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Approbation de M. Millet, Cenfeur Royal

J'A I lu par ordre de Monfeigneur le Chancelier le onzième «Se le dou-
zième Volumes àeVMJioire des Auteurs Eccléfiaftiques. Ils renferment

l'Analyfe des Œuvres de S. Auguftin,le précis de l'es fentimens furies diffé-

rences matières qu'il a traitées , & les Conciles auxquels ce faint Docteur
a affilié. Je n'ai rien trouvé dans ces deux tomes qui ne foit capable
d'inftruire & d'édifier , & dont l'impreffion ne puifte être avantageufe,

A Paris ce 7 Septembre 1744. MILLET, Cenfeur Royal.

L
PRIVILEGE DU ROI.

OUIS par la grâce de Dieu R oi de France 8c de Navarre , à nos amés & féaux Confcillers
les Gens tenans nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel

j

Grand-Confeil , Prévôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs Lieutenans Civils , & autres nos
Jufticiers qu'il appartiendra , Salut. Notre bien-amé Pierre - Augustin Le Mercier
père, Imprimeur-Libraire à Paris, ancien Adjoint de fa Communauté ; Nous ayant fait re-

montrer qu'il lui auroit été mis en main un Ouvrage qui a pour titre : Uiftoire générais des Auteurs
Sacrés C7 Ecclejiaftiqu.es , dont il fouhaiteroit imprimer ou faire imprimer 8c donner au Public j

«nais comme cet Ouvrage cil d'une très-grande dépenfe , 8c qu'il craint que quelques perfonnes
s'avifafîent de lui contrefaire, ce qui lui feroit un tort conlîdérable , il nous auroit en confé-
quence très-humblement fait fupplierde lui vouloir accorder nos Lettres de Privilège fur ce
néceflaires

; offrant pour cet effet de l'imprimer ou faire imprimer en bon papier & beaux carac-

tères , fuivant la feuille imprimée & attachée pour modèle fous le contre -feel des Préfentes. A
Ces Causes voulant favorablement traiter l'Expofant, Nous lui avons permis & permettons
par cefdites Préfentes d'imprimer ou faire imprimer ladite Hijhi/e générale des .Auteurs Sacrés C?*

Eccléfiaftiques , tant de l'Ancien que du Nouveau Teftament, avec des notes par le R. P. Dom
Remy Ceillier , Religieux Bénédictin de la Congrégation de S. Vanne , en un ou plufïcurs

volumes , conjointement ou féparément , & autant de fois que bon lui femblera , fur papier &
cara&éres conformes à ladite feuille imprimée & attachée pour modèle fous notredit contre-
fcel , & de le vendre , faire vendre & débiter par tout notre Royaume pendant le tems de dix-

huit années confécutives , à compter du jour de la date defdites Préfentes ;
Faifons défenfes à

toutes fortes de perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles (oient , d'en introduire d'im-

Ereffion étrangère dans aucun lieu de notre obéi/Tance ; comme aiuTi à tous Imprimeurs , Li-
raires & autres , d'imprimer , faire imprimer , vendre , faire vendre 8c débiter , ni contrefaire

ledit Ouvrage ci-deflus fpécifié, en tout ni en partie , ni d'en faire aucuns extraits fous quelque
prétexte que ce foit , d'augmentation , correction , changement de titre, même de traduction
en langue latine , ou en quelque autre forte de langues que ce puifîè être ou autrement, fans la

permiffion exprefîe 8c par écrit dudit Expofant , ou de ceux qui auront droit de lui , à peine de
confifeation des Exemplaires contrefaits , de trois mille livres d'amende contre chacun des
contrevenans , do"t un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel Dieu de Paris, l'autre tiers audit Expo-
fant ,8c de tous dépens, dommages & intérêts. A la charge que ces Préfentes feront enregi-
ftrées tout au long fur le Regiitrede la Communauté d?s Imprimeurs 8c Libraires de Paris, dans
trois mois de la date d'icellc Que l'imprefïïon de cet Ouvrage fera faite dans notre Royaume, 8c
non ailleurs ; & que l'Impétrant fe conformera en tout aux Réglemens de la Libraire , 8c no-
tamment à celui du i o Avril i 72 f , & qu'avant que de l'expofer en vente, le maintient ou
imprimé qui aura fervi de copie à l'imprefïïon dudit Livre, fera remis dans le même état où
l'approbation y aura été donnée , es mains de notre très-cher& féal Chevalier Garde des Sceaux
de France le Sr Chauvelin; & qu'il en fera enfuite remis deux exemplaires dans notre Bi-
bliothèque publique , un dans celle de notre Château du Louvre, & un dans celle de nôtre-
dit très-cher 8c féal le Sr Chauvelin , Chevalier Garde des Sceaux de France ; le tout à peine
de nullité des Préfentes , du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir l'Ex-

pofant ou fes ayans caufes , pleinement & paifîblement , fans fouffrir qu'il leur foit fait aucun
trouble ou empêchement. Voulons qu'à la copie defdites Préfentes, qui fera imprimée tout au
long au commencement ou à la fin dudit Ouvrage , foit tenue pour dtîement fïgnifîée , 8c qu'aux
copies collationées par l'un de nos amés 8c féaux Conleillers Secrétaires foi foit ajoutée comme
à l'original. Commandons au premier notre Huifîîer ou Sergent de faire pour l'exécution d'i-

celles tous Actes requis & nécefTaires , fans demander autre permiffion , & nonobftant clameur
de H&ro , Chartrc Normande & Lettres à ce contraires : Car tel efl notre plaifir. Donne' à

Paris le dixième jour du moisd'0<ftobre, l'an de grâce 1 727 , & de notre règne le treizième.
Par le Roi en fon ConfeiL SAINSON.

Regiftré ensemble la Çejfton fut le Hegifire VI< de la Communauté des Imprimeurs O" Libraires de Paris

,

f"g- 583 , conformément aux Réglemens , C7 notamment à C„4rrèi du Ççnjeil du 13 ^ickt 1703. *4 Paris

k 20 QUibre 1727. Signé BR.UNET } Syndic.
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HISTOIRE GENERALE
DES AUTEURS

SACRES ET ECCLESIASTIQUES.

SAINT AUGUSTIN,
Evêque d'Hippone , & Doiïeur de VEglife.

ARTICLE PREMIER. .

Des Ouvrages contenus dans le dixiémeTome.

L n'y avoît que très-peu de tems quel'Eglife avok
remporté la vi&oire -fur l'hérefie des Donatiftes,

lorfqu'il s'en éleva une autre dans fon fein i

d'autant plus dangereufe , qu'elle attaquoit non le

corps de la Société chrétienne , comme avoient

fait les Donatiftes , mais lame même de cette

Société, c'eft-à-dire la grâce du Sauveur, par laquelle nous fom-
mes Chrétiens.

TomeXll A
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% SAINT AUGUSTIN,
Voyez Tome Pelage , Auteur de cette nouvelle hérefie, faifcfit profeffion de

çag, 164
ja v je monaftique. Le long féjour qu'il fit à Rome lui attira en
cette Ville beaucoup de connoiffances , 6c il y acquit même une
grande réputation de vertu ; il avoit Fefprit vif, fubtil ôc pénétrant,

parlant la langue Grecque de même que la Latine. Avant d'être

connu pour Hérétique il compofa divers ouvrages où il jetta les

femences de fon erreur, qui fut condamnée pour la première fois,

par un Concile tenu à Carthage l'an 412. C'étoit Celeftius, le

premier ôc le plus célèbre de fes Difciples , qui l'avoit répandue

en cette Ville, ôc en beaucoup d'autres endroits : Il avoit, comme
fon Maître, l'efprit vif; ôc fes autres qualités eufTent pu le rendre

utile à beaucoup de perfonnes, fi on l'eût corrigé de fes mauvais
fentimens.

Saint Auguftin , quoiqu'informé des erreurs que Pelage répan*

doit , ne voulut pas néanmoins écrire contre lui , qu'il ne l'eût vu
lui-même, ou qu'il n'eût trouvé des preuves de fon hérefie dans

quelqu'un de (es écrits. Pelage vint à Carthage en 411 : Mais ce
faint Evêque occupé de la Conférence qui devoit fe tenir avec
les Donatiftes, n'eut pas le loifir d'examiner la do&rine de ce nou-

vel Hérefiarque, qui fe hâta même de partir de cette Ville, pour
paffer la Mer ôc fe retirer en Paîeftine. Mais depuis que Celeftius

fon Dilciple eut été condamné à Carthage, faint Auguftin ôc les

autres Evêques Catholiques ne cefTerent de combattre fes erreurs

dans leurs fermons ôc leurs converfations particulières. Ce Père

fe trouva même obligé de l'attaquer par écrit en 412 , à la prière

du Tribun Marcellin , le même qui avoit préfidé à la Conférence
de Carthage, l'année précédente. Importuné par les difcours que
kn faifoient chaque jour ceux qui fe trouvoient engagés dans les

erreurs de Pelage , ôc embarraité par quelques-unes de leurs ob-

jections , il s'adreffa à faint Auguftin, en le priant de les refoudre^

§. 1.

Des Livres des mérites des péchés > & de leur rémiffion 3

ou du Baptême des enfans.

livres des
J. f*\ £ faint Docteur étoit alors dans de grands (a) embarras

«îenres des | , , , . „ , , x
to

r J
péchés, & de V-/ ôc dans de grandes inquiétudes, a caule des vexations
leur rémif- que les Donatiftes continuoient à exercer en quelques endroits
Bon. En 41 2. _ ^ i

(a) Lib, 1. de Peftwner. ca$. l,



EVESQUE D'HIPPONE, &c. 3

contre les Catholiques : Mais il ne put s'empêcher de fatisfaire aux

inftances d'une perfonne avec qui, comme il le dit (a) lui-même,

il n'étoit qu'un dans l'unité immuable de Dieu. Pour répondre

donc aux queftions qu'il lui avoit propofées & envoyées de Car-

thage , il compofa un écrit divifé en deux livres, qu'il intitula (b),

des mérites & de la rémijfion des péchés. C'eft ainfi qu'il les nomme
dans fes rétractations : Mais ailleurs (c) ils font intitulés 3 du Bap-

tême des enfans. C'étoit en effet la principale des queftions de Mar-

cellin, comme c'eft la plus forte preuve du péché originel que

faint Auguftin avoit à défendre contre Pelage & fes Sectateurs.

On leur a donné ces deux titres differens dans la nouvelle édition

des œuvres de ce Père. Ils font adreffés à Marcelîin , d'où vient

que faint Auguftin les cite quelquefois (d) fous ce nom , fans autre

titre. Saint (e) Fulgence qui rapporte divers endroits du fécond

,

les nomme livres à Marcelîin fur le baptême des enfans. On en

met l'époque en 4 1 2.

IL Depuis le commencement du premier livre jufqu'au cha- Analyfe du
l
r . . n . •,,

L
i5 -n 1

• • premier livre
pitre 34, laint Auguftin attaque 1 ouvrage dun relagien, qui con- pag r tom#

tenoit les erreurs de cette Se£le. Cet homme prétendoit qu'Adam 10. an. \6$6.

feroit mort, quand même il n'auroit pas péché : Et pour répondre

à ce qu'on lit dans l'Ecriture , que Dieu menaça l'homme de mort, Chap. i«

au jour même qu'il auroit mangé du fruit défendu, il foutenoit que

cette menace ne devoit s'entendre que de la moit de l'ame.Mais

faint Auguftin le réfute par ces paroles qui marquent bien claire-

ment une mort corporelle : Vous êtes terre } & vous retournerez en Getî
- 3- **•

terre . Car il eft évident que c'eft félon le corps , ôc non félon l'ame

que l'homme doit retourner en terre. Mais s'il n'eût pas péché

,

fon corps , quoique créé de terre , eût été changé en un corps fpi-

rituel, c'eft-à-dire, en cette incorruptibilité promife aux Saints ôc

aux Fidèles , dont non-feulement nous avons le défit , mais après

lequel nous fournirons, comme l'Apôtre le témoigne dans fa fe- f
p"

conde aux Corinthiens, ht il neut pas ete a craindre que le corps

dût alors périr parle poids des années : Puifque fi Dieu a été allez

puiffant pour empêcher que les habits 6c les chauflures deslfraë-

lites ne s ufaiTent point pendant quarante ans , il l'auroit fans doute

été alfez pour maintenir le corps de l'homme en un état où il ne

(a) Ibid.

(b) Lib. z. retr. cap. 2,3.

(c) De pecc. orig, cap. 11. O* lib. 13.
e civit, cap. 4.

(d) Denat. & grat.cap 15. Cr lib. ïj

oper. Imper, cap. 68.

(e) Fulg. ad Mon. lib. 1. cap. 28.

Ai;



4 SAINT AUGUSTIN;
défaillît point par le nombre des années. -On en voit un exemple
dans Enoch ôc dans Elie 7 quoique leurs corps ne foient pas en-

core revêtus de cette qualité fpirituelle qui nous eft promife après

la refurre£Hon. Depuis qu'ils ont été transférés , leurs corps font

Chap. 3." raiïafiés à la manière dont Elie le fut pendant quarante jcurs; ou
s'ils ont befoin de nourriture pour fe fuftenter , ils fe nourrifTent

peut-être dans le Paradis terreftre , des mêmes alimens que man-
geoit Adam avant qu'il en fortît.. L'Apôtre nous dit auffi bien

Chap. 4. clairement que le péché eft la caule de la mort du corps: Si Jefus*
Rom. s. 10. çfjyij} ej} en vous } Ce font fes paroles, quoique le corps foit mort en

Chap. 5 & 7. vous à caufe du péché , Fejprit eft vivant à caufe de la juftice. Ce
pafTage paroît fi précis à faint Auguftin contre les Pelagiens, qu'il

craint de l'expliquer. Il en ajoute plufieurs autres du même Apôtre
qui prouvent tous que la mort du corps eft une fuite du péché.

t. Cor. 15. Comme le péché eft entré dans le monde par un feul homme') & la^

zx.& Rom 5. mort par le péché ; ainft la mort eft pajjee dans tous les hommes par

ce-feul homme , en qui tous ont péché. Les Pelagiens répondoient

qu'il falloir entendre ces paroles de l'Apôtre, d'un péché qui étoit

entré dans le monde, non par propagation , mais par imitation.

Mais Ci cela étoit, faintPaul auroit rejette le péché furie diable,

i.joan*- 3.8. qui félon faint Jean pèche dès le commencement 3 ôc non pas fur

Chap. 9. Adam. Car c'eft le diable qu'imitent les pécheurs, ôc ceux qui

font fes enfans, ainfi que le dit le même Apôtre. Saint Auguftin

remarque que c'eft avec deffein que faint Paul a ajouté dans le

paiTage que nous venons de citer dans lequel tous ont péché > yout

nous faire diftinguer dans l'homme deux fortes de péchés , l'ori-

ginel ôc l'aâuel. Il infifte fur le parallelle que cet Apôtre fait de la

manière dont les hommes centraient le péché ôc la mort, parle

Chap. 10. péché d'un feul homme, avec celle dont ils acquièrent la juftice.

par la grâce d'un feul homme qui eft Jefus-Chrift. Car ceux qui

font juftifiés en Jefus-Chrift , le font par une fecrette communica-
tion ôc infpiration de la grâce fpirituelle, ôc non pas uniquement

par imitation ; d'où vient que l'on ne trouvera jamais qu'il foit dit

que quelqu'un a été juftifié par Paul ou Pierre, ni par aucun des

grands Hommes qui fe font rendus recommandables par leur

fainteté dans le Peuple de Dieu. D'où il fuit que ce qui eft dit r

que le péché eft entré dans le monde par un feul homme 3 doit

s*entendre du péché tranfmis par la génération, ôc non par imi-

tation.

Chap. il, 12. III. Ce Pcre montre enfuite comment il eft vrai de dire que le

bénéfice de la grâce du Sauveur eft plus étendu , ôc s'eft répandu



E V E S Q U E D'H I P P O N E , 6cc. ç

beaucoup plus abondamment fur plufieurs, parla grâce d'un feul

homme qui eft Jefus-Chrift, que le péché d'Adam n'a caufé de

mal. En effet nous n'avons tiré du premierhomme que le péché

originel, & non pas les actuels; au lieu que nous fommes délivrés

de tous par la grâce de Jefus-Chrift. Le péché originel nous fait

feul mériter la damnation ; mais ceux qui y en auront ajouté par

leur propre volonté, feront plus févérement punis. Si le péché

originel ne nous féparoit pas du Royaume de Dieu & de la vie

éternelle , l'Apôtre n'auroit pas dû dire que la mortregnok à eaufe Chap. rj.

du péché d'un feul homme y mais à caufe des péchés qu'un chacun

auroit commis : Et fi nous ne mourions que pour avoir imité le

péché d'Adam ; l'Apôtre auroit encore dû dire qu'Adam lui-

même n'étoit mort qu'à caufe du péché du démon , qui non-feu-

lement a péché avant le premier homme , & qui à cet égard lui

a fervi de modèle, mais qui lui a perfuadé de defobéïr à Dieu.

Saint Auguftin ajoute que fi la feule imitation rend les hommes Chap. i*.

pécheurs par Adam , il faut donc dire aufïi que la feule imitation

rend les hommes juftes par Jefus-Chrift; qu'ainfi par les deux

hommes, dont parle faim Paul, il ne faut pas entendre Adam ôc

Jefus-Chrift, mais Adam ôc Abel ; car ce dernier étant le premier

jufte, il eft conféquemment le modèle de tous les juftes qui l'ont

lùivi. Que fi l'on veut rapporter les paroles de faint Paul au nou-

veau teftament, il ne faudra plus les entendre d'Adam, mais de

Jefus-Chrift ôc de Judas le traître : Ce qui eft abfolument contraire

au fens de l'Apôtre.

IV. Après avoir établi comme une chofe confiante que l'on ne chap. 16,

contracte que le péché originel par la génération , Ôc que par le

baptême on obtient la rémifTron non-feulement de ce péché, mais

encore des acluels , il enfeigne que les enfans morts fans baptême

feront punis d'une peine beaucoup plus légère, quoique damnés.

Il marque les autres fuites du péché originel, qui font la révolte

du corps contre l'efprit, les mouvemens déréglés d'une chair re-

belle, les défaillances de la nature avec l'obligation de vieillir 6c

de mourir. II y avoit des Pelagiens qui foutenoient que l'on bapti- chap. ir>

foitles enfans afin d'effacerles péchés qa'ils auroient commis dans

cette vie : Mais faint Auguftin ne croit pas devoir s'arrêter à ré-

futer de femblables rêveries. D'autres foutenoient qu'on ne leur chap. \%.

donnoit le baptême qu'afin de les rendre capables d'entrer dans

le Royaume des Cieux , ôc non pour larémifTion de leurs péchés.

Surquoi faint Auguftin dit : Si les enfans font fans péchés, ils peu-

vent donc être fauves fans le baptême ; s'ils ne font point cou-

Aiij



g SAINT AUGUSTIN,
pables , Jefus-Chrift n'eft pas mort pour eux , puifque , feîon faint

R*m. $. 6. Paul, il n'eft mort que pour les impies. S'ils ne font point malades,

Jeius-Chrift n'eft pas leur Médecin. Pourquoi donc, lorfque leurs

parens les apportent à l'Eglife, ne leur dit-on point : ôtez d'ici ces

innocens : car ceux qui font fains n'ont pas befoin de Médecin :

Jefus-Chrift n'eft point venu pour appeller les juftes, mais les pé-
Chap. ijp. clieurs. Si les enfans n'étoient pas pe'cheurs, Jefus-Chrift ne les

appelleroit point, ôc ce feroitune témérité de les prefenter au bap-

tême auquel ils ne font point appelles. Les Peîagiens difoient:

Jefus-Chrift appelle les pécheurs pour faire pénitence : or les en-

fans en font incapables. Saint Auguftin répond , qu'on donne auflï

aux enfans le nom de Fidèles, quoiqu'ils ne puifTent faire aucun
a£te de foi ; ôc qu'on peut les appeller Pénitens par la même raifon

qu'on les nomme Fidèles. Il ajoute que comme leur foi fe mani-

fefte par les paroles des parains , la renonciation qu'ils font à fatan

Ôc au monde par la bouche de ceux qui les prefentent , peut être

appeîîée pénitence. Mais quoique les Peîagiens foutinffent l'inno-

cence des enfans, ôc leur accordaffent le falutôc la vie éternelle,

ils n'ofoient leur promettre le Royaume des Cieux qu'ils avoùoient

être un effet du baptême. Saint Auguftin pour renverfer cette dif-

Chap. zc. tinclion chimérique les preffe par ces paroles de Jefus-Chrift :

Si vous ne mangez ma chair & ne buvez mon fan? > vous n'aurez

point la vie en vous : Soutenant qu'elles regardent les enfans ,

comme les adultes ; ôc que fi les enfans pouvoient fans cela obtenir

la vie, les adultes le pourroient aufïi. La plupart des anciens,

comme le Pape Innocent dans fa lettre aux Pères du Concile de

Mileve,ôc le Pape Gelafe ont employé ces mêmes paroles contre

les Peîagiens, Ôc ils ont cru que quiconque devenoit membre de

Jefus-Chrift par le baptême, mangeoit dès-lors la chair de Jefus-
• in l:Mr-c Chrift, ôc buvoitfonfang, quoiqu'il fortît du monde fans l'avoir

bu ôc mangé réellement. Jefus-Chrift dit encore, que celui qui
Jean. 3.35. cro it au fils a la vie éternelle , ôc que celui qui eft incrédule , ne

l'aura pas. En quelle claffe mettre les enfans, dit faint Auguftin ?

Les Peîagiens répondoient, qu'en ne pouvoit mettre les enfans

dans aucune de ces clafTes, parce que ne peuvant croire, on ne

pouvoit non plus les regarder comme incrédules. Mais, répond

faint Auguftin, ce n'eft pas ce qu'enfeigne la règle de l'Eglife qui

met les enfans baptifés au nombre des Fidèles. Relie donc à dire

que ceux qui n'ont pas reçu le Sacrement de Baptême, font infîV

deles, ôc du nombre des incrédules ; ôc que par conféquent n'ayant

point la vie , la colère de Dieu demeure fur eux.
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V. Car l'Apôtre faint Jean ne dit pas que la colère viendra fur chap.

l'incrédule, mais qu'elle demeurefur lui; ce qui s'entend de tous

ceux qui font nés fous le péché , ôc dont l'Apôtre dit aux Ephe-

fiens : Nous étions tous par la nature enfans de colère , qualité dont Ephef. t. 3.

rien ne peut nous délivrer que la grâce de Dieu par notre Seigneur

Jefus-Chrift. Mais pourquoi, demande faint Auguflin, cette grâce

efl-elle donnée a l'un , ôc non pas à l'autre ? Il répond que la caufe

nous en peut bien être cachée , mais qu'elle ne peut jamais être

injurie; qu'on n'a pas tant de peine à comprendre pourquoi la

grâce eft donnée à quelques-uns qui en font indignes, que de ce

qu'elle n'eft pas auffi donnée à d'autres , qui n'en font pas plus in-

dignes. Les Pelagiens s'offenfoient du choix que Dieu faifoit de
quelques enfans préferablement à d'autres. Expliquez-moi, leur

répond faint Auguflin, pourquoi certains enfans entrent de votre

aveu dans le Royaume des Cieux .par le baptême, tandis que
d'autres n'y entrent pas, faute de pouvoir recevoir ce Sacrement?
Comme ils n'avoient aucune réplique à lui faire, il s'écrie fur ce
choix avec l'Apôtre : 6 profondeur des richefes de la fagejje & de R :rH . n , ,,.

lafcience de Dieu. Quelques-uns pour refoudre cette difficulté, Chap. z *,

recouroient à l'opinion de ceux qui veulent que les âmes ayant

péché dans le Ciel, avoient été envoyées dans âes corps differens

en qualité, félon leurs mérites pfécedens. Mais faint Auguflin
fait voir qu'on trouve des hommes d'un bon naturel ôc avec de
louables inclinations, qui naifTent dans des lieux où l'Evangile

n'eft point encore annoncé $ qu'au-contraire des gens très-vicieux

prennent naiflance dans un Pais où l'Evangile eïl reçu ôc où ils

font admis au baptême. Si la vie précédente influoit fur l'élection,

îes chofes devroient aller tout différemment. Il rapporte fur ce chap. 2*'.

fujet l'hiftoire d'un homme qu'il avoit connu du genre de ces in-

nocens dont les autres fe divertiffent. Cet homme étoit chrétien,

ôc fon peu d'efprit le rendoit entièrement infenfible à toutes les

injures qu'on pouvoit lui dire, pourvu qu'on n'y mêlât rien contre
le nom de Jefus-Chrift, ou contre la Religion Catholique dans
laquelle il avoit été élevé : Car il y en avoit qui prenoient pïaiiir

à lui en parler, même afin de le mettre en colère ; ôc il s'y mettoit

jufqu'à pourfuivre à coups de pierres ceux qui le faifoient , ôc il

n épargnoit pas fes propres Maîtres. Je crois , ajoute ce Père , que
Dieu crée Ôc prédéfinie de ces fortes de personnes , pour faire

connoître à ceux qui en font capables, que le Sainr-Efprit qui

foufle où il lui plaît, n'exclut aucun caractère d'efprit du nombre
des enfans de mifericorde , ôc qu'il laiife de même toute forte
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d'efprits au rang des enfans de perdition ; tout cela afin que celui

qui fe glorifie, ne fe glorifie que dans le Seigneur.

Chap. 54'. VI. Ces paroles de David, ma mère m'a conçu dans le péché

,

Pfal.Zo.v.7. devant s'entendre de tous les hommes, fourniffent encore une
preuve du péché originel : On ne pouvoit en effet les entendre de

la perfonne même de David, puifqu'il étoit né d'un légitime ma-
riage. Une autre preuve , c'eft que Jefus-Chrift eft venu afin que

Cliap. t?. ceux qui croyent en lui ne demeurent pas dans les ténèbres. Ces
ténèbres , félon faint Augufti.n , font le péché : Les enfans ne
.croyent en Jefus-Chrift qu'au baptême : Ils reftent donc dans le

péché jufqu'à ce qu'ils ayent reçu ce Sacrement. Mais, difoient

quelques Pelagiens, le Verbe de Dieu éclaire tout homme qui

vient en ce monde. Pourquoi donc, leur répond ce Père, ces

gens que vous fuppofez éclairés n'entrent-ils pas dans le R oyaume
des Cieux , s'ils ne reçoivent le baptême ? S'ils font éclairés, pour-

quoi ne connoifTent-ils pas mieux ce qui leur eft utile? Et pour^

quoi voyons-nous les enfans marquer par leurs cris une certaine

répugnance à recevoir le Sacrement de regénération f Ce que

lignifient donc ces paroles de faint Jean , le Verbe éclaire tous les

hommes } c'eft que perfonne ne voit la lumière 9 s'il n'eft éclair©

par ce Soleil qui luit même dans les ténèbres. Saint Auguftin

rapporte enfuite un grand nombre de paffages qui font voir clai-

rement que tous les hommes font fujets au péché originel : D'où

il infère qu'il n'y en a aucun à qui la mort de Jefus-Chrift ne foit

néceffaire pour obtenir le falut, pas même les enfans, qui faute

de baptême ne peuvent éviter la damnation. Les Pelagiens avoient

imaginé certain milieu , qui n'étoit ni le Royaume des Cieux , ni

l'Enfer, pour y mettre ces enfans 5 mais faint Augufti.n s'en tenant

Mm. 11,30. aux paroles de l'Ecriture dit, qu'il n'y a aucun lieu mitoyen» ôc

qu'il faut que celui-là foit avec le démon , qui n'eft pas avec Jefus^

Chrift. Celui , dit Jefus-Chrift, qui n'eft point avec moi eft contre

moi. Si cet enfant étoit avec Jefus-Chrift, pourquoi le baptifer ?

S'il n'eft pas avec lui : il eft donc contre lui. Comment eft-il contre

Jefus-Chrift , finon par fon péché ? Ce ne peut être à caufe de fon

corps ou de fon ame qui font des créatures de Dieu. Or à cet

âge de quel péché eft-il coupable , finon du péché originel ? Cette

Ckap. as. doctrine eft celle de l'Eglife univerfelle qui enfeigne que tous les

enfans de cette femme qui crut au ferpent, ne peuvent être dé?

livrés de ce corps de mort , que par le fils de cette Vierge , qui

croyant à l'Ange a conçu fans concupifcence,

ehap. 19. VIL Mais en quoi donc confifte la nature du péché originel f

Ce
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Ce faint Do&eur femble le mettre dans l'amour defordonné des

plaifirs de la chair. Il diftingue un bon & un mauvais ufage , tant

de la continence que de la concupifcence. Confacrer fa virginité

à Dieu , c'eft faire un bon ufàge d'une bonne chofe : La confacrer

à une idole, c'eft mal ufer du bien. Faire fervir la concupifcence

pour commettre un adultère, c'eft faire un mauvais ufage d'une

mauvaife chofe : Mais la faire fervir à produire des enfans dans un

légitime mariage , c'eft bien ufer d'un mal. Il prouve encore l'exif- chap. $*.;

tence du péché originel par les exorcifmes dont on fe fervoit au

baptême. Lorfqu'un Pelagien, dit-il, m'apporte un enfant pour le chap. 34.

baptifer , que fait fur cet enfant mon exorcifme , s'il n'eft pas fous

l'efclavage du démon ? Et pourquoi ce Pelagien répond-il au nom
de cet enfant, qu'il renonce au diable , s'il n'a rien de commun
avec ce malin efprit ? Comment dit-il encore au nom de cet

enfant , qu'il croit la rémilfion des péchés , fi cet enfant ne la re-

çoit pas? Cette cérémonie eft donc fauiTe & trompeufe, ce que

quelques Pelagiens mêmes ont reconnu être infoutenable. Car il

y en avoit de deux fortes : les uns vouloient que les enfans fuffent

exempts de péché en naiiïant ; les autres difoient qu'ils en corn-

mettoient d'a£tuels auffitôt après leur naiffance : ce qu'ils avoient

imaginé pour répondre aux preuves que les Catholiques alle-

guoient pour montrer qu'il étoit befoin d'effacer le péché que les

enfans contradoient par leur naiffance. Outre celles que nous

avons apportées , faint Auguftin en tire une de ces paroles de Chap. 3».

Jefns-Chrift à Nicodême , Perfonne ne peut avoir de -part au Royau- )c<m. 3.3.

me de Dieu } s'il ne naît de nouveau : Pourquoi , en effet , donner

une nouvelle naiffance à un enfant, s'il n'étoit vieilli? Et quelle

eft cette vieilleffe, fmon celle dont parle l'Apôtre, lorfquil dit

que noue vieil homme a été crucifié avec Jefus-Chrift , afin que le Rav.6.6,

corps du péché foit détruit ? Il en tire encore une de ce qui eft dit

que le ferpent d'airain élevé dans le défert pour guérir les Ifraëlites

mordus des ferpens, étoit la figure de Jefus-Chrifl mourant fur la

croix. Car à quoi bon rendre les enfans conformes' à la mort de

Jefus-Chrift , par le baptême , s'ils ne font point empeifonnés par

la morfure du ferpent ? L'ignorance prodigieuie dans laquelle chap. 36.

naiffent les enfans, eft aufïîune preuve du péché origine ,
pui£-

qu'on ne voit point d'où leur viendroit un fi grand mah Si le: infir-

mités de l'enfance , répondoient les Pelagiens , font une faite du

péché , pourquoi Jefus-Chrift les a-t-il fouffertes ? Adam , répond

feint Auguftin , ne les a point éprouvées, parce qu'il n'eft pas né

d'un père pécheur, & qu'il n'a pas été créé dans une chair de

Tome XII. B
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péché : mais nous hs éprouvons à caufe que nous fommes nés

de lui ôc dans une chair de péché : Et fi Jefus-Chrift y a été afïu-

jetti, parce qu'il eft né dans la reffemblance de la chair du péché 9

Chap. 37. c'a été pour condamner le péché par le péché même
,
quoiqu'il

en fût exempt. Ce Père fait voir enfuite combien d'avantages les

plus petits animaux ont dès leur naiffance au-deffus des enfans:

puis il explique les effets du baptême, qui font d'effacer tous les

péchés , ôc d'empêcher que la concupiscence ne domine ôc ne

Chap. 19. nous entraîne : car elle refte dans les Eaptifés , pour leur donner

lieu de vaincre en combattant , ôc on ne peut en être entièrement

délivré en ce monde fans un miracle ineffable.

Analyfe du VIII. Dans le fécond livre faint Auguftin examine s'il y a ja-
fécond livre, maiseu quelqu'un, ou s'il y en a, ou s'il y en aura qui ait vécu fans

ù '

péché, excepté notre Seigneur Jefus-Chrift, Médiateur de Dieu
Chap. 1. & des hommes. Ce qui l'engagea à l'examen de cette queftion,

fut que les Pelagiens foutenoient que le libre arbitre fuffifoit feui

Chap. 2. pour ne pas pécher. S'il en eft ainfi, leur dit ce Père, nous ne

devons point prier Dieu de ne nous pas laiffer fuccomber à la ten-

tation. Ils fe fondoient fur ce qu'il eft vrai de dire , que nous ne

péchons pas, Ci nous ne voulons, ôc que Dieu ne nous comman-
de rien d'impoflible. Mais ils ne faifoient pas réflexion qu'il y a

des occasions où l'homme ne fait point tout ce qu'il pourroit, ôc

Tfai. 142. que celui-là l'a prévu qui a dit par fon Prophète : Aucun homme
vivant ne fera juftifié en fa préfence ; que prévoyant donc la foi-

Chap, 3. bleffe de l'homme, il lui a prefcrit des remèdes falutaires contre

les péchés, ceux-mêmes que l'on commet après le baptême. Ces

remèdes font les œuvres de mifericorde marqués dans l'Evangile

Luc. 6, 37. en ces termes : Pardonnez, & il vousfera pardonné ; donnez,& on

vous donnera. Ce Père dit enfuite que la concupifcence, qui eft

comme la loi de péché, naît avec hs enfans; que ce qu'il y a de

criminel en elle eft effacé par le baptême , mais qu'elle ne laiffe

pas de demeurer dans les membres de ce corps de mort pour

nous exercer dans la vertu; mais qu'il n'y a que le confentement

que nous lui donnons, qui puifle nous nuire après avoir reçu ce

Chap. 4. Sacrement. C'eit pour nous aider à vaincre les mouvemens de

cette concupifcence, que, fuivant le précepte de Jefus-Chrifr,

nous difons à Dieu dans l'Oraifon dominicale : Remettez-nous nos

dettes , comme nous les remettons à nos débiteurs : ne nous induifez

point à la tentation , mais délivrez-nous du mal. Car l'on peut ren"

fermer tout ce qui nous eft neceffaire à cet égard , en ces trois

demandes : Seigneur ,
pardonnez-nous toutes les fautes dans ief-
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quelles la concupifcence nous a entraînés; aidez-nous à empêcher

que la concupifcence ne nous entraîne ; délivrez-nous entière-

ment de la concupifcence. Pour pécher, le fecours de Dieu ne

nous eft point néceiTaire : mais pour remplir dans toutes fes parties

le précepte de la juftice, nous ne le pouvons, fi Dieu ne nous

aide. C'eft pourquoi , lorfqu'il nous ordonne par fon Prophète,

de nous convertir à lui : nous lui répondons, convertijfez-nous,Dieu .

p
ff-

84 * *•

des vertus ; qui eft comme fi nous lui difions : donnez-nous ce que

vous commandez. Dieu nous aide, ainfi que le dit le Pfalmifte, rfal - î6'?*

mais il faut que celui qui eft aidé s'efforce de faire quelque chofe

de lui-même, ôc qu'il ne fe contente pas de vouloir. Car le fe-

cours qui nous eft accordé , n'opère pas en nous comme fur des

pierres inanimées. Si on demande pourquoi Dieu aide celui-ci , Chap. u
ôc n'aide pas celui-là '•> pourquoi il aide plus celui-ci , ôc qu'il aide

moins celui-là? pourquoi il aide celui-ci de cette manière, ôc ce-

lui-là d'une autre manière; c'eft en Dieu qu'eft renfermée la raifon

d'une juftice fi cachée , ôc d'une puiifance fi fouveraine.

IX. Saint Auguftin pour éclaircir la queftion qu'il s'étoit d'abord Chap. é,

propofée , commence par demander, s'il eft pollible que l'homme

vive en ce monde fans aucun péché. Il répond que cela eft pof-

fible , non-feulement
,
parce qu'en foutenant le contraire , il fau-

droit nier la grâce ôc le libre arbitre : mais encore ,
parce que Dieu

n'a rien commandé d'impoflible à l'homme. D'où il fuit qu'aidé

de Dieu , il peut être fans péché s'il le veut. A la féconde queftion,

s'il y a quelqu'un qui vive en ce monde fans péché , il répond

qu'il ne le croit pas , ôc fe fonde fur ces paroles de faint Jean : Si \-J°fiÇt *• 8 -

nous difons que nous femmes fan s péché } la verné rfejl point en nous.

Les Pelagiens objettoient que le même Apôtre dit aufïi: celui qui *• &*» 3- 9*

eft né de Dieu ne pèche point. Saint Auguftin répond ,
que quoi- chap. 7. s.

que le nouveau baptifé foit fils de Dieu par la regénération spiri-

tuelle , il ne laifle pas de porter un corps qui fe corrompt ôc qui

appefantit lame. Qu'ainfi s'il eft fils de Dieu par fon baptême ôc Chap. 10,

par fes bonnes œuvres , il peut être fils du fiécle en faifant le mal.

Il fait voir que Noé, Daniel ôc Job , dont l'Ecriture relevé extrê-

mement les vertus , n'ont pas été exempts de péchés ;
qu'il en eft

de même de Zacharie ôc de fon époufe^Elifabeth, que les Pela-

giens apportoient pour exemples. En effet, Zacharie étant du Chap. 13;

nombre des Prêtres , il devoit , félon que nous l'apprend faint Paul,

prier pour fes péchés, ôc pour ceux du peuple, ôc n'en étoit pas

par conféquent exempt. Mais Dieu commande d'être parfait, chap. 1?;

comme il eft lui-même parfait , difoient ces Hérétiques: la chofe

Bij
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eft donc poffible. Saint Auguftin répond qu'il fuftit pour être ap*

pelle parfait qu'on ait fait beaucoup de progrès dans la vertu, fans

qu'il foit befoin pour cela d'atteindre le dernier degré de perfec-

tion. Ils ajoutoient: pourquoi Dieu ordonne-t-il à l'homme d'être

fi parfait, qu'il ne commette aucun péché, puifqu'il fçait qu'aucun

homme n'accomplira ce précepte ? Dites-moi , leur répond faint

Auguftin , pourquoi Dieu avoit-il défendu à Adam de manger du
fruit de l'arbre de fcience ,

quoiqu'il fçût qu'il tranfgrefferoit fon

commandement ? Si Dieu donne des préceptes aux hommes, c'eft:

pour récompenfer ceux qui les accompliront, & punir tous ceux

qui les mépriferont : Mais à l'égard de ceux qui vivant dans l'ob-

fervation de fes préceptes, ne les accomplirent pas néanmoins
tous , Dieu le leur pardonne , s'ils pardonnent eux-mêmes aux

autres, comme ils fouhaitent qu'il leur foit pardonné. Les Pela-

i. ad Timot. giens objecloient : L'Apôtre ne dit-il pas , Pai combattu , fat ache~

4-7. vé ma courfe , fai gardé la foi , il ne me refte quà attendre la cou-

ronne de juflice qui m eft refervée ?P2x\çxo\t~\[ ainfi s'il avoit été cou-

pable de quelque péché ? Saint Auguftin répond qu'ils ne feroient

pas eux-mêmes une pareille objection, s'ils faifoient attention à ce

que le même Apôtre dit dans un autre endroit, qu'il avoit prié

trois fois le Seigneur afin que l'ange de fathan fe retirât de lui, &
t. Cor. -a. 8. que Dieu lui avoit répondu : Ma grâce vous fuffit ; car la vertu fe

$ ' perfectionne dans lafoibleffe. Ofera-t-on dire qu'un homme à qui

les tentations du démon étoient nécefTaires pour le perfectionner,

ait été entièrement pur de péché ?

Chap. i7. 3k S. Auguftin vient enfuite à la troifiéme queftion, quiétoit

de Ravoir pourquoi perfonne n'eftfans péché en cette vie ? Pour-

quoi, dit-il, n'arrive-t-il point que l'homme foit fans péché, puiA

que ia volonté aidée de la grâce, peut l'éviter? Il feroit, dit-il,

aifé de répondre, que cela n'arrive point, parce que les hommes
ne le veulent point. Or les hommes ne veulent pas faire ce qui eft:

jufte , ou parce qu'ils ne connoiiTent pas ce qui eft jufte , ou que

ce qui eft jufte ne leur plaît pas. Comme donc il dépend de la

grâce divine qui eft de leurs volontés, que ce qui leur étoit caché,

leur foit découvert ; ôc que ce qui ne leur plaifoit pas, vienne à

leur plaire : S'ils ne font pas aidés parla grâce, la caufe en eft dans

eux & non pas en Dieu. Il fuit de-là qu'il y a deux caufes du péché,

l'ignorance ôt l'infirmité. N'imputons donc jamais à Dieu la caufe

des péchés de l'homme : c'eft l'orgueil qui eft l'unique caufe de
tous les vices ; ôc c'eft pour ôter cette caufe que Dieu s'eft humi-

lié. Il n'y a perfonne de nous qui ne fe trouve quelquefois dans la
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euTpofition ou de commencer, ou de continuer , ou d'accomplir

une bonne œuvre , 6c quelquefois on ne s'y trouve pas ; il n'y a de
même perfonne à qui il n'arrive , que tantôt le bien lui plaît , ôc

tantôt il ne lui plaît pas : afin de nous apprendre que ce n'eft pas

par notre puiflance, mais par la grâce de Dieu , ou que nous con-
noifTons le bien, ou que le bien nous plaît, ôc qu'ainfi nous foyons
guéris de la vaine gloire , fçachant ce qui eft dit, non de cette terre

où nous vivons, mais de notre ame : Le Seigneur donnera ladou- pfal. 84, ty4
ceur de [es rofées > & notre terre -produira fon fruit. Or le bien nous
plaît d'autant plus , que nous aimons davantage Dieu

, qui eft le

bien fouverain ôc immuable , ôc Tunique auteur de tous les biens :

mais pour l'aimer, fon amour eft répandu dans nos coeurs, non Chap. 18.

par nous-mêmes , mais par le Saint-Efprit qui nous a été donné. Rom . <;

Ce Père convient que les hommes font embarralTés pour diftin-

guer ce qu'il y a de bien dans notre volonté
, qui foit de nous ôc

non de Dieu; ôc qu'ils ne le font pas moins dans l'accord du libre

arbitre avec la grâce : Parce qu'en défendant la grâce, il femble
qu'on détruit le libre arbitre ; ôc qu'on anéantit la grâce lorfqu'on

établit la liberté. Les Pelagiens difoient que Dieu eft auteur de la

bonne volonté , parce qu'il a créé l'homme
, qui n'auroit point de

volonté fi Dieu ne l'avoit fait tel qu'il eft: d'où ils inferoient,

que tenant fon être de Dieu , on doit attribuer tout ce qui eft en
lui au Créateur. Par la même raifon, répond faint Auguftin, on
pourroit dire que Dieu eft auteur de la mauvaife volonté : parce
qu'elle ne peut être dans l'homme, s'il n'y a point d'homme où
elle puiffe être. Il foutïent donc qu'on doit reconnoître que non-
feulement le libre arbitre qui peut s'incliner çà Ôc là, eft un bien
naturel; mais encore que la bonne volonté , dont on ne peut faire

aucun mauvais ufage , vient de Dieu. Autrement comment en-
tendra-t-on ces paroles de l'Apôtre : Qti avez-vous que vous riayez 1,

point reçu ? Car fi nous rendions de nous-mêmes notre volonté
bonne , ce qui viendroit de nous feroit meilleur que ce que nous
aurions reçu de Dieu : ce qui étant abfurde , il faut avouer que
c'eft par la grâce de Dieu que nous acquérons une bonne volonté.
Au refte, ce feroit une chofe bien étrange que la volonté ne fût

ni bonne ni mauvaife ; puifqu'il eft fans doute , ou qu'elle aime la

juftice, ôc en ce cas elle eft bonne ; ôc plus elle l'aime , plus elle

eft bonne, comme au-contraire moins elle l'aime, moins elle eft

bonne; ou qu elle ne l'aime point du tout, ôc alors elle n'eft pas
bonne. Or qui peut faire difficulté d'appeller non-feulement mau-
vaife, mais très-mauvaife , une volonté, qui naime la juftice en

Bii;

or. 4.
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aucune forte ? Saint Auguftin prouve par divers paiïages de l'Ecri-

ture, que c'eft Dieu qui donne cette bonne volonté, & ajoute:

Trov. 8. 3?. Quand nous nous détournons de Dieu , cela ne vient que de nous,
pfai. 36. 23. gj a|ors notre volonté eft mauvaife : mais pour nous convertir à
Phîl 2 1 2

Dieu , nous ne le pouvons que par fon infpiration ôc fon aiïlftan-

ce; ôc quand cela eft, notre volonté eft bonne. Il prouve aufîî

que la grâce eft donnée aux uns par mifericorde, & refufée aux

autres par juftice, 6c qu'en cela fa conduite n'eft point repréhen-

fible ; que quelquefois même il ne donne pas fa grâce à fes Saints,

foit en ne leur donnant pas la connoiflance de la juftice d'une

bonne œuvre, ou en ne leur infpirant pas un plaifir victorieux

pour l'accomplir; afin de leur faire connoître que c'eft de lui feul,

ôc non pas d'eux-mêmes que leur vient cette lumière qui éclaire

leurs ténèbres, 6c cette douce rofée qui fait fruclifier leur terre

Chap. 19. fpirituelle, Quand donc nous demandons à Dieu le fecours de fa

grâce, que lui demandons-nous autre chofe , finon qu'il nous dé-

couvre ce qui nous étoit caché, 6c qu'il nous fafle trouver doux

6c agréable , ce qui ne nous plaifoit pas f Parce que c'eft auffi cette

même grâce qui nous a appris à lui demander ce qui auparavant

nous étoit caché, 6c qui nous a fait aimer ce qui auparavant ne

1. Cor. t. 3 t. nous plaifoit pas ; afin que celui qui fe glorifie ., nefe glorifie que dans

le Seigneur. Ce Père ajoute que c'eft une des juftes peines du péché,

que d avoir maintenant de la peine à obéir à la juftice; que fi ce vice

n'eft furmonté par le fecours de la grâce, nul ne fe convertit à

cette même juftice ; que s'il n'eft guéri en nous par la grâce 3 nul

ne jouit delà paix de la juftice; 6c qu'il n'eft vaincu que par la

Tfal. 84. 5. grâce de celui à qui nous difons dans les Pfeaumes : Convertiffez-

nous , Dieu de nosfamés, & détournez votre colère de dejfius nous ;

que fi Dieu le fait, il le fait par mifericorde, 6c que ceux à qui il

n'accorde pas cette grâce , il le fait par juftice ;
qu'il diffère même

quelquefois de guérir certains défauts dans quelques-uns de fes

Saints , ôc de fes Fidèles , enforte que le bien ne leur plaît pas au-

tant qu'il faudroit pour le parfait accompliffement de la juftice,

foit que ce bien leur foit caché, foit qu'il leur foit découvert:

Tfal. i4i. 2. Afin que, fuivant l'oracle invariable de fa venté, nul homme vivant

ne fe puijje jufiifier en fa prefnce ; que toutefois Dieu en ne nous

guérilTant pas li promptement, ne veut pas pour cela que nous

nous rendions dignes d'être condamnés, mais que nous en deve-

nions plus humbles; ôc qu'il nous fait ainfi mieux fentir le prix de

fa grâce , de crainte que fi nous trouvions une fi grande facilité

en toutes chofes, nous n'attribuaflions à nous-mêmes, ce qui ne
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Vient que de lui : ce qui eft une erreur très-contraire êc très-perni-

cieufe à la pieté & à la religion.

XI. A l'occafion delà quatrième queftion qui eft de fçavoir, Chap. 20,

fi quelqu'un , excepté Jefus-Chrift , a été ou a pu être fans péché,

faint Auguftin décrit l'état de l'homme avant le péché , remar-

quant qu'alors il n'éprouvoit aucune défobéiffance , ni révolte en

fon corps ; ôc l'état de l'homme après le péché s où il eft dans une

guerre continuelle, l'âme, par fa défobéiffance, étant devenue

comme ennemie de la loi de fon Seigneur, ôc le corps fe revol- Chap. 22. 25,

tant continuellement contre l'efprit. Il rapporte aufli de quelle

manière la nature humaine corrompue par le péché , a été renou-

vellée par Jefus-Chrift , ôc combien de grâces le Verbe de Dieu

nous a procurées par fon incarnation. Les Pelagiens objecloient, chaïf».***

que puifque Levi avoit été décimé , lorfqu'il étoit encore dans les

reins d'Abraham , rien n'a empêché qu'on ne crût un enfant bap-

tifé au moment que fon père avoit reçu le baptême. Saint Auguf-

tin répond, qu'un même homme devant plufieurs fois payer la

dixme, tous les Ifraëlites la payant chaque année de tous leurs

fruits , on ne pouvoit en tirer une conféquence pour le baptême

qui ne fe donne qu'une fois , comme la circonciiion ne fe réite-

roit pas. Ces Hérétiques ajoutoient : L'A.pôtre ne dit-il pas que les r. an 7. 14»

enfans des fidèles font faints , pourquoi donc les baptifer ? Mais

fi les enfans des fidèles font faints , leur répond faint Auguftin

,

pourquoi ont-ils, félon vous, befoin du baptême pour entrer dans ch?.p. i<?.

le Royaume des cieux ? Il diftingue plufieurs fortes de fanttifica-

tion : les Catécumenes étoient fanetifiés par l'impofition des

mains ôc par la prière. Le mari infidel , ainfi que le dit faint Paul , * ^cr
- ?• **«

eft fan&ifié par une femme ridelle: les alimens mêmes que nous 1. Timor, m*
prenons pour les befoins de la vie, font fanclifiés par la parole de

Dieu ôc par i'oraifon ; mais ces diverfes efpeces de fanclification

ne donnent point la rémillion des péchés; & il en eft de même
de celles dont parle l'Apôtre , lorfqu'il dit que les enfans des fi-

dèles font faints, quelque foit cette fanctification. Mais,infiftoient CL ? . 27,

les Pelagiens, les péchés d'un pgre ne lui nuifent point après fa

converfion; comment donc pourroient-ils nuire à fon enfant?

Saint Auguftin répond, que les péchés du père font effacés dans

le baptême, parce qu'il y reçoit une nouvelle vie félon fefprit; Chap. 28,

mais qu'il engendre par fon corps dans lequel le vieil homme n'eft

point éteint. C'eft-à-dire
, que la concupifcence que l'Apôtre Rcm.ô.iu

nomme péché, fubfifte dans les baptifés, quoique la coulpe en

foit effacée , ôc c'eft de cette fource infectée que nous tirons notre Chap. i$.
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origine. Saint Auguftin prouve que tous les prédeftinés font fau-

ves pat un feul Médiateur qui eft Jefus-Chrift, & pat une feule ôc

même foi, comme c'eft aufli par Jefus-Chrift que font fauves les

Chap. 30. enfans. Si Adam nous a donné la mort., difoient les Pelagiens*

Jefus-Chrift doit faire que ceux qui croyent en lui ne meurent pas;

autrement le péché de notre premier père nous auroit plus nuit,

que la rédemption de Jefus-Chrift ne nous auroit fait de bien. Il

eft écrit, répond faint Auguftin, que comme tous meurent en
Adam , tous feront vivifiés en Jefus-Chrift , ce qui doit s'entendre

de la réfurrection du corps. Adam nous a caufé la mort tempo-
relle , & Jefus-Chrift nous promet la réfurreclion corporelle de
tous à la vie étemelle. C'eft-là le fens des paroles de faint Paul:

d'où il eft vifible que la rédemption de Jefus-Chrift nous a fait

plus de bien que le péché d'Adam ne nous a nuit. Ils infiftoient,

Chap. 33. fi le péché eft la caufe de la mort corporelle, après la rémiiiion

des péchés on ne devroit plus mourir. La femme, leur dit faint

Auguftin , a été condamnée à enfanter avec douleur à caufe de
fon péché , toutefois les autres femmes après avoir obtenu la ré-»

million de leurs péchés, ne laiffent pas d'enfanter avec peine &
avec douleur. Avant la rémiffion du péché , la mort en eft une
peine ; mais depuis que le péché eft remis , elle fert d'épreuve

aux juftes , comme on le voit par les Martyrs. C'eft une fuite de
l'ordre de Dieu qui veut que nous nous efforcions d'acquérir par

Chap. 34. nos travaux ôc nos peines, la juftice que nous avons perdue par

le péché. Et c'eft encore pour cela , dit faint Auguftin , qu'A-

dam ayant été chafîé du Paradis après fon péché , habita à i'op-s

pofite d'Eden, c'eft-à-dire, à l'oppofite du fiége des délices } pour
nous fignifier par l'interprétation de ce mot, que la chair du
péché devoitêtre réformée par les travaux, qui font contraires à

ces délices, puifqu'elie n'avoit pas gardé l'obéiffance dans les dé-

lices avant que d'être devenue la chair du péché. Il montre en-

core par l'exemple de David que la coulpe du péché peut être

a, fleg.1z.13. e^-cée > quoique la peine fubfifte ; car on voit par le fécond Livre
desPvois, qu'après que fon homicide & fon adultère lui eurent

été pardonnes , Dieu lui fit fubir les peines dont il avoit menacé
de le punir. Sur la fin de ce fécond Livre ce Père fe propofe la

queftion de l'origine de l'ame , & de la manière dont elle fe trouve

coupable du péché originel ; mais il en renvoyé la décifion à un
autre traité , remarquant que dans les chofes obfcures, il ne falloit

point précipiter fon jugement, quand on ne peut les éclaircir

par des témoignages certains & évidens des divines Ecritures.

XII,
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XII. Il n'y avoit que peu de jours que ces deux livres étoient Anaïyfe du

achevés, lorfquefaint Auguftin ayant trouve' les notes de Pelage 1Ivre 3- r ag-

fur les Epîtres de faint Paul , y remarqua de nouveaux argumens
7I * p '

l '

que Pelage propofoit comme le fentiment d'un autre contre le

péché originel. Ces argumens que ce Père n'avoit point prévus

,

lui donnèrent occafion d'ajouter à ces deux livres une lettre à Mar-
cellin , ou plutôt un troifiéme livre, dont le deflein eft de montrer
comment les enfans font comptés pour fideles,&: profitent de la foi

de ceux qui les prefentent au baptême. Il continue dans ce troi-

fiéme livre , comme il avoit fait dans les deux précedens , de taire ub. ï. mr;

les noms de ces nouveaux hérétiques , efperant par-là de les corri-
eatm 33 *

ger plus facilement. Il donne même dans le troifiéme quelques

louanges à Pelage, à caufe que plufieurs vantoient fa bonne vie.

Il difoit donc que fi le péché d'Adam nuit à ceux qui ne pèchent
a^'

point, la juftice de Jefus-Chrift fert auffi à ceux qui ne croyent
point ; car fa rédemption eft plus efficace que la prévarication de
notre premier père. Saint Auguftin profitant de l'aveu des Pela-

giensjvous n'oferiez , leur dit-il , nier, fi vous êtes Chrétiens

,

que la juftice de Jefus-Chrift ne foit utile aux enfans baptifés : Or chaP- U
elle ne leur ferviroit de rien , félon vous > s'ils ne croyoient pas :

vous ne fçauriez donc vous difpenfer de mettre les enfans baptifés

au nombre des croyans, & vous rendre à l'autorité de la fainte

Eglife, qui ne les croit pas indignes du nom de fidèles. Au-con-
traire s'ils ne font pas baptifés , ils feront parmi ceux qui ne croyent
pas ; & dès-lors ils n'auront point la vie, mais la colère de Dieu
demeurera fur eux , parce que, comme dit l'Apôtre faint Jean ,

celui qui ne croitpas au fils n'aura point la vie , mais la colère de Dieu j an. 3. 3?i

demeurefur lui. Pelage difoit que les enfans qui naiffent de deux
baptifés, n'ont aucun péché, puifque leurs parens n'en ayant point,

ils n'ont pu en tranfmettre. Ils ajoutoient : Si les parens font feule-

ment la caufe delà formation du corps , il feroit injufte que lame
qui ne vient point d'Adam , fût fouillée de fen péché. Et encore :

Quelle apparence que Dieu qui pardonne les propres péchés,
veuille imputer ceux d'autrui ! Saint Auguftin ayant déjà réfuté ces
raifonnemens dans les deux livres précedens , fe contente de ré-

peter ici ce qu'il y avoit dit : Ajoutant que quand même il ne pour- Chap. £
roit les réfuter , il faudroit s'en tenir à ce que l'Ecriture Sainte en-
feigne clairement fur cette matière. Il en rapporte divers pafTages, *">». r. tti

par lefquels on voit clairement que les enfans font comme tout le *£? h
V-

refte des hommes, coupables de péché ] & qu'ils ne peuvent en-
trer dans le Royaume du Ciel fans renaître de l'eau 6c del'efprit. Il

Tome XII. C
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Cbap- j. ajoute à cette autorité celle de l'Eglife univerfelle qui a toujours

cru que les enfans obtenoientparle baptême larémiflion du péché
originel ; le témoignage de îâint Cyprien qui confulté s'il falloit

bapciier les enfans avant le huitième jour, nauroit pas été d'avis

qu'on les baptisât auiïitôt après leur naiiïance , s'il n'avoit cru qu'ils

avoient befoin du Sacrement de baptême pour effacer le péché
-dans lequel ils étoient nés. En effet , il le dit affez clairement dans
un long paffage de la lettre àFidus, que faint Auguftin rapporte

s. Jeron. m tout entieç* \{ en c ite un autre tiré du commentaire de S. Jérôme
fur Jonas , où rendant raifon de l'ordre que le Roi de Ninive don-
na pour l'obfervation d'un jeûne par les perfonnes de tout âge, il

dit avec Job que perfonne n'eft exempt de péché , pas même un
enfant d'un jour. Il ajoute que la do&rine du péché originel a été

enfeignée non-feulement par tous ceux qui dès le commencement
de l'Eglife, foit Grecs , foit Latins , ont expliqué les divines Ecri-

tures ; qu'il ne fe fouvient pas même d'avoir lu aucun écrit , foit des

Schifmatiques , foit des Hérétiques , du nombre de ceux qui re-

çoivent l'ancien & le nouveau Tcftament, qui n'ait auffi fuivi ce
fentiment. Que ce n'eft que depuis peu & vers le tems de la Con-
férence de Carthage , c'eft-à-dire , vers l'an 4 1 1 que l'on a com-
mencé à enfeigner une doctrine contraire ; & que Jovinien qui

aurokpû, eii la foutenant, donner beaucoup plus de cours à tes

erreurs touchant le mariage, ne penfa jamais à enfeigner que les

enfans naiffoient fans le péché originel. Saint Auguftin ne defeend
pas dans ce détail de témoignages comme s'ils étoient de la même
autorité que ceux que l'on tire des faintes Ecritures ; mais unique-

ment pour faire voir que jufqu'à Pelage on n'avoit jamais varié fur

la doctrine du péché originel , fi clairement marquée dans ces pa-
Rom. j. 12. rôles de l'Apôtre : Le péché eft entré dans le mondepar un feul homme»

<& la mortpar lepéché ; ainfi la mort ejl pajjée dans tous les hommes,
tous ayantpéchédans unfeul.

Chap. 8.
. XIII. Comment fe peut-il faire que Dieu qui remet les propres

péchés , en impute d'étrangers f Saint Auguftin répond que le

péché origineln'eft étranger à un enfant que lorfqu'il n'eft pas en-

core né; mais qu'il eft propre & particulier à tous ceux qui étant

nés , n'en ont pas obtenu la rémiflion par la régénération fpiri-

îuelle. Comment, difoient-ils encore, deux perfonnes baptifées^

peuvent-ils tranfmettre le péché originel qu'ils n'ont pas f Ce Père

répond en premier lieu par l'exemple d'un circoncis, qui engendre
Chap.?. un enfant incirconcis. Mais comme il avoit affaire aux Pelagiens

gui ayoùoient que le baptême deyoit fe donner au£ enfans mêmes
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clés baptifés, il leur demande pourquoi un Chrétien baptifé, ne pro-

duit pas un enfant Chétien & baptifé ? Il pafle légèrement fur Chap. 1:

la difficulté qu'il y a d'expliquer comment lame eft fouillée du

péché originel, en remettant à l'éclaircir dans un autre ouvrage. Il

dit feulement ici que toutes les peines aufquelles notre ame eftfu-

jette par fon union avec le corps , font une preuve qu'elle n'eft pas

innocente. Ilfoutient, ainfi qu'il avoit déjà fait, que ces paroles

de faintPaul : Comme tous meurent en Adam , tous revivront aujfi en uCor.ïf. **;

Jefus-Chrifl , doivent s'entendre de la réfurre&ion des corps : Et

finit en témoignant que fi, félon le précepte de Dieu, l'on doit prê-

ter fecours aux pupilles ôc aux orphelins, à plus forte raifon doit-

on procurer aux enfans la grâce du baptême ,
qu'ils ne peuvent de-?

mander par eux-mêmes.

§. IL

Du Livre de l'efprit & de la lettre.

L Tk/ïï ARCELLiNen lifant le fécond Livre des mentes ôc Livre <fe l'ef-

1VJL delarémiflion des péchez, fut furpris d'y trouver que,
fe

r"
re

&
4rs

^

quoique l'homme pût être fans péché par la toute-puiflance de ian4ii.

Dieu , on ne pouvoit dire néanmoins qu'à la referve du feul Mé-
diateur, qui n'ayant que la relTemblance de la chair de péché > a

fouffert toutes les miferes attachées à la condition de l'homme ,

quoiqu'il fût abfolument fans péché, aucun autre en cette vie ait

jamais été , ou doive être jamais fans péché. Il r'écrivit donc à faint

Auguftin qu'il lui paroifToit étrange de croire poflible une chofe >

lorfqu'iine s'en trouve aucun exemple. C'eft ce qui donna oc- ub.i.refr.

cafionàce faint Docleur de lui adrelTer quelque tems après un c^*3 7%

nouvel Ouvrage qu'il intitula de Pefprit & de la lettre
,
parce qu'il

y traite ce paffage de l'Apôtre dans ià féconde aux Corinthiens,

la lettre tué ; & c'ejl l'efprit qui donne la vie. Il met cet écrit un i.cor. 3.^

peu après les livres des mérites ôc de la rémifiion des péchés ,

c'eft-à-dire , vers l'an 412 : on ne peut du moins douter qu'ils

n'ayent été achevés avant le mois de Septembre de l'an 415, au- ub. dep.&
<quel Marcellin fut mis à mort. Il eft cité dans le livre de la foi ôc des

y£
c

*f
à*£#.

.œuvres, ôc dans le troifiéme de la doclrine chrétienne. chr. c. 33.

II. Pour montrer qu'il n'eft pas abfurde de dire qu'une chofe foit Analyfe «te

poflible
, quoiqu'il n'y en ait point eu d'exemple , faint Auguftin g^^f"

le fert de diverles façons de parler de l'Evangile, tout-à-fait fern-

C î)



ûô SAINT AUGUSTIN,
blables à celles que Marcellin reprenoit. Il n'y a point d'exemple
qu'un chameau ait palTé parle trou d'une éguille ; toutefois Jefus-

Chrift dit que cela eftpoflible à Dieu. Le même Sauveur dit que
pour fe délivrer du fupplice de là mort, il pouvoit faire combattre
douze mille légions d'Anges; cependant cela n'eft point arrivé.

D'où ce Père infère que quoiqu'on ne puiïïe faire voir qu'il foit

effectivement arrive' à un homme, autre qu'à ceiui qui eft Dieu

,

& homme par fa nature , il ne foit poiïible qu'il y en ait quelqu'un
qui foit fans péché. Il avoue que fi l'on vouloit foutenir qu'il s'eft

trouvé des perfonnes qui ont vécu fans péché, cène feroit pas
une erreur des plus pernicieufes ; mais que c'en eft une bien plus

confiderable de prétendre que la volonté humaine eft affez forte

pour atteindre d'elle-même & fans le fecours de Dieu à la perfec-

tion de la juftice, ou du moins pour avancer dans la voie qui y
Chap. i. conduit. Les Pelagiens voyant qu'il y avoit une grande impieté à

foutenir > que ces chofes fulfent poffibles fans la grâce de Dieu 9

difoient que fon fecours étoit effectivement neceffaire ; mais par
ce fecours ils n'entendoient autre chofe que le libre arbitre que
Dieu avoit donné à l'homme en le créant, & la connoiffance de
la loi , dont les préceptes lui montroient comment il devoit vivre,

Enforte que le fecours de Dieu confiftoit, félon eux, en ce que
par fes enfeignemens il tire l'homme de fon ignorance , ôt lui fait

voir ce qu'il doit éviter , & rechercher dans routes fes aclions ;

afin que parles forces naturelles de fon libre arbitre , il marche dans
Chap. 3. la voie que Dieu lui montre. Saint Auguftin prétend au-contraire

qu'outre le libre arbitre ôc les inftru&ions de la loi , il eft encore
neceffaire que nous recevions lefaint Efprit, qui feul produit dans
notre cœur l'amour du bien fouverain ôr. immuable , qui n'eft autre

que Dieu même; qui feul nous le fait trouver doux & agréable ,

pendant même que nous marchons encore ici bas dans l'obfcurité

de la foi , ôc non dans le grand jour de la claire vifion ; & qui nous
étant donné comme un gage d'un don gratuit, fait que nous ne
refpirons que de nous unir à notre Créateur. Car le libre arbitre

n'a de force que pour pécher , non-feulement pendant que la voie
de la vérité lui eft cachée, mais après même qu'il a commencé de
la connoître : & quand même il la connoît , fi elle ne lui plaît,

s'il ne l'aime , il n'agit point , il ne l'embraffe point , il ne mène pas
fiom. f

. j. une bonne vie. Or ce qui fait qu'on aime la vérité , c'eft félon faint

Paul , la charité de Dieu répandue dans nos cœurs , non par notre
libre arbitre que nous tirons de nous , mais par le fàint Efprit qui

.€haP . 4, nous eft donné, Ainû la connoilfançe de la loi , fans l'Efprit qi&
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feul vivifie , n'eft qu'une lettre qui tue ; ce n'eft pas que la loi qui

défend de pécher , ne foit quelque chofe de bon ôc de louable :

niais tant que le faint Efprit ne prête point fon fecours ; qu'il n'in-

fpire point de bons ôc de faints défirs au lieu des mauvais défirs

de la cupidité , c'eft-à-dire , qu'il ne répand point la charité dans nos

cœurs, cette loi , toute bonne qu'elle eft, ne fait par fa défenfc

qu'irriter le defirdu mal j comme l'oppofition d'une digue ne fait

qu'augmenter le poids ôc la force de l'eau , quand elle coule tou-

jours du même côté ; enforte que venant à paffcr par-deffus , elle

fe précipite en bas , avec bien plus de violence. Je ne fçai , dit

faint Auguftin , comment il arrive que ce que la cupidité defire lui

devient plus doux par la défenfe : ôc c'eft apparamment ce que veut

dire l'Apôtre , quand il dit que le péché nous féduit. Ce Père donne
enfuite le fens de ces paroles : La lettre tué ; Cefprit donne la vie , Chap. £
foutenant que faint Paul entend par la lettre y non les cérémonies

de la loi qui ont été abolies par la venue de Jefus-Chrift , mais les

préceptes les plus faints ôc les plus inviolables , comme font ceux

du Décalogue, lorfqu'on n'en a que la connoiffance qui nous en eft

donnée dans la loi , ôc non la force ôc l'amour pour les accomplir

,

qui vient del'effufion de l'Efprit de Dieu Ôc de la grâce. Sans cet chap. m
efprit de grâce , dit-il , tous cesenfeignemens ne font qu'une lettre

qui tuë , ôc une occafion pour nous, de devenir prévaricateurs,

bien-loin de ceffer d'être pécheurs ; comme la connoiffance de
Dieu n'a fervi de rien aux fages du Paganifme , parce qu'ils n'ont

point rendu à ce Dieu qu'ils connoiffoient la gloire ôc les grâces
qui lui font dues. Il diftingue à cet effet la loi des œuvres } ôc la loi chap. 13;

de la foi. Celle-là prefcrit ce qu'il faut faire , mais ne préferve pas

l'homme de l'orgueil; celle-ci l'en préferve. La loi des œuvres eft

proprement dans le Judaïfme;ôc celle de la foi dans leChriftianiA

me. La loi des œuvres commande avec menaces , la loi de la foi

l'obtient en faifant croire. Lune dit, vous n'aurez point de mauvais
Exod ' i0, l7'

'défirs; ôc l'autre dit, comme je fçavois que nul ne peut réprimer
les mauvais défirs , fi Dieu ne lui en fait la grâce, ôc que de fçavoir Sa$. s. xu
même d'où vient ce don-là , e'eft un effet de la fageffe qui vient

d'enhaut,jemefuis adreffé au Seigneur, ôc je le lui ai demandé.
r

Ainfi par la loi des œuvres, Dieu dit à l'homme, fais ce que je te

commande ; ôc par la loi de la foi, l'homme dit à Dieu,donnez-moi
ce que vous me commandez. La loi ne commande qu'afin que la

foifçache ce qu'elle a à faire, c'eft-à-dire , afin que fi nous ne pou-
vons le faire, nous fçachions ce que nous avons à demander; ou
que fi nous en avons déjà le pouvoir , ôc que nous le mettions en

C iij
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pratique par une obéiffance fidelle , nous fçachions qui nous a

donné ce pouvoir-là. Voilà en quoi confifte la différence de la loi

des oeuvres , de celle de la foi : car elles ont cela de commun ,

qu'elles donnent l'une ôc l'autre la connoiffance du péché , puis-

qu'elles difent également , vous n'aurez point de mauvais defirs.

Saint Auguftin conclut de tout cela que les préceptes qui enfei-

gnent à bien vivre ne font point ce qui juftifîe l'homme , mais que

c'eft la foi en Jefus-Chrift : enforte que la juftifïcation fe fait 3 non

par la loi des œuvres, mais par la loi delà foi; non par lalettre,mais

par l'efprit ; non par le mérite des œuvres ,mais par une grâce gra-

Ch tuite. Il parcourt tous les commandemens du Décalogue, qui hors

Pobfervation du Sabath^regardent également les Chrétiens comme
les Juifs , ôc fait voir par divers endroits des Epîtres de faint Paul

,

que ces préceptes ii utiles ôc Ci falutaires, qu'on ne fçauroit avoir

la vie fans les obferver, ne fonttoutefois qu'une lettre qui tue. La
raifon en eft , que tout ce qu'ils renferment de bien , eft dans la

lettre qui ne fait que montrer ce qu'il faut que l'on faffe , ôc qui ne

donne point le fecours de l'efprit, par lequel feul on peut le

faire ; ôc que quand on obferveroit les préceptes par la crainte de

la peine , au lieu de les obferver par l'amour de la juftice , ce ne fe-

roit les obferver que fervilement , ôc non pas librement , ce qui eft

ne les point obferver : car il n'y a de bon fruit que celui qui a la

Galat. f . 6. charité pour racine. Mais quand on a la foi qui opère par l'amour,

Rom.7. il c'eft alors qu'on commence à fe plaire dans la loi de Dieu félon

l'homme intérieur î plaifir qui n'eft pas un effet de la lettre, c'eft

un don de l'Efprit qui commence d'agir en nous , c'eft l'effet de la

grâce de Dieu qui nous délivre de ce corps de mort par Jefus-

Chrift notre Seigneur.

Chap. ij. III. Cette grâce qui étoit autrefois cachée 6c comme voilée

dans l'Ancien Teftament , a été dévoilée ôc découverte dans

l'Evangile de Jefus-Chrift. De même au lieu que la loi qui fut

donnée à Moyfe , n'étoit gravée que fur des tables de pierre , celle

que le faint Efprit qui eft nommé le doigt de Dieu a donnée aux

Chap. 16. & Chrétiens, eft gravée dans les cœurs. La première n'étoit écrite

1 7 * qu'au dehors pour donner de la terreur ; la féconde eft répandue dans

nos cœurs par le faint Efprit qui nous eft donné. Car cette loi n'eft

autre que la charité qui nous fait faire le bien. S. Auguftin appuie

la différence de ces deux loix fur divers endroits des Epîtres de

faintPaul , en particulier fur le troifiéme chapitre de la féconde aux

Corinthiens, où il leur dit : Fous êtes la lettre de Jefus-Chrift , dont

nom n avons été que les Secrétaires , & qui a été écrite non avec de
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fencre , mais avec ÏEfprit du Dieu vivant ; nonfur des tables de pierre,

maisfur des tables de chair quifont vos cœurs. 11 prouve par les pa- Chap. 18.

rôles du même Apôtre que parce que la loi ancienne n'eft autre

que la lettre extérieure qui n'eft point écrite au-dedans de l'homme,

cIIq eft appellée un minifterede condamnation ôc demort, au lieu

qu'on appelle la loi de la nouvelle alliance, le miniftere de l'efprit

& de la juftification > parce qu'elle nous fait faire par le don del'ef-

prit des oeuvres de fainteté & de juftice , ôc qu'elle nous délivre de

la condamnation que le violement de la loi fait encourir. Il rap- Chap. im-

porte le palTage de Jérémie où Dieu promet de faire une nouvelle Jerem» 31.

3

i*

alliance avec la maifon d'Ifraël ôc la maifon de Juda , mais bien dif-

férente de celle qu'il avoit faite autrefois avec leurs pères au jour

qu'il les prit par la main pour les tirer d'Egypte ; remarquant qu'à

peine trouvera-t-on dans tout l'ancien Teftament un autre paffage

auili précis fur la nouvelle alliance. Elle eft toutefois marquée

6c prédite , dit-il, en une infinité d'autres endroits; mais il n'y a

proprement que celui-ci où elle foit nommée par fon nom. Il

ajoute , en parlant toujours de la différence des deux loix : La loi

de Moyfe a été donnée pour nous faire recourir à la grâce : ôc la

grâce pour nous faire accomplir la loi. De ce qu'on ne l'accomplie

foit pas , ce n'eft pas à elle qu'il faut s'en prendre, mais à la pruden-

ce delà chair que la loi nous a fait remarquer en nous , ôc dont la

grâce eft le remède. Mais comment de ces deux alliances , l'une Chap. *«•

eft-elle ancienne ôc l'autre nouvelle, puifque l'ancienne loi qui dit,

vous n'aurez point de mauvais defirs,eft celle-là même qui s'ac-

complit dans la nouvelle ? C'eft , répond faint Auguftin , que la

première n'étoit pas un remède fuffifant pour la corruption de

l'homme, qu'elle ne faifoit que menacer ôcinftruire ; au lieu que la

féconde renouvelle l'homme ôc le guérit de fon ancienne corrup-

tion. Il autorife cette réponfe du paffage de Jérémie que nous ve- Jerem. $r. %u

nonsde citer, ôc d'un endroit de la féconde épître aux Corinthiens,
2

'
or'* 3 *

oùl'on voit clairement qu'en même tems que Dieu promet une
nouvelle alliance , il promet aulTi qu'il écrira fa loi dans les cœurs.

Mais quelle eft la loi de Dieu écrite par lui-même dans les coeurs , c
-

finonlaprefencedu faint Efprk, qui lorfqu'il habite dans nos coeurs,

y répand la charité qui eft l'accomplifTement de la loi ôc la fin du
précepte. Tous les biens que promettoit l'ancienne alliance,

étoient terreftres ôc temporels, mais ceux de la nouvelle, font

les biens du cœur , les biens de l'efprit , ôc qui font tels que
ceux à qui Dieu les donnera, ne feront plus dans la crainte qu'im-

prime la loi extérieure ; mais que revêtus intérieurement de la juA
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tice de laîoij ils feront remplis de l'amour de cette même Juftice:

Chap. 11.13. IV. Saint Auguflin parle enfuite de la récompenfe éternelle pro-
**-* mife à ceux de cette nouvelle alliance, ôc prédite expreffément

par le Prophète Jérémie. Elle confiire dans la vue de Dieu qui doit

faire notre félicité dans le ciel. Tous connoîtront le Seigneur , de-»

' puis le plus petit jufqu'au plus grand; c'efî- à-dire, tous ceux qui

compofent , félon l'efprit , la maifon foirituelle d'Ifraël ôc de Juda,

ôc qui font les defcendans d'Ifaac ôc la pofterité d'Abraham. Cac
ce font-là les enfans de la promeffe , ôc qui le font non par leurs

propres œuvres, mas pat la grâce de Dieu. Autrement la grâce

ne feroit plus grâce ; comme dit celui qui a fi fortement établi la

grâce , je veux dire celui qui fe nomme le moindre des Apôtres,

quoiqu'il ait plus travaillé qu'eux tous ; non lui , mais la grâce de
Dieu qui étoit avec lui. Cette nouvelle alliance a encore befoin

de prophéties, du fecours des langues,de la multiplicité des fignes,

qui font entendre une chofe par une autre ; mais lorfque nous fe-

rons dans l'état parfait , ôc que tout ce qu'il y a d'imparfait fera

aboli , alors celui qui s'étant revêtu de chair s'eft rendu vifible aux

yeux de la chair , fe montrera en fa propre eflence à ceux qui l'au-

ront aimé ; alors nous pofTederons la vie éternelle par la connoif-

fance du feul véritable Dieu, alors nous lui ferons femblables, par-

ce que nous le connoîtrons comme nous fommes connus de lui.

Par être grand ou petit dans le Royaume du ciel • faint Augus-
tin entend la différence qu'il y a même dans le ciel entre lafainteté

d'un Saint, ôc celle d'un autre Saint, comme de la clarté d'une

étoile , à celle d'une autre étoile. Mais il enfeigne que tous les Bien-

heureux recevront en même tems le bienfait promis de la claire

Çhap. 2f . vifion de Dieu. Il donne encore pour différence de l'ancien ôc du
nouveau Teftament , que ce qui épouvantoit au-dehors dans le

premier , plaît intérieurement dans l'autre , ôc qu'en celui-là l'on

devient prévaricateur de la loi , n'ayant que la lettre qui donne la

mort ; au lieu qu'en celui-ci on devient amateur de cette loi, étant

remplis de l'Efprit qui donne la \ ie. Mais fi la différence dçs deux

alliances vient de ce que dans l'ancienne Dieu n'avoit écrit fa loi

que fur des pierres , ôc que dans la nouvelle il l'écrit au-dedans des

cœurs , qui eft-ce qui fera la différence des fidèles du nouveau
Chap. i*. Teftament d'avec ces nations , qui portant écrit dans le cœur ce

Rom. a. 14. 9ue laM prefcrit, le font naturellement , ainfi que le dit l'Apôtre

dans fon Epître aux Romains ? Ce Père répond que par ces nations

on ne peut entendre que les Gentils convertis à la foi ; & il le prou-

ve par ce que l'Apôtre avoit dit précédemment. En effet com-
ment
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ment fe pourroit-il faire qu'il y eût des nations
,
qui ians avoir parc

à la grâce de l'Evangile y fifTent le bien , & à qui l'Apôtre pût pro-

mettre la gloire ^ l'honneur Se la paix , comme il le fait dans cette

Epître ? N'y dit-il pas encore que tous les hommes ayant péché ,

ils ont vousbeloin que Dieu faffe éclater fa gloire fur eux /en les

juftifunt gratuitement par fa grâce ? Comment donc auroit-il pu

prétendre au même endroit qu'il y eût des Gentils obfervateurs de

la Loi & juftifiés fans la grâce du Sauveur 2 11 ne parle pas contre

lui-même:, & quand il dit que ceux qui obiervent la loi font juftifiés,

il ne veut pas dire qu'on eft juftifié par les œuvres fans la grâce -, il

définit au contraire d'une manière très-expreiTe , que l'on eft ju-

ftifié gratuitement par la grâce fans les œuvres de la loi. Et quand

il dit que cela fe fait gratuitement , fon unique but eft de faire en-

tendre que la juftifkation n'eft nullement l'eMet des œuvres qui la

précèdent , autrement la grâce ne feroitpîus grâce , fi ce que Ton ch ^
nomme grâce venoit des hommes.Quant à ce que dit l'Apôtre, que Ru».

1

*,**

les nations qui n'ont point la loi font naturellement les chofes que

la loi commande , cela ne fignifie autrechofe , félon S. Auguftin ,

finon qu'ils accompiiiloient la loi conformément à la nature de

l'homme réparée par la grâce. Car tout l'effet de l'efprit de grâce

n'eft que de retracer en nous l'image de Dieu , à laquelle nous

avons naturellement & originairement été formés. La dépravation

de l'homme par le péché , eft proprement une maladie contre na-

ture , & qui ne fe guérit que par la grâce; c'eft pourquoi David

difoit à Dieu : Ayez pitié de moi , Seigneur , gaérijfez mon ame , j'ai
pfal 4° » $ 3

pécké contre vous. Mais lorfque Dieu guérit cette dépravation,

alors nous faifons ce que la loi preferit , & nous le failons naturel-

lement , c'eft à-dire , conformément à notre nature , dont le nom
n'eft pas-la employé par opposition à la grâce , comme fi l'Apôtre

avoit eu deftein de la nier , mais plutôt pour faire entendre que

c'eft par elle que la nature eft rétablie & réparé^. Il ajoute que il

l'on veut entendre cela des Gentils, qui n'ont ni la connoiftance n!

le culte du vrai Dieu, ceia ne feroit encore rien contre ce qu'il

avoit dit du befoin que tous les hommes ont de la grâce de J. C»
puifqu'à examiner quelle a été la fin des actions de ces Gentils

9
que

les reg'cs de la uftice ne permettent pas de condamner , mais

qu'elles nous obligent même d'approuver , àpeine s'en trouve-t-il

qui mericent d'être foutenues, & d'être louées comme juftes. Ce
que l'Apôtre auroit donc voulu dire, fuppofé qu'il cûr parlé des

Gentils non convertis, c'eft que l'image de Dieu n'eft pas telle-

ment -fficée dansée cœur de l'homme par le péché, qu'il n'enrefb

Tome XII. D



a

6

SAINT AUGUSTIN,
encore quelques vertiges, capables de faire pratiquer quelques

œuvres de la loi aux nations mêmes qui n'ont point cette loi. Mais

,

continue ce Père, comme de certains péchés ; c'efl-à-dire , les

véniels, dont la vie du jufte ne peut êtreéxempte, ne l'empêchent

pas d'arriver à la vie éternelle , de même quelques bonnes œuvres

dont il efl difficile que la vie des plus méchans hommes foit tout-

à-fait deftituée , leur font inutiles pour cette même vie éternelle.

Tout le fruit qu'ils en recevront
_,
c'eil qu'ils feront moins punis ;

Chap; Z9. parce qu'ils auront moins péché que d'autres. Que perfonne donc 3

die S. Auguftin , ne le glorifie de ce qu'il croit avoir; & fi Ton a

quelque chofe, qu'on ne s'imagine pas que cela vient de ce que la

lettre de la loi a extérieurement frappé, ou les yeux par la leclure
_,

Gaht. i , ii. ou les oreilles par la voix des Prédicateurs. Si la juftice s'obtenoit
Lue. 8, 18. par ja j j ^ en va jn j Q m fero i r mort. Que (ï au contraire il n'efl

pas mort envain,confefîonsque c'efl lui qui montant au Ciel a

mené en triomphe notre captivité captive, & qui diflribue aux

hommes les dons qu'il lui plaît. Il s'étend fur les effets de la foi , 8c

dit que c'efl par elle que nous obtenons le falut , c'eft-a-dire , Se

tous les dons qui en produifent les commencemens en nous dès

cette vie , & tous ceux par où nous en efpérons la perfection dans

l'autre. Il ajoute que comme la loi opère en nous la crainte, la foi

au contraire nous fait efpérer en Dieu ; & que c'efl auffi la grâce

qui fait que la loi nous plaît plus que le péché. Il veut donc que les

âmes qui font travaillées par la crainte de la peine
_,
aient recours

par la foi à la miféricorde de Dieu -, afin qu'il leur donne ce qu'il

leur commande ; & que leur infpirant par le S. Efprit la fuavité de

fa grâce , il fade en forte que fes commandemens leur plaifent da-

vantage
,
que ne leur plaît ce qui les empêche de les accomplir.

Chap. jo. V- Mais, dira-t-on, le libre-arbitre efl donc détruit par la

grâce? A Dieu ne plaife : c'efl au contraire la grâce même qui

l'établit de la même manière que la foi établit la loi , bien loin de

la détruire. Car la loi ne s'accomplit que par le libre-arbitre de

l'homme -, mais c'efl par la loi que nous vient la connoiffance du

péché, & c'efl au contraire par la foi que nous obtenons la grâce

contre le péché ; c'efl par la grâce que nous acquérons la fanté de

l'ame dans la deflrudtion du péché ; c'efl par la fanté de l'ame que

nous jouïfibns du libre-arbitre de la volonté ; c'eft par la liberté de

la volonté que nous fommes touchés de l'amour de la juftice ; &
c'efl par l'amour de la juftice que nous accompliffons la loi dans

nos aclions. D'où il-efl clair que comme la foi bien loin de détruire

la loi , l'établit
,
puifqu'elle fait obtenir la grâce par laquelle on

accomplit
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accomplit la loi; de même la grâce bien loin de détruire le libre

arbitre > l'établit, puifqu'elle guérit la volonté pour lui faire aimer

lajuftice. Ce Père demande enfuite fi cette foi qui eft le principe chaP« **•

ôc le fondement de tout ce qui concourt à notre falut, dépend de

nous ? Avant de décider , il examine ce que c'eft que vouloir ôc

pouvoir. Quoique Ton veuille, il ne s'enfuit pas que l'on puiffe :

Et quoique l'on puiffe, il ne s'enfuit pas que l'on veuille. Comme
il y a des rencontres où nous ne pouvons ce que nous voudrions ;

il y en a aufïi où nous ne voulons pas ce que nous pourrions. Il pa-

roît donc, dit-il , par la feule explication des termes, que les mots

de volonté ôc de puiffance ont été formés de ceux de vouloir ôc

de pouvoir. Avoir la volonté d'une chofe , c'eft la vouloir : En
avoir la puiffance , c'eft la pouvoir. Cela fuppofé , il répond que la

foi qui nous fait croire en Dieu, ôc qui nous donne à l'égard de

Dieu la qualité de Fidèles, vient de Dieu, ôc qu'on peut dire

d'elle : Qu'avez-vous qui ne vous ait été donné ? 11 prouve par le t , ç9r . 4. 7.

même endroit qu'il n'y a point de pouvoir qui ne vienne de Dieu,

mais que Dieu en donnant ce pouvoir n'impofe point denéceffité.

C'eft encore de Dieu que vient la volonté de croire ; comme ce chap. 52 &
Père montre par plufieurs paffages desEpîtres de cet Apôtre.Mais 3 3

•

fi c'eft un don de Dieu , pourquoi, dira-t-on , tous les hommes ne
lt -^mtt Zt tm

l'ont- ils pas, puifque Dieu veut que tous les hommes foient fau-

ves, ôc qu'ils viennent à laconnoiffance de la vérité ? Saint Augu-
ftin répond que le libre arbitre étant comme placé dans un certain

milieu, entre la foi ôc l'infidélité , il peut s'élever vers l'une ,, ou fe

précipiter dans l'autre ; que la volonté même par laquelle l'homme
croit en Dieu fort du fonds de ce libre arbitre que l'homme a reçu

de Dieu au moment de fa création , enforte que l'un ôc l'autre^c'eft-

à-dire > le libre arbitre ôc la volonté par laquelle l'homme croit en

Dieu , lui font donnés de Dieu. Or Dieu veut que tous lès hom-
mes foient fauves ôc viennent à laconnoiffance de la vérité , mais

fans leur ôter le libre arbitre dont le bon ou le mauvais ufage fait

qu'ils font jugés très-juftement; encore donc que lès Infidèles ail-

lent contre la volonté de Dieu lorfqu'ils ne croyent pas à fon Evan-

gile , ils ne remportent pas pour cela la vicloire fur elle , ôc ils ne

font rien que contr'eux-mêmes, en fe privant du premier ôc du

plus grand de tous les biens , ôc fe plongeant dans des fupplices

qui leur feront éprouver la puiffance de celui dont ils ont méprifé

la mifericorde dans fefrufion de fes dons. De cette forte la volon-

té de Dieu demeure toujours invincible , au lieu qu'elle feroit

vaincue Ci elle ne pouvoit venir à bout de ceux qui la méprifent

,

D ij
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& qu'ils puflfent fe fouftraire à ce qu'elle a ordonné d'eux. Ceft ce
que faint Auguftin rend fenfible par cet exemple : Si un homme
qui auroit des efclaves eût dit, je veux que tous mes efclaves ail-

lent travailler à ma vigne,ôc je confens qu'enfuite ils fe repofent ôc

faflent bonne chere,mais à conditionque fi quelqu'un d'eux manque
d'y aller , il foit réduit à tourner la meule tout le relie de fa vie. En
ce cas-là ,fi quelqu'un de ces efclaves négligeoit d'aller à cette

vigne , il iroit contre la volonté de fon Maître , mais fans avoir

pour cela d'avantage fur lui, à moins de trouver aufîi le moyen de
s'exemter de cette meule , c'eft-à-dire de châtiment. Ceft ce
qu'on ne fçauroit jamais éviter quand on a affaire à un Dieu tout-

puilTant. Ce Père repafTe toutes les grâces que nous recevons de
la mifericordede Dieu. Dans le Sacrement de Baptême Dieu re-

met toutes nos orTenfes : Il guérit toutes nos langueurs dans le

cours de notre vie , au milieu des combats d'une chair qui forme
des defirs contraires à ceux del'efprit, ôc d'un efprit qui en forme
de contraires à ceux de la chair. Ceft Dieu encore qui guérit les

langueurs de notre ancienne corruption , lorfque par une foi ani-

mée delà charité nous nous renouvelions intérieurement, Ôc tra-

vaillons avec perféverance à notre perfection. A la Réfurre£tion

dernière il rachètera notre vie de la corruption; 6c au jour duJuge-
ment il nous couronnera d'une abondance de mifericorde.

Chap. 34.
^' ^e Pere remarque que quand on dit que la volonté de croire

vient de Dieu , on doit prendre garde que ce n'eft pas feulement à

caufe qu'elle vient du libre arbitre, que nous avons reçu du Créa-

teur avec la nature; mais auffi parce que Dieu en nous éclairant

ôc nous perfuadant , agit en effet pour nous faire vouloir ôc nous
faire croire. Il agit au dehors par les inftru£Hons ôc les exhortations

évangeliques , Ôc les préceptes mêmes de la loi ne font pas inutiles,

puifque donnant à l'homme la connohTance de fa foibleffe } ils le

portent à recourir parla foi qui juftifie. Il agit au-dedans de nous
par des mouvemens fecrets

, qui ne font pas en notre pouvoir, ôc

qu'il ne dépend pas de nous de reffentir ; mais qu'il appartient à la

volonté de fuivre , ou de rejetter. Lors donc que Dieu agit en
ces manières avec l'ame raifonnable pour l'attirer à la foi ; car nul

libre arbitre nepourroitembrafferla foi, s'il n'étoit ainfi attiré ôc

appelle : Il eft hors de doute qu'il opère dans l'homme la volonté
de croire 3 ôc fa mifericorde nous prévient en tout. Mais il appar-
tient à la volonté, comme j'ai dit, de confentir à la vocation de
Dieu ou de n'y pas confentir. Que fi l'on demande , continue ce
Père, pourquoi l'un eftperfuadé des vérités qu'on lui prêche, ôc
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Guun autre n'en eft pas ainfi perfuadé ; il ne me vient dans l'efprit

que ces deux chofes à lui répondre avec l'Apôtre: profondeur des /fow.n.jj;

richejjes &c. & , y a-t-il en Dieu de Pinjujîice ? Que ii cette répon- & 9 ' I4#

fe ne lui plaît pas , qu'il cherche des hommes qui foient plus doctes,

mais qu'il prenne garde d'en trouver qui foient plus préfomp-

tueux. Enfuite il revient àlaqueftionque Marcellin lui avoit pro- c .

pofée , ôc dit que quoique la parfaite juftice n'ait point d'exemple

parmi les hommes, néanmoins elle n'eft pas abfolument impofli-

ble ;
qu'elle s'accompliroit, fi la volonté agiflbir auffi parfaitement

qu'il eftnecefiaire pour une chofe fi grande 5 que la volonté agiroit

avec cette force , fi tout ce qui regarde la juftice nous étoit connu,

& s'il agréoit tellement à notre efprit , que ce plaifir furpalTât en

nous tous les empêchemens que la volupté ou la douleur y peu-

vent oppofer ; que fi cela n'arrive jamais , ce n'eft pas par une pure

impoffibilité , mais parce que Dieu en ordonne autrement par fon

jugement. Il enfeigne que nous devons croire qu'autant qu'il man- chaP« 1 S:

que maintenant à notre amour, autant manque-t-il auifi à la per-

fection de notre juftice ; que c'eft être beaucoup avancé dans le

chemin de l'accompliflement de cette juftice , que d'avoir connu
en s'y avançant combien l'on en eft encore éloigné ; ôcque quoique

l'homme ne puifle fur la terre avoir un auffi grand amour pourDieu
que le demande la connoiflance claire & parfaite que l'on en aura

un jour, ce défaut ne nous eft pas imputé à péché ; & que quoi-

que nous foyons fort éloignés d'aimer Dieu autant qu'on fera ca-

pable de l'aimer lorfqu'on le verra à découvert , nous ne devons
pas nous décourager, mais feulement prendre foin de ne nous
portera rien d'illicite durant cette vie. Il témoigne qu'il n'avoit ja-

Chap * 3f *

mais lu ni oui dire que perfonne eût tranfporté une montagne dans

la mer par la force de fa foi: Ce qui fait voir qu'il n'avoit pas en-

core vu l'hiftoire d'Eufebe de Cefarée traduite par Rufrln , où on
lit que faint Grégoire de Néocéfarée fit changer de place à une

caP> l *>

montagne. Il eft auffi parlé de ce miracle dans les Commentaires , ... .

de Bede fur faint Marc. Saint Auguftin reprefente dans cet écrit., Mardca/. ù.

l'Apôtre faint Paul comme un zélé défendeur de la grâce. Auffi n'a-

t-elle jamais paru,dit-il, d'une manière plus éclatante que dans lui.

Dans le tems qu'il n'étoit digne que d'un fuplice proportionné à la '

ap '

fureur qui le portoit à perfécuter l'Eglife, il trouva mifericerde au
lieu d'être condamné; & au lieu d'être châtié comme il meritoit,

il fut comblé de grâces. C'eft donc avec grande raifon qu'il fut le

principal défenfeur de la grâce , & qu'il en foutint la caufe avec
tant de force ; fans fe mettre en peine des mauvais fens , & des in-

D iij
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terprétations malignes que donneroient à fes paroles ceux qui ne
penétreroient pas ce qu'il diroit fur un fujet fi profond ôc fi caché.

Il ne ceffa jamais de prêcher la grandeur de ce don fi précieux de

la mifericorde divine , par qui feule s'opère le falut des enfans de

la promeffe , qui font les enfans chéris de Dieu , les enfans de fa

grâce ôc de fa mifericorde , les enfans de la nouvelle alliance. Il

commence toutes fes Epîtres par fouhaiter à ceux à qui il les

adrefle , que Dieu le Père ôc notre Seigneur Jefus-Chrift leur

donnent la grâce ôc la paix. Dans celle qu'il écrit aux Romains

,

il ne traite prefque que le feul point de la grace.il combat fi forte-

ment pour elle , ôc l'appuyé de tant de raifons différentes ,
qu'il va

jufqu a laffer le le&eur, mais d'une lafïitude utile ôc falutaire , ôc

qui eft plutôt un exercice propre à fortifier la vigueur de l'homme

intérieur ,
qu'un travail capable de l'abattre. C'eft de ces Epîtres

que faint Auguftin tire les principaux argumens dont il fefertpour

Chap. 5?. défendre la neceflité de la grâce intérieure contre les Pelagiens

,

qui ne reconnoiffoient Dieu comme auteur de notre juftification

,

que parce qu'il nous a donné la loi, qu'il nous fufHt , difoient-ils
9

deconfulter ,
pour fçavoir comment nous devons vivre.

§. III.

Du Livre de la Nature & de la Grâcej contre Pelage.

livre de la I. ^ Ai nt A u G u s T i n parlant dans une de fes (a) lettres

Ta^grace^L'an ^ écrite fur la fin de l'an 4 1 $ , des ouvrages qu'il avoit com-

415. pofés cette année-là , met un livre affez long contre l'héréfie de

Pelage, ôc dit qu'il l'avoit écrit aux inftances de quelques Frères

que cet Hérefiarque avoit infe&és de fes erreurs. Cela fe rapporte

vifiblement au livre de la nature ôc de la grâce ,
qu'il fit en effet à la

prière de Timafe ôc de Jacques qui avoient tous deux été Difci-

ples de Pelage. Il avoit déjà commencé cet ouvrage , mais il

n'étoit point encore achevé lorfqu'Orofe (b) paffa d'Afrique en

Paleftine , c'eft-à-dire , au printems de Tan 41 y : puifque peu de

tems après qu'il y fut arrivé , il affura dans une affemblée où Pe-

lage étoitprefent , que faint Auguftin répondoit amplement à un

écrit de cet Hérétique. Saint Jérôme ( c ) dit auffi dans un écrit

( a ) Eplfl. 169. ai Evod.
j ( c ) Vialog. 3. contr. Pelag.

( b ) Qrof< apolog. pag. 801. |
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qu'il compofoit dans le même tems , que faint Auguftin travail-

lent à réfuter nommément Pelage. Il eft néanmoins vrai que ce

Père en réfutant Pelage ne le nomma pas ( a ) , de peur qu'offenfé

de fe voir attaqué publiquement , il ne s'endurcît dans fon erreur :

Et il ( b ) croyoit qu'en gardant encore avec lui quelques mefures

& lesbienféances de l'amitié, il viendroit plus aifément à bout de

le faire rentrer en lui-même. Sçachant que Jean de Jerufalem avoit

eu quelque liaifon avec Pelage , il lui envoya fon livre de la nature

ôc de la grâce avec l'ouvrage de Pelage même, afin qu'il connût
les véritables fentimens de cet homme , & il le pria de les envoyer
auflià cet Hérefiarque. Il en fit encore part la même année , c'eft-

à-dire en 41 6, au Pape Innocent , avec une lettre qui lui étoit

adrefTée par cinq Evêques d'Afrique. Il parle lui-même de cet ou-

vrage ( c) dans fes rétractations , où il convient qu'il s'eft trompé

en citant fous le nom du Pape Sixte, les fentences qui font de Sixte

le Philofophe.

II. Timafe ôc Jacques qui l'engagèrent à l'entreprendre,étoient ., QueIIe fin

deux jeunes hommes de très-bonne famille (d) , & bien inftruits ce^ivre"
*

des lettres humaines : Ils avoient
,
par les exhortations de Pelage >

abandonné toutes les efperances du fiécle pour fe confacrer

à Dieu i apparamment dans la vie monaftique : Mais ils avoient

aufli embraffé avec ardeur la mauvaife doctrine de leur Maître ,

enforte qu'ils dogmatifoient même en public contre la grâce qui
nous fait Chrétiens. Dieu les tira de ce précipice par les inftruc*

tions de faint Auguftin , ils abandonnèrent l'erreur ôc fe fournirent

à la vérité , ( e ) avant même que d'être allez inftruits pour l'enfei-

gner aux autres. Lorfqu'ils eurent commencé à fe defabufer , ils

mirent (f) entre les mains de ce faint Evêque un livre qu'ils lui

dirent être de Pelage, où il défendoit de tout l'effort de fon rat-

ionnement la nature contre la grâce ; le priant avec beaucoup
d'inftances de le réfuter. Il étoit , comme on le voit par divers en-
droits qu'en rapporte faint Auguftin , compofé en forme de dialo-
gue. Ce Père interrompit toutes fes occupations pour lire ce livre

tout de fuite ôc avec grande attention. Comme cet Hérefiarque y
déteftoit (g) avec horreur ceux qui parloient delà juftificationfans

y joindre la grâce , faint Auguftin fut extrêmement rejoiii de voie

( a ) Aug. epijt. 18 6. ad Paulin.
(b) Aug. lib.de gefi. Pelag. cap. 22.

( c ) Qteft. 177 & i 79 , o* lib. z. mr.
cap. 42.

( d ) Aug. epijt. 1 75?. cr 1 8<f.

( e ) Degeft. Pelag. cap. 24.

( f ) Ept% 158. e>* lib, 2. retratl. c, 24.

( g ) lab. de »at. & gr. cap. 1 1

.
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qu'il en reconnoifïbit le befoin d'une manière fi pofitive. Mais il

ne fut pas long-tems fans s'appercevoir qu'il y avoit de l'équivoque

fousle terme de grâce; ôc il reconnut (a) par la fuite que par la

grâce Pelage n'entendoit autre chofe que la nature créée de Dieu
avec le libre arbitre , y joignant quelquefois , mais d'une façon

affez embarafTée,le fccours de l'inftrutlion de la loi& la rémifïion

des péchés. Il prétendoit (b) s'appuyer dansfes erreurs, de l'au-

torité de quelques Auteurs Ecclefiaftiques, & même de faim Au-
guftin. Ce Père ne pouvant plus douter après la le&ure de ce livre,'

des mauvais fentimens de fon Auteur } compofa, pour le réfuter,

l'ouvrage dont nous parlons , qu'il intitula, de la nature & de la

grâce > parce qu'il y défendoit la grâce de Jefus-Chrift, fans blâ-

mer la nature en elle-même; mais en montrant qu'étant corrompue
& affoiblie par le péché , elle a befoin d'être délivrée par la grâce.

Timafe ôc Jacques ayant reçu cet ouvrage , en remercièrent faint

Auguftin par une lettre qu'il nous a confervée(r) toute entière,

où ils témoignent avoir regret de n'avoir pas reçu plutôt cet ex-

cellent prefent de la grâce de Dieu , comme ils l'appellent.

"Analyfc de HL Saint Auguftin y dit d'abord' que celui qui comprend bien
ce livre, pag. que la juftice de Dieu ne confine pas dans les préceptes de la loi

,

i
.
c ap. i. ^ nous jnfpjrent ja crainte; mais dans le fecours de la grâce de

Jefus-Chrift , à laquelle feule nous conduit utilement cette crainte

de la loi , qui eft comme le Maître qui nous inftruit : Que ce-

Chap. 2. lui-là, dis-je , comprend la raifon pour laquelle il eft Chrétien. Il

pofe enfuite pour principe que fi l'homme peut vivre avec juftice

fans la foi en Jefus-Chrift , cette foi n'eft point neceffaire au falut.

Mais comme il s'enfuivroit aufli que Jefus-Chrift feroit mort en-

vain, ce qui ne fe peut dire ; c'eft une conféquence neceffaire que

n'étant pas mort envain , la nature humaine n'a pu êtrejuftifiée ni

délivrée de la peine quelle meritoit , finon par la foi ôc le Sacre-

Chap. 3. ment du Sang de Jefus-Chrift. Il eft vrai que la nature de l'homme

a été créée innocente ôc fans aucun péché : Mais il n'eft pas moins

vrai que cette nature félon laquelle tout homme naît d'Adam , a

maintenant befoin de médecin , parce qu'elle n'eft pas faine, étant

viciée parle péché originel. D'où vient que l'Apôtre dit qu'avant

d'être renouvellée en Jefus-Chrift , nous étions enfans de colère:

^'/" 3 ' 4
* auffi-bien que les autres , mais que Dieu qui eft riche en mifericor-

( a ) De gejl. Pelag. cap. 13. \ ( c) Degeft, Pelag. cap. 14,

(b) Denut.& gr. cap. 61 V 67, I

ds
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de ,
pouffë par l'amour extrême dont ihnous a aimés, lorfque nous

étions morts par nos péchés, nous a rendu la vie en Jefus-Chrift,

par la grâce duquel nous fommes fauves. Or cette grâce de Jefus- CI,aP- *•'

Chrift , fans laquelle ni les enfans , ni les adultes ne peuvent être

fauves, ne fe donne point au mérite, mais gratuitement, ôc c'efl:

pour cela qu'elle eft nommée grâce. D'où vient que ceux qui ne

font point délivrés par elle font damnés avec juftice, parce qu'ils

ne font pas fans péchés , foit originel ou actuel ; car tous ont pé-

ché , ôc tous ont befoin de la gloire de Dieu , comme dit l'Apô- Rom. 5. t j;

tre. Toute la malle du genre humain mérite la peine, ôc fiDieu Chap. j.

la condamnoit toute entière au fupplice, il ne feroit injuftice à

perfonne : De forte que tous ceux qui en font délivrés par la grâce,

ne font pas appelles par l'Apôtre des vafes de mérite , mais des Rom. <?. *$

vafes de mifericorde. Qui feroit donc allez infenfé pour ne pas

rendre d'infinies actions de grâces à la mifericorde divine , qui

délivre ceux qu'il lui plaît de délivrer; puifque nul ne pourroit

avec raifon trouver à redire à fa juftice, quand il damneroit tous

les hommes. Ce principe établi, faint Auguftin commence la ré- Chap. j;

futation du livre de PeJage , qui fembloit d'abord ne prétendre

autre chofe , finon que l'homme pouvoit être fans péché. Mais

enfuite il alloit beaucoup plus loin, ôc foutenoit qu'on n'étoit point

coupable, à moins qu'il ne fût en notre pouvoir d'être exempts

de péché. Saint Auguftin détruit la faulîeté de cette maxime, Chap. s.

tant par l'exemple d'un enfant qui eft juftement puni de Dieu

pour n'avoir pas reçu le baptême, quoiqu'il foit mort dans un lieu Chap. s>.

où il ne pouvoit le recevoir; que par celui d'un adulte mort dans

un Pais où Jefus-Chrift n'a pu lui être annoncé. Cet Hérefiarque

fembloit admettre que l'homme ne pouvoit point être fans péché, Chap. 10.

qu'avec le fecours de la grâce; mais parla fuite de fon difcours il

déclarait affez nettement que fous le nom de grâce il n'entendoit Chap. ai

pas celle par laquelle feule l'homme peut être juftifié, mais les

dons naturels. Il difoit, en parlant des péchés légers, que quel- chap. ni

ques-uns foutenoientêtre entièrement inévitables, que dans cette

fuppofition il ne falloit pas faire la moindre reprimende à ceux qui

en étoient coupables ; au lieu de lire dans l'Epître de faint Jacques

comme nous y lifons, que nul homme ne peut dompter la langue , jac. 3.8,

il lifoit par manière d'interrogation : Eft-ce donc que nul homme ne

peut dompter la langue , puifqu'on dompte bien touteforte d"*animaux s

Voulant faire entendre par cette façon délire, qu'il eft bien plus

aifé de dompter la langue que d'adoucir des bêtes féroces, ce qui

n'eft pas le fens de l'Apôtre faint Jacques ,
qui ne dit pas toutefois Chap. i£

1 orne XIL E
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qu'on ne puiiTe la dompter, mais que nul homme ne la dompte ;

enforte que lorfqu'il arrive que quelqu'un en vient à bout,il le fait par
Chap. 17. la mifericorde, le fecours ôc la gtace de Dieu. Il traitoit aufîi dans

fon livre , des péchés d'ignorance , ôc n'excufoit point celui qui
faute de diligence ôc de foin n'étoit point inftruit de ce qu'il devoir;

mais il n'y enfeignoit point qu'il fallût recourir à Dieu, peur avec
Chap. 18. le fecours de fes lumières connoître fa volonté. Cependant il ne

laifToit pas d'avouer qu'on devoir prier Dieu pour en obtenir le

pardon des péchés commis ; mais il ne difoit nulle part qu'on dût
avoir recours à.la prière pour ne plus pécher à l'avenir. Sur quoi
faint Auguftin lui fait voir que l'Oraifon dominicale nous enfeigne
non-feulement à demander pardon des péchés paffés, mais en-
core de ne point fuccomber à la tentation , c'eft-à-dire , d'éviter

de pécher dans la fuite. D'où ce Père infère qu'il ne dépend donc
pas de nous d'éviter le péché ; car qu'y a-t-il de plus infenfé que
de prier pour une chofe que nous avons en notre puiiïance ?

Chap. 19. IV. Pelage nioit que la nature humaine ait été dépravée ou
corrompue par le péché. En quoi, comme le remarque faint Au-

?fal. 40. 5. guftin , il étoit non-feulement oppofé au Pfalmifle, qui dit à Dieu,
Seigneur ayez pitié de moi, guériflez mon ame, parce que j'ai

péché contre vous ; mais encore à Jefus-Chrift
, qui dit dans l'E-

vangile, qu'il eft venu appeller non les juftes, mais les pécheurs,
délignant ceux-ci fous le nom de malades qui ont befoin de Mé-
decin. Ce Père le réfute encore par ces paroles de l'Ange à faint

Math l - 2I - Jofeph : Elle enfantera un fils que vous appellerez Jefus , parce que

ce fera lui qui fauvera fon peuple , en le délivrant de fes péchés,

Chap. zo. Comment en effet guérir ôc fauver ceux qui ne font point malades?

Le péché, difoit Pelage, n'eft ni une fubftance , ni un corps,

mais l'acte d'une chofe mal faite ; il n'a donc pu ni blelTer, ni

changer la nature humaine. Saint Auguftin lui répond, que ne
prendre aucune nourriture, n'eft pas non plus uneiubftance, que
toutefois celui qui s'en abftient ruine infenfiblement fes forces ôc

fa fanté. Que de même le péché n'eft point une fubftance, mais

que Dieu en eft une ôc une fubPcance fuprême , feule <Sc vraie nour-

riture de la créature raifonnable, ôc que quiconque s'en abftient,

en s'en éloignant par la défobéifFance, tombe dans l'aridité ôc la

?fal. 10;. î. féchereffe dent le Prophète fe plaignoit , parce que , difoit-il
, fai

Chap. ::. oublié de manger mon pain. Cet Héreftarque ne voulcit pas que
Dieu punît certains péchés , en permettant que le pécheur tombât
dans d'autres péchés; en quoi , dit faint Auguftin , il ne faifok pas

, . d'attention avec combien de juftice la loi de la vérité abandonnoit
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le prévaricateur de la loi , qui par cet abandon devient aveugle

,

& tombe , afin que dans fa chute il écoute la voix de la loi qui

l'avertit d'implorer la grâce du Sauveur. Ce Père demande à Pe-

lade , fi les ténèbres , dont le cœur infenfé des Philofophes Païens

fut remcli, au rapport de faînt Paul , n'étoient pas une punition de Rom. t. *x,

ce qu'ayant connu Dieu par fes ouvrages, ils ne lui avoient pas

rendu grâces, mais s'étoient égarés dans leurs vains raifonnemens.

Il prouve par ce que faint Paul dit fur ce fujet , que ceux dont le

cœur fe trouve dans l'aveuglement par la fouftra£tion de la vraie

lumière, tombent plus fouvent ôc tombent dans de plus grands

péchés qu'auparavant ; ôc que tous ceux qui par l'abandon de la chap.23;

lumière de la juftice font dans les ténèbres, ne peuvent enfanter

que des œuvres de ténèbres, parce que pour pécher nous nous

fuffifons à nous-mêmes ; mais que pour retourner à la juftice étant

malades , nous avons befoin du fecours du Médecin. Il déclare

que la faim ôc la foif , de même que les autres infirmités de notre

nature, ne nous impofent aucune nécefiité de pécher , qu'au-con-

traire elles fervent à faire éclater la patience des juftes , lorfqu'elîe

les furmonte , aidée de la grâce de Dieu , de fon efprit, ôc de fa

mifericorde.

V. Puifque notre Seigneur eft mort, difoit Pelage , la mortn'eft chap. 242

donc point une fuite du péché. Saint Auguftin répond
,
que Jefus^-

Chrift n'eft pas mort comme nous par nécefiité , mais parce qu'il

l'a bien voulu. Cet Hérefiarque ne pouvant réfifter aux preuves

que l'on apportoit pour la néceflité de la grâce , s echapoit , en

avouant qu'il étoit néceflaire que Dieu usât de mifericorde pour chap. té,

les péchés commis ; mais il nioit que fa grâce nous fût néceiîaire

pour éviter le péché. Sur quoi il apportoit l'exemple d'un Méde-
cin ,

qui doit toujours être prêt de guérir celui qui eft bleiTé , mais

ne pas fouhaiter qu'il fe blefle de nouveau après fa guérifon. Saint

Auguftin répond, que quand Dieu guérit fpirituellement un ma-
lade par Jefus-Chrift , ou qu'il rellufcite un mort , c'eft-à-dire ,

qu'il juftifie un impie, & le conduit à une parfaite fanté, c'eft-à-

dire, à une vie Ôc une juftice parfaite ; s'il n'eft point abandonné
de ce jufte, il ne l'abandonne point, afin qu'il vive toujours dans

la piété ôc dans la juftice. Dieu donc, ajoute ce Père, nous guérit,

non-feulement pour effacer les péchés que nous avons commis ,

mais encore pour nous aider à n'en plus commettre. Pelage pen-

foit que c'étoit une chofe très-abfurde que le péché ait été, afin

qu'il ne fût pas, difant que l'orgueil même eft un péché. Comme
(I un ulcère , répond faint Auguftin, n'étoit point douloureux , ôc

Eij
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fi on ne nous caufoit point de douleur en le perçant, pour ôter

une douleur par une douleur. Mais Dieu, ajoutoit Pelage, peut

guérir toute chofe. Il agit aufli pour guérir toute chofe , réplique

faint Auguftin ; mais il agit par fon jugement, ôc il n'apprend point

du malade la méthode dont il faut le guérir : car il eft certain qu'il

vouloit rendre l'Apôtre très-puiffant, & néanmoins il lui dit, la

vertu s accomplit dans l'infirmité. Et quoique cet Apôtre l'en eût

tant de fois prié, Une lui ôte pas, je ne fçai quel éguillon charnel

que le même Apôtre dit lui avoir été donné , afin que la grandeur

de fes révélations ne l'élevât point; car les autres vices ont lieu

feulement dans les actions mauvaifes, mais il faut craindre l'or-

gueil même dans les bonnes. C'eft pourquoi l'on avertit de n'at-

tribuer pas à leur pouvoir les dons de Dieu , & de ne pas fe nuire

davantage en s'élevant , que s'ils ne faifoient rien de bien , ceux

Philip. 2. 13. aufquels il eft dit : Opérez votre faim avec crainte & tremblement

,

parce que c'efi Dieu quifait en vous & le vouloir & le parfaire , félon

Jon bonplaifir. Pourquoi avec crainte ôc tremblement, ôc non avec

aiTurance, fi c'eft Dieu qui opère; linon parce qu'il peut arriver

par notre volonté, fans laquelle nous ne pouvons bien faire
,
que

nous croyons que le bien que nous faifons vient de nous, & que

VUI.X9. 7. nousdifions dans notre abondance \0n ne nous ébranlera jamais.

C'eft pour cela que Dieu qui avoit donné cette force au Roi Pro-

phète, détourna fa face pour un peu de tems, afin que celui qui

avoit dit, on ne niébranUra point , devînt troublé, parce qu'il faut

que cette enflure foit guérie par les douleurs mêmes. On ne dit

pas à l'homme , il faut que tu pèches pour ne pas pécher ; mais on
lui dit : Dieu t'abandonne pour un tems , parce que tu es fuperbe

,

afin que tu fçaches que ce bien vient de lui ôc non de toi , & que

Chap. 31. tu apprennes à n'être point fuperbe. Ce Père ajoute, que quand
l'homme conçoit dans une bonne œuvre la vaine joie d'avoir

même furmonté l'orgueil , l'orgueil prend occafion de cette com-
plaifance ôc de cette joie de lever la tête , comme s'il difoit à

l'homme : Pourquoi triomphez-vous déjà; car je vis encore? Et

c'eft parce que vous triomphez, que je vis ? Pour éviter le repro-

che , que les Hérétiques auroient pu lui faire , de ce qu'il attri-

buoit à Dieu nos bonnes œuvres, il enfeigne clairement que nous

opérons l'œuvre de notre juftification > mais en coopérant avec

Dieu, parce que fa mifericorde nous prévient. Elle nous prévient

afin de nous guérir; ôc enfuite elle opère > afin qu'étant guéris

nous fafiions des progrès
,
parce que fans lui nous ne pouvons

ffaî. 58. 11. rien faire. L'un ôc l'autre eft écrit ; Sa mifericorde me préviendra ?
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çjrfa mifericorde me fuivra pendant tous les jours de ma vie. Il nous & PfaUiz.fi

donnera ce qu'il lui plaît, li ce qui lui déplaît en nous nous dé- chap. 31.

plaît aufli. Ceux-là mêmes à qui l'Apôtre dit, opérez votre Jalut

avec crainte <& tremblement $ car c'eft Dieu qui opère en vous le

vouloir ôc le parfaire , félon fon bon plaifin ce font ceux à qui le

Pfalmifte dit pour la même raifon : Servez le Seigneur en crainte ,

& rejouiffez-vous en lui avec tremblement. Recevez la difcipline3 de

peur que le Seigneur ne s''irrite , & que vous nefoyez exterminés de la

voie jufte ,fa colère étant embrafée fur vous en un moment. D'où
vient le Seigneur parle-t-il ainfi , finon parce qu'on doit bien fe

donner de garde de l'orgueil, même dans la vie jufte que l'on

mené ; de crainte que fi nous nous attribuons le bien qui ne nous

vient que de Dieu, nous ne perdions ce qui nous eft venu de lui

,

Ôc ne retombions dans ce qui n'eft qu'à nous-mêmes. En parlant

ainfi, nous ne détruifons pas le libre arbitre de la volonté, mais

nous prêchons la grâce de Dieu ; car à qui ces chofes profitent-

elles, qu'à celui qui veut, mais qui veut humblement, & qui ne

fe glorifie point des forces de fa volonté, comme fi elles funi-

foient feules pour la perfection de la juftice.

VI. Pour montrer qu'on pouvoit être fans péché, Pelage rai- chap. 3 ?.

fonnoit ainfi : Les Saints font morts fans péchés, il eft donc pof-

fible d'être fans péché. Saint Auguftin lui répond, que l'encens

fpirituel de la prière du Seigneur , que nous brûlons tous les jours

en fa préfence fur l'autel de notre cœur., en le tenant élevé vers

lui , félon l'avertiflement qui nous eft donné , nous procure l'a-

vantage de fortir de cette vie fans péché , quoique nous n'y ayons

pas vécu fans péché, parce que ces petites fautes que l'ignorance

ou l'infirmité nous fait fi fouvent commettre , nous font en même-
tems pardonnées de Dieu. Après une longue énumeration des

Juftes dont l'Ecriture fait mention , depuis Abel jufqu'à la mère
de notre Sauveur , Pelage eninferoit qu'ils avoient été fans péché.

Saint Auguftin au-contrairc foutient , qu'à l'exception de la fainte ChaP* tâ

Vierge, qu'il ne prétend nullement comprendre dans les queftions

où il s'agit de péché , aucun de nous ne fçachant la mefure de la

grâce qui lui a été donnée pour furmonter en toute manière le

péché , elle qui a mérité de concevoir & d'enfanter celui qui cer-

tainement n'a jamais eu de péché ; tous les autres Saints & Saintes

1. Jean. 1. 8.

nous répondroient, Ci on les interrogeoit , par ces paroles de
l'Apôtre faint Jean : Si nous dijons que nous n'avons point de péché

i

nous nousféduifons , & la vérité n'eft point en nous. Mais, difoit Pe- Ch£D
lage , l'Ecriture qui rapporte les péchés d'Adam , d'Eve ôc de

E iij
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Caïn , auroit-elle pafïé fous filence ceux d'Abeî , s'il en avok

commis ? L'Ecriture fainte , réplique faint Auguftin , ne rapporte

pas tout ce qui eft arrivé. Il donne des exemples de quelques

fautes légères dans les juftes,& qui ont pu être communes à A bel,

comme à tout autre jufte. Ces fautes font , ou d'avoir quelque-

fois ri modérément, ou de s'être diverti à quelque jeu pour le

foulagement de fon efprit, ou d'avoir regardé quelque choie par

un mouvement de cupidité, ou cueilli des fruits avec trop peu

de modération, ou pris fa nourriture avec quelqu'intemperance ,

Chap. 38. ou d'avoir été diftrait pendant la prière. Toutes les fois, dit ce

Père ,
que ces chofes , ou plufieurs autres femblables arrivent, ne

iont-ce pas des péchés ? Mais comme ils font communs , princi-

palement quand on n'eft point allez foigneux d'y prendre garde,

îl eft vrai de dire oc que l'on eft jufte, & qu'on n'eft point fans

péché en cette vie. Il ajoute que la charité des plus juftes n'eft:

point entièrement parfaite durant cette vie, n'y en ayant point en

qui cette vertu ne foit moindre qu'elle ne doit être, jufqu'à ce

qu'on parvienne à cette charité forte & parfaite, dans laquelle

toute la foiblefle de l'homme fera détruite.

Chap. 40. VII. Il femble que Pelage ne croyoit point que le nom de

Jefus-Chrift nous fût néceffaire, finon afin de connoître par fon

Evangile , la manière dont nous devions vivre , fans qu'il fût be-

foin du fecours de fa grâce pour bien vivre. S'il en eft ainfi , dit

faint Auguftin , & fi le libre arbitre avec la loi naturelle nous fuf-

fifent pour la vertu , c'eft inutilement que Jefus-Chrift eft mort. Il

Rom. f. 12. prouve que ce qui eft dit dans l'Epître aux Romains , que tous

17 & 18. ont péCné' en Adam, doit s'entendre de manière que tous les

Chap. 41. hommes font tous véritablement morts en Adam, foit ceux qui

font , foit ceux qui ont été, foit ceux qui viendront après nous ;

ôc que iorfqu'il eft dit, que c'eft par la juftice d'un feul que tous

les hommes reçoivent la juftification & la vie, cela ne veut pas

dire que tous croiront en Jefus-Chrift, ôc recevront fon baptême,

mais que perfonne ne fera juftifié qui ne croye en lui , & ne foie

lavé dans fon baptême. C'eft comme lorfque l'on dit d'un Maître

établi dans une ville pour y enfeigner, qu'il y enfeigne à tous les

lettres ; ce qui ne fignifie pas que tous les bourgeois de la ville les

apprennent auprès de lui, mais feulement que perfonne ne les

apprend que fous fa difeipline. De même perfonne n'eft juftifié
,

fi ce n'eft par Jefus-Chrift.

Chap. 44, 43 VIII. Pelage reconnoiffoit que la poiTibilité de ne pas pécher;

& 44- ne pouvoit être attribuée qu'à Dieu feul. Nous en convenons aufîL
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répond S. Auguftin , donnons-nous la main , car je ne m'embar-

raiTe point de fç avoir , s'il y en a eu , ou s'il y en a , ou s'il y en

peut avoir qui aie une charité parfaite en ce monde
,
puifque je

confefTeque cela peut arriver, la volonté de l'homme étant aidée

de la grâce de Dieu
;
je ne dois point difputer avec chaleur fur le

rems , le lieu & la perfonne en qui cela fe fafle. Je ne difpute pas de

la podibilité même
,
puifque lorfque la volonté eft guérie &fecou-

ruepar la grâce , la poflihilité le rencontre en meme-tems avec

l'effet dans les Saints
>
quand la charité de Dieu eft répandue

dans nos cœurs par le S. Efprit qui nous eft donné. Qui ne fçaic

que l'homme a été fait faint & innocent , & qu il a été doué du
libre-arbitre , & établi dans une libre puiffance pour vivre juge-

ment ? Mais il s'agit maintenant de l'homme que des brigands

on laiiîé demi-mort fur le chemin , qui couvert de blefTures ne

peut monter au fommet de la juilice , comme il en eft defeendu ;

& à qui on panfe encore les plaies
,
quoiqu'il foit déjà dans l'hôtel-

lerie. Dieu ne commande pas des chofes impofïïbles ', mais , en

commandant _, il nous avertit , & de faire ce que nous pouvons, 8c

de lui demander ce que nous ne pouvons pas. Il efl queflion de

fçavoir d'où l'homme peut, & d'où il ne peut pas être fans péché ?

Ce Père foutient
_,
que cela ne fe peut que par la grâce de J. G.

les Juftes de l'Ancien -Teftament , comme ceux du Nouveau ,

n'ayant été juftifîés que parla Foi & le Médiateur. Tout ce qui eft

lié par une néceilité naturelle , difoit Pelage, efl privé du libre-

arbitre de la volonté, & du pouvoir de délibérer. S. Auguftin
ne condamne pas abfolument cette proposition , infinuant feule-

ment qu'elle étoit trop générale ; & il ajoute que l'amour de la

béatitude dans nous, & l'amour de la juftice dans Dieu , font li-

bres y quoique néceffaires. Car quelque parti que nous prenions,

nous ne pouvons nous déterminer à rien qui ne s'accorde avec le

defir que nous avons d'être heureux , de même que Dieu ne peut

rien vouloir ni faire qui ne foit conforme à l'amour de la juftice.

Ce Père fait voir de même
, que quoique Dieu ne puifle ni pécher^ chap. 4y

,

ni mourir , ni fe tuer lui-même^ il n'en eft pas moins tout-puilTant. 4* & 47-

Pelage en attribuant à la grâce de Dieu la poflibilité de ne pas chap.49,

pécher , difoit que c'étoit parce que Dieu eft auteur de cette na-

ture qui a inféparablement la poffibilité de ne pas pécher. Ce que

S. Auguftin réfute en montrant le befoin que la nature corrom-

pue a d'être réparée & guérie. Il dit toutefoisque fi cet Héréfiar- ch. $1, ft,

que parloir de la nature humaine dans l'état d'innocence , fa pro-
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pofirion , fei*oir en quelque manière , ioutenable. Mais il s'agiîîoit

encre lui & Pelage
_,
non de la grâce de l'homme innocent y mais

de celle par laquelle fhomme eit fauve par notre Seigneur J. C.

Chap. $3. Lorfque les fidèles prient Dieu de ne pas les induire en tentation ,

mais de les délivrer du mal *, fi cela en: en leur pouvoir
,
pourquoi

le demandent-ils à Dieu ? & de quel mal demandent-ils d'être

délivrés , finon du corps de cette mort, dont ils ne peuvent être

délivrés que par la grâce de Dieu par notre Seigneur Jefus Chrift l

Ce Père remarque que nous ne demandons pas d'être délivrés de

la fubflance du corps
,
qui efl bonne en elle-même , mais des vices

de la chair , dont l'homme n'efl point délivré fans la grâce du Sau-

Clnp.?4. veur " C'eft par cette diflinclion que S. Auguflin répond à Pe-

lage
3
qui demandoit comment il le pouvoit faire que le corps &:

l'efprit
,
qui font bons tous deux , furfent contraires ? Ceft y dit-il,.

à raifon de leurs qualités que fe trouve cette contradiction , &
non à raifon de leur fubflance On les dit contraires , comme

Chap. su nouS difons 9ue l'eau & ^e êu ônt contraires. Que l'on guéri (Te

ces ma avaifes qualités par la grâce médecinale du Sauveur , & la

difpute fera finie. C'efl ce qu ii prouve par ces paroles de l'Apô-

Rm 7 *4->< tre * Malheureux que je fuis / qui me délivrera de ce corps de mort ?

Ce fera la yace de Dieu par Jefus-Chrijî. Il enleignc que celui-

Chap. f%
^ e^ encore fous la loi , qui lent bien que ce n'eft que par la

crainte de la peine , & non par l'amour de la juflice qu'il s'abilienc

des actions de péchés, n'étant pas encore libre, & éloigné de la

volonté de les commettre. Car de cette forte il efl coupable dans

cette même volonté > par laquelle il iouhaiceroit, s'il étoitpoffi-

ble
,
qu'il n'eût rien à craindre 9 afin de pouvoir faire librement

ce qu'il defire en iecret

Chap, 6u 1 X. Pelage aux preuves tirées de îa raifon , en avoit ajouté des

Ecrits de quelques Anciens , qu'il prétendoit avoir été dans les

fentimens. il objectait d'abord deux endroits de Laâance , où il

enfeignoit que Jefus-Chrifl avoit vaincu le péché & iurmenté les

defirs de la chair , afin de montrer aux hommes qu'ils pouvoient

en faire de même. Saint Auguflin répond ^ que jefu^-Chrifl n'a

point eu en lui de péchés à vaincre^ & que kb deiirs de la chair 9

dont parle cec Auteur , doivent s entendre de la faim , de la loif 9

de ia laffitude , & des autres infirmités de la nature humaine. Pe-

Chap. 6U lage objeâoit enfuite quelques pafïages de S. Hilaire qui fem-

bloient dire qu'il pouvoit y avoir des gens d'un cœur pur , & que

Job s'étoit abftenu de tout péché. Saint Auguflin convient que

cela
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Cela efl poflible parla grâce de Dieu , ôc non par les feules forces

du libre arbitre ; qu'à l'égard de Job , il confefle lui-même fes

péchés. Il ajoute que faint Hilaire étoit fi peu perfuadé qu'il y eût

eu des hommes fans péché, qu'il avoit dit, en expliquant le Pfeau-

me i 1 8 ) Si Dieu mêprifoit tous les,pécheur s , il mépriferoit tous les

hommes , parce que performe n'efifans pêche. Saint Auguftin montre

aufïi que faint Ambfoife 6c faint Chryfoftome, dont Pelage avoit

allégué les témoignages, enfeignoient nettement que pour vivre

dans la juftice, il étoit befoin que Dieu préparât la volonté de

l'homme, ce qui ne fe peut faire que parla grâce de Jefus-Chrift;

ou que s'ils ont dit qu'il pouvoit par fon libre arbitre éviter le

péché , cela ne s'entend que de l'homme dans l'état d'innocence :

car le pouvoir de ne pas pécher, ôc de devenir enfant de Dieu ,

dans l'état où nous fommes , eft un pouvoir qui vient de la force

delà charité, laquelle n'eft en nous que par le Saint-Efprit qui

nous eft donné. Il convient avec faint Jérôme, que Pelage ob-

jecloit audî , qu'avec le fecours de la grâce nous pouvons parvenir

à cette perfection , dans laquelle on peut voir Dieu d'un cœur pur ;

ôc que lorfque nous faifons le bien , ce n'eft nullement par nécef-

fité, mais avec cette liberté qui eft l'effet de la charité.

X. Pelage fe fervoit aufti, pour appuyer fes erreurs > de ce rai- Chap. 67.

fonnement de faint Auguftin, tiré du troisième livre du libre ar- Ltb.^.deUb.

bitre : Qui eft-ce qui pèche dans ce qu'on ne peut nullement évi-
*™- caî- l8 *

ter ? Or il eft certain qu'on pèche : donc on peut l'éviter. Ce Père

reconnoît que ce fo.nt-là fes paroles; mais il prie Pelage de recou- ub. 1 , utri

rir à ce qu'il avoit dit plus haut, ôc qu'il verra qu'il ne s'agit point çaf* 9%

en cet endroit de l'impofFibilité de la juftice , mais de la grâce de
Dieu , qui eft le remède par lequel le Médiateur nous fecourt dans

notre infirmité. On peut donc, continue ce Père., reflfter aux
caufes du péché , quelles qu'elles foient. Car c'eft pour cela que
nous demandons que Dieu nous fecourej en lui difant, ne nous

abandonnez pas à la tentation 3 ce que nous ne lui demanderions
pas , fi nous croyons qu'on ne puiffe y refifter. On peut éviter le

péché, mais avec le fecours de celui qui ne peut être trompé. II

rapporte enfuite, en ces termes, la réponfe qu'il avoit faite dans

le livre d'où eft tirée cette objection, à ceux qui fe plaignoient

de ce que l'homme entrant dans le monde, il fe trouvoit aban-

donné aux erreurs ôc à l'ignorance de fes devoirs ,
par une fuite

du péché de nos premiers pères. Peut-être auroient-ils raifon de
fe plaindre , s'il n'y avoit aucun homme qui triomphât de l'erreur

ôc de la convoitife; niais comme Dieu * oar l'entremife de ïqs

Tome XIL
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créatures rappelle à lui , en mille manières différentes, ceux qui

fe font éloignés de lui ; qu'il enfeigne celui qui croit ; qu'il con-
foie celui qui efpere; qu'il anime celui qui aime; qu'il aide celui

qui fait effort ; qu'il exauce celui qui prie : on ne vous impute pas

comme une faute , ni d'être dans l'ignorance malgré vous , mais

de négliger de connoître ce que vous ignorez -, ni de ne pouvoir
faire agir des membres infirmes & malades , mais de méprifer ce-

lui qui veut vous guérir. Paroles qui ne détruifent point la néceffité

de la grâce, fans laquelle, comme le dit enfuite ce Père, la na-

ture humaine, viciée & enveloppée de ténèbres, ne peut ni être

Chap. 69. éclairée, ni guérie. Il ajoute, que Dieu ne nous commande rien

d'impofïible , parce que tout eft facile à la charité, à laquelle feule

le fardeau de Jefus-Chrift devient léger : ou plutôt, c'eft elle-

Chap. 70. même qui eft ce fardeau léger. La charité commencée eft une
juftice commencée; la charité avancée eft une juftice avancée ;

la charité grande eft une grande juftice ; la charité parfaite eft une
juftice parfaite. Saint Auguftin croit qu'on peut dire que la charité

eft parfaite dans cette vie, quand, pour l'amour d'elle, on me-
prife même la vie ; mais il y auroit, dit-il, fujet de s'étonner, fi

elle n'étoit pas en état de s'accroître encore, quand elle fera

fortie de cette vie mortelle.

§. IV.

Du Livre de la perfection de la jujlice de l'homme.

Ce Livre a I.O A i n t Auguftin ne dit rien du livre de la perfe£tion de la
«e ecnt vers ^ juftice dans fes rétractations, fans doute parce qu'il le re-
la hn de 1 an *t / , A j

*
* , . \

41 jf,
gardoit plutôt comme une lettre , que comme un écrit ; ôc en effet

le titre eft en forme d'une lettre ordinaire. Mais on ne doute nul-

lement qu'il n'en foit Auteur. Pofiidius (a) le met dans le catalogue

des ouvrages de ce Père , & il eft cité fous fon nom par faint Ful-
gence ôc par faint Profper. Comme faint Auguftin ne rejette point

encore abfolument dans ce livre ceux qui étoient de fentiment

,

qu'il y a eu des perfonnes qui avec la grâce de Dieu ont vécu en
ce monde fans aucun péché depuis leur baptême , ce qu'il n'auroit

pas fait après les anathêmes du Concile de Carthage fur ce fujet

(<0 Poffid. in Catal, cap. 4. Fulgent. lib, l. ad Moni. ç. 3. Profp. adv, Ce//, c, 4>
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en 4 1 8 , c'eft une raiibn de le placer avant ce tems. Aufïî Pofïidius

le met après celui de la nature & de la grâce, ôc avant le livre des

actes de Pelage , c'eft-à-dire , fur la fin de l'an 4

1

5.

IL II eft adreffé aux Evêques Eutrope & Paul , qui avoient mis A quelle oc-

en main à faint Auguftin un papier fous ce titre : Définitions qu'on
^f^Icrit

dit être de Celeftius. Ce papier avoit été apporté de Sicile où Ce-

leftius l'avoit laine, après y avoir féduit beaucoup deperfonnes,

qui depuis en féduifirent d'autres. Il renfermoit plufieurs raifonne-

mens fort courts & fcrt ferrez, dont le but étoit de prouver la

force de la nature , avec un grand nombre de paffages de l'Ecri- ub. de $erf.

ture qui tendoient à montrer que les hommes pouvoient arriver à ca¥- 9 & 1X *

la perfection dès cette vie. On y trouvoit aufîi les paffages aile-

gués, tant par les Catholiques, que par les Pelagiens, comme
contraires les uns aux autres 5 mais comme l'Auteur de cet écrit

ne fe mettoit point en peine d'accorder ces paffages , il augmen-

toit la difficulté au lieu de Téclaircir. Saint Auguftin dit au com-
mencement de fon livre de la perfection de la juftice , qu'il en

avoit vu un dont Celeftius étoit certainement Auteur 3 qui lui

faifoit juger qu'il 1 étoit aufli des définitions qui paffoient fous fon

nom, que l'on y voyoit le même génie ôc la même manière de

raifonner. On croit que cet écrit eft celui dans lequel faint Jérôme Epifl. adCte*

dit que Celeftius fe promenoit fur les épines, non des fyllogifmes, fithnt.ca$.ii

comme le difoient fes difciples , mais des folécifmes , où il s'ef-

forçoit de montrer qu'en établiffant la néceffité de la grâce , on
détruifoit entièrement le libre arbitre.

III. Avant toutes chofes , Celeftius demandoit il l'homme Analyfe *fe

pouvoit éviter le péché, ou non? Il le peut, répond faint Au-
j^ 8

lvr"' pas '

guftin , fi la nature viciée par le péché, eft guérie par la grâce de Chap. i,

Dieu par notre Seigneur Jefus-Chrift. Comme fa féconde de-

mande revenoit à la première , ce Père y répond de même

,

ajoutant que pour être guéris nous invoquons celui à qui l'on dit

dans un Pfeaume , tirez-moi de mes nécejfttés. Il demandoit, en pfal' *4« l Z'

troifiéme lieu, ii le péché nous étoit naturel ou feulement acci-

dentel f Saint Auguftin répond , que le péché n'eft point naturel

,

mais de la nature corrompue , d'où nous avons été faits enfans de

colère. Le péché, ajoutoit Celeftius, eft-ilunechofe,ouunacl:e?

Il eft un acle, répond faint Auguftin, comme de boiter dans un

corps, eft un acte : défaut toutefois que l'homme ne peut corriger

qu'en lui guériffant le pied. lien eft de même par rapport au péché

qui peut intérieurement être guéri par la grâce de Dieu. Ce Père

ajoute , qu'on peut donc avec beaucoup de fageffe commander à
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un homme de marcher droit, afin que s'appercevant qu'il ne le

peut faire , il cherche un remède à fon infirmité, qui n'eft autre

que la grâce de Dieu par Jefus-Chrift. N'eft-il pas commandé à
l'homme detre fans péché ? La chofe eft donc pofïible ? Oui , dit

faim Auguftin, autrement Dieu n'auroit pas envoyé fon Fils pour
guérir les hommes, & les délivrer de leurs péchés. Il ajoute toute-

fois que nous n'aurons une fanté pleine & entière, que quand nous
aurons une charité pleine & entière , & que notre charité ne fera

parfaite que quand nous verrons Dieu tel qu'il eft.

Chap. 4. IV. Comment, difoit Celeftius , eft-il arrivé que l'homme foit

devenu pécheur? Eft-ce par la nécefîité de la nature , ou par fon
libre arbitre ? Si c'eft par la nécefîité de la nature, l'homme n'eft

pas coupable ; fi c'efr par fon libre arbitre , il eft donc plus porté

au mal qu'au bien. Comment prouvera-t-on donc qu'il eft bon ?

Il eft arrivé , répond faint Auguftin
, par le libre arbitre que l'hom-

me eft tombé dans le péché. Mais une corruption qui eft la jufte

peine de fon péché , fait qu'au lieu de la liberté dont il joùiflbit,

pfal. 24. 17. il fe trouve dans une nécefîité, qui lui fait crier vers Dieu, tirez-

moi de m: s nécefjités. Afïujettis à ces nécefîités, ou nous fouîmes
dansTimpuiflance de connoître ce que nous voudrions, ou, Il

nous le connoiffons , nous fommes dans Timpuiflance de le faire.

C'eft pourquoi le Libérateur promet même la liberté à ceux qui

Joan. 3. $6. croyent en lui : Vous ferez vraiment libres , dit-il , lorfque le Fils

vous aura rendu la liberté. Car la nature ayant été vaincue par le

péché qu'elle a commis par fa pure volonté , elle a mérité de
perdre la liberté dont elle joùiflbit. De-là vient qu'il eft dit dans

jjf
iPetr. ï. j 9. un autre endroit del'Ecritute, que celui qui s'eft laiiïe vaincre,

demeure efclave de celui qui l'a vaincu. Comme donc il n'eft pas

befoin de Médecin à ceux qui font en fanté , mais à ceux qui fe

portent mal ; de même ceux qui font libres n'ont pas befoin de
libérateur , ce n'eft que pour les efclaves. Dieu n'a pas feulement

fait l'homme* bon, difoit Celeftius, il lui a encore commandé de
faire le bien. Parce que l'homme, répond faint Auguftin, ne s'eft

pas fait lui-même bon, ce n'eft pas lui non plus, mais Dieu qui

le rétablit afin qu'il foit bon. Ce qui arrive lorfque notre homme
intérieur fe renouvelle de jours en jours par la grâce de Dieu par

Jefus-Chrift notre Seigneur.

Chap. 5. V. On ne peut pécher qu'en deux manières, difoit Celeftius,^

ou en faifant ce qui eft défendu, ou en ne faifant pas ce qui eft

commandé : Or on peut faire ce qui eft commandé , & s'abftenir

de ce qui eft défendu ; autrement ce feroit envain que l'on com-
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rnanderoit ce qui ne peut s'obferver , & que l'on défendroit ce

dont l'on ne peut s'abftenir. Saint Auguftin répond, que tous les

préceptes de la Loi fe réduifent à deux ; l'un porte , vous ne con-

voiterez pas y l'autre, vous aimerez; ôc que le deffein de Dieu,
îorfqu'il adonné ces préceptes à l'homme, c'a été pour le con-

vaincre de fon impuiflance, & l'empêcher de s'élever d'orgueil,

afin que voyant qu'il ne pouvoit feul les accomplir, il eût recours

à la grâce. Celeftius ajoutoit : Si l'homme ne peut être fans péché, Chap. *.

ou cela vient de la nature, <3c en ce cas il n'eft point blâmable, ou
cela vient de fa volonté ; & quoi de plus aifé que de changer cette

volonté par une contraire ? Saint Auguftin répond, que ce chan-

gement eft pofîîble avec la grâce de Dieu , & que fans cette grâce

l'homme qui s'eft vicié par fa propre volonté ne peut être guéri.

Si l'homme, continuoit Celeftius, ne peut être fans péché, c'eft,

ou de fa faute, ou de celle d'un autre ? C'eft de fa faute , répond
faint Auguftin , parce que c'eft par la feule volonté de l'homme
qu'il eft arrivé au point de ne pouvoir par fa feule volonté être

fans péché. Mais comment donc la nature de l'homme eft-elle

bonne 3 s'il ne lui eft pas pofïible d'être fans mal ? Elle eft bonne,
dit ce Père, ôc elle peut être fans mal, c'eft-à-dire> fans péché ;

ôc cela fe fait lorfque la grâce agit par la foi.

VI. S'il y a des péchés que l'on ne puifTe éviter, continuoit

Celeftius, comment Dieu eft-il jufte, s'il l'impute ce que l'on ne
peut éviter ? Saint Auguftin répond

, que l'on pèche , ou lorsqu'on

n'a pas la charité qu'on doit avoir, ou qu'on en a moins qu'on n'en

devroit avoir, foit que cela foit au pouvoir de la volonté, ou qu'il

n'y foit pas. Car fi c'eft au pouvoir de la volonté , c'eft la volonté

actuellement prefente qui commet le péché ; ôc fi ce n'eft pas en
fon pouvoir, c'eft la volonté précédente qui eft la caufe du péché.

Cependant on peut éviter le péché, non fi la volonté orgueilieufe

eft flatée , mais fi devenue humble elle eft aidée.

VII. Celeftius n'affuroit pas qu'il y eût quelque perfonne fans Chap. 7;

péché, ilfe contentoit de dire que cela étoit poiïible. Sur quoi
faint Auguftin lui dit, qu'il ne veut point contefter là-defTus,

pourvu que l'on confefTe que cela n'eft poflible qu'avec Ja grâce
du Sauveur, & non par les feules forces du libre arbitre. Celeftius

avoit ramafle plufieurs pafTages pour montrer qu'il eft commandé
a l'homme d'être fans péché. Saint Auguftin ne contefte pas fur Chap. 8,

le précepte, mais fur la manière de l'accomplir, «5c foutient que
cela ne fe peut faire fans le fecours de la grâce. Il dit à cette oc-
cafion

, qu'autre chofe eft de fortir de ce corps , ce que font tous
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les hommes en mourant ; & autre chofe d'être délivre de ce corps

de mort, ce qui ne fe fait que par la feule grâce de Dieu par Jefus-

Chrift donnée aux Saints & aux Fidèles. Il ajoute, qu'après cette

vie la récompenfe eft donnée , mais feulement à ceux qui l'ont

méritée, 6c qu'au fortir de cette vie nul ne fera pleinement rempli

& raffafié de la juftice , s'il n'a couru après elle durant cette vie

par l'ardeur d'une faim Ôc d'une foif fpirituelle ; que notre Seigneur,

en patlant des œuvres de juftice , les a réduites à trois, au jeûne,

à l'aumône, & à la prière ; que dans le jeûne il a compris tout ce

qui châtie 6c mortifie notre chair ; dans les aumônes toute la bien-

veillance qu'on peut témoigner envers le prochain , en lui don-

nant, ou en lui pardonnant; ôc dans l'oraifon toutes les règles

des faints défîrs ; que tant qu'il y a en nous quelque refte de cupi-

dité à reprimer par la continence , nous n'aimons pas encore Dieu
entièrement 6c de toute notre ame.

VIII. Il répond aux paffages allégués par Celeftius
,
qu'ils ne

lignifient autre chofe , finon que l'on peut courir dans le chemin

de la perfection , félon le langage de l'Ecriture , non lorfqu'on eft

déjà parfait , mais lorfqu'on s'avance vers la perfection par une

vie irréprochable 5 ce qui fe peut dire de celui qui eft exempt des

péchés mortels , 6c qui ne néglige point de racheter les véniels

par fes aumônes ; la prière qui eft pure
,
purifie auffi l'entrée du

chemin par lequel nous marchons continuellement vers cette per-

fection.

Chap. io. IX. Quant aux paffages cités par Celeftius , pour montrer que

les préceptes divins ne font point péfans ; faint Auguftin répond

,

quelorfque l'Ecriture nous déclare que fes préceptes ne font point

péfans ni difficiles, c'eft afin d'avertir l'ame qui les fent péfans,

qu'elle n'a pas encore reçu allez de forces pour les trouver tels

que l'Ecriture marque qu'ils doivent être, c'eft-à-dire , doux ôc

légers > 6c ou'ainfi elle doit prier par le gémiffement de la volonté

afin d'obtenir le don de les pouvoir accomplir parfaitement. Car

il ne faut pas, dit-il, qu'elle croye les bien accomplir, lorfqu'elle

le fait de telle forte, qu'elle les fent toujours péfans.

Chap. 14. X. Ce Père rapporte enfuite les autres paffages que Celeftius

s*obje£loit, comme de la part des Catholiques, ôc ceux qu'il op-

pofoit pour montrer que l'homme eft bon , 6c qu'il peut de lui-

même éviter le péché. Celui qui l'embarraffoit le plus, étoit tiré

Rom. 9. ie. de l'Epître aux Romains où nous lifons : Cela ne dépend ni de celui

qui veut , ni de celui qui court , mais de Dieu qui fait mifericorde

;

Ccr. 7, 3e. & il ne s'en tire qu'en oppofant d'autres paffages , où il eft dit que
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l'homme peut choifir le bien ou le mal; ce qui ne refolvoit point *dPhihujiy.

la difficulté. En effet, pourquoi demandons-nous à Dieu, que fa & eut
- i°- l *

volonté foit faite dans le ciel ôc fur la terre ; ou qu'il ne nous laiffe lT . \l\

ec '

pas fuccomber à la tentation , fi cela dépend de notre volonté

,

ôc non de Dieu qui nous fait mifericorde ? Ce n'eft pas que cela

fe faffe fans que notre volonté agiffe , mais c'eft qu elle n'accom-

plit pas ce qu'elle fait, fi elle n'eft aidée de Dieu. C'eft pourquoi , Chap. i#«

ajoute faint Auguftin, celui qui a la volonté d'accomplir les corn-

mandemens , en doit remercier Dieu , parce qu'il ne pourroit

avoir cette volonté, fi la lumière de la vérité fe retiroit entière-

ment de lui. Il dit encore, que fi l'on fe porte au bien, ce n'eft

qu'à proportion de la mefure de la foi que l'on a reçue. Mais il le

répète , perfonne n'eft aidé que celui qui fait aufîi quelque chofe ; Rom, 8. tf*

& il eft aidé , s'il prie, s'il croit , s'il eft appelle félon le décret de

Dieu. Il établit pour maxime que la concupifcence n'eft point un
péché dans les baptifés, mais feulement le confentement, qu'ils

donnent à fes mouvemens ; ôc dit anathême à quiconque enfeigne

que la grâce n'eft point néceffaire à l'homme pour éviter le péché,

& que la volonté humaine fuffit pour cela avec la connoiffance

de la loi.

§. v.

Du Livre des Acles de Pelage.

I. TT) Elâge aceufé d'hérefie fut cité en 41 5" devant les Evêques £;vre jes

J7 afTemblés àJerufalem,pour y rendre compte de fa doctrine. Aâes de Pe-

La difpute fut longue ; & il y fut arrêté , à la demande d'Orofc ,
lage vers ian

que Ton envoyeroit des députés ôc des lettres à Rome au Pape
Innocent, ôc que tous fuivroient ce qu'il auroit décidé. Mais au
mois de Décembre de la même année il fe tint une autre affem-

blée en Paleftine dans une Ville nommée Diofpolis ouLydda,
où il fut une féconde fois queftion des erreurs que l'on attribuoit

à Pelage. Cette affemblée étoit compofée de quatorze Evêques,
du nombre defquels étoit Jean de Jerufalem. On y examina un ub. de Gejtu

libele prefentépar deux Evêques Gaulois, chaffés de leur Siège, f*iag*caf.i.

Héros d'Arles, ôc Lazare d'Aix. Ils y avoient réduit en abrégé
les erreurs qu'ils avoient recueillies des livres de Pelage , ôc de
ceux deCeleftius, ôc y avoient ajouté les articles fur lefquels ce
dernier avoit été condamné au Concile de Carthage , ôc qui
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ibià. avoient été envoyés de Sicile à faint Auguftin. Héros 6c Lazare

ne purent fe rendre à cette affemblée au jour marqué, parce que
l'un d'eux étoit malade. Mais Pelage s'y trouva pour fe juftifier,

ce qui lui fut affez facile, n'ayant point d'accufateur prefent. On
rédigea par écrit tout ce qui fut dit en fa faveur, 6c contre lui;

& Pelage ayant anathématifé les erreurs dont on l'accufoit , fut

renvoyé abfous ; mais fa doclrine y fut condamnée , 6c il fut obligé

de la condamner lui-même. Saint Auguftin n'avoit pas encore vu
les acles de ce Concile, lorfqu'il écrivit au Pape Innocent en
416", mais il les avoit demandés à Jean de Jerufalem. On voit par

fa lettre à faint Paulin, écrite vers le milieu de Tan 417 , qu'il les

avoit reçus , foit que Jean les lui eût envoyés , foit qu'ils lui fuf-

fent venus de la part du Pape Innocent à qui les Évêques du
Concile de Diofpolis les avoient communiqués. Saint Auguftin

y ayant trouvé que Pelage n'avoit été abfous par ces Evêques,
Ld.i.retratf. que parce quilles avoit trompés par une profeiîion extérieure de
f«f • 47.

ja £ j Catholique , fe refolut d'écrire pour montrer que fes dogmes
n'av oient point été approuvés par ceux qui l'avoient abfous. Ainfï

l'on ne peut douter que l'écrit qu'il compofa fur ce fujet ne foit à

peu près du tems même qu'il eut communication de ces a£les ,

c'eft-à-dire, ou de la fin de l'an 416, ou du commencement de

l'an 417. Il avoit pour (a) titre, de ce qui s*
eft fait enPaleftine ;

mais il eft intitulé communément des aôïes de Pelage > ou félon

Poflidius ( b ) , contre les atfes de Pelage. Saint Auguftin Fadrefla à

Aurele de Carthage , afin que s'il en étoit content , ii le pût rendre

publique, appuyé de l'autorité d'un Evêque (c) fi refpe&able^ 6c

qu'ainfi la vérité étouffât plus aifément les difputes qui s'élevoient

fur la manière dont Pelage avoit été renvoyé abfous dans le Con-
cile de Diofpolis.

Analyfe de IL On commença dans ce Concile par lire le libele desEvêques
ce hvre, pag.

p{eros & Lazare ; 6c comme les Evêques préfens n'entendoient

Chap. 1. pas le latin, ils le faifoient expliquer par un Interprète (d ) ; mais

Pelage répondoit fe) lui-même en grec aux objeéïions qu'on lui

faifoit. La première qu'on lui fit, fut qu'il avoit écrit dans un de
fes livres, qu'on ne peut être fans péché , à moins que l'on n'ait

la fcience de la loi. Âvez-vous publié cela, lui demanda le Con-
cile f Je l'ai dit , répondit Pelage , mais non pas comme ils l'en-

(a) Pro'p. cont. Coll. cap. 3 3

.

(b) Polïid. in catalog. c. 4.

(c) De G eft. Pelag. cap. 34.

(d) DeGeft.PeLg. cap. 1.

{e) lbià.

tendent»
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tendent. Je n'ai pas dit, que celui qui a la fcience de la loi ne

puifîe pécher , mais qu'il eft aidé par la fcience de la loi à ne point

pécher, comme il eft écrit, il leur a donné lefecours de la loi. Le lfà 8 -

Concile dit : ce qu'a dit Pelage n'eft point éloigné de la doclrine

de l'Eglife. Saint Auguftin remarque que la réponfe de Pelage

n etoit pas en effet contraire à la doclrine de l'Eglife ; mais que

cette réponfe avoit aufïi un fens bien différent de la proposition

qui avoit été extraite de fon livre ; ce que des Evêques qui ne

fçavoient point Je latin , ne fe mirent pas en peine d'examiner,

s'en rapportant aux Interprètes dont ils fe fervoient , ôc fe con-

tentant de juger de Pelage par fes réponfes verbales , ôc non pat

fes écrits, il fait voir qu'il y a beaucoup de différence entre dire

qu'un homme eft aidé à ne pas pécher par la icience de la loi ,. ôc

dire qu'on ne peut être fans péché , fans avoir la fcience de la loi.

Nous voyons, par exemple, dit-il, que l'on bat les bleds fans

traines, encore qu'elles aident fi on les a ; ôc que les enfans vent

à l'école fans Pédagogues , encore que leur fecours ne foit pas

inutile pour les y conduire; <5c que plufieurs font guéris de leurs

maladies fans Médecins, encore qu'il foit vifible que l'aiïiftance

des Médecins eft très-utile; 6c que les hommes peuvent vivre

d'une autre nourriture que de celle du pain, encore qu'on ne nie

pas que le pain ne ferve beaucoup ; exemples qui nous font cer-

tainement connoître qu'il y a deux fortes de fecours : les uns fans

lefquels on ne peut faire ce qu'ils nous aident à faire , comme
perfonne ne va fur mer fans vaiffeau

,
perfonne ne parle fans voix,

perfonne ne marche fans pieds, perfonne ne voit fans lumière,

ôc plufieurs autres chofes femblables, entre lefquelles eft, que

perfonne ne vit bien fans la grâce de Dieu. Il y a d'autres fecours

qui nous aident dételle forte, que quoiqu'on ne les ait pas, l'on

peut faire par une autre voie la choie pour laquelle nous les re-

cherchons; comme font les fecours dont je viens de parler : les

traines pour battre les bleds , les Pédagogues pour conduire l'en-

fant, le remède compofé par l'art de la médecine pour recouvrer

fa fanté , Ôc autres chofes de cette nature. De quelle efpece de

fecours eft la fcience de îa loi , c'eft-à-dire , comment aide-t-elle

à ne point pécher ? Ce Père dit qu'elle eft de la nature de ces

fecours qui nous aident de telle forte qu'encore qu'on ne les ait

pas, on ne lai fie pas de faire la chofe par une autre voie ; ôc il le

prouve, parce qu'il y en a très-peu qui foient inftruits de la loi,

Ôc qu'il y a au-contraire un très -grand nombre de membres de

Jefus-Chrift répandus dans toute la terre, qui ne font point re-

Tome XIL G
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commandables par une connoiiTance de la loi ; mais qui par la

fimplicité de leur foi ,
par leur pieté, par leur ferme efperance en

Dieu
, par leur charité fmcere , fcnt pleins de confiance de pou-

Chrp. 2. volr être purifiés de leurs péchés par la grâce de Dieu. Il prouve

la même chofe par les enfans qui, quoique fans connoiifance de

la loi, font néanmoins fans péché, aufiltôt qu'ils ont reçu le bap-

tême.
Chap 3. III. Le Concile ajouta: qu'oa lifeun autre article. On lut ce

que Pelage avoit mis dans le même livre , que tous font conduits

par leur propre volonté. Pelage répondit, je l'ai dit auffi à caufe

du libre arbitre : Dieu aidé à choifir le bien ; & l'homme qui

pèche eft en faute, parce qu'il a. le libre arbitre. Les Evêques

dirent, cela n'eft pas non plus éloigné de ladoclrine de i'Eglife.

Saint Augufrin en convient, mais il foutient en même-tems,
qu'être mû eft quelque chofe de plus qu'être conduit : car celui

qui eft conduit fait quelque chofe, & il eft conduit par Dieu afin

qu'il falfe bien ; au lieu que l'on conçoit à peine que celui qui eft:

mû faffe quelque chofe. Cependant, ajcute-t-il, la grâce du Sau-

veur agit de telle manière fur nos volontés , que 1 Apôtre ne feint

point de dire que ceux-là font enfans de Dieu , qui font mus par

l'Efprit deDieu. Et nctre libre volonté ne peut rien faire de mieux

que de demander d'être mûë par celui qui ne peut agir mal. Il dit

que la réponfe de Pelage aux Evêques avoit aufïi un autre fens

dans fon livre, mais qu'ils ne s'en inquiétèrent point, croyant

qu'il confefîbit tellement le libre arbitre, que Dieu nous aidoit à

choifir le bien.

Chap. 3, n.é. IV. On.lut enfuite que Pelage avoit mis dans fen livre
, qu'au

jour du Jugement en ne pardonneroit point aux injuf es & aux

pécheurs ; mais qu'ils feroient brûlés par le feu éternel. Ses accu-

fat eu iv. avoient relevé cette parole, parce qu'il ne diftinguoir point

les pécheurs qui feront fauves par les mérites de Jefus-ChrifT , de

ceux qui feront condamnés. Mais comme ceux qui avoient pré-

fenté le libele à Euîoge qui préfidoit au Concile , étoient abfens

,

& qu'il n'y avoit perfonne pour faire expliquer Pelage ; il répondit

Mm.30. 46. Amplement, qu'il l'avoit dit feîon l'Evangile où nous lifons : Que
les pécheurs iront au Çuplïce éternel > & les jujlcs à la -jie éternelle.

Il ajouta : fi quelqu'un croit autrement, il eft Crigenifre. Le Con-
cile dit, cela n'efl point éloigné de la doctrine de I'Eglife. Saint

Auguflin convient que la prepofition de Felage étant indéfinie,

ôc qu'ayant déclaré lui-même, qu'il ne l'avoit avancée que dans

le fens de l'Evangile, tout ce qu'on pouvoit en conclure, c'eft
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qu'il ne paroiilbk pas bien quel étoit fdn fentiment fur le fuplice

des pécheurs, c'eft-à-dire, s'il ne falloir pas diftinguer ceux qui

feront fauves par les mérites de Jefus-Chrift, de ceux qui feront

condamnés.

V. On lui objecla encore d'avoir écrit, que le mal ne venoit chap 4;

pas même en penfée aux juftes. Il répondit : je ne l'ai pas mis ainfi;

mais j'ai dit, que le Chrétien doit s'appliquer à ne point penfer de

mal. Ce que les Evêques approuvèrent. On lutauifi ce qu'il avoit chap. f.

écrit, que le royaume des cieux étoit promis, même dans l'an-

cien Teftament. Il répondit : cela fe peut aufli prouver par les

Ecritures. Mais les Hérétiques, c'eft-à-dire, les Manichéens le

nient au mépris de l'ancien Teftament. Pour moi, j'ai dit cela

fuivant l'autorité de l'Ecriture, parce qu'il eft écrit dans Daniel, Daniel 7. ij.

& les Saints recevront le royaume du Très-Haut. Le Concile dit,

cela n'eft point éloigné non plus de la foi de l'Eglife. Saint Au-
guftin ne laifle pas de condamner cette propofition , en ce qu'elle

rend Agar égale à Sarra, c'eft-à-dire , la fervante à la maîtrefle,

& l'ancien Teftament au nouveau. Il veut que l'on diftingue deux
notions de l'ancien Teftament; la première, qui marque la Loi
donnée à Moï'fe fur le mont Sina > la féconde , qui fignilie tout le

corps des Ecritures faintes, où font contenus les livres de la Loi
& des Prophètes. Selon la première de ces notions , l'ancien Tef-

tament eft une Loi de fervitude , à qui par conféquent le royaume
des cieux

, qui eft proprement de la liberté, ne fçauroit appartenir.

Selon la féconde, le royaume des cieux a pu être promis dans

l'ancien Teftament, de la même manière qu'on y trouve les pro-

meiles du nouveau , à qui ce royaume appartient. Il déclare toute-

fois que ceux qui vivoient fous l'ancien Teftament, étoient aulli

compris dans les promeiTes du nouveau , par rapport aux avan-

tages anticipés dont ils pou voient jouir, ôc des fecours de grâces

qui les aidoient à devenir les héritiers du nouveau Teftament.
VI. Enfuite on objecta, que Pelage avoit écrit dans le même Chap.f.

livre, que l'homme pouvoit, s'il vouloir, être fans péché; &
qu'écrivant à une veuve , il lui avoit dit : la pieté doit trouver

chez vous la place qu'elle ne trouve nulle part. Et dans un autre

livre adrefifé à la même, montrant comment les Saints doivent

prier, il difoit: celui-là prie en bonne ccnfcience, qui peut dire,

vous feavez, Seigneur, combien font pures les mains que j'étends

vers vous, ôc les lèvres avec lefquelles je vous demande miferi-

corde. A quoi Pelage répondit, j'ai dit que l'homme peut être

fans péché , ôc garder les commandemens de Dieu , s'il veut ; car

Gij
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Dieu lui a donné ce pouvoir. Mais je n'ai pas dit, qu'il fe trouve

quelqu'un qui n'ait jamais péché depuis l'enfance jufqu'à la vieil-

leiïe; j'ai die feulement, qu'étant converti de fes péchés, il peut

être fans péché par fon propre travail, & par la grâce de Dieu,
fans qu'il foit pour cela immuable à l'avenir ; le refte qu'ils ont

ajouté n'eft point dans mes livres , oc je n'ai jamais rien dit de
femblable. Le Concile dit, puifque vous niez l'avoir écrit, ana-

thematifez-vous ceux qui le tiennent ? Pelage répondit, je lesana-

thematife comme des impertinents* & non comme des Héréti-

ques , puifque ce n'eft pas un dogme. Les Evêques prononcèrent,

en difant : puifque Pelage a anathematifé de fa propre bouche ce

difeours incertain & impertinent ; répondant , comme il faut
,
que

l'homme , avec le fecours de Dieu & la grâce , peut être fans

Clnp. 7,8, péché; qu'il réponde aufli aux autres articles. Saint Auguftin
9 & io. trouve mauvais que cqs Evêques s'en foient rapportés aux paroles

de Pelage, fur des faits incertains, ôc qui ne leur étoient point

connus , vu qu'il n'y avoit-là perfonne qui pût le convaincre d'a-

voir écrit ce qu'on lui objecloit de fa lettre à une veuve. Il foutient

que des frères d'une fainte vie, qui avoient eu en main les écrits

de cet Hérefiarque à cette veuve, ayant averti d'y chercher les

endroits qu'on lui avoit objectés, on les y trouva en effet. Il ajoute

que Pelage trompa ces Evêques, en fe fervant du nom de grâce

dans un autre fens qu'ils ne l'entendoient, ôc que îorfqu'il avoit dit

que l'homme converti peut être fans péché par fon propre travail

6c par la grâce de Dieu , il confefToit la grâce qui eft connue dans

l'Eglife , c'eft-à-dire, la grâce de Jefus-Chrift , ôc non pas, comme
l'entendoit Pelage, les dons naturels que nous avons reçu de Dieu
dans la création.

Chap. ii. VII. On lui objecta après cela quelques propofitions tirées de

la doctrine de Celeftius fon difciple , fçavoir qu'Adam a été fait

mortel , enforte qu'il devoit mourir , foit qu'il péchât , foit qu'il

ne péchât point; que le péché d'Adam n'a nuit qu'à lui feul, ôc

non au genre humain? que la loi envoyé au royaume des cieux

comme l'Evangile
;
qu'avant l'avènement de Jefus-Chrift il y a

eu des hommes fans péchés
; que les enfans nouveaux nés font au

même état où. Adam étoit avant fon péché; que tout le genre

humain ne meurt point par la mort d'Adam , ou par fon péché;

& ne reffufeite point par la réfurreclion deJefus-Chriit. En lui ob-

jectant ces propofitions, on lui dit qu'elles avoient été oiiies &
condamnées au Concile de Carthage. On lui en objecta encore

d'autres envoyées de Sicile à faint Auguftin ; fçavoir que l'homoie
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peut être fans péché, s'il veut ;
que les enfarïs , fans être baptifés

,

ont la vie éternelle ; que fi les riches baptifés ne renoncent à tout,

le bien qu'ils femblent faire ne leur fert dé rien , & qu'ils ne peu-

vent avoir le royaume de Dieu. Pelage répondit à ces objections

en ces termes : Que l'homme puifle être fans péché , il en a déjà

été parlé ;
quant à ceux qui ont été fans péché avant l'avènement

du Seigneur, je dis auffi qu'avant fa venue' quelques-uns ont vécu

feinteraient & juftement,felon que les faintesEcritures l'enfeignenr.

Pour le relie, mes adverfaires témoignent eux-mêmes que je ne

l'ai pas dit, & je n'en dois pas répondre : toutefois pour la fatif-

fattion du faim Concile, j'anathematife tous ceux qui le tiennent

,

ou qui Font jamais tenu. Après cette réponfe le Concile dit : Pe-

lage ici préfent a répondu bien & fuflifamment à ces articles , ana-

thematifant ce qui n etoit point de lui. D'où faint Auguftin infère

que plu fieurs erreurs de la feîte Pelagienne furent condamnées,

non - feulement par les Evêques du Concile , mais par Pelage

même. Ce Père examine enfuite pourquoi Pelage ne voulut pas

anathematifer cette propofition , qu'il reconnoiflbit pour être de

lui
,
que l'homme peut être fans péché , remarquant que les Evê-

ques ne l'avoient approuvée que parce que Pelage avcit ajouté,

que cela fe pouvoit avec la grâce de Dieu. Il remarque aufîi qu'il

n'ofa pas dire avec Celeftius, qu'il y a eu des hommes avant l'a-

venement de Jefus-Chrift qui ont été fans péchés , & qu'il fe con-

tenta de dire , que quelques-uns avant l'avènement de Jefus-Chrift

avoient vécu faintement.Qui eft-ce qui le nie , dit faint Auguftin l

Mais ces Juftes ne laifloient pas de dire véritablement : Si nous

difons que nous riavons point de péché 3 nuis nous féduifons nous-

mêmes y & la. vérité riejl point en nous. Il y a encore aujourd'hui

plufieurs perfonnes qui vivent faintement , ôc qui toutefois ne

mentent pas, lorfqu'ils difent dans l'oraifon dominicale : Pardon-

nez-nous nos ofFenfes, ainfi que nous les pardonnons à ceux qui

nous ont ofFenfes. Ce fut donc, ajoute faint Auguftin, dans le

fens qme Pelage donna à cette propofition ,
qu'elle fut approuvée

des Evêques du Concile, ôc non dans ie fens qu'on attribuoit à

Celeftius.

VIII. Enfuite on lui objecta, qu'il difoit que FEgîife eft ici chap. 12.

fans tache & fans ride. Il répondit, je l'ai dit, parce que FEglife

eft purifiée par le baptême; & que le Seigneur veut qu'elle de-

meure ainfi. Le Concile dit, nous l'approuvons aufîi. Saint Au-
guftin dit, qu'entre le baptême où font effacées toutes les taches

ôc toutes les rides anciennes , ôc le royaume où FEglife fera pour

G iij
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toujours fans tache & fans ride, il y a un tems mitoyen qui efl

celui de la prière , où il eft befoin que l'Eglife dife : Remettez-
nous nos dettes. Il ajoute, qu'il ne fut pas queftion de ce tems mi-
toyen entre les Evêques du Concile & Pelage ; mais qu'il y a ap-

parence que ces Evêques , en approuvant fa proportion , ne l'en-

tendirent que du baptême où l'Eglife eft lavée de fes péchés , ôc

du royaume où elle fera pour toujours fans tache.

Chap. 13. IX. On objecta encore à Pelage quelques propofitions du livre

de Celeftius, prenant plutôt le fens de chaque article que les pa-

roles. La première étoit
, que nous faifons plus qu'il n'eft ordonné

par ia Loi & par l'Evangile. A quoi Pelage répondit , ils l'ont mis

comme étant de nous; mais nous l'avons dit,fuivant ce que dit

faint Paul de la virginité , je n'ai point de précepte du Seigneur, Le
Concile dit : l'Eglife reçoit encore cela. J'ai lu, dit faint Auguftin,

en quel fens Celeftius a avancé cette propofition dans fon livre;

fon intention a été de perfuader
, que nous avons par notre libre

arbitre une lî grande pofiibiiité de ne pas pécher, que nous faifons

même plus qu'il ne nous eft commandé
,
puifqu'il y en a plufieurs

qui gardent la virginité perpétuelle, quoiqu'elle ne foit pas de
précepte. Il ajoute que dans l'approbation que les Evêques don-

nèrent à la réponfe de Pelage, ils ne prétendirent pas que celui-

là accompliïîbit tous les préceptes de la Loi & de l'Evangile

,

qui gardoit la virginité qui n'eft pas commandée ; mais feulement

qu'elle eft fuperieure à la continence conjugale qui eft comman-
dée, & qu'il eft plus grand de garder l'une que l'autre , quoique ni

la virginité ni la continence conjugale ne puiffent fe garder fans

la grâce de Dieu.

Chap. 14. X. Les autres articles de Celeftius, que l'on objecla à Pelage,

étoienr que la grâce de Dieu n'eft pas donnée pour chaque acuo:i

particulière, mais qu'elle confifte dans le libre arbitre , ou dans

la loi & la doctrine; qu'elle eft donnée félon nos mérites, parce

que s'il la donne aux pécheurs, il fembîe être injufte : d'où il in-

feroit que la grâce même dépend de notre volonté, peur en être

dignes ou indignes ; car fi nous faifons tout parla grâce, ajoutoit

Celeftius, quand nous femmes vaincus par le péché, ce n'eft pas

nous qui femmes vaincus, mais la grâce de Dieu, qui a voulu

abfoiument nous aider , & n'a pu. Il difoit encore, Ci c'eft la grâce

de Dieu qui nous fait vaincre le péché, c'eft donc fa faute quand
nous femmes vaincus, parce qu'abfolument elle n'a pu, ou n'a

pas voulu nous garder. A cela Pelage répondit, fi ce font-là les

ientimens de Celeftius, c'eil: à ceux qui le difent à l'examiner;
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pour moi je n'ai jamais tenu cette doctrine , mais janathematife

celui qui la tient. Le Concile dit, on vous reçoit , puifque vous

condamnez ces paroles reprouvées. Que Pelage ait tenu cette

doctrine ou non, il eft clair, dit faint AugulTin, que ces Evêques

la condamnèrent, & qu'ils auroient aufii condamné Pelage, s'il

ne l'avoit pas anathematifée. Ce Père ne doute pss que Pelage, en

difant à cette occafion que la grâce nous eft donnée pour

chaque action particulière, n'ait entendu par cette grâce la grâce

de jefus-Chrift, qui eft prêchée dans FEglife, ôc qui eft donnée
par le Saint- Efprit, afin que nous foyons aidés dans toutes nos

actions. Mais il doute fi Pelage fut fincere dans fa confeffion ; ôc

fa raifon de douter eft, que quand on lui objecta cette propoiition

de Celeftius, que chaque homme peut avoir toutes les venus 6c

les grâces, par où, difôit-on, ils ôtoient la diverfiré des grâces

qu'enfeigne l'Apôtre ; Pelage répondit, nous l'avons dit, mais ils

le reprennent malicieufement ôc avec ignorance, car nous n'ôtons

pjs la diverfité, mais nous difons que Dieu donne toutes les grâces

à celui qui eft digne de les recevoir, comme il les a données à

l'Apôtre faint Paul. En effet, ajoute faint Auguftin , c'eft ôter le i.ccr. u.i:

nom de grâce, ôc ce qui eftfigniiié par ce nom, fiellen'eft point chap i*.

donnée gratuitement, ôc que celui-là la reçoive qui en eft digne.

Il confirme fen doute fur la fincerité de la confefiion de Pelage,
par ce qui fe païTa dans le Concile de Jerufalem , où Pelage ayant
dit

, que celui qui veut travailler peur ne point pécher , a ce pou-
voir de Dieu ; quelques-uns en murmurerent,ôc dirent que Pelage
en'eignoit par-là que l'on pouvoit être parfait fans la grâce de
Dieu. L'Eveque Jean les reprit, & dit : l'Apôtre même témoigne
qu'il travaille beaucoup, non félon fa force, mais félon la grâce
de Dieu. Comme les aillftans murmuroient encore , Pelage dit,

je le crois aufïi : anathême à qui dit que fans le fecours de Dieu

,

l'homme peut s'avancer dans toutes les vertus. Réponfe équivo-
que ôc qui ne marquoit pas que la grâce de Dieu travaillât telle-

ment avec 1 homme, que l'on pût dire*de ce qu'un homme ne
pèche pas, il ne dépend point ni de celui qui veut , ni de celui qui Ronit9 , l4i

court, mais de Dieu qui fait mijaicorde. îl le confirme encore par
les commentaires fur les Epures de faint Paul où l'Auteur qu'on
difoitêtre Pelage 3 n expliquent peint ce pafTage dans un fens ca-
tholique. Il exeufe toutefois les Evêques du Concile fur ce qu'ils Chap. i?.

croyoient connoîrre la doctrine de Pelage, qu'en effet ils ne cen-
noiffoient point.

XL On lui objeaa encore ces articles du livre de Celeftius
, chap. ig.
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que l'on ne peut appeller enfans de Dieu,fmon ceux qui font

abfolument fans péché : d'où, il fuivoit que faint Paul même ne

Fhilip. 3. 2?.. l'étoit pas, puifqu'ii dit qu il rf
eft

pas encore parfait ; que l'oubli ÔC

l'ignorance ne font point fufceptibles de péché, parce qu ils ne

font pas volontaires, mais néceffaires; qu'il n'y a point de libre

arbitre, s'il a befoin du fecours de Dieu, parce qu'il dépend de la

volonté de chacun de faire ou de ne pas faire; que notre victoire

fie vient pas du fecours de Dieu, mais du libre arbitre, ce que

CeJefrius exprimoit ainlî : C'eft notre vicloire, parce que nous

avons pris les armes par notre propre volonté ; comme au-con-

traire c'eft par notre faute que nous fommes vaincus , quand nous

avons méprifé volontairement de nous armer. Il apportoit ces

u. Fetr. 1. 4. paroles de faint Pierre, nous participons à la nature divine ; d'où il

concluoit, que Ci l'ame ne peut être fans péché, Dieu eft auiîi

fujet au péché
,
puifque l'ame qui en eft une partie y eft fujette.

Celeftius difoit encore, que le pardon n'eft pas accordé aux Péni-

tens , fuivant la grâce & la miiericorde de Dieu , mais félon les

mérites & le travail de ceux qui par la pénitence fe rendent dignes

Chap. 15?. de niifericorde. Tout cela ayant été lu , le Concile dit : Que dit à

ces articles le Moine Pelage ici prefent ? Car le faint Concile <5c

la fainte Eglue Catholique rejette cette doctrine. Pelage répondit,

je le dis encore, ces propositions , félon le propre témoignage

de mes Adverfaires, ne font pas de moi, & je n'en dois pas ré-

pondre. Ce que j'ai avoué être de moi , je foutiens qu'il eft bon j

ce que j'ai dit n'être pas de moi, je le rejette , fuivant le jugement

de la fainte Eglife Catholique ; car je crois en la Trinité d'une

feule fubftance, &: tout le refte, félon la doctrine de l'Eglife. Si

Chap. 10 quelqu'un croit autre chofe ,
qu'il foit anathême. Le Concile dit :

puifque nous fommes fatisfaits des déclarations du Moine Pelage

ici prefent, qui convient de la fainte doctrine, & condamne ce

qui eft contraire à la foi de l'Eglife , nous déclarons qu'il eft dans

la communion Ecclefiaftique Ôc Catholique.

Chap. il. XII. Les amis de Pelage ayant appris qu'il avoit été abfous,

s'en rejouirent; mais faint Auguftin fe doutant bien qu'il n'avoit

condamné fes erreurs que de bouche , & qu'il avoit trompé les

EvêqueSj en affectant au dehors des fentimens qu'il n'avoit pas

Chap. :... dans le cœur , ne crut point du tout qu'il eût été abfous. Il raconte

comment il avoit commencé à conhoître Pelage, & pourquoi il

lui avoit donné des éloges dans les premiers ouvrages qu'ii écrivit

Chap. -.j. contre fes erreurs ;
quelle fut l'occafion de fon livre de la nature &ç

Chap. 1*. de la grâce; l'utilité qu'en tiroient Timafe & Jacques ,
pour qui

' ' il
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il l'avoit écrit; & rapporte la lettre qu'ils lui écrivirent pour l'en

remercier, dans laquelle ils témoignoient être fâchés de n'avoir

pu le communiquer à Pelage
,
parce qu'il n'étoit plus avec eux. Il cliaP- 2 ?«

témoigne que fi cet Hérefiarque vouloit de bonne foi anathema-

tifer fes erreurs , il n'y auroit perfonne qui ne l'en congratuleroit ;

mais ne fçachant s'il les anathematifoit fincerement, il ne craint

pas de l'attaquer nommément. Comme il fe vantoit d'être lié d'a-

mitié avec plufieurs faints Evêques , & qu'il avoit produit plufieurs

lettres dans le Concile, dont quelques-unes y furent lues, entre

autres une de faint Auguftin qui lui témoignoit en effet beaucoup chap.26,27a

d'amitié, ce Père dit qu'il n'en peut rien tirer à fon avantage, 28 & 2?.

parce qu'il ne la lui avoit écrite que dans l'efperance de le ramener

de fa mauvaife doftrine dont il étoit déjà informé. Ce Père rap-

porte cette lettre en entier , & un fragment de celle que Pelage

avoit écrite à un de fes amis, dans laquelle il fe vantoit que fes fen-

timens avoient été approuvés par les quatorze Evêques du Concile

de Diofpolis. Mais en rapportant fes fentimens dans cette lettre,

il les propofoit dans les mêmes termes qu'ils fe trouvoient dans chap. 30,

fon livre intitulé des chapitres } & non pas en la manière dont il les

avoit déguifés en prefence de ces quatorze Evêques. Saint Au-
guftin ne veut point affurer que cette lettre fût de Pelage; mais il Chap. 31;

dit qu'il n'y avoit nulle apparence, s'il étoit de lui qu'il eût con-

fefTé fincerement que la grâce de Dieu eft néceffaire pour chaque

action en particulier. Il le convainc de faux par un écrit qu'il lui Chap. 32.

avoit envoyé pour fa défenfe par un nommé Charus d'Hippone ,

où il rapportoit divers endroits des a£tes du Concile de Diofpolis,

d'une manière toute différente des originaux ; & conclut de tout

ce qu'il avoit dit jufqu'à prefent, que fi Pelage avoit été abfous Chap. 34,35

dans ce Concile, les erreurs y. avoient du moins été condamnées; & > 6 -

de même que celles de Celeftius. Il remarque que ces Evêques

approuvèrent néanmoins quatre proportions de Celeftius , non
dans le fens de cet Hérétique , mais dans celui que leur donna Pe-

lage ; & finit cet ouvrage par le récit des violences qui avoient

été commifesparles Pelagiens à Jerufalem contre les ferviteurs

& les fervantes de Dieu qui étoient fous la conduite de faint Jé-
rôme.

Tome XII, H
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§. V I.

Des Livres de la grâce de Jefus - Chrifl

,

& du péché originel,

livres de la I. A Pre's que l'hérefie Pelagienne eût été condamnée à

ch?ft
de

&

Ï

S -£* Rome avec tous fes Auteurs , par les Papes Innocent (a)

péché 'origi- .& Zolime, faint Auguftin écrivit encore contre cette hérefie

ici. En 4 18. deux ouvrages ; l'un intitulé de la grâce de Jefus-Chrifl , Ôc l'autre

du péché originel. Il faut donc les rapporter à l'an 41 8 ; car ce fut

en cette année que Zofime la condamna , & qu'elle fut aulTi con-

damnée par les Evêques d'Afrique alTemblés à Carthage le pre-

mier de May. Saint Auguftin , qui y avoit alïifté , demeura en
cette Ville jufqu'au mois de Septembre qu'il alla à Alger, ou Ce-
farée en Mauritanie , conférer avec Emerite , Evêque du parti des

Donatiftes. Ce fut pendant ce féjour qu'il écrivit ces deux livres

au fujet d'un entretien que Pinien , Albine fa belle-mere, & Me-
lanie fa femme avoient eu avec Pelage fur la fin de l'an 417, avant

qu'il eût été chafïé de laPaieftine. Dans cet entretien Pinien avoit

tâché d'engager Pelage à condamner par écrit les erreurs dont il

étoit accufé : Sur quoi Pelage lui répondit (b), que quiconque

penfe, ou dit que la grâce de Dieu , par laquelle Jefus-Chrift eft

venu dans le monde fauver les pécheurs, n'eft pas néceiTaire,

non -feulement pour chaque heure, ôc pour chaque moment,
mais encore pour chacune de nos actions, je l'anathematife , ôc

que les peines éternelles foient le partage de ceux qui s'efforcent

de détruire cette grâce. Il reconnut (c) aufîî qu'il n'y a qu'un bap-

tême qui doit être conféré avec les mêmes paroles aux enfans

qu'aux adultes; ôc il avoua même, en étant prelTé , que les enfans

reçoivent le baptême pour la rémifîion des péchés. Pinien & ceux

qui étoient préfens, trompés par les équivoques de cet homme
artificieux , fe rejouirent de l'entendre parler félon leurs défirs;

mais n'ofant s'alTurer fur leurs propres lumières, ils ccnfulterent

fur cela faint Auguftin. La lettre qu'ils lui écrivirent eft au nom
de tous trois , de Pinien , d'Albine ôc de Melanie. Ce Père, quoi-

que chargé de beaucoup d'affaires, leur répondit fur le champ.

(a) Lib. 1. retr. cap. fo. (c) Ibià.cap. 32.

(b) Lib. de gr. Chrijî. caf. z.
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II met (a) toujours le livre de la grâce de Jefus-Chrift avant celui

du péché originel, & tous les deux avant la conférence avec

Emerite, arrivée, comme nous avons dit, le vingtième de Sep-

tembre 418.

IL Après avoir rapporté dans le livre de la grâce de Jefus- Analyfedu

Chrift la réponfe de Pelage à Pinien , faint Auguftin dit > qu'on
h^ ^ ^

ne pourra s'empêcher de la tenir pour fort fufpecte, fi l'on fait lus . chrift,

attention à ce qu'il dit plus clairement dans fes ouvrages. En effet, pag. *3°-

quoiqu'il dife , comme il faifoit ordinairement , que le fecours
ap *

que Jefus-Chrift nous a donné , pour ne point pécher , confifte

à ce qu'il a laifîe fon exemple, ôc des loix pleines d'équité ; il

pouvoit accommoder à fa doctrine , les difcours qu'il tenoit quel-

quefois pour faire difparoître ce qu'elle avoit d'odieux , en difant

que la grâce , ainfi qu'il l'entendoit , eft néceflaire pour chaque

moment ôc pour chaque action , parce que dans toute notre con-

duite, nous devons avoir devant les yeux la vie de notre Seigneur.

Il prouve que Pelage étoit capable de cette duplicité, puifqu'in- Chap. 3;

terrogé par les Evêques du Concile de Pâleftine , il condamna
avec eux , fans marquer la moindre répugnance , ceux qui difent

que la grâce de Dieu ôc fon fecours ne font point donnés pour

chaque action ; mais que la grâce confifte dans le libre arbitre,

ou dans la loi ôc la doctrine; pendant qu'il eft certain, dit-il,

qu'il tient précifément le contraire , comme on peut s'en con-

vaincre par fes livres du libre arbitre : car il y fait confifter la grâce,

par laquelle nous fommes aidés pour ne point pécher , ou dans

la nature ôc le libre arbitre, ou dans la loi ôc la doctrine ; enforre

que, quand Dieu aide l'homme, afin qu'il s'éloigne du mal ôc

faife le bien , ce fecours confifte Amplement à découvrir ôc à

montrer ce qui doit être pratiqué , ôc non à coopérer ôc à infpirer

le faint amour, pour faire accomplir à l'homme le bien dont il a

connoifTance. Il établit ôc diftingue dans les mêmes livres , trois

chofes, par lefquelles il dit que s'accompliflent les commande-
mens de Dieu : fçavoir la poftibilité, la volonté, & l'action. Par

la poftibilité, l'homme peut être jufte. Parla volonté, l'homme
veut être jufte. Par l'action, l'homme devient effectivement jufte.

Pelage avoue que la pofhbilité eft donnée à la nature par la créa-

tion , de forte que nous l'avons, quand même nous ne voudrions

pas l'avoir. À l'égard de la volonté ôc de l'action, il foutient

(a) Lib. 2. retr. cap. Jo.
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qu'elles font à nous & viennent proprement de nous ] qu'elles hé
dépendent point du fecours de Dieu , & n'en ont aucun befoinJ

Chap. 4 . Pour montrer que ce font-là fes fentimens, faint Auguftin rap-
porte un long extrait du troifiéme livre, que cet Hérefiarque a
fait pour la défenfe du libre arbitre. Il lui oppofe enfuite un lan-
gage tout différent, c'eft-à-dire, celui de faint Paul

,
qui dans fa

lettre aux Philippiens , les exhorte à ope'rer leur falut avec crainte
Chap. 5. & tremblement, non en leur difant, que c'eft Dieu qui opère en

nous le pouvoir, comme s'ils avoient par eux-mêmes le vouloir

PkiUf. ». 13. & l'action ; mais en difant que c'eft Dieu qui opère en eux le vouloir

& le parfaire t ou comme on lit dans d'autres exemplaires, ÔC
Chap. 7. furtout dans les grecs, le vouloir & Fopérer. Enfuite il fait voir que

Pelage n'admet d'autre grâce que celle de la loi & de la dodrine,
par laquelle eft aidée la poffibilité 3 ou la puiffance naturelle de
vouloir & d'agir; & que s'il reconnoît une grâce, par laquelle

Chap. 8. Dieu montre & révèle ce que nous devons faire, il n'admet point
celle par laquelle Dieu nous donne la force d'agir, & nous aide
afin que nous agirions. Mais il prouve en même-tems que ces
deux chofes, la loi Ôc la grâce, par laquelle nous fommes aidés
pour opérer la juftice , font différentes l'une de l'autre , que la

Chap. 9. grâce nous eft montrée par la loi, afin que la loi s'accomplifTe

par la grâce. Il met au jour tous hs divers tours d'expreiïions que
Pelage mettoit en oeuvre pour couvrir fes erreurs. Et après avoir
montré qu'il ne fait confifter la grâce que dans la loi ôc dans l'in-

Chap. 10. ftruCtion, nous lui demandons, dit-il, de n'en pas demeurer-là,
mais de reconnoître enfin cette grâce, par laquelle la grandeur
delà gloire future nous eft non-feulement promife, mais encore
par laquelle on croit, ôc l'on efpere cette gloire; par laquelle la

fagefïe foit non -feulement révélée, mais encore aimée; par la-

quelle non-feulement on nous confeille, par manière d'exhorta-

tion, tout ce qui eft bon, mais encore qui le perfuade ; voilà la

grâce que Pelage eft obligé de reconnoître &: de confeffer, s'il

veut véritablement être Chrétien.

Chap. 11. III. Pelage fe flatoit de pouvoir atteindre par fes forces natu-

relles au comble de la juftice, fans avoir befoin que de la révéla-

tion de la divine fageffe, qu'il fe procuroit par la leclure & la

méditation de la loi. Mais faint Auguftin le réfute par l'exemple
1. Cor. a. de faint Paul, qui, malgré fes révélations céîeftes, étoit encore

fujet à beaucoup d'infirmités, loin d'être arrivé à la perfection de
la juftice. Si la charité fouveraine, dit-il, & à laquelle il n'y a
plus rien à ajouter, eût été alors dans cet Apôtre : charité qui
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n'auroit été fufceptible d'aucune enflure : Sans doute Fange de

fathan n'auroit point été néceffaire pour l'empêcher par fes fouf-

jflets , de s'élever à caufe de la grandeur de fes révélations. Mais la

charité prenoit de jour en jour de l'accroiffement dans cet Apôtre

,

tandis que fon homme intérieur fe renouvelloit de jour en jour,

pour recevoir fa dernière perfection dans le Ciel, où il cefferoit

d'être enfin fujet à l'enflure. Il dit que la grâce dont parle cet Apô- cîiaP- I *-

tre , ôc par laquelle la vertu fe perfectionne dans l'infirmité, ne fe

borne pas à nous donner la connoiffance de nos devoirs; mais elle

s'étend jufqu'à nous faire pratiquer ce que nous en connoiffons.

Cette grâce ne nous communique pas feulement la foi des biens

que nous devons aimer; elle nous infpire aufli l'amour des biens

que nous croyons. Saint Auguftin ne difconvient pas qu'on ne ^iaP* l&
puiffe donner le nom de doclrine à la vraye grâce de Jefus-Chrift:

Mais il veut qu'on croye que Dieu la répand d'une manière plus

fublime ôc plus intime > ôc avec une ineffable fuavité ; non-feule-

ment par ceux qui plantent & qui arrofent, mais par lui-même \

parce qu'il n'appartient qu'à lui de donner en fecret fon accroiffe-

ment : Enforte qu'il ne fe contente pas de donner la connoiffance

de la vérité , mais qu'il infpire tout enfemble la charité: c'eft-à-

dire , qu'il donne tout à la fois à ceux qui font appelles/^;? lepro-

pos, Ôc la connoiffance de ce qu'ils font obligés de faire, ôc lac-

compliffement fidèle de leur devoir. On peut connoître par-là la

différence entre la juftice deDieu&la juftice de la loi.Celui qui con-
noît ce qu'il doit faire ôc ne le pratique point , n'a pas encore appris

félon la grâce , mais félon la loi, Ôc quand même il pratiqueroit ce
que la loi commande , s'il ne lefaifoit que parla crainte des châ-

timens dont menace la loi , il n'auroit que la juftice de la loi. Mais
celle qui vient deDieu,eft celle qui eft donnée par le bienfait delà

grâce , afin que le commandement ne foit pas terrible , mais doux.

Celui qui eft inftruit par la grâce , vient à Jefus-Chrift ; ôc celui Chap. 14.

qui n'y vient point., n'a pas été inftruit par la grâce. C'eft toutefois

par le libre arbitre de la volonté, que Ton vient ou que l'on ne vient

pas. Mais ce libre arbitre peut être feul , s'il ne vient point ; au lieu

que s'il vient , il ne peut pas n'être point aidé , en telle forte , que
non-feulement il fçache ce qu'il faut faire ; mais qu'il fafîe même ce
qu'il fçait. Lors donc que Dieu enfeigne intérieurement par fa

grâce, il enfeigne de façon,que ce que chacun a appris, non-feule-

ment il le croit parla connoiffance qu'il en a,mais il le defire même
par fa volonté , ôc l'exécute par fon aelion. Par cette manière d'en-

feigner,la pofïibilité naturelle n'eft pas aidée feule; mais la volonté

H iij
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& l'opération le font aufli. Saint Auguftin réfute ce que difoit Pe-
lage ,

qu'il n'y avoit que la polfibilité qui fût aidée par la grâce , il

f

Joan, 6. 4j. \Q réfute, dis-je, par cet oracle du Seigneur: Tous ceux qui ont ap-

pris du Père, non-feulement peuvent venir , mais viennent effective-

ment. Ce qui. comprend ôc renferme , ôc l'avancement de la pofïi-

bilité , ôc l'arTe&ion de la volonté , ôc l'effet de l'aclion.

IChap. ij. IV. Pelage difoit : De ce que nous pouvons voir, ce n'eft point

de nous que cela vient ; mais de ce que nous voyons bien ou mal

,

c'eft-là notre ouvrage propre. Saint AugufHn lui répond par ces

ffal. ii 8. 37. paroles du Pfeaume où l'on dit à Dieu : Détournez mesyeux, depeur

Chap. 16. qu'ils ne s'attachent à la vanité. Pourquoi lui demanderoit-on , fi

cela dépendoit de nous, ôc s'il n'aidoitpas la volonté ? Pelage fe

fervoit d'un autre exemple : De ce que nous pouvons parler

,

difoit-il , c'eft l'ouvrage de Dieu ; mais de ce que nous parlons

bien ou mal , c'eft le nôtre. Ce n'eft pas-là , lai répond faint Auguf-

tin , ce qu'enfeigne celui qui parle toujours bien: Car ce n'eftpas

vous , dit- il à fes Apôtres
,
qui parlez } mais l'efprit du Père quiparle

en vous.

'Çhap. is. V. Pelage attribuoit le bien ôc le mal à la poflîbilité que Dieu

nous a donnée en nous créant , comme à une feule racine qui pro-

duit l'un ôc l'autre. Mais il ne s'appercevoit pas qu'il parloir contre

la vérité de l'Evangile , où le Sauveur dit , qu'un bon arbre ne peut

produire de mauvais fruits, comme un mauvais arbre n'en peut
Matt. 7. 1 .

p.rocju jre je Dons . Et l'Apôtre , en difant que la cupidité eft la ra-

cine de tous les maux , a voulu fans doute nous faire comprendre

que la charité eft la racine de tous les biens. La pofîibilité naturelle

Cha 1
e^ fuibeptible du bien Ôc du mal : Mais elle n'eft la racine ni de l'un

'

ni de l'autre. La cupidité eft feule la racine des mauvaifes œuvres,
Chap. io. cornme la charité eft la racine des bonnes. Or cette charité nous

vient de Dieu ; comme la cupidité a pour auteur l'homme , ou le

1. Joan.i.\6. fédu£leur de l'homme, ôc non pas fon Créateur. Car la cupidité

n'eft autre que laconcupifcence de la chair ,1a concupifcence des

yeux , ôc l'orgueil de la vie ; ce qui ne vient pas du Père, mais du

Chap. xi. monde. Au lieu que la charité qui eft une venu, nous vient de

1. han. 4. 7. Dieu qui eft charité Ôc amour ,ôc non pas de nous-mêmes.

Cha zî
VI. C'étoit encore une erreur de Pelage ,

que nous méritons la

grâce , en faifant la volonté de Dieu , ôc que ce mérite vient du

fonds du libre arbitre. C'eft ce qu'il difoit allez nettement dans fon

livre à la vierge Demetriade. D'où faint Auguftin infère que-ce

ne fut point par l'amour de la vérité ,
que dans le Jugement Eccle-

fiaftique de Palestine , il condamna ceux qui difenc : Que la grâce
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de Dieu efl donnéefélon no s mérite s. Ce Père réfute cette erreur , en lui

demandant fi de tels mérites avoient obtenu de Dieu la clémence qu'il

mit dans le cœur d'AlTuerusRoi d'Affyrie, lorfqu'Eflher parut devant

ce Prince pour le prier de fauver la vie à fa Nation ? Ce feroit y dit-il
_,

cha? * 2 *'

êtreinfenié
_,
que d'avoir de telles penfées de ce Roi dans l'état où il

étoit, c'eft-à-dire , comme un lion dans fes rugiffemens. Cependant
Dieu changea fon cœur , & le fit pafïer de l'indignation à la clémence.

Que Pelage reconnoiffe donc que ce n'efi point par la loi & par la doc-

trine qui le fait entendre au-dehors •> mais par une puiffance intérieure

,

fecrctte , merveilleuie & ineffable
,
que Dieu opère dans les cœurs des

hommes , non-feulement les vraies révélations , mais aufîi les bonnes
volontés. Saint Auguflin lui fait voir encore que ce qui rend la grâce chap. *;.

de Dieu fi recommandabîe, ce n'efi pas fimpîement parce qu'elle aide

la pofïibilité naturelle , mais qu'elle opère en nous le vouloir Se le faire,

îl enfeigne que la grâce proprement dite, efl le don de la charité , ou
du faint amour ; que nuls mérites ne précèdent cette grâce, ayant été

nécefîaire que Dieu nous aimât, avant que de l'aimer. C'efl ce que chap.**.

nous apprend l'Apôtre faint Jean de la manière h plus précife
,
quand

il dit : Ce n'efl pas que nous ayons aimé Dieu , mais c'efl lui qui nous a ai- r- ****• 4- IO >

mes Et encore : Aimons Dieu , parce quil nous a aimés le premier. Où
l *-'

prendrions-nous, en effet , de quoi l'aimer y s'ilnenousaimoit le pre-

mier , & nenousdonnoitde quoi l'aimer? Mais quel bien ferions-nous

fi nous n'aimions pas ? Ou fi nous aimons , comment feroit-il pcflible

que nous ne fiflïons pas le bien ? Car quoiqu'il femble que le comman-
dement de Dieu foit quelquefois accompli par ceux qui craignent, &
qui n'aiment pas , toutefois où il n'y a point d'amour , nulle bonne
œuvre n'efi imputée , & ne doit pas même porter le nom de bonne ^«.14,2?,
œuvre , à parler exactement

;
parce que tout ce qui ne vient pas de la G****,- s 3 $>

foi , efl péché j, & que la foi opère par l'amour ; par conféquent que
celui qui veut reconnoitre félon l'exacte vérité la grâce par laquelle l'a-

mour de Dieu efl répandu dans nos cœurs par le S. Efprit qui nous a
été donné , la reconnoiffe en telle forte

, qu'il ne doute pas qu'on puiiTe

en aucune façon faire fans elle quelque chofede bien qui appartienne

à la piété& à la véritable juflice ; non pas , comme le veut Pelage
, qui

fait allez entendre ce qu'il en penfe , lorfqu'il dit que la grâce nous efl

donnée , afin que nous exécutions plusfacilement ce qui efl ordonné
de Dieu. Pourquoi ce terme plusfacilement, demande faint Auguflin?
Qui ne voit le mal que fait cette addition ? Il n'a penfé ainfî que parce chaP- ^> -9*

qu'il vouloir qu'on crût , que les forces de la nature font affez gran-
des pour réfifler à l'eiprit de malice, du moins en quelque manière 7
fans le fecours de la grâce : Sentiment qui efl vifiblement condamné par
celui qui dit dans l'Evangile ; Sans moi vous ne pouvez rien faire.
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Chap. jo. yn. Saint AuguiHn montre après cela que "ni Pelage ni Ceîeftius

ne reconnoiflbient en aucun endroit de leurs écrits, 1a g ace par la-

Rom. j, $. quelle nous fommesjuftirlés;c'eft-à-dire, par laquelle lâchante eft ré-

pandue dans nos cœurs par le fain: Efprit qui nous a été donné. Ii rap-
iap * JI

" porte à cet effet la lettre & la profeffion de foi de Pelage adreffée au

Pape Innocent I , montrant qu'il n'y dit rien de la grâce
,
qui ne fe

Chap. J4 & pUi£ïe dire également de la loi & de la doctrine. Il tait voir la même
chofe par la lettre de Pelage à S. Paulin, & par celle qu'il écrivit au

faint EvêqueConftantius, & à la vierge Démétriade. Dans celle-ci

Pelage renfermoit le fecours de la grâce dans la rémifïion des péchés,

& dans i'exemple de Jeius-Chrift -, mais dans fes quatre Livres pour la

défenfe du libre-arbitre, il mettoit encore ce fecours de la grâce dans

la loi & dans la doctrine : Ce qu'il pouffoit fi loin
,
qu'il oloit fou-

tenir que la prière même ne doit être employée pour d autre fin, que

celle d'obtenir par la révélation de Dieu, les lumières de la do&rine qui

nous inftruit de nos devoirs.

chap. 42 & VIII. Pelage croyant avoir trouvé dans les ouvrages de S. Ambroife
fuiv. un endroit propre à prouver que l'homme peut être fans péché , donnoit

de grands éloges à ce faint Evêque, diiant qu'il avoitparu comme une

fleur parfaitement belle parmi les Ecrivains Latins. Saint Auguftin

avant de juftifier ce Père fur ce point
,
parce qu'il n'en étoit pas alors

queftion , rapporte plufieurs pafïages où S. Ambroife reconnoît clai-

rement la néceflité de la grâce de Jefus Chrift. Le premier eft tiré de

fon Expofition fur Saint Luc_, où ii dit que par-tout la vertu du Sci«

àmbros. in gneur coopère dans les afflictions des hommes , que perfonne ne peut
Lue. j ,

12.
édifier fans le Seigneur ; ne peut rien garder fans le Seigneur j ne peut

commencer rienfans le Seigneur. Le fécond tiré du même ouvrage, où

il explique la parabole des deux Débiteurs , ne mérite pas moins d'at-
InLuc. 7.41. .

r * ^ 1 f ». .1 .1 1 1 „ .
l

a , r.

tention. Celui , dit-il 3 qui devoit le plus, avoit peut- être plus of-

fenfé fon créancier , que l'autre qui devoit le moins. Mais la caufe

du premier eft changée , par la miféricorde de Dieu , de telle ma-

çbapj- niere que celui qui a dû le plus , aime auftï davantage , ce qui nefefait

In Luc. zz.ôi . cependant que par la grâce qui lui efi accordée. Le troifiéme eft encore

de l'Expofition fur faint Luc : les bonnes larmes , dit ce Père y font

celles qui lavent le péché , & qu'on emploie pour en effacer juf-

qu'au moindre veftige. On pleure quand on eft regardé favorable-

ment de Jefus- Chrilt. Pierre renia fon Maître une première fois,

& il ne pleura point y parce que le Seigneur ne l'avoit pas regardé.

Pierre renia fon Maître une féconde fois , & il ne pleura point en-

core , parce que le Seigneur ne l'avoit point regardé. Pierre re-

nia fon Maître une troifiéme fois , mais Jefus le regarda , & il

pleura
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pleura amèrement. Surquoi faint Auguftin remarque que le Sew
gneur Jefus étant enhaut dans la falle intérieure du Confeil , on ne

peut pas dire qu'il ait averti vifiblement Pierre qui étoit en bas , en

le regardant des yeux du corps; qu'ainfi ce regard du Sauveur,

lignifie ce qu'il fit intérieurement dans cet Apôtre, ce qu'il fit dans

fou efprit , ce qu'il fit dans fa volonté. Le Seigneur par un effet de

fa mifericorde le fecourut invifiblement , il le vifita par fa grâce

intérieure ; il le pénétra intimement de cet amour tendre ôc fidèle

qui lui fit verfer tant de larmes : Voilà comment Dieu eft prefent

par fon fecours à nos volontés ôc à nos actions. Voilà comment il

opère en nous le vouloir ôc le faire. Ce Père rapporte encore d'au- Chap. 4^

trespaflages de faint Ambroife qui marquent combien le iecours

de Dieu nous eft necefiaire dans toutes nos actions. Il convient

que dans la queftion où l'on difpute du libre arbitre , de la volonté

ôc de la grâce de Dieu , il eft fi difficile de bien démêler toutes

chofes, que quand on défend le libre arbitre , il femble que l'on

nie la grâce de Dieu ; ôc qu'au contraire quand on veut établir la

grâce de Dieu , il peut paroître qu'on détruit le libre arbitre ; ôc

que c'eft pour cela que l'on doit être extrêmement fur fes gardes

,

quand on traite avec des efprits fubtils ôc artificieux. Puis pour ré- Chap. 47.4*;

pondre aux paffages de faint Ambroife, dont Pelage avoit pris

occafion de lui donner de grands éloges, il l'explique d'abord de

la juftice de la loi, difant que ce Père en écrivant que l'homme

peut être fans péché , a pu n'envifager qu'une vie digne d'appro-

bation ôc de louange parmi les hommes : Comme faint Paul a dit ^hilît. 5. ?,

de lui-même, que félon la juftice de la loi , il a mené une vie irré-

prochable. Mais pour ôter tout doute fur ce point, faint Auguftin

rapporte divers endroits de faint Ambroife , où il dit en termes ex-

près : Que perfonne en ce monde ne peut forefanspéché; ôc qu'il eft Ambrof. à*

ïmpoiîible à la nature humaine d'être dès le commencement pure
JaK

Ôc fans tache.

IX. Pelage ôc Celeftius dans la crainte d'offenfer trop les oreil- Analyfe dd

les Chrétiennes , n'ofoient refufer aux enfans le Bain facré de la ré- Kvredupfche

génération ôc de la rémiflion des péchés. Mais ils foutenoient que
°

z"f
m

la génération charnelle ne les alfujettiiloit point au péché du pre- chap. &
mier homme, c'eft-à-dire au péché originel. Saint Auguftin le

prouve en premier lieu de Celeftius qui étant à Carthage devant les

Evêques affemblés , ne voulut jamais condamner ceux qui difent

que le péché d'Adam n'a blelTé que lui feul , ôc non pas le genre

humain ; Ôc que les enfans qui naiffent font dans le même état qu e- Chap. 22

toit Adam avant la prévarication. 11 s'expliqua encore plus nette-
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ment dans la Profeflion de Foi qu'il prefentaau Pape Zofime ; cac

il y dit, qu'aucun des enfans n'eft coupable du péché originel.

Çhap. 3.&4. Saint Auguftin rapporte l'extrait du Concile de Carthage contre
Chap. *. Celeftius , ôc la Profeflion de Foi qu'il prefenta à Zofime. Ce Pape

ufa d'abord de ménagement envers ce furieux
,
qu'il voyoit prêt

~, de fe jetter dans le précipice ; ôc il aima mieux en attendant

qu il revint a refîpilcence , s il le pouvoit , le prendre peu a peu , Ôc

le ferrer de près parles demandes qu'il lui feroit, ôc les réponfes

qu'il en tireroit,que de le frapper d'anathême furie champ.Comme
il avoit mis dans fa Profeflion de Foi, que fi par un accident trop

ordinaire parmi les hommes , il lui étoit échappé queîqu'erreur par

un effet de l'ignorance humaine , il confentoit qu'elle fût corrigée

par le jugement du Pape. Zofime qui avoit obfervé cet endroit,

voulut en tirer avantage pour l'engager à condamner ce qui lui

avoit été objeclé par le Diacre Paulin , ôc à fe foumettre à la dé-

cifion émanée de fon prédeceffeur. Celeflïus refufa de condam-
ner les objections du Diacre Paulin; mais il n'ofa rejetter les let-

tres du faintPape Innocent: Il promit même de condamner toutes

les chofes que ce Siège condamneroit. On ufa de douceur envers

lui pendant deux mois , que l'on attendok les réponfes d'Afrique :

Mais auflitôt que les refcrits du Concile que l'on y avoit tenu

,

furent arrivez , Zofime prononça la Sentence contre Celeftius.

Chap. s.
-^* Pelage- feflattoit de n'être pas compris dans cette Sentence,

mais il ne put tromper l'Egîife Romaine , comme il avoit trompé

le Concile de Palestine. Zofime qui fe reffouvenoît de ce qu'avoit

penfé des acles de Palestine Innocent fon prédeceffeur , dont la

conduite étoit digne d'être imitée
;
qui fçavoit aufîi ce que les Ro-

mains, dont la foi eft fi pure
,
penfoient de Pelage dont les dogmes

ne pouvoient leur être cachés, ayant vécu long-tems parmi eux >

refolut de réduire cet homme & Celeftius fon difciple au rang des

Pénitens , ou à être liés d'un anathême abfolu , s'ils refufoient de

profiter de l'indulgence qu'on leuraccordoitau cas qu'ils fe retrac-

Chap. h. taffent. Saint Auguftin rapporte une partie de la lettre du Pape In-

Chap. 9. nocent , où l'on voyoit le jugement qu'il avoit porté des acles du

Concile de Paleftine. Ce Pape difoit : Nous ne pouvons ni ap-

prouver ni blâmer ce Concile, ne fçachant point fi les acles en

font vrais ; mais au cas qu'ils le foient , Pelage s'eft plutôt dérobé

à la condamnation par fubterfuges, qu'il n'a obtenu une abfolution

Chap. xo. réelle en embraffant la vérité. Il produit aufïi diverfes raifons pour

montrer que Pelage avoit trompé les Pères de ce Concile ; ôc que

fon fentiment fur le péché originel étoit le même que celui de
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Celeftius, même après qu'il eût été abfous à Diofpolis. En effet, Chap. ïft

dans un ouvrage compofé après ce Concile, Pelage dit en termes

exprès : Tout le bien ôc tout le mal,par lequel nous fommes dignes

de louange ou de blâme, ne naît point avec nous, mais fe fait par

nous. Car nous naiffons capables de l'un & de l'autre, fans que

l'un ou l'autre accompagne notre naiffance: Et comme nous ve-

nons au monde fans vertu , nous y venons de même fans vice : Et

avant l'action de la propre volonté , il n'y a dans l'homme que ce

que Dieu a créé. C etoit dire, fans équivoque , comme faifoit aufli

Celeftius , que les enfans naiffent fans être fouillés d'aucun vice

parla contagion du péché d'Adam, & par conféquent qu'ils étoient

exempts du péché originel. Quel a donc été le deffein de Pelage ,

continue faint Auguftin, en difant anathême à ceux qui tiennent

que les enfans qui viennent de naître font dans le même état qu'é-

toit Adam avant fa prévarication? Sinon de tromper le Concile

Catholique , & d'empêcher qu'il ne le condamnât comme un nou-

vel Hérétique. Ce Père dévoile encore tous les artifices & les dé- Chap. 14;

guifemens dont Pelage fe fervit dans ce Concile pour éviter fa

condamnation : D'où il conclut que c'eft à tort qu'il prétend y
avoir été abfous ; & que c'eft au-contraire avec raifon qu'on l'a

condamné à Rome avec Celeftius. Il détaille aufli les vains efforts Chap. 1?. iti

de Pelage pour tromper le Siège Apoftolique de Rome, montrant & I7#

qu'il n'avoit eu d'autre deffein dans fes réponfes que de changer

l'état de la queftion. Car dans fa lettre au Pape Innocent il fe plai-

gnoit qu'on l'accufoit de refufer aux enfans le Sacrement de Bap-

tême ; de promettre à quelques-uns le Royaume des Cieux fans

qu'ils participaffent à la Rédemption de Jeïus-Chrift. Mais cet ex- Chap. 1$;

pofé , dit faint Auguftin , n'eft pas fidèle. Ce qu'on lui obje&e

,

c'eft de ne vouloir pas reconnoître que les enfans qu'on baptife

ont part à la condamnation du premier homme; que le péché ori-

ginel paffe en eux , & qu'ils en doivent être purifiés par la régéné-

ration. Voilà l'objection qu'on lui fait fur le baptême des enfans:

6c non pas celles qu'il propofe à fafantaifie 3 comme venant de fes

adverfaires; afin d'y pouvoir répondre conformément à fa doctri-

ne. Que les enfans ne puiffent entrer , fans le baptême , dans le Chap. iïj

Royaume des Cieux , c'eft une propofition que ni Pelage ni Ce-

leftius n'ont jamais niée. Mais ce n'eft pas-là dequoi il eft queftion.

Il s'agit précifément de fçavoir , fi le péché originel eft effacé dans

les enfans. Voilà le point fur lequel doit fe purger celui qui ne
veut pas avouer que le Bain facré de la régénération trouve dans

les enfans des taches à effacer. Ce Père examine tous les endroits Chap. %«
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que Pelage alléguait pour fa défenfe , & tous les raifonnemens
dont il s'appuyoit 3 & montre qu'en tout il n'a cherché qu'à dégui-

Chap. il. fer fes vra j s fentimens. Ildifoit des enfans qui meurent fans bap-

tême: Je fçaisbien où ils ne vont pas; mais j'ignore où ils vont.

Paroles qui ne font pas moins ambiguës que celles de la Profeffion

de Foi qu'il envoya au Pape Innocent. Il y difoit : Nous tenons

unfeul baptême que nous difons devoir être célébré dans les en-

fans , avec les mêmes paroles du Sacrement
, qu'on le célèbre dans

les adultes. Pourquoi, dit faint Auguftin , s'eft-il avifé de dire,

avec les mêmes paroles du Sacrement, & non pas avec le même
Sacrement : Comme s'il n'étcit parlé dans le baptême des enfans

delà rémiffion des péchés
, que par manière de difcours, ôc non

pour marquer l'effet que produit en eux le Sacrement ? Pelage fai-

foit ceraifonnementdans fon expofitionfurl'Epître auxPvomains :

Si le péché d'Adam a éténuifible à ceux qui ne pèchent point ; la,

juftice de Jefus-Chrift fert donc à ceux qui ne croyent point en
lui. Saint Auguftin fe mocque d'un pareil raifonnement,& comme
il s'en trouvoit beaucoup d'autres femblables dans le même ou-

vrage de Pelage , il en renvoyé la folution dans les livres qu'il avoit

écrits fur le baptême des enfans.

€hap, 13. XI. Pelage & Celeftius pour détourner de deffus eux la note

odieufe d'hérefie
, prétendoientquela queftion du péché originel

n'appartenoit point à la foi. Surquoi faint Auguftin examine quelles

font les queftions qui n'appartiennent point à la foi , & en donne
divers exemples; defçavoirquel eft à prefent l'état du Paradis ter-

reftre où Dieu plaça le premier homme, en quel lieu il eft fitué;

où ont été tranfportés Elie & Enoch; fi faint Paul a été élevé
au troifiéme Ciel , dans fon corps ou hors de fon corps ; combien
on doit compter de Cieux ; combien il y a d'élemens dans ce
monde vifible; ce qui caufe les éclipfes du foleil & de la lune ;

pourquoi les hommes du premier tems du monde ont eu une fi

longue vie ; où a pu vivre Mathufaîem
, qui n'a point été fauve dans

l'Arche deNoé, lui qu'on trouve avoir furvêcu au Déluge, fuivant

îe calcul des années rapportées dans plufieurs exemplaires, tant

Grecs que Latins ; ou s'il faut s'en tenir plutôt à un petit nombre
d'exemplaires , où les années fe comptent de façon qu'il étoitmort

avant le Déluge : Cefont-là des queftions qu'on peut examiner juf-

qu'à un certain point, ou qu'on peut ignorer, fans que la Foi Chré-
tienne en fouffre , ôc dans le!quelles on peut fe tromper fans que
de telles erreurs duffent être imputées à crimes ,& qualifiées de
dogmes hérétiques.
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XII. En quoi confifte donc la Foi Chrétienne ? Car ce n'eft Chap. n.

qu'à la faveur de cette lumière qu'on peut bien difcerner , fi une

queftion eft ou n'eft pas du reiïbrt de la foi. Elle confifte dans la

caufe de deux hommes , qui font Adam ôc Jefus-Chrift. Par l'un ,

nous avons été comme vendus pour être affujettis au péché : Par

l'autre , nous fommes rachetés des péchés. Par l'un, nous avons

été précipités dans la mort : Par l'autre, nous fommes délivrés
,

pour avoir la vie. L'un nous a perdus en lui-même , en faifant fa

volonté propre, ôc non pas celle de celui dont il a reçu l'être :

L'autre nous a fauves en foi-même , ôc ne faifant pas fa propre

volonté, mais celle de celui qui l'a envoyé. Car il n'y a qu'un j.adTîm**^»

Dieu , ôc un Médiateur entre Dieu Ôc les hommes, Jefus-Chrift î-

homme. Sans cette foi , c'eft-à-dire , fans la foi d'un feul Média-
teur qui eft Jefus-Chrift , perfonne n'a jamais pu être juftifié., ni

fauve, pas même les anciens Juftes; cette foi ayant été necefTaire

à tous foit avant le Déluge, foit depuis , foit fous la loi deMoïfe,
foit parmi les Enfans d'Xfraèl , foit hors de ce peuple. C'eft ce que c^zp z

-,

faint Auguftin prouve par un grand nombre de pafiages de l'un

ôc de l'autre Teftament. Pelage ôc Celeftius nioient que les Juftes

qui ont précédé la venue de Jefus-Chrift ayent été fauves par fa

grâce : C'eft pourquoi ils diftinguoientdes Juftes par la nature, des

Juftes fous la loi , ôc des Juftes feus la grâce. Ils plaçoient les pre-

miers dans cette longue fuite de fiécles qui ont précédé la loi de
Moïfe. Alors difoient-ils , par les lumières de la raifon , on con-
noiffoit le Créateur, ôc l'on portoit écrit dans les cœurs tout ce
qu'il falloitfçavoir pour régler la vie qu'on devoitmener. Maisles
mœurs s'étant corrompues, ôc la nature n'étant plus fuffifante, on
ya joint la loi pour lui rendre fon ancien luftre. Et depuis que l'ha- Chap. 26;

bitude exceffive de pécher a prévalu , Ôc que la loi s'eft trouvée peu
capable de guérir un mal fi opiniâtre, Jefus-Chrift eft venu comme
un Médecin dans une maladie des plus defefperées, lui-même a
travaillé en perfonne , ne voulant pas , dans un tel péril, fe repo-
fer fur le foin defes difciples. Si ces anciens Juftes n'avoient pas
eu befoin, dit S. Auguftin , de la grâce du Médiateur, l'Apôtre ne
diroitpas comme il fait: Comme tous les hommes meurent en Adam, lm cor.if. n,
tous revivront aufli en Jefus-Chrift. Or la raifon pourquoi ils feront

vivifiés en Jefus-Chrift, c'eft qu'ils appartiennent au Corps de
Jefus-Chrift, ôc ce qui fait qu'ils appartiennent au Corps de Je-
fus-Chrift , c'eft que Jefus-Chrift eft leur Chef; ôc Jefus-Chrift eft

leur Chef, parce qu'il n'y a qu'un feul Médiateur entre Dieu & les

hommes , qui eft Jefus-Chrift homme. Il fait voir que quoique fon

Iiij

: :.
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incarnation n'ait pas encore été accomplie du tems des Patriarches,

Chap. i7» elle leur a néanmoins été utile, 6c qu'ils l'ont crue. Ce qu'il montre

/d*».8. 56. par l'exemple d'Abraham dont Jefus-Chriftadit : II a defixé avec

ardeur de voir mon jour > il l'a vît > & il en a été comble de joye.

Chap. 30. XIII. De fçavoir au furplus , ajoute faint Auguftin , fi avant

Abraham les Juftes ou leurs enfans étoient marqués de quelque

Sacrement corporel ôc vifible : Ceft un point fur lequel l'Ecriture

ne s'explique pas. Mais les peines rigoureufes fous lefquelles Dieu

a commandé la circoncifion des petits enfans , font bien voir

que la nature n'étoit ni fainemi fi pure que le difoientPelage ôc Ce-

leftius. Quel mal a commis un enfant par fa propre volonté, pour

être condamné à périr du milieu du peuple de Dieu, fi ce n'eft

Chap. 31. Parce qu'^ appartient à la maffe de perdition? On comprend

l'équité de fa condamnation , dès qu'on envifage qu'étant né d'A-

dam, il doit par l'origine qu'il tire de lui, avoir part à la peine de

fon péché : à moins qu'il n'en foit délivré par la grâce , d'une ma-

nière toute gratuite ,ôc fans avoir aucun droit à une faveur d'un fi

grand prix ; car l'origine que nous tirons d'une fouche condamnée,

cha„ 3z . nous affujettit à la condamnation , perfonne n'étant exempt de la

dette contractée par la contagion de la régénération charnelle ,

hb. 14. 8. non pas même l'enfant d'un feul jour fur la terre.

XIV. De- là > Pelage ôc Celeftius prenoient occafion de raifon-

ner ainfi , ôc de dire : Donc le mariage eft un mal , ôc l'homme qui

y eft engendré, n'eft point l'ouvrage de Dieu. Mais faint Auguftin

leur prouve que la transfufion du péché originel , ne fait point que

le mariage foit mauvais; parce que ce n'eft pas la concupifcence

qui fait le bien du mariage. Les biens propres au mariage , font la

manière légitime d'avoir des enfans, la fidélité que la chafteté fait

garder aux perfonnes mariées 3 Ôc le Sacrement de l'union conju-

t.ïtmt.f.4. gale - Je veux aue ^es j€unesfe marient ,
quelles ayent des enfans

,

qu'elles gouvernent leur ménage : Voilà ce qui eft écrit par rapport

à l'ordre d'engendrer , que l'on compte le premier parmi les biens

t. Cor. 7. 4. du mariage. Le corps de lafemme rfeftpoint en fa puijjance , mais en

celle du mari : De même le corps du mari n'eft point en fa puijjance >

mais en celle de lafemme : Voilà ce qui regarde la fidélité que la

chafteté fait garder dans le mariage ,
qui en eft le fécond bien.

Mm, 19. 6. Que Yhomme nefeparepoint ce que Dieu ajoint : Voilà ce qui con-

cerne le Sacrement de l'union conjugale ,
qui eft le troifiéme bien

du mariage, réglé par Jefus-Chrift même. Ceft la raifon qui pro-

duit ces biens ; ôc non pas le plaifir charnel qui eft incapable de

bien ufér de lui-même. Mais en quoi confifte-t-il ? Dans cette loi
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des membres defobéïflans qui combat la loi de l'efprit. La raifou

au-contraire , qui fait faire un bon ufage du plaifir charnel , n'eft

autre chofe que la loi-même du mariage. Saint Auguftin ne doute Chap. jj.

pas que le mariage n'eût été dans l'e'tat d'innocence, ôc il croit que

par ces paroles, Croijfez & multipliez-vous , Dieu mit dans les pre-

miers hommes le germe d'une nombreufe pofterité ; que ce qui

arrive prefentement dans le mariage, ne feroit point arrivé dans

cet état d'innocence, où les enfans auroient été conçus par un

amour réglé & parfaitement tranquile. Il en infère que le defordre chap. 37;

de la concupifcence,qui eft le principe de la tranfmilfion du péché

originel , ne doit pas être imputé au mariage.

XV. Enfuite il prouve par lesSacremens de la fainte Eglife qui Chap. 40,

fe célébroientfous l'autorité d'une autorité fi ancienne que Pelage

& Celeftius n'ofoient les rejetter ouvertement , que les enfans qui

ne font que de naître , font délivrés dans le baptême de lafervitu-

de du démon, par la grâce de Jefus-Chrift, ôe qu'ils y reçoivent

la rémiffion des péchés. La puiflance ennemie eft d'abord exorci-

fée dans ce Sacrement , & mife en fuite par le foufle des Miniftres

de l'Eglife : Et ces enfans mêmes répondent , par la bouche de

ceux qui les prefentent au baptême , qu'ils renoncent à cette puif-

fance. Pourquoi,difoient ces Hérétiques , la bonté de Dieu crée-

t-elle des chofes , que puiffe pofleder la malignité du diable ? En
cela, répond S. Auguflin , Dieu ne fait que développer le germe
de fécondité qu'il a mis dans les femences de fa créature. Ainfi la

faute qui meritoit d'être condamnée , n'a point ôté fa bénédiction,

à la nature, qui ne peut être que louable en elle-même. Et quoi-

qu'en conféquence de la juftice de Dieu qui punit le péché, cette

faute ait pu être caufe que les hommes naîtroient avec le vice du

pêche originel ; elle n'a cependant pas empêché que les hommes
priffent naiffance ; comme dans les perfonnes figées , nuls péchés

ne détruifent la nature de l'homme ; l'ouvrage de Dieu demeu-
rant bon , au milieu des plus grands defordres que commettent
les impies. Dieu condamne donc l'homme à caufe du vice qui

déshonore la nature ; & non pas à caufe de la nature, que le vice

ne détruit point. Ainfi il n'eft pas furprenant ni injufte que l'homme
foit fournis à l'efprit immonde; non à caufe de fa nature, mais à

caufe de fon impureté , qui ne vient point de l'ouvrage de Dieu,
mais de la volonté de l'homme,& qu'il a contractée parla tache de

fon origine.

XVI. Ce Père fait voir par divers paffages de faint Ambroife, Chap. 41.

qu'il regardoit le péché originel comme un point de doctrine, qui
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appartient à la Foi Catholique. Je fuis tombé, dit-il , dans le livre

de la foi de la Réfurredion , je fuis tombé en Adam ; j'ai été chaiïé

du Paradis en Adam ; je fuis mort en Adam. Quand il plaira à Dieu
de me rappeller , il me trouvera en Adam ; ou criminel & livré à

îa mort dans le premier; ou juftifié en Jefus-Chrift qui eft le fé-

cond Adam. Il n'eft ni moins clair ni moins précis dans le fécond
chapitre du premier livre de la pénitence. Voici ks paroles : Nous
naifïbns tous fous le péché, le vice fe trouve jufques dans notre

Ffal. jo. 7. origine. C'eft ce qui faifoit dire à David: J'ai été conçu dans l'ini-

quité, & ma mère m a mis au monde dans lespéchés. C'eft pour cette
Row. 7. 14- raifon que la chair de faintPaul étoit un corps de mort, commeil

l'appelle lui-même : Mais la chair de Jefus-Chrift a condamné le

péché; elle n'en a point reçu d'atteinte en naifTant,ellei'a crucifié

en mourant fur la Croix : Afin que la juftification fût parla grâce

dans notre chair ,
qui n'étoit auparavant , par le péché ,

qu'un cloa-

que deftiné à recevoir toute forte d'ordures. Et dans l'explication

qu'il a faite du Prophète Ifaïe : L'état prefent du monde eft , dit-il

,

que qui que ce foit ne naifTe exempt de péché , dès-là qu'il prend

naiflance d'un homme & d'une femme par la voie ordinaire ; ôc il

faut que celui qui naît fans péché , n'ait point pris naiïTance de

cette efpece de conception. Enfin dans le fécond livre fur faint

Luc, faint Ambroife dit: Ce n'eft point l'aclion de l'homme qui

a ouvert le fein de la fainte Vierge, c'eft le faint Efprit qui a répan-

du dans ce fein inviolable une femence parfaitement pure. Car:

parmi ceux qui font nés d'une femme > le Seigneur Jefus , la Sain-

teté même > eft le feul qui par la nouveauté d'un enfantement

exempt de toute tache ne fe foit en rien reiTenti de ce qu'il y a de

contagieux dans la corruption terreftre : Et c'eft un miracle de

la célefte Majefté. Après avoir rapporté ces témoignages, faint

Auguftin argumente ainfi contre Pelage qui donnoit de fi grands

éloges à faint Ambroife : Où en eft-il donc réduit ? Sinon à cette

alternative : Ou de condamner l'erreur qu'il ofe foutenir , en difant

que comme nous naijfonsfans vertu , nous nailTons aufii fans vice ;

ou de fe repentir d'avoir loué faint Ambroife. Mais parce que ce

Saint, comme Evêque Catholique, a parlé très-conformément à

la Foi Catholique dans fes divins textes , il s'enfuit clairement

que Pelage s'étant écarté des routes de la foi , c'eft avec juftice

qu'il a été condamné par l'autorité de l'Eglife Catholique ; & qu'il

doit demeurer fous l'anathême avec lui , à moins qu'il ne fe re-

pente , non pas d'avoir loué faint Ambroife , mais de s'être engagé

Sans des fentimens contraires aux fiens,

§. VIL
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§. VII.

Des Livres du Mariage& de la Concupifcence.

I. O A t n t Auguftin , en parlant ( .* ) de fes deux livres adreffés Lirre An ma-

^ au Comte Valere 3 les met immédiatement après fa réponfe naSe &
.r
de ia

aux iermcns des Ariens, faiteenluite delà conférence avec fcme-
c&# Vers r.an

rite ie 20 Septembre 418, Ainfi on ne peut douter que le premier 419*

de ces livres n'ait été écrit fur la fin de la même année , ou au com-

mencement de lafuivante 4 ip. Ce Père dit ( b ) en termes exprès

,

que ce fut après la condamnation de Pelage 6c de Celeflius. Il en

prit occafion d'un écrit des Pelagiens,où ils prétendoient qu'en

établiffant (c)le dogme du péché originel , il condamnoit le ma-

riage. Le Comte Valere à qui cet écrit étoitadrefTé,rejetta comme
une calomnie, ce que ces Hérétiques y difoient contre faint Au-

guftin , ôc s'en mocqua avecune lumière digne de la fermeté de fa

foi. Mais ce Père fe crut obligé de défendre ce qu'il avoit avancé,

ôc compofa à cet effet le premier des deux livres dont nous par-

lons , où il défend la bonté du mariage , afin qu'on ne (d) crût pas

que la concupifcence de la chair, ôc cette loi des membres qui

combat contre la loi de l'efprit, fût un vice de cette alliance de

l'homme ôc de la femme : Mais qu'au-contfaire cette volupté fen-

fuelle eft un mal dont la pudicité conjugale ufe bien , en la rappor-

tant à la génération des enfans. Il dédia ce livre au Comte Valere

,

tant parce que c'étoit lui ( e
)
qui avoit reçu l'écrit des Pelagiens,

qu'à caufedela généreufe refïftance qu'il avoit faite à leurs nou-

veautés prophanesjôc encore parce qu'il avoit reçu de Jefus-Chrifl

le don de vivre dans une obfervance très-exacte de la chafteté con-

jugale. Il le lui adreiTa par une lettre feparée , que l'on a imprimée

à la tête de ce livre, ôc où il fc répand en éloges fur la chanté , la

foi ôc les autres vertus de ce Comte. Les Pelagiens trouvèrent

mauvais qu'il l'eût adrefle à un homme (f) d'épée , difant qu'il ne

l'avoit fait qu'afin de fe fervir de la puiffance de ce Comte contr'-

cux. Ce n'eft pas contre vous , leur répondit (g ) faint Auguftin ,

( a ) Lib. i. retr. cap. 3 3

.

( b ) Aug. I. î.ad. Bonif. c. f.

( c) Lib. 1. retr.

(d ) Lib. 1. retr. car, o.

Tome XII.
x K

( e ) Lib. 1. de nttpt, cap. i.

( f » Lib. ! . op imperf. cap. 14.

(g)lb,d.
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mais plutôt en votre faveur que nous avons recours à des Chré-*

tiens qui ont en main lapuiffance. Ce n'eft point pour vous op-
primer , mais pour vous retirer de votre témérité facrilege. Ce livre

fut très-bien reçu (a) des Catholiques. Saint Auguftin (b) le dicta au
milieu des affaires ecclefiaftiques dont il étoit chargé;ôcavec d'au-

tant plus de peine, qu'outre fa longueur, il y avoit à traiter une
queftion très- difficile. Voici comme il le commence.

Anaîyfe du U # L'Apôtre faint Paul nous apprend que la pudicité conjugale
premier livre. n j j ta- rr x.- 1

• i^ •/
-

X79m
eit un don de Dieu , auiii-bien que la continence, lin quoi il nous

Chap. 3. enfeigne ôc qu'il doit y avoir en nous une volonté propre pour re-

b. Cor. 7. 7. cevoir ces dons ; & que nous devons les demander fi nous ne les

avons point. Quand il arrive donc que des gens privés de la lu-

mière de la foi , pratiquent ce qui femble appartenir à ces vertus 9

ou pour honorer les démons, ou parce qu'ils défirent de plaire aux
hommes, foit à eux-mêmes, foit- à d'autres , ou pour fe garantir de
ce qui leur paroît de fâcheux dans le mariage ; on ne peut pas dire

qu'ils furmontent le péché, mais que certains péchés font vaincus

par d'autres péchés. Qu'on nedife donc point que celui-là eft vé-

ritablement chaire qui ne garde pas pour l'amour du vrai Dieu la

€Hap. 4. fidélité du lit nuptial à fa femme. Le commerce que l'homme ôc

la femme ont enfemble pour avoir des enfans , eft un bien attaché

à la nature du mariage,ôc c'eft en en ufant bien que les fidèles con-

verti fient en un ufage jufte ôc légitime cette concupifcence de
&a!at. 5. 17. ja chair, qui fait que la chair a des defirs contraires a ceux de Pefprit;

parce que leur intention eft d'engendrer des enfans qui puilfent

être régénérés, enforte que ceux qui font enfans du fiécle par la

naiffance charnelle qu'ils tirent d'eux ,. deviennent par leur renaif-

fance les enfans de Dieu. ?vlais les perfonnes qui n'ont point ce
defir j cette volonté , cette (in dans la génération des enfans, c'eft--

à-dire de les faire paffer du corps du premier homme dans celui

de Jefus-Chrift pour être fes membres, ne peuvent pafier pour

avoir une vraye pudicité conjugale. Ne difons donc jamais que la

ehafteté ni des perfonnes mariées , ni des veuves ,. ni des vierges

foit une véritable ehafteté , à moins qu'elle ne foit accompagnée
de la véritable foi. Car fi l'on préfère avec raifon l'état des vierges7

facrées à celui du mariage , qui fera le Chrétien qui ne préfère de&

femmes Chrétiennes ôc Catholiques , quand même elles auroient

été mariées plus d'une fois , non-feulement à des vierges Payent

(.a.) Uh. 1. ad Bomf.cafu. f, j ( b) Uh. 1 . de iiup. cap,
? J,
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ses , mais encore à des vierges Hérétiques , étant impoflible,

félon faint Paul, déplaire à Dieufans lafoi /

III. Ceux-là fe trompent certainement qui s'imaginent que chap. u

quand nous blâmons la concupifcence charnelle, nous condam-

nons par conféquent le mariage , comme fi cette maladie venoit

du mariage & non pas du péché. Saint Auguftin fait voir que ce Chap. *.

fut cette concupifcence qui fît appercevoir à nos premiers pères

leur nudité aufïitôt après qu'ils eurent péché, & ajoute : Que le ma-

riage trouve fa gloire en ce qu'il fait de ce mal même , c'eft-à-dire

de la concupifcence ,
quelque chofe de bon , fçavoir la génération

des enfans ; mais que ce qui le couvre en même tems de confu- Chap. fi

fionôcde honte, eft qu'il ne peut faire ce bien fans ce mal. Qu'ain-

û nous ne devons pas blâmer le mariage à caufe du mal de la con-

cupifcence , ni louer aufïi cette concupifcence à caufe du bien du

mariage. C'eft-là, continué-t-il, cette maladie dont l'Apôtre parle

à ceux d'entre les fidèles qui font mariés : La volonté de Dieu eft que Chap. s.

vous foyezfaints & purs , & que vous vous abfteniezàefornication^ i,Thc£*l.i.}<

.<& que chacun de vousfcache yojfeder ce qui lui appartientfaintement

<& honnêtement , & non en fe laifjant vaincre à la maladie delà

concupifcence , comme les Payens qui ne connoiffent point Dieu,

Ce qui fignifie qu'un homme fidèle qui eft marié, ne doit pas fe

contenter de ne point ufer de ce qui appartient à autrui , mais en-

core ne pas s'arrêter volontairement au piaiflr fenfuel qui eft main-

tenant infeparable du mariage, mais le fourTrir comme une chofe

neceflaire. Ce Père veut encore que le defir d'avoir des enfans ne

fe termine point dans le mariage des fidèles , à la feule fin de faire

naître pour lefiécle prefent des enfans qui mourront un jour ; mais

à les faire renaître en Jefus-Chrift , afin qu'ils vivent éternelle-

ment avec lui. Il ne croit pas qu'on puifTe douter que les faints Pa-

triarches foit avant, foit depuis Abraham, n'ayent ufé comme ils

dévoient du mal de cette concupifcence au lieu de s'en laiffer

vaincre. Car s'ils ont eu même plusieurs femmes à la fois , c'étoit

uniquement afin qu'ils pufient avoir un plus grand nombre d en-

fans, 6c non pour diverfifier leurs plaifirs par un changement. Il ne Chap.*.

doute pas non plus qu'il ne foit plus du bien du mariage qu'un

homme foit joint à une feule femme , qu'à plufieurs: Et cela,

dit-il, nous ett affez marqué dans cette première alliance que Dieu

fit lui-même du premier homme avec la première femme ; afin

que tous les mariages tiraflentleur origine de celui qu'ils dévoient

regarder comme l'exemplaire le plus honnête qu'ils pouvoient

imiter.

K ii
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Chap. 10. IV. Ce qui doit rendre le mariage recommandable aux fidèles

engagés dans cet état, n'eft pas feulement la fécondité dont les-

enfans font le fruit , ni la pudicité conjugale à laquelle la foi mu-
Ephef. j. 25. tuelje fert de lien ; mais c'eftque,felon l'Apôtre , ce facrement fait

que l'homme & la femme une fois joints enfemble légitimement

,

demeurent inféparablement unis tant qu'ils vivent , fans qu'il leur
Matt. f . 3 2. f i t permis de fe quitter l'un l'autre

, fit ce rfefl en cas d'adultère ; ce
qui eïl une image de ce qui fe pâlie dans le mariage de Jefus-

Chrift avecfon Eglife , qui ne feront jamais féparés par aucun di-

vorce. Saint Auguftin dit le lien du mariage fi indiiîolubîe, qu'il

ckap. 11. ne peut pas être diffous,inême pour caufe de fterilké.Mais à l'égard

de ceux qui ont bien voulu- par un confentement- mutuel s'abfte-

nir toujours de l'ufage du mariage , loin que le lien conjugal qui

les uniffoit enfemble foit rompu
,
qu'au contraire il demeurera-

d'autant plus ferme ôc plus ferré rque cet accord qu'ils ont fait en-'

femble,les doit rendre plus étroitement & plus parfaitement unis,*

t
Matt, i.io non de corps, mais d'efpiit & d'affedion. D'où vient que celle

qui devoit toujours demeurer vierge comme elle l'étoit, ne laiffe

pas d'être appellée par l'Ange , la femme de Jofeph, en vertu de la

feule foi de mariage qu'ils s'étoient donnée 5 & que l'entière pu-

reté dans laquelle ils dévoient toujours vivre enfemble , ne leur ritr

pas perdre pour cela à l'égard l'un de l'autre le nom de mari & de
jernme , y ayant toujours eu entr'eux un véritable mariage. C'elt-

aufli à caufe de ce mariage il chafte qu'ils ont tous deux mérité

d'être appelles les père ôc mère de Jefus-Chrift, & que non-feule-

ment la fainte Vierge a été fa mère, mais que faint Jofeph a été

auiîi fon père, comme il étoit l'époux de la mère, étant l'un ÔC

l'autre félon l'efprit , & non pas felcn la chair. D'où vient que dans

la généalogie de Jefus-Chrift , où fes ayeuls dévoient être mar-
qués félon qu'ils fe font fuccedés les uns aux autres, les Evangelif-

Chap. 12. tes en ont conduit la ligne jufqua Jofeph. Il n'y a eu. en effet que
le feul commerce que les perfonnes mariées ont enfemble, qui

ne fefoit point rencontré dans ce mariage ; parce qu'il ne fe pou-

voit faire dans une chair de péché, fans cette honteufe concu-

pifeence delà chair qui eft venue du péché ;& celui qui devoit

être exempt de péché , a voulu être conçu fans elle , afin de n'avoir

Rwn. s. 3 .
point une chair de péché, mais une chair qui eût la rejjemblance de

la chair du -pèche. Cetoit aufli pour nous apprendre par-là que qui-

conque nait du commerce d'un homme avec une femme
,
porte

une chair de péché; puifque celui qui n'a point voulu venir au 1

monde par cette voie ordinaire de la génération, eil le feul qui

nait point eu une chair dépêché,.
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V. Il ne fuit pas de-là toutefois que le commerce que les per- ch^ h,

fonnes mariées ont enfemble , dans la vue" d'avoir des enfans, foit

Un péché : parce que pour lors c'eft la volonté de l'efprit ,
qui

étant ainfi réglée fe fait fuivre de la volupté du corps ; & non la

volupté du corps qui emporte après elle la volonté de l'efprit ; ôc

le libre arbitre n'eft point entraîné comme un captif fous le joug

du péché, quand cette playe du péché eft réduite à ne fervir qu'à

Fufage jufte & légitime de la génération des enfans. Saint Auguftin Chap. 13.

fait voir que la pluralité des femmes permife aux Patriarches pour

conferver & multiplier le peuple de Dieu , où il falloir que tout ce

qui devoit arriver à Jefus-Chrift fût prédit ôc prophetile , ne l'cft

plus maintenant, à caufe qu'il nous vient de toutes les nations du

monde une multitude d'enfans qu'il faut engendrer fpirituellement;-.

de quelque part qu'ils tirent leur naiffance charnelle. Il enfeigne

que l'ufage du mariage dans d'autres vues que pour engendrer des

enfans, n'eft point exemt de péché véniel : La raifon qu'il en Chap. 14.

donne, eft que l'Apôtre ne le fouffre en ce cas dans les perfonnes

mariées, que comme une chofc qiSil lur pardonne. Or on ne peut, i.Cor. 7. 3,

dit-il, nier avec la moindre apparence de raifon qu'il n'y ait quel-

que péché où il doit y avoir du pardon. Ce n'eft pas toutefois le

mariage qui fait que la recherche de ce plaifir fenfuel foit un
péché; mais c'eft lui qui fait que ce péché n'eft que véniel ; ôc c'eft

pour cela que le mariage eft encore digne d'honneur & de louan-

ge, en ce qu'il fait que Pon pardonne à caufe de lui ce qui même
ne lui appartient en aucune forte. Il parle de divers excès qui fe chap 1 ?. &
commettent entre les perfonnes mariées, ôc.dit qu'ils ne doivent l6 -

pas empêcher d'aimer dans le mariage les biens qui lui fontpro-

pres,fcavoir les enfans , la foi et le Sacrement. Pour ce qui regarde Chap. 17.

les enfans, on ne doit pas feulement defirer leur naiiTance , mais

auffi leur régénération par le baptême. Quant à la foi, elle ne doit

pas être comme celle des Infidèles mêmes qui fe gardent la foi l'un

à l'autre , en ne confiderant que le corps dont ils font jaloux. C'eft à

la vérité un bien naturel dans le mariage, mais qui n'eft que charnel :

au lieu qu'une perfcnne ridelle doit n'attendre que de Jefus-Chrift

la récompenfe de fa fidélité dans le mariage. Et pour ce qui eft dû
Sacrement , comme il ne fe fçauroit perdre

, pas même pour caufe

d'adultère , il doit fubfifter entre ceux-mêmes qui ont perdu toute

efperance d'avoir des enfans.

VI. Saint Auguftin parle enfuitede la concupîfcence de la chair, chap. i$.

qu'on ne doit point , dit-il, attribuer au mariage, mais Tv tolérer,

C'eft à caufe de cette concupîfcence que ceux-mêmes qui fonfc-en-

K iij.
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fans de Dieu , ne peuvent engendrer , quoique d'un jufte ôc légi-

time mariage , des enfansqui foient enfans de Dieu, mais des

enfans de ce (iécle. La raifon en eft , qu'ils eugendrent non félon

ce qui les rend enfans de Dieu , mais félon ce qui les rend enfans

Ohap. 19. du (iécle. Il eft vrai que le péché qui avoit été pardonné au père ôc

à la mère, palTe dans leurs enfans d'une manière inconcevable;

cependant il y pafle. La Providence fcmble avoir voulu nous ren-

dre ce fait croyable par divers exemples qui font vifibles. Ne
voyons-nous pas qu'un olivier fauvage vient du noyau d'un olivier

franc , ôc que les noyaux mêmes d'un olivier franc ne fçauroient

produire que des fauvageons ,
quoiqu'il y ait tant de différence

entre un olivier fauvage ôc un olivier franc. C'eft ainfi que celui

qui eft engendré de la chair d'un pécheur , ôc celui qui eft engendré

de la chair d'un jufte , font tous deux également pécheurs , quoi-

qu'il y ait tant de différence entre un pécheur & un jufte. Com-
ment cela fe fait-il ? Il n'eft pas aifé de le découvrir , ni de l'expli-

quer par des paroles , quand même on l'auroit découvert. Eft-il fa-

cile de trouver la raifon pourquoi du noyau de l'olivier franc il en

fort un olivier fauvage , comme de l'olivier fauvage il en fort un

rejetton de même nature ? Cependant quiconque en voudra faire

l'expérience , pourra s'en convaincre par fes propres yeux : Et ce-

la doit nous engager à nous faire croire cette autre chofe qui ne fe

peut voir.

Cfca?. io. VIL II prouve l'exiftance du péché originel dans les enfans,

en montrant par les exorcifmes qu'on leur fait au baptême qu'ils

font véritablement Ôc non en apparence , ni par feinte, fous la puif-

fance du démon. Quepourroit-il y avoir en eux qui les tînt captifs

/bus la puiffanec de cet ennemi ,
jufqu'à ce qu'ils en foient arra-

chés par le Sacrement du Baptême de Jefus-Chrift,finon le péché l

Car le démon ne trouve rien autre chofe dont il puiffe prendre

droit d'affcrvir à fa tyrannie une nature que fon Auteur étant bon

comme il eft, n'a pu faire que bonne. Or les petits enfans n'ont

commis dans leur vie aucun péché propre ou acluel.Ilfaut doneque

ce foit le péché originel qui les tienne captifs fous la puiftance du

diable s'ils n'en font rachetés par le bain de la régénération , ÔC

par le Sang de Jefus-Chrift.

Cl» %i
VIII. C'eft laconcupifcence dont la foûillure ne peut être ef-

'

facée que par le baptême, qui fait pafTer par la génération ce lien du

péché dans les enfans,jufqu'àcequ'iis en foient eux-mêmes délivrés

par cette divine renaiffance. Mais quoique cette concupifcence

demeure dans ceux qui font régénérés , elle n'eft plus un péché

,
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pourvu qu'ils ne confentent point à fes mouvcmens , quand elle

porte à des a&ions mauvaifes ôc défendues* On ne laiffe pas de

l'appeller péché , foit parce qu'elle efl un effet du péché > foie

parce qu'elle cft elle - même caufe du péché , quand elle

eit vitlorieufe. C'eft en cette manière que l'écriture efî appel-

lée main, parce que c'eft la main qui la forme; ôc que le froid Chap **.

efl: appelle parefTeux, parce qu'il rend les hommes parefïeux. La
raifon donc pour laquelle le diable tient fous lui les petits enfant

comme coupables , c'eft qu'ils font nés non par le moyen du bien

qui fait que le mariage efl: une bonne chofe ; mais par le moyen du
mal de la concupifcence , dont le mariage a honte dans le tems

même qu'elle en ufe bien : Enforte que naiffant d'elle f ils font cou-

pables du péché originel, s'ils ne font régénérés en celui qu'une

Vierge a conçu fans cette concupifcence , ôc qui efl: le feul qui Chap. s y,

foit né fans péché. Mais comment cette concupifcence peut-elle

demeurer dans celui qui efl: régénéré ? Saint Auguflin répond

qu'elle efl: pardonnée dans le baptême , non enforte qu'elle foit

tout-à-fait éteinte , mais enforte qu'elle ne foit point imputée à

péché. Elle ne demeure point d'une manière fubflanticîle comme
il elle étoit un corps ou un efprit : Mais c'efl: une certaine mauvaife

difpoiitionfemblable à une langueur. Elle diminue tous les jours

dans ceux qui avancent dans la pieté, & qui gardent la continent

ce , ôc furtoutlorfqu'iis commencent à vieillir. Mais pour ceux qui

s'abandonnent honteufement à la fatisfaire ?elle s'irrite ôc fe fortifie

en eux à mefure qu'ils avancent en âge. Quelle efr Faction de cette ^haP- &i-

concupifcence , finon des defirs mauvais ôc deshonnêres ? Car s'ils nom . é. n.
étoient bons & honnêtes , l'Apôtre ne nous défendroit pas de leur

obéir. Il ne dit pas que nous n'ayons point ces defirs déréglés ;

mais que nous n'y obéiiïions pas; eeft-à-dire> que comme ces

mouvemens impurs font plus violens dans les uns ^ ôc plus foibles

dans les autres félon le progrès que chacun a pu faire dans la vie

nouvelle de l'homme intérieur; nous nous conduirions au moins
de telle forte dans ce combat pour la juftice ôc pour la chafteré,-

quenous ne les fuivions jamais. Nous pouvons fouhaiter de n'en

être point inquiétés, quoiqu'il ne foit paspollibîe de l'obtenir tant

que nous demeurerons dans ce corps de mort. L'Apôtre auroit

bien voulu en être exempt, mais il ne laifïbit pas de reffentir les

effets de cette concupifcence , quoiqu'il n'y obéît point ,
puifqu'iî

refufoit fon confentement à fes defirs. C'efl: pourquoi il difoit : Rc>m. iT.ir»

Maintenant donc ce riejlplus moi quifais ces chofes, cefi lepéché qui

habite en moi. Chap. il.

IX, Mais celui-là fe trompe qui dans le tems même qu
y
Il con-
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fent aux defirs de la concupifcence charnelle , 6c qu'il fe déter-

mine de les accomplir , s'imagine qu'il peut dire avec cet Apôtre

,

Cerièjï point moi quifais ces chofes : Car toutes ces deux chofes fe

rencontrent en lui ; il condamne lui-même ces defirs , parce qu'il

fçait qu'ils font mauvais; 6c il les accomplit auilï lui-même, parce

qu'il fe refout de les accomplir. Au-contraire quand on n'obéit

point à ces mauvais defirs , quoiqu'on les ait , le mal h'ell pas

accompli
, parce qu'on leur refifte; ni le bien auffi , parce qu'on

lésa : Mais on fait quelque partie du bien en ne confentant point

Chap. i9« auxmouvemensde la concupifcence; 6c ilrefte auffi quelque par-

tie du mal, parce qu'on reflent encore ces mauvais defirs. C'eft

donc faire beaucoup de bien que d'obéir à l'Ecriture qui nous dit :

Eccl>. 18. 30. Ne vous lai[fezpoint aller à vos mauvais defirs ; mais ce n'eft point

l'accomplir , parce qu'on n'accomplit point ce qu'elle dit ailleurs :

FxsJ.40.17* J/ous rtaurez foint de -mauvais defirs. La raifon de cette dernière

défenfe, eft afin que reconnoi (Tant que nous fommes tous plongés

dans cette maladie, nous cherchions la médecine delà grâce, 6c

que nous apprenions de ce précepte, quels efforts nous devons

faire durant cette vie mortelle pour nous avancer de plus en plus

dans la vertu, 6c quel eft l'état où nous pouvons arriver dans la

bienheureufe immortalité. Car fi nous ne devions pas un jour par-

faitement accomplir ce qui nous eft ordonné par ce commande-
ment, il ne nous auroit jamais été fait. Saint Auguftin appuyetout

ce qu'il dit fur ce fujet, des paroles de l'Epître aux Romains, 6c

faifant réflexion fur ce que faint Paul y dit , qu'il fe plaifoit dans la

loi de Dieu félon Phomme intérieur ; ce plaifir que nous prenons,

dit-il , dans la loi de Dieu félon l'homme intérieur , eft l'effet

d'une grande grâce de Dieu fur nous, puifque c'eft en perféverant

à le goûter de plus en plus,que notre homme intérieur fe renouvelle

de jour en jour. Car ce plaifir ne naît point de la crainte qui gêne

le cœur, mais de l'amour qui le fait agir volontairement. Et quand

ce n'eft point malgré nous que nous nous pîaifons à quelque chofe,

Chap. 31. nous fommes en cela véritablement libres. Ce Père demande

j?p?h.8. i* comment il eft vrai que la loi de Pejprit de vie qui eft en Jefus-Chrifi

nous délivre de la loi du péché & de la mort ? A quoi il répond que

c'eft parce qu'en nous pardonnant tous nos péchés , elle a effacé

en même tems la fouiîlure de cette loi de péché qui nous rendoit

coupables. De forte que quoiqu'elle demeure encore dans les

membres de notre corps, elle ne nous eft pourtant point imputée
-tfcap 31 ^ péché. Mais le contraire arrive à tous ceux qui n'ont point de

part à cette rémiflion des péchés ; & cette loi refide tellement en

eux5

tter.n. il. a

Chap.
;
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eux *, qu'elle les rend coupables devant Dieu , ôc débiteurs des

peines éternelles. Qu'heureux eft donc , s'écrie ce Père , cet oli-

vier franc, dont les iniquités ont été pardonnées, ôc à qui le Sei-

gneur n'a point imputé dépêché ! Il enfeigne que par la vertu du chap. 3$ £

Bain facré de la régénération , ôc par la parole fan&ifiante , tous les 3 4.

maux des hommes fans exception font purifiés & guéris , foit ceux

qui nous accompagnent dès notre naiiTance,c'eft-à-dire, le péché

originel, foit ceux qui fe commettent par cette ignorance ou cette

foiblefle qui font irréparables de la condition des hommes; que

l'Oraifon dominicale où nous demandons à Dieu le pardon

de nos péchés , eft comme notre pénitence de tous les jours

pour nous purifier des fautes que nous commettons ; que nos

péchés l'obtiennent aufli par les aumônes : Mais que le baptême

doit précéder, & qu'en cette vie l'Eglife n'eftpas dans un état de

pureté ôc de perfection qui foit exempt de taches ôc de rides. Il Ch?p. 34 ;

finit ce livre par un palTage de faint Ambroife , où expliquant le

Prophète Ifaïe , il s'exprime ainfi fur la concupifcence de la

chair : Ceftpour cela que Jefus-Chrift en tant qu'homme a voulu être Chap. 3$

tenté en toute manière > & qu'étantfemblable aux hommes , ilafouffert

touteforte de peine. Mais parce qu'il a été conçu du S. Efprit y ila été

exempt de toutpéché : Car tout homme efl menteur ,& nul rf'eftfans

pèche i finon Dieufeul. Il s'enfuit donc que nul de ceux qui naijfent du

commerce charnel d'un homme & d"*une femme ne doit paronrepur de

toutpéché. Aujfi celui qui eftpur de tout péché rfa point été conçu en

cette manière.

X. Dès que ce premier livre du mariage ôc de la eoncupifcen- Second hVrc

ce eut été rendu publicJulien ( a) le Pelagien écrivit quatre livres, ^
s ™***

lCu-

où il prétendoit le réfuter. Comme fon ouvrage étoit long, quoi- pifcenca. Ea

qu'il ne touchât pas feulement la quatrième partie de celui de faint Â
>
: **

Auguftin , quelqu'autre de cette fecte fit des extraits du premier de

ces livres de Julien., ôc les envoya à Valere , afin de lui fournir

une réponfe plus prompte ôc plus courte aux livres du mariage ôc

de la concupifcence. Ce Comte ayant vu à Ravenne S. Alypius

qui aîloit à Rome , lui donna une lettre , ( h ) où il remercioit faint

Auguftin de lui avoir envoyé fon livre du mariage, ôc lui mandoit

en même tems que îesHéretiques en combattoient divers endroits.

Il lui donna aufii quelques cahiers pour porter à faint Auguftin,

c'étoit les extraits du premier livre de Julien ; ôc il le prioit d'y

( a ) Aug. frœf. in op. im^zrf. \ ( b ) Lib. t. de nupt. cap. i . Q> t.
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répendre le plus promptement qu'il lui feroit poffible. Saint Ati*

guftin les ayant vus après le retour de faint Alypius en Afrique , ne

douta point qu'ils ne fuffent tirés des livres de Julien , & il eût été

bien aife de les avoir entiers pou y répondre. Mais pour /atisfaire

Yalere , il n'en réfuta que ks extn tés , & compoià pour ce Objet un
deuxième livre adreffé à Second feus lemêmetine fue le prunier,

du mariage & de la concupijcence. On ne peut ta ti?e rlu-s tard

qu'en 420 , un an après le premier ,
puileue i t Auguftin le com-

pofa auliirôt qu'il eût reçu la lettre -.', rcmercii^ i de Valere pour

ce premier: étant fans apparence quil eût attendu pluslong-tems

à le remercier.

.„ . - , XL Saint Auguftin employé tout ce livre à défendre ce qu'il
Analyfe de .

o
.

r J
. • • 1

ce livre
,
pag. avoit dit dans le premier touchant la doctrine du pèche originel.

302. Il fe plaint de l'infidélité de fon adverfaire, qui en rapportant un
Chap. 2. en droit de fon livre du mariage & de la concupifcence , avoit fup-

primé ce paffage de i'Apotre, voyant bien qu'il ne pouvoity ré-

pondre : Le péché efî entré dans le monde par un feul homme , & la
JU»M7. lz - r

1 >i> • ri a tr> j * 1
mortpar lepèche , ainji la mort e(t pajjee dans tous les hommes 3 tous

ayant p.ché dans un feul. Saint Auguftin en avoit inféré que les

hommes apportoient en naiflant , le péché originel : Et ce Pela-

gien fçavoit bien que c'étoit-là le fens que tous \çs Catholiques

donoient à ces paroles de l'Apôtre. Il fait voir que cet Hérétique

avoit commis beaucoup d'autres femblabîes infidélités en fuppri-

mant des endroits du livre de faint Auguftin qu'il fçavoit bien être

conformes à la doclrine de l'Eglife Catholique , fur le befoin

qu'ont les enfans d'être régénérés par le baptême afin d'effacer le

péché originel qu'ils apportent ennaiffant.

c, • XII. Julien fe plaignoit que faint Auguftin taxoit d'hérefie

Céleftienne & Pelagienne ceux qui difoient que l'homme avoit le

libre arbitre. Vous vous trompez extrêmement, lui répond ce

Père , nous ne nions point le libre arbitre ; mais nous difons que

jcan.2.16. fi Ie Fils vous met en liberté y vousferez alors véritablement libres.

Ainfi quiconque dit que 1 homme a le libre arbitre , n'eft point ap-

pelle pour cela Céleftien ou Pelagien : puifque la Foi Catholique

le dit aufli. Mais celui-là eft appelle Pelagien & Céleftien qui dit

que pourfervir Dieu comme il faut , le libre arbitre fansle fecours

de Dieu fuffit. Nous difons les uns & les autres que les hommes

ont le libre arbitre , ce n'eft point en cela que veus êtes Céleftiens

& Pelagiens: Mais vous dites qu'un chacun eft libre de faire le

bien fans le fecours de Dieu, & que les enfans fans être délivrés

de la puiffance des ténèbres, font transférés dans le Royaume de
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Dieu : Ceft en cela que vous êtes Céleftiens ôc Pelagiens. Pour-

quoi donc voulez-vous à l'ombre d'un dogme qui nous eft com-
mun , cacher votre propre crime ? Il fait voir à Julien que les Ca-

tholiques, en croyant le péché originel , n'avoient rien de com-
mun avec les Manichéens. Ceux-ci difoient en effet que la nature

humaine n'avoit point été créée bonne de Dieu , ôc ils en attri-

buoient l'origine au Prince des ténèbres , admettant dans le même
homme un mélange monftrueux de deux natures, l'une bonne ôc

l'autre mauvaife. Les Catholiques au-contraire croyoient que la

nature humaine avoit été créée bonne par un Créateur bon , mais

que s'étant viciée par le péché , elle avoit befoin pour être guérie

du fecours de Jelus-Chriit fon Médecin. Quant aux Pelagiens Ôc

aux Céleftiens, ils avoùoient que la nature humaine avoit été créée

bonne d'un Dieu bon , mais qu'elle étoit tellement faine dans les

enfans, qu'à cet âge ils n'avoient pas befoin de la grâce de Jefus-

Chrift. Ce Père combat les Manichéens ôc les Pelagiens, en leur

oppofant les paroles de l'Evangile : Vous riavez point lu > dit-il aux Matt. 19. 4/

premiers, que celui qui a créé Phomme , créa au commencement un *« & *•

homme & unefemme } & qu'il eft ditpour cette raifon ,Thomme aban-

donneraJ"on père èrfa mère , & il demeurera attaché àfafemme ; &
ils ne fe\ ont tous deux qu unefeule chair. Que l'homme donc nefepare

pas ce que Dieu a joint. Il dit aux derniers: Le Fils de Phomme
efi

Luc 19.10.

•venu pour chercher & pourfauver ce qui étoitperdu ; car ce nefontpas Matt. 9. rz.

les fains, mais les malades qui ont befoin de Médecin.

XIII. Ce Père montre enfuite que Julien , ou celui qui avoit Chap.4,

tiré des extraits de fes livres , en intitulant fon écrit : Contre ceux qui

condamnent le mariage & qui en attribuent le fruit au diable , n'atta-

quoit point les Catholiques dont aucun ne dit que le mariage foit

mauvais. Tous au-contraire reconnoiiTent qu'il eft bon , ôc c|ue les

hommes qui en naiffentfont des créatures de Dieu. Ils enfeignent

feulement que comme pécheurs, ils font fous lapuiffance du dé-

mon , auteur du péché ôc non de la nature. Il convient avec Ju-
lien que la fécondité eft un don de Dieu; mais il foutient contre

lui que l'homme en naillant fe trouve par fou péché fous la puif-

fance du démon. Qu'y a-t-il dans les enfans , objecloit cet Hère- chaP- ?-

tique , que le démon puifie s'attribuer ? Seroit-ce à caufede la di-

verfité des fexes ? Mais elle fe trouve dans les corps , tels que Dieu
les a formés. Seroit-ce à caufe delà jonction des fexes ? Mais Dieu
l'a commandée , en difant croifez & mu'tipliez. Saint Àuguftin ré-

pond que la concupifcence eft la fource de tout le mal ; ôc que
c'eft elle qui fit rougir nos premiers parens, en qui elle caufa depuis

L ij
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leur péché , une révolte qu'ils n'avoient pas connue pendant leuf

innocence. Mais , difoit Julien, il ne peut y avoir de péché fans

la volonté ,
qui n'exerce encore aucun acte dans les enfans. Ce

Père lui répond par le paffage de l'Epître auxRomains,où il eft dit,

que tous les hommes ontpéchédans unfeul: D'où il fuit que tous les

hommes ont péché dans Adam parla même volonté qu'il a péché
lui-même , n'ayant tous été qu'un en lui. Il appuyé cette réponfe

d'un paffage de faint A mbroife que Pelage reconnoiflbit avoir,

été très-inftruit dans les divines Ecritures, ôc dont il avoit loué la

foi.

Chap. 6. XIV. Si l'union des deux fexes produit quelque chofe de vi-'

cieux , c'eft , objecloit Julien , faire le diable auteur des corps.

Nous ne lui attribuons , réplique faint Auguftin
, que le péché feul

par qui la concupifcence infecte les corps qui font l'œuvre de
Chap. 7. Dieu. Il fait fentir le ridicule de ce Pelagien qui n'ofant nommer

le mot de concupifcence, la combloit toutefois d'éloge, fous le

Chap. s.
nom emprunté d'apetit naturel. Il lui reproche d'altérer vifible-

ment les textes facrés, ôc de les détourner en un fens obfcéne ,

lorfqu'ils en ont un tout naturel. Pour expliquer la caufe du péché
originel,il dit qu'Adam ayant été vicié dans tout fon corps par fon

péché , ôc principalement dans cette partie du fangqui fert d'ori-

gine ôc de principe à tous les hommes, ce fang corrompu eft pafle

dans eux,ôc a entraîné avec foi cette corruption.

Chap. 9 &io. XV. Vous foutenez , difoit Julien
, que la concupifcence eft

mauvaife : fans elle néanmoins point de fécondité. Comment
donc Dieu a-t-il excité cette concupifcence dans Abraham ôc

dans Sarra pour la rendre féconde dans fa vieilleiTe ? Ofez-vous

attribuer au démon un don que Dieu accorde pour récompenfe ?

Saint Auguftin répond que ces deux perfonnes âgées avoienc

d'elles-mêmes la concupifcence , ôc que la feule fécondité leur

Chap. ii. vint de Dieu dans le tems qu'il voulut bien la leur accorder. Il de-

mande à Julien pourquoi l'ame d'un enfant qui n'avoit pas été cir-

concis le huitième jourdevoit êtreféparée du peuple de Dieu, d
cet enfant n'était pas coupable du péché originel ? Et comment
ilétoit vrai de dire qu'à cet âge il avoit déjà méprifé le Teftament

de Dieu , fi ce mépris ne s'entendoit de celui qu'Adam avoit fait

paroître en mangeant du fruit défendu ?

Chap. i?. XVI. Julien objeëtoit ce qui eft dit des femmes de la maifon

Gen. zz. & d'Abimelech, aufquelles Dieu , à la prière d'Abraham , rendit la

fuiv. fécondité ; d'où il inferoit que Dieu eft l'auteur de la conception

Chap.i4&i5. d'une femme. Ce Père répond qu'il ne faut point confondre la
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fécondité avec la concupifcence; qu'il eft vrai que Dieu rendit

l'une aux femmes de la niaifbn du Roi d'Egypte , mais que l'autre

étoit en elles par le péché qui leur avoit été tranfmis.

XVII. Mais Ci Dieu crée les hommes qui naifTent pécheurs , Chap.i*j

ne femble-t-il pas , infiftoit Julien , employer fa puifTance à former

des efclaves au démon? Dieu , répond faint Auguftin, avoit créé

le premier homme fans péché; ôc il crée les autres fous le péché

en exécution de fes profonds jugemens. Comme Dieu fçait ufer

en bien de la malice du démon même, ôc que quoiqu'il ait prévu

qu'il feroit mauvais ,il n'a pas laifTé de le créer: de même encore

qu'aucun homme ne naiffe fans la foùillure du péché , Dieu en tire

un bien } faifant les uns des vafes demifericorde , en les diftinguant

par fa grâce de ceux qui font des vafes de colère ; ôc les autres des

vafes de colère , afin de faire paroître les richefTes de fa gloire fur

les vafes de mifericorde. Il dit à Julien avec l'Apôtre: homme Rom -.

qui êtes-vous pour contefer avec Dieu ? Un vafe d'argile àit-il à

celui qui l'afait : Pourquoi m?avez-vous fait ainf ? Le Potier ria-t-il

pas lepouvoir défaire de la même maffe d'argile un vafe define à des

tifages honorables , & un autre define à des ufages vils & honteux ?

Peut-on dire , ajoute ce Père } que Dieu nourrit pour le diable les ch
enfans de perdition

,
parce qu'il fait lever fon foleil fur les bons ôc

furies médians, ôc qu'il fait pleuvoir fur les juftes ôc fur les injuries?

Il crée donc les mécLans comme il les nourrit : parce que ce qu'il

leur donne en les créant, appartient à la bonté de leur nature,

comme l'aceroiffement qu'il leur procure en les nourrifTant, n'a

rien de commun avec leur malice , mais feulement avec la bonté

de la nature qu'un Dieu bon a créée. Il montre que Julien, en niant Chap, iÈ,

le péché originel , s'éloignoit non-feulement de la Foi Apoftoli-

que ôc Catholique, mais qu'il accufoit encore l'Eglife répandue

dans toute la terre , oùl'ufage eft gênerai lorfque l'on apporte des

enfans pourbaptifer , de fourrier fur eux , afin d'en chafîer dehors

le prince du monde dont font poiïedeznecelTairement tous les

vafes de colère , lorfqu'ils naifTent d'Adam , ôc qui n'en font point

délivrés s'ils ne renaiflent en Jefus-Chrifr.

XVIII. Julien s'autorifoit de ce que l'Apôtre faint Paul dit dans Chap. 19,

fon Epître aux Romains, des pallions honteufes aufquelles Dieu
avoit abandonné les Philofophes pour les punir de leur impiété ,

comme fi cet Apôtre n'avoit blâmé que les péchés contre nature,

ôc qu'il eût loué tout ce qui eft dans l'ordre naturel. Surquoi faint

Auguflin lui dit qu'un adultère fuit l'ufage naturel , ôc que toutefois

il eft blâmable ; mais que foit que les enfans naifTent d'un véritable

L iij
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mariage, foit d'un adultère, ils ne font bons qu'en tant qu'ils font

l'ouvrage de Dieu , mais que tous contractent le péché originel

,

Chap. îo. 21. étant nés de la damnation du premier Adam. Il convient avec
Julien que le mariage eft bon en lui-même, ôc que fon fruit en eft

bon, puifqu'il en naît un homme; mais il foutient que le péché
avec lequel tout homme naît eft mauvais , Ôc que ce péché eft entré

dans le monde par un feul homme en qui tous ont péché , comme
le dit l'Apôtre. Selon cela , répondoit Julien , on pouvoir dire que
le mariage eft bon ôc mauvais ; ôc qu'ainfi l'on pouvoir être Catho-

Chap. 23. liqUe & Manichéen en même tems. Rien de tout cela, dit faint

Auguftin : Nous difons abfolument que le mariage eft bon ; mais
nous ajoutons qu'il eft furvenu un mal aux deux premières perfon-

nes qui ont été engagées dans les liens du mariage , ôc que ce mal

Chap. 24. 25. eft Pan̂ à tous leurs defeendans. Il montre que les Pelagiens en
& **. affectant de loiier les œuvres de Dieu , n'avoient pour but que de

renverfer la neceffité d'un Sauveur ôc de fa gra.ee , en ruinant la

doctrine du péché originel; que par la parabole des deux arbres,

dont ils fe fervoient aullî , il ne falloit point entendre les mariages

légitimes ôc illégitimes , mais la bonne ôc mauvaife volonté, qui

font des œuvres fembîables au principe duquel elles naiifent
; que

le mariage en lui-même n'eft point la caufe du péché originel , ôc

qu'elle ne vient que de la prévarication de notre premier père.

Chap. 27. XIX. Comment prouverez-vous , diioit Julien, qu'un enfant

foit pécheur ? Eft-ce par fa volonté ? Mais il n'en a aucune à cet

âge. Le mariage eft-il la caufe de fon péché? Non, car félon

vous le mariage eft bon. Le père ôc la mère font-ils la caufe de ce

mal ? Il faut le penfer félon vos principes : Puifqu'iis font une action

qui tend à augmenter le domaine du démon fur les hommes. A
tous ces vains raifonnemens , faint Auguftin n'oppofe que l'auto-

rité de l'Apôtre qui ne condamne ni la volonté de l'enfant, ni les

noces en elles-mêmes , ni les pères & mères, en tant qu'ils ufent

légitimement du mariage : Mais qui dit que le péché eft entré dans

Ron:,<>. 12. le mondepar unfeulhomme } & la mortpar le péché ; & quainji la

mort eflpajfée dans tous tes hommes , tous ayantpéché dans unfeul. Que
fi les Pelagiens coiïiprenoient le fèns de ces paroles en la manière

que le conçoivent les Catholiques , ils ne fe revolteroient point

contre la foi ôc la grâce de Jefus-Chrift, ôc ne les ciéecurneroient

point en un fens hérétique , en aflurant , comme ils font , que
l'Apôtre n'a parié ainfi que pour nous enfeigner que ce n'eft que
par imitation que nous fommes pécheurs en Adam, ôc non par

naiffançe. Si cet Apôtre eut penfé ainfi, n'aurok-il pas dit plutôt
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que c'eft par le diable que le péché eft entré dans le monde, & qu'il

s'eft communiqué à tous les hommes? Car il eft écrit du diable,

que ceux qui l'imitent ,fontfe s enfans. Mais il a dit exprès que le pé- SaP- *• *11

ché eft entré par un feul homme , & par celui en qui a commencé
la génération des hommes , afin de nous montrer que c'eft par cette

génération que le péché originel le communique. Pour montrer i.Cor.ij. iz;

enfuite comment il eft vrai de dire avec le même Apôtre que tous

feront juftifiés par J efus-Chrift ; faint Auguftin fe fert de cette com-
parailbn , qu'il avoit déjà apportée ailleurs : Comme nous difons

d'un Maître d'Ecole qui eft feul dans une ville, qu'il enfeignetous

les enfans
,
quoique tous n'apprennent pas à lire , mais parce que

tous ceux qui font enfeignés, ne le font que par lui; de même
cette expreilion : Tousferont vivifiés en Jefus-Chrift , lignifie feule-

ment, que tous ceux qui recevront la vie ne l'auront que parjefus-*

Chrift. Ce Père remarque encore que faint Paul fe fert tantôt du
mot de plufteurs , tantôt du terme tous , pour lignifier la même
chofe.

XX. Julien infiftoit : Par quelles fentes le péché fe communi- Chap, i2:

que-t-il donc aux enfans ? A quoi bon , lui répond faint Auguftin y

cherchez-vous une fente cachée, tandis que vous avez une porte

très-ouverte ? Le -péché, dit l'Apôtre , eft entré dans le mondepar un Rom. j. iz-,

feul homme , par la defobéiflance d'unfeul homme. Que voulez-vous

davantage f Que cherchez-vous de plus évident? Et comme ce
Pelagien demandoit encore fi c'étoit de la volonté que ce péché
tiroit Ion crigine.faint Auguftin lui répond que le péché originel a
été comme femé dans la volonté du premier homme, afin qu'il fût

en lui , & qu'il pafîat de lui à tous fes defcendans. 11 eft bien vrai

que la nature de l'homme venant de Dieu , ne peut être que bon-
ne ; mais comme il fe peut trouver dans l'homme une intention

mauvaife , on peut blâmer cette intention , & louer la nature. De chap. zsii

même dans un enfant , outre la nature dans laquelle il a été créé de
Dieu

,
il y a un vice

,
qui félon l'Apôtre eft paffépar unfeulhomme

à tousles autres. Ainfide ces deux quife trouvent dans un enfant,
l'un qui eft la nature , eft attribué à Dieu, l'autre qui eft le péché ,

eft attribué au démon. La nature de l'homme a été créée droite &
faine: Mais étant tirée du néant, elle eft fufceptible du mal, qui
peut naître dans un fujet très-bon. Il combat la doclrine des Pela-
giens fur le péché originel, par l'ufage où on étoit dansTEglife
long-tems avant la naiïTance de cette hérefie & de celle des Mani-
chéens , d'exorcifer les enfans qu'on prefentoit au baptême, & de
fourrier fur eux, afin que ces myfteres mêmes fufleiit une preuve
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qu'ils ne pouv oient entrer dans le Royaume de Jefus-Chrift, s'ils

n'étoient auparavant tirés de deiïbuslapuhTance des ténèbres. Il la

combat encore par un grand nombre de pafTages ( a ) de l'Ecriture

qui marquent clairement le péché originel, Ôc par l'autorité des

plus illuftres Ecrivains Catholiques , nommément de S. Cyprien ,

6c de S. Ambroife.

Chap, 30. XXI. Saint Auguftin avoit dit fouvent que fi l'homme n'eût

.
I#

point péché , le mariage fe fut trouvé fans concupifcence , c'eft-à-

dire , fans trouble : D'où Julien prend occafion de lui en impofer

comme s'il eût dit que les hommes mariés fe feroient trouvés fans

aucun defir. Il s'explique donc en difantque c'eft le péché qui nous

a rempli d'une honteufe concupifcence, 6c rendu notre corps de-

fobéifTant : Au lieu que dans l'état d'innocence, il feroit demeuré
fournis à la volonté. Otezdonc, lui dit-il, cette révolte, Ôc il n'y a

plus de maladie
;
que l'on ne rougifTe plus de fa nudité , & il n'y a

plus de maladie. Julien peu attentifaux principes defafeirte, con-
%iatt. 16. 18. venoit que Jefus-Chrift étoit mort pour les enfans. Saint Auguftin

tire de cet aveu tout l'avantage qu'il en pouvoit tirer, 6c montre que
Chap. 33. Je Sauveur ayant dit que fon fang feroit répandu pour larémiftion

des péchés, il étoit clair qu'il n'étoit mort pour les enfans qu'autant

que leurs péchés étoient rachetés par ce fang précieux; ôc confe-

quemment qu'ils étoient pécheurs. C'eft jajoute-t-il , ce que l'Apô-
Rom. 8.32. ^ v n 1 • t\«

r
1 -n » i /r T?*l

tre dit a haute voix : Dieu le r ère n a pas épargne ion propre r ils

,

6c il l'a livré à la mort pour nous tous. Pourquoi dit-il four nous tous ,

fi ce n'eft pour ne point feparer de nous les enfans dans la caule de

îa rédemption ? Les enfans ont donc un péché originel pour lequel

Jefus-Chrift a été livré ôc mis à mort.

Chap. j 4. XXII. Il montre que le démon n'a eu d'autre part dans le péché

de l'homme que la perfuafion , que c'eft en lui perfuadant de pé-

cher qu'il a corrompu fanature;ôc qu'il n'a point créé dans l'homme

une nature différente de celle que l'homme avoit reçue de Dieu.

Celui , dit-il , qui bleiTe un membre ne le crée peint , il ne fait que

le déranger , l'affoiblir , lui ôter la liberté de fe mouvoir. Mais la

bleffure que le démon a faite à l'homme j a été fi profonde que par

fon péché la nature humaine a été corrompue en fa perfonne , en-

forte qu'elle eft devenue non-feulement péchereffe, mais qu'elle

n'a plus engendré que des pécheurs ,
quand même ceux qui en-

(a) Exod.zo. f. P/ÀZ.. fo. 7. P/a/- 143.

4. Vfal. 38. 6. Rom. S. zo. Eccli. i. ;. Eccli.

40.1. 1. Cor. 15. z». Job. 14. 1. Secundimi

Septuaginta. Zach. 3. 4- Ambrof. in Ifai.

1. 1. c. 3 5. Cyfrian. Efijl. 64. ai F.dum.

gendrent
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gendrent auraient été régénérés dans les eaux du baptême : parce

que la concupifcence demeure toujours en eux , quoiqu'elle foit

remife quant à la couîpe. Pour rendre cette tranfmiiïion du péché

fenfible, dans ceux-mêmes qui font baptifés , faint Auguftin ap-

porte l'exemple de l'olivier franc, dont le noyau produit un fau-

vageon. Il compare auili la concupifcence à une langueur, Ôc

-dit qu'elle peut être tranfmife, comme l'on voit qu'un père atta-

qué d'une certaine maladie la tranfmet très-fouvent à ceux qui

naiflent de lui. Il employé le dernier chapitre de ce livre à mon-
trer , que cette concupifcence n'auroit pas eu lieu dans le Paradis

terreftre, ôc à exhorter Julien , qui reconnoifïoit que tout avoit

-été fait par Jefus-Chrift , à reconnoître aufTi,s'il vouloit être

-Chrétien catholique, que Jefus eft aufli le Sauveur des enfans,

puifque, félon l'Evangile, il doit être le Sauveur de Jon Peuple *

dans lequel fe trouvent les enfans.

§. VI IL

Des quatre Livres de ïame , & de fon origine.

I. f~\ E fut un jeune homme de la Mauritanie Cefarienne , ..J^^f^
\^j nommé Vi&or, qui occafionna les quatre livres de faint

Auguitin, intitulés de lame ôc de fon origine. Il étoit fimple

Laïc (a) y ôc d'aflez bonnes mœurs. Mais faute de maturité [b) , il

aimoit mieux quelquefois embraiïer des fentimens dangereux,

que d'avouer fon ignorance, lorfqu'il fe préfentoit des difficultés,

dont il ne voyoit point la folution. Quoiqu'il eût quitté (c) le parti

des Rogatiftes pour embraffer la communion catholique, il con-

fervoit une haute idée de Vincent, Chef de ce parti après Rogat

qui l'avoit formé , enforte qu'il en prenoit même le nom ; ôc

c étoit de-là qu'il s'appelloit Vincent Vi£tor. Comme il étoit un

jour chez un Prêtre Efpagnol nommé Pierre , il y trouva (d) un

des ouvrages de faint Auguftin , où ce Père avoùoit qu'il ignoroit

fi les âmes venoient par propagation de celle d'Adam , ou li Dieu

en formoit une nouvelle pour chaque perfonne ; mais en même-
tems il ajoutoit, qu'il fçavoit que l'ame étoit un efprit ôc non pas

un corps. L'une ôc l'autre de ces opinions déplut à Vi£tor , ne

(a) Lib. 3. de anima, caf. 14, 1 (c^ Lib. 3. cap. z.

(b) Lib. ucap 10. 1 (d) Lib. z. retr. ctf. <3.

Tome XII. M

!'?me. En 41^

ou 410.
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pouvant concevoir qu'un homme d'un aufTi grand mérite, que
faint Auguftin , regardât la propagation des âmes comme une
chofe probable, ôc qu'il crût que l'ame ne fût pas un corps. Il

écrivit donc contre lui deux livres , qu'il addrefia à ce Prêtre Es-

pagnol , où il fit entrer plufieurs fentimens des Pelagiens, ôc d'au-

"très {a) encore plus mauvais. Il prétendoit (b) que c'étoit par

l'ordre de Pierre qu'il avoit entrepris cet ouvrage ; mais on fça-

voit d'ailleurs qu'il s'étoit vanté (c) que Vincent le Rogatifte»

mort dans fon fchifine, lui étoit apparu en fonge, ôc lui avoit

fourni la matière ôc les raifonnemens employés dans fes deux
livres. Le Moine René qui fe trouvoit alors à Cefarée, voyant

que faint Auguftin étoit traité par Victor autrement qu'il ne me-
ritoit , fit copier ces deux livres, ôc les envoya (d) à ce faint Eve-
que , avec une (e) lettre où il s'excufoit de la liberté qu'il prenoit,

comme s'il eût appréhendé que le Saint ne le trouvât mauvais.

C'étoit durant l'Eté : Toutefois faint Auguftin ne les reçut que fur

la fin de l'Automne, ne s' étant point trouvé à Hippone lorfqu'ils

y arrivèrent. Audîtôt qu'il les eût lus , il écrivit le premier des

quatre dont nous parlons, ôc l'addreiTa au Moine René. Il com-
pofa le fécond en forme de lettre addrefïée au Prêtre Pierre ; ôc

quelque tems après (f) il écrivit les deux autres à Victor lui-

même. Ce Père" place cet ouvrage dans fes rétractations immé-
diatement après divers opufcules faits en 41^ : ce qui fait conjec-

turer qu'il le fit, ou fur la fin de cette année, ou dans le courant

delà fuivante 420.
Anaïyfedu II. Darrs le premier livre faint Auguftin rend grâces à René

premier livre,
. jg ce qQ'j{ ju j avo jt envoyé les livres de Victor, ôc l'alTure qu'il

n'avoit fait, en cette occafion, que ce qu'un ami fincere ôc afïec-

Chap. 1. tionné , comme lui, étoit obligé de faire. Je fuis fâché, ajoute-

£hap. 2. t-il, que vous ne me connoifliez pas encore. Loin de me plaindre

de vous, je ne me plains pas même de Victor. Puifqu'il a penfé

autrement que moi, a-t-il dû le cacher? Il devoit plutôt me l'é-

crire à moi-même ; mais ne m'étant pas connu , il n'a ofé , ôc n'a

pas cru me devoir confulter, croyant foutenir une vérité certaine*

Il a obéi à fon ami, qui, à ce qu'il dit, l'a forcé d'écrire ; ôc fï

dans la chaleur de la difpute , il lui eft échapé quelques paroles

injurieufes contre moi , je veux croire qu'il l'a fait plutôt par la né-

(a) Lib. i. cap. 13 & if. t (à) Lib. i. cap. i.

(b) Lib. 1. cap. 3. (e) Ibid. cap. 1»

(c ) Ibid. cap. i.. h (f) Lib. z, c. 4.
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ceffité de foutenirfon opinion, qu'à deffein de m'ofFenfer. Car

quand je ne connois pas la difpofition d'un homme , je crois qu'il

vaut mieux en avoir bonne opinion, que de la .blâmer téméraire-»

ment. Peut-être l'a-t-il fait par affection, croyant me defabufer.

Ainfi je dois lui fçavoir gré de fa bonne volonté, quoique je fois

obligé de defaprouver fes fentimens ; ôc je crois qu'il faut le cor-

riger avec douceur, plutôt que le rejetter avec dureté , vu prin-

cipalement qu'il eft nouveau Catholique.

III. Après avoir excufé ainfi avec bonté ce jeune homme, ôc chap. 3 & *

dit quelques choies de fes talens naturels, ce Père combat une de

fes principales erreurs, touchant la nature de l'ame, qu'il préten-

doit n'avoir pas été créée du néant, ni formée d'aucune autre

chofe créée. Cela vouloit dire , comme le remarque faint Auguf-

tin , que l'ame étoit formée de la fubftance de Dieu même. Erreur

qu'il renverfe par ce raifonnement : Tout ce qui eft tiré de Dieu

eft de même nature que lui , ôc par conféquent immuable. L'ame

eft fujette au changement : elle n'eft donc point une partie de la Chap. ?:

fubftance de Dieu , mais Dieu l'a tirée du néant. Victor ajoutoit

que l'ame étoit corporelle : fentiment abfurde, puifqu'il s'enfui-

voit que l'homme n'étoit point compofé d'ame ôc de corps, mais

de deux corps, ou même de trois, puifque Vidor convenoit que

nous étions compofés d'efprit , d'ame ôc de corps , ôc qu'il diioit

que toutes ces chofes étoient des corps. En voulant expliquer Chap. é;

comment fe faifoit la propagation du péché originel , il difoit que

lame avoit mérité d'être fouillée par fon union avec la chair. Sur

quoi faint Auguftin lui demande, comment cette ame avoit mé-

rité avant fon péché d'être fouillée par la chair ; fi ce mérite lui

venoit d'elle-même, ou de Dieu : car die ne pouvoir l'avoir eu

de la chair, avant de lui être unie? Si c'eft d'elle-même qu'elle a

mérité d'être fouillée, comment cela peut-il être arrivé, puifqu'a-

vant fon union avec la chair, elle n'avoit fait aucun mal? Dira-

t-on que c'eft de Dieu que lui eft venu ce mérite ? Perfonne n'o-

feroit prononcer une pareille impieté. Pour fe tirer d'embarras,

Victor avoit recours à la préfeience de Dieu, mais inutilement:

car la préfeience de Dieu prévoit à la vérité quels font les pé-

cheurs qui doivent être guéris, mais elle n'eft pas la cauie des

péchés. Saint Auguftin le preffe encore en cette manière -. ou le Chap. g.

mérite de l'ame, avant fon union avec la chair, étoit bon, ou il

étoit mauvais? S'il étoit bon, comment s'eft-il pu faire, qu'en

conféquence de ce mérite , l'ame foit tombée dans le mai ? S'il

étoit mauvais, c'eft à Victor à expliquer comment il peut y avoir

Mij
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eu un mauvais mérite avant le péché : Et encore , fi ce mérite
étoit bon , ce n'eft donc point gratuitement que cette ame eft dé~-

livrée, mais félon la juftice, ainfi la grâce ne fera plus grâce. Si
ce mérite étoit mauvais , il faut montrer en quoi il confifte : Si

c'eft parce que cette ame eft venue dans la chair , où elle ne feroit

point venue, fi elle n'y avoit été envoyée par celui chez qui il

n'y a point d'iniquité..

Chap. 9, IV. Une autre erreur de Victor étoit , que les enfans morts fans

baptême pouvoient parvenir au royaume des Cieux, & que l'on

devoit offrir pour eux le facrifice du corps & du fang de Jefus-

Chrift. Mais, dit faint Auguftin, qui offrira le corps de Jefus-

Chrift, finon peur ceux qui font les membres de Jefus-Chrift ?

joan. 3. ç. Or depuis qu'il a été dit : Que quiconque ne renaît pas de Peau & de

Pefprit , ne peut entrer dans le royaume de Dieu ; & que celui qui

perd[on ame pour Dieu > la trouvera : Perfonne n'eft fait membre
de Jefus-Chrift, finon en recevant fon baptême , ou en mourant
pour lui ; car le martyre tient la place du baptême. Saint Auguf-
tin dit ici, que l'on peut mettre, avec faint Cyprien, le bon larron

au nombre des Martyrs; la confeiïion, qu'il fit de la puiffance de

Jefus-Chrift , lui ayant fervi autant que s'il avoit été crucifié pour
fon nom. Il ajoute, que l'on ne fçait point, s'il n'avait pas été

baptifé avant fa condamnation; qu'au refte, on ne peut s'appuyer

fur de pareils exemples pour contefter la nécefTité du baptême,

&: pour promettre aux enfans morts fans ce Sacrement , ni le

royaume des Cieux, ni certains lieux mitoyens de repos & de féli-

cité. Il s'objecte l'hiftoire de Dinocrate, frère de fainte Perpétue,

délivré des peines , & transféré dans un lieu de repos par les priè-

res de cette Sainte. A quoi il répond, que les actes du martyre

de cette Sainte ne font point du nombre des Ecritures canoni-

ques; qu'elle, ou celui qui les a écrits, n'ont pas dit que Dino-
crate, qui n'étoit mort qu'à l'âge de fept ans , n'eût pas reçu le

baptême; &. qu'à cet âge il pouvoit avoir été condamné à quel-

ques peines dans l'autre vie, ou pour avoir dit des menfonges,

ou fait quelque chofe contre la loi de Dieu , à la follicitation de

Chap, n. fon père qui étoit Payen. Que fi, ajoute-t-il , l'on accordoit, ce

qui toutefois ne fe peut., fans aller contre la foi catholique, & la

difeipline de l'Eglife , que les parens fiffent offrir pour les enfans,

& autres perfonnes de tout âge morts fans baptême, afin que par-

ce fecours ils arrivaffent au royaume des Cieux; quauroit à ré^

pondre Victor de tant de milliers d'enfans qui nés, ou des Impies,

ou des Payens s .meurent fans avoir été régénérés par le baptême l
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Qu'il dife, s'il le peut, pourquoi les âmes de ces enfans ont mé-

rité de devenir tellement péchereiTes , qu'elles n'ont pas dû même
être dans la fuite délivrées de leurs péchés? Ce Saint fait voir, chap. n.

qu'on ne peut dire qu'elles ont péché avant leur union avec la

chair: Puifque, félon l'Apôtre ,
perfonne n'a fait du bien, ni du Rom. 9- n*

mal avant d'être né dans la chair. Il prouve encore, qu'on ne peut

dire que Dieu ait relégué dans une chair péchereiïe les âmes des

enfans qui dévoient mourir fans baptême, parce qu'il a prévu f

que s'ils parvenoient à un âge plus avancé, ils uferoient en maî
de leur libre arbitre : car Dieu ne juge perfonne fur les actions

qu'il auroit faites , s'il eût vécu plus long-tems , mais uniquement

fur ce qu'un chacun a fait. Y ayant donc tant de difficultés dans

l'opinion
,
qui ne veut pas que les âmes viennent par propagation,

il exhorte Viclor à douter lui-même de l'origine de lame, puif- Chap. 13.

qu'on ne peut la découvrir, ni par la raifon humaine, ni par l'au-

torité des divines Ecritures.

V. Ce jeune homme avoit toutefois produit dans Ces livres plu- Chap. 14.

(leurs partages, où il croyoit trouver que l'ame ne vient point par

propagation, inais que Dieu en donne à chacun en particulier.

Il produifoit entr'autres ces paroles d'Ifaïe : Le Seigneur donne le ifai.41. <,

.

fouffle à fon Peuple, & Pefprit à ceux qui marchent fur la terre,

Qu'il dife donc aulïi , répond faint Auguftin y que Dieu ne nous a
pas donné la chair, parce qu'elle tire fon origine de nos parens.

Qu'il dife encore, que le froment ne naît pas du froment, puif-

que l'Apôtre dit
, que Dieu donne le corps au grain de froment. 1. Cor. 2. is.

Que s'il n'ofe pas le nier, d'où fçait-ii pourquoi il eft dit, que
Dieu donne lefouffle àfon Peuple } Ci c'eft en le tirant des parens,

ou en le foufflant de nouveau ? Saint Auguftin paroît donc croire

que le fouffle, dont parle Ifaïe, doit s'entendre du Saint-Efp rit

donné aux Fidèles. Ce qu'il appuyé d'un paffage des Actes , où il

eft dit, que lors de la deîcente du Saint-Efprit , on entendit tout Ad. 2. %,

d'un coup un grand bruit, comme d'un vent violent & impétueux

qui venoit du Ciel. Il eft écrit dans Zacharie , difoit Victor , que Zœh. m. z,

c'eft le Seigneur qui forme Pejprit de ïhomme dans thomme. Per-

fonne ne le nie , répond faint Auguftin , & qui eft-ce qui forme
l'œil corporel de l'homme, fî ce n'eft Dieu ? La queftion eft de
fçavoir, de quelle manière il forme cet efprit dans l'homme, Ci

c'eft par le moyen de la propagation , ou par un nouveau fourîle f

Il fait une fembiabîe réponfe aux pafTages des Macchabées cités

par Viclot , où la mère dit à fes enfans : Ce n
y
ejl pas moi qui vous r . ù&cch. r,

ai donné Fefprit & Pâme > mais Dieu qui a fait toutes chofes. Les iS -

M iij
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autres paflages que Vidor avoit cités pouvant fe refoudre de
même, lamr Auguftin en demande de plus précis : & en atten-

dant il avoue de bonne foi fon ignorance fur l'origine de lame.

Il exhorte ce jeune homme préfomptueux à imiter la mère des

Macchabées, qui reconnoiffoit qu'elle ne fçavoit comment Dieu
avoit animé les enfans qu'elle avoit portés dans fon fein.

Chap. 17. VI. Il lui reproche de n'avoir point remarqué que , fuivant les

Ecritures, Dieu eft l'auteur de l'homme tout entier, & non pas

feulement félon l'ame & l'efprit
, puifque faint Paul dit dans les

'<4tf. 17. 28. Actes : Nous fommes de lui. Car (î cela ne s'entendoit que de

l'ame 6c de l'efprit, &c non auflï du corps, on ne pourroit vérifier

Rom. 11. 36. ce que dit le même Apôtre, tout vient de Dieu. Viclor difoit : il

Mi. 17. 15- eft écrit que Dieu a fait tout le genre humain du fang d'un feul

homme; donc nous ne venons de nos ancêtres que félon le

corps; car l'ame ne peut naître du fang. Saint Auguftin lui fait

voir qu'il faut ici reconnoître cette figure , où la partie fe prend

pour le tout 5 & que par le fang on doit entendre l'homme en-

tier.

Cha?. i8, VIL Victor infiftoit : d'où vient que lorfqu'Adam vit Eve , il

s'écria, voilà Pos de m?5 os , & la chair de ma chair , & qu'il n'a-

jouta pas, l'efprit de mon e/brit? Il croyoit donc que fa femme
ne tenoit de lui que le corps. Mais faint Auguftin lui fait remar-

quer, que n'étant point écrit que Dieu ait fbufflé l'efprit dans la

femme, c'eft une preuve qu'elle l'avcit reçu de fon Bîari* Après

cela, ajoute ce Père, l'exemple d'Eve eft d'une nature différente

de ce qu'on doit penfer touchant les enfans. Du refte , ce faint

Evêque ne s'oppofe point à ceux qui voudroient fputenir, que

Dieu crée les âmes immédiatement , ni à ceux qui veulent qu'el-

les fe communiquent par transfusion de la part des parens , pourvu

qu'on ne touche point aux vérités révélées ; & il eft de fentiment,

qu'il vaut bien mieux avouer qu'on ignore ce qu'on ne fçait pas

effectivement, que de tomber dans une hérefie, ou même d'en

former une nouvelle, en défendant avec témérité ce qu'on ne

fçait pas.

Anaïyfe <ki
VIII. Son fécond livre

,
qui eft en forme de lettre, eft addreffé

livre fécond, au Prêtre Pierre, qui s'étoit laiffé furprendre par l'éloquence de
pag. 357. Viclor. Il lui remontre avec beaucoup de douceur, qu'étant

Chap. 1. Prêtre & avancé en âge , il ne lui convient point d'approuver

l'ouvrage d'un jeune Laïc, rempli de tant d'erreurs. Il avoue que

ce jeune homme s'exprimoit avec politeffe & avec agrément

,

quoique trop abondant en paroles : défaut, dit-il, qu'on pourroit
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lui pardonner, s'il s'appliquoit à ne rien dire que de vrai. On avoit

rapporté à faint Auguftin, que lorfque Pierre entendoit lire à

Victor , ce qu'il avoit écrit fur l'origine de l'ame , il en témoignoit

des ravilTemens de joie, ôc qu'il s'étoit même laifTé tranfporter

jufqu'à baifer la tête de ce jeune homme , en le remerciant de lui

avoir appris ce qu'il avoit ignoré jufqu'alors. Ce qui eût pu être

une humilité louable, dit faint Auguftin , fi Vidor lui eût appris

quelques vérités, puifqu'il faut honorer la vérité, qui que ce foit

qui nous la faffe connoître. Ce Père détaillant enfuite toutes les

erreurs de Victor, qu'il avoit déjà refutées dans le premier livre , Chap. *;

montre par l'autorité de l'Ecriture que, quoique l'on y puilTe dif-

tinguer l'ame del'efprit, c'eft néanmoins une même fubftance;

que l'ame n'eft point une partie de la fubftance de Dieu, n'étant Chap. 3;

dite de Dieu , que parce qu'elle en eft créée de rien , comme
toutes les autres créatures; qu'elle n'eft point un corps, ainfique Chap. ?,

l'a cru Tertullien; que Victor, en foutenant en même-tems que Chap. 6.

l'ame étoit une portion de la fubftance de Dieu , eft toutefois cor-

porelle , avançoit une chofe abfurde , puifque Dieu ne peut rien

produire de lui, qui ne lui foit parfaitement femblable & égal.

D'où vient que le Verbe de Dieu, qui eft né de la fubftance du

Père , eft à la vérité une perfonne diftinguée du Père , mais non

une nature différente.

IX. Victor, pour rendre probable la doctrine du péché origi- chap. 7.

nel , raifonnoit ainfi : De même que l'ame eft fouillée par le corps,

elle eft aufTi guérie par le même corps dans les eaux du baptême.

Mais il ajoutoit, que par cette guérifon elle recouvroit fa pre- Chap.?.

miere fanté : ce qui donnoit à entendre qu'elle avoit exifté dans

un état de juftiee avant d'être unie au corps. Saint Auguftin mon-
tre, qu'on ne pouvoit rien dire de raifonnabîe pour prouver cette

préexiftance des âmes, & moins encore rendre raifon des fautes

qu'elle avoit commifes pour devenir péchereffe par fon union

avec la chair. Victor avoit recours à la préfcience , & difoit, que Chap. 9.

Dieu ayant prévu que l'ame feroit rachetée , avoit pu permettre

qu'elle fût fouillée par le corps. Mais cette réponfe, comme le

fait voir faint Auguftin , ne pouvoit avoir lieu à l'égard des enfans

qui meurent fans baptême. Il montre de même que Victor ne

pouvoit s'autorifer de l'endroit du livre de la fagefîe , où nous li-

ions : Il a été enlevé afin que la malice ne changeât pas fon efprit. Sap.4. n.

Puifqu'il fuivroit de-là que les enfans qui meurent fans baptême
ont été enlevés de ce inonde , afin que leur efprit ne fût pas cor-

rompu par ce Sacrement. L'admirable doctrine ! s'écrie faint Au- Chap. 10.
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guftin. Victor alloit plus loin, & pouffoit fa témérité jufqu'à dire

que les enfans morts fans baptême obtenoient le pardon des fautes

originelles, fans toutefois entrer dans le royaume des Cieux. Ii

Luc. 23. 43. s'appuyoit de l'exemple du bon Larron, qui n'obtint, difoit-il,,

que le Paradis, parce qu'il n'avoit point reçu le baptême ; de celui

deDinocrate, tranfmis dans un lieu de repos, parce qu'il étok
mort au (Ii fans ce Sacrement; 6c de ce qu'on lit dans l'Evangile,

Toan. 3. y. qu'ily a plufieurs demeures dans la maifon du Père celéfie. Saint Au-
&H.z. guftin fait voir que, quoiqu'il y ait plufieurs demeures dans le Ciel,

on ne peut avoir place dans aucune fans être baptifé, & renvoyé
pour ce qui regarde le bon Larron & Dinocrate , à ce qu'il en

Chap. 11. avoit dit dans fon premier livre. Il montre que c'eft une chofe
nouvelle & contraire à la difcipline de l'Eglife, & à la règle de la

vérité, de prétendre, comme faifoit Victor
, qu'on dût offrir le

facrifice du corps de Jefus-Chrift pour les enfans morts fans bap-

i.Tdacch. 12. terne ; & comme ce jeune homme s'autorifoit des facrifices que
*3« les Macchabées firent offrir pour ceux qui avoient été tués dans

le combat, ce Père répond, que ceux pour qui ils furent offerts,

avoient reçu la circoncifion
, qui chez les Juifs étoit un Sacrement

figuratifdu baptême.

Chap. 12. X. Victor enfeignoit que les enfans morts fans baptême, de-

meureroient pendant un certain tems dans un Paradis qu'il ima*

ginoit , mais qu'après la Réfurredlion ils jouiroient du royaume
des Cieux. Ce que faint Auguftin réfute par les paroles du Sauveur
qui excluent, fans aucune exception, du royaume du Ciel qui-

conque n'aura pas été baptifé. Il ajoute, que lesPeîagiens, pour
avoir ofé promettre un lieu de repos & de falut hors du royaume
des Cieux , aux enfans morts fans baptême , venoient d'être con-
damnés très-juftement par les Conciles catholiques, & par l'auto-

rité du Siège Apoftolique. Victor difoit, que fon fentiment étoit

plus mifericordieux que celui de faint Auguftin. Mais ce Père le

ï,Keg> 15. <?. compare à celui de Saùl, qui épargna ce Roi, que le Seigneur
lui avoit ordonné de faire mourir. Il n'excepte donc de la con-
damnation générale que ceux qui ont ou reçu le baptême , ou qui

Chap. 14. font morts pour le nom de Jefus-Chrift, Venant enfuite aux paf-

fages que Victor alleguoit pour fon fentiment, il montre qu'ils ne
s'expriment point pofitivement fur l'origine de famé , & que ceux
qui croyent qu'elle vient des parens, ne s'appuyant pas moins fur

de femblables autorités , le plus fage eft de ne rien décider fur
Chap. 16 & cette queftion. Il finit, en difant au Prêtre Pierre que, puifque
m

, Viaor
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ÎVi&or s'étoit fournis à fon jugement , dès le commencement de

fon premier livre , il devoir lui montrer toutes fes fautes , ôc l'o-

bliger à s'en corriger.

XI. Saint Auguftin lui écrivit lui-même, pour lui marquer ce Anaïyfè<î*

qui e'toit à corriger dans fes livres ôc dans fa foi. D'abord il lui re- J^^JJf.i^
proche ,

qu'e'tant devenu Catholique , il affeCtoit de porter le nom ch
'

t & a<

d'un certain Vincent, chef des Rogatiftes , ôc d'avoir pour cet

homme de la vénération , comme fi c'eût été un homme jufte ôc

faint. Il lui dit de condamner les erreurs que ce Rogatifte lui avoit

enfeignées, ôc celles dans lefquelles il étoit tombé de lui-même.

Que fi vous les condamnez avec une pieufe humilité, ôc dans

l'unité de la foi catholique, on jugera que ce font des erreurs d'un

jeune homme qui a expofé fes penfées, plutôt afin qu'on en cor-

rigeât les défauts, que dans le deffein de les foutenir. Mais fi, ce

qu'à Dieu ne plaife, le diable vous porte à les vouloir défendre

avec opiniâtreté , les Pafceurs de l'Eglife feront contraints de

condamner ces fentimens hérétiques avec leur Auteur, avant que

ce poifon mortel ait infeCté le Peuple fidèle qui ne feroit pas en

état de s'en préferver. Car e'eft à quoi ils font obligés, comme
Pafteurs ôc Médecins des âmes, ôc une conduite plus molle ne
feroit pas une charité , mais une négligence qui prendroit fauffe-

ment le nom de cette vertu,

XII. Pour fçavoir quelles étoient les erreurs 3 dont il fouhaitoit Chap. £
qu'il fe corrigeât, faint Auguftin le renvoyé aux deux livres pré-

cedens , ne doutant pas que René ôc Pierre ne les lui donnaient

à lire. Il lui en fait toutefois un détail, qu'il réduit à onze articles

entièrement inexcufables, ôc vifibîement contraires à la foi. Le
premier regarde la nature de l'âme, que Victor difoit être telle-

ment créée de Dieu, qu'il ne l'avoit pas faite de rien , mais de lui-

même : d'où il fuivoit qu'elle avoit une même nature que Dieu.

Victor nioit à la vérité cette conféquence , ôc difoit que comme,
lorfque nous foufflons dans un outre , le vent que nous y faifons

entrer n'eft pas de même nature que nous ; de même le fouffle de
Dieu produit les âmes, fans leur communiquer fa nature. Mais
faint Auguftin fait voir que Victor admettant Dieu incorporel

,

fa comparaifon ne valoit rien. Car le fouffle que nous pouffons chap. +>

dans cet outre , quoique plus fubtil que nos corps , eft néanmoins
corporel, au lieu que dans la fuppofition de Viclor, un Dieu in-

corporel produifoit de foi-même, par fon fouffle, une ame cor-

porelle. Il apportoit encore , pour fortifier fon fentiment, l'exem- Chap. ?.

pie d'Elifée qui , en foufflant fur le fils de la Sunamite, lui rendit

Tome XII. N
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la vie. Saint Auguftin répond, qu'on ne peut rien inférer de-îà

pour la manière dont Dieu anima le premier homme ; ôc que l'ac-

tion du Prophète ne fut qu'une caufe occafionnelle
,
qui jointe à

fes prières , détermina Dieu à remettre dans le corps de cet en-
fant, famé qu'il en avoit ôtée. Pourroit-on, en effet, s'imaginer

que le fouffle d'Elifée eût fervi d'ame au corps de l'enfant ?

Çhap, 6. XIII. Une féconde erreur de Victor , étoit de dire , que Dieu
créeroit des âmes pendant toute l'éternité : ce qui étoit aifé à ré-

futer
, puifqu'après la fin du monde, n'y ayant plus de génération

,

il ne fe trouvera point de nouveaux corps qui ayent befoin d'ame.
çhap. 7. La troifiéme confiftoit à dire, que les âmes avoient mérité avant

leur union avec la chair. L'Apôtre dit le contraire , en parlant de
tom. <?. ii. Jacob & d'Efau , affurant qu'avant leur naiffance ils ny

avoient fait

ni bien ni mal. Cette erreur a auiïi été condamnée dans les Prifcil-

lianiftes par l'Eglife Catholique. La quatrième revenoit à celle-

ci , fçavoir que l'ame eft purifiée par la même chair , par laquelle

elle avoit mérité d'être fouillée: cela fuppofoit, en effet, un mé-
rite ou démérite dans l'ame avant qu'elle fût unie au corps , ce

Çhap. 8, qui n'eft point Catholique. La cinquième étoit que l'ame avoit

mérité d'être péchereffe avant tout péché , ce qui n'étoit pas

moins contraire à la foi
, puifque l'ame avant fon union avec le

Çhap. $. corps, n'a pu avoir aucun mérite ni bon ni mauvais. Par la fixié-

me Victor enfeignoit, que les enfans morts fans baptême pou-

voient parvenir au pardon de leurs péchés. Sur quoi il citoit les

exemples du bon Larron & de Dinocrate. Saint Auguftin réfute

cette erreur à peu près de même qu'il avoit fait dans les livres

précedens. Seulement il ajoute que , quoiqu'on ne life pas que le

bon Larron ait été baptifé , ce n'eft pas une fuite qu'il foit mort
fans baptême; qu'excepté faint Paul, on ne lit pas que les autres

Apôtres ayent été baptifés, furtout faint Barnabe, faint Timothée,
Tite, Silas, Philemon, faint Marc ôt faint Luc, quoiqu'on ne
puiffe douter de leur baptême

;
que Dinocrate même pouvoit

avoir été baptifé , ou du moins qu'on ne lit pas qu'il n'ait été ni

Chrétien ni Catécumene.

Çhap. io. XIV. La feptiéme erreur deViclor, c'eft qu'il difoit qu'il fe

pouvoit faire qu'un enfant prédeftiné de Dieu au baptême, en fût

néanmoins privé. Mais quelle eft, lui répond faint Auguftin,

cette puiffance affez forte pour empêcher que ce que Dieu a

refoîu défaire, n'arrive ? La huitième étoit d'appliquer aux enfans

morts fans baptême, ces paroles deîaSageffe, il a été enlevé,

de peur que la malice ne corrompît fon intelligence. Saint Au-
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guftin prouve qu'elles doivent s'entendre beaucoup plutôt de ceux

qui vivant avec pieté depuis leur baptême , font enlevés de ce

monde par la permifïion de Dieu, afin qu'ils ne s'y corrompent

pas parle commerce des méchans. Viclor par les différentes de- Chap. 11*3

meures que Jefus-Chrift dit être dans la maifon de fon Père, en-

tendoit des endroits de repos differens du royaume des Cieux

,

ôc deftinés aux enfans morts fans baptême. C'étoit-là fa neuvième

erreur, que faint Auguftin réfute , en montrant qu'il y a de la té-

mérité à féparer quelques parties de la maifon de Dieu , du

royaume de Dieu; ôc à ne vouloir pas que le Roi > qui a fait le

Ciel ôc la Terre , règne dans toute fa maifon , tandis qu'il y a des

Rois de la Terre qui régnent non-feulement dans leur maifon ôc

dans leur patrie, mais encore en beaucoup d'autres endroits, ôc

même au-de-là des Mers. Il fait voir que le royaume de Dieu,

dont nous demandons l'avènement dans l'Oraifon dominicale,

eft celui où fa ridelle famille régnera avec lui heureufement ôc

toujours. La dixième erreur, qu'il reproche à Victor, eft d'avoir Chap. ïi\

enfeigné que l'on devoit offrir le facrifice du corps de Jefus-

Chrift pour les enfans morts fans baptême. ïl la rejette comme
une opinion nouvelle Ôc contraire à l'autorité de toute l'Eglife :

ôc parce que ce jeune homme avoit allégué les facrifices , dont il

eft parié dans le fécond livre des Macchabées , ce Père répond Chap. i&

qu'on ne les avoit point offerts pour ceux qui étoient morts in-

circoncis. L'onzième erreur de Viclor confiftoit à promettre le

Paradis aux enfans morts fans baptême, auflitôt qu'ils fortoient

de ce monde, ôc le royaume des Cieux après la réfurredtion gé-

nérale. En quoi s dit faint Auguftin, il étoit plus hardi que les

Pelagiens qui n'ofoient promettre ce royaume à ces enfans, quoi-

qu'ils ne les cruffent pas coupables du péché originel. Il combat
cette erreur par ces paroles de Jefus-Chrift : Si quelqu'un ne re-

naît point de l'eau Ôc de l'efprit , il ne peut entrer dans le royaume
de Dieu.

XV. Il exhorte Viftor à corriger toutes ces erreurs , ôc d'autres Chap. 14.

encore qui pouvoient fe rencontrer dans fes écrits : mais en même-
tems il le confole avec bonté , en lui difant que ce n'eft que l'ob-

ftination qui fait les Hérétiques, ôc non l'erreur. Il ajoute, pour

l'encourager , qu'il ne doit point fe méprifer lui-même , ni regar-

der l'efprit, 5c la facilité d'écrire
, que Dieu lui avoit donné, com-

me fi cétoit peu de chofe. Mais auffi il ne veut point , ni qu'il

s'élève d'orgueil par une vaine préfomption de fes talens , ni qu'il

fe néglige par une lâche timidité , ôc une trop grande défiance de

N ij
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réuflir. Plût à Dieu, lui dit-il encore, que je p.uiffe lire avec Vous
vos écrits, Ôc vous montrer

,
plutôt en conférant enfemble , qu'en

vous écrivant 3 ce qu'il y a à corriger. Les opinions que je vous
ai reprochées, peuvent faire autant d'hérefies , fi vous les défen-

Chap. if. dez avec opiniâtreté. Mais fi, profitant des avertiflemens que
l'on vous donne, vous condamnez ces erreurs avec fincerité de
bouche & par écrit, il vous fera plus glorieux de vous être ainfî

corrigé vous-même de vos fautes, que fi vous aviez fait voir

celles d'un autre, ôc l'on vous eftimera davantage d'avoir aban-
donné vos erreurs que fi vous n'en aviez jamais eues. Je prie Dieu
de répandre par fon efprit dans le vôtre une humilité allez grande,
une charité afTez abondante, une pieté allez tranquille pour aimer
mieux vous furmonter vous-même, en vous rendant à la vérité,

que de vaincre quelqu'adverfaire que ce foit, en appuyant le

menfonge ôc la fauiïeté.

Analyfe du XVI. Le quatrième livre eft encore addreffé à Victor. Saint

5?e?"a

me
85~ Auguftin écrivit pour le convaincre, qu'il avoit eu raifon de

<Chap. 1&2! douter de l'origine de lame, ôc de foutenir toutefois qu'elle eft

un efprit Ôc non un corps. Victor prétendoit au- contraire que
l'ame eft corporelle, ôc que l'homme en connoît parfaitement la

Chap. 3 & 4. nature. Sans s'arrêter aux termes durs & offenfans , dont ce jeune

homme s'étoit fervi en l'attaquant, ce Père continue à foutenir

que la queftion de l'origine de l'ame pourroit bien être une de ces

chofes Ci élevées au-delTus de nous, qu'il ne nous eft pas permis
de les approfondir, ôc dont Dieu feul peut nous inftruire. M'ap-
prendrez-vous, lui dit-il, comment les hommes font animés dès

leur nailTance , vous qui ne fçavez peut-être pas encore comment
il fe fait que les alimens contribuent de telle forte à nous faire

vivre, que nous mourons lorfque l'on nous en prive peu à peu ?

Chap. 5 & 6. Il fait un détail de plulieurs autres queftions qui regardent le corps,

Ôc que nous ne pouvons refoudre, quoiqu'aidés par les fens à les

connoître. D'où il infère qu'il n'eft pas extraordinaire que l'efprit

ne connoifle pas beaucoup de propriétés qui font du fond de fa

nature.

£hap. 7. XVII. Maintenant que nous fommes, que nous vivons, que

nous fçavons que nous vivons
, que nous nous fouvenons , que

nous concevons, ôc que nous voulons, nous ignorons néan-

moins ce que peut notre mémoire, notre intelligence , ôc notre

volonté. Il raconte qu'il avoit eu entre fes amis dans fa jeuneffe

un nommé Simplicius dont la mémoire étoit tout-à-fait extraor-

dinaire , fans qu'il en connut lui-même l'étendue' ,
jufqu'à une ex-
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périence que ce Père lui en fit faire. Sur quelques endroits des livres

de Virgile qu'on l'interrogeât } il récitoit en remontant fur le champ,

& avec beaucoup de vîteife , autant de vers que Ton fouhaitoit j & il

faifoit la même chofe de toutes les Oraifons de Cicéron. Tout le monde

en étoit dans l'admiration : mais Simplicius prenoit Dieu à témoin,

qu'avant cette expérience il ne fçavoit pas s'il auroit pu en venir à bout.

C'étoit fans doute le même homme avant cette épreuve : pourquoi

donc ne s'en croyoit-il pas capable ? Ce Père montre encore que nous

ne connoiflbns pas toutes les forces de notre entendement ; & qu'il y a

des occafions où nous pouvons facilement réfoudre certaines queftions,

& d'autres où nous ne le pouvons pas. Il en eft de même de la volonté :

Saint Pierre vouloit fincérement mourir pour fon Maîcre , mais il ne

connoiffoit pas affez quelles étoient les forces. Ainfi un fi grand

homme y qui avoit connu que Jefus-Chrift étoit Fils de Dieu , ne fe

connoiffoit pas lui-même. Saint Paul , qui avoit été ravi jufqu'au troi- Chap. 8.

fiéme Ciel , ne fçavoit pas néanmoins (i ç avoit été ou dans le corps , ou ^^ g ^
hors du corps. Le même Apôtre ne dit-il pas que nous ne fçavons ce

que nous devons demander dans la prière ? Mais que l'cfprit interpelle

pour nous par des gémiffemens ineffables, c'eft-à-dire ,
qu'il fa;

t

prier les Saints. De tous ces exemples ; faint Auguftin conclut qu'il êft chap. 10;

plus avantageux de connoîtreque la chair reffulcitera & quelle vivra

fans fin , que d'apprendre ce que les Médecins fçavent de cette chair

après beaucoup de recherches.

XVIII. Il dit à Viclor que les paffages qu'il avoit alléguespour ré- Chap. «:

foudre la queftion , ne difoient rien de précis fur l'origine ;de l'ame ;

qu'ils prouvoient , à la vérité ,
que Dieu en eft l'Auteur , mais non de

quelle manière l'ame nous eft donnée; fi elle nous vient de nos parens

par propagation , ou fi Dieu en forme de nouvelles pour chaque per-

fonne. Il marque , en paffant y
qu'il croit avec fimplicité ce que l'A-

pôtre enfeigne avec une très - grande clarté , fçavoir ,
que tous les

hommes qui naiffent d'Adam tirent leur condamnation d'un feul

homme , à moins qu'ils ne renaiffenten Jefus-Chrifl , comme il a vou-

lu que renaiffent ceux que par une grâce très-miféricordieufe il a pre-

deftinés à la vie éternelle , lui qui , à l'égard de ceux qu'il a prédefti-

né à la mort éternelle, les punit des fupplices les plus juftes , non-feu-

lement à caufe des péchés qu'ils ajoutent par leur propre volonté ,
mais

même à caufe du péché originel , fi les enfans n'y ajoutent pas de pé-

chés a£tuels. Puis venant à la queftion qui étoit entre lui & Victor ,

fçavoir fi l'ame eft incorporelle , comme il le foutenoit , ou fi elle eft

corporelle , comme le difoit ce jeune homme , il définit en cette ma-

nière ce que c'eft que corps ; le corps eft ce qui occupe plus d'efpace Chap. iti
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d'un lieu par fes plus grandes parties , & qui en occupe moins par les

p'us petites. Victor, qui avouoit que Dieu n'étoit pas un corps , di-

ïbic en même-tems que il l'ame n'en étoit pas un
_,

il falloit qu'elle fût

- d'air ou de rien. Saint Auguftin lui montre l'inconiéquence de cette

alternative ;
puifqu'avouant que Dieu n'étoit par un corps ,. il n'auroic

ofé dire qu'il fut d'air, ou de rien , ou un néant. D'ailleurs Victor 5

en admettant une ame d'air, ne pouvoit fe difpenfer d'avouer aufïi

qu'elle étoit un corps ,
puifque l'air en eft un. Pour bien entendre

cette difpute, il eft bon d'avoir une idée du fiflêmede Victor. Selon

lui l'homme eft compofé de trois fubftances ; de l'extérieur
, qui eft le

corps $ du foufie de Dieu y qui forme l'homme intérieur , c'eft-à dire,
Ch. 13 & 14. parne j| & de quelque choie de plus intime , qui eft l'eiprit. Il s'étoit

i.neir>5 13. fa irce ftftêmeiurun endroit de i'Epître aux Theffaîoniciens , où l'A-

pôtre diftinguedans l'homme , l'efprit , l'ame, & le corps. Saint Au-
guftln le combat par les paroles mêmes de faint Paul ,

qui nous pro-

met , dit-il , en cet endroit
,
que notre homme intérieur fera renou-

velle à l'image de Dieu. Sera-ce , demande ce Père , l'ame ou l'efprit ?

On ne peut dire que ce foit l'ame 9
puifqu'étant corporelle y félon

Victor y elle ne peut être l'image de Dieu , qui eft .incorporel. Donc
fi l'nomme intérieur qui doit être renouvelle à l'image de Dieu , com-

prend l'ame 8c l'efprit, il n'y en aura que la moitié de renouvelle,

c'eft-à-dire y l'efprit. D'ailleurs , quoique S. Paul femble diftinguer trois

chofes dans l'homme, il les réduit néanmoins à l'homme intérieure

extérieur , fans reconnoitre un être plus intime, comme faifoit Vi&or..

Ch. i$ & ië.
XIX. Ce jeune homme difoit , Si l'ame n'cft poinc un corps , que

voyoit donc le mauvais Riche dans les enfers ? Ne voy oit-il pas Lazare

& Abraham? L'Ecriture ne marque-t-elîe pas les parties de cette ame*
en lui donnant des yeux , des doigts , & une langue , & même un fein ?

Saint Auguftin répond, que l'on ne doit point prendre à la lettre tout

ce qui eft dit dans la parabole du mauvais Riche ;
qu'autrement il s'en-

luivroit que Dieu même feroit corporel
,
puifque l'Ecriture lui attri-

bue aufti divers membres qui ne conviennent qu'à l'homme ; qu'il fe-

roit même ridicule d'entendre littéralement ce qui eft dit du fein d'A-

braham , n'étant pas poftible que ce fein pris littéralement ce qui eft

dit du fein d'Abraham , n'étant pas poiBble que ce fein pris littéra-

lement pût renfermer tant d'ames , qui , félon l'opinion de Victor ,.

étoient autant de corps. Ce Père dit donc que par le fein d'Abraham
on doit entendre un lieu de repos, attribué à ce Patriarche, comme
père des Nations qui dévoient imiter fa foi.

Cha;. 17. XX. Il prouve l'immatérialité de l'ame par fa capacité de conte-

nir les images des Cieux , de la Terre, & d'une infinité d'objets»

ce qui paneroit fa portée , fi elle étoit un corps borné à l'étendue

de cincj.
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'de cinq ou fix pieds. On lit dans les Acles de fainte Perpétue, que

dans un fonge elle fe vit métamorphofée en homme pour com-

battre un Egyptien. D'où Vi&or inferoit que fi Famé n'étoit point

corporelle, elle n'auroit pu attaquer fon adverfaire. Les mêmes chaP- l8 >

Actes rapportent, que dans une vifîon cette même Martyre re-

connut une bleffure que Dinocrate , mort depuis quelque tems,

avoit au vifage. D'où Victor prétendoit encore tirer une preuve

de la matérialité de lame. Saint Auguftin répond, qu'il faut en-

tendre toutes ces vidons , des apparences & non de la réalité. II

forme cette difficulté à fon adverfaire : Si l'âme de Dinocrate étoit

véritablement bleffée au vifage; pourquoi lorfqu'on tue le corps,

netuë-t-on pas aulîi l'ame f Ce qui ne fe peut dire. félon l'Evan-

gile, qui dit en termes exprès que ceux qui tuent le corps , n'ont Matt. 10. 18.

pas le pouvoir de tuer l'ame. Après avoir encore fait voir par chap. 19 &
d'autres raifonnemens le ridicule du fentiment de ce jeune hom- 20 -

me, il vient à l'endroit où il avoit dit que l'ame n'avoit befoin ni

d'habits, ni d'alimens, 6c lui demande pourquoi donc le mau- Luc. 16. 14;

vais riche avoit défiré dans les enfers une goûte d'eau ; & pour-

quoi Samuel avoit apparu à Saùl, revêtu de fon habit ordinaire ? 1. R eg . 2 8,

Il lui fait fentir par ce qui fe paiTe en nous durant le fommeiî ,
r4-

que ce qui nous paroît un corps , n'en étant pas un effectivement, chap. u.

mais feulement l'apparence fans réalité , on peut dire de même
que ce qui paroilloit corporel aux Saints , ne l'étoit point effec-

tivement, quoique l'objet que les Prophètes appercevoient dans

ces fortes d'occafions fût une marque affurée d'un événement

futur. Ce Père ne veut pas néanmoins définir, en cet endroit, fi

c'étoit avec un vrai corps, ou non,que les Anges bons ôc mauvais

ont apparu aux hommes.
XXI. Enfuite il rapporte divers endroits de l'Ecriture qui chap. n.

prouvent la fpiritualité de l'ame de l'homme , ne reconnoiffant 111

intelligence, ni raifon dans les bêtes. Puis, après avoir fait une chap. 13.

récapitulation des erreurs de Victor, il l'exhorte aies révoquer.

Ce jeune homme le fit , & touché de la manière pleine de chanté, uh. t. retr,

dont faint Auguftin l'avoit traité , il lui écrivit pour lui témoigner
ca?' **•

qu'il s'e'toit corrigé de i^es erreurs.

f*^
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§. IX.

Des quatre Livres à Boniface 3 contre les Pelagiens,

Livres àBo- I.
' fj E N d a NT que Boniface fucceffeur de Zofime, gouver-

niface, vers
j l'Efflife de Rome , les Fidèles de cette Ville (a) firent

l an 4zo. "*- o ' *'
par leur vigilance & par leurs foins, tomber entre fes mains deux

lettres des Pelagiens , que ceux de cette fetle répandoient en

Italie. Julien, de qui étoit une de ces lettres , l'avoir (b) envoyée

à Rome pour y fortifier, ou y augmenter le nombre de fesDif-

ciples. L'autre lettre étoit de dix-huit Evêques Pelagiens, & ad-

dreflëe à Rufus , Evêque de Theffalonique. On croit qu'elles

avoient été écrites toutes deux vers le même tems, c'eft-à-dire,

vers l'an 420. Saint Alypius qui étoit alors à Rome fut chargé par

le Pape Boniface de rapporter ces deux lertres à faint Auguftin:

Ôc faint Profper (c) affure qu'il engagea en méme-tems ce Père à

y répondre. Mais faint Auguftin ne le dit pas. Il y répondit par

quatre livres addreiTés à ce faint Pape , fe croyant obligé (d) de

s'oppofer aux efforts que les ennemis de la grâce ne ceffoient de

faire pour tenter l'effet, ôc d'empêcher aufli les Catholiques de

fe laiffer furprendre , ôc de s'endurcir eux-mêmes dans leurs

péchés.

Analyfe du II- II commence le premier livre par des fentimens de recon-
premier livre, noiffance , fur les témoignages d'amitié, que le Pape lui avoit

donnés par faint Alypius. Votre humilité, dit-il , fait qu'encore

que vous foyez dans un Siège plus élevé , vous ne dédaignez pas

l'amitié des petits, & vous y répondez par une affection récipro-

que; car l'amitié n'eft autre chofe, elle n'eft jama :

s fidelle que

lorfqu'on s'aime en Jefus-Chrift , dans lequel fcul elle peut être

éternelle & heureufe. Il reconnoît que le Siège épifcopal de

Rome avoit la prééminence fur tous les autres, & dit à Bonifiée,

que s'il lui addreffe la réfutation des deux lettres des Pelagiens, ce

n'eft nullement pour lui apprendre quelque chofe , mais afin

qu'il l'examinât, ôc qu'il en corrigeât les endroits , qui pourroîent

lui déplaire.

( a ) Lib. ad Bon. cap. 1,
| ( c ) Profp. cont. Lollut ç, 41.

(b) Lib, 1. cap. 5, I (d) Lib. 1. cap. 1,

ni.
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III. Il vient après cela aux calomnies des Pelagiens, qui ap- Chap. a
pelloient les Catholiques Manichéens, ôc les accufoient de dé-

truire le libre arbitre, ou ce qui revient au même, d'enfeigner

que le libre arbitre étoit péri par le péché d'Adam, enforte que

perfonne n'avoit plus le pouvoir de bien vivre, & que tous étoienc

néceflités au péché. Qui de nous, lui répond faint Auguftin, en-

feigne une pareille dodlrine ? Il eft vrai que la liberté eft périe par

le péché, mais celle-là feulement qui étoit dans le Paradis, ôc qui

confiftoit à avoir une pleine juftice avec l'immortalité. C'eft pour

cela que la nature humaine a befoin de la grâce divine , félon ces

paroles du Seigneur : Si le Fils vous met en liberté , vous ferez alors Jo*n. 8. \è'<

véritablement libres 3 c'eft-à-dire, libres pour vivre dans la pieté

ôc dans la juftice. Mais le libre arbitre eft fi peu détruit dans

l'homme pécheur , que c'eft par lui que pèchent tous ceux fur-

tout qui pèchent avec délectation Ôc par amour pour le péché

,

puifqu'ils font ce qui leur plaît. Il fait voir, par le témoignage de

l'Apôtre, que l'on ne pafïe de la fervitude du péché à la liberté Row. 6. i**

de la juftice que par le libre arbitre de la volonté , ôc que l'on n'eft:

aufïi délivré de la fervitude du péché que par la grâce du Sauveur,

ainfi que le dit l'Evangile : Le Fils de Dieu a donné le pouvoir d'être joan. i. izï

faits en/ans de Dieu à tous ceux qui Pont reçu. Les Peîagiens , pour chap. 3.

éluder la force de ces paroles, convenoient que la grâce nous

aidoit à devenir enfans de Dieu ; mais ils foutenoient qu'on me-
ritoit cette grâce parle feul libre arbitre. A quoi ce Père répond,

qu'enfeigner que la grâce eft donnée félon nos mentes, n'eft autre

chofe que détruire cette même grâce; que comme la foi eft un
don de Dieu , le pouvoir de devenir enfans de Dieu eft donné à

ceux qui croyent en Jefus - Chrift , lorfqu'il leur eft donné d'y

croire; mais qu'il n'y a dans le libre arbitre aucun pouvoir pour

le bien, s'il ne lui eft donné de Dieu , ôc que l'homme ne peut

être libre pour le bien , à moins que le Libérateur ne l'ait délivre;

au lieu qu'il a le libre arbitre pour le mal dans lequel il prend
plaifir, ou de lui-même, ou à la perfuafion du Séducteur. Nous
ne difons donc point, continuë-t-il, que tous les hommes foient

comme contraints de pécher par la néceftîté de la chair, mais que

ceux qui font en âge d'ufer de leur propre arbitre, demeurent,
s'ils veulent , dans le péché , ou en commettent de nouveaux

,

parce qu'ils veulent bien les commettre. Mais cette volonté qui

eft libre pour le mal, parce que le mal lui plaît, n'eft pas libre

peur le bien , parce qu'elle n'eft point délivrée , Ôc que l'homme
ne peut vouloir quelque chofe de bien, s'il n'eft aidé de celui qui chap. 4;

Tome XII. O
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ne peut vouloir le mal , c'eft-à-dire , de la grâce de Dieu par Jefus-

Chrift notre Seigneur. C'eft ce que les Pelagiens orgueilleux 8c

fuperbes n'admettent point : mais, en voulant défendre le libre

arbitre, ils le précipitent, & ils ne nous font oppofés dans la

doclrine que nous défendons, que parce qu'ils ne veulent point

fe glorifier dans le Seigneur.

Chap. 5. IV. Ils accufoient encore les Catholiques de dire, que Dieu
Csn. z. 14- n'a pas inftitué le mariage , & que l'union des fexes ell une inven-

tion du démon. Saint Auguftin leur répond en deux mots, que
Trov. 19. m. le mariage eft inftitué de Dieu, ce qu'il prouve par p]ufieurs paf-

Matt. 19. 3 fages de l'Ecriture ; & que l'union des deux fexes n'eft point une

^ ,

6
'

^ invention du démon, particulièrement dans les Fidèles, qui n'u-

fent du mariage que dans la vue d'avoir des enfans, qui doivent

Chap. 6. enfuite être régénérés dans les eaux du baptême. Il ajoute, qu'au-

cun homme n'eft l'ouvrage du démon , mais que tous font de

Dieu, en tant qu'hommes, quoique tous naifTent coupables du

péché originel , lorâ même qu'ils naiilent de parens fidèles,

comme un olivier fauvage naît du noyau d'un olivier franc.

Chap. 7. V. Une autre calomnie des Pelagiens étoit , que l'on ne croyoit

point parmi les Catholiques que les Saints de l'ancien Teftament

euflent été délivrés du péché. Ils les accufoient encore, de dire

que faint Paul & les autres Apôtres avoient été fouillés d'impu-

reté, fous prétexte qu'ils fe reconnoifibient fujets à la concupif-

Çhap. 8. cence. Nous difons au-contraire , réplique faint Auguftin, que

les Saints qui ont vécu, foit avant la loi , foit fous la loi , ont été

délivrés de leurs péchés , non par leur propre vertu , parce que

maudit eft celui qui met fon efperance dans Phomme ; ni par l'ancien

Teftament qui n'engendroit que des efclaves ; ni par la loi qui,

quoique bonne , ne pouvoit donner ia vie ; mais par îe fang même
du Rédempteur, qui eft l'unique Médiateur de Dieu & des hom-
mes, Jefus-Chrift homme. Il rejette avec indignation la calomnie

qu'ils faifoient retomber fur faint Paul ôc les autres Apôtres , ôc

Rom. 7. f.
fait voir, que lorfque cet Apôrre dit : Lorfque nous étions ajjujettis

à la chair , lespajjions criminelles étant excitées par la loi } agijfioient

dans les membres de notre corps , & leur faifoient produire desfruits

pour la mort ; il parloit au nom de ceux qui étoient encore fous

la loi , & que la grâce n'avoit point délivrés. Il eft vrai qu'il dit

en un endroit, qu'il avoit mené une vie irréprochable étant lui-

"ÀdFhilif.y. même fous la loi : mais cette juftice qu'il s'attribue, ne regardoit

* apparemment que les œuvres extérieures de la loi, qu'il pouvoit

accomplir, ou parla crainte des hommes, eu par la crainte de
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Dieu, ou de Ja peine, ôc non par amour de la juftice : ce qui

nempéchoit pas qu'il n'eût interieuren^çnt des affeclions mau-

vaifes, & qu'à cet égard il ne fût prévaricateur de la loi. Car celui- Chap. £
là eft pécheur au dedans de fa volonté qui ne s'abftient pas de pé-

cher par le mouvement de fa volonté , mais par un fentiment de

crainte, enforte qu'il feroit le mal, s'il pou voit le faire impuné-

ment. Or tel étoit l'Apôtre avant d'avoir été délivré par la grâce p '
I0,

«le Dieu. S'il a dit depuis, qu'il étoit un homme charnel ; cela ne Rom. 7. 14^

doit s'entendre que de fon corps , qui n'étoit point encore devenu

incorruptible. De même, quand il dit qu'il ne fait pas le bien qu'il Rom. 7. x.5^

veut, cela fignifle feulement qu'il n'eft point affranchi des mou-
vemens de la concupifcence ,

qu'il nomme péché, quoiqu'il n'y

confentît pas. Saint Auguftin avoit cru autrefois que le feptiéme

chapitre de l'Epître aux Romains , où faintPaul rapporte tous les

combats que la concupifcence ou la loi de la chair livre à celle

de l'efprit, devoit s'entendre d'un homme qui vivoit encore feus

la loi; mais il fe détrompe par ces paroles qu'on lit dans le même
chapitre : Je me plais dans la loi de Dieu félon Phomme intérieur :

cette délectation dans le bien venant non de la crainte de la

peine, mais de l'amour de la juftice , qu'on ne peut attribuer qu'à

la grâce. D'où il infère que l'Apôtre n'y parle pas feulement en

fa propre perfonne, mais au nom de tous ceux qui vivent fous la

grâce dans un corps mortel , mais qui n'y jouiffent pas encore de
cette tranquilité parfaite, dont ils jouiront lorfqu'ils auront rem-
porté la viâoire fur la mort.

VI. Les Pelagiens reprochoient aux Catholiques de fon mettre Chap. 12 k,

Jefus-Chrift même au péché, & de dire que le baptême ne re- I 3-

mettoit pas tous les péchés. Comme la première de ces calomnies

ne meritoit point de réponfe , faint Auguftin pafle à la féconde ,

& dit que le baptême accorde le pardon de tous les péchés , &
qu'il efface les crimes , mais que cela n'empêche point que la

concupifcence ne demeure dans ceux qui font baptifés , quoi-

qu'elle leur foit remife quant à la coulpe; que toutefois elle ne
nous eft point imputée à péché, à moins qu'on ne fuive, & que
l'on ne confente aux mauvais défirs qu'elle nous fuggere. ïl ajoute

que c'eft pour cela , que lorfque nous demandons à Dieu après le

baptême, de nous remettre nos ofTenfes, nous n'entendons par-

là que les péchés que nous commettons, foit par ignorance , foit

en confentant aux mauvaifes fuggeftions de cette concupifcence,

& non la concupifcence même. Mais que c'eft d'elle que nous
parlons, lorfque nous ajoutons dans la même prière : Ne nous in*

Oij
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attifez pas à là tentation. Car chacun eft tenté par fa propre cous
cupifccnce qui l'empoit» & qui l'attire dans le mal , aîhfi que lé

'jâc. x'J h. dit l'Apôtre faint Jacques ; & quand cette concupifcencc a conçu,
elle enfante le péché. Tous ces effets , & toutes ces productions

Chap. i 4 . ] £S plus criminelles, font pardonnées dans le baptême ; mais les

péchés moins confiderables nous font remis par l'Oraifon domi-
nicale $ c'eft-à-dire , en remettant aux autres les offenfes qu'ils

nous ont faites 3 & par la fincerité des aumônes. Car il n'y a per*

Luc 6. 37. fonne allez infenfé pour dire que ce précepte : Pardonnez , & il

vousfera par donné'> ne regarde point les baptifés. Aucun ne pour*

roit être ordonné Miniftre de l'Eglife, fi l'Apôtre avoir dit qu'il

fallût, pour cet effet, être fans péché y mais il a dit , fans crime.

Plufieurs d'entre les Fidèles font exempts de crime, mais nul ne
l'eft de péché durant cette vie.

Chap. if. VII.'Enfuite faint Auguftin rapporte la profeffion de foi que
Julien oppofoit aux Catholiques, & il en développe les mauvais
fens cachés. Sur l'article de la grâce, Julien enfeignoit qu'elle

n'opéroit pas pour exciter la volonté au bien, mais que la volonté

fecevoit ce fecours de Dieu félon fes mérites; enforte que Dieu,
en accordant fa grâce à l'homme , ne lui donnoit que ce qu'il lui

devoit. Saint Auguftin lui demande ce que Paul avoit fait de bien,

lorfqu'il s'appelloit encore Saul ; & par quels mérites de fa bonne
volonté il avoir été converti d'une manière fi fubite & Ci admira*

rM nt. 3. j. ble ? Cet Apôtre ne dit-il pas lui-même : Dieu nous a fauves , non

a caufe des œuvres de juftice que nous eujfwns faites ; mais à caufe de

'jvan. 6.66. fa mifericorcle ? Le Seigneur rie dit-il pas : Perfonne ne feut venir à

/ici. 7. Ssj.
m0î > s'it ne lui eft donnépar mon Père? Et pourquoi nous ordonne*

t-il de prier pour ceux qui nous perfécutent ? Lui demandons*
nous que fa grâce leur foit donnée à caufe de leur bonne volonté ?

dit. 9. Qu plutôt ne lui demandons-nous pas que leur mauvaife volonté

foit changée en bonne, comme nous croyons que les Saints que
Saul perfécutoit, demandèrent efficacement pour lui, qu'il fur

converti à la foi qu'il entreprenoit de détruire ? 11 fait obferver à

jQAn. 6. 44. Julien
)
que Jefus-Chrift ne dit point : Perfonne nepeut venir àmoi ,

fi mon Père qui ma envoyé ne le conduit , comme s'il vouloit nous

faire entendre, que la volonté précède ; mais qu'il ne le tire à lui.

Qui eft tiré , qui vouloit auparavant ? Et toutefois perfonne ne va

à Dieu, s'il ne veut y aller. Il eft donc tiré d'une manière admi-

rable afin qu'il veuille , par celui qui fçait agir intérieurement dans

les cœurs des hommes , non pas afin qu'ils croyent fans qu'ils le

veuillent, ce qui eft impoffible ; mais afin de leur faire vouloir ce
qu'ils ne vouloient pas auparavant. Ceft ce que faint Auguftin
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fend fenfible par divers exemples de l'Ecriture ; mais il infifre par- Chap. 20 .

ticulierement fur l'hifroire d'Efther. Cette Reine dit à Dieu, ôc i. Paralipom.

le prie en cette manière : Mettez, Seigneur, dans ma bouche des 3

^echiei S
paroles convenables ôc puiffantes , en la préTence du lion , ôc 26.

tournez fon cœur de façon que notre ennemi lui devienne odieux.

Pourquoi prier ainfi, dit ce Père, fiDieu n'opère pas lui-même

îa volonté dans le cœur des hommes? On dira peut-être que la

prière de cette femme étoit infenfée ; il en faut juger par le fuccès.

Elle entre dans la chambre du Roi ; ôc Dieu change le cœur de

ce Prince par une puifiance très-cachée, mais très-efficace, ôc le

fait pader de l'indignation à la douceur , c'efr- à-dire ,*de la volonté

de nuire à la volonté de fe rendre favorable , félon cette parole

de l'Apôtre : Dieu opère en nous le vouloir &'
'lefaire. Eft-ce, con- Ai rhMp. z:

tinuë faint Auguflin , que ces hommes de Dieu , qui ont écrit cet 13 *

événement d'AiTuerus, ou plutôt, eft-ce que l'Efprit de Dieu,

par rinfpira>:ion de qui ils l'ont écrit , a combattu le libre arbitre

de l'homme ? Non : mais il nous a fait admirer dans le Tout-
puiiTant, ôc fon jugement plein de juflice , ôc fon fecours plein de

mifericorde.

VIïï. Ce faint Docteur montre enfuite , que quelques louanges Chap. n;

que Julien donnât aux anciens juftes , il falloit convenir qu'ils

n'ont été fauves que par la foi du Aîédiateur, qui a donné fon

fang pour îa rémiffion des péchés ; que ce Peiagien , en confefîant Chap. a,

la grâce de Jeftis-Chrift nécelTaire aux grands ôc aux petits, l'en-

tendoit de manière que le baptême n'étoit point néceiïàire aux

enfans pour la rémiffion des péchés, mais feulement pour qu'ils

puiTent entrer dans le royaume des Cieux ; & que difant avec tous chaP- 2
;
!

ceux de fa fccle que îa grâce, qui nous a été donnée par Jefus-

Chrift, ne nous eft pas donnée gratuitement , mais félon nos me- Chap. 24.

rites , les Catholiques leur difoient anathême
, parce que nul ne

peut bien ufer du libre arbitre que par la grâce; laquelle ne nous
eft pas rendue, comme une chofe que Dieu nous doive, mais
nous eft donnée gratuitement par fa divine mifericorde.

IX. il repond dans le fécond livre à la lettre que les dix-huit, Analyte du

Evécues Pelagiens avoient écrite à Rufus, Evêque de TheiTaloni-
fecol*d llvrs »

que; Ôc leur fait voir qu'ils n'avoient pas lieu de fe glorifier de chap.' 1.

n'être pas Manichéens, puifque leur erreur
, pour être d'une autre

nature , n'en étoit pas moins condamnable. Il fait un parallelle des Chap. :,

Manichéens avec les Pelagiens, ôc montre que les Catholiques

les condamnoient également, comme étant les uns ôc-lcs autres

oppofés à la doctrine de i'Egliié fur la grâce ôc fur le baptême.

Oiij
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Chap. 5. Enfuite il juftîfie le Clergé de Rome de la prévarication , dont

les Pelagiens le çhargeoient ; ôc prouve que jamais leur doctrine

n'avoit été approuvée à Rome, quoique Zofime ait, pendant

quelque tems, ufé d'indulgence envers Celeftius. Il ajoute que ce

Pape n'en ufa ainfi, que parce que cet Hérétique promettoit,

dans fa profefiion de foi , de fe foumettre à fa décifion ; enforte

que ce Pape n'approuva dans Celeftius que la volonté qu'il témoi-

gnoit de s'inftruire & de fe corriger, & non la faulTeté de fes

dogmes. Cela parut clairement depuis l'arrivée des lettres du

Concile d'Afrique à Zofime, où les fraudes de Celeftius étoient

mifes dans un plein jour : car alors ayant été cité devant le Siège
v Apoftolique , pour y répondre fur fa doctrine , il en craignit la dif-

cuftion, Ôc fe déroba à cet examen, par la fuite. Mais quand, ce

qu'à Dieu ne plaife, on auroit approuvé dans l'Eglife Romaine la

doctrine de Celeftius ou de Pelage, qu'elle avoit auparavant con-

damnée en eux, avec le Pape Innocent, cette prévarication ne

pourroit tomber que far le Clergé de Rome. Mais Zofime s'étant

conformé au fentiment d'Innocent fon prédecefTeur, qui avoit

condamné , en termes exprès , l'hérefie Pelagicnne dans fes lettres

aux Evêques d'Afrique ; c'étoit une calomnie d'accufer ce Clergé

de prévarication, d'autant que ce faint Pape avoit depuis rendu

Çhap. 4. une féconde fentence contre Pelage ôc Celeftius. Saint Auguftin

donne un précis de ce qui fe palfa dans cette affaire : puis venant

aux objections que ces dix-huit Evêques faifoient contre les Ca-

tholiques, il les propofe en peu de mots, ôc y joint fes réponfes.

Chap/j.&s. Nous ne difons point, leur dit-il, que par le péché d'Adam le

libre arbitre foit péri dans le monde ; mais nous difons, qu'il n'a

de force que pour pécher dans ceux qui font affujettis au démon;

ôc que pour faire le bien ôc vivre dans la pieté , il n'a aucune force,

à moins que fa volonté ne foit délivrée par la grâce, ôc aidée de

la même grâce , pour tout le bien qui fe fait par penfées , par pa-

roles, ôc par actions. Ces Evêques prétendoient que c'étoit in-

troduire le deftin. Ils introduifent, difoient-ils , en parlant des Ca-

tholiques, fous le nom de grâce , uneefpece de deftin, difant que

fi Dieu n'infpire à l'homme qui lui refifte , ôc qui s'oppefe à lui

,

l'amour du bien, il ne pourra, ni éviter le mal, ni faire le bien.

Saint Auguftin convient que Dieu infpire l'amour du bien à l'hom-

me qui refifte; mais il remarque que c'eft en faifant en même-
tems que l'homme de refiftant ôc de non voulant devienne vou-

lant ôc confentant , ce qui n'enferme aucun deftin. Que fi toute-

fois quelqu'un veut, ajoute- 1- il, entendre, fous ce nom, la
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volonté toute puiffante de Dieu , nous fommes tellement difpofés

que nous évitons la nouveauté des termes , ôc que nous n'aimons

pas à difputer. Ces mêmes Evêques accufoient les Catholiques

d'attribuer à Dieu l'acception de perfonnes. Saint Auguftin ré- Chap. 7i

pond, que lorfque de deux débiteurs également redevables, on
quitte à l'un ce que l'on exige de l'autre, la juftice n'eft nullement

blefTée ; qu'ainfi tous les hommes étant coupables , Dieu peut

pardonner à qui bon lui femble , fans ceiTer d'être jufte ; ce qu'il

confirme par la parabole des ouvriers évangeliques, qui reçurent

tous le même falaire , quoiqu'ils euffent travaillé inégalement

par rapport au tems. Suppofons, ajoute-t-il encore, que de deux

jumeaux d'une proftituée, l'un eft baptifé , Oc l'autre meurt fans

Sacrement. A quoi attribuer cette différence d'événement ? Au
deftin ? Mais c'en

1
la même conftellation ôc le même afpect qui

préfidoit. Aux mérites ou des parens, ou des cnfans? Mais il ne

s'en trouve ni dans les uns, ni dans les autres. C'eft donc par mi-

feri corde que l'un reçoit le baptême , Ôc par juftice que l'autre en

eft privé : laquelle juftice fuppofe le péché originel. Il fait voir

que faint Paul s'étant propofé un exemple à peu près fembîable

dans Jacob & dans Efaù , refout la difficulté qu'il y avoit fur la

prédeftination de l'un, ôc la réprobation de l'autre, en difantque»

ceft juftice d'une part, & mifericorde de l'autre. Mais pourquoi

Dieu ne fait-il pas grâce à tous les hommes ? Ceft pour montrer

ce que vaut fa mifericorde envers les vafes d'éJettion. Car les

bienfaits qu'il répand gratuitement fur quelques-uns des hommes,
ne feroient pas il fignalés , s'il ne faifoit connoître par la condam-
nation des autres, qui fortans d'une même maffe , font également

coupables , ce qui étoit dû à tous. Car qui efi-ce qui nous difcerne , i. Cor. 4. 7,

demande l'Apôtre ? Et comme fi quelqu'un lui eût répondu , c'eft

ma foi qui me difcerne, c'eft ma réfoîution, c'eft mon mérite :

L'Apôtre ajoute : Qu'avez-vous que vous nayez reçu ? Et fit vous

l'avez reçu , pourquoi vous en glorifiez-vous , comme fit vous ne

Paviez -pas reçu? C'eft-à-dire, comme fi ce qui vous difcerne des

autres hommes venoic de vous - mêmes. C'eft donc celui qui

vous donne ce dont vous êtes difcerne des autres ,
qui propre-

ment vous difcerne, en éloignant de vous la peine qui vous eft

duc, & en vous communiquant fa grâce qui ne vous étoit pas

dûë.

X. Les Evêques Pelagiens ne vouîoient pas reconnoître, que chap. %;

le premier défir du bien vînt de Dieu ; mais le faint Docleur leur

fait voir que fi ce défir , quelque foible qu'il fût , fe formoit en
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nous fans la grâce , alors la grâce qui fuivroit ce défir, ne feroit

plus gratuite 3 parce que ce défir étant un mérite, la grâce qui

feroit donnée en conféquence, feroit due, 6c non pas gratuite :.

doctrine que Jefus - Chrift prévoyant devoir être enfeignëe par

Joan. \$. y. Pelage, a condamnée en difant : Sans moi vous nepouvez rienfaire.

Car le Sauveur ne dit point : Vous pouvez difficilementfaire quelque

chofe fans moi; mais vous ne pouvez rien faire fans moi. Paroles

qui renferment le commencement & la fin de la benne action.

Saint Paul s'explique encore plus nettement, comme s'il avoir.

Ad Mil. r. 6. voulu donner du jour à la penfée du Seigneur : Celui , dit-il
, qui a

commencé en vous lefaim ouvrage de votre faim 3 Pachèvera & le

perfectionnera jufqiiau jour de Jefus-Chrifl. Il va plus loin , ôc dit,

ï.Gw.j. j. que nous ne fommes pas capables de former d? nous-mêmes aucune

bonne penfée comme de nous-mêmes , mais que cefl Dieu qui nous en

rend capables. Penfer quelque chofe eft un bien , mais la penfée eft

moindre que lé défir : car nous penfons à rout ce,que nous déli-

rons; mais nous ne délirons pas tout ce que nous penfons. Si

donc la bonne penfée n'eft pas de nous-mêmes, comment le bon
défir en fera-t-il ?

Chap. 9. XI.N'eft-il pas écrit , difoient les Pelagiens , que c^ejl à Phomme
Trov. 16. i. à préparerfon cœur ? C'eft donc encore à lui à commencer le bien,

même fans le fecours de la grâce de Dieu. Saint Auguftin répond,

que s'il en étoit ainfi, Jefus-Chrift n'auroit pas dit : Sans moi vous

ne pouvez rien faire. Et l'Apôtre, nous ne fommes pas capables de

former de nous-mêmes aucune bonne penfée. Car qui peut, fans une

bonne penfée , préparer fon cœur pour faire le bien ? S'il eft écrit,

que c efl à Phomme à préparerfon cœur , il eft dit au même endroit,

que la réponfe de la langue vient du Seigneur. L'homme prépare

donc fon cœur, mais non fans le fecours de Dieu, qui touche

tellement ce cœur , que l'homme le prépare. Dieu fait dans l'hom-

me beaucoup de bien, que ne fait pas l'homme; mais l'homme
n'en fait aucun, que Dieu ne lui faiTe faire. Ainfi le défir du bien

ne feroit pas dans l'homme de la part du Seigneur, fi ce défir

n'étoit pas un bien; mais dès-lors que c'eft un bien, il n'eft dans

nous que par celui, qui eft feuverainement & immuablement bon.

Qu'eft-ce, en effet, que le défir du bien, finon la charité
_,

qui,

i. Joan. 4. 7. félon faint Jean, efl de Dieu. Et qu'on ne dife pas que le com-
mencement de cette charité eft de nous, & que fa perfection vient

de Dieu; fi la charité vient de Dieu, comme le dit cet Apôtre,
il faut qu'elle en vienne toute entière. Dieu nous garde donc de

donner jamais dans cette folie , continue faint Augufiin, que nous

nous
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nous imaginions occuper la première place dans les dons de Dieu,

ôc lui laifler la dernière ; pendant qu'il eft écrit : Ceftfa mifericorde

qui me préviendra. Et encore , vous l'avez prévenu dune bêné-

diâionde douceur. Que peut-on entendre de mieux par ces paroles,

finon le défir du bien ? Nous commençons à le délirer ,
quand il

commence à nous être douxôc à nous plaire ; de forte que la grâce

eft une ben'ediÏÏion de douceur dont Dieu fe fert pour faire que fes

commandemens nous plaifent , ôc que nous defirions de les cbfer-

ver; c'eft-à-dire, que nous les aimions: Mais s'il ne nous prévient

par fa grâce, non-feulement nous n'accomplilTons point le bien ,

mais même nous ne le commençons pas.Ce Père ajoute que Dieu chap. i«$

ne nous commande rien dans les divines Ecritures qui tende à faire

voir notre libre arbitre , qui ne s'y trouve aufïi nous être donné de

fa bonté , ou qu'il ne nous foit commandé de demander à Dieu ,

afin de montrer le fecours de fa grâce. Il dit aufli que l'homme ne

commence en aucune manière de devenir bon , par le commen-
cement de la foi , de mauvais qu'il étoit, fi la gratuite mifericorde

de Dieu n'opère en lui ce changement; ôc qu'ainfiilfaut concevoir

l'effet de la grâce dans l'homme d'une telle forte, que depuis le

premier commencement d'une bonne converiion ,
jufqu'à la fin

d'une vertu confommée , nul nefe glorifie que dans le Seigneur. Par- *• Cor
'
I0

«w
ce que comme perfonne ne peut achever le bien fans le Seigneur

,

de même perfonne ne peut le commencer fans le Seigneur.

XII. Saint Auguftin continue dans le troifiéme livre à Boniface Anaïyfe du

de réfuter les calomnies des dix-huit Evêques Pelagiens. Ils lui re- kvre "ff"
prochoient d'avoir dit que la loi de l'ancien Teftament n'avoit

point été donnée, afin qu'elle contribuât à la juftificationde ceux

qui l'accompliroient j mais afin qu'elle devînt la caufe d'un péché

plus grave ôc plus confiderable. Ce Père nie le fait, ôc avoue que

la loi a été donnée , afin qu'elle fervîtàla juftification de ceux qui

l'obferveroient, pourvu que l'on convienne que l'obéiftance à la loi

eft un eflet de la grâce. Ilaccufe ces Evêques de n'avoir pas com-
pris cequ'jl avoit écrit fur ce fujet. La loi en défendant le péché

,

en augmentait le défir:C'efr pour cela qu'il eft écrit que la lettre tuey

à moins que la grâce ne nous donne la vie par fon fecours.

XIII. Les Catholiques , ajoutoient ces Evêques Pelagiens, di- Chap. y.

fent que l,e baptême ne rend pas les hommes véritablement nou*

veaux , c eft-à-dire
,
qu'il ne leur donne pas la pleine rémiiTion de

leurs péchés; enforte que celui qui eft baptifé eft en partie enfant

de Dieu , ôc en partie enfant du fiécle , ou du diable. Nous ne di-

ibns pas cela, répond faint Auguftin , tous les hommes qui font

Tome XII. P
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enfans du diable, font aufïi enfans du fiéclc ; mais tous les enfant

du fiécle, ne font pas enfans du diable. Il appuyé cette diftinction.

lue. 20. 34. fur l'Evangile de faint Luc , où le Seigneur appelle enfans du fié-

cle , ceux qui fe marient , ou qui font marier les autres : Et dès-

lors on pouvoit compter parmi les enfans du fiécle , Abraham 9

Ifaac & Jacob , ôc ceux-mêmes d'entre les fidèles qui font enga-

gés dans le mariage. Mais ceux-là font proprement les enfans du

diable qui n'ont point de foi, ôc que faint Paul appelle enfans in-

crédules ôc rebelles, ôc dans lefquels il dit que le prince des puif-

fances de l'air agit. A l'égard du baptême , il enfeigne qu'il remet

tous les péchés , foit de paroles, foit d'actions , foit de penfées>

foit originel , foit actuels , foit de propos délibérés , foit d'igno-

rance ; mais qu'il n'ôte pas l'infirmité, c'eft-à-dire la concupifeen-

ce , à laquelle celui qui eft régénéré doit refifter; que c'eft non-feu-

lement par le bain de cette régénération , mais encore par la foi

qui opère par l'amour, que Dieu diftingue fes enfans de ceux du

Hom. '1. 17. diable : parce que le jufte vit de la foi.

XIV. Cela étant ainfi, qui d'entre les Catholiques peut être ac-

eufé de dire ce que les Pelagiens publient que nous difons , fça-

voir que le faint Efprit n'a point prêté fon fecours à ceux qui dans

l'ancien Teftament pratiquoient la vertu ? Pour mettre dans un

plus grand jour la vérité de la doctrine catholique fur ce point, S,

Auguftin diftingue dans l'ancien Teftament deux fortes de per-

fonnes, les uns figurés par l'efclave, ôc les autres par la femme
libre. Ceux-là appartenoient à l'ancienne alliance ; ceux-ci à la

nouvelle. Dansles premiers ce n'étoit point la foi qui operoit par

l'amour, mais une crainte charnelle, ôc une cupidité charnelle. Or
quiconque accomplit les préceptes par ces motifs , ne les accom-
plit que malgré lui; ôc par conféquent ne les accomplit point dans

le cœur ,
puifqu'ii aimeroit mieux ne les point accomplir du tout ?

s'il le pouveit impunément, ôc fans préjudice de fes défirs ôc de

fes craintes ; Ôc dès-là même il eft coupable dans la volonté. Ceux-

là étoient les enfans de la Jerufalem terre ftre , dont il eft écrit dans

faint Paul,- qu'elle eft efclave avec fes enfans, qui appartient à

l'ancien Teftament établi furie mont Sina, qui n'engendre que des

efclaves , ôc qui eft figurée par Agar. Saint Auguhin met de ce

nombre les Juifs qui ont crucifié Jefus-Chrift , & qui ont perféveré

dans leur infidélité, Ôc les Juifs d'aujourd'hui qui ne croyent pas

au Sauveur, ôc que Dieu conferve , afin que le Chriftianifme

trouve dans leurs livres un témoignage non fufpecl de la vérité*

Les féconds font ceux qui étant fous la grâce font vivifiés par le



EVESQUE D'HIPPONE,&c. n?
faintEfpnt, ôc accomplirent les préceptes par cette foi évange-

lique qui opère l'amour , dans l'efperance des biens, non charnels,

mais fpirituels ; non terreftres, mais céleftes ; non temporels, mais

éternels, s'appuyant principalement furie Médiateur , parce qu'ils

ne doutent point que l'Efpritdelagracene puiffe leur être donné

pour accomplir comme il faut les préceptes, ôc que leurs péchés

nepuiffent leur être pardonnes. Ceux-là appartiennent au nouveau

Teftament , ôc font enfans de lapromefle, étant régénérés par un
père qui eft Dieu, ôc par une mère qui eft libre. C'eft du nombre
de ceux-là qu'étoient tous les anciens Juftes , & même Pvîoïfe le

Miniftre de l'ancien, & l'héritier du nouveau Teftament : parce

qu'ils ont vécu de la même foi que nous vivons, étant Chrétiens

comme nous , quoiqu'ils n'en portaient pas le nom. La feule

différence, c'eft qu'ils croyoient comme futurs les myfteres de

Jefus-Chrift , que nous fçavons être accomplis.

XV. Les Pelagiens reprochoient encore aux Catholiques de chaP- f«

ne reconnoître pas dans les Apôtres ni dans les Prophètes une
pleine juftice , ôc de fe contenter de dire qu'ils avoient été moins
mauvais en comparaifon de plus méchans qu'eux. Saint Auguf-
tin rejette cette calomnie avec indignation , ôc dit que ces Saints

étoient vraiment juftes, parce qu'ils avoient la foi qui eft la vie

du jufte
; quoiqu'on doive dire que leur juftice n'ait point été

exempte de ces fautes légères , dont aucun n'eft exempt en cette

vie. Il ajoute qu'il y a même une certaine mefure de perfeclion qui

convient à l'état de cette vie; ôc qu'elle confifte principalement à

reconnoître que l'on n'y eft pas encore parfait. Il juftifie encore les Chap.«

Catholiques du reproche que ces Hérétiques leur faifoient de dire

que Jefus-Chrift avoit menti par la néceffité de la chair, ôc expli-

que à cette occafion ce que l'on appelle péché en J. C. quand
on dit qu'il eft: venu dans la rellemblance de la chair du péché,

qu'il a condamné le péché par le péché,ôcqu'il a été fait péché,fou-

tenant que toutes ces expreiïionsne lignifient autre chofe, finon

que J. C. a été un facrifice d'expiation pour nos péchés : Etant

d'ufage de donner fouvent le nom des* chofes mêmes , à celles

qui n'en font que la figure ôc la reflemblance. Il explique encore, chap. 7.

pour réfuter une autre de leurs calomnies , comment nous efperons

accomplir parfaitement les Commandemens de Dieu dans l'autre

vie, 011 la charité aura toute fon étendue , ôc la juftice toute fa

perfeclion ; au lieu que l'une ôc l'autre peuvent toujours être

augmentées dans cette vie. C'eft ce qu'il prouve par l'exemple de 2 . cor. u. 7$

faint Paul
, qui avoue avoir été fujet en cette vie à diverfes infirmi- & >>

Pi;
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tés , &: dont il avoit même befoin pour fe perfectionner dans la

vertu. Si donc, ajoute ce Père, l'on dit que quelqu'un eft parfait

en cette vie , on doit convenir qu'une partie de fa perfection con-»

fifte à avouer fes fautes ôc fes infirmités. Saint Auguftin explique
ici trois chofes remarquables ; la juftice de la loi qui commande ce
qui plaît à Dieu , ôc qui défend ce qui peut Pofifenfer ; la juftice dans
îa loi

,
qui fait ce que la lettre ordonne , fans implorer le fecours de

Dieu ; & la juftice de Dieu, qui fe trouve lorfque la foi opère par

la charité, Pour'montrer qu'il n'y a point de juftice parfaite en cette

vie, il raifonne ainfi : On ne peut,fans folie y dire qu'on aime autant

Dieu avant de le voir face à face , qu'on l'aimera, lorfqu'on le verra

en cette manière. Or s'il eft vrai, comme on n'en peut douter > que
plus nous aimons Dieu en cette vie , plus aufTi nous fommes juftes;

on ne peut douternon plus que notre juftice ne doive être perfec-

tionnée lorfque notre amour pour Dieu fera parfait. Il fait voir en-
core que félon la doclrinë de l'Apôtre , on ne pouvoit être juftifié

par les œuvres de la loi
;
qu'elle pouvoit commander , 6c non pas

aider; ôc qu'il n'y a que la grâce de Dieu par J. C. qui fecoure

notre infirmité, parce qu'autrement Jefus-Chrift feroit mort en-

vain ; qu'ainfi tout homme qui vit félon la juftice de la loi , n'en a

aucune véritable, s'il vit fans la foi de Jefus-Chrift; qu'au refte

quoique notre juftice foit imparfaite en ce monde, elle ne laide

pas de nous faire mériter la récompenfe d'une juftice très-parfaite

dans l'autre vie.

Chap. s. XVI. Saint Auguftin fait confifter Phérefie de Pelage en trois

chefs principaux , à nier le péché originel , à foutenir que la grâce
fe donnoit félon les mérites, ôc que l'on pouvoit devenir parfai-

tement jufte en cette vie. Four tromperies (impies , ceux de cette

feele s'étendoient fur les louanges du mariage, de la loi,dela créa-

ture , des Saints ôc du libre arbitre,comme fi,, dit ce Père, aucun de
nous méprifoit ces chofes,ôc n'en difoit point de bien en l'honneur

du Créateur ôc du Sauveur. Mais,ajoute-t-il,la créature ne veut pas

tellement être loùée,qu'elle ne veuille aufii être guérie. Il relevé ce
qu'il y a de bon dans le mariage ôc dans la loi , ôc dit en parlant du
libre arbitre, qu'il eft captifdans les hommes qui font fous la puif-

fance du démon par le péché originel , ôc qu'il n'a de force en eux:

que pour pécher? mais que pour vivre dans la juftice , il eft fans

force, fi par la grâce de Dieu il n'efr délivré & fecouru. D'ôuit
infère que tous les Saints , foit de l'ancien Teftament , foit du nou-
veau , doivent êtreloiiés dans le Seigneur , ôc non pas dans eux-

z-.GffM.3x-. mêmes : Carc'eft d'eux tous que l'Apôtre a dit, que celui qui fe
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glorifie, fe glorifie dans le Seigneur. îl oppofe la dodrine catho- chap 9. &10.

lique fur tous les articles dont nous venons de parler, à celle des

Manichéens & des Pelagiens : Et après avoir montré qu'elle com-
bat également les uns& les autres, ii en conclut que c'étoit à tort

que ces derniers lesaccufoientde Manichéifme.

XVII. Dans le quatrième livre faint Auguftin continue de dé- Analyfe du

couvrir la fraude enfermée fous les louanges que les Pelagiens c
l
uatriéme ]l ~

j -ni / • \ 1 1 • i-i i • « vre, pag.467.
donnoient a la créature , au mariage , a la loi , au libre arbitre & chap< £
aux Saints. Ils loiioient la créature & le mariage , pour ôter la ~,

1 / 1 / • • 1 1 i • o 1 1-1 i • /11- Cnap. 2.

croyance du pèche originel; la loi & le iibre aroitre , pour établir

que la grâce fe donnoit félon le mérite; les Saints , pour montrer

qu'il y a voit eu en cette vie des hommes exempts du péché. Il fait chap. 3.

voir que l'Eglife catholique tenant le milieu entre les Manichéens
& les Pelagiens, enfeignoit que la nature eft bonne , comme étant

l'ouvrage de Dieu, qui eft bon; mais qu'elle a befoin de la grâce chap. 4.

du Sauveur, à caufedu péché originel que nous tirons du premier
homme, avec la neceffité de mourir; que le mariage eft bon & Chap.?.

inftitué de Dieu ; mais que la concupifcence , qui y eft furvenuc

par le péché, eft mauvaife; que la loi de Dieu eft bonne, mais Gai. ?. n.

qu'elle ne fait que montrer le péché, fans l'ôter, perfonne n'étant

juftifié devant Dieu par la loi; que le libre arbitre eft naturel à chap. 6%

l'homme , mais qu'il eft tellement captif maintenant,qu'il ne peut

opérer la juftice, qu'après être délivré par la grâce. Il ne peut fans chap. 3.

ce fecours pas même pouffer un foupir, ni former le premier défir

de cette liberté falutaire. Saint Auguftin définit cette grâce une in- Chap. j,

fpiration du faint amour qui nous fait accomplir en aimant , le bien

que nous connoiiTons.il convient que ce que la loi dit eft très-vrai,

Içavoir que celui qui accomplit les commandemens y trouvera

la vie; mais ii ajoute que pour les accomplir & y trouver la vie , il

eft befoin non de la loi qui commande , mais de la foi qui obtient

la grâce de les accomplir.

XVIII. Les Pelagiens alîeguoient en faveur du libre arbitre,

ces paroles d'Ifaïe, Si vous voulez ni'écouter , vous manderez les
ïfaïi.i9.&

biens de la terre ;fmonvous périrez par leglaive. Saint Auguftin ré- -°-

pond qu'il n'y a en cela rien qui puiffe nuire aux Catholiques ,
qui

fçavent qu'il eft écrit que c'eft Dieu quiprépare la volonté. Il y ajoute Prov. 8.

un endroit desPfeaumes qui pcuvoit feul renverfer le fiftême de
Pelage. C'eft celui où il eft dit qu'en tout ce que nous faifons fé-

lon Dieu, fa miCericorde nous prévient. Car un des articles princi- rr ,

e cette hereiie etoit de dire que la grâce fe donnoit aux mé-
rites , enforte que c'étoit la volonté de l'homme qui prévenoit, ôc

Piij
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non la mifericorde de Dieu. Saint Auguftin rapporte plufieurs

paiïages qui prouvent que la grâce nous eft necelTaire ,
qu'elle nous

prévient, & qu'elle nous eft donnée gratuitement : Entr'autres

i.Cor. 4. 7. ceux-ci : Ou avez-vous que vous n'ayez reçu? Sans moi vous ne

Jean. 15. 5. pouvez rienfaire. UEfprit de Dieujoujfte ou il veut. Perfonne nepeut
R°™' l2

'l' venir à moi , s il ne lui eft donnépar mon Père. Je vous donnerai un

Ezech.}6. 12. cœur de chair & un efprit nouveau , & je ferai que vous marchiez

® > l ' dans laiuftice } & que vous obferviez mes commandemens. Il montre

encore par le Pfeaumep4, que c'eft Dieu qui fait de nous Tes bre-

bis , & qu'en ce fens même nous fommes l'ouvrage de fes mains.

Fuis il ajoute en s'adreilant aux Pelagiens : C'eft envahi que vous

m'alléguez le libre arbitre ,
puifqu'il ne fera libre pour faire le bien,

que lorfque vous ferez devenu une des brebis de Jefus - Chrift.

Celui donc qui fait des hommes fes brebis, eft le même qui déli-

vre les volontés des hommes pour leur faire pratiquer une obéifc

fancereligieufe à Ces commandemens. Or pourquoi fait-il ceux-ci

fes brebis, & ne fait-il pas ceux-là brebis, lui qui ne fait point ac-

ception deperfonnes? C'eft la queftion même fur laquelle l'Apô-»

tre dit à ceux qui la propofoient avec plus de curiofité que d'intel-

Rom. 9. 10. ligence : O homme ! qui êtes-vouspour difputer avec Dieu?

Chap.7. XIX. A l'égard des éloges que les Pelagiens donnoient aux

Saints , ce Père répond que la juftice des Saints , foit de l'ancien ,

foit du nouveau teftamentj a été veritabîejinaisnon parfaite. C'eft

ce qu'il prouve par l'Oraifon dominicale où tous les Saints recon^

noiltent dans toute la terre qu'ils font coupables de quelques pé-

chés, puifqu'ils demandent dans cette prière, que Dieu les leur

i.joan.i. pardonne. Il le prouve encore par ces paroles de faint Jean : Si nous

difons que nous fommesfanspéchés , nous nous féduijons nous-mêmes ,

& la vérité n'
eft

point en nous ; & enfin par l'état prefent de l'Eglife

qui n'eft pas fans tache ni ride ,
puifque ceux qui en font les mem-

bres, fe reconnoiffent pécheurs. Il avoue que l'Efprit faint a non-

feulement aidé les bonnes âmes des Saints de l'ancien Teftament,

ce qu'avoùoient aufïi les Pelagiens : Mais il foutient encore que ce

même Efprit les a fait bonnes; ce que ces Hérétiques nioient.

XX. Enfuite il rapporte un grand nombre de pafTages de faint
2p 6m

Cyprien plus ancien que les Manichéens , & de faint Ambroife

ifaicap, 6. 7. qui avoit vécu avant la naifTance de i'HérefiePelagienne,&montre
%.9. yr 10. Que ces jeux grands Evêques ont enfeigné clairement une doc-

trine toute contraire à celle de ces deux fecles; ôc qu'ils ont re-

connu que tous les hommes naifTent infectés du péché originel ;

que tant ce péché que les actuels font remis dans le baptême > que
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perfonne même depuis le baptême n'a vécu en ce monde dans une

juftice parfaire ; que ce n'eft point en nous-mêmes , mais en Dieu

que nous devons nous glorifier lorfque nous faifons quelques bon-

nes aclions ; que la grâce nous prévient de telle forte, que nous

ne pouvons commencer d'être bons fans elle; ôc que c'eft pour

cela que nous demandons à Dieu pour ceux qui reliftent encore à

3a vérité , que Dieu les change de telle forte qu'ils veulent ce qu'ils

ne vouloient point auparavant. Il ajoute que la doctrine que ces

Pères ôc plufieurs autres ont enfeignée avec eux fur ces points , eft:

conforme à celle des divines Ecritures, lamême que l'Eglife chré-

tienne ôc catholique a reçue par tradition , ôc confervée jufqu'à

nos jours; qu'ils ont reconnu que la créature étoit l'ouvrage de

Dieu, que le mariage étoit inftitué de lui, que c'étoit Dieu qui

âv oit donné la loiparMoyfe, que le libre arbitre étoit naturel à

lnomme,ôcenfin que lesfaints Patriarches & les Prophètes étoient

dignes de louanges; mais qu'ils ont enfeigné en même tems que

nous naillons avec le péché originel, que la grâce eft au-deffus du

libre arbitre, qu'elle précède tout mérite, qu'elle eft un fecours

vraiment gratuit , & que les Saints ont vécu dans la chair dans un

degré de juftice qui leur rendoit la prière neceiTaire
,
pour obtenir

par ce moyen la rémiiîion des péchés journaliers , ôc que la juftice

parfaite qu'ils auront dans l'autre vieferaune récompenfe de celle

qu'ils ont eue en celle-ci.

XXI. Comme les Pelagiens fe plaignoient que pour condam- chap. 12.

ner leur doclrine, on avoit extorqué des (ignatures aux Evêques
difperfés dans leurs fiéges, fans les avoir alTemblés en Concile ;

ena-t-on, leur répond faint Auguftin, extorqué de faint Cyprien
ôc de faint Ambroife, qui ont combattu & renverfé ces dogmes
impies avant lanaiffance de ceux qui les ont défendus ? Qu'étoit-

il befoin de Concile pour condamner des erreurs fi manifeftes ?

N'y a-t-il donc eu jamais d'héreiies qui n'ayent été condamnées
que dans desConciies? Ou plutôt n'a-t-il pas été rare d'en aiTembler

pour condamner les héreîies qui fe font élevées? Et la plupart

11'ont-elles pas été condamnées d'abord dans les lieux où elles ont

pris naiffance, ôc enfuite déteftées partout où elles ont été connues?

Mais les Pelagiens qui vantoient tant leur libre arbitre, & qui ai-

moient mieux s'y glorifier qu'en Dieu , avoient encore la vanité de

vouloir mettre en mouvement tous les Evêques , & les aTembler
en Concile de toutes les parties d'Orient ôc d'Occident. Saint Au»
gudin rejette avec mépris de pareilles prétentions , ôc dit que puif-

quo leurs erreurs ont été condamnées après avoir été fufiifam-
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ment ôc dûëment examinées,il fautécrafer comme des loups ceux

qui les foutiendront à l'avenir , foit pour les guérir , foit pour pré-

ferver les autres de cette contagion.

§• X.:

Des fix Livres* contre Julien,

I. 1
" Ul i E n , que S. Auguftin combat dans ces fix livres, étoit

^| de la Poiiille , fils de Memor, (a) Evêque d'une grande
pieté, ôc de Julienne, Dame de qualité ôc de vertu. Il fut baptifé

n'étant qu'enfant \{b) enfuite mis au rang des Clercs , ôc fait Lec-
teur. Etant dans un âge plus avancé, fon père le maria avec une
fille de condition nommée Ja: Et fairit Paulin Evêque de Noie,
qui étoit très-uni d'amitié avec Memor, (c) fit leur épithalame ,

que nous avons encore. Soit que la femme de Julien fut morte,
foit qu'il vécût en continence avec elle, comme faint Paulin les

y avoit exhortés , Julien fut fait Diacre étant encore jeune ., com-
me on le voit par une lettre de faint Auguftin à Memor ,(d) pleine

d'amitié pour lui 6c pour Julien. Ce Père difoit encore ( e ) depuis

la mort de Memor, qu'il ne pouvoit oublier l'étroite amitié qui se-

toit formée entr'euxparun commerce de lettres , ôc qui avoit fait

naître en lui des fentimens d'une tendrefïe particulière pour Julien.

Le Pape Innocent I. l'ordonna Evêque d'Eclame, ville dans la

Campanie à quelques lieues deBenevent. Ce fut fans doute pen-
dant fon féjour à Rome qu'il fut infrruit dans Phérefîe par Pelage
même : Mais il n'ofa s'en déclarer ouvertement le partifan tant

que ce faint Pape vécut. Il fut toutefois du nombre de ceux qui

refuferent de foufcrire à la fentence que le Pape Zofinie rendit en

4 1 8. contre les Pelagiens. Ce fut pour ce fujet qu'il le dépofa de
l'Epifcopat, (/) 6c qu'on le chaffa d'Italie, Gennade (g) raconte

de lui que dans un tems de famine ôc de mifere , il avoit diftribué

fes biens aux pauvres, ôc attiré par cette apparence de charité,

beaucoup de perfonnes à fon hérefie
,
particulièrement des per-?

fonnes de condition , ôc qui faifoient profeflion de vertu. Mais de-

( a ) Aug. lib. i. m Jul. cap. 4.

(b ) Lib. 2. op. imperf. cap. z,

( s ) Paulin, can. 14.

(d)Aug.^é/?. 191,

(e) Lib. 1. cont. Jul. cap. 7.

(î) Lib. 1. op. imp cap. i3.

(g) Gçnnad. defcrip. 1. eccl. c. 4?.

puis
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Çnîs la mort de fon père Ôcde fa mere,fes mœurs ne fe corrompirent

pas moins que fa foi, ôc des Auteurs du tems (a) lui reprochent des

fautes confiderables touchant la pureté. Après avoir quitté l'Italie

,

il courut les mersôc les terres avec les partifans de fon erreur , ôc

fe retira enfin dans la Cilicie chez Théodore de Mopfuefte , où il

continua à écrire contre faint Augufiin. On ne voit point ce qu'il

devint depuis
,
jufqu'en42 8, qu'il fut chaflede Conftantinopie par

Theodofe. Il eft marqué le premier après Pelage ôc Céleflius

,

entre les Pelagiens dont la condamnation fut lue & confiimée en.

4^1.par le Concile d'£phefe( b). Iltâcha(r) fous le Pontificat de
Sixte en 435?. de rentrer dans la communion de l'Eglife , en-

feignant de s'être corrigé ; mais ce Pape ayant découvert fesrufes,

ferma toutes les ouvertures à fes deiîeins criminels. Ne pouvant
donc recouvrer la dignité épifcopaîe par fes artifices, il quitta une
féconde fois l'Italie , ôcvint à Lerins où il vécut durant quelques

mois avec Faufle depuis Evêque de Ries. Le Pape Sixte étant

mort , Julien revint encore en Italie , d'où il fut contraint de for-

tir une troifiéme fois par les ordres de faint Léon fucceffeur de
Sixte. C'efî au moins ce qu'infirmé' allez clairement l'Auteur du
livre des promefTes,(d) lorfqu'îl dit que ce faint Pape brifa les Pela-

giens, ôc particulièrement Julien. Sa dernière retraite fut dans un
village de Sicile , où il s'occupa à enfeigner les lettres à ceux de
fa fecle : emploi que faint Augufiin lui (e) avoit defriné depuis

long-tems, comme le plus convenable à l'attache qu'il avoit aux
fciences humaines , ôc à la vanité qu'il en tiroir. Il avoit au juge-

ment de Gennade (/) un efprit vif& ardent, une grande connoif-

fance des Ecritures, ôc beaucoup d'érudition dans les lettres Grec-
ques ôc Latines, dont il fe gloririoit extrêmement. Comme il pré-

tendoit avoir appris toutes les fubtiiités renfermées dans les caté-

gories d'Ariftote, il affecloit (g ) d'en faire ufage partout pour con-
fondre fes adverfaires dans la difpute ; mais fes argumens n'avoient

ni folidité ni force , Ôc fon éloquence étoit aufli aveugle que
vaine, {h) difant quelquefois pour la faire parcître, des chofes
qui étoient contre lui-même. Mais au défaut de raifon,il ferépan-

doit en injures ôc en calomnies, ( i ) n'épargnant perfonne, (k) pas

( a ) Mercator lib.fub net. c. 4. 1 ( f) Gennad. deferip. cap. 4f

.

( b ) Tom. j . Concil. pag. 66%. ( ( g ) Aug. Ub. \ . contr. Jitl. cap. 4.

( c) Prolp. m chron. ai an. 435). (h) Lib. é. contr. Jul.cap. 14.

( d) Prof'p. Ub. 4. de promif. cap. 6. (i) Profp. in collât, cap. 41.
(e) Lib. 2. op. hnp. cap. 51. ' ( K ) Mercator /«£ n.prol. §. 12.

Tome XIL O
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même les plus faims D odeurs de l'Eglife. On connoît de lui

deux lettres ( a ) au Pape Zofime fur les matières de la grâce ;

quatre livres pour réfuter le premier de faim Auguftin qui a pour

titre du mariage Ôc de la concupifcence ; huit livres pour répon-

dre au fécond de ce Père fur la même matiere;êc un dialogue(£)où

lui 6c faim Auguftin difputoient l'un centre l'autre j quelques-uns

le font auiïi auteur d'un commentaire fur les Cantiques (f),pré«

cédé d'un livre intitulé de l'amour, parce qu'il y mentroit la diffé-

rence de l'amour facré ôc du prophane ; 6c un livre qui avoit pour

titre du bien de la confiance.

tesfîxlîvres !*• Sttjftt Auguftin met les fix livres qu'il compofa contre Ju-

contrere Julien, lien, ( à ) après les quatre à Boniface : Ainli on ne peut les placer,
[Vers l'an 4". qu'après l'an 420. & ce qui confirme cette époque, c'eft qu'il eft

parlé dans le premier, ( e ) de la mort de faint Jérôme arrivée le

30. de Septembre de la même année. Us font adreftes à un Eve-
que nommé Claude , qui lui avoit envoyé les quatre livres de Ju~-

lien , fans même qu'il les lui eût demandés.

"Analyfe du ^* Juuen prétendoit qu'il falloir abfolument condamner le ma-
premier livre, riage,nTon admettoit un péché originel ;ôc traitoit faint Auguftin
wg- 4*7. & les Catholiques de Manichéens , parce qu'ils enfeignoient que
.p. *• 2

' tous les hommes qui viennent au monde par la voie du mariage ,

naiflent coupables du péché de nos premiers pères. Enaccufant

ainfi faufTement les Catholiques d'être dans Terreur des Mani-

chéens , il ne faifoit qu'imiter Jovinien qui les avoit chargés de la

même calomnie. C'eft pourquoi faint Auguftin lui dit que comme
les Catholiques avoient alors méprifé les injures de Jovinien, 6c

qu'ils avoienttoujours cru que Marie etoit demeurée toute pure ôc

toute vierge après l'enfantement , & que notre Seigneur avoit pris

d'elle en naiffant , non un corps phantaftique , mais véritable : De
même aujourd'hui les Catholiques mépriferont les difecurs vains

de Julien , par Jèfqufels il leur impute de faux crimes; ôc fans ad-

mettre avec les Mani ' un principe naturel du mal, ils con-

t'nueront de crohe fétoft l'ancienne doctrine de l'Eglife, que Je-

fus-Chrift eft devenu le Sauveur des enfans, en effaçant la cédule 3

ôc en acquittant ce que nos premiers pères dévoient à la juftice de

£hap. 3. Dieu. Iliait voira Julien que i'aceufation de Manichéifme tom~

(a) Aug. ftè.ï.of. irft$. cap. iS.
j

(d) Lib. i.retr.cap. 52 =

(b) Genhail, etfp-45- (e) Lib. un. 34.

(c) Beda tom. 4. $ag. 7H-& 7iSv l
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Boit fur les plus illuftres défenfeurs de la Foi catholique, comme
fur faint Irenée Evêque de Lyon, prefque contemporain des Apô-
tres ; fur le bienheureux Evêque ôc Martyr Cyprien ; (ur Reticius

Evêque d'Àutun, homme d'une grande autorité, Ôc un des pre-

miers du Concile tenu à Rome, où Miltiade Evêque du Siège

Apoftolique préfidoit, ôc où Donat , premier Auteur du fchifme

des Donatiftes , fut condamné, & Cecilien Evêque de Carthage

déclaré abfous; fur Olympius Evêque d'Efpagne qui seit acquis

tant de gloire devant Jefus-Chrift ôc devant fEglife; fur S. Hilaire,

cet Evêque des Gaules fi refpetlable, ce défenfeur fi zélé de l'E-

glife catholique contre les Hérétiques , ôc ii illuflre parmi les Eve-
ques ; fur faint Ambroife , cet excellent difpenfateur du trefor de Chap. 43

Dieu , ôc (1 célèbre dans l'Eglife par les fervices qu'il a rendus à la

Religion
, par fa (ermeté , par fes travaux

,
paries périls où il s'eft

expoiépouria Foi catholique, en un mot, par fes oeuvres ôc par

fes paroles ; fur le bienheureux Innocent, ôc fur les Evèques des

Conciles de Carthage ôc deMiléve, qui tous ont cru, comme
tous les Chrétiens font obligés de le croire

, que les enfans naiffent

malheureux , & qu'ils onr befoin d'être délivrés
,
par la grâce de

Jefus-Chrift, du péché originel
,
qu'ils ont contracté par la naiffan-

ce charnelle qu'ils tirent d'Adam. Saint Auguflin rapporte plu-

fieurs pafTages de tous ces Ecrivains Ecclefiaffiques , très-clairs ôc

très-précis fur cette matière. Et parce que Julien fe feroit peut- c ,

être cru en droit de les méprifer,parce qu'ils étoient tous de l'Egli-

fe d'Occident , ilen rapporte des Pères Grecs, pour montrerqu'ils

ont été dans une parfaite unanimité avec les Pères Latins fur le

dogme du péché originel; fçavoir de faint Grégoire de Nazianze,
de faint Bafile , des quatorze Evêques du Concile de Diofpolis en
Paleftine ,ôc de faint Chryfoftôme.

IV. Ce dernier avoit dit dans une de fes homélies, fuivant îa chap. 6.

Chrijî , & quils en deviennent les membres. D'où Julien in feroit

que faint Chryfoflôme ne reconnoiffoit point dans les enfans un
péché originel. Mais,lui répond faint Auguftin , vous changez fes

paroles pour lui faire autorifer vos erreurs. Il a dit, non que les pe-
tits enfans n'ont point abfolument de péchés, mais qu'ils n'ont pas
de péché qui leur foit propre. Saint Cyprien auroitpû dire îa mê-
me chofe que l'Evêque Jean , en parlant des enfans. Car il dit ( ^ )

(a) Cy
t
ui. Epjl. 64. adlridum.
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qu'un enfant qui vient de naître n'a commis aucun péché, &
qu'il reçoit la rémiffion , non de Tes propres péchés , mais des pé-

chés étrangers. L'Evêque Jean comparant donc les enfansà ceux

qui font plus âgés , &: qui reçoivent dans le baptême la rémifïîon

de leurs propres péchés, a dit, qu'ils r?ontpas dépêché, & non

comme vous lui faites àkeiqu'ils nefontfouillés d'aucun pécheur où

vous voudriez faire entendre qu'ils ne font pas fouillés par le péché

du premier homme. Voici les propres paroles de cet Evêque :

Cejlpour cela que nous baptifons auffi les enfans , quoique n ayant pas

dépêché. Mais pourquoi , me direz-vous , n'a-t-il pas ajouté ce mot

propre? Je ne crois pas qu'il en faille chercher d'autre raifon, fmon

que parlant dans PEglife catholique, il ne croyoit pas qu'on pût

l'entendre autrement,en untems où perfonne n'avoit encore formé

fur cela les moindres doutes. Voulez-vous entendre ce qu'il dit

dans un autre difcours où il s'explique clairement fur ce fujet ?

C'eft dans fa lettre à Olympia, où il dit : Apres qu'Adam eut com-

mis cegrand péché, qui a entraîné la condamnation & la pêne de tout

le çrenre humain , il en futpuni par les ajfiiclions qu'il eut àfouffrir. Et

dans le fermon furlarefurrection de Lazare, Jefus-Chrift pleur oit

,

dir-iî y parce qu'il conjideroit que l homme etoit tellement déchu defon

état y qu'après avoir perdu ïefperance d'être immortel , il êtoit réduit

à aimerfon tombeau. Jefus-Chrift pleuroit , parce que le diable avoit

rendu mortels ceux quipouvoient s*a/Jurer l'immortalité. Que peut-on

dire de plus exprès ? Si Adam par l'énorme péché qu'il a commis

,

a entraîné la condamnation de tout le genre humain, comment
pouvez-vous dire, que les enfans en naiffant , ne font pas fujets à la

condamnation? Si' Lazare nous reprefente tousles hommes deve-

nus mortels, & qui après être déchus de l'efperance d'être immor-

tels, en font venus jufqu'à aimer leurs tombeaux; quel eft l'homme

mortel qui ne doive fe reflentir du péché , Ôc de la chute par la-

quelle le premier homme a perdu l'immortalité qu'il avoit reçue,

& qùii eût confervée , s'il n'eût pas péché ? Si le diable a rendu

mortels tous ceux qui pouvoient être immortels, d'où vient que

les enfans meurent , s'ils ne font pas devenus coupables par le pé-

ché du premier homme? Saint Àuguftin renvoyé Julien au fer-

mon même d'où il avoit tiré fon objection , & où en effet faint

Chrvfoftôme s'explique fans équivoque fur la tranfmiiîion du

péché originel. Jtfus-Chrift , dit-il, eft venu au m'nde 3 & il nous a

trouvé liés , auffi-bien que nos pères
,
par une cedule écrite de lapropre

main d'Adam. Ceft par fa faute que nous Comme s entrés dans un mal-

heureux engagement j maispar nospropres péchés nous avons contracté
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'de nouvelles dettes* Entendez-vous , ô Julien , cet homme fi fçavant

ôc fi capable d'inftruire les autres des vérités de la Foi catholique,

quidiftinguela dette côntraclée par notre premier père , ôc qui a

paiTé comme un héritage à tous fes enfans , d'avec celles que nous

avons contractées nous-mêmes , ôc dont nous nous fommes char-

gés par nos propres péchés? Il rapporte pîufieurs autres pafTages

des difcours de ce Père, tous conformes à la doctrine de l'Eglife

catholique fur le péché originel , faifant remarquer à Julien qu'au
a? *

lieu de tirer avantage des paroles de ce Père , il n'avoit , en les rap-

portant
,
que fait voir fon ignorance ou fa mauvaife foi.

V. Il lui fait encore remarquer que tous les grands hommes CIiaP- 7c

dont il venoit de rapporter les témoignages , n'étoientpas,comme

l'avoit écrit Julien, d'un ftile mordant «Scfatyrique, une conjuration

âegens perdus , & que ce n'étoit pas feulement le cri dupeuple que

les Catholiques oppofoient aux Pelagiens , mais les Pères de l'E-

glife même, ôc ceux dont il eft écrit : Vous les établirez Princes pfal-w**7i

fur toute la terre. Il montre que l'union de tous ces faints Evêques
forme comme un Concile, ôc qu'ils font tous parfaitement d'ac-

cord dans la docïrine du péché originel. Pour rendre la chofe plus

fenfible , il donne un précis des pafîages qu'il en avoit cités au-

paravant. Saint Irenée dit que l'ancienne blefîure que nous a faite

le ferpent , eft guérie par la foi en Jefus-Chrifl & par fa Croix; ôc

que parle péché du premier homme , nous fommes tous devenus

efclaves. Saint Cyprien dit, qu'un petit enfant ne peut manquer
de périr, s'il n'eu baptifé, quoique les péchés dont il faut qu'il re-

çoive la rémilîion, foient des péchés étrangers, ôc non des pé-

chés qui lui foient propres. Saint Reticiusdit ,que les péchés du
vieil homme, dont nous nous dépouillons dans la nouvelle naif-

fance que nous recevons par l'eau du baptême , ne font pas feule-

ment d'anciens péchés , mais encore des péchés pour ainfi dire

naifTans avec nous. Saint Olympius dit, que le péché du premier

homme s'efl: communiqué à fes defcendans de telle forte , que
l'homme naît avec le péché. Saint Hilaire dit qu'il n'y a point de
chair qui n'ait été fouillée par le péché , fi ce n'eft la chair de celui

qui s'efl revêtu d'une chair femblable à la chair du péché , fans

prendre part à la contagion du péché. Saint Ambroife dît, que la

grâce du baptême forme de nouveau dans les petits enfans l'image

de Dieu, que la nature humaine avoit reçue en fa création ? & qui

avoit été défigurée par la corruption du péché. Saint Grégoire de

Nazianzedit
, que la régénération qui fe fait par l'eau & pa»le faine

Efpritj nous purifie des taches de notre première naifTance par
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lefqucllcs nous fommes conçus dans l'iniquité. Saint Bafile dit ^

qu'Eve pour n'avoir pas voulu s'abftenir du fruit défendu , nous a

attiré la maladie du péché. Les Evêques du Concile de Diofpolis

difent tous d'une même bouche : Nous n'avons déclaré Pelage

abfous ,
que parce qu'il a condamné ceux qui enfeignent que les

enfans entrent dans la vie éternelle, quoiqu'ils ne foient point bap-

tifés. Le faint Evêque Jean dit, qu'avant le péché de l'homme,

les animaux lui étoient fournis en toute manière ; mais qu'après le

péché nous avons commencé à les craindre ; tant il eft vrai qu'il

a voulu qu'on crût que le péché du premier homme eft devenu

commun à tous les hommes. Par où il eft aifé de voir qu'aucun des

animaux neblefleroit les enfans, fi par la naiffance charnelle ils ne

fe trouvoient engagés dans les liens du péché.

Cfapo 7. VI. A la vue de tant de faints ôc fçavans perfonnages que vous

avez devant les yeux, dit faint Auguftin à Julien , croirez-vous en-

core que notre caufe eft fi defefperée , que parmi tant de gens qui

paroiiTent pour nous, on ne fçaur oit trouo er un feul homme capable

delà défendre? Ou bien direz-vous qu'un accord li parfait des Evê-

ques Catholiques, n'eft qu'une confpiration de gens perdus* Quoi-

que faint Jérôme n'ait été que Prêtre , ne vous imaginez pas qu'il

vous foit permis de méprifer fon témoignage. Car il a paffé de

l'Eglife d'Occident à celle d'Orient , Ôc il a vécu jufqu a un âge

décrépit dans les lieux faints, toujours occupé de l'étude des livres

facrés. Il avoit lu prefque tous les Auteurs, qui parmi les Occi-

dentaux ouïes Orientaux avoient écrit quelque chofe avant lui fur

les matières Ecclefiaftiques. Auffi n'a-t-il jamais rien écrit, ou dit

fur ce qui fait le fujet de notre différend
,
qui ne foit très-conforme

au fentiment de tous les grands hommes que j'ai cités. Dans fon

Commentaire fur le Prophète Jonas , il dit très-clairement que les

enfans mêmes nefont pas exempts de la contagion du péché d'A-

dam. Le faint Evêque preffe enfuite Julien par les témoignages

d'une fincere ôc ardente charité , d'abandonner des erreurs où une

jeunefle moins inftruite l'avoit engagé. Il le fait fouvenir de ce qui

s'étoit paiïé à fon baptême , pour lui rappeller les grâces qu'il y
avoit reçues , ôc qui étoient en même tems des preuves de la doc-

Chap. 4. trine de l'Eglife fur le péché originel. A quelqu'âge que vous ayez

été baptifé , lui dit -il, ou le péché originel que vous niez,

vous a été remis parle baptême , lorfqu'il n'y avoit encore en vous

aucun autre péché ; ou il vous a été remis avec les autres péchés

dans ce» Sacrement. C'eft pour ce fujet qu'on vous a exorcifé, ôc

qu'onafoufflé fur vous , afin qu'arraché delapuifîance des ténè-

bres j vous fuiïiez transféré dans le Royaume de J efus-Chrift.
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VIL Après avoir ainfi établi la croyance du péché originel, famt

Auguftin fait voir que Julien donnoit, en le niant, un très-grand

avantage aux Manichéens. Ces Hérétiques écabliffoient deux na-

tures , une bonne & l'autre mauvaife, qui venoient de deux prin-

cipes differens , tous deux éternels & cppofés l'un à l'autre. La
Foi Catholique au-contraire ne reconnoît rien d'éternel que la na-

ture de Dieu, qui eft la même chofe que la Trinité ineffable ôc

le bien fouverain ôc immuable , qui a formé toutes les créatures,

qui font toutes bonnes , quoique fort inégales en bonté au Créa-

teur ; parce qu'elles ont été tirées du néant , Ôc que par confé-

quent elles fontmuables & fujettes au changement, de forte qu'il

n'y a abfolument aucune nature qui ne foit , ou Dieu , ou créature

de Dieu > & qu'il n'y a aucune nature, quelle qu'elle foit, qui ne
foit bonne. C'eft pour cela , continue ce Père , que lorfque les

Manichéens nous demandent d'où vient le mal , nous leur répon-

dons, que c'eft d'une nature qui eft bonne, mais non de celle qui

eft fouverainement & immuablement bonne. Le mal vient donc
de quelqu'une de ces natures , qui étant bonnes, font néanmoins
muables , & dans un ordre inférieur au fouverain bien. Et quoique

nous difions que le maln'eft pas une nature, mais un (impie défaut

de quelque nature '•> nous ne laiffons pas dereconnoître en même-
tems , qu'il n'y a point de mal dont quelque nature ne foit la caufe,

& que le maln'eft autre chofe qu'un défaut par lequel on s'éloigne

de la bonté. Mais de qui peut être ce défaut , linon de quelque na-

ture, puifque la mauvaife volonté même ne peut être que la vo-
lonté de quelque nature , telle que font celle de l'Ange & celle de
l'homme ; car il ne fe peut pas faire qu'une volonté ne foit la vo-

lonté de quelqu'une de ces natures. Et c'eft auffi la volonté qui

leur donne à chacune le caractère de bonté ou de malice. En effet

fi on demande quel jugement il faut porter d'un Ange ou d'un

homme dont la volonté eft mauvaife ; on répond fans difficulté f

qu'il faut dire qu'il eft mauvais, parce que fa volonté eft mauvaife 9

quelque bonne que foit la nature. C'eft ainfi que faint Auguftin

combat les Manichéens qui en établiffant que le bien & le mal
font deux fubftances oppofées entr'eiles, foutenoient auffi que le

mal même avoit pour principe une mauvaife nature , comme le

bien en avoit une bonne. Il fait voir que Julien, en difant que le

mal ne pouvoit venir de ce qui eft bon, & qu'en enfeignant qu'un

mauvais fruit, tel qu'eft le péché originel, ne pouvoit venir du
mariage qui eft bon en lui-même, favorifoit ouvertement les prin-

cipes des Manichéens» Il le combat suffi par ce raifonnement :
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Vous ne vous appercevez pas qu'en difantque le mariage eft un
bon arbre, vous vous trouvez dans la neceffité de dire aufli que
l'adultère eftun mauvais arbre ; & que comme celui qui naît d'un

légitime mariage , doit , félon vous , naître fans péché
,
puifqu'on

ne peutpas dire qu'un mauvais fruit naiiTe d'un bon arbre, vous ne
fçauriez auiïi vous empêcher de reconnoître, que celui qui naît

d'un adultère ne fçauroit naître fans péché ; puifqu'il n'eft pas per-

mis de dire qu'un bon fruit naiiTe d'un mauvais arbre. C'eft ainfi

,

ajoute cePere,que vous fournilTezàManichée un argument contre

vous-même; & il tire de vos propres paroles,tant d'avantages pour

autoriferfes erreurs, qu'il ne délire rien plus que de vous entendre

dire que le mal foit produit par ce qui eft bon.Carcette propofition

une fois avoùée,il tire les conféquences,ôcvous dit:Si le mal ne peut

venir de ce qui eft bon , d'où viendra-t-il , finon d'une nature mau-
vaife , ou d'un mauvais principe ? Au lieu que les paroles de Jefus-

Chrift bien entendues , c'eft-à-dire de la volonté bonne ou mauvais

fe, dont les fruits font les œuvres, condamnent en mêmetems,
& l'erreur des Manichéens & la vôtre : Celle des Manichéens,
parce qu'un feul homme , qui eft une feule nature , peut produire

ôc le bon ôcle mauvais arbre ; la votre, parce qu'une nature qui

eft bonne, peut produire un mauvais arbre. Julien avoit dit encore

que le péché ne peutfe communiquer par la nature, parce qu'il ne

fe peut faire , que l'ouvrage du diable paffe par ce qui eft l'ouvrage

de Dieu. C'étoit encore favorifer l'hérelle des Manichéens qui ne

vouloient pas que le mal pût venir de l'ouvrage de Dieu qui eft:

bon : Car s'il ne fe peut faire que le mal paiTe par l'ouvrage de Dieu,

il eft encore moins poiîîble qu'il y prenne naiffance. Mais faint

Auguftin fait voir par un exemple la poffibilité de l'un & de l'autre.

Vous n'avez qu'à vous refïbuvenir du diable , dit-il. à Julien , il eft

inconteftablement l'ouvrage de Dieu, & fa nature eft la même que

celle des Anges : Toutefois il n'eft pas moins certain qu'il a donné
naiffance à l'envie, ôc que l'envie qui eft fon ouvrage demeure en

lui. Julien obje£toit qu'on ne pouvoit mettre la racine du mal dans

ce qui eft appelle don de Dieu, & par ce principe il prétendoit

faire difparoître le péché originel. Surquoi S. Auguftin lui fait

cette queftion : L'efprit de l'homme n'eft-il pas un don de Dieu ?

N'eft-ce pas néanmoins dans cet efprit où l'ennemi qui feme des

maux,a place la racine du mal,lorfque fe cachant fous la figure d'un

ferpent.» il perfuada à l'homme de violer la Loi de Dieu ? L'avarice

n'eft-elle pas la racine de tous les maux ? Et où refide-t-elle cette

av.arice , finon dans le coeur de l'homme qui eft un don de Dieu ?

C'étoit
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Cetoit encore parler le langage des Manichéens, de dire, comme
faifoit Julien , que la raifon ne nous permet pas de penfer que le

mal prenne fa naiffance dans ce qui eft bon. Saint Auguftin réfute

cette erreur par les paroles de faint Ambroife , qui dans le livre

qu'il a écrit fur Ifaacôc fur lame , dit: Qu'eft-ce que le mal,{inon la

privation du bien ? Et dans un autre endroit:Le mal eft donc venu

de ce qui étoit bon ? Caries créatures ne font mauvaifes ,
qu'autant

qu'elles font dans la privation du bien. Les chofes mauvaifes ont

néanmoins fervi à faire paroître avec plus d'éclat celles qui font

bonnes. La racine du mal n'eft donc autre chofe que la privation

du bien.

VIII. Tous les raifonnemens de Julien fe réduifoient à établir ^"^^
cinq articles qui fervoient de bafe à l'hérefie desPelagiens.il difoit : pag . Jiy ,

Si Dieu eft le Créateur deshommes, il n'eft pas poiïibîe qu'ils vien- chap. i & <?,

lient au monde avec quelque chofe de mauvais : Si le mariage eft

bon , il ne peut rien produire de mauvais : Si tous les péchés font

remis dans le baptême, ceux qui naiffent de parens régénérés ne

peuvent pas tirer d'eux le péché originel: Si Dieu eftjufte,il ne

peut pas punir les péchés des pères dans les enfans , puifqu'il par-

donne même auxenfans leurs proprespéchés : Si la nature humai-

ne eft capable d'acquérir une parfaite juftice ; on ne peut donc pas

dire qu'elle ait des vices naturels. A ces raifonnemens nous ré-

pondons , dit faint Auguftin , que Dieu eft le Créateur des hom-
mes, c'eft-à-dire de lame ôc du corps; que le mariage eft bon ;

que tous les péchés nous font remis par le baptême de Jefus-Chrift;

que Dieu eft jufte ; que la nature humaine eft capable d'acquérir

une parfaite juftice ; & que quoique tout cela foit vrai, il ne l'eft

pas moins que les hommes apportent en naiffant le péché originel

qui vient du premier homme ; ôc que par conféquent ils font dam-

nés s'ils ne renaifTent en Jefus-Chrift par le baptême ;
que quelque

fouillée que foit la nature , le mariage n'eft pas pour cela impur,

parce que le bien qui eft propre au mariage , eft très-diftingué de

tout ce qu'il y a de défectueux dans la nature ; que quoiqu'il ne refte

aucun péché dans celui qui eft régénéré, il y a néanmoins toujours

en lui une foibleiTe contre laquelle il faut qu'il combatte, s'il veut

faire quelque progrès ; que Dieu n'eft point injufte quand il punit

le péché originel , ôc les péchés propres félon qu'ils le méritent ;

enfin que l'homme peut fe perfectionner dans la vertu ,
puifque

cela eft très-poffible par la grâce de celui qui peut réformer ôc gué-

rir la nature corrompue par le péché originel.

IX. C'eft ce que ce Père prouve par l'autorité de divers E cri- Chap. a. 5.^;

Tome XIL R * &
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vains catholiques,de grande réputation dans l'Eglife, ôc qui avoicnt

écrit avant la naifTance de l'hérefie de Pelage. Il commence par

faintAmbroife (a) dont il rapporte un grand nombre de paftages ou
Ton voit que ce faint Dodeur dit en termes très-clairs qu'il n'y a

qu'un feul homme qui eft le Médiateur entre Dieu ôc les hommes,,
qui ne fefoit point trouvé engagé dans les liens de la nature cor-

rompue, parce qu'il eft né d'une Vierge, ôc que la concupifcence

n'a point eu de part à fa naiflance ; que les autres hommes au-

contraire naiflent ( b ) fous l'efclavage du péché , & que leurnaif-

fance n'eft point fans péché : Parce que la concupifcence ayant

part à leur conception , ( c) ils contractent la foûillure du péché ,

avant que de commencer à refpirer ; que la concupifcence qui eft

comme la loi du péché dans ce corps de mort, combat fans ceffe

contre la loi de l'efprit
,
jufques-là que non-feulement tous les gens

de bien parmi \çs fimples fidèles , mais encore tous les hommes
d'une vertu ém inente ôc apoftolique , ont été dans la nécelhté de
la combattre, f à) afin que la chair étantfoumifeàl'ame par la grâce

de Jefus-Chrift } l'homme retrouve enfin la concorde qui étoit au

commencement entre l'ame ôc le corps; que le mariage eft bon,
qu'il a été inftitué de Dieu pour la propagation du genre humain, ôc

que l'union desperfonnes mariées eft fainte par la chafteté conju-
Chap 3. ga le ; qUe nous naiiïbns tous fous le péché, ôc que nul homme

n'en eft délivré , ( e ) fi tous fes péchés ne lui ont été remis par le

baptême; que Jefus-Chrift a condamné le péché dans fa chair,

afin que nous reçuilionspar fa grâce la juftice dans une chair qui

étoit auparavant infeclée par le péché; enfin que la juftice delà vie

prefente confifte dans une efpece de guerre , ôc de combat qu'il

faut foutenir non-feulement contre les puifiances fpirituelles ré-

pandues dans l'air , mais encore contre nos propres cupidités.

Chap. 4. X. Saint Auguftin allègue enfuite le témoignage de faint

Cyprien qui expliquant aux Fidèles l'Oraifon dominicale, leur fait

entendre que pour procurer la confervation ôc le falut de l'homme,
il n'eft pas necefiaire de féparer la chair de l'efprit comme fi c'étoit

deux fubftances naturellement ennemies l'une de l'autre; mais qu'il

fautau-contraire les mettre d'accord, en priant Dieu de faire cefier.

lacaufe de cette defunion ; ôc qu'au lieu de préfumer de nos pro-

(a^ Ambrofl /. de Arch. Noë. (A) Ambr. de Ifaac c^ anima , cap. S,

( b ) L:b. 1. de-pœn t. cap. 3. |
0?" lib. de parad. c i.

( c) Lib. defac. regen. | ( e) Lib. 1. de pcenit. cap. 5.
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près forces , c'eft à Dieu , à qui il faut demander ,
que la contradic-*

tion ,
qui eft en nous entre la chair ôc l'efprit, finiHe, non par des

efforts humains , mais par un effet de fa grâce. Il cite encore un
témoignage de faint Grégoire de Nazianze , où ce Père enfeigne

que l'efprit ne forme des defirs contraires à ceux de la' chair, qu'a-

finquel'un ôc l'autre fe réuniffent à leur commun Créateur, après

un long ôc rude combat , qui fait gémir tous les Saints durant cette

vie. D'où faint Auguftin conclut avec faint Hilaire qu'à l'excep-

tion de Jefus-Chrift conçu d'une Vierge , fans que la loi de la chair

y ait eu aucune part, toute chair vient du péché. Il dit que la volon-

té des enfans qui ne font pas en ufage de leurraifon, n'a aucune

part ni au bien ni au mal qui eft en eux , mais qu'à mefure que les

années viennent , ôc que la raifon fe réveille y le commandement
de la loifurvient , & le péché qui étoit comme mort, reffufcite;

ôc que la concupifcence n'a pas plutôt commencé à agir dans les

membres de ce corps qui prend fon accroiffement, qu'on dé-

couvre auflitôt ce que l'état de l'enfance avoit tenu caché. Alors

ou la concupifcence eft victorieufe, 6c elle rend l'homme digne

de mort : ou elle eft vaincue* , ôc l'homme eft guéri de la playe du
péché. 11 ne faut pas croire pour cela que ce mal n'eût produit au-

cun mauvais erTet,fi l'enfant étoit mort avant que le mal caché en lui

fe fût manifefté;parce que comme c'eft par la génération qu'on con-

traire l'habitude de ce même mal
, qui rend criminel l'homme en

qui elle eft , ce n'eft aufîi que par la régénération qu'on peut fortir

de cet état, ôc être délivré de ce mal. C'eft pour cela qu'on baptife

les enfans, pour leur procurer non-feulement la joùiffance du
Royaume de Jefus-Chrift, mais encore pour les arracher à l'em-

pire de la mort.

XL Si les hommes baptifés ont à combattre, difoit Julien , c'eft Chap. f.

contre les mauvaifes habitudes qu'ils ont contractées par les dérè-

glements de leur vie paffée, ôc non contre quelque vice avec lequel

ils foient nés. Saint Auguftin lui fait voir par l'autorité de faint Am-
broife

, qu'il cite volontiers dans cette difpute
,
parce que Pelage

lui avoit donné de grands éloges , que la divifion qu'il y a entre la

chair ôc l'efprit depuis le péché du premier homme, a comme
paffé en nature , ôc que ces inimitiés caufent en nous une infinité

de miferes, dont nous ne pouvons être délivrés que par lamiferi-

corde de Dieu. Entre pîufieurs paffages qu'il rapporte de ce Père

,

il y en a un d'un livre que nous n'avons plus , qui étoit intitulé du
Sacrement de la régénération , ou de la Flulofcphie , où il difoit que
c'eft une mort heureufe que celle qui nous affranchit du péché,

Rij
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Chap. 6. Pour ne nous ^re vivre à l'avenir que pour Dieu. Par cette mort il

entendoit le baptême ou tous nos péchés nous font remis. Aux
témoignages de faint Ambroife , faint Auguftin ajoute ceux de S.

Cyprien ôc de faint Chryfoftôme. Celui- ci a expliqué en deux mots

auiîi clairement que l'honnêteté le peut permettre , ce qui fit rou-

Chap. 7. gir nos premiers pères après leur péché , quand il a dit : Ils s'étoient

couverts de feuilles de figuier,pour couvrir ce qui étoit une marque
de leur péché. Puis revenant encore à faint Ambroife, il tranfcrk

plufieurs endroits de fes écrits, pour montrer combien fa do&rine

eft oppofée aux cinq articles de Julien , infiftant particulièrement

fur les pafTages où ce Père enfeigne que l'homme durant cette vie

peut, avec la grâce de Dieu , fe perfectionner dans la vertu, en

Chap. 8. combattant fans celïe contre les mauvais defirs. Il cite furie même
fujet faint Cyprien ôc faint Hilaire , ôc reprime en pafTant la vanité

de Julien qui fe faifoit une efpece d'honneur d'être dans des fenti-

Chap. 9. mens oppofés aux fiens. Enfuite reprenant fommairement ce qu'ils

ont dit ou écrit pour la Foi Catholique attaquée par les Pelagiens ?

il fait voir que Pelage n'évita fa condamnation dans le Concile de

Diofpolis en Paleftine, qu'en condamnant lui-même par un defa-

veu publique les erreurs dont Julien prenoitla défenfe. Il l'appelle

au tribunal de fa confcience pour comparoître devant les Juges

qu'il venoit de lui nommer , ôc qui ne dévoient point lui être

fufpe&s , étant de faints E vêques , célèbres dans l'Eglife , ôc tous

fort habiles , non dans la fcience de Platon , d'Ariftote ôc des autres

Philofophes , mais dans la fcience des livres facrés. Ce qui don-

ne plus de poids à leur jugement, ajoute-t-il, c'eft qu'ilaété porté

dans un tems où perfonne ne fçauroitdire ,
qu'ils ayent pu vouloir

mal-à-propos ou favorifer quelqu'un de nous , ou lui être con-

traires. Car vous ne nous aviez pas encore donné lieu de vous at-

taquer fur ce point de doctrine : Vous n'étiez point encore au

monde pour dire, comme vous faites dans vos livres, que nous

vous avons fauffement accufés devant le peuple; que nous nous

fervons du nom de Celeftien ôc de Pelagien que nous vous don-

nons , pour faire peur aux (impies , & que ce n'efr que par la ter-

reur que nous les faifons entrer dans nos fentimens. Vous avez dit

vous-même que pour juger félon l'équité , un Juge ne doit avoir

ni haine ni amitié , ni inimitié, ni colère. On trouve peu de gens

qui foient dans cette fituation : Mais on ne peut douter que faint

Ambroife ôc fes autres Collègues que je lui ai joints, n'y ayent été

du moins par rapport à notre difpute. Ils n'étoient liés d'amitié ni

avec vous ni avec nous^ils n'étoient ni vos ennemis,ni les nôtres;ils
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h'étoient en colère ni contre vous, ni contre nous;ôcla compaflion

nepouvoit les porter à favoriferles uns plutôt que les autres. Ils ont

gardé le dépôt facré de la doctrine qu'ils ont trouvée dans l'Eglife;

ils ont enfeigné ce qu'ils avoient appris ; ils ont laifTé à leurs fuc-

ceiTeurs ce qu'ils avoient reçu de leurs pères. Nous n'avions point

encore porté nos différends à leur tribunal , ôc ils avoient déjà

prononcé un jugement définitif fur notre affaire. Nous n'étions

point connus d'eux non plus que vous, ôc ils ont jugé, comme
nous le faifons voir, en notre faveur. Il n'y avoit point encore de

difpute entre vous ôc nous, ôc fur leur avis nous avions déjà gain

de caufe. Nous avons appelle du jugement des Pelagiens à celui

de ces grands Evêques. Mais vous, à qui appellerez-vous de leur

jugement? Vous dites, qu'il ne faut pas tant compter les avis que

les pefer,& que quand il s'agit de prouver quelque chofe, la multi-

tude des aveugles ne fert de rien. J'en conviens avec vous. Mais

aurez-vous la hardieffe de dire , que tous ces grands hommes font

des aveugles , ôc que Pelage , Celeftius ôc Julien font des hommes
clair-voyans ? Saint Auguftin montre enfuite que dans la multitude Chap. \o.

même des Catholiques, il s'en trouvoit partout plufieurs qui refu-

toient les argumens des Pelagiens; ôc il fe moque agréablement

de Julien qui prétendoit foutenir feul le parti de la vérité abandon-

née, fe préférant en cela à Pelage ôc à Celeftius. Et comme Julien

ne vouloit pas qu'on eût égard à la multitude dans les jugemens,
mais que l'on pesât le mérite du petit nombre, je ne vous ai , lui

dit-il, oppofé que dix Evêques ôc un Prêtre, qui, lorfqu'ils étoient

encore en vie , ont dit leur avis , ôc ont prononcé un jugement
fur le point de doctrine que vous attaquez. Ces dix Evêques joints

aux Pères du Concile de Paleftine qui ont condamné votre hère-

fie /font un affez grand nombre , fi on confidere le peu d'Evêques

que vous avez dans votre parti. Mais aum* , fi l'on fait attention à

la multitude des Evêques Catholiques, on peut dire que je ne
vous en ai oppofé qu'un trè4îpetit nombre. Il remarque que Pe-
lage avoit lui-même fait l'éloge du bienheureux Pape Innocent

,

ôc qu'il n'avoit rien dit de faim Jérôme , finon qu'il lui portoit en-

vie 3 comme fort rival. Toutefois l'un ôc l'autre avoient condamné
ouvertement fon hérefie. Il dit que Julien n'avoit aucun prétexte

de récufer les témoignages de faint Irenée , de faint Cyprien

,

de faint Hilaire , de faint Bafile , de faint Ambroife , de faint Chry-
foftôme, de Reticius ôc d'Olympius, C'étoient des hommes fça-

vans , distingués par la gravité de leur conduite , ôc par leur fain-

teté j qui ont défendu la vérité avec une force invincible contre

Riij
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les vains difcours des hommes, qui ont eu toute la raifon, la

fcience, & la liberté' nécetfaire à un bon Juge. Si on affembloit

aujourd'hui un Concile qui dût être compofé des Evêques de tout

le monde, je doute, ajoute-t-il, qu'il s'y en pût aifément trouver

un auffi grand nombre qui euffent leur mérite. Car ils n'ont pas

tous vécu dans le même-tems, parce que Dieu
, qui ne veut pas

donner tout à la fois au monde le petit nombre des plus fidèles

& des plus excellens difpenfateurs de fa doctrine, les fait paroître

en des tems & en des lieux fort éloignés les uns des autres , félon

que cela lui plaît & que fa fagefle l'ordonne. C'eft par leurs foins

que l'Eglife, depuis le tems des Apôtres, a pris de nouveaux ac-

croifïemens. Ils y ont planté , ils y ont arrofé , ils ont travaillé à

fon édifice, ils en ont été les Pafteurs , & ils l'ont nourrie du pain

de la parole. Après avoir mis ainfi fous les yeux de Julien le fen-

timent des Saints, qui ont eu une fi grande autorité dans l'Eglife,

je ne puis, lui dit faint Auguitin, attendre que de deux chofes

l'une : ou vous ferez guéri de la playe que l'erreur a faite en votre

ame , par un effet de la mifericorde de Dieu ; & Dieu fçait avec

quelle ardeur je fouhaite qu'il vous falTe cette grâce : ou fi , ce

qu'à Dieu ne plaife, vous perfiftez à foutenir un fentiment qui eft

très-infenfé , vous ne chercherez pas des Juges devant qui vous

puiffiez vous juftifier , mais plutôt accufertous ces excellens Dé-
fenfeurs des vérités catholiques. Alors il me paroît que je devrois

défendre contre vous la foi de ces Docteurs , comme on défend

l'Evangile même contre les impies & les ennemis déclarés de

Jefus-Chrift.

Anaîyfe àa XII. Pour achever de le convaincre > cePere fe propofe dans le

troifiéme^ii-
troi(féme livre de ne lailTer paffer aucun de fes argumens fans y
répondre. Sa première plainte étoit au fujet des Juges quiavoient

condamné l'hérefie Pelagienne; il difoit qu'ils avoient été pré-

venus de haine avant de prendre connoiffance de la caufe. Mais

faint Auguftin lui fait voir, que ni*faint Ambroife, ni les autres

Pères de l'Eglife , dont il avoit rapporté les témoignages, ne pou-

voient lui être fufperïs à cet égard, & qu'ils ont eu par rapport

aux Peîagiens qui n'étoient pas encore nés, l'efprit dégagé de

haine & de tous autres foupçons. Julien fe vantoit, en fécond lieu,

d'avoir un referit de l'Empereur en fa faveur. D'où vient donc,

lui répond le faint Evêque, que vous ne venez pas l'apporter aux

Magiftrars, pour montrer que votre foi eft approuvée par un

Prince Chrétien? Julien fe félicitoit d'avoir été le feul qui fe fût

prefenté au combat , fe regardant comme le David des Peîagiens,

vre,pag. 5<i<
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& comparant faint Auguftin à un Goliath qu'il falloit rerrafTer. Je

n'examine point ici , dit ce Père , (i les Pelagiens font convenus

avec vous, de fe tenir tous pour vaincus , fi vous venez à l'être.

C'eft-là votre affaire. Pour moi , à Dieu ne plaife que je vous faiïe

un défi , pour terminer nos différends par un combat fingulier. Je

fçais qu'en quelque lieu que vous paroiffiez , vous trouverez par-

tout l'armée de Jefus-Chrift , répandue dans tout le monde : elle

y remportera la victoire fur vous, comme elle l'a remportée fur

Celeftius à Carthage , lorfque je n'y étois pas ; ôc enfuite à Con-

ftantinople, queîqu'éloignement qu'il y ait de cette ville-là à ces

régions d'Afrique. Elle fera viêtorieufe de vous, comme elle Ta

été de Pelage dans la Paleftine, où la crainte de fe voir con-

damné, lui fit condamner la doctrine que vous foutenez, ôc ceux

qui difent que les enfans auront la vie éternelle, quoiqu'ils meu-

rent avant d'avoir reçu le baptême. Julien fe plaignoit qu'on avoit

interpofé contre ceux de fon parti l'autorité des loix des Empe-
reurs, ce qui étoit, difoit-il, une preuve que leurs adverfaires

manquoient de bonnes raifons. Cette plainte , comme le remar-

que faint Auguftin, étoit commune à tous les Hérétiques, ôc les

Donatiftes l'avoient faite depuis peu. Mais leur fureur s'étant fait

fentir dans toute l'Afrique, on fut comme forcé de réprimer leur

infolence , ôc de repouffer au moins leur effronterie par la publi-

cation des actes de la Conférence de Carthage. Votre fituation,

continue ce Père , eft bien différente de celle où nous nous trou-

vions alors. Votre caufe a été jugée définitivement dans une Af-

femblée , où il y avoit des Evêques de l'un ôc l'autre parti , ôc il

ne refte plus rien à faire avec vous, quant à l'examen. Nous n'a-

vons qu'à vous conjurer d'acquiefcer avec un efprit de paix au

jugement qui eft intervenu : ou fi vous refufez de le faire , il faut

néceffairement qu'on fe ferve de l'autorité publique, pour vous

empêcher de caufer de nouveaux troubles dans l'Eglife , ôc de

tendre des pièges aux perfonnes fimpîes.

XIII. Julien accufoit faint Auguftin d'avoir dit que l'homme en Chap. 1.

naiffant , eft à moitié à Dieu ôc à moitié au diable. Ce Père ne le

nie pas abfolument ; mais il fait remarquer à ce Pelagien ,
qu'on

pou voit lui faire la même objection, ôc ajoute que les hommes

,

qui n'ont point encore été rachetés par Jefus-Chrift, font telle-

ment fous la puiffance du diable ,
que ni eux > ni le diable-même

ne fçauroient néanmoins fe fouftraire au pouvoir deDieu. Il lui fait

voir qu'en reconnoiffant, comme il ne pouvoit s'en difpenfer,

que c'étoit une peine aux enfans non-baptifés d'être exclus du
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royaume de Dieu , il étoit auffi obligé de reconnoître en eux le

péché originel. La raifon qu'il en donne, c'eft que fous un Dieu
jufte & tout-puifïant, on ne fouffre aucun mal, fi on ne l'a mérité

Chap. 4. par quelque péché. Il entre dans le détail des peines & des maux
que fouffrent les enfans , ôc en infère qu'il y a un péché qui pafle

Chap. <>. des pères dans les enfans. Car, dit-il , s'il n'y avoit point de péché
de cette forte, il eft confiant que fous l'empire d'un Dieu jufte

les petits enfans n'ayant aucun péché propre , n'auroient à fournir

aucun mal ni en leur corps, ni en leur ame. Il foutient que ce

péché même que les enfans contractent fans aucun acte de leur

volonté, tire fon origine de la mauvaife volonté de nos premiers

pères 5 qu'ainfi il eft vrai de dire, qu'il n'y a aucun péché qui ne
vienne de la mauvaife volonté. Les Pelagiens n'ofoient dire qu'il

n'étoit pas néceflaire de baptifer les enfans; mais les Catholiques

difoient ouvertement que la contagion du péché originel mettoit

les enfans fous la puiffance du diable, jufqu'à ce qu'ils euffentété

régénérés en Jefus-Chrift. Saint Auguftin appuyé cette doctrine

Matt. 17. 16. par un endroit de l'Evangile de faint Matthieu , de faint Marc &
Marc. 9. 20. ^ famt Luc ou il c ft dit qu'un homme prefenta à Jefus-Chrift,
Ltiic 9 • 2 9. *

fon fils qui étoit tourmenté dès l'enfance par un démon fi furieux,

Chap. é. que les Difciples du Sauveur ne l'avoient pu chaffer. Enfuite pour

répondre à une autre objection de Julien , qui demandoit ce qu'il

y a de criminel dans les enfans , fi c'eft l'action ou la nature ? Ce
Père diftingue en eux la nature dont Dieu eft l'auteur, & le mal

Chap. 7. qu'ils tirent de leur origine. Il lui reproche de lui faire dire ce

qu'il ne dit pas en effet , & d'appliquer mal les règles de fa dia-

lectique , ôc lui prouve que , comme on peut faire un mauvais

ufage des bonnes chofes, on peut auffi faire un bon ufage des

1. Cor. 5. 5. mauvaifes , ainfi que fit l'Apôtre, en livrant à fatan un homme
pour mortifier fa chair , afin que fon ame fût fauvée au jour du

Chap. 8 & p. Seigneur. Il fait l'application de ce principe au mariage, mon-
trant que le mal qui en naît , n'eft pas le fruit ni des corps , ni

des differens fexes , ni de leur union , mais de l'ancien péché d'o-

rigine. Mais, difoit Julien, il faut bien que la concupifcence ne

foit point mauvaife ,puifque Dieu la rendit à Abraham ôc à Sarra?

Chap. h. Saint Auguftin répond , que le miracle que Dieu fit pour la con-

ception d'Ifaac, ne fut pas pour rendre à fes parens le fentiment

de la volupté , mais pour leur donner la fécondité ; que Dieu ac-

corde maintenant aux hommes le don de la fécondité, fans rien

changer au malheureux état où nous fommes avec ce corps de

mort , & non en le remettant dans cet heureux état , où il n'y

avoit
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&voît rîen dans la chair qui formât des défirs contraires à ceux de

l'efprit, & qui dût être reprimé par les défirs de l'efprit contraires

à ceux de la chair. Il montre que fi la concupifcence n'étoit, Chap.ig

comme le difoit Julien , qu'une chaleur naturelle dans l'homme ,

elle n'y feroit pas une fource de guerres , mais qu'au-contraire

elle fe conformeroit au gré de notre ame qui eft la véritable vie

de notre corps ; mais qu'étant néceifaire de la combattre conti- Chap. 14;

nuellement, même dans l'état du mariage, c'eft une preuve que

cette concupifcence eft un mal, Ôc que ce mal eft dans la chair

qui a des défirs contraires à ceux de l'efprit , quoiqu'il ne foit pas

dans l'efprit qui n'y confent pas, ôc qui forme des défirs contraires

à ceux de la chair. Il falloit bien que Julien en convînt malgré lui, Chap. JJJ

puifqu'il convenoit que la concupifcence avoit befoin d'un re-

mède, puifque quand il n'y a point de mal, on n'a point befoin

de remède. Cela n'empêche point que le mariage ne foit un bien

en fon genre ; c'eft un bien , parce qu'on y garde la foi du lit nup- chap. 1%

tial
,
parce que le commerce de l'homme & de la femme a pour

fin la génération des enfan.s , ôc qu'on doit y avoir horreur de la

féparation qui defunit ceux que Dieu a joints.

XIV. Saint Auguftin fait voir enfuite , que ce qu'il avoit dit juf- Chap.'irt

ques-là fur le mariage ôc la concupifcence , fur le péché originel

et les fuites qui en refultoient , n'étoit pas une doctrine nouvelle

de l'Afrique, comme Julien le publioit, mais qu'elle y avoit été

cnfeignée par faint Cyprien , ôc qu'elle étoit entièrement confor-

me à la do&rine de l'Orient ôc de l'Occident; qu'Ifaac ayant été Chap. 18.

formé par la volupté de la concupifcence, comme tous les autres

hommes qui naiffent par la voie ordinaire du mariage, eft né aufîi

comme les autres dans le péché : ce qui fe prouve par la menace

d'être exterminé du milieu de fon peuple , s'il n'avoit été circoncis

le huitième jour, Ôc marqué du figne qui figuroit le baptême de

Jefus-Chrift. Car pour quel autre péché, que pour l'originel, cet

enfant auroit-il été condamné à fouffrir une auftî grande peine

,

s'il n'en eût pas été délivré par ce Sacrement f Julien foutenoit,

que la volonté des parens ne pouvoit faire aucun tort aux enfans,

ôc il s'autorifoit de l'exemple d'Abimelech , que Dieu excufa

d'avoir voulu attenter à la pureté de Sarra ,
parce qu'il ne fçavoit

pas qu'elle eût un mari. Mais faint Auguftin montre , que cet Chap. \?i

exemple, au lieu de lui fervir, faifoit contre lui-même, ôc qu'on

pouvoit en conclure que Dieu punit quelquefois à caufe des pé-

chés d'un autre; puifqu'en effet, Dieu punit dans le péché d'Abi- Gm*f% ijï

pielech, dont ce Prince étoit feul coupable, toutes les femmes
Tome XIL S
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qu'il avoit dans fa maifon , en les frapant toutes d'une pîaye qui

Chap. le-.
jes rendoit ftériles. Il montre auiïi, qu'il n'en étoit pas de la con->

cupifeence comme du pain ôc du vin, ainfi que ce Pelagier*

l'avoit avancé
, puifqu'on ne fçauroit dire de la fubftance du pain

& du vin, comme de la concupifcence, qu'elle a des défirs con-

traires à ceux de l'efprit ; que s'il y a quelques défirs déréglés par

rapport aux alimens, il eft, non dans les alimens qui font quelque

chofe d'étranger à l'homme , mais dans ceux qui en veulent faire

un mauvais ufage j & que s'il eft nécefTaire d'être fobre ôc tem-
pérant dans le boire & dans le manger , c'eft pour empêcher que
la concupifcence , qui eft un mal ôc un ennemi qui reiide au
milieu de nous , ne prenne occafion de la péfanteur que caufe à

notre ame un corps corruptible, chargé d'une trop grande abon-

dance de viandes , pour s'élever contre nous avec plus de force s

jChap. ii. & pour nous vaincre plus furement. Quelque louange que Julien

donnât à là concupifcence, il avouoit de *tems en tems que le

mariage lui fervoit de remède , ôc toutefois il nioit que ce fût une
maladie. Sur quoi faint Auguftin lui dit une féconde fois : Si vous

reconnoiffez la néceflité du remède , reconnoiiïez aufii qu'il y a

une maladie ; ôc fi vous niez la maladie, niez aufti la néceffité du
remède. Tout le monde ne tombe-t-iî pas d'accord > que perfonne

ne cherche des remèdes pour la fanté? Les iaintes Vierges s'e-

xercent , dites-vous , dans des combats qui leur font glorieux.

Mais en quoi confiftent ces combats , fmon en ce qu'elles ne fe

laiiïent pas vaincre par le mal, & qu'elles travaillent à vaincre le

mal par le bien ? Ce Père ne fe contente pas d'appelîer les com-
bats des Vierges, des combats glorieux, mais des combats plus

glorieux , parce que la chafteté conjugale, quoique d'un mérite

inférieur à celui de la virginité, ne laiffe pas d'avoir fon mérite,

ôc fa récompenfe propre, pour avoir vaincu ôc reprimé ce mal
de la concupifcence. Car elle combat pour la retenir dans les

bornes légitimes du lit nuptial; elle combat pour empêcher qu'elle

ne trouble les perfonnes mariées , dans les tems deftinés d'un

confentement mutuel à la prière. Et comme cette chafteté con-

jugale eft un don de Dieu , qui donne la force d'accomplir tout

ce qui eft preferit par les loix du mariage ; c'eft dans le lit nuptial

même qu'elle a àfoutenir de plusrudes combats, pour en bannir

tout ce qui n'eft pas abfoîument nécefTaire pour la génération des

enfans.

«Chap. ii. XV. Comment l'homme, que Dieu a créé, fe trouve-t-il ,

difoit Julien , fous la puiffance du diable ? Qu'y a-t-il en l'homme.
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$cjuî lui appartient , s'il n'eft ni le créateur de l'homme , ni de la

matière dont il a été fait ? Je vous demande, lui répond faint

Auguftin , comment l'homme eft fujet à la mort , que Dieu n'a

pas créée ? L'homme & la fubftance dont il a été fait, font deux

chofes bonnes , & il n'y en a aucune des deux que le diable ait

faite ; mais c'eft lui qui eft l'auteur de la corruption de cette fub-

ftance. Vous dites, continue faint Auguftin, que j'ai affaire ex-

prefTément que l'homme qui naît d'une fornication , n'eft pas cou-

pable ; mais que celui qui naît d'un mariage légitime, n'eft pas

innocent. La calomnie eft vifible. J'ai au-contraire déclaré poil-

tivement, que fuivant la foi catholique, que nos Pères ont défen-

due hautement contre vous , avant que vous fufllez au monde, les

enfans , quelqu'ait été leur naiffance , font tous innocens , quant

aux péchés propres, ôc qu'ils ne font coupables que par le péché

originel J'ai déclaré auiïi nettement, que la fubftance de la na- Chap. ip

ture, dont Dieu eft l'auteur, eft bonne,même dans les plus grands

pécheurs ,
qui fe font rendus mauvais par les péchés propres qu'ils

ont ajoutés à celui avec lequel ils font nés. Si le mal originel,

dites-vous, vient du mariage, le contrat de mariage eft donc la

caufe de ce mal? Mais que répondriez-vous, fi quelqu'autre vous

difoit: fi la mauvaife volonté vient de la nature , ce qui forme la

nature eft donc la caufe du mal ? N'eft-ce pas-là un raifonnement

très-faux ? Il en faut donc dire de même du vôtre. Mais je dis de

plus , que le péché originel ne vient pas du mariage , mais de la

concupifcence charnelle
, qui eft un mal contre lequel vous com-

battez vous-mêmes , & dont toutefois les perfonnes mariées ufent

bien, quand ils ne fe portent à l'action du mariage, que dans la

feule vûë d'avoir des enfans. Ainfi l'on n'a aucun droit de con- Chap. 243

damner les pères & mères ; autrement l'on pourrait auffi con-

damner Dieu-même, je ne dis pas à caufe qu'il crée des hommes
qui contractent le péché originel , mais parce qu'il donne la nour-

riture & le vêtement à une infinité d'impies, qu'il fçait devoir

perféverer dans leur impieté. Comme donc on n'impute point à

Dieu le péché d^s natures raifonnables, et qu'on ne lui attribue,

que le bien de la nature dont il eft l'auteur ; de même on ne doit

point non plus imputer aux parens , qui ufent bien du mal de la

concupifcence pour avoir des enfans , fi leurs enfans naiflent avec

ce mal; puifqu'ils ne font pas les auteurs du mal, & qu'ils n'ont

eu en vûë que la nahTance des enfans, qui font un bien. Le ma- Chap, 2$
riage eft même encore aujourd'hui tel qu'il eût été avant le péché,

Sij
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avec cette différence , qu'il n'y auroit point eu alors de mal doîif

il dut ufer; au lieu qu'à-prefent il faut qu'il ufe bien du mal de la

concupifcence. Mais ce mal ne lui a pas fait perdre tous fes avan*

tages ,
qui confiftent dans la foi conjugale , dans l'alliance de cette

union , dans la propagation des enfans. Vous m'accufez , ajoute

faint Auguftin, de foutenir que tous les enfans pour qui Jefus-

Chrift eft mort, font l'ouvrage du diable ;
qu'une maladie leur a

donné la naiiïance , & qu'ils font criminels dès le moment de leur

conception. Il n'eft pas vrai que les enfans foient l'ouvrage du
diable, quant à leur fubftance; mais c'eft par l'ouvrage du diable

qu'ils font criminels dès le moment de leur conception. Et c'eft

pour cela que Jefus-Chrift eft auffi mort pour les petits enfans.

Car ils peuvent, de même que les autres , recevoir le fruit du fang

qui a été répandu pour la rémiflion des péchés. Il prouve que la

concupifcence eft une playe que la nature a reçue par le péché *

ôc que par ce péché, qui eft celui de nos premiers pères, notre

gow. 7. 18. nature a été changée en pis ; que lorfque faint Paul a dit : Je fens

dans les membres de mon corps une autre loi qui combat contre la loi

de mon ejprit , il a eu deffein de nous faire un portrait de la nature

humaine, non telle qu'elle étoit, lorsqu'elle eft fortie des mains

de Dieu , mais telle qu'elle eft dans cette chair corruptible , de-

puis qu'elle a été blefTée par le péché qu'ont commis nos premiers

pères, en ufant mal de leur libre arbitre ; car à qui peuvent con-

Kom. 7. 14. venir ces paroles de l'Apôtre ? Malheureux homme que je fuis! qui

me délivrera de ce corps de mort ? Cefera la grâce de Dieu par Jefus-

Chrift notre Seigneur. Peut -on dire que c'eft-là le langage d'un

Juif, comme Julien le prétend? Nullement. Et il eft évident qu'il

ne peut convenir qu'à un Chrétien. Saint Auguftin fait d'après

faint Paul une description de l'état où nous fommes dans ce corps

de mort, ôc remarque que, comme les défirs de la chair pour le

mal ne s'accompîiffent pas , lorfque notre volonté ne leur donne

pas fon confentement ; notre volonté ne s'accomplit pas non plus

pour le bien, tandis qu'il y aura encore en nous de ces mouve-
mens indéliberés ôc involontaires.

'Analyfe du XVI. Ce Père avoit dit dans le. premier livre du mariage & de
quatrième li-

la conctipifçenCe , que félon l'Apôtre, la chafteté conjugale eft un
vre, pag.5 55-

1 1
riV v \ t 1- • r • "i -1 ' 1 1 J 1

Cl r>
don de Dieu, clou Julien mreroit qu il avoit Joue le mal de la

concupifcence. Saint Auguftin fait voir le ridicule de cette con-

féquence ; & continuant à aiîurer que la chafteté conjugale eft un
don de Dieu confiderable, puifqu'il empêche qu'elle ne pouffe à

des actions illicites, il continue auffi à foutenir que ia concupif-
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cence eft un mal. Ce qu'il prouve par un endroit de la première Chap". ï;

aux Corinthiens, où faint Paul propofe le mariage, comme un i.Cor. 7..£«

remède contre ia maladie de la concupifcence. Qui peut douter,

ajoute-t-il , que le deTir d'un mal ne foit un mal, lors même qu'il

n'eft pas confenti ? Or la concupifcence formera toujours de ces

fortes de déiirs , jufqu'à ce que nous foyons arrivés au terme où
il n'y aura plus de mal à combattre. Elle eft un mal dans ceux-

mêmes qui ont fait vœu de garder la continence, comme dans

ceux qui font engagés dans le mariage, puifque le défir de pé-

cher eft un mal. Or ce défir eft produit par la concupifcence dans

l'a chair des Saints, qui vivent en continence , ôc ce défir eft tou-

jours un mal. Quel bien, en effet, cette concupifcence feroit-

elie dans un état où il n'eft pas permis de fe fervir d'elle pour

aucune forte de bien ? Quel bien fait-elle dans ceux qu'elle met
dans la néceffité de veiller fans ceffe, & de combattre contr'elle;

Ôc qui fe voyant quelquefois furpris durant le fommeil , ne font

pas plutôt éveillés, qu'ils s'écrient, en gémiffant : Comment eft ce Pfal. 37. fc

que mon ame a été remplie cPillufion? Car durant le fommeil , lors-

que tous les fens font affoupis, ôc que les fonges fe jouent , pour

ainii dire, de notre imagination, il arrive, je ne fçais comment,
que des perfonnes très-chaftes donnent à des actions honteufes

une forte de confentement, qui rendroit impurs la plupart des

hommes , fi Dieu nous imputoit ces effets de la concupifcence.

Mais d'où vient que ce mal n'eft pas entièrement déraciné de la

chair des Saints qui vivent en continence ? Comme dans cette

malheureufe vie nous n'avons pas de plus dangereux ennemi que

l'orgueil, il nous eft avantageux que cette concupifcence ne foit

point entièrement éteinte dans ceux qui vivent en continence;

afin qu'en combattant contr'eîle, ils foient fans cefl'e avertis du
péril où ils font, & que lavûë du péril les empêche de s'élever en

eux-mêmes. Par ce moyen ils arrivent avec moins de danger à cet

heureux état , où l'homme, tout fragile qu'il eft maintenant , jouira

d'une fanté Ci parfaite, qu'il n'aura plus à craindre l'enflure de l'or-

gueil, non plus que la pourriture des fales voluptés. C'eft ainfi

que la vertu fe perfectionne dans la foiblelTe , parce que c'eft la

foiblefte qui nous oblige à combattre pour nous foutenir. Car on
combat d'autant moins

, qu'on a plus de facilité à vaincre. chap. 3.

XVÎI.Julienn'approuvoit pas que dans le même livre des noces

ôc de la concupifcence , faint Auguftin eût avancé que perfonne

ne fçauroit bien vivre fans la foi par la grâce de Jefus-Chrift. J'ai

dit, répond ce Père, que celui-là n'eft pas véritablement chafte

,

S iij
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qui garde la fidélité du lit nuptial, quand il ne le fait pas pour

l'amour du vrai Dieu. Et pour le prouver, j'ai ajouté un peu après

ces paroles, qui renferment une maxime très-importante: Com-
me cette pudicité eft une vertu, qui a pour contraire le vice de

l'impudicité, ôc que toutes les vertus, celles-mêmes dont l'exer-

cice dépend du corps , refident dans l'efprit ; comment peut-on

raifonnablement foutenir que le corps d'une perfonne foit chafte,

quand fon efprit eft dans la fornication à l'égard du vrai Dieu ? Et

pour empêcher que quelqu'un d'entre vous ne me dit que l'efprit

des Infidèles n'eft pas dans la fornication, j'ai ajouté au (Titot, que

cette fornication fpirituelle eft condamnée par l'Ecriture dans ces

[ffal.71.17. paroles : Seigneur ceux qui s éloignent de vous -périront; vous per-

drez toutes ces âmes adultères, qui Je féparent de vous. D'où il luit,

ou qu'il peut y avoir une véritable chafteté dans les âmes adul-

tères, ce qui eft abfurde; ou qu'il ne peut y avoir de chafteté vé-

ritable dans l'efprit d'un Infidèle. Julien oppofoit l'exemple des

Payens qui pratiquoient beaucoup de vertus, fans aucun fecours

de la grâce, &: avec les feules forces du libre arbitre. Saint Au-

frov. 14. î4. guftin le prie de faire attention à ces paroles de l'Ecriture : Celui

qui dit à Pimpie qu'il ejl jujle , fera maudit des peuples , & déteflé

des nations. Vous auriez parlé d'une manière plus raifonnable

,

ajoute-t-il, fi au lieu d'attribuer à la feule volonté, les vertus que

vous prétendez voir dans les impies , vous aviez dit , qu'elles font

des dons de la pure libéralité de Dieu. Mais à Dieu ne plaife que

nous difions qu'il y ait quelque véritable vertu en ceux qui ne font

pas juftes, & que nous regardions, comme véritablement juftes,

Rom. 1. 17. «eux qui ne vivent pas de la foi , puifque , félon l'Ecriture , le jufie

vit de la foi. Je n'excepte aucun de ces Infidèles , fût-il un Fabri-

cius , fût-il un Fabius, fût-il un Regulus, fût-il un Platon, ou
quelqu'un de l'Ecole de Pytagore; la plupart même des Phiiofo-

phes ayant enfeigné, qu'il n'y a point de véritables vertus que

celles qui font, pour ainfi dire, imprimées dans notre efprit par

une opération fécrete de cette fubfrance éternelle & immuable,

qui eft Dieu même. Comment pourroient être véritablement

juftes, ceux qui n'ont que du mépris pour l'humilité du vrai jufte?

Car plus ils fe font approchés de Dieu, par les connoiffances

qu'ils ont acquifes ,
plus ils s'en font éloignés par l'orgueil & la

vanité. Comment la véritable juftice feroit-elle en ceux en qui

n'eft pas la véritable fageffe ? Que fi nous voulions la leur attri-

buer, il n'y auroit plus de raifon qui nous empêchât de dire , qu'ils

$af. 6. »x. peuvent parvenir à ce royaume dont il eft écrit : Le deftr de lafa-
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ge/Jê conduit au royaume étemel. Si la juftice s'acquiert par la nature

Ôc par la volonté , ou par les enfeignemens des hommes , c'eft

donc envain que Jefus-Chrift eft mort. Car ce qui nous conduit à

la véritable juftice , nous doit aufïi faire entrer dans le royaume

de Dieu. Or fi les impies n'ont point de juftice véritable , ils n'ont

donc point aufïi les autres vertus qui font les compagnes de la

juftice; du moins s'ils en ont quelques-unes, elles ne peuvent

être de véritables vertus. Car lorfque les dons de Dieu ne font pas

rapportés à leur auteur, les impies deviennent injuftes par l'abus

qu'ils font des dons de Dieu. D'où il fuit que la continence ou la

chafteté ne font pas de véritables vertus dans les impies.

XVIII. Julien prenant à contre-fens ces paroles de l'Apôtre : Chap. 3.

Tous les Athlètes fe contiennent dans la privation entière de tous les t.Cor.p. tjr.

plaifirs t en concluoit ,
qu'il n'y avoit pas jufqu'aux joueurs de flûte,

& autres perfonnes de cette efpece, que leur profeftion rend in-

fâmes, en qui on ne pût trouver la continence , cette grande vertu

dont il eft dit dans l'Ecriture, que perfonne ne peut Favoir 3 fi Dieu
*aP> 8. *S

ne la donne. Mais faint Auguftin lui fait voir, que ceux qui fe pré-

parent au combat, s'abftiennent à la vérité de tous les plaifirs,

pour gagner une couronne corruptible; mais qu'ils ne s'abftien-

nent pas de la cupidité d'une gloire fi vaine. Et c'eft , ajout e-t-il,

cette paillon
,
qui ne pouvant être que déréglée, parce qu'elle a fa

fource dans la vanité, furmonte en eux, & contient toutes les

autres paillons déréglées , ce qui fait dire ,
qu'ils font continens.

Comme cet Apôtre exhortoit tous les hommes à la pratique de la

vertu, il leur a propofé pour exemple, ce qu'une paillon déréglée

donne le courage de faire à des hommes vicieux , de la même
manière que l'Ecriture exhorte ailleurs les hommes à l'amour de

la fagefte , en leur difant, qu'il faut ta rechercher comme on cherche Frai;, z, 4.

/'argent , c'eft-à-dire, avoir une avidité infatiable de nous faire un

tréfur des richeffes de cette fageife. Si c'eft de cette forte que nous

nous conduifons , nous avons de véritables vertus , la fin pour la-

quelle nous agiifons étant jufte ôc raifonnable, c'eft-à-dire, con-

venable à notre nature, pour lui procurer le faiut ôc la félicité.

Car tous les hommes n'auroient pas un inftinct naturel, qui nous

fait défirer l'immortalité & la béatitude , s'il ne nous étoit pas pof-

fibje d'y parvenir. Mais les hommes ne peuvent acquérir ce fou-

verain bonheur que par Jefus-Chrift crucifié. C'eft pour cela que

le jufte vit de la foi en Jefus-Chrift; & c'eft par cette foi qu'il vit

félon les règles de la droiture & de la véritable fageife. On ne

peut donc en aucune manière regarder, comme de véritables
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vertus, celles qui ne fervent de rien à l'homme peur ncquerîr la

véritable béatitude. Dira-t-on,en effet, qu'il y a dans les avares

de véritables vertus , lorfqu'iis trouvent avec prudence les moyens
de s'enrichir; lorfque pouramaffer de l'argent, ils fupportent avec

force & avec courage, les chofes les plus fàcheuîes & les plus

dures ; lorfque par une fobrieté & une tempérance exacte, ils fe

privent des plaiilrs qu'on goûte dans une vie fomptueufe ? Ce qui

trompoit Julien, c'eft qu'il ne faifoit attention qu'à la fauffe appa-

rence de certains vices, qui approchent fort des vertus, ôc qui en

font néanmoins auffi éloignés que la vertu l'eft toujours du vice.

Telle eft la fineffe ou la rufe, qui eft un vice , quoique les noms,
dont on fe fert pour le marquer , fe prennent quelquefois en bonne

%îatt. 10. lé. part dans les Ecritures ; comme lorfqu'il eft dit : Soyez ruféscomme

les ferpens. Aufli prend-on de même en mauvaife part, ce qui eft

Qen. 3. 1. dit du ferpent dans le Paradis
,
qu'il étoit le p litsprudent de tous les

animaux. On a fouvent de la peine à trouver des noms propres à

exprimer ces fortes de vices qui ont quelque reifemblance avec

les vertus; mais quoiqu'ils n'ayent point de nom qui leur foit pro-

pre, on doit toutefois les éviter. Ce n'eft donc point le devoir

extérieur, mais la fin qui diftinguela vertu du vice. Le devoir eft

ce que chacun doit faire : la fin eft ce qu'on fe propofe pour motif

du devoir qu'on veut accomplir. Ainfi, quand un homme fait

quelque action où il ne paroît pas qu'il pèche, s'il ne la fait pas

pour la raifon qui la lui doit faire faire, dès-lors il eft convaincu

qu'il a péché. A ne confiderer que le devoir, on pourroit regarder

comme une action de juftice, celle de s'abftenir de prendre le

bien d
3

autrui. Mais fi l'on demande pourquoi , &: qu'on réponde

que c'eft pour éviter des procès, où l'on craint de perdre du fien;

avec quelle apparence pourfa-t-on dire, que c'eft-là une action

de juftice, ôc d'une juftice véritable, puisqu'elle n'eft que pour

fervir à l'avarice ? Les véritables vertus doivent fervir Dieu dans

ies hommes. Ainii toutes les bonnes actions que fa
:

t un homme,
s'il ne les fait pas pour la fin que la véritable fageffe veut qu'on

s'y propofe, font à la vérité bonnes
,
quant au devoir extérieur;

mais comme elles ne font pas faites pour une bonne fin , elles ne

peuvent être que des péchés. On peut donc faire certaines actions

qui font bonnes en foi, fans qu'on puiffe dire pour cela, que ceux

qui les font, les faffent bien. C'eft un bien, par exemple , de fe-

courir un homme qui eft en danger; mais fi celai qui le fait, cher-

che en cela plutôt la gloire des hommes, que celle de Dieu, il

ne fait pas bien une bonne action. Saint Auguftin pour montrer
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<fte les Payens n'ont pas de véritables vertus , avoit allégué ces

paroles de l'Apôtre : Tout ce qui neJefaitpasfélon la foi, eft péché. Rom. 14. ï|$

Mais il convient qu'elles ont été dites à l'occafion du difcerne-

nient des viandes, dont faintPaul venoit de parler un peu aupa-

ravant. Mais, ajoute-t-il , en fuppofant qu'elles fe rapportent uni-

quement aux viandes, dont on ufe contre fa confcience, qu'a-

vez-vous, dit-il à Julien, à répondre à l'autre paffage que j'ai cité

de l'Epître aux Hébreux, où il eft dit : Qu'il eft impofible déplaire Hxb. n.?j

à Dieu fans la foi ? Ainfi, ou ces hommes qui accomplirent les

préceptes de la loi naturelle , ôc que vous appeliez juftes ,
plaifent

a Dieu , 6c c'eft par la foi qu'ils lui plaifent ;
parce qu'il eft impof-

fible de lui plaire fans la foi : Ou fi ce font des Gentils , qui n'ont

pas la foi en Jefus-Chrift, il faut dire qu'ils ne font pas juftes, ôc

qu'ils ne plaifent pas à Dieu , parce qu'il eft impofïibîe de lui

plaire fans la foi. Quant à ce qu'il eft dit de ces Gentils , que leurs

penfées les défendront au jour du Jugement ; cela nous marque qu'ils

feront punis avec moins de rigueur, parce qu'ils auront, en quel-

que façon , accompli naturellement ce que la loi commande >

mais on ne peut pas dire qu'en cela ils fuffent exempts de péché,

puifque n'ayant pas la foi , ils n'ont pas rapporté ces a&ions à la

fin pour laquelle ils les auroient dû faire. Ainfi Fabricius fera

puni avec moins de rigueur que Catilina , non parce qu'il étoit

bon, mais parce que Catilina étoit plus méchant que lui, ôc qu'il

étoit moins impie que Carilina : ce n'eft pas qu'il eût de véritables

vertus, mais c'eft qu'il ne s'en éloignoit pas autant que la plupart

des autres. Il demande à Julien , s'il ne deftineroit pas à Fabricius,

àRegulus, aux Scipions,aux Camilles , & autres femblables

,

comme aux enfans morts fans baptême , un lieu différent Ôc de

l'enfer ôc du royaume du Ciel; où, éloignés de toute mifere, ils

puhTent jouir d'un bonheur éternel ? Je ne puis croire, lui dit-il,

que vous ayez tellement perdu toute honte , que vous ne craigniez

pas de mettre dans la béatitude éternelle, des hommes qui n'ont

jamais plu à Dieu, à qui il eft impoiïible de plaire fans la foi,

ôc qui n'ont jamais eu ni les oeuvres de la foi , ni la foi dans le

cœur»

XIX. Si l'on peut dire, objecloit Julien, que la chafteté des ehap. y..

Infidèles n'eft pas une véritable chafteté ; on pourra foutenir avec

le même front, que le corps des Payens n'eft pas un véritable
.

corps. Saint Auguftin fe mocque d'un pareil raifonnement , Ôc

continue de dire, qu'il n'y a point de véritable chafteté dons une_

ame adultère, telle qu'eft celle des Payens. Et parce que Julien

Tome XII. . I
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profitant de l'aveu que ce Père avoit fait , qu'il y â de certains

péchés, dont on fe rend victorieux par d'autres péchés, il en con-

cluoit, qu'à plus forte raifon l'on pouvoit s'en rendre victorieux

par le moyen des vertus ; nous n'avons garde de nier, lui répond
ce Père ,

que le fecours de Dieu ne puiffe être affez fort , s'il le

vouloit, pour nous empêcher de fentir en nous aucun mauvais
défir , & qu'il ne pût même dès-à-prefent nous rendre parfaitement

victorieux de tous les mouvemens de la concupifcence. Mais les

chofes ne font pas ainfi. Comme nous fommes encore ici bas
dans un lieu où notre foibleffe eft expofée fans ceffe à la tentation,

Dieu a voulu que nous nous vidions tous les jours dans la nécef-

fïté de demander le pardon de nos offenfes, pour nous mettre
par-là à couvert de la tentation de l'orgueil. Julien objectoit en-
core : Si un Payen revêt un homme nud , cette action eft-elle un
péché , parce qu'elle n'eft pas faite félon la foi ? Oui , répond faint

Auguftin, il eft fans doute qu'en tant que cette action n'eft pas

faite félon la foi , elle eft un péché : non que l'action de revêtir

un homme nud , foit par elle-même un péché ; mais il n'y a qu'un

impie qui puiffe nier, que ce ne foit pas un péché de ne point

rapporter au Seigneur la gloire d'une telle action. Je vous de-

mande à vous-même , fi ces bonnes oeuvres , revêtir un homme
nud, panfer un homme malade,& autres femblables, font bien ou
mal faites dans un Payen ? Car quelque bonnes qu'elles fuient,

fi elles font mal faites, vous ne fçauriez nier que cet homme ne
pèche; puifque toute action mal faite eft un péché. Comme vous

ne prétendez pas qu'il pèche , en faifant ces actions , vous ne man-
querez pas de dire : cet homme fait de bonnes actions, & il les

fait bien. Par conféquent il faut que vous difiez, qu'un méchant
arbre produit de bons fruits , ce qui eft contraire à ce que dit la

vérité. Direz-vous qu'un Infidèle eft un bon arbre ? Il plaît donc à

Dieu. Car il n'eft pas pofïible que ce qui eft bon ne plaife pas à

celui qui eft effentiellement bon. Et fi cela eft, comment pourra-

t-on foutenir ce que dit l'Apôtre : Sans la foi il eft impojfible de

plaire à Dieu. Direz-vous que l'Infidèle eft un bon arbre, non en
tant qu'il eft infidèle , mais en tant qu'il eft homme ? De qui veut

5W*>/. 7. i2. donc parler Jefus-Chrift, quand il dit : Un mauvais arbre ne peut

produire de bons fruits ? Tous ceux fur qui ces paroles du Sauveur

peuvent tomber, font néceffairement des hommes ou des anges.

Or fi tout homme , en tant qu'homme, eft un bon arbre , il faut

< dire aufli que tous les anges , en tant qu'anges , font de bons

arbres, puisqu'ils font tous l'ouvrage de Dieu. D'où il fuit qu'il
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n'y a donc aucun mauvais arbre à qui convienne ce qui a été dit

,

au il ne peut produire de bonsfruits. Qui efl affez infidèle pour

penfer ainfi ? Il faut donc dire que les hommes font de mauvais ar-

bres , non en tant qu'hommes , mais en tant qu'ils ont une mau-

vaife volonté , & que c'efl par-Là qu'ils ne peuvent produire de

bons fruits. Ceft à vous à voir fi vous aurez la hardieffe de dire

,

qu'une volonté in fide lie efl une bonne volonté. S. Auguflin fait

voir enfuite par l'exemple de Saiïl
,
qui , contre l'ordre de Dieu, r.Reg. 155

épargna par une compafTion toute humaine un Roi qu'il venoit de p »
2 **

faire captif 3 que la milericorde n'efl pas toujours bonne. Il con-

vient que lorfqu'on l'exerce par unecompafîion naturelle , elle efl

par elle-même une bonne œuvre -, mais il dit qu'on ufe mal de ce

bien
,
quand on en ufe d'une manière infideile , & qu'on fait mal

ce bien ,
quand on le fait avec infidélité. Or , ajoute- t-il, il efl: in-

dubitable ,
que toute action mal faite efl un péché. D'où il infère

que les bonnes œuvres mêmes que font les Infidèles , ne leur appar-

tiennent pas , mais à celui qui fait toujours un bon ulage du mal ;

& que c'efl à eux qu'il faut uniquement attribuer le péché, par

lequel il font mal les bonnes œuvres, parce qu'ils ne les font pas

avec une volonté ridelle , mais avec une volonté infideile qui n'efl

jamais conforme à la véritable fageffe , & qui ne peut que leur

être préjudiciable. Or tout Chrétien fçait qu'une telle volonté efl

un mauvais arbre, qui ne peut produire que de mauvais fruits,

c'efl-à-dire, des péchés. Ce Père prie Julien de faire attention à ces

paroles du Sauveur : Si votre œil eft mauvais , tout votre corpsfera ^
*"" **

ténébreux , & de fe fouvenir que cet œil n'étant autre choie que

l'intention avec laquelle chacun fait ce qu'il fait , il s'enfuit que

quand on ne fait pas fes bonnes œuvres avec lintention d'une foi

bonne, c'efl-à-dire , de celle qui opère par l'amour , tout le corps

des relions efl ténébreux, c'efl-à-dire, fouillé par la noirceur du

péché. Enfuite il établit pour maxime, que pour bien ufer des

créatures , il faut aimer le Créateur par un amour qui nous con-

duit à lui y & qui ne peut venir que de Dieu le Père par jefus-

Chrifl ion Fils avec le S. El prit", qu'avec cet amour du Créa-

teur on ufe toujours bien des créatures, & qu'il n'y a aucune créa-

ture dont on n'ule mal fans cer amour du Créateur; que fans cet

amour il n'y a point de bien véritable & capable de nous ren-

dre heureux , ni même de vraie pudicité conjugale.

XX. Saint Auguflin fait voir après cela ,
que c'étoit à tort que

Julien lui reprochoit d'avoir dit , que les enfans en venant au ChaP- 4»

Tome XIL T ij
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monde , font fous la puiflance du diable

,
parce qu'ils naiflent du

mélange des deux fexes
;
puifqu'il avoir enleigné au contraire que

ce qui eiî cauie que les enfans qui naiflent de ce commerce , iont

fous la puiflance du démon, jufqu'à ce qu'ils aienc été régénérés par

le S. Eiprit, c'eft. qu'ils font engendrés par le moyen de cette conçu-

pifcence qui fait que la chair a des dcflrs contraires à ceux de

l'efprit , & qui met l'efprit dans la néceflité de la combattre y Sz

de former des defirs contraires à ceux de la chair. Ce combat du

bien & du mal , de l'efprit & de la chair , ne feroit point , »ajoute-

t-il y fi l'homme n'avoit pas péché. Mais comme il n'y en avoic

point avant la prévarication de l'homme, auflï n'y en aura-t-il

Cha <•
point

,
quand ii ne reliera plus de foiblefle en l'homme. Il mon-

tre que la concupifcence ne peut être regardée comme un mal

dans les bêtes , parce qu'elle n'a aucune oppofition à la raifon
,
que

Chap. 6.
]es bêtes n'ont point. Julien i'acculoit d'être tombé dans une con-

tradiction ridicule , en dilant qu'il y a des hommes qui devien-

nent criminels par une bonne œuvre, & que d'autres deviennent

L.ideNupt. faints par une mauvaife action. 11 fe fondoit lur ce que faint Au-
Vcomup.c. 4.

gU ftin avo it dit que les Infidèles convertiffent en mai & en péché,

le bien du mariage
, parce qu'ils en ufent d'une manière infidelle

}

& que c'eft aufli de la même forte que le mariage des Fidèles

tourne à un uiage jufle & légitime le mal de la concupifcence.

Je n'ai pas dit pour cela , répond ce Père ,
qu'il y a des hommes

qui deviennent criminels par une bonne œuvre
_,
mais par le pé-

ché qu'ils font , en ufant mal d'une bonne chofe. Je n'ai pas dit

non plus qu'il y en a d'autres qui deviennent faims par une mau-

vaife action , mais par la bonne œuvre qu'ils font , en faiiant un
Chap 7. bon ufagC du mal. En répondant à diveries autres aceufations de

Julien , il fait voir que Dieu n'a pas créé le mal en créant l'hom-

me; mais que la nature
,
qui eftun bien créé de Dieu, a contracté

le mal par lepcché,&que Dieu par fa bonté guérit ce mal
;
que

c'eft le diable qui a fait à l'homme la plaie du péché qui c?ufe cette

difeorde que nous voyons entre la chair & l'efprit \ que le dia-

ble ne peut toutefois faire à l'égard de i'hemme ,
que ce que

Dieu lui permet , & que quand il lui a permis d'exciter desper-

fécutions dans l'Eglife , c'a été pour procurer des couronnes

aux Martyrs , & pour faire tourner tous les maux que cet efprit

malin tâche de faire aux hommes, à l'avantage des é'us
j
qu'au

reite fi , comme le vouloit Julien , le diable pouvoit faire tout ce

qu'il voudroit, il ne manqueroit jamais de faire mourir les hom-
mes impies tandis qu'ils font encore fous fa puiflance , dès qu'il

s'appercevrok
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'^appercevroit qu'ils penfent à fe convertir ôc à fe faire Chrétiens.

Il prouve contre cet Hérétique, par l'exemple des enfans
, que la Chap. s.

grâce n'eft pas donnée félon les mérites. En effet , ils ne deman-
dent point , ils ne cherchent point , ils ne frapenr point à la porte;

ôc qui plus eft , quand on veut leur adminiftrer le baptême, ils s'y

oppofent en criant , ils le rejettent , ôc reiiftent autant qu'il eft en
eux. Toutefois cela n'empêche pas qu'ils ne reçoivent, qu'ils ne
trouvent, qu'on ne leur ouvre, ôc qu'ils n'entrent dans le royaume
de Dieu, où ils trouvent le falut éternel ôc la connoiffance de la

vérité, pendant que cette grâce eft refufée à une infinité d'autres

enfans , par celui qui veut que tous les hommes foient fauves , ôc

qu'ils viennent à la connoiffance de la vérité. Il explique ia vo-
lonté que Dieu a de fauver tous les hommes , dans le même fens

que ces paroles de faint Paul : Ceft par la juftice iïunfeul , que tous Ronit fê t^
les hommes reçoivent lajuftification de la vie. Car Dieu veut fauver

ôc faire venir à la connoiffance de la vérité tous ceux qui reçoivent

la grâce de cette juftihxation. Que pourrions -nous, dit-il, ré-

pondre à ceux qui nous diroient : Si Dieu veut que tous les hom-
mes foient fauves, ôc qu'ils viennent à la connoiffance de la vé-
rité , ôc fi la raifon pour laquelle ils n'y viennent pas tous , c'eft

qu'eux-mêmes ne le veulent pas; d'où vient donc qu'un million

d'enfans meurent fans baptême, ôc ne viennent pas au royaume
de Dieu, où l'on a une connoiffance certaine de la vérité ? Dira-
t-on , qu'ils ne font pas hommes , ôc qu'ainfi ils ne font pas du
nombre de ceux dont l'Apôtre a voulu parler, quand il a dit tous i.TW.i.^
les hommes ? Ou bien ne pourroit-on pas dire : Dieu veut fauver
ces enfans; mais ces enfans ne le veulent pas ? Mais qui ne fcait,

que ces enfans n'ont pas encore affez de connoiffance pour vou-
loir, ou ne pas vouloir ce qui regarde le falut ? Et n'eft-il pas
évident que les enfans qui meurent après avoir reçu le baptême,
ôc qui par ce moyen viennent à la connoiffance de la vérité,

qu'on a certainement dans le royaume de Dieu, n'y viennent pas,

parce qu'ils ont voulu être régénérés par le baptême de Jefus-
Chrift. Puifqu'on ne peut donc pas dire que les uns n'ont pas été

baptifés
, parce qu'ils ne l'ont pas voulu , ôc que les autres le font,

parce qu'ils l'ont voulu ; pourquoi Dieu, qui veut que tous les

hommes foient fauves, fouffre-t-il que tant d'enfans incapables de
lui refifter par aucun acte de leur volonté, ne viennent point à fon
royaume? Ce Père, après avoir montré l'abfurdité des réponfes
de^Julien à cet argument, dit d'après faint Paul : Le Seigneur con-

l% Tim.z, i 9 .

non ceux qui font à lui : Et la volonté qu'il a de les fauver, ôc de
Tiij
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les faire entrer dans fon royaume, eft un décret immuable. II faut

i.Tîm. z.4. donc, ajoute-t-il, entendre ces paroles de l'Apôtre : Dieu veut

que tous les hommes foientfauves , de la même manière que nous

Rsm. j. 18. entendons ces autres paroles du même Apôtre : Cejîpar lajufticc

àun feul que tous les hommes reçoivent la jujltfication de la vie. Que
fi vous dites, que dans ce dernier témoignage de l'Apôtre , le mot
tous , doit être pris pourplufieurs , parce que fi plufieurs reçoivent

la juftification ôc la vie en Jefus-Chrift , il y en a auiïi plufieurs

qui ne la reçoivent pas ; on vous répondra , qu'il faut entendre de

la même manière l'endroit où il dit : Dieu veut que tous les hommes
/oient fauves , où le mot tous a été mis pour marquer tous ceux

à qui il veut faire cette grâce. Et il eft aifé de comprendre que

cette manière de parler fe rapporte parfaitement à ce qui eft dit

ailleurs
,
que perfonne ne vient, finon celui que Dieu lui-même

Joân. 6. 44. veut faire venir : Perfonne ne peut venir à moi, dit le Fils de Dieu

,

& 66. ji mon Yère qui m'a envoyé ne le tire à lui. Et un peu après : Per-

fonne ne peut venir à moi , s il ne lui efl donné par mon Père. Ainfi

tous ceux qui font fauves , & qui viennent à la connoiftance de la

vérité, y viennent, & font fauves, parce que Dieu le veut. Car
les uns , tels que font les enfans , ne font encore aucun ufage de

leur volonté ; ôc ils ne font régénérés que parce que Dieu le veut

,

comme ils n'ont été engendrés que parce qu'il les a créés ; les

autres qui font ufage de leur volonté , ne peuvent vouloir le bien,

fi Dieu ne le veut, & fi par fa grâce il ne prépare leur volonté.

Sur quoi, fi vous me demandez, d'où vient qu'il ne change pas

les volontés de tous ceux qui ne veulent pas ce qu'ils devroient

vouloir
;
je vous répondrai : Et d'où vient qu'il n'adopte pas par le

Sacrement de la régénération tous les enfans qui font fur le point

de mourir , eux qui ne faifant encore aucun ufage de leur volonté,

ne fçauroient en avoir de contraire à la fienne ? Que fi vous re-

connoiflez qu'il y a dans cette conduite de Dieu une profondeur,

dont il vous eft impoflible de rendre raifon , foufirez que j'en dife

autant pour répondre à votre queftion. Avouons donc l'un ôc

l'autre, que dans ces deux queftions qui regardent les adultes ôc

les enfans, il y a deux profondeurs également impénétrables ; ôc

qu'il eft impoflible de dire, pourquoi Dieu veut donner la grâce

aux uns , & qu'il ne veut pas la donner aux autres. Mais en même-
tems attachons-nous immuablement à ces vérités très-certaines,

qu'il ne peut y avoir en Dieu del'injuftice, parce qu'il ne peut

condamner perfonne, s'il ne le mérite par fon péché, ôc qu'il y a

en Dieu une bonté qui le porte à en fauver plufieurs, fans qu'ils
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tyent rien fait de bon pour le mériter : car c'eft ainfi qu'il veut

montrer dans ceux qu'il condamne } ce que tous les autres ont

mérité ; afin que ceux qu'il fauve apprennent par-là, quelle eft la

peine qui leur étoit due , ôc dont ils font délivrés ; ôc quelle eft la

grâce qu'il leur a faite , fans qu'ils ayent rien fait pour la mériter.

Selon Julien , c'étoit tout attribuer au deftin , que de ne point fup-

pofer de mérites dans ceux que Dieu veut fauver. S'il faut fup-

pofer des mérites précedens pour s'empêcher d'admettre le deftin,

lui répond le faint Evêque, c'eft donc par un effet du deftin, que

des enfans qui n'ont fait aucunes bonnes œuvres, font baptifés,

& qu'ils entrent dans le royaume de Dieu ; ôc c'eft aufil par un
effet du deftin, que les autres enfans qui n'ont fait aucun mal ne

reçoivent point le baptême , ôc n'entrent point dans le royaume
de Dieu.

XXL Julien affuroit que faint Auguftin avoit dit dans un de Chap. j;

fes livres , qu'on nie le libre arbitre , quand on défend la grâce ;

ôc qu'on nie la grâce ,
quand on défend le libre arbitre. Rendez-

moi , lui dit ce Père , mes propres paroles , Ôc votre calomnie s'en

ira en fumée. Remettez ces deux mots, ilfemble, ôc on croiroit >

dans l'endroit où ils doivent être , Ôc tout le monde verra avec

quelle mauvaife foi vous difputez. Je n'ai pas dit , qu'on nie lagrâce,

mais qu'il femble qu'on nie la grâce. Je n'ai pas dit, qu'on nie le

libre arbitre , ou qu'on le détruife , mais j'ai dit, qu'on croiroit qu'on

détruit le libre arbitre. Comme Julien avoit avancé , en parlant de

la chafteté conjugale, que les impies mêmes pouvoient l'avoir;

fçachez, lui dit faint Auguftin, que ce que la grâce nous donne,
c'eft la véritable vertu , ôc non ce qui en porte le nom , fans en

avoir la réalité : Pourquoi confondez-vous la chafteté avec la vir-

ginité ? La chafteté appartient à l'âme, ôc la virginité au corps.

Et comme la virginité du corps peut être enlevée par violence ,

lors même que la chafteté de famé demeure en fon entier, aufîi

perd-t-on la chafteté de l'ame par une volonté impudique , lors

même que rien ne donne atteinte à la virginité du corps. C'eft

pour cela que je n'ai pas dit
, que fans la foi il n'y a point de véri-

table mariage , de véritable viduité , de véritable virginité : mais ,

j'ai dit , qu'il n'y a point de véritable chafteté , foit dans le mariage,

foit dans la viduité, foit dans la profefîion de virginité, fi elle n'eft

fondée fur la véritable foi. Car il peut y avoir dans l'état du ma-
riage, delà viduité, Ôc de la virginité, des perfonnes qui, fans

manquer à aucun des devoirs extérieurs de leur état, ne font

pas pour cela chaftes; fi leur volonté eft fouillée, ôc s'ils ont des
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défirs impudiques. Mais qui d'entre nous , continue ce Père eit

répondant aux calomnies de Julien, a jamais dit, qu'il faut regar-

der, comme un véritable mal , le mélange des deux fexes, parle

moyen duquel ie mariage ufe bien du mal de la concupifcence

pour la génération des enfans ? La concupifcence même ne feroit

pas un mal , fi tous fes mouvemens fe rapportoient à l'ufage li-^-

cite du mariage pour la génération des enfans. Mais comme il

n'en eft pas ainfi , la chafteté conjugale qui reprime fes mouve-
mens , & qui lui donne des bornes , doit être regardée pour cela

même comme un véritable bien» Il enfeigne que la pudicité con*

jugale conlifte donc à faire un ufage légitime du mal de la con^

cupifcence , & que c'eft ce qui fait que ce mal même ne peut pas

être nommé impudicité ; ôc que Ton ne doit pas croire que la pu*

diciré virginale fe trouve parmi les impies , quoiqu'on trouve par-

mi eux la virginité du corps . parce que la véritable pudicité ne
fçauroit être dans une ame adultère , c'eft-à-dire , qui n'a pas la foi,

Chap.<?. Il prouve contre Julien que la concupifcence n'eft pas naturelle

à l'homme , ôc qu'on ne peut pas dire que ce mal tire fon origine

de l'inftitution de la nature, mais de la mauvaife volonté du pre-

mier homme ; qu'auifi ce mal ne Habilitera plus un jour
,
puifqu'il

Chap. 10. fera puni dans les uns, ôc guéri dans les autres; que cette concu^

pifcence eft une peine du péché , dont la nature humaine ne fera

Chap. iîi exempte, que lorfqu'elle fera entièrement guérie; 6c qu'elle n'a

pu être dans le Paradis terreftre, telle qu'elle eft aujourd'hui. Julien

avoit rapporté piufieurs endroits des écrits de Ciceron , où cet

Chap. 12. Orateur fait la defcription du corps. Ce Père lui en oppofe d'au-

tres , où l'on voit que cet Auteur ne parle pas des miféres des

hommes, comme d'une fuite de leurs déregîemens, mais delà

nature même. Ciceron, dit ce Père , voyoit le mal, mais il n'en

Eed. 40. t. connoiiToit pas la caufe. Il ne fçavoit pas d'où venoit ce joug {]

pefant qui accable les enfans d'Adam , depuis le jour qu'ils fortent

du ventre de leur mère, jufqu'au jour de leur fépulture , où ils

rentrent dans la mère commune de tous ; parce que n'ayant au-

cune connoiflance des Livres facrés , il ne pouvoit remonter juf-

qu'au péché originel ,
qui eft la caufe de tous ces maux. Il allègue

encore un autre témoignage de ce même Orateur, où il recon-

noiflbit que les affections de l'ame, que Julien défendoit comme
Chap. 13. bonnes, font des arTeclions vicieufes. Il fait voir que Julien lui-

même parloit quelquefois de la concupifcence comme d'un mal*

& prouve par ces paroles de faint Jean , n aimez pas la co-uttpif-

cence de la chair , qu'il n'eft pas permis de I4 louer, comme faifoit

ordinairement ce Pelagien. XXII%
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XXII. Mais , difoit Julien, fi la concupifcence vient du démon, Chap < I4J

il faudra dire auiïi la même chofe des fens de la vue , de l'oùie , de

l'odorat, du goût Ôc du toucher. Vous ignorez-donc, lui répond

faint Auguftin , ou vous faites femblant d'ignorer qu'il y a bien de

la différence entre la vivacité du fentiment, l'utilité & la néce(Tué

de lentir ce qu'on fent par tous les fens du corps, ôc le défir dé-

réglé qui fait chercher la volupté dans le fentiment ? La vivacité

du fentiment, eft ce qui t'ait que les uns perçoivent plus parfai-

tement que les autres , les qualités des choies corporelles, félon

leur nature , ou leur manière d'être s ôc que l'un distingue mieux

que l'autre, le vrai du faux. L'utilité du fentiment confifte en ce

que par-là nous nous procurons ce qui convient à la confeiva-

tion de notre corps ôc de notre vie, Ôc que nous voyons ce qui y
eft bon, ôc ce qui nel'eft pas; ce qu'il faut prendre, & ce qu'il faut

rejetter ; ce qu'il faut chercher ôc ce qu'il faut éviter. Il y a né-

celfité de fentir, lorfqu'on met fous nos fens ce que nous vou-

drions éloigner de nous: Mais le défir déréglé de lentir, dont il

eft queftion entre vous ôc nous , eft une certaine inclination , qui

pour fe procurer un plaifir fenfible, nous poufle à chercher cer-

tain fentiment ; ôc ce défir déréglé , qui fe fait fentir , foit que l'ef-

prity confente ,foit qu'il y rélifte, eft oppofé à l'amour de la fa-

gelTe , ôc il eft l'ennemi de toutes les vertus. C'eft un mal dont le

mariage ufe bien quand on n'a pour fin que la génération des en-

fans , ôc non la volupté. Il faut donc diftinguer cette volupté de la

vivacité du fentiment, de l'utilité ôc de la nécetlité de fentir.

Jefus-Chrift a diftingué d'une manière très-claire le fens de la vue,

du défir déréglé d'un plaifir qui vient par les fens , lorfqu'il dit

dans l'Evangile : Quiconque regardera unefemme avec un mauvais Matt. 5. 18.

défir pour elle , a déjà commis l adultère dans fon cœur. Il ne dit pas

fimplement, quiconque regardera unefemme \ il ajoute avec un mau~
vais défir four elle. L'un eft l'ouvrage de Dieu, qui a donné un
corps à l'homme; l'autre eft l'ouvrage du diable, qui par fes con-

feils a fait tomber l'homme dans le péché. Saint Auguftin apporte

d'autres exemples où l'on diftingué le fentiment d'avec le défir dé-

réglé ; l'homme de bien admire l'éclat de l'or , mais d'une ma-o
ê

niere bien différente de l'avare ; fon admiration eft toute reli-

gieufe , parce qu'il la rapporre au Créateur ; au lieu que l'avare eft

tout occupé du défir de jouir de la créature. L'efpnt eft afiuré-

ment touché de fentiment de pieté, quand on entend les divins

Cantiques; mais fi par un défir déréglé, on cherche à contenter

par le fon le fens de l'oùie , au lieu de s'appliquer au fens des

Tome XII. Y
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paroles qu'on chante , il eft certain qu'on pèche , & que le péché
eft fans comparaifon plus grand , fi on prend plaifir à des chan-

fons impertinentes, ou même impures. Les trois autres fens font

moins agiffans , &. en quelque forte plus girofliers , puifquils n'agif-

fent que fur les objets qui font près de nous , leur action ne va pas

jufqu'à ceux qui en font éloignés. L'odorat difcerne les odeurs , le

goût , la faveur ; ôc en touchant on diftingue plufieurs chofes qui

ne fe connoiffent que par le toucher. Or, quand on ne cherche
qu'à éviter les incommodités que caufent la puanteur } l'amertu-

me y le chaud , le froid , lapreté , la dureté & la pefanteur de cer-

tains corps ; on ne doit pas regarder cela comme un apetit défor-

donné de la volupté , mais comme une précaution railbnnable con-
tre ce qui nous reroit de la peine. Ce Père décide que le défir des

plaiiirs qui ne font en aucune manière néceffaires , eft un mal ; &
il fait remarquer que la faim & le plaifir de manger, font deux
chofes bien différentes. Quand la nature demande en quelque forte,

le foulagemenr dont elle a befoin, on n'appeilc pas cela volupté ,

mais faim ou foif : Mais lorfqu'on a pris ce que la néceflité oblige de
rechercher, & que le plaifir nous porte à continuer de manger } c'eft

alors la volupté qui nous entraîne, & c'eft un mal auquel il faut réiif-

ter: Car ce n'ell point en mangeant, mais en gardant une exacte tem-
pérance y qu'il faut appaifer l'ardeur qu'on a pour le piaiiir de man-
ger. Saint Auguftin dit quelque choie en pafiant des bornes que
l'on fe feroit prefcrites dans l'état d'innocence pour le boire & le

manger, & de l'ufage que l'homme innocent auroit fait de l'arbre

de vie > puis revenant à l'état où nous fommes , il dit que les Saints

même y font toujours expofés à la tentation , & aux furprifes de
la concupifcence , lors même que les yeux ne voyent rien , ôc

que les oreilles n'entendent rien qui fait capable de les tenter*

Quels efforts ne fait-elle pas pour rappeller dans notre efprir des

chofes oubliées depuis long-tems, pour exciter en nous un plaifir

honteux par le fouvenir importun des chofes paffées ,& pour trou-

bler les âmes chaftes dans leurs pieux deffeins par le bruit & le fou-

îevement de la cupidité charnelle f Elle nous cache la jufte mefure

des befoins du corps , 6c nous entraîne au -de- là des bornes du né-

ceffaire , vers tout ce qui peut flater la fenfualité. De-là vient cette

guerre continuelle que les Saints fe font par rapport au boire & au

manger. Saint Auguftin remarque toutefois que nous pouvons
bien ufer de ce mal qui eft en nous, iorfque le plaifir ne nous fait

rien faire, que ce qui eft convenable à notre fanté 3 & que ce

plaifir même ne peut être condamné, parce qu'il n'cft pas tel
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qu'on ne puifTe en mangeant , occuper fon efprit de bonnes cho-

fes. Il cite un paffage de Ciceron , qui regardoit la volupté du

corps, comme contraire à la liberté de l'efprit; & un de Platon qui

dit que les voluptés du corps font des amorces ôc des appas qui en-

gagent les hommes dans toutes fortes de crimes.

XXIII. Julien, pour juftifier ce qu'il avoit dit de la concupif- CiaV' ! >-

cence, avoit appelle à fon fecours une foule de Philofophesj

comme fi les erreurs de quelques Sçavans pouvoient être un titre

en faveur de celles dont il avoit pris la défenfe. Mais faint Auguf-

tin lui reproche de n'avoir cité pour fon fentiment, que ceux qui

ont traité des chofes naturelles, ôc non cette partie de la Philo-

fophie qui regarde les mœurs, que nous appelions morale : C'eft

que Julien avoit appréhendé que ces Philofophes prenant mieux

que lui le parti de l'honnêteté , ne l'accablafîent par le poids de

leur autorité, eux qui ont toujours donné la préférence a ce qu'il

y a de plus honnête , ôc qui ne fe font pas même fi fort écartés

de la foi Chrétienne que les Pélagiens, du moins à l'égard du pé-

ché originel, puifqu'ils ont dit, que fi la vie des hommes eft fu-

jette à tant de viciflitudes ôc de miferes , c'eft par un jufte juge-

ment de celui qui a créé le monde ôc qui le gouverne, Il fait

voir à Julien que ces paroles de l'Apôtre: Les membres du corps r -Cor- tu %i

qui paroiffent les plus foibles . font les plus néceffaires ; nous honorons '
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Chap. itf.

même davantage par nos vetemens les parties du corps qm paroijjent

les moins honorables , o~c. que ce Pélagien citoit pour lui , faifoient

directement contre lui , félon la verfion latine, ôc plus encore

félon le grec, puifqu'encet endroit l'Apôtre parle des parties du
corps qu'on couvre avec plus de foin ôc d'honnêteté ; que c'eft

dans le foin qu'on a de les couvrir avec honnêteté , que confifte

l'honneur qu'on leur rend , ôc qu'on les couvre avec d'autant

plus de foin, qu'elles font moins honnêtes. Il foutient que ce fut

uniquement la honte qui obligea nos premiers pères de fe cou-
vrir avec des feuilles de figuier , pour cacher ce qui les faifoit rou-

gir , ôc que cette honte étoit l'effet de la concupifcence qui les

couvroit de confufion. Il marque en peu de mots les différentes

tentations qui font les fuites du péché originel. Voyez , dit-il,

combien de maux les hommes ont à fouffrir, ôc combien tout

le tems de l'enfance eft rempli de vanités , de peines , d'erreurs

ôc de terreurs ; quand ils font enfuite dans un âge plus avancé, à

combien de périls fe trouvent-ils expofés ? Je parle de ceux-mêmes
qui fe font confacrés au fervice de Dieu. Ils doivent être en
garde contre les tentations de l'erreur

?
qui empêche de voir le

V ij
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bien qu'il faut faire, ôc le mal qu'il faut éviter ; contre celles du
travail ôc de la douleur , qui portent à l'abbattement ôc à l'impa-

tience ; contre celles de la pallion , qui allume l'amour des plailïrs

charnels ; contre celles de la trifteffe , qui conduit à l'ennui ôc au
dégoût, contre celles de la vaine gloire } qui porte toujours à s'é-

lever au-deiTus des autres 5 ôc contre beaucoup d'autres tentations

qu'il n'eft pas poftible de marquer , qui rendent fi pefant le joug
qui accable les enfans d'Adam.

Analyfe du XXIV. Après avoir répondu aux deux premiers livres de Julien,
livre cinquié- J_„„ 1 > j r A a- \ • / •

ja1e.pac.6i5.
dans ,es p recedens., iaint Augunin vient a ce qui etoit contenu

Chap. 1, dans ^ e troifiéme. Ce Pélagien l'accufoit de foutenir une doctri-

ne , d'où il fui voit , que Dieu eft injufte. Elle n'eft point, lui

répond ce Père, telle que vous dites, puifque ce qui vous pa-

roît fi étrange fe réduit à dire que celui dont la beauté furpafle

_ r ,
celle de tous les enfans des hommes , eft le Sauveur de tous les

FJal.143.4. , C l C M 1nommes, <x par coniequent des enrans; que 1 homme par le pé-

ché d'Adam eft devenu femblable au néant, ôc que fes jours paf-

fent comme l'ombre? que c'efttrès-juftement que les enfans mêmes
font punis par tous ces differens maux que nous voyons tous les

jours ; que ce n'eft pas au diable qu'il faut attribuer la création

des hommes , mais la dépravation du genre humain dans fon ori-

gine ; que le péché n'eft point une lubftance , mais une action >

que la contagion du péché des premiers hommes a pafîé à leur

pofterité; enfin que la connoiflance n'a pas manqué à celui en

qui tous ont péché, & de qui le péché a paiTé à tous les autres

hommes. Il dit à julien que la raifon pour laquelle l'hérefie Péla-

gienne étoit rejettée avec horreur par le commun des Fidèles,

c'eft que ces Fidèles ne doutent pas que Dieu ne foit le Créa-
teur de tous les hommes y ôc qu'il ne foit très- jufte > que c'eft pour
cela qu'ils ne fçauroiem fe perfuader, que fous un Dieu, Créa-
teur très-bon ôc très-jufte, il pût arriver que leurs enfans qui font

les images de Dieu , fouiïrirïent dans un âge fi tendre, tous les

maux qu'ils leur voyent fournir, s'il n'y avoir pas un péché ori-

Chap.2. gmel. Il prouve contre lui, que le mot grec de Perizornes , que
l'ufagea fait paiTer dans la verfion latine, ne doit s'entendre que
d'une ceinture que nos premiers pères mirent autour de leurs

reins, & non d'un vêtement entier, comme le vouloir ce Péla-

gien, en quoi il s'appuve, non de l'autorité des Peintres, com-
me Julien le lui reprochoit 5 mais de celle des divines Ecritures.

Chap. 3. Julien louoitla concupifcence , comme la vengerefie du crime,
ôc l'exécutrice des ordres de Dieu , contre le péché. Louez donc
auili Satan, lui répond S. Auguftin, parce qu'il a été auiîl le vengeur
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du péché, lorfque l'Apôtre lui livra un homme pour mortifier i.Cor.j.g.

fa chair. Louez Saùl, quoiqu'il ait été un méchant Roi, parce

qu'il a été deftiné pour punir les péchés d'un peuple , félon cette

parole du Seigneur: Je vous ai donné un Roi dans ma fureur, ofée 13.11.

Saint Auguftin fait voir que la même chofe peut être péché,

peine du péché , ôc caufe du péché , & il en fait l'application à

la concupifcence, en ces termes: Comme l'aveuglement du

cœur dont Dieu feul peut le délivrer en l'éclairant; eft, & un
péché par lequel on ne croit point en Dieu , & la peine d'un

péché , puifque c'eft une jufte punition du cœur orgueilleux, ôc

la caufe du péché , toutes les fois que fuivant l'égarement d'un

cœur aveuglé on fe porte à commettre quelque péché 5 de même
la concupifcence de la chair , à laquelle le bon efprit oppofe

tuujours des défirs contraires , eft un péché , parce qu'elle eft une

révolte contre l'empire de l'efprit; elle eft la peine du péché ,

parce qu'elle eft la peine que l'homme a méritée en défobéïffant

à Dieu \ elle eft la caufe du péché > ou par le défaut de celui qui

lui donne fon confentement, ou par la contagion qui pafTe dans

les enfans, Ce Père explique enfuite la différence qu'il y a entre

fentir de mauvais défirs , ôc fuivre fes mauvais défirs. Autre

chofe, dit-il, eft , d'avoir dans fon cœur de mauvais défirs 5 autre

chofe eft , de s'en rendre efclave par le confentement qu'on leur

donne. Si cela n'étoit pas ainfi , ce feroit en vain qu'il auroit été

écrit : Ne vous lai[fez point aller à vos mauvais défirs 3 fi un hom- EcdL lS<

me étoit coupable dès iors qu'il lent ces défirs qui l'agitent , ôc qui

s'efforcent de l'entraîner au mal. On ne peut pas dire , en effet.,

qu'un homme fuive fes mauvais défirs quand il les combat, qu'il

leur réiifte , qu'il leur refufe fon confentement. Puis il apporte plu-

fieurs exemples de l'Ecriture, où l'on voit qu'il y a des péchés qui

font la peine d'autres péchés. N'y a-t'il pas un péché qui eft la

peine du péché, dans l'endroit où le Prophète Ifaie dit, au nom
de fon peuple: Pourquoi) Seigneur -

} nous avez-votts fait finir de #"• 6 S- 1 7>

vos voyes ? Pourquoi avez-vous endurci notre coeur jufqu'à perdre

votre crainte ? N'y a-t'il pas un péché qui eft la peine du péché

dans l'endroit où le même Prophète dit à Dieu : Vous vous êtes mis ifaï. 6+. 5.

en colère contre nous , parce que nous vous avons offenfé j cefl pour-

quoi nous nous fommes égarés,& nousfinîmes tous devenus comme un

homme impur. S'il y a donc des hommes que Dieu appelle à la pé- chap. 4.

nitence par une raifericorde toute gratuite, il y en a qu'il Jaiffe

dans 1 impénitence
, par un Jugement très - jufte , ôc qu'il livre à

des pallions honteufes } afin qu'ils faflent des actions qui marquent

V iij
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un renverfement de raifon; ôc par-là, les mêmes péchés font 3a

peine des péchés pafïés , ôc la caufe des peines à venir , comme
cela eft arrivé à l'égard d'Achab , que Dieu livra au menfonge des

faux Prophètes , ôc de Roboam , que Dieu livra au mauvais con-

feil des jeunes gens. Dieu ne rend pas pour cela les volontés mau-
vaifes 5 niais il s'en fert pour l'accompliilement de fcs deïïeins. Il

y a des tems où il exauce
, parce qu'il aime , ôc qu'il veut faire mi-

fericorde ; il y en a où il n'exauce pas , parce qu'il eft en colère; il

y en a aufti d'autres où il n'exauce pas
, parce qu'il veut faire mi-

iericorde, ôc cù il exauce, parce qu'il eft en colère ; mais dans

toutes ces rencontres, il ne celle point d'être toujours également
bon, également jufte.

Chap.4; XXV. Saint Auguftin convient que dans le Paradis terreftre,

le premier péché a commencé par l'efprit qui s'eft élevé en lui-

même, ôc qui a donné fon confentement à la tranfgreflion du
précepte , à caufe de ces paroles du ferpent: vous ferez comme des

Dieux j mais c'eft l'homme tout entier, ajoute-t'il , qui a commis
ce péché. Pour lors notre chair eft devenue une chair de péché ,

6c fa corruption ne peut être guérie , que par une chair fembla-

bleàlachair du péché. Mais comment eft-ce que les âmes fe

trouvent enveloppées dans la même condamnation que la chair,

fi tout ce qui naît , n'eft purifié par l'eau de la renaiflance ? On ne

peut gueres dire autre chofe , finon que lésâmes fe trouvent in-

fectées, auftibien que les corps, parce qu'elles viennent d'Adam ,

auftibien que la chair; ou que les âmes étant mifes dans un corps

qui eft comme un vahTeau infe&é , elles fe trouvent infe&ées par

l'union avec ce corps } où elles font enfermées par un fecret juge-

ment de la Juftice divine. Saint Auguftin propofe ces deux opi-

nions, fans décider ce qu'il faut penfer fur l'origine de l'ame ,

avouant qu'il l'ignoroit. Mais je fçai certainement , ajoute-t'il >

qu'il faut tenir comme vrai ce que la foi véritable , ancienne ôc

Catholique , dont la croyance du péché originel fait partie , me
Chap.f. fera voir n'être pas faux. Julien comparoit la concupifcence à la

faim ôc aux autres incommodités femblables ; comparaifon qui

n'étoit pas jufte ; car de ce que perfonne n'eft pas le maître d'avoir

faim y d'avoir foif Ôc de digérer ce qu'il a mangé , quand il veut

,

il fuit que ce font des nécefïités auxquelles il faut fatisfaire , en
procurant au corps les rafraichiffemens ôc les foulagemens né-

ceiTaires , pour l'empêcher d'en être incommodé ou de mourir:
Mais le corps eft-il incommodé, ou meure-t'il , fi on ne donne pas

fon confentement à la concupifcence \ Il ne faut donc pas con*
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fondre les maux que nous fouffrons par la patience? avec ceux

que nous réprimons par la continence. Saint Auguftin fait voir Chap.tf.

que l'Eglife ne faifoit aucune injuftice aux Docteurs de l'hére-

fie Pelagienne , en les mettant hors de fon fein; comme elle eft:

fainte, une & Catholique , figurée par le nom même du Paradis

terreftre , ceux qui en font les Parleurs doivent exhorter les Fidèles

à éviter ces nouveaux Hérétiques, pour ne pas périr avec eux.

Parlant des Vierges Chrétiennes, il dit que ce n'eft pas feulement

par l'habit qu'elles fe distinguent > elles foutiennent encore la fain-

teté de leur profeffion par la pureté de leur ame ôc de leur corps

,

en réfiftant à la concupifcence de la chair, qui eft tout ce qu'on

peut faire dans cette vie , où il nous eft impoflible de l'anéantir.

On peut toutefois la vaincre , en lui réfiftant & en la combattanr. Chap. 7«

Julien prétendoit qu'elle étoit naturelle à l'homme 3 & qu'elle

auroit été dans le Paradis , telle qu'elle eft maintenant. Saint Au-
guftin convient qu'elle eft naturelle , puifque l'homme naît avec

elle; mais il foutient que l'on ne peut introduire dans le Paradis

avant le péché , une loi de péché , telle qu'eft la concupifcence.

Et comme ce Pelagien l'avoitaccufé d'approcher des erreurs des

Paterniens, qui, peu differens des Manichéens, difoient, que lé

corps de l'homme , depuis les reins jufqu'aux pieds , a été fait par Chap. s.

le diable; il leur dit anathême: Enfuite il jultifie ce qu'il avoit

dit dans le premier livre du mariage ôc de la concupifcence, pour
diftinguer le bien du mariage d'avec le mal de cette concupif-

cence , ôc fait voir qu'on n'eft victorieux de fes efforts que par la

charité , qui eft répandue dans nos cœurs par le Saint Efprit. 11 en- ? *
9%

treprend aufii la défenfe de ce qu'il avoit avancé après faint Paul ,

que la même chofe peut être péché ôc peine du péché, ôc montre
qu'un même mal qui fert à punir les pécheurs

,
peut venir ôc de la

malice du diable , ôc de la juftice de Dieu, puifque le diable fe,

porte par fa propre malice à faire du mal aux hommes , ôc que
Dieu , par un Jugement très-jufte , lui permet de faire du mal aux
pécheurs. 11 explique en quel fens le diable eft caufe de la mort,
& en quel fens Dieu en eft l'Auteur. Le diable eft la caufe de la

mort, parce que c'eft lui qui par fes artifices a trompé l'homme:
Dieu n'en eft pas la caufe comme premier Auteur ; mais com-
me vengeur du péché. Par ce moyen , il ôte la contradiction ap- sap. 1. 13.

parente qui le trouve entre ces deux pafïages de l'Ecriture : Dieu EecU. 11.-14.

n'a pointfait la mort : Et la vie & la mort viennent de Dieu. Il ren- 1 . Tejfal. 4 .

voye Julien à l'exemple de Caton , pour fe convaincre , que l'on

peut pofleder le vafede fon corps, fans fe laiffer vaincre à la ma»
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ladie de la concupilcence charnelle 5 eau le Poète Luca'm a dit

de lui:

Jamais des pajfions Pamorce dangereufe

,

De Jon ame ne put troubler Fégalité }

Et jamais il ne fit rien pour la volupté.
Chap. io.

\\ ] u j prouve encore que les Auteurs Payens ont reconnu que la

volupté eft ennemie de la Philofophie , parce qu'elle ne fçauroit

s'accorder avec une application férteufe de i'efprit.

Chap. 11. XXVI. Julien appliquoit aux enfans , en fuppofant qu'ils naif-

Matt. ic. 24. foient avec le péché originel, ces paroles de l'Evangile: Ilvau-

droit mieux pour lui qu'il nefût jamais venu au monde. Saint Au-
guftin foutient qu'elles ne regardent pas tous les pécheurs ; mais

feulement les plusfcélerats & les plus impies. Il ne doute pas que
les enfans qui meurent fans baptême ne doivent être traités avec

moins de rigueur, que tous les autres damnés, puifqu'ils n'ont

que le péché originel , ôc qu'ils ne font chargés d'aucun péché qui

leur foit propre: Néanmoins, il avoue qu'il ne peut déterminer

Chap. 12. précifément, quelle fera la grandeur des peines qu'ils auront à

fournir, ni s'il vaudroit mieux pour eux qu'ils ne fuflent pas , que

d'être dans un état de damnation. Julien s'efforçoit de montrer

qu'il n'y avoit point eu de véritable mariage entre lafainte Vierge

& faint Jofeph , parce qu'ils avoient vécu en continence 5 fur quoi

faint Auguftin dit, qu'il fuivroit de-là, qu'il n'y auroit plus de ma-

riage entre un mari & fa femme, dès-lors qu'il n'y a plus entr'eux

de commerce charnel. Il montre que des trois biens qui appar-

tiennent au mariage } la fidélité } les enfans , & lefacrement , il n'y

en a point qui ne fe trouve dans le mariage de faint Jofeph &
de la Vierge; la fidélité, en ce qu'il n'y a point eu d'adultère;

les enfans , en la perfonne de Jefus-Chrift; le facrement, en ce

qu'il n'y a point eu de divorce; que l'Ecriture appelle la Vierge

Marie , la femme de Jofeph , & qu'elle conduit jufqu'à lui la gé-

néalogie de Jefus-Chrift, pour lui conferver , fans doute , le rang

que lui donnoit dans ce mariage la qualité de mari oc d'époux de

Luci.ii. Marie; que quand faint Luc a dit de Notre Seigneur, quon le

croyoit fils de Jofeph, c'eft parce que les hommes le croyoient fils

de Jofeph , félon la chair ; & que c'eft cette faufTe opinion qu'il a

voulu détruire; mais qu'il n'a pas pour cela voulu nier contre le

témoignage de l'Ange , que Marie ne fût l'époufe de Jofeph. Ju-

lien avouoit que Marie avoit été appellée la femme de Jofeph en

vertu de la foi mutuelle qu'ils s'étoient donnée en fe mariant.

Or, ajoute faint Auguftin , cette foi a toujours demeuré inviola-

ble:
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bîe : car quand Joieph eut appris que cette fainte Vierge étoit de-

venue féconde, d'une manière toute divine , il ne penfa pas à

époufer une autre femme ; ôc il ne crut pas que le lien de la foi

conjugale, qui les uniflbit enfemble , dût être rompu par l'enga-

gement où il fetrouvoitj de s'abftenir, pour toujours, de l'ufage

du mariage. Ce qui eft dans un fujet, difoit Julien, ne peut fub-

fifter fans fon fujet ; d'où il fuit, que le mal qui eft dans le père

comme dans fon fujet, ne pouvant s'étendre jufqu'au fils , il ne

peut y faire pafler la fouillure qui rend le père criminel. Vous Chap. 14.

auriez raifon de parler ainfi , lui répond faint Auguftin,file mal

de la concupifcence ne paffoit point du père au fils : Mais comme
perfonne n'eft engendré fans cç.mal., 6c qu'ainfi il n'y a petfonne

qui naifie fans ce mal ; comment pouvez-vous dire que ce mal

ne peut parvenir jufqu'au fils , puifque certainement il y pafle ?

Car ce n'eft pas Ariftote, mais l'Apôtre , qui dit : Le péché eft en- Rom. $; ia|

tré dans le mondepar unféal homme , & il ejl paffé ainfi dans tous les

hommes. Vous n'avez toutefois rien dit que de vrai 3 lorfque vous

avez dit
,
que les chofes qui font dans un fujet 3 comme les

qualités , ne peuvent fubfifter fans le fujet dans lequel elles font,

comme la couleur ôc la forme fubfiftent dans le corps qui eft

leur fujet 5 mais elles paflent à d'autres corps en fe communi-
quant , non en changeant de lieu. C'eft ainfi que les Etiopiens qui •

font noirs , engendrent des enfans qui le font auiT». On ne peut

pas dire néanmoins que les pères faftent pafler leur couleur à

leurs enfans, comme un habit dont ils fe dépoùilleroient ; ils

communiquent feulement une qualité qui eft propre à leur corps,

aux corps qui viennent d'eux par la propagation. C'eft ainfi que

les vices , quoiqu'ils foîent attachés à un fujet, ne la'uTent pas de

palTer des parens aux enfans , non en quittant un fujet pour paf-

fer dans un autre, ce qui eft impofïible; mais en fe communia
quant, ôc en infectant un autre fujet.

%
XXVII. On voit par-là comment , à l'exception de la chair de Chap. \%.

J. C. la chair de tous les autres hommes eft une chair de péché ,

parce que la concupifcence, par laquelle Jefus-Chrift n'a pas vou-

lu être conçu , a fait une propagation du mal dans tout le genre

humain : Car , quoique le corps de Marie ait été conçu par la con-

cupifcence de fes parens , elle n'a pas cependant fait paifer ce mal

dans le corps qu'elle a conçu, parce que la concupifcence n a point

eu de part à cette conception. Cela n'empêche pas que Jefus-

Chrift n'ait pris notre mortalité , puifquil a pris fa chair du corps

de la mère , qui étoit mortel > ôc s'il n'ayoit pas pris la mortalité
,

Tome XII, X
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mais feulement la fubftance de fa chair , du corps de fa mere|
non-feulement fa chair ne feroit pas une chair de péché , mais
elle n'auroit pas même pu avoir la refïemblance de la chair du
péché; ce qui eft contraire à l'Apôtre, qui dit que Jefus-Chrift a été

Zom. s. 3. envG ye revêtu d'une chairfemblable à la chair du péché. La nature

humaine de Jefus-Chrift n'efl donc différente de la nôtre, qu'en
ce Qu'elle n'a pas les défauts de la nôtre ; car il eft né fans dé*

£hap. \é. fauts • ce qU j n
'

e ft arrivé à aucun des hommes. Julien avoit avan-

cé que le péché ne peut naître de ce qui eft exempt de péché ,

,

en quoi il tenoit le langage des Manichéens. Saint Auguftin le

réfute par l'exemple de l'Ange & de l'homme qui ont péché l'un

ôc l'autre
,
quoiqu'ils euffent tous les deux été créés exempts de pé-

ché. Il lui fait voir autli que ce n'eft pas un péché d'ufer bien

d'une chofe mauvaife , comme de la concupifcence ; fur quoi ii

Prov. 10. fu. allègue cet endroit des Proverbes : Lhomme bien inflruit ferafâge s

ilfe fervira duferviteur imprudent. Julien difoit encore que l'hom-

me fe fuffit à lui-même
,
pour donner des loix à tous fes mouve-

mens naturels : Mais , comme le remarque faint Auguftin , la doc-

trine de l'Egîife ne le difoit pas; elle dit avec l'Apôtre, en par-

t. Cor. 7. 7. lant fur cette matière : chacun a[on don particulier
,félon qu'il le re~

foit de Dieu.

Analyfedu XXVIII. Le fixiéme livre eft une réponfe au quatrième de Juv
fixieme livre, Jien. Saint Auguftin s'y applique particulièrement à montrer que
pag. 661.

,
°

1 r * T 1* 1 ' -rr r
~

Chap. 1. 2 .& tous les maux avec leiqueis les hommes nauient , lont une preu-

*• ve certaine que leur origine eft infectée. Il infifte furtout lur le

baptême que l'on donne aux en-fans ; ôc comme Julien foutenoir

qu'ils n'étoient point purifiés du péché originel par le facrement

de la régénération : Ce n'eft pas là 3 lui dit-il , ce que nous appre-

jj
nons de celui qui a dit : Nous tous qui avons été baptifés en Jefus-

Chrifl , nous avons été baptifés enfa mort. Car , en difant , nous tous$

il n'a point excepté les enfans. Or, qu'eft-ce qu'erre baptifé en la

mort de Jefus-Chrift, finon mourir au péché? Si donc les enfar^s

font baptifés en Jefus-Chrift, ils font baptifés dans fa mort > Ôc s'ils

font baptifés dans fa mort , ils ont été entés en lui par la reiTem-

bïance de fa mort , ôc par conféquent, ils meurent au péché. Ce
Chap. 4. pere appuyé cette preuve par une affez longue explication qu'il

donne des chapitres cinq ôc fix de l'Epître aux Romains, ôc du

cinquième de la féconde aux Corinthiens 5 après quoi , il dit que

quand même on ne pourroit découvrir en aucune manière, com-

ment le péché originel pardonné au pere ôc à la mère , pafTe dans

£hap. 1. les enfans , ni l'expliquer par des paroles > il faudroit néanmoins
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tenir comme certain ôc indubitable , ce qui a été prêché Ôc cru

de tout tems dans toute l'Eglife , comme appartenant à la foi

Catholique. L'Eglife en effet , n'exorciferoit pas les petits enfans

des fidèles > Ôc elle n'ordonneroit pas à fes Miniftres de fouîïîer

fur eux , fi elle n'avoit deffein de les arracher à la puifîance des

ténèbres , ôc au prince de la mort ; d'ailleurs , on pourroit dire que

le joug pefant qui accable les enfans d'Adam depuis le jour qu'ils Ecdi.40,7;

fortent du ventre de leur mère , feroit injufte , s'il n'y a dans les en-

fans aucun péché dont ce joug ii pefant foit la jufte punition.

Au nom de qui parle encore l'Apôtre t lorfqu'il dit que notre vieil Rom, 6, 6±

homme a été crucifié avec Jefus-Chrifi?/ finon au nom de tous ceux

qui ont été baptifés en Jefus-Chrift. Il faut donc reconnoître qu'il

met les enfans au nombre de ceux dont le vieii homme a été cru-

cifié, puifque nous n'oferions nier qu'ils n'ayent été baptifés en

Jefus-Chrift. Je ne quitte point ces armes céleftes, qui ont vaincu

Ceieftius , continue Saint Auguftin ; c'eft fur quoi je règle ma foi

êc mes difeours : Vos argumens n'ont rien que d'humain 5 au

lieu que les armes que nous fournit l'Apôtre , ont une force toute

divine. jQui peut connaître toutes fesfautes , dit le Prophète ? Suit- rf<*l- 18 « *$*

il de - là que toutes ces fautes ne fubfiftent pas ? On peut dire

de même : Qui peut comprendre le péché originel qui eft re-

mis au père régénéré , qui paffe néanmoins dans le fils, ÔC

qui y demeure, sil n'eft auili lui-même régénéré? Mais il ne
fuit pas de-là qu'il n'y ait point de péché originel ? Un feul

eft mort pour tous: donc tous font morts. Comment pouvez-
vous penler que les petits - enfans ne font pas morts , puifque

vous ne niez pas que Jefus-Chrift ne foit mort pour eux?

Si Jefus-Chrift n'eft pas mort pour eux., pourquoi les baptifés-

t'on ? Car nous tous qui avons été baptifés en Jefus-Chrijl > nous

avons été baptifés enfa moru Que fi celui qui eft mort lui feuî

pour tous , eft mort pour eux auffibien que pour les autres : donc
ceux-ci font morts auffi-bien que tous les autres 5 ôc comme ils

font morts par le péché , il faut qu'ils meurent au péché, afin de
vivre pour Dieu , lorfque fa grâce les fait renaître. Saint Auguftin

s'étoit fervidela comparaifon d'un olivier franc, dont les noyaux

ne peuvent produire que des oliviers fauvages , pour rendre

croyable la tranfmiflion du péché originel par des parens mêmes
baptifés 5 il foutient encore ici que cette comparaifon eft bonne.
Et comme Julien avoit avancé que ce qui eft accidentel , ne peut
caufer aucun changement à la nature: Si nous trouvons un feul

fiomme qui ait fait palfer à fon fiis quelques défauts qui ne lui

Xij
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étôient pas naturels , ôc que ce qui étoit accidentel au pere^ foir

devenu naturel au fils , on ne doit plus , lui répond le faint Evêque

,

regarder votre maxime que comme faufle, de même que celle où

vous foutenez que les païens ne peuvent faire pafïer dans leursen-

£hap.6. fans ce qu'ils n'ont pas i furquoi il rapporte que Fundanius Rhé-
teur de Carthage ayant perdu un oeil par quelqu'accident , avoit

engendré un fils qui n'avoit qu'un œil comme lui? exemple qui

ruine entièrement la première maxime de Julien > puifque ce qui

étoit arrivé par accident au père, devint naturel au fils, Sa féconde

maxime , qui coniiftoit a dire , que les parens ne peuvent faire

palier à leurs enfans ce qu'Us n'ont pas , fe trouve aufll renverfée

par l'exemple d'un autre fils de Fundanius qui naquit avec deux

yeux , comme il arrive d'ordinaire aux enfans d'un père qui n'a

qu'un œil. Que refte-t'il à un homme circoncis, de ce qui eft la

marque des incirconcis ? Cependant ceux qui naiflfent font tou-

jours incirconcis , ôc ce qui n'eft pas dans un homme, paffe par

la génération dans fes enfans. Qu'on ne nous dife pas , il n'en

eft pas du péché originel , comme de ce qu'on retranche du

corps par la circoncifion , Ôc qui en eft une petite partie. Par

ce retranchement , on ne diminue en rien la vertu d'engen-

drer, qui demeure encore entière dans le corps, au lieu que le

péché originel qui eft un vice, ôc ne fait point partie du corps,

étant une fois pardonné, il ne peut rien refter dans le corps par le

moyen de quoi ce vice fe communique. Voilà , dit fainr Auguf-

tin , ce que l'homme le plus fubtil ne fçauroit fourenir avec quel*

au'appareuce, contre l'autorité de Dieu même, qui a ordonné

qu'on retranchât cette partie du corps , afin qu'on fur délivré de ce'

vice. Il ne pafieroit point aux enfans qui ont befoin de la circonci-

fion pour en être délivrés, s'il ne fe communiquoit à eux par la

génération ; ôc s'il ne paifoit point à eux , ce leroit fort inutile-

ment qu'on chercheroit à les en délivrer par cette circoncifion

corporelle: Car, comme les enfans n'ont aucune forte de péché

qui leur foit propre , il ne peut y avoir que le péché originel qui

ait befoin d'être effacé par ce remède établi de Dieu, fans lequel

l'ame de l'enfant ne peut manquer d'être exterminé du milieu de

fon peuple; ce qui n'arriveroit jamais fous un Dieu jufte, s'il n'y

avoit un péché qui en fût la cauf:. Or, comme il n'y en a

point de propre dans 'es enfans, il faut nécefkiremcnt que ce foit

le péché qui vient de notre origine corrompue. Ecoutons donc

le témoignage d'un de ces enfans , qui malgré fon iilence nous

dit: Mon ame fera exterminée du milieu de mon peuple., fi je ne
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fuis circoncis le huitième jour. Vous qui niez le péché originel,

ôc qui faites profeilion de croire que Dieu eft jufte $ faites-moi

voir , je vous prie , en quoi donc je luis coupable.

XXIX. Julien accufoit faint Auguftin de foulever contre lui Chap.fc,

les artifans de la lie du peuple : Mais cela même , lui réplique ce

Père, ne vous avertit-il pas que les vérités de la foi Catholique

que vous combattez j font fi bien établies ôc fi connues de tout

le monde, qu'il n'y a pas jufqu'au menu peuple qui n'en foit in-

ftruit ? En effet , ne faut-il pas que tous les Chrétiens fçachent ce

qui regarde les Sacremens de lEglife, ôc ce que la foi nous ap-

prend qu'il faut faire pour procurer le falut aux petits-enfans ?

D'ailleurs , avant que je fulTe né pour le fiécle prefent , ôc avant

que j'eufïe eu le bonheur de renaître pour Dieu , il y avoit déjà

dans l'Egiife Catholique de grandes lumières , qui condam-
noient par avance vos erreurs , comme je l'ai montré dans les

deux premiers livres de cet ouvrage: Au relie, ne vous avifez

plus de traiter avec tant de mépris les membres de Jefus-Chrift,

en les appellant des artifans de la lie du peuple. Souvenez-vous
lm cor.i i7;

que Dieu a choifi les foibles félon le monde , pour confondre

les puiffans.Quant à ceux qui nous connoiOent vous ôc moi, ôc qui

fçaventce qu'enfeigne la foi Catholique, loin de vouloir appren-

dre quelque chofe de vous , ils font fur leurs gardes > de peur que
vous ne leur enleviez les connoiffances qu'ils ont déjà: Car il y
en a pluficurs parmi eux , qui non-feulçment n'ont pas appris

de moi ; mais qui ont même appas avant moi les vérités que.

votre nouvelle héréfie combat. Comme ce n'eil donc pas moi
qui les ai fait entrer dans la focieté des fidèles, ôc que je les ai

trouvés déjà inftruits des vérités que vous niez, comment peut-on

dire que c eft moi qui les a«i engagés dans ce que vous regardez

comme une erreur? Comment le peut-il faire, difoit julien, cHaP«^

qu'une chofe qui dépend de la volonté fe communique par la

voye de la génération ? Si cela ne fe pou voit faire, répond faint

'Auguftin , nous n'aurions aucune raifon de dire , que les enfans

encore vivans, Çonz morts : Mais comme Jefus-Chrift eft mort
pour eux , il eft certain qu'ils font morts: Car li un fer! eft mort liCor - ,.,

pour tous y dit l'Apôtre, donc tous font morts. Pourquoi me de-

mandez-vous comment cela a pu fe faire , puifque vous voyez
que de quelque manière que cela te faffe, vous ne pouvez dou-
ter que cela ne fe foit fait , fi vous voulez croire ce que dit un
Apôtre, qui n'a pu mentir en aucune manière , en parlant de Jefus-

.Chrift , ôc de ceux pour qui Jefus-Chrift eft mort ? Ce faint Evêque
X iij
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diftingue , à cette occafion , les péchés propres , dont on fe rend
coupable en les commettant , & les péchés étrangers qui fe com-
muniquent à nous par la contagion des péchés ' des autres. Ii fe

mocque du partage ridicule entre Dieu ôc le diable , que Julien

fuppofoit être admis par les Catholiques, comme s'il étoit con-
venu que Dieuprendroit pour lui tout ce quieftarrofé, c'eft-à-

dire ,baptifé, &. que le diable auroit pour lui tout ce qui nePeft

pas. Il montre que de ion aveu , être baptifé vaut beaucoup mieux
que de ne l'être pas ,puifquil convenoit que l'entrée du Royaume
deDieu eft fermée à tous ceux qui font nés, à moins qu'ils n'ayent

été baptifés. Il lui demande encore la raifon pour laquelle ii n'eft

pas injufte que ceux qui font exclus du Royaume de Dieu, foient

fous la puilTance de celui qui s'en eft exclu par fa chute ? S'il y en a

d'autre que le péché originel ?

Chap. io. XXX. Il ne fait point difficulté de dire avec Julien, qu'il ne
peut y avoir aucun péché dans l'homme , fans quelque opération

du libre arbitre ; car , dit-il, il n'y auroit point de péché originel

fans cette opération libre de la volonté , qui a fait pécher le pre-
"Eom. 5". 124. rnier homme, par qui le péché eft entré dans le mon^e. Quant à

ce que ce Pelagien ajoutoit , qu'un homme ne peut pas être pu-

ni pour des péchés qui lui font étrangers, faint Auguftin monrre

que cela n'eft point vrai en tout fens , puifqu'un feul péché de Da-
vid fut puni par la mort de plufieurs millions d'hommes : que

l,jLe£.2ij<.
d'ailleurs, le péché originel ne nous eft étranger qu'en un certain

fens, & que dans un autre , ce péché fe trouve en nous. Il nous

eft étranger quant à PaeTion ; il eft en nous quant à la foùillure ôc

£ccli. 40. 1. }a contagion , & fi cela n'étoit point ainii, le jougpefant qui ac-

cable les enfans d?'Adam , depuis le jour qu'ils fortent du ventre de

leur mère 3 nous paroîtroit une chofe injufte. Infiftant enfuite fur

trcor. 5. 10. ces paroles de l'Apôtre; Nous devons tous comparoître devant le

Tribunal de Jefus-Chrijl , afin que chacun reçoive ce qui eft dû aux

bonnes ou aux mauvaifes actions qu'il aurafaites pendant qu
y

il étoit

revêtu de fon corps. 11 demande à Julien : Les enfans comparoî-

tront ils, ou non, devant le Tribunal de Jefus-Chrift ? S'ils n'y doi-

vent pas comparoître, de quoi vous fert donc ce pafiage que vous

citez vous-même ; fi au contraire , iis y doivent comparoître , com-
ment chacun d'eux pourra-r'il recevoir ce qu'il a mérité par fes

actions , s'il n'a fait aucune action , à moins qu'on ne dife .qu'il ne

faut pas regarder comme une action abfolument étrangère pour

eux , d'avoir cru ou de n'avoir pas cru par le cœur & la langue de

ceux qui les ont portés ? Car l'Apôtre dit que chacun recevra ce
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qui eft dû aux actions qu'il aura faites pendant cette vie. Or , com-

ment un enfant pourra-t'il recevoir la récompenfe de fes bonnes

actions , finon parce qu'on compte parmi fes actions la foi dont il

a fait profeffion par une bouche étrangère ? C'eft pourquoi , com-
me l'action de croire lui eft imputée alin qu'il puiile recevoir la

récompenfe due aux bonnes actions , le défaut de la foi lui eft

de même imputé , & lui attire un jugement de condamnation ,

félon cette Sentence Evangelique : Celui qui ne croira point fera Marc, i*,£,

condamné. Julien vouloit qu'en difant que Dieu eft créateur des

enfans 3 on dife en même-tems qu'il les crée innocens. Mais ne
feroit-on pas paroître encore plus de pieté , répond faint Auguftin,

Ç\ l'on ajoutoit à ce que vous dites , qu'il eft convenable , qu'il ne
forte aucun ouvrage des mains de Dieu qui n'ait fa beauté ôc fa

perfection? Cependant parmi les enfans qui naifient, il y en a
plufieurs qui ont des difformités, ôc qui font fujets à diverîes ma-
ladies.Vous me prefTez de vous expliquer , comment le diable ofe

s'approprier des enfans qui ont été créés en Jefus-Chrift , c'eft-à-

dire,parfa puiifance: Mais, expliquez-moi vous-même, com-
ment le diable fe met en pofieiïion du corps des enfans qu'on voit

tourmentés par les efprits impurs ? Si vous dites qu'ils lui ont été

livrés : Nous voyons l'un êc l'autre la peine ; mais il faut que vous
me marquiez ce qui l'a méritée. Nous voyons l'un & l'autre la

peine, ôc nous convenons que Dieu eft jufte ; mais comme vous ne
vouiez reconnoître aucun péché qui paft'e des pères dans les en-
fans , vous devez me faire voir , fi vous le pouvez , dans ces en-
fans y quelque faute qui ait mérité une telle punition. Il enfeigne

que le baptême où les enfans reçoivent le fceau de l'adoption di-"

vine, n'eft encore pour eux qu'une ébauche de ce qu'ils feront

dans la vie future, & que c'eft pour cela qu'étant brifés auftibien

que les autres , fous le joug accablant des enfans d'Adam , ils font

quelquefois tour-mentés des démons, même après avoir reçu le

baptême. Il fait voir que ces paroles de l'Apôtre , enfans de co-

lèrefar la nature , ne fignirtoient pas , comme vouloit Julien , tout-

à-fait dignes de colère; ôc que cette interprétation n'étoit fondée
ni fur les manuferits latins, ni iur les anciens Interprètes, qui
n'auroient jamais lu, enfans de colère par la nature, [\ cela n'a- C jiap ir
^-oit été conforme à l'ancienne foi de l'Eglife. Ce Père fe défend
du reproche que Julien lui faifoit , de vouloir établir Juge de leur

controverfe,lemenu Peuple, reconnoiffant qu'il eft incapable de
juger dépareilles chofes. Il juftifïe auiîi Zozime de la prévarication

dont Julien l'accufoit , ôc foutient que ce Pape ne s'eft écarté en
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Chap. 12. r ien Je la do&rine d'Innocent fon prédécelfeur. Il montre que

ce que ce Peiagien difoit du fchifme de l'Egtife de Rome , prou-

voit contre lui qu'une même choie peut être péché, ôc la peine

du péché. Et comme Julien l'accufoit d'inconftance dans fa doc-

trine^ il lui répond : Dès le commencement de ma convertlon, j'ai

toujours crû fans hefiter , comme je le crois aujourd'hui , que le

péciié eft entré dans le monde par un feul homme, ôc la mort par
uom.^.iz.

jg-péchéi & qu'ainfilamort eft paliee dans tous les hommes par

un feul homme en qui tous ont péché. Je n'ai jamais rien pecfé ni

rien die fur ce peint, qui ne l'oit très-conforme à ce qu'on a ap-

pris ôc enfeigne de tout tems dans toute l'Eglife ; fçavoir , que le

péché originel a fait tomber tout le genre humain dans cet affreux

.état de mifere où nous le voyons,

chap. 13. XXXI. Vous ailurez , continué' ce Père, en s'addrefiant à

Julien , que j'ai dit que la grâce ne renouvelle pas parfaitement

l'homme : Mais ce n'eft point là ce que je dis. Voici mon fentir-

ment : La grâce renouvelle parfaitement l'homme } puifqu'elle le

conduit jufqu'à l'immortalité du corps , ôc à une parfaite félicité.

Elle renouvelle même l'homme parfaitement pour le tems pré-

sent , quant à tous les péchés dont elle le délivre entièrement, quoi-

qu'elle ne le délivre pas de tous les maux, Ôc de tout ce qu'il y a

de corruptible ôc de mortel dans le corps, qui appefantit prefen-

tement l'ame, C'eft ce qui caufe ces foupirs Ôc ces gémilTemens que

l'Apôtre nous apprend qu'il fentoit en lui-même., quand il difoit:

Rom. s. 2,3. Nousfoupirons & nous gémijfons en nous-mêmes. Que perfonne donc

Chap. m. ne foiï ^GZ infenfé pour croire que tous ceux qui font baptifés 3

font déjà parvenus au point de leur perfection , parce que l'Apô-

ï. cor. 3. I7 , tre a dit : Le Temple de Dieu eft faim , & c'eft vous qui êtes ceTcmple.

Car, quoique la maifon ne foit pas dans fa dernière perfection,

nous fouîmes néanmoins déjà appelles le Temple de Dieu, ôc penr

dant qu'on le bâtit,nous faifons mourir ici les membres de l'homme

terreltre qui eu en nous. Quoique déjà morts au péché , nous ayons

commencé de vivre pour Dieu , il y a cependant en nous un hom-

me terreflre qu'il faut faire mourir, afin que le péché ne règne

point dans notre corps mortel , enforte que nous obcïffions à il-

s

défirs déréglés. Nous fomm.es affranchis de cet efclavage du pé-

ché qui regnoit en nous, par la ré million pleine ôc entière de

tous nos péchés; mais il refte toujours en nous des ennemis que

les perfonnes chaires font obligées de combattre. Julien vouloit

qu'on regardât comme une chofe incroyable , que dans le fein

ci'une femme bapufée , dont le corps eu le temple de Dieu , il fe

formât
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formât un homme qui dût être fous la puiflance du démonta moins

qu'il ne fût régénéré par le baptême. Mais faint Auguftin lui fait

voir qu'il y a plus defujet de s'étonner de ce que Dieu agit dans le

corps d'un pécheur où il n'habite pas ; ôc qu'il eft encore plus fur-

prenant qu'il adopte pour être fon fils , celui qu'il forme dans le

îèin d'une femme très-impure , 6c qu'il ne veut pas toujours adop-

ter celui qu'il forme dans le fein d'une femme, qui eft elle-même

au nombre de fes enfans. Car il permet que celui-ci foit enlevé

par une mort précipitée , avant de recevoir le baptême ; au lieu

que par une providence particulière, dont nous ne fçavons pas la

raifon, l'autre vit afTez, pour recevoir la grâce de ce facrement.Et

c'eft ainfi que Dieu qui a un pouvoir fouverain fur toutes les créa-

tures, fait entrer dans le corps de Jefus-Chrift , celui qu'il a formé

dans l'habitation du diable ; & qu'il ne veut pas faire entrer dans fon

Royaume , celui qu'il a formé dans fon temple. Comme ce difcer-

nement ne peut être attribué ni à l'ordre immuable du deftin , ni à

la témérité de la fortune , ni à la dignité de la perfonne ; que nous
refte-t-il à faire, finon d'adorer la profondeur de la mifericorde ôc

de la juftice de Dieu. Mais en quoi confifte la fanctification du
corps parle baptême? Elle confifte à affranchir le corps par la ré-

miflïon des péchés } non-feulement de la peine dûë aux péchés

paffés , mais encore de la domination de la concupifcence de la

chair , dont tout homme eft efclave en naifTant, ôc dont il eft aufïï

efclave en mourant , s'il n'a été délivré de cet efclavage par la

grâce delà régénération. Saint Auguftin fait voir parlesmortifica- chap, i%;

tions que pratiquent les juftes & les pénirens , qu'ils ne doutent pas

que l'ennemi qu'ils ont à vaincre, ne foit au dedans d'eux-mêmes;

ôc il le prouve encore par ces paroles de l'Apôtre faint Jacques:

Chacun eft tentépar fa propre concupifcence ; d'où il conclut qu'on jac, 1. 14;

ne peut nier qu'elle ne foit un mal
,
puifque félon le même Apôtre

,

îorfqu'elle a conçu , elle enfante le péché. Il ajoute, que quoique Chap. i*s

l'homme foit délivré de tout péché par le baptême, il ne î'eft pas

de tout mal, puifque fon corps n'eft pas peur cela exempt de cor-

ruption , qu'il ne l'eft pas non plus lui-même du mal de l'ignorance

qui lui fait commettre une infinité de péchés. Ce qui prouve que chap. i*„

la concupifcence eft un vice qui fouille en même tems le corps ôc

l'efprit. Saint Auguftin la compare à une maladie , ôc dit qu'elle eft:

d'autant plus difficile à vaincre , qu'elle eft plus fortifiée par l'habi-

tude; ôc que de-là vient qu'une femme de mauvaife vie
,
quand

elle veut devenir chafte, a bien plus de peine dans cette forte de
combat , qu'une femme chafte. Il ne veut pas qu'on la regarde chap. i>;

Tome XII. Y
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comme une fubftance , mais uniquementcomme une playe que lé

diable a faite à J'homme,dontil n'y a qu'une mifericorde toute gra-

tuite de Dieu qui puiffe l'en délivrer , non en l'effaçant entière-

ment ,
quoiqu'elle s'afToibliffe chaque jour par l'afliduité à la com-

battre ; mais en nous donnant la force de refifter toutefois aux mau-
vais defirs qu'elle excite en nous. Mais où demeure l'iniquité d'un

péché qui n'eft pas remis ? C'eft dans les livres, fecrets de la loi de
Dieu,qui font en quelque manière dans l'entendement des Anges,
& qui nous apprennent , qu'il n'y a aucun péché qui ne doive être

puni , s'il n'eft expié par le Sangxlu Médiateur. Car c'eft par le

figne de fa Croix que l'eau du baptême eft fanctifiée, afin que la

foùillure qui nous rend coupables , & qui eft pour ainfi dire écrite

dans une cedule , foit effacée à la vue des puiiïances fpirituelles

qui font deftinées à punir les péchés.

~, XXXII. Après cela faint Auguftin montre que Julien qui pré-

tendoit comoattre les Manichéens , etoit néanmoins he de lenti-

ment avec eux , en enfeignant que le mal ne peut naître de ce qui

eft bon. Il prouve au-contraire que les Catholiques faifoient tom-
ber tous les raifonnemens des Manichéens pour établir leur mé-
lange des deux natures , en leur répondant qu'il y a un péché ori-

ginel , en punition duquel tout le genre humain eft devenu le

jouet des démons, ôc toute la pofterité d'Adam a été condamnée

Chap. 13. à une infinité de miferesôc de travaux. II fait voir encore ce qu'il

avoit déjà montré dans les livres précedens , que dans le feptiéme

chapitre aux Romains , où l'Apôtre parle de la loi de la chair con-

traire à celle dei'efprit, il parle en fon nom & au nom des juftes

qui combattent contre les defirs de la chair ; convenant en même
tems qu'autrefois il entendoit autrement ce chapitre , ou pour

Chap 14. mieux dire, qu'il ne l'entendoit pas. Julien difoit que ces paroles

de la même E pitre , en qui tous ont péché , fignifioient la même
chofe que celles-ci : Acaufe dequoi tous ontpéché ; enforte qu'il ne
falloir pas croire que tous les hommes euiTent péché dans un feul

homme, comme dans leur fource , &: que toute la m aile du genre

humain eût été généralement infectée par le péché d'un feul ;

mais qu'à caufe que ce premier homme a péché, les autres font

devenus pécheurs en l'imitant , non en tirant de lui leur naifTance.

Il s'autorifoit d'une expreflion du Pfeaume 118. où nous lifons:

En quoi Fhomme dansfa jeuneffe redreffeta-t-ilJa voie? Où en quoi

eft mis au lieu d'à caufe dequoi. Mais y a-t-il quelqu'un dans le

monde qui foit affez dépourvu de [ens commun , répond ce Père,

pour dire : Cet homme a commis un homicide
; parce que dans
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le Paradis Adam a mangé du fruit défendu ? On ne peut pas même
dire que Caïn qui avoit vu ôc connu Adam , ait péché , parce

qu'Adam avoit péché avant lui. Tout le monde fçait que Caïn tua

fon frère , non pour imiter fon père, mais parce qu'il portoit envie

à fon frère. On en peut dire autant de toutes les autres efpeces de

péchés 3 ôc marquer les caufes pour lefquelles ils ont été commis ;

fans que ceux qui s'en font rendus coupables ayent penfé au péché

du premier homme , ôc fe foient propofé de l'imiter. Il ajoute que

l'exemple allégué par Julien ne fervoit de rien pour autorifer le

fens qu'il donnoit aux paroles de l'Apôtre, étant vrai de dire que

l'obfervation de la parole de Dieu, comme le dit le Pfalmifte au

même endroit, eft ce qui règle la vie de l'homme dans fa jeuneffe.

S'il étoit vrai que l'Apôtre eût voulu dire que c'eft par l'imitation

que tous les nommes font devenus pécheurs, rien n'auroit été

plus naturel que de dire : Ce qui a fait paiïerle péché dans tous les

hommes , c'eft que le premier homme leur en a donné l'exemple ;

ôc il auroit ajouté : Et ce péché a pafle dans tous , parce qu'ils ont

tous péché en fuivant l'exemple de ce feul homme. Saint Auguftin

montre que c'eft-là le véritable fens des paroles de l'Apôtre , par

celles qui précèdent immédiatement , où l'on voit qu'un feul

homme a attiré la colère de Dieu fur tout le genre humain ,

ôc qu'un feul homme a reconcilié avec Dieu tous ceux qui font

délivrés par une grâce toute gratuite de la condamnation qui en-

veloppoit tout le genre humain.

XXXIII. Le dernier argument de Julien , ôc qu'il regardoit Chap. zr.

comme le plus fort pourla défenfe de fa caufe, étoit tiré de l'en-

droit du Prophète Ezechiel , où il eft dit
, qu'on ne fera pluspafier Ezech. 1$. 3.

en proverbe ce qu'on difoit alors, que les pères avoient mangé des -•&}>'

raifinsverds , & que les dents des enfans en avoient été agacées, &
qu'ainfi le fils ne mourrapoint à caufe dupéché defon père , non plus

que le père , à caufe du péché de fon fils ,. mais ïame qui a péché

mourra elle-même. Vous ne voyez pas , lui dit faint Auguftin , que

c'eft-là une promelTe qui regarde la nouvelle alliance, où par un

effet de la grâce du Rédempteur , la loi de mort portée contre nos

pères , eft abolie , ôc où chacun n'eft plus obligé de rendre compte

que de fes propres attions. N'y a-t-il pas en effet une infinité

d'endroits dans l'ancien Teftament, où il paroît que les enfans doi-

vent porter la peine des péchés de leurs pères? La punition du cm.».**;
péché de Cham n'eft-elle pas tombée fur Chanaan fon fils ? Et la & n.
peine dûëau péché d'AchabRoid'Ifraël,n'eft-elle pas tombée fur fa ^.Reg. n.i#
pofterité? Comme la naiffance charnelle des enfans du peuple de

Yij
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Dieu appartient à l'ancienne alliance

, qui n'engendre que des
efclaves , cette naiflance même tient les enfans dans les liens à
caufe des péchés de leurs pères ; mais comme par la renaifiance

fpirituelle on eft appelle à un autre héritage , il en eft tout autre-

ment de ces châtimens 6c de ces récompenfes , de ces menaces
& de ces promettes. C'eft ce que Jeremie marque clairement :

jerem 21.3p. En cetems-là , dit-il, on ne dira plus 3 tes 'pères ont mangé des raifins

v 3°« verds , & les dents des enfans en ont été agacées ; mais chacun mourra
dansj"on péché : Etfi quelqiCun mange des raifins verds } tl en aura lui

feul les dents agacées. Il eft évident que c'eft ici une prophétie qui

regarde la nouvelle alliance cachée dans l'ancienne, & manifeftée

par Jefus-Chrift. Mais comme onpouvoit être frappé par divers

endroits de l'Ecriture, où il paroît que les péchés des pères doi-

vent être imputés aux enfans, & regarder en conféquence cqs té-

moignages comme contraires à cette prophétie de Jeremie, il

Jerm. ji. 31. rompt le nœud de la difficulté , en ajoutant aufïitôt après : Le tems

vient , dit le Seigneur , dans lequel je ferai une nouvelle alliance

avec la Maifon d
y

Ifraél& la Maifonde Juda : Non félon Palliance
que je fis avec leurs pères. C'eft donc dans cette nouvelle alliance

que la loi de mort écrite contre nos pères , ayant été effacée par le

Sang du Médiateur de cette alliance, l'homme en renaiflant fe

trouve délivré de l'obligation oùl'avoit mis fa naiflance , de porter

la peine due au péché dont il a hérité.

§. X I.

Du Livre de la Grâce & du libre Arbitre.

Celivreaété j /^\ N ne peut mettre plutôt qu'en 426 le livre de la grâce

426. ou 427. \^Jr & du libre arbitre, parce qu'il eft un des derniers dont

faint Auguftin parle dans fes rétraclations ; & on ne peut non plus

le mettre plus tard qu'en 427, puifque ce fut en cette année qu'il

le finit. Ce livre eft adrefTé à Valentin , & aux autres qui fervoient

Dieu enfemble dans la Congrégation du Monaftere d'Adrumet,

ville célèbre alors de la Province Byzacene , aujourd'hui Maho-
mette dans le Royaume de Thunis,fur la côte de la Méditerranée.

Deux jeunes Religieux de ce Monaftere , dont l'un s'appeîloit

Floms, & l'autre Félix , étant venus à Uzal , le premier y lut

pendant fon féjour quelques ouvrages de faint Auguftin, c'eft-à-

dire, Jepître 1^4 au Prêtre Sixte, ôc avec la permifïïon des Moi-
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îiesd'Uzal, il la tranfcrivit avec l'aide de Félix qui la lui dictoit. Epji. n4 ^
Floruspafla d'Uzal àCarthage, & Félix s'en retourna à Adrumet tt

fc

avec cette lettre de faint Auguftin , qu'il communiqua à fes con-

frères , à l'infçu de l'Abbé Valentin. Quelques-uns d'entr'eux pre-

nant mal le fens de cette lettre , prétendoient que celui qui l'avoit

écrite foutenoit tellement la grâce , qu'il détruifoit le libre arbitre

,

& enfeignoit que Dieu ne nous jugeroit point au dernier jour fé-

lon nos œuvres. Comme d'autres Religieux du même Monaftere

qui entendoient mieux la doclrine contenue' dans cette lettre , fou-

tenoient que ce qui étoit dit de la grâce ne tendoit point à détruire

le libre arbitre , il s'excita un grand bruit dans ce Monaftere : Et
Florusy étant revenu , le trouble recommença de nouveau , parce

qu'on l'accufoit d'en être l'auteur. Jufques-là l'Abbé Valentin n'a-

voit eu aucune connoiffance de cette difpute : Mais Fiorus fe crut

obligé de l'en avertir. Valentin lut donc la lettre à Sixte,ôt comme
il connoilToit le ftile de faint Auguftin , il n'eut point de peine de
le reconnoître dans cette lettre. En même tems il travailla à étouf-

fer le trouble que l'ignorance de quelques-uns de fes Religieux

avoit fait naître, & confentit qu'ils allaffent eux-mêmes trouver S.

Auguftin. Ils allèrent doncàHippone portant avec eux la lettre

à Sixte, dont ils fe fcandalifoient. Leur départ procura la paix au

Monaftere d'Adrumet,ôc ils furent eux-mêmes fatisfaits des in-

ftru&ions que faint Auguftin leur donna > & de la manière dont il

leur expliqua fa lettre à Sixte. Le faint Evêque non-content de les

avoir inftruits de vive voix , écrivit encore par eux une lettre à l'Ab-

bé Valentin , & aux Frères de fon Monaftere , où il leur déclare

que ce qu'il avoit enfeigné dans la lettre au Prêtre Sixte eft entiè-

rement conforme à la Foi Catholique, qui ne nie point le libre

arbitrerais qui nous apprend qu'il ne peut rien peur le bien fans le

fecours de la grâce.Son defTein étoit d'envoyer encore parCrefco-

nius & Félix , les deux feuls qui étoient venusàHippone, diverfes

pièces touchant l'hiftoire duPelagianifme:Mais ils ne lui vouloient

pas donner le tems de les faire copier , fe hâtant de retourner à

Adrumet avant la fête de Pâques. Il les retint toutefois jufqu'après

cette fête , pour avoir lieu de les inftruire davantage fur la matière

de la grâce. Après quoi il les renvoya chargés d'une féconde lettre

qui eft comme la précédente , toute entière fur cette matière ; &
du livre intitulé, de lagrâce & du libre arbitre , qu'il avoit fait exprès

pourl'inftruiStion de ceux du Monaftere d'Adrumet. Il avoit fup-

pofé dans fa première lettre à Valentin qu'il y avoit effeclivement

dans ce Monaftere ouelques Religieux qui condamnoient le libre

Y iij
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arbitre ; détrompé depuis, il avoit dit que quelques-uns d'eux s'i-

maginoient qu'on nioit le libre arbitre , lorfqu'on défendoit la

grâce; mais lorfqu'il fît fes rétractations, (a) après avoir reçu la

lettre de l'Abbé Valentin, & avoir vûFlorus, il dit qu'il avoit

écrit ce livre à caufe de ceux qui croyant qu'on nie le libre arbitre

lorfqu'on défend la grâce, nient eux-mêmes la grâce en défendant

le libre arbitre, ôc veulent qu'elle foit donnée félon les mérites.

Analyfe de II. Dès le commencement de ce livre , il leur recommande de
ce livre, pag. ne fe p as troubler par l'obfcurité de cette queftion , ôc de garder

c! „ entr'eux la paix ôc la charité , en rendant grâces à Dieu des chofes

qu'ils concevoient, ôc en lui demandant qu'il lui plaife de leur en
Chap. z. découvrir davantage. Enfuite il prouve par divers témoignages de

l'Ecriture , que l'homme eft doué du libre arbitre , 6c il infifte par-

ticulièrement fur les endroits qui marquent clairement qu'il dé-

pend de la volonté de l'homme d'accomplir les commandemens
de la loi. D'où il infère que fi l'homme pèche , il doit fe l'imputer,

ôc ne pas en accufer Dieu ; de même qu'il ne doit pas regarder le

bien qu'il fait, comme n'appartenant en rien à fa propre volonté.

Ckap. 3. H en infère encore que ceux qui çonnoiflent les commandemens
de Dieu ne pourront s'excufer fur leur ignorance, faint Paul ayant

Rom. 1. 11. dit que tous ceux qui ont péchéfans la loi , périront aujfifans êtrejugés

par la loi. Il croit toutefois que celui quiconnoîtleprécepte,péche

plus grièvement en le tranfgreffant , que celui à qui il n'étoit pas

connu ; ôc qu'ainfi l'ignorance dans celui qui n'a point eu connoif-

fance de l'Evangile ,
pourra peut-être lui fervir à n'être pas Ci vio-

lamment tourmenté dans les flammes , que s'il l'avoit oiii prêcher.

Chap. 4. m. Il montre enfuite contre les Pelagiens dont il appelle la

fc£te une nouvelle hérefie , que la grâce nous eft neceffaire avec

le libre arbitre pour bien vivre ; 6c que la continence eft un don de

Dieu , en même tems qu'elle eft l'effet du libre arbitre. L'exhorta-

it Twjom. tion que faint Paul faifoit à Timothée , quand il lui difoit : Confer-

vez-vous dans lapureté, regardoit fans doute le libre arbitre. Néan-

moins tous n'ont pas cette refolution , mais ceux à qui il a été

donné de l'avoir. Pour ce qui eft de ceux à qui cela n'a pas été

donné , ou ils ne veulent point, ou ilsn'accompliffentpas ce qu'ils

veulent; mais ceux à qui il a été donné, veulent de telle forte que

ce qu'ils veulent ils l'accompliflent. Lors donc que cette refolu-

tion que tous ne prennent pas, eft prife par quelques-uns , c'eft

22.

( a ) Lib. 2. retr. caf. 66.
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l'ouvrage de la grâce que Dieu donne 3 ôc du libre arbitre

qui agit. Le même Apôtre pour montrer le libre arbitre, dit: Sa Chap. j.

grâce rfapointétéjlerile en moi , mais j'ai travaillé plus que tous les
Xj Cor# I5 9

autres. Ces paroles montrent le libre arbitre de l'homme, de même v 10.

que celles-ci: Nous vous exhortons de ne pas recevoir envain la z.cor.â.i.

grâce de Dieu. Car pourquoi les exhorte-t-il , s'ils ont reçu la grâce ,

enforte qu'ils ayent perdu leur volonté propre ? Cependant afin

qu'on ne crut pas que la volonté pût quelque chofe fans la grâce,

après avoir dit : Sa grâce na point été Jlerile en moi , mais j'aiplus

travaillé que tous les autres , il ajoute auilitôt : Nonpas moi toutefois,

mais lagrâce de Dieu avec moi y c'eft-à-dire non pas moi feul , mais

la grâce de Dieu avec moi ; de manière que ce n'effc ni la grâce Chap. *•

feule i ni lui feul, mais la grâce de Dieu avec lui* Si donc quelqu'un

dit, je veux garder les commandemens, mais je fuis vaincu par

maconcupifeence , l'Ecriture fainte répond à fon libre arbitre :

Gardez-vous de vous lai[fer vaincre par le mal , mais tachez de vain- Rom. 1». zr.

cre le malpar le bien. Ce qui pourtant ne fe peut faire fans le fe-

cours de la grâce , laquelle n'aidant point , la loi ne fera plus que îa

force du péché. Car la concupifcence s'augmente , & prend de

plus grandes forces quand la loi défend, fi l'efprit de la grâce n'ai-

de. Et quelle plus grande preuve du befoin de la grâce de Dieu,

que la prière par laquelle nous l'obtenons ? L'homme eft donc
aidé de la grâce , afin que le commandement ne foit pas fait en-

vain à la volonté.Les Pelagiens pour prouver que cette grâce nous Chap. u
étoit donnée félon nos mérites , abufoient de ce pafiàge de Za-
charie : C onvertijfez-vous à moi,& je me convertirai à vous. Surquoi zach. 1. ?

,

faint Auguitin dit que ceux qui ont ce fenriment , ne font pas ré-

flexion ,
que fi notre converfion même à Dieu n'étoit aufiiun don

de Dieu , on ne lui diroit pas : Dieu des vertus , converti]]ez-nous, p/W. 19 s.

Vous vous tournerez vers nous , & vous nous donnerez la vie. Conver- ,

?̂ alm 84
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tijflz-nous, Dieu notre Sauveur } & d'autres femblables dont le

dénombrement feroit trop long. Car qu'eft-ce autre chofe de venir

à Jefus-Chrift , finon fc tourner vers lui par la foi ; & cependant il

dit : Perfonne ne peut venir à moi s''il ne lui a étédonnépar mon Père. joan. 6. 66.

Il rapporte plufieurs pafiages tirés des Epîtres de faint Paul , & dit , chap. i.

qu'ils prouvent de même que quantité d'autres qu'il auroitpû allé-

guer, que la grâce n'eft point donnée félon nos mérites, puifque

nous voyons tous les jours qu'elle cir donnée non-feulement avant

aucunes bonnes œuvres, mais même après beaucoup de mauvai-
fes. Au lieu qu'après qu'elle a été donnée, nos actions commen-
cent à être bonnes , mais toutefois par elle. Car auflitôt qu'elle fe
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retire , l'homme tombe ; fon libre arbitre le précipitant au lieu de

le foutenir. Ainfi lorfque l'homme commence à faire des bonnes

œuvres , il ne doit pas fe les attribuer , mais à Dieu , à qui le Ffal-

ffal. z6. 9. mille dit: Vous êtes monfoutien , ne m'abandonnez pas. En difant ,

ne m'abandonnezpas , il montre qu'e'tant abandonné , il ne peut

Pfal. z?. 7.
plus rien par lui-même. C'eft pourquoi il ajoute ailleurs: Jai dit

dans mon abondance , je neferaijamais ébranlé. Ce Prophète avoit

cru que cette abondance qui faifoit qu'il n'étoit point ébranlé , ve-

noit de lui-même. Mais pour lui montrer qui étoit l'auteur de ce

bien, dontilcommençoitàfe glorifiercomme s'il l'eût reçu de lui-

même , la grâce l'abandonna pour un peu de tems , &c après cet

md. s.
avertiffement falutaire il dit à Dieu : Seigneur , vous avez ajouté la

force à ma beautépar votre bonne volonté > vous avez détourné vare

vifagedemoij & jefuis tombé dans le trouble. C'eft pourquoi il eft:

néceftaire non-feulement que l'homme étant impie foit juftifié par

la grâce de Dieu, c'eft-à-dire ,que d'impie qu'il étoit, il devienne

jufte, lorfque Dieu lui rend le bien pour le mal ; mais il faut encore

qu'après avoir été juftifié par la foi, la grâce l'accompagne toujours,

& qu'il s'appuye fur elle , de peur qu'il ne tombe. C'eft pour cette

raifon qu'il eft écrit de l'Eglife même dans le Cantique des Canti-

cant. 8. <. c
l
ues : Qul e

ft
celle-là qui monte ayant été blanchie, s appuyantfurfin

parent ? Elle a été blanchie , parce qu'elle ne pouvoit être blanche

d'elle-même. Et qui eft-ce qui l'a rendue blanche, finon celui

îfau 1. 18. dont parle le Prophète : Ouandvospéchésferoient comme Pécarlate ,

ils deviendront blancs comme la neige& comme la laine laplus blanche.

Lors donc qu'elle a été rendue blanche , elle ne meritoit aucun

bien ; mais maintenant étant en cet état elle marche bien , fi toute-

fois elle s'appuye fans celTe fur celui qui lui a donné cette beauté

& cette blancheur; c'eft pourquoi Jefus-Chrift fur lequel s'appuye

U*n. j 5. ce^e q ui a été blanchie , dit à fes difciples : Sans moi vous nepouvez

rienfaire. Saint Auguftin confirme cette doctrine par un endroit

a. Ad Timct ^e ^a feconde Epître à Timothée , où l'Apôtre dit : i/ ne me rejle

4> 8. qu'à attendre la couronne de juflice}que le Seigneur comme unjufe Juge

me rendra en ce grand jour. Car à qui le jufte Juge rendroit-il la cou-

ronne de juftice , s'il ne lui avoit donné fa grâce en père mifericor-

dieux ? Et comment feroit-ce une couronne de juftice , fi la grâce

qui juftifié l'impie n'avoit précédé ? Comment encore la rendroit-

on comme étant due, fi elle n'avoit été accordée gratuitement

auparavant ?

0fcm. 7. *V. Les Pelagiens ne reconnoiflbient d'autres grâces purement

gratuites, que celle qui remet à l'homme fes péchés, mais ils fou-

tenoient
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ïénolent que celle qui fera donnée à la fin , c'eft-à-dire la vie éter-

nelle , éroit donnée aux mérites précedens. Surquoi faim Auguf-

tin dit ,
que s'ils avouoient que nos mérites font aufll des dons de

Dieu , leur fentiment ne feroit point à rejetter : Mais parce qu'ils

enfeignoient que l'homme avoit fes mérites de lui-même , il les

combat par ces paroles de l'Apôtre : Qui efi-ce qui met de la dijfe- i.Cor. 4. 7%

rence entre vous ? Qu*avez-vous que vous rfayez point reçu ï Que fi

vous l'avez reçu , pourquoi vous en glorifiez-vous , comme fi vous ns

Paviez point reçu. Paroles qui prouvent bien que Dieu couronne

en nous fes propres dons, à non pas nos mérites , car fi nos méri-

tes font des dons de Dieu comme l'enfeigne l'Ecriture , Dieu ne Jaeob. 1.17;

couronne pas nos mérites , comme venans de nous, mais comme
étant fes dons. Pour le prouver, le faint Evêque montre que l'A-

pôtre n'auroit eu aucun mérite , s'il n'avoit eu des penfées falu^

taires. Or il avoue que nous nefommespas capables déformer de nous- i.Cor. 3.5^

mêmes aucune bonne penfée comme de nous-mêmes , mais que chfi Dieu

qui nous en rend capables. Il avoue encore que dans les combats lt cor. i>-. ni

qu'il a eu à foutenir , c'eft Dieu qui lui a donné la victoire par notre 1. Cor. 7. zij

Seigneur Jefus-Chrift ; & que s'il a été fidèle Miniftre du Seigneur,

c'a été par la mifericorde que Dieu lui en a faite.

V. Pour expliquer enfuite comment la vie éternelle eft tout en- chap. i<

fembleunerécompenfe & une grâce, il dit que tout le bien que

l'Ecriture attribue à l'homme , elle l'attribue à la grâce. Si en effet

notre bonne vie n'eft autre chofe que la grâce de Dieu ,
peut-on

douter que la vie éternelle, qui eft rendue à la bonne vie , ne

foit aufïi une vraye grâce ? Car il eft vrai de dire qu'elle eft donnée

gratuitement, puifque la bonne vie à laquelle elle eft rendue' a été

donnée gratuitement. Mais comme on auroit pu lui demandai fi cliaP- *•

ces termes grâce pour grâce, fe trouvent dans les livres faints;il pré-

vient cette queftion,ôcla refout en rapportant plufieurs paffages où Joan. 1. it,

ces exprefîions fe trouvent, entr'autres celui-ci de S. Jean : Nous Chap. n«

avons tous reçu defia plénitude 3 & grâce pour grâce. Il donne pour

une chofe indubitable que la loi produit la colère , fi la grâce de

Dieu n'aide pas pour l'accomplir ; ôc fait voir que les Pelagiens

,

en difant que parla grâce qui nous aide à ne point pécher , il faut

entendre la loi , ou même les dons naturels, ils enfeignoient une Chap. 1*5

doctrine entièrement contraire à celle de l'Apôtre. Tous ceux

donc, continuë-t-il, quin'avant que le fecours de laloi,& n'ayant

peint celui de la grâce, s'appuyent fur leurs propres forces, & fc

conduifenrpar leur propre efprit, ceux-là ne font point enfans de

Ditu. Telsfom ceux (félon faint Paul) qui ne connoijjant point la

Tome XI L %
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juftice qui vient de Dieu , & qui voulant établir leur propre juficél

nefont pointfournis à lajuftice de Dieu» L'Apôtre avoit ici en vue
ces Juifs, qui par la préfomption qu'ils avoient de leurs propres

forces , rejettoient la grâce. Il prouve que ni la loi ni la nature ne
peuvent être regardées comme la grâce qui nous fait Chrétiens,

r
4à. Gai. f. 4. parce qu'autrement l'Apôtre ne fe feroit pas écrié dans fon Epître

Chap. 13. aux Galates: Vous qui voulez être jufttfiés par la loi > vous rtavez

plus départ à Jefus-Chrift, vous êtes déchus de lagrâce. Auffi la nature

Chap. 14. nous ell-eîle commune avec les impies & les infidèles ; au lieu

que la grâce n'eft donnée qu'à ceux à qui la foi eft donnée ;

ôc la foi n'eft pas donnée à tous, Les Pelagiens difoient en-

core que la grâce qui n'eft ni la loi ni la nature
,
pouvoir va-

loir pour effacer les péchés palTés , mais non pour empêcher
qu'on n'en commette à l'avenir. S'il en étoit ainfi , répond
faint Auguftin , après avoir dit dans l'Oraifon dominicale } remet-,

tez-nous nos dettes comme nous les remettons à nos débiteurs , nous n'a-

jouterions pas, & ne nous induifezpas à la tentation. Car nous fai-

fons la première partie de cette prière , afin d'obtenir le pardon de
nos péchés paiTés ; & la féconde pour en éviter à l'avenir. Il ex-

horte l'Abbé Valentin &ies Religieux à lire le livre de S. Cyprien

fur l'Oraifon dominicale , difant qu'ils y verront la neceffité qu'il y
a de recourir à la prière pour obtenir le fecours dont nous avons

befoin pour accomplir les préceptes de la loi. Ces hérétiques di-

foient qu'encore quela grâce ne nous foit point donnée félon les

mérites de nos bonnes œuvres , parce que c'eft par elle que nous

t. Cor. 7. ij. les faifons ; néanmoins elle nous étoit donnée lèlon les mérites de
Rem. iz. notre volonté , parce , difoient-iîs

, que la bonne volonté précède

Rom? io,' 14. en celui qui a prié. A quoi faint Auguftin répond d'après S. Paul ,

qu'on ne peut prier celui en qui l'on ne croit pas ; mais que l'efprit

de grâce nous fait avoir la foi , afin que par cette foi nous puilTions

obtenir en priant , la grâce de pouvoir faire ce qui nous eft com-
mandé ; ôc que c'eft pour cela que l'Apôtre préfère partout la foi

à la loi, parce que ce n'eft que parla foi qu'on obtient la grâce d'ac-

complir la loi. Carfi la foi dépend entièrement du libre arbitre,elîe

n'eft pas donnée de Dieu , pourquoi le prions-nous pour ceux

qui ne veulent pas croire, afin qu'ils çroyent ? Ce que nous fe-

rions envain, fi nous ne croyons avec juftice que le Dieu tout-

Ezech. 11. 19. puiffantpeut convertir à la foi les volontés perverfes & contraires

Chap. 15. à la foi.N'eft-ce pas en effet ce que Dieu nous dit parle Prophète

Ezechiel f Je leur donnerai un cœur de chair : Je leur imprimerai un

efprit nouveau : Jeferai que vous marcherez dans la voie de mes corn-

mandemens. Or afin qu'on ne croy e pas qu'en tout cela les hommes
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he font rien par leur libre arbitre , il eft dit dans le Pfeaume 94: pfai. 94 ; t;

Si vous entendez aujourd'huifavoix , n endurcirez pas vos cœurs; ôc Ezech. 18. uj

dans Ezechiel : Faites-vous un cœur nouveau& un ejprit nouveau >

& accomplirez mes commandemens , retournez à moi Ù* vivez. Mais

fouvenons nous que celui qui dit : Retournez à moi & vivez, eft Pfal.7p.41

le même à qui Tondit: Convertiffez-nous , Seigneur. Souvenons- Ezech. j6.*f«

nous que celui qui dit : faites-vous un cœur nouveau , eft le même
qui dit auffi : Je vous donnerai un cœur nouveau & un ejprit nouveau.

Comment donc celui qui dit : Faites-vous , dit-il auffi : Je vous

donnerai / Pourquoi commande-t-il , Ci c'eft lui qui doit donner ?

Pourquoi le donne-t-il , fi l'homme doit le faire, finon parce qu'il

donne ce qu'il commande , quand il donne ion fecours à l'homme

afin qu'il faffe ce qui lui eft commandé ? Il y a toujours en nous une

volonté libre , mais elle n'eft pas toujours bonne. Car ou elle eft

libre à l'égard de la juftice quand elle eft efclave du péché, ôc alors

.elle eft mauvaife; ou elle eft affranchie du péché quand elle eft

foumife à la juftice , & alors elle eft bonne. Mais la grâce de Dieu
eft toujours bonne , ôcpar elle il arrive que la mauvaife volonté de

l'homme eft rendue bonne , de mauvaife qu'elle étoit auparavant.

Par elle auffi la même volonté qui a commencé d'être bonne , de-

vient meilleure , & devient fi puiffante qu'elle peut accomplir tel

commandement qu'il lui plaira, quand elle le voudra fortement 6c Eccfi. 1?;

pleinement. C'eft pour cela qu'il eft écrit : Si vous voulez 3 vous ob-

serverez les préceptes , afin que l'homme qui le voudra ôc qui ne le

pourra pas , connoiffe qu'il ne le veut pas encore pleinement
; que

pour en avoir une auffi pleine volonté qu'il eft necefiaire pour ac-

complir les préceptes, il prie inftamment: Et de cette forte il re-

cevra le fecours dont il a befoin pour faire ce qui lui eft commandé.
Car c'eft ainfi qu'il eft aidé, afin qu'il faffe ce qui lui eft commandé.

VI. Les Pelagiens croyent , dit faint Auguftin, fçavoirquel- Chap.nÉ,

que chofede grand., quand ils difentque Dieu ne commanderoit
point à l'homme ce qu'il fçauroit n'être pas au pouvoir de l'homme
d'accomplir. Qui eft-ce qui ignore cela ? Mais Dieu nous com-
mande des chofes que nous ne pouvons pas actuellement , afin

que nous fçachlons ce que nous devons lui demander. Car c'eft la

foi , qui par la prière obtient ce que la loi commande. Comprenez
donc bien , leur dit-il, de quelle manière il eft dit : Si vous voulez, Ecrf). a*. 333

vous obferverez lespréceptes. Car il eft certain que nous oblervons

les préceptes fi nous voulons. Mais comme c'eft le Seigneur qui

prépare la volonté , il faut lui demander que nous voulions autant

qu'il faut pour faire ce que nous voulons. Il eft certain que nous

Z ij
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voulons quand nous voulons ; mais celui qui fait que nous voulons

Trov. 8. Je D]en ? eft le même de qui il eft dit : Le Seigneur prépare la volonté:,

ffal. 35. 23. De qui il eft dit encore: Le Seigneur dirigera les pas de Phomme , d^
ThUip. 1. 13. il voudra entrer dansfa voie : De qui il eft encore dit : Cefi le Sei-

gneur qui opère en nous le vouloir. Il eft certain que nous agiffons 3

quand nous agirions , mais celui-là fait que nous agirions, de qui

Ezeck.s6.i7' il eft dit: Jeferai que vous marcherez dans la voie de mes préceptes y

que vous garderez mes ordonnances 3 & que vous les pratiquerez y &
Chap. 17. il le fait en donnant des forces très-efficaces à notre volonté. Celui

donc qui veut accomplir le commandement de Dieu , ôc qui ne
le peut , a déjà, je l'avoue, une bonne volonté , mais encore foible

ôc impuiilante. Mais quand elle fera devenue plus grande ôc plus

forte , il le pourra. Lorfque les Martyrs ont accompli de fi grands

préceptes, ils l'ont fait avec une grande volonté , c'eft-à-dire ,.

fyan. i*. 13. avec une grande charité, dont le Seigneur a dit : Perfonne ne peut

avoir un plusgrand amour que de donnerfa viepourfes amis. L'Apô*
tre faint Pierre n avoit point encore cette grande charité , quand
la crainte lui fit renier trois fois le Seigneur. Cependant il avoit la

charité, mais foible ôc imparfaite, quand il difok au Seigneur:
/(XM.13. 37. je donnerai ma viepour vous. Car il croyoit pouvoir ce qu'il ientoït

bien qu'il vouloit. Et qui avoit commencé de lui donner cette cha-

rité foible, finon celui qui prépare la volonté, ôc qui par fa coopé-
ration achevé ce qu'il a commencé par fon opération. Il opère
donc fans nous , afin que nous voulions ; ôc lorfque nous voulons,

ôc que nous voulons de telle forte que nous faifons , il coopère
avec nous : Enforte néanmoins que nous ne pouvons rien pour Içs

bonnes œuvres fans celui qui opère afin que nous voulions, ou
qui coopère lorfque nous voulons. Le Seigneur dit que fon joug
eft léger à ceux qui font tels ou etoit faint Pierre quand il foufîritle

martyre pour Jefus-Chrift, ôc non tels qu'il étoit quand il le renia.

Saint Auguftin établit le double précepte de la charité par un
grand nombre de pafTages des Epures de faint Paul ôc des Evan-
giles , puis il montre que la charité qui nous le faitaccomplir,vient

CHap. 18. de Dieu ôc non de nous-mêmes. D'où vient aux hommes , dit-il

,

l'amour de Dieu ôc du prochain , finon de Dieu-même ? Car s'il

ne vient pas de Dieu , mais des hommes , les Pelagiens ont rem-
porté la victoire : Mais s'il vient de Dieu, nous avons vaincu les

Pelagiens. Que l'Apôtre faint Jean foit Juge de cette difficulté qui

kJoan. 4. 7. eft entre nous. Lorfqu'il nous dit : Aies très-chers , aimons-nous les-

uns les autres jles Pelagiens s'en élèvent , ôc difent : Pourquoi ne us

fàit-on ce précepte y fi nous n'avons de nous mêmes de nous aimer
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mutuellement ? Mais ils font confondus par ces paroles du même
Apôtre )

qui fuivent immédiatement les précédentes : Car l'amour m$
& la charité eft de Dieu. Pourquoi donc eft-il dit : Aimons-nous les

uns les autres , parce que la dileffion eft de Dieu ? Sinon parce que
par le précepte le libre arbitre eft averti de chercherle don de Dieu^

dequoi, fans doute, on l'avertiroit inutilement, s'il ne recevoit

auparavant quelque degré de diletlion , par lequel il recherchât

ce qui lui eft necellaire pour exécuter ce qui lui eft commandé y
quand il eft dit : Aimez-vous les uns les autres. Quand il eft dit :

Aimons-nous hs uns les autres , c'eft la loi ; quand il eft dit, parce

que la dileâion eft de Dieu , c'eft la grâce. Que perfonne donc ne
vous trompe , dit ce Père aux Moines d'Adrumet : Nous n'aime-

rions pas Dieu , s'il ne nous avoitaimé le premier» La grâce nous

fait amateurs de la loi; mais la loi fans la grâce n'en fait que des

prévaricateurs. Ce que le Seigneur dit à Ces Difciples , vous ne m'a-

vez point choife j mais c'eft moi qui vous ai choifts 3 ne lignifie autre

chofe. Car fi nous l'avons auparavant aimé, afin que par ce mérite

il nous aimât après que nous l'aurions aimé , nous l'avons choifî

premièrement , afin de mériter d'être choifis de lui. Mais celui

qui eft la vérité , dit toute autre chofe , ôt contredit très-ouverte-

ment à cette vanité des hommes : Vous ne m'avezpas choifi , dit-il :

Si donc vous ne m'avez pas choifi , fans doute vous ne m'avez pas

aimé. En effet, comment choifiroient-ils celui qu'ils n'aimeroient

pas ? Mais je vous ai choifis , dit-il. Dira-t-on qu'ils le choisirent

enfuite , & qu'ils le préférèrent à tous les biens de ce fiécle ? Non,
ils l'ont choifi , parce qu'ils avoient été choifis ; & ils n'ont pas été

choifis,, parce qu'ils l'avoient choifL Le mérite des hommes qui

choififfent feroit nul , fi !a grâce de Dieu qui les choifit , ne les pré-

venoit. D'où vient que l'Apôtre beniiTantlesThelTaloniciens, dit:

Que le Seigneur vous multiplie , & qu'il vousfajfe abonder t n charité Jean. if.ïg;

les uns envers les autres , & envers tous. Celui-là nous a donné la i.iefi.i^

bénédiction de nous aimer les uns les autres
, qui nous avoit donné

la loi de nous aimer les uns les autres. Saint Auguftin prouve en-

fuite , tant par l'ancien que parle nouveau Teftament, que nous
avons reçu î'efprit même de crainte de Dieu , &: que c'eft un très-

grand don de Dieu. Surquoi il dit : la crainte qui porta S. Pierre

à renoncer fon Maître , n eft pas celle que nous avons reçue ; mais

nous avons reçu celle dont parle Jefus-Chrift lui-même , lorfqu'il

dit : Craignez celui qui a le pouvoir deprécipiter le corps & l'ame dans Lut.nr. ?j-

lenfer. Il conclut de tout cela que les Pelugier.s n'ont pas une chao.i^-
charité véritable , c'eft-à-dire chrétienne

,
parce que s'ils l'avoient,.

Z iij
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ils fçauroient d'où elle vient , comme le fçavoit l'Apôtre qui

i.Cor.i,n. difoit : Nous n'avons point reçu Pejprit du monde , mais ïefpïip

qui efi de Dieu 3 afin que nous connoijjions les dons que Dieu nous a

J aits '

Çhap. io. VII. Je crois, ajoute ce Père, avoir allez difputé contre ceux

qui attaquent fi vivement la grâce divine , par laquelle la volonté

humaine n'eft pas détruite , mais de mauvaife qu'elle étoit , eft

rendue bonne , ôc aidée après qu'elle l'eft devenue, J'ai même rai-

fonnc là-deffus dételle forte que ce n'eft pas tant moi , que la faintç

Ecriture elle-même , qui par les témoignages éclacans de la vérité

vous a parlé. Car fi cette Ecriture divine eft attentivement exami-

née 5 elle fait voir que non-feulement c'efl Dieu qui rend bonnes

les volontés des hommes , de mauvaifes qu'elles étoient , ôc qui

après les avoir rendues bonnes,les conduit par de bonnes actions à

la vie éternelle : Mais auili celles qui perféverent dans leur malice

ôt dans la corruption de la nature , font tellement en la puiffance

de Dieu, qu'il les fait pancher où il veut , & quand il veut, foit

pour faire du bien aux uns , foit pour impofer des peines aux autres,

félon qu'il le juge à propos par un jugement à la vérité très-fecret

,

"Exoi.i. $.& mais certainement très-jufte. Il prouve par divers exemples , ce
IO

* - qu'il avoit déjà dit ailleurs, qu'il y a des péchés qui font la peine

2. Reg.iâ' la. d'autres péchés. Qui ne frémira donc, dit-il, à lavûédesjugemens

Chap. il. de Dieu félon lefqueîs il fait ce qu'il veut dans le coeur des hommes,

foit en les portant au bien par pure mifericorde, foit en faifant

fervir à fes deffeins le mal auquel ils fe portent par leur libre arbitre !

Et ajoute : Que Dieu eft allez puiffant , foit par fes Anges , ou

bons ou mauvais, foit par quelqu'autre voie , quelle qu'elle foit,

pour opérer dans les cœurs mêmes des méchans , félon les mérites

de ceux dont il n'a point fait la malice , mais qui l'ont ou tirée

originellement d'Adam , ou augmentée par leur propre volonté.

Il ne faut pas s'étonner fi par le faint Efpsrit il opère le bien dans les

cœurs de fes élus , lui qui a pu. faire que les cœurs mêmes de mau-

. vais devinffentbons. Il donne encore une preuve de la grâce dans

,

,

les enfans , a qui on ne peut attribuer aucun mente pour le 1 attirer,

ni aucun démérite pour en être privés , finon le péché originel , ni

aucune raifon de préférence que le jugement fecret & impénétra-

ble de Dieu. Il finit , en exhortant les Moines d'Adrumet de relire

continuellement ce livre, ôc fi vous l'entendez, leur dit-il, rendez

grâces à Dieu , ôc priez-le de vous faire entendre ce que vous

n'entendez pas : car il vous en donnera l'intelligence,



EVESQUE D 3HIPPONE,&c: 185;

§. XI I.

Du Livre de la Corretlion& de la Grâce.

î. O Aint Auguftimen envoyant à l'AbbéValentinÔcà fesFreres Lîv^ de *a

^k 11. ii « 1 i-i î • 1 • 1 correftion &
\^j le livre de la grâce ôc du libre arbitre , les pria par toute la de la grâce

,

confideration qu'ils pouvoient avoir pour lui de lui envoyer Florus, à quelle occa-

lemême qui avoit tranfcrit la lettre au Prêtre Sixte,Valentin s'en fit
é
°^ a e^

un plaifir , ôc chargea Florus d'une lettre adreiTée à ce faint Evê-

que , où il luifaifoit le récit de ce qui s'étoit paffé dans fon Monaf-

tere , avec une profeffion de fa foi , qu'il afTuroit être aufli celle de

Florus. Saint Auguftin fut ravi de trouver Florus dans la Foi Ca-

tholique fur la grâce ôc fur le libre arbitre , ôc d'apprendre par la

lettre de Valentin que la paix étoit rétablie dans le Monaftere

d'Adrumet. Mais il apprit en même tems qu'un Moine du même
Monaftere , à l'occafion fans doute des principes établis dans le

livre de la grâce ôc du libre arbitre qu'il n'avoit pas bien compris

,

faifoit cette objection : Si c'eft Dieu qui opère en nous le vouloir ub% ltretra.^

ôc le parfaire;nos Supérieurs doivent fe contenter de nous inftruire tat.cap.u!t9

de nos devoirs, ôc de prier Dieu pour nous afin que nous les faf-

fions , fans nous corriger quand nous ne les faifons pas ; puif-

que ce n'eft pas notre faute fi nous n'avons pas ce puiffant fecours

,

que Dieu ne nous a pas donné, ôc que nous lie pouvons recevoir

que de lui. Cette fauffe conféquence qui rendoit odieufe la doc-

trine de la grâce , obligea faint Auguftin de faire un nouvel écrit,

qu'il adreiïa , comme le précèdent, à l'Abbé Valentin Ôc à fes

Moines,, fans néanmoins les accufer d'être dans l'erreur de ceux

qui foutenoientle libre arbitre contre la grâce. Il eft intitulé > de la

correction & de la grâce , ôc fuivit de près celui de la grâce ôc du
libre arbitre. C'eft le dernier des ouvrages dont S. Auguftin parle

dans fes livres des rétractations écrites en 427. Ainfi on ne peut le

mettre plus tard , ni aufli plutôt qu'en 426. après la fête de Pâques,

Il eft cité par faint Fulgence {a) touchant la diftin&ion des deux

grâces , de celle d'Adam avant fon péché, ôc de celle par laquelle

nous fommes rachetés de la malfe du péché. On l'a (b) regardé

comme la clefde toute la doctrine de S. Auguftin fur ia grâce.-

( a ) Fulgent. ad Ferrand, cap. n,
j ( b ) Norif. US, î. wjf; * 3 .
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Analyfe de ce

Jjf Saint Auguftin ne fe croyant pas obligé d'y retoucher tous
re,p.75o.

|es points qu'il avoit fuffifaniment expliqués dans le livte de la

grâce ôc du libre arbitre qu'il avoit envoyé à ces Religieux, leur

dit de lire de nouveau ce livre , étant impcfllble qu'ils i'eufient

compris parfaitement dans une feule lecture.Vous y reconnoîtrez,

leur dit-il, en lerelifant, de quelle forte on y refout les queftions,

& on détruit les erreurs touchant la grâce, non parla raifon humaL
ne, mais par l'autorité divine, de laquelle on ne doit point s'éloi-

gner , fi l'on veut parvenir à la connoiffance de la vérité. Il ne laiffe

pas d'étabiir dans le livre de la correction ôc de la grâce pluHcurs

Principes, comme necelTaires avant d'en venir àlafoîution de
objection qu'on lui avoit faite. Ces principes font qtfe Dieu ne

nous montre pas feulement quel mal nous devons éviter, ôc quel

bien nous devons pratiquer , qui eft précifément ce eue peut la

lettre nuë , ôc l'écriture morte de la loi ; mais qu'il nous aide encore

pour fuir le mal 3 ôc faire le bien , ce que perfonne ne Içauroit faire

fansl'efprit de la grâce , fans laquelle la loi ne fertqu'à faire des

coupables
;
qu'ainfi celui qui ufe légitimement de la loi , apprend

d'elle le bien ôc le mal ; Mais que ne fe confiant point en fa force ôc

en fa vertu , il a recours à la grâce , par l'opération de laquelle il s'é~

loigne du mal, ôc fait le bien. Il ajoute que comme nul n'a recours

à la grâce que îorfque le Seigneur dirige fes pas , & fait qu'il veut

entrer dans la voie du Seigneur, il s'enfuit que le defir du fecours

de la grâce eft le commencement de la grâce , dont le Prophète

pfol 76 h Par^e > lorfqu'il écrit : Tai dit en moi-même , fat commencé mainte-*

nant. OefJ-là le changement que la main du Très-Haut afait en moi*

Nous devons donc confelfer, continue ce Père , que nous avons

le libre arbitre pour faire le bien ôc le mal. Mais pour faire le mal

,

chacun eft libre de la juftice ôc efclave du péché : Au lieu que
pour faire le bien , perfonne ne peut être libre que celui qui aura

faan. 8» 36. été délivré par le Sauveur du monde, qui dit : Si le Fils vous dé-

livre j vousferez alors vraiment libres. Mais il ne nous délivre pas

de telle forte que nous n'ayons plus befoin de fon fecours ; mais

Jean. i<. <. *ïue ^u * entendant dire : Vous nepouvez rienfairefans moi , nous lui

Sfahz6.9. répondions en mêmetems : Vous êtes mon aide & monfecours , ne

me laifjez pas fans votre affiftance : Voilà la foi ôc la croyance , qui

eft véritable ôc indubitable , voilà la foi des Prophètes, la foi des

Apôtres , la foi de l'Eglife Catholique.

£hap. z. III. Pour entendre la grâce que Dieu nous donne par Jefas-

Chrift , il faut fçavoir que c'eft par elle feule que les hommes font

délivrés du mal , ôc que fans elle ils ne font aucun bien , ni par la

penfçe|
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penfêe , ni par la volonté , ni par l'amour , ni par l'atlion ; ôc que

non-feulement elle leur fait connoître ce qu'ils doivent faire , mais

qu'elle leur fait faire avec amour ce qu'ils connoiflent. C'eft cette

infpiration d'une bonne volonté , Ôc d'une bonne œuvre que faint

Paul demandoit à Dieu pour ceux à qui il difoit : Nousprions Dieu *• Cto r£ f;

afin que vous nefaniez point de mal , non afin que nous paroiffions être

gens de bien 3 mais que vous faffiez ce qui efl bon. L'Apôtre ne dit

pas, nous avertiffons , nous enfeignons, nous exhortons, nous

reprenons, mais nous prions , &c. Ce qui n'empêchoit pas qu'il

n'avertît ceux à qui il parloit ainfi, qu'il ne les enfeignât, qu'il

ne les exhortât , qu'il ne les reprît. Mais il fçavoit que toutes ces

chofes qu'il faifoit en public , en plantant Ôc en arrofant, n'avoient

point de force , fi celui qui donne Faccroiffement en fecret , n'e-

xauçoit la prière qu'il lui addreffoit pour eux : fçachant que celui

qui plante, Ôc celui qui arrofe, n'ell rien, mais que tout dépend

de Dieu , qui donne l'accroiflement.

IV. Ces principes pofés , faint Auguftin vient à l'obje£tion du Oh]eâloiM

Moine d'Adrumet , & la propofe fous différentes faces. Pourquoi,

difoit ce Religieux, nous prêche-t-on , ôc nous ordonne-t-on de

nous éloigner du mal , 6c de faire le bien , fi ce n'eft pas nous qui

le faifons, mais fi c'eft Dieu qui fait en nous que nous le voulons

6c le faifons ? Saint Auguftin répond
,
qu'il faut plutôt reconnoître

que c'eft l'Efprit de Dieu qui nous pouffe , afin que nous faffions

ce que nous devons faire, ôc qu'après l'avoir fait, nous rendions

grâce à celui qui nous pouffe. Car nous fommes pouffes , afin

que nous fafïions , ôc non afin que nous ne failions rien. Que fi

donc nous ne faifons pas le bien, ou en ne le faifant point du tout,

ou en ne le faifant pas avec amour, ôc par un mouvement de

charité, prions afin que nous recevions le don que nous n'avons

pas encore,

V. Que nos Supérieurs donc , ajoutoit ce Moine, nous ordon- ObjeAîoiq

•lient feulement ce que nous devons faire , ôc prient pour nous afin CnaP- 3«

que nous le faffions, mais qu'ils ne nous corrigent point, fi nous

ne le faifons pas. Je dis au-contraire, répond faint Augufh'n , qu'il

faut faire tout cela, parce que les Apôtres qui étoient les Doôleurs

de l'Egiife le faifoient. Ils ordonnoient ce qu'on dcvoit faire , ils

reprenoient fi on ne le faifoit pas , ôc ils prioient afin qu'on le fit.

Sur quoi ce Père rapporte divers paffages de faint Paul, où l'on l«9,r' I^- fiW

vot que cet Apôtre ordonne, afin quon ait de 1 amour oc de la r . Theffal. u
charité; qu'il reprend, parce qu'on n'en avoit point, Ôc qu'il prie »*•

#fin que l'on en devienne rempli»

Tome XII, À a
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Objeaiofi. VI. Mais comment eft-ce par ma faute que je n'ai point cf

.Chap. 4 . que je n'ai pas reçu de Dieu , ôc ce que je ne pouvois recevoir
que de lui; n'y ayant que lui feul, qui Toit le dïfhïbuteur d un don
fi grand ôc fi précieux ? On me reprendroit avec raifon, û c'étoit

par ma faute que je ne FeuiTe pas, c'eft-à-dire, fi je pouvois me
le donner, ou le prendre moi-même, ôc que je ne le fifTe pas, ou
fi Dieu mêle donnant, je ne le voulois pas recevoir. Puis donc
que la volonté même doit être préparée par le Seigneur, pour-
quoi me reprenez-vous, parce que vous voyez que je ne veux
pas garder fes préceptes ; ôc que ne le priez-vous plutôt afin qu'il

Chap, ?. m'en donne la volonté ? C'eft votre faute , répond faint Auguflin,
de ce que vous êtes méchant, ôc c'eft encore une plus grande
faute de ce que vous ne voulez pas qu'on vous reprenne de votre
malice; comme s'il falîoit louer les fautes , ou les tenir pour in-»

différentes } en ne les louant ni les blâmant; ou comme fi la honte,
la crainte , le regret d'être repris ne pouvoir fervir de rien , ôc n'ex-

citer pas à prier ôc à fe convertir. ]l fait voir l'utilité des remon-
trances , lorfqu'on les fait plus fortes ou plus douces , félon les

qualités des péchés, & lorfque le fuprême Médecin jette fes re-

gards divins fur celui que l'on reprend ; ôc il cite à cette occafion

'ÎMTitMUi. ce que dit faint Paul à Timothée , qu'il faut reprendre avec mo-
*h deftie ceux qui font d'un autre fentiment, parce qu'il fe peut faire

que Dieu les touchera de répentance pour connoître la vérité,

ôc fe tirer des pièges du diable. Une nie pas que Dieu ne puiffe

convertir celui qu'il veut
, quoique perfonne ne lavertifle de le

faire, ôc qu'il ne le puiffe conduire à la douleur falutaire delà pé-
nitence par la puiffance fecrette ôc toute puiffante de fa méde-
cine; mais il foutient que comme nous ne devons point ceffer

de prier pour ceux dont nous défirons la converfion, de même
on ne doit pas négliger les avertiffemens & les remontrances

,

encore que Dieu rende convertis ceux qu'il veut, fans qu'ils ayent

été avertis de ce qu'ils dévoient faire pour fe convertir. Enfuite
Chap. 6. il montre qu'on ne doit point laiffer de reprendre ceux qui n'ont

pas la grâce de bien faire ; premièrement , les Infidèles , & géné-
ralement tous ceux qui n'ont point été baptifés , du mal qu'ils font,

parce que Dieu a fait l'homme jufte en le créant. D'où il fuit
, que

la première injuftice, par laquelle on n'obéit pas à Dieu , vient

de l'homme, parce qu'il eft devenu méchant, en perdant par fa

mauvaife volonté cette juftice première ôc cette bonté originelle,

que Dieu lui avoit donnée lors de fa création. Et on ne peut ob-

jecter que cette malice ne doit pas être reprife dans l'homme,
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|>arce qu'elle n'eft pas propre & particulière à celui que Ton re-

prend, mais commune à tous les hommes. Car on doit reprendre

d'un chacun ce qui eft commun à tous
,
puifqu'il ne laiffe pas

d'être particulier à chaque perfonne. On doit , en fécond lieu ,

reprendre ceux d'entre les baptifés qui ne perféverent pas dans le

bien , parce qu'ils ne peuvent dire qu'ils n'ont pas reçu , ayant

perdu par leur volonté qui eft libre pour le mal, la grâce de Dieu.

qu'ils avoient reçue. Que fi étant vivement touchés des avertifîe-

mens qu'on leur donne, ils pouffent des gémiffemens falutaires

du fond de leur cœur, ôc pratiquent de nouveau les bonnes œu-
vres, leur changement juftifie l'utilité des avertiffemens ôc des

remontrances. Enfin il peut arriver que Dieu leur donnera des

mouvemens de pénitence pour les faire revenir à lui , ainfi que le

dit faint Paul. i.Ad Tint, zfi

VIL II eft vrai , difoit celui qui ne vouloit pas être repris , que objcdion.

j'ai reçu la foi ,
qui agit par amour ; mais je n'ai pas reçu la perfé- Chap. 6 & %

-verance jufqu'à la fin dans cette foi agilTante par amour. Saint

Auguftjn confirme par un grand nombre de paftages de l'Ecriture

ce qui eft dit dans cette objeclion } que la perféverance dans le

bien jufqu'à la fin eft un grand don de Dieu, ôc qu'il ne procède

que de celui dont il eft écrit : Tout don excellent } & tout don par-

fait vient à!en haut > & procède du Fère des lumières. Il le prouve'

encore, en ce que l'on prie pour la demander. Il enfeigne néan-

moins que c'eft avec juftice que l'on reprend ceux qui ne perfé-

verent point, parce que c'eft par leur propre volonté qu'ils ont

été changés, ôc qu'ils ont pafïé d'une bonne vie à une mauvaife.

S'ils ne profitent donc point de la corre£lion , ils méritent la dam-
nation éternelle. Ceux-mêmes à qui l'Evangile n'aura pas été

prêché ne fe délivreront pas de cette condamnation, quoiqu'il

femble que c'eft une excufe plus légitime de dire : nous n'avons

pas reçu la grâce d'oùir l'Evangile , que dire nous n'avons pas

reçu la perféverance. Car on peut dire : mon ami , vous auriez

perféveré fi vous aviez voulu, en ce que vous aviez oui ôc retenu;

mais on ne peut dire, en aucune manière : vous auriez cru fi vous

aviez voulu , ce que vous n'avez pas oui. D'ailleurs , Dieu ne doit

à perfonne la grâce de la perféverance , ôc s'il la donne à fes élus

qu'il a féparés de la maffe de perdition par une finguliere miferi-

corde, il la refufe avec juftice en punition du péché ou actuel ou
originel à ceux qu'il a laiffés dans cette damnation générale, où
le péché d'un feul a engagé tous les hommes. Saint Auguftin dit

$e ceux-ci qui , après avoir été juftifîés par le baptême , ne perfé-.

Aaijj
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verent point jufqu'à la fin, qu'ils n?ont pas été tirés 6c féparéi pal

la préfcience de Dieu & par fa prédeitination , de tenu- nulle

perdue & condamnée» cefl pour cela qu'ils ne fb,nt ni

appelles félon le d rei de Dieu, ni par conféquent choifis ôc

Ar.irr.io.ii. élus, mais appelles feulement entre ceux dont il efl dit: // v a

i
,• ôenon pas entre ceux dont il cil dit : Mais il

y en<

phap, s. \ EU. Que fi on demande pourquoi Dieu n'a pas donné laper-

féverance à ceux à qui il a donné l'amour ôc la charité parlaquelle

Us vivoient chrétiennement ? Je réponds, dit ce Père, que fe n'en

fçais point la caufe , écoutant avec un fèntiment humble de ma
\%m% v. 20. foiblefle, l'Apôtre lorfqu'il dit :

'
-\

. qui .>
\ der à

Dieu qu'il te rende compte dé ce qu*ilfah ? il Huit donc que nous lui

rendions grâces autant qu'il lui plaît de nous découvrit de fescon*

feils, & ne pas murmurer contre fa providence*, autant qu'il lui

plaît de nous les cacher, mais croire au-contraire quil nouseit

très-utile qu'ils nous demeurent toujours inconnus, Mais vous qui

êtes ennemis de cette grâce . & qui me demandez la raifon de ce

fecret, je crois que vous ignorez de même que moi, pourquoi

l'un reçoit < e don , oc que l'autre ne le reçoit pas. ( )u fi vous a\ ez

recours au libre arbitre de l'homme, qu'oppoferez-vous .

v

i ces pa-

roles de Jefus Chrift: Tai p\ i . Pà .

tu - il? < ferez vous dire que nonobftant la prière de
jeîii.s-c '!! iil , la foi de I terre eût défailli, fi Pierre eût voulu l

rVw.8. Comme c*efl l Si . . la prière que Jei

Chrifi offrit à Dieu fon Père pour cet e,ne pouvoit être

yaine & tueufe . ainfi lorfqu'il a prie - tfin que (à foi ne

faillît point ,
il n'a demandé autre ( h< fe p< ut lui , finon qu'il eût.

une volonté très-libre, très-forte, très invincible, & très-perfé-

verante dans la foi. Voilà de (brtc on défend la liberté de la

volonté félon la grâce de Dieu, ôc non pas contr'elle. I a volonté

humaine n'obtient donepas la grâce par la lil erté, nuis elle -
I

tient la liberté par la i pour perféverer, v.n

plaifir perpétuel & une force insurmontable, il efl vrai qu'il j a

lieu de e Dieu ne d< nne pas la perféverance ci quel-

ques-uns de fes enfans, qu'il a tartre c i -Chrift, &
à qui il a Jonne la foi, l'efperance ôc l'amour, tandis qu'il

corde aux enfans de fes ennemi ; i I e pas des périls

de csette vie, les Fidèles A^w: il prévoit la chute, Dira-t-on pour

cela qu'il n'a pas eu ces évenemens en fà puuTance, ou qu'il n'a

pas fçu les maux que ces Fidèles commettraient à l'avenir. I Lua
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'pu l'autre ne fe peut dire fans abfurdité. Pourquoi donc Dieu ne

l'a-t-il pas fait ? Que ceux qui fe moquent de nous, lorfque nous

recourons en ces rencontres aux jugemens incompréhenfibles,

& aux voies impénétrables du Seigneur, nous répondent. Car

Dieu donne cela à ceux qu'il lui plaît, & l'Ecriture ne ment pas,

lorfque parlant de la mort d'un homme Julie , comme (1 elle avoit

été précipitée , dit : // a été tiré de cette vie , de peur que la malice Sap. 4. 1 r;

ne changeâtfon efprit , ou que l"hypocrifie ne trompâtjon ame. Et ne Chap. 9.

foyons pas touchés de ce que Dieu ne donne pas cette perféve-

rance à quelques-uns de fes enfans. Car cela n'arriveroit jamais,

s'ils étoient du nombre des prédeltinés , & de ceux qui font ap-

pelles félon le décret de Dieu, & qui font véritablement les enfans

de la promeffe. Ils font appelles enfans de Dieu, lorsqu'ils vivent

pieufement : mais parce qu'ils vivront un jour comme des impies,

& qu'ils mourront dans cette im pieté , la préfefence de Dieu ne

les appelle pas enfans de Dieu. D'où faint Auguftin prend occa- joan.W. tu

fîon de dire, ck de prouver par l'autorité de l'Ecriture, qu'il y a M»*»**» 1*

des enfans de Dieu qui ne le font pas encore à notre égard, ôc

qui le font déjà à l'égard de Dieu , étant écrits fur le régiAre de

leur père par un décret ferme & inébranlable , avant même qu'on

leur ait annoncé l'Evangile; & qu'au-contraire il y en a que nous

appelions enfans de Dieu, à caufe de la grâce qu'ils ont reçue

pour un tems , & qui ne le font pas à l'égard de Dieu, parce qu'ils

ne font que du grand nombre des appelles, ôl non pas du petit

nombre des élus. C'eft pour cela qu'après que 1*Apôtre a dit :

Nous (bavons que tout fe tourne en bien pour ceux qui aiment Dieu , Rom, s. iS.

fçachant qu'il y en a qui aiment Dieu , ôc qui toutefois ne perfé-

Verent pas dans le bien jufqu'à la fin, il ajoute : Pour ceux qui ont été

appelles félon le décret de Dieu. Car ceux-là demeurent )ufqu'à la

fin dans l'amour qu'ils ont pour Dieu , ôc s'ils s'en retirent pour un

tems, ils y retournent, afin qu'ils continuent jufqu'à la fin daftslc

bien 011 ils avoient commencé d'être. L'Apôtre explique ce que

c'eft que d'être appelle félon le décret de Dieu, lorfcju'il ajoute :

Il a prédefliné pour cire conformes à Vimage defon Fils ceux qu il a

connus de toute éternité dans fa prcfcicucc , voulant que fon Fils ait

flujteursfrères , & qu'ilfoit l aine cm/ eux. Et il a appelle ainfijf a-

voir félon fon décret > ceux qu'il a prédefines , & il a in iil

a appelles > & il a glorifié ceux qu'ilajufiifiés. Par la gloire m
dans ces dernières paroles , il les a glorifiés , il faut entendre celle

de la vie future. Que Ci que'qucs-uns des élus fe dérèglent, Dieu
fait que leur dérèglement même leur tourne en bien , parce qu'ils

A a iij
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en deviennent plus humbles : apprenant à fe réjouir avec rren>

blement dans la voie de la juftice, ne s'affurant point d'y demeu-
rer par leurs propres forces , mais par la volonté ôc la grâce du
Seigneur. Saint Auguftin rapporte fur ce fujet comment l'Apôtre

faint Pierre tomba dans l'infidélité & le trouble pour s'être trop

attribué à lui-même , ôc comment il profita de cette faute par l'o-

pération de celui qui fait tourner toutes chofes en bien pour ceux
qui l'aiment, parce qu'il avoit été appelle félon le décret de Dieu,

criforte que perfonne ne le pût ravir de la main de J îfus^Çhrift à

qui fcn Père l'avoit donné. D'où il conclut r;u'i'( faut toujours re-

prendre celui qui pèche, parce que ne pouvant dîftrfiguer les élus

des reprouvés, nous ne fçavons qui font ceux à qui n cre cor-

rection profitera, ni ceux à qui Dieu donnera la p . tance.

Obje&îor. IX. Adam étoit fans doute féparé de la malle de perdition ,"

Chap. io. puifqu'elle n étoit pas encore : pourquoi donc n'a-t- reçu le

don de perféverance f Et ne l'ayant pas reçu

,

r tii-il

coupable? Pour réfoudre cette difficulté, faint A.uguftin répond^

que la grâce donnée aux anges ôc à l'homme dans ia première

création, étoit bien différente de celle que Jefus-Chrilt donne aux

hommes depuis la chute d'Adam ; qu'à l'égard des anges ôc du
premier homme, Dieu a voulu, premièrement, montrer ce que

pouvoit en eux le libre arbitre , ôc enfuite ce que pouvoir le don
de fa grâce, ôc le jugement de fa juftice; que quelques-uns des

anges fe font éloignés du Seigneur par le libre arbitre, tandis que

les autres font demeurés dans la vérité par ce même libre arbitre >

qu'Adam eût auiTi pu, s'il eût voulu , demeurer, par le libre ar-

bitre , dans l'état de juftice où il avoit été créé ; mais qu'ayant

quitté Dieu par fon libre arbitre, il a été condamné avec toute fa

race, qui étant en lui lorfqu'il pécha , avoit péché avec lui. Ce
qui fait quefi nul n'éteit délivré, perfonne ne peurroit reprendre

fhzç. n. avec juftice le jufte jugement de Dieu. Mais, dira-t-on, Adam
n'a-t-il point eu de grâces de Dieu ? Il en a eu une grande , mais

différente de celle que Jefus-Chrift nous a méritée. Jl n'a pas eu

cette grâce, par laquelle il ne voulut jamais être méchant; mais

il en a eu une , en laquelle , s'il eût perféveré , il n'eût jamais été

méchant, ôc fans laquelle il n'eût pu être bon, même avec le libre

arbitre, 'ôc qu'il pouvoit néanmoins quitter par le libre arbitre.

Car ce fecours étoit tel qu'Adam pouvoit ne s'en peint fervir'j

lorfqu'il le vouloit , ôc s'en fervir s'il le vouîoit ; mais il n'étoit

pas tel que ce fût ce fecours qui le fit vouloir. Voilà la première

grâce qui a été donnée à Adam ; ôc il faut dire Ja même chofe de
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celle que Dieu accorda aux anges. Mais celle que les hommes ont

eue par le Médiateur qui les a rachètes de fon fang, eft plus puif-

fante, puifqu'au lieu que par la première grâce l'homme gardoit la

juftice , s'il le vouloit , la féconde le fait vouloir , & vouloir fi for-

tement , qu'il furmonte par la volonté de fefprit la volonté de la.

chair , qui a des pallions contraires. Que fi ce fecours eût manqué
ou à l'ange ou à l'homme , lorfqu'ils furent créés d'abord , leur na- ,

ture n'étant pas telle que , fans l'aide de Dieu , elle pût demeurer dans

le bien , Ci elle vouloit , ils ne fulTent pas tombés par leur faute, parce

qu'ils euffent manqué du fecours fans lequel ils ne pouvoienr demeu-
rer dans leur innocence. Mais maintenant ceux qui font privés de ce

fecours , en font privés par la peine du péché. Saint Auguftin marque
la différence de la grâce d'Adam & de celle de Jefus-Chrift , en di-

fant que la grâce première étoit un fecours fans lequel une chofe ne

fe faiioit point , & l'autre un fecours par lequel quelque chofe fe fait.

X. Il donne deux raifons de cette diftin&ion ; la première
^ que Chap. i*,

la voionté d'Adam étoit faine & forte , & qu'ainfi il lui étoit facile de

vouloir le bien, fans que la grâce l'y déterminât: au lieu que la vo-

lonté des hommes depuis la chute d'Adam , eft fi malade & fi foible

,

que fi Dieu l'abandonnoit à elle-même, en ne lui donnant qu'un fe-

cours fernblabîe à celui d'Adam & des Anges , qui n'opérât point en

eux qu'ils vouluffent perfévérer dans le bien, ils ne le pourroientpas

à caufe des grandes tentations dont ils font attaqués , & qui n'é-

toient pas dans le Paradis terreftre. La féconde raiion eft , que
Dieu pour étouffer l'orgueil de l'homme

,
qui a été la caufe de fa

ruine , n'a pas voulu que fes Saints mêmes fe glorifiaffent en leurs

propres forces , mais en lui y de leur perfévérance ', puifque non-feu-

lement il leur donne un fecours , tel qu'il a donné au premier homme ,

fans lequel ils ne pourroient perfévérer, quoiqu'ils le vouluffenc ,

mais qui produit même le vouloir en eux. Car ils ne perfévéreroienc

pas , s'ils ne le pouvoient , & ne le vouloient ; & à caufe de cela le

pouvoir & la volonté [même de perfévérer leur font donnés par la li-

béralité de la grâce divine. C'eft ainfi que Dieu a remédié à la foi-

bleiïe de la volonté humaine , lorfqu'il a fait qu'elle fût poufTée in-

déclinablement & invinciblement par la grâce divine ; en forte que
_,

quoique foible elle ne défaillît point ; & ne fût vaincue par aucune

adverficé.

XI. Il dit que c'eft de ceux qui font prédeftinés pour le royaume Chap. i$.

de Dieu
, qu'il faut entendre ce que dit Jefus-Chrift : J'ai prie pour L*«-it-}tf

vous y afin que votre foi ne défaille point j que le nombre en eft fi cer-

tain 6c Ci arrêté
, qu'il ne croît jamais , ni ne diminue ; que per-

Tome XII. Aa iv
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fonne d'eux ne içait toutefois s'il en efl

3 pendant qu'il efl en ce

monde , & que cette ignorance leur efl utile en cette vie pour les

garder de Ja vaine gloire. Quant aux réprouvés , il en diilingue de
différentes fortes : les uns meurent avec le péché originel qu'ils ont

contracté par leur naifîance , fans que cette dette héréditaire leur aie

été remile dans leBatême : d'autres par leur libre-arbitre
,
qui n'cil

pas délivré par la grâce , ont ajouté d'autres péchés , à leur péché

originel : d'autres ont reçu la grâce , & n'y ont pas perfévéré -, ils ont

quitté Dieu , & Dieu les a quittés; abandonnés à leur libre-arbitre,

ils n'ont point reçu le don de perlé vérance par un jugementde Dieu,
qui efl auffi juile comme il ell caché. Que les hommes donc , ajoute-

-1 P- M-
t-il , fouffrent qu'on les corrige, loriqu'ils pèchent , fans argumen-
ter de la correction contre la grâce , ni de la grâce contre la cor-

reition ; parce qu'il ell vrai 3 Se que, félon la juflice, la peine eil

dac au péché , & que les juftes remontrances dont on fe fert comme
de médecine , font partie de cette peine. De forte que (i celui à qui

on donne quelques avertiiîemens eil du nombre des prédeilinés , ces

avis lui font des remèdes faiutaires -, que s'il n'en ell: pas , ils lui fonc

un fupplice rigoureux. Il cil bien au pouvoir de Phomme de vouloir

ou ne pas vouloir; mais il n'empêche point la volonté, ni ne fur-

monte la puiiTunce de Dieu , qui fait ce qu'il veut de ceux qui fonc

i. Tim. i, 2.
ce 4U?^ ne veur Pas * ^e Pere 9 par ces pa r°les

3
Dieu veut que tous les

hommes foient fauves , entend ici tous les prédeilinés , parce que ,

dit- il , ils comprennent tous les divers genres des hommes , mais il

avertit qu'elles peuvent auili s'entendre en plusieurs autres manières,

donc il a rapporté quelques-unes dans les Ouvrages. Eniuite il rap-

i.Reg. io. ic. porte divers exemples de PEcriture , qui montrent le pouvoir abfolu
j. paratipom.

Q,ae j)jeu a fur }es volontés des hommes. Il parle de Pexcommunica-

x3 & 33. non , qui dans l'ufage de PEglife étoit appellée condamnation , &
Chap. 15. ordonnée par le jugement de fEvêque , comme de la plus grande de

toutes les peines de PEglife ; & dit que pouvant , il Dieu le veut , de-

venir une correction très- iaiutaire, nous devons corriger ielon la

différence des fautes ^ Se procurer fans didinclion le ialutde tous les

hommes 5 parce que nous ne connoiiTons pas ceux que Dieu veut ef-

fectivement fauver , & que le foin que nous en prenons nous fera du
Ciap. 16. moins utiie. Mais pourquoi , difoit-on , fe mettre en peine de cor-

riger ceux qui pèchent ,
puifque nul ne périt que celui qui eil en-

fant de perdition ? Cela eil vrai , répond le faint Evêque ; mais

ItttbUi j.ï8. il i'e ft 3uiïi que Dieu vengera le fang du pécheur , fur celui qui le

devoit avertir. Ne pouvant donc diieerner ceux qui font prédeili-

. . nés
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nés d'avec ceux qui ne le font pas , nous devons faire des remon-

trances féveres à tous, de peur qu'ils ne périffent, ou qu'ils n'en

perdent d'autres , ôc nous les devons faire en intention de hs

guérir, quoique ce foit à Dieu à les rendre utiles à ceux qu'il a

connus dans fa préfcience, 6c qu'il a prédeftinés pour être con-

formes à l'image de fon Fils. Nous n'avons pas de plus grandes

entrailles d'affection que l'Apôtre , qui dit : Reprenez les inquiets, *-Tkeffal.i.

confiiez les timides y foulagez les foibles , [oyez patient envers tous ,

& prenez garde que perfonne ne rende à un autre le malpour le mal.

Et encore . Reprenez devant tout le monde ceux qui pèchent } afin i'Tim.s» *».

que les autres craignent. Ce qu'il faut entendre des péchés qui ne

font point cachés , de peur qu'on ne s'imagine qu'il parle contre

l'ordonnance de notre Seigneur, qui dit : Si votre frère vous a ofî
Matt. it. ç*

fenfé i reprenez-le entre lui &vous»

§. XI IL

Des Livres de la prédeflination des Saints y & du do»

de la persévérance.

ï. "T) A r m 1 les Fidèles de la ville de Marfeille il y en avoit £*&* & s.

JL plufieurs, qui après la lecture des ouvrages de faint Au- /ugufKn .

guftin contre les Pelagiens, s'imaginoient que ce qu'il y enfeignoit rom.io. oper.

de la vocation des élus , fondée fur le décret de la volonté de Au&ufl îaS'

Dieu y étoit contraire à la doctrine des Pères , ôc au fentiment
sentimens

commun des Fidèles. Ils aimèrent mieux néanmoins, pendant ,|e ceux de

quelque tems , s'en prendre à leur peu de lumières, que de con- Marfeille,

damner abfolument ce qu'ils ne pouvoient s'afTurer de bien com-

prendre. Quelques-uns même d'entr'eux avoient deflein de con-

fuiter fur cela ce faint Docteur , 6c de lui demander une explica-

tion plus claire 6c plus nette, lorfque par une providence parti'

culiere l'on apporta à Marfeille le livre de la correction ôc de la

grâce, qu'il avoit compofé pour refoudre les mêmes difficultés

que faifoient ceux de cette ville. Mais comme la lecture de ce

livre rendit plus éclairés 6c plus fçavans ceux qui faifoient déjà

profeiïion de fuivre l'autorité toute fainte 6c toute Apoftolique

de faint Auguftin ; elle ne fit auffi qu'en éloigner de plus en plus

ceux à qui leurs préventions avoient bouché les yeux. Ils étoient

la plupart gens de mérite 6c de vertu , ôc il y avoit pour cette

raifon beaucoup de danger qu'un grand nombre d'autres perfon*
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nés ne fe laifTaffent entraîner à leurs fentimens fans les examine^

Ce fut ce qui obligea faintProfper de lui demander un nouvel

éciairciffement pour tâcher de ramener ces nouveaux ennemis

de la grâce , dont il lui reprefente les erreurs en ces termes : Ils

reconnoilTent bien que tous les hommes ont péché en Adam, ôc

que ce ne font point nos œuvres qui nous fauvent, mais la grâce

par la régénération fpirituelle : mais ils veulent que la propitiation

qui eft dans le myftere du fang de Jefus-Chrift , foit offerte à tous

les hommes fans exception ; enforte que tous ceux qui veulent

recevoir la foi, ôc recourir au baptême, puilTent être fauves; que
Dieu, dès avant la création du monde, avoit connu par fa pré-

fcience qui feroient ceux qui eroiroient, ôc qui avec le fecours

de la grâce qui les aideroit à conferver cette foi , quand ils l'au-

roient embraifée , s'y maintiendroient jufqu a la fin
;

qu'il les avoic

prédeftinés à fon royaume éternel, en vue de ce qu'après qu'il

les auroit gratuitement appelles , ils fe rendroient dignes de leur

éle&ion , Ôc finiroient faintement leur vie
;

qu'ainfi les infime-

tions de la parole divine follicitent & invitent tous les hommes à

la foi ôc aux bonnes œuvres; afin que perfonne ne defefpere d'ac-

quérir lefalut éternel
, qui eft laréconipenfe préparée à quiconque

voudra faire le bien.

Suite. II. Quant au décret de la volonté de Dieu touchant la vocation

des hommes r par lequel on dit que la féparation des élus ôc des

reprouvés a été faite avant tous les fiécles , ou dans le tems que la

nature humaine a été créée : enforte que, félon qu'il a plu au

Créateur d'en ordonner, les uns naiffent des vafes d'honneur, ôc

les autres des vafes d'ignominie ; ils foutiennent que tout ce qu'on

en dit , n'eft propre qu'à ôter à ceux qui font tombés , le courage

ôc le foin de fe relever, ôc à infpirer même la pareffe ôc la tiédeur

aux Saints ; puifque ce feroit envain que les uns ôc les autres tra-

vailleroient , n'y ayant point de foin qui puiiïe faire admettre

celui quia été rejette, ni de négligence qui puiffe faire périr ce-

lui qui eft choifi, s'il ne peut rien arriver ni à l'un ni à l'autre,

quoiqu'ils fafTent , que ce que Dieu a déterminé ; qu ainfi l'efpe-

rance étant toujours flotante ôc incertaine , la courfe ne fçauroit

être que lâche Ôc chancelante , puifqu'on voit que tous les efforts

qu'on peut faire pour le falut, font inutiles , fi Dieu en a ordonné

autrement dans- fa prédeftination. Ils ajoutent que par-là toutes

les vertus font anéanties, auffî-bien que tout ce qu'on pourroit

avoir de foin ôc d'application à les acquérir; que cette doctrine

-établit 5 fous le nom de prédeftination , une nécellité fatale ôc mé«
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itabîe, ou l'on fait Dieu Créateur de diverfes natures, Ci perfonne

ne peut être autre chofe que ce qu'il a été fait. Enfin leur har-

dieffe va jufqu'à foutenir que notre do£lrine eft un obftacle à l'é-

dification de ceux qui en entendent parler , ôc qu'encore qu'elle

foit vraie, on ne doit pas la publier, puifqu'il eft dangereux en

matière de foi de propofer des chofes qui ne fçauroient être bien

reçues , ôc qu'il n'y a aucun inconvénient de taire ce qu'on ne

fçauroit faire entendre. D'autres plus Pelagiens font confifter la

véritable grâce de Jefus-Chrift dans les facultés naturelles du libre

arbitre ôc de l'ufage de la raifon , ôc difent que fi l'on en ufe bien,

on mérite d'arriver à la participation de cette grâce qui nous fait

Chrétiens ôc enfans de Dieu. Ainfi tous ceux qui le veulent de-

viennent enfans de Dieu , ôc ceux qui refufent de recevoir la foi,

font inexcufables. Ce qui fait que la juftice de Dieu paroît en ce

que ceux qui n'auront pas cru périront ; ôc fa bonté , en ce qu'il

n'exclut perfonne de la vie, mais veut que tous indifféremment

foient fauves. En un mot , ils enfeignent que l'on a autant de difc

pofition au bien qu'au mal , ôc que l'efprit peut également fe tour-

ner au vice ou à la vertu.

ÏÏI. Quand on leur objecle ce grand nombre d'enfans qui Suite,

meurent avant l'âge de diferétion , n'étant coupables que du feul

péché originel, ils répondent que Dieu les fauve ou les damne,
félon ce qu'il prévoit qu'ils auroient été , s'ils étoient parvenus à

un âge d'agir ôc de mériter. Ils en difent autant des Nations en-

tières , affairant que l'Evangile y a été prêché ou non , félon que

Dieu connoilloit dans fapréfeience qu'elles dévoient croire ou ne

pas croire. Ils foutiennent encore que notre Seigneur Jefus-Chrift

eft mort généralement pour tous les hommes, fans qu'il y en ait

aucun qui ait été excepté de la rédemption qu'il a acquife par fon

fang, non pas même ceux qui pafïent toute leur vie dans un en-

tier éloignement de fa doclrine ôc de fon efprit. Enforte que Dieu
de fa part offre ôc prépare la vie éternelle à tous les hommes :

mais que par les divers mouvemens du libre arbitre de chacun,

il arrive qu'elle n'eft que pour ceux qui fe déterminent à croire en

lui , & qui par le mérite de cette foi fe rendent dignes de recevoir

le fecours de fa grâce. Ils ne veulent pas que les mérites des Saints

foient des effets de l'opération invifible ôc furnaturelle du Tout-

puiffant, nique le nombre des prédeftinés foit tellement certain,

qu'il ne puiffe être augmenté ni diminué. Car fi cela étoit, difent-

ils , il ne ferviroit plus de rien d'exhorter les Infidèles à embraffer

la foi, ni de folliciter les tiédes à s'avancer dans la vertu
,
puifquc
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les efforts de quiconque n'eft pas du nombre des élus ne fçauroiem

être qu'inutiles. Ainli de deux chofes qui concourent au falut des

adultes , la grâce de Dieu , & l'obéifTance de l'homme , ils en-

feignent que celle-ci marche la première, ôc que le commence-
ment du falut vient de celui qui eft fauve , ôc non pas de celui

qui eft auteur du falut.

Suite. IV. Après avoir ainfi expofé la doctrine desdemi-Pelagiens,
faint Profper demande à faint Auguftin fon fecours, ne fe croyant
pas allez fort pour balancer le poids & l'autorité de ceux qui

étoient dans ces fentimens. Car ils ont, dit-il , beaucoup d'avan-

tage fur nous parla fainteté de leur vie, & quelques-uns même
par le caractère facré de l'Epifcopat. Deforte que dans le rang 6c

dans l'eftime où on les voit, il n'y a perfonne , à la referve d'un

petit nombre d'amateurs intrépides de la véritable grâce, qui ait

ofé combattre leurs difeours. Comme vous voyez donc,très-faint

Père, quêtant que l'on mettra dans l'homme le principe de fon
falut, que par une impiété facrilege on élèvera la volonté de
l'homme au-deffus de celle de Dieu, en difant que fi l'homme
eft aidé par la grâce, c'eft parce que fa volonté fe porte vers le

bien , au lieu qu'elle ne s'y porte que parce qu'elle eft aidée par la

grâce ; que l'on foutiendra que le bien commence de trouve*:

entrée dans l'homme par l'homme même, ôc non par celui qui

eft le fouverain bien, Ôc que l'on prétendra que nous pouvons
plaire à Dieu par quelqu'autre chofe que ce qu'il lui aura plu de
nous donner, il fe confervera toujours beaucoup de venin dans

ces reftes de l'hérefiePelagienne : Nous vous conjurons de mettre

dans le plus grand jour qu'il eft poffible , ce qu'il y a de plus

obfcur ôc de plus difficile fur cette matière. Et parce que la plu-

part ne croyent pas que là foi foit bleffée dans cette difpute ; nous
vous fuplions, avant toutes chofes, de montrer combien cette

prétention eft dangereufe ; enfuite de quelle manière le libre ar-

bitre s'accorde avec cette grâce qui le prévient ôc coopère avec
lui j de nous dire encore Ci dans la prédeftination il faut diftinguer

un décret abfokî pour les enfans qui font fauves fans rien faire , ôc

une prévifion du bien que les autres doivent faire; ou croire fans

diftinclion, qu'il n'y a en nous aucun bien dont Dieu ne foit l'au-

teur, Ôc qui ne découle de lui comme de fa fource. Apprenez-
nous aufti ce qu'il faut répondre à ceux qui nous objectent, que
lorfqu'cn examine quel a été le fentiment des anciens fur ce fuiet,

on trouve qu'ils ont prefque tous cru que la préfeience de Dieu
étoit le fondement ôc la caufe de la prédeftination ôc du décret
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de fa volonté ; & que s'il a fait les uns des vafes d'honneur , &
les autres des vafes d'ignominie , c'eft en vue de la différente

manière, dont il a prévu que les hommes doivent finir, & com-
ment chacun ufera par fa volonté du fecours de la grâce.

V. Un nommé Hilaire, différent du faint Evêque d'Arles, & Lettre d'Hî-

jr» T" ' • • J ix N'r*A /r laire a iaint
qui netoit encore que Laïc , écrivit deux lettres a lamt Auguitm AupuAin ,

fur le même fujet. Nous n'avons pas la première, mais il dit dans pag. 873.

la féconde , qu'à Marfeille & dans quelques autres endroits des

Gaules, on foutient que c'eft une doctrine nouvelle, &. qui ruine

le fruit de la prédication, de dire que quelques-uns font choilîs

par un décret de la volonté éternelle de Dieu , enforte que la vo-

lonté même de croire leur eft donnée ; qu'ils conviennent que
par le péché d'Adam tcus les hommes font tombe's dans la con-

damnation, qu'aucun ne peut être délivré parles forces de fou

libre arbitre, ôc n'eft capable de lui-même d'accomplir , ni même
de commencer aucune action de pieté; mais qu'ils ne mettent

pas dans ce rang-là, & ne comptent pas parmi les chofes qui

peuvent opéter notre guérifen, cette frayeur 6c ce défir de îa

fanté que la vue & le fentiment du mal infpirent à tous les mala-

des , & qui leur fait demander du fecours. Et quand il eft dit

,

croyez, & vousferez fauves , ils prétendent que Dieu exige l'un,

& qu'il offre l'autre peur récompenfe : enforte que fi l'homme
accomplit de fa part ce que Dieu exige, les offres s'effectuent

enfuite de la part de Dieu : d'où il fuit, félon eux , qu'il faut que
l'homme faite, pour ainfi dire, les avances de fa foi, félon ls

pouvoir qu'il a plu au Créateur de lui en donner, & que fa nature

n'eft jamais fi corrompue qu'il ne puiflé former le premier défir

de fa guérifon , & par conséquent qu'il ne doive être délivré de
fa maladie , s'il veut être guéri , ou îaiffé dans fa mifere , ôc même
puni très-juftement, s'il ne veut pas en être délivré; que ce n'eft:

pas anéantir la grâce, de dire qu'elle eft précédée par cette forte

de volonté, qui ne fait que chercher le Médecin, mais qui n'a

encore aucun commencement de guérifon. Ainfi admettant dans
tous les hommes une volonté , par laquelle ils peuvent rejetter

ou accepter la grâce, ils croyent pouvoir rendre raifon de l'élec-

tion & de la réprobation , dont on trouve, difent-ils, le fonde-

ment dans ce que chacun mérite par l'ufage qu'il fait de fa vo-
lonté.

VI. Quand on leur demande d'où vient que îa doctrine "du Suit?,

falut eft prêchée en un lieu , ou en un tems plutôt qu'en l'autre
;

ils répondent qu'il en faut chercher la raifon dans la préfeien-ce

Bbiij
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de Dieu y êc que l'on prêche dans les tems ôc dans les lieux où il

a prévu que fa vérité feroit reçue. Ils appuyent leur réponfe par

le témoignage de divers Auteurs Catholiques, citant même le

livre que vous avez fait contre Porphyre , dans lequel vous dites

que Jefus-Chrift n'a voulu paroître parmi les hommes , ôc leur faire

prêcher fa doctrine, que dans le tems ôc dans les lieux où il fça-

voit que fe trouveroient ceux qui dévoient croire en lui. Quant à

ce que vous enfeignez, que perfonne ne perfévere, à moins que

Dieu ne lui en donne la force , ils en demeurent d'accord , pour-

vu que l'on ajoute, que ceux à qui elle eft donnée, l'obtiennent

en la délirant par leur libre arbitre, qui à la vérité n'eft pas capa-

ble d'agir de lui-même , mais dont le mouvement ne laiffe pas

de précéder la grâce , étant en fon pouvoir de recevoir ou de re-

jetter le remède que Dieu lui prefente. Mais ils ne veulent pas

que Ton dife que cette persévérance ne puiffe être méritée par

nos prières, ou perdue par la reiiftance de notre volonté, ni

qu'on Iqs renvoyé à l'incertitude de la volonté de Dieu, tandis

qu'ils croyent voir dans l'homme un commencement de volonté,

pour l'obtenir ou la perdre. Pour ce qui eft du paffage que vous

Ai£.4.*z. employez, /'/ a été enlevé de peur que la malice ne changeât fon
ejprit i ils n'y ont aucun égard , comme étant d'un livre qui n'eft

pas canonique. Us ajoutent, qu'il eft inutile d'ufer de remontran-

ces ôc d'exhortations , s'il n'eft rien demeuré en l'homme qu'on

puiffe exciter ôc réveiller par ce moyen. S'il ne peut craindre les

maux dont on le menace
,
que par une volonté qui lui eft donnée:

ce n'eft pas lui, difent-iîs, qu'il faut blâmer de ce qu'il ne veut

pas maintenant 3 mais celui qui a attiré à fa pofterité cette con^

damnation. Ils ne peuvent pas fouffnr non plus la différence que

vous mettez entre la grâce du premier homme, ôc celle qui eft

maintenant donnée à tous ; ils ne craignent point de dire qu'elle

jette les hommes dans le defefpoir. Car c'étoit Adam qu'il falloit

exhorter ôc menacer , lui qui avoit la liberté de perfifter dans la

juftice, ou de l'abandonner, ôc non pas nous qui fommes enga-

gés par une nécefïlté inévitable à ne point vouloir la juftice , ex-

cepté ceux que la grâce délivre de la maffe commune de dam-

nation. Ainfi ils ne reconnoiffent point d'autre différence entre

l'état de la nature avant le péché , ôc celuijoù elle eft maintenant,

linon qu'au lieu que le premier homme fe portant au bien par les

forces de fa volonté qui étoient encore en leur entier, étoit aidé

par la grâce, fans laquelle il n'auroit pu perféverer ; au lieu que

cette grâce nous trouvant pre/entemen.t fans aucune force pour
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nous porter au bien , mais dans un commencement de foi , nous

relevé ôc nous aide enfuite à marcher. Ils foutiennent , que quel-

que fecours que Dieu donne aux prédeftinés , ils font toujours en

état de le perdre ou de le garder, félon qu'il leur plaît. De-là

vient qu'ils ne veulent pas que le nombre des élus ôc des reprou-

vés foit fixé ; ôc qu'ils ne reçoivent pas la manière dont vous ex-

pliquez ce paiTage de faint Paul, Dieu veut que tous les hommes i.AdTîm. u
foient fauves ; qui comprend, félon eux, non-feulement les pré- 4-

defîinés , mais généralement tous les hommes , fans en excepter

un feul. Us trouvent encore mauvais que vous preniez ce qui fe

pafle à l'égard des enfans , pour règle de ce qui regarde les per-

Tonnes qui font en âge de raifon; ôc ils foutiennent que votre ex-

plication fur ce fujet fait affez voir qu'on ne fçauroit rien dire de
certain des peines de ces enfans , & qu'elle favorife ceux qui en
voudroient douter plutôt que les autres. Qu'étok-iî befoin, ajou-

tent-ils, de troubler tant de perfonnes moins éclairées par l'ob-

fcurité de cette difpute ? Quoiqu'on n'eût encore rien décidé fur

cela jufqu'à prefent , la foi catholique n'avoit pas été moins bien

défendue contre lesPelagiens 3 de même que contre les autres

Hérétiques. Hilaire prie faint Auguftin de n'être point furpris s'il

trouvoit quelque chofe de changé, ou d'ajouté à ce qu'il lui avoit

écrit auparavant. Car leur dodrine eft, dit-il, prefentement telle

que je viens de vous lexpofer; fans compter ce qui aura pu m'é-

chaper par le défaut de mémoire , ou par la précipitation avec
laquelle je vous ai écrit.

VII. Ce fut pour répondre à ces deux lettres, que faint Au- Afialyfè <fe

guftin compofa deux livres intitulés, de la prédefiination des Saints, liv
f
e

ç e ia

& du don de la perféverance , addreffés à Profper ôc à Hilaire. Il riondesSaLe
remarque dans le premier

,
qu'il y avoit une différence entre les pag. 7^9.

Pelagiens ôc ceux de Marfeiile infeclés du femi-Pelagianifme ;
Chap. 1,

que ceux-ci croyoient avec toute l'EgKfe de Jefus-Chrift , que
tous les hommes naiffent dans le péché originel , Ôc qu'il n'y a

que la juftice qui vient du fécond Adam qui les en puiflc délivrer,

qu'il faut que la grâce de Dieu prévienne la volonté de l'homme,
& que de foi -même nul n'eft capable d'accomplir, ni même
de commencer aucune bonne œuvre» Mais comme ils enfei- Chap. 1,

gnoient que la foi vient de nous , ôc que Dieu , lorfque nous
avons de nous-mêmes commencé à croire , nous donne l'accroif-

fement ; ce faint Docteur fait voir, que non-feulement l'accroif-

fement de la foi , mais fon premier commencement eft un don
de Dieu. Qui eji celui > s'écrie l'Apôtre

>
qui a le premier donné ^m. u, 5?,
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quelque chofe à Dieu , pour en prétendre récompenje ? Tout vient de

lui , tout ejl par lui , & tout eft en lui. Si tout vient de lui , le com-
mencement de notre foi en vient fans doute : car il n'eft pas dit

qu'à la referve de ce commencement de notre foi , tout le refte

vient de Dieu ; il eft dit fimplement, que tout vient de lui , tout

efi
par lui > tout ejl en lui. Peut-on nier que celui qui a commencé

à croire, ne mérite quelque chofe de celui en qui il croit ? Or
c'eft ce mérite que l'on fuppofe dans celui qui commence à croire

de lui-même, ôc dont on veut que ce que Dieu donne enfuite ne
foit que la récompenfe ; d'où il fuit que la grâce de Dieu nous eft

donnée en confideration de nos mérites, qui eft ce que Pelage

ayant été accufé de foutenir , il le condamna, de peur d'être con-

damné lui-même. Que celui-là donc qui veut fe garantir entière-

ment du venin d'une fi déteftable doctrine , comprenne bien la

vérité de cet oracle de l'Apôtre : C'efl Dieu qui nous a donné pat

Philip, i. 1$. /# mérites de Jefus-Chr'ifi , non-feulement de croire en lui , mais encore

de fouffrirpour lui. Il ne laiffe aucun lieu de douter que lun ôc

l'autre ne foit un don de Dieu ,
puifqu'il dit que Dieu nous a donné

l'un ôc l'autre; ôc il ne dit pas qu'il nous a été donné de croire en

lui d'une manière plus parfaite, mais fimplement qu'il nous a été

donné de croire en lui : comme il ne dit pas non plus , en parlant

z. Cor. 7. 15, de lui-même , qu'il a reçu mifericorde pour être plus fidèle , mais

pour être fidèle ; parce qu'il fçavoit bien qu'il n'avoit pas donné le

premier à Dieu les commencemens de fa foi , enforte qu'il en

eût reçu l'accroiffement comme une récompenfe ; mais qu'il

avoitété fait fidèle par celui-là même qui l'avoit fait Apôtre. L'hif-

toire feule de fon entrée dans la foi eft une preuve , que non-

feulement fa volonté , de rebelle qu'elle étoit à la foi , y devint

foumife ; mais qu'on vit le Perfécuteur de la foi fouffrir pour la foi;

PLiUp. 1. 16. Jefus-Chrift lui ayant donné parfa grâce non-feulement de croire en

lui , mais encore de fouffrir pour lui. C'eft pour cela que relevant

le prix ôc l'excellence de cette grâce , qui ne nous eft pas donnée

en confideration d'aucun mérite, mais de laquelle tous nos mérites

£• Cor.i, 5. font produits, il nous avertit que nous ne fommes pas capables de

former de nous-mêmes aucune bonne penfée comme de nous-mêmes

,

mais que c'efl Dieu qui nous en rend capable. Si donc dans tout ce

qui regarde la religion & la pieté , nous ne fommes pas capables

d'avoir de nous-mêmes aucune bonne penfée comme de nous-

mêmes ; ôc fi c'eft Dieu qui nous en rend capables , il eft certain

que nous ne fommes pas capables non plus de croire de nous-

mêmes
, puifqu'il eft impoffible de croire fans penfer : ainfi il eft

clair
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clair que même pour commencer à croire, tout ce que nous pou-

vons vient de Dieu. D'ailleurs, Ci l'homme a pu de lui-même ac-

quérir ce qu'il n'avoit pas , pourquoi ne pourra-t-il pas augmenter

ce qu'il a acquis ?

VIII. Ce n'étoient pas-là les fentimens du faint & humble Doc- chap- ?•

teur Cyprien , puifqu'il nous enfeigne , que nous ne devons nous Lb^.adQcu.

donner la gloire d 'aucune chofe , parce qu'il n
y

y en a aucune qui rnt - **$•+•

vienne de nous ; ce qu'il prouve par ces paroles de l'Apôtre :

jQu avez-vous que vous n'ayez reçu ? Saint Auguftin convient 1. Cor. 4. 7.

qu'il avoit été autrefois d'un autre fentiment , comme dans l'ex-

pofition de l'Epître aux Romains écrite avant fon Epifcopat
, que

les Semi-Pelagiens lui objectoient ; mais il avoue en même-tems chap. 4.

qu'il s'étoit trompé, & dit avoir été defabufé principalement par

ce paftage : Qu avez-vous que vous n'ayez reçu ? Qu'il montre de- chaP* *•

voir s'entendre même du commencement delà foi, comme on
le voit par les paroles qui précèdent : Qui ejl-ce qui met de la diffé-

rence entre vous? Car fî vous ofez répondre que vous avez la foi

de vous-mêmes, ôc qu'ainfi vous ne l'avez pas reçue, vous con-

rredites ouvertement cette vérité. Non que ce ne foit une aclion

du libre arbitre, & de la volonté de l'homme, de croire ou de

refbfer de croire; mais c'eftque c'eft Dieu qui prépare la volonté

defesélus. Ainfi cette foi même qui refide dans la volonté , eft.

'comprife aufîi-bien que tout le relie dans ces paroles de l'Apôtre :

Otîi ejl-ce qui met de la différence entre vous ? Et qu
yavez-vous que

vous n'ayez reçu? Car le but de faint Paul, en parlant ainfi aux

Corinthiens, étoit de les empêcher de fe glorifier en eux-mêmes,

en difant, ma foi ou ma juftice me diftingue des autres : ce qu'ils

auroient pu faire néanmoins, s'ils avoient eu d'eux-mêmes le com-
mencement de la foi, & non de la grâce de Dieu

,
qui feule dif-

cerne les bons des méchans.

IX. Mais, diront-ils, l'Apôtre diflingue la foi désœuvrés, en Chap. £ & 7.

difant que l'homme eft juftifié par la foi & non par les œuvres.

Cela eft vrai, répond faint Auguftin , mais Jefus-Chrift nous ap-

prend que la foi même eft une œuvre de Dieu : car les Juifs lui

ayant demandé , quefaut-ilfaire four accomplir les œuvres de Dieu? Joan
- <>• 2 8.

Il leur répondit, Pœuvre de Dieu eft que vous croyez en celui qiiil a

envoyé. Si donc faint Paul diflingue la foi des bonnes œuvres,

c'eft de la même manière que parmi les Hébreux on diftinguoit

le royaume de Juda , de celui d'Ifraël. Et la raifon peur laquelle il

dit que l'homme eft juftifié par la foi, ôc non pas par les bonnes

œuvres ; c'eft que la foi nous eft donnée la première, & que c'eft

Tome XII. Ce
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par Ton moyen que nous obtenons les autres chofes en quoi con^

fiftent les bonnes œuvres. Quand on lit donc que les aumônes de

Corneille le Centenier furent reçues , ôc fes prières exaucées avant

qu'il crût en Jefus- Chrifl , c'eft une manière de parler, étant cer-

tain qu'il avoit déjà un commencement de foi quand il prioit, ôc

Êow. 10. 14. qu'il faifoit des aumônes : Car comment auroh-il invoqué celui en qui

iln
y

auroit pas cru ? Et s'il eût pu être fauve fans la foi du Média-

teur , faint Pierre lui eût-il été envoyé pour l'édifier en Jefus-

Chrift ? Ce qui prouve qu'il faut donner à Dieu tout ce que Cor-

neille a fait de bien avant d'avoir cru en Jefus-Chrift , aufti-bien

MEphef.z.s. qu'après, afin que nul ne fe glorifie. Saint Auguftin fait voir par

Chap. s. divers endroits de l'Evangile félon faint Jean, que de tous ceux

han. 6.iz. qui entendent la voix du Père , Ôc qui font enfeignés par lui, il

3 r-- 37. 43. n'y en a pas un qui ne vienne à lui; & que quiconque n'y vient

pas, n'a pas entendu la voix du Père, ni n'a été enfeigné par lui :

remarquant en paffant que cette inftruclion du Père ne fe fait

point fans le Fils, ni fans le Saint-Efprit, parce que les trois Per-

sonnes divines font inféparables dans leurs opérations , ôc que II

cela s'attribue particulièrement au Père, c'eft parce qu'il engen-

dre fon'Fils unique, Ôc que c'eft de lui que procède le Saint-

Efprit» D'où vient donc qu'il n'enfeigne pas tous les hommes
pour les faire venir à fon Fils ? C'eft que par un effet de fa miferi-

corde il enfeigné les uns , ôc que par un effet de fa juftice il n'en-

Rom.p. 18. feigne pas les autres: Car ilfait miferhorde à qui il lui plaît 3 &
il endurcit qui il lui plaît. Ce qui n'empêche pas qu'il ne foit vrai

de dire, félon une certaine manière de parier, que le Père ap-

!/**> 34. 13. prend à tous à venir à fon Fils, puifque ce n'eft pas envain qvi'il

eft écrit dans les Prophètes qiiils feront tous enfeignés de Dieu. Alais

il faut remarquer que Jefus Chrift, après avoir cité ces paroles,

Joan. 6. 4j. ajoute incontinent , tous ceux qui ont entendu la voix de mon Père y

viennent à moi, Comme donc, lorfqu'il n'y a dans une ville qu'un

feul Maître qui enfeigné les lettres humaines , nous nelaiffons pas

de dire que tout le monde apprend de lui , quoique tout le monde
n apprenne pas en enet, mais parce que perionne n apprend, qu il

n'apprenne de lui : ainft , c'eft bien parler que de dire, que tous

font enfeignés de Dieu pour venir à fon Fils ; non que tous y
viennent en effet, mais parce que nul n'y vient à moins d'avoir

été enfeigné de cette forte. Mais, difent-ils ,
pourquoi Dieu n'en-

feigne-t-il pas généralement tous les hommes ? Saint Auguftin

répond, qu'être attiré par le Père à Jefus-Chrift, entendre la voix

du Père ? ôc être enfeigné par lui > n'eft autre chofe que de rece-
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voir du Père le don de croire en Jefus-Chrift ; ôc que fi ce don
eft accordé aux uns, tandis qu'il n'eft pas donné aux autres,

ce n'eft pas à nous à oontefter avec Dieu, ni à vouloir pénétrer

ce qu'il a voulu tenir caché, lui dont la volonté ne fçauroit être

que jufte.

X. Quant à ce que fai dit dans un petit ouvrage contre Por- Chap. 9.

phyre, intitulé du tems de la Religion chrétienne , que Jefus-Chrift

n'a voulu fè montrer aux hommes , Ôc leur faire prêcher fa doc-

trine , que dans les lieux ôc dans les tems où il a fçu que dévoient

être ceux qui croiroicnt en lui, c'eft, ajoute ce Père , comme fi

je difois, qu'il n'a voulu fe montrer aux hommes, ôc leur faire

prêcher fa dodrine que dans les lieux ôc dans les tems où il a fçu

que dévoient être ceux qui ont été élus en lui avant la création du AdEçhef. 1.

monde. De même fi l'on veut approfondir ce que j'y ai dit encore, 4v

que la religion chrétienne n'a jamais manqué d'être annoncée à p ' I0 *

ceux qui en ont été dignes , ôc que fi elle a manqué à quelques-

uns, c'eft qu'ils n'enétoient pas dignes; je dirai que ce qui rend

les hommes dignes d'avoir part à ce bien-là , c'eft la grâce , ou

,

fi vous voulez, la prédeftination; car entre grâce & prédeftination

il n'y a d'autre différence, finon que l'une eft la préparation que
Dieu a faite de fa grâce dans Ces çonfeils éternels ; Ôc l'autre , le

don actuel qu'il nous en fait : Nous fommes fon ouvrage, dit l'A-

pôtre, ayant été créés en Jefus-Chrifi dans les bonnes Œuvres ; voilà

proprement la grâce, que Dieu, ajoute-t-il, a préparée avant tous

les fiécles , afin que nousy marchafiïons y voilà la prédeftination, qui

ne fçauroit être à la vérité fans la préfeience, quoique la pré-

feience puiffe être fans la prédeftination ; Dieu par la préfeience

connoit même ce qu'il ne fera point, comme les péchés; par la

prédeftination , il prévoit ce qu'il veut faire : comme quand il

promit à Abraham , que les Nations croiroient par celui qui naî-

troit de fa race , c'eft-à-dire, par Jefus-Chrift. Mais, direz-vous, Chap. n.

je ne fuis point affuré de la volonté de Dieu fur moi ? L'êtes-vous

de la vôtre-même ? Puifqu'il y a donc incertitude de toute part,

pourquoi n'aimez-vous pas mieux que votre foi , votre efperance

& votre charité dépendent de ce qui n'eft point fujet à changer,

que de ce qui peut changer à toute heure ? Lorfque Dieu dit, fi Rom. s>. 1*.

vous croyez , vousferezfauves , il ne s'enfuit pas qu'il n'y ait que
le faiut qui dépende de lui , ôc non pas la foi : en effet, nous le

prions de nous donner ce qu'il nous commande , d'augmenter
notre foi, & même de la donner à ceux qui ne croyent pas en-

core ; ce qui fait bien voir que notre foi dans fon commencement,
Ce i;
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comme dans fon accroifTement , eft un don de Dieu ; & que ceft

lui qui nous fait croire , comme il le dit clairement par le Prophète

Ezech.ig. 16. Ezechiel : Jeferai que vous accomplirez mes cotfimandemens. Nous

Chap. 12. les accomplirons, mais c'eft lui qui nous les fait accomplir. Quand
on vient à confiderer ce qui fe patte à l'égard des enfans, toute

cette prétention des mérites qui préviennent la grâce de Dieu

,

s'évanouit; puifqu'il eft clair que ce n'eft pas par leurs mérites que

quelques-uns d'eux ont été féparés d'entre les autres pour être une

portion de l'héritage de Jefus-Chrift. C'eft, difoient les Semi-Pc-

lagiens
,
que Dieu prévoyant qu'ils auroient fait du bien ou du

mal , s'ils euffent vécu , il fait que les uns reçoivent le baptême ,

& que les autres meurent fans l'avoir reçu. Mais faint Àuguftin

fait voir que Dieu ne punit ni ne récompenfe pas des actions qui

ne feront point, & que nous ferons jugés devant le tribunal de

2. Cor. ?. se Jefus-Chrift , fuivant ce que nous aurons fait de bien ou de mal dans

notre corps } c'eft-à-dire , pendant le teins de cette vie : ce qui

Chap. 13 & comprend même le péché originel. Et comme ces nouveaux Hé~
**• retiques rejettoient le livre de la Sageiïe, où il eft dit : Il a été en-

S«p. 4. h. levé > de peur que la malice ne changeât fon efprït ; faint Auguftin en

prend la défenfe, montrant que faint Cyprien avoit cité ce même:
paflage ; que le livre d'où il eft tiré, étoit lu publiquement de tout

tems dans toute l'Eglife , & que tant les Evêques que les derniers

d'entre les Laïcs ,
pénitens & cathécumenes, l'écoutoienr avec le

refpecl qui eft dû à la parole de Dieu. Puis il prouve la vérité de

ce paffage , en difant que Ci Dieu avoit égard à ce que chacun

pourroit faire en vivant plus long-tems, une mort avancée ne fer-

viroit de rien à celui qui eft enlevé de peur que la malice ne-

change fon cœur ; & que quand ceux qui meurent après être

tombés dans le péché, auroient été enlevés avant leur chute T

cela ne leur auroit non plus fervi de rien. Or, ajoute-t-il, il n'y a

Chap. i<. point de Chrétien qui ofe foutenir ni l'un ni l'autre. Mais le plus

illuftre exemple de prédeftination & de grâce eft Jefus-Chrift

même, homme ôc médiateur entre Dieu & les hommes. Qu'avoit

fait cet homme, qui n'étoit pas encore, pour être uni au Verbe
divin en unité de performe ? Par quelle foi, par quelles œuvres
avoit-il mérité cet honneur fuprême ? Ouvrons donc les yeux

pour voir le myftere de la grâce dans notreChef > comme dans la

fource, d'où cette grâce fe répand en chacun de fes membres,
félon la mefure qui lui eft deftinée. Cette même grâce qui l'a fait

kChrift du Seigneur, dès qu'il a commencé d'être, eft celle-là-

même qui nous a fait Chrétiens au moment que nous avons com-
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mcncé d'avoir la foi. Or Dieu a fçu très-certainement de toute

éternité qu'il devoit faire toutes ces merveilles. Voilà donc ce que

c'eft que la prédeftination des Saints, qui éclate particulièrement

dans le Saint des Saints , l'Auteur er< le Confommateur de la foi , Hebr.u. z .

ainfi que l'appelle faint Paul, qui dit auffi de lui, qitil a été pré- Rim . 1. i„

défiinépour être le Fils de Dieu, dans unefouveraine puiffance , félon

Vefprit de fainteté.

XI. Saint Auguftin diftingue deux fortes de vocations , une Chap. i5„

commune, dont furent appelles ceux qui invités aux noces parie

père de famille, refuferent d'y venir; Ôc une particulière aux pré-

définies
, qui font appelles félon le décret de la volonté de Dieu, pour Rom. s. 18,

être conformes à Pimage de fon Fils. Elles font marquées clairement '^ lp -

dans un même paffage de l'Epître aux Romains où nous liions :

Qtilfraél qui recherchait la juflice ne l'a point trouvée, mais que Rom.n. 7,

ceux qui ont été choifis de Dieu Font trouvée. Les uns & les autres

font Ifraèl ; mais les premiers font du nombre de ceux dont il en:

dit, qu'il y en a beaucoup d'"appelles ; les féconds , du nombre de ««».«. 14.

ceux dont il efc écrit, que Dieu a fauve , félon l *élection de fa grâce, R*m. u. j 4 „.

un petit nombre qvî'il s
y

efi refervé. De ceux-ci pas un ne périt , parce

que Jefus-Chrift ne laijfera perdre aucun de ceux que fon Père lui a J°an - 6. z.ç.

donnés. Il eft dit an-contraire de ceux-là : Ilsfontfortis d1

'avec nous , 1. jeun. z. 1.

mais ils néîoient pas d?avec nous ; car s'' ils en eufjent été, ils feraient

demeurés avec nom. Comprenons donc bien quelle eft la vocation

qui fait les élus; ils ne font pas élus pour avoir cru, mais ils font

élus afin qu'ils croyent. C'eft ce que Jefus-Chrift nous enfeigne, Chap-. 17.

quand il dit : Ce n'efi pas vous qui m!avez choifi, mais c*ejl moi qui j an. 15. 16,

vous ai choifis. Car s ils avoient été choifis pour avoir cru , fans

doute que ce feroit eux qui l'auroient choifi les premiers, & qui

par cette foi auroient mérité d'être choiiis ; mais cette prétention

eft ruinée par les paroles de Jefus-Chrift que nous venons de rap-

porter. Les élus ont été choifis en Jefus-Chrift avant la création

du monde, par cette prédeftination éternelle de Dieu, dans la-

quelle il a vu ce qu'il devoit faire ; &c ils ont été choifis d'entre les

hommes , par cette vocation , par laquelle Dieu a exécuté ce qu'il

avoit prédeftiné de faire. C'eft ce choix ôc cette élection qui fait

les hommes riches dans la foi , aufïi-bien qu héritiers du royaume / /.-«•. 2, $.

& c'eft bien parler que de dire que Dieu choifit cela en eux , puii-

qu'il les choifit pour faire cela en eux. Saint Auguftin confirme Ghap. i8,

cette doclrine par divers endroits de PEpître auxEphefiens : 6c

comme les Semi-Pelagiens,de même que les Pelagiens pouvoient
fe retrancher à dire

, que Dieu nous a prédeftinés pour êrrefaints,

C c il;
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parce qu'il a prévu que nous commencerions à croire par notre

Chap. i9- libre arbitre : ce faint Docteur fait voir que cette vocation com-
prend tout, même le commencement de la foi. Car faint Paul

i.Thejjhl.z. rend grâces à Dieu pour ceux qui ont cru à l'Evangile : Nous
f 3* rendons , dit il , à Dieu de continuelles actions de grâce de ce qu'ayant

entendu la parole de Dieu 3 que nous vous prêchons } vous lavez

reçue. A quel propos cet Apôtre rendroit-ii grâces à Dieu pour
cela ? Et ne feroit-ce pas une illufion de remercier Dieu de ce
qu'il n'auroit point donné ? C'eit donc Dieu qui agiilant dans les

cœurs des hommes par cette vocation, qui eft félon fon décret

>

fait qu'on n'entend pas envahi la prédication de l'Evangile, mais

Chap. 20. qu'il produit h converiîon du cœur & la foi. Et quand le même
AdGolof.4.2. Apôtre reconnoît que c'eft Dieu qui lui ouvre une entrée pour

3. e?-4. prêcher fa parole , ne marque-t-il pas que le commencement de

notre foi ei\ un don de Dieu ? Et s'il ne croyoit pas que ce com-
mencement de foi vînt de lui , engageroit-il les ColofTiens à prier

pour le lui demander ? Priez, leur dit-il
, qujfi pour nous , afin que

Dieu nous ouvre une entrée favorable pour prêcher fa parole, Il

prouve la même chofe par l'exemple de cette Marchande de

ah. it. 14. pourpre, dont il eft dit dans les Actes des Apôtres, que Dieu lui

avoit ouvert le cœur pour entendre ce que difoit faint Paul. Les
Semi-Pelagiens prétendoient que les preuves tirées des livres des

Rois 6c des Paralipoinenes, où il paroiÏÏbit que Dieu fçait porter

la volonté des hommes où il lui plaît, pour l'exécution de fes

defleins , ne faifoient rien à la queftion , s'agiffant en ces endroits

de l'établidément d'un royaume temporel , & non du royaume
du Ciel. Mais quelle abfurdité n'y auroit-iî pas, répond ce Père,

à dire que Dieu difpofe des volontés des hommes , en ce qui

regarde les royaumes temporels ; mais que les hommes en difpo-

fent eux-mêmes dans ce qu'ils font pour acquérir le royawme du

Ciel? Il faut donc dire que c'eft Dieu qui prépare, ôc qui plie

les volontés des hommes dans ce qui regarde le royaume du Ciel,

comme ceux de la Terre, ainfi que l'Ecriture fenfeigne en une

Tfd. 36. 13. infinité d'endroits. Il eft dit dans les Pfeaumes : Le Seigneur dref

fera les pas de Phomme , & l'homme defirera les voies du Seigneur.

Trov. 3. *. Et dans les Proverbes : Cejl le Seigneur qui prépare la volonté. Et
•Jbui. ii. z. encore : Ocjl au Seigneur à conduire les cœurs. Les Semi-Pela-

giens auroient voulu que le faint Evêque eût produit des preuves

de cette doctrine, tirées des ouvrages des Interprètes de l'Ecri-

ture qui l'avoient précédé : à quoi il répond, qu'ayant écrit avant

la naifîance de l'hérefie Pelagienne
?

ils ne s'étoient pas trouvés
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dans la nécefTité de traiter cette matière fi difficile? mais que

voyant que les prières de l'Eglife faifoient aiTez connoître la force

& la néceflité de la grâce , ils fe font contentés de marquer en

peu de mots, ôc comme en paffant , leurs fentimens fur ce fujet,

ne s'occupant qu'à combattre les hérefies de leurs tems , ôc à

porter les hommes à la vertu*

XII. Le fécond livre addrerïé à Profper ôc à Iliîaire, étoit in- Analyfe du

titulé comme le premier, de la prédefiination des Saints j ôc il y a l*yre i L ' olt

encore des manufcrits où ii porte ce titre; mais on l'a nommé rance/pag]

depuis, du don de la perféverance 3 parce que cette matière y efr * zl -

traitée plus à fond que dans le précèdent, avec lequel toutefois Ad Mon. in

il a une liaifon elle ntielle. lis furent écrits l'un ôc l'autre après les Lrfev. pa°T
livres des rétractations, c'eft-à-dire , vers l'an 4.2 S ou 425) : ce qui 810.

eft caufe qu'il n'y en eft rien dit, Saint Auguftin commence ce chap.i,

fécond livre, en difant que par la perféverance ii entend celle

par laquelle nous demeurons unis à Jefus-Chrift jufqu'à la fin,

c'eft-à-dire
,
jufqu'à ce que cette vie foit finie , après laquelle nous

nefommes plus en danger de tomber. Il montre que cette perfé-

verance eft un don de Dieu, parle témoignage de faint Paul, qui

écrivant aux Phiiippiens , leur dit : Il vous a été donnépour la gloire Philip. 1. i<>«

de Jefus-Chrift 3 non-feulement de croire en lui } mais encore pour lui*

L'un regarde le commencement, ôc l'autre la fin. Car un Chré-
tien n'a commencé à être Chrétien

, que lorfqu'il a commencé à

croire en Jefus-Chrift , ôc il ne fçauroit finir plus heureufement,
qu'en fouffrant pour Jefus-Chrift. Mais l'un ôc l'autre eft un don
de Dieu

,
puifqu'il eft dit que l'un ôc l'autre nous a été donné. L'a- i.Petr. 1. 17,

pôtre faint Pierre reconnaît auflï que de fouffrir pour Dieu eft un
don de Dieu. Mais rien ne fait mieux voir que la perféverance
nous vient de fa libéralité, que les prières que nous lui faifons

de nous l'accorder. Car il leroit également contre la raiion ôc Chap.z,

contre la fincerité de la lui demander , s'il ne la donnait pas. Or
nous ne demandons prefqu autre chefe par FOraifon dominicale,
fuivant l'explication qu'en a donnée faint Cyprien

, qui par-là a
confondu les Peîagiens, avant qu'ils fuftent nés. Selon lui , lorf-

qu'après avoir été fanclifiés par le baptême , nous difons à Dieu

,

que votre nom foitfanBifié : c'eft la perféverance dans la fainteté

que nous lui demandons, c'eft-à-dire, que nous le prions de faire

que nous continuions d'être faints. Que demandons-nous encore
à Dieu,quandnous lui difons dans la même prière, que votre royau-
me arrive , finon que ce que nous fcavons qui doit arriver peur tous
les 5aims, arrive aufïi pour nous ? La troiftéme demande de cette



-os SAINT AUGUSTIN,
Oraifon eft, que votre volonté (oh faite au Ciel & fur la Terre",

c'eft-à-dire, que nous faiiions la volonté de Ditu lur la Terre,

comme les anges la font dans le Ciel. On peut encore dire que

par ces paroles , les Fidèles défignés par le mot de Ciel , prient

pour les Infidèles, qui vivans , comme ils font nés, dans la cor-

Chap. 3. ruption de l'homme terreftre, ne font encore que terre-. Explica-

tion qui prouve clairement que le commencement même de

notre foi eft un don de Dieu ,
puifqu'on lui demande qu'il la mette

dans le cœur de ceux , qui au lier d'en avoir un commencement

,

en ont même de l'avcrfion. C'eft encore la perféverance que nous

demandons par ces paroles : Donnez-nous aujourd'hui notre pain

Chap. 4. de chaque jour. Car par-là nous demandons à Dieu de n'être pas

féparés du corps de Jefus-Chrift , & de conferver toujours cette

fainteté qui nous exempte des péchés pour lefquels nous méri-

terions d'en êtreféparés. La cinquième demande où nous difons,

pardonnez-nous nos offenfes , &c. efl la feule par laquelle on ne de-

mande pas la peiTéverance , cette prière regardant nos péchés

Chap. 5. pattes, ôc la perféverance l'avenir. Qu'eft-ce que demandent les

Saints, quand ils difent à Dieu , ne nous livrez point à la tentation,

(mon de perféverer dans l'état de fainteté ? Car s'ils obtiennent

l'effet de cette prière, il eft hors de doute qu'ils obtiennent la perfér-

verance, puifqu'on ne ceffe point de perféverer dans une vie vé-

ritablement chrétienne ,
qu'on ne foit livré à la tentation.

Chap. 6, XIII. LesSemi-Pelagiens ne vouloient pas qu'on leur parlât de

ce don de la perféverance, comme d'une chofe qui ne foit pas

en nous, ou d'obtenir par nos prières , ou de perdre par la refif-

tance de notre volonté. En quoi , dit faint Auguftin , ils ne pre-

noient pas garde à ce qu'ils difoient : car nous pouvons bien ob-

tenir ce don par nos prières , mais nous ne pouvons plus le perdre

par la refiftance de -notre volonté
,
quand nous l'avons une fois.

Puifque dès-là qu'on a perféveré jufqu a la (in , on ne fçauroit plus

perdre un don qui met en fureté tout ce qui étoit fujet à fe perdre.

Mais quoi, dira-t-on , n'abandonnons-nous pas Dieu , quand nous

le voulons ? Qui en doute ? Mais c'eft afin qu'il ne nous arrive pas

de le vouloir abandonner,
5

que nous lui difons: Seigneur } ne nous

Chap. 7. livrez point à la tentation. Quand nous n'aurions donc point d'au-

tres preuves pour défendre la caufe de la grâce de Jefus-Chrift,

l'Oraifon dominicale nous fuffiroit toute feule ,
puifqu'elle ne

nous laiffe pas la moindre chofe dont nous puiflions nous glorifier

comme venant de nous; & qu'en nous apprenant qu'il faut de-

mander à Dieu de ne le point abandonner , elle nous apprend en

même-;
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;
même tems que c'eft à lui uniquement de faire tout cela en nous.

Ce n'eft point une chofe qui foit au pouvoir de notre libre arbitre,

tel qu'il eftprefentement : Elle y étoit à la vérité avant la chute du

premier homme; ôc il eftaifé devoir ce que pou voit îa liberté de

notre volonté dans cet heureux état, par l'exemple des bons An-
ges

,
qui en même tems que les mauvais tombèrent , fe tinrent

fermes dans la vérité, ôc méritèrent par-là ce bonheur dont nous

icavons qu'ils jouifTent prefentement d'être allures pour jamais de

ne point tomber. Mais depuis la chute de l'homme, il a plu à Dieu

de régler les chofes dételle forte que fi nous retournons vers lui

,

ôc fi nous ne l'abandonnons point après notre retour ,. c'eft uni-

quement l'effet de fa grâce. C'eft donc la puillance de Dieu Ôc non
pas la notre, qui fait que nous ne l'abandonnons pas. D'où vient

qu'il dit: Je mettrai ma crainte dans leur cœur , de telleforte quils Jcremte'%

nem abandonneront point. Et c'eft pour cela qu'il a voulu que nous 4°'

le priafTions de ne nous lai(fer point fuccomber à la tentation: Parce

qu'il eft vifible que fi nous n'y fuccombons point , nous ne l'aban-

donnons point. Il pouvoit nous faire ce bien-là fans que nous le lui

demandaflions dans nos prières; mais il a voulu que nos prières

mêmes nous appriffentde qui nous le tenons; car qui peut douter

que nous ne le tenions de celui à qui il nous eft ordonné de le de^

mander ? Au refte , les fidèles n'ont pas befoin de longs difcours

pour être inftruits fur cette matière. Ils n'ont qu'à prendre garde
aux prières qu'ils font tous les jours à Dieu.Ils le prient de faire que
les infidèles croyent ; c'eft donc lui qui les convertit à la foi. Ils

le prient de faire que ceux qui croyent perféverent ; c'eft donc lui

qui leur donne la perféverance jufqu'à la fin. Or Dieu a feu de
toute éternité qu'il devoit faire toutes ces chofes. Voilà en deux
mots tout le myftere de la prédeftination des Saints que Dieu a

çhoifis en Jefus-Chrift avant la création du monde , pour les ren-

dre fes enfans adoptifs par ce divin Sauveur.

XIV. Mais, difoient les Semi-Pelagiens
, pourquoi la grâce de cliap

*
*•

Dieu ne nous eft-elle pas donnée félon nos mérites? Je réponds,
dit faint Auguftin

, que c'eft parce que Dieu eft mifericordieux.

Pourquoi n'eft-elle pas donnée à tous les hommes ? Je réponds que
c'eft parce que Dieu eft un jufte Juge. Que celui-là donc qui eft

délivré delà damnation, où Dieu aurcit pu fans injuftice biffer

tous les hommes , foit pénétré de reconnoifïance de la grâce qu'il

enretire; ôcque celui qui ne l'eft pas, confefle qu'il eft traité félon

ce qu'il mérite. De deux enfans ôc même jumeaux, dont la caufe

eft entièrement fembiable, étant également fujets au péché origi-

Tome XII. D d
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nel , Dieu prend l'un Ôc laifle l'autre : De deux adultes infidèles }

il appelle l'un de telle forte qu'il fuit la voix de celui qui l'appelle -

7

& l'autre,ou n'eft point appelle du tout,ou ne Peft pas de cette ma-
Chap. j>. niere.Ce font fes jugemens impénetrables.Et c'eft encore unfecret

plusincompréhenfible desmêmes jugemens,pourquoi de deux per-

sonnes qui vivent dans la pieté , il donne à l'un la perféverance juf-

qu'à la fin, ôc ne la donne pas à l'autre. Mais un fidèle doit tenir

pour certain que celui-là eft du nombre des prédeftinés, ôc que
i. joan.u.ip. celui-ci n'en eft pas. Ils font finis d'entre nous 3 dit faint Jean,

farce qu'ils n'étoientpas d'avec nous. Ils en étoient en un fens, étant

appelles & juftifiés : Ils n'en étoient pas dans un autre fens, n'étant
Rom. s. i?

. pas appellesfilon le décret de Dieu. Jefus-Chrift fait bien voir que ce

Matt. n. il myftere de la prédeftination eft impénétrable , lorfqu'il dit : 5? à
Luc. :ô. 13. Jyr& Sidon avoient étéfaits les miracles qui ont étéfaits chez vous r

ils auraientfait pénitence dans la cendre & dans le cilice. Car on ne
peut dire après cela, que Dieu refufe la prédication de l'Evangile

a ceux qu'il prévoit qu'ils n'en profiteroient pas. Cependant ils ne

bifferont pas d'être punis au jour du jugement , quoique d'un

moindre fupplice que les autres peuples, qui après avoir été té-

moins de tant de miracles font demeurés dans l'incrédulité: D'où,

il fuit que l'on ne peut dire , comme faifoient les Semi-Pelagiens ,

que les morts feront jugés félon ce qu'ils enflent faits, fi l'Evangile

leur eût été prêché pendant leur vie ; ôc que moins encore on pou-

voit dire des enfans qui pendent faute d'avoir reçu le baptême ,

qu'ils ont mérite d'en être privés, parce que Dieu prévoyoit que
quand même ils auroient vécu ôc entendu la prédication de l'Evan-

gile , ils feroient demeurés dans Fincrédulité; le péché originel

dont ils font coupables eft donc la feule caufe de leur perte,comme
c'eft par une grâce toute gratuite que font délivrés ceux qui

reçoivent le baptême , ôc nul n'eft jugé félon le bien ou lem al. qu'il

auroit fait, s'il avoit eu plus dévie ; parce qu'autrement les habi-

rans de Tyr& de Sidon au lieu d'être punis pour le mal qtfils ont

fait, feroient fauves, en confideration de 3a foi qu'ils auroient

embra(Tée,ôc delà pénitence qu'ils auroient faite , fi les miracles

de Jefus-Chrift avoient été faits devant leurs yeux.

Chap. 11. XV. Tout dépend , comme dit l'Apôtre , non de celui qui veutr
Rom. <?. 16. ni de celui qui court 3 mais de Dieu qui fait mifeiicorde : Et comme

il donne fonfecours à qui il lui plaît d'entre les enfans , pour les

faire participais de fa grâce , fans qu'il y ait eu en eux ni foi ni bon-

nes œuvres , de même il le refufe à qui il lui plaît d'entre ceux qui

font en âge de raifon ? parce qu'il en a ordonné ainfi dans fapréde£
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îinatson éternelle , par un jugement qui paffe nos connohTances,

mais qui ne biffe pas d'être jufte.Les Semi-Pelagiens ne vouloient

pas qu'on prît ce qui fe paffe à l'égard des enfans , pour règle de

ce qui fe paffe à l'égard des adultes : Dequoi ils ne pouvoient ren-

dre aucune raifon
,
puifqu'ils reconnoiffoient avec les Catholiques

la vérité du péché .originel , qui eft entré dans le monde par unfeul Rom. ?. ni

/iomme}par lequel tousfont tombés dans lacondamnation.Ce n'eft donc * l6 '

point en confideration d'aucun mérite que Dieu donne fa grâce

aux hommes ; mais félonfin bonplaifir , parce qu'il eft mifericor- Epkef.i. ?.

dieux , ôc s'il la refufe à qui il lui plaît , c'eft pourfaire éclater les ri~ Rom , <,. z^.

chejfes defa gloire ,fur lesvafes defamijericorde. Car en donnant à

quelques-uns ce qu'ils ne meritoient pas, il fait voir que fa grâce

eft parfaitement gratuite : Et en ne la donnant pas à tous , il nous

montre ce que tous avoientjuftement mérité. Il fait voir fa bonté

en faifant du bien à un certain nombre , ôc fa juftice en puniffant

tout le refte. Saint Auguftin montre que c'étoit envain qu'on lui

objecloit ce qu'il avoit écrit fur cette matière dans fes livres du
libre arbitre,n'étant encore que laïc, ou Prêtre depuis peu detems>

car quand j'aurois été alors , dit-il , dans quelque doute , touchant

la délivrance desenfans qui renaiffent par le baptême , ôc la dam-
nation de ceux qui ne font pas régénérés par ce facrement

;
qui eft-

ce qui feroit affez injufte pour prétendre que je dois encore de-

meurer dans les mêmes doutes , ôc pour vouloir m'empêcher d'ap-

prendre ôc de profiter? Il prouve qu'on ne peut point dire que
c'eft la force du deftin qui fait que Dieu procure aux unslebapr
tême ôc non pas aux autres ;

puifqu'ils font tous en mêmes termes ;

ni foutenir que la Providence les abandonne au hazard , puifqu'il Af«*« 10. if%

ne tombe pas même un paffereaufur la terrefans la volonté de notre

Fère y ni rejetter fur la négligence desparens , de ce que leurs en-

fans meurent fans baptême ,
puifqu'il arrive quelquefois qu'un en-

fant expire avant qu'on puiffe lui adminiftrer ; ôc que nous voyons
très-fouvent que les Miniftres étant tout prêts , ôc les parens fai-

fant toute la diligence poffible pour le faire donner à un enfant

,

néanmoinsil ne le reçoit pas, parce que Dieu ne le voulant pas,

lui refufe un moment de vie qui lui étoit neceffaire pour le recevoir.

Il y a plus , on trouve quelquefois moyen de garantir de la damna-
tion les enfans des infidèles , par le fecours du baptême, tandis

qu'il y en a qui font nés de parens Chrétiens , à qui l'on ne peut

donner le même fecours : Ce qui fait bien voir que Dieu rfa accep- Kom.t.iu
îion de perfonne ; autrement il fauveroit plutôt les enfans de ceux
qui le connoiffent Ôc qui le fervent, que ceux de fes ennemis.

Dd ij
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Chap. 13. XVI. Mais non-feulement entre les enfans qui meurent avant

l'ufage de raifon , les uns font enlevés fans avoir reçu le baptême ,

& précipités dans la mort éternelle , lorfque les autres n'étant re-

tirés de ce monde qu'après avoir pafTé ces eaux falutaires, entrent

en poiTedion de la béatitude : Mais on voit encore que parmi ceux
qui font régénérés , il y en a qui finirent leur vie dans la perféve-

rance; & d'autres que Dieu tient en ce monde
,
jufqu'à ce qu'ils

tombent , & qui ne feroient point péris s'ils en étoient fortis avant

de tomber ; & d'autres enfin à qui Dieuconferve la vie après leur

chute jufqu'à ce qu'ils reviennent, & qui feroient péris s'ils avoient

été enlevés avant leur retour. Il ne faut que cela feul pour faire

\ oir clairement que Dieu ne nous donne en confideration de nos
mérites, ni la grâce de commencer, ni celle de perféverer jufqu'à

la fin; mais félon fa volonté, qui n'eft pas moins impénétrable

>

Rom. 8. :o. qu'elle eft jufte , fage & bienfaifante : parce que ceux qu'il a pré-

& h. zç>. defanés } il les a aujfi appelles , de cette forte de vocation dont il eft

écrit: , que les dans& la vocation de Dieu font immuables, & qu'il

ne s'en repent point. Mais on ne peut dire avec certitude qu'un

homme ait été appelle de cette manière
,
qu'il ne foit forti de cette

vie ; & il en eft ordonné ainfi par la Providence pour nous tenir

dans l'humilité, & travailler à notre falut avec crainte & tremble-

ment. Saint Auguftin appuyé enfuite de l'autorité de faint Am-
broife , & des prières qui fe recitent dans la célébration des faints

Myfteres, une vérité qu'il avoit déjà prouvée ailleurs par ces paro-

2. Cor. 3. y. les de faint Paul : Nous nefinîmes pas capables de former une feule

bonnepenfée de nous-mêmes comme de nous-mêmes } mais c^ef Dieu
qui nous en rend capables ; d'où il conclut qu'étant néceffaire de
penfer pour croire, la foi eft un don de Dieu.

Chap. 14. XVII. Il eft dangereux, difoient les Seinî-Pelagiens , de pu-
blier la doctrine de la prédeftination ; elle nuit à la prédication y

aux exhortations & aux corrections. Quoi donc, répond faint Au-
guftin ! A-t-elle rendu inutile la prédication de faint Paul ? Et ce
Docteur des nations qui prend à tâche en tant d'endroits de perfua-

der la vérité de ce nryftere , a-t-il ceffé pour cela de prêcher la pa-
role de Dieu ? A-t-il moins exhorté les nommes à vouloir & à faire

Fk-lip. 2. 13. ce qui eft agréable aux yeux de Dieu, pour avoir dit
,
que c'eft

Dieu qui opère en nous le vouloir & le faire , filon fon bon plaifir ?

Les a-t-il moins follicités de commencer ôc de perféverer jufqu'à

ibîâ. 1. 6. la fin
,
quoiqu'il eût dit , que c*efl celui qui a commencé en mus Pou-

vrage de notrefalut , qui Vachèvera& leperfectionnera de plus enplus

jufquaujour de Jefus-Chrift l Fuis donc que nous voyons d'un coté
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la prédefîination fi clairement marquée dans l'Ecriture , 6c que

d'ailleurs cette même Ecriture eft pleine d'exhortations, d'aver-

tiflemens, de remontrances, de corrections, pourquoi veut-on

que la publication de ce myftere rende ces choies inutiles ? Y a-t-

il quelqu'un qui ofe dire que Dieu n'a pas connu en fa préfeience,

qui e'toient ceux à qui il ferait donné de croire par fa mifericorde,

ou qu'il devoit donner à fonfils , enforte qu'il n'en périroh aucun ? foan. 6. 7,9.

Que s'il les a connus de toute éternité, fans doute qu'il a aufîi con-

nu les grâces par lefqueljesil plait à fa mifericorde d'opérer notre

délivrance ôc notre falut. Or la prédeflination des Saints n'eft autre

chofe que cette connoifïance éternelle, ôc cette préparation des

grâces de Dieu, qui opèrent très-certainement le falut de tous

ceux qui font fauves. Pour les autres, qu'en pouvons-nous dire?

Sinon qu'ils font laiflés dans la mafle de perdition, par un jufte

jugement de Dieu ; comme ceux de Tyrôc de Si-don, qui emTent

même pu croire , s'ils eufïent vu les miracles de Jefus-Chrifl. Mais
parce qu'il ne leur étoit pas donné de croire; ce qui auroit pu les

faire croire , leur a été refufé. Ce qui montre qu'il y en a quelques-

uns dontl'efprit, par une faveur particulière de Dieu, eft naturel-

lement élevé jufqu'à un degré d'intelligence qui les porterait à

cro :

re , s'ils recevoient des inftrueiions , ou s'ils voyoient des mi-

racles qui fufTent tels que cette difpofition d'efprit le demanderait.

Mais h* par un ordre caché dans la profondeur impénétrable des

jugemens de Dieu , ils ne font pas du nombre de ceux qu'il a fé-

parés de la marie de perdition par fa prédeflination toute gratuite ;

ils n'auront ni les inftrueiions, ni les miracles qui auraient été ca-

pables de les faire croire. Saint Auguftin ajoute que quoique faint

Cyprien ait aufïi très-clairement établi le myftere de la prédeflina-

tion , cela ne l'a point empêché de porteries hommes à la foi , ôc

de les exhorter à vivre faintement, ôc à perféverer même jufqu'à

la fin. Peut- on douter , dit-il encore, que Incontinence ne foit un
don de Dieu ? Cependant nous exhortons les hommes à la prati- Cfaap. rf.

que de cette vertu. I! fait voir que les objections que les Semi-
Pelagiens faifoient contre la predeftination, pouvoient également
fe faire contre la préfeience

,
que ces nouveaux Hérétiques admet-

toient : Surquoi il rapporte qu'il y avoit un Religieux dans fon

Monaftere qui avoit coutume de répondre, lorfqu'on lereprenoit

de fes fautes: Quel que jefois prefemement , jeferai dans la fuite tel

que Dieu a -prévu nue jeJerois. Il eft fans doute qu'en cela il ne di-

ibitrien que de vrai ; mais ce fentiment, tout vrai qu'il eft, au lieu

de le porter au bien , le portoit au mal > enibrte que comme un
D d iij
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chien qui retourne à fon vomiiïement, il abandonna la vie fainte

qu'il avoit profeffée dans le Monaftere. Dira-t-on pour ces fortes

de fautes qu'on ne doit ni reconnoître ni publier ce que la vérité

nous apprend touchant la préfcience de Dieu ? Il y en a qui fça-

Mat». 6. s. chant qu'il eft dit dans l'Evangile que Dieufcait ce qu'il nousfaut ,

avant que nous le lui demandions , négligent de prier, ou ne le font

qu'avec beaucoup de tiédeur. Faut-il donc à caufe de ces gens-

là anéantir la prière ? Au-contraire
, puifque nous fçavons que

comme il y a des grâces que Dieu donne , fans qu'on les lui de*

mande, comme le commencement delà foi , il y en a d'autres qu'il

n'accorde qu'aux prières que l'on fait pour les obtenir 3 comme la

Chap. :6. perféverance jufqu'à la fin, nous devons la demander. Ce Père

convient qu'on peut taire quelque vérité à caufe de ceux qui n'en

font pas capables, ôc qu'il eft même quelquefois utile d'en ufer

Joan. i6. ii. amn
*

> à. l'exemple de Jefus-Chrift qui difoit à Ces Apôtres : Tau-
rois encore bien des chofes à vous dire: mais vous ne les fç'auriezporter

prefentement. Mais il foutient que quand la vérité dont il s'agit eft

telle , que fi nous la difons , ceux qui n'en font pas capables en de-

viendront pires; ôc que fmous ne la difons pas , ce même mal-

heur arrivera à ceux qui en font capables , il faut alors la publier. Il

fait l'application de cette maxime à la doctrine de la prédeftina-

tion , & dit qu'à caufe des ennemis de la grâce qui s'efforcent de

perfuaderaux fidèles , qu'elle nous eft donnée en confideration de

nos mérites, il faut publier hautement la vérité de ces paroles de

Rom. h. 19. l'Ecriture touchant lesprédeftinés: Les dons & la vocation de Dieu

Çhap, 17. font immuables. Saint Auguftin combat enftiite contre les Semi-

Pelagiens avec leurs propres armes : Car comme ils reconnoif-

foient que toutes les vertus qui concourent à notre fanctifi cation,

excepté le commencement de la foi & la perféverance finale,

étoient des dons de Dieu , ôc que toutefois ils ne laifïbient pas

d'exhorter les fidèles à la chafteté , à la charité, à la pieté ôc aux

autres vertus 5 ôc que d'un autre côté, ils ne pouvoient nier que la

difpenfation de ces dons n'ait été réglée de Dieu dans faprédefti-

nation ; ilfuivoit de-là que félon eux-mêmes cette prédeftination

n'eft point oppofée à la prédication ni aux exhortations. Si nous

difions, objedoient-ils, que le commencement de la foi Ôc la per-

féverance font des dons de Dieu ; il y aurcit lieu de craindre que

cette doctrine ne jettât dans le defefpoir., par fincertitude où fe

trouve chacun de ceux qui en entendent parler, s'il eft , ou non,

du nombre de ceux à qui Dieu doit faire part de ces dons. Pour-

quoi eft-ce donc , répond ce Père , qu'ils publient hautement eux-
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mêmes , aufiTi-bien que nous , que la fagefle & la continence font

des dons de Dieu ? Que fi l'on peut les reconnoître publiquement

pour tels, fans que cela empêche le fruit des exhortations ;
quelle

raifon peut-on avoir de s'imaginer qu'on ne pourra plus exhorter

utilement à entrer & à perféverer dans la foi jufqu'à la fin, fi l'on

dit que ces deux choies font des dons de Dieu , comme on le

prouve manifeftement par le témoignage des faintes Ecritures ?

Ne reprend-t-on pas les impudiques, fans appréhender de les jet- j xob. 1. 5. 3,

ter dansleclefefpoir? Et ne peut-on pas reprendre de même les I7 -

infidèles de leur manque de foi l Mais,difoient les Semi-Pelagiens,

celui qui abandonne la foi , ne l'abandonne-t-il pas par fa propre

faute , en cédant & confentant à la tentation qui le foiiicite de l'a-

bandonner? Oui, fans doute. Mais on ne peut pas dire pour cela

que laperféverance dans la foi ne foit pas un don de Dieu , puif-

qu'en lui difant tous les jours , ne nous laiffez pointfuccomber à la Matt.f. 13.

tentation , nous lui demandons tous les jours la perféverance : Ce
qui prouve que c'eft de lui & non pas de nous-mêmes que nous

l'attendons. Il fait voir que de prêcher la prédeftmation, ce n'en;

autre chofe que d'apprendre aux hommes qu'ils doivent mettre

leur efperance en Dieu , 6c non pas en eux-mêmes : En quoi il n'y

a aucun lieu de les faire defefperer
,
puifque le Prophète s'écrie :

Maudit efl celui qui metfin efperance dans thomme. Enfin , ajoute- jsrem . i7 .
t,

t-il, fi la prédeflination que nous fourenons n'eft pas véritable , il

n'eftpas vrai non plus que ces dons de Dieu , c'efl-à-dire le com-
mencement de la foi , & laperféverance finale lui ayent été con-

nus dans fa préfeience éternelle. Or c'eft dequoi l'on ne içauroit

douter. Onnefçauroit donc douter non plus delà prédeflination

que^iousfbutenons. Carie mot de préfeience fignifie quelquefois chap. 18.

prédeflination , comme on le voit par plufieurs endroits de l'Ecri- Rom. 8. 28.

ture. Il efl encore à préfumer que les Auteurs catholiques qui en "* ** & 5 '

parlant de la prédefrination , fe font fervis du terme depréfeience , ifat &$.. s.

ne l'ont choifi,que parce qu'il eft plus proportionné à l'intelligence

commune des hommes ; ôc que bien-loin d'être contraire à îa vérité

de îa prédeflination de la grâce , il y eiî même très-conforme. Ce Chap. ty,

que je fçais , c'eft que perfonne n'a jamais pu fans erreur avancer

lien de contraire à cette prédeflination que nous fourenons , con-

formément aux faintes Ecritures. Il allègue le témoignage de S.

Cyprien & de faint Ambroife qui ont enfeigné nettement lun ôc

î autre de ces deux points; ôc que la grâce de Dieu ef parfaitement

gratuite en tout & par tout y & qu'il le faut croire cr prêcher ainfu

Et que la déclaration publique de cette vérité nef point nuifibte aux
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exhortations& aux remontrances que nous faifons four encourage?

les tiédes, oupour reprendre les médians. Il confirme Ja même chofe

par le témoignage de faint Grégoire de Nazianze.

Chap. 2cw XVIII. Les Semi-Pelagiens difoient qu'on pouvoir bien fe

palïerde traiter cette matière , qui jette le trouble dans les efprits;

qu'on avoir bien défendu fans cela la foi contre les Pelagiens; ôc

que faint Auguftin lui-même ne s'étoit point fervi du myftere de

la prédeftination pour combattre ces Hérétiques. Il répond que

cette queftion étant liée avec la gratuité des dons de Dieu , on ne

devoit pas l'en féparer ; ôc qu'il avoir, enfeigné la grâce de Dieu ,

& la mifericcrde toute gratuite, avant même qu'il put prévoir la

naiflance de leur héreiie. Surquai il cite fon traité à Simplicien de

Milan, où il établit ,
que le commencement même de notrefoi ejl un

Lib. io. cap. don de Dieu ; ôc l'endroit de fes confeffions , où il dit ; Commandez-
*?- nous , Seigneur , ce que vous voudrez*) mais donnez-nous ce que vous

nous commandez. Il fait remarquer que chaque hésefie amenant de

nouvelles difputes dans l'Eglife , donne lieu d'écîaircir & de dé-

fendre plus-au-long ôc plus en détail que l'on ne feroit fans cela,

les vérités de l'Ecriture qu'elle attaque; & que c'eft ainfi que l'im-

piété desPelagiens qui nient la grâce de Dieu, l'a contraint d'ex?

pliquer plus particulièrement, ôc de défendre plus fortement dans

cet ouvrage , les autorités de la même Ecriture qui établirent la

Chap. u. prédeftination. Comme les Marfeiilois proteftoient qu'ils you?

loient fuivre ce que faint Auguftin avoit enfeigné fur cette matière

dans fes premiers ouvrages, ce Père les renvoyé à la fin du pre-

mier des deux livres à Simplicien , à fa lettre à faint Paulin Eve-

que de Noie , ôc à celle qu'il écrivit au Prêtre Sixte , difant qu'ils

y trouveront qu'il y a enfeigné clairement que la grâce de Çieu

ne nous eft point donnée félon nos mérites. Ce n'eft pas, ajoute»?

t-il,que je veuille que perfonne fuive mes fentimens en toutes

chofes;mais feulement en celles où l'on verra que je neme trompe

pas. Il veut toutefois que l'on prêche la prédeftination au peuple

avec beaucoup de difcretion , furtout aux Saints , de peur de la

rendre odieufe 3 qu'ainfi, quoiqu'il foit vrai que le décret de la

volonté de Dieu ,qui l'a arrêté dans fa prédeftination éternelle , eft

tel que ce qui fait que quelques-uns embraffent la foi , ou y perfé-

verent, c'eft que Dieu leur en a donné la volonté ;iî eft plus àpro-

Çhap. ix. pos de dire : Le décret de la volonté de Dieu, qu'il a arrêté dans fa

prédeftination, eft tel
,
que ce qui fait que vous êtes pâlies de l'in-

fidélité à la foi, c'eft que vous avez reçu la volonté de vousyfou-

mettre ; ôc ce qui vous y fait demeurer, c'eft qu'il vous donne ia

perféverancç*
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perféverance. Il faut bien fe garder encore d'ajouter : Pour vous

tant que vous êtes qui demeurez attachés au plaifir que vous trou-

vez dans le péché : ce qui fait que vous n'êtes pas encore fortis de

ce miferable état , c'eft que le fecours de la grâce ne vous en a

pas encore tirés. Mais il vaut mieux dire : S'il y en a parmi vous qui

foient encore efclaves des voluptés criminelles ; qu'ils paflent de

cette miferable fervitude, fous le joug falutaire de la loi de Dieu >

mais qu'ils fe donnent bien de garde après cela de s'en glorifier,

comme li cétoit leur ouvrage, & que cela ne leur eût pas étédon-

né. Car c'eft Dieu qui opère en nous le vouloir & le faire félon

qu'il lui plaît. Et fi quelques-uns ne font pas encore appellés,prions

Dieu qu'il leur fade cette mifericorde; puifqu'il eft peut-être de

l'ordre de leur prédestination, que ce foitpar nos prières qu'ils re-

çoivent cette grâce. Quant aux reprouvés , il ne faut jamais en

parler qu'en troifiéme perfonne , en difant par exemple : Si quel-

ques-uns parmi ceux qui obéiilent prefentement , il y en a qui ne

font point prédeftinés, ils ne demeureront pas dans l'obéiiîance

jufqu'à la fin. A l'égard des perfonnes moins intelligentes on doit Chap. 2$.

les exhorter à faire attention aux prières de l'Eglife. N'a-t-elle pas

en effet prié de tout tems pour les Infidèles & pour ks Perfécu-

teurs, afin que Dieu les amenât à la foi ? Qui a jamais manqué de

lui demander pour foi-même de demeurer uni à Jefus-Chrift ? Et

lorfqu'il eft arrivé que le Prêtre en l'invoquant fur \qs Fidèles , lui

a adreffé ces paroles : laites } Seigneur,an 'ilsperféverent en vousjuf-

qu'à la fin : Tous n'y ont-ils pas foufcrit en répondant Amen ; h
bouche rendant par-là témoignage à la foi qui eft dans le cœur ?

Comme donc l'Eglife eft née , & qu'elle a toujours été élevée dans

l'ufage de ces prières ; elle eft née pareillement , & a été élevée

dans la foi de cette vérité, que ce n'eft point en confideration d'au-

cun mérite que Dieu donne fa grâce à ceux à qui il la donne. Saint

Auguftin dit que la prédeftination n'eft mieux marquée dans per-

fonne , que dans Jefus-Chrift notre Médiateur, Dieu ayant fait

naître ce Fils de David dans une juftice parfaite ôc inaltérable, fans

qu'aucun mouvement de volonté ait précédé de fa part pour le

mériter ;
qu'il fait pafTer de même d'autres hommes de l'iniquité à

la juftice & à lafaintetépour les faire membres de ce divin Chef,

fans qu'aucun mouvement de leur volonté ait précédé pour s'en

rendre digne. Ce Père avoit déjà rapporté cet exemple dans le

livre de la prédeftination des Saints. Il finit celui du don de la per-

féverance par ces mots : Que ceux qui lifentceci rendent grâces

à Dieu, s'ils l'entendent ; s'ils ne l'entendent pas, qu'ils le prient de

Terne XII. E e
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les inflruire, lui qui efi la fource de la fcience & de Pintelligence.
Ceux qui croyent que je me trompe, doivent penfer avec foin à
ce que j'ai dit , & prendre garde qu'ils ne fe trompent eux-mêmes.
Pour moi, lorfque ceux qui lifent mes ouvrages m'inflruifent

& me corrigent
, j'en rends grâces à Dieu ; & c'eft ce que j'attends

principalement des Do&eurs defEglife, fi ce que j'écris tombe
entre leurs mains, & qu'ils daignent le lire.

§. XIV.

De l'Ouvrage imparfait contre Julien.

En quelle t
année & à *

quelle occa-

fioncetouvra

ge a été écrit

U l î e n n'eut pas plutôt vu le fécond livre du mariage Ôc

de la concupifcence
, que S. Alypius avoit porté au Comte

Vaiere dans un fécond voyage qu'il fit en Italie, à la fin de l'an

420. ou au commencement de 421. qu'il entreprit de le réfuter. Il

compofa à cet effet huit livres , dont il nous en relie iix dans la ré-

futation qu'en fitfaint Auguftin. Jufen s'y répandait fans jugement
& fans raifon en une multitude de paroles, qui au lieu de {a) le

faire eftimèr comme un homme abondant y le faifoit fuir comme
ennuyeux par lesperfonnes fenfées , qui ne s'attachant qu'au fonds

des chofes , n'avoient que du mépris pour les paroles inutiles. Il y
appelloitfaint Auguftin ( b) le Prêcheur d'Afrique, & le plus in-

fenfé de tous les hommes, & faint Alypius, le petit Valet d'Au-

guflin & le Miniflre de fes fautes. Son ouvrage étoitadreffé à Flo-

rus , célèbre entre les Evêques Pelagiens , & qui pour une four-

berie infigne ,(c) fut chafTé d'Italie fous le Pontificat de S. Léon.
Quelqu'étendu qu'il fût, Julien n'y (d) combattoit pas même
tout ce que faint Auguftin avoit dit dans fon fécond livre du ma-
riage & de la concupifcence. Ce Père fut très-long-tems fans avoir

corinôifTance de ces huit livres de Julien ; & quoiqu'ils euQént été

écrits dès l'an 421. ou peu après, ce faint Docleurne les avoir pas

encore vus en 42 <; Jcrfqu'il écrivoit le livre de la correction ( e) Ôt

de la grâce, ni lorfqu'il achevoit fon fécond livre des rétracta-

tions
, (f) où il dit qu'il ne fç,avoit pas s'il feroit encore quelqu'au-

(a) Op. imperf. pag. 1059.

(b) Jbià. pag. 877- 9é7-, 1106.

( c) Profper depromijf. c pred. pan. 4.

. 6.

(d) Op. imf>. pag. 1003. C 1104.

(e) Comparez le chapitre 11. de ce
livre avec le nombre S 4. du livre 4. de

l'ouvrage imparfait.

( f) Lib. z. cap. 67.
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tre ouvrage. Mais faint Alypius ayant fait vers ce tems-là un troi-

iléme voyage à Rome, fit (a) copier les huit livres de Julien,

dont il envoya d'abord les cinq premiers en Afrique, en ayant

trouvé une occafion favorable. Il promit en même tems à S. Au-
guftin de lui envoyer les trois autres dès qu'ils feroienttranfcrits,&:

le prioit cependant de ne point différer à réfuter les premiers. Le
faint Evêque eut peine à s'y refoudre à caufe des grandes extrava-

gances ( b) dont l'ouvrage de Julien étoit rempli. Toutefois dans

la crainte que les perfonnes les moins intelligentes nepuffent voir

la foibleffe de ces livres , il en entreprit la réfutation, ôc la continua

jufqu'à la fin de fa vie , même durant que les Vandales l'ailie-

geoient (c) dans Hippone ; la mort (d) feule l'ayant obligé de la

laiffer imparfaite. Mais étant occupé lorfqu'il la commença, à la

revue de (es lettres ôc de fes fermons , pour en faire untroifiéme

livre des rétractations, Ôc ne voulant pas quitter ce travail, il par-

tagea fon tems , de façon qu'il donnoit le jour à l'un de ces ouvra-

ges , & la nuit à l'autre , lorfqu'il n'avoit point d'occupations ( e
)

extraordinaires. Dans cette réfutation faint Auguiiin met d'abord

le texte de Julien , puis ce qu'il juge à propos pour le combattre :

Ce qui l'oblige à répeter fouvent les mêmes réponfes, parce que

ce Pelagien rebattoit toujours ou les mêmes raifons , ou les mêmes
erreurs. Mais ce Père aima mieux (f) que les perfonnes éclairées

6c fermes dans la foi euffent à lui pardonner fa trop grande exacti-

tude , que de donrter lieu aux foibles de fe plaindre qu'il negligeoit

de les affermir ôc de foulager leur foibleffe. On voit par quelques

manufcrits,que faint Auguftin avoit commencé un feptiéme livre

contre Julien, mais qu'il ne l'avoit point achevé. Nous n'en

avons que (ix,dont les deux premiers ont été donnés d'abord par

Claude Menart en i6"i7. & les quatre fuivans par le Père Vigier

fur un manufcrit de l'Abbaye de Clairvaux. Le Pape Agaton cite

divers endroits du cinquième dans fa lettre aux Empereurs : Et
tous les paffages qu'il en allègue , furent (g) vérifiés dans le fixié-

me Concile fur une copie latine que l'on en gardoit dans labiblio-

teque de l'Eglife de Conftantinople. Le même ouvrage fut cité

par un Maxime d'Aquilée dans le Concile de Latran en 649. On
en trouve des extraits dans les écrits de Fiorus , de Loup de Fer-

(a) Op. imp. fag. 87 3. . (e) Efifi. 224. ai qtiodvult.

( b ) Iè;i. tag. pi 3.^14. 91 y. ( i) Op. imp. fag. i 3 z 1

.

( c ) Pro(p. in chron. ad an. 4^0.
| ( g ) Nori« appeni. ai Hifl. Pelar. pag.

(cl) Poilidius in catal. cap. 4. | i 74 .

E e i)
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rierre & de Loup Servat , fous le nom de faint Auguftin , dont on
ne doute plus aujourd'hui qu'il ne foit.

Afialyfe du H. C'eft l'ordinaire de Julien de traiter dans fes huit livres les

pag!^/^ Catholiques de Traducéensôt de Manichéens: Mais S. Auguftin

Chap. e. 7 . R. lui répond que ces reproches & autres femblablestomboient éga-
&*. lementfurles plus fameux Docteurs de i'Eglife,comme S. Hijaire,

S. Grégoire de Nazianze, S. Ambroife & S. Cyprien, qui ont
conftamment enfeigné avec l'Eglife catholique la transfusion du
péché originel; qu'au refte il n'eft point furprenant que les Pela-
giens donnent un nom nouveau aux Catholiques , d'où ils font

fortis
; puifque d'autres Hérétiques en ont ufé de même, lorfqu'ils

Chap. io. ont abandonné l'Eglife. Il fait voir que les Puiffances de la terre

n'avoient pas moins de droit de réprimer l'audace des Peîagiens

,

qu'elles en avoienteu pour contenir les violences des Donatiftes,

^
ôc que dans l'un & l'autre cas leur conduite n'étoit que louable. Il

iap
'

* dit qu'il y avoir, cette différence entre les Peîagiens & les autres

Sectaires, que ceux-ci tâchoient d'appuyer leurs erreurs de quel-

ques endroits obfcurs de l'Ecriture; au lieu que ceux-là s'effor-

çoient d'en obfcurcir les plus clairs, julien fe donnoit beaucoup
{_!"T.p. 2 7. OC "i •

fuiv.
* de peine pour montrer que Dieu étant jufte, il ne pou voit punir

lesinnocens. Saint Auguftin ne difeonvient pas du principe. Mais
comme ce Pelagien vouloit en conclure que les enfans n'étant

coupables d'aucun péché, ils ne dévoient être fournis à aucune
peine ; ce Père renverfe tout ce raifonnemen^, en ] ui demandant
pourquoi les enfans éprouvent tant de miferes s'ils font fans péchés?

Chap. \$. Car, ajoute-t-il , fous un Dieu jufte, perfonne ne peut être mal-

heureux à moins qu'il ne le mérite.

Chap. 44. III. Pour détruire la doctrine du règne de la concupifcence fur

le libre arbitre , dans ceux que la grâce du Sauveur n'a pas encore
délivrés, julien apportoit la définition que faint Auguftin avoït

donnée du péché dans le livre intitulé des deux âmes : Le péché efi

une volontéaacquérir ou de retenir ce que la jujiiee nous défend 3 &
dont il nous efi libre de nous abflenir. Smquoi ce Père s'explique en
ces termes: J'ai défini le péché qui eft feulement péché, & non
celui qui eft aufïi la peine du péché

,
puifque c'eft celui dont j'étois

alors obligé de traiter, ayant pour objet de rechercher l'origine

du mal &: du grand mal qui a été commis par le premier homme
devant la naiflfance de tous les hommes. Mais c'eft ici un my frère

que vous ne pouvez entendre , ou , fi vous le pouvez , vous ne le

Chap. 47. voulez pas. Cette définition , ajoute-t-il , regardoit le premier

homme, qui lorfqu'il a péché n'avoit en lui-même aucun vice
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quile follicitât au mal, ôc qui le lui fit faire malgré lui,enforte qu'il

fut contraint de dire comme l'Apôtre : Je nefais pas le bien queje Rom. 7. zj?.

veux}mais jefais le mal queje ne veuxpas.Dift'mguez donc ces trois

chofes avec foin , ôc îcachez qu'autre chofe eft le péché , autre

chofela peine du péché, ôc autre chofe ce qui eft l'un & l'autre ,

c'eft-à-dire , ce qui eft tout enfemble, péché ôc peine du péché.

Alors vous comprendrez laquelle de ces trois chofes appartient à

cette définition, où l'on dit que le péché eft une volonté que l'en

a de faire ce que la juftice condamne , ôc dont il nous eft libre de

nousabftenir. Car c'eft ainfi que l'on définit le péché, & non pas

la peine du péché , ni ce qui eft péché tout à la fois & peine du

péché. Chacun de ces trois genres a fous lui les efpeces quile di-

vifent, qu'il feroit trop long de déduire. Mais fi l'on en veut des

exemples , nous en avons du premier genre dans A dam. Car il y a

pluiieurs maux que les hommes commettent dont il leur eft libre

de s'abftenir ; mais il n'y en a point à qui cela ait été fi libre qu'à

celui qui avoit été exempt de toute tache devant les yeux de fon

Auteur, qui l'avoit créé jufte ôc innocent. Pour le fécond genre

du péché , on en trouve des exemples dans ceux à qui l'on fait fouf-

frir quelque fupplice pour tin crime qu'ils ont commis. Quant au

troifiéme genre , ou le péché eft tout enfemble péché ôc peine du

péché , on peut le reconoître en celui qui dit : Je fais le mal queje Rgm 7> ,<,.

ne veux pas. Le péché originel n'appartient pas à ce genre de

péché que nous avons mis au premier rang, quand nous avons

dit que c'étoit la volonté de commettre un péché dont il nous eft

libre de nous abftenir ; Autrement il n'y auroit point de péché dans

les enfans qui n'ont pas encore l'ufage du libre arbitre de leur vo-

lonté. II ne fe réduit pas non plus au fécond genre , puifqu'il s'agit

ici du péché ôc non pas d'une peine qui ne foit point péché , quoi-

qu'on ait mérité parle péché de la fouffrir. Il faut donc rapporter

le péché originel au troifiéme genre, où le péché eft tout à la fois

péché ôc peine du péché. Si Levi a payé la dixme étant encore ub.7. *©.

dans Abraham fon ayeul lorfque Meichifedech vint audevant de

ce Patriarche, ils'eft pu faire aulïi que nous ayons contracté une
dette originelle avant notre naifTance. Adam a été, nous avons

tous été dans lui: Adam eft péri, ôc tous font péris dans lui. Si Cbap. 4$.

vous me dites qu'ils n'ont pas du périr par un péché étranger; je

vous répond qu'il étoit étranger, mais paternel, ôc qu'il eft devenu
le nôtre par droit de propagation. C'eft ce quefaint Auguftinçon- Chap. yi.f*.

firme par les témoignages de faint Cyprien , de faint Hilaire , de
faint Ambroife, de faint Baille, de Faint Grégoire de Nazianze,

E e iij
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chap. s?, & de faint Ghryfoftômç. Il y ajoute celui de faim Reticîus d'Au-

tun , pour montrer que les enfans obtiennent dans le baptême la

rémiifion de l'ancien crime , & qu'ils y font renouvelles en fe dé-

pouillant du vieil homme avec les péchés de leur naiffance.

Chap. 16. 57. IV. Julien demandoit comment Dieu qui pardonne des péchés
Se fiûv. commis de volonté, impute aux enfans un péché étranger ? Saint

Auguftin répond que Dieu peut fans injuftice punir fur les enfans

les fautes de leurs pères , comme on le voit dans l'Ecriture
; que (i

l'on appelle étranger le péché d'origine, ce n'eft que parce que

notre libre arbitre n'y a eu aucune part ; mais que Ci l'on fait atten-

tion à la foùiliure qu'il imprime, on peut dire qu'il eft propre à

chacun ;
qu'il ne doit pas paroître plus furprenant que Finjuftice

du premier homme foit imputée à ks defeendans, que de voir la

juftice du fécond Adam leur être imputée par le baptême : puif-

Chap 64. que de part ni d'autreleur volonté n'y contribué en rien.il employé

pour prouver le dogme du péché originel, ce raifonnement : Si

les enfans ne font pas délivrés de la puiilance des ténèbres , ils ne

font pas morts : S'ils ne font pas morts , Jefus-Chrift n'eft pas mort

a Cor. 14. Pour eux: O r fel°n l'Apôtre, unfettl eft mort pour tous y donc tous

font morts. La conféquence eft invincible. D'où il fuit que JefuS-

Chrift étant mort pour les enfans, les enfans font donc morts. D'ail»

leurs Jefus-Chrift n'étant mort que pour vaincre celui qui avoit

l'empire de la mort , c'eft-à-dire le diable ; il s'enfuît encore que

les enfans étant arrachés de la puiffance de cet ennemi, ils lui

chap. 67. étoient doncfoumis auparavant. Julien fe fentantprellé par ceten-

Row.7. 24. droit de l'Epître aux Romains, oii l'Apôtre dit: Malheureux que

jefuis ! Oui me délivrera de ce corps de mort ? croyoit s'en débarraf-

fer, en difârit qu'el'es s'entendoient de l'habitude de pécher, fous

le poids de laquelle faint Paul gémiiToit , & qu'en cet endroit il

parloit non en fa perfonne , mais en celle des Juifs. Saint Auguftin

répond que (i l'Apôtre eût parlé en la perfonne des Juifs , il n'eût

ibid.9.1;. pas ajouté que ceferoit lagrâce de Dieu par Jefus-Chrift , qui le dé-

livrerait ; & que parlant toujours au prefent
, _/> _/î«j le mal que

je ne veuxpas , il montre affez qu'il n'eft point queftion du pafîé ,

Cha 6 . mais du prefent: Car il ne dit pasfai fait ; mais je fais. Il montre

que les Saints mêmes ne font point exempts du combat intérieur

qu'il y a entre le corps & Fefprit depuis le péché , mais que ce

combat n'auroitpas eu lieu dans le Paradis des faintes délices , fi

perfonne n'eût péché.

V. Julien avançoit que du tems de faim Athanafe prefque tout
'

le monde entier avoit abandonné la foi des Apôtres ; ôc que de
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fix cens cinquante Evêques à peine en trouva-t-on fept qui perfé-

veraiient dans ialbi de la Trinité avec ce Patriarche d'Alexandrie.

Saint Auguftin ne contefte point cet article : Mais ii remarque que

les feuîs Pelagiens donnoient le nom de Traducéens aux Catholi-

ques ; au lieu que les Pelagiens étoient appelles de ce nom noi>

feulement par les Catholiques, mais encore par tous les Héréti-

ques: D'où il femble tirer la différence de la vraye Eglife d'avec

celle où Julien étoit engagé. Ce Pelagien ne connoiffoit point Chap. 80.

d'autre liberté que celle qui laifTe dans la volonté autant de liberté

pour devenir bon , que pour être méchant. C'eft pourquoi il dé-

finiffoitle libre arbitre , le pouvoir de faire le mal ou de l'éviter,

ajoutant que ce pouvoir eft exemt de toute nécefiité capable de le

contraindre , de forte qu'il eft parfaitement libre de choilir celui des

deux partis qui lui agrée davantage , e'eft-à-dire, ou de s'élever naP-"-

vers ce qu'il y a de plus fubiime & de plus difficile dans la vertu
,

ou de fe plonger dans la fange de toutes les voluptés. Donc ré-

pond faini Auguftin
}
Dieu n'eft point libre, puifqu'il eft dit de lui :

Il ne peut pas fe contredire foi-même. Quant aux hommes, aucun x.ïînw/. *.

ne peut être libre du péché que lorfque le Fils de Dieu l'aura déli-

vré. Julien autorifoit fa définition par l'exemple des Payens dont Chap. 83.

plusieurs n'avoient pu être entraînés par le péché qu'autant qu'ils

tavoient voulu- ?vlais ce Père fait voir que hs Pelagiens ne recon-

noiuoient cette force dans les Payetis , qu'afm que Ton ne crût pas

queles actions de vertu dans lesChrétiensfuiTent l'effet d'une gra'ce

qui leur eft particulière, ôc avec laquelle les Payens n'ont rien de

commun. Puis il ajoute que la force que les Payens ont fait paroi- C:i~?- s +-

tre , vient de la cupidité, au lieu que celle des Chrétiens vient de

la charité. A l'égard de ce qui eft olit: Si le Fils vous délivre } vous han.%.16.

ferez vraiment libres , Julien l'expliquoit de la rémiffion des pé-

chés. Maïs autre chofe eft, dit S. Auguftin, la rémiffion des péchés,

ôc autre la charité qui rend libre pour faire le bien. Jefus-Chrift

nous délivre en ces deux manières , en étant notre iniquité par le p '

'

pardon, & en nous donnant la charité. Ce Pelagien ne pouvoit

comprendre quela volonté fut captive & libre en même teins? &.

il taxe de folie ôc d'impiété de foutenir la compatibilité de ces

deux états. Nous difons, lui répond ce faint Docleur, que ceux-

là font libres pour faire des oeuvres de pieté, defquels l'Apôtre dit:

Etant âprefent affranchis du péché & devenus efelav es de Dieu, le Rom<6.j.i.

fruit que vous en tirez, eft votrefanclifieation , & la finfera la vis

éternelle. 11 ajoute qu'il eft donc convenable que ceux qui font le

péché, parce qu'ils en font eiclaves, reçoivent ia liberté , afin
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qu'ils cefTent de pécher. Et comme Julien alleguoit un grand

nombre de padages pour montrer que perfonne ne peut être dé-
ç iap. S7. &

tourné de ce qu'il veut,ce Père rapporte la converfion de S. Paul,

qui eft une preuve du pouvoir que Dieu a de détourner la volonté

C lian
du mal dans l'inftant qu'elle s'y porte avec le plus d'impetuofité. Il

foutient à Julien qu'aucun Catholique n*a jamais dit que le libre

arbitre foit péri parle péché du premier homme ;
qu'il eft vrai que

n'ayant plus depuis le péché la liberté qui étoit dans le Paradis,

d'avoir une pleine juftice avec l'immortalité, la nature humaine

avoit befoin de la grâce divine, félon que le dit le Seigneur dans

Joan. 8. 30. fon Evangile : Si le Fils vous délivre , alors vousferez véritablement

libres. Ensuite après avoir rapporté ces paroles de l'Apôtre aux
Rom. S. 20. Romains: Lor[que vous étiez efclaves du péché, vous étiez libres de

lajuftice, il remarque que faint Paul dit des Romains avant leur

converfion ,
qu'ils étoient alors libres de la juftice, & non pas dé-

livrés j mais qu'en parlant de l'état de la juftice où ils étoient entrés

enembraiTant le Chriftianifme , ii ne dit pas qu'ils étoient devenus

libres du péché , de peur qu'ils ne s'attribuaient ce changement ;

mais parlant avec beaucoup de circonfpeclion , il aime mieux

dire qu'ils avoient été délivrés , ayant égard à la Sentence du Sei-

gneur : Si le Fils vous délivre , vousferez vraiment libres. Puis donc

que les enfans des hommes ne vivent pas bien , s'ils ne font faits en-

fans de Dieu ,
pourquoi ce Pelagien veut-il attribuer au libre arbi-

tre'le pouvoir de bien vivre ? Car cette puiflance n'eft donnée que

par la grâce de Dieu, par Jefus-Chrift notre Seigneur, félon lapa-

it 1. \y ro ^e de l'Evangile : A ïégard de tous ceux qui Vont reçu, il leur a

donné lepouvoir de devenir enfans de Dieu.OrCi ce pouvoir n'eft don-

né que deDieu , il ne peut venir,du libre arbitre ,
parce que le libre

arbitre que le Libérateur n'aura pas délivré ne fera pas libre pour le

bien. Mais celui à qui le fédutleur, foit ouvertement , foit en fë-

cret , a infinué la délectation du mal , ou qui fe l'eft perfuadé à lui-

même , a le libre arbitre , libre dans le mai. Il n'eft donc pas vrai

,

comme quelques-uns nous imputent de le dire , & comme celui-

ci ofe nous en accufer par écrit, que tous foient contraints par la

nécefîité de la chair , de tomber malgré eux dans le péché ; mais

s'ils font déjà dans un âge où ils ufent de leur libre arbitre , c'eft par

leur volonté qu'ils font retenus dans le péché, & c'eft par leur

volonté qu'ils fe précipitent de péché en péché: Mais cette vo-

lonté qui eft libre dans le mal , parce qu'elle trouve fon plaifir dans

le mal, n'eft pas libre dans le bien
,
parce qu'elle n'eft pas délivrée;

ôc l'homme ne peut rien vouloir de bien s'il n'eft aidé par celui qui

ne
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ne peut vouloir le mal. O Pelagien ! la charité veut le bien , Ôc la

charité vient de Dieu , non pas par la lettre de la loi , ma :

s par lef-

prit de la grâce. La lettre eft un fecours aux prédeftinés, en ce

qu'elle avertit les foibles de recourir à l'efprit de grâce , leur com-
mandant de le faire , mais ne les aidant point pour cela. Ceft ainfi

qu'ufent légitimement de la loi, ceux à qui elle eft bonne, c'eft-

à-dire utile : autrement la lettre par elle-même tue ; parce qu'en

commandant le bien , ôc ne donnant pas la charité , qui feule veut

le bien , elle rend les hommes coupables de prévarication.

VI. Nous ne nions pas, difoit Julien, que Dieu n'aide la volon- chap.3»?.

té qui eft bonne , par une infinité de fecours : Mais nous préten-

dons que l'opération de tous ces fecours ne va pas à fabriquer de

nouveau une liberté qui feroit détruite ; & qu'il ne peut pas arriver

que qui que ce foit perde la liberté , de forte qu'il foit néceiîité à

faire le bien ou le mal. Nous voulons au-contraire, que toute la

grâce coopère avec le libre arbitre. Si elle ne prévient point la vo-

lonté afin qu'elle la faffeagir, répond faint Auguflin , ôc qu'elle ne
coopère que lorfque cette volonté exiftera ; comment eft-il vrai

de dire que Dieu opère en vous le vouloir même ? Gemment la vo- Ai PkMp. i;

lonté eft-elle préparée par le Seigneur ? Comment la charité eft- L3 *

,

elle de Dieu , elle qui veut feule le bien qui nous rend heureux ? t . joan% 4
.'

7 .

Julien foutenoit que le péché d'Adam n'avoit rien changé dans

l'état delà nature. Saint Auguftin répond qu'il faut bien que l'état chap.?£.

de notre nature foit changé par le péché, puifque depuis nous
fommesnecelTairementfujetsàlamort; necellité que le premier

homme ne connoiiïbit pas avant fon péché. Aufti lorfque l'on ob-

jecta à Pelage dans le Concile de Paleftine d'enfeigner que les en-

fàns naifïbient dans le même état dans lequel Adam avoit été

avantfon péché , il nia qu'il l'eût dit,&c condamna cette propo-

fition. Il prouve enfuite contre Julien que l'homme ne peut vou- chap. h.
loir le bien fans le fecours de Dieu, & employé à cet effet ces

paflages de l'Ecriture : Vous ne-pouvez rien fairefans moi. Ceft le

Seigneur qui prépare la volonté. Ceft Dieu qui opère dans vous le

vouloir. Le Seigneur dreffe les pas de P'homme. Julien prétendoit que Chap.*8.

le pouvoir de faire le bienfe trouvoit même dans l'homme avant

la foi, ou avant qu'il ait reçu le baptême , fans que fa volonté fût

contrainte par aucune nature dépêcher; enforte que dans le tems
même qu'elle pèche , elle a le pouvoir de s'éloigner du mai , & de
faire le bien: Et c'eft, ajoutoit-il , ce que nous difons pour foute-

nir la liberté. Ilaccufoit faint Auguftin de penfer comme Jovinien
qui enfeignoit qu'un homme baptifé ne pouvoit pécher, & defou-

TomeXIL Ff
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tenir de plus qu'avant le baptême c*eft une necefïité à l'homme de
faire le mal.CePere,après avoir rejette l'erreur de Jovinien,s'expli-

que nettement fur la liberté de l'homme,&dit que dès l'inftant qu'il

commence à fefervir de fon libre arbitre,il peut pécher ou ne pas

péchermiaisqu'il ne fait pas l'une de ces chofes,s'iln'eft aidé de celui

joan. 1 *. <f . qui dit : Vous necouvez rienfairefans moi. A l'égard de l'autre, il la

fait par fa propre volonté,foit qu'il y foit porté de lui-même/oit qu'il

foit féduit par un autre , ou qu'il (bit afîujetti au péché comme un
efclave. Nous connoifïons des hommes, ajoute-t-il, qui ont été

aidés de l'Efprit de Dieu,même avant le baptême, afin qu'ils vou-
lurent les chofes qui font de Dieu;comme Corneille le Centenier;

& d'autres qui même après le baptême , n'en ont point été aidés,

Chap. 99- comme Simon le Magicien. Vous dites , infiftoit Julien, qu'il

chap. 100. s'eft formé dans la nature du corps de l'homme, une necefïité de
:o 3' pécher; & vous allez jufqu'à ce point d'extravagance , d'avancer

que celui-là eft libre qui ne peut vouloir qu'une chofe ? Vous qui

proteftez que vous ne niez pas le libre arbitre, ne le détruifez-

vous pas , en l'affujettifTant premièrement à la necefïité de vouloir

le mal , puis à la necefïité de vouloir le bien ? Saint Auguftin ré-

pond par l'exemple des feints Anges, et par l'exemple de Dieu
même, qui veulent le bien necefiairement , quoique librement.

Dieu n'a donc point, dit-il , de libre arbitre, puifqu'il ne peut pas

faire le mal, comme il ne peut fe defavoùer lui-même , lui qui

doit nous accorder pour fouveraine récompenfe de vivre dans un
état où nous ne pourrons plus pécher , étant égaux non pas à Dieu
même , mais à fes Anges, aufquels nous devons croire, qu'après

la chute du diable , Dieu a donné pour le falaire de la bonne vo-

lonté qui les a fait demeurer fermes dans le bien, qu'aucun d'eux

nepûtenfuite par fon libre arbitre devenir un nouveau démon ?

Vous nous direz apparamment un jour que Dieu eft oppiimé par

une certaine necefïité, puifqu'iine peut pécher, lui qui ne peut ni

vouloir pécher , ni vouloir même le pouvoir. S'il faut donc appel-

ler du nom de necefïité celle par laquelle on dit qu'il eft: necefîaire

qu'une chofe foit ou qu'elle fe fafTe ; c'eft une necefïité fans doute

très heureufe , lorfqu'il eft necefîaire de vivre heureufement, 6c

que dans la même vie il eft necefîaire de ne point mourir, & ne-

cefîaire auffi de ne point changer en pis. Cette necefïité, s'il eft

jufte de la nommer ainli, n'eft pas un poids qui accable les faints

Anges , mais plutôt un bien dont ils jouiiTent ; & fi nous ne la

poiledons pas encore dans la vie prefente, nous efpercns au moins
de la pofïeder dans la vie future. Il eft vrai, continue ce Père,
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qu'en punition du péché l'homme a perdu la liberté qu'il avoir,

de ne pas pécher , ôc celui-là feul le délivre d'un fi grand mal à qui

nous difons non-feulement : Remettez-nous nos dettes ; mais aufïi :

Et ne nous livrez point à la tentation. Mais vous vous trompez lour- Chap. 104;

dément , foit que vous croyez qu'il n'y ait aucune neceflité de pé-

cher , foit que vous ne compreniez pas que cette neceflité eft la

peine de cet autre péché qui a été commis fans aucune neceflité ;

car pour ne rien dire de la violence de ce mal qui fe contracte par

lanaiflance, ôc que vous traitez d'imaginaire, dites-moi, je vous

prie, ce que c'étoit que fouffroit celui qui félon votre explication

,

étoit tellement accablé du poids de fes mauvaîfes habitudes ,
qu'il

difoit : Je nefais pas le bien que je veux , & jefais le mal que je ne Rom. 7. u;

veux pas. De plus , je crois que vous n'ignorez pas avec combien

de peine ôc de travail on apprend ce qu'il faut chercher ôc ce qu'il

faut éviter : Et ceux qui ne le fçavent pas ,
par cela même qu'ils

ignorent ce qu'ils doivent aimer, ôc ce qu'ils doivent fuir, fouffrent

cette neceflité de pécher ; car il eft neceflairc que celui-là pèche 9

qui ignorant ce qu'il doit faire , fait ce qu'il doit ne pas faire. C'eft

de ces péchés que David demandoit pardon à Dieu
,
quand il

difoit : Ne vous fouvenez point des péchés de ma jeunejje } ni de pfai. 14. 7.

mes ignorances. Or Ci Dieu n'imputoit pas ces fortes de péchés , ce

fidèle ferviteur nel'auroit pas prié de les lui remettre. Il eftnecef- chap. iq&

faire , ajoute-t-il encore, que celui-là pèche qui ne connoît point

la juftiee. Mais de ce qu'il ne la connoît pas, s'enfuit-il qu'on ne

doive pas lui pardonner les péchés qu'il a commis par la neceflité

de l'ignorance où il étoit ? Pourquoi ne croyez-vous pas que le

péché du premier homme , ce péché ineffable dans fa grandeur ,

ait eu pour le moins autant de force pour corrompre la nature dans

tous les hommes , qu'en a l'habitude, qui eft comme une féconde

nature, par rapport à un feul homme? C'eft Dieu, dit-il enfuite , Chap. 107.

qui nous délivre de la neceflité de pécher , non par le feul fecours

de la loi qui nous fait connoître fes commandemens,mais par celui

de la charité que le faint Efprit répand dans nos cœurs , dont la

déleclation devenant plus puifîante que celle qui nous attache au

péché , nous délivre de cette neceflité malheureufe qui nous eût

été fans cela infurmontable, ôc dont nous aurions toujours été les

efclaves, félon cette parole de faint Pierre : Quiconque ejl vaincu , 1. Petr. i.f>;

eft efclave de celui qui l'a vaincu. Il fait voir à Julien que la grâce Chap. 107.

nous délivre du péché en deux manières , l'une en nous accordant

le pardon de nos péchés pafTés; ôc l'autre en nous empêchant d'en

commettre de nouveaux. D'où vient que nous demandons à Dieu
Ff ij
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qu'il ne nous livre point à la tentation, ôc que nous le prions de

Matt.6. 13. nous empêcher de faire le mal. Il rejette fur le péché la réprobation

7>
de ceux que 1 Apôtre appelle des vafes d ignominie , ôc même les

Ch. ii 4 . ÏJ6. défauts naturels qui fe trouvent fouvent dans les corps des hom-
mes à leur nai (Tance. Et parce que Julien vouloit qu'on expliquât
félon la diverlité des volontés humaines , ce que faint Paul dit

d'un Potier qui de la même argilefait un vafe deftinê à des ufages ho-

norables y & un autre deftinéàdes ufages honteux ; écoutez , lui dit

Lié. 1. de faint Auguftin, les paroles de faint Ambroife : Nous nai/Jonstous
ca*' 2

' dans Petat de péché , notre origine même étant vicieufe. C'eft comme
ce faint Evêque avecfesCondifciples dans l'école deJefus-Chrift,

Rom. 5. it; a entendu ce que dit faint Paul, que le péché eft entré dans le monde
par unféal homme 3 & par le péché la mort. Apprenez que c'eft en-
fuite de ce'a que la nature humaine eft cette maffe d'où font faits

les uns & les autres vafes. Car fi la folution de cette queftion fî

difficile à refoudre , etoit ce que vous dites ? qu'il ne faut point

chercher d'autre caufe de ce que les uns font vafes d'honneur , ôc

les autres de deshonneur, que leurs differens mérites , cela feroit

fi aifé à comprendre que l'Apôtre n'y auroit point vu de difficulté

Ram, s>. to. qui l'eût obligé de dire : homme
, qui êtes-vous pour difpuler avec

Dieu ! Mais ce qui doit vous confondre , eft que ce que dit faint

Paul de la même mafïe, & des differens vafes, ôc de la puiflance

du Potier, n'a été qu'après avoir parlé de ces deux jumeaux dont
D.eu avoit aimé l'un ôc haï l'autre, nonpar la confédération de leurs

œuvres , maisfélon la refolktion qtfil avoit prifepour fafeule élection*
Chap. 117. Mais comment , objectait Julien , vous qui avez dit plus haut que

la condamnation eft tombée fur tous les hommes, avez-vous le

front d'alléguer ce paiTage, où il eft dit que les uns font vafes

d'honneur, ôc les autres de deshonneur ? C'eft, répond faint Augu-
ftin,que la grâce délivre de cette condamnation commune à toute

la mafte , tous ceux qui en font délivrés : Et vous êtes hérétiques,

parce que vous niez cette vérité. Ainfi par rapport à ce que mérite

le péché à'ongmçjouspar le péché d'unfeulfont tombés dans la con-

damnation ; mais par rapport à la grâce qui n'eft pas donnée félon

leur mérite, tousceux qu'elle délivre de cette condamnation font

appelles vafes de mifericorde. Et quant à ceux qui n'en font point

délivrés, la colère de Dieu demeurefur eux, par un jufte jugement

qu'on ne doit pas blâmer
, parce qu'on ne le peut approfondir.

Chap. i*8. VIL Vous ne croyez point au Dieu qu'a prêché le Maître des

nations , difoit Julien : car votre Dieu eft un Potier qui ferme
tous les hommes pour la condamnation , ôc celui de faint Paul ea



EVESQUE D'HIPPONE, &c. ânp

forme plufieurs pour la gloire. Quand on dit, réplique faint Au-
guftin , que tous par unfeuljbnt tombés dans la condamnation , cela

s'entend de la maffe, de laquelle le Potier forme tant les vafes

d'honneur à qui il fait grâce , que les vafes de deshonneur qu'il laifte

dans la peine qui leur eft due , afin que hs enfans de la grâce re-

connoiflent que Dieu leur remet ce qu'il auroitpû exiger d'eux,

fans être injufte , & qu'ils foient obligés par-là à ne fe glorifier

qu'en notre Seigneur& non en eux-mêmes. Si votre Dieu, ajou- Chap. np.

te-t-il , en s'adreilant à Julien , ne forme point de vafes de déshon-

neur, iln'eft pas le Dieu que l'Apôtre faint Paul a prêché ; car cet

Apôtre. nous dit, en parlant du vrai Dieu : homme , qui êtes-vous Rom.y.io.if,

pour difputer avec Dieu ? Eft-ce au vafe de terre à dire à celui qui l'a

fait : Pourquoi m'avez-vous fait ainfi? Le Potier nepeut-ilpas d'une

même argile faire un vafe d'honneur & un vafe de deshonneur ? Mais
vous, merveilleux ouvrier , vous vous êtes fabriqué dans la bouti-

que de Pelage un nouveau Dieu beaucoup meilleur que celui-là,

qui ne forme point de vafes de deshonneur. Les vafes dont parle

faint Paul, difoit ce Pelagien , font préparés par leurs propres œu-
vres ou à la colère ou à la gloire. Ainfi ce paffage ne peut de rien chap. 13 ?.

vous fervir. Et pour le prouver , il aîleguoit ces paroles du même
Apôtre : Si quelqu'unfe purifie lui-même de ces chofes , ilfera un vafe 1. 'Bmof. u
d'honneur fanôfifié. Saint Auguftin répond en cette manière : Vous "
ne comprenez pas qu'il eft dit ,fi quelqu'un fe purifie , pour faire

voir que c'eft par la volonté que l'homme fe purifie. Mais ô ingrat!

c'eft le Seigneur quiprépare la volonté. Ainfi l'un & l'autre eft vrai,

&que c'eft Dieu qui prépare les vafes pour la gloire , & que les

vafes fe préparent eux-mêmes. Car Dieu le fait afin que l'homme
le faife, comme il aime le premier afin que l'homme l'aime. Lifez

le Prophète Ezechiel , vous y verrez ces paroles, que Dieu fait Ezech.^c.zz-

que ceux qui ont part à la mifericorde 3 accompliffent fes corn-

mandemens. Enfuite il oppofe à Julien ce que dit faint Ambroife :

Dieu appelle ceux qu'il daigne appeller , & il rend pieux & dévots Lib.7.inLu<*

ceux qu'il luiplaît. C'eft ce que ce Saint avoit reconnu dans la veri-
caP m 9 *

té des Ecritures. Mais c'eft un jugement caché de ce que Dieu
fait cette grâce aux uns & non pas aux autres. De-là vient que ce
n'eft pas un homme , mais l'Efprit de Dieu qui dit à l'homme :

homme,qui êtes-vouspour difputer avec Dieu ? Eft-ce au vafe de
terre de dire à celui qui l'afait } pourquoi m'avez-vous fait ainfi &c,
LaifTez-làles nuages dont vous croïez pouvoir ofTufquer la lumière
de ces paroles. Elles nous apprennent que les jugemens de Dieu
font couverts à notre égard d'une obfcurité impénétrable. Mais

Ff iij
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elles font fi claires en elles-mêmes , que la noirceur de vos fautes

explications ne les fçauroit obfcurcir. Pour rendre inutiles tous les

efforts que Julien avoit faits , afin d'en détourner le vrai fens , faint
Chap. 141. Auguftin marque toute la. fuite du difeours de faint Paul. Le def-
Rom. 9.6.

fe-m je cet apôtre étoit de montrer, que Dieu peutfaire tout ce

qu'ilpromet : Ce qui eft le grand fondement de la grâce dont les

Pelagiens étoient ennemis. Saint Paul ayant donc ce delfein 5

K '.j voici ce qu'il dit : Cen'efl pas néanmoins que la parole deDieufoit

demeurée vaine &fans effet. Car tous ceux qui defeendent d'ifraèl ne

font pas vrais Jfraelites 3 ni tous ceux quifont nés d?Abraham ne font

pas pour cela fes vrais enfans. Mais Dieu lui dit : Ce fera Ifaac qui

fera appelle votrefils : C'eft-à -dire > que ceux qui font enfans a Abra-

ham félon la chair } ne font pas pour cela enfans de Dieu; mais que

cefont les enfans de lapromejje quifont réputés être les enfans d'Abra-

ham. Car voici les termes de la prornefje que Dieu fit à Abraham :

Je viendrai dans un an en ce même tems , & Sarra aura un fils. Re-
marquez bien ces termes enfans de lapromejfe, ôc concluez-en que

c'en
1 Dieu qui les fait tels par fa grâce : parce qu'il peut faire ce

qu'il a promis. Et cela (continue faint Paul ) nefe voitpasfeulement

dans Sarra , mais aujfi dans Rebecca qui conçut en même tems deux

enfans a"Ifaac notre père. Car avant qu'ilsfujjent nés , & avant qu'ils

euffentfait aucun bien ni aucun mal, afin que le décret de Dieu de*

meurâtfermefélonfon èletlion , nonàcaufe de leurs œuvres, mais à

caufe de celui qui appelle } il lui fut dit : Vainefera affujetti auplus

jeune. Remarquez encore cette élection qui n'eft point par la con-

fideration des œuvres , laquelle a été depuis marquée par un Pro-

MaUch. 1. 1. phete dont faint Paul allègue le témoignage en difant : Selon qu'il

efl écrit ,fai aimé Jacob & fat haï Efa'ù. Àîais comme il naît de-là

une difficulté qui pouvoit troubler ceux qui ne font pas inftruits du

myftere de la grâce ; l'Apôtre fe la propofe à lui-même en ces

Rom. 9. 14. termes: Que dirons-nous ? EJî-ce qu'ily a en Dieu de Finjuflice?

Dieu nousgarde de cette penjée. Et pour nous apprendre de quelle

forte nous devons nous garder de cette penfée, il ajoute : Car il a

dit à Moïfe ,jeferai mifericorde à qui il me plaira défaire mifericorde9

ibîd.is.& & 'f
auraipitié de qui il me plaira d?avoir pitié. Cela ne dépend donc

ï6 -

ni de celui qui veut , ni de celui qui court 3 mais de celui quifait mife-

ricorde. Ce n'eft donc point parce que Jacob a voulu & a couru

que Dieu lui a fait mifericorde : Mais c'eft parce que Dieu lui a

fait mifericorde qu'il a voulu ôc qu'il a couru. C'eft pourquoi il eft

Trov. s. dit dans un endroit , que le Seigneur prépare la volonté ; & en un
pfai. 6. 13. autre

9 qUC ie Seigneur drejje lespas de Phomme, & que lhomme veut
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bien marcher dansfa voie. Mais parce que ç'avoit été dans la vue de

Jacob que l'Apôtre avoit dit , que cela ne dépendoit ni de celui qui

veut 3 ni de celui qui court , mais de Dieu qui fait mifericorde >' il

ajoute l'exemple de Pharaon,qui répond à ce qu'il avoit dit d'Efaiï

que Dieu l'avoit haï : Cejl pourquoi il dit de Pharaon dans l'Ecriture, Ibid. 17.

c'efpour cela que je vous ai établipourfaire éclater en vous ma tcute-

puiffance ,& pour rendre mon nom célèbre par toute la terre. D'où il

tire cette conclufion qui revient à l'autre : Ileft donc vrai qu ilfait Ibid - 18 «

mifericorde à qui il lui plaît , & qu ilendurcit qui il lui plaît. Mais il

fait mifericorde par grâce > en donnant gratuitement ce qu'on ne

mérite point ;ôc il endurcit par un jugement qui efttelque ceux

envers qui Dieu l'exerce, ne font traités que comme ils le méri-

tent. Car c'efr une pure grâce de faire d'une maffe condamnée un

vafe de mifericorde, & c'eft un jufte jugement d'en faire un vafe

de deshonneur. Il paffe de-îà à reprefenter ce que peuvent dire

ceux à qui cette conduite déplaît ; ce qu'il fait en ces termes:

Apres celapourquoife plaint- il des méchans ? Car quieft-cequirefifte
lblL l9 '

à fa volonté ? Et voici ce qu'il dit pour réprimer leur audace: Adais ibid. 20.

6 homme, qui êtes-vouspour contefer avec Dieu? Jugez vous-mêmes

fi cela n'eft pas conforme à ce qu'il avoit dit auparavant, & fi cela

ne ruine pas entièrement ce que vous vous imaginez,vous qui pré-

tendez qu'il n'y a point d'autre caufe de la différente condition de

ces vafes que les differens mérites des volontés humaines ; ce qui

eft directement contraire à ce qu'il avoit dit auparavant : Qu'avant MU. ri.

qiCils fuffcnt nés , & avant qu'ils euffent fait aucun bien ni aucun

ma! , afin que le décret de Dieu demeurâtfermefélon fin élection, non

à caufe des œuvres , mais à caufe de celui qui appelle y il avoit été dit

à la mère que faîne feroit affujetti au plusjeune. Comme auffi à ce

qu'il avoit ajouté: Que cela donc ne dépend ni de celui qui veut , ibid. 16,

ni de celui qui court , mais de celui quifait mifericorde. Mais fi ce

que vous dites conformément à votre hérefie touchant le Potier,

eft Ci oppofé à ce que faint Paul avoit dit auparavant , il ne l'eft pas

moins à ce qui fuit. Car ce qu'il dit des vafes de colère quifontpré-

parés pour la perdition , feroit injufte , s'ils n'étoient faits d'une

malle condamnée , tous par un feul étant tombés dans la condamna- lbià> n. 13

tion. Et ceux qu'il a préparés à la gloire font appelles des vafes de

mifericorde y parce que c'eft l'effet d'une mifericorde toute gratuite,

& qui n'eft due en aucune forte , de préparer à la gloire des vafes

formés d'une maffe condamnée. Saint Auguftin montre enfuite

que ce que dit fàint Paul touchant la prédeftinaticn & la réproba-

tion, doit s'entendre également des Gentils comme des Juifs ; ce
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quiparoît en ce que cet Apôtre allègue des témoignages tirés des

Prophètes qui parlent des uns ôc des autres.

Analyfcdu VIII. Il Te propofe dans le fécond livre de montrer que ces
fécond livre

, paroles de la même Epître aux Romains : Le péché eft entré dans le
pag 7

* monde par unfeul homme , & la mort par le péché \ ainfi la mort ejl

pajfée dans tous les hommes , tous ayant péché dans un feul , doivent

s'entendre du péché d'Adam , qui pafïe par la génération dans tous

fes defcendans. C'eft dans le même fens qu'il les avoit expliquées

dans le chapitre vingt-feptiéme de fon fécond livre des noces& de

la concupifcence. Mais Julien prétendoit qu'elles ne fignifioient

autre chofe , finon que tous les hommes avoient péché à l'imita-

Ctap. $6. tion du premier. Pour appuyer fon fentiment, il difoit que s'il

falloir les entendre d'un péché tranfmis par la génération , l'Apôtre

auroitdû dire
,
par deux hommes , parce que la génération ne peut

avoir lieu fans l'union des deux fexes. Saint Auguftin retorque

contre lui cet argument , en difant que (i faint Paul avoit parlé

d'un péché par imitation, il auroit dû dire qu'il eft entré dans le

monde par deux hommes , puifqu'Eve a péché comme Adam , ôc

qu'elle s'eftlaiffée féduire la première» Enfuite il fait voir que l'A-

pôtre a eu raifon de s'exprimer comme il a fait , parce que c'eft de

l'homme & non pas de la femme que la génération prend fon

fcôap. *3. commencement. La mort , ajoute-t-il, eft une peine ; comment
donc tous les hommes y feroient-ils affujettis , s'ils n'étoient pas

tous coupables?Seroit-il jufte que le fupplice d'Adam pafTât à tous

fes defcendans , s'ils ne participoient point à fon crime ? Il eft dit

que c'eft dans lui que tous ont péché : Ce qui difïîpe toutes les

Chap. éS. ténèbres dont on s'efforce de couvrir le texte de l'Apôtre. Julien

entendoit par ce mot tous , la multitude, & non pas l'univerfahté

des hommes,difant que l'Ecriture avoit accoutumé de parler ainfi.

C'eft ce que faint Auguftin réfute en cette manière .* Tous ont

péché en celui dans lequel tous meurent. Or fî les enfans ne meu-
rent pas dans Adam , ils ne feront certainement pas vivifiés en Je-

t.Cer. ij.21. fus-Chrift: Mais parce que de même que tous meurent en Adam,
tous revivront auffi en Jefus-Chrift ; il fuit de-là que la vérité des

paroles de l'Apôtre fublifte, ôt qu'elles renverfent l'hérefie Pela-

Chap. 70. gienne. Selon Julien , cette autre parole de l'Apôtre, le péché a été

Rom. 5. 13. dans le mondejufqu à la loifigmftoït que la loi avoit détruit le péché.

S'il en eft ainfi , répond faint Auguftin, & fi l'on avoit la iuftice

par la loi , c'eft donc en vain que J efus-Chrift eft mort : Et celui-là

*wî. •• i© amen ti qui a dit: La loi ejl furvenue pour donner lieu à Pabondance

chap. 73 àupéché. Ce Père avoit avancé comme un principe, que la loi

donnoit
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donnoit feulement la connoiffance du péché : Surquoi Julien Juî

dit: Montrez-moi que cette même loi ait fait connoitte le péché

originel ? Cela efr aifé, répond le faim Docteur, ii vous voulez

ouvrir les yeux. La circoncifion de la chair étoit commandée par

la loi comme une figure de la rémiflion du péché originel par Je-

fus-Chrifr, auteur de la régénération. Car tout homme nait avec

le prépuce, comme avec le péché originel; & de même qu'un

homme circoncis engendre un enfant qui ne l'en- pas , un baptifé

engendre un enfant coupable du péché originelquoique lui-même

en ait été abfous. Enfin on lit dans les Pfeaumes : fai été conçu ?f& *©• ?•

dans les iniquités , £r ma mère lorfque fétois dans fon fein m'a nourri

dans le péché. Or la circoncifion avoit été donnée pour le péché
"
h -P- 74 *

originel, comme on le voit par la menace de faire périr de fon cen. 17. 14.

peuple l'ame de l'enfant qui n'auroit pas été circoncis au huitième

jour : Car pourquoi cet enfant fubiroit-il cette peine , s'il n'étoit

coupable d'aucun péché d'origine, n'en ayant point de propre?

Il ne feroit pas non plus de l'équité de Dieu d'impofer aux enfans

dès leur naiffance le joug pelant auquel ils font fujets.s'ils n'étoient

coupables d'aucun crime. On en voit quelques-uns obfedés du Chap. 87.

démon. Puis donc que Dieu ne permet pas que perfonne fouffre

aucun mal fans l'avoir mérité ; quelle caufe peut-on trouver de la

punition de cet enfant , autre que le péché originel ?

IX. Si Adam , difoit Julien, outre le péché qu'il a commis par Çh?p. o. S;

fa volonté, arenverfé l'état de notre nature ; rien n'étoit plusné-

ceîfaire que Jefus-Chrift réparât ces débris çaiïfés par le premier

homme, &c qu'il fit cette réparation de la même manière qu'A-

dam a caufé la ruine ; c'efl>à-dire, que les baptiles ne fu lient plus

fujets aux mouvemens de la concupifcence , & que le libre arbitre

leur fût rendu , enforte qu'il leur fût aufii poffîbie de briller par

l'éclat des vertus., que de fe fouiller par l'ordure des vices. Saint

Auguftin répond que Jefus-Chrift a réparé notre nature , mais non
pas en la manière que le vouloit Julien ; que les femmes quoique

baptifées nelaifTent pas d'être affujetties aux douleurs de l'enfante-

ment , qu'on ne peut nier être une peine du péché de la première

femme ; que fi les baptifés ne font pasauiïitôt délivrés de tous les

maux de cette vie, quoiqu'ils ayent obtenu la rémiiïion de leurs

péchés, c'eft que cela eft necefTaire pour nourrir leur foi ôc exercer

leur vertu
; que fi Dieu permet qu'ils foient aflujettis aux mouve-

mens de la concupifcence, Dieu leur donne fa grâce pour les

combattre; que il quelquefois l'homme fidèle eft vaincu veniel-

kment dans ce combat , fa faute lui eft remife dans la prière j

Tome XIL G g

U1V.
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mais que s'il tombe mortellement , Dieu lui en accorde le pardon,

Chap. ioo. s'il s'en humilie dans la pénitence. Julien objecloit: Le péché
d'Adam nous a affujettis à deux morts, l'une temporelle <& l'autre

éternelle ; la grâce de Jefus-Chrift ne nous délivre que de la der-

nière : Elle n eft donc pas auiîi pui(Tante en bien que la faute d'A-
dam l'a été en mal. Saint Auguftin répond que par la feule réfur-

recuon des bienheureux ces deux morts font détruites. D'où il fuit

que ceux qui font régénérés en Jefus-Chrift , & qui fortent de ce
monde étant du nombre des élus , en reçoivent plus de grâces

Chap. roi. que le péché ne leur a nui. Il prouve que fi le mérite & démérite

de chacun venoit de la propre volonté, on ne pourroit dire pour

quelle raifon Jefus-Chrift accorde le Royaume de Dieu aux en-

fans qui n'ont ni mérité ni démérité par leur propre volonté. Et
pour couper court à une queflion que ce Pelagien avoir déjà faite

plufieurs fois fur la manière dont les enfans fe trouvent coupables

du péché originel, fi c'eft par leur volonté, ou parleurs parens,
Chap. 103. ou par la génération qui leur eft tranfmife , il lui répète ce palTage

Rom. j. 18. de l'Apôtre : C y

efi par lepèche dunfeul que tous les hommes font tom-

bés àans la damnation. Il n'eft pas bon , ajoute-t-il , de s'élever con-

tre le fentiment de l'Apôtre pour en foutenir un hérétique. Pour-

quoi demandez-vous un nouvel examen de vos dogmes , puis-

qu'il a déjà été fait devant la chaire apofrolique , & dans le Concile

de Paleftine , où Pelage , auteur de votre erreur } auroit fans doute

été condamné , s'il n'avoit condamné lui-même les dogmes que

vous défendez ? Cette hérefie condamnée par les Evêques ne de-

mande donc plus un nouvel examen , mais elle doit être reprimée
Chap 105.

par l es PuifTances Chrétiennes. Ce Père établit enfuite la vérité de
Rom, 5. 16. cesparoles del'Apôtre: Il

n
'en eftpas du don de la grâce comme du

péché. Car par lejugement de Dieu nous avons étécondamnéspour un

Jeulpéché, au lieu que nousfbmmes jujlifiéspar lagrâce après plufieurs

péchés : Montrant que la grâce efface non-feulement le péché avec

lequel nous naiflons^mais tous ceux encore que nous avons ajoutés

Chap. 106. a ce péché d'origine par notre propre volonté. Il prouve contre

Julien que la liberté a été bleffée par le péché, puifque ceux à qui

cette liberté n'a pas été rendue parla grâce ,
pèchent plus fouvent ;

Chap. 107. \\ Jqj fait fentir qu'il y auroit delà folie à foutenir que le péché

d'Adam ne nous a blefTés
, que parce que nous l'avons imité,

puifqu'un grand nombre de pécheurs n'ont pas eu même con-

noiffance de ce péché. D'où vient que Pelage auroit été condam-
né, s'il n'avoit dit anathême à ceux qui enfeignent que le péché

d'Adam n'a blefTé que lui feul,
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X. Les Pelagiens avoient imaginé deux félicités éternelles, chap.nj; |

l'une au-dedans du Royaume de Dieu, l'autre au-dehors. C'étoit

dans celle-ci qu'ils mettoient les enfans morts fans baptême; en

quoi ils ne fe foutenoient pas. Car puifqu ils ne les croy oient pas

coupables du péché originel , il y avoit une injuftice manifefte

à priver du Royaume de Dieu des images de Dieu qui n'avoient

mérité par aucun péché d'en être privées. Il n'y avoit pas moyen

non plus de leur donner place dans le Royaume de Dieu , à caufe

que l'Ecriture en exclut tous ceux qui ne fontpoint régénérés de Peau Joan. ?. r.

& de PEfprit. Il eft écrit , difoit Julien, que nousfommes jujiifiéspar chaF- l r ?•

lagrâce après plufieurs péchés. Cette juflifîcation ne regarde donc Rom. y.i*.

pas les enfans qui font prefentés au baptême ,
puifqu'ils n'ont tout-

au-plus que le péché originel. Ce raifonnement , comme le fait

voir faintAuguftin, tendoit à exclure de la grâce de Jefus-Chrift,

non-feulement les enfans, mais ceux-là encore d'entre les adultes

qui n'ont commis que peu de péchés : Ce qui fuffifoit pour en

faire fentir tout le ridicule. Lefensde l'Apôtre eft donc que tous

ceux qui font juftiiïés , le font par la grâce de Jefus-Chrift , foit

qu'ils obtiennent par lui la rémillion de plufieurs péchés , foit qu'ils

n'en obtiennent que de peu , ou même d'un feul ,; c'eft-à-dire, du

péché originel. Saint Auguftin dit que toute l'Eglife de Jefus- Chap.117.

Chrift s'accorde à enfeigner que les enfans morts fans baptême

font damnés : Ce qui ne pourroit être , s'ils n'étoient coupables de

péché , étant contre la juftice de Dieu que quelqu'un foit puni

de lui fans l'avoirmerité. Il ne feroit pas jufte non plus , s'ils étoient

innocens, de n'être pas admis dans le Royaume de Dieu , ni entre

les vafes d'honneur, pour n'avoir pas reçu le baptême, en ayant

été privés , fans qu'il y eût de leur faute , ôc quelquefois même de

leurs parens. Ce Père s'étend beaucoup à montrer par le joug pe- chap. nS.SÉ

fant dont les enfans font accablés dès leur naiflance, ôc par les ft»T*

exorcifmes ufités dans le baptême , qu'ils naiffent avec le péchç.

Si toutes chofes demeurent dans le même ordre dans lequel elles chap. 138.

ont été créées ( c'eft une objection de Julien ) notre volonté par

le moyen des exhortations , des miracles, des exemples, de la pro-

meffe des récompenfes , de la menace des peines, eft attirée ôc

conviée à croire fans qu'on lui impofe aucune neceftité; ôc fi Dieu

la guérit par fes ordonnances , par fes myfteres ,
par fes dons

,

non pas en l'opprimant , mais en l'attendant , en la follicitant, en

lui laiflantl'ufage de fa liberté , il eft évident que ce n'eft pas notre

naiflance , mais notre volonté quia été fouillée par une imitation

malheureufe du péché. Vous avez beau faire , lui répond faint

G g ij
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Auguftin, vous n'exempterez jamais les enfans du pe'ché originel^-

à moins de nier qu'ils fonr morts; que fi vous le faites, il faudra

nier auffi que Jeius-Chriftfoit mort pour eux. Que fi au-contraire

vous avouez qu'ils font morts, vous ne pourrez nier que ce ne foi't

en Adam : Ou fi ce n'eft pas en Adam , dites-nous en qui ? Ce
Père prouve par la promefTe faite à Abraham, & par la manière
dont elle fut exécutée , que la grâce eft l'effet d'une volonté de
Dieu toute puifTante

, & non du libre arbitre , comme le préten-
Chapri54- doit Julien. Dites-nous , ô hommes vains

,
qui ne défendez pas 3e

libre arbitre , mais qui l'enflez de vanité; dites-nous s'il fe pouvoir,

faire, que la promefTe que Dieu avoit faite à Abraham fut vaine

& infruclueufe
, les nations dont il lui avoit promis la foi , ne vou-

lant pas croire, ni vivre félon les règles de la juftice de Dieu?
Vous me répondrez que non. Reconnoiiïezdonc,qu'afin qu'Abra-
ham reçût pour récompenfe de fa foi , une nombreufe- pofterité

,

le Seigneur a préparé la volonté des nations , afin qu'elles vouluf-

fent ce qu'elles pouvoient ne pas vouloir, & que cela a été fait par
Chap. 153. celui qui a le pouvoir de faire ce qu'il a promis. Il montre aufil

que fi l'homme , comme le difoit Julien
,
pouvoit faire fes mœurs

bonnes , Dieu par fa préfcience auroit dû prédire ce changement,

Rom. 4.21. ^ non P as ^e promettre ;&quain-fi l'Apôtre au lieu de dire qu'il

eft tout-puijfant pour faire ce qu'il apromis s auroit dû dire : Qu'il eft

tout-puiïïant pourannoncer 6c prédire ce qu'il a prévu. Mais lor£

que les hommes dîfent : Nous faifons ce que Dieu a promis ; ils

fe font par leur vanité plus pui flans que Dieu, & ils font par leur

arrogance Dieu menteur. 11 prie Julien de faire attention à quelle

grâce il s'oppofoit , en niant que Dieu opérât dans Famé des hom-
mes les volontés : non afin qu'ils croyent en ne voulant pas, ce
qui feroit abfurde : mais afin qu'ils veulent , de non-voulans qu'ils

étoient. Car Dieu n'agit pas comme un Maître qui enfeigne,qui
exhorte, qui menace & promet au nom de Dieu : Toutes ces

chofes fëroiéns vaines , Ci Dieu n'operoit intérieurement le vouloir
Chap. 11 7. même , d'une manière qui ne nous eft pas connue. Car îorfque lé

Maître par fes paroles plante <k arrofe, il eft douteux fi l'auditeur

croira ; mais Iorfque Dieu donne TaccroilTement , il croit indubi-

tablement & profite. Voilà la différence qu'il y a entre la loi & la

Chap. 1 53. promefTe , entre la lettre &c Tefprit. Il foutient qu'il eft de la foi de

AiVhiUfx.i. croire que Dieu opère en nous le vouloir même , & donne pour
exemple ce que nous lifons de la converfion d'une Marchande de

Aa. 16, 14 Pourpre dans les A8.es des Apôtres, où il eft dit, que le Seigneur

lui ouvrir le cœurpour entendre ce que Paul difoit.
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XL Les Pelagiens faifoientconfifter la juftification dans le par- chap. igf.

don feuldes péchés. Mais faint Auguftin foutientquc Dieu jufti-

fîe l'impie, non-feulement en lui remettant fes péchés,mais encore

en lui donnant la charité , afin qu'il s'éloigne du mal, ôc qu'il faffe

le bien par le faint Efprit , dont l'Apôtre fouhaitoit le fecours con-

tinuel à ceux pour lefquels il difoit:C~V<p?«<w demandons à Dieu>eft z.cor.13.7,

quevous ne commettiez aucun mal. Enfbrtequ ileft vrai de dire que Chap. ié*.

de ne point pécher , eft un don de Dieu , ôc non pas une fécom-

penfe de nos mérites précedens. Il ne nous eft pas même permis,

fuivant la Phiîofophie Chrétienne , de tirer vanité de nos fouffran-

ces Ôc de nos tribulations ,
parce que c'eft un don de Dieu. Julien

pour exclure les enfans du nombre de ceux en qui l'Apôtre dit que

la mon efi paffee, fait remarquer qu'il ajoute auflitôt , dans lequel Rem. ?.i 2 ;

tous ont péché , comme s'il vouloit marquer qu'il 11 y a que ceux qui

ont péché par leur propre volonté , en qui la mort foitpafïée. Sur- chap, 174.

quoi faint Auguftin lui dit que les enfans ne feroient pas vivifiés en

Jefus-Chrift s'ils n'étoient morts en Adam. Le terme tous, difoit

ce Pelagien, fe prend en divers endroits de l'Ecriture ^omplufieurs.

S. Auguftin en convient ; mais défaites-vous, fi vous pouvez , lui

dit-il , de celui où il eft écrit
5 ôvtttnfml eft mortpour tous , ôc voyez

fi vous oferez dire que tous ceux-là ne font pas morts pour lefquels

Jefus-Chrift eft mort,puifqu'auiî)tôt l'Apôtre vous coupe la parole

ôc impofe filence à votre audace ôc à votre témérité , en montrant

parla conféquence qu'il en tire en ces teime$:Donc tousfont morts, -,
^

que tous ceux-là font morts pour lefquels Jefus-Chrift eft mort. Les
petits enfans font de ce- nombre, parce que Jefus-Chrift eft mort
peureux, lequel n'eft mort pour tous, que parce que tous font

morts. Quelques argumens que vous cppofiez , quelques efforts

que vous faftiez pour détruire la vérité de ces paroles de l'Apôtre

,

enquitous ontpéché , vous ne fçauriez montrer , que les enfans ne
foient morts de la mort du péché; puifque vous n ofez pas nier

,

que Jefus-Chrift ne foit mort pour eux. Il donne pour exemple de Chap. 177-

3a tranfmiflion du péché originel , celle qui fe fait fouvent d'une

maladie, comme de la goûte, du père aux enfans. Mais parce que

Julien prétendoit que le dogme du péché originel ne fe pouvoir

foutenir,à moins qu'on n'accordât que Pâme fe tranfmet comme
le corps, faint Auguftin , fans fe déclarer fur l'origine de Pâme
dont il doutoit encore , fait voir que cela n'eft pas neceffaire, &
qu'en quelque manière que les hommes naiffent d'Adam , ils ont

tous été un en luilorfqu'il a péché. Il prouve centre ce Pelagien Chap. : .-.

qui ne vouloit pas reconnoîtreque la mort corporelle fut une peine

G g n'y
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du péché , que fi elle étoit une fuite de la nature , la nature ne la

craindroit pas , ôc qu'elle s'y laiiTeroit aller comme au fommeil : ce

qui eft contre l'expérience ordinaire.

Chap. i<?8. XII. C'étoit encore un fubterfuge des Pelagiens , de dire que

Jefus-Chrift étoit mort feulement pour mériter aux hommes la

grâce d'accomplir plusfacilement la loi. Saint Auguftin après les

avoir refutés par ces termes de l'Apôtre: Silajuftice s*acquiertpar la
Ad Ga

.
2.ir.

lo^jejlts.QiriJ} doncfera mort envain , s'élève contr'eux avec force,

en leur difant : C'eft la parole de l'Apôtre 8c non pas la mienne.

Maintenant , ennemis de la Croix de Jefus-Chrift,déccuvrez-vous.

Pourquoi craignez-vous le peuple infini qui adore Jefus-Chrift

,

ôc ne craignez-vous pas plutôt le terrible jugement de Jefus-Chrift?

Dites ouvertement : Oui , nous pouvons être juftes par la nature,

nous pouvons l'être par la loi , Jefus-Chrift eft mort envain. Mais

vous craignez le peuple Chrétien , ôc vous fourez ici un mot Pe-

lagien , car lorfqu'on vous demande, pourquoi Jefus-Chrift eft-il

mort , fi c'eft la nature ou la loi qui nous fait juftes , vous répon-

dez qu'il eft mort afin que nous puifiions devenir juftes plus facile*

ment 3 comme fi l'on pouvoit le devenir , mais plus difficilement .,

foit par la nature , foit par la loi. Mais , ô Chrift , répondez , triom-

joan. i -. j.
phezôc convainquez ces impies ! Criez à haute voix : Vous nepou-

vez rienfairefans #20/, afin que ceux qui crient, nous pouvons

agir fans vous , mais plus difficilement,foient réduits à fe taire , ou

s'ils ne peuvent fe taire ,
qu'ils foient contraints de s'aller cacher

Chap. n8. dans des antres retirés où ils ne puiflent féduire perfonne. Il re-

proche à Julien fon impudence qui étoit telle qu'il ne feignoit pas

de foutenir que la concupifcence, cette paffion rebelle,avoit eu lieu

au milieu de la paix ôc des délices du Paradis terreftre. Et pour
Chap. mo.

l'inftru ire des deffeins que Dieu avoiteus en donnant la loi aux

Ad Gai. 3. !. hommes ; confiderez, lui dit-il, ce que dit l'Apôtre : Si la loi qui

a été donnée , avoitpû donner la vie , onpourroit dire alors avec vérité

que lajuflice viendroit de la loi. Mais le même Apôtre remarque,

que la loi écrite a comme renfermé tous les hommesfous le péché, afin

que ce que Dieu avoitpromis fût donné par lafoi en Jefus-Chrijl a

tous ceux qui croiront en lui. Voilà quel a été le deffein de Dieu en

donnant la loi. Or qui nefçait pas que ce n'eft point par le défaut

de la loi , mais par celui des hommes , que la loi étant furvenuë , le

péché a abondé ? Mais cette corruption qui fait trouver du pîaifir à

1. Cor. 15. çtf. ce qui eft défendu, par où il arrive que la loi eft la force du péché, eft:

guérie , non par la lettre , mais par l'Efprit qui vivifie. La loi néan-

moins a été utile en ce point, que donnant la mort parla prévari-
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cation , parce que la défenfe qu'elle faifoit de pécher , n'en irritoit

que davantage la concupifcence , elle a donné lieu de recourir à

l'Efprit qui donne la vie, & a obligé l'homme, qui fe confioit

mortellement dans fa propre force d'implorer le fecours de Dieu.

Car quoique la loi fût fainte ,
jufte & bonne , cela n'empêchoit pas

que l'homme ne fuccombât fous le poids de la concupifcence , &
il n'en étoit pas moins dans PimpuifTance de faire par lui-même

ce que la loi commandoit de faint , de jufte ôc de bon. Saint Au- Chap. it*.

guftin femble douter que les cérémonies ufitées dans le baptême ,

& en particulier le renoncement que les parains faifoient au péché

au nom de l'enfant , fuffent pratiquées chez les Pelagiens , à qui

il reproche , comme il avoit déjà fait fouvent ailleurs , que com-
battant les Catholiques fous prétexte de détefter l'hérefie des Ma-
nichéens , ils donnoient à cette hérefie de nouvelles armes par

leurs nouvelles maximes. Il les conjure de s'abflenir à l'avenir de Chap. 136.

louer, comme ils faifoient > les enfans , donnant a entendre qu'ils

n'étoient coupables d'aucun péché ; & de les laiiler venir à Jefus-

Chrifl leur Libérateur, afin que le fécond Adam guérilTe la mi-

ferable nature que le premier a viciée.

XIII. Ce faint Docleur montre dans le troifiéme livre, que Analyfè du

Julien, pour combattre la doctrine du péché originel , alleguoit ^f
':em

j
,T

envain les endroits, de l'Ecriture, où il eft dit que les enfans ne
jj cl

',

î£f(;n , 14 .

porteront point la peine due aux péchés de leurs pères; puifque 4 Reg. 14.

ces endroits doivent s'entendre des enfans déjà nés, & non de Ezech. i«.

ceux qui ont été condamnés dans le premier homme en qui tous

ont péché. En effet le précepte porté au vingt-quatrième chapitre chap. n,

du Deuteronome, s'adrefie aux Juges de la terre, ôc leur défend

de faire mourir le fils pour le père, lorfque le père fe trouve feul

coupable. Mais Dieu qui a fait cette loi aux hommes, n'y efl point

fujet lui-même dans fes jugemens. Les enfans qui périrent dans

le déluge , ne furent-ils pas enveloppés dans cette peine à caufe du

péché de leurs pères ? Il en faut dire autant des enfans qui furent Chap. 13.

confommés dans les flammes à Sodome & à Gomorrhe ; & des

enfans des Chananéens que Jofué fit mettre à mort. N'eft-il pas A/"e 7- 2 4-

dit dans le Levitique : Ceux qui rejleront d'entre vous périront à

caufe de leurs péchés & à caufe despéchés de leurspères ? Et encore :

Jepunirai les péchés desper esfur leurs enfans. Saint Auguilin dit à
Lmtir

- *• 9 '

Julien y qui vouloit que le péché ne le contractât eue par imita- ^
tion

, qu'il fe peut faire qu'un père imite les mauvaifes acuons de
fon fils

; qu'on ne lit pas néanmoins que Dieu doit punir les péchés
des enfans fur leurs pères , comme on lit qu'il punira les péchés des
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pères fur les enfans ; qu'ainfi ce n'eft pas dans l'imitation , mais

dans la génération qu'il faut chercher la raifon de cette différence.
^
ap. 24.

ji p.rouve q Ue Dieu eft jufte, lors même qu'il fait des chofes qui

rendroient un homme injurie
; parce qu'autant que fa juftice fur-

Chap. 16. paffe celle des hommes , autant eft-elle impénétrable. Il tire ven-

geance des injures qu'on lui fait, tandis qu'il défend aux hommes
de fe vanger de celles qu'ils reçoivent.

Chap. 3?. XIV. N'eft-il pas dit dans Ezechiel, objecloit Julien, que

Ezech. 38. 1. lame qui aura péchépérira ? Cela , répond faint Auguftin , ne doit

s'entendre que des adultes. Et quant à ce que le même Prophète
Chap. 35). ajoute qu'on ne dira plus cette parabole dans ïfraël : Les pères ont

mangé desgrappes de raifins verts , & les dents de leurs enfans en ont

été agacées y cela fe trouve accompli à légard des vrais enfans

d'Ifraël
,
qui étant régénérés dans le baptême , ne portent plus l'ini-

Chap. 84. quité de leurs pères. Aufli l'Ecriture ne dit pas que les enfans n'ont

pas eu les dents agacées, mais qu'ils ne les auront plus agacées.

C'eft une prophétie qui ne détruit pas cequis'eft paffé, mais qui

promet un changement pour l'avenir. Mais , difoit Julien , Dieu
Oxap. 52.

peut.ji fansinjuftice imputer aux enfans les péchés de leurs pères,

îorfqu'il ne leur en impute point les vertus ? L'un ôc l'autre fe fait,

répond faint Auguftin. N'eft-ce pas par la foi des parens que les

enfans font offerts à l'Eglife ôc à fes Miniftres pour recevoir le
CÉtu z.6. i. baptême ? Dieu n'a-t-il pas fait du bien à Ifaac à caufe d'Abraham

fon père ? N'eft-ce pas aufli à caufe des vertus de David que Dieu

n'a pas permis la deftruclion entière du Royaume de Juda que Sa-

3. fier, h . -h. lomon avoit mérité par Îqs crimes ? Il fait voir que le fentiment des
Chap. 69. Catholiques touchant le péché originel , ne détruifoit point le

libre arbitre , mais que les Pelagiens l'opprimoient en niant que

Chap. 71. la grâce fut neceflaire, ou pour l'aider, ou pour le rétablir ; que

cette grâce diminuoit , ôc ôtoit même nos obftacles à la vertu ;

qu'il n'y avoit point de tyrannie dans les préceptes de Dieu , mais

Chap. 76. que nous devions lui demander la grâce de les accomplir; que

Dieu ne fait de la maffe de corruption que des vafes ou d'honneur,

Chap. 97- ou d'ignominie, & aucun d'une troifiéme efpece
;
que les Pela-

giens & les Catholiques reconnoiffoient un libre arbitre dans

l'homme; mais qu'il y avoit entr'eux cette différence , que ceux-

là, c'eft-à-dire , les Pelagiens ne reconnoiffoient pas qu'il n'y a

perfonne qui foit libre pour faire le bien fans le fecours de Dieu,

ôc que c etoit par-là qu'ils étoient Ceïeftiens ôc Pelagiens.

Chap. no. XV. Julien faifoit confifter le libre arbitre , en ce que l'homme

puiiîb ou s'abandonner au crime , ou s'empêcher de le commettre ;

de
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de vouloir faire un facrilege , un adultère un parricide, ou de

s'en abftenir ; ôc qu'il puiflTe également , ou rendre témoignage à

la vérité , ou parler contr'elle ; ou obéir à Dieu, qui lui fait des

commandemens , ou au démon qui le tente. Vous auriez raifon

,

lui répond faint Auguftin , c'eft en elle que confifte le libre arbi-

tre , ôc Adam l'a reçu tel des mains de Dieu ; mais ce libre arbi-

tre que Dieu a donné à l'homme , la tentation l'a corrompu , ôc il

eft maintenant néceflaire que le Libérateur le gueriiTe. Vous ré-

futez de reconnoître cette vérité avec l'Eglife Catholique, ôc en

cela vous êtes hérétique. Il profite de l'aveu que Julien faifoir , que
ces paroles , je ne jais pas ce que je veux , s'entendoient de ceux RQm. 7. :< ;

qui n'étant point fous la grâce de Jefus-Chrift font dominés par

de mauvaises habitudes , ôc fe trouvent portés à ne faire que le

mal , pour le convaincre que l'infirmité du libre arbitre ne peut

être guérie que par la grâce. C'eft à vous, continuè-t'il, à nous çhap> ll2t
-

dire comment celui qui aller vi par la loi du péché , s'écrie : Je

nefais pas le bien que je veux , mais jefais le mal que je ne veux

pas, n'eft point entraîné au mal par fa volonté captive; car pour
emprunter vos paroles, fi fous le poids de fa mauvaife habitude il

gémit, n'étant pas encore, félon vous, fous la grâce de Jefus-

Chrift , dites-moi fi cet homme a la libre difpofition du libre ar-

bitre de fa volonté , ou s'il ne l'a pas; s'il l'a , pourquoi ne fait-il

pas le bien qu'il veut, ôc qu'il fait le mal qu'il hait ? Que s'il ne
l'a pas , par cette raifon qu'il n'eft point encore fous la grâce de
Jefus-Chrift; voilà ce que je vous ai dit, ce que je vous répète

ôc ce que je vois bien qu'il faut dire fouvent, perfonne ne peut

que par la grâce de Jefus-Chrift, avoir la libre difpofition du
libre arbitre de fa volonté , foir pour faire le bien qu'il veut ,foit

pour ne pas faire le mal qu'il ne veut pas. Ce n'eft pas que la

volonté captive foit entraînée au bien , comme elle eft entraî-

née au mal; mais c'eft que délivrée de fa captivité, elle eft

agréablement attirée par fon Libérateur, par la douceur char-

mante de l'amour, ôc non pas forcée par l'amertume fervile de
la crainte.

XVI. Julien ne laiflbit pas d'admettre des fecours toujours pre- chaP- I - 4 -

fens à la volonté pour l'aider dans le befoin : Mais quand on lui

demandoit quels étoient les fecours de la grâce , il répondoit que
Dieu aidoit en commandant, en benifiant , en fancliriant, en
contraignant , en excitant , en éclairant , ce que les hommes peu-
vent faire auifi félon les Ecritures ; ôc ne comptoit jamais parmi
ces fecours le don de la charité, de peur d'accorder que lorfque

Tome XI L H h
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nous obeïflbns à Dieu, c'eft un effet de fa grâce. En effet, îa

grâce qui fait obéir aux commandement c'eft la charité, qui n'ôte

point le libre arbitre de la volonré comme le croyoit ce Pélagien a

puifque perfonne ne peut obéir aux commandemens s'il ne le

veut. Mais c'eft le Seigneur qui prépare la volonté, non par des
paroles qui retentiffent au dehors ; mais par une opération pareille

à celle par laquelle Dieu convertit le cœur, d'un Roi , & le fit

paffer de la colère à la douceur, exauçant la prière d'une Reine*
Car comme ce fut par une divine & fecrette opération, que Dieu
agit alors fur le cœur d'un homme , c'eft de la même manière qu'il

Chap. 115. °pe re en nous le vouloir & le faire félon fa bonne volonté. Je dis*

ajoute faint Auguftin , qu'il eft poftible à la volonté de l'homme
d'éviter le mal , ôt de faire le bien ; mais je l'entera d'une volonté

que Dieu aiïifte gratuitement. Julien reprochoit à ce Père de s'em-

porter avec fureur contre la Loi , en voulant qu'elle commandât
aux hommes des chofes qu'ils n'avoienr pas le pouvoir de faire,

Saint Auguftin lui répond,quece qu'il difoit n'étcit pas vrai;

que Dieu ne commandoit que ce qu'ils pouvoient faire -, mais

c'eft lui même > dit-il , qui donne ce pouvoir à ceux qui le peu-

vent faire & qui le font h & ceux qui ne le peuvent pas, en leuc

commandant, il les avertit de lui demander le pouvoir qui leur

manque. Ii tourne en ridicule l'équilibre de Julien , & le convainc

par lui-même que ce n'eft qu'une imagination , puifqu'ilétoit for-

cé de reconnoître diverfes fortes de fecours dont la volonté avoit

Chap. ii?- befoin pour faire le bien. Pourquoi, lui dit-il , donnez-vous des

appuis a la volonté afin qu'elle foit bonne, puifqu'elie n'en a

point pour devenir ou pour continuer d'être mauvaife ? Eft-ce

donc que votre balance que vous vous efforcez de tenir fufpen-

duë entre deux poids égaux , enforte que la volonté foit auiii libre

pour le bien ,
qu'elle eft libre pour le mal, fe trouvant panchée ici

« plus d'un côté que de l'autre , montreroit le délire de votre efprit ?
Chap. 118. r. -ir- j-i • r • r ] •

Pourquoi le Seigneur dit -il que vous nepouvez nen fairefans lui>

fi ce n'eft parce que nul n'eft libre pour bien agir , quand Dieu ne

le délivre pas ? Vous défenderiez folidement le libre arbitre , ôc
Chap. m-

vous ne pen fl.er iez pas vainement comme vous faites, fi vous

mettiez au nombre des grâces de Dieu la charité , fans laquelle

perfonne ne vit dans la pieté, ôc avec laquelle il n'y a perfonne

qui ne vive dans la pieté , fans laquelle perfonne n'a une bonne

volonté , & avec laquelle il n'y a perfonne qui n'ait une bonne

volonté. Si vous appeliez néceftité celle par laquelle quelqu'un

t;ft opprimé malgré lui, la juftice n'en connoît point de iem~
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bîable 3 parce que nul n'eft jufte contre fa volonté ; mais la grâce

de Dieu fait vouloir celui qui ne vouloit pas. Les Pelagiens

avouoient que les enfans avoient befoin du fecours de Jefus-

Chrift pour remédier à leurs maladies coporelles ; mais non pour

les délivrer de la puiffance du démon. Apprenez-nous donc , lui

dit faint Auguftin ,
pourquoi l'Eglife de Jefus-Chrift foufHe fur les

enfans que l'on prefente au baptême , ou fourenez que cette

cérémonie n'eft point néceiïaire? Quelques-uns répondoientque Chap. i?i*

îa grâce médicinale du Sauveur rendoit les enfans meilleurs de

bons qu'ils étoient. Mais ce Père les réfute par cette parole de

Jefus-Chrift : Ce ne font pas les fains , mais les malades qui ont Marc

befoin de Médecin. Il prouve l'exiftence du péché originel par

l'exemple de ceux qui font fous dès leur naiilance , étant vifible

que ce défaut eft la peine d'un péché précèdent , ôc qu'il n'y en

auroit point eu de femblable dans la félicité du Paradis terreftre : Chap. i*i.

Enfuite il rapporte une hiftoire mémorable d'un certain Acace, chap.i$z
qui étoit de bonne famille ; mais né les yeux fermés } ôc les paupiè-

res unies l'une à l'autre fans s'ouvrir; de forte qu'encore que fes

yeux fuffent fains, il ne voyoit rien. Un Chirurgien voulut les

ouvrir avec le rafoir; mais la mère de l'enfant qui étoit une per-

fonne de pieté 5 ne le voulut pas } ôc elle lui appliqua i'fuchanftie*

en forme de cataplafme,, qui lui fit le même effet. Il étoit alors

âgé de cinq ans au plus , c'eit pourquoi i! s'en fouvenoit fort bien >

& c'eft de lui-même qu'on l'avoit fçû. Comme il demeuvoit à

Hippone , il y a lieu de croire que faint Auguftin avoit appris de

fa bouche cette hiftoire finguliere. A l'occalïon de ce que Julien Chap. \étt

difoit que par le fecours des prières de Florus, on avoit trouvé à

Conftantinople une lettre de Manés : Comment, dit ce Père à Ju-

lien , cette lettre a-t'elle été trouvée à la prière de quelqu'un y Ci

Dieu n'opère pas les volontés dans les cœurs des hommes ? car

celui qui a trouvé cette lettre fa cherchée volontairement. Pour-

quoi-donc ne confelTez vous pas que Dieu, fans le commande-
ment extérieur qui fe fait entendre , prépare ôc excite les volontés

des hommes par un inftinctfecret pour accomplir ce qu'il veut très-

efficacement être fait ?

XVII. Dans le quatrième livre faint A uguftin continue' à mon- Analyfe du

trer , comme il avoit déjà fait fur la iin du troifiéme, que la conçu- quatrième ii-

pifeence de la chair eft mauvaife ôc qu'elle n'a point été donnée à
s

l'homme par le Créateur, comme on le voit dans la première

Epître de faint Jean, où nous lifons que cette concupifcence ne u joAn,i,i$,

vient point du Père ; mais du monde. On appelle concupifcence

Hh ij
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les délits de la chair qui combattent ceux de l'efprit , dans quel-

Chao i8
C
\
UQ êns ^e notre C0l'p s 9ue ce l°u » elle fait voir qu'elle eft mau-

vaife., puifqu'elle nous entraîne dans le mal, toutes les fois que
l'efprit ne lui létifte point par des détirs contraires. Cette concu-
pifcence eft bien différente de l'ardeur que reffentent les ani-

Chap. 38. maux en certains tems. Celle-ci fe fait fentir fans combat , au lieu

que celle-là eft combattue par les détirs de l'efprit , ce qui montre
qu'elle eft un mal & un châtiment. Saint Auguftin avoit dit dans

(on fécond livre des noces & delaconcupifcence qu'elle n'avoic

point eu lieu dans Jefus-Chrift né de Marie , contre le cours or-

dinaire de la nature? d'où Julien concluoit que le faint Evêque
étoit dans l'erreur des Apollinariftes. IVÎais ce Père lui montre la

différence qu'il y a entre les impreflions caufées par le miniftere

des fens., ôt entre la révolte de la chair contre l'efprit, en quoi
Chap.47.& con fjft e ]a concupifcence; que Jefus-Chrift a été frappé par fes

fens de tout ce qui en eft l'objet ordinaire.» foit de la vue, foit

du goût , ainfi des autres fens ; mais que jamais fa chair n'a eu des
Chap. £j. détirs contraires à ceux de l'efprit. Saint Augutlin ne répond qu'a-

vec peine à toutes les indécences que Julien avoit avancées iur

cette matière 5 ôc parce qu'il ofoit égaler la chair de Jefus-Chrift

à celle des autres hommes; vous blafphémez horriblement , lui

dit-il, ne vous appercevant pas que Jefus-Chrift n'eft pas venu-

dans une chair de péché , mais dans la refiemblance de la chair de

péché, ce qui ne feroit pas vrai, fi la chair des autres hommes à
la'' *' l'exclufion de Jefus-Chrift , n'étoit une chair de péché. ]1 preu-

ve enfuite que l'hérèfie Pe!2gienne conduifoit à croire que Jefus-

Chrift avoit mérité par des actes de vertu fon union avec le

Verbe; d'où il f-.avoir que plufieurs autres auroient pu aufti , s'ils

Pavoient veulu , parvenir à cette union. Saint Auguftin avoir al-

légué le témoignage de faint Jérôme avec ceux de plufieurs an-

Çhap. 88. ciers ,
pour aatoriter 3a doctrine du péché originel. Pour infirmer

donc ce témoignage , Julien reprochoit à lainr Jérôme d'avoir

admis des péchés volontaires en- Jefus-Chrift. Il fe fondoit fur un

endroit du troifiéme dialogue de ce Père contre les Pelag»ens,

cù il dit, que félon l'Evangile des Hébreux , la mère 2e les frères

du Seigneur 1 ayant voulu engager à recevoir le baptême de faint

Jean , il leur répondit : O ne!péché ai-je commis , peur me baptifé

ce lui ï fi
ce n^ejl peut-cire que ce que je viens de d.re ejl u?i péché

dignorance. Gomme Julien n'avoit point rapporté ces paroles,

Chay.iiî. fmit Auguftm lui dit : Si vous les aviez rapportées
,
peut-être vous

roeivrerois je comment on doit les entendre 3- &. fi je ne. le pou vois



EVESQUE D'HIPPONE, &c. 2^
pas, je n abandonneras pas pour cela la foi qui lui a été commune
avec les plus célèbres Docteurs de l'Eglife. Ce Pelagien prelTé

par les témoignages des anciens Pères de l'Eglife ; répondoit que

les écrits de quelques-uns ne pouvoient préjudicier à la Loi de

Dieu. Sur quoi faint Auguftin lui dit , que le confentement ôc r}
v • • ' j t> j • li- »

Uitp. m.
1 unanimité des 1 ères , doit nous obliger a interpréter comme
eux l'Ecriture ,& à ne pas croire que la foi Catholique foit au-

tre que celle qu'ils ont tenue.

XVIII. 11 paroît que Julien étoit incertain fur l'Auteur du livre chap. 113.

delà Sageffe, ôc qu'il l'attribuoit ou à Sirach ou à Philon ; cela

n'empêchoit pas qu'il n'en refpectât l'autorité 5 ôc Pelage en avoit

tiré quelques paflages , qu'il croyoit favorifer fon erreur ; ce qui

fuffit à faint Auguftin pour s'en fervir contr'eux , d'autant qu'on

le lifoit communément dans fEglife. Il en apporte un du livre cl

des Proverbes pour appuyer ce qu'enfeignoient les Catholiques,

contre les Pelagiens, que la pénitence même eft un don de Dieu :

car quoiqu'un chacun faiTe pénitence par fa volonté , feft le Sei- .

gneur qui prépare la volonté , ôc c'en
1
de ce changement produit

par la droite du Très-Haut qu'il eft parlé dans le Pieaume : Le Sei-
pfalm l6' 1J '

gneur regarda Pierre , afin qu'il pleurât 5 Ôc faint Paul dit de quel-
L:ic 1Z

'
6u

ques-uns , que Dieu leur donnera peut-être la pénitence. Ce Père
7" j

montre enfuite que le paflage du livre de la Sageiïe cité par Ju- Sap.n. 2.&
lien ne prouvoit nullement que la race de Chanaan ait été mau- "
dite, parce qu'ils avoient imité leur père Cham , maudit à caufe chap
de fon péché par Noé j mais parce qu ils avoient été comme liés

dans la malédiction que le fils de Cham avoit encourue par le pé-

ché de Cham fon père. D'où vient que les enfans de- ceux qui

croient defcendus de Chanaan furent aufii mis à mort par l'ordre

de Dieu-, comme coupables du péché de leurs pères, non pjur
l'avoir imité 3 mais pour être nés de lui. Mais ces péchés mêmes
que l'on contracte par la génération , peuvent être vaincus par la

grâce. C'eft pourquoi6 elle eft donnée aux hommes enfans déco-
lère par leur nature, en même-tems qu'on leur impofe des com-
niandemens, afin qu'ils puiflent accomplir, par fon fccours , ce
qu'ils ne pourroient accomplir par eux-mêmes. Pour ceux à oui
elle n'eft pas donnée cette grâce dont il eft dit : Oui ejî-ce qui 1. Cor. 4. 7.

met de la différence entre vous ? Ou'avez-vous que vous n'ayez

refu ? Ceux-là deviennent prévaricateurs par la Loi, au lieu" de
devenir juftes : Mais ceux là mêmes qui font enfans de colère vi-

vent pour l'utilité des enfans de mifericorde, afin que ceux-ci
les voyant, 6c comprenant que ce qui leur eft donné, ne 1-tft

H h iij
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pas à caufe de leurs mérites, mais gratuitement, ils ne s'en élè-

vent point , & que cetui qui fe glorifie, fe glorifie dans le 5ei-

Chap. i }i. gneur. Dieu accorde encore aux enfans de colère le tems ôc le lieu

de la pénitence , quoiqu'ils ne doivent point en profiter, ou parce

qu'ils vivent parmi les enfans de mifericorde, ou parce qu'il doit

en naître deux.
Analyfeau XIX. Son but dans le cinquième livre eft de montrer que

hvre cmquic-
qu'il avoir dit dans le feeond livre du mariage ôc de la conçu-

piicence , touchant la révolte de la chair contre 1 elprit , n auroit

Chap. 18. pas eu lieu fi Adam n'eût pas péché ; & que c'eft cette révolte qui

naît avec nous, à caufe que notre nature a été corrompue -par le

péché j qui nous oblige de renaître dans les eaux du baptême.

Dieu , difoit Julien } impute-t'il ce qu'il fçait qu'on ne peut éviter?

Non , la Juftice n'impute à péché que ce qu'il eft libre de ne point

commettre. Or, il n'y a de libre que ce qui dépend d'une vo-

lonté émancipée. Saint Auguftin répond, que l'homme a péché

d'une manière , lorfqu'il lui étcit libre de ne point pécher, ôc que

maintenant il pèche d'une autre manière , depuis qu'il a perdu

fa liberté, & au'ii abefoin du fecours d'un libérateur. L'un eft feu-

Chap. 47. lement péché , ôc l'autre eft la peine du péché. C'eft ce qu'il con-

firme par l'exemple du démon qui n'a plus le pouvoir de ne

point pécher, dont il joùiiToit avant fa chute, ôc qui ne laifie pas

d'être inexcufable dans tousfes crimes,, parce que c'eft la jufte pei-

ne du grand crime qu'il a commis, qu'il ne trouve de plaifir

que dans le mal , & qu'il n'en trouve point dans la juftice. Que
le démon ait perdu le pouvoir de ne point pécher , faint Auguf-

tin le prouve , parce qu'autrement il pourroit faire pénitence ôc

obtenir mifericode, ce qui eft l'erreur même que quelques-uns

attribuoient à Origene,dont d'autres toutefois loutiennent qu'il a

été innocent. Julien foutenoit que perfonne ne hifoit le irai par

nécefîité s fur quoi ce Père lui dit : Prenez garde à celui qui dit:

Je fais le mal que je ne veux pas s ôc dites-ntoi , fi celui qui eft ré-

duit a cet état, n'éprouve pas une nécefîité de faire le mais il répète

plufieurs fois cette réponfe. Et comme Julien lui objecioit que

s'il y avoit avant le baptême une nécefiité de faire le mal, cette

nécefîité rendroit excufable la volonté qui le commettroit s il ne

lui répond autre chofe, finon qu'il fe trompoit étrangement, de.

s'imaginer qu'il n'y a point de nécefiité de pécher dans l'état pre-

fent. Pour l'en convaincre par lui même , il ajoute , s'il n'y a point

de telle nécefiité, que fourTre donc celui qui fe trouve fi accablé

fous le poids de fes mauvaifes habitudes, comme l-'explicjuoient

Chap. 50.

Rom. 7 • Jp.

Liv. 1. chap.

JOJ.
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les Pélagiens eux-mêmes , qu'il eft réduit à dire : Je nefais pas le bien Rom 7i l9m

que je veux y
triais jefais le mal que je ne veux pas. Ce Père die en- Liv. i. ch.

core qu'on ne doit pas le promettre l'impunité à caufe que l'on fe
IO '

trouve réduit à cette néceffité de pécher., il montre que Julien fetrom-

poit en voulant que toute néceflité fût incompatible avec la volonté ,
CIia P- 53»

puifqu'il eft quelquefois néceffaire que nous voulions certaines cho-

ies, par exemple, la béatitude. Il croit avec plufieurs Ecrivains Ca- chap. w.
tholiques

,
que S. Paul , en difant , Je nefais pas le bien que je veux9

c 'ia
J?'

6l "

parloit de lui-même , & il ajoute que ces Auteurs reconnoiffent cette

nécefïicéj & ne doutent pas qu'elle vient de la loi des membres avec la-

quelle naifTent tous les hommes, qui combat la loi de l'efprir, que
c'eft pour cette raiion que les Saints dilent , Je ne fais pas le bien que

je veux , mais je fais le mal que je ne veux pas
_,

parce qu'ils voient

quel grand bien ce feroit de ne pas éprouver dans la chair des mou-
vemens dont i'efprit eft éloigné

;
que c'eft un mal de les reiTentir ,

quoiqu'on n'y confente pas;& que ces lortes de convoitifes ne nous

rendent pas condamnables, parce qu'on y réfifte intérieurement. En-
fuite S. Auguftin dit que la bonne volonté avec laquelle Adam avoit

été créé , étant perdue , il n'y a que celui qui l'a formée qui la puifïe

rendre , & qu'il ne faut pas croire que la nécelïité de pécher puifTe être

autrement guérie
,
que par la miféricorde de celui qui

,
par un profond

& jufte jugement
_,
a voulu que cette néceiîlté fût une peine

,
qui fe ré-

pandit fur lesenfansde celui qui a péché fans néceflité.

XX. Julien ioutenoit qu'il y avoit de l'impiété à dire que les en- Chap. £4.

fans fuifent pécheurs, que c'étoitles forcer en quelque façon au péché,

puifqu'ils n'ont point de volonté. Saint Auguftin lui demande com-

ment ils font fujets à tant de maux, s'ils font innocens
;
puis le ren-

voyant aux prodiges de la grâce de J. C. qui éclatent dans le Batême :

Ne voyez-vous pas y
lui dit-il

}
comment ces enfans, qui ne peuvent

encore vouloir ni ne vouloir pas le bien ni le mal , font contraints d'ê-

tre juftes &faintsdans ce Sacrement, quoiqu'ils fe défendent autant

qu'il eft en eux de le recevoir : car il eft hors de doute que s'ils meu-

rent avant l'ufage de raifon , ils ont place dans le Royaume de Dieu

,

ayant été {anctinés par une grâce qu'ils ont été contraints de recevoir

,

& à laquelle leur pouvoir n'a eu aucune part.

XXI. Saint Auguftin fait voir dans le fixiéme livre
,
que par le Analytè i\i

péché du premier homme, la nature humaine eft tellement viciée, ffxiéme livre,

que non-feulement elle eft devenue pécherefie, mais qu'elle engen- '

cihap. 7.

dre encore des pécheurs, & que d'immortelle qu'elle pouvoit être,

elle eft devenue néceffairement fujette à la mort. Comme Julien ne
ceftbit de l'acculer de Manichéifme , ce Père pour le confondre , &
l'en convaincre lui-même , lui montre qu'en niant le péché originel , il

fourniflbit des armes à l'héréfie des Manichéens. Si Manès deman-
TomeXII. H h
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Ch. 8 S: p. doit d'où viennent les maux corporels qui nous affligent , vous feriez

obligé ?
dit ce laint Docteur à Julien , de répondre qu'ils {ont naturels.

Maisii vous preifera_, en acculant le Créateur d'avoir fait la créature

maiheureufe fans qu'elle l'eût mérité. Direz-vous que ces maux font

deschâtimensde la dépravation de la volonté? Maisii vous répliquera

que les enfans font incapables de vouloir le bien ou le mal -, & de-là il

conclura que les miieres qu'ils reffentent^ ne pouvant être atribuées

ni à Dieu ni à leur volonté, il en faut nécefïairement chercher la

caufedans le mauvais principe. Il n'ell pas douteux , obje&oit ce Pé-

lagien
,
que l,i nature d'Adam n'ait été créée très-mauvaife , fi elle l'a

été à condition qu'elle feroit ncccilitée au mal & non au bien Saine

Auguflin répond que la nature a été créée bonne , & qu'elle n'a été

Chap. 10. poulfée au mal par aucune néceiîlté , étant tombée de fa propre volon-

té. Mais, ajoute-t-il, il n'y a que la grâce de Dieu feul qui puifîe réta-

Chap. h. blir l'homme dans le bien qu'il a abandonné ; 6c il ne peut attendre

cela de fa propre liberté, qu'il a juilement perdue par fan péché. Il

lui demande fi celui-là avoir été rétabli dans fon ancien état & dans

fa liberté entière > qui difoit , Je 77efais pas ce que je veux y mais jefais

Rom. 7, 15. ce que je hais. Non , dit-il , je ne vous crois pas allez infenlé pour

vous imaginer que la liberté du premier état fût rétablie dans un

homme qui tient ce langage. Il paroît qu'on croyoit du tems de S. Au-

Ch I2#
guftin

,
qu'Adam , lors de la defeente de J. G. dans les enfers j.avoic

été délivré des liens qui l'y retenaient ^ afin qu'il ne pérît pas par un

fupplice éternel.

XXII. Dieu , difoit Julien , n'impoferoit pas à l'homme une loi de

Chap. tj. pieté , s'il le connoiflbit dansknéceifiîé de pécher. Le méchant, ré-

pond ce Père , a reçu une loi , qui ne peut le corriger ; mais qui lui

apprend qu'il ell méchant 3 & qu'il ne peut par lui-même fe corriger,

quoiqu'il ait reçu la loi ;, Sz cela eft ainfi , afin que la loi n'arrêtant

point le cours des péchés qui deviennent même plus griefs par la pré-

varication y il ait recours avec un cœur humilié , à la grâce & que la

lettre lui ayant donné la mort , il reçoive la vie par l'elprit. La loi de

Moyfe n'ed donc point un témoignage de îa liberté de notre volon-

Rom. 7, iy. ^. S'il endroit ainfi, celui-là n'appartiendroit pas à cette loi , qui dit;

Je nefais pas le bien que je veux x mais je fais le mal que je hais. Il y
appartenoit néanmoins , ainfi que les Pélagiens eux-mêmes en con-

venoient. La loi nouvelle n'eft pas non plus un témoignage quelavo*

lonté foit libre, mais feulement qu'elle doit être délivrée;, car il y
Jean. 7. j6- efl écrit : Si le Fils vous délivre , vous ferez alors vraîimnt libres*

Ce qui cfl dit non-feulement à cauie des péchés paffés dont nous

iommes délivrés par le pardon *, mais encore du fecours de la

grâce
, par laquelle nous devenons tellement libres, que Dieu di-

rigeant notre voyage*, l'iniquité ne domine point fur nous. C'eil

ce
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ce qui paroît par l'Oraifon Dominicale , où nous demandons , ôc

le pardon des péchés pafles, & le fecours de Dieu ,
pour n'en

y etoit avant que notre nature ait ete viciée par le p

Dieu n'aide l'homme , nul n'eft capable de combattre contre fes

vices : C'eft pour cela qu'il veut que dans nos combats nous nous

repofions plus fur nos prières que fur nos forces, parce que c'eft

celui même que nous prions qui nous donne les forces qui nous

conviennent pour combattre. S'il elî donc vrai que ceux dont

l'efprit combat contre les défirs de la chair , ont befoin de la

grâce de Dieu à chaque action, afin qu ils ne foient pas vaincus,

quelle liberté de volonté peuvent avoir ceux qui ne font point en-

core délivrés de la puiiïance des ténèbres, qui dominés par l'ini-

quité , n'ont pas encore commencé de combattre, ou qui ayant

déjà commencé , font vaincus par la fervitude de leur volonté qui

n'eft pas encore délivrée?

XXIII. Saint Auguftin dit à Julien , que n'étant point queftion Œap ^
entr'eux de montrer qu'Adam avoit été créé bon , c'étoit à tort qu'il

lui en demandoit des preuves ; qu'il n'étoit pas mieux fondé à re-

jetter le péché originel, fous prétexte que la définition qu'il don-

noit du péché en ces termes, c'eft délirer ce que la Juftice dé-

fend , ôc dont il eft libre de s'abftenir , ne lui convenoit pas, parce

que cette définition , comme le remarque ce Père , eft la défini- Chap. 17.

tion du péché feul , ôc non pas du péché qui eft en même-rems

la peine du péché. Il fait voir que comme il y a des biens du

corps qui périiTent par la propre volonté de 1 homme , il en eft de

même des biens de l'âme, & que Dieu peut rétablir les uns & Chap.iï

les autres : Si quelqu'un , dit-il, fe coupe lui-même un de fes

membres par un effet de fa propre volonté, ne perd-t'il pas un

avantage, naturel de l'intégrité de fon corps , ôc par cette mutila-

tion ne fe charge-t'il pas d'un mal dont il ne peut plus fe guérir ?

De même cet homme qui crie: Je ne fais pas le bien que je veux ,

mais je fais le mal que je ne veux pas , vous montre qu'il y a de

certains biens de l'ame qui periflent par la volonté mauvaife , ôc

cela de manière qu'ils ne peuvent être recouvrés par une bonne

volonté, fi Dieu ne fait ce que l'homme ne peut faire; car il peut

rendre à l'homme les yeux qu\l fe feroit volontairement crevés,

ôc les membres qu'il fe feroit volontairement coupés. Pourquoi

ne croyez-vous donc pas que la liberté de bien agir ait pu périr

par la volonté humaine , ôc qu'elle ne peut être rendue que par la chap. ii.

Tome XII. Ii
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volonté de Dieu ,

puifque vous entendez l'Apôtre qui crie, après

avoir dit qn il ne fair pas le bien qu'il veut, mais le mal qu'il ne
Rom. 7. iç. veut pas , qui me délivrera ? Et ajoutant aufîi-tôt

, que ce fera la

grâce de Dieu par Notre Seigneur Jefus -Ch.ijl. C'eft fauffement y

ajoutez, vous , qu'on diroit 1 homme libre, s'il ne pouvoit varier

ûs propres mouvemens : Mais vous ne voyez pas que vous ôtez à

Dieu même la liberté , à Dieu , ôc à nous, quand nous vivrons avec

lui , immortels dans (on Royaume : Car alors il ne nous fera pas

poflible de tourner notre volonté, tantôt au bien ôc tantôt au mal;

toutefois , nous ferons d'autant plus heureufement libres , que nous

ne pourrons p!us êtreaffujettis au péché, nonplus que Dieu même;
mus avec cette différence y que nous ne ferons ainfi libres quepar

Chap. »i. fa grâce , au lieu qu'il l'eft par fa nature. Si le péché d'Adam paffe à

fes enfans , Ôc corrompt leur nature , pourquoi , difoit Julien , n'en

eft -il pas ainfi de tous les autres péchés , qu'on fçait néanmoins

ne pas pafler du père au fils? Saint Auguftin répond que la gran-

deur du péché d'Adam, ôc l'état de félicité ôc de liberté dans
Chap. 22. lequel il i'a commis, caufe cette différence- Il foutient que quoi-

que le péché originel ne dépende point de notre volonté , nous ne

laiffons pas d'encourir la même condamnation que celui dont

nous devions naître par la conci-pifcence de la chair, par la

même raifon que ceux qui étoient renfermés dans les reins d'A-

braham 4 furent dixmés comme ce Patriarche : Car encore , dit-il,

que les petits-enfans foient incapables de faire le bien ou le mal

par leur volonté; néanmoins, parce qu'ils font comme revêtus

du premier homme qui a péché au commencement par fa vo-

lonté } ils tirent de lui la coulpe du péché ôc la condamnation à la

mort , de même que lorfqu'ils font revêtus de Jefus-Chrifl , encore

qu'ils n'ayent point agi par leur volonté propre, ils tirent de lui

la participation de la juftice , ôc la récompenfe de la vie éter-

nelle. .

Chap. i6. XXIV. Vous prétendez , difoit Julien à faint Auguftin, que les

douleurs de l'enfantement font une fuite du péché. Pourquoi-donc

les femmes baptifées n'en font-elles pas exemptes? Nous difons ,

répond ce Père, que ces douleurs font une peine du péché , parce

que nous fçavons que Dieu l'a dit fans aucune ambiguké Quant

à la rémifîion du péché dans le baptême , elle n'emporte pas la dé-

livrance de certaines peines qui font les fuites du péché , ôc qui

dans l'ordre de Dieu demeurent pour fervir d'exercice à la foi. La
mort n'eft-elle pas une peine du péché? toutefois , l'homme y eft

encore fujer, quoique fon péché lui ait été remis, Il dit à Julie»



EVESQUE D'HIPPONE, &c. zfX

que le cri que les animaux forment en produifant leur efpece ,

n'eft point une preuve qu'ils reflentent de la douleur ; les poules

chantent dans ce moment, ce qu'on doit plutôt prendre pour un

figne de joye que de triftefïe. D'où il infère que le paralieile que

faifoit ce ielagien entre l'enfantement des femmes & celui des

animaux, pour détruire la doctrine du péché originel, n'étoit

point fondé ; celui des femmes étant accompagné de douleurs;

l'autre aie l'étant point. Julien prétendent que le terme multiplier

dont Dieu fe fervit pour annoncer à la femme les douleurs qui ac-

compagneroient l'enfantement , ne pouvoit s'appliquer qu'à une

chofe qui exiftoit déjà. Saint Auguftin foutient au contraire qu'il

s'entendoit de l'avenir , dans le même fens que Dieu dit à Abra-

ham : Je multiplierai votre race comme les étoiles du Ciel; 6c montre
Ge}

qu'en fuivantl interprétation de Julien ,ilfaudroitdire qu'Eve dans

l'état d'innocence auroit fouffert des douleurs dans fes enfante-

mens , que Dieu n'avoir fait que mulriplier dans l'état du péché;

ce qui étoit abfurde. Mais les Pelagiens étoient contraints d'ad-

mettre dans le Paradis terreftre toutes les miferes que nous éprou-

vons depuis le péché, parce qu'ils ne vouloient pas reconnoître

qu'elles font une fuite du péché originel. Ce Père enfeigne que
le libre arbitre par lequel nous voulons toujours être heureux 6c

jamais malheureux , eft tellement inféparable de notre nature ,

que rien ne l'en peut ôten enforte que ceux qui font malheu-

reux en vivant mal, lie veulent pas néanmoins être malheureux : chap. zs.

Il croit que la malédiction que Dieu prononça (ur le ferpent s'en-

tend mieux du diable que de tout autre, quoiqu'elle puifïeauiTi re-

cevoir d'autres interprétations.

XXV. Il y a , objeCloit Julien , des femmes parmi les bar- Chap. 19.

bares ôc les gens de la campagne , qui ne fouffrent aucune dou-

leur dans l'enfantement , 6c des riches qui ne foufirent aucune
peine du travail , que même ils ne connoihent pas. Le travail cor-

porel ni les douleurs de l'enfantement, ne font donc pas des

fuites du péché originel. Saint Auguftin répond qu'il n'y a au-

cune femme qui n'ait de la. douleur en mettant fon fruit au

monde; les unes plu», les autres moins ; que fi les riches ne font

pas fournis au travail corporel , ils le font aux chagrins } aux foins,

ôc aux autres peines de l'efprit
,
qui font fouvent plus grandes

que celles du corps aufquelles les ouvriers font fujets. ILcon-
chap. *o;

vient avec Julien qu'Enoch 6c Elie font encore vivansî mais il

ajoute que l'on croit qu'après avoir paru un peu de tems/ils fu-

biront la mort
i
pour payer la dette qu'ils ont contractée comme

Ii ij
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enrans d'Adam j qu'on croit auiîi avec raifon que Jefus-Chriil

en defcendant aux enfers a délivré le premier homme , confor-
Sap. 10. :. mément à ce qui eft dit dans le Livre de la Sagelle , que Julien cU
Chap. 51. toit auiîi. Celui-ci pour éluder la preuve que faint Auguftin ti-

roir d-* ces paroles de l'Apôtre : Tous meurent en Adam , difoit
1 . 0.17. 12. ,

•
.. \ . ,

qu'Adam en hébreu lignine un homme ; qu'ainli , c'eft comme il

l'Apôtre avoir dir, tous meurent dans l'homme y ou félon la con-
dition de la nature humaine. Mais n'eft-il pas du, réplique ce faint

Rom. 5.12. Doct-jur , que le péché eft entré dans le monde par un Jeul homme, &
la mort par le péché l A cet homme eft oppofé ie fécond Adam,
don: il eft écrit

, que la réfurreôlion des morts doit venir aujfipar un
1. Cor. 15.21. Jeul homme. Il faut donc entendre ce qui eft dit , tous meurent en

Adam, relativement à ce qu'on lit précédemment , que la mort

eft venue par unJeul homme ? car tous ne meurent en Adam que
parce que la mort eft entrée par un feul homme ; comme tous re-

vivront en Jefus-Chrift, parce que la réfurre&ion des morts doir

aufll venir par un homme. Voila donc deux hommes pris indi-

viduellement ; l'un le premier, c'eft-à-dire , Adam 3 l'autre le fécond,

qui eft Jefus-Chrift.

Chap. 19. XXVI. Saint Auguftin croit que l'arbre de vie que Dieu avoit

planté dans Je Paradis, défendoit le corps de la mort., jufqu'à ce

que l'homme perféverant dans lVbéïflance à fon Dieu } méritât

de paffcr dans la gloire fpirituelledeftinée aux Juftes après la réfur-

recuon, fans fournir la mort; qu'Elie ôc Enoch vivent dans le

Paradis même d'où Adam a été chaffé., remarquant que quelques

Commentateurs Catholiques entendoient ce Paradis dans un fens

fpirituel > fans toutefois nier le fens hiftorique , félon lequel on ne

peut douter que ce lieu ne doive fe prendre à la lettre & maté-

riellement. En expliquant comment la loi eft la force du péché ;

il dit qu'à l'égard de ceux qui ne font pas aidés de la grâce de Dieu
par l'Agneau de Dieu , la loi eft plutôt la force du péché que la

Chap. 41- correction du pécheur. D'où vient que nous n'accomplilTons ce
que la loi de Dieu nous commande que lorfqu'il nous afïifte ,

qu'il nous infpire, ôc qu'il nous donne la force de l'accomplir. 13

prouve que la concupifcence eft un péché , par ces paroles de
l'Apôtre : Je nai connu le péché que par la Loi , par où il entend

Rom. 7.7. la concupifcence, comme on le voit parce qu'il ajoute: Car je

ri*aurois point connu la concupifcence } fi la Loi n*avoit dit : Vous>

rfaurez point de mauvais défirs. Elle n'étoit point avant le grand

péché du premier homme; mais elle a commencé dès ce momene
ôc donné naiflance au péché originel en corrompant la nature hu*
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maine dans celui qui l'a tranfmis à fes defcendans. Tous les hom*
mes naiflenc avec cette concupifcence , ôc le crime n'en eft .

remis qu'à ceux qui renaiffent par le baptême ; mais après ce

pardon ceux-là feulement fe fouillent de nouveau , qui fe laiffent

aller à fes mauvais défirs pour faire le mal, ce qui peut arriver en

deux cas differens : le premier , lorfque l'efprit ne forme pas des

défirs plus forts que ceux de la chair ; ôc le fécond , lorfqu'il n'en

forme point du tout. Ce Père finit fon ouvrage contre Julien, en

remarquant que c'étoit l'ufage dans la fainte Eglife répandue dans

toute la terre , de demander à Dieu pour les fidèles le progrès 6c

la perféverance dans la vertu , ôc pour les infidèles , le commen-
cement de la foi; mais que ceux-là , c'eft-à-dire, les Pelagiens

anéantiffoient un fi faint ufage, en élevant au-defius des bornes les

forces du libre arbitre contre la grâce de Dieu.

§. x v.

Des écrits fuppofés à S. Âugajlin j & de quelques ouvrages

qui regardent l'hifioire des Pelagiens.

I. 'Ouvrage intitulé ordinairement Hypomnefticon > ôc Hypomnefti-

§ j quelquefois Hyponofticon , eft diftnbué dans les éditions c
A
on

' P?S* %t

précédentes comme dans la nouvelle , en fix livres , dont les cinq 10.

premiers font contre les dogmes des Pelagiens. C'eft une efpece de
mémorial , ou d'abrégé des raifons propres à combattre cette hére-

fie
3
compofé par un Auteur inconnu , pour foulager fa mémoire. Il

ne porte point le nom de faint Auguftin dans les plus anciens

manufcrits j mais il lui eft attribué par divers Auteurs du neuviè-

me fiécle , entr'autres par Hincmar dans fa lettre à Amolon ôc à

l'Eglife de Lyon au fujet de Gottefcalque. Rcmy, Archevêque
de Lyon , avant vu qu'Hincmar citoit cet écrit fous le nom de
faint Auguftin, l'accula de l'avoir avancé fans preuve, Ôc fans

être autorifé d'aucun ancien , foutenant que s'il étoit de ce Père,,

il en feroit fait mention dans fes livres des rétractations , qu'il avoit

compofés étant fort âgé ôc proche de la mort. Il ajoutoit que
Poffidius fon Difciple n'auroit pas manqué non-plus d'en parier

dans le catalogue des ouvrages de ce faint Docteur ; que cet écrit,

particulièrement le fixiéme livre 3 n'avoit point de préface , Ôc que
fi les cinq premiers en avoient une , on n'y voyoit point la mé-
thode de faint Auguftin

; que tout l'ouvrage n'étoit ni de fon génie

li iij
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ni de fon ftile ; que l'on y trouvoit plufieurs paffages tirés de la

verfion que faint Jérôme avoit faite fur l'hébreu y au lieu que iaint

Auguftin cite ordinairement dans fes livres contre les Hérétiques

l'ancienne verfion faite fur les Septante? & que ce qui y eft dit de

la prédeftination ne s'accorde nullement avec fa doctrine fur

ce lujet. D'autres ont attribué ces fix livres au Prêtre Sixte ,fuc-

ceffeur de Celeftin dans le Siège Apoftolique; mais on trouve

qu'il eft plutôt de Mercator dont nous avons plufieurs écrits du
même goût contre les Pelagiens.

Delà pré- j^ £es Xhéologiens de Louvain avoient déjà placé entre les

de la grâce, ouvrages iuppoies a iaint Augurtin , celui qui a pour titre, de la

P- g3 5°. prédeftination & de la grâce , dont en effet , il n'a ni la méthode ni

Chap. 15 le ftile. Il paroît être plutôt de quelque femi-Pelagien; car on y
enfeigne allez clairement que le commencement de la bonne vo-

lonté vient de l'homme , & que Dieu ne fait que la perfectionner.

On le trouve quelquefois fous le nom de faint Fulgence , dont on

ne peut en rendre d'autre raifon , finon que ce faint Evêque a

écrit fur la même matière. Car la do£trine de cet ouvrage ne s'ac-

corde pas mieux avec celle de ce Père , qu'on fçait avoir été un dif-

ciple fidèle de faint Auguftin.

Livre de la JH. H ne faut que lire le petit livre de la prédeftination de Dieu,

uonTe Dieu ?om
**
e convaincre qu'il n'eft point de faint Auguftin ; les penfées

page i9.
' en font baffes & les raifonnemens peu foutenus.

Réponfes'aux IV. C'eft par une erreur vifible que l'on a mis le nom de faint

©bjedions de Auguftin à la tête des feize réponfes à un pareil nombre d'objec-

tions ; puifqu'il eft confiant qu'elles font de faint Profper, comme
on le verra dans la fuite.

Ecrit tou- V. Après ces ouvrages fuppofés à faint Auguftin, on a mis dans
cham les Pc- i^ppenclix du dixième tome, un grand nombre de pièces qui ré-
aglC1 tj *

pandent beaucoup de jour fur l'hiftoire des Pelagiens. Les plus

confiderables font deux mémoires de Mercator contre les Pela-

giens, la lettre de faint Jérôme à Ctefiphon ; l'endroit de l'Apo-

logétique de Paul Orofe , où il eft parlé de l'affemblée de Jerufa-

lem au fujet de Pelage ; plufieurs fragmens des trois dialogues de

faint Jérôme contre les Pelagiens, où ce Père fait connoître fous

îe nom de Chretobule les erreurs de Pelage? les décrets des

Conciles deCarthage, de Mileve, & de quelques Evêques con-

tre cette hérefie ? la profeflion de foi & les lettres de cet Héreiiar-

que, addœffées au Pape Innocent, & qui ne furent rendues qu'à

Zozime; les lettres que Zozime écrivit fur ce fujet aux Evêques

d Afriaue i la requête qui lui fut prefentée contre Celeftius pat le
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Diacre Paulin ; la lettre de ce Pape aux Evêques d'Afrique dans

la caufe de Celeftius ; le refcrit des Empereurs Honorius ôc Théo
dofe contre Pelage ôc Celeftius ; les décrets du Concile gênerai

d'Afrique en 418 , contre l'hérefie de Pelage & de Celeftius?

l'appel au Concile gênerai par les Evêques qui avoient refufé de

fouicrire à la condamnation de ces deux Hérétiques ; divers mo-
numens qui regardent Julien Evêque d'Eclame, défenfeur de l'hé-

refie Arienne 3 d'autres qui font connoître quel étoit Annien faux

Diacre de i'Eglife de Ceiede , aufii défenfeur de cette hérefie ; la

lettre du Pape Celeftin en faveur de Profper ôc d'Hilaire , défen-

feurs de la grâce de Dieu ; une des Evêques d'Afrique relégués

en Sardaigne s les décrets du fécond Concile d'Orange , touchant

la grâce & le libre arbitre , ôc divers ouvrages de faim Profper fur

cette matière , dont on parlera en fon lieu.

VI. On trouve enfuite une lettre de confolation à Probus , Autres pïé-

dont le ftile feul prouve qu'elle n'eft pas de faim Auguftin, ôc ccs>Pa§- ***•

le fragment d'un difcours aflez femblable à ceux que ce Père pro-

nonça à la dépofition de quelques Evêques. Il eft parlé de ces

difcours dans Pofîldius, mais nous ne les avons plus s celui-ci a

été mis quelque tems parmi ceux qu'on a fuppofés à faim Ful-

gence. Ce dixième tome finit par la vie de faint Auguftin , de la

.composition de Pofiidius ,
qui avoit vécu avec lui familièrement

environ quarante ans; & qui s'étcit appliqué à remarquer non-

feulement fes actions , mais à recueillir aufii fes écrits dont il nous
J/r^or de

a laiflé le catalogue. Saint lfidore parle de cette vie ôc de la fcrip. cap. s.

table ou catalogue que Pofiidius y avoit joint , ôc que nous

avons encore.

§. X V L

Des Ouvrages perdus de Saint Auguftin.

De ceux de Pofiidius.

I. [ L eft fait mention dans les rétractations de faint Au-

Aguftin, de plufieurs de fes ouvrages, dont il ne nous ref-

te plus rien que les titres j fçavoir, la réfutation de ce (a) qu'a

apporté Centurius; un livre \b) contre le parti de Donat ; deux

livres ( c ) fur le même fujet > un contre ( d ) un laïc Catholique

{a) Auguft. lib. retr. cap. 19. I (c) Ub. 1. cap. 5.

(b) Ibïd. cap. 21, }' (d) Ibid. cap. 6.
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nommé Hilarius, qui avoit été Tribun, un livre des preu-

ves ( a ) ôc des témoignages contre les Donatiftes 5 un autre

contre je ne fçai quel ( b ) Donatifte 5 un avertiflement aux Do-
natiftes (f) touchant les Maximianiftes; 1 explication (d) de l'E-

pître Catholique de faint Jacques aux douze Tribus ; un livre

des Alaximianiftes (e) contre les Donatiftes i un livre à Eme-
rite (f) Evêque Donatifte.

II. Polîidius (g )
parle de cinq fermons de faint Auguftin fur

les fept jours de la création; ils font cités par Cafîiodore., qui

en marque fept au lieu de cinq ; un fur Abfalon, & trois quef-

tions fur les Rois. Facundus (h) cite deux fermons fur l'Epi-

phanie, qu'il nomme les ipp ôc 200. Dans la nouvelle édition

des ouvrages de faint Auguftin , il y a un (?) difeours pour le

jour de Pàque, addrefTé aux enfans, qui a beaucoup de confor-

mité avec celui qui eft rapporté par faint Fulgence , dans fa let-

tre à Ferrand , lequel n'eft autre que le fermon 272 de faint Au-
guftin , qui fe trouve dans le tome 5*. de la nouvelle édition,

page 1104. Cette conformité toutefois eft plus dans les pen-

fées que dans les paroles. La préfence réelle y eft bien marquée 5

ôc faint Auguftin après l'avoir expliquée nettement , en prend oc-

cafion d'inftruire les nouveaux baptifés fur un point de morale 3 en

leur apprenant qu'ils font eux-mêmes le pain 6c le vin de Je-

fus-Chtift, par l'union que ks membres liés ôc animés par la

charité ont tous enfemble. Saint Severe rapporte un fragment

affez long d'un difeours de faint Auguftin fur le malade de trente-

huit ans , que nous ne trouvons pas dans les imprimés. Ce Père

avoit fait deux difeours fur le Jugement célèbre de Salo-

mon entre deux femmes. Ils font tous deux cités par ( k ) Polîi-

dius; maisCafliodore (/) n'en avoit vu qu'un, qu'on croit être ce-

lui qui fait le dixième dans la nouvelle édition. Le même Ecri-

vain (m) parle de quelques Homélies de faint Auguftin fur le li-

vre de la SagefTe. Il ne nous en refte aucune. Saint ( n) Auguftin

cite lui-même trois vers d'un Poème qu'il avoit fait en l'honneur

du cierge, c'étoit peut-être le cierge Pafchal. L'endroit cité fous

( a ) Auguft. lib. retr. cap. 2.7. ! injt. cap- I. & 1.

{ b ) lbid.cap. i2. (h) Facund. lib. i. cap . 4.

(Le ) îbid. cap. zi>. (i) Serm. iz7- tom. 5. p. 983.

(d) Ibid. cap. 31. „ I C K ) ïnindia. eap. 3. & 3.

\e) Ibid. cap. 35,
j

(l)Cafïïôd. Inji.cap. z.

(i) Ibii.caf.46.
{

(m) Injl. cap. 5.

{ g) Poflid. irr ind. cap, 8. Cafliodor. j ( n) Attg. lib.i^.decif. cap. ai,

le
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le nom de S. Auguftin dans le Concile ( a ) de Calcédoine contre

Eutiche, eft tiré delà rétractation de Leporius ; dont on ne doute

prefque pas que faint Auguftin ne foit auteur.

III. Voici d'autres écrits cités par Poiïîdius. Une lettre aux

Frères ( b ) de Carthage ; une exhortation ( c ) à la foi j un traité des

funérailles ou des feftins qui fe faifoient aux funérailles ; un de

1 eclipfe du foleil j un des témoignages contre les Donatiftes ôc

les Idoles ; une queftion des Juifs , ou plutôt des idées , car il y en

a une fous ce titre dans le livre des 83 queftions, ôc c'eft la feule

que PoiTîdius ait omife ; un traité contre les Juifs; un traité des fa-

crifices fpirituels (d) contre les Manichéens ; un autre intitulé du

jour du Seigneur félon le Prophète Sophonias, contre les mêmes
Hérétiques ; un livre contre les Donatiftes ; trois des Maximia-

niftes ( e ) contre les Donatiftes. Saint Auguftin n'en met qu'un

dans (f) Ces rétractations ; une lettre à Janvier, Primat des Do-
natiftes, c'eft peut-être la même qui eft adreflée à Janvier de la

part des Ecclefiaftiques d'Hippone, ôc qui eft la 88 e
. un avertif-

fement à Primien
; quatre à Proculien , il n'y en a qu'une d'impri-

mée; deux lettres à Emerite; il n'en refte non plus qu'une, Ôc

nous en avons aufïi perdu deux des quatre à Crifpin {g ) ; deux à

ceux de Thiane ; une aux habitans de Conftantine ; une à Crefco-

nius le Grammairien ; une à Gaudence , Evêque Donatifte; trois

traités touchant les Traditeurs pendant les perfécutions-, ôc du

faux baptême; un contre ceux des Donatiftes qui fe pîaignoient

de ce qu'on les obligeoit de revenir à l'unité ; un traité du bien de

l'unité.

IV. Un fermon prêché le jour de la fête de faint Salvius Martyr;

un traité contre les Donatiftes , pour montrer que ce ne font pas

les hommes, mais Jefus-Chrift qui baptife; un petit livre du bap-

tême contre les Donatiftes ; un livre ( h ) contre les queftions des

Pelagiens: c'eft apparemment la lettre 157. à Hilaire ; un livre à

Pafcentius ( i) contre les Ariens,avec une lettre au même Comte,

où l'on répondoit à diverfes queftions fur la mêmehérefie; on
croit que ce livre n'eft autre chofe que la lettre 23 8. à Pafcentius :

mais on ne connoît pas bien ce que c'eft que cette réponfe à di-

( a ) Tom. 4. Concil. p. 3^5.

( b ) Pollîd. in ind. cap. u
( c ) Idem ibid.

( d ; Pofïid. ibid. cap. z.

(e) Polïid. rjf). 2;

Tome XII. K K

(f)Lib. z.cap. 5?.

( a ) Pollîd. in indiculo. cap. j.

(h) Pofôd.rap 4 -

( i ) Pofïid. in indiculo. cap. 5

,
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verfes questions : car la féconde lettre à Pafcentius n'en traite au-

cune , ôc la troifiéme qu'une feule , encore allez légèrement. Il

paroît donc que Pafcentius ayant propofé diverfes difficultés à

faint AugufHn, ce Père y fatisiit par la lettre dont parle ici Pofli-

dius. Une lettre à Therenrianus ; un fermon fur ces paroles de faint

Jean: Le père aime fon fils ôc lui montre toutes chofes ; cinq

livres de la Dialectique ( a) , de la Rhétorique , de la Géométrie ,

de l'Arithmétique ôc de la Philofophie ; un livre de la Grammaire j

an contre Hilaire furies Cantiques qu'on chante à l'autel ; une ré-

ponfeaux objections d'Hilaire, que quelques-uns croyent être la

lettre 15*7. Poflidius parle d'un cahier que faint Auguftin avoit

commencé de fa propre main : mais il ne dit point quelle matière

le Saint y traitoit ; il marque ( b) un grand nombre de lettres per-

dues , adreffées à divers particuliers , fçavoir , à Firmin, à Thala-

fius&à Valentin, à Eumatius, à Craton ôc aux autres Carthagi-

nois ; à l'Evêque Maxime '> à Viêtor , Prêtre dans la plaine de

Bulle ; à Jovin,à Jovinien Ôc aux autres ; à Flaccien ;
quatre lettres

à Neclaire > dont deux feulement font imprimées ; deux lettres à

l'Evêque Paul; lettres à Deodat, àCatulin,à Faune ôc à Pélagie^

à l'Evêque Placentin , à Severe, à yEmilius, à Théodore ôc à

Feliciffîme ,à Apronien ôc à Avite ; à Mariniane , aux Empereurs*

à Stilicon , aux Préfets d'Italie, à l'Evêque Crefcent, à Domnion,
au Prêtre Viventius, à Delphin, à Agrippin , au peuple de Cata-

qua , à Gerontius , à Burnius , à fes Prêtres , à Theodofe, à Con-
eordius, à l'Evêque Memorius, à Craton, àNovat, au Diacre

Mercurius, à Romain, au Prêtre Jïmiîius ; deux lettres à Théo-
dore ôc à Feliciffime ; une à Orator , deux à Aurelle , une à Firmus;.

autres lettres à Firmus , à Mu nus , à Repentinus , à Lauritius , à

Pelagafius, & à Vagulus; à l'Evêque Anpedius , à Repentinus, à

Maxime, à Samfucius, à Protogene ôc à Thalafius; trois autres

lettres à Protogene , une à Thalafius ; une àl'Evêque Aurelle, aux

Clercs de Carthage ,au Moine Sebaitien, à Anifius , à Geminia-

iîus y à Firmus , à Acatius , aux Frères de Carthage, à Redemptus; ;

une féconde aux Frères de Carthage; une à fon peuple; une à

Pierre ôc à Abraham,
V. Un fermon de la charité (c) & de la crainte chatte ; un de

fefperance ; un fur ces paroles de faint Matthieu : Mon joug efi

( a ) Poifid . cap. g.
g ( c ) Poflïd. caf. 8,

£>; Puffiii. caf. 7-,
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doux } & monfardeau eft léger ; des traités fur le Pfeaume trente-

quatrième , fur les trois verges de Jacob , ôc furie Pfeaume vingt-

un, furie Cantique d'Ifaïe ; fur le Pfeaume dix-fept > & furl'Epître

de faint Jean ; furie Pfeaume vingt-un , & fur l'Epître de S. Pierre;

fur ces paroles du Pfeaume 107.* Donnez-nous , Seigneur , votre

fecours > pour nous tirer de PafflicJion ; un difcours où le faint Eve-
que fe propofoit plufieurs queftions & n'en éclairciiToit qu'une;

un autre fermon fur le Pfeaume 44 ; un fait le jour de la mort de
faint Cyr , Evêque de Carthage ; un furie Pfeaume 71 ; un fur ces
paroles du dixième chapitre de l'Epître aux Romains ; Jefus-Chrifi

eft la fin de la loi , & fur un verfet du Pfeaume 5)0 ; un fur ces pa-

roles du chapitre vin. de l'Evangile faint Jean : Si le Fils vous met
en liberté , vous ferez veritablemem libres ; un fur les chaiTeurs de
Dieu ôc du fiécle î un fur le Pfeaume 103 ; un fur ces paroles de
l'Ecciefiaftique .* Tout animal aime fon femblable ; un fur celle

de l'Apôtre aux Romains , chap. 4 & 7 : Lorfqu'un homme croit en.

celui quijufiifie l'impie : Et la loi efifpirituelle } mais pour moi je fuis

charnel ^ un fur le Pfeaume 67 , prêché le jour de la fête des Mar-
tyrs; un fur ce verfet du Pfeaume 24 : Montrez-moi , Seigneur,

vos voies j un fur cet autre du Pfeaume 41 : Comme le cerffoupire

après les eaux &c. un fur ces paroles du Pfeaume lop : Vous pojfe-

derez la principautéà l'empire aujour de votre puiffance &fur MeU
chifedech; un fur cet endroit du chapitre 7 de l'Epître aux Ro-
mains : Malheureux homme que jefuis ! qui me délivrera de ce corps

de mort ? un fur la femme affligée d'un perte de fang depuis douze
ans, &fur ce pafTage de Jeremie ; Il prit une ceinture de lin & la

cacha dans le trou $une pierre ; un fur ce qui eft dit au troifiéme

chapitre de la lettre aux Coloiïiens : Vous êtes morts > & votre vie eft

cachée avec Jefus-Chrifi ; un fur la mort de Reftitut Evêque de
Carthage ; un fur l'obéiiTance; un fur la verge d'Aaron changée en Exod. 7

ferpent; un fur ces paroles de faint Matthieu : Faites pénitence ; Matt - ?

un fur ce qui eft dit dans le livre des P\.ois,que David dormit avec Z - R€S- ïu

Betfabée,Ôc qu'il fit mourir fon mari ;un fur ce verfet du Pfeaume

3 3 ; Venez enfans , écoutez-moi , je vous enfeignerai la crainte du
Seigneur , ôc fur la femme furprife en adultère; un qui fut prêché
lorfqueles Payens entroient ; un fur cet endroit de l'Apôtre aux
Romains : profondeur des trefors de la fagejje & de lafcience de Romn , 55f
Dieu ! &: fur le verfet premier du Pfeaume yp : Dieu , vous nous

avezrejettés , ôc fur cet autre du Pfeaume 1 18 , il m'
efi

bon que
vous m ayez humilié \ d'autres fur les Pfeaumes 131. 105. ? 1 & 5" 6.

un fur les œuvres de mifericorde ; un fur les paraboles d'un trefoi*

Kk ij

Z. t.
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caché dans tin champ , d'une perle qu'un homme a trouvée , &
d'un filet jette dans la met ; un fur ce qui eft écrit dans l'Evangile

d'un homme qui étoitvêtu de pourpre & de lin.

VI. Saint Auguftin avoit auili expliqué dans les difeours parti*

ailiers divers autres endroits de l'Ecriture , fçatoir : Des premiè-
res paroles delà Genefe ; le troifiéme verfet du Ffeaume 140 ; 1©

fécond du ffeaume 1
1

5".
( a ) le 36. du Pfeaume 17. le premier du

Pfeaume ip.le22 du Pfeaume 43. l'onzième du Pfeaume 7. le 22.

duPfeaumfe 73. le premier du Pfeaume 100. le p. du Ffeaume
143. le 4. du Pfeaume 70. le premier du Pfeaume 74. le premier
du Pfeaume 1

1 7. le 1 6. du Pfeaume 1 3 8. le 1 6". du Pfeaume 115*,

Ce difeours eft auiîifur lafête de faint Viclor. Le p. du Pfeaume
131. On avoit encore un autre difeours fur un verfet du Pfeaume
2 j. où ce Père expliquoit aulTi comment, félon l'Apôtre, il fautfe

dépouiller du vieil homme pour fe revêtir du nouveau. Il avoit

auiïi expliqué dans des difeours particuliers le verfet 22. du chapi-

tre 16. de faint Jean; le 3. du chapitre ip. de faim Matthieu ; le

3 <;. du chapitre S.del'Epîtreaux Romains; le 2(5. du chapitre 14.

de faint Luc, & l'onzième du chapitre 13. du même Evangile;
le 1

5-, du chapitre 1. de faint Marc ; le 4 1 . du chapitre 6. de faint

Jean , le 5. du chapitre 8. de faint Matthieu. Pofiidius fait encore
mention d'un fermon fur le jour de la Pentecôte; d'un fur l'endroit

de l'Epître aux Galates, où il eft dit que faint Paul reprit faint

Pierre ; d'un fur l'avarice 5 d'un fur l'amour de Dieu & du prochain;

d'un fur la fête de faint Catuîain; d'un fur le jour de la mort de
l'Evêque Florentins ; d'un fur le choix d'un Evêque qui lui fut

donné pour fucceiléur ; d'un furlaleâure de l'Evangile; d'un fusr

l'Evangile de faint Luc & les Actes des Apôtres; d'un fur la dé-

bauche des jeunes gens ; de deux traités fur la chanté; d'un fus

l'union au vieillard Maxime ; de deux fur lapaiTion, dont il n'en

refte qu'un ; de trente-trois traités fur la veille de Pâque , dont nous
n'en avons que cinq ; d'un traité fur l'Euchariftie , qui peut être le

petit difeours rapporté par faint Fuîgence dans fa lettre fur le bap-
tême d'un Etiopien ; d'un traité fur la fête des Apôtres ; d'un fur la

fête de faint S'alvins {b)\ d'un fur les aumônes , des chofes fpiri-

tuelles ; d'un autre fur le miniftere des chofes charnelles; d'un fut

les aumônes générales. Nous n'avons plus le traité de la beauté <5c

de la bienféance que faint Auguftin cite lui-même dans le chapitre

14. du quatrième livre de fes confeflïons,

(. a ). Poilui. in tndiculo , cap. y,
J.

( b ) Pofiid. ca$. i».
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VIL Pofïidius de qui nous tenons la connoiffance- de la plus Qui été*

grande partie des livres dont nous venons de parler, avoit (a) fait P°fltilus - S*3

profefhcn,par la grâce du Sauveur,de fervir par la foi de la Trinité

divine , premièrement en qualité de laïc , ôc enfuite dans les fonc-

tions de PEpifcopat. Nourri {b) par faint Auguftin du pain ôc de

la fcience de Dieu , il lui fut uni par les liens de la charité pendant

un grand nombre d'années ; ôc par une (c) grâce particulière de

Dieu , il vécut avec lui dans une agréable familiarité qui ne fut

troublée par aucune diiTenfion fàcheufe durant près de quarante

ans. Il fui [d) d'abord dans le Monaftere de ce faint Evêque à

Hippone, ôc puis dans fon Clergé. Megale , Doyen delaNu-
midie ôc Evêque de Calame, étant mort en 35)7. Poffidiusfut

choifi pour lui (accéder, mais après que ce fiege eût vaqué long-

tems ; (I Ton n'aime mieux dire qu'il y eut un autre Evêque entre

Megale & Poiïidius.On ne doute pas qu'il n'établit dans fon Eglife

la vie monaftique, dans laquelle il avoit lui-même été formé : Et

c'eft de-là apparemment qu'il eft parlé des Serviteurs ( e ) de Dieu ,

& des Pauvres très-religieux de Calame. On ne peut mettre qu'a-

près l'an 401. la lettre (/) qu'il écrivit à faint Auguftin , pour le

confulter fur les ornemens des femmes mariées , ôc fur l'ordina-

tion d'un jeune homme baptifé par les Donatiftes. Sur le premier

chef le faint Docteur lui répondit qu'il ne falloit pas défendre fi

abfoîument les ornemens aux perfonnes mariées , excepté le fard

ou les chofés qui peuvent fentir la magie. Il lui dit furie fécond,

que comme l'on n'avoit(g) permis d'ordonner un homme bap-

tifé par les Donatiftes , que parce qu'alors on manquoit de Clercs ,

il ne peut lui confeiller d'en ufer de même ; mais que s'il y eft con-

traint , il ne l'en empêchera pas. En 403. PofTidius fe trouva ( h ) au

Concile de Carthage. Et l'année fuivante fe voyant attaqué par

les Donatiftes qui étoient puifîans à Carthage, il fit ( i) fommer
Crifpin l'un des plus anciens ôc des plus célèbres de leur fecte

,

pour entrer avec lui en conférence publique. Crifpin ayant ré-

pondu qu'il verroit dans le Concile que ceux de fon parti dévoient

affembler , quelle réponfe il auroit à faire ; Poiïidius lefomma une

féconde fois. Crifpin ne répondit que par une bravade : Mais ceux

( a ) Polïld. inprolog. in vit. Aug.
( b ) lèid.

( c ) Poftid. in vita, Aug. cap. 31.

( d ) lèid. cap. iz.

( e ) Auguftin. Efifi. 104.

(f) Idem.EpiJl.i4').

( g yTom. z. Cvnal fag. 1084.

( ii ) Tom. 1 . Canal, fag. 1 1 o 5

.

( i) Aug. Ub. 3. in Crefcan. cap. +6,

Kkîîj
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de cette fe£te fçachant que Podidius devoit fortir(# ) un certain

jour de Calame pour aller vifiter un endroit de fon Diocefe nom-
mé Fugiline, ils allèrent l'attendre en armes fur le chemin comme
des voleurs. Pofîidius ayant eu avis de leur embufcade , l'évita en
fe réfugiant en un lieu appelle Livet. Les Donatiftes le fçurent,

vinrent invertir avec des gens armés la maifon où Poiîidius s'étoit

retiré, l'attaquèrent à coups de pierres, ôc y mirent le feu. Les
habitans du lieu voyant le danger auquel ils s'expofoient eux-

mêmes en IaiiTant commettre un fi grand outrage firent tous leuts

efforts pour arrêter la fureur des Donatiftes , Ôc éteignirent le feu

jufques à trois fois. Ceux-ci demeurant inexorables > continuèrent

leurs violences , enfoncèrent la porte, tuèrent toutes les bêtes de

monture qu'ils trouvèrent dans l'écurie , & s'étant faifis de Pofu;-

dius , lui firent toutes fortes d'outrages ôc de mauvais traitemens.

Il eut toutefois une conférence publique avec Crifpin fur la diffé-

rence des deux communions. Elle fe fit à trois reprifes, 6c celui-

ci y fut convaincu d'hérefie , ôc enfuite condamné à payera
Pofîidius dix livres d'or. Mais Polïidius intercéda pour lui auprès

du Proconful , Ôc obtint qu'il ne payeroit point cette fomme. Il

aflifta en 407. ( b ) au Concile de Carthage , où il fut commis avec

faint Auguftin & quelques autres Evêques pour juger l'affaire de

Maurence que l'on croit avoir été Evêque de Tuburfique dans la

Numidie. L'année fuivante (c) 408. les Payens de Calame en

brûlèrent l'Eglife , ôc cherchèrent même le faint Evêque pour le

tuer, en vengeance de ce qu'il avoit publié la loi du 24 Novembre
407. qui défendoit les folemnités facrileges du Paganifme. Cela

l'obligea de faire un voyage en Italie pour demander juftice à l'Em-

pereur. Il fut député vers ce Prince en 4 1 o. ( d )
par le Concile de

Carthage , 6c on croit que ce fut fur cette députation qu'Honorius

renouveila les loix faites contre les Hérétiques Ôc les Payens, ôc

qu'il accorda la conférence qui fe tint dans cette ville en 41 1 .Pofîi-

dius fut l'un des fept Evêques choifis pour foutenir la caufe de

l'Eglife contre les Donatiftes. En 416". il écrivit au Pape Innocent

contre ( e ) les Pelagiens a\ ecles autres Evêques du fécond Con-
cile de Mileve. En 418. il fit un voyage à Alger avec faint Au-
guftin. L'année fuivante il aftifta (f) au Concile de Carthage 3 ôc

fut du nombre de ceux que l'on députa pour juger les affaires qui

( a ) Poflid. in vit. Aug. c. 1 1. 1 ( d ) Tom. z. Concil. pag. 1 1 u,

( b j Tom. z. Concil. pag. u 17. ( e ) Aug. Epfl. 177.

( c) Aug. Epiji. 154. (f) Tom. z. Concil. fag. 1132.
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revoient après ce Concile. II eft marqué dans le vingt-deuxième

livre ( a ) de la Cité de Dieu, que PofTidius procura à fon Eglife des

reliques de faintEtienne qui opérèrent un grand nombre de mira-

cles. La ville de Calame ayant été prife dès Tan 45 c. par les Van-

dales , PofTidius fut obligé de fe ( b ) réfugier à Hippone , où il de-

meura jofques vers la fin de Juillet de l'année fuivante ; cela lui

donna lieu d'être prefent à la mort de faint Auguftin arrivée le 28.

Août 430. ïl en écrivit la vie quelque tems après ; & comme il

le marque lui-même , avant que Cirthe & Carthage fu fient pris

par les Vandales, c'eft-à-dire, avant l'an 435?. Il l'écrivit fur ce

qu'il avoit ( c ) appris de la bouche de faint Auguftin , ou fur ce

qu'il en avoit vu lui même, ôcilprotefte qu'il y employé une foi

non feinte , & toute la fincerité neceffaire pour fervir ôc pour

plaire tant à Dieu qu'aux hommes fes ferviteurs , tâchant de fatis-

faire d'une part à la charité des fidèles enfans de l'Eglife , & de ne

point blefiér de l'autre la vérité du Père des lumières , & n'ayant

peur but que d'employer à l'édification de l'Eglife les talens que

Dieu lui avoit donnés. Il eft compté dans la chronique de faint

Profper(d) entre les plus illuftres Evêques que Genferic chafîa

en 4 57. de leurs Eglifes 6c de leurs Villes pour leur confiance à

défendre la Foi Catholique que ce Prince vouloir ruiner dans fes

Etats, On ne fçait point l'année de fa mort , mais fa fête {e) ck

marquée au dix-fept de May.

§. XV IL

DoSlrine de Saint Auguflin*

O u s lifons ( f) que Dieu écrivit autrefois îa loi de fort ?
ur PEcnrore

i • « î-1 1 i ^ r 1 ait -r iamte: Sonin-
propre aoigt, & quilla donna a ion peuple par Moue ipiration,

fon ferviteur. Plufieurs par ce doigt de Dieu entendent le faint

Efprit, Si donc par les doigts de Dieu nous pouvons entendre

ces mêmes Serviteurs de Dieu , ôc fes Min iftres pleins du faint

(a) Lib. 21 de Civit. Dei , cap. 8. I tam per Moyfem fanâum fervum ejusj

( b ) Poffid. invita Aug. cap. zS. 1 quem digitum Dei multi intelllgimt Spi-

(c) Pofiid. prafat. in vit Aug. \ ritum fanftum ; quaprt>pter fi digitosDei,

(.ofdcm ipfos miniftros Spiritu fenâo re-

pletos , propter ipfiim fpiritum qiu in eis

( d ) Prolj.' in chronic.ad an 437.

(ê) Bolîand. addiem 17. Mai/, p. 23.

(0 Qtioniam videbo coclos tuof , opéra operatur, reâè accîpimus j qnontam per

èigitorum tuorum ( Pfal. 8. verf. 4.) Le- eoidem nobis omnis divina fcriptura con-

gimiti djjito Du icripeam legem,& da- | fefta cft ; conveniet.tcr hoc loco cseios
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Efprit

, parce qu'il agit en eux ôc par eux j comme c'eft par ces

perfonnes que toute l'Ecriture nous a été donnée , rien ne nous

empêche , dit faint Auguftin , de prendre le nom de Cieux qu'en

lit dans le verfet quatrième du huitième Pfeaume : Je verrai vos

deux quifont Vouvrage de vos doigts , pour les livres de l'un Ôc de
l'autre Teftament. Ils font l'ouvrage des doigts de Dieu, puis-

qu'ils ont été écrits par le faint Efprit qui animoit les Saints ôc agif-

foitpareux. Ce Père dit ailleurs (a) qu'il nous eft venu des lettres

de la fainte Cité d'où nous fommes exilés
;
que ces lettres font les

Ecritures faintes qui nous exhortent à bien vivre; que Jefus-

Chrift ( b) après avoir premièrement parlé par les Prophètes , en-

fuite par lui-même , puis par les Apôtres, a compofé l'Ecriture

qu'on nomme canonique, qui eft d'une très-grande autorité, ôc

fur l'autorité de laquelle nous croyons les chofes qu'il ne nous eft

pas permis d'ignorer , ôc que nous ne pouvons connoître par

nous-.mêmes.

IL J'avoue, dit-il (c) à faint Jérôme 3 que les livres canoni-

ques font les feuls que j'ai appris à révérer jufqu'au point de croire

très-fermement qu'aucun de leurs Auteurs n'eft tombé en aucune

erreur. Si j'y trouve quelque chofe qui femble contraire à la vérité,

je crois que l'exemplaire eft fautif, que le Tradudeur n'a pas bien

pris le fens, ou que je ne l'ai pas entendu. Pour les autres Ecri-

vains, quelque fainteté ôc quelque doctrine qui les diftingue, je

ne me fais pas une loi en les lifant de croire vrai ce qu'ils difent :

dictos libres utriufque tefiamenti

ifti quippecœli, id eft ifti libri opéra funt

digttorum Dci. SanCta etenim Spiritu in

linétis opérante, conlecVi funt. S. Ang. in

Tfal. 8. nt'.m 7 & S. p. 41 w 41. tom. 4

( a ) De illa civitate , unde peregrina-

mur, liciers nobis venerunt ; ipfe funt

fcripttirx, qme nos hortantur ut bene vi-

vamiib. Aug. in Tfal- i/o. fermone 2. num.

1.

( b) Hic ( Chriftus ) prins per Prophe-

tas, deinde per feipfum , poftea per Apo-
ftolos quantum elle judicavit , heutus ,

etiam feripturam condidit , qua: canonica

nominatur , eminentiflima: auctoritaus, cui

fidem haberaus de his rébus quas ignorarc

non expedit, nec per nolinetipîos nofie

idonei fumus. Aug. lib. 11. de civitate

Dei , cap. l-fag. 273. tom. 7.

(c) Ego fateor caritati tua; , folis eis

feripturarum libris ,
quijam canonici ap-

pellantur, didici hunctimorem honorem-

que déferre , ut nullnm corum au&orem
feribendo aliquid erraiï'e hrrmflimè credam.

Ac fi aliquid in eis clircndero Jittcris quoj
videatur contrarium \ eritati ; nibij aliud,

quatn vel mendofiun elle codicem > vel in-

terpretem non alieqiaitum elle quod dic-

tnm eft , vel me minime intellexiliè , non

ambigam. Alios autem italcgo, ut quan-

talibet fanclitate doctrinaque polleant

,

non ideo verum putein , quiaipfi ita fenfe-

runf, fed quia milii vel per illos au&ores

canonicos, vel probabili ratione , quod à

vero non abhorreat 3
perfuadere potuerunt.

Nec te , mi frater , fentire aliud exiftimo :

prorfus, inquam , non te arbitror fie legi

tuos tibros vel le , tanquam Prophetarum ,

vel Apoftolorum : de quorum feriptis

,

quod omni errore careant , dubitare ne-

farium eft. Aug. Epijl. Si.mim. 3. p. 190.

tom. 2.

Mais
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Mais parce qu'ils m'ont perfuadé par les Auteurs canoniques , ou

par quelque bonne raifon
, que ce qu'ils difent eft conforme à la

vérité. Je fuis perfuadé que vous n'êtes pas d'un autre avis ; & vous

ne prétendez pas fans doute qu'on life vos livres avec la même dé-

férence qu'on lit ceux des Prophètes & des Apôtres, que Ton ne

fçauroit foupçonner de la moindre erreur. En effet, il n'y a rien

de plus (a) pernicieux que de croire qu'il y ait du menfonge dans

les livres facrés; c'eft-à-dire , que ceux par lefquels l'Ecriture

fainte nous a été donnée ôc qui eft de leurs mains , ayent menti

dans quelqu'endroit de leurs livres. Car quand on pourroit mettre

en queftion il un homme de bien peut ufer de menfonge en quel-

que rencontre , il ne s'enfuivroit pas que les Auteurs de ces livres

tout divins euffent dû en ufer. C'eft une queftion toute différente,

ou plutôt il n'y a pas de queftion fur ce fujet , puifque dès que l'on

admettra le moindre menfonge , même officieux , dans ce qui

nous doit être d'une Ci grande autorité , il n'y aura rien dans ces

livres de difficile à croire , ou de gênant pour les mœurs , qu'on

n'élude par ce pernicieux principe , ôc qu'on ne mette au rang de

cesmenfonges officieux, dont les Ecrivains canoniques auront

cru devoir ufer en certaines occafions. Comment (b) nous dé-

fendrons-nous , par exemple , contre cesméchans qui s'élèveront

un jour, fuivantla prédiction de l'Apôtre faint Paul , ôc qui con-

damneront le mariage f Que leur répondrons-nous quand ils nous

diront que tout ce que cet Apôtre a dit pour en établir la fainteté,

n'a été qu'un menfonge officieux , par où il a cru devoir empêcher

le bruit qu'auroient pu faire ceux qui avoient de l'attache à leurs

(a) Mihi eniin videtur exitiofifïîmè

«redi , aiiquod in libris Tandis haberi men-

dacium , id eft eos homines , per quos no-

bis illa feriptura miniflrata eft atque con-

fcripta,aliquid in libris fuis faille mentîtes.

Aha quippe quaeftio eft , fit ne ahquando
mentiri viri boni : & alia qua-ftio eft ,

utrum (cnptorem fandarum Icripturarum

mentiri oportuerit : imo vero non alia, Ccà

nuila qua?ftio eft. Admiifo enim femel in

tantum audoritatis faftigium orriciofo ali-

quo mendacio , nulla illorum librorum

particula remanebit , quae non ut cuique

videbitur vel ad mores difticilis , vel ad

fidem incredibilis , eadem perniciofiiTimâ

recula ad mentientis audoris confilium ,

orrkiumquc referatur. Aug. Eftift. zS.nttm.

3. pétfT. 4^ C7" a 7

Tome XII,

(b) Quid refpondebimus , eùm ex-

furrexerint perverfi hemines ,
prohibentes

nnptias ,
quos futuros ipfe (ApoftolusJ

pra;nuntiavit,& dixerint totum illud, quod

idem Apoftolus de matrimoniorum jure

fîrmando locutus c-ft, propter homines qui

diledione conjugua» tumultuari poterant

,

fuide mentitum : Scilicet non quoi hoc

fenferit , fed ut iliorum placaretur adver-

iîtas ? Non opus eft muita commémorât*;
PoiTunt enim videri etiam de laudibus Dcî

efte officiola mendacia , ut apud homi-

nes pigriorcs diledio ejus ardefeat : Atque

ita nulquam certa erit in Libris SancHs

cafta: veritatis autoritas. Aug. Ef.Jl. iS.

nwn.+. pag. 47.Vide Eçijt. 40. nurn.^.fag.

84,

Ll
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femmes ; & qu'en cela il a dit non ce qu'il a cru vrai , mais ce qu'il

a trouvé neceiïaire pour appaifer ces fortes de bruits? Sans cher-
cher d'autres exemples, ne pourra-t-on pas dire que même dans
les endroits de l'Ecriture qui vont à relever la gloire & la grandeur
de Dieu , il y a du menfonge officieux pour réveiller l'afToupiiTe-

ment des hommes, ôc les exciter à l'aimer ? Ainfi il n'y aura plus

rien que de chancelant dans l'autorité toute fainte de ces livres

divins.

III. Les Manichéens prétendoient ( a ) que le Dieu qui adon-
né la loi à Moïfe & qui a parlé par les Prophètes , n'étoit point le

véritable Dieu , mais un des Princes des ténèbres; c'eft pourquoi
ils rejettoient l'ancien Teftament. Quant au Nouveau, ils n'en

recevoient ( b
)
que ce qui leur plaifoit, foutenant avec une impu-

dence (c) déteftable qu'il avoit été corrompu , & (d) falfifié.

Saint Auguftin combat cette erreur , en montrant que c'eft une
folie ( e) de difputer de la vérité des livres faints qui font autorifés

(a) Aug lib. de Harefibus. Hareji 46.

fag. 1 6. tom. 8.

( h ) Manicbxi non folum omnes vête
risinitrumenti fcripturas in uila auCtoritate

non halx-nt, v-erum ctiam eas quse ad no-
vum Teftamentum pertinent fie accipiunt,

m fuo quodam pnvilcgio , immo lacrile-

gio , quod volunt fumant , quod nolunt

rejiciant. Aug. lib. dt dono perfeverantiœ
,

num. i6.pag. 834.J0/W. 10.

(c)Manichxi non accipiunt (cripturas

fandas veteris inftrumenti , in quibus on-
giaale pixcaturn narratur , & quidquid in-

de in litteris Apoitolicis legitur deteftabili

impudentia immifium fuifle contendunt à

corruptonbus icripturarum , tanquam non
fuent ab Apoftolis didum. Aug, lib. i.re-

tratlationum , cap. 9. fag. 1 5. tom. 1.

( d ) Aug. hb, 5. eonfèjj. cap. il. p. 117.
tom. 1.

( e ) Quamobrem adeftote auimis Ma-
nichau, fi qui forte illa fuperftitione ita_

tenemini , ut evadere aliquando pofïitis.

Adeftotc , inquam, fine pertinacia, fine

ftudiorefiftendi : nam aliter vobis pernicio-

fiflîmum eft judicarc. Certe enim nemini
dubiuin eft , nec averti vos ita eftis à vero ,

lit non intelligatis , fi diligcre Deuin &
proximum bonum eft , quod negare nemo
poteft , q idquid in his duobus praecepm
pendet, viruperari jure non pofie. QuiJ
ergo in iis pendeat, ridiculum eft fi à me

quasreitdum efl'e putas. Ipfum Chriftum
audi , audi , inquam , Chriftum , audi Oci

lapientiam •• In his , inqnit , duobus prx-
ceptis teta lex pendet , & omnes Prcphita.

Quid hoe loco poteit dicere impudentifti-

îna pertinacia ? Non hoc Chriftum dixifle ?

At in Evangelio verba cjus ifta conicripta

tunt. Falfum efl'e fcnptum ? Quid hoc fa-

crilegio magis impium reperiri poteft ?

Quid ifta voce impudentius.? Quid auda-

cius { Quidfceleratius.? Simulacrorum cul-

tores
, qui Chrifti etiam nomen oderunt

,

nunquam hoc adrerfus feripturas illas aufi

firnt dicere. Confequctur namque omnium
litteraium fumma perverfio , & omnium
qui mémorise mandati funt librorum aboli-

tio , fi quod tanta populorum religione

i roboratum eft , tanta hominum & tempo-
rum confènfione firmatum in hanc dubita-

tionem adducitur , ut ne hiltoris quidem
vulgaris fidem pofllt gravitatemque obti-

nere. Poftremo quid de feriptuns ullis pro-

ferre poteris , ubi mihi uti hac voce non

lieeat , f contra meam ratiocinationem

intentionemque proferatur ? Uhid vero

quis ferre poftic , quod nos notiflimis ac

jam in manibus omnium libris conftitutis

credere vêtant, & iis qnx ipfi profertint

imperant ut credatnus ? Si de lcriptura du-

bitandum eft , de qua magis quàm quas

diffamari non meruit , quarve potuit fub

nomine alio tota mentiri i Si iitam &bdi*
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de l'approbation des Eglifes difperfées dans toutes les Frov'nces

de l'Univers. Venez donc, leur dit-il, du moins ceux d'entre

vous qui pourront quelque jour fortir Je cette erreur, venez en

efprit de paix & fans opiniâtreté. Ya-t-il quelqu'un qui ne tombe

d'accord que s'il eft bon d'aimer Dieu & le prochain , tout ce qui

eft enfermé dans ces deux préceptes , ne fçauroit être blâmé rai-

fonnablement ? Il eft ridicule de me demander ce qu'ils contien-

nent, puifque vous le pouvez apprendre de Jefus-Chrift. Ecoutez

fes paroles: En ces deux préceptes confiflent toute la loi & tous les

Prophètes. Que peut dire ici l'opiniâtreté la plus téméraire ? Que
Jefus-Chrift n'a pas dit cela ? Ces paroles font écrites dans l'Evan-

gile. Que ce qui y eft écrit a été falfifié ? Qu'y a-t-il de plus impie

que ce facriiege ? De plus impudent que ce menfonge ? De plus

criminel que cette hardiefle? Ceux qui adorent des Idoles ôc qui

haïlTent jufqu'au nom même de Jefus-Chrift } n'ont jamais ofé dire

rien de femblable contre ces mêmes Ecritures ; parce que ce fe-

roit ruiner tous les ouvrages des lettres & des feiences , & abolir

tous les livres qui ont eu cours dans le monde , Se qui fe font con-

fervés d'âge en âge , de vouloir encore douter de ce qui eft établi

par une révérence Ci religieufe des peuples , de ce qui eft confirmé

par un confentement fi univerfel des hommes , & par une Ci longue

fuite de fiécles ; & de les révoquer en doute jufqu'au point de ne

vouloir pas que l'Evangile foit d'une autorité égale à celle des his-

toires ordinaires; que Ci cette extravagance avoit lieu, quel texte

pourriez-vous alléguer de quelque livre que ce foit que jenepuifle

réfuter de cette forte , Il vous vous en ferviez contre moi f Mais eft-

M;tt, îîc a».

invito & au&oritatis exageratione cogis <

in fidem *, ego ne de îlla , quant coiiftanter

latiflime divulgatam video , & Ecc'efia-

rumper cocura orbem dilperfarum contef-

tatione ntunitam, dubitabo nuftr , Si quod
eft miferiuj , te au&ore dubitabo { Cùm fi

exemplaria proferres altéra , tenere non
deberem, nifi ea quss plurium confenfione

commendarentur , nunc nihil te profereute

conféras , prêter inaniftîmam vocem te-

meritatifquc plenjflimaru , putabis ufque

adeo genus huutanum elfe perverfunt , &
divins Providentia* ope defertum , ut illis

feripturis , non à te prolatas alias quibui
redarguuntur , fed tua tantum rerba prae-

ponat \ Proferendus eft namque tibi alius

codex eadent continens , fed tamen incof-

ffuptus & verior , ubi fola defint ea quae hîc

immifla cfTe crintinaris Ut fî , verbi caufa

,

Panli Epiftolam , quae ad Komanos leripta

eft , corrnptam ellecontendis , aliant pro-

feras incorruptam , vel alium codieem
potiùs , in quo tjufdem Apoftoli eadem
Epiftola fincera & incorrupta conlcripta

fit. Non faciant , inquis, neipfècorrupiHe

credar , hoc enim foletis^icere ; & verum
.iicitis : nihil prorfus aiiud lufpicabuntur ,

vel mediocriter cordati homines , C\ hoc

feceris. Vide ergo tu ipfe quid de auftori-

ta»e tua judicaveris : & intellige utrum tui*

verbis contra illas feripturas eredere de-

beant, ficodiciob hoc lolum quod abs te

profertur, magnas temeritatis eft eredere.

Aug. lib. 1. de Moribus Ecclefix , cap. 19<

pag, 707 C?* 70S. tom. 1.

Llij
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il fupportable que les Manichéens nous défendent de croire à des-

livres connus de toute la terre , & qui font entre les mains de toutes

les nations, pendant qu'ils nous obligent de croire à ceux qu'ils

produifent, fous le nom emprunté des Apôtres ? S'il faut douter

de quelqu'écriture ,n'eft-ce pas de celle qui ne s'eft acquife aucune

réputation parmi les peuples , & qui ne paroiflantque fous un nom
fuppofé , peut être faulle en toutes fes parties ? Que fi vous vou-

liez engager celui qui n'y croit pas, à y ajouter foi par la force de
l'autontéicommentrie croirai-jepasà celle qui eft répandue entant

de lieux , ôc qui a l'approbation des Eglifes difperfées dans toutes

les Provinces de l'Univers ï Ce qui eft encore plus ridicule , dou-

terai-^ de la vérité de ces livres faints , fur votre parole ? Puifque

même fi vous en produifiez quelques exemplaires , je ne devrois

fuivre que ceux qui feroient fuivis & approuvés de plus de perfon-

nés. Maintenant donc que vous n'apportez que des paroles vai-

nes ôc téméraires, vous imaginez-vous que nous foyons fi dépour-

vus de fens , ôc fi abandonnés de la Providence divine que nous

préferions vos feules paroles à ces divines Ecritures ? Car il faut

que vous produifiez un autre exemplaire qui contienne les mêmes
chcfes , ôc qui néanmoins ne foit point fallifié, mais plus véritable

que les autres , dans lequel ce que vous dites avoir été ajouté ne
fe trouve point , quoique tout le relie y foit. Par exemple , û vous

foutenez que PEpître de faint Paul aux Romains efl: corrompue,

il faut que vous en apportiez une qui ne le foit pas , ou plutôt un
autre exemplaire dans lequel elle foit toute entière & fans aucune

altération. Je ne le ferai pas 3 dites-vous, de peur qu'on ne croye

que je lai moi-même corrompue. C'eft ce que vous dites d'ordi-

naire , & vous dites vrai. Si vous en produifiez une , tous les

hommes qui ont un peu de jugement ne foupçonneroient autre

chofe. Confiderez donc quelle eftime vous avez vous-mêmes de

votre autorité fur les efprits; & jugez Ci on doit croire à vos paroles

centre ces feintes Ecritures : puifque ce feroit une grande témérité

d'ajouter foi à un exemplaire à caufe feulement que c'eft vous qui

îe produiriez. Ce Père foutient ( a ) aufii contre Faufte le Mani-

chéen les livres de l'ancien & du nouveau Teftament
,
qu'il dif-

(a) Diftinfta eft à pofterionun Jibris 1 tanquam in fede quadam fublimiter confti-

cVçet'.entia canonkaz audoricatis veteris Se. ! cutaeft, ciù fervia ; omnis fideiis & pius

novi Tcfiamenti ,
qiuï Apoftolorum con-

]

iruei'eftus. Ibi (î quid vclut abfurdum mo-

firmata temporibus per fucceflîones Epif- ! verit, non licet ôicerc , autftor hojus bbri

soporum & propagationes Ecclciurum, \ non tenuit veritatcBî i Icd 3 aux codex.
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tîngue des autres livres , en ce que leur autorité s'eft confervée

depuis les Apôtres par la fuccefiion des Evêques , & par les éta-

blififemens des Eglifes en divers lieux ; que la parole de Dieu y eft

mife comme dans un trône , afin quêtons les Fidèles luiobéifîent;

que fi l'on y rencontre quelque chofe qui paroifle abfurde , il n eft

pas permis d'en rejetter la faute fur l'Ecrivain facré ; mais qu'il faut

dire , ou que l'exemplaire eft fautif, ou que l'Interprète s'eft trompé,

ou que nous ne l'entendons pas ; n'étant aucunement permis de

douter delà vérité de tout ce qui y eft; parce qu'autrement nou3

n'aurions plus de livres pour diriger la foibleffe de notre ignorance,

fi l'autorité falutaire de ceux qui font canoniques étoit abolie en-

tièrement par le mépris , ou fi l'on y donnoit atteinte par quelque

doute.

IV. Celui qui veut ( a) pénétrer bien avant dans l'intelligence Règles pour

des Ecritures , doit commencer par les lire toutes , afin de les con- ^^^^
noître du moins par cette lecture ,

jufqu'à ce qu'il puilTe les corn- < iue s.

prendre. Cela ne s'entend que de celiesqui font appellées canoni-

ques : Car pour les autres il eft bon avant de les lire, d'être inftruit

6qs vérités de la foi, afin que l'efprit encore foible ne foufïre point

des erreurs ou des chimères qui peuvent s'y rencontrer. Pour con-

noître les livres canoniques, il faut s'en rapporter à l'autorité des

Eglifes Catholiques qui font en plus grand nombre, ôc furtout à

celles qui ont mérité d'être le Ciege des Apôtres , & d'en recevoir

des lettres. On doit préférer ceux qui font reçus de toutes les Egli-

fes Catholiques , à ceux qui ne font reçus que de quelques-unes ;

mendofus efi , aut interpres err/avit ; aut tu

non intelligis In illa canonica emi-

nentia iacrarum litterarum, etiam fi unus

Prophera , feu Apoftolus , aut Evangelifta

aiiquid in fuis litteris poiiuii'c ipfa canonis

confirmatione declaratur , non iicet dubi-

tarc quod verum fit: alioqwin nulla erit

pagina qua humant impcritiac rtgatur infir-

mitas , fi librorum canonicorum faluberri-

jna auctoritas, aut contenta [. enitus abole-

tur , aut inrermr.iata confunditur. Aug. lib.

11. contra Faujlum , cay. 5. J>»tg. m.
2ii. tom. 8.

( a ) Erit igitur divinarum feripturarum

fblertifïlmus indagator , qui primo totas

legtrit , notafquchabuerit , fi nondum in-

telle ctu , jam tamen lecïione dumaxat eas

quae appellantur canonica?. Nain caeteras

fecurius leget fi/le veritatis initru&us , ne
préoccupent imbeciilem animum , & peri-

culofis menciaciis , atque phantafmatis elu-

dentes praîjudicent aliquid contra fanam
mtLlligentiam. In canonicis autem ferip-

tuns Ecclcfiarum Catholicarum quam plu-

rium auâoritatem icquatur , inter quos fané

îllae fint , qua? Apoftolicas fedes habere &
Epiftolas accipere mcruerunt.Tcnebit igi-

tur hune modnm in feripturis canonicis ,

ut eas qua; ah omnibus accipiuntur Eccle-

fiis Catholicis , prxponat eis quas quaî-

dam non accipiunt : in eis verô quae non
accipiuntur ab omnibus, prarponat cas quas

piurcs gravioreique accipiunt , eis quas

pauciores mineriique aucloritatis Ecclefiar

tenent. Si autem alias invenerit à pluribus ,

alias à gravioribus haberi , quanquam hoc

facile invenire non pofîlt, cequalis tamen

auctoritatis eas habendas puto. Aug. Ub. 2.

de VoClrinA (.hrijliana , caf. 8. num. 12*

fag. 13. tom. 3.

L 1 iij
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ôc à l'égard de ceux qui ne font point reçus de toutes les Eglifes, il

faut préférer ceux qui font reçus des Eglifes pius confiderables

ôcen plus grand nombre à ceux qui ne le font que dans un petit

nombre d'Eglifes , ôc dont l'autorité fe trouve moindre. Que il l'on

remarque que les uns foient reçus par un plus grand nombre , ôc

les autres par des Eglifes plus confiderables , quoiqu'il foit affez

difficile que cela arrive, alors on doit leur attribuer une égale au-

torité.

V. C'eft par une vigilance faîutaire que Ton a établi (a) le Ca-
non Ecclefiaftique qui contient les livres des Prophètes Ôc des

Apôtres, dont nous n'ofons juger, ôc félon lefquels nous jugeons

de tous les autres écrits des Fidèles ôc des Infidèles. Ce Canon
renferme les livres fuivans. Les cinq livres de Moïfe (b) qui font

laGenefe, l'Exode, le Levitique , les Nombres ôc le Deutero-

nome î le livre de Jofué ; le livre des Juges ; un petit livre qu'on

appelle de Ruth, qui paroît être plutôt le commencement de
î'Hiftoire des Rois ; les quatre livres des Rois, ôc les deux des

(a) Neque enim fine catfa tam lalubri

vigilantiâ Canon t'cclerufticus conftitutus

çft, ad quem certi Prophetarura & Apofto-
lorum libri peruneant ; quos omnino judi-

care non audeamus , & lecundum quos de

caeteris litteris vel fîdelium , vel infideliuin

libère judicemus. Aug. lib.z. contra Cref-

conium , cap. 3 i.tom. p.pag. 430.

( b ) Totus autem canon feriprura-

rum . . . his libris eontinctur : Quinque
Moyfeos , id eft Genefi , Exodo , Levitico,

Numéris , Deureronomio ; & uno libro

Jcfti Nave , uno Judicum , uno Libello qui

appellatur Ruth , qui magis ad Regnorum
principium pertinere videtur ; deindc qua-

tuor Regnorum , & duobus Paralipeme-

non , non confequentibui , fed quafi à la-

tere adjunétis. Heceft hiftoria quarfibimet

annexa tempora continet , atque ordinem

rerum : funt alix tanquam ex diverfo ordi-

ne ,
quae neque buic ordini, neque inter fe

conne&untur , ficut eft Job, & Tobias,

& Efther, 8c Judith , & Machabjeorum

libri duo & Eldra; duo , qui magis fubfequi

videantur ordinatam illam hiftoriam uique

ad RegnorHin vel Paralipomenon termina-

tam; deinde Proph/.tae, in quibus David
unus liber Pfalmorum , & Salomonis très ,

Proverbiorum, Cantica Canticorum , &
Ecclefiaftes. Nam illi duo libri , unus qui

Sapientu , & alius qui Ecclefiafticus in-

feribitur, de quadam fiaiilitudine Salomo-

nis elle oicuntur : nain Jefus Sirach eos

confcripfiire conftantiffime perhibetur, q; i

tamen quoniam in auctoritatem recipi me-
ruerunt, inter Propheticos numerandi funt.

Reliqui funt eorum libri , qui propriè Pro-

phète appellanti:r.DuodecimProphetaruin

libri finguli , qui connexi libimet, quo-

niam nunquam fejusidi funt , pro uno ha-
bentur, quorum Prophctarum nomina funt

haec Ofee , Joël , Amos , Abdias , Jonas ,

Michaeas , Nahtim , Habacuc, Sophonias

,

Aggaeus > Zacharias , Malachias ; deinde

quatuor Prophète funt majorum volumi-

num, Ifaias , Jeremias, Daniel
m
Ezcchiel.

His quadraginta quatuor libris, Tcftamen-

ti veteris terminatur au&oritas : Novi au-

tem, quatuor libris Evangeliii fecundum
Mathaeum , fecundum Marcum , fecundum
Lucam , fecundum Joannem : Quatuor-
decim Epiftolis Panli Apoftoli ad Ro-
manos , ad Corinthios: duabus ad Gala-

tas, ad Ephefios , ad Philippenfes , ad

Theflalonicenfcs i duabus ad Coloflènfcj

,

ad Thimothxum -, duabus ad Titan» , ad
Philemoncm , ad Haebrcos ; Pétri duabus 5

tribus Johannis i una Juda?, & una Ja-
cobi ; A&ibus Apoftolorum libro uno , &
Apocalypu" Johannis libro uno. Aug. lib.

i. de Doftrina Chriftiana , cap, 8, num. 13.

fag. i$& 14.
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Paralipomenes , qui n'en font pas proprement une fuite , mais

comme un fupplément : ce qui doit les faire marcher enfemble.

Tous ces livres renferment le cours des années 6c l'ordre de divers

évenemens. U y en a d'autres qui paroiffent difpofes dans un or-

dre contraire, étant placés fans aucune fuite, ni liaifon des uns

avec les autres. Tels font les livres de Job, de Tobie , d'Efther ôc

de Judith. Les deux livres des Maccabées , ôc les deux d'Efdras

femblent être une fuite de ceux des Rois & des Paralipomenes.

Enfuitenous avons les Prophètes, du nombre defquels David a

compofé un livre dePfeaumes. Viennent après les trois livres de

Salomon, les Proverbes, le Cantique des Cantiques ôc l'Eccle-

fîafte. Les deux autres livres dont l'un eft appelle la SageflTe , ôc

l'autre l'Ecclefiaftique, ne font mis au nombre des livres de Salo-

mon , qu'à caufe de quelque reffemblance qu'ils ont avec les liens;

ôc chacun fçaitquejefus,fils deSyrach,en eft l'auteur.Mais comme
ils font d'une grande autorité, ils doivent être mis au nombre des

livres prophétiques. Les autres font de ceux qu'on appelle propre-

ment Prophètes. Chacun des douze Prophètes en a écrit un; mais

comme ils font liés enfemble & qu'ils n'ont jamais été feparés, les

douze ne pafïent que pour un livre ; leurs noms font Ofée , Johël

,

Amos, Abdias , Jonas,Michée, Nahum , Habacuc, Sophonie,

Aggée , Zacharie ôc Malachie. Il y a quatre livres de ceux qu'on

nomme grands Prophètes , fçavoir Ifaïe , Jeremie , Daniel ôc Eze-

chiel. C'eft dans ces quarante-quatre livres qu'eft renfermé l'autori-

té de l'ancien Teftament. Quant au Nouveau , il eft compris dans

les quatre livres de l'Evangile , félon faint Matthieu, faim Marc,
faint Luc ôc faint Jean ; dans les quatorze Epîtres de faint Paul;

dans les deux de faint Pierre ; dans les trois de faint Jean ; dans

celle de faint Jude ; dans celle de faint Jacques ; dans le livre des

Aftes des Apôtres , ôc dans l'Apocalypfe de faint Jean.

VI. Saint Auguftin (a) reconnoit en beaucoup d'endroits Livres cort-

Moïfe pour auteur des cinq livres qui portent fon nom. licite le catholiques*

troifiéme d'Efdras (£): en quoi il n'a fait que fuivre l'ufage de our^ctrcspar

plufieurs Pères Grecs qui, comme on l'a dit (c) ailleurs, le met- lesHéreûque*

( a ) Quinque libros fcripfit Moyfes.

Aug.fermone 114. cap. 3. num. $. tom. 5.

f*g. 604.

( h ^ Forte Efdras in co Chriftum pro-

unus dixiHet , altcr vitium , tertius mulir-

rcs , quacplerumque Rcgibus imperarent :

Idem ramen terrtus veritatem fuper omma
demonftravit efle viôricem. Aug* lib. 18.\z>

) rorte fcldras in co Chriitum pro- . demonJtravit die viancem. Aug- lit?. \h,

phetafle intelligcndus eft , quod inter ju- | de Civitate Dei ,cap. 7,6 tom. 7. pag. 5 iy,

venesorta quaeftione ( /i&. 3. Efdr*,cap.},.) I (c) Tom.i.fs.g. m.
«juid amplius valcret in rebus 3 cum Reges I
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tentau rang des divines Ecritures. Ce qui n'eft point furprenant,

les Grecs s'étant prefque toujours fervi de la verfion des Septante

comme ils s'en fervent encore aujourd'hui. Or dans les exemplai-

res de cette verfion , le troifiéme livre d'Efdras eft placé parmi les

livres canoniques, comme le premier de cet Auteur. C'eftaufîila

raifon pour laquelle faint Cyprien ôcfaint Auguftinqui ne lifoient

ordinairement l'Ecriture que fuivant la verfion des Septante, ont

quelquefois employé le témoignage de ce livre , comme s'il eût

été d'Efdras. Ce Père croit l'Hiftoire de Tobie ( a ) très-veiïtable

,

Ôc regarde comme canonique le livre où elle eft rapportée. Car

après avoir dit dans la Préface (b) d'un de fes Traités intitulé le

Miroir, qu'iln'y rapportera que des paflages tirés des livres cano-

niques ; il en cite un grand nombre de Tobie ( c) , de même que

de la Sagefle ôc de l'Ecclefiaftique. Il remarque (d) néanmoins

que ces trois livres ne font point dans le Canon des Juifs ; mais >

ajoute-t-il , l'Eglife de Jefus-Chrift les reçoit. Il ne forme aucun

doute fur la vérité de l'Hiftoire (e ) de Judith ôc d'Efther: Il en

fixe(/) même les époques. Il cite le quatorze (g) & quinzième

chapitre ( h ) du livre d'Efther , qu'il appelle Ecriture ( i ) divine.

Il s'eft retraclé (k) fur le livre de la Sagefle qu'il avoit attribué

autrefois ( /) à Jefus fils de Syrach ; déclarant depuis ( m )
qu'il

(«) O lux quara vîdebat Tobia$,cùm
claufis oculis iftis filium docebat vira;

viam &c. Aug. lib. 10. confejf. cap. 34.

pag. 188.

(b) Aug. in Prœfat. Speculi , tom. 3.

pag. 681.

( e ) Aug s in Speculo , pag. 7Ï3-

(d) Sed non lunt omittendi & hi (Sa-

pientia , Ecckfîafticus , Tobias , )quof-

quidem ante Salvacoris adventum confiât

effe confcriptos -, fed eos non receptos à

Judseis , recipit tamen ejufdem Salvatoris

Ecclefîa Aug. in Speculo ,
pag. 733»

(ej Aug. lib. 18. de Civitate Dei ,

cap. 26. pag. 5 ©8.

(f) Idem lib. 18. de civitate Dei, cap.

3$. pag. 515?.

( g ) Efthcr illa Regina Dcum timens . .

.

»n ipfa oratione (lia dixit : ita fïbi elle or-

natum Reginm ficut pannum menftrualcm}

& ita orantem confeiHin exaudivit , qui

cordis infpe&or eam verum dicere fcivit.

( Ejlher,cap. 14. ver[.\6. ) Aug. Epft.zôz,

num. to. tom. 2. pag. 8^2.

( h ) In libro fcfther feriptum eft , quod

cum haberct necefUtatem interveniendi

pro populo fuo oravit ad Donii-

iiuni , . . & convertit Deus , & tranftu-

lit indignationem Rtgis in lenitatem.

( Ejlher , cap. 15. verf. 11. ) Aug, lib. de

gratia Ù" libero arbitrio , cap. 21. tom. 10.

pag. 741 à" 74i.

(i) Jam fequentia commemorare quid

opus eft ubi Deum compleviiîe quod illa

( Efther ) rogaverat, divina Scriptura tefta-

ttir,&c. Aug.l. 1. contra duas Epijl Filagia~

norum . cap. 20. num. 38. tom. 10. p. 418.

( k ) In fecundo fane libro ( de Doctrina

Chriftiana) de au&ore libri , quem plures

vocant fapientiam Salomeni? , quod etiam

ipfum ficut Ecclefiafticura Jefus S'irach

feripferit , non ita conftare, ficut à me dic-

tum eft poftea didici , & omnino probabi-

lius comperi non elle hune ejus libri au&o-

rem. Aug. lib 2. retraClationum , cap. 4.

num. 2. tom. 1. pag. 43.

( / ) Lib. 1. de Dotlrina Chriftiana , cap.

Cm) Nec tamen ejus qui fapientia dicitur»

quifnam fît au£tor non apparct. Aug. in

Speculo f pag. 733»

n'en
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n en connoiflfoit point l'auteur , mais qu'il ne le croyoit pas de Sa-

lomon. Ce Prince, dit-il, (a) a prophetifé dans fes trois livres

que l'Eglife reçoit au nombre des canoniques, qui font les Pro-

verbes, l'Eccledafte & le Cantique des Cantiques. Pour les deux

autres intitu'és la Sagejje & TEcclefiaflique , on a coutume de les

lui attribuer, à caufe de quelque reffemblance de ftile; mais les

Docles tombent d'accord qu'ils ne font pas de lui. Toutefois il y a

long-tems qu'ils ont autorité dans l'Eglife, ôcfurtout dans celle

d'Occident. Les Semi-Pelagiens prétendoientque ce pafTage du

livre de la Sageffe : II a été enlevé de peur que fin efprit ne fût cor~

rompu par la malice, dont faint Auguftin s'étoit fervi, (b) n'étoit

d'aucune autorité, comme étant tiré d'un livre qui n'étoit point

canonique. Ce Père fait voir que faint Cyprien ( c ) s'en efl fervi

avant lui; que les Peîagiens n'avofent pas raifbn de rejerter un

livre que l'Eglife de Jefus-Chrift a jugé digne d'être lu publique-

ment par fes ktteurs dans les affemblées publiques ; que tous de-

puis les Evêques jufqu'au dernier des laïcs, pénitens 6c catécume-

nes , l'écoutent avec le refpect qui efl: dû à la parole de Dieu ; ôc

que les anciens Auteurs Ecclefiaftiques qui ont vécu dans les fic-

elés les plus proches de celui des Apôtres , ayant employé divers

témoignages de ce livre , on ne peut fe difpenfer de le recevoir

au nombre des divines Ecritures. Il faut raiibnner de même
du livre de l'Ecclefiafîique ;

quoiqu'il ne foit (d) point dans le

( a ) Prophetaflc ctiam ipfe ( Salomon )

reperitur in fuis li.ms , 4111 très recept: font

in auctoritatem canonicam , Proverbia ,

Eccieiiaftes & Canticnm Canticoruin. Ali.

vero duo quorum unus Sapientia , altcr

Eccleflaiticus dicitur
,
propter e!oquii non

nullatn (ïmilitudinem , ut Salomonisclicuti

tur , obtinuit confuetudo : Non autem eik

ipfius , non duuitaiu doâiores : Eostamen
in auâoritatem, maxime occide talis . an-

tiquitùs recepic Ecolc-fia. Aug. lib.xy. de

CiVtiate Dei, cap. 10. pag 483.

(&)Illud etiam teftimotiitlm quod po-

fûifti , rapius eji ne meiitia nuawet intel-

leclum ejus
, ( Sap. 4. verf. u.) tanquana

non canonicum definiunc om'.ttendum.

Hilarius , Epifl- ai Augujlmum ,cap. 3.

num. 4. tem z.pag. 817.

(c) Scripfit -ijruirj de morcalitate Cy.
prianus . . . ubi & illud teftimo lium po
nat de libro Sapientiae , raptus eji ne malitia

Tome XIL

mutaret intelletlum ejus . . . non debuir,

icpudian fentenua libri Sapientiae ,
qui me-

ruitin fcclcfia Chnfti de gradu leâoruin

EcciefiasChriftitaiH longa arinoiùate reci-

tan, & ab omnibus Chnftianis , ^b Epif-

copis ulque ad ex remos laicos fidèles ,

peeriitentes , caihectimeno , cum vencra-

cione divinse au&ontatis audiri . . . fed

qui fententiis traclatorum îiftrui vo'unt

,

oportet ut iftum hbrum Sapientiae , ubi ie-

pitur, raptus efl ne malitia mttlartt ia-

tedeÛum ejus , omnibus tvadjtoribus an-

teponani ; quoniam (loi cum antepotue-

1 ir.nt etiam temporibus proximi Apcftolo-

i rum egregii tra&atores, ,
q^i eum teftem

adhibehtes, nihil fe adhibere nifi divinuin

teftimoniumcredickrunt. Aug. Ub. deprx-

deftinatime Santtorum, cap- 14. num. 16.

il & 18. tom. 10 pag 807 & R08.

(d) Aug. lih. 17. de ofto quaflionihut

I
Dulciti!,quxjl.6.num. 5 ton 6.p 136.

Mm
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canon des Hébreux , il y a long-tems ( a ) néanmoins qu'il efr au-

torifé dans l'Eglife , furtcut dans celie d'Occident. Saint Augu-

flin (b)\c cite comme Ecriture fainte , remarquant que tous ceux

qui l'ont lu entièrement
, (e) conviennent que Jefus fils de Syrach

en eft l'auteur ; mais qu'on ne laiiïbit pas de l'attribuer à Salo-

mon ( d) à caufe de la reflemblance du fïile. Ce Père cite Baruch;

fous le nom de Jeremie (e) ; l'Hiftoire de Sufanne (/) , ôc

l'Hymne (g) des trois jeunes Hébreux jettes dans la fournaife*

comme faiiant partie du livre de Daniel. Il allègue aufïi le livre

des Macchabées dans piufieurs de fes écrits , comme dans celui

qui a pour titre ( k ) 9 du foin qifon doit avoir pour les morts ; dans

fon premier livre contre Gaudence , & dans le dix-huitiéme de la

Cité de Dieu , où il aiTure ( i
)
que l'Eglife de Jefus-Chrift recon-

noît ces livres pour canoniques , quoiqu'ils ne foient pas reçus par

les Juifs» Il cite auiîi le dernier chapitre defaint Marc (k) & l'Hit

toire ( l) qui efr rapportée au vingt-deuxième de faint Luc, d'un

Ange qui apparut à notre Seigneur dans le Jardin des Oliviers 9

de l'agonie, & de la fueur de fang (m )
qu'il fournit en ce moment.

{ a ) Àug. lib. 17. de civitate Dei , cap.

20. pag. 483.

( b ) Rccte itaque feriptum cft in Tandis

libns : Inithim juperbiœ hommis apojlatare

a Deo. (Ecclejujlici ,cap. 10. verf. 14 )
Aug. lib. 6. de Mufica > num. 40. tom. 1.

(0) Illum vero alteriim ( Librum
)

quem vocanuisEeclefiailicum > quod Jefus

quidam fcnpfierit,qui cognominatur Sirach,

confiât inter tos qui cundem librum totu,r;

iegerunt. Aug. In fpeculo. pag. 733.

( d ) Aug. lié. 17. de civit. Dei, cap. 2.0.

pag. 483.

(e) Prophetans ergo de Chrifto Jcrc-

mias , Sp.ruifs , inquit , oris nojiri Dominus
Chrifius Vc. item alio loco : Hic Deus
meus , inquit , & non aflimab tur alter ad

sut)} &c. {Baruch cap 3 . vtrf.\ 6 ) hoc tefi-

timonium quidam non Jcremiae l'ed (cri a.'

cjus attribuunt , qui vocabatur Baruch .-

fed Jcremiae celebrius babetur. Aug. Ub.\%.

de civit.Dei , cap. 3 3 . pag- 1 1 f

.

(/) Aug. fermone 3*3. de Sufanna,
tom. 5. pag. 1313 & 1 314. & mPfal.
iî7.nttm 1. tom. 4. pag. ïf 16,

( g ) Urde Se i hymno trium puerornm,
stiam lux & tenebrae laudant Deiim. Aug.
tih^ de natura boni , cap. 16. tom. i.pag.

fof. & lib. 11. de civitate Dei , cap. p.

pag 178. & in Tfal.14q.num i^.tom.^.

pag. 16 1 U & 1619.

(k) In Machabxorum libris legimus

oblatum pro mortuisfacrificium, Aug. lib.

de cura gerenda pro mortuis , num. 3. to. 6.

pag.s\6. Ht h:.nc quidam Icnpturam quas

appellatur Machabaécrum s
non hahentju-

daei iicut legem S: Prophetas & Pialmos ...

fed rteeptaeil ab Ecclcfia non inutiliter,

fi fobrie Icgatur vel audiat ur maxime prop-

ter il.'os Machabxos, qui pro Dei lege fi-

ent veri Martyres à perlecutonbtis ïam in-

digna atque horrenda perpefïî fin t. Aug.

lib. 1. contra Gaudentium y num. 38. tom. p.

pag. 6<j<;.

(i) Sur.t & Machabasorum libri, quos

non Judaei , fed Ecclefia pro canonicisha-

bet
,
propter qtiortimdarn Ma rr y rum paf-

fiones vchc-nientcs &c. Aug. lih. 18. de

civit. Dei , cap. 36. pag. 5 '?•

( k ) Aug Ub. 3. de confenju Evangelif-

tarum ,pag. 13^.141.14?,.^/^.

( / ) Aug. Ub. i.de confenfu Evangelifta*

\ rum . num. 12. pag. 106.

(m) Ideo & toto corpore fàng.iinem fu-

davit ( Chrifius ) quia in coïpore luo , id-

eft, in Ece'efia lua Martyrum fanguincm

oilendit. Toto corpore fanguis exibat: ita
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Jefus-Chrift, dit-il, a voulu qu'une fueur de fang coulât de tout

fon corps, pour nous marquer que dans fon corps qui eft l'Eglife,

le fang des Martyrs couleroit de toute part ; & que comme il n'y

avoit point alors de membres dans le corps du Sauveur qui ne ré-

pandit du fang i il n'y auroit de même aucune partie de l'Eglife

dont le fang ne découlât dans la fuite. L'Hiftoire de la femme
adultère rapportée dans le huitième chapitre de faint Jean , ne fe

trouvoit point anciennement dans plufieurs exemplaires grecs &
latins. Saint Auguftin ( a ) croit que quelques perfonnes de peu de

foi , ou plutôt ennemis de la foi , l'en avoient retranchée , dans la

crainte qu'elle n'autorisât les femmes à pécher par l'efperance de

l'impunité. 11 la reçoit ( b ) comme véritable , & s'explique ( c ) dans

fon Commentaire fur cet Evangile. Il remarque ( à )
que S. Luc a

mis dans le livre des A£les des Apôtres adreflé à Théophile , ce

qu'il a cru fuffifant pour édifier la foi des lecteurs
;
qu'il l'a écrit

avec tant de fincerité qu'entre un grand nombre de livres qu'on a

faits fur l'Hiftoire des Apôtres , le fien feuî a été reçu comme digne

de foi, ôc qu'on a rejette tous les autres ; que les Manichéens n'en

recevoient (e ) aucune partie , incommodés de ce qu'on y voyoit

que le faint Efprit promis dans l'Evangile par Jefus-Chrift fut en-

voyé à fes Difciples après fon Afcenfion. Car(/*) l'aveuglement

Eccîefîa ejus habet Martyres , per torum

corpus ejus ful'us eft fanguis. Aug. M Pfal.

fi}. num. 19. pag. 1013.

( a ) Poftea quam Chriftus aie adultéra: ,

nec ego te damnaho , -vade , deinceps noli

peccare , (Joan. S.verf. 11.) quis non in-

telligat debere ignofeerc marituin , quod
Vider ignovifle Domimiin âmborum
fed hoc videiiect infideluim Penfus exhorrer,

itâ ut nonnuiii modica; fidei , tel potius

inimici verx fidei , credo metuentes pec-

Caiidi impuniratem dari mulieribus fuis ,

îllud quod de adultérai indulgentia Domi-
jîus fecit , auferrent de codicibus luis : quau*

perniir/ionem peccandi tribaerit qui dixit,

jdm deinceps noli peccare. Aug. lib. z. de

cotfjugni adulterinis , cap. 6 <l? 7. tom. 6.

jpaff.407.

(£) Ang. Epijl. 1^3. cap. 4. num. 9.

fdg. 517. iib.ùf.de confenfu Evangelijla-

tum ,num. 17. tom. 3. parte z. pag. 158. in

Tfil. 101. num. w.pag.wzo. &ferm.zoz.
cap.is.pag.iz + o.

( c) TruClatu. 33. in Joan. num. 4. tom.

%. fartez, pag. 53 u

( d)Qua:per Apoftolos gefta funt , qiuc

Puftîcere credidit ( Lucas) ad ajJificandam

ridem Iegcntium velaudientiumjta Pcripht,

ut iolus ejus liber tî.ie dignus haberctur in

Eccîefîa de Apoftoicrum A&ibus narrantis,

reprobatis omnibus , qui non ea fuie qua

oportuit , facta didaque Apoftoicrum aufi

funt feribere. Aug. liB. 4. de confenfu Evan-
gelijîantm . cap. 8. pag. 155.

( e ) Aug. Uh. de ut'ditate credendi, num.

7. tom. 8. pag. 49. ùr hhro 19. contra

Fauflum ,cap. 31. tom. 8. pag. 331.

(/) Quidam Manichau canonicum Ii-

brum, eu jus tîtulus eft , AÛus Apojîolcrum,

répudiant. Timent enim evidentiflimam

veritatem , ubiapparet PanCtusSpiritus mif-

fus qui eft à Domino Jefu Chnfto in

Evangelica veritare promifîus '. fub ejus

quippe Spiritus nominc,à quo penicus alieni

lune, indo&a hominum corda de-ipiunt

,

mira caecitate afterentes eandem Dcmini

promitfionem in fuo hasrefîarcna Manichaeo

eiïe complétant. Aug. Ep.Jî. 137. num. z.

pag. Sjo.

Mm ij
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de ces Hérétiques alloit jufqu'à foutenir que cette promette du

Sauveur n'a été accomplie que dans leur Patriarche Manichée,

qu'ils faifoient paffer pour le faint Efprit même , abufant d'un nom
ii faint pour féduire les fimples & les ignorans ; abus qui feul étoit

capable de les priver de ce don célefre. Ils avoient même ce livre

tellement en horreur qu'ils n'ofoient ( a ) le nommer. Il étoit aufîi

rejette des Severiens, ainftque nous l'apprenons d'Eufebe ( b) 6c

de Theodoret. Les quatorze Epîtres de faint Paul portent toutes le

nom de cet Apôtre, à l'exception de celle qui efr adrelfée aux

Hébreux, & ont toujours été plus célèbres dans l'Egide (c)que

celles des autres Apôtres. Plufieurs d'entr'eux n'ont rien laiflé par

écrit , s'étant contentés de prêcher l'Evangile de vive voix. On n'a

pas lailTé de leur attribuer quelques ouvrages; mais ils ont été re-

jettes de i'Egîife comme n'étant pas d'eux. Aucun de ceux qui

ont écrit, ne l'a fait, ni avec autant d'étendue, ni avec autant d'a-

bondance,ni même avec autant de grâce pour la manière d'écrire,

que faint Paul. D'où vient que fesplus grands ennemis (J), les

plus jaloux de fa gloire , & qui méprifoient fes difcours quand il

étoit prefent , ont été obligés d'avouer que fes lettres étoient rem-

plies de force ôc de vigueur. Quand on cite l'Apôtre (e) , c'eft

toujours faint Paul que Ton entend, parce qu'il a plus écrit & plus

travaillé que les autres. Il y en avoit du tems de faint Auguftin

qui nioient (/) abfolument que l'Epître aux Hébreux fût de cet

Apôtre j & ils craignoient de l'admettre dans le canon des Ecri-

tures , parce (g) qu'elle ne portoit point en tête le nom de faint

Paul. Mais elle étoit reçue comme canonique des Eglifes

( a ) Paraclitum fient promilfum legi-

mus in iis libns, quorum non omi-ia valus

accipere , ita & minum legimus m eo iibro

quem nominare ctiam formidans . Aug. lib.

3 2 . contra FauJIum , cap .15. pag. 458.

( h ) Eufeb. lib. 4. Ihjî.cap. 19. p. 1 50.

Theodoret. hxret. fabul. cap. z 1 pag. zo8.

( c ) lntcckfia Failli Apofioli Epifio-

Iz vigent , magis quam Coapoftolorum

ejus. Alii enim non feripferunt , fed tan-

tum locuti iunt in Ecclcfia Nain quaepro-

feruntur ab errautibus fub nomme ipiorum,

quia non fimt iplorum , improbantur , nec

acceptantur ab Ecclcfia Ain aucem qui

feripierunt . nec ta^tum , nec tantâ gratiâ

feripferunt Aug. inPfaî. 130. pag. 146?.

( à ) Certè fi quid ejus ( Apolioli ) pro-

feriïhus ad exemplum eloquentiae ; ex illis

I Epiftoîis utique proferimus, quas etiain
L

îpfi obtredatores ejus , qui fermonem praî-

fentis contemtibilem putari volebant , gra-

ves & fortes efi'e confefii funt. Aug. lib. 4.

de DoCîrina Chriftiana ,nnm. 1 5 .pa°. 701.

( e ) Sicut Apoftolus eum «licitur , il

non exprimatur quis Apoilolus, non intel-

ligitur nia Paulus : quia pluribus eft Epi£

tolis notior , & plus omnibus illis labora-

vir. Aug. lib. 3. contra duas Epijlclas Pe*

lagianarum , num. 4. pag. 449.

(/) De quo in Epillola ,
quse infcribi-

tur ad Kxbreos, quam plures Apoftoli

Pauli efle dicunt ,
quidam veto negint,

multa & magna conferipta funt. Aug. lib.

16. de Civit. Dei, cap. ai. pag. 4; 5.

(g ) Aug. in Epijîol. ad Rom. expofit. in-

choata, num. il. tom. 3 . parte z. pag. ?} u
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d' Orient ( a ), & reconnue pour être de cet Apôtre par le plus

grand nombre ( b) des Ecrivains Ecclefiaftiques. C'eft pourquoi

faint Auguftin ne fait point difficulté de la lui attribuer ( c ) , ni de

la recevoir au rang des Epîtres canoniques. Il la cite ( d) quelque-

fois fous le nom de faint Paul ; mais plus fouvent fous le (impie

titre ( e ) de lettre aux Hébreux, On difoit alors que la raifon pour
laquelle faint Paul n'y avoir point mis fon nom , c'eft qu'étant

odieux auxjuifs,( f}il avoit cru qu'il étoit de la prudence de le fup-

primer , de peur que l'averfion qu'ils avoient de fa perfonne ne les

empêchât de recevoir fa doctrine. Quant aux fept Epitres Catho-
liques , faint Auguftin les met toutes (g) au rang des Ecritures di-

vines. Il en rapporte un grand nombre de palTages dans le livre

intitulé le Miroir (//) , & en explique quelques-uns (/) des plus

difficiles, entr'autres celui de l'Epître de l'Apôtre faint Jacques,
oùileftdit, que quiconque ayantgardé toute la loi } la viole en un jacoh.i.

feulpoint } ejî coupable comme Payant toute violée. Il la cite ( k ) fous

le titre gênerai d'Epître canonique, & la première de faint Jean
fous le nom ( /) d'Epître aux Parthes. Il donnoit aux fept Epîtres

Catholiques un rang différent de celui qu'elles tiennent dans nos
Bibles : mettant [m) d'abord les deux de faint Pierre

,
puis les trois

de faint Jean , celle de faint Jacques , & enfin celle de faint Jude.
Quelquefois (n ) même il met celle de faint Jacques la dernière

de toutes. Il dit que le but des Apôtres qui ont écrit ces lettres.

te;

( a ) Ad Hxbfcôs Êpiftola
,
qaainquam

nonnullis incerta fit , tamen . . . niagi.

me movet audoritas Lcclefiarmn Orietua-

liiim qnas hanc ctiam in canor.icis habent.

Aug. Ub. 1. de peçcat. mtrit. & rem^JJ'.

tinm. 50. tom. 10. pag. 27.

(b) Aug. Ub. 16. deCivit. Dei , cap.2.1.

P*g- 43 5.

( c ) Aug. lib. z. de Doilrina Chrijliana,

cap. b. num. 1 3. pag. 14.

( d ) Aug. Serm. 15^. de vtrhis Apojoîi

,

num. 1. tom. 5. pag. 766. & in Pfal. y.

num, 1 z. pag. 43.

Ce) Aug. Ub.defide dr operihus
}
num.

17 , pag. 174. Lb. 10 deCivn. Dei } cap.j.

pag. Z4z. Ub. contra Sermonem Arianorun
,

cap. 5. tom. S. pag. 62b. & Ub. z. contra

Maximinum Arianum , pag. 7 3 S.

(/) Quoniam excepta tpiftolâ quam
ad Haîbreos icripfit , ubi orincipium laluta

tonutn de induflria dicitur omifitle , ne ju-

d^i qui adverfus eum pugnaciter oblatra-

bar.t , nomïn'e c j u s oftenfi vel inimico ar.i-

mo legerent , vtl omnino Ictère non cuw-
rent

, quod ad eorum ialutcm icripferat:

unde nonnulli eam in canonem (criptura-

um recipere timucrunt. Aug. in Epijl. ad
Rom. expcjït. inchoata, pag. 931.

( g ) Aug Ub. z. de Dottnna Chrijliana ,

cap. 8. num. 13. pag. 24.

(/? ) Aug. in Spcculo
,
pag. 807. & fe~

qutnt.bus.

(.*•) Aug.EpiJl. 167. pag. 5i?4 & fe-
quentibus.

( kj Aug. lib. 1 5. de Civit. Dei , cap. zz.

pag. 408.

K l) Lib. z. quxfl. Evangeî. qusjl. 39.
tom. 3. parte z. pag. z&6- vide pagmam
8z6. ejufdem tom. & indiculum Fcjjidii

,

cap. 9.

(m) Lib. de fide & operihus } cap. 14,

pag. 177.

( n ) Lib. 2. de DoCirina Chrijliana , c;p,

8. pag. 14.
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étoit{#) de réfuter l'erreur de ceux , c'eft-à-dire, comme l'on

croit, des Simoniens & desNicolaïtes, quiabufant de quelques

exprefîions de faint Paul dans fon Epître aux Romains , enfei-

gncient que la foi fans les oeuvres fufHfoirpour être fauve; quoique

le fentimentde cet Apôtre fût le même que celui des autres tou-

chant la necefiité de la bonne vie pour le falut. C'en de ces en-

droits de faint Paul dont on abufoit, qu'il entend ce que dit faint

Pierre, qu'il fe trouvoit dans ies Epîtres de faint Paul quelques

paffages difficiles à entendre , que les ignorans détournoient eii

Un mauvais fens , comme les autres écritures , à leur propre ruine.

Pour ce qui efl: de l'Apocalypfe que les Hérétiques nommés
Aloges (b) rejettoient , faint Auguftin l'attribué' à l'Apôtre faint

Jean. Il en a expliqué le vingtième chapitre ( c) pour empêcher
l'abus que beaucoup de perfonnes en faifoient,fe figurant un règne

terreflre de Jefus-Chrift& des faints fur la terre pendant mille ans.

Il reconnoît ( à )
qu'il y a dans ce livre beaucoup de chofes obfcu»

res pour exercer l'efprit du lecleur, mais quelques endroits plus

clairs qui donnent jour au relie. La raifon de cette obfcurité con-

fifre principalement en ce que l'Auteur y dit les mêmes chofes en

tant defaçons,qu'il femble que c'en foient d'autres, quoique cène
foit que la même, mais exprimée diverfement.

Livres poràus VII. On ne peut douter que l'on n'ait perdu un grand nombre
cités dansi'E- des livres qui font cités dans l'ancien Teftament. Il eft parlé dans

ceux quifoat le chapitre 21 des Nombres, du livre des Guerres du Seigneur.

fuppofës. Mais faint Auguftin (e) croit que le livre dont il efl: fait mention

(a) Qtioniam ergo ha?c opînio tune

fucrat exortaàloco Epiftola? Apoftolicx,

Pttri , joannis , Jacobi , ]udx > contra cam
maxime diiigiwtt iiitcntioncm 3 ut vehe-

menter adftruant ftdcm fine operibus non

prodefie , ficut etiam ipfc Pau'.us non

qualemlibct tâdem , quain Dcum creditur,

fed cam làlubrcm plancque F.vangelicam

definivit , cujus opéra ex dilectione proCc-

dunt, & fides , inquit , qua per àihEïionem

operatur imde evidenter in fe-

cunda Epiftola fin Petrus feiens

de Apoftoli Pauli quibiifdam fub obfcuris

fententiis nonnullos iniquos accepiilc oc-

cafionem , ut tanquam fecuride falute qua:

in fide eft , benè vivere non curarent , corn-

memoravit qusedam ad intelligendum dif-

ficilia erïein Epiftolis cius qua; homines

perverterent, ficut & alias feripturas, ad

proprium fuum intentum : cîim ta in en &
ille Apoftolus de falute alterna , quae niiï

bene viventibus non datur , eadem ientiret

qua? caneri Apoftoîi. Aug. lib. de fide &
operibus y cap. 14. num. z\ ùt 22. p. 177.
(h) Aug. Uh. de Harefibus } \ixrefi 30,

pag. lo.'tom. 8.

( c ) Aug. Ub. 20, deCivitate Vei, cap. 7.

pag. 580. & feq.

( d ) In hoc quidem îibro , eu jus nomen
eft Apocalypfis , obfcurè raulta dicuntur ,

ut mentem legentis exerceant , & pauca

in eo funt , ex quorum manifeftatione in-

dagemur estera cum labore : maxime quia

fie eadem multis modis repetit , ut alia at»

que alia c'icere videattir ; cùm aliter atque

aliter hzc ipfa dicere veftigetur. Aug. lib.

20. de Civitate Dei , caf. 1 7. pag. 5 9f.

(e) Yropteren dicitur in librt , Btlhtm
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en cet endroit , n'étoit ni d'un Patriarche , ni d'un Prophète , mais

de quelque Egyptien ouChaldéen , & que Moïfe en a tire un té-

moignage pour prouver ce qu'il avançoit, comme faim Paul a

cité quelquefois les Poètes Payens; fans que ni ce Législateur ni

cet Apôtre ayent prétendu donner aucune autorité aux autres cho-

fes contenues dans les livres d'où ils tiroient des témoignages. En
parlant des ouvrages apocryphes de l'ancien Teftament,laifTons-

là, dit-il, (a) les fables de ces écritures qu'on nomme aprocry-

phes ,
parce que l'origine en a été inconnue à nos pères, qui nous

onttranfmis les véritables par une fuccefîion très-connue & très-

alTurée. Car encore qu'il fe trouve quelque vérité dans ces livres

apocryphes , ils ne font d'aucune autorité à caufe des diverfes

fauffetés qu'ils contiennent. Nous ne pouvons nier qu'Enoch, qui

eft le feptiéme depuis Adam, n'ait écrit quelque chofe , puifque

l'Apôtre faint Jude nous en afiure dans fon Epitre canonique.Mais

ce n'eft pas fans raifon que ces écrits ne fe trouvent point dans le

catalogue des écritures confervé dans le temple des Juifs par le

foin des Prêtres qui fe fuccedoient les uns aux autres dans cette

Vomini C^c. ( num. 21. verf. 14.) in quo
libro hoc lcriptum in 3 non commémorait
( Moy !es ) ncque ulius cil 111 his , quos di-

vins kripturse cat.onicos appell.mus , de

talibtijs ocwaiiones repcriunt > qui iibros

apocryphos in cantorum auribus conantur

infcrtre ad perfuadendas fabulolas impieta-

tcs. Sed hic dich.m eft fcriptum in libre ,

non didum tiï in euius Propheta? , vel

Patnarcha* fan clo hbro. Neque negan-

cum eiè , jain Iibros Chaidjeorum ,

unde egreffus cft Abraham , five/Egyptio-

rum , ubi didicerac Muyfes omaem illo-

riim lapientiam , fi/e cujuiquegentisalte-

tîus , in quorum librorum aliquo pouiit

hoc elle fcriptum : qui tamen non ideoiit

aflumendus in eas feripturas , quibus divina

commendatitr auâontas > iîcut nec Pro
pheta îile Cretcnlis , cujus mentioncm
facîc Apottohis j nec Grxcorum feriptores

Vel Piniofophi vel Poetx , quos idem ipfe

Apoftolus magnum fane aliqiud & ver:«ci-

ter promptnm ad Athenienlcs loquens di-

xilfe conhrmat : In illo enim vivimiis ,

C mevemuf, cy fumus. Licet cnim divinse

audoncati unde volueric. quod verumin-
venertt , ttltimonium fumere ; kd non
ïdeoomnia qnse ibi icripta funt » accipien-
«laconhrmat. Aug. quaft. 42. m Numéros,
pag. 54* ^547- *

{ « ) Qnuuatnus igitur earum feriptura-

rum fabulas , qua? apocryphe nuncupantur,

co quod earum occulta ongo non claruir.

patnbus , à quibulquc ad nos au&oritas

vcracium lcripturarum certifïimâ & notif-

(îmâ fucccfiH)iie pervenit. In his autem
apocryphis etfî inveniacur aliqua veritas ,

tamen propter multa falfa nulla eft canoni-

ca auctoritas. Scripfifle quidem nonnulla

djvina linoch (Vpiimum ab Adam , uégare

non pomimus , cùm hoc in Epsitola ca-

nonica judas Apoitoins dicat. Sed non fru-

flra non funt in eo canone feripturarum ,

qui iervabatur in templo Hebraù popult

fuccedentium diligentia Saccrdotum , nifî

quia ob amiquitatem fufpectae Hdei judica-

ra itint , nec utrum ha:c eflent qua? ille

fcrjpliflet , poierat inveniri, non talibus

proterentibus 3 qui ta per feriem fucccilio-

nis reperientur rite fervafle. \J\de ilîa qua?

Iuj cya nomine profertintur , & continent

jftas de gigantibus fabulas , quod non ha-
biurnu hommes patres , recrè à prudenti-

bus jndicantur non ipiius elle credenda ;

lîcut multa fub nominibus & aliorum Pro-

phetarum , & recentiora fub nominibus

Apoftolorum abHacrcticis profeiuntur,qu3e

onmia nomine apocryphonim ab aucto-

ritate canon ica diligenti exantinatione re-

mota funt. Aug. lib. 15. de Civitatz Dp*,-

cap. ij . num. 4. yag. 4oSr



sSo SAINT AUGUSTIN,
fonction : parce que ces livres ont été jugés fufpecls pour leur trop

grande antiquité , Ôc à caufe qu'on ne pouvoir julTifier que ce fuf-

fent les mêmes qu'Enoch avoit écrits, n'étant point produits par

ceux à qui la garde de ces fortes de livres étoit confiée. De- là vient

que ce que l'on cite fous le nom de ce Patriarche
, que les géans

n
y

ont pas eu des hommes pour pères } eft juflement rejette comme
fabuleux; ainfi que beaucoup d'autres faits que les Hérétiques rap-

portent fous le nom emprunté des Prophètes ou des Apôtres. Ce
Père répète encore ailleurs que les livres attribués àEnoch(^)& aux

autres anciens Patriarches n'ont aucune autorité ni parmi les Juifs

ni parmi les Chrétiens, à caufe de leur trop grande antiquité, non
que l'on rejette l'autorité des hommes qui ont été agréables à Dieu,

mais parce que l'on ne croit pas que ces écrits foient d'eux. Il

ajoute que l'on ne doit pas s'étonner que l'on tienne pourfufpetls

des ouvrages que l'on fait paffer fous le nom de personnes fi an-

ciennes
; puifque l'on n'a pas mis dans le canon plufieurs livres

cités dans l'Hiftoire des Rois de Juda & d'Ifraël qui eft canoni-

que. Il avoue qu'il n'en fçait point la raifon ; mais il croit qu'il s'efr.

pu faire que ceux-mêmes à qui le faint Efprit reveloit des chofes

qui dévoient fervir de fondement à la Religion , ayent écrit quel-

quefois d'eux-mêmes comme des Hiftoriens fidèles , 6c quelque-

fois par infpiration de Dieu 5 enforte que l'on fait une grande dif-

îin&iqn entre ces deux fortes d'ouvrages , en leur attribuant les

(a) Quirl Enoch fcptitnus ab Adam
nonne etiam in canonica Epiftola Judae

prophctnfte prje.licatur?Qucrum feripta ut

apudjudxos & apud nos in aucloruate non

C0cnt s nimia fecit atjtiquitas , propter

«p.iam vîd.ebantur habenda elle fufpecta , ne

pfoferrcritur falfà pro veris. Nam & profe-

rnnîur'qu-xtlan-- qnsc ipforum elle eiicantur

ab cis qui pro feniu paiïlm , quod voiunt

,

credunt, b'ed ca cafhnscanonis non rece-

pit , non quod eorum hominum , qui Dco
placucrunt , reprobetur aucloritas , (eA

quod ifta eile non credantur iplbrum. Ncc
mirum débet videri quod fufpedA lubean

tur,qu<e fub tahtx antiquitatis nomine pro-

fcruntur;quando quidem in if fa hiftoriaRe

guin Juda & Reguin Ifraël , qua? res geftas

continet , de quibus eidem (criptura: cano-

nicx credimus , commemorantur pl.irima
,

qua: ibi non explicantur , & in libris aliis

itr/eniri dicuntur, quos Prophetx feripfe-

runt , & alicubi eorum quoque Propheta-

ruia nomir.a non tacentur > ncc tatnen ia-

veniuntur m canone , quem recepit popu-
I l'.s Dei. Gujus rei , fateor , caufà me latet;

nifiquod exilhmo , etiam ipfos, quibus ea

qux in auctoritate religionis efle debefeot .,

fanctus utique Spiritus revelabat ; a!ia fient

hornines biftoricâ diligentiâ, aha fient Pro-

phetas înCpiratione divina (cribere potuiflej

acque haec îta fnifl'e difhncta , ut illa tan-

quam ipfis , ifta vérbtanquam Deo per ip-

fos loquenti , jtiflïcarentur efle tribuenda ;

ac fie illa pertinerent ad ubertatem eogni-

tionis , ha?c ad religionis auctoritatem : in

qua au&oritate cuiïoditur canon ; prêter

quem fi qua jani etiam fub nomine vete-

rum Prophetarum feripta proferuntur , nec

ad ïpfam copiam (cientiae valent
, quoniam.

utrum eorum fint , quorum efle dicuntur ,

incertain eft i & ob hoc cis non habetur

fidts , maxime his in quibus etiam contra

fidem librorum canomeorum quse'dam le-

gunrur , propter quod ea.prorfus non efle

apparet illorum. Aug. lih. 18. de Civitate

Dei j cap. 3 8. pag. f io er 521.

uns
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uns comme les leurs propres , 6c les autres à Dieu qui parloit

par eux; que les uns pouvoient fervir à donner de plus grandes

connoiiïances des faits , & les autres pour établir la religion ; qu'à

l'égard de l'autorité , il faut s'en tenir au canon > & que ii l'on pro-

duit fous le nom des anciens Prophètes, des livres qui n'y foient

pas compris , on ne doit point y ajouter de foi , parce qu'on n'eft

pas afTûré qu'ils foient de ceux que l'on dit en être auteurs, d'au-

tant plus qu'on y trouve des chofes contraires à ce qui eft rap-

porté dans les livres canoniques, ce qui eft une preuve qu'ils

ne font pas de ceux à qui on les attribue. On difoit du tems de

faint Auguftin ,
que pendant que Jefus-Chrift Notre Seigneur

étoit dans la Judée, Abgar Roi d'Edeffe, hors d'état à caufe

de maladie , de l'aller trouver , lui écrivit pour le prier de venir

le vifiter ; que comme il fentoit qu'une telle prière ne s'accor-

doit pas trop avec le refpett dû au Sauveur , ce Prince exagéra

dans fa lettre la beauté de la Ville d'EdelTe , afin que Jefus-

Chrift flatté d'y être reçu par un Roi , lui accordât plus volon-

tiers fa demande; que le Sauveur ayant reçu cette lettre, y fit

une réponfe qui porta à Abgar la fanté &: l'aiTurance que fa

Ville feroit imprenable aux ennemis (a). Ce fut le Comte Darius

qui fit part à faint Auguftin de ce qu'on difoit de ces deux lettres.

La manière dont il en parle fait bien voir qu'il ne les croyoit pas

véritables ; & ce Père, dans la réponfe à ce Comte, ne lui dit

rien de ces deux lettres. L'événement ( b ) fut une preuve de

leur faulTeté, du moins de la prédiction qui y étoit faite touchant

la Ville d'EdeiTe ; car dès l'an 116". ou 117. elle fut prife de

force &: brûlée par Lufius Quietus, General de Trajan. Les Ma-
nichéens fe vantoient d'avoir une autre lettre de Jefus-Chrift , dont

faint Auguftin (c) prouve la fauffeté par cette raifon, que Ci

(a
I
Feitur Satrape, feu Régis potins

j
amphficato petitionis munere, per tpiito-

cujufdam Epittola , Dcum Dominum Chri I iam non moJo (alut-m ut (upplici , ici

ftum dcprecamis , cùm intra Judcae rcgio-
|
etiam (ecurkatem ut Régi tranlnufit. Juf-

fitinfuper cjus urbem ab hoftibits in per-

petuum de tcmpcr immunem. Quid hi$

addi bencficiis potert? Darius Epijl* ad Ait'

guftinum , num. f . pag, 8 } 8.

( b ) Ttilemtnt , tome i . de fan UiÇtoire Ee-

cLfiafltyue , page 617. O" tome l. de ÏHiftoire

des Empereurs, page 10;.

(c) Si enim prolatae fuerint aKqux lit-

tcrae, qux nul'o alio narrante ipfius pro-

priè Chnfti cfle dicantur ; unde fieri pote-

rat , ut fi verè ipfiui client, non legeren-

tur > non acciperentur , non prscipuo eut*

nés adhuc verfaretur , & needuro în cœ
lum fuum rcmeaverat , quoniam is ad cum
ire ac pergere per argriuidinem prxpedirc-

lur, & fanari aliter le polie non crederet,

ad le fi dignaretur mundi falus ac medicisa

decurreret , & ne tanta» majeftati , quam
ignarus Rex providâ , fed non perfe&â

mente , conceperat , injuria fieri videre-

tur, iaudafl'e iniuper fuam dicitur civitatem,

ut pulcritudine urbis, & Régis holpitio

Dens illc&us, preccsfupplicis non dedigna-

ictur. Aftbit Dcu. Regi,fanatus eu, &
Tome XIL Nn



â8* SAINT AUGUSTIN,
le Sauveur l'avoit écrite, elle auroit été lue ôc reçue dans TE-
glife; qu'elle auroit tenu le premier rang dans les livres facrés ;

que les Apôtres ôc leurs fuccelïeurs dans le miniftere Ecclefiaf-

tique en auroient eu connoilTance ; qu'ils en auroient parlé dans

leurs écrits ; en un mot, qu'elle feroit venue à nous de main en
main depuis les Apôtres. Ce qui n'étant point, c'eft une marque
afïurée que Jefus- Chrift n'en étoit point l'auteur. Ce faint Doc-
teur rapporte une Hymne fort obfcure à l'ufage des Prifcillianiftes,

qu'ils difoient avoir été récitée par Jefus-Chrift après h (a) der-

nière cène. Voici de fuite ce qu'on en trouve dans fes écrits:

Hymne du Seigneur, qu'il apprit dans le fecret à fes Difciples.*

Je veux délier, & je veux être délié : Je veux fauver,ôc je veux
être fauve : Je veux être engendré, ôc je veux engendrer: Je
veux chanter, danfez tous: Je veux pleurer, frappez-vous tous

de douleur : Je veux orner ,ôt être orné : Je fuis la lampe pour
vous qui me voyez : Je fuis la porte pour vous qui frappez :

Vous qui voyez ce que je fais , ne dites point ce que je fais :

J'ai joué tout cela dans ce difcours , ôc je n'ai point du tout

été joué. Ces hérétiques difoient que cette hymne n'eft point mife

dans le canon des Ecritures, à caufe de ceux qui font attachés

à leurs propres fentimens , ôc qui ne penfent pas félon i'efprit ôc

la vérité de Dieu: Car il ell écrit , difoient-ils , il eft bon de ca-

cher le fecret du Roi ; mais il eft honorable de découvrir les

aclions de Dieu. Saint Auguflin après avoir rapporté de cette

hymne ce qu'il en fçavoit, fait voir qu'il ne s'y trouve rien qu'on

ne life dans les livres Canoniques; mais dans un fens différent.

Il allègue (b) un paffage d'un livre apocriphe à l'ufage des Ma-

mine auctoritatis eminerent in cjus Ec-

clcfia, qny ah ifta per Apoftulos ïucce-

demibus fi .umec Epiicopis , nique ad hxc
tempura propagata dilatatur ? . . . quia

& illae lictera: fi profcrrentur , utique con-

fiderandum crac à qulbus profcrrentur. Si

ab iplo , illis primiuis [me dubio prcfern

potueruac > qui tune eide*n cohaerebant

,

& per îllos etiamad nos perveivre. Quod
fi factura eder , per ilîas qua* commemo-
l-ayi praepofitorum & populorum luccefiîo-

nes confirmatiînma auctoritate clarcfce-

Tc t. Aug. l;v. I 3. contra J.ftjJu.-n, cap. 4. fag .

(a) Hym.ius Domini , qucm cJixie fe7

ente tandis Apoftolis Difcipulis fuis quia

l.riptmn eft in Evan^elio, hymno dxdoaj-

cendic in montcm> & qui in canone non eft

pofitBB j propter cos qui ft-cundum (e feu-

trant, & non fecundum ipiritum & ve-
ritatem Pei , eo quod feriprum eft , facra-

meiituniRegis boiut'n eft abfcondere,opera

autemDei revelarehonorifîcum eft Solvere

volo j & iolvi voio. Salvare volo , & falvari

volo. Generari volo.Cantare volo j ialtate

cuntti Plangere volo , tundice vos omnes.
Ornarc volo,& ornari volo.E cerna iiimri-

bi ,illc qui me vides. Ja.ua fliqa tibi
, qui-

cu nique me pulfas. Qui vides quod a^o ,

race opéra mea, Verbo îllufi cuncla , &
non fum illulus in totum. Aug. tpift. 237.

pag. 850. Cf /njuentibus.

( b ) Sed Apoftolis, inquit , Dominus

I

nouer, iiitcrrogantibus de Judat'orum Pro-
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nichéens, où il étoit dit , que les Apôtres ayant demandé à Je-

fus-Chrift ce qu'ils dévoient penfer des Prophètes; il leur ré-

pondit avec émotion : Vous abandonnez celui qui eft vivant 6c

qui eft devant vous , ôc vous vous informez des morts. Les Pay ens

mêmes fuppoferent des écrits de magie à Jefus-Chrift (a) qu'ils

faifoient addreffer à faint Pierre ôc à faint Paul comme à fes

plus intimes amis. Le ridicule de cette fuppofition étoit évident,

puifque ( b )
pendant tout le tems que Jefus-Chrift a vécu fur

terre avec fes Difciples, faint Paul netoit point de ce nombre,

n'ayant été appelle à l'Apoftolat qu'après l'Afcenfion du Sauveur:

ôc le martyre de S. Etienne. On a auffi fuppofé (c) à faint Paul

une Apocalypfe pleine de fables, otil'on prétendoit rapporter les

merveilles, que cet Apôtre dit être ineffables. La préfomption de

ceux qui ont fabriqué ce livre feroit plus fupportable, fi faint Paul

eût dit qu'il avoit entendu des paroles qu'il n'eft pas encore

permis de dire ; mais comme il a dit abfolument &: fans aucune

reftriclion
,
qu'il n'eft pas permis à un homme de les rapporter,

c'eft une impudence extrême d'avoir ofé l'entreprendre. Cette

Apocalypfe pourroit bien être la même dont Sozomene ( à ) dit

que beaucoup de Moines faifoient grand cas. Quelques-uns af-

furoient, qu'elle avoit été trouvée par une révélation divine fous

le règne de Theodofe , enfermée dans une boëte de marbre qui

étoit fous terre dans la ma'fon de faint Paul à Tarfe en Cilicie.

Cet hiftorien s'étant informé de la vérité du fait, un Prêtre de

phetis quid fentiri deberer , qui de adven-

t» ejus aliquid cecinille un praeteritum

putabantur , commotus talia eos eciam

nunc fciuirc refpondit : Dimififtis vivum
qui antc vos eft , \ de monuis fabula.-

mini . . . hoc teftimonium de ferip-

turis nefeio quibus apocryphis protulic (aj-

verfarius kgis & Prophetarnm. ) Avg. lib-

2. contra, adverf. Legis & Prcph. cap. 4.

num. 14. tom, 8. pag. ?8i?.

( a ) Aug. Ub. 1. de lonfenfit Evangtlift.

cap. 9. ntttn. 14. 1 5. C \6.

{b) Tanco tempore , quo Chriftus in

carne morrali cmn (liis Difcipulis vixit

( Chriftus ) nondum erar. Paulus Difcipu-

lus ejus , quem poft pafttonem fuam . poft

relurreftionem
, poft adfcentionem iuam .

.

poft lapidationcm Stephani Diaconi &
Martyris , cùm adhuc Sanlus appellare-

tur , & eos qui in Chriftum credkleranc

graviter perfequeretur , de coelo vocavit,

& i'uum Difcipuluin atquc Apoftolum k-

cit. Quomodo igitur potuic Iibros quos an-

requam moreretur eum fcripiiile putari vo-

lunt, ad Difcipulos , tanquam familiariffi-

mos, Petrwm & PauUim feribere , eum
Paukis nondum fuerit Diicipulus ejus? Aug.

lib. 1. de confenfu Evangtlift. <.ap. IO. nwn. \6.

pag. 8.

[?) Qua occafione vani quidam Apo-

calypfitn Pauli, quam fana ion recipic

Eccîefia , nefeio quibus fabuiis plenam

ftukiffima praMumptione finxerunt ; dicen-

res hanc elle , ur.de dixerac raptum le fuiife

in :<?rtium cœlum ,•& Ulicaudifle ineftabi-

ha verba , qua; non Hcet homini loqui. Ut-

cumqne illorum tolerabilis eftet audacia ,

fi le audill'c dixillet , quae adhuc non licet

homini loqui : cùm v«ro dixerit, qua? non

licet homini loqui ; ifti qui font qui hase

audeanr impudenter & in féliciter loqui.

Aug. traél. pS. in Joan. w<m. 8. pag. 743.

( ré ) SoTçmcn. Ub. 7- bifl- cap. \9-p.7lU

&l$6.
Nnij
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cette Eglife fort avancé en âge l'affura que cela étoit faux

, qu'il

n'avoit jamais cùi parler qu'on eût trouvé ce livre à Tarfe, ôc

que félon toutes les apparences, c'étoit une invention des hé-

rétiques. Nous lifons dans faint Epiphane {a)
9 qu'à l'occafion

du raviffement de faint Paul , les hérétiques nommés Cainiftes ,

compoferent un livre infâme, qu'ils attribuoient à faint Paul,

ôc dont les Gnoftiques fe fervoient auffi ; ils lui avoient donné
pour titre : L'Elévation de faint Paul; mais il y a apparence que

ce livre qui étoit plein d'infamie , n'étoit pas le même que ce-

lui dont parlent faint Auguftin ôc Sozomene, qui ne remarquent

point qu'il y en eût, ôc qui infirment au contraire
,
qu'il ne ren~

fermoit rien de choquant, en difant que des Moines le produi-

foient comme un bon livre. On a vu ( b ) ailleurs ce que l'on

doit penfer des lettres de faint Paul à Seneque.» ôc de Seneque à

faint Paul. Saint Auguftin (c) pareil les avoir crû véritables. Il

ne penfe pas de même de certains livres qui portoient le nom
de faint André ôc de faint Jean ; car l'adverfaire (d) de, la Loi ôc

des Prophètes les lui ayant objectés , il ne répondit autre chofe

,

finon que ces livres ne font point de ces deux Apôtres, ôc que

l'Eglife ne les a jamais reçus. C'eft par la même raifon qu'il re-

jette les A&es des Apôtres (e ) écrits par un certain Leufius. Il

eft vrai qu'il les cite > mais c'eft pour réfuter ôc convaincre les Ma-
nichéens par leurs propres livres. Les Prifcillianiftes en avoient

un à leur ufage , intitulé .* la Mémoire des Apôtres, Orofe (f) en

rapporte un endroit également impie ôc ridicule.

Sur l'anti- VIII. Du tems des Prophètes (g) , dont les écrits font mainte-

phetesom' nant connus de tcut ' e monde.» il n'y avoit point encore dePhilofo-

meonksdif- phes parmi les Gentils, qui portafTentcenonuPitagorel'aportéle
tir.gue c es premier , Ôc il n'a commencé à fleurir que fur la fin de la captivité

tes?
rt>i

' de Babilone. Socrate, le maître de tous ceux qui fe font appli-

qués à la morale, ne fe trouve qu'après Efdras dans l'ordre des

(a)Fpipb. httrefi 38. cap z,pag.zjj. 1 Ecclefia . quas ab illorum teraporibus pes

( b ) I m. l-pag. 415».

(r ) Merito ait Sencca ( qui tempori-
(
que ad noftra & deinceps rempora per-

ba$ Apoftolorum fuit, cujus etiam qui-

dam 3À Paulura leguntur fcpiftola? ) on,nes

tdit qui malos odn. Aug. Epiji. 153.». 14.

pag. 51p.

( d) Sane de apocriphis ifte pofuit

tfilimoma quae fub nomioibus Apoilo
lorum Andreae Joannvique conlcripta finit.

tpiicoporurn fucccflîoncs certiflimas uf-

Quse fî iilorum eflènt 3 recepw eifent ab
] $*g. 51^. <? 52-0,

<cverat. Aug. lib. I. canWa adverj'ar. legis £?*

Propb. cap. zo num. 39. pag. 570.

^ e ) Lib. 2. de Aclis cum Ydict Maniebao 3

cap. 7. pag. 485?.

(/} Qroftui in Commenitorio ad Auguflinum *

pag. 608. tum. 8.

(g) Aug. lib. 18. de civit. Dei , cap, 37»
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fems. Peu après vint Platon , le plus fameux des Difciples de So-

crate. Les fept Sages de la Grèce, & ceux qui à l'exemple de

Thaïes s'adonnèrent à l'étude des chofes naturelles, comme Ana-
ximandre, Anaximéne, Anaxagore, quoique plus anciens que
Pitagore , n'ont pas vécu avant nos Prophètes , puifque Thaïes ne
parut que fous le règne de Romulus, dans le tems que le tor-

rent des Prophéties qui devoit innonder toute la terre , fortoit

des fources d'Ifraèl. Il n'y a que les Poètes Théologiens, Orphée,
Linus ôc Mufée qui foient plus anciens que les Prophètes, en-

core n'ont-ils point devancé Moïfe, ce grand Théologien, qui a

annoncé le Dieu unique ôc véritable , 6c dont les écrits tien-

nent le premier rang parmi les livres Canoniques. Les Grecs

n'ont donc point fujet de fe glorifier de leur fageffe, comme
plus ancienne que notre Religion, où feule fe trouve la fageffe

véritable. Il eft vrai que parmi les barbares , comme en Egypte ,

il y avoit déjà quelques femences de doclrine avant Moïfe ;

autrement l'Ecriture Sainte ne diroit pas qu'il avoit été inftruit

de toutes les fciences des Egyptiens à la Cour de Pharaon ; mais

la fcience même des Egyptiens n'a pas précédé celle de nos Pro-

phètes , puifqu'Abraham a eu aufîi cette qualité. Quelle fcience

en efFec pouvoit-il y avoir en Egypte avant qu'Ifis qu'ils ado-

rèrent après fa mort , comme une grande Déeffe , leur eût don-

né l'invention des lettres ôc des caractères ? Or , Ifis étoit fille

d'Inaque , qui régna le premier fur les Argiens au tems des de£
cendans d'Abraham. On diftingue (a) les vrais Prophètes d'avec

ceux qui ne le font pas, en ce que ceux-là ne font que rapporter ce
que Dieu leur a fait entendre. Ainfi , un Prophète ( b ) de Dieu
eft proprement un homme qui eft devenu l'organe des paroles

( a ) Hic infinuatur nobis ca loqui Pro-
phetas Dci , quas audiunt ab eo j nihil-

que aliud eiîe Prophetam Dci quant enun-
tiatorem verborum Dci hominibus, qui

Deum vel non poffunt vel non merentur
audire. Aug, quxft. 17. in Exodum, pag. 42.6.

tom. 3.

( h ) Ac vero gens illa , ille populuj . . .

illi Kraclitae quibus crédita funt eloquia

Dci , nullo modo pfeudoprophetas cum
Teris pari licentia confuderunt : icd con-

fapientîse , ipfî Sapicntes , ipfî Thcologi,
ipfî Prophcta?, ipfî Doc"b>res probitatis at-

que pictatis. Quicumque fècundum iilos

fapuit & vixit , non fccundum homines ,

fed fècundum Deum ,
qui per cos locutus

eft, fapuit & vixit. Ihi fi prohibitum eft

(acrijegium , Deus prohibuit. Si di&um eft,

honora patrem tuura & matrem tuam 5

Pcus jufih. Sididum eft, non mœchaberis.

non homicidium faciès , non furaberis , &
ca?tera. Huiufinodi , non ha?c ora huma-

cordes inter le atque in nulïo diil'entien- l na , fed oracula divina fuderunt. Aug
tes facrarum Iitterarum veraces ab eis ag-

j iib. 18. dt tivit. Dei cap. 41- num. 3. t>ag

nofcebantur & renebantur au&ores. Ipfî I jxj.
eis cranr. Philofophi, hoc eft amatores

|

N n iij
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et des volontés de Dieu , & qui les fait entendre à ceux qui fe-

roient ou très-peu éclaités pour les comprendre, ou trop éloi-

gnés de Dieu, pour mériter qu'il leur parlât lui-même fans l'en-

tremife d'un homme. Les Ifraélites à qui la parole de Dieu a été

confiée, ne les ont jamais confondus, & ils ne reconnoiflbient

pour Auteurs des livres divins , que ceux qui étoient parfai-

tement d'accord en tout: C'étoit - là leurs Philofophes, leurs

Sages , leurs Théologiens , leurs Phophetes , leurs Docteurs.

Quiconque a vécu félon leurs maximes , n'a pas vécu fé-

lon l'homme; mais félon Dieu qui parloir en eux. S'ils ont

défendu l'impiété, c'eft Dieu qui Ta défendue ; s'ils ont com-
mandé d'honorer fon père & fa mère, c'eft Dieu qui l'a comman-
dé; s'ils ont dit : Vous ne ferez point adultère, homicide , ni vo-

leur, ce font autant d'oracles divins qu'ils ont prononcés. Jefus-

Chrift fe prédifoit lui-même (a) dans les Prophéties, parce qu'il eft

le Verbe de Dieu , ôc les Prophètes ne difoient rien qu'étant rem-

plis de ceVerbe, c'eft dans cet état qu'ils annonçoient Jefus-Chrift,

qu'ils marchoient devant celui qui les devoir fuivre, 6c qui n'a-

bandonnoit pas ceux qui précedoient fa venue. Tout ce qui eft

contenu dans leurs livres (b) a été dit ou de Jefus-Chrift ou

pour lui. Comment ofez-vous dire , demande ( c ) faint Auguftin

aux Manichéens, que Jefus-Chrift n'a pas été annoncé par les

Prophètes des Juifs , lui qui eft prédit à toutes les pages des Ecri-

tures: Car quelqu'endroitdes livres faints que je parcoure, même
à la hâte , Jefus-Chrift s'y prefence partout à moi , foit découvert,

foit voilé , & me fortifie.

IX. Les Prophètes ont néanmoins parlé (d) plus obfcurément

( a ) Tpfe enim ( Chriftus ) Te in Pro-

phetis pra?dicabat, quoniam îpfe eft Vcr-

bum Dei : ncc ilh talc aliquid diccbant

nifi pleni Verbo Dei. Annuntiabant ergo

Chriftumipleni Chrifto : & illi cum vcn-

turum praecedebaiu , quos précédentes

non delercbat. Aug. in Vjal. 142. mtm. 2.

fag. 15 Ss>.
.

( b ) Quis atitem poteft omnia com-

memorare prsconia Prophctarum He-

braeorum de Domino & Salvatore noftro

Jefu Chrifto ? Quandoquidem omnia qux

illis continentur libris , vel de ipib dicïa

funt, vel proptcr ipfum. Aug. lib. 12.

contra Fauflum ,cap. 1- pag. ±Z9- <? *30.

(c) Chriftum dicitis ab Ifraëlitis Pro-

jphstis non cfle prsedichim , cui prxdiccn-

do omnes illae pagina» vigilant , fi. cas pcr-

fcrutari pietate , quam cxagitarc levitate

mallctis . . . Chriftus mihi ubique illo-

rum librorum , ubique illartim icriprura-

rum peragranti Se anhelanri in fudorc

illo damnationis luim an a? , five ex aperto ,

five ex occulro , occurrit & reficit. Aug;

Ub. 12. contra FjHflum ,C(jp. 25. pag. 23$).

Z? cap. 27. pag. 240.

(et.) Obliurius dixerunt Prophète de

Chrifto, quam de Ecclefia : Puto prop-

terea quia videbant in Spiritu , contra Ec-

clefiam hommes fafturos elle particulas ,

& de Chrifto non rar.tam litem habituros3

de Ecclefia magnas contentiones excitatu-

ras. Ideo ilhul unde majores lites futura:

crant , planiùs prsediftum & apertiùs pro«
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de Jefus-Chrift que del'Eglife ,
prévoyant fans doute par l'Efprit

de Dieu, que les hommes formeroient des partialités ôc desfe&es

contre l'Eglife, ôc qu'ils exciteroient contr'elle des difputes en-

core plus grandes que contre Jeius-Chrift même ; c'eft pour cela

que ce qui devoit être le plus contefté à l'avenir , eft ce qui a

été prédit le plus clairement, afin que l'évidence de ces prophe'-

ties fût un témoignage contre ceux qui les verroient , 6c qui

toutefois fe retireroient de l'Eglife. En voici un exemple. Abra-

ham a été notre père, non que nous foyons fortis de fa chair,

mais parce que nous imitons fa foi , étant jufte ôc agréable à

Dieu > il eut par la foi dans fa vieilleffe , fon fils Ifaac, que Dieu

lui avoit promis de Sarra, qui étoit ftérile ; Dieu lui commanda
enfuite de lui immoler ce fils. Abraham le fit fans héfiter ; il ne dé-

libéra point , il ne raifonna point fur le commandement que

Dieu lui faifoit , & il ne crut point que ce qu'un Dieu tout bon

lui ordonnoit de faire , pût être un mal. Ilconduifit fon fils au lieu

du facrifice 5 il mit fur les épaules le bois qui le devoit confumer.

Arrivé au lieu marqué , il levé le bras pour frapper Ifaac 3 &
Dieu l'arrêtant tout à coup , ce Patriarche baille fa main par fon

ordre , comme c'étoit par fon ordre qu'il l'avoit levée. Après

phetatum eft , ur ad judicium illis valeat

qui viderunt , & foras higerunt. Exempli
gracia unum commemorabo : Abraham
patcr nofter fuit ., non propter propagmem
carnis , led propter imitaùonem fulei ju-

ftus & plaçons Deo : pur fidem fulcepitfi-

lium fibi promiflum de Sara fterili uxore

fua in fenecïute fua : jufius eft immola re

Deo eundem filium , nec dubicavit , nec

diiceptavit , nec de juflu Det difputavit

,

nec maium putavit quod juberc optimus

potuit ; duxit filium fuum ad immolan-
dum , impofuic ei ligna facrificii , perve-

nit ad locum , ereiit dexteram ut percti-

teret j eo prohibente depoluit , quo ju

bciitc levaverat j qui obtemperaverat Ht

ferirec > obtemperavit ut parceret , ubi-

que obediens i nuXquam timidus : ut ta

men impleretur (àcrificium 3 & fine fan-

guine non diieederetur , inventus eft aries

haerens in vepre comibus , ipfe immola-
tus eft , perfedum eft facrificium. Quaere
quid fit : figura eft Chnfti involuta Sa-
cramentis. Denique ut videatur dilcutitur,

ut videatur pertra&atur , ut quod involu
tum eft evolvatur. Ifaac tanquam fihus

unicus dilcdus figuram habecs Filii Dd,

i portans ligna fibi , quomodo Chriftus

j
crucem porravit. 111e poftremo arits Chri-

! ftum figniheavit. Qmd eft enim ha:rere

comibus, nifi quodam modo crucifigi l Fi-

gura eft ifta de Chrifto. Continué pradi-

canda erat teelefia , prarnuntiato capite

prjenuntiandum erat Se corpus : tspit Spi-

ritus Dei , carpit Deus ab Abraham pra>

dicare velle Ecclefiam , & tulit figuram.

Chriftum figurate pra^dicabat , Ecclefiam

aperte pra?dicavit : ait enim ad Abraham,
quoniam obaudifti vocem meam , & non
pepercifti filio tuo diletto propter nie , bc-

nedicens benedic.mi te, & implendo imple-

bo femen tuuni fient ftcllascaeli, & iicut

arenam maris, & benedicentur in femi-

ne tuo omnes gentes terra?. Et penè ubi-

que Chriftus aliquo involucro Sacramen-

ti prsdicatus eft à Prophetis , Ecclelîa

aperte: tst vidèrent illam & qui futuri

erant contra illam , & impleretur in eis

ifta nequitia quam prxdixit Plalmus , qui

videbant me 5 foras fugerunt à me: Ex no-

bis exierunt, fed non eranc ex no'-is 5

hoc Apoftolus Joannes de illis dixit. Aag.

in F/ni. $Q. Strmone y ]>*£' M 8 - &" *i&>
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avoir témoigné fou obéïflancc en fe préparant à frapper fon fils }

il la témoigne auffi en l'épargnant, étant partout obéi'flan

t

, ôc

jamais timide; afin néanmoins que ce facrifice fût achevé, ôc

qu'il y eût du fang répandu , il fe trouva un bélier embarrafle

de fes cornes dans un buiflbn. Ce bélier fut immolé au lieu

d Ifaac , & ainfi fut confommé ce facrifice. Cette hiftoire, dit

faine Auguftin , eft une figure de Jefus-Chrift, enveloppée de

voiles fombres ôc myfterieux; mais enfin, on perce ces voiles

pour pénétrer ce qu'ils cachent ; on fonde ôc on examine ces

obfcurités pour découvrir ce qui y étoit obfcur. Ifaac fils uni-

que d'Abraham , figuroit le fils unique de Dieu. Il porta lui-même

le bois de fon facrifice , comme Jefus-Chrift a porté fa croix.

Le bélier marquoit ( a ) encore Jefus-Chrift. Qu'étoit-ce en ef-

fet autre chofe d'être attaché par les cornes au bois d'un buiflbn,

finon d'être en quelque forte attaché au bois de la croix ? Mais

après cette figure , il falloit qu'auflitôt î'Eglife nous fût marquée,

& qu'après la prophétie qui regarde le chef, il y en eût une qui

regardât aufli le corps ; c'eft pourquoi , Dieu voulant prédire I'E-

glife à Abraham , ne fe fervit plus de figure , ôc n'ayant marqué

Jefus-Chrift que fous des énigmes ôc des ombres , il parla clai-

€tn.x%. 16. rement de fonEglife en ces termes : Parce que vous avez écouté

ma voix , <zr quà caufe de moi vous n'avez pas épargné votre

fils unique , je vous comblerai de bénédictions ,je multiplierai votre

race comme les étoiles du Ciel 3 & comme le fable de la mer > & toutes

les nations de la terreferont bénies en celui qui fortira de votre race.

On peut voir en beaucoup d'autres endroits que Jefus-Chrift a

été prédit d'une manière plus obfcure que I'Eglife, afin que ceux

même qui dévoient s'élever contr'elle fuflent forcés de la recon»

noître , ôc qu'ils accomplirent ainfi en leurs perfonnes, ce dont

Ffii. 30. ia. elle fe plaint dans les Pfeaumes : Ceux qui me voyoient fortoient de*

Mn. a. 20. hors , & fuyoient de moi ; ôc ailleurs , ilsfontfinis davec nous, mais

ils rfétoient pas d'avec nous.

Prophéties. X. C'eft par les prophéties ( h )
qui regardent Jefus-Chrift , que

Preuve de la

Religion mm________^_____-__-^__mmm________________«_____—
Chrétienne.

( a ) Quis ergo illo ( ariete qui cornibHs

in frutice tencbatiir ) figurabatur , nifi Jc-

fus » antequain immolaretur fpinis Judai-

cis coronatus ? Aug, lib. 1 é . de civit. Dei >

cap. 31. num. I pag. 444.

( b ) De prophetia convincimus contra-

dieentes paganos > quis etl Chriftits , di-

cjt paganus ? Cui relpondemus 3 quem pr.e-

nuntiaverunt Prophera:. Et ille: Qui Pro-

phète ? Rccitamus llaiam , Daniclem ,

Jeremiain, alios fanftos Prophetas , di-»

cimus quam longé ante illum venerint

,

quaato ternpore adventum ejus prsecefTe-

rint. Hoc ergo relpondemus , praevene-

runt cum Prophetae, predixerunt eutn elle

venturum. Refpondet aiiquis corum , qui

nous
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nous convainquons les Payens, qui n'ont pas voulu le reconnoî-

tre. Qu'eft-ce que Jefus-Cnrift , dit un Payen ? C'eft, répondons-

nous , celui dont les Prophètes ont prédit la venue. Mais, dira-

t'il ,
quels font ces Prophètes \ Ifaïe , lui dirons-nous , Daniel , Je-

remie & tous les autres que nous lui apprenons avoir vécu

plufieurs fiécles avant Jefus - Chrift , & être venus au monde
îong-tems avant qu'il y vînt. Nous lui difons donc qu'ayant

vécu long-tems avant Jefus-Chrift , ils n'ont pas lailTé d'en pré-

dire la venue. Nous lui rapportons même les endroits de leurs

prophéties où il en eft parlé, ôc qui fe lifent tous les jours par-

mi nous. S'il continue à nous queftionner, ôc nous demander
quelle forte de gens étoient ces Prophètes : C etoient, lui di-

fons-nous , des hommes qui prédifoient il y a plufieurs fiécles,

des chofes que nous voyons arriver tous les jours. Le Payen

me répondra peut-être, que ce font des fictions; que nous avons

nous-mêmes écrit les livres qui portent le nom des Prophètes

,

& que nous les avons remplis de chofes arrivées fous nos yeux, en

les faifant palier pour des prédictions. Quand les Payens en

viennent là, nous avons pour les convaincre, recours aux té-

moignages des Juifs, qui font nos ennemis comme eux, ôt leur

produifant des livres qui font & ont toujours été entre les mains

des Juifs , nous leur difons avec raifon : Vous n'avez rien à ob-

jecter contre ce témoignage, puifqu'il vient d'un peuple enne-

Pfophetae ? nos recitamus, qui nobis quoti-

die recitantur.Etille, qui funt hi Prophète?
Nos refpondemus, qui & pnedixcrunt ca
qux fieri videmus. Et ille, vos , inquit, vo-
bis ifta finxiflis , vidiftis ea fieri , & quafi

Ventura praedida efTent , in libris quibus
voluittis conicripfiftis. Hîc contra inimicos

paganos occurrit nobis aliorum te&imo-
nium inimicorum. Proferimus codiccs à

Judads , & refpondemus , netnpe & vos &
îllij fidei noftra: eftis inimici. Ideo fparfi

funt per gentes , ut alios ex aliis convin-
camus inimicis. Codex Ifaia; proferatur

a Judans , videamus fi non ibi lego , fient

ovis ad immolandum dudus eft , & fient \
agnus coram tondenie fuit fine voce, fie

non aperuit os ftium : in humilitate judi-

cium ejus fublatum eft : livore ejus fa-

nati lumus : omnes ut oves erravimus ,

& ipfe traditus eft pro peccatis noftris.

Ecce lucerna una , alia proferatur , Pfal-

mus aperiatur , etiam inde prsediclia Pafiîo
Chrifti reeitetur. Foderunt manus meas
& pedes meos , dinu:-.^raveruiic omni^ f_

Tome XI lt

fa mea : Ipfi verb confideraverunt Se con-

fpexerunt me , diviferunt fibi veftimenta

mea,& fuper veftimentum meum mife-

runt fortem. Apud te Iaus mca , in Ee-
clefia magna coniUebor tibi. Commemo-
rabuntur & convertentur ad Dominum
univerfi fines terra? ; & adorabunt in con-

(pecïu ejus univerfi? patria? gentium •-, quia

Domini eft regnum & ipfe dominabitur

gentium. Ernbefcat unus inimicus , quia

codicem mihi miniftrat alius inimicus. Sed
ecce de codicibus prolatis ab uno inimico

alterum vici : & ipfe qui mihi codicem

protulit, non relinquatur : ab illo profe-

ratur, unde & ipfe vincatur. Lego alium

Prophetam , & invenio Dominum loquen-

tem ad Judaros , non eft mihi voluntas ia

vobis , dicit Dominus , nec accipiam fa-

crifieium de manibus veftris : quoniam

ab ortu foiis ufque ad occaium facrifi-

cium mundum oftertur nomini meo. Non
venis , Judxe , ad facrificium mundum :

convinco teimmundum. A*g. traft. $$. it$

Joannem 3 mm. 7. f*g. 5 4- 1 * cr 542.-
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mi de notre foi , aufïibien que vous ; & ce peuple n'a été difper*

fé parmi les nations , qu'afin qu'il pût nous fournir de quoi con-

vaincre nos ennemis par nos ennemis mêmes. Que les Juifs

donc nous produifent le livre d'Ifaïe qu'ils ont entre leurs mains ;

& nous verrons s'il n'y eft pas dit de Jefus-Chrift : 1/ a été mené
ijai. 53. 7. ^ ia yywYt comme une brebis quon va égorger. Il a demeuré dans le

flence, & fans ouvrir la bouche , comme un agneau ejl devant celui

qui le tond. Son jugement a été levé dans l'humilité. Nous avons été

guéris par fes meurt? iffures ; nous nous étions tous égares comme des

brebis errantes , & il a été livré à la mort pour nos péchés. Voilà
déjà une des langues qui ont rendu témoignage de ce qui de-*

voit arriver à Jefus-Chrift. Que les Juifs en produifent encore un
autre

;
qu'ils nous mettent entre les mains le livre des Pfeau-

mes, nous y trouverons la Paillon de Jefus-Chrift prédite du

fjj.11. 17. moins auiîi clairement. Ils ont percé mes mains & mes pieds , dit

le Pfalniite en la perfonne de jefus-Chrift ; ils ont compté tous

mes os j ils ni!ont considéré & regardé; ils ont partagé mes vitemens 9

& ils ont jette ma robe au fort. V^om ferez le fitjet de mes louan-

ges , & je confejjerai votre nom au milieu d'une grande afjemblée.

Toutes les extrémités de la terre fe rejfouviendront du Seigneur , &fe
convertiront à lui > dr toutes les nations du monde lui rendront leurs

adorations : Car c'eft au Seigneur qu'il appartient de régner ,
&"

il dominera les nations. Que les Payens après cela rougifTent

de honte de voir que les Juifs qui ne font pas moins nos en-

nemis qu'eux, nous fournifîent contr'eux des témoignages fi

forts & Ci clairs. Mais après que les Juifs nous ont donné de
quoi convaincre les Payens, il ne les faut pas laiffer là. Nous
pouvons autli obliger les Juifs à nous fournir de quoi les con-

vaincre eux-mêmes. Nous n'avons qu'à leur dire de nous ap-

porter le livre du Prophète Malachie, ôc nous verrons que
Malach. 1. 10. Dieu y dit aux Juifs: Mon affection nef point en vous , je ne re-

cevrai plus les facrifices que vous aviez accoutumé de m offrir ?

parce que l on offre en mon nom un facrifice pur depuis le levant

jufqu'au couchant. Si vous ne voulez donc point, ô Juif ; pren-

dre part à ce facrifice pur , je fuis en droit de vous regarder

comme n'étant pas pur. Ce Père dit nettement que les Juifs ne

fubfiftent encore aujourd'hui , qu'afin qu'ils foient des témoins'

irréprochables delà vérité de nos faintes Ecritures. C'eft en ex-

pliquant ces paroles du Pfeaume $8. A?e les exterminez point»

& ne permettez pas qu'ils oublient votre loi. Je crois , dit - il3

qu'elles fe doivent entendre des Juifs , & qu'il a été prédit par-

€? II
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là que ce peuple, quoique détruit & fubjugué {a) par les Ro-

mains, ne fe laifïeroit point aller à leurs fuperftitions , & qu'il

demeureroit toujours attaché à fa première loi , afin qu'il fût

un témoin irréprochable de la vérité des Ecritures dans toutes

les parties du monde, d'où Dieu devoir recueillir ce qui com-

pofe fon Eglife: Car les Juifs font la plus belle preuve qu'on

puifîe donner aux nations de cette vérité falutaire ôc capitale;

que ce n'efl point fur le fondement de quelqu'invention hu-

maine, née dans la tête de queiqu'impofteur , ôc produite tout

d'un coup dans le monde, que le nom de Jefus-Chrift s'eft ac-

quis une fî grande autorité , & qu'on le regarde comme l'ef-

perance du falut éternel; mais fur celui des prophéties écrites

ôc publiées tant de fiécles auparavant. En effet, ne croiroit-

on pas que ces prophéties ont été forgées à plaifir par les

Chrétiens , Ci nous ne les tirions des livres mêmes de nos en-

nemis ? C'eft pour cela que le Prophète dit à Dieu, ne les ex-

terminezpas ; c'eft-à-dire , ne permettez pas que cette nation s'é-

teigne ôc s'anéantiffe abfolument, comme il feroit arrivé , s'ils

avoient été forcés d'embraffer la religion des Gentils, ôc qu'il

ne fe fut toujours confervé parmi eux quelque forme de la leur.

Or, après que le Pfaîmifte a dit: Ne les exterminez pas } & ne

permettez pas aidls oublient votre loi , il ajoute : Difperfez-les par

votre puiffance } comme pour marquer l'ufage que Dieu devcit

(a) Quod vero in Pfalmo quinquage-

iïmo ocïavo de judxh intelligitur licen-
ce j ne eccideris eos , nequa>tdo oblivijcantar

legis tua , convenienter mihi videtur intel-

hgi lia efî'e praenuntiatura , eandcm genteqa

etiam debellatam atqite fubvcrfam , in po-

puli viftoris fuperûitiones non fuiiîe cef-

furam , fcd in veteri lege manfuram, ut

apud eam eflet teftimonium fcripturarum

toto orbe terrarum , unde Ecclefîa fuerat

cvocanda. Nullo enim evidcntiorc docu-

mento ouenditur gentibus ,
quod Câlubcr-

rimè advertitur , non inopinatum $c re-

pentinum aliquid inftit.ucum fpiritu prae-

furaptionis humanœ , ut Cbrlfti noraen in

fpe falutis œcerna: tanta au&oritate prx-

polleat j fcd olim fuifle prophetatum at-

que confcriptum. Nam infa Prophctin,

quid aliu.i nifî à noftris putaretur eile con-

fiîla, fî non de inimicorum codicibus pro-

baretur ? Ideo, ne occideris- eos , ne ipfîlis

gentis nomen extinxeris , ne^uaiido obli-

Vsfcantur Ugis îu<e. Quod utique fieret, fî

ritus & iacra gcntilium colère compùtfi

penitus qualeeumque nomen religionis fus

minime reûncrent Denique cùm
dixilïet j ne occideris eos, tiequando oblitif-

cantur Ugis tu* ; velut quœr«retur quid Je

illis étiez faciendum, ut in ahquos ufus

teilimonii veritatis non occidantur , id cft

non confumantuc, neque oblivifeantur

legis Dei , contînuo lùbjunitit , difpéfge

illos in vinute tua ; fî enim in imo Ioco

efïent terrarum , non adjuvarent teftimo-

nio prxdicaticnem Iivangelii . qux frncli-

ticat toto orbe terrarum. Ideo difperge

ilhs in vinute iv.a , ut ejus ipfîus , cujus

fuerunt neçatores ,
perlecutores , inter*

feÛores, ubque fint telles per ipfàm Ie-

gem , qiiam non oblivifcuntur , in qua cil

Ule prophetatus , quem non fequimtur.

Aug. Epijl. I4P. num, 9' P*g- 5 oi'« &
50V.
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2$2 SAINT AUGUSTIN,
faire de ce peuple en faveur de la vérité ; car c'eft pour lui rendre

témoignage que Dieu n'a pas voulu que les Juifs fufTent ex-

terminés , ôc qu'ils oubliaient fa loi ; s'ils n'étoient que dans un
feul endroit de la terre , l'Evangile qui fe prêche ôc qui fructifie

partout le monde, ne pourroit pas tirer avantage du témoigna-

ge qu'ils rendent à la vérité des livres facrés. Il falloit donc que
Dieu par fa puiiïance les difperfàt par toute la terre , afin qu'ils

dépofaffent partout en faveur de celui qu'ils ont rejette, perfé-

cuté ôc mis à mort ; ôc c'eft ce qu'ils font par cette loi qui pré-

dit fi clairement celui qu'ils ne veulent point fuivre. Admirez,
dit encore ce Pcre, (a) jufqu'à quel point Dieu les a couverts

d'opprobres •> ils ont été difperfés dans tous les peuples de la

terre, fans avoir nulle part aucun lieu ftabîe, ni aucune demeure
fixe. Il ne refte encore quelques Juifs au monde que pour por-

ter nos livres à leur propre confufion ; car quand nous vou-
lons faire voir aux Payens que Jefus-Chrift a été prédit par les

Prophètes , nous leur ouvrons les livres des Juifs ; ôc de

peur que ceux d'entre ces infidèles qui font les plus endurcis,

ne,difent que c'eft nous-mêmes qui avons compofé ces écri-

tures comme il nous a plu, afin d'ajufter les Prophètes, ôc de
les faire quadrer avec l'Evangile que nous prêchons, nous réfu-

tons cette fauffe accufation , en ce que tous ces livres que
nous leur montrons, ôc où Jefus-Chrift eft prédit , font entre les

mains des Juifs, ôc qu'ils ont toutes ces écritures. Nous pre-

nons donc de nos ennemis mêmes des livres pour en confon-

dre d'autres ennemis. Jugez de-là dans quel opprobre le peuple

Juif eft tombé. Un Juif aujourd'hui porte en main un livre , afin

qu'un Chrétien par ce livre que le Juif porte , s'arTermifie dans

la foi en Jefus-Chrift
, que les Juifs ont crucifié. Ils font les por-

teurs de nos faints livres , ôc font ce que d'ordinaire font les fer-

Ça ) Quemadmodum dati finit ( Judari )

in opprobrium, vjdete, difperfi funt per

omnes gentes , nufquam habentes ftabili-

tatem, nufquam certain fedeni. Prop

-

terea ai;tem aciluic Judàei funt, m li-

bros nofiros portent ad confufîonem ftratn.

Quando enim volumus oftendere Clirif-

tum Prophetarum , proferimus paganis

iftas litteras. Et ne force disant duri ad

fdem quia nos illas Chriftiam compo-
fuimus , ut cum Evangelio quod pradi-

carnus fiaxerinny Prophetas , per quos

pracdidum vidcretur quod praedicamus 5

hinc eo$ convincimus , quia omnes ipfae

iittera; quibus ChriSus prophetatus eft,

apud Judaeos funt, omnes ipfas litteras

habent Judsei. Proferimus codices ab ini-

micis, ut confundamus alios initnicos. In

quali ergo opprobrio (tint Judsi i Codi-
ccm portât Juda?us , unde credat Chriftia-

nus. Librarii noftri faâï funt
, quomodo fo-

lent fervi poft Dominos codices ferre , ut

îlli portando deflciant^ illi legendo pro-

ficiant. Aug, in Pfd. $6. mm, 9. fag. $34^



EVESQUE D'HIPPONE, &c. 2^3

viteurs {a), qui portent un livre derrière leurs maîtres. Le fervi-

teur fe lafte ôc fe fatigue en portant ce livre , & le maître fe

nourrit de la lecture qu'il en fait. Saint Àuguftin remarque que

les Prophètes (h) parlent plus Couvent des choCes qu'ils annoncent,

comme fi elles étoient déjà arrivées; il en donne un exemple

dans David
,
qui prédifant la paillon du Sauveur, la marque en

ces termes: Ils ont percé mes pieds ôc mes mains; ils ont

compté tous mes os; ils ont partagé mes vêtemens. Il ne dit

pas : Ils perceront mes pieds ôc mes mains , ils compteront tous

mes os; ils partageront mes vêtemens. Le Prophète repre-

Cente toutes ces chofes comme déjà pafTées , quoiqu'elles fuf-

Cent futures; parce qu'à l'égard de Dieu, ce qui doit arriver eft

aufii certain que s'il étoit déjà pailé ; au lieu que pour nous , il

n'y a de Cùr que ce qui eft déjà arrivé ; l'avenir nous eft toujours

incertain; nous Cçavons qu'une choie eft faite lorfqu'elle l'eft,

parce qu'il ne fe peut faire que ce qui eft fait ne le foit pas:

Mais un Prophète eft auffi allure de l'avenir que nous le fouî-

mes du paflé ; ôc il eft aufli fur que ce qu'il prédit devoir arri-

ver arrivera en effet, que nous fommes mrs que ce que nous

nous fouvenons avoir été fait , ne peut pas n'être pas fait. C'eft

pour ce fujet qu'ils fe fervent, fans rien craindre, d'un tems paflé,

pour marquer des chofes qui arriveront.

XI. Les Pfeaumes (c) que nous chantons ont été chantés ^r

3 &
s

fê
u'

autrefois ôc écrits par l'Efprit de Dieu. David qui en eft fauteur utiHté.

étoit fcavant(d) dans la mufique, & il aimoit l'harmonie, non

(a) Nobis ferviunt Judaei , tanqinm
capfarii noftri funt , ftudentibus nobis co-

dices portant. Attg. in pfalm. 40. mm. 14.

( b ) Intensité quare plcraque Prophète
ita dicunt , tanquam prajterita fint , cum
prsenunuentur fatara , non fada. Nam &
de ipfo Domino fittura paffio prjenuntia-

batur,& tamen , foderunt 3 inquit, manss

meas C pedes meos , dinumeravérant omnia ojja

mea ; non dixit , fodient , & dinumerabunt.

Ipjt Vero conjïderavertint CT* confpexcrum tue ;

non dixit , confiderabunt & conipicient.

Divifermn fîbi vtfiimema mea \ non dixit

,

divident. Omnia iita tanquam prseterita

dicuntur , cum futura fint ; quia Dco & fu-

ture tatïi certa'funt, tanquam préeterità

fint. Nobis enim ea qna: praeterierunt

,

certa funt -, qua» futura > incerta funt. No-
vimits enim aliquid accidiile , & non

poteft fieri ut non accident , quod acci-

dit.. Da Prophetam cui tam certum fit

futurum quam tibi prseceritum , & quant

tibi qued meminifti facîum , non poteft

fieri ut non fit fa cl um > tam ilii quod no-

vit futurum, non poteft fieri ut non fiât.

Ideo de tecuritate dicuntur tanquam prae-

terita qua? adhuc futura funt. Aug. in pfal.

43. nurh. S.pag. 373. W 374-

(c) Plàlmi ifti quos cantamus, ante-

quam Dominus nofter Jefus Çhnftus natus

effet ex Virgine Maria , Spiritu Dei dic-

tante ,-dicti & conferipti funt. Aug. in pfal.

éi.num I. pag. 606.

(d) Erat autern David vir in canticis

eruditus, qui harmoniam muficam non vul-

gari voluptate , (ed fideli voluntate dilcxe-

tit , eaque Deo fuo ,
qui verus eft Deus

,

h yitica rei magiKc Eguratione fervierit. ..

Dcnique omnis ferc Prophetia ejus in pùi-

O o iij



294 SAINT AUGUSTIN,
pour le plaifîr de l'oreille ; mais par des vues plus élevées, pour

confacrer à Dieu fes Cantiques remplis des plus grands myfteres;

. Car toutes fes Prophéties font renfermées dans les cent cinquante

Pfeaumes dont le recueil porte le nom de Pfeautier. Quelques-

uns veulent qu'il foit feulement l'Auteur des Pfeaumes qui font

intitulés de fon nom; d'autres ne lui attribuent que ceux où on
lit dans le titre, de David, voulant que ceux qui portent à Da-
vid, lui ayent feulement été appropriés : Mais ce fentiment eft

refuté par le Sauveur même , qui attribue à ce faint Roi le Pfeau-

me i op ,qui toutefois n'eft point intitulé de David , mais à Da-
vid. Il femble donc, dit faint Àuguftin , que l'opinion de ceux-

là eft plus vraifemblable
,
qui font David auteur de tous les Pfeau-

mes , 6c qui difent qu'il en a infcrit quelques-uns à d'autres

perfonnes qui avoient quelque rapport au fujet qui y eft traité
,

ôc qu'il en a laifle d'autres fans y mettre de nom , ôc cela par

une infpiration divine , dont la raifon, pour n'être pas connue,
n'eft pas toutefois fansmyftere. Il ne faut point s'arrêter, conti-

nue ce Père , à ce que l'on voit quelques Pfeaumes qui portent

en tête les noms de quelques Prophètes qui ne font venus que

long-tems depuis David , & qui femblent néanmoins y parler :

Car l'Efprit Prophétique qui infpiroit ce Prince, a pu également

lui révéler les noms de ces Prophètes , Ôc lui faire chanter des

chofes qui leur convenoient. Comme nous voyons qu'un cer-

tain Prophète a parlé de Joilas ôc de fes actions plus de trois

mis eft, quos centam quinqiuginta liber

continet , queiv» pfalmorum vocamus. In

quibus nonnulli volunt, cos (blos fados

elle à David qui cjus nomineinfcripti iunr.

Surit item qui putant non ab co fados

,

nifî qui pracnota :nnr , tyfim David ; qui vc-

rô habent m titulis , iffi David , ab aliis

fados . perfena? jpfius fuille coaptatos.

Qua; opinio voce Evangclica Salvatoris

ipfius rcfutatur, ubi air
,
quod ipfe Da-

vid in Spiritu Chriftum dixcrit eife Do-
miuum iùum 5 quoniam pfalmus centefi-

mus nonus fie incipit : Dixit Dominas Do-

mino weo
} fede à dexiris rneis , QTc .... Et

certe idem pfâlmus non habet in titulo ip-

fius David , fed ipfi David , fient phirimi. Mi-

hi autem credibilius videntur exiftimare
,

qui omnes illos eentum & quinquaginta

pfalmos ejus operi tribuunt , cumque ali-

quos praenotafie etiam aominibus alio-

mm , aliquid quod ad rem pertineat fî-

gurantibus , ca?teros autem nullius homi°
nis nomen in titulis habere voluifle ; fi-

ent ei varietatis hujus difpofitionem ,

quamvis latebrolàm > non tamen inancm
Dominus infpiravit. Nec movere débet ad

hoc non credendum , quod nonnullorum

nomina Prophetarum ,
qui longe poil

David Régis tempora fuerunt , quibui-

dam pfalmis in eo libro leguntur inlcripta;

& i\ux ibi dicuntur , vclut ab cis dici vi-

dentur. Neque enim non potuit Prophe-

ticus Spiritus prophetanti Keg! David
hsec etiam futuiorum Prophetarum nomi

na revelare , ut aliquid , quod eorum per-

lona» conveniret , propheticè cantaretur;

ficut Rex Jofias exorturus & regnaturus

poft annos amplius quam trecentos cui-

dam Prophetae , qui etiam fada ejus fu-»

tura prsedixit , cum fuo nominc revelatus

eft. Ang. lib, lj.de civil. Dei,caj>* 14- fag"

477>
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cens ans avant la naiffance de ce Prince. Si donc on trouve à

la tête du Pfeaume 8p : Oraifon de Moïfe Phomme de Dieu y il 3«**fij.

ne s'enfuit point qu'il foit (a) de ce Legiflateur; puifque nous

ne le trouvons point dans les livres qui font de lui, où néan-

moins il y a des Cantiques. C'eft donc, dit faint Auguitin, pour

marquer quelque grand myftere que l'on a mis ici le nom de

Moïfe, afin qu'en lifant ou en entendant ce Pfeaume, on éle-

vât tout d'un coup fon efprit à Dieu. Ce Père croit que (b)\cs

titres des Pfeaumes font canoniques. D'où vient qu'en pariant du

Pfeaume 5*0. qui a pour titre: Pfeaume à David lorfque le Pro~

phéte Natan le vint trouver après au?il eût péché avec Betfabée \ il

dit qu'il n'eft pas fait mention de ce péché dans ce Pfeaume;

mais qu'il eft marqué dans le titre, & que l'action de ce Prince

avec Betfabée fe trouve décrite plus au long dans le fécond li-

èvre des Rois, ôc que l'un ôc l'autre étant écriture canonique,

les Chrétiens font obligés d'y ajouter foi. Il rejette (c) la difrri^

bution des Pfeaumes en cinq livres, comme contraire aux Actes au. i. z*.

des Apôtres, où il eft parlé du Pfeautier comme ne faifant qu'un

feul livre. On ne voit pas qu'il fe foit expliqué dans ^qs livres

de la mufique fur la nature des Pfeaumes ; mais dans fa lettre àl'E-

vêque Memorius ( d) il marque afTez clairement qu'il les croyoit

écrits en vers, ôc rapporte fur le témoignage de ceux qui

avoient connoiiTance de la langue hébraïque , que ces vers ont

une mefure certaine. Ce faint Prophète , ajoute-t'il , aimoit à

faire fsrvir la mulîque à fa piété , ôc c'eft lui plus qu'aucun autre

(*) N01 enim credendnm eft ab ipfo

omnino Mo-yfc itïum pfalmum finile con

fèriptum , qui ullis ejtis Jirteris indiens

non eft, in quibus ejus ca:.tica fcriptii

fhnt ; feà alicujus figniricacionis gratiâ tam
magni meriti iervi Dei nomen adhibitum
eii , ex quo dirigeretur legentis vel audien

tis incentio. Faéltfs es ergo nobis, inqnit ,

Domine, réfugiant in generatione CP" ^eneraiio-

ne. dug- inpfal. 8<?, ntm. z. pa£. 954.

( b ) Inlcribirur ciculus ejus, pfafaws

ipfi David , cnm veuit ai eum Nathan Vra-

fheta quando intravit ad Betfabée. Betfabée

erat muiier uxor aliéna . . . hujus nv.ilic

ris uxoris aliéna? puîchritudine captas Rex
& Prophcta David . . . adulte-ravie c\vu.

Hoc in ifto pîalmo non legitur , fed in titu-

lo ejus apparet ; in libro autem Regrto-
rum plenius legitur. Utraque feript ura Ca-
notes eft jutrique fine dubitatioae à Chri-

I ftianis fuies adhibenda eft. Attg, inpfal. 50.

r.um. 2. f>a£. 462.

( c ) Quidam omnium pfalmorum quin-

qtie libros cile cre.idernnt . . . nos au-
tem feripturae canonica: auctoritatem fe-

quentes , ubi legitur, icriptum eiïe enim ïa

iioro pfalmorum , unum pfelmorum iibrum

effe uovimus. Attg. inpfal 140. 1:. i p. \6? -'..

(rf) Quibus aumeris ce n (niant verfus

Davidicis non feripli
, quia nelcio. Nequc

enim ex hebra:a lingua , quani ignoro,

potuit etiam numéros incerpres exprime-

re , ne merri neccflïtatc ab interpretandi

veritate amplius , quam ratio fententia-

rum iinebat , digredi cogerctur ;, cercis ta-

men eos conftare numeris, credo :ilis qui

1 eam linguain probe callent. Atrtavit enim
vir îlle lànéhis mufteam piarrt & in'ea ftu-

dia non magis ipfe quani ullus aiius au«ftoc

acecudit. At<g. Uptj}. z , 1 . nurii. 4, />«£. 17a,
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qui m'a donné de l'amour pour cette forte d'étude. Ces divins

Cantiques ont dans tous les tems fait les délices des âmes

pieufes,& la confolation des coeurs pénitens. Quels cris pouf-

fai-je vers vous,ô mon Dieu! dit (a) faim Auguflin , lorfque

n'étant encore que novice dans votre véritable & pur amour

,

& feulement Catécumene , je lifois les Pfeaumes du Roi Pro-

phète, ces Cantiques animés d'une foi vive, & ces Chanfons

toutes faintes ,
qui banni fient des âmes l'efprit d'orgueil ôc de

vanité. Combien ces Pfeaumes m'embrafoient - ils de votre

amour? Combien me fentois- je brûler d'un ardent défir de les

chanter par toute la terre ? De quel mouvement d'indignation

6c de colère n etois-je point touché contre les Manichéens qui

les avoient en horreur? Et d'autre part, quelle compafîion n'a-

vois-je point d'eux, voyant qu'ils ignoroient les mylteres ren-

fermés dans vos Ecritures faintes? J'eufle défiré qu'ils fe fulTent

trouvés en quelque lieu auprès de moi , fans que je le fçuffe

,

ôc qu'ils eulfent vu mon vifage & entendu mes paroles lorfque

je lifois le quatrième Pfeaume de David , dans la retraite où j'é-

tois, afin qu'ils fufTent témoins des mouvemens qu'il excita en

mon ame. J'étois en même- tems glacé de crainte , enflammé

d'efperance > & tout tranfporté de joye dans la vue de votre mi-

féricorde, & tous ces mouvemens intérieurs fortoient au-de-

hors par mes pleurs & par mes foupirs , lorfque le Saint-Ef-

prit nous dit ces paroles : Enjans des hommes , jufqu'à quand

aurez-vous le cœur endurci ? Pourquoi aimez - vous la vanité &^

( a ) Quas tibi , Deus meus , voces dedi

cùm legerem pfalinos David , cantica fide-

lia & ibnos pictatis cxcludentes turgidum

fpiritum , rudis in germano amore tuo ,

Catheciunenus ? . . . quas tibi voces da-

bam in pfalmis illis , Se quomodo in te

inflammabarex eis > & accendebar eos re-

citare C\ poflem toto orbe terrarnm . . .

quàm vehementi &. acri dolore indigna-

bar Manichxis , & miferabar eos rurfus

,

quod illa fàcramenta, illa medicanienta

nefeirent ; & infani cirent adverfus anti-

dotum quo fani elle potuiifent. Vellem

ut alicubi juxta client tune & me nef-

ciente quod ibi client intuerentur fa-

ciem raeam , & audirent voces meas

,

quando legi quartum pfalmum , in illo

tune otio , quid de me fecerit ille pfal-

mus: Cum invocarem exaudivh me Deus jufJi-

tti met , in tribulations diUtafii mihi , &: . .

,

Tnhorrui timendo , ibidemque inferbuî

fperando , & exultando in tua mifericor-

dia, Pacer. Et haec omnia exibant per ocu-
los mcos , & voeem meam , cùm con^

verfus ad nos Spiritus tuus bonus ait ad

nos : Filii bominum , yuoiïfque graves corde ?

ut quid diligitii Vanitatem C* quœràis men-
dacium ? . . . Audivi & contremui

, quo-
niam talibus dicitur , qualem me fuifle

reminifeebar; & infonui multa graviter &
fbrtiter in dolore recordationis mea?. Quje

utinam audillent qui ad hue diligunt va-

nitatem & quserunt mendacium , forte

conturbarentur & evomuilïent illud. . . .

Leçebam : Irzfcimini C7" nolite peccare. Et

quomodo movebar , Deus meus, qui

jam didiceram irafei mihi de preteritis,

ut de cîEtcro non peccarem. Aug. lib. 9.

CsnfeJ]'. cap. 4. mm. 8. pag. 160. &L

lél.

çherchez-vom
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therchez-vous le mcnfonge. (a) Je ne pouvois, fans trembler, en-

tendre que ces paroles s'addreflent à ceux qui font ttls que je

me fouvenois d'avoir été fi long-tems ; ôc dans la douleur de

mon fouvenir, je dis plufieurs chofes avec tant de force ôc de

véhémence , que je fouhaiterois qu'elles euffent été entendues de

ceux qui aiment encore la vanité, ôc qui cherchent le menfon-

ge: Car peut-être auroient-ils vomi le poifon qui les étouffe.

Je difois dans la fuite : Mettez-vous en colère & ne péchez point?

Et de quelle forte, mon Dieu , étois-je touché par ces paroles,

ayant déjà appris à me mettre en colère contre moi-même, à

caufe de mes fautes paflees, pour n'en plus commettre à l'ave-

nir? Déjà les biens (b) que j'aimois n'étoient plus extérieurs,

& les yeux de mon corps ne les cherchoient plus dans ce fo-

leil matériel ôc fenfible. Oh ! fi les Manichéens pouvoient voir

cette lumière éternelle, dont je commençois dégoûter la ccn*

noiflance, 6c que j'avois un déplaifir fenfible de ne leur pouvoir

montrer; dans le fecret de mon ame , où je m'étois mis en co-

lère contre moi-même, ou» j'avois été touché jufques dans le

fond du cœur, & où je vous avois offert un facrifice, en dé-

truifant d'une part mon ancienne corruption , ôc vous offrant de

l'autre , avec une fainte confiance en votre mifericorde le com-

mencement du renouvellement de mon ame, vous aviez com-

mencé , Seigneur , à me faire goûter vos douceurs ôc vos déli-

ces, & à me combler de joye. Ainfi , je pouffois des cris au-

dehors , en lifant ces faintes paroles , dont je reffentois l'effet

(a) Redi ad verba pfalmorum qnos exe

cranuni. Ang.inf{<d. 140. pag. 1^69.

(b) Ncc jam bona mea foris erant ,

nec oculis carnis in ifto foie quasrtban-

tur. . . 6 ! fi vidèrent: inte'rnum

anernum ,
quod ego quia guftaveram, freiv

debam quoniam non eis poterain often

dere. . . . ibi'enim > ubi mihi iratus

eram intus in cubili , ubi compu-ictus

eram , ubi facrificaveram madans volup-

tatem raeam , & inchoata meditatione re

novationis ;"eae fperans in te, îbi mi!

duloeicere cœperas , & dederas laîtiti.im

in corde meo. Et exclamabam leg r.s h.-:

fori$ > & agnofeens intus , nec volebair

multiplicari terreivs bonis , devorans tem
pora , & devoratus temporibus ; cum ha

ber_* n in jeter n.a fimplieitate aliud fin

nae t" % i tn ^ oleum.Etclamabamin

Tome XII.

confequenti verdi clamore alto corcis met :

in puee ! in idipjum ! O quid dixlt ! Ob-

dotmiam CP" jomnttm capiam ! Quoniam qms

refiftet nobis , curh fietJermo «pi fcrîpits eff :

abjorpta efl nwrs in vUtvriam ? Et tu es id ip.

luai valde qui non mutaris j & m te re-

quiês obliviiccns laborum omnium ,
qt<o>

ïam nullus abus tteum , nec ad alla mul-

ta adipifeenca qnae non funt qpod tu > Sed

tu, Domine ,/îngiitaruir in Jpe coitflituifli me»

.-egibam, & ardebam ; nec inveniebam

]md facexcm iurdis mortuis , ex quibus

fitëram ptftis Iatrator amari'w & ljbcus

adverius luttras de melle cœli mclleas *

& de lumine ti'o luminulâs , & luper ini-

micis fcrjpturae hu^us tabefceba». At*g.

lih. 9. confejf, caf* t,. mm. 10. W H. /
\6o & I6t.

Pp
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29 $ SAINT AUGUSTIN,
au-dedans , ôc je ne défirois plus in enrichir de l'abondance , en
dévorant par un déiir infatiable les chofes fujettes au tems*

parce que je trouvois dans votre éternité très-fimple un autre

froment , un autre vin ôc une autre huile que ceux d'ici bas. Lorf-

que je lifois le verfet fuivant , je jettois un grand foupir du plus

profond de mon cœur, ôc m'écriois : Je ferai en paix , je Jerai

en paix t lorfque je ferai en Dieu. Ce fera dans lui-même que je

prendrai mon fommeil & mon repos. O bienheureufes paroles! A
quoi j'ajoutois : Qui fera capable de nous réfifler, lorfque cette

autre parole fera accomplie : la mort a été engloutie par la viûoire.

Vous êtes, Seigneur, cet Etre admirable qui ne change point.

En vous feul je trouve le repos qui fait oublier toutes les pei-

nes, parce que nul autre n'eft égal à vous , ôc qu'il feroit inutile

d'acquérir tout ce qui n'eft pas ce que vous êtes. Voilà , Sei-

gneur, le fondement de la folide efperance dans laquelle ilvous

a plû de m'affermir. Je lifois ainii ce Pfeaume avec ardeur ? Ôc

j'euffe bien voulu pouvoir faire quelque chofe pour toucher les

oreilles fourdes de ces morts dont j'avois été l'un des pires, lorf-

que je m'élevois avec une opiniâtreté , ôc un aveuglement

étrange, contre vos faintes Ecritures, fi pleines de la douceur

d'un miel célefte , ôc fi éclatantes de votre lumière , & je féchois

de douleur en penfant aux Manichéens qui perfiflent encore

dans la haine qu'ils ont pour vos divins livres.

XII. Il femble (a) que l'auteur des Pfeaumes fafie des im-

précations contre fes ennemis , ôc qu'il leur fouhaite toutes for-

tes de maux : Cependant celui qui parle eft un Jufte. Comment-
donc peut-il fouhaiter tant de maux à fes ennemis ? Mais ce qu'il

nous paroît fouhaiter , il ne fait que le prévoir ; c'eft une Pro-

phétie ôc non pas une imprécation ; car les faints Prophètes

voyoient par la lumière dont leur efprit étoit éclairé, à qui il

devoit arriver du bien ôc du mal, & ils senoncoient comme
s'ils eufient fouhaite ce qu'ils ne faifoient que prédire. C'eft

ainfi que faint Auguftin interprète ces paroles du Pfeaume 34:
Seigneur } jugez ceux qui me nuifent 3 détruifez ceux qui m'atta-

quent , percez de votre épée ceux qui me perfécutent ,
que ceux qui

( a ) Tn pfalmis fanclis legifîis , veluti
J

eft pramuntiantis , non votum malcdicen-

multa imprecari maîa immicis- fuis , eum
qui loqiutur in pfalmis. Et nuque , ait

aîiquis, qui loquiîur in pfalmis, juftus

eft: quare tam milita mala optât iiiimicis

fois? non optât >fed pramdet: Propheua 1 ùonç Hvtn. mm, 3. />«£. 323

tis. Infpiritu enim illi noverant quibus ha-

bebat evenire malè, quibus benè : & per

Prophetiam diccbant tanquam optarenc

quod pra?videbant. Aug. ferm. Je, de Qra-
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cherchent mon ame tombent dans la honte & dans la confu/ion,

qu'ils deviennent femblables à la poujwre que le vent emporte , &
que lAnge du Seigneur les pourfuive , que leurs voyes deviennent

ténebreufes & glijjantes , & que l'Ange du Seigneur les tienne à Pé-

trotté Ce font les maux , dit ce Père (a), que le Prophète prévoit

devoir arriver aux pécheurs, ôc ri3n qu'il leur fouhaite: On peut

dire encore que le Prophète parle de ces chofes de la même
manière que Dieu les Fait , c'eft-à-dire, avec un efprit fur de l'a-

venir., tranquiîe , jufte ôc fakit } fans être troublé de colère , fans

être animé d'un zèle amer, fans être pofïedé d'un efprit d'ini-

mitié Ôc de vengeance ; mais par le feul amour de la Juftice,

ôc de rendre au péché la punition qu'il mérite. C'eft toujours

néanmoins une Prophétie.

XIII. Entre tous les livres divins, celui des Evangiles tient SurlesEva*

le premier rang(£) , puifqu'on y trouve l'accompliffement ôc la
gl!e3,

vérité des chofes que la loi Ôc les Prophètes n'avoient fait qu'an-

noncer. Ceux qui en ont été les premiers prédicateurs , avoient

vu. Jefus-Chrift même dans fa chair mortelle, Ôc non-feulement

( * ) Haec eis futura prsedixit , non quafi

m evemrent optavit. Quamquam & Pro-

pheta in Spirku Dcific ea dicat, quomo-
do illa Deus facit , certo judicio , bono ,

jufto , fando , tranquillo , non perturba-

tus ira, non amaro zelo , non aiiimo ini

micitiarum cxercendarum , fed }uftitiâ

vitiorum puniendorum : veruntamen Pro

phetia eft. At*£. ferrn. I. in jffal. 34. ». 9-

v
b ) Intcr omncs divinas automates

qu« iàndis litteris continentur, Evange-

liutn merito excellit. Quod enim lex &
Prophète futurum pramuntiaverunt , hoc

redditum atque completum in Evangelio

demonftratur. Cujufquidem primi praedi-

catores Apoftoli fuerunt
, qui Dominum

i:fum & Salvatorem noftxum Jcfum Chri-

ftam etiam praelèntem in carne viderunc

,

qui non folum ea qua? ex ore ejus audira

vel ab illo fub ocu.'is fuis operatâ , dida

& fada meminerant, veiùm etiam qua;

prius quam îlli per difcipulatum adha:iè-

ra-nt , in ejus nativitate , veiinfantia, vel

pueritia divinitus gclta & digna memoriâ,
five ab iplo , five à parentibus ejus , five à

quibaflibec aliis , ccrtiflimis indiciis &
fidelifllmis teftimoniis requirere & cognof-

ccre potucruiu , iinpofito fibi Evangeli-

zandi munere, generi humano annuntiare

curatunt. Quorum quidam, hoceftMat-
thanis & Johannes , etiam fcripta de illo

,

quje ioribcnda vifa i'ùnt , libris fingulis edi-

derunt. Ac ne putaretur quod attinct ad
percipiendum & praedicandum Evangelium,
intereflealiqui.l utrum iili annunticnt, qui

eundem Dominum hic in carne apparen.

rem dilcipularu famulante fecuti lunt,an
ii qui ex illis bdeliter comperta credide-

runt , divina providentia procuratum eft

per Spiritum Sandum , ut quibuidam etiam

ex illis qui primos Apoilolos fequebantar >

non folum annuntiandi , verùm etiam ("cri-

bendi Evangelium tribueretur atidoritas:

hi funt Marcus & Lucas. Cseteri autem
homincs, qui de Domini vel Apoftolo-

rum Adibus aliqua fenbere cona i vel

aufi fiint, non taies luis temporibus extite-

runt , ut eis fiJcm haberet Ecclefia , at-

que in audoritatem Canonicam landorum
librorum corum (cripta reciperct : nec fo-

lum quia ilii non taies eram ,
quibus nar-

rantibus credi oporteret ; fed etiam quia

feriptis luis qnaelam fallaciter indiderunt,

quaî catholica atque apoftolica régula fi-

dei & fana dodrina condemnat. A»g. ih.

I . de confinfu Evangelifl cap. 1 . num» I . Cf 2*

f>a£. l. O" /**[* tom. J. pttttt i.

Pp ij
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ils confervoient la mémoire de ce qu'ils avoient entendu dire de

fa propre bouche , ou de ce qu'ils lui avoient vu faire de leurs

propres yeux ; mais ils avoient encore été chargés du miniftere

de l'Evangile, ôc ont pris foin de faire connoître au monde ce

qu'ils avoient pu apprendre des a&ions divines du Sauveur, de

fa naiffance , de fon enfance ou de fa jeuneffe , foit par Jefus-

Chrift même , foit par fes parens , foit enfin par des preuves

certaines Ôc des témoignages fidèles , avant qu'ils fe fuiïent at-

tachés à lui en qualité de Difciples. Deux d'entr'eux , fçavoir

,

faint Matthieu ôc faint Jean , ont écrit chacun à part les chofes

dont ils ont jugé à propos de nous inftruire touchant Jefus-

Chrift. Mais afin qu'on ne crût point que pour connoître l'E-

vangile il fût néceffaire que ceux-là feuls l'annonçaient qui

avoient fuivi Jefus-Chrift pendant fa vie mortelle; la divine

Providence a procuré parleSaint-Efprit (a) , que quelques-uns de

ceux mêmes qui n'avoient été que les Difciples des Apôtres

,

euiïent l'autorité non-feulement de prêcher l'Evangile , mais en-

core de l'écrire. Les Evangeliftes de ce dernier genre font

faint Marc ôc faint Luc. Le Saint-Efprit a voulu qu'ils écrivif-

fent quoiqu'ils ne fuUent pas Apôtres, afin qu'on ne crût pas

que la grâce d'annoncer l'Evangile étoit renfermée dans les

Apôtres. Quant aux autres qui fe font mêlés d'écrire quelques-

unes des actions de Jefus-Chrift ou des Apôtres, ils n'ont pas

été tels, que l'Eglife ait crû devoir leur ajouter foi, ni mettre

leurs écrits dans le canon des livres faints : Elle en a uîé ainfi ,

non-feulement parce que ces Ecrivains ne lui paroiffoient mé-

riter par eux-mêmes aucune croyance ; mais auiïi parce qu'il

fe trouvoir dans leurs écrits des chofes contraires à la faine

doctrine ôc à ce que prefcrit la Foi Catholique ÔC Apoftoli-

que.

Myfteres & £- XIV. S'il y a quatre Evangeliftes , c'eft peut-être à caufe des

gures des E- quatre parties (b) du monde dans lefquelles l'Eglife de Jefus-
vangeliftes.

(<t) Ideo namque voluit Spiritus San-

dus etiam ex his qui inter dnodecim

non fucrunt, eligere ad Evangelium con-

fcribendum duos 3 ne putaretur gratia Evan-

geliziandi ufque ad Apoftolos pervenifle ,

bis terrx , per cujus univerfitarem Chriiti

Ecclefiatn dilatari fui numcri Sacramen-

to , quodammodo declararunt. A.ttg. Uh. i:

de conlenfu Evangelift. cap. 2. num. 3 . p. 3,

Has quatuor partes fa:, e fcriptura cora-

& m illis fontem gratis defeeifle. Aug. !
memorat, Orientem & Occidcntem, Aqui-

Serm. 239. num. i. pag. £><8 I lonem & Meridiem. Ideo quia totus or-

(L) lftiigitur quatuor Evangeliftœuniverfo
|

bis per Evangelium vocabatur , quatuor

«errarum orbe notiflimi , & ob hocfortaffe Evangelia confcripta l'unt. Aug. i» ffalm*

quatuor j quoniam quatuor font partes or- « 103. ferm, j. mm, z./>, n 50,
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Chrift fe devoit répandre généralement. Quelques-uns ( a ) ont

crû trouver une figure de ce nombre dans le commencement
de la Prophétie d'Ezechiel ôc dans le chapitre 4. de l'Apocalypfe,

où il eft parlé de quatre animaux, dont le premier étoit fembla-

ble à un lion; le fécond à un veau; le troifiéme avoit le vifage

comme celui d'un homme , ôc le quatrième étoit femblable à

une aigle qui vole. C'eft fous ces fymboles que l'on reprefente

ordinairement les quatre Evangeliftes : Mais les anciens Auteurs

ne s'accordent pas dans l'application qu'ils en ont faite. Saint

Auguftin préfère (b) ceux qui ont donné le lion à faim Mat-
thieu, l'homme à faint Marc, le veau à faint Luc, ôc l'aigle à

faint Jean, à ceux qui donnent l'homme à faint Matthieu , ôc le

lion à faint Jean, parce qu'il ne faut pas s'arrêter au commence-
ment de leurs Evangiles ; mais à ce qu'ils contiennent , ôc que

faint Matthieu s'attache plus à ce qui regarde la Royauté de

Jefus-Chrift ; faint Luc à fon Sacerdoce; faint Marc à fon Hu-
manité ôc faint Jean à fa Divinité.

XV. Suivant l'ordre qu'ils ont écrit, on met ( c ) faint Matthieu De Tordre &'

le premier , enfuite faint Marc , puis faint Luc & faint Jean : ^L ^vangï
Maïs cet ordre eft différent de celui qu'ils ont gardé dans la pré- liftes,

dication de l'Evangile , étant certain que ceux-là ont été les

premiers à le connoître Ôc à l'annoncer , qui ont marché à fa

fuite, qui l'ont écouté, qui l'ont vu opérer des merveilles, ôc

qui ont reçu de fa bouche l'ordre d'aller prêcher l'Evangile. II

paroît que c'eft par une providence particulière que parmi ceux

que Jefus-Chrift a mis au nombre de fes Apôtres avant fa paf-

fion , deux fe font trouvés , le premier ôc le dernier , dans for-

(«) Apud Ezechielem Prophetam &
in Apocalypfi iplîus Joannis , cujus eft

hoc Evangelium ., commemoratur animal

quadruplex , habens quatuor perforas, ho-

rnims , vituli, leonis , aquila?. Qui ante

nos fcripturarum San&arum Myfteria tra-

«ftaverimt , plerique in hoc animali , vel

potius in his animahbus quatuor Evange-
liftas intellexerunt. Aug. tracl. 3 e. injoan.

num. Ç. p. 54<?.

( b ) A*g . lib. 1. de confenftt Evang. cap. 6.

xum. 9. pag. 5. ejr 6.

( c ) Hoc ordine fcripmfe perhibentur

( Evangeliftae. ) Primùm Matthxus, dein-

de Marcus , tertio Lucas , ultimo Johan-
nes. Unde alius cis fuit ordo cognolcendi
atque praedicandi, alius autcm içribendi.

Ad cognofcendum quippe atque praedi-

candum, primi utique fucrunt qui lccuti

Dominum in carne praefentem , dicentem ,

audierur.t , facientcmque viderunt , atque

ex ejus ore ad Evangelizandum miffi funt.

Sed in confcribendo Evançelio , quod di-

vinitus ordinatum elle credendum eft , ex

numéro eorum quos ante Pafllonem Do-
minus clegit , primum atque ultimum lo-

cum duo tenuerunt j primum Matthxus

,

ultimum johannes : ut reliqui duo qui ex

illo numéro non erant , fei tamen Chrif-

tum in illis loquentem fecuti erant , tan-

quam filii amplectcndi , ac per koe in

ioco medio conftituti , utroque ab eis la-

tere munirentur. Aug. lib. 1. de confenftt

Evangdiflarum , cap, 2, num. 3 pag. 3,

Ppiij
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dre des Evangeliftes: fçavoir, faint Matthieu ôc faînt Jean , afin

que les deux autres qui n'étoient point de ce nombre, placés

entre ces deux Apôtres, fuffent regardés comme leurs enfans,

& trouvaient pour ainfi dire , entre ces deux remparts , toute

l'autorité dont ils avoient befoin. Saint Matthieu eft le feul des

quatre qui ait écrit en hébreu , les autres ( a ) ont écrit en grec.

Quoiqu'ils paroiffent tous avoir gardé un ordre particulier dans

les faits qu'ils rapportent , chacun d'eux néanmoins n'a pas voulu

écrire comme s'il eût ignoré ce qu'avoit dit un autre avant lui

,

ou omettre ce qu'il ignoroit, mais qui fe trouvoit écrit par un
autre Evangelifte. Tous conduits par l'infpiration divine , ont

ajouté heureufement leur travail à celui des autres. En effet

faint Matthieu s'eft arrêté principalement à décrire l'incarnation

de Jefus-Chrift, fa race Royale, ôc plufieurs paroles ôc actions

de fa vie mortelle. En cela faint Marc l'a fuivi de près , ôc fem-

ble n'avoir été que fon abreviateur , ayant dit peu de chofe de

lui-même , & n'ayant rien emprunté de faint Jean ni de faint

Luc. Celui-ci paroît plus occupé à reprefenter la race Sacerdo-

tale de Jefus-Chrift, ne comptant dans fa généalogie aucun de

ceux qui ont régné, Ôc remontant non à David , mais à Nathan

fon fils ,
qui ne régna jamais j en quoi faint Luc eft différent de

faint Matthieu , qui conduifant la généalogie de Jefus-Chrift de-

puis le Roi Salomon , a marqué par ordre tous les autres Rois

fes defcendans.

Deffeîndes XVI. Les trois premiers Evangeliftes fe font (b) attachés
Evangeliftes.

(«) Horum fane quatuor folus Mac-

thseus hebraeo Icripiiilc perhibecur eio-

quio , caeteri grxco : & quamvis fînguli

fuum quemdam i.arrancU ordinem tenuiife

videanrur, non tamen unufquilque eorum

velut altcrius praecectentis ignarus voluifle

fcribere rcperitur , vl! ignorata praetermi

fille qux lcriplîHc ali îs invenitur , icd lï-

cuc unicuique infpira:um eft, non luper

fluam cooperationem lui laboris adjunxic.

Nam Matthauis fijlcepiflje inrelligitur in-

carnationem Domini lecundum ttirpem

regiam . & pleraque fecundnm homimm
praelentem vîtatn fa<5ta & diéta ejus. JVJar-

cus cum fubfccutus tanquam peciillequus

Se breviator ejus videtur. Cum lolo quip-

pc Joanne , nihil dixic -, folus iple , per-

pauca y cum folo Luca ,
pauciora , cum

Mattharo verb , plurima > & multa penè cor

idem atqae ipûs verbis , ûve cum csetens

confonance. Lucas auccm circa Sacerdota-

lem Domini ftirpem acque perfonum ma-
gis occupants apparct. Nam 5c ad iplum

David ton Regiuin itemma lecutus afeen-

dic , fed per eus qui Rtgts non fuerunc

exiic ad Nathan Filium David, qui nec
iple Rex fun. Non ficuc Matthauis

, qui

per Salomontm Rcgem de'cendtns, ex-
ceros eciam Rcges ex ordine perfecucus eft.

Attg. lib. I. de conjtnf» EvangeLifl. nutn. 4 />•'$•

& 4-

(6) Très tamen ifti Evangeliibe in his

rébus maxime diveriati l'une, quas Chriftus

per humanam carnem teinporalitcr geftit;

porro aucem Joannes iplana maxime di-

vinicaccm Domini, qua Pacri eft ae-jualis,

intendic , eamque pra;cipiie fuo Evangelio,

quantum incer homincs iurficere credidic

commendare curavic. ltaq.ue longé à tri-

bus iftis l'upei'ius fercur , ita uc hos video*
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à ce que Jefus-Chrift a fait dans le cours de fa vie mortelle ;

mais faint Jean a eu principalement en vue fa divinité par la-

quelle il eft égal à fon Père, ôc il a eu foin de nous le repre-

fenter autant qu'il a crû que des hommes mortels en étoient

capables : Ceft ce qui le rend fuperieur aux trois autres ; car

pendant que ceux-ci paroiftent en quelque forte marcher fur

la terre avec Jefus-Chrift, on voit faint Jean percer ce nuage
épais dont toute la terre eft couverte

, pour s'élever jufques dans
le fein même de la Divinité; ôc là, fans que fçs yeux foient

éblouis par l'éclat de cette gloire, lire ces paroles: Au corn- >*»• m*c
mencement étoit en Dieu le Verbe de Dieu , par lequel toutes chofes ^uenft

ont été créées : Et celle-ci: Le Verbe a été fait chah & H a habité
parmi nous. Il y a auffi connu que le Verbe avoit pris une chair

;

mais non qu'il eût été changé en chair : Car Ci en fe revêtant

d'une chair mortelle , le Verbe eût cefTé d'être Dieu , il ne di-

roit pas dans l'Ecriture : Mon Père <& moifommes une même chofe. ?*** I0, *••

En effet, le Père ôc la chair ne font pas une même chofe. Saint

Jean eft le feul qui ait rapporté ce témoignage que Jefus-Chrift

fe rend à lui-même: Celui qui me voit voit auffi mon Père. Et ^oa"' **•*• V
celui-ci: Je fuis dans mon Père > & mon Père eft en moi. Et cet

Ie '

autre: afin qu'ils foient un comme nous fommes un: Et encore:
™' 17 ' 12"

car tout ce que le Pèrefait , le Fils aujfi lefait comme lui. S'il y a 3oan - 5* VJ

quelques autres endroits qui prouvent à des cœurs remplis d'in-

telligence la divinité de Jefus-Chrift, par laquelle il eft égal à
fon Père 5 faint Jean eft prefque le feul qui les ait rapportés

,

comme s'il avoit puifé dans le fein même du Seigneur, fur le-

quel il avoit coutume de fe repofer, le myftere de la Divinité
avec plus d'abondance Ôc de familiarité qu'un autre. Ce n'eft

donc pas fans raifon que cet Apôtre eft comparé {a) à l'aigle

quodammodo in terra cum Chriito homi-
ne converfàri ; illum autem tranlcendif-

fe nebulam , qua tegitur omnis terra , &
pervenifle ad liquidum cœium , unde
acie mentis acutifïîmâ atque firmiflimâ vi-

deret , in principio Verbiun Deum apud
Deum per quem fada funt omnia, & ip-

ftiro agnolceret carnem fadum ut habita-

ret in nobis •• quod acceperit carnem , non
quod fuerit mutatus in carnem. Nifî enim
carnis ailumptio fervatâ incommutabili di-

vinitate fada eliet , non diceretur , c%o es-

Pater unum fumus. Neque enim Pater &
caro unum i'unt. Et hoc de feipfo Domi-
n< teftimonium l'olus idem Joannes com-

memoravit; &, <jui me vidit. ViàiKjrPalrem;
& , ego in Pâtre C? Pater in n,e cj} : Ôc , ut Jînt
unum 3 fient C7* nos unum (urr.Ui : & , en<ecum-
que Pater facit , h*c eaclem O* Filins facjtj:-
militer ; & fi qua aiia funt , quse C hrifti'

Diyiniratem in qua a:qualis eft Patri , r.c«
tè intelligentibus intiment

, penè lolus Jo-
hannes in Evangclio fuo poliiit: ranquain
qui de pedore ipGus Do . ini , fuper ,]iiod

difeumbere in ejus convivio iolitus erat

,

fecretum diviniratis ejus uberiùs ^'quodam-
modo familiarius biberit. Aug. lib. i. de cm-
ftnfu Evangtlifl. cap. 4. num. 7. p. 4. cr 5.

(a) In quatuor Evangeliis , vei potins

quatuor libres unius Èrangelïï lar.c;as
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à caufe de l'élévation defonefprit, ayant monté plus haut que

les trois autres , & traitant les chofes d'une manière bien plus

élevée; enforte qu'il femble qu'il ait voulu par-la nous exciter

à élever aufïi nos efprits ., afin que nous puifïions le fuivre. Les

trois autres Evangeliftes n'ont dit que peu de chofes de la Di-

vinité de Jefus-Chrift , & ils paroiflent avoir marché avec lui

fur la terre, & fuivi feulement pied à pied tout ce qu'il y a

fait comme homme. Saint Jean au contraire, comme s'il eût

appréhendé de faire un feul pas avec Jefus-Chrift fur la terre

,

commence dès l'entrée de fon difeours à s'élever non-feulement

au-deflus de la terre Ôc de la région de l'air qui l'environne ; mais

au-defius des Anges , 6c de tous les ordres des Puiflances invi-

fibles , allant d'abord jufqu'à celui par qui toutes chofes ont été

?,*n. 1. 1. faites. Au commencement > dit-il , était le Verbe , & le Verbe étoit

avec Dieu , &c. Tout le relie de fon Evangile répond à la ma-
>*». 13, 23.

gn jficence & à la fublimité de cette entrée. Il dit de lui-même

que le jour de la Cène il étoit couché fur le fein de Jefus-

Chrift. C'eft-là qu'il s'étoit rempli de ces vérités fi fublimes.

Mais au lieu qu'il les y avoit puifées dans le filence ôc dans le

fecret , il les a publiées dans fon Evangile, afin que toutes les

nations fu fient inftruites , non-feulement de l'incarnation du Fils

de Dieu, de fes fouffrances & de fa réfurre&ion ; mais aufii de

ce qu'il étoit avant qu'il fe fit homme ; Fils unique du Père éter-

nel; éternel comme celui qui l'a engendré, égal en tout à ce-

lui qui l'a envoyé , & qui s'eft abailTé au-deiTous du Père par

la nature dans laquelle il a été envoyé aux hommes , afin que

le Père , à cet égard , fût plus grand que lui. Un Philofophe

joannes Apoftolus , non immerito fecun-

duin iatelligenriaittrfpmtalem aquil.ie com-

paratif , altiùs multoque fublimiùs aliis

tribus erexit pra?dicationem fuam •, & in

cjus eredione etiam corda nnftra erigi

voluic. Nam exteritres Evangeliitx , tan-

quam cum homine Domino in terra am-

bulabant , de divinitate ejus pauca dixe-

rutic > iftûm autem quafi piguerit in terra

ambuhre , fient ipfo exordio lui (ermonis

iritonuit , erexit le , non (olum (uper ter-

rain & fuper omnem ambitum r>eris & ex

Deum , O'c. Huic tantaî fublimitati princî-

pii etiam caetera côngruà pra;dicavit , & de

Domini divinitate quomodo nullus alius

eft locatus. Hoc rudabat quod bibebar.

Non enim fine caufa de illo in ifto ipfo

Evangelio narratur
,
quia & in convivio fu-

per pedus Domini difeumbebat. De illo

er<*o pedore in lecreto bibebat ; fed quoi

in fecreto bibit , in manifefto crudavit , ut

perveoiat ad omnes genres non felum incar-

natio Filii Dei, & p.flio & refurredio ,

fed etiam quod erat ante încarnationem

li , fed (uper omnem etiam exercitum An- I unicus Patri & Verbum Patns , coanemus

«relorum , omnemque conftitutionem in-
j
generanti , aequalis ei à quo miflus cft ,

vifibilium poteftatum , & pervenit adeum led in ipfa miflione minorfadus , qio ma-
jor eifet Vztet.Attg. traft. 3 6. injoaii. n\*m 1.

Platonicien

per quem fada funt omnia dicendo : In

frinçipio erat Verbum , GT Kerbitm trat af>ud
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Platonicien ( #)difoit,au rapport de faint Simplicien, Evêque

de Milan, qu'il falloit écrire en lettres d'or dans les lieux les

plus éminens des Eglifes , ces premières paroles de l'Evangile

félon faint Jean : Au commencement étoit le Verbe 3 &c,

XVII. Comme il y a deux vertus propofées à l'âme , l'une
LesEvangîîes

a£Hve & l'autre contemplative; l'une (b) par laquelle on font une ima-

marche vers le bien; l'autre par laquelle on y arrive: L'une par &JL
de

J
a vie

laquelle nous travaillons à purifier notre cœur pour voir Dieu , tem.piative.

& l'autre qui nous procure le repos ôc la vue de Dieu; c'eft

pourquoi celle-là agit , parce qu'elle eft occupée à fe purifier

de fes péchés, ôc que celle-ci au contraire fe tient dans le

calme ôc dans le repos, parce qu'après s'être purifiée, elle jouit

de la lumière : Ainfi, pendant le cours de cette vie mortelle,

l'une travaille à fe conduire avec fagefTe; mais l'autre confifte u Ctr. 13.it;

davantage dans l'ufage de la foi, ôc eft pour un petit nombre
de perfonnes qui ne voyent que comme en un miroir, ôc en des

énigmes , ôc apperçoivent feulement quelques rayons de cette

vérité immuable. Ces deux vertus font figurées par les deux

femmes de Jacob , dont Lia fignifie dans la langue originale,

laborieufe , ôc Rachel, principe de la vue. Par-là on peut ap-

prendre en examinant la chofe avec attention, que les trois pre-

miers Evangeliftes ayant reprefenté particulièrement ôc fort au

long les actions ôc les paroles de Jefus-Chrift vivant fur la terre,

comme plus propre à nous fervir de modèle pour le règlement

(*t) Initium fandi Evangelii , cui no-

mcn eft fccundùm Joannem, quidam Pla-

tonicus , fient à lando Cène Simpliciano,

qui poftca Mediotanenn" Ecclefia: praefedit

Epifcopus , folebamus audire , aurcis licte-

ris conicribetidum , & pcr omaes Eccle-

fïas inlocis cminentiftimisproponcnduin ef-

t'c dicebat- Aug. llb. 10. de civit. Dci,c. ip.

(&) Cum duse virtutes propofua» fuit

animae humanx , una adiva , altéra con-

templadva j illa quâitur , ifta quâ pervcni-

tur; illa quâ laboratur , ut cor mundetur
ad videndum Deum , ilia quâ vacatur &
videtur Deus 5 illa eft in prasceptis cxer

cendae vitae hujus temporalis, illa in doc-

trina vitae illius fempiternae. Ac pcr hoc illa

operatur , ifta requiefcit : quia illa elt in

purgatione peccatoruni , illa in lumine
purgatorum. Ac per hoc in hac vita mor-
tttij illa eft in ooere bonae converlationis:

Tome XII,

ifta vero magis in fide , & apud per paucos

per fpcculum in snigmate , & ex parte in

aliqua vihone incommutabilis veritatis. Hac

dua» virtutes in duabus uxonbus Jacob fi-

gurata; intelligunçur .... Lia quippe in-

terprétatif Laboraus , Rachel autem viÇtn

frincipium. Ex quo intelllgi datur , fi dlli-

genter advertas , très Evangehftas tempo-
râlia fada Donuni & dida quoe ad infor-

mandos mores vit«e praefe;itis maxime va-

lerent copiolîus perlècuti s , circa illam

adivam virtutem fuifle veilàos ; Joannem
vero fada Domini panciora narrantem ,

dida vero ejus , ea praelertim qua? Tnni-

tatis unitatem , & vita: aeternx felicitatein

infinuarent, diligentius & uberius conlcri-

bci'.tcm , in virtute contemplaiiva com-
mendanda, (uam intentionem praedicatio-

nemque tenuifle. Aug. lib. I. de confenfu

Evangclif:, r*j>. J. num. S.pag. f.

Qq
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de nos mœurs, fe font appliqués à cette vertu a£tive ; quefaint

Jean au contraire ayant dit fort peu de chofes des a&ions de

Jefus-Chrift, il a rapporté avec plus d'exaciitude & détendue fes

paroles , Ôc particulièrement celles qui marquent le myftere de

la Trinité, l'égalité des Perfonnes divines, Ôc la gloire de la vie

future ; qu'ainli , cet Evangelifîe a renfermé fes vues Ôc fa prédica-

tion dans la vertu contemplative.

XVIII. D'où vient dit-on que Jefus-Chrifi: ( a ) n'a rien écrit

lui-même de fes actions f Et pourquoi faut-il ajouter foi à ce que

d'autres en ont écrit ? C'eft l'objection que font fur-tout les Payens,

qui n'ofant condamner ni blafphémer Jefus-Chrift,lui donnent, à

la vérité , une très-grande fageffe ; mais telle cependant qu'il con-

venoit à un homme mortel; Ôc qui fe plaignent que fes Di-fciples

ont fait leur Maître plus grand qu'il n'étoit en effet, jufqu'à dire

qu'il étoitle Fils de Dieu, le Verbe de Dieu par qui toutes chofes

ont été créées; que lui ôc Dieu fon Père n'étoient qu'une même
chofe ; ôc plufieurs autres traits femblables répandus dans les écrits

des Apôtres, par lefquels nous avons appris à l'adorer comme

(rf)Sed illud prius difcutiendum eft ,

^uod iolet nonnullos movere, cur ipfe

Dominus nihil fcrigferit, ut aîhs de 1II0

fcribentibus necefle fit credere^hoc enim di-

cunt iili vel maxime pagani , qui Domi-
num ipfum Jefum Chriihim culpare aut

blafphemare non audent , eique tribuunt

excellentiflimam fapientiam , fed tamen
tanqi-.am homini : Difcipulos vero ejns

dicunt Magiftro fuo amplius tribuifie quàm
erat, Ht enm Filitim Dei dicerent , &
Verbum Dei , per quod facla funt omnia,
& ipfum ac Deum Patrem unnm efle -,

ac fi qua fimilia funt in Ar oftolicis litte-

ris , qiùbus eum cum Patre unnm Deum
colendum dicimus. Honorandum enim
tanquâm fapientilîimum virnm putant ,

colendum autem tanquam Deum negant.

Cùm ergo quammt , quarc ipfc non fcrip-

ferir, videntur parati fuiffe hoc de illo cre

dere ; qucd de îe ipfe fcripfiflet , non
quod alii de illo pro fuo arbitrio prsedi

cafient. A quibus quaero , cur de q, îbuf-

dam ncbililfimij P-hilbfophis fuis hoc cre-

diderint , quod de itlis eorum Difeipuli

fcriptnm mémorise reli jnerunt , cum de {e

ipfi nihil icripfiiïent ? Nam Pytagoras , quo
inilh contemplatif virtute nihil tune ha- !

bujt Gracia çjarius , non tamen , fed nec
j

de ulla re aliquid fcripfiiTe perhibetur. So-

crates autem quem rurfus in adiva , qua

mores informantur, omnibus praetulerunr. ,

ita ut teftimonio quoque Dei lui Apollinis

omnium iapicntiiTimum pronuntiatum ef-

fe non taceant , iEfopi fabulas pauculis ver-

fibus perfecutus eft , verba & numéros

fuos adhibens rébus alterius , ufque adeo

nihil feribere voluit , ut hoc fe coaâuin

imperio fui daemonis fecifl'e dixerit , ficut

nobilifiimus difcipulorum ejus Plato com-
mémorât: in quo tamen opère maluit

aliénas quam iuas exornare fententias.

Quid igitur caufae eft , cur de iftis hoc

credant , quod de ilhs difeipuli eorum
litteris commendarunt , & de Chrifto no-

lint credere quod ejus de illo difeipuli

conferipferunt ? Praefertim cum ab eo

caeteros homines fapientiâ (uperatos fa-

teantur
,
quam vis eum fattri Deum no-

lint. An vero iili ,
quosifto multo inferio-

res fuifie non dubitant, veraces de le dif-

cipulos facere pouu-runt , & ifte non po-

tuit ? Quod fi abfu'rdiffiîrie dienur , credant

de illo quem fapientem fa:entur, non

quod ipfi volur.t, fed quod apud eos le-

ejuntj qui ea qua? feripferunt ab illo lapiente

didicerunt. Au*. Ub. I. de confenju Evange-

lift. cdf. 7. tiuni. 1 1. CT il, fa*. 6. C" 7-
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faifant un feul Dieu avec fon Père. Ils conviennent bien qu'il

faut l'honorer comme un homme rempli d'une très-grande fageffe;

mais ils nient qu'on doive l'adorer comme un Dieu. Lors donc
qu'ils nous demandent pourquoi il n'a rien écrit de fes actions ,

il paroît qu'ils euffent été difpofés à croire ce qu'il eut écrit

lui-même, ôc non ce que d'autres en euffent débité félon leurs

idées. Mais je demande à ces perfonnes , d'où vient qu'à l'é-

gard de quelques-uns de leurs principaux Philofophes, ils n'ont

fait aucune difficulté de croire ce que leurs Difciples en ont?

laifTé à la pofterité , quoique ces Philofophes n'ayent eux-mêmes
rien écrit de ce qui les regardoit : car quant à Pytagore , cet

homme le plus éclatant dans la vertu contemplative, qui ait

été parmi les Grecs ; non-feulement il n'a rien écrit de fes aclions,

mais il n'a rien même écrit fur aucune autre matière. Pour So-

crate , qu'ils ont préféré à tous les autres dans la vertu aclive

par laquelle on forme les mœurs , enforte qu'ils n'ont point dif-

fimulé qu'il avoit été déclaré le plus fage de tous les hommes
par un oracle de leur Dieu Apollon ; il a mis les Fables d'E-

fope en peu de vers , n'ayant fait qu'ajouter à l'ouvrage d'un

autre des mots & des cadences , & il a tellement évité de rien

écrire
,

qu'il a dit même que le peu qu'il avoit écrit ;
ç'avoit

été par l'ordre exprès de fon démon, ainfi que l'aiTure Platon

îe plus illuftre de fes Difciples : Cependant, dans cet ouvrage, iî

a mieux aimé faire valoir les penfées d'un autre que les fiennes

propres. Pourquoi-donc croiront-ils ce que les Difciples de ces

Philofophes ont écrit de leurs Maîtres ,ôc refuferont-ils de croire

ce que les Difciples de Jefus-Chrift nous ont laifTé de fes ac-

tions, étant fur-tout contraints d'avouer qu'il a furpaffé en fa?

geiïe tous les autres hommes, quoiqu'ils refufent de le recon-

noître pour un Dieu ? Eft-ce donc que leurs Philofophes qu'ils

mettent fans heliter , fort au-deffous de Jefus-Chrifl , ont pu don-

ner un caractère d'infaillibilité à ce que leurs Difciples ont écrit

de leurs aclions , ôc que Jefus - Chrifï n'a pu faire la même
chofe à l'égard des fiens ? Que fi rien n'eft plus abfurde ,

qu'ils

croyent donc de Jefus-Chrift, à qui ils donnent la qualité de

Sage , non ce qu'ils jugent à propos d'en croire , mais ce qu'ils

lifent dans les écrits de ceux qui ont appris de la bouche même
de ce Sage , ce qu'ils en ont laifTé par écrit.

XIX. Jefus-Chrift en fe revêtant [a) de l'humanité , eft à l'égard Jefus-Chn'ft

ayant conduit

(<<) Omnibus* autcm Diicipulis uis^er { hominein cjuem aflumfît , tanouam mem-

2 q j
i.
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la maîn de. ^e tous fes Difcipïes comme la tête eft le chef à l'égard des mem-

on^pfut
1

duc bres d'un même corps. Ainfi comme ils ont écrit les chofes que lui-

que c'eft lui-

même qui a

écrit l'Evan-

gile? Effet des

contrariétés

même leur a dictées ôc montrées, il faut bien fe garder de dire que

ce n'eft pas lui-même qui a écrit l'Evangile,puifque ce font en quel-

que façon fes propres mains qui écrivoient ce qui leur étoit diclé

ôc infpirépar le Chef. Car il s'eft fervi d'eux comme de fa propre

r£van"ile! main, pour écrire tout ce qu'il vouloit que nous fçuiTions de fes

actions ôc de fes paroles. Celui qui comprendra cette correfpon-

dance mutuelle de tous les membres unis enfemble fous un même
Chef dans leurs diverfes fonctions, regardera ce que les Apôtres

ont écrit de Jefus-Chrift dans l'Evangile , comme fi c'étoit la main

même qu'il avoit dans fa chair mortelle qui l'eût écrit. C'eft le

même Dieu qui gouverne ( a) la mer comme il lui plai?,quia con-

duit, comme par la main , la mémoire de chaque Evangeliiie. Car

la mémoire de l'homme eft pourainfi dire dans une agitation con-

tinuelle par les diverfes penfées qui s'y excitent , ôc il n'eft au pou-

voir de perfonne de penfer ce qu'il veut ni quand il veut. Puis donc

que ces hommes pleins de fainteté ôc de vérité en écrivant l'Evan-

gile , ahandonnoient pour ce qui eft de l'ordre de la narration , ce

que leur mémoire leur prefentoit , à la fecrete puiflance de Dieu

devant qui rien ne fefait au hazard , nous devons croire qu'il a tel-

lement dirigé la mémoire ôc l'efprit des Evangeliftes , ôc les a éle-

vés eux-mêmes à un tel degré d'autorité pour le bien ôc l'utilité de

l'Eglife, que par les contrariétés mêmes qui paroiffent entr'eux,

il a permis que plufieurs tombaffent dans l'aveuglement après avoir

bris fui corporis caput eft. Itaque cum illi

fcripierimt , qiiae ille oftendit & dixit , ne-

quaquam dicendimi eft qnod ipfe non

feripferit / quandoquidem membra ejus id

operata funt , quod dictante capite cogno-

vernnt. Quidquid enim îlle de luis faclis

& di&is nos légère voluit , hoc feribendum

iilistanquam fuis maoibus imperavit. Hoc
unitatis confortium & in diveriis off.ciis

concordium membrorum fub r.no capite

qiiifqiiis inteliexerit , non aliter accipiet

quod narrantibus diieipu-lis Chnili in

Evangelio iegerit , quam fî ipfam nianum

Domini s quam in proprio corpore gefta

bat feribentem confpexcrit. Aug. lib. i. de

eonfenfu Evangeliji. cap. 35. num. 54.

fag. z6.

(a) Recordationeseorum (Evangclifta-

mm ) ejus manu gubernatx lutu, qui gu-

bernataquam , ficut feriptum eft , qualiter

illi placucrit. Fltiitat enim humana mémo-
ria per varias cegitationes , nec in cujuf-

quam poteftate eft quid & quando ci ve-

mat in mentem. Cùm ergo illi fanai &
veraces viri quaiï fortuica recerdationum

ftiarum propter narrationis ordinem occul-

ta; Dei poteitati , cui nibil fortuitum eft,.

comtnifiilent fie gubernavit cor-

da reminifeentium Evangeliftarum , & in

Eeclefia* faitigio tants au&orûatis culmine

fublimavit , ut per haec ipfa quse in eis

contraria videri poifunt, mulri exescenturj

digne traditi in concupifcencias cordis fui 3

& in reprobum fenium ; & multi exerce-

rentur ad elimandum pium intellednin fe-

cundùm occultam Omnipotentis jnftitiaro»

Aug. lib. 3. de confenfu Evaitgciifi. ». 48^

fag. 126.
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été livrés avec juftice à la corruption de leur cœur & à leur fens

reprouvé; & que d'autres au-contraire parunfecret jugement de

fa toute-puiflance y trouvaient dequoi augmenter leurs lumières

& fortifier leur foi.

XX. On ne doit pas au refte regarder comme une contrariété

qu'un Evangelifte dife ( a ) ce que l'autre n'a point dit 3 6c il faut £

une fois pour tout apprendre de-là à ne point être furpris niébran- chentpasqu'ils

lé, Ci un Evangelifte a tellement lié fa narration qu'il paroiffe que «uSeroient
rien n'y a été omis. Car laiffant-là les chofesdont il ne veut point dire.

parler, il joint de telle manière celles qu'il veut dire à ce qu'il a

déjà dit > qu'elles paroiffent être une fuite l'une de l'autre. Mais
comme l'un rapporte des chofes qu'un autre a pailées fous filence

,

fi l'on confidere avec attention le feul ordre des faits, on n'aura

pas de peine à appercevoir le lieu où l'Evangelifte ,
qui a omis de

rapporter certaines chofes, a pu les omettre, afin que ce qu'il avoit

intention de dire fat lié avec ce qui précède, & que les faits paruf-

fent naître les uns des autres. Or qui ne voit que c'eft envahi qu'on

cherche (b) dans quel ordre Jefus-Chrifta dit ces chofes ? Puifque

fur la feule autorité inconteftable des Evangeliftes , nous devons

être perfuadés qu'on ne peut les taxer de menfonge, fi quelqu'un

d'entr'eux dans fa narration n'a point eu égard à l'ordie naturel des

faits, puifqu'il importe peu pour la vérité, que cet ordre foit ob^

fervé fi fcrupuleufement.

XXL II ne s'enfuit nullement qu'ils foient contra e s ( c ) entr'- .

îj n >' a P?in'

,., r r j j-rr • ' de contrariété
eux , parce qu us ie iervent de termes dinerens pour exprimer une entrelcsEvan-

même chofe, <Sc que l'un dit ce que l'autre omet. Il eft au-contraire geliftes.

évident qu'ils fe font expliqués en plus ou moins de paroles, félon

( a ) Nec ideo centrarium videri poteit

quoi vel hic dicit qua» ille pretermittit s

vel ille commémorât qua: iilenon dicit . . .

hic proindc* cognofeendum eft quod dein-

ceps ad estera talia valeat , ne fimiliter

moveant animumque conturbcnt,fic unum-
quemque Evangehftam cor.texere narra-

tionem fuam , ut tanquam nihil praeter-

mittentis feries digefta videatur -, tacitis

enirn qua: non vult dicere , fie ea qua? vult

dicere , illis qua? dicebat adjungit , ut ipfa

continuo fequi videantur : led cùm alter

ea dicit qnae aiter tacuit , diligenter ordo
confideratus indicat locum ubi ea potuerit,

à quo prscermiiïa fuut , tranfilire, Ht ea
quse dicere intenderat ira fuperioribus co-
pularet, tanquam ipfanuilis interpofîtis le-

querentur. Aug. Uh. z.confenfuEvangelifl.

nutn. i6.fag. 34.

( b ) Quis autem non vîdeat fuperfiuè

quaeri , quo illa ordine Dominus dixeric;

cùm & hoc dicere debeainus per Evange-
liftaruin excellentiiïhnam âucr.oritatem,non

elle mendacium , ix quifquam non hoc or-

dine cujufquam fermonem digeiïerir, quo
ille à quo proceffu . cum ipfius ordhiis :ii-

hil interfic ad rem , five ita , five ita fit.

Aug. Ub. z. de conft f.i Evangeliji.c

nom. 86. pag. 68.

( c ) Qùod enirn aîius alium verborum
ordinem tentt , noi M} utique contrariutn.

Neque Ulud contrarium eft , £ aîius dicit

quod aiius praeterm ttit. Ut enim quifque

memiuerat , & ut eu- • c^rdi efot Yel

Qqiij
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que les chofes fe prefentoient à leur mémoire, ou qu'ils avoient

envie de les dire. En cela l'on voit affez que nous ne devons point

taxer de menfonge aucun des Evangeliftes, fi en rapportant les

mêmes chofes, ils ne les rapportent, ni de la même manière

qu'elles ont été dites , ni dans les mêmes termes. Soit que l'ordre

des termes foit changé , foit qu'ils en mettent quelques-uns pour

d'autres , qui cependant expriment les mêmes chofes. Soit qu'ils

ne difent qu'en partie certaines chofes qui ne fe prefentent pas

tout-à-fait à la mémoire, & qu'on peut aifément fuppléer par d'au-

tres qu'ils ont déjà dites. Soit que dans la vue de fe renfermer dans

certaines bornes, ils pafTent légèrement fur certains faits, pour

s'étendre davantage fur d'autres qui font plus au fujet. Soit que

pour mettre une penfée dans fon jour , & la rendre plusfenfible ,

celui qui a reçu l'autorité d'écrire , fans rien ajouter pour le fonds

des chofes
, y ajoute cependant quant aux termes. Soit enfin que

quoique bien inftruits des faits, ils ne puffent néanmoins ,
quel-

ques efforts qu'ils fiffentjles rapporter abfolument dans les mêmes
termes, 6c de la même manière qu'ils les avoient entendu dire. Or
fi quelqu'un fe perfuadoit que le îaint Efprit devoit tellement con-

breviùs , vcl prolixiùs , eandcm tamen ex-

plicare fententiam , ita eos expiicaile mani-

feftum cit. Et in hoc fatis apparet quod ad

rem maxime perrinet non nos

tk-bcre arbitrari mentiri quemquam, fi piu-

ribus rem qiiam audierunt vel vidcrunt re-

mïnifcentibus , non eodein modo atque eif-

dem verbis , eadem tamen res tuerie îndica-

ta y aut five mutetur ordo verborum > iîve

alia pro aliis , qux tamen idem valeant ver

ba proferantur; five aliquid vel quod re-

eordanti non occurrit , vcl quod eiî aliis

qua? dicuntur poflit intelligi, ininus dica-

tur ; five aliorum qua; magis ùicsre ftatuit

narrandorum gratiâ, ut congnms tempo-

ris modus furficiat , aliquid fibi non totum

explicandum, fed ex parte tangendum quif-

que fufeipiat ", Cive ad îlluminandam decla-

randamque fententiam , nihil quidem re-

rum , verborum tamen aliquod addat , cui

aucloritas narrandi conceifa eft •, five rem
benè tenens non alfequatur , quamvis id

conetur , memoriter etiam verba qux au-

divit ad integrum enuntiare. Quifquis au-

tem dicit Evangeliiïis certè per Spiritus

fancti potentiam id debuill'e concedi , ut

nec in génère verborum , nec in ordine ,

nec in numéro diicreparcnt j non iutelligit,

quanto amplius Evangeliflarum exeellit

au&oritas , tanto magis per eos fuiiïe fir-

mandam cseterorum hominum vera lo-

quentium lècuntatem : ut pluribus eandem
rem forte narrantibus , nullo modo quif-

quam eorum de mendacio recte arguatur,

ii ab akero ita diferepaverit, ut pofi.it etiam

Evangeliitarum exemplo précédente de-

fendi. Cùm fas non fit Evangeliflarum ali-

quem mentitum fuiile , vel exifiimare , vel

dicere '-, fie apparebit nec eum fuiffe menti-

tum, cui recordanti taie aliquid accident,

quale illis accidiile monltratur. Et quanto
magis ad mores optimos pertinet caverc

mendacium,tanto magis tara eminente auc-

toritate régi debebamus , ne putaremus

elle mendacia , cùm fie inter fe variari ali-

quorum narrationes inveniremus , ut inter

Evangeliitas variata funt.Simul etiam quod
ad dodrinam fidelem maxime pertinet, in-

telligeremus , non tam verborum quaiu

rerum quxrendam vel ampledendam elfe

veritatem , quando eos qui non eadem lo-

cutione utuntur, cum rébus ièntentiifquc

non dilcrepant , in eadem veritate conlti-

tiife approbamus. Aug. lih. 2. de confenftt

EvangeUfi. mon, zj & i&. pjg- 44.
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duire la plume des Evangeliftes, qu'il n'y eût entr'eux aucune di-

verfité, foit dans la nature , foit dans l'ordre, foit dans le nombre

des paroles , il ne comprendroit pas que plus l'autorité des Evan-

geliftes eft grande , plus il étoit neceflaire qu'ils ferviffent par leur

exemple à établir le crédit des autres hommes 3qui dans«eurs écrits

n'ont en vue que la vérité. Enforte que plufieurs perfonnes racon-

tant par hazard une même chofe , on ne puiffe fans injuftice en

taxer aucun de menfonge, s'il ne diffère d'avec un autre que de la

même manière que les Evangeliftes différent entr'eux.Car puifquil

n'eft permis ni de croire ni de dire que quelqu'un des Evangeliftes

ait parlé contre la vérité ; il eft clair qu'on ne doit point accufer de

menfonge celui qui en écrivant fera tombé dans le même cas que

les Evangeliftes , & que plus il eft de l'effence d'un honnête

homme de ne point mentir,plus aufïi devons-nous fur une fi grande

autorité éviter de traiter de menfonge ces variétés qui fe trouvent

dansles écrits de quelques-uns 3 comme elles fe trouvent dans les

Evangeliftes. Nous devons encore comprendre, qu'il faut moins

chercher la vérité dans les termes que dans les chofes-mêmes,

puifque de notre aveu des perfonnes feroient également véridi-

ques , fi étant différentes dans la manière de s'énoncer, elles s'ac-

cordoient néanmoins dans lespenfées & dans le fonds des chofes.

XXII. Or qu'importe (a) qu'un Evangelifte dife les chofes Quoique les

dans un tel lieu ou dans un tel ordre ,
qu'il reprenne ce qu'il avoit ^"fjj£ns

omis, ou même qu'il prévienne certains faits ; pourvu qu'en ces 1 ordre de rap-

mêmes chofes ou en d'autres , il ne foit contraire ni à lui-même ,
po^eriesfous,

• v -w^ i-n 3 /-> t 'M » n. ' J' ils s'accordent
ni a un autre Evangelifte f Car puilquil neit pas au pouvoir a au- pour Je fon(j s

cun homme , quelque fidèle que foit fa mémoire fur l'ordre dans des chofes.

lequel des faits déjà connus font arrivés, de fe reffouvenir d'une

telle chofe avant ou après une autre ; il eft affez probable que cha-

que Evangelifte a cru devoir rapporter les chofes dans le même

( a ) Quidautem intereft quis quo loco

ponat 3 five quod ex ordine inferit , five

quod omillum recolit , fïve quod poftea

fa<fïum ante préoccupât ; dum tamen non
adven'etur eadem vel atia narranti , nec

fibi nec alteri ? Quia enim nullius iri po-

teftate eft , quamvis optimè fideliterque

res cognhas, quo quifque crdinc recorde-

tur . . . fatis probabil'e eft quod unufquif-

que Evangciiftarum eo fe ordine credidit

debuifle narrarc , quo volniflet Deus ea

ipiaquje narrabat ejus recordationi fuggc-

rere , in eis dunraxat rébus ,
qtiarum ordo

,

liveille, five ille fit , nihil minuit auclori-

tati veritatique Evangelica? . . . qua-
propter ubi ordo temporum non apparet,

nihil noftra interefie débet , quem narran-

di ordintm quilibet eorum tenucrit : ubi

autem apparet , fi quid moverit quod fibi

aut alteri repugnare videatur , utiquecon-

fiderandum & enodandum eft. Aug. lib. i.

de coufenftt Evangelijl, num. 51 & 52.

f*g* 54.
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ordre que Dieu a voulu fuggerer à fa mémoire ce qu'il écrivoit;

mais dans les chofes feulement , où il importoit peu à l'autorité ôc

à la vérité de l'Evangile , de garder tel ou tel ordre. Ainfi où nous
ne trouvons point qu'ils ayent gardé l'ordre des tems , nous devons

peu nousembarafler quel ordre chaque Evangelifte a donné à fa

narration ; mais partout où cet ordre fe fera fentir, fi un Evange-
lifte paroît en quelque chofe être contraire à lui-rrrême ou à un
autre , nous devons alors l'examiner de plus près , ôc concilier ces

contrariétés apparentes. On peut faire cette remarque ( a) dans le

miracle des fept pains rapporté par faint Matthieu Ôc faint JVEarc.Si

l'un des deux l'eût rapporté , Ôc qu'il n'eût point parlé de celui des

cinq pains , on l'auroit regardé comme contraire aux autres Evan-
geliftes, ôc perfonne n'auroit douté que ce ne fût un feulôc même
miracle, qui n'avoit point été rapporté fidèlement, ni dansfon en-

tier par cet Evangelifte, ou même par tous, ôc l'on fe feroit per-

fuadé que cet Evangelifte, par erreur, auroit mis fept pains au lieu

de cinq; ou que ceux-ci, ou les uns ou les autres, foit par mauvaife

foi, foit par défaut de mémoire , en auroient mis cinq au lieu de

fept. C'eft ce qu'on penferoit encore des douze corbeilles ou des

fept panniers, aufTi-bien que des cinq mille hommes , ou des qua-

tre mille qui furent raffafiés. Mais comme ceux qui ont rapporté le

miracle des fept pains , ont aufti fait mention des cinq s perfonne

n'héfiteàle croire, ôc tout le monde convient que ce font deux

miracles dirTerens. Cette remarque eft neceiïaire , afin que s'il fe

trouvoit quelques-autres miracles femblables de J. C, rapportés

par les Evangeliftes avec tant de contrariété qu'on ne pût abfolu-

ment les concilier, on n'en cherchât point d'autre raifon , finon

que l'un ôc l'autre eft véritablement arrivé ; ôc que celui-ci a été

rapporté par un Evangelifte, ôc celui-là par un autre. Onpourroit

(a) Hoc fane non abs re fucrit admo-

nere in hoemiraculo de ieptem panibus

,

quod <Juo Evangelifte Matthams , Marcuf-

que pofuerunt ,
quia fi aliquis eorum id

dixiflet, qui de illis quinque panibus non

dixiiïtt , contrarius ceteris putaretur. Qnis

enim non exiftimarct unum idemque fac-

tum efle *, non autem intégré & veraciter
,

five ab illo five ab aliis , (ive ab omnibus

fuiife narrarum , (êd aut illum pro quinque

panibus {epeem dura, falleretur commemo-
raffe, aut illos pro feptem quinque, aut

ucrofque mentitos vel oblivione deceptos ?

Hoc & de duodecim cophinis & de fep-

tem fportis opinaretur quafi contrarium.

Hoc de quinque millibus , & de quatuor
millibus qui palcerentur. Sed quia iJli qui

miraculum de feptem panibus narraverunt,

nec illud de quinque tacuerunt, neminem
movet, & utrumque fac~him oranes intel-

ligunt. Hoc ideo diximus , ut ficubi fimile

invenitur fa&um à Domino, quod in ali-

quo alteri Evangeliftse ita repugnare yî-

deatur , ut omnino lolvi non pofïit , nihil

aliud intelligatur quam utrumque fachira

efle , & aliud ab alio comm«emoratum.
Aug. lih. z. de confenfu Ev angeiijl . n. iof •

pag, 77 & 78.

encore



EVESQUE D'HÏPPONE, &"c: 513

encore s'étonner (a) en lifant dans faint Luc qu'on fit afïeoir les

troupes par bandes de cinquante, & dans faint Marc par bandes

de cent & de cinquante. Néanmoins il n'y a rien en cela qui

doive caufer de lafurprife, parce que l'un dit tout , & l'autre n'en

dit qu'une partie ; &que celui qui a parlé des bandes de cent, a

rapporté ce qu'un autre avoit omis : Ainfi il n'y a en cela aucune

contrariété. Mais fi un Evangelifte eût feulement fait mention des

bandes de cinquante, & un autre feulement de celles de cent; il

paroîtroiten cela beaucoup de contrariété , & on ne diftingueroit

pas aifément que l'un & l'autre feroit également vrai, ôc que l'une

de ces chofes avoit été rapportée par un Evangelifte, & l'autre

par un autre. Saint Auguftin remarque ( b
)
que faint Jean fe ren-

contre pour la première fois avec les autres Evangeliftes dans le

témoignage que Jean-Baptifte rendit à Jefus-Chrift fur le bord

du Jourdain ; une autre fois dans ce qui y eft dit du repas que Je-

fus-Chrift fit aux troupes avec cinq pains au-de-là de la mer de

Tiberiade; une troilléme fois en rapportant comme eux, que Je-

fus-Chrilt marcha fur les eaux , ôc enfin dans ce que nous lifons

que le Sauveur étant à Bethanie, une femme fidelle vint répandre

fur fa tête un parfum de grand prix. Ce font-là les feules rencontres

où on trouve cet Apôtre avec les autres Evangeliftes jufqu'au tems

de la pafTion qu'il fe joignit à eux , parce qu'il devoit l'écrire avec

eux.

XXIII. Quelqu'un demandera (c) peut-être fi nos Auteurs SurTâoqa

di / • i- • • r ' r r 1 r> 1 • ce de l'hc
ont les écrits divinement înipires compolent le Canon, ne doi- turc ^utÇt

cri-

( a ) Sanc praetermittere non oportet

hoc loco încentum & ad estera , quae talia

force occurrerint , facere leciorem , quia

Lucas dixit quinquagenos jullos elle dif-

cumbere , Marcus vero quinquagenos &
centenos. QuoJ hic ideo non movet , quia

unus partem dixit , aker totum : quienim
etiam de centenis retulit , hoc retulit quod
ille praetermifit f

, nihil itaque contrarium

eft. Verumtamen h ahus de quinquagenis

untum commemoraret , alius tancitm de

centenis , valde videretur contrarium ; nec

facile dignofeeretur utrumque diifhim elle ,

unura autem ab altero , alterum ab altero

efle commémo rat 11m. Aug. lih. de confenfu

Evangelifi. num. 9$.pag. 74.

( b ) Aug. lih. 4. de confenfu Evangelifi.

num. \^.fag, 1 59,

(r ) Hic aliquis forfitan quaerit , utrum
auftorp« noftri , quorum feripu divinitùs

Tome XII.

. infpirata canonem nobis faluberrima auc-

toritate fecerimt , fapientes tannimmodo ,

an éloquentes etiam Duncupandi fine. Qu3e

quidem qnaeitio apud meipfuro , & apud
cos qui mecum quod dico fentiunt > fucilli-

mè folvitur. Nara ubi eos intelligo non
folùm nihil eis lapientius, verùm etiam ni-

hil eloquentius mihi videri poteft. Et au-

deo dicere , omnes qui redè intelligunt

quod illi loquuntur, fimul intelligerc non

cos aliter loqui debuifle. Sicut eft entra

quasdam eloquentia quae magisastatrm ju-

venilem decet , eft quœ fenilera : nec jam

dicenda eft eloquentia , fi perfora; non

congruat eloquentis : ita eft qrsedam
,
qua:

viros (umma auctoritatc digniflimos plané-

que divines decet. Hac illi locuii funt

,

nec iplbs decet alia , nec alios ipla. Ipfis

enim congrnit , alios autem quaiuo

videtur huaiilior , tanto alriùs non vento-

R r
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vent pas feulement être eftimés fages , mais aufli éloquens l Cette
queftion meparoît facile à refcudre , répond faint AugufTin, &
le paroîtra à ceux qui feront de mon avis. Car lorfque je les en-

tends, je ne trouve rien qui ne me paroiiïe non-feulement plus

fage , mais aufli plus éloquent; & j'ofe dire que tous ceux qui en-
tendent bien ce que ces Auteurs difent, comprennent auflï qu'ils

n'ont pas dû parler autrement. Comme il y a une éloquence qui

convient aux jeunes gens, & une autre qui convient aux perfon-

nes avancées en âge, & qu'on ne doit point appeller éloquence
celle qui ne convient pas à la perfonne qui parle; il y a de même
une certaine éloquence qui fied à ces hommes tout divins. Us ont
parlé avec cette éloquence; ôc une autre ne leur auroitpasété

bienféante, comme la leur ne conviendroit pas à d'autres. Elle

leur convient , & plus elle paroît vile aux autres , plus elle furpaiïe

1 éloquence prophane, non par une vaine enflure , mais par une
folide grandeur. Je pourrois même montrer que toutes les beautés

& les ornemens de l'éloquence dont font enflés ceux qui préfèrent

la langue de leurs Auteurs à celle des nôtres , fe trouvent aufli

dans l'Ecriture fainte. Mais ce qui me plaît dans l'éloquence des

Auteurs facrés , n'eft pas ce qu'ils ont de commun avec les Poètes

& les Orateurs des Gentils. J'admire bien plus avec étonnement
qu'ils fe font fervis de notre éloquence par une autre qui leur eft

propre > de manière qu'elle ne leur manque pas , & que ce n'eft pas

toutefois ce qu'il y a de plus grand en eux ; parce qu'il n'étoit pas

à propos qu'ils la condamnaient , ni qu'ils en fiflent parade. Dans
les lieux-mêmes où les Sçavans la découvrent, les chofesy font

dites d'une manière, qu'il femble que les paroles dont on fe fert

pour les exprimer, n'ont pas été choifies par celui qui les dit; mais

qu'elles font nées naturellement des chofes-mêmes. C'eft une

iîtate, fed foliditate tranfcendit

poHcm quidem fi vacaret omnes virtutes

& omamenta eloquentias , de quibus inflan-

tur ifti qui lmguarn fuam noltrorum auc-
torum linguae non magnitudine (èdtumore
prarponunt , oftendere in iftorum litteris

iàcns, quos nobis erudiendis , & ab hoc
fxctilo pravo in beatam feculum transfe-

rendis , Providentia «îiviua providit. Scd
non ipfa me plulquam dici po'.teft in illa

cloquentia deledant qus: funt his viris cum
oratoribus gentilium poëtiive communia :

iîlud magis admiror & ftupeo quod iftâ

aoftrâ eloquentiâ ita ufi iunt per aktrain
,

quamdam eîoquenriam fuam , ut nec de-

eiret eis , ncc eminerec in cis : quia eam
nec improbari ab illis nec oftcntari opor-

tebat e ..& in quibufdam forte locis agnofci-

turà doclis , taies res dicuntur , ut verba

quibus dicuntur, non à dicente adh.bita 3

fed ipfis rébus velut fponte fubjuncca vi-

deantur : quafi fapientiam de domo fua

,

id eft pcdore fapientis procedcre intelhgas,

& tanquam infeparabilem famularn etiam

non vocatam fcqui eloquentiam. Aug. lih.

4. deDottrina Chriftiana , cap. 6. num. 9*

tom. 3. parte i.j>ag> 67 & 6
C
6,
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fageffe qui fort du cœur du fage, comme de famaifon, ôc l'élo-

quence qui eft fa domeftique inféparabîe , la fuit fans être appellée.

Ce Père donne plufieurs exemples de 1 éloquence de faint Paul;

mais de peur qu'on ne l'acculât d'avoir choifi(a) cet Apôtre,

comme le feuî modelle de 1 éloquence que nous ayons , il en rap-

porte des Prophètes , & particulièrement d'Amos qui n'avoit point

eu d'autre emploi que celui de garder les troupeaux, lorfqu'ii fut

envoyé de Dieu pour prophetifer à fon peuple. Voici donc, dit

faint Auguftin , comment s'écrie cet homme champêtre devenu

Prophète ,
quand il reprend les impies , les fuperbes , les prodigues

ôepar conféquent les hommes peu animés de charité pour leurs

frères. Malheur à vous qui vivez en Sion dam Pabondance de toutes Amos 6. 1.

chofes , & qui mettez votre confiance dans la Montagne de Samarie.

Grands qui êtes les Chefs du peuple, qui entrez avec une pompe faf-

îueufe dans les ajjemblées cFIfraél, paffez à Chalane , & là confia

derez,&c. Je voudrois bien fçavoir, ajoute ce Père, Ci ces élo-

quens Docteurs qui regardent avec mépris nos Prophètes comme
des gens déftitués de feience , ôc à qui la politeffe & la beauté du

langage eft entièrement inconnue , auroient fouhaité de s'expri-

merautrement, s'ils avoienteula même matière a traiter, ôc de-

vant les mêmes perfonnes , fi néanmoins ils avoient voulu parlée

avec fageffe? Qu'y a-t-il en effet,que des oreilles pures Ôc délicates

puiffent défirer de plus que ce difeours ? Il fait remarquer tous les

traits ôc tous les ornemens qui fe trouvent dans le fixiéme chapitre

du même Prophète, ôc en conclut que les Auteurs canoniques ont

eu non-feulement la fageffe, mais au (Ti l'éloquence qui convenoit

à des perfonnes de leur caraclere. Il eft vrai que faint Auguftin n'a-

voit pas toujours penfé de même des livres facrés , {h ) ôc que dans

( a ) Sed forre quis putat , ta tiquam clo-

quenrem «oitrum elegifle me Apolloîum
Paulum dicendum ergo mihi ali-

quid clic video & de eloquentia Prophcta-
rum ... ex illîus Prophetadibro potifli-

mum hoc faciam , qui fe paftorem vel ar-

mentarium fuifie dicit , atque indc divini-

tusablatum atque mi il um , ut Dei populo
prophetaret Cùm igitur argue-

rec impios , fuperbos , luxuriofos , & fra-

ternxideo negligentiftimos caritatis , rufti-

cus, vel ex ruftico ifte Propheta, excla-
mavit dicens:K* qui opulent i ejlis in Sien,

€7* confdais in monte Samarite , optimales
capïta populorttm , in^redientes pompaticè
domum Ifraèï , tranjïte in Chalanne , C^

videte Vc. . . . Num quidnamilh , qui

Prophetas noftros tanquam ineruditos &
elocutionis ignaros veluti docli difertique

conte innunt .. (i aiiquid eis talc vel in taies

dicendum fuiiïet , aliter fe voluiilcnt dice-

re , qui tamen eorum infanire noluiflent ?

Quid enim eft quod ifto eloquio aures ib-

briae plus décidèrent ? . . . Quapropter Se

éloquentes quidem, non folum fapienteS ,

canonicos ncltros auclorcs DocV-relque

fateamur , tali eloquentia ,
qualis petfou»

ejulmodi congruebat. Aug. Lb.q.de Dcc-
trina Chriftiana , num ij. Ù jeq. pag. 70.

71 Cr 71.

( h ) Itaque inftitui animum intendere

in Scnpturas ftnetas , ur viderem qualei

Rr îj
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fa jeu nèfle , lorfqu'il avoit encore le cœur & le goût corrompu par
l'amour des faux brillans de ce monde, il ne trouvoit rien dans
l'Ecriture qui fut comparable à 1 éloquence de Ciceron: parce
qu'alors fon orgueil d'une part ne pouvoit s'accommoder delà fan-
plicité du ftile de nos livres faints , oc que de l'autre , fon efprit n'a-

voit pas encore affez de pénétration pour y découvrir les myfteres
cachés; mais prévenu dans la fuite par la grâce de Jefus-Chrift, il

commença à y trouver du goût , & le refîe de fes jours (a) il en fit

fes chattes délices.

^
XXIV. Ces livres faints renferment ( h ) de profonds myfteres

rite de l'Ecri- <ïue ^eu tient cachés afin de nous les rendre plus refpeâables. Il

lurc&lcrcf- veut que nous les y cherchions pour nous exercer; & il nous les

kipoiten
0U ^ en^n trouver

> a^n que nous en tirions notre nourriture fpiri-

tuelle. La furface de ( c ) ces livres fe prefente agréablement à nous
comme pour nous attirer aies lire : Mais leur profondeur efl tout-

à-fait merveilleufe. Saint Auguftin ne pouvoit la confiderer qu'a-

vec effroi, mais un effroi de refpetl , & un tremblement d'amour.
Il convenoit qu'il y avoit toujours ( d) à profiter dans la le&ure
qu'il en faifoit, quand même il s'y feroit appliqué depuis fon en-

fance jufqu a une extrême vieillefTe, & qu'il y auroit donné toute

fon étude & fon application. Ce n'eft pas qu'il foit difficile d'y trou-

efîent. Etccce video rem non compertam
fuperbis , neque hce datam p'ueris ; fed in-

cefîii humilem , fuccefîu exceifam & vela-

tam myfteriis : & non eram ego taîis ut in-

trare in eam poilem > aut inclinare cervi-

cem ad e jus greffus. Non enim ficut modo
loquor , ita fenfi cùm attenji ad illam

feripturara
-

. fed vifaeftmihi indigna quam
Tulhanae dignhati compararem. Tumor
enim meus refugiebat modum ejus •, &
acies mea no:i penetrabat interiora ejus.

Verumtamen illa erat qua? crefeeret cum
parvulis : fèd ego dedignabar elle panru-

lus , & turgidus faftu mihi grandis videbar.

Aug. lib. 3 -confejf. cap 5 . pag. 91.

(a) Sint cafta? délie a? meàe fcripura?tuae;

nec fallar in eis . nec fallam ex eis. Aug.
lih. 11. confejf. cap. 1. pag. 1515.

(h) Sun-t in Scripturis fânetis prefunda

myfteriâ , qua: ad hoc abfconduntur ne

viielcanf, ad hoc quaeruntur , ut exercearrt.5

ad hoc apewuntur, ut pafeant. Aug. in

Ffal. 140. num. i.pag- 1^62..

(c) Mira profunditas eloquioram tuo-

mm
, quorum ecce ante nos fuperneies

b'andiens parvulis: fed mira profunditas ,

Deus meus , mira profunditas. Horror eiî

intendere in eam , horror honoris, & tre-

mor amoris. Aug. lih. 12. ccnfcjf. cap. 14.

num. 17. pag. 214.

( d ) Tanta eil enim Chriftianarum pro-
funditas litterarum , ut in eis quotidie pro-

fiecrem , fi eas folas &b ineunte pueritia uf-

que ad decrepitain fenecturem rnâxîmo
ono , fummo ftudio, mehore ingenio cc-

narer addifeere ; non quod ad ea qua; ne-

ceiîaria (unt faluti , tanta in eis pervenia-

tur difticultate : fed cùm quifque ibi fidem

tenuerir , fine qua piè rectèque non vi 71—

tur ; tam multa , tamque multiplicibus my-
fterioriim umbraculis opacata intelligenda-

proficieiiîibus reliant: tantaque non folùm

in verbis, quibns ifta dicta funt, verùm
etiam in rébus quae inteiliger.dse funt. latet

altitudo fapientia? , ut annofiilî.iiis , acutif-

mnis , fiagfantiiïimis eupiditate difeendi hoc
contingat , quod eadem feripttira quodam
loco habet : Cum confummaverit hemo

,

iUic incipit. (Ecclefi.ifiicijcap. 1 S.verf. é.)

Aug. Ep.Jt. 1 3 7. num, 3 fag. 402.
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ver les chofes neceflaires au faîut ; mais c'eft qu'après y avoir puifé

la foi fans laquelle on ne peut pas vivre avec pieté , il refle encore

une infinité de chofes cachées fous des voiles myfterieux pour

ceux qui veulent faire du progrès dans la connoiffance des

faintes Ecritures. Elles ont une hauteur fi pleine de fageiïe , non-

feulement dans les paroles, mais auffi dans les chofes qu'il faut

comprendre
,
que les perfonnes les plus âgées, les plus fubtiles,

& qui ont le plus envie d'apprendre, trouvent qu'il leur arrive ce

quieft dit dans un endroit del'Ecclefiaftique : Quand l'homme croit
Ecdi ' l8, **

avoir achevé , il nefait que commencer. Le faint Efprit les a néan-
moins formées ( a) avec un temperamment fi admirable Ôc fi falu-

taire ,
qu'elles fatisfont dans les lieux clairs l'avidité de ceux qui y

cherchent leur nourriture , Ôc qu'elles remédient par les lieux ob-

feurs aux dégoûts qui en pourroient naître fi tout y étoit clair. D'ail-

leurs , ce qui e(t difficile dans ces lieux obfcurs, fe trouve claire-

ment exprimé ailleurs. Il ne faut donc ni fe troubler ( b) de ce que
l'on ne peut comprendre dans l'Ecriture , ni s'orgueillir de ce
qu'on y a compris. On doit refpe£ter ce qu'on n'entend pas , ôc at-

tendre avec foumifïion qu'il plaife à Dieu de nous le développer ;

embrafifer avec une charité vive ôc fidellece qu'il lui aura plu de
nous faire entendre. Leshérefies (c) ôc les dogmes pernicieux qui

fervent de piège aux âmes ôc les précipitent dans l'abîme , ne font

nés que de ce que les Ecritures ont été interprétées en mauvais
fens, ôc que de ce qu'enfuite ceux qui les avoient mal expliquées,

ont foutenu avec témérité ôc hardieiTe leurs mauvaifes interpreta-

( a ) Magnifiée igitur & falubriterSpiri-

tus làncuis ita (capturas modiiîcavit , ut

locis apertioribus fami oceurrerct, obfcu
rioribus autem laltidu detergeret. Nihi'
enim ferè de illis obfcu ritatibus eruitur ,

quod non planiffimè dicîum alibi reperia-
tur. Aitg. Lb. 1. de Do6lrinA Chrijtiana

,

cap. 6. num. 8. pag. 22. in omni quippe
copia Scripturarum fandarura palcimur
aperris , exercemur obfcuris : ilhc famés
peliuur , hic faftiditim. Aug.'ferm. 71.de
verhis Evangelii ,cap. 7. num. n.p. 38^.

( /> ) iliud ante omnia retinéte , uc

Scripniris îan&is nandum intclle&is non
perturbemini, intelligentes autem non in-
ftemini -, fed&quod non intelligitis , cum
honore difterutis, & qaod non intelligitis

cum cantate teneatis Aug. ferm. 51' de
aucordia Matth. £r Luc. cap. 24. p. 302.

(c) Nequeenim natre funt haerefes, &
quaedam dogmata perverJïtatis illaqtientia

animas & in proûmdism pr«cipitantia , nifi

dum Scriptural bonae inceiliguntur non
benej & quod in eis non bene intelligitur

,

etiam temere & audaciter afleritur. Ita-
que . . . valde cauiè ha?c audirc debemus,
adqua; capien, a parvuli fumus ; & corJe
pio & cum trouiez , fieut feriptum clt ,

lune tenentes regulam fanitatis, ut qiiud
fcctindum fidem qua imbuti fumus , intclli.

gère voluerimiis, tanquam de cibo gaudea-
mus : quod autem fccundùm fanam rîdei re-

gulam intelligere nondum potuerimus, du-
bitationem auferam.us , intclligentiam dif-

feramus -, hoc efl , ut etiam fi quid fit r>cf-

cimus , bonum tamen & reruai elle mini-

me dubitemus. Aug. tratl. i3. :n Joan,

num i.pag. 430,

R r iij
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tions. Il faut donc écouter avec beaucoup de précaution les chofes

qui font au-defîus de notre capacité , en obfervant de nous

nourrir avec joie des vérités que nous pouvons entendre, & que

nous trouvons conformes à la foi dont nous avons ère inilruits.

Quanta celles qui furpaifent notre intelligence , fi nous ne les pou-

vons accorder avec la règle invariable de la foi , différons à un
autre tems de les entendre ; mais ne différons pas d'un moment de

les croire fans le moindre doute ,
perfuadés qu'il n'y arien dans ces

faints livres qui ne foit bon & véritable.

Sur les divers XXV. Saint Auguftin distingue ( a )
quatre fens de l'Ecriture:

fens del'Ecri- L'Hiftorique qui nous reprefente les faits comme ils fe font paffés \

1'Ailegorique ,
qui explique ce qui eft dit en figure ; l'Analogique ,

où l'on compare enfemble l'ancien ôc le nouveau Teftament pour

en montrer l'accord ; & l'Etiologique , par lequel on rend raifon

des faits & des difeours rapportés dans l'Ecriture. Il avoue qu'il

n'en a pas toujours bien compris le fens littéral. Peu après ma con-

verfion , dit-il, (b) j'écrivis deux livres contre les Manichéens ,

dont l'erreur ne confiite point à ne pas entendre comme il faut l'an-

cure.

(a) Quatuor modi à quibufdam ferip-

turamm iractatoribus traduntur legis ex-

ponenda? ,
quorum vocabula enuntiari gra?

ce poflunt , latmè autem definin & expli-

eari ; iecundùm hiftoriam , fecundùm aile-

goriam, fecundùm analogiam, lecundùm 2e-

tiologiam. Hiitoria eft , cùm five divinitus

fîve humanitns res gefta commemoratur.

AUegoria,cùm figurate dida intelliguntur.

Analogia, cùm veteris & novi leitamento-

rum congruentia demonftratur. /Etiologia ,

cùm dictorum ketorumque caufx reddun-

tur. Aug. I. in:fevf. de Geniji ad lïtteram,

n. s. t. 3. farte i.p. 514. Vide lîbrumdeuti-

laate credendi , 0. 3. num. *,. tom. 8. p. 48

( b ) Ego contra Manicha?os , qui has

litteras veteris Teftamenti non aliter quam
oportet accipiendo errant, fed oranino non

accipiendo & deteftando b!af['hemant,duos

conlcripfi libros recenti teir.pore conver

(îonis meae , cito voiens eorum vel confuta-

re dciirâmenta , vel erigere iutentionem ad

qusrendam in litteris , qnasoderunt^ Chri-

ftianam & Evangelieam fidem. Et q' ia non

mihi tune eccurrebant omnia, quemad-
modum propriè poftent accipi , magirque

non pofle accipi videbantur , aut vix pofle

ant difficile , ne retardarer , qnid figurate

fignificarent ea> qux adlkteram non potui

invenirc , quanta voluibrevitatf & perfpi-

cuitate explicavi , ne vel multa leclione vel

dilputationis obicuritatc deterriti , in ma-
nusealumere non curarent. Memor tamen
qmd maxime voluerim nec potuerim , ut

non figurate ied propriè primitus cuucta in-

teliigerentur , nec omnino defperans etiam
lie [>ofle intelligi, idipium in prima parte

lecundi Iibri ira polùi. Sar.è , inquam 3qui(-

quis voluerit omnia qua? dicta huit iecun-

dùm litteram accipere,id eft non aliter in-

telligerc qram littera lonac , & poteft evi-

tare blafphemias , & omnia congruentia
fidei catholicaî prxdicare , non îolùm ci

non eft invidendum,ièd praxipuus mulrum-
que laudahilis intelle&or habcndu.s 1 ft. Si

autem nnilus exitus datur, ut piè & digne
Deo qvx icripca funt intelligantur , nili

figurate atquc in xnigmatis propofita ifta

credamus , habentes aucloritatcm ap»ftoli-

cara ; à quibus tam multa delibris veteris

Teftamenti folvuntur a?nigmata s modum
quem intendimus teneamus adjuvante illo

qui nos petere , quxrere & pullare adhor-
I tatur,ut omnes îftas figuras rerum fecun-

dùm cathoheam fidem , five qux ad hifto-

riarr. , iîve qi.ae ad prophetiam pertinent,

explicemus , non prsejudicantes mtliori di-

ligcnticrique traclatui, five per nos, five
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cîen Teflament, mais à le rejetter en blafphémant le Dieu des

Juifs. Je voulois me hâter ou de réfuter leurs vidons, ou de les dif-

pofer à chercher dans les anciennes Ecritures qui font l'objet de

leur haine , la Foi Chrétienne & Evangelique. Mais comme il

ne fe prefentoit à mon efprit aucune voie de tout expliquer à la

lettre; que je croyois même plutôt la chofe impoiïible, ou du

moins très-difficile ; dans la crainte de perdre trop de tems
, je me

jettois dans les fens figurés partout où je n'entendoisrien à la lettre,

ôc je les expofai avec le plus de clarté & de brièveté qu'il me fut

polfible; de peur que les Manichéens rebutés ou par la longueur

de l'ouvrage , ou par la difficulté des matieres,ne refufaflent de le

lire. Je fis pourtant affez connoître que mon defïein étoit d'enten-

dre d'abord tout à la lettre , & non pas allégoriquement : Mais je

n'étois pas encore capable de l'exécuter,quoique je ne défefperafTe

pas de pouvoir y réuffir. Il veut donc que l'on comble d'éloges

celui qui entend à la lettre les faintes Ecritures, pourvu que Ton
explication s'accorde avec la Foi Catholique. Que s'il n'y a pas

moyen , ajoute-t-il , de trouver dans certains endroits un fens digne

de Dieu & conforme à la pieté , fans recourir aux figures 6c aux al-

légories ; alors munis de l'autorité des Apôtres qui ont dévoilé tant

d'énigmes de l'ancien Teflament, nous pouvons nous en tenir à

notre méthode, en implorant le fecoursde celui qui nous exhorte

à demander , à chercher & à frapper, afin d'expliquer toutes ces

figures , foit hifforiques , foit prophétiques , félon la règle de la foi

,

fans prétendre nous oppofer à de meilleures interprétations,& plus

exactes que Dieu peut découvrir ou à nous ou à d'autres. Voilà ce
que difoit faint Auguftin quelque tems après s'être converti. Mais
depuis qu'il eût médité les chofes avec plus d'attention , il fe trou-

va bien fondé à croire qu'il étoit poffible de montrer que les hiftoi-

res rapportées dans la Genefe , avoient été écrites pour être enten-

dues à la lettre ôc non dans le fens allégorique. C'eft pourquoi dans
les douze livres qu'il compofa depuis fur la Genefe, il explique

l'Ecriture à la lettre ; ce qu'il fait auflî ordinairement dans tous fes

ouvrages dogmatiques. Mais comme il croit que ceux-là fe trom-

pent (a) qui excluent toute allégorie des livres hiftoriques; il croit

per alios
, quibus Dominus revelarc digna- . cundum propriam . non fecundiim alleço-

tur. Haïe tune dixi , nunc atrtem quia vo- ! ricana locutionem ha?c feripta elle monftra-
Ittit Dominus ut ea diligentiùs intuens at- ri. Attg. Ul. 8. de Genefi ad litteram , cap,
que confiderans , non fruftra quantum opi- ' z.num. j.pa?. 217.
nor 3 exiftimarem ctiam per me poile le-

] ( a ) Mihi autem fîcutmultum videntur
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auiTi qu'il y auneefpece de témérité à en vouloir trouver partout.

La règle qu'il donne pour les allégories, c'efl: ( a) de bien exami-

ner par la fuite du difeours , ce qui y eft dit d'une manière figurée.

Il dit encore ( b
)
qu'il y a de l'imprudence à interpréter à fon avan-

tage un endroit pris dans un fens allégorique , à moins qu'on n'en

ait d'autres clairs ôc décififs fur la même matière , ôc qui par-là ré-

pandent du jour fur ceux qui font obfcurs ; que les paîîages de

l'Ecriture qui font obfcurs , ne peuvent non plus que les explica-

tions allégoriques, fervir de preuve dans les chofes conteftées ; ôc

il applique cette règle à la queftion qui étoit entre les Catholiques

ôc les Donatiftes touchant la vraye Eglife; prétendant que pour

la décider , ils ne dévoient les uns ôc les autres employer que des

témoignages clairs , ôc pris dans le fens littéral. Il arrive fouvent,

ajoute-t-il ,
{c) que des efprits mal-intentionnés appliquent à leur

gré les autorités de l'Ecriture à des perfonnes ou à des chofes dont

elles n'ont jamais été dites: Et il fe peut faire que l'interprétation

qu'on leur donne, quoique faulTe, paroifle plaufible,à caufe de

ce voile qui les couvre , ou des differens fens dont elles font fuf-

ceptibles.C'eft pourquoi je demande hautement que nous ne choi-

errare , qui nullas res geftas in eo gencre

litterarurn aliqiad aluul prêter id quod eo

modo gelta: funt iïgmficare arbitrantur ; ra

mukum audere , qui prorfus ibi omnia là

gnificationibus allcgoricis involuta cflè

contendunt. Aug. Ub. 17. ds Civit. Dei ,

caP- 3 - F^5- 4 5^-

( a. ) Et haec rcgula in omni aliegoria re-

tinenda cft , ut pro fententia praefentis loci

confideretur quod per fimilitudinem dici-

tur : haec eft enim dominica & apoilolica

difcipîina. Aug. in Pfal. S.pag. 45.

( b )
Quis autem non impudcntiflime

nitatur ahqiud in aliegoria po/îtum pro fe

interpretan , nia" habeat & manifefta tefti-

monia ,
quorum lumine illullrentur oblcu-

ra ? Aug. Efifi.^i- ntim. i^.pag. 24t.

( c ) Sed quomam multa in ahos vel ob

aliud difta , in quos volunt & ad quos vo-

lunt maledici plerumquc convertunt,multa

etiam propter exercendas rationales men-

tes figtiratc atquc obfcura pofita per xnig-

matis imagines vel ambiguiratis ancipitom

f'enfum , fallaci aliquando interprerationi

confbnare & convenue creduntur ; hoc

etiam prardico atque propono ucquxcum-
j

queaperta& manifefta diligamus ,
qixx fi

id faactis Scripturi» hou invenirentur, nullo

modo effet unde aperirentur claufa & illu-

ftrarentur obfcura Sic & illa in-

térim feponenda funt, qua: obfcurè pofita

& figurarum vclaminjbus involuta , & fe-

cundùm nos & iecundùm illos poflunt in-

terpr.tari. Eft quidem auctorum hominum
dijudicare atquc difeernere quis ca proba-

biiius interpretetur, fed nolunms in lias

ingeniorum eontentiones, inea caufa, quae

populo» tenet,noftram difputationcm com-
mittere. Nulli noftrum dubium eft , per

Arcam Noé , falva rerum geftarum fide
3 ut

deletis peccatoribus domus jufti à diluvio

liberaretur, etiam Ecclefiam faille figura-

tam. Qua? forte humani ingenii conjectura

videretur, nifi hoc Petrus Apoftolus in

Epiftola (lia diceret. Sed quod ille ibi non
dixit, fi quis noftrum dicat propterea cunc-

taanimalium gênera ibi fiùffe,quia in om-
nibus gentibus futura pramuntiabatur Ec-
clefia , fortafle Donatiftis aliud videatur Se

aliter hoc interpretari velint. Similicer &
ipfi aliquid obfcurè & ambiguè pofitum fi

pro fiia fententia interpretentur , fi nobis

pateat aliud inde dicere quod pro nobis

fbnat ,quiscrit finis? Aug. Ub. de un'ttate

Ecclcfiis , cap. 5. num. % & 9. tom. 9- Pag-

34* C 343«
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fixions que des témoignages clairs ôc manifeftes. S'il ne s'en trou-

voir point de ce genre dans l'Ecriture, il n'y auroit aucun moyen
d'ouvrir ce qui eft fermé , ôc de répandre de la clarté fur ce qui eft

obfcur. Il faudroit en attendant mettre à part tous ces pafTages en-

veloppés de figures , en laiffant à chacun des deux partis de les

interpréter à fon avantage , fans en faire dépendre le iuccès d'une

caufe où les peuples font interelTés. Qui d'entre nous,par exemple,

en laiffant toujours fubfifter la vérité dufens hiftorique, niera que

l'Arche où la famille de Noé fut fauvée du Déiuge, tandis que les

pécheurs furent fubmergés dans les eaux , n'ayent été la figure de

l'Eglife ? Peut-être même que ce fentiment feroit regardé comme
une fimple conje&ure de l'efpiït humain , fi faint Pierre ne nous

l'avoit appris dans fa première Epître. Maintenant fi quelqu'un de

nous difoit ce que cet Apôtre n'a point dit, que toutes les diffé-

rentes efpeces d'animaux furent enfermées dans l'Arche , pour

figurer que l'Eglife feroit formée de toutes les nations ; fans doute

que les Donatiftes n'en voudraient pas convenir , ôc qu'ils auraient

recours à une autre explication. De même s'ils s'appuyoient fur

quelque paiTage obfcur & ambigu ; ôc qu'en lui donnant un

autre fens , nous nous le rendions favorable ; quelle feroit la fin

ôc le terme de nos difputes ? Tenons-nous-en donc à des paffages

clairs > ôc fi clairs qu'il ne faille point d'interprète pour les éclair-

cir par de longues difcufîions.

XXVI. La première chofe {a) que doit obferver celui qui faut^^pû-
s'applique à l'étude de l'Ecriture fainte , c'efl d'avoir une connoif- qucrà l'étude

fance des livres dont elle eft compofée. Il doit enfuite les lire pour

en remplir fa mémoire, quoiqu'il n'en ait pas encore l'intelligence
;

puis approfondir avec autant de foin ôc d'application qu'il pourra,

les vérités qui font clairement expliquées , ôc qui regardent ou les

de l'Ecricure

faintc.

( a ) In his ornnibus libris timentes '

Deum 5c pietate nu-nfueti , quxrunt vo-
luntatem Dei. Cujus operis & laboris pri-

ma oblervatio eft , ut diximus , nofle iftos

libros . & fi. nondum ad intellectum , le-

gendo tamen vel nvndare mémorise , vel

oiunino incognitos non habere. Dcindcilla

qux in eis apertè pofita funt , vel prxcepta

vivendi , vel régula? credendi , folertiùs di-

îigentiulque invcftiganda funt : qi ar tanto

quilque plura invenit, quanto eft intelli-

genriae capacior. In iis enim quje apertè in

fcrip.turis pofita funt , inveniuiuur îlla om-
nia q"a? continent fidcm , morefquc YiYen-

Tome XI L

di , fpem fcilicet atque caritatem de quibiis

libro fuperioretraclavimus. Tum vero ùca
quadam familiaritate cum ipfa lingua divi-

narum fcripturarum , in ea quae obfcura funt

aperienda & difcutienda pergendumeft,

ut ad obfcuriores locutiones illuftrandas

de manifelHoribus fumantur exempla , Se

quaedam certarum fententiarum teitimonia

dubitationcm incertis auferant, in qua rc

memoria valet plurimum : qua: fi detuerit,

non poteft his prxceptis dari. Aug. lib. z.

de Dottrina QhriJîUna , cap. y. num, 14.
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mœurs ou la foi. Plus on a de pénétration, plus on y découvre âô
ventés ; & on y trouve en termes clairs ce qui appartient à la foi

& aux mœurs , c'eft-à-dire , ce qui concerne l'efperance & la cha-

rité. Des endroits plus aifés il faut paffer à la difcuffion des chofes
obfcufes,en tirant des exprefïions aifées à entendre, dequoi dé-
couvrir ce qui eft caché fous des expreflions plus embaraflees. On
doit aufli faire fervir des témoignages certains à lever les doutes
qu'en pourroit avoir fur quelques articles qui le paroiflent moins,
La mémoire aide beaucoup pour réufîîr dans cette étude s & fi l'on

en manque
, toutes les règles qu'on peut donner ne fèrviront de

rien pour en acquérir»

Icgîes peur XXVII. L'Ecriture fainte ( a )
peut n'être point entendue pour

l'intelligence deux raiibns. Car la vérité peut être cachée ou fous des fignes in-
de 1 Ecriture. connus > ou fous fes fignes obfcurs & équivoques. Parmi ces

lignes il yen a dont les uns font propres ôc les autres figurés. Les
propres font ceux dont enfefert pour fignifîer les chofes pour les-

quelles ils ont été proprement inftitués; comme lorfque nous di-

fons un bœuf, nous entendons parler d'un animal connu fous ce
nom. Les fignes font métaphoriques & figurés , quand les chofes

( a) Duabus autem caufis non intelli-

gunutr ejujB îcripta font , fi aût ignotis aut

ambiguis fignis obteguntur. Sunt autem
fîgnavel propria vel tranfhta. Propria dU
euntur , cum bis rébus fignificandis adhi-

bentur, propter quai funt iuftituta, fient

dicimus bovem , cîim intelligiinus pecus
,

quod omnes rtobilcutn latine lingùac homi-
nes hoc nomine vocant. Tranflata; funt

,

cùin & iplae res quas propriis verbis figni-

ficamus , ad aliud ahquid fignificandum

itiurpantur , ficut d icimus bovem , & per
has duas fyîlabas intelligiinus pecus , quod
îfto nomine appellari foiet: fed rurfns per

illud pecus intéllfgirrms Evangcliftam

,

quem fignificavit feriptura , interprétante

Apuitolo, dicens, bovem triturantem non

infrenabis. Contra ignota figna propria

magnum remedium cil linguarum cogni

tio. Et latina? quidem lingua: homines,qnos

nunc inftruendos fiifccpimus '

3 duabus aliis

ad Scripuirarum divinarum cegnitionem

opus habent, hebraea icilicet & graeca : ut

a j exemplaria praecedentia recurratur , fi

quam dubitationem adruîerit latinorum

ï-nterpretum infinita varietas. Quamquam
& hebraea verba non interpretata faepè in-

veaian\us in lîbrisj, ficut, 4mm & Hallelu'ia

& Racha Si Hofama, & fi qua funt alla 5

quorum partini propter fandiorem audori-

tatem , quamvis interpretari potuiflent,

fervata eft antiquitas , ficut eft Amen Se

Halleluïa ; partim verb in aliam lmguam
transféra non potuille cheuntur , ficut alia

duo quse poluimus. Sunt enim quaedam

verba certarum linguarum , quss in ufum
alterius linguae per mterprerationem tran-

fire non poflint. Et hoc maxime interjec-

tionibus accidit ', quae verba matum animi

fignificant potius quam fententiae concepts
ullam particulam : nam & haec duo talia

elfe perhibentur : dicunt enim Racha in-

dignantis eflè vocem , Hofanna laetantis.

Sed non propter hxc pauca qux notare at-

que interrogare faciliimum eft/ed propter

diverfitates , ut didum eft , interpretum ,

illarum linguarum eft cognitio necefiaria»

Qui enim feripturas ex hebraea lingua in

graecaiw verterunt , numerari pollunt ; Ia-

tini autem interprètes nullo modo ; ut enim
cuique primis fîdei temporibus in manus
venit codex graecus & aiiquantulum facul-

tatif fibi utriufque lingua? habere videbatur,

aufus eft interpretari. Aug. lib.z. de l)o&»

Chrijliana » cap. io& H. f<*g- *4 & * 5»
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que nous marquons par leurs noms propres, ont encore une autre

Signification. Ainfi le nom de bœuflignifie non-feulement un ani-

mal, mais il eft pris aufîi quelquefois pour un Miniftre de l'Evan-

gile , comme on le voit dans ce paiïage de l'Ecriture cité par S.

Paul en parlant des Prédicateurs Evangeliques: Fous ne tiendrez i.Coy. 4. 10.

pas la bouche liée au bœufquifoule le grain. Le grand moyen pour

connoître les lignes propres, c'eft de fçavoir les langues latine,

grecque ôc hébraïque , afin de pouvoir recourir aux textes origi-

naux , au cas que la diverfité infinie des Interprètes latins jetteroit

dans quelque doute 6c dans quelqu'incertitude. Aufïi-bien trouve-

t'on dans les livres faints des paroles hébraïques qui n'ont point été

traduites , comme Amen , Alléluia , Raca > Hofunna , ôc d'autres

encore , foit pour en conferver l'antiquité , ôc en rendre l'autorité

plusrefpectable ; foit parce qu'on n'a pu , à ce qu'on dit, les rendre

en une autre langue. Car il y a des termes tellement propres à cer-

taines langues que la véritable lignification n'en peut être expli-

quée dans une autre. Cela arrive principalement dans ce qu'on ap-

pelle des interjections^qui font plutôt desmouvemens del'ame que

des penfées particulières. Tels font , dit-on , ces deux tenwes-.Raca

& Hofanna, le premier n'étant qu'un figne d'indignation, ôc l'autre

de joie. Mais ce n'eft point à caufe de ces mots qui font en petit

nombre , ôc dont il eft aifé de s'éclaircir , mais à caufe de la diver-

fité des Interprètes. On peut fçavoir combien il y en a qui ont tra-

duit l'Ecriture d'hébreu en grec 1 mais pour les Interprètes latins,

le nombre en eft infini : car dans les premiers teins , (itôt qu'un

exemplaire grec tomboit entre les mains de quelqu'un qui croyoit

avoir une légère connoiffance de l'une ôc de l'autre langue, il fe

hazardoit à le traduire.

XXVIII. Cela n'empêche pas que (a) ces différentes traduc- utilité des

dons ne contribuent à l'intelligence des Ecritures. Car en lescon- traductions,

fultant , on trouve fouvent l'explication de certains pafTages ob-

(«) Quaequidem res plus adjuvit in-

telligentiam , quàm impedivit , li modo
legentes non fint négligentes. Nain non-

njuilas obfcuriores feiltentias plurium codi-

cum (àepè manifeftavit infpéâio , fïeue iftud

îfaix Prophète unus interpresait^ dome-
Jlicos feminis tui ne defpexeris ; alius autem
ait, c carnem titam ne defpexeris : uterque
fîbimet invicem adteftatus eft. Namque
alter ex altero exponitur , quia & caro pof-
fet accipi propriè , ut corpus iiium quifque
ne deipiceret ; Le putarct admonicum &

domeftici feminis tra'.flatè, Chriftiani pof-

fentinteiligi , ex eo verb; (emine nôbilcum
fpiritalitcr nati i nunc autem colîato in-

terpretum fenfii probabilior occurrit Ccn-

tentta propriè deconfanguineis non defpi-

cicndis eik- prjcceptum, quoniam domefti-
cos feminis cum ad carnem rctuleris . con-
fanguinei potifllrrWim oecurrui t : unde elle

arburor iliud Apofto'i qtiod Mt-Jî qnomodo
ad amulatianem adducere fotuero carnem
meam ut falvos faciam aliquos ex illis ; id

eft ut «muiaudo eos, qui cre'diderani , Si.

Sf ij
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fcurs. Par exemple dans cet endroit d'Ifaïe, où un Tradufteur

îfail. 8. 7. lifoit: Ne méprijezpas les domefiiques de votre race, un autre a tra-

duit : Ne mépnfezpas votre chair. Tous deux s'expliquent mutuel-
lement , ôc l'un fertà faire entendre l'autre. En effet par le mot de
chair pris dans un fens naturel , chacun eft averti de ne pas mépri-
fer fon corps : Et en le prenant dans un fens figuré pour les domefti-
ques delà même race, on peut l'expliquer de tous les Chrétiens
qui font nés fpirituellement avec nous de la même parole divine.

Si l'on confère enfuite Je fens de ces deux traductions , on y décou-
vrira l'explication la plus vrai-femblable, fçavoir qu'il eft ordonné
en cet endroit de ne point méprifer ceux avec qui l'on a quelque
affinité ou quelqu'alliance. Car rapportant à la chair, les domefti-
ques de la race , d'abord ks parens ôc les alliés fe prefentent à l'ef-

Kow.ii.i4 prit: Et c'eft fans doute pour cela que l'Apôtre a dit: Je tâche de

donner de lajaloufie à ceux qui me font unis par la chair , afin que je

puijje enfauver quelques-uns , c'eft-à-dire , afin que devenant jaloux

de ceux qui ont déjaembrafle la foi, ils Pembraflenr eux-mêmes.
Or il appelle les Juifs fa chair , à çaufe de fa naiftance. Il en eft de

ifai 7. 9- même de cet autre paffage d'Ifaïe : Si vous ne croyez , vous ne corn-

prendrez point. Un autre a traduit : Vous ne demeurerez point. Il eft

difficile de voir lequel des deux a pris le vrai fens, même en re-

courant à l'original : Cependant ces deux explications peuvent en
fournir une excellente, n'étant pas probable que les Interprètes fe

foient tellement écartés l'un de l'autre , qu'ils ne fe rapprochent

parquelqu'endroit. Voici donc comment ils doivent fe concilier.

L'intelligence (fixe& permanente des Bienheureux) voit fon ob-

jet d'une vue claire ôc ftable : mais les hommes agités ôc flotans ici

bas par la vicifïïtude des chofes temporelles , font comme dans

un berceau où la foi les nourrit de lait . ôc les éclaire d'une manière

proportionnée à leur enfance. Nous marchons maintenant à la fa-

veur de la lumière de la foi, ôc nous ne jouiffons pas encore d'une

ipfi crederunt -, caméra enim fuam dixit

Judxos, propter eonûngiûmtatern. hem
illud ejufdem Ifaïa? Prepheta»: Nijï crsdi-

dcritis , non intelllgitis ; alius in:erpretatus

eft 3 nifi creàideritis non fermanebitis : uuis

horum verba fecutus fît, nifi exempiaria
linguae prxcedentjs legantur , incertain eft.

Sed tamen ex utroque magnum aliquid in-

(înuatur feienter legeniibus. Difficile eft

enim ita diyerfos à le interprètes ficri, ut

non fe aliqna vicinitate contingant. Ergo
jjuodîaiîi intellecuis in fpecie fempiterna

eft , fides vero in rerum temporalium qui-

bufdam cunabùUs quafi laâe ali parvulos ,

nunc autem per fidem ambujamus > non

pcrfpeciem nifi autem per fidem arnbula-

verimus , ad fpeciem pervenire non pote-

rimus quae non tranfit fed permanet per in-

telleftum purgatum nobis cohaerentibiw

veritati ,
propterca iile ait , nifi credidêrï-

t:s , non perman,ebitit ; ille verô , mfi cre-

dideritis ,non iuidligetis. Aug. l.b. z. de

Qotfrinà Chrifiima , caj>. u. f>ag. 15.
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vue claire ôc parfaite. Or comme il faut que la foi nous conduife ,

fi nous voulons parvenir à la jouilTance de cette vûë claire ôc dif-

tintle qui demeurera toujours la même , par le moyen de l'intelli-

gence bien épurée qui nous tiendra unis à la vérité ; l'un des Tra-

ducteurs a lu: Si vous ne croyez } vous ne demeurerez point. Et l'autre

a dit: Si vous ne croyez } vous ne comprendrez point . Souvent l'Inter-

prète fe trompe ( a) par l'ambiguïté des termes de la langue origi-

nale , quand il ne conçoit pas bien la penfée de l'Auteur; Ôc il

donne alors une lignification abfolument étrangère au véritable

fens. Cela fe voit dans un pafiage du Pfeaume 13. que quelques-

uns ont traduit ainfi : Leurs piedsfont aigus pour répandre lefang.
pf

.

.

Car ?£*ç chez les Grecs fignifie aigu ôc léger. Mais celui-là a vé-

ritablement découvert la penfée du Pfalmifte qui a traduit : Leurs

pieds font prompts & légers pour répandre lefang : Au lieu que les

autres trompés par l'ambiguïté du terme ôc du ligne fe font jettes

dans une faufle explication. Il y a encore de femblables endroits

dont l'interprétation n'eft pas feulement obfcure, mais entière-

ment faufle. En voici un exemple : /w/gôc en Grec fignifie un veau :

ôc de-là quelques Interprètes ont cru que /uoxi^xT<x fignifioit un

troupeau de veaux, ôc n'ont pas compris qu'il fignifioit des plan-

tes. Cette erreur s'eft glillée dans un fi grand nombre d'exemplai-

res, qu'à peine le trouve-t-on autrement traduit. Il eft néanmoins

certain que ce mot fignifie des plantes, comme il eft aifé d'en ju-

ger par la fuite : Car de dire , les rejetions bâtards ne jettent point de

profondes racines , cela convient bien mieux que de dire, les troupes

de veaux, qui font des animaux qui marchent & qui ne font point

arrêtés par des racines. Outre que par l'ordre ôc la fuite du difcours

on voit qu'il faut entendre ainfi cette métaphore en cet endroit.

Sap. 4.

( a ) Et ex ambiguo lingux pra.ceden-

tis plerumque interpres tallitur , cm non
benè nota fententia eft , &- e.mi fignifica-

tionem transterre , qiise à ienfu fcriptoris

penitus aliéna eft : hcut quidam codices ha

bent , aaiti fides corum ad ejfùndmdum
fanguinem : *\vs enim & acutum apud
grxcos .

v
'c ve'ocem fignificat. Illc ergo vi-

dic fentenmm qui tranftukt, velcces pedes

eorum ad ejfuftdendumfanguinem; illeautem

alitis ancipm iîgno in aliam partem raptus

erravit. Lt talia quidera non obfcura , fed

falfa funt , quorum alia oonditio eft ; non
enim intclligendos , fed emendandos tale-s

codices potins prxcipiçndum eil. iHuc eft

etiam illud ,
quoniam pôxGr grscè vitu-

lusdicitur, po%iv/*fff» quidam non intel-

lexermit elle flantationes , & vitulaminà

interprerati funt : qui error tam mtiltos co-

dices prxoceupavit ut vix inveniatur aliter

Icripcm, & tatnen fententia mauiieftillima

eft , quia clarefeit confequentibus verbis >

uam^ue adultérines plantatienes non dabunt

radices altas , cons enientius dicuur quam
vitulaminà , qux pedibus in terra gradiun-

tur , & nonhxrent radicibus. Hanc tranf-

lationem in co loco etiam cetera contexta

euftodiunt. Aug. Ub. i. de Dottrina Lhri-

Jîiana , caf. îiv r.n»:. i8pag.zt,
t

S f iij



326 SAINT AUGUSTIN,
Comment il XXIX. Mais comme le véritable fens d'une penfée (a) ne pa-

fut corriger xoit pas aifément quand plufieurs Interprètes ont travaillé à l'expli-
un «e aut de ^ chacun félon la mefure de fa pénétration , fi l'on ne confulte
iiUuUcilon. T. 7

f
.. » ! 1 r 't r r > /

ia langue qu ils ont traduite , oc dont quelquefois ils le font écartes

faute de capacité ; on doit pour en avoir une connoiiTance certai-

ne > recourir à la langue d'où l'Ecriture a été traduite en latin ; ou

bien confulter les traductions de ceux qui fe font affujettis exacte-

ment aux termes. Ce n'eft pas que leur explication fuffife., mais

ç'eft afin de pouvoir s'en fervir pour découvrir l'erreur ou la vérité

dans ceux qui fe font plus attachés à rendre les penfées de l'origi-

nal que les termes, par la difficulté de traduire à la lettre. Ces

fortes de changemens dans les traductions notent rien d'ordinaire

à l'intelligence des chofes; mais il y en a qui aiment mieux les

traductions littérales , furtout quand la penfée peut fe conferver

dans les mêmes mots ôc les mêmes figues qui l'expriment dans la

langue originale. Car ce qu'on appelle un folécifme n'eft autre

chofe qu'un terme qui n'eft pas dans le même ordre que lui ont

donné avant nous les Maîtres du langage. Ainfi de fçavoir s'il faut

dire en latin inter hommes , ou inter hominibus , cela ne fait rien à

celui qui ne cherche que la vérité des chofes. De même un barba-

rifme n'eft rien qu'un mot qui n'eft pas mis avec les mêmes lettres,

ni prononcé avec le même fon , que par ceux qui ont écrit en latin

avant nous. De fçavoir donc s'il faut faire longue ou brève la troi-

(iéme fyllabe du verbe ignofeere , c'eft dequoi ne s'embarrafie pas

nçii t T?nnrir-i-7i- rwi

( a ) Sed guonïam & qux fît ipfa fen-

tentia , quam pierres int-.rpretes pro fua

quiïque facultate atque judjcio conantur

eioqiii , non apparet, nilî in ea li gua in-

fpiçiatur quam interpretantur , & plerum-

•que à Tenu auctoris ûevius aberrat inter-

nes , fi non fit dd&ifiimtiS ; autlinguarum

jllarum , ex quibus in laanam feriptura

pervertit , petenda eognitio ell , aut ha-

benda: interprétâtsones eorum, qui fe ver-

bis nimis obftr'mxersmt j non quia luiïLiunt

fed ut ex cis veriias vel error deregatur

r.'iorum qui non magis verba quam fenten-

¥?$ interpretando lequi malucrunt. Nain

nv>v, fôlam verba finguia , lLrd ctiam locu-

rioncs fepè tramferuntur ,
qux omnino in

làtirrtè lingux uliim , fi quis confuetudincm

veterum , qui latine locuti lunt , tenere

cùm etia.m in earum fignïs fua qi:a:dain fer-

vatur integritas. Nam ioljeciinius qui dici-

tar 3 nihil aliud eft quàm eum verba non
ca lege fibi coaptanmr

,
qua coaptaverunt

qui priores no bis non fine auâoritate ali-

qua locuti funt. Utrum enim inter homi»
nés , an inter hominibus dicatur ad rerum
non pertinet cognitorem. Item barbarifmus

quid alius eft , nifi verbura non ets litteris

vel fono enuntiatum , quo ab sis qui latine

ante nos locuti funt,enuntiari folet ? Utrum
enim ignofeere produCta,an correptâ tertiâ

fyllaba , dicatur , non multum curât qui

peccati» luis Deum ut ignofeat petit , quo-
libet modo illud verbum fonare potuerit.

Quid eft ergo intepitas locutionis , nifi

aliéna; confuetudinis confervatio loquen-

tium veterum au&oritate firmatae. Aug, lib*

volucrit , tran/îre non poHimt. Qiue ali-
j

2. de DoCir. Çhrijliana
}
ca$. 13, mtm. 19*

quando inteUeclui nihil adimunt , led ofifen-
j
fag. z6.

iunt samen eos qui plusdele&antur rébus , |
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beaucoup celui qui demande à Dieu le pardon de fes péchés. En
quoi donc confifte la fidélité d'une façon de parler, (mon en ce

qu'elle eft conforme à la manière commune de s'exprimer, 8c

qu'elle eft autorifée par les Ecrivains célèbres qui l'ont employée

avant nous ? Il arrive cependant (a) que plus les hommes font

fbibles , & plus aifément ils fe choquent. Or ils font d'autant plus

foibles qu'ils ont envie de paroître habiles , non dans la connoif-

fance delà vérité qui ne peut qu'édifier , mais dans la fcience du

langage , dont il n'eft que trop aife de tirer vanité
,
puifqu'on peut

bien en tirer de la fcience de la vérité même , fi l'efprit ne s'abaifTe

continuellement fous le joug du Seigneur. Que peut nuire à l'in-

telligence cette façon délire dans le livre des nombres ? Qtia eft
*?***• T 5« 2a «

terra in quâ ifti infidunt fuper eam, fi bona eft an nequam ; <& quœfunt

civitates in quibus ipfi inhabitahant in ipfis ? Confiderez quel eft ce

pays & les peuples qui Phabitent , s'il eft bon ou mauvais y & quelles

font les villes ou fe retirent les habitans ? Je crois que cette manière

de parler doit plutôt s'attribuer à une langue étrangère que d'y

chercher quelqu'explication fublime.IÎ en eft de même de celle-ci

qu'il n'eft pas en notre pouvoir , dit faint Àuguftin , d oter de la

bouche des peuplesquand ils chantent les Pfeaumes,fuper ipfum pfal.

florietfancJificatio mea. Mais que fait cela à l'intégrité de la penfée ?

Néanmoins quand cette parole frappe les oreilles d'un homme

ni. iS.

(a) Sed tamen co ma°is inde offen-

dtmlur hommes , quo innrmiores ivnt , 8c

eo funt infirmières
, quo dodiores videri

voîttntj non rerum (cïentiii quâxdificamur,

fed fignorum quâ non inflari omnino difli

cile eft,cum &ipfa rerum fcientia i'aepecer-

vicem erigat, nifi dqmini'co reprimatur ju-

go j quid enim obeft inteliedori , quod
ita fcriprum eft , qux eft terra , in qua ifti

influant fuper eam ,Jï bona eft an nequam ;

C7" quxfunt civitates in qu.bus ipjl inha-

bitant in iffis ? Quam locutionem magis
aliéna? linguae elle arbitror , quam lenfium

aliquem alciorem. lllud etiam q^iod jam
anferre non poifumus de ore cantantium

populorum , fuper ipftim antem jio/ietfanc-

tiftcatio mea , nïhil profedo (èntentias ci .

j -

trahit: Auditor tamen peritior mallet hoc
corrigi , ut non floriet , fed fiorebit dicere-

tur : nec quidquam impedit corredione..*

nificonfiuetudo cantantium. Ifta ergo facile

c iam contemni poflunt, fi quis ea cavere
noluerit ,qua? fanointelIeduinih.il dctra-

hunt, At vero illud quod ait Apoftolus,

quodftulntm eft Dei 9~
fapientius eft homini-

bus ; (j quoi mfirmum eft Dei , fortins eft

homïnibïa; fiqiui in eo grecam locutionem

lervarc voluiifet , ut dictret , quod ftultum

eft Dei fapientius eft hominum , & quod
infirmum eft Dei, fortius eft hominum ;

iret quidem vigila.msledoris intentio ia

fententts veritatcm , fed tamen aliquis tar-

dior ant non i.uelligeret , ant etiam per-

verse intelligeret. Non enim tantum vitio-

fa loctuio eft in latina lingua talis, verum
& in ambiguitatem cadit , ut quafi homi-

num itultum vel hominum inhrrnura

fapientius vel fortins videatur efîe quam
Dei. Quamquam & illud fapientius efi' hs.

minibus non caret ambiguo etiam fi foÎ£-

cilmo caret. Urrum enim his hoininibùs

ab eo quod eft huic homini , an his homini-

bus ab eo quod eft ah hoc homine diduni

fit non apparet nifi ilfuminatîone iententia:.

Melius itaque dicitur fapientius eft quàm
hcmines & foriius.eft quàm hominës. Aug.

lih..%. de Dôcirina Chriftiana , caf, 13.
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verfé dans la langue , il airneroit mieux qu'on dhflorebit quefloriet ;
ôc il feroit facile de le corriger, fi ceux qui le chantent n'avoient

pas pris l'habitude de dire delà forte. On peut aifément méprifer

toutes ces chofes lorfqu'elles n'altèrent point le vrai fens. Mais dans
i. Cor. i. 25, l'endroit où l'Apôtre dit : Ce quiyaroh en Dieu unefolie , ef plusfâge

que lafagejje des hommes ; & ce qui paraît en Dieu une foibkfje 3 ejî

plus fort que la force des hommes : Si l'on avoit voulu garder la

locution grecque , ôc dire fapientius eft hominum & fortius ejl ho-

minum, le Lecteur attentif auroit bien pu découvrir la vérité du
fens ; mais celui qui le feroit moins n'y comprendroit rien , ou l'en-

tendroitmême de travers. Car en latin cette façon de parler n'eft

pas feulement défeclueufe, elle jette encore dans l'embarras ôc

dans l'incertitude ; ôc il femble que cela veuille dire que la folie

ôc la foibleffe des hommes ont plus de fageffe ôc de force que la

force ôcla fagefïe de Dieu. Sapientius ejl hominibus , n'eft pas non
plus fans ambiguïté

,
quoiqu'il n'y ait pas defolécifme; ainii on eût

encore mieux traduit, en difant: Sapientius ejlquàm hominesfortius

ejl quàm homines.

XXX. Il y a deux ( a) fortes de fignes inconnus à l'égard des
T n. A A / 1 1

noiiiance des
mots > un -Lecteur peut être arrête par une parole , ou par une locu-

locutions in- tion inconnue. Si cela vient des langues étrangères, il faut en de-
connues. mander l'explication à ceux qui les fçavent; ou fi l'on a allez de

loiilrôc d'ouverture d'efprit, il faut les apprendre, ou bien corn-»

parer enfembJe les differens Interprètes. Que fi dans notre propre

langue il y a des termes ou des façons de parler dont nous ne

D'où l'on doit

tirer la con-

(4) De ambïguis autem fignispoft lo-

quernur ,nunc de incognitis agimus, quo-

rum dure formap funt , quantum ad verba

pertinet. Namque aut ignotum verbum fa-

cit hxrere le<ftorem aut ignota locutio.

Qux fi ex alienù liùguis veniunt , aut qux-

renda funt ab earumlinguarum hominibus,

aut exdem lingux , fi & otium eft & inge-

nium edilcendx , aut plurium iinerpretum

confulenda collatio eft. Si autem ipfius

lingux noftrx aliqua verba locucionefque

ignoranius , legendi confuetudine audiendi-

que innotefeunt. Nulla fane funt magis

mandanda memorix quam illa verborum

locutionumque gênera , qux ignoramus ,

ut cum vel peritior occurrerit , de quo
quxri poiîint , vel talis lc&io qux vel ex

prxeedentibusvelconfequentibus velutriuf-

que oftendat » quam yiin habcat quidve

fignificet quod ignoramus, facile adjuvante

memeriâ ,
pofïimus advertere & difeere.

Quamquam tanta eft vis confuetudinis

etiam ad difeendum , ut qui in Scripturis

fàndis quodammodo nutriti educatique

funt j magis alias locutiones mirentur eaf-

que minus Iatinas putent , quàm illas quas

in (cripmris didicerunt , neque in latma:

lingux au&oribus reperiuntur. Plurimùm
kic quoque juvat interpretum numerofitas

collatis codicibus infpeifla atque dilcuila i

tantum abfît falfitas , nam codicibus emen-

dandis primitus débet invigilare folertia eo-

rum, qui lcripruras divinas nofle defiderant,

ut emendatis non emendati cédant , ex uno

dumtaxat interprétations génère venien-

tes. Aug. lib. i.de Dofîr. Chrifl.çap. 14»

fçachions
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fçachions pas la vraye lignification , elles nous deviendront intel-

ligibles par l'habitude de les lire ou de les écouter. Il faut les graver

profondément dans notre mémoire , afin que lorfque nous rencon-

trerons quelqu'un qui en aura l'intelligence,nous la lui demandions;

& qu'en lifant des endroits qui pourraient nous faire connaître la

fignification de ce que nous ne fçavons pas3notre mémoire vienne

au fecours., en nous représentant les termes dont nous fouhaitons

connokre la force. Pgul* éviter l'erreur, il eft bon de confulter les

Interprètes & de les comparer les tins aux autres ; de corriger les

exemplaires dont on fe fert fur les plus corrects ; & de préférer

ceux qui font les plus corrects à ceux qui le font moins.

XXXI. De toutes (.#) les verfions latines , la meilleure eft Quelles fom

celle qu'on nomme Italique,parce qu'elle s'attache plus aux termes, ^J^61"**

& qu'elle met la vérité dans un plus grand jour. Mais lorfqu'il fe

trouve quelque défaut dans ces verfions , il faut recourir aux Gre-

ques ,
particulièrement à celle des Septante qui eft laplus autorifée

en ce qui regarde l'ancien Teftament,. C'eft-là la tradition des plus

célèbres Eglifes; ces Interprètes ont été tellement afllftés du fe-

cours du faint Efprit, que quoiqu'en grand nombre ôc de differens

caractères , ils n'ont tous eu qu'un même fentiment Ôc une même
boucheJIs travaillèrent à leur veriton féparés chacun dans une cel-*

(4) In ipfis autem interpretationibus

J.tala ceteris prjeferatur : nam eft verborum
tenacior cum p^rfpicuitateleinetitix. Et la

tinis quibuflibet emendandis !
, Gra;ci ad-

hibeantur , in quibus feptuaginta interpre-

tum quodad vêtus Teftamentum adtinet,

excellit aucloritas ; qui jam per omiu-s pc-

ritiores Ecciefias tantâ pradèntiâ fanâ-i Spi-

ritus interprétât! cfle ciicuntur , ut os unum
tôt hominum fucrit. Quod fi ut fertur, mul
tique non indigni fide praedicant , ilnguli

cellis etiam fingulis feparati cum interpre-

tati eifent , nibil in alicujus eorurc codice

inventum eft , quod non iifdem verbis eo-

demque verborum ordine invenirctur in

ceteris, quis Ijuie auftoritati conferre ali-

quid , nedum prarferre audeat f Si autem
contulerunt ut una omnium communi tra-

étatu judicioque vox ficret nec fie quidem
qucmquam unum hominem qualibet peri-

tjà ad emendandum tôt feniorum Do&o-
rumque confenfum adfpirarc oportet ut

decet. Quamobrem etiam fi aliquid aliter

in hsbreis cxtmplaribus invenitur quàm
ifti pofuerunt , cedendum elle arhhror di-

Tome Xîh

vînas difpcnfationi.quç pe-r eos/aëta eft , ut

libn quug ger..s Judjea ceteris populis , vel

religiune vel invidia prodere noleba-t, cre-

dituris per Dominum genùbus miniftra

Régis Ptolomxn poteft.nte tanto ante pro-

derentur. Itaque fieri poteft ut ficiili inter-

pretati funt quemadmodum cor.gruere

gentibus illc qui eos agebat & qui ununj

os omnibus fecerat, Spiritus fanâus judica-

vit. Scd tamen ut fuperius dixi harum quo-

que interpretum qui verbis tenaciùs inhx-

ferunt collatio non eft iruitilis ad explanan-

dam fepè fententiam. Latin.i ergo , ut di-

cere cseperam , codices veteris Teftamenti ,

Ci necejïe fuerit , Graxorum au<ftoritatp

emendandi funt , & eorum potiffimum qui

i cum feptuaginta eflent , ère uno interpre-

tati elle perhibentur. Libros autem novi

Teftamenti , fi quid in latinis vanetatibus'

titubât , graxis cedere oportere non du-

bium eft , & maxime qui apud Ecciefias

doâiorcs& diligentiores reperiuntur. Aug.

lib. z. de Dcftr. Chriji. cap. 15* num. 21.

pag. 27.

Tt
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Iule , ainfi que le rapportent plufieurs perfonnes graves & dignes

de foi ; néanmoins il nefe trouva rien dans leurs cahiers qui ne fût

femblable, foit pour les termes, foit pour l'arrangement. Qui
pourroit donc préférer quelqu'autre verfion à la leur ? Et quand ils

n'auroient fait ce travail qu'en commun; n'eft-ce pas allez qu'ils

fe foient tous rencontrés dans une même penfée
, pour qu'il ne foit

permis à perfonne de corriger le fentiment unanime de tant de vé-

nérables Sçavans ? C'eft pourquoi s'il fe trouve quelque chofe dans

le texte hébreu 3 qui foit différent de ce qu'ils ont mis , je penfe, dit

faint Auguftin ,
qu'il faut s'en tenir à ce que la divine Providence

a fait par eux , peut-être afin que les livres que la nation Juive n'au-

roit pas voulu, foit par religion , foit par envie^communiquer dans

la fuite aux autres peuples , fuiïent par le pouvoir du Roi Ptolomée

remis auparavant entre les mains des Gentils qui dévoient croire

en Jefus-Chrift. C'eft donc fur l'autorité de cette verfion furtout

que l'on doit corriger les livres latins de l'ancien Teftament. A
l'égard de ceux du Nouveau, s'il fe trouve quelque chofe de dou-

teux & de moins afTuré dans tant de différentes verfions latines , il

faut s'en rapporter aux Auteurs Grecs ,
particulièrement à ceux qui

paiTent dans toutes les Eglifes pour avoir été les plus célèbres par

leur fcience ôc par leur exactitude. Il paroît que la verfion Italique

dont faint Auguftin faifoit tant d'eftime, étoit celle qu'on lifoit dans

les aiïemblées publiques , ôc de laquelle on fe fervoit dans les écrits

publiques, pour la défenfe des dogmes de la foi, Ôc pour com-
battre les erreurs des Hérétiques. Saint Jérôme appelle ( a ) cette

verfion , l'édition vuîgate ou vulgaire , ôc il la cite (b) quelquefois

fous le nom général de l'Interprète Latin. Mais depuis les correc-

tions & la verfion de ce Père, elle a reçu le nom de vieille & d'an-

cienne. S.Grégoire le Grand à la fin de la Préface de fesCommen-

taires fur Job, avertit Leandre (c ) à qui ils font adreffés, qu'il fe

fervira tantôt de l'ancienne & tantôt de la nouvelle verfion,comme

étant l'une & l'autre en ufage dans l'Eglife Romaine. Mais il

femble ( à )
préférer la nouvelle à l'ancienne. Il paroît que long-

tems après la mort de ce faint Pape on fe fervoit encore également

dans l'Eglife de ces deux verfions , du moins en Efpagne ( e )°

(a) Hieron lih. 5. in cap. iq.Ifaix,

tom. 3. pag. né. <W hb. 13. in cap. 4^.

Ijaiœ ,pag- 3 ^ z.

( b ) Hieron. Epi/!, ad Suniam & Fretel-

lam , tom. i.pag. 617.

( c ) Gr«gov. Epift. ad Leandrum ,p.6<

tom. 1

.

(d) Gregor. lib. 20. Moral, in Joh.

num. 61. fag. 66^.

Ce) Conal. Tolet. 8. cap. z. tom. 6,

Concil.pag. 400.
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L'Auteur de celle qu'on appelloit Italique rie nous eft connu par

aucun endroit, ôc on ne fçait pas même bien en quel tems elle a

commencé d'avoir cours.

XXXII. La connoilTance {a) des langues ne peut être que Utilité de la

très-utile pour l'intelligence d'un grand nombre de termes ufités j!""^ 1 ce

dans l'Ecriture, particulièrement des métaphoriques. Car en ne pour l'inteili-

peut douter, par exemple , que la Pifcine de Siloé , eu l'Aveugle ë" nce <fc te-

né alla fe laver par ordre de Jefus-Chrift, ne renferme une figure

myfterieufe. Cependant comme ce terme appartient à une langue

inconnue, fi l'Evangelifte ne l'eût expliqué , nous en aurions

ignoré la lignification. Il en eft de mêmedeplufieurs autres noms
hébreux que ceux qui les ont employés n'ont pas expliqués ; ôc il

ne faut pas douter que fi quelqu'un les pouvoit traduire , ils ne

fuiTentd'un grand fecours pour développer quantité de difficultés

ôc d'obfcurités qui font dans les Ecritures faintes. C'eft donc un
grand fervice que quelques perfonnes habiles dans la langue hé-

braïque ont rendu à la pofterité en interprétant tous les termes

d'Adam , d'Eve , d'Abraham , de Moïfe , de Jerufalem , de Sion,

de Jerico,de Sina,de Liban , de Jourdain Ôc de tant d'autres noms
hébreux dont la fignification n'eft point connue à ceux qui igno-

rent cette langue. Car avec ces explications on comprend fans

peine diverfes expreffions figurées répandues dans les livres faints.

XXXIII. Il eft encore (b) très-utile pour difliper l'obfcurité Utilité de U
des expreilions métaphoriques , de connoître la nature des ani- Jjonnoiflance

maux , les propriétés des pierres , la vertu des plantes , ôc de plu- de h 'p^opric-

(ieurs autres chofes que l'Ecriture employé dans fes plus belles té des choies.

(a) In tranflatis vero (ignis , fi qua forte I neficium pofteris contulerunt qui feparata

ignota cogunt barrerc leétorcm , parrim

hnguarum notitia , partim rerum , invefti-

ganda funt , aliquid enim ad fimiirtudinem

valet , & procul dubio fecretnm quiddam
infîniut Siloa pilcina, ubi faciem lavarc

juflus eft , cui oculos Dominus luto de

fputo facto inunxerat: quod tainen nomen
linguae incognito? , nifi Evangelifta inter-

pretatus elfet , tam magnus intellects la-

teret. Sic etiam multa qua: ab audoribus
eorumdem librorum interpretata non funt

,

nomina hebraea , non eft dubitanduin ha-
bere non parvatn vini atque adjutorium
ad folvenda aenigmata feripturarum, fi quis

ea pofïit interpretari : quod nonnulli ejuf-

de feripturis eadem omnia verba inttrr-

pretati funt , & quid fit Adam , quid Eva ,

quid Abraham , quid Moyfes , five etiam

locorum nomina , quid fit Jcrufâîem , vcl

Sion , vel Jerico , vel Sina , vcl Libanus ,

vel Jordanis, vel qujecumque alia in ilia

lingua nobis funt incognita nomina quibus

apertis & interprétais multa: in feripturis

figuratee locutiones manifeftantur. Aug.îih.

2. de DoClrina Qhrifiiana , caj. \6. n. 23.

fag. 28.

( h ) Rerum autem ignorantia facit ob-

feuras fîguratas locutiones cum ignoramus,

vcl animantium , vel lapidum , vcl herba-

rum naturas , aliarumve rerum quae ple-

dem linguae periti viri non fane parvum bc-
J
rumque in feripturis fîrailitudinîs alicujut

Tt ij
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comparaifons. Ce que l'on fçait du- ferpent, qui pour confervër

fa tête ,
prefente tout le corps à ceux qui l'attaquent, donne fans

doute beaucoup de lumière à cet endroir de l'Evangile, où Je-

*Uuh.\o.\6. ftis-Chrtft nous ordonne d'imiter la prudence de cet animal, en

abandonnant notre corps aux perféeuteurs, pour confervër Jefus-

Chrift qui eft notre Chef; en effet, ilsferoient mourir en nous la

foi chrétienne, ÔC nous la perdrions infailliblement y fi pour épar-

gner notre corps , nous venions à ne plus confeffer le nom de

Jefus-Chrift. Ce que fait encore le ferpent , quand en fe preflant

dans les trous d'une caverne , après y avoir dépouillé fon ancienne

peau , il y prend de nouvelles forces ; cela ne nous excite-t'il pas
tfisf. 4.24. a nous dépouiller du vieilhomme , comme parle l'Apôtre, pour

nous revêtir du nouveau, ôc à faire ce dépouillement en paffant

par la voye étroite , fuivant ce que dit le Seigneur .* Entrez par la

Mnuh. 4. 13. v'^ye ètrotte. Comme donclaconnoiffance de la nature du ferpent

donne du jour à beaucoup de comparaifons, que l'Ecriture a cou-

tume de tirer des propriétés de cet animal , de même l'igno-

rance de la nature de quelques autres animaux dont elle n'em-

ployé pas moins fouvent la comparaifon , eft un obftacle à l'in-

telligence de ces endroits de l'Ecriture, Il en faut direautant à

l'égard des pierres ôc des plantes ,ôc de tout ce qui tient à la terre

par des racines. La connoiffance de l'efcarboucle , qui brille pen-

dant la nuit , répand beaucoup de lumière fur quantité d'endroits

grâtîa ponuntur. Nam & de ferpente quod
notumeft, totum corpus cum pro capite

objicere ferientibus
, quantum- illiiftrat fen-

fomilluna quo Dominus jubet aftutos non
elle ficut ferpentes , ut feilicet pro ca-pite

noftro quoi eft. Chriftus , corpus potius

perfequentibus orTeramus , 11c fides chrif-

tiana tanqium necetur in nobis , fi par-

centes corpori negemûs Deura ; vel illud

quod per cavernx anguftias coar&atus , dé-

polira veteri tunica vires novas accipere di-

citur , quantum concinit ad imitundum ip-

fam ferpentis aftutiam , exuendumque ip-

fum veterem hominem , fient Apoft'olus

dieit, utinduamur n-ovo} & exuendum per

anguitias , dicente Domino , intrate per an-

guftam portant 1 Ut-ergo notifia naturx fer-

pentis illuftrat militas fimilitudinesquas de

hoc animante dare fsriptura confuevit, fie

Ignocantia nonullorum animalhim quarnon
mïnn«; per fimilirudines commémorât , i'rn-

yedit plorimiiaiinteJlcûorcm. Sic lapidum.,

|
ficherbafum veî quzeumque tenentur ra-

dicibus j nam & carbunculi notifia , quod

lucet in tenebris , multa illuminât etiam

obfcura librorum , ubicumque propter R-

militndinem ponitur , Se ignorantia berili

s vel adamantis claudit pkrumque ihtelli-

gentil fores. Nec aliam ob eau lam faci-

le eft- intelligere pacem perpetuam figni-

ficari olea: ramufculo , quem rediens ad

arcam columba pertulit , nifi quia novi-

mus & olei lenem conta et uin non facile

alieno humore corrumpi , & arborem ip-

fam frondere perenniter. Multi autem prop-

ter ignorai itiaril hyflopi , dum riefciunt

quam vim habeat vel ad purgandum pul-

monem , vel ut dicitur ad faxà-radicibus pe-

netranda , cùm fit herba brevis atquc hu-

milis , omnino invenire non poflunt , qua-

rc fit diclum , Àfptrges me Tryjfopo , Ùf nmn-

dabor. Àugt lib. 2. de dotlriuu chrijiiana , cap.,

16, ;titn. 24. ['%• 28. & a .9.

t



EVESQUE D'HIPPONE, &c. 333

de l'Ecriture , où elle eft mife en comparaifon. Il en feroit de

même du beril , autre pierre précieufe qu'on croit être le dia-

mant des anciens, fi l'on en connoifîoit bien la nature ôc les

propriétés. D'où vient que la branche d'olivier que la colombe
apporta dans l'arche , nous paroît fi aifément fignifier une paix

durable , finon parce que nous fçavons que la douce onction de

l'huile ne fe perd pas facilement par l'application d'une autre li-

queur, Ôc que l'olivier eft un arbre toujours couvert de feuilles.

Plufieurs encore parce qu'ils ignorent la vertu de l'hyffope, foit

pour purifier le poulmon, foit comme on le dit, pour pénétrer

les pierres par Cqs racines , toute petite & toute foible plante

qu'elle eft , ne peuvent comprendre, pourquoi il eft écrit : Vous Pf*l,so.?.

w?an ferez cfhyjfope & je ferai -purifié. Saint Auguftin enfeigne

auiii que l'ignorance des {a) nombres & de la mufique, eft un
obftacle à l'intelligence de plufieurs endroits de l'Ecriture, qui

font exprimés d'une manière myfterieufe ôc. métaphorique. licite

un livre intitulé, de la différence du pfalterion & de la harpe , où
l'auteur qu'il ne nomme pas, avoit allez bien expliqué les figures

de certaines chofes dont il eft fait mention dans l'Ecriture.

XXXIV. La connoiifance de l'hiftoire ( b ) eft auiïi d'un grand connoïflance*

de rhiftoiie.

( a ) Numcrorum etiam imperitia multa

fuctc non intclligi tranflatè ac myfticc

pofica in fcripturis. . . . Non pauca

ctiam claudit stque obtegk nonnullarum

rerum muficarunï ignorantia. Nara & de

pfalterii & citharx dirîerentia , quidam- non

inconcinnè aliquas rerum figuras aperuit.

Aug. lié. z. de DoCi. U>rij}, cap. 16. ntirfi. l'y.

V 26. pag. 19- C^SO.

( b )
Quidqr.i-d igitur de opdine tempo-

rum tranlàctorum indicat ea quae appella-

tur hiftoria 3 plnrimùm nos adjuvat ad iàn-

ôos Ubros imclligendos, etiamfi prxter Ec-

cicham puerili eruditione difcatur. Nam
& per Olympiadas & per Conlulum nomi-

na multa (aepè quarruntur à nobis, & igno-

rantia Confulatus , quo natus eft Domi-
nus , & quo pafîus eft , nonnullos coègit

errare , ut putarent quadraginta fex anno
riini xtàtc pafliun effe Domintmi a quia per

tôt annos aedificatum Templum elfe di&um
eft à Judxis, quod imaginem Dominici
corporis habebat , & annorum quidem fe-

rè trigenta baptizattim elfe retinemus au-

tontate Evangelica : (ed poftea quot an-

nos in bac vita egcrit, quamq.uam tex-

ta ipfo a&iorium ejus animadverti pofïît

,

tamen ne aliundè caligo dubitationis oria-

tur, de hiitoria gentium collata cùm Evan-
gelas, liquidiùs ccrtiâfque colligitur. . . De
utilitate autern hiftoria: ut omittam grascos »

quanta-m nofter Ambrofiusquaeftionem (bl-

vit calumniantibus Platonis le&oribus , &
diledoribiu qui dicere aufi funt. omnes Do-
mini noftri Jefu Chrifti fententias, quasmi-
rari & praMicare coguntur , de Platonis li-

bris eum didicifie, quoniam longe antè hu-
manum adventum Domini Platoncm fuiÊ

fe negari non poteft. Nonne memoratus
Epifcopus . . . probabilius efle oftendit

,

quod Plato potius noftris litteris . . . .

fuerit imbutus , rit fila poflet docere vel

icribere qua; jure laudantur ? Ante litteras

enim gentis hebraeorum in qua unius Dei
cultus emicuit

3
ex qua fecundum carnem

venu Dominas nofter , nec ipfe quidem
Pythagoras fuit , à enjus pofteris Plato-
ncra Theologiam didicifle ifti aflerunt.

Ita confideratis temporibus fit muho credi-

bilius , iftos potius de litteris noftris ha-
biulîe qtixcumque bona & vera dixerurrr,

quam de Platonis Dominum Jefum Chri-

Tt ii;



354 SAINT AUGUSTIN,
fecours dans l'étude des faintes lettres

, quand même on ne Pau-

roit apprife que comme des inftru&ions de l'enfance , & fans

avoir en vue la religion. Combien de difficultés à l'occafion

des Olympiades ôc des noms des Confuls? Pour n'avoir pas fçû

fous quel Confulat Jefus-Chrift cil né , ni fous lequel il eft mort ;

quelques-uns ont crû fauflement qu'il n'étoit mort qu'à l'âge de

quarante-fix ans, à caufe que les Juifs lui dirent un jour que leTem-
ple qui étoit la figure de fon corps , n'avoit été bâti que pen-

dant i'efpace d'un pareil nombre d'années. Nous fçavons aufli

par l'Evangile qu'il avoit près de trente ans quand il fut baptifé;

mais pour -fcavoir au jufte combien il a vécu depuis, il eft be-

foin de conférer l'hiftoire prophane avec la facrée. On voit

dans les Pères Grecs quel ufage ils ont fait de l'hiftoire pour le

bien de la religion ; ôc comment avec ce fecours faint Ambroife

parmi les Latins , a détruit l'opinion de ceux qui aimant inconfi-

derément les écrits de Platon , ofoient avancer que c'étoit de-

là que Jefus-Chrift avoit tiré toutes les grandes maximes en-

feignées dans l'Evangile , qu'ils étoient contraints eux-mêmes

d'admirer 6c de publier. Il prouve qu'il eft bien plus vrai-fem-

blable que Platon avoit eu connohTance de nos Livres faints,

où il avoit puifé les chofes qu'on loue en lui avec tant de raifon ;

car avant les livres des Hébreux , qui établirent fi clairement le

culte du vrai Dieu , il n'y avoit point encore de Pytagore,

dont les Difciples, fuivant le rapport des écrivains Payens, ont

enfeigné la théologie à Platon. En examinant donc l'ordre des

tems, il eft beaucoup plus jufte de croire qu'ils ont pris de nos

faintes Ecritures ce qu'ils ont dit de bon & de vrai , que de

penfer follement que Notre Seigneur Jefus-Chrift ait puifé fa

Do£lrine dans Platon. Saint Auguftin croit (a) encore qu'il n'eft

point inutile à l'étude de l'Ecriture fainte, d'avoir quelque tein-

ture des arts méchaniques , à caufe de diverfes expreflîons qui

ftum , quod dementiflfuvium eft credere.

S. Aug. lib. z. àeûod. Chrijlian. cap. z8. w.43-

pag. 36.

[Saint Auguftin avoit cru en cet endroit

que faine Ambroife faifoic Platon contem-

porain à Jeremie ', mai» il s'eft retra&é

depuis comme nous l'avons remarqué ail-

leurs.]

(*) Harumautem ( artium )cognitio te-

nuiter in ipfa humana vita curfimque ufur-

panda eft , non ad operandum , niiî forte

officium aliquod cogat , de quo nunc non,

agimus } fed ad judicandum , ne omnino

neiciamus quid feriptura velit infinuare ,

cùm de his artibus aliquas figuratas lo-

cutiones inferit . . . fed difputatio-

nis difeiplina ad omnia gênera qtixftionum

quae in litteris fanftis iunt penetranda &
oiflolvenda, plurimùm valet. S. Àug. ibid.

cap. 30. mm. 47. C?" cap. 31 //. ^Z.pag. 37»

cr 38.
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y ont du rapport, & même de la dialectique, ou de la fcience

de raifonner, qui peut fervir beaucoup pour approfondir ôc ré-

foudre quantité de queftions qui s'y rencontrent.

XXXV. Lorfque (a) les mots propres font un fens ob-

fcur dans l'Ecriture, il faut d'abord examiner fi cela ne vient
,

. 1 / / 1 l A > SUlte ûeS

point pour les avoir ou mal pénètres ou mal prononces. Apres mots,

cet examen, fi l'on demeure toujours dans l'incertitude de

la manière dont ils doivent être prononcés & de leur lignifi-

cation , il faut confuker les règles de la foi fondées fur des en-

droits de l'Ecriture plus clairs & plus aifés à entendre. Que fi

ces endroits mêmes renferment quelqu obfcurité , on doit exami-

ner ce qui précède &c ce qui fuit pour en tirer des lumières , ôc

afin de découvrir parles rapports que ces endroits ont enfemble,

avec lequel de tous les fens qui fe prefentent à l'efprit, ces ter-

mes paroiiïent avoir plus de liaifon. En voici des exemples : les

Hérétiques lifoient ainfi dans l'Evangile félon faint Jean : Au
commencement étoit le Verbe , & le Verbe étoit avec Dieu , & Dieu

étoit. De manière que ce qui fuit faifoit un autre fens : Ce Verbe

étoit en Dieu dès le commencement. Ils faifoient affez voir par

ces ponctuations qu'ils ne vouloient point confeffer la divinité

du Verbe. Mais leur erreur doit fe réfuter par la règle de la

foi qui nous marque l'égalité des trois Perfonnes de la fainte

Trinité ; & nous devons lire : Et le Verbe étoit Dieu , ajoutant

enfuite : II étoit au commencement avec Dieu. Voici un autre exem-

ple ( b ) d'une ambiguïté , qui n'eft en rien contraire à la foi , ôc

Joan. i. r,

(a) Sed cùm verba propria faciunt

ambiguam fcripuiram,primo videndum eft.,

ne maie diftiuxerimus , anc pronuntiaveri-

mus. Cum ergo adhibita intentio inccr-

tum elle perviderit quomodo diftinguen-

dum aut quomodo pronuntiandum fit ,

confiilat regulam fidei quam de feriptura-

rnm planioribuslocis &Ecclefix auftoritate

percepit, de qua fatis agimus, cùm de

rébus in primo libro loqueremur. Quod
fî ambse vel etiam emnes , fi plures fue-

rint partes, ambiguitatem fecundum fi-

dem fotïueririt, textus ipfe fermonis

à precedentibus & confequentibus par-

tibus> qua; ambiguitatem illam in me-
dio pofuerunt , reftat conlulendus ut

videami's cuinnm flntentix de pluribus

qua? fe oftendunt ferat fufFfagiirm , earii-

que fibi contexi patiatur. Jam uuneexem-

pla confidera. Illa haeretica diftinâio , In

printipio erat Verbum , (F Ferbum erat apud

Deum , O" Deus erat, ut alius fenfus lit
,

f'erlmm hoc trat in principio apud Deum ,

non vult Verbum Deum confiteri. Sed
hoc régula fidei refellendum eft, qua no-

bis ae Trinitatis xqualitate praeferibitur ,

Ut dicamus , G?-' Deus erat Verbum , deinde

flibjungamus , hoc erat in principio apud

Deum. S. Aug. lib. 3. de Doil. Cbrijf. cap. 2.

n. 1. <& 3. pag. 45.

(/>) Illa verô diftinclionisambiguitas neu-

trâ parte refiilit fidei , & ideo textu ipfo

fermonis dijudicanda eft, ubi ait Apofto-

llis , Çf ijttid eligam ignore ; compellcr autem

ex duobus s coiicupifcentiam habtns dsjjolvi , C?*

ejj'e cum Cbrifîa , multo enim magis optimum ;

matière in carne necejjarîum propter vos. Incer*

tum enim eft, utrum ex duobus (vncupij(en-



Phili

336 SAINT AUGUSTIN,
dont il faut découvrir le véritable fe.ns par la fuite du difcours. Il

eft tiré de l'Apôtre aux Philippiens ., où l'Apôtre dit : Je ne fçai le*

'?' l
° 25 * quel je dois choifir ; car je fuis preffé des deux côtés ; d'une part je

défire d'être dégagé (les liens du corps, & d'être avec Jefus-Chrift ;

ce qui eft apurement le meilleur pour moi ; & de Pautre , il eftplus

utile pour votre bien que je demeure en cette vie. Car il eft incer-

tain fi ces paroles , des deux côtés , fe doivent rapporter à celles-ci,

je fuis prejje , ou aux fuivantes, je défire. Mais parce qu'il dit en-

fuite, ce qui eft le meilleurpour moi , il paroît qu'il portoit ion dé-

fir vers ce qui étoit le meilleur; de manière qu'il étoit preffé des

deux côtés, dont l'un étoit le défir ôc l'autre la nécefîité; c'eft-

à-dire, le délir d'être avec Jefus-Chrift, & la nécefîité de de-

meurer encore dans la chair. Ainfi, pour ôter toute ambiguïté, il

faut lire ainfi: Jignore lequel je dois choifir , je fuis pfejjé des deux

côtés , ôc ajouter enfuite d'une part , je défire d'être dégagé des liens

du corps & d'être uni à Jefus-Chrift. Et comme fi on lui deman-

doit pourquoi il défire plutôt une telle chofe, il ajoute; car ceft

le meilleur pour moi; & pour rendre raifon pourquoi il eft preffé

des deux côtés, il allègue, la nécefîité qu'il y a de demeurer en-

core , & dit : Mais il eft nécejfaire pour votre bien que je demeure

encore en cette vie. Lorfque l'ambiguïté {a) ne peut s'éclaircir

par les règles de la foi , ni par la fuite du difcours , on peut em-

tiam habens , an com(>eUor autan ex dttobus

,

Ut illtld adjun^atur , concupifcentiam babens

difjllvi , £? ej]e cum C'brifîo. Sed quoniam

ha fcquitur , multo enim magis optimum , ap-

paret eurfr'cjus optimi dicere le habere con-

cupifcentiam , ne cum ex duobus com-

pellatur, akerius tamen habeat concu-

pifcentiam , akerius iieceftiratcm i concu-

pilcentiam fcilicet elle cum Chriiio } ne-

çeflitatem tnanere in carne. Quat ambi-

guitas uno ponlcqucnti V
T
erbo dijudicatur

,

quod poijtum eft , enim : quam particulam

nui abftule/unt interprètes , illâ potiùs ien

tentiâ ducU funt , ut non folum compelli

ex duobus, fed etiam duorum habere con-

cupiiccntiani videretur. Sic ergo diftin-

guendum eft : Et quid eligam ignoro'.Com-

f'cllcr autem ex duobus , quam dil^inclionem

lequitur -, concupifcentiam habens dijjulvi , C
effi cum Chrifloi & tanquam quxrerctur

,

quare hujus rci potius habeat concupif-

centiam *, multo enim magis optimum , inquit.

Çt
jtt ergo à duobus compellitur ? Quia eft

manendi neceftltas , quam ita fubjecit ,

manere in carne necefjarium propter vos. Sancl.

Aug. lib. 3. de DoCi. Chr. cap. 1. num. 4.

pag. 4f.

( a ) Ubi autem neque prsfcrinto fidei

nequeipfius fermonis textu ambiguitas ex-

plican poteft , nihjl ob.cft feçundum quam-
libet earum 5 qua? oftenduntur fenrentiam

diftinguere. Veluti eft illa ad Corinthios,

bas crgopromifjiones babentes, CariJJimi, muude-

mus nos ab omni cotnquinatione carnis cr fipiri-

tus , perficienfes fanftificationtm in limure Dei.

Capite nus nemini nocuimus- Dubiiim eft quip-

pc Utrum mundemus nos ab omni coinyuinatie-

ne carnis C fpiritus , fecundiim illam fen-

tentiam > ut fit Janfla CT corpore V fpiritu ;

an mundemus nos ab omni coinquinaitone car"

nis, Ut alius fenfus fit , O* fpiritu-s perjicientes

fanclificatienem intfmore Dei capite nos. Taies

igitur diftinctionum ambiguitates in potef-

tate legencis funt. Sancl. Aug. ibid. num. 5.

tag.'fif. & 46.
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braffer l'une ou l'autre des opinions qui paroiffent bonnes ,

comme dans ces endroits de l'Epître aux Corinthiens: Ayant *«c«\ t.i

donc reçu de Dieu de telles promeffes , mes chers frères > purifions-

nous de tout ce qui fouille le corps & Pefprit , achevant l'œuvre de

notrefanâfification dans la crainte de Dieu. Donnez-nous place dans

votre cœur. Nous n'avonsfait tort à perfonne : Car il eft douteux

s'il y a : purifions-nous de tout ce qui fouille le corps & Pefprit ; ou

s'il y a : purifions-nous de tout ce qui fouille le corps , faifant de la fuite

un autre fens, en difant : & pour notre efprit 3 achevons de le fanai-

fier par la crainte de Dieu. Saint Jérôme veut aufïi que l'on

obferve exactement la ponctuation ôc la diftinclion des termes

pour trouver le vrai fens de l'Ecriture. Ceft en expliquant le cha-

pitre de faint Matthieu, où il eft parlé de la guérifon d'un Lépreux.

Plufieurs Latins (^)lifoient fans diftincîion ces paroles de Jefus-

Chriit , volo mundare , quoiqu'il faille néceflairement les lire fépa-

rément , pour y trouver le fens de la réponfe que le Sauveur fit

au Lépreux. Celui-ci avoit dit : Seigneur ,fi vous voulez } vous pou-

vez me guérir. Le Seigneur répond: Je le veux,foyez guéri. Il ne

faut donc point lire de fuite: Je veux vous guérir $ mais féparer

les mots, ôc lire premièrement,^ le veux , ôc mettre enfuite ie

commandement >foyez guéri. Quant aux ambiguités qui naiflent

des termes métaphoriques {b ) elles demandent beaucoup de foin

ôc de précaution. Il faut bien fe garder de prendre à la lettre une

façon de parler figurée , ôc c'eft-là où il faut appliquer ce pafiage

de faint Paul , la lettre tue ,& Pefprit donne la vie. En prenant à la

lettre des expreflions figurées, on ne les comprend que félon

t. Cor. :. 6".

( a ) Et exiendens fefus manum , tetigit eum,

dieens : volo •, mundare . . . non ut ple-

rique latinorum putant , jungendum eft;

& îegendum , volo mundare : Sed (pparatim

lit primurn dic.it , volo : deinde imperans

dicat mundare. Hieron.lih. i. cap. 8. Maftb.

pag. z6. tom. 4. fart. 1.

(Z>) Sed verborum tranfiatorum ambigûi-

îates de quibus deinceps loquendum ,cft

,

non mediocrem curam induftriamque de-

fiderant. Nain in principio civendum eft,

ne riguratam loctuionem ad litteram aeci-

pias. F.t ad hoc eniin pertinct quod ait

Apoilolus j littera eccidit , fpiritHS autem vi-

pifieat. Cum enim figuratè dictum fie acci-

pitur tanquam propriè diclum fit , carnali-

ter Tapitur. Neque ulla mors anima? con-
gnienriùs kppeflâtiir , quam cùm id etiam

Tome XIL

quod in ea beftiis antecedit , hoc eft in-

tcliigentia carni fubjicitur fequeiu'o litte-

ram. Qui enim fequitur litteram , tranjla-

ta verba ficut propria tenet , neque illud

quod proprio yerbo fignificatur, refert ad

aliam figni.ficationem , fed fi fabatum audie-

rit . verbi gratiâ , non intelligit nifi imum
diem deieptem , qui continuo volumir.e

repetur.tur ; & cum audierit facrificium

non excedit cogitatione illud ,
quod fie-

ri de viclimis pecorum terrenifque fruc-

tibus folet. Ea demum eft miferabilis ani-

nije fervitus , figna pro rébus accipere , &
fupra creaturam corpoream ociilum men-

tis ad 'hauriendum sternum lumen levarc

non pôfie. S.Aug. lib. 3, de Doclin. Û?ri(l. c. 5»

mm. 9. Çag. 47,

Vu
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la chair , 6c rien ne caufe la mort de lame comme de PafTervîr

à la chair , en s'attachant trop à la lettre. Celui qui la fuit trop

fcrupuleufement prend tous les termes métaphoriques pour autant

de fîgnifications propres. S'il entend parler du Sabat , il ne com-
prend par ce terme qu'un certain jour de la femaine qui revient

après une révolution de fept jours ; ôc s'il entend parler du fa-

crifice , il ne lui vient rien dans l'efprit que ce qui fe fait ordinai-

rement quand on offre des animaux ou des fruits de la terre en
facrifîce. Rien de plus miférable que cet afferviflèment d'une

ame qui prend les fignes pour autant de çhofes réelles , & qui

ne peut élever les yeux de fa raifon au-deflus des objets fenfî-

bles , pour fe nourrir de la lumière éternelle.

XXXVI. On ne doit point (a) regarder comme figurée

l'exprefïion qui renferme un précepte touchant quelque chofe

d'utile; qui défend par exemple l'intempérance, ou qui com-
un pré- mande la libéralité. Mais s'il paroît qu'elle ordonne le crime, ou

qu'elle défende le bien, alors il y a de la figure. Si vous ne man-
gez , dit le Seigneur, la chair du Fils de l Homme , & fi vous ne

buvezfin fang , vous n'aurez point la vie en vous. Il femble que

Jefus-Chrift commande un crime. C'eft donc une expreffion fi-

gurée , qui toutefois ne détruit point la préfence réelle , comme
on le verra en parlant de l'Euchariftie ; ôc par cette expreflion

,

il nous eft ordonné de participer à la PafTion du Sauveur, ôc de

conferver dans notre mémoire , le fouvenir fi doux ôc fi falutaire

Comment il

faut entendre

Iesexpreflions

qui renfer

ment

( a ) Si prxccptiva locutio eft aut flagi-

tium aut facinus vctans , aut urilitatem

aut bencheentiam jubens , non eft figura

ta. Si autem flagitium aut facinus videtur

jubere , aut utilitatem aut beneficentiam

vetare , figurata eft. Nifi manducaveritii , in-

duit , carnem FiliiHominis tSf fanguïiiem bibu-

ritis, non babebitis vitam in vobis. Facinus vel

flagitium videtur jubere : figura eft ergo

praecipiens paiïioni Dominiez communi-
canduin & liiaviter atque utiliter recon-

dendum in memoria , quod pro nobis caro

rjus crucifîxa 5c'
t
vulnerata fit. Ait l'crip-

tura ,/t efurierit ininticus tuus , ciba illum ; fi

Jiiit y potttm da iili , hic nullo dubitante bc

neficentiam przeipit : fed quud feqiutur

hoc enim factens carbones ig»is congères fuper

(.iput ejus -, malevolentiae facinus putes jube-

ri : ne igitur dubitaveris fi°uratè di&um
& cùm pofîic dupliciter interpreran , uno
modo a-d nocendum , altero ad przftan-

dum -, ad beneficentiam te potiùs caritas

revocet , ut intrlligas carbones ignis elfe

urentes pœnitentis gemitus ouibus fuper-

l>ia fwatur ejus , qui dolet fe inimïcnm

fui ife hominis , à quo ejus miferiar fub-

venitur. Item cum ait Dominus , ç»i

atnat animam fitam , perdat earn , non utili-

tatem vetare putandus eft qua débet quif-

que coniervare animam fuam , (èd figu-

ratè d:c"tum , perdat earn , id tft périmât at-

que amittat ufum ejus ,
quem nunc habet

,

perverfum feilicet atque praepofterum , quo

inelinatur temporalibus , ut alterna non

qtia*rat Seriptum eft , da mifiricordi , CT ne

fufeipiaspeccatorem. Pofterior pars hujus fen-

tentiae videtur vetare beneficentiam ; ait

enim , ne fufeipias peciaiorem : Intelligas er-

go figuratè pofitum pro peccato peccaio-

rern , ut peccatum ejus non fufeipiat. S. A»g.

Ub. 3. de Deéi. Cbrift. cap % 16. mm. 14»

pag. JZ.
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de la Croix où fon corps couvert de playes a été attaché pour

nous. L'Ecriture dit ailleurs: Si votre ennemi a faim , donnez-lui R0tn . n. 10.

à manger y s'il afoif, donnez-lui à boire. Perfonne ne doute que

l'Apôtre ne commande là un bienfait; mais lorfqu'il ajoute: En

faifant ainfi , vous amajjez des charbons ardensfurfa tête \ nous ne

devons pas croire qu'il commande une a£tion de haine ôc de

vengeance, ni douter qu'il n'y ait une figure ; ôc que par ces char-

bons ardens il ne faille entendre les gémifTemens ôc les regrets

enflâmes de la pénitence , qui purifient ôc gueriffent l'orgueil de

celui qui s'afflige d'avoir été l'ennemi d'un homme qui a bien

voulu le foulager dans fes befoins ôc dans fes miferes. Quand
le Seigneur dit encore -.Celui qui aime fa vie la perdra; on ne Joan.it.xi.

doit pas s'imaginer qu'il nous défende de conferver notre vie.

C'eft une locution figurée qui ne fignifie autre chofe finon que

nous devons renoncer aux mauvais ufages que nous faifons des

biens de la terre , qui nous empêchent d'afpirer à ceux de l'éternité.

Il eft écrit : Faites mifericorde , & ne recevez point le pécheur. Ces &elef-" 4.

dernières paroles femblent défendre le bien; mais le mot de pé-

cheur eft mis en cet endroit pour le péché , le Sage s'étant fervi

d'une expreflion figurée pour nous enfeigner à ne point pren-

dre part au péché du pécheur. Saint Auguftin veut ( a )
que

pour bien entendre les Ecritures , l'on remarque encore qu'il y
a des chofes commandées à tous , ôc d'autres qui le font aux

perfonnes de chaque condition , afin que la Loi de Dieu qui

eft un véritable remède , ne foit pas feulement donnée à tout

le corps du genre humain , mais à chacun des membres, félon

la nature de fon infirmité particulière. Il dit aufli ( b )
que fi

l'on vient à lire les endroits où font rapportées les fautes de

quelques grands hommes , le meilleur ufage qu'on puiffe en

faire, c'eft de ne point regarder les autres comme des pécheurs,

( a ) Erit igitur etiam hoc in obferva- r ram rerum futurarum animadverrere at>

tionibus intclhgeniarum fcnpturarum , u

fciamus alla om.iibus communiter prxci-

pi , alia fî igulii quibufcu nique genenbus
perfonaruni , ut non foiùm ad univerfum
ftatum valc udinis , fed etiam ad L'uam cu-

jufque membri propriam infirmitatcm

mcdicina perti îeat. In luo quippe génère
curandum eft,qu6dad melius genus non
poteft e«gi. S. Aug. lib 3. de DM. Cbriji.

cap. 17 «. 2f. fap, fa

lue indagare potuerit , rei tamen gefta:

;>roprietatem ad hune ufum adfumat, ut

le ncquaquam re&è fadis fuis jadare au-

deat, & pra; (ua juttitia cseteros tanquam

peccatores contem àty-cùm videat tanto*

rum virorum & cavendas tempeftates &
iîenda naufragia Ad hoc enim etiam pec-

cata illorum hominum feripta (unit , ut

Apoftolica ilia fententia uhique tremenda

fit , qua ait ,
yuapr.pt^r qui vida»* Jla.re , vi~

(b)S'l qua vero peccata migiiorum ri- I Jeat r.e cuJut. S Aug.liL 3 de Duel. Cbriji,

rorum legeat , taïuctfi aliquam1 in eis figu- j cap. 13. «. 33.^. Î5-

y uij
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en vue de fa propre juftice ; mais de craindre de pareils nau-
frages. Ces péchés n'étant rapportés qu'afin que cette parole

de l'Apôtre îaiTe trembler tout le monde : Celui qui fernble être

debout prenne garde de ne pas tomber. Il arrive (a) fouvent qu'une

Matt.it. ii. même parole eftprife en deux fens differens en divers endroits,

défiez-vous du levain des Pharifiens , dit Jefus-Chrift ; le terme
de levain , comme l'on voit , eft pris ici en mauvaife part : Au
contraire , il eft pris en bonne part lorfque le même Sauveur dit

Luc. 13. 11. ailleurs , que le Royaume des Cieux eft femblable à une femme qui

cache du levain dans trois mefures de farine , jufqu'à ce que la

pâtefoit toute levée. Il en eft de même du terme de lion, qui eft

Âfocai. 5.5. une figure de Jefus-Chrift dans ces paroles, le Lion de la Tribu

de Juda a vaincu , &c qui au contraire fignifie le démon dans ce

1. Pétri. <. 8.
P^flage de la première Epître de faint Pierre : Potre adverfaire

tourne autour de vous pour vous dévorer comme un lion rttgfffant.

Il eft encore ordinaire à l'Ecriture de fe fervir de différentes

exprefîions que les Grammairiens appellent,Tropes( h ), comme
aufïi de certains termes deftinés à marquer des fens figurés ,

comme allégorie, énigme, parabole. Ceux donc qui veulent

s'inftruire des divers fens renfermés dans nos Livres faints , doi-

vent aufïi avoir une connoiffance de tous ces termes.

L'hiftoire de XXXVII. Ptolomée (c) ayant fuccedé au fils de Lagus
laverfiondes dans le Royaume d'Egypte, renvoya tous les Juifs qu'il y trou-

autorité?
' va captifs, & les chargea de prefens pour le Temple de Jerufa-

lem. Ii pria en même-tems le Grand Prêtre Eleazar de lui don-

ner nos faintes Ecritures pour les placer dans fa biblioteque ,

'

(<t)Sed quoniam muftis modis res fi-

m'iles rébus apparent , non putemus efîe

prsforiptum 3 ut quod in aliquo loco res

( b.) Sciant autem litterati modis omni-

bus locutionis , quos grammatici grxco

nomine tropos vocant , auclores noftros

aliqua per fimilitudmem fignificaverit, hoc > uibs fuifte, & mukipliciùs atque copioiîùs,

eam lémper lignificare credamus. Nam &
in vituperatione fermentinn pofuic Domi-
nus cum diceret , cavete à fermento Pbari-

foorum y & in laude cum diceret
, fimile

*Jl regnum cœlorum mulnri , qnx abfcondit fer~
tr.entum in tribus menfuris farina , donec ftr-
mentarttur toiam . . talc eft etiam leo
qui fignificat Chriftuin ubi dicitur , v'uit

leo de Tribu Judo, > fîgnifîcat & diabolum ,

ubi fcriptum eft , adver/arius vtfîer diabolus

tanquam leo rugiens circuit <ju<trcns quem de

vvn.t. S- Avg. Ub. 5. de Doéi. Chrijï. cap. z$.

mm.
3 j. & j$. pag. 5J.

quam poilu nt exiftimare vel credere qui

nefciunt eos , & in aliis ifta didicerunr.

Quos tamen tropos qui novemnt , ag-

notcunt m litteris Tandis eorumque fcientia

ad cas intelligendas aliquantum adjuvan-

tur . . . ' iftorum atitem troporum

non folum exempla , lient omnium , led

quorumdam ttiam nomina in divinis li«

bris leguntur , fient allegoria ,* aenigma ,

parabola. Aug. Ub. 3. de Dotlrina Chriftiana

cap. 19. num. 40. pag. $6. CT 57.

(c ) Auglib. 18. de Civit. Dei cap. 42

pag. Ji4.
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ôt de lui envoyer des Interprètes pour en faire une traduction

grecque. Eleazar lui en envoya feptante-deux, fix de chaque

Tribu , parfaitement inftruits de l'une & l'autre langue , c'eft-à-

dire, de la grecque & de l'hébraïque. Mais l'ufage a voulu qu'au

lieu de nommer cette verfion des Septante-deux, on la nommât
Septante. lis s'accordèrent, à ce que l'on dit, dans cette traduction,

de manière que l'ayant faite chacun à part, félon l'ordre du Roi

Ptolomce ,
qui vouloit par-là éprouver leur fidélité , ils fe rencon-

trèrent parfaitement , tant pour les chofes & pour le fens que

pour l'arrangement des paroles \ enforte qu'il fembloit que ce

fut l'ouvrage d'une feule perfonne ; & il ne faut pas , dit faint

Auguftin, le trouver étrange* puifqu'en effet, ils étoient tous

infpirés du même efprit, Dieu ayant voulu par une fi grande

merveille rendre vénérable aux Gentils l'autorité des Ecritures.

Quoique d'autres ( a ) les ayent traduites en grec, comme Aquila

,

Symmaque, Theodotion, & quelques autres dont les noms ne

font pas connus, l'Eglife s'eft attachée à la verfion des Septante ,

comme s'il n'y en eût point eu d'autre. C'eit fur elle que fut faite

la traduction latine qui étoit en ufage dans les premiers fiécles ,

& on préferoit cette traduction latine du tems de faint Auguftin

à celle que faint Jérôme venoit de faire fur l'hébreu. Il eft vrai

que les Juifs ont aceufé les Septante de s'être trompés en beau-

coup de chofes 5 mais l'Eglife n'a pas laiffé de préférer leur tra-

duction à toute autre , parce qu'encore qu'il n'y eût rien de mi-

raculeux dans la manière dont elle a été faite , l'accord de tant

de fçavans hommes dans cette traduction, fait une preuve beau-

coup au-deiTus de l'autorité d'un Particulier. Quelqu'autre ver-

fionque l'on faffe donc fur l'hébreu, elle doit être conforme à celle

des Septante , & fi ces Interprètes ne fe rencontrent pas avec

l'hébreu , il faut croire qu'en ces endroits il y a quelque grand

myftere caché : car le même efprit qui étoit dans les Prophètes

lorfqu ils compofoient l'Ecriture , animoit les Septante , quand

ils l'interprétoient. I] a donc bien pu les faire parler différem-

ment, quoique ceux qui entendent leur verfion comme il faut,

n'y trouvent point de différence. L'Efprit de Dieu a pu même
paffer ou ajouter quelque chofe ,

pour montrer que tout s'étoit

fait par autorité divine , & que ces Interprètes avoient plutôt

fuivi l'efprit qui les guidoit
,

qu'ils ne s'étoient affujettis à la let-

tre de l'original. Il y en a qui ont crû qu'il falloir corriger cette

(a) Ait*, ibid. cap. 43» p*g 525.

Vu iij
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verfion fur les exemplaires hébreux; toutefois, ils n'ont ofë re-

trancher ce que les Septante avoient de plus que l'hébreu. Seu-

lement ils ont ajouté ce qui étoit de moins dans les Septante, 6c

l'ont marqué avec des étoiles au commencement des verfets. Ils

ont marqué de même avec des petites broches ce qui n'eft

point dans l'hébreu , & qui fe trouve dans les Septante. L'on

voit encore aujourd'hui beaucoup de ces exemplaires , tant grecs

que latins , marqués de la forte. A l'égard des chofes qui ne font

ni omifes ni ajoutées dans la verfion des Septante , & qui font

feulement dites d'une autre façon,foit qu'elles faffent un mêmefens,

ou un fens différent en apparence , mais qui fe concilie fort bien

en effet, il eft befoin pour les trouver de conférer le grec avec

l'hébreu. En ne confiderant donc les Septante que comme les

organes de l'Efprit de Dieu , nous dirons pour les chofes qui

font dans l'hébreu, ôc non dans les Septante, que le Saint Ef-

prit n'a pas voulu les dire par ces Interprètes , mais par ceux qui

ont écrit en hébreu ; ôc qu'à l'égard de celles qui font dans les

Septante , ôc non dans l'hébreu , le même Efprit a mieux aimé

les dire par les Interprètes que par les Auteurs originaux. Mais

nous les regardons tous comme des Prophètes. C'eft de cette

forte que Dieu a dit une chofe par Ifaïe , & une autre par Je-

remie , ou la même chofe différemment par l'un ôc par l'autre.

Quant aux chofes qui fe trouvent également dans l'hébreu ôc

dans les Septante , c'eft que le Saint Efprit s'eft voulu fervir

des uns Ôc des autres pour les dire, ôc comme il a afïifté les pre-

miers, il a conduit la plume des féconds, pour les rendre parfai-

tement conformes. Saint Auguftin reconnoît toutefois qu'il y a

beaucoup de différence entre la verfion des Septante ôc le texte

hébreu, en ce qui regarde les années des Patriarches qui ont

précédé Abraham ; mais il prétend qu'elle vient de la faute du

premier copifte des Septante, ôc que pour corriger ce qu'il y a

de défectueux à cet égard dans les exemplaires grecs , on doit

recourir à l'original hébreu , que l'on ne doit point croire avoir

été corrompu malicieufement par le Juifs. A Dieu ne plaife ,

dit-il, (a) qu'un homme fage s'imagine que les Juifs, quelque

(tf)Scd abfit ut prudcns quifpiam,

vel judxos cujuflibet perverfuatis atquc

malins tamum potuiife credat in codici

bus tam mnltis & tam longe latèquc

difperfis ; vel teptuagcnta illos memora-

rabiles viros hoc de invidenda gentibut

veritate unum communicaiïe confilium.

Credibilius crgo quis dixerit , ciim pri-

mùtn de bibliotheca Ptolomaei delcribi

iila caeperunt , tune aliquid talc fieri po-r
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méchans & artificieux qu'on les fuppofe, àyent pu faire couler

cette faufleté dans tant d'exemplaires difperfés en un fi grand

nombre d'endroits, ou que les Septante interprètes qui ont ac-

quis une fi haute eftime , fe foient accordes entr'eux pour ca-

cher la vérité aux Gentils. Il eft donc plus croyable de dire que

quand on commença à tranfcrire ces livres de la bibliothèque

de Ptolomée , ces erreurs fe glifferent d'abord dans un exem-
plaire par la faute du copifte , & qu'elles pafferent de celui-là

dans les autres. Je ne fais donc aucun doute que lorfque les

exemplaires grecs ôc hébreux ne s'accordent pas , il ne faille plu-

tôt fuivre l'hébreu comme l'original , que les Septante qui ne
font qu'une verfion.

XXXVIII. Quant aux changemens que les anciens hé- Sur le texte

retiques ont faits dans les exemplaires du Nouveau Tefta- da Nouveau
? ,., . M *, / /• 1. leitament.

ment , qu ils avoient en mains ; ils n ont porte aucun préjudice

aux originaux. C'eft au contraire de ces originaux confervés

parmi les Ortodoxes, ôç répandus par toute la terre, dont

l'on s'eft fervi pour convaincre de faux les exemplaires des

hérétiques. D'où vient que les Manichéens employant ce qui

eft dit du Paraclet que Jefus-Chrift devoit envoyer , comme Ci

cet endroit regardoitManichée, Saint Auguftin leur demande ce
qu'ils répondroient à celui qui accuferoit les premiers Auteurs
de leur fe£te , d'avoir faliifié cet endroit de l'Evangile, & d'y

avoir ajouté cette promelTe du Paraclet. Que pourriez-veus

faire ( a ) leur dit-il , finon de vous écrier qu'il vous auroit été im-

tuifle in codice uno , fcilicet primitùs inde

defcripto , nnde juin latius emanaret ubi

potuit quidem accidere etiam fcriptoris

error . . . . fed quoinodo libet iftud

accipiatur , five credacur ita efle fadnm
five non credatur , five poftremo ita

,

five non ita fit : redè fieri nullo modo
dubitaverim, ut cùm diverfum aliquid in

utrifque codicibus invenitur quandoqui

dem ad fidcm rcrum geftirum utrumque

eflc non poteft verum , ei lingua» potiu^

credatur unde eft in aliam per interprè-

tes fada tranflatio. S. Aug. de Civiian Dei,

lib. 15. cap. 13 pag. 392. V feq.

( a ) Si omnia quœ de promillîone Para-

cleti in Evangeho leguntur talia elle de-

monftraretis ut non omnino nifi de Ma-
nichaso veftro poiïent intelligi , ficut of

tenduntur in Prophetis ea elle difta de

Chrifto qux in aûum caderc omnino non

pofïint *, tamen eum ea de iis co licibus

proferretis quos dicitis iufallàtos , hoc ip-

fum illic fahiim «S: à corrupeoribus ma-
joribus veftris immiiïum elle diceremus,
quod illic de Manichaeo fie feriptum le-

geritis, ut de alio n.teiligere non pofle-

mus : quid faceretis , dicite mihi , nifi cla-

maretis, nullo modo vos potuifle falfare

codices qui jam in manibns client omnium
Chriftianorum ? Quia inox ut facere cse-

pilletis , vetuftiorum cxemplariiim veritate

convinceremini. Qua igitur caufa à vobis

corrumpi non poflent , hac caula à nemi-
ne potucrunr. Quifquis enim hoc primi-

tùs aufus ellet mukorum codicum vetuftio-

rum eollacione confutaretur ; maxime quia

non una lingua fed multis eadem lcriptu-

ra concineretur. Nam etiam nunc non-
nnlla codicum mendofïtates vel de anti-

quiorious, yel de lingua prajcedente emen
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poifiblede falfifier des livres qui étoient entre les mains de tous

les Chrétiens ? Parce qu'aufiitôt que vous auriez tenté de le faire

,

on vous auroit convaincu de faufïeté par le témoignage des

exemplaires plus anciens. Or cette même railbn qui fait croire

que vous n'auriez pas corrompu ces livres , prouve aufîi que nul

n'a pu les corrompre, parce que quiconque l'auroit ofé faire,

fe feroit vu aufïitôt refuté par l'autorité d'un grand nombre d'e-

xemplaires plus anciens ; ce qui auroit été d'autant plus facile,

que ces mêmes livres fe trouvent écrits en pîufieurs langues dif-

férentes. C'eft ce qui arrive tous les jours lorfqu'on en corrige

quelque faute , en les conférant ou avec de plus anciens exem-

plaires , ou avec la langue originale fur laquelle ils ont été

traduits,

s™ kl XXXIX. S. Auguftin après avoir rapporté que ce fut par la

le&ure des Livres faints que l'Orateur Victorin fut convaincu

de la vérité de la religion Chrétienne , s'écrie : ( a ) Grand Dieu !

qui avez abaijjé les deux & en êtes defeendu , qui avez frappé les

montagnes & les avez embrafées : Par quelles douceurs& far quels

attraits êtes - vous entré dans cette ame , & vous en êtes-vous ren~

du le maître ? Vi&orin lifoit avec attention tous les livres des

Chrétiens qu'il pouvoit trouver , & ne négligeoit rien pour en

pénétrer le fens. Puis il difoit à Simplicien , non pas devant tout

le monde , mais en fecret comme à fon ami : Sçachez que mainte-

nant je fuis Chrétien. C'eft aufli à la letture de l'Ecriture Sainte

que ce Père attribue (b) le commencement de fa converfion.

Les livres des Philofophes en le rendant plus fçavant , l'avoient

aufli rendu plus vain. Au contraire, nos Livres faints humiliè-

rent ôc adoucirent fon efprit, ôc il remarqua la différence qu'il

y a entre la vaine confiance en fes propres forces, ôc l'humble re-

connoiflance de fa foibleffe , entre ceux qui fçavent où il faut

aller , mais qui n'en fçavent pas le chemin, ôc ceux qui connoif-

fent le chemin de notre bienheureufe patrie , lequel nous y con-

duit, non pour nous en procurer la vue feulement, mais lapof-?

dantut. Sancl. Attg. contra, Faufî. lib. 32. caf>.

!* HS- 4)9-
. _ . . • ,.

(*) Q Domine; o Domine quiinch-

nafti ejelos, & defeendifti: tetigifti mon-

tes & fumigaverunt : quibus modis te in-

finuâfltï illi pcâori? Lcgcbat, ficutaitSim-

t>ticunus , fknftam feripturam , omnefque

Chrjftianas litteras inveftigabat ftudiofifïi-

mè & perf'crutabatur 5 & dicebat Simpli-

ciano,non palam fed fecretith & familir-

rius : noveris me jam efleChriftianum. Aug.

lib. 8. confeff'. cap. i.num. 4. fag. 1^6.

( b ) Aug. lib. 7. (onfcjf caf>. 20. num. 16.

fefïïon
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fefTion & la joùiffance. Je commençai alors, dit-il, (a) h. lire ces

livres divins avec une ardeur extraordinaire, 6c à révérer ces

paroles que l'Efprit Saint a dictées lui-même : Mais rien ne me
toiichoit davantage que les Epîtres de Saint Paul, & je vis s'é-

vanouir en un moment toutes les difficultés oui me faifoicnt

croire qu'en quelques endroits il fe contredifoit lui-même, &
que fes paroles ne s'accordoient pas avec celles de l'ancienne

Loi Ôc des Prophètes. Je reconnus que des écritures fi pures ôc il

.(impies ne font animées que d'un même efprit,ôc ne contien-

nent que les mêmes fens , ôc j'appris à les confiderer avec une

joye mêlée de crainte ôc de refpecl. Aufïï depuis fa converfion

il en lit fes déiices, en exhortant les fidèles à oublier (b) ôc à re-

jetter toutes les folies ridicules des théâtres ôc des Poètes , à don-

ner leur tems à l'étude & à la méditation de l'Ecriture divine , ôc

à nourrir de cette viande ôc de ce breuvage ceîeftes leur ef-

prit la (Té par la faim & tourmenté par la foif d'une curiofité vai-

ne & inutile , dans laquelle ils avoient tâché inutilement de fe

contenter ôc de fe raffaiier par des phantômes trompeurs comme
par des viandes peintes. Il s'inftruiiit dans cette école falutaire

,

digne véritablement des âmes libres , nobles ôc genereufes : car

to
#
ut ce qui eft dans l'Ecriture Sainte (c) eft grand ôc divin ; la

vérité y eft toute entière ôc l'on y trouve une doctrine extrême-

ment propre à nourrir lame ôc à réparer fes forces ; mais qui

eft tellement accommodée à la capacité d'un chacun , qu'il n'y

a perfonne qui n en puifTe retirer une fuffifante inftru£tion, s'il y
a recours avec la foi ôc la pieté que la vraie religion demande.
Dieu l'a abaiflee (d) jufqu'à la capacité des enfans qui font en»

(d) Itaque aviiifiirne arripui venerabi-

lem ftilum Spiritus tui & pr£ cxteris

Apoftoum Paulum : & perierunt illx

queiïiones in quibus mihi aliquando vifus

eit ad^erfari fihi , & non congruere tcfti-

moniis legis.& Prophetarum tcxcus ferma*

nis ejus. Et apparuit mihi una faciès elo-

quiorum caftorum, & exultare cum irc-

iTiore didici. Aug. Lib. 7. confejj'. cap. 21.

num, ij,pag. 143, cr 144.

( b ) Omiflis igkur & répudiâtes nugis

Theatricis & Poèticis , divi:iarum lcriptu-

rarum confideratione & tracïatione palca
mus animum atque potcmus vanx curio
fitatis famé ac fiti feflùui & aeftuantem ,

Se inanihus phantsfmacis tanquam pi&is

Tome XIL

epttlis , fruftra refici fatiarique cupientem :

hoc vere liberali , Se ingenuo ludo falubri-

ter erudiamur. Aug. lib. de vera religiuns ,

cap. 51. n»m. 100. tom. 1. pag. 783.

( c ) Quidquid cil 3 mihi crede , in Scrip-

turis illis,altum & divinum eft : îneftom-

nino Veritas , & reficiemiis inftaurandil-

que aniniis accomodifiitna difeipiina, 'Se

plané ita rrufdificata , ut nemo inde haurire

non poffit quod fibi fatis eft, fi modo ad

haariendum dtvotèac pic, ut vera reJigio

poicit, accédât. Aug. lib. de uiilitate credendij

cap. 6- num. 13. pag. Ç4.

(d) Inclinavit ergo feripturas Deus uf-

que ad infancium & laâentium capacita-

tem, ficut in"alio pfalmo canitur, v m-

Xx
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core à la mamelle , félon ce qui eft dit dans un pfeaume

,
quil a

abaijjê les deux & qu'il en efl defcendu. Les manières ( a) de par-

ler de l'Ecriture Sainte font fi admirables, qu'en même-tems
qu'elle eft acceiïible à tout le monde, il n'y a prefque perfonne
qui la puiffe pénétrer. Dans les chofes claires, elle eft comme
un ami fidèle qui parle fans fard & fans artifice au cœur des fça-

vans & des ignorans ; & quand elle cache quelque vérité fous

des expreffions myfterieufes, elle ne le fait pas avec un langage
fupcrbe oc enflé , capable de rebuter les efprits tardifs, & de leur

ôter la hardiefle d'en approcher, comme les pauvres craignent

d'approcher des riches ; mais elle fe mocque des fuperbes ( b )
par

fon élévation , elle effraye par fa profondeur ceux qui l'étudient

,

elle repaît les forts par fa vérité, & nourrit les foibles par fa fa-

miliarité & par fa douceur. De forte qu'elle eft proportionnée à

la capacité de tous (c) les hommes. On n'y trouve rien que de
folide (d)&c de vrai. Ce n'eft point par des difcours fardés & des

façons de parler étudiées qu'elle s'inlinue dans l'efprit , & fes

paroles ne font point de celles qui ne font que du bruit & font

vuidesde fens; elles touchent beaucoup ceux qui cherchent des

chofes & non pas des mots j elle les frappe & les étonne ; mais
c'eft pour les mettre enfuite dans une parfaite fécurité. On peut

s'appliquer particulièrement à la le&ure des écrits des Apôtres ;

ils infpireront le défir de voir auffi ceux des Prophètes , que les

Apôtres citent fouvent. Saint Auguftin témoigne (?) qu'on lifoit

clin.ivit cxlttm CT' defccudh. Aitg. inùfalm. S.

oum. S.pag. 41.

(rf) Modus autem ipfe dicendi , quo
fan&a (criptura contexitur , cjuam omni-
bus acceflibilis,quamvis paucis pénétra: i!is.

Ea qua? aperta continet
, quafi nmicus fa

miliaris, fine fucp ad cor loquititr indodo-
lum arque doâorf&n. Ea verc qua? în

myfteriis occultac , nec irTa eloquio iltper-

boerigit, quo non audeat accedere mens
tardiufcula Se inerudita, qusfi pauper ad
divircm. Aug, Efijl. 137. nma. iS. pag.

409.

( b ) Scriptura . . . fie alloquitur, ut

alrituàine fuperbos irrideu: , profundirate

adtentos terreat, veritace magnes pafeat

,

atfàbilitateparmlos iiutriat. Aug. lib. j. de

C'enefî ad lituram , cap. 3. num. 6. pug. 184.

( c ) Sed fi non utatur fcriuttira talibuc

yerbis, non fe quodammodo fumiliarius

infirruabh omnx generi homintmi , qnibus

vuit cfîe confultum , ut & perrerreat fu-

perbkntes, S: excitet négligentes, & exer-

Geat quxrentes, & alat intelligentes ; quod
non f.icereï , fi non prius fe inclinarei , &
quodaminodo defeenderet ad jactntes.

Aug. Uh. if. de civit. Dei > cap. 25. p, 410.

( d ) Hortor ut valeo , ut litterarum

verè certèque fan&arum iuidio te curam
non pigeât impendere. Siuctra enim &
folida res eft , nec fucatis eloquiis ambit

ad animum-, nec ullo lùgua? tectorio ina-

ne aliquid crépitât. Multum mnvet, non.

verborum, (èd rerumavidum } & mukum
terret fadura fecurum. Praecipue Apofto-

lorum linguas exhortor ut legas , ex his

enim ad cognofeendos Prophetas excita-

beris
,
quorum tcftimoniis utuntur Apof-

toli. Aug.Ejyili. i^zad folufiartHm, pqg. 19S*

( e) Arguât quiiquc , rmirmuret , fi noa
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l'Ecriture fainte dans toute la terre, ôc que l'on en trouvoit par-

tout des exemplaires à acheter; il ne croît pas néanmoins que

la lecture en foie absolument néceffaire pour le falut ; car, dit-il

,

l'homme ( a )
qui s'appuye fur la foi , l'efperance ôc la charité- ôc

qui eft bien affermi dans ces trois vertus , n'a pas befoin des Ecri-

tures, fi ce n'eft pour inftruire les autres. Audi plu (leurs qui

manquent de ce fecours vivent avec ces trois vertus dans la

folitude.

XL. La foi Chrétienne ne doute point (b) que le Paradis ?
ur ***««

terreftre ne fubfifte encore; mais dans un lieu caché &(*) éloi- f^de i'An-

gné de la connoiflance des hommes. Delà vient que l'on a mis cien Tefta-

entre les hérefies (d) l'opinion de ceux qui foutenoient que ce ment *

qui eft dit du Paradis terreftre, n'eft qu'une allégorie. En ef-

fet, ce fentiment que faine Auguftin réfute (e) fans en nom-
mer les auteurs , a des conféquences très-fâcheufes ; car il tend

à détruire la vérité de l'Hiftoire Sainte , & à renverfer les fon-

demens les plus inébranlables de la Foi ôc de la Religion.

Philon (f) eft le premier qui ait donné dans cette erreur, ôc

qui en expliquant l'Ecriture avec la perfidie d'un Juif, ôc la pré-

somption d'un Philofophe , ait donné un fens allégorique à ce
que JVïoyfe raconte de ce Jardin de délices. Il y a aufïi beau-

coup de raifon de croire (g) que nos deux premiers parens

Adam ôc Eve ayant mené après leur péché une vie fainte par-

mi les travaux ôc les miferes dont ils ont été accablés, font

délivrés des fuplices éternels par la vertu du fang de Jefus-

Chrift. C'eft le confentement (h) prefque unanime de l'Eglife,

que lorfque le Sauveur defeendit aux enfers , il en tira le pre-

mier homme. Plufieurs ne doutent point que Jefus-Chrift n'ait

accordé la même grâce aux autres faints Patriarches ôc Prophe-

per totum orbem hic fcrîptura recitatur

atque cantatur y fi çeffat ctiam venalis

ferri per publicum. Aug. fetmme i infifal.

36. num. %. pag. ij9<

num. !4. pag. 131.

(d) Aug. lib. de b<£rejîbns , hzrefi 43.
pag. 12.

( e ) Aug. lib. 8. de Gene/t ad liiteram , ».

( a ) Homo itaqus , fpe & caritate fub-
j

4. tovi. 3 -pag. né. C lib. 13. decivit. D«,
nixus , eaque inconeufleretinens , non in.- cap, 1.1 . pag. 341.
diget (ciipturis nifiad aliosinftniendos. Ita- I (/) Philo, Ub. de plantatione Kce,p. 21. 28.

que multi per haec tria etum in folitudine 1 çyfcq.

( g ) Lib. 2. de peccat. nieri:. G" rcmijjl

cap. 34. num. %<).tom. IO. pag. 69-

(/;) Aug. epijl. 164. cap. 3. num. 6. pag,

57/.

fine codicibus vivune. Aug. lib. 2. dû Doc-

trina chrifliana , cap. 39. num. 4-3'pag» 18.

(6) Aug. libr. depeccato originali ,cap. 23.
num. 27. pag. 264.

( c ) Lib. 8. de Genefi ad liiteram , cap, 7.

X x ij
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tes de l'ancien teftament , comme Abel , Seth , Noé , Abraham

y

Ifaac , Jacob ôt beaucoup d'autres. On ne connoît point d'héré-

tique avant Tatien ( a) qui ait combattu la foi de l'Eglife fur le

falut d'Adam. C'eft encore une vérité reconnue des fidèles [b
)
que

le Prophète Elie paroîtra dans le monde avant le Jugement

,

qu'il convertira les Juifs à la Foi de Jefus-Chrift, qu'il leur ex-

pliquera la loi , ôc qu'il précédera l'avènement du jufte Juge*

On ne peut donc douter qu'il ne vive encore, de même
qu'Enoch , & que pendant la fuite de tant de iiécles ils n'ayent

point été accablés par la vieiilefTe. Saint Auguftin ne croit pas

néanmoins qu'ils (c) foient doués de ces qualités Ipirituelles f

qui ne nous font promiles qu'après la réfurreelion, & qui ont

paru premièrement en Jefus-Chrift; mais il ne croît pas non-

plus qu'ils ayent befoin de ces fortes d'alimens dont nous ne
pouvons nous palier fur la terre. Il eft de fentiment que dès le

moment qu'ils ont été enlevés de ce monde , ils font fuftentés

en la manière que le fut Elie après qu'il eût goûté de cette eau

& de ce pain myfterieux qui le foutinrent pendant quarante

jours; ou que s'il leur faut quelque nourriture, il eft pomble
qu'elle foit la même dont Adam Ce repaiffoit dans le Paradis

terreftre avant fon péché, c'eft-à-dire, des fruits de ce lieu

délicieux. Mais mortels comme les autres hommes, on eft per-

fuadé qu'après avoir vécu pendant tant de fiécles , ils (d) fubi-

ront après être retournés en cette vie ,1a loi de mort dont per-

fonne n'eft exempt: Car ils ont encore (e) les mêmes corps

avec lefquels ils font nés. Saint Auguftin avoué qu'il n'y a rien

de décidé fur le lieu de leur demeure , h* c'eft dans le Paradis

terreftre ou ailleurs ; mais il "dit qu'en quelque lieu qu'ils foient

ils y font préfervés (f) du péché par la grâce de Dieu. Quoiqu'on
ne puiffe douter que ce que Moyfe raconte de l'Arche de Noé
ôc du Déluge ne foit arrivé en la manière que l'Hiftorien Sa-

cré les rapporte, il ne faut pas s'imaginer (g) qu'on n'y doive
chercher précifément que la vente de l'hiftoire, fans aucune

( a ) S. IreuaHS , lib. 3. confia bœrefes , p.

il 2. e?* Aug. lib. de hœrefibus , Imrtjï 25.

fag. 10.

(&) Aug. lib. 20. de civh. De», cap. 19,

fag. 613.

nttm. I v.par. 247.

( e ) An^. bb.de peccato originali , c. 23
t1um.z7.png. 264.

{f) Aug. lib. 6. oper. tmptrfccl. n. 3c.

pat. 13*1.
(f ) Atfg. lib. 1. de peccat.merh. V remif- \ (g ) Aug. Lb. 15. de {'mit. Dei , cap. 27

fa», cap. 3 . p.ig.
5
. î^.4«.'Cr Jccj.

f

s
d ). Aug. lib. s. de Genefi ad litt, cap. 6.

[
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allégorie, ni que ce qui en eft dit ne contienne aucune pro-

phétie ni figure de l'Eglife. Auroit-il été befoin de faire entrer

dans l'Arche deux animaux immondes de chaque efpece, ôc

fept des autres
,
puifqu'on pouvoit y en faire entrer des uns ôc des

autres en nombre égal ? Et Dieu qui commandoit de les garder

ainfi pour en réparer l'efpece, n'étoit-il pas affez puiflant pour les

refaire de la même façon qu'il les avcit faits? Saint Auguftin

combat l'opinion de ceux qui ne vouloient pas que les chofes

fuflent arrivées à la lettre, comme le marque Moyfe, ôc qui

foutenoient que ce n'étoient que des figures ôc des allégories. Il

fait voir que l'Arche étoit allez grande pour contenir tous les

animaux que Noé fut chargé d'y faire entrer , remarquant que

Moyfe tres-verfé dans toutes les fciences des Egvptiens qui

etoient fort appliqués aux mathématiques , a pu prendre les cou-

dées dont il parle en marquant les dimentions de FArche pour

des coudées de géomètres qui en valent fix des nôtres. Il re-

fond les difficultés de fes adversaires fur les différentes efpeces

d'animaux qui auroient pu entrer dans l'Arche ,
par exemple

des poifions, des mouches ôc autres efpeces, foit qu'ils naiffent

par l'accouplement ou de corruption. Puis revenant à fon

but, il foutient qu'on ne peut nier fans opiniâtreté que ce qui eft

dit des animaux purs ôc impurs renfermés dans une même Ar-

che , n'ayent été une figure de l'Eglife , dont on voyoit de fon

tems l'accomplifiément: Car les nations., dit-il, tant mondes

qu'immondes , ont déjà tellement rempli l'Eglife , ôc font fi bien

unies par hs liens inviolables de fon unité, jufqu'à ce que le

nombre en foit accompli, que ceux-là feuls fuffifent pour nous

convaincre de l'événement futur de tuiit ce qui a été prédit de

cette Eglife. Il penfe ( a )
qu'on peut croire que les loups qui fe

trouvent dans les Mes , y ont pafle à la nage , fi elles font moins

éloignées du continent., ôc que pour celles qui le font beaucoup

plus , les hommes ont pu les y tranfporter fur leurs vaifleaux,

à quoi l'on peut ajouter que Dieu ayant dit lors de la création

du monde, que la terre produife une ame vivante , il n'aura pas

été nécelfaire de mettre dans l'Arche des animaux de toute

forte pour en réparer l'efpece ; qu'ainfi ceux que» l'on y a mis dé-

voient être une figure de l'Eglife compofée de toutes fortes de

nations. Il croit {b) que le géant Nemrod fut le premier qui con-

(a ) Lih. 16. de civi-c.ile Dei , cap. 7. par.
j

(b) idem il nUm . cap. -!• f*g. 4T9.

X X iij
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j

411.
t



3> o SAINT AUGUSTIN;
eut le deffein de la Tour de Babel; mais il ne décide point fi

cette Tour étoit unique, ou s'il y en avoit plufieurs , l'Ecri-

ture fe fervant quelquefois du fingulier pour le nombre plu-

rier. Avant la conftruction (a) de la Tour de Babel il n'y

avoit qu'urîe langue commune à tous les hommes. Elle demeura

depuis dans la famille d'Heber {b) 9
tandis que les autres nations

en avoient chacune une particulière. Cette langue fut appellée

Hébraïque , du nom de celui qui l'avoit confervée; elle fe tranf-

mit par tradition avec fes caractères; (c ) d'où vient que lesper-

fonnes établies de Moyfe pour enfeigner les lettres , avant la pu-

blication de la loi , font appellées dans l'Ecriture Introducteurs

aux lettres ; ce qui fuppofe qu'il y en avoit déjà. Saint Auguftin

trouve beaucoup de conformité entre la langue Punique (d) Ôc

l'Hébraïque, Il remarque que (e) quelques-uns ont douté fi Mel-

chifedech étoit un homme ou un Ange; que d'autres ont crû

que Moïfe n'étoit pas mort , (/) fondés fur ce qu'il eft écrit que

fon fépulchre ne fe trouve point , & qu'il fut prefent à la transfi-

guration de Jefus-Chrift, avec le Prophète Élie, qu'on fçait n'ê-

tre pas mort, mais avoir été enlevé tout vivant au-defïus des nues;

comme fi, dit ce Père, le corps de ce Législateur n'avoit pu être

mis en un endroit caché aux hommes, d'où J.C. l'auroit tiré pour un

tems, comme il tira pour un moment du tombeau les corps qui ap-

parurent à beaucoup deperfonnes dans la Ville de Jerufalem.il

eft de fentinient que (g) Job nétoit ni Juif, ni Profelyte , mais de la

race d'Efau, étant né & mort dans l'idumée. Comme l'hiftoire

ne marque point en quel tems il vivoit, S. Auguftin conjecture par.

le livre qui porte fon nom, & qui pour fon excellence eft mis entre

les Canoniques ,
qu'il eft né environ trois générations après Ja-

cob. Il croit (h) que Jephté immola véritablement fa fille, Ôc

qu'il fit en cette occafion une chofe défendue par la loi , & dont

il n'avoit reçu aucun ordre de Dieu ; qu'au contraire , ce fut par

un mouvement de l'Efprit de Dieu que ( i ) Samfon fe tua lui*

( a. ) A»g Uh. 9? de Genvfi > ad litt. cap. 12,.

num. zo. pag. 2.50.

( ^ ) ^US' ^' l ^' ^e C'v'tate D ( ' '
caP' XI -

( c) Aug. lih. 18. de civitate De; , cap. 39.

p. 521

( e ^ Aug. lih. qui/!ionum in Gentfim 3 ^n^/?.

72. tom. 3. p. $96.

(/') Aug. iraçl. 124. in Joann. num. 1.

p.Zl$,

(g) Lih. 18. de civitate Dei , caf>. 47.

(</) Aug. trjtfl. Ij. :'/; Joan. num. 27. 1 ( /; ) Lih. I. de civitate Dei, cap. 21.

p. 417. ferrn. 1 1 3 . num. %. tom. <,. pag. 5 68. \ p. 21.

£? lïk.i. comnt Uthrtii Ftfilianiy num. i$9. I (i) Aug. %ux(l. 49. in Judices , num. 4

fag.x')%. \ptg-6ll.
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même en faifant périr fes ennemis

,
prévoyant qu'il lui étoit im-

poiïible d'éviter la mort qu'ils dévoient bientôt lui faire fouffrir;

que le démon qui fe transfigure quelquefois en Ange de lumière

,

a bien pu fe prefenter à Saiil (a) fous la figure de Samuel; que

toutefois ce Prophète apparut après fa mort à Saùî , & lui pré-

dit (b) la fin de fa vie. Il parle (c) de Salomon comme d'un

Prince réprouvé, ne trouvant rien dans l'Ecriture qui marque fa

pénitence ( d) ni que Dieu lui ait fait miféricorde.

XLI. C'étoit l'opinion commune de fon tems que (e) Jefus-

Chrift avoit été conçu le 25- de Mars; qu'il avoit fouffert à

pareil jour , & qu'il étoit né le 25* Décembre pendant la nuit

,

parce que ce fut dans ce tems que l'Ange annonça fa naiiTance

aux Pafleurs. En quoi, dit ce faint Evêque (f) fut accompli ce

que dit David: Je vous ai engendré avant l'aurore. Il prétend que

les Mages (g) qui vinrent l'adorer étoient de vrais magiciens;

que l'étoile qu'il appelle ( h ) la magnifique langue du Ciel, leur

apparut le jour (l) même de fa naiiTance
;
qu'elle ne hs condui-

sît point jufqu'à Jerufalem ( k ) , étant difparue, pour leur donner

lieu de demander aux Juifs en quel lieu le Meffie devoit naître.

Il met (/) leur arrivée à Bethléem avant la Purification , ôc dou-

ze jours [m) après la naiiTance du Sauveur. Il dit ( n )
que le vieil-

lard Simeon le reconnut pour Fils de Dieu; qu'Anne la Pro-

pheteffe le connut (0) auHi pour Dieu dans le Temple, oc que

fçachant par l'Efprit de Dieu que Jefus-Chrift devoit bientôt

naître d'une Vierge , elle n'avoit point voulu fe remarier, parce

qu'il n'étoit plus tems de contribuer au Myftere de l'Incarna-

tion par cette voye; queZacharie (p) père de faint Jean-Bap-

tiite étoit Grand Pontife, fuppofant qu'il n'y avoit que le Grand
Pontife qui avoit droit d'entrer dans le lieu faint pour y offrir

Sur divers

points d'hii-

toire du Nou-
veau Testa-

ment,

( a ) Lïh. 2. ad Simplicianum, qutft. 4. n. 2 . î ( h ) Scrmone 201. ». \.p pi }.

ic-rn. 6. p. 116. 1(0 $trm > 200. ». 4. f. £12. Crferm» îOl.

( b) Auv, lih. de cura gerenda pro montai , ». I. p. 91$,

(ap. 15. nttm. i8./>. Ç27.

(c ) Lih. 17. de itvit. Dei, cap. 20. ». 1.

p. 4*3-

( d ) Au*, lih. 22. contra Faufîum , cap. SS.

p 4if.

( t ) Au*. lih. 4. de Trinhatt, cap. j. ». p.

p. %i6.

(/ ) ''"£• inpfalm. :op. num. 16. tom, 4.

f. 1240.

(g ) Atig- fi™- -00. ». 4. p. pu.

( 4) Serm. zoo. n. 3. p. pi I .

(/) Lih. 2. de confenfu Eva»gelijtarumt

cap. I 1. p. 42.

( m ) Serm. 203. ». ?. p. Pi7«

(n)Serm- Z77. n. IJ.f.mz.
( 0) 4»£. /î&. de huno viduitatii , f . 7» » 10.

/>. 274, tom. 6.

(/' ) /!»£. traclatH. 4P. injoann. nom, 27.

p. 62p.
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des parfums; qu'il y avoit des Hérétiques {a) qui enfeignoient

que l'ame ci'Eiie étoit pafiee dans le corps de faint Jean-Bap-

tifte; que la femme péchereffe (b) eft la même que la fœur du
Lazare , fentiment qu'il donne (c) ailleurs pour douteux. Il pa-

- roît ( d) croire que tout ce qui eft dit dans le pfeaume 1 08. s'eft

accompli à la lettre dans Judas, enforte que le bien qu'il avoit

laifïé à fa femme & à fes enfans fut pillé après fa mort, par fes

créanciers; que fes enfans furent chaiTés de chez eux, réduits

à la mendicité , & que contraints d'errer de côté ôc d'autre fans

trouver d'aififtance, ils finirent malheureufement leur vie, fans

laifler de peftérité. Il ne croit pas ( e )
que le bon Larron ait blaf*

phêmé contre Jefus-Chrift, ôc que fi l'Ecriture dit en nombre
plurier que les Larrons crucifiés avec lui , lui difoient des in-

jures , elle a mis ce nombre pour le fingulier, comme fait l'Au-

teur de l'Epître aux Hébreux , lorfqu'en pariant des Prophètes

il dit
, qu'ils ont fermé la gueule des lions

,
quils ont étéfciés par le

milieu y ce qui ne peut s'entendre que de quelques-uns d'eux»

Il remarque qu'on
( f) croyoit que le fang & l'eau qui fortirent

du côté de Jefus-Chrift avoit pu rejaillir jufques fur le bon Lar*

ron , ôc lui fervir de baptême. Saint Hilaire croit (g )
qu'il fut

crucifié à la droite du Sauveur, dont faint Auguftin (h) met la

mort au huitième des calendes d'Avril > c'eft-à-dire , le 2 5 de

Mars, fous le Confuîat des deux Geminus. Il enfeigne (1 )
que

fon ame defcendit aux enfers, c'eft-à-dire, comme il l'explique,

dans les lieux où hs pécheurs font tourmentés, pour en déli-

vrer ceux que fa Juftice impénétrable aux hommes jugeoit en
devoir être délivrés

; qu'il eft (k) monté au Ciel à midi, ôc que
l'on alloit en Judée (/) adorer fes veftiges facrés imprimés au

lieu d'où il étoit monté au Ciel. Il reconnoît (m) que faint Pierre

a occupé le Siège de Rome ; qu'il y fit mourir Simon le Ma-

( a ) Aug. qujft. 18. in numira , f. 53 $. I ( b ) Aug. lib. 4. de Triait, num. 9. tom. 8.

tom. 3.

( b ) Lib. i. de çonfenf» Eva?tgeliJ}. c. 7 9.

( c ) Trsfl. 49. in Joann. n. 3 (>. 6zo.

(d)Aug. in pjalm. 10S. pag. 12.19. &
feinten.

(e ) Lib. 3 , de conftnjii EvangtVftar.e. \6-

f. 128.

(/) ^ US- ^' l * dt anima ZF ejus trigine

,

c. 9. n. II. tom. 10. p* 343-

(g) Hilarius in Mmb. cap. 33. mm, 5.

?• 1W*

p. 816. €?* lib. 18. ds civilité Dei , cup, 54,

(i) ït Chrifti quidem aniinam venifle

uftjuc ad ea loca > in quibus peccatores

cruciantur » ut eos iblvcrct à tormentis ,

quos eflc foivendos occulta nobis fua juili-

tia judicabat > non iminerko creditur. Au<r.

lib. a. de Gene/i ad lineram, num. 6$. p. 320.
L7 3 H.Vid. Epiflolam 164. c. 5. ». 14./». 578.

( k) I» pfdm. 54. n. iS. p. JII.

( / ) Jracl. 47. in lojnn. n. 4. p. 609.

(m) Cathedra tibi quid fecir Ecclefiae

gicien
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glcien (a) par la vertu de Dieu tout PuiiTant ; que fuivant l'opi-

nion de plufieurs ( b ) la coutume en cette Ville de jeûner le

Samedy venoit de ce que cet Apôtre ayant à combattre Si-

mon le Dimanche, il avoit jeûné le jour précèdent avec toute

l'Eglife de Rome ; que d'autres néanmoins donnoient à ce jeûne

un origine différente ; que c'étoit un bruit commun (c
) que ce

Magicien avoit eu véritablement le deffein de monter dans le

Ciel par la force de fbn art,& de paffer de la nature humaine à

celle de Dieu. On voit encore par faint Auguftin que ( d) les

Payens accufbient faint Pierre de magie ôc de maléfice , & qu'ils

prétendoient avoir appris d'un de leurs oracles, plufieurs faits de

faint Pierre fur cette matière , qui ne font pas moins impies que
ridicules. On en lifoit (?)de femblables dans les écrits apocri-

phes à l'ufage des Manichéens. Saint Auguftin dit que (/) l'om-

bre de faint Pierre avoit relTufcité un mort : miracle qui n'eft

point fpécifié dans les acles des Apôtres. En parlant du genre de

Ion martyre , il dit (g) qu'il fut attaché à la croix avec des doux,

& que (h) fon corps eft demeuré à Rome. Il nous apprend que

S. Paul ( i ) n'avoit point été élevé à vivre du travail de Ces mains,

& qu'il ne s'y étoit appliqué que depuis fa converfion , afin de n'ê-

tre pas à charge à ceux à qui il prêchoit ; qu'il faifoit profefïion

d'une continence ( k )
parfaite ; ôc qu'il prit ( /) le nom de Paul après

avoir dompté par les armes de la foi l'orgueil du Proconful de ce
nom , en figne de cette victoire II met Je martyre des Apôtres faint

Pierre& faint Paul fous ( m ) le règne de Néron ; enforte néan-

moins que faint Pierre foufîrit le premier. Il dit en un endroit >

que (n) faint Thomas toucha véritablement les playes du Sau-

veur; mais ailleurs (o ) il femble en douter, fur ce que l'Evangile

n'affure pas ce fait , ôc qu'il s'eft pu faire que Jefus Chrift ayant of-

fert à cet Apôtre de les toucher, il n'en eut pas la hardieffe. À
l'égard de faint Jean , il y en a , dit-il, (p )

qui croyent qu'il n'eft

Romana» , in quâ Petrus fedit. Aug. Ub.

T.. contra litteras L'diiiuni, cap. Ç-l. tom.. 9.

f' 154.

(_ a ) Lih. de hsrcfîbus } hxrefi i.J>. 6.

(b) Ë.f>ifi. 36. nttm. il./). 76.

( c ) Aug. inpfal. 9- ». 24. p- î f •

( d ) Ub. iS. de civuate Dci , c. 53. ». s.

p. 536.

( e ) Lib. centra Adim,ttitum , nu,m. 5. par.

13?.

(/) ^w
«s- *n pf*lm. 130. ». 6. p. I464.

(£ ) Se>m.z<^. cap. 4. ». 5.^.1046.

Tome XIL Y y

(h) Sertn. 196. ». .6. p. 1199. Cr 1202.

(») Trait. 121. injoann. n. $.p. 8 II.

( hj) Lih. de opère Monacborum 3 cap. 32.,

pag. 501.

( / ) Lil. &. confejj: c. A. p. 148.

( m ) Serm. 196. ». 7. p. 1201.

(») Tracl. 1. i» Epiji. Joann. >;um. 3,
tom. 3. p Si 8.

( ) Traélalu III. in Joait. nurr.. 4. pag9

$09.

(p ) Trattaw 114. injoaun.p. 820.



fp$ SAINT AUGUSTIN,
pas mort , en quoi ils fe fondent fur ces paroles de Jefus-Chrift >>

Si je veux qu'il demeure jufqu'à ce que je vienne\& fur des écritures

apocryphes; mais il rejette cette opinion Ôc la combat, étant cer-

tain , dit-il, que
(
a) fon fépulchre étoit à Ephefe. Il s'appuye en-

core fur le témoignage même de cet Evangelifte , qui nous fait re-

marquer que le Seigneur n'avoit pas dit de lui , qu'il ne mourroit

pas. Le Pape Celeftin, contemporain de ce Père, exhorte (b) les

Evêques du Concile d'Ephefe de fuivre les inftrudions de faint

Jean , dont ils avoient , dit-il , le bonheur d'honorer les reliques

ôc de les avoir auprès d'eux. Ces Evêques relèvent ( c ) aufll la Ville

d'Ephefe à caufe qu'elle poffedoit ce divin Théologien ; ôc ceux

qui y étoient venus de Syrie, fe plaignirent d) de ce qu'on les

avoit empêchés d'aller baifer les tombeaux des Martyrs, & parti-

culièrement celui de faint Jean.

Sur la tradï-
XLII. C'eft avec grande raifon que ( e ) Ton croit que ce que

tion. toute l'Eglife tient , ôc que l'on ne voit point avoir été établi par

aucun Concile , mais qui a toujours été obfervé, ne peut venir

que de la tradition Apoftolique. Quant à ce que (/) nous obfer-

vons par tradition, fi on l'obferve par toute la terre, nous de-

vons croire qu'il a été ordonné parles Apôtres ou par les Conciles

généraux , comme la célébration annuelle de la paflion , de la ré-

furred:ion,de Pafcenfion de Jefus-Chrift, ôc de la defcente du

Saint-Efprit. Quoique nous n'ayons par écrit aucun précepte

des Apôtres touchant la validité du baptême donné parles Hé-
rétiques, on doit croire néanmoins que (g) la coutume qu'on op-

pofoit à faint Cyprien, avoit tiré fon origine de la tradition, ÔC

qu'il en eft de même de plufieurs autres chofes obfervées dans

i^Eglife, que l'on a raifon de croire avoir été ordonnées par les

( a ) Aug, ibid. 819.

( h ) Tom. 3. Qonal, p. 6\ JV
(c) ibid. pag. S 74.

( d ) Ibid. pag. 60$. O* 606.

fcenfio in coeliim, & adventus de cœlo
Spiritus Sancti, anniverlaria folemniiate

celebrantur , & fi quid aliud talc occur-

rit quod fcrvatur , ab univerfa quacum-

( e ) Quod univerfa tcnec Ecclelîa , nec
J
que fe diftundit Ecclefia. Aug. epi(l. 54. »,

Conciliis inftitutum , fed femper reten- | 1. p. 124
tum eft , nonnifi au&oritatc Apoftolica

traditum re&iftimè creâïtur. Aug. lib. 4.

de haptifmo , cap. 24, num» 31. pag, 140.

tsm. 9.

(/) Illa autem qua: non fcripta , fed

tfadita cuftodimus , qux quidem toto ter-

irarum orbe fervantur , dacur intelligi vel

ab Apoftolis vel plenariis Conciliis com-
mendata atquc ftatuta retineri, ficuti

^uod Domini padjo & reiurrccïio Si ad-

(iO Apoftoli autem nihil quidem exin-

de prasceperunt ; fed confuetudo illa quar

opponebatur Cypriano , ab eorum tradi-

tione exordium fttmpfifFe eredenda eft , fi-

cut funt multa qus univerfa tenet Eccle-

fia , & ob hoc ab Apoftolis pra?cepta be-

necreduntur, quanquam fcripta non repe-

riantur. Aug. Ub. 5. de bapt. c. 23. num. 31,,

f. 156. Vide Ub. t. de bap. », 12. p. 194.-
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Âpôtres : Ainfi , il ne faut pas méprifer ( a )' ni eftimer fuperfîuë la

coutume qu'a l'Eglife de baptifer les enfans; mais aufîi ne fe«

roit-elle point recevable fi cet ufage n'étoit fondé fur la tradi-

tion des Apôtres. C'eft fur cette tradition que ( b ) l'Eglife n'admet

aucun homme à l'autel qui n'ait recule baptême , 6c que ( c ) lorf-

que quelqu'un eft mort dans la communion du Corps ôc du Sang
de Jefus-Chrift , on prie pour lui dans l'endroit du Sacrifice où
Ton recommande les morts. L'ufage où eft l'Eglife de chanter

alléluia pendant le tems Pafcal vient (d) encore d'une ancienne

tradition.

XLIIL L'on peut confiderer les Pères de l'Eglife comme
d

s "'

"£
ai -:

^
nî*

<îes hommes d'une vie fainte à la vérité ; mais néanmoins fujets l'Eglife.

à fe tromper dans les chofes qu'ils enfeignent félon leur propre

cfprit ôc leurs connoiiïances particulières. C'eft dans ce fens que

S. Auguftin dit (e )
que nous ne devons pas confiderer les traités

des Ecrivains Ecclefiaftiques , quoique très-Catholiques ôc di-

gnes d'eftime , comme les livres Canoniques ; enforte qu'il ne
nous foit pas permis , fauf le refpe£t qui leur eft dû , d'improu-

-ver ou de rejetter quelque chofe dans leurs écrits, fi nous les trou-

vons contraires à la vérité que nous avons découverte ou qui l'a

.été par d'autres. C'eft, ajoute-t'il, la difpofition dans laquelle je

fuis à l'égard des écrits des autres, ôc où je veux que les autres

foient à l'égard des miens.il difoit (/; dans le même fens àVincent

( a ) Confuetudo tamen matris Ecclefix

in baptiGmdisparvulis nequaquam ipernen-

tla eft , neque ullo modo fuperflua dcpu-

tanda , nec omnino credenda, nifi Apofto-

lica eftet traditio Ang. Uh. 10. de Oenefi ad

Huer. c. 13.». 3P</>. 171.

( h ) Ipfa deniqne Ecclefia fie traditum

cenet , ut hominem fine baptifmo ad alta-

-re prorfus non po(ïit admittere. Aug. Uh. i.

de bap. c. 14. «. 19. p. 107.

(c) Hoc enim àPatribus traditum , uni-

verfa obfcrvat Ecclefia , ut pro eis qui in

corporis & fanguinis Chrifti communione
defundi funt , cum ad ipfum facrificium lo-

.co fuo commemorantur , oretur , ac pro

illis quoque id ofterri coramemorctur

Aug.ferm. 17 z. de verbis Apoft. c. i.p. 817.

(of) Non enim fine caufa confuetu-

dinem antiquse traditionis tenet Ecclefia ,

«t per iftos quinquaginta dies Alléluia di-

eatur. Aug.ferm. 251. cap. 9, mm. 9-p*g-

.1042.

( e ) Nequc enim quorumlibet difpu-

tationes quamvis Catholicorum & lau-

datorum liominum , velut feripturas ca-

nonicas habere debemus,ut nobis non li-

ceat falvâ honorificentiâ ,
quae illis debe-

tur hominibus , aliquid in eorum feripeis

improbare atquercfpuere, fi forte inveneri-

mus quod aliter (enferint quàm veritas ha-

bet , divino adjutorio vel ab aliis intellec-

ta , vel à nobis. Talis ego i'um in feriptis

aliorum , taies volo efle intelledores meo-
1 rum. Sancï.Aug. e/>i/?. 148. c*p. i.num. ij.

pag. Ç©2.

(/) Noli ergo , frater, contra divina, tam

multa, tam clara , tam indubitata tefti-

monia , colligere vclle calnmnias ex

Epifcoporum feriptis , five noitrorum , fi-

,
eut Hilarii , five antequam pars Donati

fepararetur , ipfius unitatis , ficut Cypria-

ni & Agrippini; primo, quia hoc genus,

litterarum ab automate caronis diftiiï-

I

guendum eft. Non enim fie logunturj

Y y i)



fj3 SAINT AUGUSTIN;
le Rogatifte: Ceffez, mon frere,de prétendre éluder tant d'autorité

de 1 Ecriture , fi claires & fi inconteftables
, par ce que vous pour-

riez ramafler dans les écrits, foit des Evêques, qui comme Hi-

laire ont vécu dans notre communion , depuis que vous en avez

fait une à part , ou de ceux qui vivoient au tems où l'unité

n'étoit pas encore divifée par le fchifme de Donat , comme Cy-
prien & Agrippin : Car il y a une grande différence entre l'au-

torité des livres Canoniques & celle de ces auteurs j ôc il ne

faut pas croire que ce qu'on en lit ou qu'on en cite , nous doi-

ve tenir lieu de loi , & qu'il ne foit pas permis d'être d'un fen-

timent contraire fur des chofes où ils pourroient en avoir eu de

contraires à la vérité. Mais faint Auguftin parle tout autrement

de l'autorité des Pères , lorfqu'il les regarde comme témoins de

la tradition Apoftolique. C'efr ce que l'on voit dans fon fécond

livre contre Julien , où il s'exprime ainfi : (a) Je me fuis propofé de

faire tomber tous vos argumens par le poids de l'autorité des

faints Evêques qui ont vécu avant nous, & qui ont vigoureu-

fement défendu la foi Catholique de vive voix, & par les écrits

qu'ils ont laiffés à la pofterité. Nous avons prouvé par leurs té-

moignages, qu'ils enfeignentla même chofe que nous touchant le

péché originel, & qu'ils reconnoiffent aufïi avec nous que ces cinq

chofes dont vous convenez font véritables. On ne peut donc pas

conclure de ce que ces chofes font vraies , que ce que nous lifons

du péché originel foit faux : Car tous ces grands hommes , fuivant

îa foi Catholique répandue dans les premiers tems dans tout l'uni-

vers, établiffent le dogme du péché originel , auflibien que les au-

tres vérités dont vous convenez avec nous j de forre que leur

autorité toute feule eft capable de renverfer toutes vos nouveau-

tés & de brifer vos foibles argumens. A quoi il faut ajouter

,

qu'en difant ces chofes , ils ont eu deïTein de faire parler la ve*

sanquam ita ex eis teftimonium profe-

ratur , ut contra fentire non liceat, ficu-

bi forte aliter fapuerunt quàm veritas pof-

ïulat, S. Ai*g. epift. 9^. cap. 10. num. 3J.

fag. 14 f.

(a) 5ed jam quid egerimus , per to-

îum iftum librum , in fummam fient pof-

fumus breviter colligamus. Propofuimns
hic mole (àndorum , qui Epifcopi ante
nos, non folinn fennone , cum hic vi-

ftrenuè defenderunt j veftra argumenta

confringere .... hoc autem pro-

bavimus Catholicorum audoritate fanclo-

rum , qui & hoc afferunt, quod de ori-

ginali peccato dicimus , & il'Ia quinqueef-

fe vera omnia confitentur, ac per hoc non

eu confequens ut hoc falfum fit , quia ve-

ra funt illa. Taies quippe actanti viri fe-

cundum Catholicam fidem qua? antiquitùs

toto orbe diffunditur , & hoc & illa vera

verent , yerùm etiam leriptis qua; pofte- j efle confirmant 5 ut veftra fragilis & quafi

îiîati tciinquerçnt
2

fLiem Catholictm j. argutata novitas fola automate contera

.

1m.



EVESQUE D'HIPPONE, &c. 35*7

rite par leur bouche. En quelqu'endroit que vous foyez (a) s en

quelqu'endroit que vous puifTiezlire ce que j'écris, je vous ap-

pelle au tribunal de votre confcience , devant ces Juges. Vous

ne pouvez dire que je les ai choifis pour les arbitres de notre

difpute , parce qu'ils font mes amis & vos ennemis; qu'ils font

porte's à me favorifer , à caufe de quelque fervice que je leur ai

rendus, ou qu'ils font indifpofés contre vous à caufe de quelque

peine que vous leur avez faite. Je n'ai pas choifi des Juges

imaginaires qui n'ont jamais été & qui n'exiftent pas, ou qui ne

fe foient pas expliqués clairement fur ce qui fait le fujet de

notre difpute: Mais j'ai nommé par leurs noms , comme il le falloir,

de faints Evêques, célèbres dans l'Eglife , & tous fort habiles

dans la fcience des livres facrés. J'ai rapporté avec ordre, autant

que cela a été nécelfaire, leurs paffages qui font clairs ,afin de vous

faire craindre, non pas tant leur jugement , que celui de Dieu qui

les a formés pour lui fervir d'inftrumens , & qui en a fait des

Temples confacrés à fon honneur. Mais ce qui donne le plus

de poids à leur jugement, fur ce qui fait le fujet de notre

tut illorum prarterquam quod ea dicunt ,

ut fi per cos loqui veriras ipfa tcftetur. .S".

Aug. lib. i. contra Julian. e. 9. mm. 31.

/>. 545- W 546.

( a ) At ego ubicumque fis , ubicum-
que lcgere ifta potueris , te ante iftos ju-

diecs intùs in tuo corde conftiruto , quos
non amicos meos & inimicos tuos , ali-

quâ in meam partem gracia propendentes
,

aliquo abs te merito u\x oftcnfîonis aver-

fos, & ob hoc tibi adverios, in hac nof-

tra dîfceptatione eonftitui cognitores. Nec
eos qui nunquam fuerunt aut non fùnt,

aut quorum fententia; de hoc quod inter

nos difputatur rncertas funt , inani cogi-

tatione confinxi ; feà , fanctos & in fane-

ra Ecclefia illuftres antiftites Dei , non
Platonicis & Ariftotelicis & Zenonicis

aliifque hujufce modi , vel Graecis vel

Latinis, quamquam Si iftis aliquos co-

rum j verùm omnes facris litteris erudi-

tos , nominarim fient oportebat expreffi ;

eorumque fententias , quantum fuflîcere

videbatur, fine ulla éditas ambiguitate di-

gefli , ut in eis timeas , non ipfos , fed il-

lum qui fibi eos utilia vafa formavît, &
fanera templa conftruxit ; qui tune de ifta

caufa judicaverunt , quando eos nemo po-
îeft dicere perperam cuiquam vel adver-

fari vel faverc potuiffe; Nondum ênim
exftiteratis , contra quos fulciperemus de
hac quadlione çonfticVuin . . . certc

ipfe dixifti , ijuad cnmes wdices ah odio , ami*
ciiia, inimicitia , ira Vacuoi ejje deceat. Paucj
taies pouicrunt inveniri ; fed Ambrolmm
aliofquc collegas cjns , quoi cum illo

commemoravi , talcs fuifîe credendum elr.

Verùm & fi taies non fuerunt in his cau-
fîs , quas ad fe delatas Se inter partes co-
gnius , cùm hic viverent fuo judicio ft-

nierunt; ad hanc tamen caufam taies erant,-,

quando de illa fententias protulerunt -, nul-
las nobifeum vel vobifeum amicitias ad'
tenderunt vd inimicitias exercuerunt ; ne-
que nobis neque vobis irati funt , neque
nos neque vos mifcrati funt. Quod m-
veneriii-.r in Ecclefia, tenuerunt: Quod
didieerunt, docuerunt ; quod à Patribus

acceperunt , hoc filiis tradiderunt. Nondum
vobifeum apud iftos judices aliqiiid a^e-
bamus , & apud eos afta eft caufa noftra.

Nec nos nec vos cis non fueramus, &
eorum pro nobis latas contra \os fen-
tentias recitamus. Nondum vobifeum cer-

tabamus,& eis pronnntianribus vicitv.'.;s,

S. Aug. contra Julian. Ftlag. lib. z. num. 54,
pag. 545».

Yyii)
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controvetfe , c'eft qu'il a été porté dans un tems où perfonne ne
fçauroit dire qu'ils ayent pu vouloir mal-à-propos , ou favorifer

quelqu'un de nous , ou lui être contraires. Car vous ne nous

aviez pas encore donné lieu de vous attaquer fur ce point de

do£trine ; vous n'étiez pas encore au monde. Vous avez dit

vous-même , que pour jugerfélon Véquité , un Juge ne doit avoir ni

haine , ni amitié , ni inimitié , ni colère. On. trouve peu de perfon-

nes qui foient dans cette fituation > mais on ne peut douter que

feint Ambroife & fes autres collègues que je lui ai joints , n'y

ayent été. Quand même ils n'auroient pas été dans une telle fi-

tuation par rapport aux queftions qui ont été agitées de leur

tems, ôcfur lefquelles ils ont prononcé après avoir entendu les

Parties , on ne peut nier qu'ils n'ayent été tels par rapport à notre

difpute ?
lorfqu'ils ont dit leurs fentimens fur ce qui en fait le fu-

jet. Ils n'étoient liés d'amitié ni avec vous ni avec nous; ils n'é-

toient ni vos ennemis ni les nôtres, H& n'étoient en colère ni

contre vous, ni contre nous, ôc la compaffion ne pouvoit les

porter à favorifer les uns plutôt que les autres. lis ont gardé le

dépôt facré de la doûrine qu'ils ont trouvée dans l'Eglife ; ils ont

cnfeigné ce qu'ils ont appris ; ils ont laiffé à leurs fucceffeurs ce

qu'ils avoient reçu de leurs pères. Nous n'avions point encore

porté nos différends à leur Tribunal , & ils avoient déjà pronon-

cé un Jugement définitif fur notre affaire. Nous n'étions point

connus d'eux non-plus que vous ; & ils ont jugé en notre faveur

comme nous le faifons voir. Il n'y avoit point encore de difpu-

te entre vous 6c nous;ôc fur leurs avis, nous avions déjà gain

de caufe.

SurlesCon. XLIV. L'autorité des Conciles généraux ou pîeniers ( a ) eft

ciies, très-grande & très-falutaire dans l'Eglife; mais ceux qui ne font af-

femblés que des nations ( b) ou des provinces , cèdent fans dif-

ficulté à ceux qui font convoqués de tout le monde Chrétien,

Il arrive même quelquefois que les Conciles pîeniers font cor-

( a) Conciliorum plenariorum efl: in Ec-

cleua faluberrima audorkas. jHg.EpiJ}.^,

uum. i . pag 114.

( b )
Qais autem nefciat . . . ïpfâ

concilia qua: pcr finguias rcgiones vel pro-

vincias fiant , plenariorum conciliorum au

ftontati quae fiunt ex univerlo orbe Chri-

Jtiano, fine ullis ambagibus cedere > j
p la

aue plenaria fspe priora poiterionbus

cmendari j cùm aliquo experimento rerum

aperitur quod claufum erat , & cognofci»

iur quod latebat j fine ullo typho facnlegse

fliperbia: , fine ulla inflaca cervice arro-

gantiae,fine ulla contencione lividar invidia;,

cum fanda humilitate,cum paceCatholica,

cura charkate Chriftiana./î«£.//&. i.de bap,

cap. $.mm. 4. fag, ^8.
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riges par d'autres, lorique quelque nouvelle expéiience des choies

fou découvrir ce qui étoic caché , & connoître ce qu'on ignoroit, &
qu'on y

procède fans aucun élevement d'un orgueil (acrilége^ fans

aucune enflure d'une arrogance preTomptueufe , fans aucune pique

d une jaloufie envenimée •, mais avec une humilité fainte , avec une

paix catholique 5 avec une charité chrétienne. Cela toutefois doit

s'entendre des choies de difcipline_, & de fait ou peribnnel ou hi-

storique , & non de celles qui regardent la foi : car la règle de la foi

eft unique^ feule, immobile & irrétractable. Mais cette loi demeu-
rant ferme (0), lereftequi regarde la difcipline & le règlement des

mœurs, peur recevoir quelque nouveau changement & quelque nou-

velle corre£fc;on. S. Auguftin ne peut avoir entendu autre chofe lors-

qu'il a dit que les premiers Conciles pléniersétoient fouvent corri-

gés par ceux qui lesiuivent, puifque julqu'a fon tems, il n'y a point

eu de Concile général, légitime& approuvé de i'Eghfe,qu'on puifle

dire avoir corrigé les déterminations de la foi faites dans un Con-
cile précédent. Le Concile général de Conftantinople, qui efl le

dernier des Œcuméniques affemblés avant S. Auguilin , condam-
na une nouvelle héréfie contre la Divinité du S. Efprit

, qui étoit

celle de Macédonius -, mais ii n'ajouta rien , & ne corrigea rien à

ce qui avoit é<é déterminé dans le Concile général de Nicée, ni

dans celui de Sardic , touchant la Divinité de J. C. Il n'y eut que
le Concile de Rimini , dont on pouroit dire qu'il auroit tenté de

faire quelque changement au Concile de Nicée
,
par la fupprelîion

du terme Con rubjlantiel > mais il n'a pas eu toutes les conditions

requifes à un Concile légitime, & il a été rejette de toute l'E-

glife. On pourroit obje&er un endroit du fécond livre contre Ma-
ximin , où S. Auguilin paroît faire peu de cas du Concile de Ni-
cée. Je ne doi> point

y
lui dit-il (&), cher ce Concile y ni vous celui de

Rimini Je ne juis point touche' de l'autorité de celui-ci y ni vous de

celui-là. Mais il faut remarquer que ce laint Evoque parloit ainfï

par une eipece de condeicendance , & pour ne point allonger avec

cet Arien ia difpute fur la validité du Concile de Nicée, & l'in-

(j) t.ac lege fLiei manente , caett ra am
3îfciphn£ & conver'a'ionis , admitrunt no

vita ?mcorredionis. Ti-'RTULr. Itb. devïr

gifiib'ii vtlaidt' , c i • p- 19 * e<.it, Rig-ltsi

(6) Sed nunc nec ego N csenum, n c tu

A bes Ar:minen re tanquam prxjudicatu-

ruc ptoferre r naliuia. J\ec ego hujus au-

Tome XÎL

doritate , rite tu iliius detireris : feriptu-

rarurn auÂôritatibus, non quorumquë pro-

priis , fed utrifque corrmunibtis tefîibus ,

ics cum re , caufa cum caufa . ratio cum
rati">ne concertet. Aug. Ub. î ttmrm Ma-
xvminum Arianttfn , c . 14 , ««». 3 » tam. 8 t

Yy iv
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validité de celui de Rimini, dont Maximin fe feroit prévalu. Il

s'abftient donc des preuves tirées des Conciles,pour venir à celles de

l'Ecriture, qui lui fembloient invincibles & qui ne pouvoient être

rejettées de fon adverfaire. Que l'affaire, lui dit-il, combatte(^) con-

tre l'affaire , la caufe contre la caufe , la raifon conrre la railon ,
par

les autorités des faintes Ecritures,qui ne font point des témoins par-

ticuliers à aucun de nous ; mais qui nous font communes à tous. Ce
Père ne lai(Fe pas de dire (fc)quil n'étoit nullement befoin d'aiïem-

blerunGoncileuniverfel pour condamner une héréfie aufli manifefle

que celle des Pelagiens. La raifon qu'il en donne, c'efl qu'il y avoir

très-peu d'héréfies pour la condamnation defquelles il avoit été jugé

néceiïaire d'aflembler un Concile, & qu'il y en avoit incompara-

blement davantage qui avoient été condamnées dans les lieux de

leur origine , & dont la condamnation s'étoit répandue de-îà par

toute la terre. Cependant , ajoute-t-il , la vanité des Pelagiens

veut avoir la fatisfaction de donner la peine aux Evêques d'Orient

& d'Occident , de s'affembler pour l'amour d'eux ; &. parce que , le

Seigneur s'oppofant à leurs defFeins, ils ne peuvent pas pervertir le

monde Catholique ^ ils tâchent au moins de le troubler. Mais la

vigilance & la diligence des Pafleurs doivent terraffer ces loups par-

tout où ils paroîtront après ce jugement compétent & fuffîfant qui

a été porté contre eux , afin que par ce moyen ils fe corrigent

& fe changent , ou qu'ils ne foient plus en état de corrompre les

autres. Votre caufe, leur dit-il encore (c), vient d'être finie de-

vant des Evêques qui en font les Juges competens; il n'y a plus

rien à examiner avec vous ; mais feulement à vous faire exécu-

ter en paix la Sentence qui a été prononcée contre vous Que

(a) Aug. ib.'d.

(6) Aut vero congregatione fynodi opus

erat , ut aperta pernicies damnaretur
;

quafî nulla haerefis aliquando nifi (ynodi

congreg.uione damnata fit; cùm potius ra-

ïïffunx inveniantur
,
propter quas dam-

nandas necefïitas talis extiterit ; multoque

fint atque incomparabiliter plures , qua;

ubi extiterunt , illic improbari atque dam-

nari meruerunt , atque inde per capteras

terras devitanda? innotefcere potuerunt.

Verùm iflorum fuperbia .... hanc etiam

gloriam captare intelligitur , ut propter il-

los orienris & occidentis fynodus congre-

getur. Orbem quippe Catholicum , quo-

niam Domino eis refiftente pervertere ne-

queunt , faltem commovere conantur ;

cùm potius vigilantiâ & diligentià pafto-

rali poft factum de illis competens Tuffi-

cienfque judicium, ubicumque ifti lupi

apparuerint , conterendi fint , fîve ut fa-

nentur atque mutentur, fîve ut ab aiioruni

falute atque integritate vitentur. Aug. L.

4 , centra, duus Epift. Peiàgia». cap, 1 1 , ntim»

Î4,tem. io,/». 49 l &493«
(c) Vçftra verb apud competens ju-

dicium communium Epifcoporum modo
caufa finita ejfl: : nec asnplius vobifcum

agendum eft quantum ad jus examinis per-

tinet , nid ut prolatam de hac re fenten-

tiam cum pace fequamini ; quod û nclue-

ritis , à turbulenta vel infidiofa inquietu-

dinecohibeamini. Aug. lib. 3 contrajulia».

cap. 1 , num. f ,
pag. jj y;

a
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fi vous ne voulez point y acquiefeer, il faut réprimer votre in~

quiétude turbulente ôc artificieufe. L'on a déjà envoyé (a) fuc

votre affaire , le réfultat de deux Conciles au Siège Apoftolique s

les referits en font venus, la caufe eft finie ; plaife à Dieu que

l'erreur finiffe un jour ! Pourquoi demandez-vous encore ( b ) un

examen de votre caufe
,
puifqu'il a déjà été fait par le Siège

Apoftolique , ôc dans le jugement des Evêques de Paleftine , où

Pelage , l'auteur de votre hérefie , auroit été condamné , s'il n'a-

voit pas condamné lui-même les dogmes que vous défendez

maintenant ? Il n'eft donc pas néceffaire que les Evêques exa-

minent encore votre hérefie; c eft aux Puilfances Chrétiennes à

la réprimer. Saint Auguftin convient néanmoins que ( c ) la dif-

pute fur le baptême des Hérétiques entre faint Etienne ôc faint

Cyprien, ne put être terminée que par un Concile plenier, ôc après

avoir été difeutée ôc examinée long-tems dans des affemblées

d'Evêques: Car, comment, dit-il (d), cette queftion fi enve-

loppée de tant d'obfcurités , auroit-elle pu parvenir à être éclair-

cie & confirmée dans un Concile plenier, fi elle n'avoit été

agitée en des tems ôc des endroits differens par les Evêques ?

Cela n'avoit point encore été fait du tems de faint Cyprien, (e ) ôc

toute la terre en demeuroit à la coutume que l'on oppofoit toute

feule à -ceux qui vouloient introduire quelque nouveauté, parce

(<t) Jam enim de hac caufa duo con-

cilia mifla (uns adfedem Apo{loiicam?indc

etiam reicripta venerunt. Cauia finita eft ;

utinam aliquando finiatur error. Aug. ferm.

131. cap. 10. num. 10. tom. 5. pag. 64 J.

(£ ) Quid adhuc quaeris examen , quod
jain fa etum eft apud Apoftolicam fedem l

Quod denique jam factum eft in Epilcopali

judicio Pakftino, ubî Pelagius reftriau&or

erroris procul dubio damnatus effet , nifî

ifta , quaE tu défendis , dogmataveftra dam-
naflet. Darrmata ergo hsrefis ab Epîfcopis

non adhuc examinanda , fed coercenda eft

à Poteftatibus Chriftianis. Aug. lih. z.]oj>er.

imperf. cap. IOîp<*g 99 $

.

(c) Quoniam quxftionis hujus obfcuri-

tas prioribus Ecclefiie temporibus ante

fchifma Donati magnos viros & magna
charitate prxditos Patres Epifcopes ita in-

ter ie compulit falva pace difeeptare atque

fluftuare , ut diu conciliorum in fuis qui-

bufque regionibus diverfa ftatuta nutave-

rint. Donec plenario totius orbis concilio.

Tome XII.

quod faluberrime fentiebatur , etiam remo-

tis dubitationibus , rîrmaretur. Aug. hh. 1.

de&aptifmo , cap. 7' num y.pag.&î.

(d) Quomodo enim potuit ifta res tantis

altercationum nebulis i-nvohua, ad plenarit

Concilii iuculentam illuftrationem confir-

mationemq-ue perduci, nifi primo diutiùs

per orbis terrarum région es , muftis, hinc

atque hinc difputationibus & cullationibus

Epifcoporum pertrada conftaret. A»£. ff5.

l.de bapt. cap. 4. num. f. pag. y8.

( e ) Nondum autem faftum crat , quia

confuetudinis roborc tenebatur orbis ter-

rarum, & haec fola opponebatur inducerc

volentibus novitatem ,
quia non poterant

apprehendere veritatem. Poftea tamen

duminter multos ex utraque parte traâatur

& quaeritur , non folum inventa eft, fed

etiam ad plenarit Conciliiauftoricatein ro-

burque perduda eft ,
poft Cypriani qui-

dem paffionem , fed antequain nos nati cf-

femus , &c. Aug. lih. 2. de baptifmo , cap. 9.

, num, 14. P. 104.

Zz
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qu'on ne pouvoit pas alors découvrir la vérité ; mais enfin , la

chofe ayant été traitée ôc agitée par plufieurs perfonnes , non-

feulement on a trouvé la vérité , mais on l'a confirmée par l'au-

torité & la force d'un Concile plenier aflemblé à Arles , comme
on l'a dit (a) ailleurs. Le même Père dit (£)aux Donatiftes

qu'après le jugement rendu contr'eux par le Pape Melchiade

ôc le Concile de Rome, il leur reftoit encore le Concile ple-

nier de l'Eglife univerfelle , où l'affaire pouvoit être traitée avec

les Juges mêmes qui avoient rendu cette Sentence , afin que s'ils

étoient convaincus d'avoir mal jugé , elle fût caffée.

Sur l'Eglife XLV. Nous devons nous tenir ( c ) attachés à la religion

&fa Caihoii- Chrétienne, ôc à la communion de cette Eglife, qui eft Catho-

lique ,ôc connue fous ce nom , non-feulement par les fiens , mais

même par fes ennemis : Car les Hérétiques ôc les Schifmatiques

font contraints, malgré eux, de l'appeller Catholique, lorfqu'ils

en parlent avec les étrangers, ôc non avec ceux de leur fe£te

>

ne pouvant fe faire entendre en parlant de cette Eglife , qu'ils

ne la diftinguent des autres par le nom qui lui eft donné dans

toute la terre. Les motifs (d) qui retenoient faint Auguftin dans

cette Eglife, étoient le confentement des peuples; l'autorité

commencée par la foi des miracles, nourrie par l'efperance, aug-

mentée par la charité, affermie par l'antiquité; la fucceffion des

Evêques dans le Siège de faint Pierre , ôc le nom de Catholique

qui eft demeuré tellement propre à cette Eglife entre tant de

cite.

( a) Tome î-page 709. & [vivantes.

( b) Ecee putemus illos Epifcopos , qui

Romas judicarunt, non bonos judices fuiitc:

refiabat adhuc plenarium Ecclefiae univer-

iae Concilium , ubi etiam cum ipfis judici-

bus caufa poffet agitari , ut li maie judicaf-

feconvinftieflcnt, eorum fententise folve-

«entur. Aug. efift. 43. c. 7. num. 19. p. 97.

( c ) Tcnenda eft nobis Chriftiana Re-
ligio , & ejus Ecclefiae communicatio qua?

Catholica eft, & Catholica nominatur,
non iolùm à fuis , verùm etiam ab om-
nibus inimicis.Velint, nolint enim ipfi quo-
que hxretici , & fchifmatum alumni

, quan-

do non cum fuis , fed eum extraneis lo-

quuntur , Catholicam nihil aliud quàm
Catholicam vocant. Non enim poffunt in-

telligi , nifi hoc eam aomina difeernant ,

quo ab univerfo orbe nuncupatur. Aug.
îib. de vera RelJg. cap. 7. mm, la. mm. I.

(d) Ut ergo hanc omittam fapientiam ,

quam in Eoclefia eife Catholica non credi-

tis ; multa lunt alia qux in ejus gremio me
juftifTîmè teneant. Tenet confenfio populo-

rum atque gentium •, tenet awftoritas mira-

culisinchoata , fpe nutrita , caritate aucta ,

vetuftate firmata \ tenet ab ipfa lède Pé-
tri Apoftoli, eut palcendas oves fuas poft

refurre&ioiïem Dominus commendavit 3

nique ad prasfentem Epilcopatmn fuccef-

lîo facerdotum : tenet poftremo ipfum Ca-
tholica: nomen, quod non fine caufa inter

tam multas hserefes fie ifta Ecclcfia fola

obtinuit , ut cùm omnes hzretici fe Catho-

licos dici velint, quaerenti tamen peregri-

no alicui , ubi ad Catholicam conveniatur,

nullus hsereticorum vel bafilicam fuam vel

domumaudeat oftendere. Sanôî. Aug. Uh,

contra Ep. fmdam, cap, 4. num. $. f, 155,

tam, 8»
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fe£tes, que quoique les Hérétiques défiraffent extrêmement de-

tre nommés Catholiques , toutefois quand un étranger demande

où eft l'Eglife Catholique , aucun d'eux n'ofe montrer , ni fa Ba-

fïlique, ni fa maifon. Il appuyé fouvent fur cette marque de la

vraie Egiife , faifant obferver que toutes les fecles d'Hérétiques

lui impofoient differens noms (a), au lieu que chacune d'elles

en [avoit un propre , qu'elle ne pouvoit défavoùer. Ce qui fait

connoître, dit-il, au jugement des perfonnes équitables, à qui ap-

partient le nom de Catholique, qu'elles voudroient toutes s'attri-

buer. Répondant aux Pelagiens, qui trouvoient mauvais qu'on

donnât à ceux de leur communion le nom de fecle, ôc qui s'en

confoloient fur ce que les Ariens avoient appelle les Catholiques

Athanafiens ; il dit ( b )
que les Catholiques n'ont été ainfi appelles

que par les Ariens. Mais pour vous , ajoute-t'il , ce ne font pas feu-

lement les Catholiques , mais les autres Hérétiques d'un fenti-

ment différent du vôtre, qui vous appellent Pelagiens, comme
les Ariens font appelles de ce nom par tous les Hérétiques aufïi-

bien que par les Catholiques. Il eft bon de remarquer , que le ter-

me de Catholique eft moins un nom de doârine & de croyan-

ce, qu'un nom de communion. Ainfi, ceux qui ont la même foi

que l'Eglife, mais qui s'en font féparés par le fchifme , n'ont

point de part à ce nom. D'où vient que fi vous demandez à un
homme ( c ) s'il eft Payen ou Chrétien , il répond qu'il eft Chré-

tien. Si vous lui demandez, s'il n'eft peut-être pas Cathécumene

,

dans la crainte qu'il ne s'approche des Sacremens ; il répond

,

qu'il eft fidèle. Si vous lui demandez de quelle communion , il

répond qu'il eft Catholique. On voit par-là que ce qui fait la dif-

férence des Catholiques d'avec les autres, c'eft la communion
avec l'Eglife répandue dans tout le monde, où les Hérétiques

( a ) Una eft Catholica , cui haerefes alia

diverfa nomina imponunt , cum ipfè fingu-

Ix propriis vocabulis , qu«e negare non au-

deant , appellentur. Ex quo iutelligi datur,

judicantibus arbitris quos nulla impedit

gratia , cui fît Catholicum nomcn , ad

quod omties ambiunt, tribuendum. Santt.

Ang.lib. de utilit. creden. cap. 7. n. 19. tom.

S. p. 57.

( b ) Athanafianos vel Homoufianos Aria-

fentientibus , Pclagiani vocamini ; qucm-

admodum non tantum à Catholica, fed ab

ha:refibus etiam vocantur Ariani. Santl.

Ang. lib. I. oper.imperf. num. 7f.pag.9i9.

tom. 10.

(c )
Quxris , Paganus es , an Chriftia-

nus ? refpondct , Chriftianus : ovis eft enim

Dei. Quseris ne forte Cathecumenus fît

& irruat facrainentis ?reipondct , fidelis.

Quaeris cujus communionis fît ? refpondet

ni Catholicos vocant , non & alii harretici. Catholicus. Aug: ferm. 46. depajl. mE^ec

Vos autera n®nfoliun àCatholicis fed etiam
|

34./". i4*

ab hxreticis , vobis fimilibus & à vobis dif-

Zzij
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& les Schifmatiques font féparés.C'eft pourquoi dans la conférence

de Carthage ( a ) les Donatiftes voulant s'attribuer fauiTement le

nom de Catholiques, ôc ne le pouvant faire dans la vraye lignifica-

tion de ce terme, crurent que pour fe diftinguer des autres Evê-

ques, qui fe donnoient, avec juftice,le titre de Catholiques 3 par-

ce qu'ils étoient dans la communion de l'Eglife Catholique , ils

dévoient s'appeller dans leurs fignatures , les Evêques de la vérité

Catholique , tandis que les autres fignolent fimplement , Evêques de

PEglife Catholique. Une preuve de l'antiquité ôt de la vérité de l'E-

glife Catholique , eft la fucceiïion continuelle ôc non interrom-

pue des Evêques , en remontant jufqu'aux Apôtres. Saint Auguf-

tin marque (b) celle des Evêques de Rome depuis faint Pierre

,

à qui , parce qu'ils reprefentoient toute l'Eglife , le Seigneur a dit :

Sur cette pierre fédifierai mon Eglife r &c. A faint Pierre fucceda

Lin ; à Lin fucceda Clément; à Clément ,. Anaclet; à Anaclet,

E varifte ; à Evarifle , Alexandre ; à Alexandre > Sixte j à Sixte , Te-
lefphore j à Telefphore , Hygin ; à Hygin , Anicet j à Anicet,

Pie 5 à Pie, Soter j à Soter , Eleuther ; à Eleuther , V i£tor ; à Vic-

tor , Zephirin ; à Zephirin, Callixte 5 à Callixte , Urbain ; à Urbain,

Ponthien ; à Ponthien , Anthère ; à Anthère , Fabien 5 à Fabien,

Corneil ; à Corneil , Luce ; à Luce , Etienne ; à Etienne > Xyfte »

à Xyfte , Denys ; à Denys, Félix; à Félix , Eutichien ; à Euti-

chien , Gaïus ; à Gaïus, Marcellin ,• à Marcellin , Marcel j à Mar-
cel , Eufebe; à Eufebe, Melchiade; à Melchiade , Silveflre 5 à
Silveftre , Marc; à Marc , Jule; à Juie , Libère j à Libère, Da-
mafej à Damafe , Sirice > à Sirice, Anaftafe. Dans cet ordre de

(ayGefta callat. Caribuginen/îs diei t$rti* i

Mlm. 258. tom. optr. S. Oftati, colum. i . p.

485. nov<etdit.

( b ) Si enim ordo Epifcoporum fibi fuc-

ccdentium confîderandus eit , quanto cer-

tiùs & verc falubriter ab ipfo Petro nurac-

ramus , eut totius Ecclefia: figuram gerenti

Dominus ait ifuper banc tetrtm xdifiiabo Ec-

ilejlam mtam , C portas inf'erorum non Vincent

eam. Petro enim fucccfiît Linus ; Lino 3

Clcmens; Clementi, Anacletus;Anacleto,

Evariftus; Evarifto,Alexander3 Alexandro,

Sixtus; Sixto,Thelefphoriis 3 Thelefphoro ,

Iginns , Igino, Anicetus ; Aniceto Pius j

Pio^Soter* Soteri, EleucheriusvEIeiiLherio,

Vidor 5 Viâori , Zephcrinus ; Zepherino ,

Calixtus j Calixto , Urbanus 3 Urbano Pon-
tianus j Pontianoj Antherusj Anthcro ,

,

Fabianus ; Fabiano » Cornélius ; Cornelio %

Lucius; Lucio, Stephanus; Stephano

,

Xyftus ; Xyfto , Dionyfius ; Dionyfio , Fé-

lix ; Felici , Eutychianus 3 Eutychiano ,

Gaïus; Gaio , Marçellinus 3 Marcellino ,

Marccllus ; Marcello iEufebi us ; Eufebio ,

Mtltiades ; Miltiadi , Sylvefter 3 Sylveftro,

Marcus ; Marco , Julius ; Julio , Liberius ;

Liberio , Damafus ; Damafo , Siricius ; Si-

ricio , Anaftafius. In hoc ordine fuccefiïo-

nis nullus Donatifta Epifcopus invenitur.

Sel ex tranfverfo, ex Africa , ordinatum

miferunt, qui paucis prxfidens Afris in

urbe Roma Montenfium vel Euzupitarum

vocabulum prepagavic. ^4»^. Aug. epiflS

53. cap.l.num, 2. fagin* iao. C IU-
tom, z.
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fucceffion , il ne fe trouve aucun Evêque Donatifte ; mais ils

en ont envoyé' un d'Afrique , ordonné dans cette Province , le-

quel ayant préfidé à Rome, à quelques Afriquains, leur a fait

donner le nom de Montagnards , ou d'Eutzupites. Saint Auguftin

tire encore ailleurs un argument de cette fucceflion des Evêques
de Rome, contre les Donatiftes , pour montrer que ce Siège eft

cette pierre (a) contre laquelle les portes de l'enfer ne prévau-

dront jamais. Une autre marque de l'Eglife qui la diftingue des
focietés hérétiques, eft fon étendue dans toutes les parties de la

terre. Si les faintes Ecritures (b), dit ce Père, ne mettent l'E-

glife qu'en Afrique ,ou dans un petit nombre de Montagnards ré-

fugiés à Rome , ou dans lamaifon d'une femme Efpagnole , nom-
mée Lucille, ce^ font les Donatiftes qui compofent l'Eglife. Si

elle eft réduite à un petit nombre de Maures , ce font les Roga-
tiftes. Si c'eft à quelques Tripolitains Ôc Bizaceniens , ce font les

Maximianiftes. Si elle eft compofée des feuls Orientaux , il la

faut chercher parmi les Ariens, les Macédoniens, les Euno-
miens. Et qui pourroit compter toutes les hérefies répandues
dans chaque nation ? Mais fi par des témoignages tirés des Ecri-
tures canoniques > nous voyons qu'elle doit être répandue' dans
toutes les nations j que ceux qui difent , Jefus-Chrift eft ici , Je~

fus-Chrift eft là, allèguent tout ce qu'ils voudront ; écoutons plu-

tôt fi nous fommes les brebis de Jefus-Chrift > la voix de notre
Pafteur , qui nous dit de ne pas les croire : Car chacune de ces hé-
refies ne fe trouve point en beaucoup de lieux où eft l'Eglife;

mais l'Eglife qui eft partout , fe trouve dans les lieux où ces hé-

(a) Niunerate facerdotes vcl ab ipfa t nomianos & Maccdonianos, Se fi quisillic
Pétri fede , & in ordîne illo Patrum , quis

cui i'uccciïtt yvidetc , ipfa eft Pctra quam
non vincunt fuperbas inferorum porta?.

Sancl. At*g. in fi al. contra partem Donat. p. 7.

\om. 9.

(£)Si enim fanftae feripturar in Africa

iola defignaverunt Ecclefiam , & in pau-

cis Roms Eutzupitanis vel Montenfibus,

& in domo vel patrimonio unius Hifpanar

nmlieris-j quidquid caftris aliis aliud pro-

feratur , non tenent Ecclefiam nifi Dona-
tiftae. Si m pancis Mauris Provincial Cefa-
rienfis cam fanAa feriptura déterminât;
ad Rogatiûas tranfeundum eft. Si in paucis

Tripolitains & Bizacenis & Provinciali-

bus , Maximianiftae ad eam pervenerunt. Si

] folis orientalibiis , inter Arianos & Eu-

funt, requirenda eft ; quis autem pofîîtfin-

gulas qualque ha?refes enumerare gentiuin
fingularum ? Si autem Chrifti Ecelefîa Ca-

I nonicarum feripturarum divinis & certif-

fimis teftimoniis iri omnibus gentibus defi-

gnata eft v quidquid admlerint, & undc-
cumque recitaverint qui cicunt : Ecce hic

eft Cbriflns. r ecc-e illic : Audianius potins , fx

oyes ejiis fumus , vocem F^ftoris noftrï

dicentis , nolite crtdtre , iitas quippe fingulaî

in multis gentibus , ubi ifta eft , non invc»

niuntur : ha?c autem qua? ubiquc eft .-

etiam ubi 'û\x iiint invenitur. Ergo in ferip-

turis Tandis canoniers cam requiramus. S^
Aug. lib. de unitate Ectlefix , cap. 3 . mm, 6+

p. 341. tom, 9.

Zz il)



S 66 SAINT AUGUSTIN,
refies font répandues. Cherchons-la donc cette Eglife , dans les

faintes Ecritures. Les Hérétiques étant ( a ) les uns en un lieu

,

ôc les autres en un autre , combattent contre l'unité Catholique

qui eft répandue partout. L'Eglife d'où ces Hérétiques font fortis

eft partout ; mais eux; ne peuvent être partout , puifqu'il eft pré-

dit qu'ils diront : Voici Jefus-Chriftici ; il eft là. L'Eglife eft par-

tout ( b ) où font les hérefies des Novatiens , Ariens ôc autres No-
vateurs , comme elle eft dans l'Afrique où font les Donatiftes i

mais les Donatiftes ni aucun des autres Hérétiques ne font pas par-

tout où elle eft ; & c'eft de - là qu'il paroît quel eft cet arbre

qui étend fes branches par toute la terre, ôc qui font ces

branches rompues, qui n'ont point la vie de. la racine, ôc

qui tombent chacune ïen fon lieu. Toutefois, parce que les

brebis errantes font fur toute la face de la terre, il ne lailTe pas

d'être vrai que les Hérétiques font répandus partout (c) ; mais

les uns ici , les autres là ; enforte qu'il n'y a pas une fe£te Héréti-

que en particulier, qui foit répandue fur toute la face de la terre ;

ils ne fe connoifïent pas eux-mêmes. Il y a une fe£te en Afrique ;

une autre en Orient ; une en Egypte ; une autre en Mefopota-

mie. Le parti de Donat eft en Afrique : mais les Eunomiens n'y

font point, au lieu que l'Eglife Catholique y eft avec le parti de
Donat. Les Eunomiens font en Orient 5 les Donatiftes n'y font

point > mais l'Eglife Catholique y eft > elle eft comme une vigne

qui fe répand partout. Pour eux, ils reffemblent à des farmens

inutiles , coupés par la main du Vigneron , qui taille fa vigne ôc

ne la détruit point.

nfi
té dC XLVI - L'Eglife expofée à la vue de tout le monde (d),

elle eft cette Ville placée fur la montagne , qui ne fçauroit être

( a ) Alii quippe hic , alii vero alibi atque

alibi hxretici cum diftulà ubique Catholica

unicate confligunt. Ubique eft enim illa de

qua exierunt ,
qui elfe ubique minime po-

tuerunt, dicentes fecundùm id quod de illis

pra:didum eft , ecce hic eft Chriftus , eccc

illic. Aug. lib. 3. contra Crefcan.cap. 67. num.

77. p. 474-

( b ) Non ergo nobis communicant ficut

dicis , Novatiani , Ariani , Patripajjiani , Va-

lentiniam , Fatriciani , Appelliu , Marcioniu ,

Ophhx , exttraque , lit verbis tuis utar, ne-

fariam pejlium , non feilarum , facrilega nomi-

aa. Verum tamen ubicumque funt ifti ,

illic Catholica, fîcut in Africa ubi & vos :

vos eftis, ut hxreCxs quadibet illarum.Un-
de apparet qux fit arbor ramos fuos per
univerfam terrain copia ubertatis exten-
dens , & qui fint rami fra&i no» haben-
tes vitam radicis', atquc in fuis quippe ja-

centes & arefeentes locis. Aug. contra Cref-
con. num. 7 j. p. JZ 1.

{c ) Quia errantes oves funt per totam
faciem terra;. Non omnes haeretici per to-
tam faciem terrai. Alii hic, alii ibi,nufquam
tamen défunt : ipfi fe non norunt. Alia
fetia in Africa , alia haerefis inOriente , alia

in ^î,gypto , alia in Mefopotamia. Awuflin.
ferm. 4$. de Pajlor. num. 18. par. z?4.
tom. ç.

non autem ubicumque Catholica eft , aut | ( d ) Exftnt Ecclcfia cun&is clara atquc
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cachée. C'eft par elle que Jefus-Chrift étend fon empire depuis

une mer jufqu'à l'autre, ôc depuis le fleuve jufqu'aux extrémités

de la terre. Semblable à la race d'Abraham , elle s'eft multipliée

comme les étoiles du Ciel Ôc les grains de fable de la mer. C'eft

dans elle que toutes les nations font bénites. Le bienheureux Mar-

tyr Cyprien fait fon éloge en difant, qu'elle eft éclatante de lu-

mière , 6c qu'elle répand avec abondance fes rayons par toute la

terre. Elle n'eft inconnue ( a ) à perfonne , ni cachée ( b ) , parce

qu'elle n'eft pas fous le boiffeau; mais furie chandelier, afin qu'elle

éclaire tous ceux qui font dans la maifon. Elle eft toutefois com-

me cachée aux Donatiftes,puifqu'entendant des témoignages fi

clairs Ôc Ci manifeftes , qui la font connoître partout le monde

,

ils aiment mieux aller les yeux fermés, heurter contre cette

montagne, fur laquelle elle eft placée, que d'y monter. Par

quel ligne clair ôc manifefte , dit faint Auguftin (c) , moi qui fuis

encore petit, ôc qui ne fuis pas capable de difcerner la vérité

parmi tant d'erreurs : Par quel indice , dis-je , pourrai- je recon-

noître l'Eglife de Jefus-Chrift, auquel je fuis forcé de croire, par

confpicua; quippe civitas qua? abfcondi non
poteft luper montem conftituta , per quam
dominatur Chriftus à mari ufque ad ma-
rc, & à flumine ufque ad terminos orbis

terra? , tanquam femen Abraha? multipliea-

tum ficut ftella? caeli , & ficut arena maris ,

in quo benedicuntur omnes gentcs. Hanc
ctiam beatus Cyprianiis ira commendat

,

ut eam dicat Dommi lucc pcrfufam , ra-

dios fuos per orbem terrarum porrigere

ramos fuos per univerfam terram copia

ubertatis extendere. 5". Aug. contra Crefcon.

lib. z.eap. 36. mm. 45. p. 433.
(a) Hinc fit ut Ecclefia vera ncmincm

latcat , unde eft illud quod in Evangelio
ipfe dicit : Non poteft civitas abfcondi fu-

per montem conftituta. S. Aug. lib. z. contra

Petilian.cap. 32. num. 74. p. 140.

( b) Non eft autem ifta operta, quia

non eft fub modio fed fuptr candelabrum-

ut luceat omnibus qui in domo funt , & de

illa di&um eft , non poteft civitas abfcondi fu-

per montem conftituta; fèd Donatiftis velut

operta eft , qui audiunt ïam lucida & ma-

nifefta teftimonia , quae illam toto orbe de-

monftrant •, & malunt claufîs oculis offen-

dere in montem qnam in cum afccndere,

S. Aug. de unitate Écclef, cap. lé, mm. 40. p.
$66.fom,?.

( c ) Quo ergo fîgno manifefto adhuc
parvulus& nondum valens liquidam difccr-

nere à tôt erroribus veritatem , quo mani»
fefto indicio tenebo Ecclefiam Chrifti , in

quem jam credere tanta rerum antea prae-

di&arum manifeftatione compellor ï Se-

quitur idem Prophcta & tanquam motus
animi ejus ordinatiflimè excipiens , docet
eum Ecclefiam Chrifti ipfam efle praedic-

tam , qux omnibus eminet & apparet. Ip-

faenim eft (edes glorix , de qua dicit Apof
tolus , templum enim Dcifanciumeft quod
eftis vos , unde ifte dicit, fedes autem glo-

riar exaltata eft fandificatio noftra propter

nos enim motus parvulorum, qui poffunt

feduci ab hominibus , manifeftationem cla-

ritatis Ecclefiam Dominus quoque prxvi-

dens ait -, non poteft civitas abfcondi (upra

montera conftituta , quia utique fedes g!o«

riae exaltata eft fandificatio noftra, ut non
audiantur illi, qui, ad religionum fchfuras

traducunt dicentes , eccc hic eft Chriftus t

ecce illic. Cum illa civitas fuper montem
fît: quem montem? nifi eum quifecun-

dum prophetiam Danielis ex parvo lapide

creavit,& fadus eft mons magnus ita ut im-

pleret univerfam terram. Sattil. Aug. Lib, 13,

centra Fauft, cap, typ. z %9> tvmt 8

,
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la clarté de tant de merveilles qui ont été prédites de lui ? Le
Prophète fatisfaifant par ordre à l'agitation de l'efprk de celui qui

feroit dans cette peine, lui enfeigne que l'Eglife de Jefus-Chrift

eft celle qui eft vifible , ôc qui paroît à tout le monde : Car elle eft

ce Trône de gloire dont l'Apôtre dit : Le Temple de Dieu eftfaint ,

& vous êtes vous-même ce Temple. C'eft ce Temple, dont Jérémie

dit : Le Trône de gloire a été exalté. C'eft pour lever ces doutes qui

pourroient nuire aux petits ôc leur être uneoccafion de fédu&ion,

que le Seigneur , dans la vûë de la clarté de fon Eglife , dit :

La Ville qui eft fituéefur la montagne ne peut être cachée. Il ne faut

donc point écouter ceux qui veulent attirer les peuples à des

partis 6c à des focietés particulières , en difant: Jefus-Chrift eft

là; le vcicL Car ils font voir par ces termes, qu'ils veulent nous

attacher à des parties, & non au tout; au lieu que la vraye Egli-

fe eft la Cité édifiéefur la montagne ; c'eft-à-dire , fur cette monta-

gne , oui félon la prophétie de Daniel , n'étoit dans fon origine,

qu'une petite pierre; mais qui s'eft tellement accrue, qu'elle eft

devenue une grande montagne, qui a rempli toute la terre.

Cette Eglife eft fainte (a), une, véritable & Catholique. C'eft

elle qui combat contre toutes les héreiles; elle peut être attaquée;

mais jamais forcée ni vaincue. Toutes les hérefies font forties

d'elle comme des farmens inutiles coupés de la vigne ; mais elle

demeure attachée à fa racine, à fon tronc, dans fa charité, ôc

les portes de l'enfer ne la furmonteront point ; elle ne fera jamais

vaincue (b) ni déracinée ; elle ne cédera point aux tentations;

mais elle fubfiftera jufqua la fin du monde, ôciln'y aura aucun

tems jufqu'au jour du Jugement, où la terre foit fans Eglife.

C'eft une vérité dont aucun Fidèle ne peut douter ( c )
que

cette Eglife eft fondée pour toujours, puifque Jefus-Chrift a

promis qu'il feroit avec les fiens jufqua la confommation des

îiécles.

XLVII. Les Donatiftes convenoient que les prophéties ôc

(a) ïpfa eft Ecclefia fan&a, Ecclefia una,

Ecclefia vera , Ecclefia Catholica , contra

omnes hzreies pugnans -, pugnare poteft ',

expugnari tamen non poteft. Hatreles om-

nes de ilîa exierunt , tanquam farmenta inu-

tilia de vite prarcifa ; ipfa autem manet in

vite fua , in caritate fua , porta: inferorum

non vincent eam. Aug. fsrrn. defymbolojc. 6.

mm. 1 3 . tom. 6. p.îS 4.

{b ) Hic erit Ecclefia ufque in finem

feculi . . . non vineetur Ecclefia

,

non eradicabitur , nec cedet quibuflibet

tentationibus > donec veniat hujns fa»culi

finis. Aug. inpfal. 60. nuni. 6. p. 587.

( c
)
Quis vero fideJium dubitet Eccle-

fiam , etiamfi aliis abeuntibus , aliis venien-

tibus, ex hac vita mortaliter tranfit , tamen

in sternum efle fundatam ? Aug. inpfal. 77»

mm. 41. p. 837»

les
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les promettes de Dieu marquoient que l'Eglife devoit être répan-

due par toute la terre ; mais ils foutenoient en même teins qu'elles

avoient eu leur accompli ffement par la prédication de l'Evangile

dans tout le monde. Ils ajoutoient que l'effet marqué par ces pro-

phéties n'étant que partager, cela n'empêchoit pas que l'Eglife ne

fut périe depuis par la contagion ( a ) des méchans Africains , c'eft-

à-dire de Cecilien ôc de fes Ordinateurs , 6c qu'elle ne fut reftée

dans le parti de Donat, ôc réduite à la feule Province d'Afrique.

Mais faint Auguftin répond qu'on ne doit point croire (b) que

Dieu auroit fait rendre tant de témoignages à une Eglife qui de-

voit bientôt périr; en même tems qu'il auroit laiffé comme incon-

nue celle des Donatiftes ,
qui , à les entendre , dévoient feuls fub-

fifter, ôc fervir même à réparer l'autre. Que ( c) ces Schifmati-

ques, dit-il , faffent une recherche foigneufe des Ecritures, ôc que

contre tous les témoignages qui font voir l'Eglife répandue par

toute la terre, ils en produifent un feul auiïi clair que ceux-là , par

lequel ils montrent que l'Eglife eft périe dans toutes les nations , ôc

qu'elle n'eft demeurée qu'en Afrique. Comment ofent-ils dire ( d)

que ce que Jefus-Chrift dit , qu'il faut que la pénitence foit prê-

chée à tous les peuples , à commencer par Jerufalem , eft déjà ac-

compli ; mais qu'enfuite tous étant tombés dans l'apoflafie , la feule

Afrique foit demeurée à Jefus-Chrift ;
puifque cette prophétie eft

encore à accomplir , ôc que lorfqu'elie fera accomplie , la fin du

monde viendra? Ce Père dit anathême (e) à ceux qui comme les

(a ) Vos contagione malorum Afrorum
Ecciefiam periifie dicitis de orbe terrarum,

in parte Dor.ati cju? reliquias rcmanfiflc

tanquam in fmmentis à zizaniis & palea

feparatis vos itaque fecundùm
veftrum errorem , vel potius furorem ac-

culàre cogrrmnj , non folum Cœcilianum
& Ordinatores cjus &c. S.Aug.l.z. contra

Crefcon.cap. 37. nam. 46. pag. 433. &
434.

( b ) Neque tôt teftimoniis commen-
daretur quod erat cito pcriturum , & fie

taceretur, aut quod folum efietrelinquen-

dum , aut ex quo foîo totum efi'et repa-

randuin & iiîlp'léndum. Aug- hb. de itnitate

Eccleji* ^cap. \9.num. 51. pag. 37 4.

(c) Pericrutentur ( Donarittre ) (crip-

turas, & contra tam multateftimonia , qui

bus oftenditur Ecdefia Chrifti toto terra-

rum orbe diffundi , vel unum proférant tam
certum & tam m mifeftum

, quam illa funt

,

Tome XIL

quo demonftrent Ecciefiam Chrifti periifie

de caeteris gentibu* & in fola Africa re-

manfiiic , tanquam ab alio initio , non ab

Jerufalem , fed à Carthagine > ubi primo

Epifcopum contra Epifcopum levaverunt.

Aug. ibid. cap. 16. num. 42. pag. 367.

( d )
Quomouo ergo ifti dicunt jam efle

completum quod Dominus ait ,
prœdicari

in nomine ejus pœnitentiam & remiflionem

peccatorum in omnes gentes , incipienttbus

ab Jerufalem : Sed poitea ceteris deficien-

tibus,folam Chrifto Atricam rcmanfiilej

cttm adhuc illud implendum fit ,
nondum

implctum fit i Cùm autem impletum fue-

rit , veniet finis. Sic enim Dominus ait ,

& prxdicabitur hoc Evangelium regni in

univerfo orbe , in tejtimonium omnibus gen-

tibus , & tune venietfinis. Aug. ibid. cap,

17. pag. 36*.

( e ) Aliud autem evangelizat , qui p*

| riifl'e dieu de cetero mundo Ecciefiam , &

A aa
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Donatiftes enfeignent que l'Eglife eft périe: O paroles impuden-

tes! (a) Quoi l'Eglife n'eft plus, parce que vous n'êtes plus dans

fon fein ! Prenez garde de n être plus vous-mêmes. L'Eglife ne

laifTera pas de fubfifter
, quoique vous ne fubfiftiez plus. Le Saint-

Efpritavoit prévu qu'il y auroit des gens qui prononceroierit ces

paroles abominables, déteftables, pleines de préfomption & de

fauffeté , qui ne font appuyées fur aucune vérité , ni éclairées d'au-

cune fageiTe , ni affaifonnées d'aucun fel, vaines ,. téméraires , pré-

cipitées & pernicieufes. LEglife rieflplus.

Obje&iem XLVIII. Saint Auguftin reconnoît toutefois qu'il peut y avoir

contre l'inde- des tems dans lefquels l'Eglife eft obfcurcie & comme couverte
dc de nuages par la multitude des fcandales. (b )Mais c'eft alors, ainii

qu'il le remarque , qu'elle éclate davantage dans fes plus généreux

membres. Il y a des tems qu'elle eft libre & tranquile ; & d'autres

dans lefquels elle eft agitée par les tempêtes, des tribulations 6c

des tentations. Tel étoit ce tems , ajoute-t-il , dont parle faint

Hilaire, dont le témoignage fervoit à Vincent Rogatifte , pour

montrer que l'Eglife étoit périe. Le faint Evêque de Poitiers avoir

dit ( c) qu'excepté Eleufius , & quelque peu d'Evêques avec lui

,

la plus grande partie des dix provinces d'Alie où il étoit alors

,

ne connoiffoient point Dieu , ou ne le connoilToicntque pour le

blafphêmer; que tout étoit plein de fcandales, de fchifmes ôc

fedibilité

l£slile

în parte Donati in fola Africa rcmanfîfle

dicit. Ergo anathema fit. Aut légat mihi
hoc in Scripturis Tandis , & non fit anathe-

ma Aug. ibid. cap. 13. pag. 360.

( a ) bed illa Eccleiia qnae fuit omnium
gentium , jam non eft, periit. Hoc dicunt

qui in illa non funt. O impudentem vo-

cem ! Illa non eft , quia tu in illa non es ?

Vide ne tu ideo non fis : nam illa erit , etfi

tu non fis. Hanc vocem abominabilem
,

dcteftabilem , prxfumptionis 8c faîfitatis

plenam , nulia veritate fuftultam , nulla

iapientia illuminatam , nullo l'aie condi-
tam , vanam , temerariam , prsecipitem ,

pemiciofam,prasvidit Spiritus fanclus. Aug.
ferm. 2. in Pfal. 101. num. 8. pag. irof.

( £>) Ipfa eft ( Eccleiia
) quas alrquan-

do obfcuratur , & tanquani obnubilatur

mnhitudine fcandalorum . . . fed etiam
tune in fuis firmifïimis eminet , etfi aliqua

in his verbis divinisdiftributio faciendâ eft,

torraHe non fruftra dicium fit de femine
Abraha: : Sicut jldlx cœli , &Jiatt arena

,

qux eft ad oram maris : ( Genef. 22»

verf. 1 7. ) Ut in Ciel lis cœli pauciores , fir-

miores , clariorcique inteiligantur ; in are-

na autem maricimi littoris magna multitu-

do infirmorum atque carnalium } qux ali-

quando tranquiliitate temporis quieta «Se

libéra apparet , aliquando autem tribula-

tionum & tentationum flu&ibus operitur

atque turbatur. Taie tune erat tempus de

quo fcripfit Hilarius , unde purafti infidian-

dum contra teftimonia tôt divina, tanquani

perierit Ecclefia de orbe terrarum. Aug.

Eçift. >>3. num. 30 ©* 31.

( c ) Abfque Eleufio & paucis eu m eo

,

ex majori parte Afianae deeem provincia:

,

intra quas confifto , verè Deum nefciunt.

Atque utinam penitus nefeirent •, emn pro-

élhriore enim veilia ignorarent
,
quam ob-

tredarent ubique autem fcandala,

ubique fchifmata , ubique perfidie funt,

Hilarius , hb. de Synodis , num, 63. $ag*

U%6& 1187.
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d'infidélités. Qui ne fçait , dit faint Auguftin (a) en expliquant

cet endroit de faint Hilaire
,
qu'en ce tems-là plufieurs , faute d'in-

telligence , ont été trompés par des paroles ambiguës qui leur ont

fait croire que les Ariens étoientde leur fentiment ? Que d'autres

ne marchant pas droit félon la vérité de l'Evangile , ont cédé par

crainte ôc feint de confentir ? Qu'il y en a eu d'affez fermes pour

fouffrir l'exil , ôc affez éclairés pour découvrir les pièges des Hé-
rétiques ? Qu'ils étoient à la vérité en petit nombre , mais qu'ils

étoient cachés dans toute la terre ? C'eft par eux que l'Eglife qui

croît partout, a été confervée dans le pur froment , ôc fera main-

tenue jufqu'à ce qu'elle ait été établie par toutes les nations même
les plus barbares. Car elle n'eft autre chofe que ce bon grain que

le Fils de l'Homme a femé dans le champ du monde, ôc qui doit,

félon qu'il nous l'a prédit,croître parmi l'y vraie jufqu'à la moiflbn,

c'eft-à-dire, jufqu'à la fin des fiécles. C'eft donc, continuë-t-il, à

l'yvraie Se cqs dix provinces d'Afie que s'adreffe la correction

d'Hilaire , ou peut-être même au bon grain qui étoit en danger de

fe corrompre, ôc que ce faint homme ne pouvoir voir dans ce

danger fans le reprendre, d'une manière d'autant plus falutaire

qu'elle étoit plus forte. C'eft ainii qu'en ufent les Auteurs mêmes
canoniques; quand il s'agit de reprendre , nous voyons qu'ils par-

lent comme fi leurs difcourss'adreffoient à tout le monde ,
quoi-

qu'ils ne regardent que quelques particuliers.

XLIX. Nous croyons ( b )
que l'Eglife eft fainte, ôc cette Eglife

,

Sur le* mem-

eft la Catholique. Les Hérétiques ôc les Schifmatiques donnent
£ç

rc
'

§l"

(a) Quis enim nefcit illo tcmpore ob-
feuris verbis'multos parvi fendis fuiflc de-

lufos , ut putarent hoc credi ab Arianis,
quod etiam ipfi credebant ; aiios autcin

timoré ceflîfle & fimuhtè confenjifle , non
re&c ingredientes ad veritatem Evange.'ii 3

quibus tu poitea corredis , fie quemadmo-
dum ignotum eft , nolles ignol'ci

quanquàm S: illi , qui tune firmifiimi fue-

runt, & verba ha;retico.rum înfîdiofain-

telligere potuerunt , pauçi quidem in çom-
paratione ceterorum , fed tamen etiam ipfi

quidam pro fide fortiter exfulabant
, qui-

dam toto orbe latitabant. Ac ficEcclefia ,

qua; per omnes gentes crefeit , in frumen-
tis dominicis confervata eft , & ufqwe in

fincm j donec omnino gentes omnes, etiam
barbaras teneat , confervabitur. Ipfa enim
cftEcclefiainbono femine,qtiod femina-

j

vit Filius hominis , & ufque ad meftem

crefeere inter zi2auia , praenuntiavit. Ager
autem mundus eft , mefiis finis eft fàeculi.

Hilarius ergo decem provinciarum Afiana-

rum aut ziz.ania non triricum arguebat, aut

ipfurn etiam triticum ., quod detecluquo-

dam periclitabatur , quanto vchtmc-ntiùs ,

tanto utiiiiis arguendum putabat. Habent
enim etiam leripturae canonicoe , hune ar-

guendi morem , ut tanquam omnibus di-

catur, & ad quofdam verbum perveniat.

Au g. E+>ift. 93. num. 31 C? 31. pag. 144.

(^)Credimus & fan clam Ecclefiam

,

inique catholicam. Nani hseretici & fchif-

matici conçregationes fuas Ecclcfias vo-

cant. Sed hayetici de Dco falfa fentiendo

ipfam fidem violant -

, fchifmatici autem dif-

ciPùonibus iniquis à fraterna earitate difiï-

îiunt, quamvis ea credant qsx credimus.»

Quaproptcr nec harretici pertinent ad Ec-

clefiam catholicam, qua? diliojt Deum ;

Aaa ij
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auffi le nom d'Eglife à leurs affemblées ; mais les premiers violent

la foi par les fentimens faux qu'ils ont de la divinité ; ôc les féconds

fe féparent de la charité fraternelle par leurs divifions injuftes 9

quoiqu'ils croyent les mêmes chofes que nous croyons. C'eft pour-

quoi ni les Hérétiques n'appartiennent point à l'Eglife , parce

qu'elle aime Dieu; ni les Schifmatiques, parce qu'elle aime fon

prochain. Tous ceux ( a )
qui croyent de jefus-Chrift ce que la foi

nous en enfeigne, mais qui font en différend touchant fon Corps

qui eft l'Eglife, enforte qu'ils ne font pas unis de communion avec

tout le Corps , mais feulement avec quelques parties feparées;

ceux-là ne font point dans l'Eglife Catholique , mais dehors

,

quoiqu'ils ayent une même foi. L'Eglife des Saints eft l'Eglife

Catholique , ( b ) & l'Eglife des Saints n'eft point l'Eglife des Héré-

tiques. Ce Père fuppofe vifiblement que les Hérétiques ne font

point dans l'Eglife jlorfqu'il dit ( c
)
qu'il faut fortifier la foibleffe

de l'homme contre les tentations & les fcandales qui peuvent arri-

ver, foit dehors , foit au-dedans de l'Eglife : dehors , contre les

Gentils, les Juifs & les Hérétiques; au-dedans, contre la paille

du Seigneur. Néanmoins dans fes livres du baptême contre les

Donatiftes, il met (d) les Hérétiques entre les vafes d'ignominie

qui font dans cette grande Maifon dont parle faint Paul dans fon

nec fchifmatici
, quoniam diligit proxi-

mura. Aug. Ub. defide & fymbolo ,n. ai.

pag. 161.

(a) Quicumque credunt quidemquod
Chriftus Jcfus , ita ut didum eft , in carne
venerit , & in eadem carne , in qua natus

& pallus eft , refurrexerit , & ipfe lie Filins

Dei, Dcus apud Verbum > & cum Pâtre

anum , & incommutabile Verbum Patris

,

per quod fada funt omnia; fed tamen ab
ejus corpore , quod eft Ecclefia , ita diflen-

tiunt , ut eorum coramunio non fît cum
toto quacumque difninditur , fed in aliqua

parte lêparata inveniatur j manifeftum eft

eos non elle in catholica Ecclefia. Aug. Ub.

île unitate Ecclefice , cap. 4. num. 7. pag.

341.

( B ) Ergo Ecclcfia fanfrorum , Ecclefia

catholica eft. Ecclefia fandorum, non eft

Ecclefia hzreticorum. Aug. in Pfal. 14p.

num. $. pag. ié8-;.

(c) Tum vero inftruenda & animanda
eft infirmitas hominis adversùs tentaticmes

&fcandala, five foris, five in ipfa intus

Ecclefia : foris adverfu* Gentiles vel Ju-
daeos vel Harrericos , intus autem adversùs

areae Dominiez paleam. Aug. Ub.de Ca-
thechif. Rttdib. cap. 7. num. II. tom. 6.

pag. z-jo.

\d) Nam & iftos elle in d«mo negare

non poffumus , dxente Apoftolo, in magna
autem domo non folum aurea vafa funî

vel argentea , fed & lignea & fidilia , &
aliaquidem funt in honorem , alia vero in

contumeliam. Ex hoc numéro innumera-
bili , non folum turba intus premens cor
paucorumin tanta; multitudinis compara-
tione fandorum , fed etiam difruptis ret'n

bus hsrefes & fchifmata exiftunt in eis,

qui jam magis ex domo quam in domo elle

dicendi funt, de quibus dicitur , ex nobis

exierunt , (ed non erant ex nobis. Sépara-

tiores enim funt jam etiam corporaliter le»

gregati, quam îlli qui intenùs carnaliter &
anima'liter vivunt , & Ipiritaliter ftparati

funt. Aug. Ub. 7. de Bapt. cap, 5 1 . num. 9f>
pag. a 01.
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Epître à Timothée. Mais il reconnoît que c'eft une manière de

parler fi impropre ,
qu'il Fa corrigé au même endroit , en difant :

que ces Hérétiques font plutôt hors de la Maifon que dedans , ôc

qu'ils en font même féparés extérieurement. L'Apôtre faint Paul

déclare, ajoute-t-il , que dans une grande Maifon il n'y a pas feu-

lement des vafes d'orôc d'argent, mais aufïi des vafes de bois 6c

déterre; qu'il y a des vafes d'honneur ôc d'ignominie. De ce

nombre qui eft innombrable, font non-feulement les méchans
qui prefïent les Saints , dont le nombre eft toujours bien plus petit

en comparaifon de cette grande multitude de méchans; mais en-

core les Hérétiques ôc les Schifmatiques qui ont rompu les rets , ôc

qui font plutôt hors la Maifon que dans la Maifon. Car étant ex-

térieurement defunis d'avec l'Eglife, ils en font plus féparés que
ceux qui vivant au dedans d'une manière charnelle Ôc animale,

n'en font féparés que fpirituellement. Il fe peut faire néanmoins
qu'il y ait beaucoup d'Hérétiques ôc de Schifmatiques dans l'Eglife;

mais ce n'eft que dans le cas que leurs erreurs ôc leurs fchifmes de-

meurans cachés , l'Eglife ne les auroit pas mis hors de fon fein.

C'eft ce que dit allez clairement (a) faint Auguftin dans l'explica-

tion de la parabole de l'yvraie femée au milieu du bon grain dans

le champ du père de famille. Il y remarque que les Hérétiques ôc

les Schifmatiques ne font pas tous féparés de l'Eglife. Car il fe peut

faire , dit il , qu'ils ayent de faux fentimens , ou de Dieu même , ou
fur d'autres points qui appartiennent à la foi ; ôc dès-lors ils font

Hérétiques. Mais quoiqu'ils ne tiennent plus à l'Eglife parl'efprit,

ils y appartiennent encore extérieurement. L'Eglife en porte

beaucoup de femblables dans fon fein , parce qu'ils ne foutiennent

pas leurs faufTes opinions d'une manière à exciter l'attention de la

multitude; ce qui fait qu'on ne fonge point à les retrancher de la

( a ) Nec tamen confequens eft ut omnis

hxreticus vel fchifmaticus corporaliter ab

Ecclcfià feparetur. Si enim falfa de Deo
crédit vel de aliquâ parte doclrina: qiur ad

fldei pertinet ardifîcationem ita ut non quce

remis cuncratione temperatus fît , fed in-

luntur. Item qiiicumque invident bonis,

ita ut quxrant occafiones exclmlendi eos ,

aut degradandi ; vel crimina fua fie defen-

dere parati fant, Ci objeda vel prodita fue-

rint , ut etiain convcnticulorum fegrega-

tione? vel Ecclefia? perturbationes coskerïfi

conenfle credentis nec omnin :> icientis opi- I excitare •, jam fchifmatici funt , & ab uni-

nione atque errore difeordans , hasreticus
|

tate Corde difeifli , etiamii non invertis oc*

eft, & foris eftanimo, quamvis corpora-
j
cafionibus aut occultaris faclis fuis Sacra-

liter intùs vitleatur. Multos enim ta'es por. * mento Ecclelîse corporali converfanonc

îatEcclefia, quia non ita defendunt falfita-
J

focientur. Aug. lib. qiixft. 17. in Maith.

tem fententia? fua; , ut intenram multitudi-
{
quœft,u.num. *• pag- -79- tort). 3,

nem faciant *, quod fi fecerint, tune pcl* |
A a a iij
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communion ; car s'ils faifoient quelqu'éclat, on les en retranche-

roit. Il eneftde même des Schifmatiques qui, quoique féparés

dans le cœur de l'unité de l'Eglife, lui demeurent pourtant exté-

rieurement unis; foit parce que n'ayant pas encore trouvé d'oc-

cafion, ils ne fe font point féparés; foit parce que leur crime étant

caché, ils n'ont point été retranchés. Ce faint Docteur enfeigne

aufîi en beaucoup d'endroits ( a )
que les bons ôc les médians ,

comme le bon grain ôc la paille fe trouvent enfemble dans le fein

de l'Eglife. Que perfonne donc , dit-il , ne forte de l'aire avant le

tems; que le bon grain tolère la paille. Il ne fera réduit à la tolérer

que dans Taire , ôc il n'aura plus rien à tolérer dans le grenier. Le
père de famille viendra le van àîa main ôc fera la féparation des

bons ôc des médians. Car ils feront un jour féparés de corps

,

comme ils le font prefentement de cœur ôc de volonté. Soyez,

continue S. Auguftin , toujours léparés de cœur des médians

,

mais demeurez unis de corps avec eux. Pour ce qui regarde les

Chrétiens qui font charnels, ( b) dont la vie ôc les fentimens ne

refpirentquela chair, l'Eglife Catholique les fourTre pour un tems,

comme la paille qui fertà conferver le froment dans l'aire, mais

qui enfuite doit en être ôtée, Ôc parce que dans cette aire chacun

eft ou paille ou froment , félon le mouvement de fa volonté , on y
fourTre le péché ôc l'erreur des hommes, jufqu'à ce qu'ils ayent

trouvé des aceufateurs , ou qu'ils défendent leurs faux fentimens

avec une animofité opiniâtre. Il dit encore, (c) que quand nous

(a) Cognovimus effeintusin

Ecelefia bonos & malos , quod faepe dici-

mus frumentum & paleam, Ncmo ante

rempus déférât aream , toleret paleam in

tritura , toleret in area. Quod enim toleret

in horreo non habebir. Veniet ventilator ,

qui dividet malos à bonis. Erit etiam cor-

poralis feparatio, quam modo fpiriralis prx-

cedit. A malis corde femper disjungitnini

,

ad tempus cautè corpore copulanuni. Aug.

ferm. 88. cap. 18. nwn. 15?. tom. I.pag.

47*-

( b ) Carnales autem fuos , id cft viven-

tes aut fentientes carnaliter tanquam pa-

leas tolérât ( Ecelefia catholica ) quibus in

area frumenta ti'.tiora funt , donec tahbus

tegminibus exuantur. Sed quia in hacarea

pro voluntate quifque vel palea, vel fru-

mentum eft , tandiu fuftinentur peccatum

ant error cujuflibet, donec aut aceufato-

rem invsniac , aut prayam opinionem per-

tinaci animofitate defendat. Aug. lib. de

vera religisne ,cap. 6.num. \o.pag. 7 ç r.

(c) Neque enim nos ita dicimus per

totum orbem diffundi Ecclefiarn , ut in Sa-

cramentis ejus folos bonos elle dicamus ,

ac non etiam malos , & eos etiam multo
plures , ut in eorum comparatione pauci

fint jCum per fe ipios in gentem numerum
faciant- Habemus mnuuiera teftimonia > &
de commixtione malorum cum bonis in

eadem communione Sacramenti ... ex

quibus nelongum faciam, paucacomme-
moro. Eu in Canticis Canticorum , quod
de fancla Ecelefia di&um omnis Chriftia-

nus agnolcit : Sicut lilitim in medio fpina-

rum , ita proxima mea in medio fiiiarum,

Unde appellat fpinas , nifi propter maligni-

tatem morum l Et eafdem unde filias , nifi

propter comnumionem Sacramentorum ?

Aug. lib. deunh&te Ecelefia y num. 34$'

35. pag. }6i.
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foutenons que l'Eglife eft répandue par toute la terre , nous ne di-

fons pas qu'il n'y ait que les gens de bien qui participent à fes Sa-

cremens, ôc que les pécheurs n'y participent point, 6c même en

plus grand nombre. Nous avons une infinité de partages de l'Ecri-

ture qui nous marquent le mélange des bons ôc des médians dans

la même communion des Sacremens. Il eft écrit dans le Cantique

des Cantiques , ôc tout Chrétien reconnoît qu'il s'agit de la fainte

Eglife : Comme le lys ejl au milieu des épines , de même celle que Cant

faime ejl au milieu des filles. D'où vient lesappelle-t-il épines, Cmon
à caufe de la corruption de leurs mœurs ? Et d'où vient leur don-

ne-t-il le nom de filles , finon à caufe de la communion des

Sacremens ?

L. On ne laiiïepas de trouver plufieurs endroits dans les écrits Objeâion

,

de faint Auguftin, où il paroît enféigner que les méchans ne font ™ ntTC-Je me-

point de l'Eglife. Ceux, dit-il , (a
)
qui femblent être dans l'Eglife, &dcsnXhânî

mais qui ne vivent pas félon les Loix de Jefus-Chrift ôc qui violent dans l'Eglife.

fes Commaiidemens , n'appartiennent en aucune manière à cette

Eglife qu'il a purifiée de telle forte par le baptême d'eau Ôc par fa

parole , qu'il l'a rendue une Eglife pleine de gloire , n'ayant ni

tache ni ride , ni rien de femblable. Mais fi on ne peut dire que ces

perfonnes foient de l'Eglife dont ils ne font point les membres ;

on ne peut point dire avec plus de vérité qu'ils foient dans cette

Eglife , dont il eft dit dans l'Ecriture : Une feule ejl ma colombe &
ma parfaite amie. Car cette colombe eft aufTi fans tache ôc fans

ride. Qui donc ofera maintenant aiïurer que tous ceux qui renon-

cent au monde de bouche feulement , ôcnon de cœur ni d'a£tion 3

font des membres de cette colombe? Ceux (b) dont la confcience

eft fouillée, dit encore ce Père, ne font point dans le corps de

(a) Quia nec ifti Ecclefia: dcvoti
funt , qui videntur elle intus , & contra
Chnftum vivunt, id eft, contra Chrifii

mandata faciunt : nec omnino ad illam

Ecclefiam pertinere judieandi funt , quam
fie ipfe mtindat lavacro aquse in verbo , ut

exhibeat fibi gloriofam Ecclefiam , non
habentem maculam a ut rugam , aut aliquid

hujufmodi. Quod fi in ifia Ecclefia non
funt • ad eu jus membra non pertinent , non
funt in Ecclefia de qua dicitur , una eft co-
lumba mea, una eft matri fuse : ipfa eft

enim Cme macula & ruga Aut alierat qui
poteft, hujus columba: membra elle qui
faeculo verbis , non fadis renuntiant. Aug.
ib. 4. de hapifmQ) num. 4-fag. izj.

( b ) Tinguere ergo pollimt & boni &
mali , abluereautem confeientiam nonnifi

ille qui femper eft bonus.Ac per hocetiam
nefeiente Ecclefia propter malam poliu-

tamque confeientiam damnati à Chrifto ,

jam in corpore Chnfti non funt quod eft

Ecclefia , quoniam non poteft Chnftusha-

bere membra damnata. Proinde & ipfi ex-

tra Ecclefiam baptizant. Oninia quippe

ifta monftra abfit omnino ut in membris
illius columbs unica: compntenrur. Abfit

ut intrare pofiïnt limites herti conclufi ,

cujus ille euftos eft qui non poteft faili.

Aug. lib. z. comraCrefconium
}

eu-p. n»
num, z6. pag. 413.
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Jefus-Chrift qui eft l'Eglife; car Jefus-Chrift ne peut avoir des

membres damnés. A Dieu ne plaife que l'on mette ces monftres

au nombre des membres de cette colombe unique , ni qu'ils puif-

fent entrer dans ce Jardin fermé , dont celui qui ne peut fe tromper,

eft le gardien. Piùfqu'il ( a ) n'y a que les bons qui étant régénérés

fpirituellement , entrent dans la compofition du corps de Jefus-

Chrift en devenant fes membres , fans doute , dit ce faim Docleur,

quec'eft enlaperfonne de ces bons que confifte l'Eglife, dont il

eft dit dans l'Ecriture ,
qu'elle eft entre les filles comme le lys entre

les épines. Elle eft compofée auffi cette Eglife de ceux qui bâtif-

fent fur la pierre, c'eft-à-dire, de ceux qui après avoir écouté avec

refpecl les paroles de Jefus-Chrift , les mettent en pratique 5 ôc

non de ceux qui bâtiffent fur le fable , c'eft-à-dire
, qui écoutent la

parole de Dieu ôc ne la fuivent point pour règle de leur vie.

Comme tous ces paflages font tirés des écrits de ce Père contre

les Donatiftes , on doit les expliquer, comme il a fait lui-même

dans fes retra&ations, où il dit ( b )
que lorfqu'il a parlé de l'Eglife

comme n'ayant aucune tache ni aucune ride, ce n'eft pas de

l'Eglife telle qu'elle eft à prefent qu'il a voulu parler, mais de

l'Eglife telle qu'elle doit être dans le féjourde la gloire. Ce Père

dit encore ailleurs ( c )
qu'il faut diftinguer deux états de l'Eglife

,

( a ) Cum igitur boni & mali dent &
accipianc baptilmi Sacramentum , nec re-

generati fpiritalker in corpus & membra

Chrifti cooedificentur nifi boni ; profecto

in bonis eft illa Ecciefia , cui dicitur ,fient

lilhim in meàio fpinarum , ita froxima mca

inmediofiliarum. In his eft enim quixdi-

ficant fuper petram, id eft qui audiunt ver-

bum Chrifti , & faciunt ... non eft er-

go in eis qui asdificant fuper arenam , id eft

qui audiunt verba Chrifti & non faeiunr.

Aug. Ub. de unitate Ecciefia, cap. zi.nnm.

6o.fag.i7%&379-
(&) Ubicumque autem in his libris

( de baptifmo ) commemorari Ecclefiam

non habentem maculam aut rugam , non fie

accipiendum eft ,
quafi jam lit , fed quaz

praeparatur ut fie quando apparebit etiam

gloriofa. Aug. lih. t. retratt. cap. iS.to.i.

vag. 48,
. . r

{c) Catholici oftenderum divina tef-

timonia confonare , ut & illa quibus com-

mendaretur Ecciefia cum malorum com-

mixtionchoc tempus ejus fignificarent,

qualiseft in przl'enti feculo j & illa tefti-

monia quibus commendatur non habere

commixtos malos , ilhidejus tempus figni-

ficarent , qualis venturo (a?culo in aeternum

futura eft ficut nunc mortalis eft , id eft , ex
mortalibus hominibus confiât : tune autem
immortalis crit , quando in ca nemo mo
rietur : fient Chriftus ifto temporc fuit pro

illa mortalis , poft refurreclionem autem
jam non moritur , & mors illi ultra noa
dominabitur , quod etiam Ecciefia; fuaï in

fine faeculi prxftiturus eft. Hxc duo tem-
pora Ecciefia? , quee nunc eft, & qualis tune

,
erit , fignificata elle etiam duabus pifea-

rionibus : unaante refurre£Honem Chrifti

,

quando mitti jufiit retia , nec finiftram ,

r.ec dexteram nominans partem , ut nec fo-

los malos , nec folos bonos , fed commixtos
bonis malos intra retia fuorum Sacramen-
torum futuros doceret > poft refurre&io-

nem autem juffit retia mitti in dexteram
partem , ut poft refurrectionem noftram

bonos lolos in Ecciefia futuros intelligere-

nuis , ubi ulterius hserefes & fchifinata non
erunt, quibus modo retia dilrumpuntur.

Aug.in breviculo collationis cum DonatiJiist

nnm. 16, tom, p. Çag. ^6t& J63.

celui
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eclui de la vie prefente où elle eft mêlée de bons & de mauvais \

6c celui de la vie future où elle fera fans aucun mélange de mal,

6c où fesenfans ne feront plus fujets au péché ni à la mort. Cette

différence eft, ajoute-t-il, bien marquée dans les deux pêches

des Apôtres, l'une faite avant la Réfurrection de Jefus- Chrift

,

dans laquelle notre Seigneur , fans faire mention de la droite ni de

la gauche , fait jetter les filets dans la mer , -pour marquer que dans

cette vie les bons ôc les méchans feroient renfermés dans les

mêmes filets des Sacremens ; & l'autre après fa Réfurrection, dans

laquelle Jefus-Chrift fait jetter les filets à la droite
,
pour nous faire

connoître qu'il n'y aura que les bons dans l'Eglife triomphante.

Comme dans la Conférence de Carthage les Donatiftes repro-

choient aux Catholiques que par cette diftindion ils admettoient

deux Eglifes, ceux-ci réfutèrent cette (a) calomnie, enmontrant

que c'eft la même Eglife qui eft en cette vie , mêlée de méchans ,

&qui ne fera compofée que de Saints qu'après la Réfurrection.:

deforte que c'eft la même Eglife confiderée dans deux états diffe-»

rens > mais qu'on ne devoit pas dire pour cela qu'il y eût deux

Eglifes, comme on ne dit pas qu'il y a deux Chrift
,
parce que le

même Chrift a été mortel 6c qu'il eft immortel; ni qu'il y a deux

hommes
, parce qu'on diftingue l'homme extérieur ôc l'homme in-

térieur. Nous remarquerons aufli avec un fçavant Théologien

que ( b) félon faint Auguftin, l'Eglife eft un corps vivant Compa-

ra) Deduabus etiam Eccîefiis calum-

uiam eorum Catholici refutarunt , identi-

dem exprefiiùs oitendentes quid dixerint,

id eft , non eam Ecclefiam qua? mme habet

pennixtos malos alienam le dixiile à regno

Dei , ubi non eru-nt mali commixti ; led

eandem ipfam unam & lanitam Ecclefiam

nunc elle aliter 5 tune autem aliter fùturam;

aune habere malos mixtos , tune non ba-

bituram : iicut nunc mortaîem quod ex

mortalibus conftaret hoafinibus , tune au-

tem immortalem quod in ca nullus clïct

v.el corporc moriturus : ficut non ideo duo
Chriiti quia prius mortuus poftca non mo-
riturus. Dictum eft etiam de homine exte-

riore & interiore , qua: cùm fint diverla ,

non tamen dici duos homines : quanto mi-
nus dici duas Ecclefias , cum iidem ipfi

qui nunc boni & refurrecturi moriuntur

,

tune nec mixtos malos .habkuri fint , nec
omnino moritHri. Aug. in hrevicido colla-

tianis , num. io. pag. Ç64 cr 565,

(4) NoMn ,1-im autem eft ex Auguûino

Tome XII.

in breviculo collât, coll. 3. Ecclefiam efle

c irpus vivum . in quo eft anima & corpus

,

& quidem anima lunt interua dona Spintus

fandi , fides , (pes , caritas &c. corpus funt

externa profeflio fidei , & communicatio
Sacramentorum. Ex quo fit , ut quidam fint

de anima & de corpore Ecclcfise, & proin-

ùe unitî C'hrillo capiti interius & exierius ,

& taies (unt perfectiffimè de Ecclefiâ ; funt

enim quafi membra viva in corpore,quam-'

vis etum inter iftos aliqui ma^is , aliqui

minus vitam participent, & aliqui foh-m

initium vitae habeant, & quafi fenfum , (èd

non motum j ut qui habent lolam fidem

fine caritate. Rurfum aliqui fint de anima,
Se non de corpore, ut cateehumeni, vel

excommunicati, fi fidem & cantaum ha-

beant , quod fieri poteft. Dcnique aliqui

fint de corpore, & non de anima, ut qui

nullam habent internam vïnutcm. À tamen
fpe 3 aut timoré aliquo tcmporali prohten-

tur fidem , & in Sacramentis cemmunicant

lub regiminc Paftorum. Et raies lunt ficue
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fé de corps 6c dame. L'ame de l'Eglife confifte dans les dons in-

térieurs du faint Efprit, la foi , l'efperanee ôc la charité ; le corps

de l'Eglife dans laprofeflion extérieure de la foi & de la commu-
nion des Sacremens. Il arrive de-làque quelques-uns font de lame
ôc du corps de l'Eglife , ôc par conféquent unis à Jefus-Chrift leur

Chefintérieurement ôc extérieurement. Ceux-là font parfaitement

de l'Eglife, parce qu*ils y font comme les membres vivans font

dans le corps. Mais entre ceux-là mêmes iî y a de l'inégalité dans

la participation de cette vie, quelques-uns n'en ayant qu'un petit

commencement , comme des membres qui n'ont que le fenti-

ment t ôc point de mouvement ; ce font ceux qui ont la foi fans

la charité. D'autres participent à l'ame de l'Eglife , mais ne font

point encore de fon corps , comme les cathécumenes ôc les ex-

communiés s'ils ont la foi & la charité. Enfin quelques-uns font

du corps de l'Eglife, ôc n'ont pas de lame; ôc ce font ceux qui

n'ont aucune vertu intérieure, qui par queîqu'efperance, ou quel»

que crainte temporelle font profefïion de la foi , ôc participent aux

Sacremens fous le gouvernement des Parleurs. Les perfcnnes de

cette forte font dans l'Eglife de même que les cheveux , les ongles

ôc les mauvaifes humeurs font dans le corps humain,

LL L'homme ne peut avoir le falut {a) que dans l'Eglife Ca-

pomt de'ialut tholique ; hors de cette Eglife il peut avoir tout, excepté le falut :

horsdel'Egh- car \\ peut conferver hors d'elle les honneurs ôc le Sacrement.

, Quiconque donc fera féparé de l'Eglife Catholique
, ( b )

quoiqu'il

croye mener une bonne vie , dès-là qu'il s'eft féparé de l'Eglife ôc

de l'unité de Jefus-Chrift, il n'aura point , à caufe de ce feul crime 3

part à la vie , ôc la colère de Dieu demeurera fur lui. En effet , per-

fonne ne peut venir ( c ) au falut ôc à la vie éternelle s'il n'a Jefus-

Chrift pour Chef, ôc perfonne en même-tems ne peut avoir Je-

fus-Chrift pour Chef s'il n'eft dans fon corps qui eft l'Eglife ; elle

Qu'il n'y a

capilli , aut ur.gucs , aut mali humores in

corpore humano. BdUrmin. lih. 3. de Ec-

defia militante , cap 2. pag. 44.. colamna i-

( a ) Salutem non poteft haberc homo
nifi in Ecclefia catholica. Extra Ecclefiam

catholicam totum poteft prêter faluicm
,

poteft habere honorem , poteft habere Sa-

cramentum &c fed nufquam nifi

in Ecclefia catholica falutem poterie inve-

nire. Aug. ferm. ad Cafarecenjis Ecclefiœ

clefia fucrit feparatus, quantumlibet lau-

dabihter fe vivere exiftimet, hoc folo fee-

kre quod à Chrifti unitatc disjun&us eft ,

non habebit vitam ; (èd ira Dci manet fu-

per eum. Aug. Epiji. \41.num. 5. pag.-

458.
(c) Ad ipfr-m vero falutem ac vitam

aeternam nemo pervenit , nifi qui habet ca-

put Chriftnm. Habere autem caput Chri-

itum nemo poterit , nifi qui in ejuS corpore

flebem , num, 6. tom. 9. pag, 6zz. |
fuerit ,

quod eft Ecclefia. Aug. lib. de mù*

<*b
) Quifquis ergo ab hac catholica Ec- l rate Ecclefis, cap. 1 <?. mm. 49. p. 3.7^
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eît feule ce corps ( a ) de Jefus-Chrift qui en eft le Chef 6c le Sau-

veur. Hors de ce corps le faint Efprit ne vivifie perfonne ; car

celui-là n'eft pas participant de la chanté divine qui eft ennemi de

l'unité. D'où faint Auguftin conclut que ceux qui font hors de

î'Egîife n'ont point le faint Efprit. En écrivant à une Vierge qui

-étoit fcandalifee de la mauvaife vie des Payeurs , il dit ( b )
qu'il

y aura toujours - dans l'Eglife catholique jufqu'à la fin des ilécles

deux fortes de Parleurs , des bons 6c des mauvais ; mais que ceux
qui font féparés de l'Eglife ne fçauroient être bons, parce qu'en-

core qu'une vie qui paroît louable, femble donner lieu de croire

que quelques-uns d'entr'eux font bons,leur divifion d'avec l'Eglife

fuffit pour les rendre mauvais : Jefus-Chrift ayant dit que quicon-

que n'eftpas avec lui,eft contre lui ,&c que celui qui ne recueille pas

avec lui, diffipe. Il enfeigne ailleurs (c) que dans l'enceinte de

l'Eglife il peut y avoir des bons 6c des médians; mais que hors

de cette enceinte il ne peut y avoir de bons.

LU. La primauté des Apôtres s'eft fait remarquer dans faint Sur
,

Ia Pp
Pierre (^)avec une grâce éminente. Il eft Je premier ( e) 6c le J"

1^ c Mï[t

principal dans l'ordre des Apôtres , 6c le feul entre tous les autres

qui a mérité (f) de représenter toute l'Eglife , 6c d'entendre

,

parce qu'il en portoit ou reprefentoit la perfonne, ces paroles:

(a) Ecclcfia catholica fola corpus cft

Chïifti , cujus ille caput eft falyaior cor-

poris fui. bxtra hoc corpus neminem vivi-

îîcat Spiritus fandus . . . non cft auteni

particcps divinxcharitatis ,
qui hoftis eft

unitatis. Non habent itaque Spirîttim fanc-

•tuin qui (unt extra Ecclefiam. Aug. Epift.

185. num. $o.pag. 663.

( b ) Alii funt ergo qui proptcrea tenait

paftoraies cathedras , ut Cbrifti grcgibus

coniulant : alii vero qui propterea m eis

icdcnt , ut fuis honoribus temporalibus &
ccmmodis fxcularibus gaudcant , ifta duo

gênera paPcorum , aïiis morientibus , ahis

nafcen:ibus , in ipfa catholica neccfic eft

ufque ad finem fxculi & ufque ad Doinini

judicium perfevcrent ab ea vero

( catholica fccclef a ) feparati ,
quamdiu

contra iilain fentiunt,boni elle non poflunt,

quia etfi aliquos eoruin bonos videtur o(-

tendere quafi Iaudabilis converfatio, malos

eosfacit ipiadivifio , dicente Domino > qui

•mecum non eft , adverfum me cft , & qui

znecum non colligit , fpargit. Aug. Efift.

208. ad Feliciam ,n«m,t c?° 6pag. 775 <y

77^.

(c) Intra iftam aream boni Se mali efle

poflunt, extra eam boni eife non poflunt.

Aug. lib. de unico hàptifmo ^cap. 16. n. 30.

( d ) In Scripturïs fanais didicimus Apo-
ftolmn Pecrum, îr. quo primatus Apoflo-

lorum tam excellent! gratia prasemiuet ,

aliter quam vericas poltulabat de circum-

cifionc agere foiitum &c. Aug. lih. 1. ds

Baptifmo 5 num. z.pag. 96.

(e} Ipfc enim Petrus in Apoftolorum

ordine priai us refpondet pro om-
nibus in illo ergo uno Apoftolo»

id eft , Petro , in ordine Apoftolorum pri-

mo & prxcipuo j in quo figurabatiir Eccle-

fia , utrumque genus fignificandum fuit,

id eft firmi & iufîrmi , quia fine utroque

non eft Ecclcfia. Aug.ferm. 76. num. 1 &
4,f9g. 4ï7 €^41^. ^..

(
/') Inter hos ( Apoftolos )

penWbi-
que folus Petrus totius Ecclefîa.' meruit

gettarc perfonam. Propter ipfam perfor.am,

quam totius Ecclefix folus gefhbat , au-

dirc meruit, tibi dabo claves regni cxlcrum.

Has enim claves non homo unus , fed uni-

tas accepit Ecclcfix'. Hinc ergo Pctiiex-
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Je vous donnerai les clefs du Royaume des deux. Car ce neft pas un

feul qui les a reçues > mais l'unité de l'Eglife. L'excellence de cet

Apôtre confifte donc en ce qu'il a été la figure de l'univerfalité ôc

de l'unité de l'Eglife , lorfque Jefus-Chriftlui a dit : Je vous donne ,

ce qui a été effectivement donné à tous, Peut-on dire en effet que

faint Pierre {a) ait reçu les clefs, ôc que faint Paul ne les ait pas

reçues ? Que faint Pierre hs ait reçues, ôc que faint Jacques ôc les

autres Apôtres ne les ayent point reçues? Ou bien dira-t-on que

ces clefs ne font point dans l'Eglife, où les péchés néanmoins

font effacés tous les jouts ? Non fans doute. Mais parce que dans

cette occafion faint Pierre reprefentoit toute l'Eglife, ce qui a été

donné à un feul , aéré donné à l'Eglife, qu'il reprefentoit par con-

féquentv SaintAugurlin parlant de ce même Apôtre dans un ou-

vrage que nous n'avons plus, avoit dit {h) que l'Eglife étoit fondée

fur lui comme fur la pierre; ôc que c'étoit-là le fens de ces vers de

faint Ambroife qui font partie de l'Office du Dimanche : Hocipfa

Petra Ecclefix canente culpam dilult. Mais il avoue dans fes retrac-

tations que depuis il avoit expliqué cette promeffe , vous êtes Pierre

&fur cette pierre je bâtiraimon Eglife , non de la perfonne de faint

Pierre , mais de Jefus-Chrift même, que cet Apôtre venoit de re-

connoître pour Dieu, en lui difant : Vous êtes le thrifl Fils du Dieu.

vivant. Il laiffe toutefois la liberté au Letteur de choifir celle de

ces deux explications qu'il jugera la plus probable. Il excufe l'er-

reur de faint Cyprien touchant la rebaptifation , par la faute que fit

faint Pierre en obligeant en quelque manière les Gentils de judaï-

cellentia prsdîcatur , quia ipiuts univerfî-

tatis & unitatis Eccîciîx figuram geflît ,

quando ci diftum eft , tibi trado , quod

omnibus traditum eft&c. Aug.ferm. 25? >.

num. z.fag. 1 194.

( a ) Numquid iftas cîàves Petrus acec-

pït , S: Paulus non accepit? Petrus accepit

,

& Jcanncs & Jacobus non accepit , & ex-

reri Apoftoli? Aut non funt iftx in Eccle-

fîa claves , ubi quotidie peccata dimittim-

tur? Sed quoniam in fignificatione perfo-

nani Pe:rus geftabat Ecclefia; ,
quod îlli

unijMr.u in eft , Ecelefia? d.itum eft. Ergo

Petrus figuram geftabat Ecclefiae. Aug.

ferm. 1^9. caf. k.num. 7. yag. 706.

( h ) In libro contra Epiftolam Donati

dixi in quodam loco de Apoftolo Pçtro,

quod in ilîo tanquam in Petra fundâta fit

-Eccldla.; qui feufus etiara cantatur orc

muîtorum in verfîbns beatiffimi A'mbrofu
ubi de gallo gallinaceo ait , hoc iffa l'etra

Ecchcfiœ canente , c-itlpam dilmt. i>ed fcio

me poftea fxpifïimc fie cxpoluiife quod à

Domino diflum eft i tu es Petrus O' fufer
hanc Tetram xàijicabo Eeclefinm meum :

ut friper hune inteiligeretur quem confef-

fus eft Petrus dicens 3 tu es Chrijlus Filius

Dei vivi. Ac flcPeîrusab hac Petra ap-
pellatus perfonam Ecclefia: figuraret , qtix

luper hanc Pétram jedificatur , & accepit

claves regrri cœlorum. Non enim diâurcr

eft illi, tu es Petra 5 fed tu e$ Petrus. Pe-

tra autetn erat Chriflus, quem confeflns

Simon freut etim tota Ecclcfia. Confîtetur,

dictus eft Petrus. Harum autem duarum
fententiarum quaîiît probabiiior eîigatlee*

"•tor. Aug. îib. 1, retraCi. cap. ii,nwn> ï«

\j9tji.ï',feg.-3i.
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fer. Si cet Apôtre , dit-il , ( a) a pu contre la règle de la vérité que
l'Eglife a depuis embrafTée,contraindre les Gentils à judaïfer, pour-

quoi faint Cyprien n'aura-t-il pas pu contre la règle de la vérité

que toute l'Eglife a depuis tenue, obliger de rebaptifer les Héré-
tiques& les Schifmatiques ? Je crois pouvoir comparer faint Cy-
prien à faint Pierre,fans lui faire injure quanta la couronne du mar-

tyre ; mais je dois craindre de rabaifler faint Pierre en comparant
fon autorité à celle de faint Cyprien comme Evêque. Car qui ne
fçait que la principauté de l'Apoitolat eft préférable à la dignité de
tout autre Evêque f Cependant fi quelqu'un vouloit contraindre

une perfonne à recevoir la circoncifion en la manière des

Juifs ? on en auroit plus d'horreur que de l'obliger à être rebaptifé

Saint Pierre a fait le premier, & c eft pour cela qu'il a été repris par

faint Paul qui étoit venu après lui ; à combien plus forte raifon'

doit-on préférer ce qui eft réglé par le décret de l'Eglife univer-

felle , à l'autorité d'un feul Eivêque , ou d'un Concile de Pro-
vince ?

LUI. L'Eglife Romaine a joui en tout tems de la primauté de Sur l'Elfe

3a chaire apoftolique j ôc c'eft de-là que faint Auguftin tire un ar-
Romainc -Re;-

gument en faveur desEvêques qui font unis de communion avec ^airedefoia*
cette Eglife. Ceciîien r dit-il, (b) auroit pu méprifer la multitude Pierre.

de ks ennemis qui confpiroient contre lui, c eft-à-dire des Dona-
tiftes , fe voyant uni par des lettres de communion à l'Eglife Ro-
maine dans laquelle a toujours été la primauté de la chaire apofto-

lique , & avec les autres pays d'où l'Afrique même a reçu l'Evan-

gile. Il dit à Petilien qui appelloit (c) une chaire de peftilence

(a ) Si potuït , inquam, Petrus contra

ventatis regulam quam pcftca Ecciefia

tenuit , cogère gentes fudaïzarè , cur non
jfotuii Cyprianus contra regutani veritat:s,

quam poftea tota Ecciefia tenuit , cogère
lixreticos vellchifmaticos denuobaptizari:'

Puto quod fine ulla fiii contumeliâ Cypria-

nus Epifcopus Pttro Apoftolo comparatur,
quantum adtinet ad Martyrii coronam.
Casrcrum magis vereri debco , ne in Pc
trum contumeliofus cxiftam. Quis enim
nefcit illum Apoftolatus prïncipaturn cui

tynim gloria . . . verumtam.cn fi quif
quam nunc cogat circumcidi aliquem more
jadaico & fie baptizari ; multo amplius de-

tcihturhoc genus huma amu . quam Sali?

quis cogafurrebaptîzari. Quapropter cura
Petrus ilîud fâciens à Paulo pofteriorecor-
rigitur ; & pacis atque unitatis vincuio cu«
ftoditus ad Maityrium provehitur

, quanto
facilius & fortins quod per univerfie Eccle-
fîas ftatuta firmatum eft, vel unius Epifco-
pi aucloritati , vel unius provinciae Con-
cilio prxferendum eft.? Aug. Ub. 2. dehap--
tifmo } num. 1. fag. ç6 & 97.

( £) Carcilïaniis potératrion curare con-
fpirantem multitudinem inimicorum , cura'
fe videret & Roman?; Ecclefîas , in qua

hbet Epifcopatui prxfererrdtim. Scd fi dif-
j
femper Apoftolicx- cathedra viguit prinçi-

vat cathedrarum gratia , una eft tamen Mar- patus , Si ceteris terris , unde Evangelium
ad ipfam Africam venit

, per communicato-
rias Jitteras cfle conjundum. Aug. Evijf,

4î.n:tm. 7. pag. 91

(c) PetÙiànus diyit: Si cathedram
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celle que les Evêques catholiques fe vantoient de pofTeder, que
quand tous les Evêques du monde feroient tels qu'il les accuioit

calomnieufement d'être, il devrolt du moins refpeeler la chaire

apoîtolique de Rome & celle de Jerufalem , & ne pasblafphémer
contre. Que vous a fait la chaire de l'Eglife Romaine fur laquelle

Pierre s'eft afEs > & quieft aujourd'hui remplie par Anaftafe ? Que
vous a fait celle de jerufalem fur laquelle Jacques s'eftaflis , 6c qui

eft aujourd'hui remplie par Jean, avec lefquels nousfommes unis

dans l'unité catholique ; & dont vous vous êtes féparés par une
fureur criminelle? Pourquoi appellez-vous chaire de peftilence

îa chaire apoftolique ? Si vous en ufez ainfï, parce que vous croyez
que ceux qui y font afïîs prêchent la loi & ne la pratiquent pas :

Éft-ceainfi que Jefus-Chriften aufé ? A-t-il appelle de ce nom la

chaire de Moi fe, parce que les Pharifiens qui y étoient aflis ne
faifoient pas le bien qu'ils enfeignoientaux autres ? N'a-t-il pasau-

contraire confervé l'honneur de cette chaire , lorfqu'en reprenant

les Pharifiens , il a dit pour appuyer leur dodlrine : Faites cequils

vous difent. Si vous penfiez a cela, vous ne blafphémeriez pas à

caufe des hommes que vous diffamez , contre la chaire apoflolique

avec laquelle vous ne communiquez pas. C'eft par le même rai-

fonnement que ce Père preflbit Julien le Pelagien: Je crois, lui

dit-il y (a) que cette partie du monde où le Seigneur a voulu cou-

ronner d'un glorieux martyre le premier defes Apôtres, vous doit

fuilire. Et il y auroit long-tems que vous feriez débarafTé des pièges

lis mijeri vmdicatis , utfitperius diximus ;

habetis ill'am profetfo quam David ¥ro~

fheta Pfalmographcts fcjtitenti» cathedram

pronuntiavit ; vol. s enim jujiè relifta ejt

,

quia eamfaniiifedert ncnjfojfunt. Augufti-

smsrefponJir . . . verumtamcn fi omnes

per toti.ni orbem taies ciient qualcs vanif-

fimè calumniaris > cathedra tibi quid fecit

Ecclefîs Romanar , in qjia Petrus fedit , &
b\ qua hodie Anaftafius ledet : vel EççJ&fîje

Jefofolyaiitar.x, in qua Jacobus fedic , &
i:tqi;a hbdjejeannc fcdçcquibùi i osm ca-

tholica nnitate c.onneôiraurx& à quibus vos

nef.irio furore ieparaftisiQuare appelias ca-

thedram fejtàentix , cathedram Apoftoh-

cam ? SF propter hommes quos putas le-

gem loqoi & non façere , nomquid Domi-

iuis Jefiis Chriitus propter Pharifeos, de

quibus ait, dicunt & non faciunt, cathe-

dra; in qua fedebant ùllam fecit injuriam f

pionne illam cathedram Moyfi commenda-
vit , & ilios (èrvato cathedras honore rçdar-

guit?Ait enim caihedramMoyii fedent; qua?

dicynf facite, quae autem faciunt facere

nolitej dicunt enim & non faciunt. HxcR
cogitares , non propter homines quos in-

famatisjblafphemaretis cathedram Apofto-

licam , cui non communicaûs. Aug. lih. z.

contra litteras Petijiani , cap. 51. num. 117.

& nS.pag. 154 & 255.

(a) r uto tibi cs.iv. partis orbem fuffice-

re debere , in qua primum Apoftolorum
fnorum voluit Dominus gloriofiflimo mar-
tyrio coronare. Cui Ecclcfia; praefidentem

beatura Innocenrium h audire volumes ,

|.ira tune periculofam javentutem tuamPc-
lagianis laqueis exuilics. Quid enim putuit

ille vir fondus Africanis refpondeteConGj-

liis.nifi quod amiquitus apoftoliea fedes &
Ronuna çum ceteris tenet perfeveranter

Ecclefîa ? Et tamen ejus fucceflorem

( Zofimum) crimine prar/aricationis accu-

las , quia do&rina; apoftohea; & fui deceC-

(bris fententiae noluit refragari. Aug. lib. 1,

contra Julian. n. 1 3. £••*£• 5 03 & 504»
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des Pelagiens où vous vous étiez témérairement engagé dans vo-

tre jeunefle, fi vous eufïiez voulu écouter le bienheureux Inno-

cent ,
qui occupoit le premier Siège de l'Egîife d'Occident. Car,

que pou voit répondre ce faint Evêque aux Conciles d'Afrique ,

c'eft-à-dire , de Carthage ôc de Mileve , qui lui avoient écrit tou-

chant Pelage ôc fesfettateurs, finon ce que le Siège Apoftolique,

Ôc l'Egîife Romaine a toujours crû conftamment avec toutes les

autres Eglifes? Cette unanimité ne vous a pas empêché d'aceufer

de prévarication Zozime fon fucceileur, parce qu'il ne voulut pas

fe déclarer contre cette Doclrine Apoftolique , ôc contre le fen-

timent de fon prédécefTeur. Mais fi l'Egîife Romaine eût, ce qu'à

Dieu ne plaife >{a) jugé en faveur de Celeftius ôc de Pelage , Ôc

qu'elle eût prononcé que leurs dogmes que le Pape Innocent
avoit condamnés avec leurs perfonnes .dévoient être approuvés

ôc tenus , on auroit dû alors aceufer le Clergé de Rome de préva-

rication,

LIV. Ceft le cara£lere de la vraie Divinité (b) d'avoir tant Surrexiflea-

de force ôc de pouvoir fur la créature raifonnable, qu'elle ne
ce

-î
ld CC

T"
i-« 1 • • i\ » « \lo noiflance de

peut lui demeurer entièrement inconnue, des quelle en: parve- Dieu.Sesper-

nu'è à l'ufage de la raifon; enferre qu'à la réferve d'un petit nom- [eti]~"

bre d'hommes en qui la nature eft comme éteinte par une gran-

de dépravation, tout ce qu'il y en a dans le monde reconnoif-
fent Dieu pour leur Auteur. Mais quoique perfonne (e) ne ouiffe

l'ignorer , aucun néanmoins ne peut le connoître tel qu'il eft. Les
plus facrileges (d) ôc les plus déteftables d'entre lesPhilofophes qui

ont penfé fauffement de la Divinité , n'ont jamais ofé dire de
bouche , il n'y a point de Dieu, quand bien même ils l'auroient

penfé. Il eft même rare aujourd'hui de trouver ( e ) des hommes

tions,

nature.

{a) Scd fi , quod abfît , ita tune fui fie t i rem. Aug. trà&. \o6. in $»an+n. a. p. 7^,
de CœlefEio vel Pelagio in Romana Eccle-

j
{c) Deus ubique feerctus eft, ubique

fia j
idicatum, ut il!a eoram dogmata , j

publiais , quem nulli licer ut eft coenofee-
qn'ae in ipfîs & cum ipfis Papa Innocen-

fcius damnaverat , approbanda & tenenda

pronur.tiarentur , ex hoc petius eflet prae-

rarieatiôHÎs no'a Romanis Clericis inûren-

da. Aug. lib. z. contra (Lui Epijlolas Pelagiti"

nsrum 3 cap. 3. num. 5. ^.434.
( b) Hsec eft enim vis verae divinitatis ,

ut creaturae rationali jam ratione utenti,

non omnino ac penitus abfcondi Excep-
tis enim paucis in quibus natura nimium
depravata eft , univerfum genus huma-
num Deum mundi hujus fatetur au&o-

re
, & qnem nemo permittitur ignoraré.

Aug. in pfal. 74. num. 9. p. 7 83.

( «) Dixit imprudent in corde fuo , non efi

Deus. Nec ipfi lacrilegi & deteftandi qui-.

Jam Philofophi, qui perveria & fahà de
Deo fèntiunt, aufi funt dicere: non cic

Deus. Idcoergo, Dixii incerde fuo; quia
hoc nemo audet dicere , etiamfi auius tue-
nt cogitare. Aug. inpfal. 15. num. i.p. 6t.

{ e j Rarum hominum genus eft qui di-

sant in corde fuo , non eft Deus. Jî&k. ».

tpjitl. ja, num, 2. p. 4S7.
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qui difent dans leur cœur , il n'y a point de Dieu. Le fou le dît

dans fon cœur ; mais cette folie (a ) eft d'un petit nombre de per-

fonnes. Dieu étant ineffable {b) , il nous eft plus aifé de dire ce

qu'il n'eft pas , que de marquer ce qu'il eft. Vous penfez à la terre;

Dieu n'eft point cela. Vous penfez à la mer; Dieu n'eft point ce-

la. Vous confiderez tous les hommes ôc tous les animaux qui

font fur la terre ; Dieu n'eft point cela. Qu'eft-ce donc que Dieu ?

Je n'ai pu dire que ce qu'il n'étoit pas. Voulez-vous fçavoir ce

que c'eft? C'eft ce que l'œil n'a point vu, ce que l'oreille n'a

point entendu , & ce qui n'eft point entré dans le cœur de l'hom-

me. L'Ecriture fainte définit ÎjIzu , celui qui eft. Dieu lui-même
s*«</. $.14. dit ( c ) comme s'il n'y avoit que lui oui fût proprement : Je fuis

celui qui e[i. Vous direz aux enfans d'ifrael : celui qui eft m'a en-

voyé à vous. Il ne dit point , c'eft le Seign-eur tout puiflant ,

tout mifericordieux , tout jufte : Et quand il le diroit, il ne di-

roit que la vérité. Il retranche tous ces noms par lefqueis on

marqueroit quel eft Dieu. Il dit feulement qu'il eft : Et comme
Ç\ c etoit-là fon nom ; voici ce que vous kur direz , dit-il à

Moyfe, celui qui eft m'a envoyé. Car il eft de telle forte , que le

refte des créatures , en le comparant à lui, ne font point. Dieu

eft un {d) pur efprit, & queiqu'incorporel (e) , il eft répan-

du partout (/) , rempliiïant comme il le dit lui-même , le ciel ÔC

la terre. Mais il eft tout entier dans le ciel, tout entier dans la terre,

fans qu'aucun lieu le contienne , n'étant que dans lui-même, quoi-

qu'il foit partout. Cependant, quand on dit que Dieu eft partout,

(a) Dixit ftultU3 in corde fiio , non eft

Deus. Infania îfta paucorum eft. Aug.ftrm.

69. num. 3. p. 381.

(b) Dei'.s incftabilis eft. Facilius dici-

jnus quid non fit, quam quid fit. Terrain

cogitas, non eft hoc Deus : mare cogitas,

non eft hoc Deus:oninia qus funjcin terra,

homines & animalia , non eft hoc Deus . .

.

Quid eft ? Hoc fblum potui èicere quid

non fit. Quzris quid fit ? Quod oculus non

vidit , nec auris aucivit , nec in cor ho-

minis afeendit. Aug. in pfal. 85. mm. 12..

fag. ÇQ9
( c ) Tanquam folus fie , dixit , ego fum

qui fum. ( Exod. 3. verf. 14. ) Et diecs

Filiis Ifrael , qui eft , mifit me ad vos. Non
dixit , Domittus Deus ille omnipotens , mi-

fericors ,
juftus ; quae fi diceret, utique ve-

ra diceret. Sublatis de medio omnibus ,qui-

bus appellari poftst & diciDem, ipfum elle
{

fe vocari rcfpondit : & tanquam hoc effet ei

nomen , hoc dices eis , inquit ,
qui eft ,

inifit me. lta enim ille eft , ut in ejus corn-

paiatione, ea quse fada (unt, nonftnt. Aug.

11,+. num. 4. p. 1494 & 1495-
(<ODeus fentit mente > non corpore ,

quia Spiritus eft Deus. . . . Àug.lih.xj.

de Trimtate , num. 7. p. 9Jl.

(e) Cogitatio quippe turpiter vana eft,

qnx opinatur Deum membrorum corpo-

ralium Hneamentis circumfcribi atque fi-

niri. Aug. lib. 1 2. de Irinitate , num. I a. p4g,

J?l8.

(/) Eft ergo Deus per cunda diftufus.'

Iple quippe ait per Prophetam, calumv
terram ego impleo . . . Ita per totum totUS ,

fed in folo cœlo totus & in fola terra totus >

& in cœlo & in terra totus , & nullo con-

tentus loco, fed in feipib ubique totus. Aug.

epij}. 1J7, mm. 14. p. 68a.

&
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6c qu'il remplit le monde , ce n'eft pas ( a ) comme l'eau , l'air ou

la lumière le pourroient remplir , enforte qu'une plus petite partie

de la fubftance de Dieu remplifle une petite partie du monde, ôc

une plus grande , une plus grande. Dieu fçait être partout entier,

ôc n'être renfermé dans aucun lieu. Il vient fans fortir du lieu où

il étoit; il s'en va fans fortir du lieu où il vient. Immuable en fon

être, il n'eft fujet à aucun changement ( b ) étant hors d'atteinte à

toute corruption , ôc ne pouvant ni augmenter , parce qu'il eft

parfait; ni dépérir, parce qu'il eft éternel. Il fçait agir ( c ) fans cefler

d'être en repos } ôc faire de nouveaux ouvrages par un confeil

éternel, parce que c'eft la même volonté ( d ) éternelle ôc immua-

ble de Dieu
,
qui a fait que les chofes créées n'ont point été

pendant une éternité , ôc qu'elles ont commencé dans un cer-

tain tems. Il a créé l'homme dans le tems ( e) non par une nou-

velle réfolution ; mais par un delTein éternel Ôc immuable. L'A-

pôtre en difant de Dieu qu'il poffede feul l'immortalité , nous

apprend par-là (/) qu'il n'y a que Dieu qui foit exempt de

toute mort, parce qu'il eft feul immuable; ôc il eft feul immua-

ble , parce qu'il n'y a que lui qui poflede la véritable éternité. Les

années de Dieu ne font autre chofe que Dieu même (g) îles

années de Dieu font l'éternité de Dieu. L'éternité de Dieu

eft la fubftance de Dieu même , qui n'a rien de fujet au chan-

( a ) Non fie Dcus dicitur implere

nlundum , velut aqua , vcli'.t aér , velue ip-

fa lux , ut minore lui parte minoretn mun-

diimpîeat partem ,& majore majorem. No
vit ubique totus efle , & nullo contincri

loco : novic venire non recedendo ubi erat:

novitabirenon deferendo quo venerat:4»£-

epifi. 137. num. 4. p. 403.

(&) Mutari nefeit, nulla ex parte cor-

rumpitur : nec proficit quia perfe&um eft j

nec déficit quia auernum eft. Aug. xr^Çl. 4.

in epift- Joan. ». 5. p. 852.

(c) Novic quiefeens agere , & agens

quielcere- Poteft ad opus novum , non 110-

vum , fed fèmpiternum adhibere confilium.

Aug. lib. 1 1. decivitate Dei , cap. I 7. nmn. 2.

fag. 316.

(d) In illo autam non alteram praece-

dentem altéra fubfequcns mutavit aut abftu-

lit voluntatem , fed una eademquc irmpi-

terna & immutabili voluntate res quascon-

didit, & ut prius non eflent , egit ,
quàm

diu non fucrqnt, & ut pofterius eflent,

Tome XIL

quando efle cœperunt. Aug. ilii.p-i 17-

( e) Cùm ipfc ( Deus ) fit auemus & fi-

ne initio , ab aliquo tamen initio exorfus

eft tempora 5 & hominem quem nunquam
ante feccrat , feeit in temporc ; non tameti

noyo & repentino , fed immutabili sterno-

que confîlio. A»g. Ul>. l î- de civit. Dei , cap.

14. p. 312.

(/') Quid eft erço quod ait Apoftolus

de Deo , qui folus habet immortalitatcm :

Nifi quia hnc apertè dixit : folus habet tn-

commutabilitatem , quia folus habet veram

seternitatem. Aug. traft. 23. in Jean. num. 9*

p. 477. Vide librttm 2. contra Maximitwm , c.

12. ». I. p. 701.

(g) Non enira aliud anni Dei, & aliud

ipfe : fed anni Dei , aetemitas Dei eft: acter*

nira*, ipfa Dei fubftantia eft, qu* nihil ha-

bet muiabilc * ibi nihil eft prateritum, qua-

fi jam non fit , nihil eft futurum, quali non-

dum fit. Attgufî.ferm. l. inffaU 101. n. 10.

p. 1107.

Ccc
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genientj où il n'y a rien de pafle, comme s'il n'étoit plus ; ou
il n'y a rien de futur , comme s'il n'étoit pas encore. Qu'êtes-

vous donc } 6 mon Dieu (a)\ continue faint Auguftin. Qu'êtes-

vous } finon le Dieu ôc le Maître de toutes chofes ? Car , y a-t'il

quelqu'autre Dieu, ou quelqu'autre Seigneur que vous? Vous
êtes infiniment grand , infiniment bon , infiniment miféricordieux

,

infiniment jufte. Nulle beauté n'eft comparable à la vôtre; rien

ne réfifïe à votre force; rien ne borne votre puiiïance. Vous
êtes prefent partout, fans paroître nulle part ; vous êtes toujours

le même, ôc vous prefentez toujours , pour ainfi dire, la même
forme à ceux qui vous confiderent, fans qu'on puifTe jamais arri-

ver à vous comprendre. Vous ne changez jamais, ôc vous faites

tous les changemens qui arrivent dans le monde. Audi incapable

de renouvellement, qu'exempt de confomption ôc de défail-

lance, vous renouveliez toutes chofes , ôc vous confumez les or-

gueilleux par une défaillance infenfible. Toujours en aclion,

toujours en repos , recueillant ôc amalTant fans ceffe , fans avoir

befoin de rien ; foutenant , rempliflant ôc confervant toutes

chofes, donnant à chacun non-feulement fon être, mais fonac-

croiffement ôc fa perfection ; demandant continuellement , quoi-

que rien ne vous manque. Vous aimez, mais fans paillon ; vous

êtes jaloux , mais fans trouble. Vous vous repentez, mais votre

repentir eft fans douleur ôc fans trilieiTe. Vous entrez en colère,

mais vous n'en êtes pas plus ému. Vous changez vos opérations,

mais jamais vos defleins. Vous retrouvez fans avoir jamais rien

perdu. Vous aimez à gagner, fans avoir aucune indigence. Vous
exigez du profit de vos dons, fans être avare. Quoique perfon-

ne n'ait rien qui ne foit à vous , on vous conrtituë débiteur

quand on vous donne ; cependant , c'eft fans rien devoir à

(4) QuidcsergD, Deus meus ? Quid
rogo , niiï Dominus Deus ? Quis cnim Do-
minus prasrer Dominum ? Aut quis Deus

cùm nihil défit tibi. Amas 3 nec diluas ;

zelas , & fecurus es j
pœnket te & non do-

les •, iralceris & tranquillus csj opéra mutas,

prxter Deum noftri.rn .' Summe , optime , I & non confiiium , rtcipis quod invertis , Se

potentifnme, omnipoteniifïime, miîericor-
j
nurnquam amifîlti , numquam inops, &

diffame , & juftiflîme , fecretiilime & prœ- gaudes lucrisj nuraquain avarus , & ufu-

fentiffime ,
pulcherrime & fortiiïime, ftabi-

| ras exiçis , fupererogatur ttbi ut debeas , &
lis & incomprehenfïïulis , imniutabilismu

tans omma, numquàm noms 5 numquiun
•vécus , innovans omnia , & in vetuitatem

perducens fuperbos & nefciunt , iemper

quis babet quictquara non timm l reddis dé-

bita nulli dêbens, donas débita nâiil per-

dens. Et quid diximus , Deus meus , vita

m«a , duîctdo mea fanfta :' Aut quid dicit

agens , femper quktns , colligens & non
j

aliquis eum de tedicit l & va; tacentibns de

egens, portans & implens & protègent , | te *, quoniam loquaces mtiti iunt. Aug, lib.

creans & nutriens & periàcicns , quxrens \ 1, (cnfcj], ca[> % 4.£<«£. 70. & 71.
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perfonne que vous rendez à chacun ce qui lui eft dû. Enfin

,

quoique vous remettiez ce qu'on vous doit, vous n'y perdez rien

ôc vous n'en êtes pas plus pauvre. Mais , qu'eft-ce que tout ce

que je dis ici? Et qu'eft ce que l'on peut dire en parlant de vous ?

Néanmoins, malheur à ceux qui fe taifent fur votre fujet; car

de quoi que ce foit que l'on parle, on ne dit rien , fi l'on ne parle

de vous.

LV. Selon la foi Catholique (a), il n'y a ni deux ni trois Dieux , Sur la Tri-

ée la Trinité eft un feul Dieu , non qu'elle puifTe être prife quel-
nite *

quefois pour le Père feul, quelquefois pour leFils feul, ôc quelque-

fois pour le S. Efprit feul , comme l'a crû Sabellius. Dieu le Père

n'eft que le Père 3 Dieu le Fils n'eft que le Fils , ôc Dieu le Saint-

Efprit n'eft que le Saint-Efprit ; ôc cette Trinité de perfonnes n'eft

qu'un feul Dieu. AufTi , lorfque l'Apôtre a dit : Tout eft de lui , tout row , u.$é.

eft par lui , er tout eft en lui , par où l'on croit qu'il a voulu mar-

quer la Trinité , il n'ajouta pas enfuite : A eux foit la gloire ; mais

à lui foit la gloire ôc l'honneur. Tenons-nous donc fermes à croi-

re (b ) avec pieté en un feul Dieu Père, Fils ôc Saint-Efprit, fans

croire que le Père foit le Fils , ni que le Fils foit le Père , ni que

l'Efprit commun du Père ôc du Fils , foit ni le Père ni le Fils.

Croyons fermement que ce qui compofe cette ineffable Tri-

nité , n'eft féparé ni de tems ni de lieu , mais que ces trois chofes

font égales ôc co - éternelles, ôc ne font qu'une feule ôc unique

nature;que les chofes créées ne l'ont pas été une partie parlePere,

une autre par le Fils,ôc une autre par le Saint-Efprit; mais

que toute la Trinité a créé ôc conferve en être tout ce qui

exifte; que nul n'eft fauve par le Père fans le Fils Se le Saint-Efprit,

( a ) Non enim duos aut très Deos fuies

Catholica praedicat , (ed iplara Trhùtatem
unum Deuni. Non ut eadem Trinuas fimul

poiiic aliquando Pater , aliquando Fiiius

,

aliquando Spiritus Sandus dici , ficut Sa-

bellius credidic: (ed ut Pater non ni:i Pa-

ter, «Si Filais non nifi Filius, & Spiritus

Sandus non nifi Spiritus Sandus , & hxc
Tri'iitas non niîi umis Deus. Quia & cùm
tiixiilet Apoftolusj ex quo omnia, perqueai

omnia > in quo omnia Trinitateui îpiam i:i-

finuailc creditur : nec tamen fubjecit ipfis

gloria, ied ipfi gloria. Ang. infful. 5. mm. 3.

Vag. 17.

( h ) Proinde in unum Deum Patrem &
Filium & Spiritutn Sandum rîrma pietate

credimus \ ita ut nec Filius credatur efl'e

qui Pater eft, nec Pater qui Fiiius eft, nec

Pater nec Filius qui utriulque Spiri:us eit.

Nihilputetur in hac Trii itate temporibus

locifve diltare > i'ed hxQ tria aequaiia e(ie

& coajterna , & omnino efl'e una pâtura :

non à Patrc aliam , & à Fiiio aliam , & à

Spiritu Sancto aliam conditam efle creatu-

ram i icd omnia & fingula quje creata

funt vel créa ntur/Tri- itate créante f»u Guè-

re : n.c quemquam liberari à Pâtre Cnc

Filio & Spiritu Sando , aut à Fiiio /ine

Pâtre & Spiritu Sando , aut à Spiritu 'an-

do fi: e Pâtre & Filio -, fed à Pâtre £ Fxiio

& Spiritu Sando, uno , vtio, verèque

immortali, id eft om.u modo i commuta-

bili folo Deo. Aug. epift, i6<J. cap. a mm. ?„

pag. 6<H,

Ccc it
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ou par le Fils , fans le Père ôc le Saint-Efprit; ou par le Saint-

Efprit , fans le Pete ôc le Fils ; mais que le Père , le Fils ôc le Saint-

Efprit,qui ne font qu'un feul Dieu véritable , ôc véritablement

immortel, c'eft-à-dire , incapable d'aucun 'changement, font in-

divifiblement Auteurs du Salut. Le Père , le Fils ôc le Saint-Ef-

prit, la Trinité Sainte, voilà l'objet dont nous devons jouir (a).

C'eft- là cette chofe principale ôc commune à tous ceux qui en
joùiflent : Si cependant on peut donner ce nom à ce qui eft la

caufe de toutes chofes; ôc Ci même c'eft allez dire que de l'en ap-

peller la caufe; car il n'eft pas aifé de trouver un nom qui puif-

fe définir un être fi fublime ; fi l'on n'aime encore mieux
dire que cette feule Divinité en trois perfonnes, eft le principe,

le foutien ôc la fin de toutes chofes. Ainfi, le Père, le Fils ôc

le Saint-Efprit font tous trois enfemble un feul Dieu, quoique
chacune de ces trois perfonnes foit auiïi Dieu. Chacune des

trois eft une fubftance entière ôc parfaite , ôc toutes trois enfem-
ble ne font qu'une feule fubftance. Le Père n'eft ni le Fils ni le

Saint-Efprit. Le Fils n'eft ni le Père ni le Saint-Efprir. Le Saint-

Efprit n'eft ni le Père ni le Fils. Le Père eft feulement le Père 5

le Fils feulement le Fils; leSaint-Efprit feulement le Saint-Efprit;

à tous trois appartient la même éternité , la même immutabilité,

la même majefté, la même puiflfance. Dans le Père eft l'unité ,

dans le Fils eft l'égalité , dans le Saint-Efprit eft le lien de l'uni-

té ôc de l'égalité. Ces trois chofes font toutes trois une dans le

Père, toutes trois égales dans le Fils, toutes trois unies dans le

Saint-Efprit. Dans cette Trinité invifsble & incorruptible ( h )
que

( a ) Res igituf quibus fruendum eft , Pa
ter & t-ilius Si Spiritus Sanâus , eademque
Trinitas , una qua*dam lirnima res, commu-
i>ifquc omnibus fiuentibus eâ ; fi tàmen res

& non rerum omnium caufa fit , Ci tamen
& caufà. Non eniiri facile nomen quod
tantae excellenux conveniat poteft invenîrij

nifi quod melius ita oicitur Trinitas hxc

,

unùs Dens ex quo omnia , per quem om-
nia, in qno omnia. Ita Pater & Filins &
Spiritus Sanctus, & fingulus quiique ho-
rtim plena iubftan ia , & fitnul omnes
una fubftantia , Pater nec Filins eft nec
Spiritus Sanftus , Filins nec Pater eft

n<c Spiritus Sanclus , Spiritus Sanâus
nec Pater eft nec Filins , led Pater
taatum Pater , & Filins tantum Filius , &
Spiritus Sauttus tantum Spiritus Sanâus ,

eadem tribus a^ternitas , cadem Incommu-
cabilitas, cadem majeftas , eadem poteftas»

In Parre imitas , in Fiiio aequalitas 5 in Spi-

ritu Sanclo uni"atis aequalitatilque concor-

dia j S: tria ha?c unum omnia propter Pa-

trem , xqualia omnia propter Filiurn , con«

nexa omnia propter Spiriturn S'anctum.

Aug. lib. I. de Docirina Cbrifluna , cap. ?.

(&}Inilla invi/îbili & incorruptible

Trinitate
, quam fides nollra & Catholica

fxciefia ttnet & prédicat, Deum Patrem

non Spirruis Sanctt Patrciv^ elle , icd Fi.

lii > & Deum Fi ium non Spiritus Sancli

Filium elle, fed Patris . Deum àutem S
f
dri~

tum Sanctum non foiius Patf.Sj aut iulius

elle Fiiii Spiritum , fed Patris & iilii. Et

banc Trinitatcin, quamvis fervata fingula-
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î'Eglife Catholique fait profefïion de croire & de prêcher , Dieu

le Père n'eft pas le Père du Saint-Efprit a mais du Fils. Dieu

le Fils n'eft pas Fils du Saint-Efprit, mais du Père. Dieu le Saint-

Efprit n'eft pas fefprit du feul Père , ni du feul F'ils ; mais du

Père & du Fils conjointement. Et quoique chaque perfonne ait

fa propriété & fa fubftance particulière } néanmoins cette Trinité

n'eft qu'un feul Dieu & non pas trois Dieux par l'indivifibilité ÔC

l'inféparabilité de fon effence ou de fa nature, qui comprend in-

divifiblement l'éternité, la vérité & la bonté. Autant donc que

nous fommes capables dans l'état prefent de comprendre ce

myftere & de l'entrevoir comme en énigmes , & comme on

voit les chofes à travers d'un verre obfcur, nous révérons dans

Je Père la puifTance , dans le Fils lanaiiïance, & dans le Saint-

Efprit , la communion du Père ôc du Fils, & dans les trois une

parfaite égalité. Cette Trinité (a) n'a qu'une même nature ôc

une même fubftance, qui n'eft pas moindre en chacune des per-

fonries que dans toutes, ni plus grande dans toutes qu'en cha-

cune. Il y a tout autant dans le Père feul, ou dans le feul Fils,

que dans tous les deux, & tout autant dans le Saint-Efprit feul

,

que dans le Père ,1e Fils & le Saint-Efprit pris eniemble. Le Père

engendre fon Fils de fa fubftance ; mais ians aucune diminution

de cette même fubftance. Il en eft de même du Saint-Efprit qui

laide en fon entier le principe d'où il procède , & qui pris avec

fon principe n'a rien de plus que pris féparément , & tel qu'il en

fort : Ainfi , s'il en procède , c'eit fans en rien diminuer , comme
il y eft fans y rien ajouter. Ces trois font donc un fans confufîon

ôc trois fans divifion. Et comme leur unité n'empêche pas que ce

rura proprietate & fubftantia perfonarum
5

tamen propteç ipfam individuam & inlepa-

rabilem arternitatis , vtritatis , bonitatis ef-

fentiam vel naturam, non cflê tresDeos, fed

tiniim Deum. Ac per hoc pro capeu noftro,

quantum ifta per ipccuïum & in aenigma-

te , prslertim taUbus], quales adhuc fumus,

videre conceditur , infinuatur nobis jn Pâ-

tre autoritas, in Filio nativitas = in Spiri

tu S'ando Patris Fihique communitas , in

tribus aequalitas. Aug. fermencjx. cap. 12.

mm. ib'.iow- <y. p<ig. 392.

( a ) Ha?c Trinitas iinius eft ejufdemque
naturae arque iubitantiœ, non minor in fin-

gn lis quam in omnibus , nec major in om-
nibus

, quart* in fingubs , fed tanta in folo

Patrc , vcl in folo Filio, quanta in Pâtre

fimn! & Filio, & tanta in lolo Spintu San-

&o ,
quas. ta limul m Paire & Fiiio & Spi-

ritu Sanâo. Neque enim Paier, ut haberet

Fiiinrn de ftipib , minuit ftipftim j ièd ita

genùit de fe alterum ie , ne totus maneret in

(c : & effetin Filio tan rus quantus & IbJus.

Simîliter& Spiritus Sanâus integer de in-

tègre non prxcedit unde procedit , led

tantns cum illo quantus ex ilio , nec mi-

nuit eum procedendo, nec a'ii';r haeren-

do ; & harc omnia nec confuse unum iunt,

nec disjuncte tria funt : fed cum fini unum,
tria finit , & cum fînr nia unum Funt. Aug.

epift. 170. num. $. pag. 6c$. V:de l:b. 8. de

Trinit.imn;. i.p.ig. <*'->• C7" 8 '-6.

C £ c iij
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ne foit trois chofes diftin&es ; leur diftinftion n'empêche pas non-

plus qu'il n'y ait entr'eux une parfaite unité.

Surlesmif- LVI. Le Père feul (a) n'a pas été envoyé, comme on 1ère-

& proceffion marque par l'Ecriture , parce que le Père n'a pas été engendré ,

dus.trp.it. & ne procède de perfonne. Que s'il n'a pas été envoyé, ce n'eft

pas qu'il foit d'une nature différente des autres perfonnes; mais

parce qu'il en eft l'origine: Car le feu ne vient pas de la lumière

ou de la chaleur ; mais la lumière & la chaleur viennent du feu.

On ne peut pas dire que le Saint-Efprit ne procède point du
Fils

(
b)

,
puifqu'il eft nommé l'Efprit du Père & du Fils jamais il

procède de l'un ôc de l'autre ( c

)

, non comme de deux princi-

pes, mais comme d'un feul: Car de même que le Père & le

Fils font un feul Dieu , ôc relativement à la créature un feul

Créateur & un feul Seigneur; de même aufli ils ne font qu'un

feul principe par rapport au Saint - Efprit qui procède de l'un

& de l'autre. Mais dans cette Trinité coéternelle (d), égale,

incorporelle , immuable, Ôi inféparable., il eft difficile de diftin-

guer la génération de la proceffion, & d'expliquer (e) quelle

différence il y a entre procéder & naître dans la Trinité. Saint

Auguftin avoue fon impuiffance à cet égard , <k ne croit pas

qu'il y ait un homme affez haçdi pour expliquer cette différen-

ce. Il dit du Saint- Efprit (f) qu'il n'eft pas créature, mais vrai

( a ) Soins Pater non legitur miflus ,

quoniam foius non habet auclorcm à quo

genitus fi: , vei à quo procédât. Et îgco

non propter nature diveriitatem , qux in

Trîmtace nuliâ eft , ïed propter ipfam auc-

toritatem fblus Pater nun dicitur rr.iiïiis.

Non em;n fplendo* au't fervor ignem > fed

rgnïs itiittiti five fpiendorem, five ter vorcm.

An*. /:•''. centra ftrmonem Arianorum 3 cap. 4.

tom. 8 *'. i>- 7.

(b) Nec porTiimus dicerc quod Spiritus

Sanctiis & à Filin non procédât '> ncque

enim fruftra idem Spiritus & Patris Se Fi-

lii Spiritus dicitur- Aug. liL.s. de Trimt. cap.

ao. num. 29. Çreàimus , & tenemus S: h-

deliter prxdicaznus , quod . . . Spiri-

tus Sa ctus fimul & Patris Se Filii fit Spiri-

tus, & ipfe conlubftantiaîh Se coartenuts f

ambûbus. Au-g. lïh. II. de tivilate Dci , cap.

14. p. 190.

( c ) Farendum effe Patrem Se Filium

principium elle Spiritus Sancli; non duo

prir.cipia: iéd fient Pater & Filius unus
j

Deus a & ad creaturam relative unus Crea-

tor Se unus Dominas ; fie relative ad Spi-

rirum Sanclum unum orincipium. Awr. Le.

J. de Trinit. cep. 14. num. ij. p. 841.

(d) In iila coanerna & sequali Se incor-

porali S: inerrabiliter immutabili atque in-

ieparabili ïrinitatc difHcil.'imum eft gene-
rationem à procefiione diftinguere. Aur.

Lih. 15. de Trtnit. num. 48. p. 1000.

( e ) Quid autem inter nafci Se procéde-
ra intérêt , de illa exccllentiilima n attira

loquens , explicare quis potdt i . . . ,

Diftinguere autem inter illam generavio-

nem, Se hanc procefïionem ncicio , non
valeo j non fufncio. Awr. lib. 2. contra Ma*o
ximin. cap. 14. p. 703.

(/) Quia & ipfe ( Spiritus Sanâus )
Deus

}
non creatura. Quod fi non creatu-

ra , non tantùm Deus ; ( nain & homines
dicti Cunt dii : ) fed ctiam verus Deus. Er^o
Patri & Filio prorftis xqualis j Se in Trini-

tatis unitate confubftantialis Se coa:ternus,

Aug. Ub. 1, de Triait- ». 13. />• 756,
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Dieu , égal au Père & au Fils, co-éternel & confubftantiel dans

l'unité de la Trinité.

LVII. Comme il y a dans l'Ecriture plufieurs façons de par- Eegiespour

1er qui regardent la Trinité , <5c qu'il n'eft pas aifé d'entendre > l'explication11,-1 i
• r •!•. !>•

'

îv de certaines
il donne quelques règles qui en peuvent faciliter 1 intelligence, aifttouités

La première eft que par le nom de Dieu il faut entendre or- touchant la

dinairement toute la Trinité. Ainfi ( a) quand il eft dit que Dieu Trinuc -

pojfede feul Pimmortalité , que c'eft lui qui fait feul de grands pro-

diges, cela s'entend des trois Perfonnes. La féconde eft que

les ( b) œuvres de la Trinité au-dehors étant inféparables , ce qui

eft aîfirmé d'une perfonne doit être entendu des autres. C'eft ce

que ce Père prouve par l'exemple de plufieurs actions, qui at-

tribuées en un endroit de l'Ecriture à une perfonne de la Trinité,

font ailleurs appliquées à d'autres perfonnes. Jefus-Chrift dit

dans faim Jean : Le Confolateur qui eft le Saint-Efprit
,
que mon jaan.i^zék

Père envoyera en mon nom , vous enfeignera toutes choftes , & vousfe-
ra rejftouvenir de tout ce queje vous ai dit. Qu'eft-ce que cela figni-

fie ? Eft-ce (c) que le Fils nous parle feulement, & le Saint-Eiprit

(a) Intelligitnr non tantuni modo de

Pâtre dixiile Apoftolum Paulunii qui fi-

lm habet immortalitateth , fed de Lino ik foie

Deo qnod eft ipfa Trinitas recte

ergo ipfe Deus Trinitas inteliigitur beatus

& lolus potens . . . fie enimdictum
eft , folus habet immartdlitatem ,- quomodo
diélum eft, qui fiuit mirabiiïa foins. Quod
VL-Iim icire de quo diftum accipiant: fi de

Patre tantum , quomodo ergo verum efh
quod ipfe FiiÉtls dicit ,

qtnecumqve errim l'a-

ter J'acit , 'i£c e&dem Cr Ftiini facjt fi
'militer i

An qiiidqium eftinter mirabilia niira^i.: :.:s

quam reûyfcitare & vivifiçare mortuos ï

Di h anrem iiem Filius , fiant Pater ptfeîtat

mortucs <îr vivifieat ,/ïc ïy - Filins quos vult zi-

vificat. Qnomodo ergo foins Pater facic

mira, ilia
.
eu m ha?c verba nec Patrem tan-

tuni , neeFiiium tantum permutant ir.telli-

gi , fed inique Dcum unum verum tolum ,

id eft Patrem & Filium & Spiritum San-

âum, Aug.lib, I. de Trinitate . nunu Io. C£"

H./'. 755-

( b) Nec à folo Filio miffiis eft , ( Spi-

rirus Sandus ) fieut feriptum eft , eùm ego
abiero mirtam ilinm ad vos : fed à Patre

qnoque , fient Lriptum eft, quem mittet

Pater in nomine meo. Ubi ôftendiu:r quod
nec Paier fine Filio 3 nec Filins £ue Pauc

mifit Spiirum Sar&um. Iru£parabii«|

quippclu.it opera Tdr.itatis. Aug. Ub. con*

ti\i lertn. ArianoTum , cap. 4. />. 6-7.

( c ) Paracletus autem , jnquit , bpintus

Sai/ciits , çucm rt'.itni Pater in nownnefna» , itle

vos docebit Ortinia , C" commemorabit voi omnitt

ju£CHrrqi<c distero voiis. Num qui Inatti dicit

Filins, oc docet Spiritus Sanctus, ut diceute

Ffiio verba capiamus, docente autem Spi-

ritu Sancto cadem verba inteltigarnus ?

Quafi dicat Filius fine Spiritu Sajiâo, aut

Spiritus San crus doceatfine Filio : aut vero

non 3: F.I;::s doceat & Spiritus San<ftui

dicat, & cùm Deus aliquid dicit & docet,

Trufitas ipfa dicat Si doceat ? Sed quoniam
Trinitaseft, oportebat cjus fingulas irfi-

nuare perforas, eamque nosdiiiincrè au-

dire , inleparabiliter inteilieerc. Audi Pa-

trem dicentem ubi iegis , Domintis uixrtad

me , Fiiius meus es tu : Audi Si docentem
ubi legis , omnis qui audivit à Patre &
didicit , vcyait ad me. Filium vero dicen-

tem modo audiiu, de fe quippe ait , au*-

cunique dixtro vobi> : quem il Se docentem

vis nofee, Magiftrum recole , unus eft,

[

inquit, Magifter vefter Chnitus. Spiritum

porrb Sainftum ,
quem modo andifti do-

centem ubi diâum eft , iffevos dsce-jii unt-

»/.« ; audi etiutn dicentew , ubile^:^ ia Ac-
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nous inftruit ; de forte que nous entendions feulement parler le

Fils , ôc qu'il faille que le Saint-Efprit nous donne l'intelligence

de ce que le Fils dit ; comme fi le Fils pouvoit parler fans le

Saint-Efprit , ôc le Saint-Efprit inftruire fans le Fils ? Le Fils &
le Saint-Efprit ne font-ils pas tous deux l'un & l'autre ? Et lorf-

que Dieu nous parle ôc nous inftruit } n'eft-ce pas la Trinité

Sainte qui nous inftruit ôc qui nous parle ? Mais parce que dans

cette Trinité il y a trois perfonnes différentes, il falloit parler dif-

tinctement de chacune ,
quoique nous les croyons inféparables

dans leurs opérations. C'eft pour cela que l'Ecriture fait quelque-

pfj. 2. 7. tois parler le Père; comme lorfqu'il eft dit : Le Seigneur m'a dit

,

vous êtes mm Fils. Quelquefois elle dit qu'il inftruit, comme
9<wi. 6. 4>. lorfque Jefus dit : Celui qui écoute mon Père & qui en ejlinflruit,

vient à moi. Quelquefois elle fait parler le Fils , comme nous

voyons que le Fils vient de dire en parlant du Saint-Efprit : II

joan.x*. 16. vous fera reffbuvenir de ce que je vous ai dit. Quelquefois elle le

Matt. i$. io. reprefente inftruifant , comme quand il eft dit : Vous n'avez qu'un

Maître ,
qui eft Jefus-Chrifi. Quelquefois elle fait inftruire le Saint-

jo4n. h. z6. Efprit, comme nous venons de voir par ces paroles : Le Saint-

Efprit que mon Père envoyera en mon nom , vous enseignera toutes

chofes. Et quelquefois elle le fait parler, comme lorfqu'il eft dit

Art. 10. zo.
janç j£S^es des Apôtres , que le Saint-Efprit dit à faint Pierre

d'aller avec les gens que Corneille avoit envoyés. C'eft donc

toute la Trinité qui parle ôc qui inftruit. Mais fi l'Ecriture n'a-

voit parlé féparément de chaque perfonne, l'efprit de l'homme

eft (i foibîe, que nous n'aurions jamais pu nous former aucune

idée de la Trinité ; car comme elle eft inféparable en tout, fi l'E-

criture ne nous en eût jamais parlé que de la forte , 6c fans par-

ler féparément de ce que faifoient les perfonnes dont elle eft

compofée, nous n'aurions jamais pu la reconnoître pour Trini-

té. Une troifiéme règle eft que ( a) ce qui fe dit fubftantiellement

tibus Apoftolorum , beato Petro dixifle

Spirirum Sandum » vade cum illis , quia

ego mifi eos. Omnis igitur & dieu & do-

Cet Trinitas : feJ nia" etiani fingillatim corn-

mendaretur , cam nullo modo humana ca-

pere utique poflet infirmitas, Cùin ergo

omnino fit infeparabilis , numquam Tri

nitas efle feirctur fi femper infeparabiliter

diccretur. Aug. trafi. 77- infoann*n. i>t"*g>

696. & 697-

( a ) lliad praecipuè teneamus , quid-

quid ad fe dicitur prjrftantiifima ilia & di»

vina fublimitas , fubftantnliter dici j quod

autem ad aliquid, non lnbftantialiter , fed

relative > tantamque vim efle ejufdem iub-

ftantia: in Pâtre & Filio & Spirita Sanc>o ,

ut quidquid de fingulis ad l'eipibs dici-

tur, non pluraliter in fumma, led fingu-

lariter accipiatur . . . non enira de

Pâtre folo > Ted de Parre & Filio Se Spi-

ritu Santfto feriptum eft , tu es Dius folus

mAgtrni . . . nec très boni, fed unus eft

. en
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en Dîeu 6c non-relativement , s'entend de toute la Trinité , en-

forte que fi on l'applique à une perfonne, il peut aufïi s'entendre

des autres. Ainfi c'eft de toute la Trinité qu'il eft dit dans les

Pfeaunies : Vous êtes le feul grand Dieu ; & ce que Jefus-Chrift

-dit lui-même, qu'il n'y a que Dieu feul qui foit bon. Au lieu

que ce qui fe dit relativement, comme Père & Fils, ne peut

s'appliquer qu'à une feule perfonne. La quatrième (a) eft que

ce n'eft point une marque qu'une perfonne de la Trinité foit

moindre qu'une autre de ce qu'elle la glorifie ;-car toutes les trois

Perfonnes fe glorifient mutuellement.

LVTII. Dieu choifit (b) de la nation des Chaldéens, un homme Sarïïacarna.

d'une pieté fincere,qui fut Abraham ,
pour lui révéler & lui con- aon.Condui-

r r rr± • j • a v > \ i te de Diea
fier fes promettes, qui ne dévoient être accomplies qu après plu- dans ce myLi

fieurs fiécles, dans les derniers tems du monde, 6c lui prédit tere.

que toutes. les nations feraient bénites dans fa race. Cet homme
qui ne connoiflfoit ôc n'adoroit point d'autre Dieu que le vérita-

ble Dieu t Créateur de l'univers,, engendre un fils dans fa vieiî-

leiïe, d'une femme à qui l'âge aufiibien que la ftérilité avoient

cté toute efperance d'avoir des enfans. De ce fils fort un grand

peuple qui s'accroît prodigieufement en Egypte, où les difpo-

fitions de la Providence qui fe marquoit de jour en jour par de

nouvelles promefTes , ôc par les effets dont elles étoient fuivies

,

avoient fait paffer cette race des contrées d'orient. Ce peuple dé-

jà pui (Tant, fut tiré de la fervitude d'Egypte par des prodiges 6c

des miracles inouïs , ôc ayant été conduit 6c établi dans la .terre

de Chanaan , qui lui avoit été promife , il s'y accrut jufqu a former

un Royaume confiderable. Mais s'étant laiffé aller au péché, 6c

ayant fouvent ofrenfé par des allions facrileges^ Dieu dont il

avoit reçu tant de bienfaits , il fut puni par plufieurs calamités.,

entremêlées néanmoins de diverfes profperités ôc de douceurs,

à mefure qu'il venoit à reconnoître fon Dieu , qui le conduifit

ainfi jufqu'au ternie de l'incarnation 6c de la manifçflation de

bonus de quo di&um eft, ntmo bonus nifi

faits Deus. Aug. lïb. 8. deTrhtit. cap. S. w. 9.

t*£- 8 S7-

(4) Porens eft Spirîcus Sanâus glon-

ficar-c Filium , quem gloriticat Pacer. Quoi
iî ille qui glorificat , eo que^n glorificat --j Triait, cap. 4 p. 775
major eft, fîriant ut a^uales fitu qui le

in vice n gloritkant. Scriprum eft autem
quod & Filins glorificat Pacrem :.ego ie> .,

Tome XII.

inquir
, glorifiecivi fuper terr*m. Sane caveant

ne putetur Spiritus Sanctu* major ambo-

bus
,
quia glorificat Filium nuem glorirt-

cat Pater , ipfimi autem nec à P.ure nec à

Filio leriptum eft glorificari. Aug hb. z. de

(b) Aug. e{ifi. 137* "um ' *>• & ftq*

pag. 408.

Ddd
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Jefus-Chrift. Toutes les promettes , toutes les prophéties faites à
ce Peuple, fon Sacerdoce , fes Sacrifices , fonTemple , ôc tous les

Sacremens de fa Religion étoient défîmes à marquer que ceChrift

Verbe de Dieu, & Dieu lui-même , viendroit au monde, revêtu

de chair , qu'il y fouffriroit la mort, qu'il refïufciteroit, qu'il mon-
teroit au Ciel, ôc que dans toutes les nations il auroit des hom-
mes confacrés à fon nom

, parla vertu duquel la rémidion des

péchés ôc le falut éternel feroient donnés à ceux qui croiroient

en lui. Jefus-Chrift vient donc au monde; ôc par fanaiffance,

fa vie , fes paroles , fes actions , fes fouffrances , fa mort , fa ré-

furreclion , fon afcenfion , il accomplit tout ce que les Prophètes

avoient prédit. Incontinent après, il envoyé fon Saint-Efprit aux

Fidèles affemblés dans une même maifon , où ils vivoient dans

la prière , en attendant avec des déiirs continuels ce don du
Ciel , ôc l'accompliffement de la promefTe qui leur avoit été faite

Ces Difciples remplis du Saint-Efprit
, parlent tout d'un coup

les langues de toutes les nations ; ils attaquent courageufement

les erreurs; ils prêchent les vérités qui nous fauvent ; ils exhor-

tent les hommes à faire pénitence de leurs péchés , ôc leur pro-

mettent qu'ils en obtiendront le pardon. Non-feulement ils prê-

chent la véritable Religion, ôc la vraie pieté 5 mais afin qu'on ne
puiflfe douter de ce qu'ils prêchent ^ ils le confirment par des mi-

racles les plus capables d'en établir la vérité. Cependant la rage

des Infidèles s'allume contr'eux ; mais comme ils ne foufrrent rien

qui ne leur ait été prédit, leurs fouffrances mêmes les fortifient

dans l'efperance de ce qui leur a été promis, & les rendent en-

core plus fidèles à enfeigner aux hommes les vérités dont ils

font chargés. Quoiqu'en petit nombre , ils parcourent toute la

terre, ils convertiffent toutes les nations avec une facilité admi-
rable j ils croiffent au milieu de leurs ennemis, ôc tous les maux
qu'on leur fait fouffrir ne fervent qu'à les répandre jufqu'aux ex-

trémités du monde. D'une poignée de gens qu'ils étoient, grof-

fiers , ignorans ôc méprifés, ils fe trouvent tout d'un coup éclairés

ôc célèbres partout le monde , ôc multiplient avec une vîtefTe in-

croyable ,faifant plier fous le joug de Jefus-Chrift , les plus grands

efprits, les plus éloquens, les plus fublimes ôc les plus fçavans

hommes du monde , dont ils font non-feulement des Séna-
teurs, mais des Prédicateurs de la Doctrine, du falut ôc de la

véritable pieté. Dans les divers retours des adverfités ôc des prof-

perités qui leur arrivent , ils ne fongent qu'à foutenir courageu-

fement hs unes, ôc. à ufer fobrement des autres
3
Ôc lorsqu'ils
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Yoyent que le monde rend à fa fin , ôc que les débris de toutes

ïcs chofes l'annoncent , leur efperance fe ranime, ôc fe fouvenant

que ces marques même du déclin du monde ont été prédites

,

ils attendent avec plus de confiance que jamais , la félicité de la

célefte patrie. Pendant que l'Eglife de Jefus-Chrift combat de

cette forte , les nations impies ôc infidèles frémiffent contr'elle,

ôc en font l'objet de leur rage ôc de leur fureur. Mais elle de-

meure vittorieufe par fa patience, & par un attachement inviola-

ble à la foi. Malgré les cruautés de fes perfécuteurs , dès que la

vérité fi long-tems cachée fous les figures myfterieufes qui en

exprimoient la promeiTe, vient à paroître, ôc que le facrifice qui

lui convient commence à s'établir , ceux de l'ancienne loi qui ne-

toient que des figures de celui-ci, s'abolifient, ôc leTemple même
qui étoit le feul lieu où on pût l'offrir eft détruit. Le peuple Juif

réprouvré pour fon incrédulité , eft chaffé de fon propre pays,

ôc difperfé par le monde, afin qu'ils portent de toutes parts ks

Livres faints, ôc qu'on ne puifie pas dire que les prophéties qui

prédirent Jefus-Chrift ôc fon Eglife , font des pièces fabriquées

après coup par les Chrétiens ,
puifqu'elles font produites par nos

adverfaires, dont l'incrédulité eft prédite dans ces mêmes livres,.

Les Idoles ôc les Temples des démons fe détruifent peu à peu ,

ôc tout le culte facriîege qu'on leur rendoit , s'abolit comme il

avoit été prédit: Enfin il s'élève des héréfies contre le nom de

Jefus-Chrift, qui fe couvrent néanmoins du nom même de

Jefus-Chrift, ôc cela arrive , comme il a été prédit, pour donner

lieu à l'Eglife de manifefter de plus en plus les tréfors de la

fainte Doctrine, dont elle eft la dépositaire. Tout cela eft arrivé

de point en point, comme il avoit été prédit dans les Livres

faints, ôc l'accompliflement fi jufte de tant de prophéties, nous

fait attendre avec confiance ce qui refte à accomplir des pro-

meffes de Dieu. Où eft lame touchée du défir de l'éternité , ôc

que le peu de durée de la vie prefente ait fait rentrer en elle-

même , qui puiffe ne fe pas rendre à des preuves fi lumineufes ,

ôc qui portent fi vifiblement le caractère de Dieu ? Jefus-Chrift

eft venu en ce monde fauver les pécheurs; il n'y a point d'autre

raifon qui l'ait fait venir (a); ce ne font pas nos mérites ,
mais

nos péchés qui l'ont attiré du Ciel fur la terre. Il n'eft venu que

( a ) Quare ( Chriftus ) vcnit in muu
j
Non eum de Cœlo ad tcrram mérita noftra,

dum.? Peccatores lalvos ùcere. Alia eau- I led peccata duxerunt. Atg.ferm. 174- '• 7-

fa non fuit, quare venirct ia muuJum. I mm. 8./'. S34.

Dddij
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pour nous guérir de nos maladies. Otez les maladies ( a ); ôtèz

"

les bleflures, & l'on n'aura plus befoin dé médecine. Fuifqu'il eft

venu un fi grand Médecin du Ciel , il falloit bien qu'il y eût un
grand nombre de malades fur la terre , c'eft-à-dire , tout le genre

humain. Si l'homme (b) n'avoit point quitté Dieu, Dieu ne fe

feroit pas fait homme. Mais ne pouvoit-il pas racheter les hom-
mes , ôc les tirer de l'état où le péché les avoit réduits , par un
autre moyen que celui de l'incarnation ? Saint Auguftin ré-

pond ( c ) que comme toutes chofes font foumifes à la puiffance

de Dieu, il n'a pas manqué d'autre moyen ; mais que n'y en J

ayant point de plus convenable, il ne devoit pas y en avoir

d'autre que celui qu'il a pris pour nous fauver. Car rien n'étoir

plus néceffaire pour relever notre efperance, ôc pour empêcher
que les efprits des hommes rabaifles par l'état de leur condition

mortelle, ne défefperaifent de pouvoir parvenir à l'immortalité,

que de nous faire voir de quel prix nous étions auprès de Dieu:

& quel amour il avoit pour nous : Or quelle marque plus évi-

dente Dieu en pouvoit-il donner , que l'incarnation de fon Fils ?

Quelqu'un demandera peut-être, pourquoi le Fils de Dieu a vou-

lu naître d'une femme ? Ce Père répond ( à) que notre Seigneur

( a ) Toile morbos , toile vuînera , &
nulla caufa cft medicinat. Si venit de cœlo
magnus mediais , magr.us per totum orbem
terrse jacebat se^rotus. Iple segrotus géniïs

ham;munveft. Ang.jerm-. 175^. mnh 1. p-tg

( b) Si tu, ô homoj non dimicteres Deum,
non fieretpro te Deus homo. Aug. ferm. 1.

in ffaim. 36. num. If-p. 172.

( c ) Eos itaque qui dicunt , itanc defuit

Deo niodus ahus > quo liberaret homines à

miferiâ mortalitatis hujus ut u: igsnnuiîi

Filium Deum fibi coa;tcmum , hominem
fie ri veîlet , induendo humanam animam
Srcarnem'j mortalcmque fa&um raortem

perpeti ï Parum eft fie refclkre, ut iftum

Jnodum - qiio nos pet medutorem Dei
& hômmiïm hominem Chriftum Je-
fum Deus liberare dignatur , afleramus

bonum & divine congru; m dignita^i :

verum etia.n ut oftcndamns no» alium

Titodum poffibilem Dco difuiife-, cujus po-

teftatî cuncta aequalitcr fubjaccnt , fed fa-

r.andar nofirœ mi-icriae convciiientiorem

in<«i « ni j alium non fmlle , nec effe potuif-

fe, Quid. cnim tam neosffarium fuit ad

erigendam fpem nofiram*, mentefque mor-'

tabiira conditione ipfius mortalitatis abje-

das , ab~ immortalitatis delperutionc iibe-

randas > quàm ut dtmonflrarctut nobis

quanti nos pendere: Dcuî, quantumqne di-

ligerct l Qu.id vero hujus rei t^nto itio in-

dicio manifeftius atque praxlarius ,- quàm
ut Dei Films immutabriiter bonus , in fe

manens quod erat, & à nobis pro nobis

accipiens quod non erat, praeter fua; na-

ture detrimentum , noftra: dignatus inirc

confortium. Aug-, Ub. 13-. du Trinit. c*f>. 10»

». 13. p. 5»3^-

(d) Dominus autem Jefus Chrifîus,

"qui venerat ad hommes liberandos > in

quibus *& mares •&.' feminx pertinent ad
lalutem , nec marcs faftidiv.it , quia ma-
rem fufeepit , nec feminas , quia de femi-

nâ natus* cit. Hue arcedit magnum làcra-

mentum , ut quoniam per> fermnam nobis

mors acciderat , vita nobis per femmam
nafeeretur ; ut de urrique narurâ , id eft

femininâ 6c mafeulinâ , v*ctus dia olus

emeiarerur quoniam de ambarum fubver-

fîone îartabatur j cui parmi) fuerat ad pœ-
cam fi arabse-nattir*' in nôbis jiberarentur t
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Jefus-Chrift étant venu pour fauver le genre humain, conïpofé

d'hommes ôc de femmes, n'a pas méprifé le fexe des hommes,

puifqu'il s'en eft revêtu, ni celui des femmes, puifqu'il eft né

dune d'entr'elles ; à quoi l'on doit ajouter que Dieu a voulu que

notre morr étant arrivée par une femme, ce fût d'elle que notre

vie tirât fon origine, Ôc que le diable qui avoit fait tomber l'un

& l'autre fexe , fut vaincu ôc fub'jugué par tous les deux. Saint Au-

guftin dit encore ( a) que fi Jefus-Chrift Te faifant homme, ne

fût pas né dune femme, celles de ce fexe auroient en quelque

forte défefperé de leur falut , dans la penfée que Jefus-Chrift

les auroit rejettées, comme ayant été la caufe du péché de

l'homme.

LIX. Jefus-Chrift Fils de Dieu (i) , eft Dieu ôc homme tout Sur la dfvi _

enfemble ; Dieu avant tous les tems , ôc homme dans le tems. nité & fhu-

Dieu parce qu'il eft le Verbe de Dieu ; car le Verbe étoit Dieu , ™^^ Je"

ôc homme parce que le corps ôc l'ame fe font joints au Verbe

dans l'unité d'une feule perfonne. C'eft pourquoi, en tant qu'il

eft Dieu , fon Père ôc lui ne font qu'un ; mais en tant qu'il eft hom-
nïe , lé Père eft plus grand lui : Car étant Fils unique de Dieu ,

non par grâce, mais par nature, il a été fait fils de l'homme , afin

qu'il fût aufti plein de grâce , & étant le même, il eft l'un ôc

l'autre, ôc de l'un Ôc de l'aurre il ne s'eft fait qu'un feul Chrift.

Ayant , en effet , la forme de Dieu 3 il rCa point crû faire un lar-

cin de s'attribuer ce qu'il étoit par fa nature: fçavoir, d'être

égal à Dieu; mais il s eft' anéanti lui-même, en prenant la firme

nifi etia:n per ambas liberaremur. Ang. lib.

de agune cbrifitanu , cap. 11 num. 24. //"£•

( <t ) Si crgo vir exiftens , qaod urique

cfie deberet , non nafocretur ex femina,

ddpcrarent de fe femi \x-, meniorcs priim

pt^ccati (ui , quia per feminam deceptus

eft priiHus homo ; & omnino nullam le

fpem habcre in Chrifto arbicrarentur. Aug.

ferm. < i, ci in. 3.^. 284.

( f> ) PromtJe Chnftu* Jefus Dei Filius ,

eft & Dcui, & homo. Deus ante omnia
iaxula , homo in noftro fœculo. Deus, quia

Dei Vcrbum , Dcm enim irai Vtrbum : ho-

mo autem
, quia x\\ unitacem pierfonx accef-

£c verbo anima rationali^ & caro. Quo-
ciïca in cpa-stura Deus eft , ipie & Pater

unira funt , in quantum autem brao ell

Pater major cil iita. Cumeuim effet uni

eus Dei Filius , non gratiâ , fed naturâ > ut

effet eti:.m plenus grauâ , faclus eil &
homiuis Filius ; idemque [ipfc utrumque
ex utroque urms Chnftus. Quia cum in

'forma Dei cjjci , von rafinam arbitrants efl ,

quod nattira erat , id eft , ej]c te^ualts Deo.

txinanivit autein fe , aceipiau fartnam fervft

non amictens vcl imuutns fornum Dei.

Acperhoc& minor eft fa cit. s » & man-
, ft asquaiis, utrumque anus, ficut dicuim

eft. Sed aliud propter Vcrbum, aliud

propter homincm y
propter Verbimi aequâ-

îis patii, propter hoininem minor. Lnus

Dei Films , idtniqùe bamuiis Filius ; unes

homini" Filius , iuemque Dei Fi.ni:> ; non

àâù Fiiii Dei Deus & homo , fëd umis Dei

Filius: Deus fine initio, homo à certo

i.ikio, Dominas nofter Jelus Confias. ,ing.

I ïn-EndiiritU <• 35.»^-;. 6. .7. no..
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Sur les deux

natures en je-

fus-Chrift en

une même
perfonne.

5PS SAIxNT AUGUSTIN,
d'un ferviteur , fans perdre ni diminuer la forme de Dieu. Par-là

il eft devenu moindre & eft demeuré égal, étant l'un & l'autre,

& n'étant qu'un ; mais l'un comme Verbe, & l'autre comme hom-
me. Comme Verbe , il eft égal au Père , & comme homme , il eft

moindre que lui. Le même & unique Fils de Dieu, eft auflï

Fils de l'homme, & le même Fils de l'homme eft au (fi Fils de
Dieu. Ce ne font pas deux Fiîs de Dieu , un Dieu & un hom-
me ; mais un feul Fils de Dieu , Dieu , n'ayant point de commen-
cement; homme, ayant un commencement certain; l'un & l'autre

eft notre Seigneur Jefus-Chrift. En tant qu'homme il n'eft point

Fils adoptif {a
) ; mais Fils naturel & unique de Dieu. Nous ne

fommes pas enfans de Dieu (b ) par nature comme lui; mais

feulement par la grâce de l'adoption. Notre foi confifte (c) prin-

cipalement à croire un Fils unique de Dieu, non adoptif, mais

proprement dit; non imaginaire, mais véritable; non pour un tems,

mais éternel , qui a fouffert pour nous félon la chair.

LX. Reconnoiflbns donc (d) en Jefus - Chrift une double

fubftance , dont l'une eft la nature divine , par où il eft égal à

fon Père , ôc l'autre la nature humaine , par où il eft moins grand

que lui. Mais reconnoiflbns en même-tems, que ces deux na-

tures ne font qu'un Jefus-Chrift , de peur d'introduire dans la na-

ture divine une quaternité au lieu de Trinité: Car comme le

(a) Oportebat ergo ut illc ( Chrif-

tus ) baptifaret qui eft Filins Dei unicus

,

non adoptacus. Adoptati Filii , Miniftri

funt unici ; unions habet poteftarera ,

adoptati minifterium. Aug. trafl. 7. in Joan.

«• 4- /»• 343-

(6) Non enim nati fumns de Deo,
quomodo illc unigenitus , fed adoptati

per gratiam ipfius. Aug.xraiï. 2. in Juan*.

n. 13. p. 301.

( c) lu hoc maxime fi des noftra con-

fiftit, ut credamus unicum Filium Dei,

non adoptivum , fed proprutm , non phan-

tafticum , fed verum , non temporaxium ,

fed xrernum , pro nobis omnia fecundum

carnem fuiiTe perpeiinm. Leporius in li-

bello emendationis cui fan&us Amguftinus

enm aliis Afric^ Epifcopis fublcripfit. Pag.

I 6S ï. totn. 2. Concil. Labb,

{d) Àgnofcamus geminam fubfbntiam

Chrilti , divinam feiticet qua xqualis eft

Patri, humanam qua major eft Pater.

Utrumque autem fimul non duo , teà unus

e# Chriftus, ne fît quatecuius, non Tri -

nitas Deus. Sicut enim eft homo anima
rationalis & caro, fie unus eft Chriftus

Deus & homo ; ac per hoc Chriftus ,

eft Deus anima rationalis & caro. Chri-

ftumin his omnibus , Chriftum in fingulis

confitemur. Quis eft ergo per quem fac-

tus eft inundus ? Chriftus Jelus , ied in for-

ma Dei. Quis eft fub Pontio Pilato cru-

cifixus ? Chriftus JeCus , fed in forma fer-

vi. Item de fingulis quibus homo con-
fiât. Quis non eft derelnftus in inferno ?

Chriftus Jefus , fed in anima fola. Dici-

tur ergo & in his fingulis Chriftus. Ve-
rum h sec omnia non duo, vel très, fed

unus eft Chriftus. Ideo ergo dixit , fi diii-

Çeretis me , gattderetis uticjue : cjuia vado ad

Patrem : quia nature humant gratulandum

eft , co quod fie aflumpta eft à Verbo uni-

genito , ut immortalis conftitueretur i»

coelo , atque ita fieret terra fublimis , ut

incorruptibilis pulvis federet ad dexteram

Patris. Aug. traél. 78. in Joan, n.^.f. 699.

C 700.
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corps ôc l'ame raifonnable joints enfemble , ne font qu'un Jefus-

Chrift; ainli jefus-Chrift eft tout enfemble Dieu , une ame raifon-

nable ôc un corps. Nous reconnoiiTons Jefus-Chrift dans ce tout

divin , ôc dans chacune des parties dont il eft compofé. Quand
donc on nous demande , par qui a été fait le monde , nous répon-

dons , par notre Seigneur Jefus-Chrift , quoiqu'il n'ait été fait que

par Jefus-Chrift, comme Dieu. Et fi on nous demande, qui a été

crucifié fous Ponce Pilate,nous répondons Jefus-Chrift, quoi-

qu'il n'ait été crucifié que dans fa forme ôc dans fa nature de

Serviteur. Il en eft de même des deux parties dont eft compofée
fon humanité fainte. Par exemple , fi l'on nous demande , qui

eft-ce qui n'a pas été laiffé dans hs enfers, nous répondons,

Jefus-Chrift, quoiqu'il ne s'agiife que de fon ame. Si l'on nous de-

mande
, qui a été trois jours dans le fépulcre , &c eft après cela

reiïufcité, nous difons Jefus-Chrift , quoiqu'il ne s'agifle que de

fon corps. Le nom de Jefus-Chrift eft donné dans l'Ecriture à

chacune des parties qui entrent dans ce divin compofé , fans

que pour cela il y ait ni. deux ni trois , mais un feul Jefus-

Chrift. Le Seigneur a donc dit : Sî vous m'aimez, vous vous

réjouirez de ce queje vous ai dit : Je vais à mon Père ; parce qu'en

effet, c'eft un grand avantage à la nature humaine, ôc qui mé-
rite bien qu'on s'en réjoùifTe avec elle , d'avoir été ainfi unie au

Verbe, au Fils unique de Dieu, qui l'ayant élevé dans le Ciel,

avec lui, l'a rendue immortelle, ôc a tellement élevé cette fub-

fiance, qui n'étoit que terre ôc poufliere dans fon origine ,-

qu'elle eft devenue incorruptible , ôc a pris féance avec lui à la

droite du Père. Comme l'ame raifonnable ôc le corps n'eft qu'une

perfonne (a), de même Jefus-Chrift Verbe ôc homme, n'eft

qu'une perfonne compofée de deux fubftances ( b ), parce qu'il eft

Dieu ôc homme. On ne peut pas dire toutefois, que Dieu foit

une partie de cette perfonne , autrement il faudroit dire que Dieu
îe Fils de Dieu n'étoit pas parfait avant qu'il eût pris la forme

d'efclave, ôc qu'il auroit reçu quelqu'accrohTement en s'uniffanc

(<z) Ncmpe ex quo homo eue ccepit , ' (&) Porro autem Chriftus una per

non aliud cœpic elle quam Dei Filius : &
hoc unicus, & propter DeumVcrbuni;, quod
illo Uifcepto caro fa etuni eft , utique Deus ,

ut quemadmodum eft una perfona quilibet

homo, anima icilicet rationalis & caro , ita

fit Chriftus una perfona., Verbum Si homo.
Aug< tnsbhrîd. cap, 36. /•*»;. iiq.

fo.ia efl: gc-minas lubftantia?, quia & Deus
Si homo eit. Nec tamen Deus pars hujus

perionx dici poteft ; alioquin Filius Dei

antequam fufeiperet formam fervi noa

erat totus , & crevit cùm homo divinita--

ti ejus acceflit. A»g. Ub. 2. contra AUxitni--

num 3 C! io.iihw, z.f>,éj$r
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Ji l'humanité. Dieu a pris (a) notre nature, c'eft-à-dire , l'ame

raifonnable , ôc la chair de l'Homme-Chrift ; ce qui s'eft fait d'une

manière fingulierement admirable , ou admirablement finguliere.;

enforte que fans aucuns mérites précedens , ilfut tellement Fils

de Dieu, dès-lors qu'il eut commencé à être homme, que lui ôc

le Verbe qui n'a point de commencement , ne fut qu'une même
perfonne: Car nul Catholique n'oferoit dire que le Fiis del'Hom-

_me , quoique né du Saint-Efprit ôc de la Vierge Marie ,ait mérité

par fon libre arbitre , en vivant bien ôc en faifant de bonnes œu-
vres j fans aucun péché, d'être Fils de Dieu, l'Evangile aflurant

le contraire , lorfqu'il dit : Le Verbe a été fait chair. Car , où cette

incarnation s'eft-elle faite que dans les entrailles de la Vierge, où

Jefus-Chrift homme a pris commencement f Et lorfque la Vier-

ge demanda , comment fe feroit ce que l'Ange lui annonçoit,

l'Ange lui répondit : Le Saint-Efprit dépendra en vous, & vousfe-

rez remplie de laforce du Très-Haut , & c eft pour cela que le Saint-

;Efprit qui naîtra de vous,fera appelle Fi 1s de Dieu. Ceft pour cela.)

dit-il, non à caufe des œuvres qu'il ne pouvoir avoir faites , n'é-

tant pas encore né; mais parce que le Saint-Efprit viendra eu

,vous, ôc que vous ferez remplie de la force du Très-Haut. Cette

.nailTance certainement gratuite, a joint dans l'unité d'une même

.perfonne, l'homme à Dieu, ôc la chair au Verbe. Les bonnes

œuvres ont fuivi cette naiflance , ôc ne l'ont pas mérité. Je quitte

ma vie ( b ), dit Jefus-Chrift. Qui eft-ce qui quitte fa vie ? Et quelle

(a) Dcus ergo naturam noftram , id

eft i animam ràtionalem carnemque^ ho-

minis Chri.fti fufeepit , fufcepiionc fingu-

îariter mirabili vcl' mirabiliter fingularij

ùt nullis juftit-a: fu2 praxedenribus me-

ritisFilius Dci fie effet ab initio quoefle;

.horan cœpiftit, ut ipfe & Verbum quod

fine iuitîo eft , una perfora effet. Neque"

e*iim quifqtiam tantâ reî-hujus & -fidri cœ--

eus eft ignorantiâ , ut audeat dicere ,

quanv is de Spiritu San&o & Virgin e Ma-

ria Filium hominis natum , per liberum ta

trien arbitriu;n benc vivendo , ,& fine pec-

cato boni opéra faciendo meruiilc, ut effet

Dei Fiiius , refiftente Evsuigejio atque di-

cenre fèrhtm carofcttim ifl. Nin.ubj hoc

faftimi eft, nifi in utero virginali, utidè

fuit initium honvnis ChriftW Iremque

•VLrgine requirente , quomodo fieret

quod d per Angchjm nuntiabac.ur , Angé-

lus refpondit, Spiritus Santtus fuptrveniet itt

te , O" virtus Allijj.mi ubun brJnt libi ; prop-

terea , querf nafççtur ex te/auftum , vocubitur

Fiiius Dti. Propterea , inquit -, non prep-

ter opéra , qvx nondum nati utique nul!»

funt,> fed propterea quia Spiritus Sanclc.s

fuperveniet in te , & virtus Alnlfimi obum-
brabit tibi, quodl nalcetur ex te fànâùih

vocabiu;r£iiius, Dei. Iitaj:a.i\itai profec-

to gratuita conjunxit in unitate perlons

hominem Deo , carntm V'erbo. iftam na-

tiviratem bona opera (coûta finit non bo«

na opéra meruerunt. Aug. Uh. de e*nefit.:G*

gra$. cap. \\. pum ^o.fag. 766. C 767.

( b ) Peno , ;
inqt:it, animam meam. Qus

poi.it ? Quam pouit ? Quid t ft Cbnitrs ?

V-rtium & homo. N<c fie homo -ut fola

caro -, fed quia homo cç.iftat ex carne &
anima', totns.iutem homo in Chnfto. Non
enimpartem detcriorcmfufcepiUet, & par-

eft
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efi la vie qu'il quitte ? Celui qui quitte fa vie , c'eft Jefus-Chrift. Et
qui eft Jefus-Chrift? C'eftle Verbe fait homme ; & qui en fe fai-

fant homme, n'a pas pris un corps feulement , mais un corps ÔC

une aine, qui font les deux parties dont l'homme eft qompofé;
car il n'y a pas d'apparence qu'il eût pris le corps, qui eft la

moindre partie de l'homme, ôc quij n'eût pas pris l'ame, qui

eft la principale. Jeiiis-Chrift étant donc un compofé du Verbe
ôc de l'homme tout entier, contient le Verbe » une aine & un
corps. C'eft de quoi il faut fe fouvenir , dit faint Auguftin , y ayant

eu des hérétiques qui, quoique condamnés & chaflés de l'Eglife,

lie laiflent pas de tâcher fans celle d'entrer dans la bergerie à la

manière des voleurs. Ces hérétiques font les Apollinariftesqui ont

avancé comme un dogme certain , que le Verbe tenoit lieu d'a-

me à Jefus-Chrift, & que ce même Verbe en s'incarnant , n'a-

voit pris qu'un corps ôc non pas une ame comme la nôtre, ou
du moins , une ame raifonnable. Quelques-uns même d'entre

eux foutiennent que J. C. en avoit une femblable à celle des

bêtes, en quoi ils perdoient eux-mêmes la raifon. Ce Père dit

donc quefuivant la doctrine de l'Eglife, nous devons reconnoî-

jtre en Jefus-Chrift une ame telle que celle des autres hommes ;

c'eft-à-dire, une ame raifonnable , une ame qui a de l'entende-

ment, une ame par où l'homme eft homme, ôc diftingué de la

bête. C'eft encore fuivant la doctrine de l'Eglife, qu'il admet
deux volontés (a) en Jefus-Chrift, l'une divine ôc l'autre humai-

tem meliorcm deferuiffet
;
pars quîppè ho-

mmis mclior eit anima quàm corpus. Quia
ergo torus honio in Chrifto, qu'ici eft

Chriilus ? Verbum, inquam , & horno.

Quid eft Verbum & homo ; Verbum
anima , & caro. Tenete hoc , quia non
defucrunt hxretici & in iftâ Sententiâ

pulii quidem jam olim à veritate Catho»
licâ: ltd tamen uc furcs & latrones non
intrantes per oftium , inlidian o\iii non
defîniint. Apoliinanfts haeretici dicii fnnt,

qui auh* ilmt dogmatifare quod Chriftus

non fit nifi Verbum & caro -, animam hu
manam non eum aHumliUe contendunt.

ISara & aliqui eorum fuiile in Chrifto ani-

mam , negare non potuenmt. Videte abfur-

ditatem & infaniam non ferendam Ani-

mam irrationalem eum habere voluecunr,

rationalem negaverunt : dederunt ei ani-

mam pecoris , iubtraxtfrunt hominis. Scd
illi abftulerunt Chrifto rationem , non te-

nendo rationem, Abfit hoc ànobis, in fi-

Tome XIL

Je Catholici nutritis atquc fundaàs . . .

ex hâc occafîone d'_ anima iiiftruathus vos

& contra Apoilinariitas , qui dictint Do-
minum noftrum jefum Chriftum non ha-

buifle animam humanam , id eft animam
rationalcm, animam intelligentem i ani-

mam , inquam , in quâ diftîmus à péco-

re, quod homines fumus. Aug. trutl. 47,
in'joan. num. y.ff.ig. 610. Cr 611.

( a) In hoc quod ait , non qncd ego volo ;

aliud (ë oftendit ( Chriftus )
voIuiHë quam

Pater : quod niii humano corde non po-

tuiliet , cùm infirmicatem noilram in i'uum,

non divinum iëd humanum rransfkurarec

atredum. Homine quidem non aiiumpio,

nullo moAo Patri diceret unicum. Ver-

bum, non qttod ego volo. Nunquam eniin

poifec immutabilis il!a natura cuidquam,

aliud velle qusm Pater. Aug, //£. :. contra

Maximinum Arianum , cap. 20. num. 1. pag,

720.'

Eee
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ne. Mais en parlant de l'union très-intime de la Divinité avec
l'humanité , ilfe fert du terme de mélange , difant que ( a) la per~

fonne de l'homme , eft le mélange de l'âme & du corps ; & la

perfonne de Jefus-Chrift , le mélange de Dieu & de l'homme. Il

ne trouve pas que d'appelier Jefus-Chrift l'homme du Seigneur,

ce foit une expreflïon correcte , quoiqu'elle ait été employée par

quelques Auteurs 5 il témoigne du regret de s'en être fervi lui-

même , avouant toutefois, qu'on peut lui donner un bon fens. Il

enfeigne ( h )
qu'on ne peut appeller la fainte Vierge mère de la

Divinité.

LXI. La foi (c) en un Dieu fait homme eft fi néceftfaire à tous

dans cette vie , que perfonne ( d) , ni avant ni après l'incarnation

n'a été réconcilié avec Dieu fans le fecours de cette foi. D'où.

vient que faint Paul nous enfeigne qu'/7 n'y a qu'un feul Dieu , dr
' un feul Médiateur entre Dieu & les hommes } Jefus-Chrifî homme.

Auffi la vérité chrétienne {e) ne permet pas de douter que les

anciens juftes ayent dû être purifiés de leurs péchés, & juftifiés

fans la foi de l'incarnation , de la mort ôc de la réfurredion de Jefus-

Chrift. Il ne faut fur cela admettre aucune différence entre ces

Juftes ; car cette foi a été néceffaire à tous , tant à ceux dont parle

l'Ecriture , qu'à ceux dont elle ne dit rien ; mais qui ont été ou
avant ou après le déluge jufqu'à la loi de Moïfe , ou même du;

Néceflîté de

la foi en Je-

fus-Chrift

pour le làlut.

(4) Non video utrum refte dicatur

homo Dominicus ... & hoc quidem
ut dicerem- , apud quofJam legi tradato-

rcs Catholicos divinorum eloquiorum. SeJ
ubicumque hoc dixi , dixiiie me nollem.

Poftca quippe vidi non eue dicendnm ,

quamvis nonnulla poiftt ratione defendi.

Auguft. Lib. \. retraci. cap. 19. num. S.pag.

( h ) Divinitatem mearn non tu ge-
nuifti . . . quia non erat ilia mater divi-

nkatis. Aug. itaCI. 8» in Juan. nmn. 9.

pag. 3f7. ct* 358.

( c ) Dominus autem manens cum Dif-

cipulis per quadraginta dies ,fignificare di-

gnatus eft quia per iftud tempus necef-

iaria eft omnibus fides incamationis Chri-

k'i •> quas infîrmis eft necefîaria. Aug. Jerm.

a^4. in die Afcen. num. 5. p. I077.

( d~) Non enim quifquam praeteriftam

Sdem , quz eft in Chriftj Jeiu , five an-

te ejus incarnationem , five poftea > rc-

conciliatus efè Deo, cum fit ab Apofto-

*» veracifïimè defmitum , unus enim Deus

& unus mediator Dei & hominum , ho-
mo Chriftus Jelus. Aug. in pfal. 104. num.

19. pag. 118 j»

(e) Sine fide ergo incamationis & mor-
tis & refurredionis Chrifti nec antiquos

juftos ut jufti eiîent, à peccatis potuiife

mundari & Dei gratia juftificari , Veritas

Chriftiana non dubitat; five in eis juitis

quos fanda Scriptura commémorât j five

in eis juftis quos quidem illa non com-
mémorât , fed tamen fuifie credendi funt

,

vel ante diluvium vel in de ufquc ad 1c-

gem daiam ; vel ipfius legis tempera , non
iolumin Filas Ifracl ficut fucrunt Prophe-

tx , fed etiam extra eundem populum , fi-

cut fuit Job. Et ipforum enim corda ea-

dem mundabantur mediatoris fide, & dif-

fundebatur in eis caritas per Spiritum San-
dum qui ubi vult fpirat non mérita fe-

quens , led etiam ipfa mérita faciens; norv

enira Dei gratia erit ullo modo nifi gra-

tuita fuerit omnî modo. Aug. de ?&(#*
orig, cent. Pet, mm. 1%, f. »é$.
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tems de cette Loi,non-feulement parmi les efifans d'IfraèI,comme

ont été les Prophètes , mais encore hors de ce peuple , comme a

été le faint homme Job. Les cœurs de tous ces juftes étoient ren-

dus purs par lamême foi du Médiateur, & la charité étoit répandue

en euxpur lefaint Efpritquifouffleoà il veut, fans être précédée

d'aucun mérite , mais produifant ce qu'il y en avoit ;
puifque la

grâce de Dieu ne feroit grâce en aucune manière , fi elle ne l'étoit

gratuite en toutes. Tous les {a) anciens juftes n'ont donc été déli-

vrés & juftifiés que par la même foi qui nous fauve, c'eft-à-dire ,

par la foi de l'Incarnation de Jefus-Chrift qui leur étoit prédite en
ce tems-là , comme elle nous eft annoncée prefentement. Ils

ont ( b ) connu & prophetifé Jefus-Chrift qui devoit venir, ayant

été inftruits de ce myftere par la révélation du faint Efprit ; ôc ils

n'ont été fauves que parce qu'ils ont cru qu'il viendroit , comme
nous fommes fauves parla foi que nous avons de fa venué.Ils n'ont

été (c) juftifiés non plus que nous, que par la foi en ce Sauveur,

& par cette véritable juftice que ce même Sauveur eft à tous les

juftes; ayant cru les chofes avant leur accompliffement, comme,
nous les croyons prefentement qu'elles font accomplies. Ce falut

ne leur eft point venu par eux-mêmes , mais par le moyen de la foi

& par un don de Dieu qui ne venoit point de leurs bonnes œuvres,

afin qu'ils n'euflent pas fujet de fe glorifier , comme fi leurs bonnes

( a ) Vide quemadmodurn commendat
unum & uttHtn , id eft , Adam & Chriiium:

illum ad condeinnationem , hune ad jufti-

ficationem, cuirt tanto poft Adam vene-

rit Chriftus in carne } ut feiamus etiam

antiquos juftos , quicumque elle potue-

runt , nonnifi per eandem fiiiem liberatos,

per quam hberamur & nos , fidem feilicet

incarnationis Chrifti , qua> itiis prarmin-

tiabatur , ficut nobis fada annuntiatur.

îdco idem Chriftnm hominem dicit,cum
fit & Deus , ne quis exiiiimet antiquos ju-

ftos per Deum tantummodo Chriiium

,

id eft per Verbum quod crat in princi

pio, non etiam per tïdem incarnationis

çjus qua & homo Chriftus dicitur
,
po-

tuide libcrari. Aug^ad Hilar. num. 14. pa*.

* + 8 '

(£ ) Ipfum antiqui fanai venturum in

revelatione Spiritus cognoverunt & pro-

phetaveruut -, & ficialvi facii ûint creden

do quia venict , licut nos ialvi eflîcimur

credendo quia venir. Aug. de Catechif.

rud. nam. 18» pag. ziïz.tom 6.

(c) Unde & antiqui jufti ante incarna-

tionem Verbi , in hac fide Chrifti , & in

vera juftitia quod ex nobis Chriftus , jufti-

ficati funt ; hoc credentes futurum quod
nos credimus faûum & ipfi gratia falvi fadi

per fidem, non ex feipfis fed Dei dono; «on
ex operibus , ne forte extollerentur. Bona
quippe opéra eorum non praevenerunt mi-

fericordiam Dei , fèd fubfecuta funt. Ipfi

quippe audierunt, ipfi Icriplcrunt longe

anreqi'.am Chriftus veniflet in carne : Mi-
ferebor ctti mifertits ero , & mijerkordiam

prafiabo cui mtfericors fuero. E quibus Dei
Verbis, tanto poft Apoftolus Paulus dice-

rct , igitur non voientis neque cwrentis f^d

rniferentis eft Dei. Ipforum etiam vox eft

longe antequam Chriftus veniflet in carne:

Deus meus mifericordia ejus prœveniet me.

Quomodo auiem poflent aiieni efl§ à fide

Chrifti , quorum cantate etiam nobis pro?

nuotiatiw eft Chriftus , fine cujus fide quif-

quam mortalium nec fuit , nec eft , nec _fl«

aliquandopoterit juftus. Aug. de lat.num.

i8.f*£. 541.

Eee i;
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œuvres avoient prévenu la miferieorde de Dieu, au lieu qu'elles

en étoient des fuites & des effets aufti-bien que les nôtres. Non-
feulement ils l'avoient appris , mais ils nous l'ont encore laiiTé par

écrit long-tems avant la venue de Jefus-Chrift, que Dieu auroit

pitié de qui il lui plairoit d'avoir pitié; ôc qu'il feroit miferieorde

à qui il lui plairoit de la faire. D'où faint Paul a conclu long-tems
après que tout dépend donc non de celui qui veut , ni de celui

qui court, mais de Dieu qui fait miferieorde. Ce font eux encore
qui ont dit long-tems avant la venue de Jefus-Chrift: Mon Dieu
votre miferieorde mepréviendra. Comment n'auroient pas 'été parti-

ci'pans de la foi de Jefus-Chrift ceux qui nous ontprophetifé Jefus-

Chrift, fans la foi duquel perfonnen'eft, ni fera, & n'a jamais été

jufte ? Nous reconnoiffons votre hérefie , difoit faint Auguftinà
Julien :(a) Pelage a affuré que les anciens juftes n'ont pas reçu la

vie par la foi en l'incarnation de Jefus-Chrift , parce que Jefus-

Chrift n etoit pas encore venu dans fa chair. Mais comment les

Prophètes euffent-ils annoncé cette vérité future s'ils ne l'eu fient

crue? Vous êtes tombé dans cette abfurdité en foutenant qu'on
pouvoit avoir la juftice par la nature & par la loi. Si l'un des deuK
étoit vrai , Jefus-Chrift feroit mon inutilement. Ce Père foutient

que tous (b) ceux qui ont cru au Fils de Dieu depuis le commen-
cement du monde, qui en ont eu quelque connoiffance , qui ont
vécu dans la pieté en gardant fes préceptes , ont été infailliblement

fauves par lui , en quelque tems & en quelque partie du monde ifs

ayent vécu. Car comme nous croyons en lui fubiiftant dans fan
Père, mais revêtu d'un corps depuis qu'il a paru dans le monde :

Les anciens croyoient auffi en lui comme fubfiftant dans fon Pere?

& devant prendre un corps pour fe montrer aux hommes. Et

(a) Agnofcirhus ha?refim veftram : de-
finivit emm Pélâgius qu©d non ex ficfeîn-

carriacionis Chniti antiqui vixerint jîifti -,

quia videJicet hoadum in carne venerat
Chriftus. Cum profe&o id futurum non
pronumiaifen-t , mfi priores utique credidif
lent. Sed in hanc abfurditatem cfccidiftis

dum defenditis effe potuifle per naturam
legemque juitiriam : utrumlibet autem iî

veruineft, er^o Chriftus gratis mortuus
eft. Aug. over. imperf. Ub. z. contr. M.
tap. i 88- f.ig. 1029.

libet & ubHibet fuerint per cum procul-

dubio falvi facti fnnt. Sicut enim nos in

cum credimus & apud patrem manentem ,

& qui incarne jamvtnèrit; fie credebant

in eum antiqui «Se apud patrem manentem ,

v in carne venturum. Nec quia pro tem -

porum varietatenunc fa crum annuntiatur,

quod tune futurum prxnumiabatur , ideo-

rides ipfa variata vclfalus ipfa diverfa eft—
prpindealiis tunçtiominibus & fignis , aliis

autem nunc & prius occultius , pofteà ma-
nifeftiùs , & priùs à paucîoribu , poftea a

Çb ) Itaque ab exordio gencris humani, ! pluribus , una tamen eademque religio

quicumque in eum crediderunt , eumque
j
vers fignificatur & obfcrvatur. Aug. lïb. ad

utcumque intellexerunt & fêcundum ejus Deogrlnum. 12. fag. 277
przeepta piè & juftè viacrunt, quando-
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quoique la diverfité des tems fafTe qu'on annonce prefentement

l'accompliflement de ce qui n'étoit alors que prédit, on ne peut

pas dire pour cela que la foi ait varié , ni que le falut Toit autre

chofe que ce qu'il étoit. Encore donc que la religion de Jefus-

Chrift ait paru autrefois fous un autre nom, & fous une autre forme;

qu'elle ait été autrefois plus cachée qu'à prefent , & qu'elle fok

prefentement plus dévelopée , ôc connue d'un bien plus grand
nombre d'hommes qu'elle ne l'étoit dans les premiers fiécîes , c'cft

toujours la même Religion. Il enfeigne qu'outre le peuple d'Ifraèl

ri y a eu quelques Paycns qui ont appartenu à la Jerufalem célefre ;

mais que ce n'a pu être que ceux à qui Dieu par une mifericorde

particulière avoit découvert l'incarnation de fon Fils. Il ajoute que
l'on peut croire avecraifon(#)qu'ils ont même été pouffes à prédire

ce myfïere long-tems auparavant fon accomplifTement , foit qu'ils

fuffent participans de la grâce qu'ils annonçoient, foit qu'ils n'y

eufTent aucune part,ôc qu'ils euffent reçu cette infrruction des

mauvais anges que nous fcavons avoir confefTéJefus-Chrift vivant

fur la terre , lorfque les Juifs le méconnoiffoient. Auffi ne crois-je

pas, dit-il
, que les Juifs mêmes ofent foutenir que depuis l'élec-

tion de la famille de Jacob, & la réprobation de fon frère aîné,

Dieu n'ait eu aucun ferviteur que les enfans de ce Patriarche. Il eft

bien vrai qu'il n'y a eu aucun peuple, à l'exception de celui des

Juifs ,
qui ait été proprement appelle le Peuple de Dieu ; mais ils

ne peuvent nier que dans les autres pays il n'v ait eu quelques

hommes unis aux véritables Ifiaélites par une focieté non de la

( a ) Non incongrue creditur fuiiîe & in

aliis gentibus homines
, quibus hoc iniftc-

rium rcvelatum eft , & qui hoc etiam pra>
dicere impuliî iunt, five participes ejuf-

dem gratis: fuerint , five expertes . fed per
malos angelos docafunt, quos ctiam pne-
fentem Chnihim,quem J&dx'i non agnôfëe-
bant , lcimus fuiifeconfeilos. Necipfosju-
dieos exiftimo ar.dere contendere , nemi-
nem pcrtinuifîe ad Deum , prêter Ifraeli-

tas.ex.quo propago Ifraël elle cœpit , re-

probato ejus fratre majore. Popukis enim
rêvera

,
qui propnè De; populus diceretur,

nullus alius fuit: homines autem quofdam
non terrena , fed ccelefti focietate ad veros
Ifraélitas fupernae cives patria? pertinentes

ctiam in aliis gentibus fuifife , negare non
poifunt : quia fi neg.mt , facillime convin-
cuntur de làn&o' & mirabiii viro Job , qui

nec indigena, nec profclytus, id eft, adv&na

populi Ifraèl fuit '-, fed ex gente Idumsea
genus ducens , L>i ortus , ibidem mortuus
eft; qui divino fie laudatur eloquio, uc

quod ad juititiam pictatcnique adtintt, nul-

ius ei ho mo fuonam temporum cejeque-

tur Diviiïitus autem provifum
ruiffe non dubito, ut ex hoc uno feiremus

etiam per alias gentes tiîe potuiffe, qui fe-

cundutn Deum vixerunc}eique plàcucrunc,

pertinentes ad ipiriraîcm Jerufalem. Quod
uemini conceifum fuiife credendum eft,

nifi cui diviiïitus reve'.atus eft unus média-

tor Dei & hominum homo Chriftus Jefus
,

qui ventnrus eft in carne : fie an tiquis fanc-

tis pra?nuntiabatur j quemadmodr.m nobis

venifie nuntiatus eft , ur una eademque per

ipi-um fides omnes in Dei civitatcm , Dei
donium , Dei templurn pra:deftinatos pe*-

ducat ad Deum. Aug. lik. 18. de ûyit,Deii

E e e ii
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terre , mais du ciel; oc qui étoient citoyens comme eux de Fcter^

nelle patrie. Parce que s'ils le nioient , il feroic aifé de les convain-

cre par l'exemple de Job , cet homme fi faint & fi admirable , qui

n'étoit ni Juif ni Profelyte , mais de la race d'Efaû , étant né ôc

mort dans l'Idumée. En effet il eft loué de telle forte dans l'Ecri-

ture ,
qu'elle nous allure que nul homme de fon tems ne lui a été

comparable en juftice ôc en pieté. Pour moi , dit faint Auguftin

,

je ne doute point que Dieu n'ait deftiné cet homme par une provi-

dence particulière pour nous faire voir par ce feul exemple qu'il y
en a pu aufli avoir dans les autres pays , qui ayant vécu félon Dieu

lui ont été agréables, ôc qui ont appartenu à la fpirituelle Jerufalem.

Mais nous devons croire que cette grâce n'a été faite à perfonne

qu'à ceux à qui Dieu a révélé l'unique Médiateur entre Dieu Ôc

les hommes Jefus-Chrift homme ,
qui a été annoncé à ces anciens

Saints, comme devant venir un jour, ainfi qu'il nous eft annoncé

maintenant comme étant venu > afin qu'une feule ôc unique foi

conduife à Dieu par Jefus-Chrift, tous ceux qui ont été prédefti-

nés pour être citoyens de fa ville, les enfans de famaifon Ôc les

pierres de fon temple. Saint Auguftin dit qu'il femble ( a )
qu'on

peut mettre la Sibylle Erithrée au nombre de ceux qui appartien-

nent à la cité de Dieu. Sans doute parce qu'il paroiffoit perfuadé

que cette Sibylle avoit ( b )
prédit les myfteres de Jefus-Chrift en

termes clairs ôc manifeftes. Ce Père ne fonde donc l'efperance

qu'il témoigne avoir du falut de cette femme , dont il parle néan-

moins en termes douteux > que fur la fuppofition qu'elle avoit reçu

de Dieu la foi en Jefus-Chrift , fans laquelle il a conftamment en-

feigné qu'il étoit impofiible d'être du nombre des élus. On doit

beaucoup moins faire de fonds fur les louanges qu'il a données

quelquefois ( c ) à Pythagore ôc à Platon ( à ) i puifqu'il les a defa-

prouvées dans le premier livre de fes ( t ) retra&ations. La louange,

y dit-il, que j'ai donnée à Platon (/) ôc aux Platoniciens, plus

grande que ne méritent des hommes impies , m'a déplu avec rai-

fon, vu principalement que nous fommes obligés de défendre la

( a ) In eorum numéro de putanda videa-

tur qui pertinent ad civitattm Dei. Aug.

lib. iS. decivit.Dei , cap. t$.f«g. 5 0/6.

( b ) Erythrsea Sibylla quasdam de Chri-

fto manifeita confcripfit. ld. ibid. fag.^o^.

( c ) Aug. I. z. contra Academicos , cap.

7'fag. 191. tom. 1.

\d ) Aug. ibid.

( e ) Ncc illud mihi placer, quod Pytfaa-

goro Philolbpho tantum laudis dedi. Aug,

lib. 1. retrafl.cap. 5. ». }.pag. 6.

(/) Laus quoque ipla qua Platonem
vel Platonicos tantum extuli , quantum iiv.

pios homines non opporunt, i.on immeri-
to mihi dilplicuit .• preierrim quorum con-
tra erfores magnos defendenda cil clmftia-

nadoctrina. Aug. lib, 1. retrafl. mm. 4.

pag. 5-
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do£trine chrétienne contre leurs grandes erreurs. Ils n'étoientpas

deftinés ( a ) de Dieu pour convertir les peuples , ôc les faire pafTer

delafuperftition des idoles, & de cette folie univerfelle du monde
au culte du vrai Dieu , puifque Socrate lui-même adoroit les idoles

avec le peuple.

LXII. Dieu veut (b) que tous les hommes foient fauves , mais
f
" r

^J "^

fans leur ôter le libre arbitre , dont le bon ou le mauvais ufage fait faUvertousl<*.

qu'ils font jugés très-juftement. Il eft vrai que les Infidèles agiflent hommes.

contre la volonté de Dieu lorfqu'ils ne croyent pas à l'Evangile ;

ils ne la furmontent pas néanmoins ; mais ils fe privent eux-mêmes

d'un grand ôc fouverain bien , ôcfe précipitent dans les maux qui

leur font deftinés pour châtiment, devant éprouver dans lesfup-

plices la puiffance de celui dont ils ont méprifé la mifericorde

dans fes dons. Dieu voulant donc délivrer ( c ) les hommes de la

mort, c'eft-à- dire des peines éternelles, pourvu qu'ils ne fu fient

pas ennemis d'eux-mêmes, ôc qu'ils ne refîftafTentpasà la miferi-

corde de leur Créateur , a envoyé fon Fils unique dans le monde ,

non pour juger le ( d) monde , mais afin que le monde foit fauve

par lui. Le Médecin autant qu'il eft en lui, vient pour guérir le

malade ; ôc fi ce malade ne veut pas obferver fes ordonnances , \\

eft lui-même la caufe de fa mort. Le Sauveur eft venu dans le

monde : Et pourquoi s'appelle-t-il le Sauveur du monde , fi ce

n'eft parce qu'il eft venu pour fauver le monde, ôc non pas pour le

juger ? Si vous ne voulez pas être fauves par lui, vous ferez con-*

damnés par vous-mêmes.

(a) Non enim fie ifti nati crant, ut

populorum fuorum opinionem ad verum
sultum veri Dci , à fimulacrorum fuperfti-

tione atquc ab hujufinodi vanitate conver-

terent. Atque ipfe Socrates cum populo

fimulacra venerabatur. Aug. lib. de vera

relig. cap. z.num. z.fag. 748.

( b) Vult autem iJeus omnes homines

falyos fieri , & in agnitionern veritatis vc-

nire \ non fie tamen ut eis adimat liberum

arbirrium quo vel bene vcl maie mentes

juftiflimè judicentur quod cum fit infidèles

quidem contra voluntatem Dei faciunt

cùm, ejus Evangelio non credunt : nec ideo

ramen eam vincunt, verùm fi ipfos fraudant

«îagno & fuinmo bono , maliîque pœnali-

bus implicant , experturi in fu ppliciis po-

teftatem ejus , eu jus in donismiiericordiam

«ontempferunt, Aug. lib. defpir. (y litt. \

num. 58. j>. ir8.

( c ) A quo interitu hoc eft pœnis fempi-

ternis Dcus mifencors volens homines Ji-

berare fi fibi non fint inimici & non refi-

ftant mifericordia» Creatoris fui , mifit uni-

genitum filium luum &c. Aug. Ub. deCa-
tech. rudi. num. $ z. f. 2 3? 4.

( d ) Non enim mifit Dcus Filium fuun*

ut judicet mundum -, fed ut falvetur mun-
dus per ipfum , ergo quantum in medico

eft , iànare venit xgrotum, ipfe fe interimitr

qui prsecepta medici obtervare non vult ,

venit Salvator in mundum •, quare Salvator

diftus eft mundi , nifi ut falvet mundum,
non ut judicet mundum? Salvari non vis

ab illo , ex te judicaberis. Aug. traft. 12.

injoan. mm. 12. f«£. l%9%wn, }.f«w.
2|



SAINT AUGUSTIN,
Différentes LXIII. On trouve (a) dans faint Auguftin pluficurs explica-

éxplications tions différentes de ces paroles de faint Paul : Dieu veut que tous
de ces parole*,

les ]l0mmes /oient fauves. Lorfque nous entendons, dit-il, ou que

-ver tous us nous lifons dans l'Ecriture fainte que Dieu veut que tous leshom-
hommes. mes foient fauves ; quoique nous foyons aiïurés que tous les hom-

mes ne font pas fauves, nous ne devons rien ôter toutefois à la

volonté toute-puiffante de Dieu ; mais entendre ces termes
,
qu'il

veut que tous les hommesfoientfauves , comme s'il y avoit que nul

homme n'eft fauve que ceux qu'il veut qui foient fauves. Le fens

n'étant pas , qu'il n'y a perfonne dont il ne veuille le falut; mais

que nul n'eft fauve que celui qu'il veut fauver. Et c'eft pour cela

qu'il faut le prier de le vouloir, étant infaillible qu'il arrivera s'il le

veut. Car l'Apôtre en cet endroit parioit de la prière. Et c'efl;

aind que nous entendons ce qui eft écrit dans l'Evangile , qu'/7

éclaire tous les hommes : Ce qui ne veut pas dire, qu'il n'y a per-

fonne qu'il n'éclaire, mais que nul n'eft éclairé que par lui. Ce Père

dit qu'on peut encore entendre ces paroles de l'Apôtre : Dieu veut

( a ) Ciun audtmus Se in facris litteris

ieginnis, quod velit omnes homines (aives

fieri, quamvis eertum fît nobis non omnes
homines falvos Heri , non tamen ideo de-

bemus omnipotentiffimas Dei voluntati

aliquid derogare , (édita intclligere quod
Jcriptimi eu ,

qui trimes hommes vult falvos

fieri : Tanquam diceretur, nullum homi-

uem fieri falvr.m > nifi quem fieri iplè vo-

luerit : non quoi nullus lit hominum , nifi

quem falvum fieri veiif, fed quod nullus

fiât nifi quem velit , & ideo fit rogandus ut

velit , quia necefle eit fieri ii voluerit. De
prrando quippe ppo agebat Apoftolus 3 ut

hoc diceret , fie enim inrelligimus & quod
in Evangeiio i> riptum efï : Qui illuminât

pmnem hominem ; non quia nullus eit homi-

num qui non illu minetur , fed quia nifi ab

ïpfb nullus illuminattir. Aut certe fie dic-

fumeft, qui omnes homines vult falvos

fieri ..... ut omnes homines omiic

genus humanum inteliigairnus per quaf-

cumque differentias diilributum , Rcges,

privatos , nebiles , ignobiles , lublimes

,

humiles , doctes , indodos , integrj corpo-

ris , débiles.ingeniolbs , tardicordes ;
fatuos,

divites , pauperes , médiocres , mares ,

feminas , infantes ,
pueros , adolescentes ,

jîzvenes , feniores , l'en es \ in linguisom

sibus , in moribus omnibus , in artibus

omnibus, in profeflionibus omnibus 3
in

voluntûtum & confeientiarum varietate

innumerabili conftitutos , & G qnîd aliud

dirïerentiarum cft in kominibus. Qiiid cii

eiaim eorum unde non Deus per unigeni-

tum fu uni Dominuni noftrnm per omnes
gentes falvos fieri homines velit, & ideo

faciat quia omniporens velie inaniter non
poteft quodeumque voluerit ? Fra;ceperac

enim Apoflolus ut oraretur -pro omnibus

homihzhtts y8c fpecialiter addiderat pro regi-

bus ô" iis qui in fublimitâte funt , qui p ti-

tan poterant , fallu & fuperbia fie^uiari à

fidei chrilliana: humilitatc abhorrere. Pro-
inde dicens , hoc enim bonum eft coram Sal^

vatore noflro Deo , id cft, ut etiam pro
talibus oretur , ltatim ut defperationem
tolleret , addidit , qui omnes homines vult

falvosfieri } ZX in agniilonem veritatis vu-
nire. Hoc quippe Deus bonum judicavit,

ut orationibus humilium dignarçtur falu-

tem pra^ftare fublimium ; quod inique jam
videmus impletum. Ifto Locutionis modo
& Dominus eil ufus in Evangeiio, ubi ait

Pharifans : Decimatis mentant& rutam &
omne olus. Neque enim Phariiaei & quee-

cumque aliéna & omnium per omnes ter-

ras alienigenarum omnia olcra decimabant.

Sicut ergo hic , omne olus omne olerum
genus , ita & illic omnes homines omne ho-
minum genus inttlligerc poilu mus. S. Aug*

,

Enchirid. cap. 103. num. 27. tom. 6.f.
i? ?•

qui
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'quêtons les hommes[oientfauves, en ce fens,qiie de toute la race des

hommes il en veut fauver de toute condition , Rois , particuliers

,

nobles ou non nobles , grands ou petits , fçavans ou ignorans, fains

ou malades, ingénieux ou fîupides, riches, pauvres ou médiocres,

hommes, enfans, jeunes, âgés , ou vieux ? de toute langue, de

toutes mœurs , de tous arts , de toute profefïion
, quelque diverfité

qu'il y ait entr'eux de volonté , de çonfcience & de quelqu'autre

chofe que ce puifle être. Car y a-t-il quelqu'état ôc quelque qua-

lité dont Dieu ne veuille fauver les nommes dans toutes les na-

tions parfon Fils unique notre Seigneur , & qu'il ne le falTe
, parce

qu'en quoi que ce (bit la volonté du Tout-PuifTant ne peut jamais

être vaine f L'Apôtre avoit ordonné que l'on priât pour toute forte

de perfonnes 3 & il avoit ajouté particulièrement pour les Rois &
pour ceux qui font confirmés en dignité , & que l'on pouvoit croire

être trop environnés du fafte & de la gloire du monde pour pou-

voir embraffer l'humilité de la Religion chrétienne. C'eft pour-

quoi ayant dit que c'eft une chofe agréable à notreSauveur de prier

pour ces perfonnes; il ajoute pour ôter toute occafion de defef-

poir : Il veut que tous les hommesfoientfauves , & qu'ils viennent à

la connoifjance de la vérité: Dieu ayant voulu fauver les grands par

les prières des petits, ce que nous voyons déjà accompli» Notre

Seigneur Jefus-Chrift s'eft fervi dans l'Evangile d'une même façon

de parler , lorfqu'il dit aux Pharifiens : Vous donnez ladixme de la Luc. n. 4 r;

rhué & de toutes les herbes , quoique les Pharifiens ne donnaffent

pas les dixmes des herbes qui n'étoient pas à eux, & qu'ils n'eufîent

pas toutes les herbes qui naiflent dans la terre ôc dans toute

forte de pays. Comme donc toutes les herbes fignifient. en cet en-

droit toute forte d'herbes; ainfi en cet autre , tous les hommes ,

fignifient toute forte d'hommes. Et cela peut être encore entendu

de quelqu'autre ( a) façon que cefoit 9 pourvu que nous ne foyons

pas obligés de croire , que Dieu tout-puiiTant ait voulu quelque

chofe qui n'ait point été fait: puifque s'il eft clair 3 comme la vérité

le chante,qu il afait tout ce qu'il a voulu dans le ciel <& dans la terre >

il s'enfuit indubitablement, qu'il n'a point voulu faire ce qu'il n'a

point fait. Nous difons avec raifon , dit encore ce Père, que

Dieu ( b ) enfeigne à tous les hommes de venir à Jefus-Chrifr, non

(a ) Et quocumq ie :.l!o modo intc ig"
| ( b ) ïta reâè dicimùs , cmnes Deus

potcft.dum umen crcdere ne n cogamus I docet venire ad Chriftum ; non quiaom-
aîiquid ômnipotentert) Dcum \o".ujffe fiçri ! nés ven'iunt, fed quia nemo aliter vei.it;.

Éaâtùm-iue non efl'e. Idem. ib:d. \ Au?, de prxde/l.fanft. cap. 8. fe. 14. p Soo.

Tome XII.
$ l
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que tous viennent à Jefus-Chrift , mais parce que nul ne vient à lui

qu'il n'ait été enfeigné de lui : Comme on dit d'une (a) maifon où
il n'y a qu'une porte, que tous entrent par cette porte dans cette

maifon , non que tous entrent dans cette maifon, mais parce que
perfonne n'y entre que par cette porte.

LXIV. Il enfeigné ailleurs que par ces paroles , Dieu veut que

tous les hommes [oient fauves , l'Apôtre entend tous les (h) pré-

deflinés , parce qu'ils comprennent tous les divers genres d'hom-

mes. C'eft , ajoute-t-il , félon cette façon de parler,que S. Paul dit i

s. c«\ io. 3 3. Je tache moi-tneme de plaire à tous en toutes chofs. Car il ne plaifoit

pas alors à tant deperfécuteurs qui le haïiïbient , mais à toutes les

fortes de perfonnes que l'Eglife de Jefus-Chrift tenoit aflemblées f

foit qu'elles fulfent déjà dans fon fein y foit qu'elles duffent y en-

trer. On peut dire auffi que Dieu veut que tous les hommes foient

fauves , parce que Dieu le fait vouloir aux }uftes , en leur infpirant

le deflr du falut de tous les hommes 3 & en les faifant prier pour

tous fans exception. Nous autres, dit faint Auguftin, (c) qui ne
fçavons pas qui eft l'enfant de la paix , ou qui ne l'eftpas , nous ne
devons excepter perfonne., ni difeerner perfonne , mais vouloir

que tous les hommes à qui nous prêchons cette paix foient fauves.

Car nous ne devons pas craindre de la perdre, fi celui à qui nous

la prêchons n'eft pas enfant delà paix, puifqu'elle retournera à

nous j c'eft-à-dire ,
qu'elle nous fervira } ôc non pas à lui y & que

( a ) Sicut pofliimus dicere , in aliquam

domuin per unam januam intrare omnes

,

non quia omnes hoinir.es intrant in eandem
doiaum. fed quia nemo intrat nifi per illam.

S. Aug. I. 6. contra jul. cap . z*. num, 80.

fag. 708.

( b ) Ita dictum eft , omnes hommes voit

falvos fieri- , ut intelligarur 6mHes pra?dc-

ftinati
5 quia oinne genus homi iuinv in eis

eft . . . . . fecundum iftum locutionis

modum , diftum eft, fiait & ego omnibus
per omnia placto. Numquid enim qui hoc
dixir , pîacebat ctiam tam multis perfecu-

toribus fuis ? Scd pîacebat omni genen ho-
minum ,

quod Chrifti congregabat Eccle-

Sa , fire jara intus pofitis , fïve introdu-

cendi c in eam. Aug. de corrept. & grat.

cap. 14. num. 44. pag. 774'.

( c ) Ad nos ergo qui nefeimus quifnam

fît filins pacis aut no .. fit , pertinet nulluni

exceptum facere nullumque difeernere ,

fed velle omnes falvos fieri
,
quibus praedi

«sinus } non eft Filius pacis , ignorantibus

nobis , ad nos enim revertetur, id eft no-

bis prodent tfta praîdicatio , non & illi , fî

; autem fuper cum pax pra?dicatarequieverita

& nobis & illi, Quia> ergo nos qui ialvi fu-

turi fint nelcientes , omnes quibus praîdi-

, camus hanc paeem falvos- fieri velie Deus
jubet,&ipfe in nobis hoc operatur, dif-

funde«do iftam cantatem in cordibus no-

ftris per Spiritum fanclum qui datus eft

nobis : poteft etiam fie inteliigi , quod
omnes homines Dcus vultfalvos fieri , quo-
niam nos facit velle: Sicut, mifit fyiritum

Filii fui tiarnantem , abba , Fatcr. Id eft,.

nos clamare facientem. De ip(o qoippc-

Spiri 11 , alio loco dicit, accipimus Spiritum

adoptionis Filiorum, in quo clarnamus} abbay -

Tater. Nos ergo clamamus , (çA ille clama-
" re dicrus eft qui efficii ut clamemus; fi ergo

clamantem Spiritum reclè dixit fcriptnra s

à quo emeitur ut clamemus ; rt&è ctiam

volentem ! cum à quo efficitur ut velimuSo

Aug. ibid. cap. 15. num. 46. 47. j>. 77^»
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fi elle demeure fur lui

5
elle nous iervira à cous deux. Parce donc

que Dieu veut que nous qui ignorons iefquels d'entre les hommes
iont lauvés , voulions que tous ceux a qui nous prêchons cette

paix ioient fauves , il faic cela en nous, répandant cet amour dans Rom. <
, 5.

nos cœurs par le S. Esprit qui nous efl donné. C'en1 pourquoi on peut

dire que Dieu veut que tous les hommes (oient lauvés
$
parce qu'il

nous ie fait vouloir. Comme il envoie i'Efprit defon Fils quicrie_,

c'eft-à-dire qui nous fait crier
?
c'ed nous qui crions : mais parce

que c'eil lui qui fait que nous crions , l'Ecriture dit que c'ed lui

qui crie. Si donc elle a raifon de dire que I'Efprit crie , parce que

c'erl lui qui fait que nous crions 3 elle peut dire auffi que Dieu
veut que tous les hommes ioient fauves ?

parce que c'eft lui qui fait

que nous le vouions. Ceux de Marfeille (a) ne recevoient pas cette

explication des paroles de YApôtre , & leur fentiment étoit que

Dieu veut univerfellement le falut de tous les hommes
y
non-feule-

ment des prédedinés 5 mais de tous les hommes indifféremment Se

généralement, fans en excepter aucun. Saint Augudinles réfute

par l'exemple des enfans qui meurent fans Batême. li arrive quel-

quefois y dit-il , que les parens ufant de toute la diligence (b) pof-

fibie , les Minidres étant tout prêts , & ayant audi-bien que les Pa-

rens la meilleure volonté du monde , l'enfant à qui on tâche de

procurer la grâce ne la reçoit pas 3
parce que Dieu ne le voulant

pas , l'enfant expire avant qu'on lui pui(Te conférer le Sacrement,

Et par-là il ed vilible que ceux qui rendent à une vérité fi claire

ne comprennent nullement le fens de cette façon de parier de l'E-

(j) Inde eft quod .... iliius fententia?

expoîitionem non eam qu^ à te eft de-

prcmptafufi-ipiant, ideft,ut non nîfi omnes
falvos fieri veht , & non eos tantùm qui ad

fanclorum numerum pertinebunt , fed om-
nes omnino , ut nulius habeatur exceptus.

Hilar. Epifl. ad Aux. mtm 7> f'*g- 3x8.

(£) Quomodo- dicitur omnes homines
eam' fu'iile accepturos , C\ non iîli , quibus

non donatur eamfua voluntate refpuerent

quoniam D<»? vull omnes hemmes Jalvos

fieri ; cùm multis non detur parvuiis , & fi-

ne illa pleriqae moriantur qui non habent

contrariai"! voluntatem , & a'iquando cu-

pientibus feftinantibufque parentibus, mi-

jii'lrîs quoque voientibus ac paratis , Deo
noiente non detur , cùm repente antequam

detur ex.'pirat , pro quo ut acciperet cur-

rebatur ? Unde manifeftum eft eos qui huic

refifium tam perfpicuas veritan , non in-

Tome XIL

telligere omnino qua locutione fit dictum,

quod om?ies hom nés vttlt Deits falvos fieri »

cùm tam muhi falvi non fiant , non quia

ipfi, fed quia Deu; non vult, quod fine

u!la caliginemanifeftatur in parvuiis. Sed
ficut iliud quod dictum eft , emnefih Cbri-

(lo vivifieabumur , cùm tam multi arterna

morte puniantur, ideo' diemm eft, quia

omnes quicumque vitam seternam perci-

piunt , non percipiunt nifi in Chrifio, ita

quod diclum eft , omnes homines vttlt Deit;

Klvns fieri , cùm tam multos nolit faîvcs

fieri ,ideo diftum eft, quia omnes qui faivi

fiunt , nifi ip ro volenre non fiur.t ; & C^ qvo

alio modo illa verba apoftolica intelligi

pofïimt , uttamen huic apertifiima: veri-

tati, in qua videmus. tam multos voienti-

bus hominibus > fed Deo noiente , falvos

non fieri , contraria elfe non poflînt. Aug,
Ep. 117, n. i<? ,6. 80? & 806.

Fffij
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crirure , Dieu veut que tous les hommesjoient fauves , puisqu'il y en a

tant qui manquent de l'être, non parce quïis ne veulent pas , mais

parce que Dieu ne le veut pas : ce qui fe voit fi clairement dans les

enfans,qu'il n'y refte pas la moindre ombre de difficulté. Ainfi quand
S. Paul a dit que Dieu veut que tous les hommesjoïent fauves^quoiqu'il

y en ait un grand nombre dont Dieu ne veut pas le falut , c'eft pour
marquer que ceux qui font fauves, ne le font que par un effet de ia vo-

lonté de Dieu j de la même manière qu'encore qu'il y en ait un fi

grand nombre qui ne refTufciteront au dernier jour que pour la more
éternelle, le même S. Paul n'a pas laifTé de dire que tousferont vivifies

en Je/us - Chrifl, c'eft-à-dire , que tous ceux qui reiTuiciteront pour

la vie éternelle
9
n'y feront admis qu'en Jefus-Chrifl: & par J. C.

Après ces dernières explications des paroles de S. Paul , que faine

Auguflin entend dans le fens de la volonté abfclue de Dieu^ le

faint Docteur déclare qu'il ne s'oppofe point à d'autres qu'on pour-

roit leur donner
, pourvu qu'il ne s'y trouve rien de contraire à

ce que la vérité nous fait voir fi clairement
,
qu'il y en a plufieurs

qui ne font pas fauves , quoique les hommes le veuillent , & qui ne
manquent de l'être, que parce que Dieu ne le veut pas.

Sur la mort LXV- Les hommes {a) autrefois efclaves des démons & leurs

pour tous* les
^u

ï
ers ont ^ rachetés de cette captivité. Ils s'étoient bien pu

hommes. vendre eux-mêmes , mais ils ne pouvoient fe racheter. Le Ré-
dempteur eft venu, il a payé leur rançon en répandant fon fang
pour acheter toute la terre. Voulez-vous fçavoirce qu'il a acheté.

Voyez ce qu'il a donné, & comprenez enluite ce qu'il a acheté.

Le fang de Jeius-Chrih1 eft le prix qu'il a donné. Combien vaut
ce fang, finon tout l'univers ? Combien vaut-il , finon toutes les

nations ? Il jugera (b) tout l'univers 3 & non pas feulement une
partie

, parce qu'il a donné fon fang pour tout le monde. Il étoit

venu pour louffrir , néanmoins il a puni celui par qui il a foufferr.

Car le traître Judas (c) a été puni
_,
8c Jefus-Chrifl: a été crucifié.

Mais il nous a rachetés par fon fang, & a puni Judas pour le prix

( a ) Tenebantur enim hommes captivi

fub diabolo, & dœmonibus ferviebant : fed

redempti mnt à captivitate : vendere fe

potuerunt : fed redimere non potuerunt.

Venit redemptor , & dédit pretium; fudit

fanguinem fuum , émit orbem terrarum.

Quaen'tis quid emerit ? Videte quid dede-

rit , & invenitequid emerit. Sanguis Chri-

fti pretium eft. Tanti quid valet? Quid nifi

totus orbis ? Quid, nifi omnes gentes l

Aug. i» Pf. 95 y uwn, 5 , p. 103J.

(/>) Judicabit orbem terrarum in aqnitate.

Non partem , quia non partem émit. To-
tum juJicare habet

, quia pro toto pretium
dédit. Aug. in Pf. $6 , ». l> , p. 103p.

(c) Nam Judas trac'itor punitus eft &
Chriftus crucifixus eft : fed nos redemit
fanguine fuo & punivit ilium de pretio
fuo. Projecit enim pretium argenti , quo
ab illo Dominus venditus erat , nec agno-
vit pretium quo ipfe à Domino redemptus
erat. Aug. in Pf 63. num. 1 1 ,/>. 707.

qu'il
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qu'il avoit reçu. Ce traître jetta l'argent pour lequel il avoit vendu
fon Maître, & ne reconnut pas le prix par lequel Ton Maître l'avoit

racheté. Le fang de celui qui eft votre Seigneur a été donné ( a )

pour vous fi vous le voulez ; ôc fi vous ne le voulez pas , il n'a pas

été donné pour vous. Vous direz peut-être : Mon Dieu a eu du
fang par lequel il pouvoit me racheter , mais l'ayant tout répandu
lorfqu'il a loufTert , que lui eft-il refté qu'il puifle donner aufii pour
moi? C'eft-là la grande merveille, qu'il ait donné fon fang une
feule fois, ôc qu'il l'ait donné pour tous. Le fang de Jefus-Chrift:

eft le falut de celui qui le veut , ôc le fupplice de celui qui ne veut

pas en profiter. Tous ceux ( b
)
qui ont été rachetés par le fang

de Jefus-Chrift font du nombre des hommes, 6c toutefois tous

ceux qui font du nombre des hommes n'ont pas été rachetés par

le fang de Jefus-Chrift. Car il n'eft ( c
)
point mort pour celui qui

ne connoît point fa divinité ôc qui nie fon humanité. Pourquoi
déclaroit-il (d) aux Juifs qu'ils n'étoient pas du nombre de fes

brebis ? C'eft qu'il voyoit qu'ils étoient prédeftinés à la mort éter-

nelle, ôc non pas du nombre de ceux qu'il devoit racheter ôc ac-
quérir pour la vie éternelle par le prix de fon fang ? Le loup ( e ) ne
peut ravir,ni le larron dérober , ni le voleur tuer aucune des brebis

de Jefus-Chrift ; & il eft afTuré que leur nombre demeurera tout

entier, parce qu'il fçait ce qu'il a donné pour elles, c'eft-à-dire fon
fang ôc fa vie > ôc qu'aucun de ceux qui ont été ainfi rachetés (/)
ne périt.

LXVI. La foi (g) catholique ne doute pas du péché originel;

(4) Sanguis Domini tui, fi vis., datus

eft pr© te ,• fi nohieris , non eft datus pro

te ; forte enim dicit , habuic (anguinem

Deus meus quo me redimeret: fed jam
cura paflus eft rotum dédit, qtiid illi reman-
fit qued det & pro me ï Hoc eft magnum

,

quia femel dédit & pro omnibus dédit.

Sanguis Chrifti volcnti eft falus , noleuti

fupplicium. S. Aug. ferm. 344. num. 4.

pag. 1331.

( b ) Sicut enim omnîs qui Chrifti fan-

guine redemptujeft, homo eft,nontamen
omnis qui homo eft , etiam languine Chri-

fti redemptus eft. S. Aug. de conjug. adult.

I. 1 . cap. 1 ? . num. 1 6. p. $96.

( c ) Ergo qui ita confitetur Chriftum
Deum , ut hominem neget , non pro illo

mortuus eft Chriftus. S. Aug. traCi. in Jo-
han. trafl. 66. num. i.pag. 676.
(d ) Quomodo ergo iftis dixit , non ejlis

ex ovihus meis ? Quia videbat eos ad fem-
piternum interiruin praedeftwatos, non ad
vitam auernam fui fànguinis pretio compa-
râtes, i. Aug. injohan, tratt. 4S. num. 4,
pag. 6i<;.

( e) De ovibus iftis nec lupus ràpit ; nec
fur ti.I it , nec Iatro interfîcit. Securus eft

de numéro earum , qui pro eis novit qnod
ded'u.Aug.ibid. num. 6. p. 616.

(f) Quando périt qui fanguine Chrifti

redemptus eft ? Aug ferm 17^.^.1109. Non
périt unns ex il lis pro quibus monuus eft

( Chriftus. ) Id.Ep 169. num. 4, p 604.

(g) CatheHc.i potins fîdes peccatum
cfle originale non dubitat: qnam fidem non
puerili fed gra/es atque confiantes viri,

docriin EccL-fia , & docentes Écclefiam ,

ufque addiem fui obitus detenderunc Aug,
oper, imperf. cont. Jul. cap. 1 3 6. p. 12 1 5»,

Fffiiî

Sur le péché
originel,
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414 SAINT AUGUSTIN,
Ôc ce que cette foi en enfeigne, non-feulement les gens de la lie du

peuple , mais les perfones graves & fçavantes , & les Docteurs de

î'Eglife l'ont défendu jufqu'au jour de leur mort. Lorfque (a) David

reeonnoît qu'il a été conçu dans l'iniquité , il fe revêt en quelque

forte de la perfonne de tous les hommes > il confidere les fers qui

les tiennent tous enchaînés ; il jette les yeux fur cette fource de

mort qui coule de père en fils dans chacun d'eux ; ôc rentrant dans

cette iniquité originale, il dit: Tai été conçu dans l'iniquité. Avoit-

il été conçu d'un adultère , lui qui étoit né de JefTé homme jufte,

& d'une femme légitime ? Pourquoi donc , dit- il
, qu'il a été conçu

dans l'iniquité , finon parce que nous tirons tous l'iniquité d'Adam
notre père ? Cet alTujettilTement même qui nous tient liés à la

mort s'eft formé avec l'iniquité. Perfonne de nous ne naît qu'il

n'entraîne avec lui fa peine ôc le mérite de fa peine. Le Prophète

dit à Dieu en un autre endroit : // n'y a perfonne quifoitpur devant

vosyeux t nonpas même l
}

enfant qui na encore vécu qu'unjourfur la

terre. Et encore : Uhomme (b) naît de lafemmepour ne vivre que

bienpeu , &naît chargé décolère. D'où vient cette colère de Dieu

fur un enfant qui n'a fait aucun mal , finon de la malheureufe tache

qui eft inféparable de fon origine? Saint Auguftin prouve (c)aufli

( a ) Ecce enim in iniquitatibus conceptus

Juin lufeepit perionam gencris

humant David, & adtcndit omnium vin

cula ,
propaginem mortis confideravit , ori-

ginem iniquitatis advertit & ait , ecce enim

in iniquitatibus conceptus fum , numquid

David de adulterio natus erat, de Jefle

viro jufto & conjuge ipfius l Quid eft

quod fe dicit in iniquitate conceptum , nifi

quia trahitur iniquitas ex Adam ? Ètiam

ipfum vinculum mortis cum ipfa iniquitate

concretura eft. Nemo nafeitur nifi trahens

pœnam , trahens meritum peenas. Dicit &
in alio Ioco Propheta , nemo mundus in

confpe&u tuo , nec înfans cujus eft unius

diei vita (uper terram. Aug. inPfal. 50.

n. io. fag. 4^7.

(b) Homo natus ex muliere , brevis

vitae & plenus iracundiae. Unde igitur ira

Dei fuper innocentiam parvuli , nifi origi-

nalis forte ac forde peccati ? Aug. Ep. 193

.

n. 3. p. 712. Vide lib. z. de peccat. merit.

& remiff. ». i^.p 48.

( c^ Qui autem incredulus ejî Ftlio & qui

non crédit in Filium , non habet vitam ,fed

ira Dei manet fuper eum , non dixit, veniet

fu per eum ; fed , manet fuper eum. Reipexit

originem , cum ait ; ira J>ei manet fuper

eum. Quam refpiciens & Apoituius dixit.

Fuimus Cr nos aliquando natura Filii ine . . ,

Cum ( Pelagiam) experint urgeri verbis

Apoltoli dicentis, per imum hominem pec-

catum intravit in mundum (? per peccatum

mort ; C?" ira in omnes komines pertranfiit

in quo omnes peccaverunt. Quae verba nef-

cio quis non intelligat, in quibus verbi*

nefeo utrum quifquam expemorem requi-

rat : conantur relpondere tSc dicere -, ideo

dictum hoc ab Apoftolo quia primus pec-

cavit Adam , & qui poftea peccaverunt

,

illum imitando peccaverunt : hoc quid eft

aiiud , quam conari tenebras aperto lumini

oftundere ? Peccatum per unurn hominem

intravit , & per peccatum mors ; & ita in

omnes hommes pertranfiit , in quo omnes

peccaverunt. Propter iaiitationem dicis

quia primus peccavit Adam. Re(pondeo

prorfus , non primus peccavit Adam. Si

primum peccatorem requiris diabolum

vide nam quia ad diaboium , hoc

eft , principem peccati & verè primum pec-

catorem , non pertinet origo , (ed imitatio;

cum de illo feriptura Ioquerctur , invidia ,

inquk , diaholi mors intravit in orbem ter*
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le péché originel par ces paroles de faint Jean : Celui qui ne croit joarjt .
6t

pas au Tils ria pas la vie , mais la colère de Dieu demeure fur lui» Et
par celles de faint Paul qui dit, que nous étions aujji nous autres par #erw . ^ lit

la nature enfansde colère j que le péché eft entré dans le monde par un

feul homme en qui tous ont péché. Les Pelagiens répondoient qu'A-

dam ayant péché le premier, fon péché avoir pafiéàtous les

autres par imitation de fon mauvais exemple. Mais en ce fens

,

dit le faint Evêque, le péché viendroit plutôt du démon qui a

péché avant l'homme , en qui eft nommé le père des méchans; ÔC

les juftes appartiendroient plutôt à Abel qui leur a donné le pre-

mier exemple de vertu, qu'à Jefus-Chrift qui n'eft venu que long-

tems après.

LXVII. Outre ces preuves du péché originel tirées de l'Ecri-

ture, faint Auguftin en trouve une dans letablilTement de la cir-

concifron. Abraham reçut , dit-il , h (a) marque de la circonci-

fion comme le fceau de la juftice de la foi. Il lui fut même ordon-

né en la recevant de circoncire tous lesenfans de fa maifon le hui-

tième jour de leur naiiTance; enforte que ces enfansqui ne pou-
voient croire de cœur pour être juftiriés , ne laiflbient pas de rece*

voirie fceau de la juftice de la foi. Dieu joignit à ce commande-
ment la menace terrible, que ceux dont la chair n'auroit pas été

circoncife le huitième jour,feroient exterminés de fon peuple.

rarum ; imitantur mtem eum
, quiftmt ex

parte ipfius , imiiando eurn fiunc ex parte

ipfius ..... nam fi proptcrea primus

conftitutus eft Adam , quia primus pecca-

vit , tanquar» in exemplo fit , non in origi-

ne , ut quid tarn in longinquo , poft tain

prolixa teinpora : contra Adam quxritur

Chriltus l Si omnes peceatores ad Adam
proptcrea périment quia primus peccator ;

omnes jufti debucrunt ad Abel pertinere ,

quia primus juftus. Aug.ferm. 1^5. num.
l-\& 15. pag. n>>o e?" 1 191.

( a) Iple tamen Abraham fignum ac-
cepit circumcifionis fignaculum juftitia: fi-

dei , & fie accepit ut deinceps etiam omnes
parvulos domus fiue circumeidere jubere

tur recentiffimos à vifeeribus matrum

,

oâavo die nativitatis corum , ut etiam hi

qui corde ad juftitiam credere nondum
poflent , j,ufîitije tamen fidei fignaculum

fumèrent. Qiod (ub tetrore ranto efl ïi<=-

peratum
, nt diceret Deiis animam illani

de fuo populo perituram cujus oftavo die

pr^putii circumeifio fada non fuiiïct ....

Quid enim mali , qinero
, parvulus pro-

pria voluntate commiiii , ut aliu négligen-

te & eum non circu incidente , ipfe damne*
tur damnatione tam fevera ut pereat anima
illa de populo fuo l Neque enim tempera-
lis mortis terror ineuflus eft cumdejuftis
quando moriebantur, tune potius dicere-

tur , & appofitus eft ad populum fuum,
vel appofitus eft ad patres fuos , quoniam
deinceps komini nulla tentatio forn)idattir3

quaî illam feparet à populo fuo , fi populus
ej us ipfe eft populus Dei. Quidlîbiergo
vult y pro nullo propiiae voluntatis ad»
miiîo , tanta damnatio l Unde erg»
reciè infans illa perditione punitur nifi quia

perti, et ad mjjlîm perditionis , & juitè in-

telligitur ex Adam natns antiqui debiti ob-
ligatione damnatus, nifi inde fuerit non
fecundum debitum fed fècundum gratiam

liberatus? Quam gratiam , nifi gratiam

Dei per Jefum Chriftum Dominum no-
ftrum ? Aug. de peccat orig. cap. 30. n. $f
& 36. pag. 26S & 169.



ïi« SAINT AUGUSTIN;
Quel mal,je vous prie , continue ce Père , a commis un enfant par

fa propre volonté , pour être condamné avec tant de rigueur
, qu'il

perifle du milieu du peuple de Dieu ? Et cela uniquement parce
qu'il n'aura pas été circoncis , ce qui n'eft l'effet que de la négli-

gence d'un autre qui devoit en prendre foin. Car il n'efr pas quef-

tion dans cette menace de la terreur d'une mort temporelle. Ce
n'étoit point ainfi qu'on parloit d'un jufte quand il mouroit; on
difoit qu'il avoit été réuni à fon peuple, ou réuni à fes pères. Que
fignifie donc un châtiment fi terrible où. il n'y a point de péché
commis parla propre volonté ? Et d'où vient qu'un enfant eft ainiî

châtié ôc avec juftice , fi ce n'eft qu'il appartient à la malle déper-

dition f On comprend l'équité de fa condamnation dès qu'on en-

vifage qu'étant né d'Adam , il doit, par l'origine qu'il tire de lui

,

avoir part à la peine de fon péché, à moins qu'il n'en foit délivré

par la grâce toute gratuite. Et par quelle grâce , finon la grâce de
Dieu par Jefus-Chnft notre Seigneur. Le faint Evêque tire une
autre preuve de la croyance du péché originel , du baptême des

enfans , des exorciimes 6c du foufle que l'Eglife a coutume d'em-

ployer pour chafferle démon. Les Sacremcns de lafainte Eglife ,

dit-il , ( a) montrent afïez que les enfans qui ne font que de naître,

font délivrés de la fervitude du diable par la grâce de Jefus^Chrift.

Il remarque que l'Eglife les célebroit fous l'autorité d'une tradi^

tion fi ancienne, que les Pelagiens n'ofoient les rejetter ouverte-

ment , quoiqu'à l'égard des enfans, ils cruiTent y trouver des chofes

pratiquées plutôt par feinte que fuivant l'exacle vérité. Puis il

ajoute: Outre que les enfans font baptifés pour la rémidion des

péchés dans ce my Itère conforme en tout à la foi la plus pure; la

puiflance ennemie y eft aufli d'abord exorcifée & mife en fuite par

fefoufle des Miniftres de l'Eglife. Ces enfans mêmes répondent

par la bouche de ceux qui les prefentent au baptême , qu'ils renon-

cent à cette puiffance ; ôc tous ces lignes facrés ôc évidens font voir

qu'ils paflent des mains du plus cruel tyran en celles du Rédemp-

(a) Denique ipfa Ecclcfije facramenta

quae tam prilcae traditionis aucioritatc con-

célébrât , ut ea irti , quamvis in parvulis

exiftiment fimulatoriè potias quam veraci-

ter fieri , non tamen audeant aperta impro-

bationc refpuere : ipîà , inquam,fan&a: Ec-

cle&e Sacramenta lacis indicant , parvulos

à partu etiam recentiflimos per gratiam

Chriiti de duboli fervitio libcrari. Excep-

to enim quoi in peccatorum re-miiTuncm ,

non fallaci, fed fideli myfterio baptizantur,

etiam prius exoreizatur in eis & exfuffia*

tur poteftas contraria ; cui etiam verbis eo-

rtim à quibus portant lu*, fe renuntiare ré-

pondent. Quibus omnibus reriim occulta-

rum facratis ac evidentibus fîgnis , à capti-

vatore peflimo ad optimum redcrnptorcin

tranfire monftrantur. Aag. depeccat. orig.

cont. lelag num. 45. fag. 173.

teurf
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t-eur. Mais quand bien même , dit encore ce Père , on ne pourroit

expliquer ( a ) en aucune manière comment Je péché pardonné au

père & à la mère dans le baptême pafle dans leurs enfans, il fau-

droit néanmoins tenir comme certain & indubitable ce qui a été

prêché & cru de tout tems dans toute l'Eglife comme apparte-

nant à la foi catholique. L'Eglife n'exorciferoit pas fans doute les

petits enfans des fidèles, & elle n'ordonneroit pas à fes Minières
de foufiler fur eux, fi elle n'a.voit deffein de les arracher delà puif-

fance des ténèbres & du prince de la mort. C'eft, dit-il à Julien , ce

que j'ai mis dans le livre que vous prétendez réfuter; mais vous n'a-

vez ofé attaquer cet endroit, comme fi vous eufïïez craint d'être fiflé

dans tout l'univers, en entreprenant de contredire la pratique de
l'Eglife qui ordonne qu'on fouffle fur les enfans mêmes quand on
les baptife pour en chafler le prince du monde. L'emprefTement
que les pères ôc mères témoignent pour faire baptifer leurs enfans

quand ils font malades , fournit à faint Auguftin une nouvelle

preuve de l'exifïence du péché originel. Nous fçavons, dit-il,

que le baptême (b) de Jefus-Chrift efface les péchés ; & qu'il a

étéinftitué pour nous les remettre. Si les enfans font innocens en
venant au monde, pourquoi lorfque leurs mères les voyent ma-
lades , fe hâtent-elles de les apporter tout mourans à l'Eglife ? Quel
péché le baptême lave-t-il ? Quel péché cette rémiflion remet-elle?

Je vois que cet innocent pleure plus qu'il ne fe met en colère.

Que lave donc en lui l'eau du baptême? Quel péché délie en lui

la grâce de ce SacrementfElle le délivre de la transfufion du péché.

Car fi cet enfant pouvoit vous parler , oc s'il avoit la même intel-

ligence que David, il vous répondroit: Pourquoi vous arrêtez-

vous à confiderer mon enfance ? Il eft vrai que vous ne voyez pas

( a ) Sed etfi nulla ratione indagetur ,

nullo fermone explicetur : verum tamcn

eit qtsod antiquitus veraci fide cathoiica

praedicatur & creditur per Ecckfiam to-

tam ,
qu:e filios fidelium ncc exorcizaret

ncc cxfurflaret , f\ non eos de poteiiare te-

nebrarutn ^ a principe mortiserueret,t|uod

in libro meo > cui velut refpondes^ à me
poiîtum eil, led id tu commemorare timui-

fti, tanquam iple ab orbe coto cxlufflan-

dus elfes, fi huic exfufflationi qua princeps

mundi & à parvulis ejjcijtur foras, contra-

jdiccre voluillcs. Ang. cont. Jul. I. 6. cap. <j.

rium. il Tpag. 6 6j.

folvi peccata, & baptifnuim Chrifù valere

ad remiiïioncm peccacorum. Si infantes

omnimodo innocentes funr , curmatresad

Ecclefiam cum languentibuscurruntr' Quid
iilo baptilmo , quid illa remiflione dirnit-

citur i Innocentcm niagis video flentem ,

quam irafeentem. Quid eluit baptiimus ?

Quid folvit illa gr.atia i Solvitur propago

peccaîi •, quia fi loqui tibi pofl'et ille infans,

diceret,& fi jam intcllectum haberet, quem
lubebat David , refpondercttioi : Quid me
adtendis mfantem ? Non quidem vides fa-

einora mea : fed ego in ir.iquitate concep-

tus fum -, & in feceatis mater mea me in

(h) Nuvimus enim & baptifmo ChriiH utero «luit. Jhç. in Pfal so. ». 10. p. 467,

Tome XII. Ggg



4 i$ SAINT AUGUSTIN, -

en moi de crime; mais j'ai été conçu dans Finiquité, & ma mère

dans fonfein m'a nourri dans Viniquité. D'où il fuit que notre ( a ) na-

ture ayant été entièrement déréglée ôc corrompue' par le grand

péché du premier homme , eft devenue non-feulement pèche-
relie ; mais n'engendre plus que des pécheurs. On le voit par le

nombre infini de ( b ) miferes qui accablent les enfans d'Adam.
Jettezles yeux fur les enfans , ôc conftderez de combien de maux
ils font opprimés , & parmi combien de vanités, de peines , d'er-

reurs, de terreurs fe pafle tout le tems de leur enfance. Lorfqu'ils

en font fortis , Ôc qu'ils ont même le defir de fervir Dieu , ils ne
laiflent pas de fe trouver en danger d'être trompés par l'erreur r
abattus par les douleurs ôc parle travail, ombragés paria concu-
pifcence , accablés parla trifteffe , enflés ôc élevés par l'orgueiL

Qui pourroit exprimer en peu de paroles tout ce qui contribue à

appefantir le joug des enfans d'Adam l L'évidence de cette mi-

fere a forcé lesPhilofophes Payens qui n'avoient jamais oui parler

du péché originel, ou qui n'en croy oient rien , d'enfeigner que

nous n'étions dans ce monde que pour y être punis des péchés

commis dans une vie qui auroit précédé celle-ci ; ôc que nos ef-

prits étoient unis à des corps corruptibles , par un fupplice fem-
blable à celui que les Pirates d'Etrurie faifoient autrefois foufFrir à
leurs captifs , qui étoitde les lier à des corps morts. Mais l'Apôtre

combat abfolument ces opinions, ôc il ne nous refte que d'attri-

buer la caufe de ces maux à l'impuiiTance ou àl'injuftice de Dieu 5

ou de dire qu'ils font la fuite ôc la peine du premier Ôc ancien

péché. Mais comme Dieu n'eft ni impuiffant ni injufte ; il faut

(a) Unde illo magno primi hominis
peccato natura ibi noftra in détenus corn-

mutaca non fclum fada eft pcccatrix , ve~

rum ctiam générât pcccatores.Attg.de nupt.

& concup. L z. n. 5 7. ^>. 332.

( b ) Parvulos intuere quot & quanta

mala paiiantur , in quibus vanitatibus ,

cruciatibtis , erroribus , terroribus crefëànt.

Deinde jam grandes , ctiam Deo fcrvientes

îentat error, ut decipiat ; tentât labor aut

dolor , ut frangatr j tentât libido , ut^ccen

dat ; tentât mxror, ut fternar; tentât ty-

phus , ut extollat : & quis cxplictt omnia
fcftinanter, quibu? gravatur jugum fuper

filios Adam ? Hujus evidentia miferias gen-

rium Philofophos nihil de peccato prim

liominis fi/e fcientes , five credemes, com-

vita fuperiore poenarum luendarum caufa

nos elle natos,& animos uoftros corruptibi-

libus corporibus , eo fiipplick» quo Htrulci

prxdoncs cnptos affligere coiiliieverant,tan-

quam vivos cum rnortuh ofle conjun&os„-

Âpoftolus autem amputât opinionem qua
creduntur fingula: anima; pro mentis antc

aclae vitx diverfis corporibus inferi. Quid
ig tur reftat, nifi ttt eau fa îftorum malorum 3

lit aut iniquitas vel impptentia Dei , aut

peena primi vetcrifque peccati ? Sed quia

nec injuflus nec impotens eft Deus : reftat

quod non vis fed cogeris confireri , quod

grave jugum fuper fthos Adam à cie exitûs

de ventre matris eorom ulque iu dkm fe-

[Hiiturx inmatrem omnium non fuiffet nitë

déliai originalis meritum urectffiiiet. Attg*

pulit dicere, ob aliqua feelcra fufeepta in
J,

lib. 5. cont. Jul. nwfi. 83. $ag, 6%6
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feconnoître que ce joug fi pefant n'auroit point eu de lîeu fans le

péché originel. Car certainement fous un Dieu jufte( a) & tout-

puiffanttous ces maux ne feferoient point fentiraux enfans qui font

l'image de Dieu , s'il n'y avoit aucun péché de leurs pères qui eût

pafle jufqu'àeux; d'autant plus que l'enfance ne leur permet pas de

fe faire de ces maux un exercice de vertu. C'eft donc par un effet

de la colère de Dieu (b
)
que nous fommes fujets à la mort ; c'eft

parle jufte arrêt de fa fureur qu'étant ici dans la pauvreté ôc dans la

mifere nous mangeons notre pain à la fueur de notre vifage , fui-

vant la fentence que Dieu prononça contreAdam après fon péché.

La condamnation qu'il entendit alors eft tombée fur toute fa race;

elle nous a fuivi; Ôc quoique nous ne fufTions pas alors , nous étions

tous néanmoins dans lui. Tout ce qui lui eft arrivé nous eft arrivé

de même ; nous mourons comme il eft mort. On a remarqué fou-

vent ailleurs que faint Auguftin prouve ( c ) encore la doctrine du

péché originel par l'autorité des anciens Ecrivains Ecclefiaftiques

dont il rapporte les paflages., fçavoir de faint Irenée, de faint Cy-
prien,de Reticius d'Autun , d'Olympius, de faint Hilaire , de

faint Grégoire de Nazianze , de faint Ambroife , de faint Bafile,

de faint Jean Chrifoftome , du Pape Innocent , ôc de faint

Jérôme.
LXVIII. Mais quand il enfeigne que (d) tous les hommes Jefus-Chnft

a* i iv • • / o • 1

1

i
' i ' M 1 * n eft point ne

îont conçus dans 1 iniquité ôc nourris dans le pèche , il en exclut avec Je p^é
Jefus-Chrift. Le lieu de la concupifcence de la chair ne s'eft point originel,

trouvé dans la naiiïance de celui qui eft né fans l'opération de

l'homme, d'une Vierge qui avoit conçu du faint Efprit. On ne

peut dire de lui qu'il a été conçu dans l'iniquité , ôc que fa mère l'a

enfanté ôc nourri dans le péché, puifque l'Ange avoit dit à cette

( a) Qmt utiqite mata fub jufto Se om-
nipotente Deo non irrogarentur ejus ima-
gin'i quibus malis in virtnte excrecri infan

tilis jetas non poteft dici, fi nulla ex paren-

îibus mala mérita traherenmr. Auç. cont.

Jul. lib. 3. num. y.pag. 557.

(&) De ira Dei enim mortalcs fumus

,

& de ira Dei in ifta terra in egeftate & la

bore vultûs noftri manducamus panem.
Hoc enim audivit Adam , quando pecea

vit. Et Adam ille omnes nos eramus, quia

in Adam omnes moriuntur , quod ille au-
divit feentum eft & nos. Non enim eramus
jam nos , led eramus in Adara. Ideo quid-

quid evenk ipfi Adam fecutum eft & nos,

lit moreremur: omnes quippe in illo fui-

mus. Aug. in Pfal. 84. num. 7- f<*g. 8.93.

(c) Aug.l. 1 & z.cont. Jtil.

( d ) Et in peccatis mater mea me in ute-

ro aluit. PrSetc r hoc vinculum conciipifcen-

tise carnalis natus eft Chriftus fine mafeulo

,

ex virgine concipiente de Spiritu fancto .

non poteft ifte dici in iniquitate conceptus,

non poteft dici , in peccatis mater ejus in

utero cum aluit, cui dichim eft, Spirittis

fanâus fuperveniet in te, Se virtus Altiflimâ

obumbrabit tibi. Aug. m Pf»l> 5°« num. 10,

fàg. 467.
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Luc. i. 3 j. fainte Mère : VEfpritfaintfurviendra en vous, & la vertu au Très*

Haut vousfervira d'ombre. A l'exception ( a) de la chair du Sau-
veur celle de tous les autres hommes eft une chair de péché : Et il

paroît par-là que laconcupifcence par laquelle Jefus-Chrift n'a pas

voulu être conçu , a fait une propagation du mal dans tout le genre
humain. Car quoique le corps de Marie ait été conçu par la con-
cupifcence de fes p-arens , elle n'a pas toutefois fait paffer ce mal
dans le corps qu'elle a conçu

, parce que la concupifcence n'a

point eu de part à cette conception.

LXIX. Le régénéré ( b ) ne communique pas la régénération

aux enfans qu'il a félon la chair. Il les engendre fimplement, &
par confequent il ne leur tranfmet point l'effet de fa régénération f

mais le vice de fa propre naiffance. Soit donc qu'il s'agiffe d'un

infidèle criminel , ou d'un infidèle abfous, les enfans qui naiffent

de l'unôc de l'autre, naiffent criminels ôc non abfous ; de même
que les femences non-feulement de l'olivier fauvage , mais aufli

de l'olivier franc ne produifent que des oliviers fauvages. Mais r
difoient (c) lesPelagiens, fi ceux qui font nés d'un pécheur, font

pécheurs ; pourquoi ceux qui naiffent d'un fidèle baptifé , ne font-

ils pas juftes comme lui ? Parce, dit faint Auguftin
,
que le fidèle

n'engendre pas en tant que régénéré félon l'efprit , mais en tant

qu'engendré félon la chair; ôc que perfonne ne peut renaître

avant que de naître. Ainli le fils du circoncis ne naît pas cir-

concis-

Les enfans des

fidèles contra-

ctent le péché

originel.

( a ) Sine dubio caro Chritli non eft caro

peccati , fed fimilis carui peccati , qui'd

reftat ut intelligamus , nifi eâ excepta

orancm reliquam humanam carnem elle

peccati ? Et ni. cappareti.lam concupifeen-

tiam , per q ïam Chrirtus concipi noiuit,

fecifle in génère humano propaginem mali:

quia Marice corpus quamvis inde venerit

tamen eara non trajecit in corpus quod non
inde concepit. Aug. cont. Jul. /. 5. n. fi.

fag. 6f4,

( b ) Regenerarus quippe non régénérât

filios carnisfed générât 5 ac per hoc in eos

non quod regencratus , fed quod generatus

eft , trajicit. Sic igitur , five reus uifidelis
,

five ablolutus fi .L lis , non générât abfi>lu

tosuterque, fed reos ; quomodo non 1b-

lùm oleaftri , fed ctiam oleje femina non

oleas générant fed olcaftros. Aug. de pec-

çat, orig. contr. Pelag, C Cceleji. num. 45.

( c )
Qiundo dîcunt ,- & pannuos tur-

bant , fi de peccatore peccatores natifunt

,

quare non de baptizato jam fidcli , eui re-

milïa lunt univeria peccata , juiti nafeun-

, tur ? Citb refpondete : ideo de baptizato

non jiiilus nafeitur , quia non eum géné-

rât unde regeneratus eft , fed unde ge-

neratus eft. . . deinde cum fit in propagine

natorum generatio carnalis, in propa-

gine renatorum generatio fpiritalis ,

vis Ht de bapti'ato baptizatus nafeatur ,.

cum videas de circumeifo non nalci cir-

cumeifum ? Caioalis eft' certè ifta gene-

ratio , &• camalis eft circumeifio , &
tamen de circumeifo non nafeitur circum-

cifus : fie ergo de baptizato non poteft

nafci baptizatus > quia nemo renatus an-

tequam natus. Aug. ferm. iç>^. in nat»-

Apofi.cap.-i6.nutn. lé.pag. ii<?i.
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LXX. Il eft dit dans l'Ecriture , qu'Adam & Eve ayant re- Çwnmentte

connu qu'ils étoient nuds, entrelafferent des feuilles de figuier, nel fe ffafJ:

dont ils fe firent une efpece de ceinture pour cacher ce qui leur met des pères

faifoit honte. Voilà ( a ) d'où le péché originel tire fa fource. Ces aux en ans '

feuilles de figuier ( b ) font le fymbole des mouvemens impurs Qtn
' 3- 7.

& déréglés qui s'excitèrent en Adam par fon péché. Or, c'eft

de-là que nous fortons ; c'eft par-là que nous naifTons dans une

chair de péché , qui ne peut être guérie ni purifiée que par celui

dont la chair n'a eu que la reffem-blance de la chair du péché. Il eft

né de cette chair ; mais il n'en eft pas né tel que nous en naiflbnsj

caria Sainte Vierge l'a conçue par la foi, fans que la concupifcence

y ait eu aucune part. Ce qui eft caufe ( c
)
que les enfans qui nai£

fent du commerce des deux fexes , font fous la puiffance du dia-

ble , jufqu'à ce qu'ils.ayent été régénérés par le Saint - Efprit ; c'eft

qu'ils font engendrés par le moyen de cette concupifcence, qui

fait que la chair a des défirs contraires à ceux de l'efprit, <5c

qui met l'efprit dans la néceflité de la combattre, ôc déformer

des défirs contraires à la chair. Ce combat du bien ôc du mal

,

de l'efprit ôc de la chair, ne feroit point, fi l'homme n'avoit pas

péché : Et comme il n'y en avoit point avant fa prévarication , il

n'y en aura point quand il ne reftera plus de foiblefie en lui. La
concupifcence charnelle eft donc le principe de la tranfmifîion

du péché originel.De-là vient (d) que les enfans mêmes qui ne peu-

(a ) Confuerunt, inquit, folia ficulnea ,

&• fecerunt fibi (uecinctoria. Quod texe-

runt, ibi fenferunt.- Ecce unde trahitur

origi iaie pcccatum , ecce unde nemo nal-

citur fine peccato. Aug. fermette 152. ». 5.

pag. 720.

( &
)
Quando primo peccavit ( Adam)

de foliis hculneis fuccincloria fibi fecit fi-

gnifîcans in illis foliis pruritum libidinis

,

quo peccando pctve it. Inde nafcimur ,-iîc

nafcimur , in carne peccati nafcimur
, quam

fola fanât fimiUnido carnis peccati. Ideo

iniiît Deus Filium fuum in fîmilitudinem

carnis peccati. Inde venit fed fie non ve-

nit. Non ennn cum Virgo libidinc fed fiJe

Concepit. Aug. ferm. 69. mtm. 4. pig. 382.

( c ) Sed ideo fub diabolo funt qui de

corporum commixtione nafeuntur ante-

quam per Spititum renalcantur > quia per

illam nafeuntur concupifeentiam , qua caro

concupifeit adverfùs Spiritum» & adveriùm
fe cogit concupilc>. re ipiritum. Qua? pugna
boni & mali nulla effet fi nemo pcccaiïet.

Sicut autem ante hominis iniquitatem nulfa

erar. Ita poft inêrmitatem nulla erit. Aug.

contra JuL Ptlag /. 4. ». 34./». £03.

(d) Hinc eft quod infantes etiam qui

peccare non pollunt , non tamen fine pec-

cati contagione nafeuntur, non ex hoo
quod licet,lèdex eo quod dedecet. Nain
ex hoc quod licet i natura nalcùur , ex il-

lo quod dedecet vitium , natura; nafeentis

eft autor Deus qui hominem coididit, &
qui virum ac feminam nuptiali jure con-

junxit : viu'i vero auclor eft diaboli deci-

pientis calliditas, & hominis confentientis

voluntas. Ubi nihil Deus fecit nifi quoi
hominem voluntute peccantem , jufto ju-

dicio cum ftirpe damnavic ; & ideo ioi

quidquid etiam nundum erat natum , mé-
rité eft in prévaricatrice radice damna-
tum ; in qua ftirpe damnata tenet homi-

nenigeneratio camalis , unde fola libérât

regeneratio Spiritalis. Aug. de peccat. orig»-

». 41. C43. p. 171.

GggHj;
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vent pécher , ne naifTent pas toutefois exempts de la contagion du
péché, non à caufe de ce qui eft permis, mais à caufe de ce qui

eft indécent; c'eft-à-dire , de la concupifcence : Car la nature

procède de ce qui eft permis, c'eft-à-dire , du mariage , & le vice

de la nature vient de ce qui eft indécent. Dieu qui a créé l'homme
ôc qui a uni l'homme à la femme par la loi du mariage, eft auteur de
la nature, qui reçoit la naiflance. Le vice de la nature vient au

contraire de l'adreffe trompeufe du diable ôc de la volonté de
l'homme, qui s'y eft laifle furprendre, ôc y a confenti. En cela

Dieu n'a rien fait fi ce n'eft d'avoir condamné par un jugement
équitable , l'homme devenu pécheur avec fa poftérité. C'eft donc
avec raifon que tout ce qui n'étoit pas encore né fe trouve com-
pris dans la condamnation de la racine criminelle. Mais, qu'eft-

ce qui fait paffer dans les defcendans d'Adam la contagion de
fon péché ? C'eft la génération charnelle , ôc il n'y a que la régé~

neration fpirituelle qui puiffe délivrer l'homme de ce malheureux

état , dans lequel il vient au monde. Saint Auguftin donne ( a) pour
exemple de la transfùfion du péché originel , celui d'un homme
qui par fon intempérance contracte la goûte, qui pafle enfuite dans

fes enfans.
Sur l'état des LXXI. Quand on demandoit (b) à Pelage ce qu'il penfoit des

meurent fans enfans qui meurent fans baptême , on dit qu'il répondoit : Je fçai
baptême. bien où ils ne vontpas , mais j'ignore où ils vont. Que fignifie cette

réponfe , dit faint Auguftin f II peut l'avoir prife en ce fens : Je
fçai bien qu'ils ne vont pas dans le royaume des cieux; ôc

avoir dit , ôc dire encore, qu'il nefçaitoù ils vont , n'ofant dire

qu'ils vont à la mort éternelle ; eux qui n'ont commis aucun mal
?

( a ) Si quis intemperantia fibi podagram i mines pettranfiit inqu$ omnes peccaverurtt Awr.

faciat , eamque tranlmictat in filios , quod

fxpè contigit :, nonne reftè dicitur, in cos

illud vitium de parente tranfiifle; ipios quo-

que hoc in parente feciffe , quoniam quan-

do ipfe fccit , in illo fuerunt ; ac fie ipfi at-

que ille adhuc unns fuerunt ; fuerunt ergo,

non adione homiiuim (ed ratione jam ie-

minum. Quod ergo aliquotiens invenitur

in corporis morbis , hoc in illo unius pri-

mi genitoris antiquo magnoque peccato

quo natura humana univerfa viciata eft fac-

tum elle noverat, qui luçidiffima locutio

lib. 2. op. imperf contra. JhI. cap. 177. pa<r.

1024.

( b ) De ifta quaeftione ita perhibetur

( Pelagius ) lolitus refpondere qua^renti-

bus , Ut diccret , fine baptifmo parvuli me-

rientes , tfno non eant , Jcio \ <j»o eant nefi 10 ;

Id eft non ire in regnum cœlorum Icio; quo

vero eant,ideo le nefeire dicebat, aut di-

cit, quia diccre non audebat in mortem il-

los ire perpetuam , quos & hic nihil nu-

li commifilfe fentiebat , & originale tra-

xille peccatum non conlentiebat. Aug. de

ne quam vos conamini tenebrare, dicebat, • peccat. orig. coût, telag. cap. 21. mm. i^-paS*
ptr unum hominem peccatum intravit in mun-

|
262,

âum^ v per peccatum mors, V ita in omnes ho-
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5c qui, félon lui, ne naiffent coupables d'aucun péché en confé-

quence de l'origine qu'ils tirent d'Adam. Les Pélagiens (a) con-

venoient qu'il falloit baptifer les enfans,afln qu'ils puffent entrer

au royaume des cieux ; mais ils foutenoient
, que fans le baptême

ils ne laiiïeroient pas d'avoir la vie éternelle, n'ayant point, di-

foient-ils , de péché ni propre ni originel. Saint Auguftin veut

qu'on éloigne ( b) cette erreur des oreilles des Fidèles, ôc qu'on

la déracine des efprits dont elle fe feroit emparé, comme une
chofe nouvelle dans l'Eglife, où l'on n'avoit point oui parler ju£-

ques-là qu'il y ait une vie éternelle différente du royaume des

cieux , ni un falut éternel hors du Royaume de Dieu. Lorfque

le Seigneur viendra pour juger les vivans Ôc les morts > il ne fe-

ra que deux claffes dans fon jugement: l'une de ceux qui feront

à la droite , à qui il dira : Venez les bénis de mon Père >pojfedez le'

royaume qui vous a étépréparé dès l établi])'ement du monde. L'autre y

de ceux qui feront à la gauche, à qui il dira : Allez maudits au

feu éternel. L'Evangile ne marque point de milieu entre la droite

ôc la gauche, entre le Royaume de Dieu ôc le feu éternel. Qui-

conque eft exclus du Royaume eft condamné aufeu.Ainii, les en-

fans qui meurent av ec le péché originel, ne pouvant être à la droi-

te , feront né ceflairement à la gauche , ôc conféquemment auront

(*) Concedtmt parvulos baptifari opor

tcre . . . illi autem dicunt non prop-

ter falutem , non propter vitam aetemam

fed propter regnum cœlorum
parvulus 5 iuquiunt, Si il non baptifetur me-

rito innocentis , co quod jiullum habeat

omnino nec proprium , nec originale pec-

eatum , nec ex fe , nec de Adam tractum ,

neceiî'e eft, aiunt, ut habeatfalutem & vi-

tam aeternam , etiamfi non baptiletur, fed

propterea baptiiandus eft ut intret etiam

in regnum Dei hoc eft in regnum cœ-
lorum. Aug. fenn. iy$.taf>. I. nu-nu z. pag.

I 183.

( b ) Primus hicerror avertendus ab au-

ribus, extirpandus à mentibus. Hoc no-

vum in Ecclefia, prius inauditum eft ,

elle vitam xternam prster regnum cœlo-

rum , elle falutem xternam prxter regnum
Dei; primo vide, frater , ne forte hinc

confentire nobis dei. eas , quifquis ad re-

gnum Dei non pertinct , eum ad damnatio

nem fine dubio pertinerc. Venturus Domi
nus , & judicaturus de vivis & mortuis fi

sut Evangcliura loquitur , duas partes fac-

turuseft, dextram Se finiftram. Siniftris di'c-

turus , ile in ignem ttternum qui Par.itus eft

diabolo c AngeUs ejus. Dextris dicturus , ve*
nite benedWti tairis mei ^percipite regnum quod.

vobis puraium cji <sb origine tnundi. Hàc re-
gnum nominat , hâc cum dubolo damna»
tionem. Nullus relictus eft médius locus-

ubi ponere queas infantes. De vivis Se

mortuis judica'oitur ; alii erunt ad dex-
tram, alii ad finiftram, non novi alitai. Qui
inducis médium recède de medio •, non
te oftendat qui dextram qusric : & te ip-

fum admoneo > recède de medio , ied'

noli in finiftram. Si ergo dextra eric & (i-

. niftra & nullum médium locum in Evan-
gelio novimus '> ecce in dextra regnum cœ-
lorum eft , perc ipite , inquit» regnum. Qui
ibi non eft , in finiftra eft. Quid erit in ft-

niftra ? Ite in ignem iternum. In dextra ad
regnum , utique sternum. In finiftra in ig-

nem sternum. Qui non in dextra procul

dubio in finiftra ; ergo qui non in resno ,

procul dubio in igné «téino. Aag.lib, K , ^ a
.

p. 1184.
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part au fupplice du feu avec (a) le diable. Les mêmes hérétiques

accordoient ( b ) aux enfans morts (ans baptême , un lieu mitoyen

de repos & de félicité, entre la damnation & la vie éternelle ; ôc

ils difoient ( c )
que la raifon pour laquelle il eft écrit qu'il y a plu-

fieurs demeures dans la maifon du Père célefte; c'eft qu'il y aura

hors du Royaume des Cieux, un certain lieu où doivent vivre

heureux les enfans qui fortent de cette vie fans avoir été bapti-

fés, ne pouvant, fans le baptême, entrer dans le Royaume des

Cieux. Mais cette créance , dit faint Auguftin, n'eft pas celle que

doit avoir un Fidèle, parce qu'elle n'eft pas la foi véritable 6c

Catholique. On voit en effet que cette erreur fut condamnée dans

VideEp. us- un Concile plenier afFemblé à Carthage, ôc compofé de plus de

deux cent Èvêques, du nombre defquels étoit ce faint Doc-
teur, Voici le canon de ce Concile: Si quelqu'un dit (d) que

quand le Seigneur a dit , il y a plufieurs demeures dans la Maifon

de mon Père , il a voulu faire entendre que dans le Royaume
des Cieux, il y a un lieu mitoyen ou quelqu'autre lieu, où vi~

vent heureux les enfans qui fortent de cette vie fans le baptême

,

fans lequel ils ne peuvent entrer dans le Royaume des Cieux

qui eft la vie éternelle, qu'il foit anathême : Car puifque le Sei-

gneur a dit ; Quiconque ne renaîtra pas de l'eau &: du Saint-Ef-

prit , ne peut entrer dans le Royaume des Cieux ; quel Catholique

peut douter que celui qui ne méritera point d'être co-heritier

de Jefus-Chrift, n'ait fa part avec le diable? Celui qui n'eft pas

à la droite, fera fans doute à la gauche. Photius cite ce Con-

(*) Si autem non eruitur à poteftate te-

nebrarum. & illic remaneat parvulus, quid

miraris in igné aeterno cum diabolo futu-

rum^quiin De. regnum intrare non fini-

tur. Aug.'liBf 3. 1 unira Jni. ca£. 19?. pag.

II 30.

(è) Non baptifatis parvulis nemo pro-

mittat in.ter dammtioncm regnumquc ccc-

lornm ,
quietis vel feiicitatis cujufliber at-

quc ubilibct quafi médium locum : hoc

enim cis etiam hxrefis Pelagiana prorai-

fir. Attg. lit>. I. de anima ty ejus orig. cap. 9.

pag. 343-

( e) Proinde refpiiendi ftint à corde Chri-

ftiano qui putant ideo di&um multas elle

manlîones quia extra regnum cafcloruna

Cric aliquid ubi maneant beati innocen-

tes , qui fine baptifmo ex hac vita emigra-

runt ,
quia fine illo in regnum cœlormn

Curare non poterunt. H#ec fides non eft

fides j quoniam non eft vera &. CathoH»
ca fides. Aitg. trail. 67. in Joann. n.tm. 3.

pag. 678.

( d ) Item placuit ut fi quis dixeric > ideo

dixille Dominum ï In domo i'airîs mei manfiq*

nés mulufunt , <^c. Ut intelligatur quia in

regno cqelorum erit aliquis meuius , auc

ullus alicubi locus , ubi beati vivant par-

vuli, qui fine baptilmo ex hac vita mi-

grarunt , fine quo in regnum cœlorum
quod eft vita asterna intrare non pofiiint;

Anatheina Rt : Nam cum Dcminus dicat

,

nifi Q»is renatus fueril ex aqua C2* bpirittt San-

tlo , non intra&ii in regnum ifflorum : quis Ca-
tholicus dubjter participem diaboli fore

cum ,
qui cohaeresnon meruit elle Chri-

fti ï Qui enim dextera caret , finiftraro

procul dubio incurret. Cod. can. Eccl. Rom,

an. 3. pag. 40. calant, 2. 10m. 2. op. San:},

Léon a.

die
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eue (a) , ôc rapporte l'anathême prononcé' contre Terreur des

Pelagiens , touchant les enfans morts fans baptême ,
qu'ils di-

foient être dans un lieu mitoyen entre le Paradis & l'Enfer. Il

femble aufïï que faint Auguftin (b) le marque , îorfqu'il dit que l'au-

torité des Conciles Catholiques ôc du Siège Apoftolique, a con-

damné très-juftement les nouveaux hérétiques Pelagiens 3 à caufe

qu'ils ont ofé attribuer aux enfans non baptifés, un lieu de falut

& de repos hors le Royaume des Cieux.

LXXII. Les femi-Pelagiens qui ne pouvoient foufFrir que l'on
des°J^p".

prît ce qui fe patte à l'égard des enfans ,
pour règle de ce qui

iagiens.

regarde les perfonnes qui font en âge de raifon ,(c) foutenoient

que la manière dont faint Auguftin s etoit expliqué fur ce fujet

dans fon troifiéme livre du libre arbitre , faifoit affez voir qu'on,

ne pouvoit rien dire de certain touchant les peines d& ces en-

fans, & qu'il favorifoit dans cet ouvrage ceu* qui doutoient

qu'ils Ment effeaivement condamnés à quelque fupplice. Ce
Père averti par Hiîaire de Pobje&on que faifoient ces héréti-

ques , répondit que c'étoit (d) en vain qu'on vouloit lui faire une

( a ) Synocfusadverfus Pelagium & Cae-

IcftiiimjCarthagine in fumma seJe habita ,

&C . . . damnât haecfynodus anathe-

luate cos
,
qui aftinmrent medio quodam

loco paradifum inter 8c. inferos non bapti-

làtos infantes beatè vivere. khoî. cod. ji./>.

( b ) Novellos haereticos Pelagianos juf-

siflime Conciiiorum Catholicorum & fe-

dis Apoftoîica; damnavit aucloritas , eo

quod aufi fucrint non baptilatis parvulis

dare quietis & falutis locum etiam pra*ter

regnum carlorum. Aug. lïh. i. de anim. <?

«jus orig. num. 17. p. $67.

( c ) Parvulorum autein caufam ad

exemplum majorum non patiuntur adfer-

ri. Quam & tuam fan&itatem dicunt ca-

tenus adtigiffe , ut incertum elfe volueris

ac potius de eorum pœnis malueris dubi-

tari. Quod in libro tertio de iibero arbi-

trio ita pofitum memimui , ut hanc eis oc-

cafionem potuerit exhibere. Htlar. Ep. ad

Aug- nwm, S. p. S 18.

(d) Fruttra itaque mihi de illius libri

mei vetuftate prajfcrjbitur., ne agam eau

fam ficut debeo agere parvulorum , & in-

de gratiam Dci non lècuncfum mérita ho-
minum dari

-, perf
t
>ici;aî veritatis luce

Conviai ti. S' r in quando libros de u-

Tome XIL

bero arbitrio Iaïcus cxp'i , presbyter expli-

cavi , adhuc de damnatione infaniium non

renalcentium & de renalcentium iiberatio-

ue dubitarcm ; nemo , ut opinor , eflee

tam injultus atque invidus qui me profi-

cere prohiberet, atque in hac dubitatio-

ne remanendum mihi elfe judicaret ,cùra

vero rectius poflit intelligi , non me prop-

terea de hac re dubitaile credi oportere

quia contra quos mea dirigebatur inten-

tio , fie mihi vifi lunt refellendi , ut five

pœna eflet peccati originalis in parvulis,

quod veritas habet , five non eflet , quod

nonnulli errantes opinantur ; nullo modo
tamen quam Manichxorum error inducit,

duarum naturarum , boni feilicet & ma-

li, permixtio crederetur ; abfit ut cau-

fam parvulorum fie relinquamus , ut tfle

nobisdicamus incertum, utrum in Chri-

fto regenerati , Ci moriantur parvuli , tran-

feant in anernam falutem ; non regenerati

autem tranfeant in mortem fecundam ;

quoniam quod leriptum eft ,
per unum ho-

minem peccatum intravh in mundum , C" per

peccatum mors , O" ira irt onmes hommes per'

tranfiit ; aliter reâè intelligi non peteft ;

nec à morte perpétua qux juftiflimè eft

retributa peccato , libérât quemquam pu^

fillorum atque magnornm, nifi ille qui

Hhh
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loi de ce qu'il avoit enfeigné il y avoit fi long-tems ] pour l'em-

pêcher de défendre comme il devoit, la doctrine qu'il faut tenir

touchant les enfans qui meurent avant l'ufage de raifon , ôc de

tirer de ce qui fe pafle en eux, une preuve plus claire que le

jour, de cette vérité Catholique, que la grâce de Dieu n'eft

point donnée aux hommes en conilderation d'aucun mérite : Car
quand il feroit vrai, ajoute-t'il, que dans le tems que je compofois
les livres du libre arbitre, que je commençai, étant encore laïc ,&
que j'achevai après avoir été fait Prêtre 3 j'aurois été dans quelque

doute touchant la délivrance des enfans qui renaiflent par le

baptême, ôc de damnation de ceux qui ne font pas régéné-

rés par ce Sacrement : Qui eft-ce qui feroit aflez injufte ôc aflez

envieux
,
pour prétendre que je dois demeurer dans les mêmes

doutes 3 ôc pour vouloir m'empêcher d'apprendre ôc de profiter?

N'eft-il pas pius raifonnable de préfumer , qu'encore que j'aye

choifi une manière de réfuter les Manichéens*, qui confond éga-

lement leurs rêveries du mélange d'une bonne ôc d'une mauvaife

nature , foit que l'on admette le péché originel dans les enfans

,

félon la véritable doctrine, foit qu'on ne l'y admette pas, félon

l'erreur de quelques-uns ; je n'ai pas pour cela été en doute fur

ce point. A Dieu ne plaife donc que nous le trairions comme
une chofe douteufe; Ôc que nous mettions en queftion il les en-

fans qui meurent avant l'ufage de raifon , après avoir été régéné-

rés en Jefus-Chrift, entrent dans le repos éternel ; ôc fi ceux qui

ne l'ont pas été paiïent de la mort temporelle à une féconde
mort , puifqu'on ne peut pas entendre autrement ce qui eft écrit,

&om. j. 12. que le péché eft entré dans le monde par un feul homme , & la mort

par le péché j & qu^ainfi , elle apajp dans tous les hommes ; ôc que
nul des enfans non plus que des autres , ne fçauroit être délivré

de la mort éternelle, qui eft la jufte peine du péché, que par

celui qui étant auiTi exempt du péché qui fe contracte par la naif-

fance, que de celui qui fe commet par la volonté , a voulu mou-
rir pour effacer ceux dont nous étions coupables de l'une ôc de
l'autre manière. Mais il eft certain [a) que ceux qui n'auront

point ajouté de péchés actuels au péché originel qu'ils ont con-

propter remitrenda & originalia & propria

noftra pecc:>ta mortuus ci\ fine ullo fuo

origlnaÙ propriorc pcccato. Aug. de dono

ftrf. num. 30. pag. 836. C7* 837.

( a ) Mitifïima fane omnium pœna erit

eoruin qui praeter peccatum , quod. origi-

nale traxernnt, nullum infuper addide-

runt : & in ceteris qui addiderunt, tanto

quifque tolerabiliorem ibi habebit dam-
nationem , quanto hîc minorein habuit

iniquitatem, Aug. Encbirid. c<j/>. 5>3-o. 23
fag, 231,
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traclé par leur naiffance , fouffriront la plus douce peine de toutes;

ôc que pour ceux qui en auront ajouté , chacun éprouvera une

damnation d'autant plus douce qu'il aura commis moins de pé-

chés durant qu'il aura vécu dans le monde. Pour moi, dit ce Père,

je (a) ne dis pas que les petits-enfans qui meurent fans avoir

recule baptême, doivent être punis avec une fi grande rigueur,

qu'il vaudroit mieux qu'ils ne fujjent pas venus au monde. Ces pa-

roles de Jefus-Chrift ne regardent pas tous les pécheurs ; mais

feulement les plus feelerats ôc les plus impies : Car il eft certain

qu'au jour du Jugement les uns feront punis moins rigoureu-

fement que les autres. Or, qui doute que les enfans qui n'ont

pas été baptifés , ne doivent être traités avec moins de rigueur

que les autres damnés , puifqu'ils n'ont que le péché originel , ôc

ne font chargés d'aucun péché qui leur foit propre. Quoique

je ne puifle pas déterminer précifément la grandeur des peines

qu'ils auront à fouffrir, je n'oferois dire néanmoins qu'il vaudroit

mieux pour eux qu'ils ne fufTent pas , que d'être dans cet état de

damnation. Mais vous-même, dit-il à Julien, qui foutenez qu'ils

font exempts de toute forte de peine, vous ne voulez pas voir

à quelle peine vous les condamnez, en éloignant tant d'ima-

ges de Dieu de fa Ville ôc de fon Royaume, ôc de plus en les fé-

parant de leurs parens , gens de bien que vous exhortez avec

tant d'éloquence à mettre des enfans au monde. Or , c'eft in-

juftement qu'ils fouffrent ces peines , s'ils ne font coupables d'au-

çune forte de péché; ou fi c'eft juftement qu'ils les fouffrent, il faut

donc dire qu'ils ont le péché originel.

LXXIII. La prédeftination ( b ) n'eft autre chofe que la pref- s>r la prédeÊ

tmauoiii

(4) Ego autem non dico parvulos fine

ChriiH baptifmate inorientes tanta pçena

efle plcclendos , ut eis non nafci potius ex-

pediret •, cùm hxc Dominus non de quibuG
libet pecçaroribus fed de fceleftiffimis &
impiilïimis dixerit. Si enim quod de So-

domis ait , & utique non de iblis intcili-

gi voluit s alius alio tolerabilius in die ju-

dicii punietur ; quis dubitaverit parvulos

non baptifatng , qui (olum habent origi-

nale peçcatum , nec ullis propriis aggra-

vantuc, in damnatione omnium leviluma

futures l Qua: qualis & quanta erit quam
vis defmire non pollim , non tamen au-

deo dicere
3 quod eis ut nulli client quam

ut ibi effent , potiùs expediret. Verinn vos

qpoque, qui ços liberos ab omni damna-

tione effe contenditis , cogitare non vul-

tis qua îllos damnatione pur.iatis , alie-

nando à vita Dei & à regno Dei tôt ima*

gines Dei ,
poftremo leparando à paremi-

bus piis ,
quos ad eos procreandos tain

difertus hortaris. Haec autem injufte pa-

tiuntur, fi nullum habent omnino pecca-

tum ; aut fi juftè , ergo habet originale pec-

catum. Aug. contra Jul. lib. J. num. 44. />.*£,

650. v e<) 1.

(b) Hxc eft prxdeftinatio Sanftorum 8

nihil aliud prar.cientia fciljcet & praepara-

tio beneficiorum Dei ,
quibus certifîimè

liberantur; quicirmque liberantur. A»-

gujl. de do»o ferf, caf. 14.. ««"»• 3*' i^V
83^.

Hhh ij
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cience & la préparation des bienfaits de Dieu, par lefqueîs font

délivrés très-certainement tous ceux qui font délivrés. La feule

différence qu'il y a entre la ( a) grâce & la prédeftination , c'eft

que la prédeftination eft la préparation de la grâce , 6c que la

grâce eft le don a&ueL Cette différence eft marquée dans ce

Ephef, z. p, v paffage de faint Paul : Cela ne vient pas de nos œuvres , de peur

que peut-être quelqu'un ne s'en glorifie ; car nous fommes fon ou-

vrage , étant créés en Jefus-Chrifl dans les bonnes œuvres. Voilà la

grâce. Ce que l'Apôtre ajoute
,
que Dieu a préparée 3 afin que

nous y marchajfwns > marque la prédeftination, qui ne peut être

fans ia préfcience
, quoique la préfcience puiffe être fans la pré-

deftination. Car Dieu par la prédeftination a connu les chofes que
lui-même devoit faire ; c'eft pour cela qu'il eft dit dans l'Ecri-

ture, qu'il a déjà fait ce qui eft encore à venir. Mais pour les

chofes qu'il ne fait pas., il les prévoit fimplement par fa préi-

cience; ôc c'eft de cette forte qu'il prévoit les péchés. En effet,

quoiqu'il y en ait qui font tout enfemble, ôc péché ôc peine du
péché ; comme faint Paul nous le fait connoître dans ce qu'il dit

de ceux que Dieu a livrés à un fens réprouvé 3 enforte qu'ils ontfait

des actions indignes de thomme\ Il n'y a rien là de Dieu que fon

jufte Jugement ; tout ce qui eft péché n'eft point de lui, La pré-

deftination pour le bien n'eft donc autre chofe que la prépa-

ration de la grâce , comme la grâce eft l'effet de cette prédef-

tination.

Jefus-Chrift LXXIV. Jefus-Chrift (£)'eft le modèle le plus illuftre delà
t!à le modèle

lf>u41

iom. i. z8«

(<*)Inter gratiam porro & prcrdeftina-

tionem hoc tantùm intereft quod prsedef-

tinatio eft gratis: prseparatio , graûa vero
jam ipfa donario. Quod itaque ait Apo!-

tolus ,'non ex operibus , ne forte quis extolL.-

W.r , ipjîus enim fumus figmentitm , creati in

Chrifto Jefit in operibus bonis; gratia eft,

quod autem fcquitur
, qu<e preparavit Dem

m in iliis amhulemus , pr&'deftinatio eft , qua:

fine prselcientia non poteft eflej potcft au

tem elle fine prasdcftinarione przfcientia:

praedeftinatione quippe Deus ea pra*fcri-

vit , qua? fnerat ipfe fa&urus -, unde die-

tum eft , fec ïi qu<e [mura funt •, prsfcire au-

tem potens eft etiam quae ipfe ron facit
;

lient quxeumque peccata , quia etfi funt

qnaedam , qux ita peccata funt ut peenaî

fint etiam peccatorum ; unde di&um eft ;

trttdiiiit ilUi Déni in reprobam mmtem } aç

faciant qu£ non conveniunt ; non ibi pecca-

tum Dei eft feà judicium, quoeirca prar-

deftmatio Dei qusein bono eft, gratia eft,

ut dixi, prajparatio •-, gratia vero eft ipfius

praedeftinationis eftectus. Aug. de prxdejl.

}]. c io. n. 19. p . 803.

( h ) Nullum autem eft illuftrius prasde-

ftinatioi is exemplum quam ipfe Jeius .. .

nullum eft, inquam , illuftrius prœdeftina-

tioriis exemplum quam ipfe m.diator.

Quifquis fîdelis vult c-am bene inteliigere-

.idtendat iprum , atque in illo inv^niar

'k feipfum . . . Qui ergo hune fe-

cit & femine David homincm juiUim , qui

nunquam cflet injuftus, fine ullo merito-

precédesftis voluntatis ejus ; ipfe ex iiju-

ftiv fajit juftos , fine ullo merito prxce-

ventis volu! tatis ip!orum , ut ille caput T

lu niembra iînt ejus. Qui ergo fecit illusas



E V E S QU E D'H I P P O N E , &c. 42?

prédestination, ôc il n'y en a point de plus éclatant que le Me- de la prédert!.

diateur même. Que tout Fidèle qui veut bien l'entendre, jette ?
atlon dcs

donc les yeux fur Jefus-Chrift , ôc qu'il fe trouve, ou fe recon-

noifle lui-même en Jefus-Chrift. Dieu qui fans égard à aucun

mérite précèdent a fait de la race de David , cet homme jufte,

qui n'a jamais été injufte , ôc ce Dieu même qui d'injuftes que
nous fommes, nous rend juftes fans aucuns mérites précedens,

afin que cet homme jufte foit le Chef,Ôc que nous foyons fes

membres : Celui qui indépendamment d'aucuns mérites, l'a fait

tel qu'il ne fe trouvât en lui aucun péché, ni originel ni acluel.;

qui lui dût être remis ; cell lui qui indépendamment de tous mé-
rites , nous a fait croire en lui pour nous accorder la remiffion

de nos péchés. Celui qui l'a fait tel qu'il n'eût point ôc ne dût ja-

mais avoir de mauvaife volonté, c'eft lui-même qui opère dans fes

membres, pour rendre bonne leur volonté de mauvaife qu'elle

étoit. Où eft ( a ) la foi ? où font les œuvres qui ayent précédé de
la part de fa nature humaine, pour mériter l'admirable qualité

de Médiateur entre Dieu ôc les hommes? Qu'on nous dife quel

eft le bien que cet homme a fait par avance, pour fe rendre di-

gne d'être le Fils unique de Dieu, parle moyen de cette union
ineffable > qui fait qu'il eft une même perfonne avec le Verbe ?

Peut-on dire qu'avant d'être élevé à cette incomparable digni-

té, il ait ou crû ou prié , ou fait quoique ce foit pour l'acquérir?

Confiderons (è) donc la fourcc même de la grâce dans notre

hominem fine ullis ejus prxcedentibus me-
ntis , nulium quod ei dimitteretur , vel

origine trahere , vel voluntace perpetrare

peccatum ; ipfe nullis eorum prxcedenti-

bus menus facit credentes in eum , quibus

dimittat oraiic peccatum
-,
qui fecit îllum

talem , ut nunquam habitent habiturulque

lit voluntatem malam ; ipfe facit in mem
bris ejus ex mala voluntate bonam : Et il-

lum ergo & nos prxdeftinavit ', quia & in

illo ut effet caput noftrum & in nobis uc

ejus corpus effemus , non prxceffura meri

ta noftra , fed opéra fua futura prxfcivit.

Aug. Ub. de deno pcrjev. cap. 24. nttm. 67.

fag. 857. »* 858.

(«) Eft etiam prxclariffimum lumen
prxdeftinationis & gratis , iple Salvator ,

ipfe mediator Dei & hominumhomo Chri-

it'.is Jefus : qui ut hoc effet , quibus tandem
fuis yel operum vel fide prxcedentibus uie-

ritis natura humana quxin illo eft compa-
ra vit? Refpondeatur, quxfo ; ille homo , ut

à Verbo Patri coxterno in unitatem perfo-
nx aflumtus Filius Dei unigenitus effet,

unde hoc meruit ? Quod ejus bonum
qualecumqueprxceffit ? Qtiid agitante,
qnid credidit . quid petivit , ut ad hanc in-

effabilem excellcntiam pervenirct ï Au"-, de

prxdefl.J]. e. 15. u. 30. p. 8cy.

(b) Appareat itaque nobis in noftro

capite ipfe fons gratix , unde fècundum
unius cujufque mcnfuram fe per cun<fta

, ejus membra dirî'nndit. Ea graria fie ab ini-

tio fidei fux homo quicumque Chriftia-

uis, qua gratia homo ille ab initio fua
fa&us eft Chriftus ,• de iplb Spiritu & hic
renatus de quo eft ille natus , eodem fpiriti*

fit in nobis remiflio peccatorum
, quo fpi-

ritu factum eft , ut nulium haberet ille pec-

, catum, Hxc le Deus Hf • fadnrum profes^

Hhli iij
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Chef > d'où elle fe répand dans tous fes membres , chacun feloit

fa mefure. Tout homme à le prendre depuis le commencement
de la foi , eft fait Chrétien par la même grâce 3 par laquelle cet

homme a été fait le Chrift dès le moment qu'il a commencé
d'être homme. L'homme eft régénéré par le même Efprit par qui

Jefus-Chrift eft né. La rémiftion des péchés fe fait en nous par

le même Efprit par qui il s'eft fait que Jefus-Chrift n'ait eu aucun

péché. Il eft certain que Dieu a connu par fa prefeience , qu'il de-

voit lui-même accomplir tout cela. Rien donc ne fait mieux con-

noître la prédeftination des Saints que celle du Saint des Saints.

De même ( a )
que celui-là feul entre plufieurs a été prédeftiné

pour être notre Chefj de même plufieurs ont été prédeftinés

pour être fes membres. Que tous les mérites humains fe taifent,

ils font péris en Adam, Mais que la grâce de Dieu triomphe

,

comme elle fait par Jefus-Chrift notre Seigneur. Si quelqu'un

peut trouver dans le Chef quelques mérites qui ayent précédé

cette génération admirable qui lui eft particulière, qu'il en cher-

che à la bonne heure dans les membres , qui ayent pu précéder

la génération qui leur eft commune; car de même que c'eft par

une faveur toute particulière qu'il a été donné à Jefus-Chrift de

naître d'une Vierge par l'opération du Saint-Efprit, fans fournir

aucune atteinte de péché ; de même , c'eft par une libéralité

toute pure, & non pas en récompenfe d'aucuns mérites qu'il

nous a été donné de renaître en lui par l'eau & par le Saint*

Efprit ;& quoique ce foit la foi qui nous ait conduits au bap-

tême , ne nous imaginons pas pour cela que nous ayons donné

les premiers; ôc qu'ainfi cette fainte génération foit le payement

to praefcivit. Ipîa eft iglcur preedeftinatio

fandorum, qua: in fan&o iànctorum maxi-

me claruit \ quam negare qui 1

» poteft reftè

intelligentium eloquia verkaiis. Au£' *bid.

m. 31./». 8to.

(<j) Sicut ergo prxdeftinatus eft ille unus,

ut caput noftrum effet , ita multi praedefti-

aati lumus ut membra ejus elfemus. Hu-

mana hic mérita conticefeant , quae pe-

rierunt per Adam ; & regnet quae regnet

Dei gratia per Jefum Chriftum Dominum
noftrum unicum Dei Filium , unum Do-

Hjinum, Quifquis in capite noftro prxce-

dentia mérita fîngularis illius generationù

kivenerit , ipfe in nobis membris ejus prae-

cedeutia mérita. multipUcatx regeaeratio-

nis inquirat, Neque enim rctributa eft

Chrifto illa generatio , fed tributa , ut alie-

nus ab omni obligatione peccati , de Spi-

ritu & Virgine nalceretur. Sic & nobis ut

ex aqua & Spiritu renaiceremur , non re-

tributum eft pro aliquo merito , fed gratis

tributunv, etli nos ad lavacrum regeneratio-

nis fides duxit , non ideo putare debemus,
priores nos deditfe aliquid , ut retribuere-

tur nobis regeneratio fàlutari.s ; ille quippe

nos fecit credere in Chriftum , qui nobis

fecit in quem credimus Chriftum -

, ille fa-

cit in homiuibus principium fidei, &per->

feftionem in Jefum qui fecit hominem prin-

cipem fidei & perfeclorem jefus. A»g. ilrid?

». n f f>.
810. €?* 8ll.
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d'une dette. Celui qui nous adonné le Meflie pour être l'objet

de notre foi, celui-là même nous donne la foi par laquelle nous

croyons en ce Mefïie, ôc opère dans les hommes le commen-
cement auffibien que la confommation de la foi en Jefus-Chrift,

comme il a fait cet homme -Dieu , l'Auteur & le Confommateur

de la foi.

LXXV. Dites-nous, dit faint Auguftin (a) aux Pelagiens^ Prédeftina-

par quels mérites précedens les enfans qui meurent aufïitôt après 5°" ê ratuIte

leur baptême, ont mente ce don li lublime, qui leur elt accorde fans.

en vertu de ce Sacrement ? Que fi vous dites que c'eft en confi-

deration de la pieté de leurs parens qu'ils ont mérité cette grâce,

je vous demanderai ,
pourquoi donc il arrive quelquefois qu'elle

eft refufée à des enfans qui ont pour pères des gens de bien

,

pendant qu'elle eft accordée à d'autres qui font nés de pères im-

pies ? En effet, on voit quelquefois qu'un enfant né de parens re-

ligieux ôc fidèles eft enlevé par une mort précipitée dans un
âge tendre, ôc même dans le moment qu'il vient de naître,

avant qu'il ait pu recevoir le baptême , pendant qu'un autre en-

fant qui aura tiré fa naifTance de parens ennemis de Jefus-Chrift,

eft baptifé par des perfonnes Chrétiennes ; fouvent même une
mère qui eft baptifée pleure fon enfant que la mort lui a enlevé

avant qu'on ait pu lui donner le baptême, Ôc il arrive au contraire

quelquefois qu'une femme chafte prenant l'enfant qu'une mère
impudique a expofé après l'avoir abandonné , lui fait recevoir le

baptême. Comme on ne peut alléguer ici les mérites des parens,

on ne peut nonplus alléguer des mérites qui foient propres à ces

enfans. Quelle raifon
,
( h ) dit-il encore , ces hérétiques peuvent-

ils rendre de ce que Dieu difpofe les chofes de telle forte que de

(4) Dieite ergo nobis
, quicumque bap-

tifati in Chrifto parvuli de corpore exie

runt j hoc tain fublime donum quibus

praecedentibus meritis acceperunt l Si dixe-

ritis , hoc eos parentum pietatc racruiffe ;

refpondebitur vebis , cur aliquando prio-

rum filiis negatur hoc bonum & fîliis tri-

buicur impiorum ? Nonnunquam enim de

religiofis orta proies in tencra aetate atqtte

ab utflffe recentuTima pra?venitur morte
antequam lavacro regenerationis abluatur 1

,

Se infans natus ex inimicis Chrifti miferi-

eordia Chriftianorum baptifatur in Chriito,

plangit baptifata mater non baptifatum
proprium , & ab impudiça. expofimm, bap-

tifandum cafta fœtum colligitalienum. Hfc
certè mérita parentum vacant , vacant

vobis fatentibus ipfornm etiam parvulo-

rum. Aug. liù. 2. cota- Ep. Pehg. cap. 6,n. ïU

p. 43 8 -

( b ) Quam quaefo allatun fiint caufam

quod alius fie gubernatur ut baptilàtus hinc

exeat , alius infideliura manibus traditus»

vel etiam fidelium priùs quàm ab cis bapti-

(andus ofteratur expirât ; an hoc fato vel

fortune daturi funt î Non opinor eos in

tantam dementiam prornpturos, quantu-

lumcumque nomen Chriilianum tenere

cupiertes, Aug. £/>. i? 4» »»"». 31. pag,

7M»
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deux cnfans , Pun ne meure pas avant d'être baptifé, & que l'au-

tre étant mis entre les mains ou des infidèles , ou même des fi-

dèles, meure avant de recevoir le baptême ? Attribueront-ils cela

au deftin ou au hazard ? Je ne fçaurois croire qu'ils en viennent

à cet excès de folie
, pour peu qu'ils veuillent encore pafTerpour

Chrétiens. Or comme ( a ) ce difcernement ne peut être attribué

ni à l'ordre immuable du deftin, ni à la témérité de la fortune,

ni à la dignité de la perfonne, que nous refte-t'il à faire, finon

d'adorer la profondeur de la mifericorde ôc de la Juftice de Dieu?

Il a voulu que par le moyen d'une chofe aufïi incompréhenfible

que celle-là, nous comprimons que comme tous les hommes
font, pour ainfi dire, partie de deux hommes ,dont l'un eft ce-

lui par qui îe péché eft entré dans le monde , ôc l'autre celui qui

ôte le péché du monde ; tous les enfans que la concupif-

cence fait naître félon la chair, de quelque père ôc de quelque

mère qu'ils ayent pris naiiïance '•> font juftement condamnés à

porter le joug pefant des enfans d'Adam, ôc qu'au contraire tous

les enfans que la grâce fait naître félon l'efprit , en les féparant de

ceux-là, de quelque père ôc de quelque mère qu'ils foient nés,

arrivent fans aucuns mérites de leur part, à cet heureux état oh
l'on porte l'aimable joug des enfans de Dieu.

tïo^atuhe" LXXVI. Ce faint Evêque enfeigne que la conduite de Dieu

dans les adul- à l'égard des enfans, a lieu aufïi à l'égard des adultes. C'eft,

tes. dit-il , un jugement ( b ) de Dieu impénétrable , pourquoi de

deux enfans également coupables du péché originel, l'un eft

choifi ôc l'autre eft lailTé > ôc pourquoi de deux perfonnes âgées

qui vivent toutes deux dans l'impiété, l'une eft appellée de telle

forte qu'elle fuit celui qui l'appelle, ôc l'autre n'eft point appellée

du tout , ou n eft pas appellée de la même manière. Mais c'eft

(a) Certè hic ubi fatî nulla eft immo-
bilitas , nulla fortuna: temeriras , nulla per-

fonae dignitas ,
quid reftat nifi inifericordia?

veritatilque profunditas ? Ut feiamus &
ex hoc incomprehenfibili comprehenda-

mus juxta duos homincs unum per quem
peccatumintravit in munduni, alterum qui

tollit peccatum mundi , omnes filios con-

cupifeen'ias carnalis undecumque nafean-

tur, ad jugum grave filiorum Adam me-

rito pernnere & ex his omnes filios gra-

tis fpiritalis undecumque nalcantur , ad

JUgum fuave Filiorum Dei fine merito

^ervenire. A<*g- corn, j/itl. I. 6. n. 43 «jp' 68 f.

( b ) Ex duobus iraque parvulis originali

peccato pariter obftri&is , cur ifte afiu-

matur, ille relinquatur , & ex duobus aeta-

te jam grandibus impiis , cur ifte ita voce-

tur, ut vocantem fequarur, ille auteia

aut non vocetur , aut non ita vocetur ; in-

ferutabilia funt judicia Dei. Ex duobus

autem pus, cur huic donetur perfeveran-

tia u(aue in finem , illi non donetur ; in-

fcrutabiliora funt judicia Dei, Illud ta-

men fidelibus débet efl'c certifllmuai hune
elle ex prsdcftinatis illum non efle. Aug. àt

dono perf. ctf. 9, mm, zi. f>ag. 831.

encore
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encore un jugement beaucoup plus impénétrable , pourquoi de

deux perfonnes qui s'exercent dans la pieté , il eft donné à l'un

de perféverer jufqu a la fin , tandis qu'il ne l'eft pas donne à l'au-

tre. Mais ce que les Fidèles doivent tenir pour certain, c'effc

que l'un eft prédeftiné ôc l'autre ne l'eft pas. Il appuyé cette doc-

trine fur divers paiïages des Epîtres de faint Paul où nous lifons:

Dieu nous a élus en J efus-Chnfi avant la création du monde , afin .
f

que nousfujfwns faims & fans tache devant fes yeux } dans la cha-

rité. D'où ce Père infère {a) que Dieu nous a choilis en Jefus-

Chrift,non parce que nous devions être faints; mais afin que

nous le fuiïions; & il l'a fait, dit-il, félon le bon pîaifirde fa vo-

lonté , afin que perfonne ne fe glorifie dans la fienne propre 5 mais

en celle de Dieu fur foi. Le même Apôtre, parlant de Jacob 6c

d'Efaù , dit: Avant qu'ilsfuffent nés,& avant qu'ils eujjentfait aucun rcw , 9 . n.

bien ni aucun mal, afin que le décret de Dieu demeurâtfermefélonfon
éleBion 3 non à eaufe de leurs œuvres ; mais à caufe de la vocation de

Dieu , ilfut dit àRebecca: Paînéfera affujetti au plus jeune } félon

qu'il efi écrit: Tai aimé Jacob & fiai haï Efau. Sur quoi faint Au-
guftin raifonne ainfi {b

) ,
quels mérites pouvoient avoir ces deux

enfans qui n'étoient pas encore nés , & qui n'avoient encore fait

ni bien ni mal? Que Jacob donc ne s'élève point, qu'il ne fe

glorifie point
,
qu'il n'attribue point ce choix de Dieu à fes mé-

rites ; c'eft avant aucuns mérites qu'il avoit été connu , qu'il avoit

été prédeftiné, qu'il avoit été choifi. C'eft parla grâce de Dieu
qu'il a été trouvé & qu'il a été vivifié. Que ( c) les hommes ne

foient pas fi téméraires de juger des impénétrables jugemens de

Dieu; pourquoi dans une même caufe, la miféricorde de Dieu
s'exerce fur l'un des frères, ôc fa colère demeure fur l'autre?

Qu'aimoit-il dans Jacob avant qu'il fut né, & qu'il eût fait aucun

(rf) Elégie ergo nos Deus in Chrifto

ante munii conûiuitioncm
, prsedeUinans

nos in adoptioiiem filiorum : non quia per

nos fan&i & unmaculati fnturi eraenus

,

fed elegit praedcftinavitque ut eilemus. Fe-

cit autem hoc iècundum placituin volun-

tatis lux j ut nemo de Tua fed de iiiius erga

fe. voluntate glorietur. A»g, de prxdejl. //.'

nttm Î7.pag. 815.

( b^ Qnod meritum habere nondnm nati

potueruntjancequam quifquarç corn m çgif

natus 3 ante eleftus : non fuis meritis elec-

tus, fed gratia Dci inventus & vivificatus,

Atig. in ffalm, 134. num. 8. p. \$97.

( c ) Nec de infcrutabilibus judiciis ejus

andeant judicarc , cur in unâ eademquc
caufafuper alium veniat mifericordia ejus,

fuper alium nuneatira ejus .... Quid
enim diligebat in Jacob antequam natus

fuiffet aliquid boni , nifi gratuituni miferi*

cordi.se fuas donum l Et quid oderat in Efau

antequam natus fuiifetaliquid malinifiori-

ièt aliquid boni autmalii'N on ergo feextol- 1 ginale peccatum. Aug. Ef. 194. n. 33. O*
latjacob,non glorietur, non (uis mentis tri 34. p. 71$. &C71.6.

kuat. Ante eft prxcognuus, anteprxdcfti-
J

Tome Xlh ï i i
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bien , finon le don gratuit de fa miféricorde ? Et qu'haïfîbit-îl

dans Efaiï, avant qu'il eût fait aucun mal, finon le péché origi-

nel ? Ce feroit une ( a ) folie de croire avec les Pelagiens, que

ce discernement étoit fondé fur les a£lions différentes que Dieu
prévoyoit que ces deux enfans dévoient faire , puifqu'il eût été

aifé à l'Apôtre de dire que Dieu les avoit prédestinés, non à

caufe de leurs avions prefentes, mais à caufe de celles qu'ils dé-

voient faire, & de répondre ainfi très-aifément à cette objection^

qu'il fe propofe enfuite : fhie dirons-nous (b) donc ? Efl-eequ'ily a
en Dieu de linjufice ? Dieu nousgarde de cette penfée. Mais pour-

quoi l'Apôtre dit-il : Dieu nous garde de cette penfée , demande
faint Auguftin ? Eft-ce à caufe des œuvres que Dieu prévoyoit

que ces deux frères dévoient faire l Dieu nous garde de le pen-

fer ainfi : Mais c'eft pour vérifier la parole qui a été dite à Moyfe :

Exoâ. 3 3. 15». Jeferai miféricorde à qui il me plaira défaire miféricorde , &faurai
pitié de qui Urneplaira Savoir pitié.

Lapré.iefti- LXXVII. Dieu a voulu (f) que nous ne fçufllons pas qui
nation eft un font ceux qU \ appartiennent à l'héritage du démon , & qui font
fccret.memc . •? f r

:
. r> i /1 v f •

\~ '

pour les Elus. ceux
°i
UI n Y appartiennent point. Cela nous eft tout-a-tait cache

en ce monde 3 parce qu'il eft incertain fi celui qui femble être de-

bout, ne tombera pas ,& fi celui qui femble être tombé ne fe re-

lèvera point. Les Juftes ( d ) mêmes , quoiqu'affurés du prix de leur

perféverance, ne le-font pas de leur perféverance même: Car,

qui eft celui qui fçache certainement qu'il perfeverera jufqu'à la

, fin dans la pratique delà vertu chrétienne, s'il n'en eft affuré par

la révélation de celui qui par un jugement caché, n'inftruit pas

tout le monde de ce fecret > mais qui ne trompe perfonne de

(<j) Proptcr quod profe&o dtfipitis

( Pelagiani )
qui dicente vcritate , non ex

operibus , fed ex vocante diéhim cil, vos

dicitis , ex futuris operibus qux Deus iilum

fachirum elle prsefeiebar Jacob kaffk dilec-

(c ) Signait autcmquod addidit, figni-

rJeailc miïu videtm quia occukum effe vo-
luit, qui pertineant ad partein diaboii &
qui non pertineant. Hoc quippe in faecu-

lo ifto prorfiu latc t : quia & qui videtur

tum *, atque ita contradicitis Apoftolo di- | jacerc utrum fit furredurus incertum eft

centi non ex operibuj ,
quafi non poflet

dicere , non ex preientibus fed futur» ope-

ribus. Aug. contra duas Ej>. Tdag. lih. 2. ». 15.

f. 441
(b^Quidergo dicemus , inqutt , numquid

iniquités efl apud Deum ? AbJJt-, Sed quare ,

Abfii, an proptcr opéra qua: futura praefeie-

bat amborum ? Immo & hoc abat. Me'ifi

*nim dicit , miferehor cui miftrtus ero , Ç? mife-

n'eerdiam pr.tjfube eni miftrtionfuerv* Aug. Ef>.

15?.$, ». 19. f. 7*7>

Aug, de civil. Dei , /. 20. num. 3, pag. 582.

( d ) Qui ( juili ) Hcer de fua: perfeve-

rantiae praîmio certifint , deipfa tamen per-

feverantia fua reperiuntur incerti. Quis
enim bominum fc in aétione profeduque
juftitiae perfeveraturmii ufquc in finen?

feiatj nifi aliqua revclatione ab illo fiât,-

certus qui de hac re jufto latentique ju»

dicio non omtîesinftrLiit , fed ncminem fal-

lit. Aug. de civitaie Dei, lié, 11. stf. 1»»
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ceux qu'il daigne inftruire? Y a-t'il quelqu'un {a) parmi le grand

nombre des Fidèles , qui pendant qu'il eft dans le monde , fe

croit furement être du nombre des prédeftinés ? Aufïi eft- il utile

que ce décret de Dieu demeure caché durant que nous fommes
en cette vie, où nous devons tellement nous garder de la vaine

gloire , qu'un Apôtre aufli grand que faint Paul, étoit tourmenté
par un ange de fatan , de peur qu'il ne fe laifiât aller à la vanité.

C'eft pour cela que Jefus-Chrîft dit à fes Apôtres: Si vous demeu-

rez en moi , quoiqu'il fçût infailliblement qu'ils demeureroient ;

6c par le Prophète: Si vous voulez croire ce que je vous dis , quoi-
;> 4'• I • I,

qu'il fçût dans lefquels d'entr'eux il formeroit cette volonté. L'E-
criture parle ainfi en plufieurs endroits, à caufe de l'utilité que
l'on tire de ce fecret, de peur que l'on ne s'élève , ôc afin que
fous ceux qui courent bien dans la voie , demeurent en crainte ,

à caufe qu'on ne fçait pas qui font ceux qui arriveront jufqu'au

bout de la courfe. Le fecret eft encore utile même pour les en-

fans de perdition , dont quelques-uns, qui n'ayant pas reçu le don
de perféverer jufqu'à la fin dans la foi qui agit par amour, com-
mencent de vivre bien , vivent pendant quelque tems avec fidé-

lité & avec juftice; puis tombent, & ne fortent point du monde
avant que cette chute leur foit arrivée. Que fi nul ne tomboit de
cette forte , les hommes ne conferveroient cette crainte , qui

eft fi utile pour réprimer le vice de l'orgueil
, que jufqu'à ce qu'ils

fuffent parvenus à la grâce de Jefus-Chrift, par laquelle on vit

avec pieté ; & après cela ils fe tiendroient affurés de ne plus

tomber dans les défordres. Or cette préfomption nous eft dange-

reufe en ce lieu de tentation, où la foibleiîe eft fi grande, que

( a
)
Quis enim ex multitudine fidelium

quandiu in hac mortalitate vivitur ,in nu-

méro prxdeftinatorum fe cile prxiumat ?

Quia îd occultari opus eft in hoc loco tihi

ftc cavenda eft elatio ut etiam per fatan a:

angelum , ne extolleretur , tantus colaphi-

earetur Apoftoins. Hinc Apoftoïis diedba-

tur , fi m, tufernu in me , dicente illo qui eos

inique feiebat elle manfuros •, & per Pro-

phetam ,// vulueritis £?* «ttdieritis me J CUrn

i'eiret iple in quibus opL-raretur & vellc,

que in fincra , in fide qux per dileôionem
operatur iucipere vivere j & aliquandiu h-
deliter ac jufte vivere , ac poftcà cadere ,

neque de hac vita priùs quant hoc cis con-
tingat auferri. Quorum ii nemini conti-

gifîet , tandiu haberent hommes iftum fa-

luberrinuun timorem quo vitium elatio-

nis opprimitur , donec ad Chrifti gratiain

qua pie vivitur pervenirent , deinceps jara

fecuri nunquam fe ab illo elle cafu-

ros. Que prxfumptio in ifto tentationum

& nmi'.ia multa dicuntur. Nam propter hu-
j
loeo non expédie, ubi tanta eft infirmi

jus utilitatem fecreti , ne forte quis ex

tollatur , fed omnes etiam qui bene cur-

runt timeant , dum occultum eft qui per*

veniant *, propter hujus ergo utilitatem fe

creti credendum eft quofdam de filiis per-

•ditiunis n©n accepto dono perfeveraadi ui- \ 774,

lii \\

tas ut fuperbiam pollit generare fecuriras.

Dcnique etiam hoc ctir ; fed tune quod
jam eft in angelis, etiam in heminibus
cric, quando ulla (hperbia cfle non pote-

rit. Aug. lib. de correct. & gr. num. 40. pa*.
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l'aflurance peut nous être une occafion d'orgueil. Les hommes
l'auront cette certitude h mais ce ne fera que comme les Anges
l'ont déjà , lorfqu'ils ne pourront plus être fujets à la vanité. Pour-
quoi \qs Fidèles {a) prient-ils pour eux-mêmes afin d'obtenir

le don de perféverer dans la foi , fi ce n'eft parce qu'il eft utile

à tous , ou prefque à tous, pour conferver l'humilité fi néceflairë

au falut, qu'ils ne puiflent connoître ce qu'ils feront à l'avenirfC'eft

pour cette raifon encore , qu'il eft dit, que celui qui croît être de-

bout prenne garde de ne pas tomber. Dieu, dans le même def-

fein , permet que quelques-uns de ceux qui ne perfévereront pas,

foient mêlés avec ceux qui perfévereront, afin que ceux-là ve-

nant à tomber, la frayeur que nous en aurons nous foit une rai-

fon de marcher dans la voye de la juftice avec crainte & trem-

blement , jufqu'à ce que de cette vie, qui n'eft que tentation,,

nous foyons pafiés à une autre, où nous n'ayons plus befoin de
réprimer l'orgueil, ni de combattre contre les mouvemens qu'il

excite en nous. Comme les prédeftinés font inconnus dans ce
monde , on doit prier pour tous les hommes : Car fi. (b ) l'Eglife

connoifToit dès à cette heure ceux qui font prédeftinés à aller avec
le diable dans le feu éternel, elle prieroit aufïi peu pour eux que
pour lui: Mais parce qu'elle n'eft affurée d'aucun homme, elle

prie généralement pour tous fes ennemis qui vivent ici bas, quoi-

qu'elle ne foit pas exaucée pour tous, n'étant exaucée que pour
ceux ,

qui bien que fes ennemis , font prédeftinés à devenir fes en-
fans , par le moyen de Ces prières.

LXXVIII. On doit néanmoins tenir (c) dans le cœur pour

( a ) Jam vero ut perfeverenr in eo quod
ciïe cœperunt ; euam pro feipiîs orant
fidèles j tuile eft quippe omnibus vel penè
omnibus propter humilitatem faluberri-

mam , ut quales futuri fine , feire non pol-

fint. Ad hoc dicitur , qui videmr ftare vi'deat

ne cadat. Propter hujus timoris utilitatem

ne regenerati & piè vivere ^incipientes

tanquamlecuri alta fàpiamus ; qiiidrm non
perfeveraturi perfeveraturisDei permiflio-

ne vei provifione ac difpofitione miieentur;

q.uibus cadentibus terrici eu u timoré &
tremoregrafiannir viam juftam donecex
hac vita

, qux tentatio eft Luper terrain

,

rranlèamus ad aham , ubi jam non fit ela-

tio comprimenda , nec contra ejus fuggef-

tianes tentationcfquelu&andum. Aag. Ep.

ai7. num, 14, pag. 804,

f £) Denique fi de aliquibus ita certa
effet , ut qui fint illi , etiam nofcet

, qui li-

ce* adhuc in hac vita fint conftituti , ta-

men praeJeftinati funt in xternum ignem
ire ciim diabolo : Tarn pro eis non oraret,
quam nec pro ipfo. Sed quia de nullo cer-

tain., orat pro omnibus dunraxat homi-
nibus inimicis fuis in hoc corpore confti.

unis •-, nec taroen pro omnibus exainlitur.

Pro hisenim lolis exauditur , qui etfi ad-
verfanttir Ecclafiae ,ita tamen funt praedefti-

|
nati , ut pro eis exaudiatur Ecclefia & Filii

emeiantur Ecclcfiae. Attg. de civitate DeiJib»
il. c. 24. p. 6$z.

(c)Satisenim fourni atque immobile
débet corde retineri Jerufalem captivant
ab hujus iàeculi Babylonia decurfis tem.
poribus iiberarij milltmique ex, îlla. efEb



EVESQUE D'HIPPONE, &c. 437
tane vérité confiante Ôc indubitable que la fainte Jerufalem qui eft

maintenant captive dans laBabilone de ce iiécle , en fera parfaite-

ment délivrée dans la fin des tems , & que nul de fts citoyens ne
périra, puifqu'il eft certain que quiconque périra n'aura pas été de

ce nombre. Car félon que parle l'Apôtre : Lefolide fondement de z.Timot.z.i?.

Dieu demeureferme y ayant pour fceau cette parole : Dieu connoît

ceux quifont à lui. Nul donc des prédeftinés ne périra avec le

diable, & nul d'eux ne demeurera fous fa puiiTance jufqu'àlamort.

Carfi ( a )
quelqu'un d'eux périt , Dieu eft trompé ; mais nul d'eux

ne pérît, parce que Dieu n'eft point trompé. Si quelqu'un d'eux

périt , Dieu eft vaincu par le vice des hommes. Mais nul d'eux ne
périt , parce que Dieu n'eft vaincu par aucune chofe. Or ils ont

été choifis pour régner avec Jefus-Chrift, non pas comme Judas
qui a été choifi pour l'œuvre à laquelle il devoir fervir. Judas a été

choifi par celui quifçait bien ufer des méchans mêmes, afin que
par l'œuvre damnable de cet Apoftat, l'œuvre vénérable pour la-

quelle Jefus-Chrift étoit venu , s'accomplît. Lors donc que nous
l'entendons dire à fes Apôtres : Ne vous ai-je pas choifis au nombre joan. 6. 71;

de douzey & néanmoins un de vous autres eft un diable ? Nous devons
entendre queles Apôtres ont été choifis par mifericorde, & Judas
parjuftice; ceux-là afin qu'ils parvinrent à fon Royaume ,6c celui-

ci afin qu'il répandît fon fang. Ne croyons donc pas que Dieu ( b )

écrive le nom de quelqu'un dans le livre de vie & qu'il l'en efface

enfuite. Si Pilate a pu dire d'un titre qu'il avoit mis fur la croix de
Jefus-Chrift : Ce qui eft écrit eft écrit? Dieu effaceroit-il ce qu'il a

écrit lui-même? Il prévoit, tout ; il a vu dans fa préfcience; il a

prédeftiné avant la création du monde tous ceux qui dévoient

periturum; quia qui perierir , non ex iîla \ Cum itaque audimns , nonne ego vos duo-
erat. lirmum enim fmdamenium Dei pat , ha- I decim elegi , & UlitiS ex -uohït diaboltis eft ï

Ikhs fignac uUtn bos : novit Dominus qui fuv.t

ejtts , <JT recédât ab iniquhate omnit qui nsmi-
nat nomen Domini. Aug, de Catbecb. rud. n.

16. pag. 275.

(a) Horum G quiiqiiam pérît , failitur

Dcus; fed nemo eorum. périt quia non
falliturDeus. Horum fi quifquam perit,vitio

bumano vincîtui- Dcus : fed nemo eorum
*p"erit quia nulla re vincitur Deus. Elefti

autem funt ad rcgnandum cum Chrifto ;

non quomodo electus eft Judas ad opus cui

congruebat. Ab illo quippe eleclus eft,

qui novit bene uti etiam malis , ut & per
ejus opus damnabile , illud propter quod
iple veacrat, opus venerabik compleretur.

lllos debemus intelligere ele&os per mileri-

cordiam , illum per judicium j ilJosadob-

tinendum rcgnum îùum, illum ad funden-

dum fànguinem fuum. Aug. I. de correp. o*
gr. nitrn. \$. pag. 7 57 V 7 5 S.

(£)Non fie acciperc debemus, quo-
niam quemquam Deus feribatin libro vita?

& deleat illum. Si homo dixit, quod leripfi

(cripfi,de titulo ubi feriprum erat, Rex
Judxorum ; Deus quemquam feribir & dc-

let ? Praefcius eft ,
praedeftinivit omnes ante

conftiutioncm inundi regnan;ros cum filio

(iio in vita alterna. Hos conicripfit , ipfos

continet liber vitx- Aug. in Pfal. 68. »>.i$»

pag. 70S, ....
I i i iij
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régner un jour avec ion Fils dans la vie éternelle. Ce font-là les

perfonnes dont hs noms font écrits au livre de vie. Les Semi-Pe-

lagiens ne vouloient point convenir que le nombre des ( a ) pré-

deftinés fut tellement certain qu'il ne pût être augmenté ni dimi-

nué ,
prétendant que Ci cela étoit , il ne ferviroit plus de rien d'ex-

horter les infidèles à la foi , ni de folliciter les tiedes à s'avancer

dans la vertu ; puifque les efforts de quiconque n'eft pas du nombre
des élus, ne fçauroient être qu'inutiles. Saint Augultin foutient

au-contraire que le nombre ( b ) des prédeftinés eft fi certain & Ci

arrêté qu'il ne croît jamais ni ne diminue; mais par les prédeftinés

il ne veut pas que Ion entende ceux à qui Jefus-Chrift a annoncé

la vérité ci parlé y Se dont il eft dit qu'ils fe font multipliés par-

pfal. \6. 6. dejjus le nombre. Ceux-là fe peuvent dire avoir été appelles , mais

non pas élus ,
parce qu'ils ne font pas appelles félon le décret de

Dieu. Or quoique faint Jean-Baptifte marque allez que le nombre
des élus eft certain & arrêté , ôc qu'il ne croîtra ni ne diminuera ja-

Man. 3. s. niais, loifqu'il dit: Faites des fruits dignes de pénitence , & ne dites

pas en vous-mêmes , Abraham eft notre Père , car Dieu peut de ces

pierresfufciter des enfans à Abraham ; montrant par-là qu'ils doi-

vent tellement être retranchés s'ils ne font pas ces fruits , que le

nombre des élus qui a été promis à Abraham ne manquera pas de

fe remplir ; toutefois le faint Efprit le dit encore plus clairement

A«oc. 3 , 1 1 . dans l'Apocalypfe en ces termes : Gardez ce que vous avez , depeur

qu'un autre ne reçoive votre couronne ; car Ci un autre ne la doit rece-

voir qu'au cas que celui-ci la perde , le nombre eft certain & arrêté.

Ce Père femble croire que le nombre des ( c )
prédeftinés fera auflî

(4) Ncc adquiefeunt pnçdeftinatum

eleûorum numerum r.eç augeri poflc , nec

miiiui , ne locum apud infidèles ac négli-

gentes cohortantium incitamenta non ha-

bcant , ac fuperflua. Sic induftria: ac laboris

indidio, cujus ftudium ceifante electione

fruftrandum lie. S. Profp. Ep. ad Aug. nom.

6.f. 823.

(£) Ha?c de his loquor qui prazdeftinati

funt in regmun Dçi quorum ita certus eft

numerus ut oec addatur eis quifquam, nec

niimtatitr ex cis ? npn de his , qui , cum an-

nuntLifct & locums effet , muitiplicari funt

fuper numerum, Ipfi enim vocati «ici pof-

futit , non autrui electi 5
quia non fecun-

dum propoficum vocati. Certum verb eue

numerum ele&orum , neque augendum ne-

que minuendum,quamvis & J ohannes Bap-

tilta figmficecubi iicit \facite ergofruttum
\

àigniim fœnitentice ; c? nolite dicere afv.i

vos metipfis fatrem habe'mus Abraham; po-
tens eft enim Deus de lapidibus ijlis fufei-

tare jilios Abrahx ; ut oitcr.dat û*c iiïos elle

amputandos ii non fecerint fructum, ut non
défit numerus qui promifl'us eft Abrahs :

tamen apertiùs in Apocalvpfi dicitur , tene

quod habes ne aliits accipiat ccronam tuam ,

li enim alius non eft accepturus nifi ifte per-

didcrit.-certus eft numerus. Aug. de corrept.

& gratîaniim. 39. fag. 772.

(c) De mortali progenie merito jufte-

que damnata tantum populum gratia iiia

colligit ut inde luppleat & inftauret par-

tem quae lapfa eft angelorum \ ac fie illa

dilecta & fuperna civitas non frau Jetur fuo-

mm numéro civium , qnin etiam fortaflis

& uberiore lartetur. Aug. I, ix. de Ctvit,

Dei, caf. 1. pag.è^à.
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grand ou même plus grand que celui des anges tombe's , lorfqu'p

dit , que Dieu raflemblera par fa grâce un fi grand peuple de cette

race mortelle justement condamnée , qu'il en pourra remplir les

places des anges prévaricateurs, enforte que cette Cité fuprême

ôc bien aimée, non-feulement ne fera pas privée du nombre de fes

citoyens , mais en aura peut-être même davantage.

LXXIX. On ne peut douter que tous ceux (a) qui font féparés

de la damnation originelle par la libéralité de la grâce de Dieu ,

ne reçoivent le bien d'entendre prêcher l'Evangile , qu'ils ne Dec

croyent lorfqu'ils l'entendent, ôc qu'ils ne perféverentjufqu'àla prédeftination

fin dans la foi qui opère par amour > ôc que s'il arrive qu'ils fe dé-

règlent, ils ne fe corrigent fur les avertinemens qu'on leur donne j

que quelques-uns d'entr'eux ne retournent dans la voie qu'ils ont

quittée , encore que perfonne ne les reprenne ^ ôc ne les avertif-

fe d'y retourner ; ôc que d'autres ayant reçu la grâce , ne foient

délivrés par une mort prompte ôc précipitée des périls de cette vie

en quelqu'âge que ce foir, Car c'eft celui qui les a fait des vafes de

mifericorde , qui les a choifis en fon Fils avant la création du
monde par l'élection de fa grâce. Que fit c'efl par grâce } ce rfefl Rorn.u.6.

doncpoint par les œuvres r autrement la grâce ne feroit plus grâce.

Parmi ces élus ( b ) ôc ces prédeflinés il y en a que la bonté de Dieu
a appelles à la pénitence, Ôc que fa patience a foufferts ôc n'a pas

tirés de ce monde au milieu de leurs crimes , parce qu'il vouloie

(a) Quicumque ergo ab illa originali

damnatione ifta dtvina gratia largitate dif-

creti finit , non eft dubium qu©d& procu-
ratur eisaudrendum Evangelium ; & cum
audiunt , crediuu & in fîde qu2 per dilec-

tionemoperaîurufqiucin finem perfèverant.

Et fi quando exorbitant , correpti emen-
dantur , & quidam ecrum etfi ab homini-
bus non cornpiantur , in viam quam rcli-

querant redeunt ", & nonnuiH accepta gra

t<a in qnalibet a?tate pericnlis hu jus vita:

mortis celeritate iubtrahu-ntur. Haecenim
©mnia operatur in eis

,
qui vafa milericor-

«fiae operatus eft eos, qui & elegit eos in

filio fuo an te conftitutionem mundi per

ckclionem gratis '> fi autem gratta
, jam

non exoperibus , alioquin gratia jam non eft

gratta. Aug. de correct, & gr. num. 13.

f*g- 7 5 7.

( b ) Ex ifto numéro eleâorum & prse-

deitinatorum etiamqui peflimam duxerunt
Yitam per Dei bcnTgnitatem adducuntur ad

pœnitentiam per cujus patientiam non funt

huic viras in ipfa feelerum perpetratione

(ubtracti j ut oftendatur & ipfis & aiiis co--

heredibus eorurn , de quam proftindo malo
polht gratia Dei liberare. Ex hisnemo pé-

rit, quacumque a?rrate moriatur. Ablït ennn
ut prxdcftinatus ad vitam lîne Sacramento
Mediatoris tinire pcmiittatur hanc vitam ,

propter hos Dominus ait , hxc eft auttm
voluntat ejus q:ti mtfit me Fatris ut omnff

quod dédit mikt non perdant ex eo. Cacteri

autem mortaks qui ex ifto numéro non
funt & ex eadem qu'idem malla ex qua &
ifti , fed vafa irce facti funt , ad utiluatem

nafeuntur iftorum. Non enim quemquam
eorum Deus timoré ac fortuito créât aut

quid de illis boni operetur ignorât , cum Se

hoc rpfo bonum operetur > quod in eis hu-

manam créât naturam , & ex eik ordinem
faxuli praefenrîs exornat. Iftorum neminem
addueit ad pœnitentiam lulubreai & ipiri-

takm q.ua hoiûo in O.alto reconcilucuf
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faire voir & à eux ôc à leurs cohéritiers , de quel abyme de péché

la grâce de Dieu peut les délivrer. De ce nombre il n'y en a au-

cun quipérifTe à quel âge il meurt. Car il ne peut arriver qu'un

prédéfinie meurt fans avoir reçu le Sacrement du Médiateur. C'eft

d'eux dont Jefus-Chrift dit : La volonté de mon Père ejl queje neperde

aucun de tous ceux qu'Unia donnés.

LXXX. Quant aux autres hommes qui ne font pas de ce nom-
vivent pour ^ ma

-

s deftinés comme étant de la même malle du genre hu-
I milice des • \ a 1 r ^ ^ -i • •

prédeftinés. main, a être des valesde colère, ils ne viennent uniquement au

monde que pour l'utilité des élus. Car il ne faut pas s'imaginer qu'il

y en ait quelqu'un que Dieu crée fans deflein ôc au hazard, fans

fçavoir le bien qu'il en tirera; puifque c'eft même un bien qu'il

opère, dès-lors qu'il crée en eux la nature humaine, afin de les

faire entrer dans l'ordre admirable de fes defTeins pour le fiécle

prefent. Aucun de ceux là n'eft amené à une pénitence falutaire

ôcfpirituelle par laquelle l'homme eft parfaitement reconcilié avec

Dieu en Jefus-Chrift , foit que Dieu faffe paroître à leur égard des

marques d'une plus grande, ou d'une moindre patience. Ainfi

quoique tous les hommes formés d'une même maffe infeelée du

péché , ôc condamnée à la mort , s'amaffent autant qu'il eft en

eux par la dureté ôc l'im pénitence de leur cœur, un trefor de co-

lère pour le jour de la colère , auquel Dieu rendra à un chacun fé-

lon fes œuvres ; Dieu néanmoins en tire quelques-uns de l'abyme

par fa bonté ôc par fa mifericorde pour les amener à la pénitence

,

pendant que par un jugement qui eft très-jufte, il lailfe les autres

dans l'impénitence. Car il a la puiilance d'amener ôc d'attirer ceux

qu'il veut , félon cette parole de la Vérité : Perfonne nepeut venir à

moi,fi mon Père qui my

a envoyé ne le tire à lui,

LXXXI. Saint Auguftin parlant des réprouvés, dit qu'ils font

prédeftinés à la (a) perdition, à la damnation ( b) ôc à la mort
éternelle (c) en conféquence du péché originel. Qu'aimoit Dieu

,

Sur la répro

badon.

Deo , five illis ampliorem patientiam , fïve

non imparem pra^beat, quamyis ergo 0111-

nes ex eadam mafia perditionis & damna-

tionis fecundum duritiam cordis fui & cor

impceultens ,
quantum ad ipfos perrinct

thez.aurifcnt fîbi iram in die ux, quo reddi-

tur unicuique fecundum cpeia fua ; Deus

tamen altos inde per mifericordem bonita-

temadduci: ad pœnitentiam , alios fecun-

dum juftum judicium non adducit. Habet

enim poteftatem adJucendi & trahendi

,

jplo Domino dicente ; nemo v.snit ad me

iiifi Pater qui mifit me traxerit eum. Aug,
contr. Jul. /. 5. h. 14.^. 635; e?" 636.

( a ) Filins perditionis di&us cil tradi-

tor Chrifti , perditioni prxdcitinatus. Aug.

injohan. tratl. 108. num. 7. f. 770.

Ç b ) Mundus quippe ille damnationi

praedeitinatus merito non cognovit,mundus

vero quem per Chriftuin reconciliavit fibi

( Pater ) non merito fed gratia cognovit.

Aug. in Johan. traCl. m. num. $.f>. i%i.

(c) Prsdeftinavit ad xternam vitam

miièricordifiimus gratis largitor

dit-il
f
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clit-il, ( a) en Jacob avant qu'il eût fait rien de bon , finon le don

gratuit de fa mifericorde ? Et que haïffoit-il en Efaù avant qu'il

eût rien fait de mauvais , finon le péché originel ? Il ne haïfîoit pas

Efaii en ( b ) tant qu'homme , mais en tant que pécheur. Ces deux

enfans jumeaux (c) naifïbient enfans de colère , non par des ac-

tions qu'ils euflent commifes & qui leur fuffent propres,mais parle

lien de la condamnation dans lequel l'origine qu'ils avoient tirée

d'Adam les tenoit enveloppés. Mais celui quia dit : J'aurai pitié

de celui de quije voudrai avoirpitié, a aimé Jacob par une miferi-

corde gratuite,ôc haï Efaù par un jufte jugement qu'il a'merité.Car

Dieu ( d) eft bon, Dieu eft jufte ; il peut délivrer quelques-uns fans

qu'ils l'ayent mérité, parce qu'il eft bon: mais il ne peut condam-

ner aucun homme s'il ne l'a mérité. Si la maiTe des hommes (
e )

étoit comme dans un certain milieu entre le bien & le mal, en-

forte quelle ne méritât ni récompenfe ni châtiment, il pourroit

fembîer injufte qu'on en formât des vafes d'ignominie. Mais

comme elle eft tombée toute entière dans la condamnation par

le libre arbitre du premier homme ; quand Dieu en forme des

hommes , c'eft fans doute un pur effet de fa mifericorde ,& non

pas de la juftice de l'homme , puifqu'avant la grâce il n'y a aucune

pr3?deftinav?t ad arternam mortcm luftiffi-

nuis fiipphcii retribiuor Aug. I. 4. de anima

& cjus erig. num. 16. p. 3^5. Non cjlis ex

ovibus mas : Quia vi ie; ai cos ad femp*-

ternum intérimm pracdeftiuatos , non ad

vitam ceternam lui lângûTiiïspretib compa-
râtes. Aug. in Johan. traCl. 9'p.nitm. .4.

pag. 6 1 ç. Hoc cr^o boi.um , quod eft re-

quirere Deum 3 non erat qui faceret, non

erat ufque ad unum , fed in eo génère ho-

minum quod p rac ridu n a tum eft ad interi-

tum. Aug. de pèrf. Jujl. num. ; 1 . p. 181.

( a ) Q l| id enfin diligebat in Jacob ante

quam natus feciilcr Miquid boni , nifi gra-

tuitum mifericordix fuae donuni ï Etquid

oderat in Efau antequain natus fecifletali-

quid mali nifi originale peccatum? Aug.Ep.

1^4. num. 34.
f>.

716.

(6)Nonigitur odit Deus Efaii homi-

nem,!èd ocîit Deus Efau peccatorem. Aug.

/. 1. ad Simpl. quœft, z. p. y<?.

( c ) Ambo uaque gemini naturâ filii

ïrae nafcebantur , nullis quidem operibus

propriis led originaliter ex Adam vinculo

danviatioois ohftricti. Sed qui dhïtmife-

freor cùjki mifèrtiti ero , Jacob dilexk per

Tome XIL

mifericordiam "ratuitam , Efaii autem odi'o

habuit per judicmm debitum. Aug. Enchi-

,id, cap. 98. p. 133.

( d j Bonus eft Deus ,
juftus eft Deus :

potelt aliquos fine bonis meritis tberare ,

quia bonus eft : Non poteft quemquam fine

malis meritis damnare quia juftus eft. Aug,

lib. î.contr. Jul. cap. 18. f. 5; 70.

( c ) Hxc mafia l\ efici ita média , ut

quemadmodum nihil boni ita nec malt

âliquid mereretur , non fruftra vfideretur

iniquitas, ut ex ca fièrent vafa in conttt-

meliam. Cum verô per liberum arbitriuin

primi hominis in condemnadonem univer-

fa defluxerit , procul dubio quod ex ea

fiunt vala in honorera non ipfius juftitiae,,

qux gratiam nulla prarccfiït , Ld Dei ml-

fericordia? -, quod verô in ccnaimcliam noa

iniquitati Dei qua? abdt ut fit apud Deum.
fed judicio deputandum eft- Hoc quifqui»

eum Ecclefia catholica lapit , non contra

gratiam pro meritis dilputat , fed mifierï-

cordiam & judicium Domino cantat, i\t

nec mifericordiam reeufet ingratus nec ju-

dicium aceufet in juftus. Aug. Ep. 186. y«/?;»

18. v. 669 & èjo.

Kkk
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juftice dans l'homme ; & quand il en forme des vafes d'ignomïnië^

c'eft un effet de fes juftes jugemens , & non- d'aucune injuftice

qui foit en lui. Car comment y auroit-il de l'injuftice en lui ? Qui-

conque tient cette do&rine qui eft celle de l'Eglife catholique,

bien-loin de difputer contre la grâce pour les mérites des hommes,
chantera la mifericorde & la juftice du Seigneur : La mifericorde>

afin qu'on ne foit pas ingrat quand elle fauve ; la juftice , afin qu'on

ne s'en puifTe plaindre quand elle damne. Mais il (a) ne faut point

prendre la hardiefTe de juger des œuvres du Seigneur, quand de

la même malle il damne l'un, ôc juftifie l'autre. Que tout Chrétien

donc(£
)
qui vit ici-bas de la foi,& qui parconféquentne voit pas^

les myfteres à découvert, ôc ne les connoît encore qu'imparfaite-

ment, fe contente de fçavoir ou de croire que Dieu ne délivre

perfonne de cette damnation générale que par une pure miferi-

corde dont Jefus-Chrift notre Seigneur eft la fource; comme il

n'y lailTe perfonne que par un très-jufte jugement fondé fur la Vé-
rité même , c'eft-à-dire fur le même Jefus-Chrift. Que fi quelqu'un

veut fçavoir pourquoi l'un eft délivré plutôt que l'autre ,• qu'il pé-

nètre s'il peut l'abyme des jugemens de Dieu , mais qu'il fe donne
de garde du précipice. Car il n'y a point d'injuftice en Dieu , ce
fcroitunblafphême de lepenfer: mais fes jugemens font impéné-

trables & fes vôyes ineompréhenfibles. Mais ( c) pourquoi Dieu
crée-t-il ceux-mêmes qu'il fçait ne point appartenir à la grâce, ôc

( a ) Quis enira difcutiet opéra Domini [ ritate commémorât . Dew», enim dicit ,

ex eadcm confperfione unum damnantis , l volentem ofiendere iram , & demonjlrare

aîterum juftificamis? Aug. lib. i. ad Simpl.
\
fotentiamfuam adtulijje inmulta patientia

quxji. p. mon. zi.fag. loi. j; vafa ira
}

qttœ ferfetlafunt in perditionem

(£) Satis fit intérim ChTiftia.no ex fide f & ttt notas faceret divitias- gloriœ fua in

adhuc viventi & nondum cernenti quod yvafa mifericordU , quem fuperitts «iixerat

perfeâurn eft , tod ex parte fcientr , nolle
J
tanquam figulum luti ex eadem mafia facc-

vel credere quod neminem Deus< liberet i re , aliudvas inkonorem aliud in contttme-

nifi gratuita milericordia per Dominum : liant. Merito autem videtur injuftum, quod
noftrum Jcfum Chriftum,& neminem dam- " fiunt vafa ira; ad perditionem , fi non effet

net nifi squiffima veritatc per eundcm Do- \ ipfa univerfa ex Adam mafia damnata.
minum noftrum Jef. Chr. Cur autem illum

potius quàm illum liberet aut non liberet,

fcrutetur qui poteft judiciorum ejus tam
magnum profundum , verumtamen caveat

praecipitium. Numquid enim eft iniquitas

apud Deum ? Abfit ; fed infcrutabilia funt

judicia ejus & inveftig2biles via? ejus. Aug-

Ef. i9*.num 13 , fag. 712.

( c ) Curautem creentur etiam illi, quos

creator praefcivit ad damnationem non ad

gratiam pertinere ? Beatus Apoftolus tanto

Quod ergo fiunt indc nafccndo vafa ira?

pertinet ad debitam pœnam. Quod autem
fiunt renafcendo vaia mifericordix pertinet

ad iudebitam gratiam. OftenJit ergo Deus
iram fuam non utique animi perturbatio-

nsm , ficut eft qna? irahominis nuncupatur*

fed juftam fixamque vindicatam quia de
ftirpe inobedientiae ducitur propago pec-

catiatque fitpplicii. Et homo natus ex mit-'

litre, ficut in libro Job feriptum eft , brevif

eftvitx & flenus iracundia. Ejus enimrei
Juccin&iorebrevitatc quamo majore auto- J vas eft qua plénum eft i undè ir* vafa di-
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quî n'auront que la damnation pour partage? L'Apôtre répond à

cette queftion avec d'autant plus de poids qu'il le fait en moins
de paroles. Dieu , dit-il , voulant montrerfa jujîe colère , fupporte

avec beaucoup depatience les vafes de colèreforméspour la perdition

,

afin defaireparoître les richejfes defa gloire fur les vafes de miferi-

corde. Il avoit dit immédiatement auparavant
, que Dieu étoit

comme un Potier qui d'une même malle d'argile fait des vafes

pour des ufages honorables, ôc d'autres pour des ufages vils ôc

honteux. Si toute la maffe n etoit pas tombée dans la damnation
par Adam, on auroitraifon de trouver injufte que Dieu en lit des
vafes de colère pour la perdition; mais comme elle eft condamnée
toute entière ôc tiès-juftement , c'eft par une grâce toute gratuite

que de ce qui fort de cette maffe , il fait les uns des vafes de mife-
ricorde ; ôc que par une jufte punition il fait les autres des vafes

de colère. Or on eft vafe de colère par la feule nailTance; mais
on n'eft vafe de mifericordc que par la régénération. Dieu fait

donc en cela éclater fa colère; mais cette colère de Dieu n'eft.

pas un trouble ôc une émotion pareille à ce qu'on appelle colère

dans les hommes. Ce n'eft qu'une ferme réfolution de punir ces
vafes de colère deftinés à la damnation, parce que ce font des
remettons d'une racine de péché ôc de defobéiffance. De-là vient

qu'il eft écrit que fhomme né de lafemme n'a qu'une vie fort courte
r b

èr qu il eft plein de colère y car être plein de colère , c'eft être vafe

de colère. Dieu fait en cela éclater fa puiffance en ce qu'il fait faire

un bon ufagedes méchans mêmes , non-feulement en leur don-
nant abondamment de ces fortes de biens qu'on appelle biens na-

turels ôc biens de fortune ; mais en faifant fervirleur malice à exer-

cer les bons, ôc à leur faire comprendre parla comparaifon de ce
qu'ils trouvent en eux , ôc de ce qu'ils voyent dans les méchans,
combien ils ont de grâces à rendre à Dieu de ce qu'il les a choifis

ôc difeemés d'entre les autres , non en confideration d'aucuns
mérites , puifqu'étant de la même maffe , ils n'en avoient pas plus

que les autres; mais par un effet de fa mifericorde. S. Fulgence
croit ( a )

que dans tout ce que faint Auguftin dit de la réprobation

,

cuntur. Oftendic Se potentiam fuam qua
bene ctiam utitur malis , mulca iilis nacu-
ralia & temporalia bona largiens , eorum-
que malitiam ad exercendos & compara-
tione admonendos bonos accorrunodans ut
in .cis difeant agere gratias Dco , quod ab
cis , aoix fuis racritis qu* ia cadem maifa

paria fuerunt, fed illius miferatione difereri

font. Av.g. Ep. i|»o. num. 9 & 10. p. 701.

( a ) Nihiî aliud accipiendum exiftimo
in illo landi Augtiftini fermone » quo , ad
interitum quofdam praïdeftinatos Hrmar,niii

ad interitum fupplicii , non deli&i, neque
ad OttllUU quod iniuftè admitciiût , icd ai
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444 SAINT AUGUSTIN,
ilneveutautrechofe,finon que Dieu ne prédeftine pas les mé*
chans au mal ni au péché , puifqu'il ne prédeftine qu'à ce qu'il

doit faire; mais qu'il les prédeftine à la peine ou aux fupplices qu'ils,

ont mérités par leurs péchés.

Surh manie- LXXX1I. Les Semi-Pelagiens ne fçachant plus comment
re de prêcher échapper à la force invincible de la vérité qui les preiToit, pré-

tendoient ( a) qu'ils étoient bien fondés à dire, qu'encore qu'il n'y

eût rien que de véritable dans ce que nous difons de la prédeftina-

tion des dons de Dieu , il ne fau droit pas néanmoins le prêcher

au peuple. Qu'on le leur prêche au-contraire fans hefiter, ditfaint

Auguflin , afin que celui qui a des oreilles pour le comprendre ?

le comprenne. Or qui eft-ce qui les a , s'il ne les a reçues de Dieu
qui dit: Je leur donnerai un cœur pour me connoitre , & des oreilles

-pour entendre. Il fe pourra faire que celui qui n'aura point reçu

ce cceur ni ces oreilles , rejettera la vérité ; mais au moins celui qui

la comprendra ,1a pourra recevoir, & la goûter, ôc en la goûtant

y trouver fa vie. Car de la même manière qu'il faut prêcher la pieté,,

afin que celui qui a des oreilles pour entendre , apprenne à rendre

à Dieu le vrai culte qu'il demande de nous ; de même il faut prê-

cher la pré defti nation des dons de Dieu , afin que celui qui a des.

creilles pour entendre , ne fe glorifie pas dans lui-même ; mais

dans le Seigneur. En la prêchant ( b ) on n'empêche pas l'homme
d'agir , mais on l'aide , afin que lorfqu'il fe glorifie , il ne fe glori-

fie qu'au Seigneur. Il faut encore la prêcher (c) afin qu'on puiiïe

foutenir par des raifons invincibles la véritable grâce de Dieu %.

Baruch.

v. 51,

cruciatum
, quem juftifïimè patientur. Nec

ad peccatum quo prima: refurrecaonis be-

neficium, aut non accipiuntaut amittuiUj

fed ad tormentum quod illis propria ir.i-

quitas malè parit , & aequitas divina bcne
retribuit. Fulg. I. 1. ad Monimum > cap. 5.

fag. 17.ro;?;. 5). Bil'l. Tatr.

(a) Quid efl quod invi&â conclufi vio-

ïentiâ veritatis redè fe ifti noftri dicere

exiftimant. Et fi venim eft quod dicitnr de

frixdejtinatione beneficiorum Dei , non ejî

tamen popnlis prxdicandum. Pratdicandum

eft prorfits , ut qui habet aures audieodi

audiat. Quis autem habet fi non accepit ab

ïilo qui ait , dabo eis cor cognofcendi me Ù"

atires audiemer ? Cette qui non accepit

,

rejiciat , dum tamen qui capit, fumât &
bibat , bibat & vivat. Sicut enim pra?di-

candaeft pietas , ut ab eo qui habet aures

audicndi
? Deus re&è cohtur ; pradicanda

eft pudicitïa , ixt ab eo qui habet aures au-

diendi nihil genitalibus membris illicitum

perpetretur •, pradicanda eft caritas , ut ab

eo qui habet aures audicndi , Deus & pro-

ximus diligatur fc ita praîdicanda eft & ifta

prxdeftinatio beneficiorum Dei , ut qui

habet aures audicndi , non inTeipfo fedin

Domino glorictur. Aug. I, de• dono perfev,

cap. zo.ntim, $i.pag. 8jo.

( b ) Non folum ergo praîdieatione prae-

deftinationis ab hoc opère non impeditury

verùm & ad hoc adjuvatur , ut cum gloria-

tur in Domino glorietur. Aug. ibid. cap*

17. mtm. 41. pag. 844.

(c) Pra^deftinatio pra?dicanda eft u£

poftit vera Dei gratia , hoc eft , quje non
fecundum mérita noftra datur , infuperabilâ

munitione defendi, Aug, ibid.çap, iLnitm^

54-Hf. 8ji>
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c'eft-à-dire celle qui n'eft pas donnée félon nos mérites : Mais il

ne faut pas la prêcher de telle forte que l'on s'adreiTe à fe$ Audi-
teurs pour les effrayer , en leur difant ( a) : C'eft un effet du décret

éternel de la prédeftination divine, de ce que quelques-uns de
vous fortant de l'infidélité font venus à la foi, ayant reçu de Dieu
en même tems la volonté d'obéir à fes préceptes Ôc de vivre félon

fa loi. On ne doit pas leur parler en ces termes , mais fans marquer
que quelques-uns d'eux ne font pas en cet état, leur dire en gênerai:

que c'eft un effet de cette prédeftination de ce qu'ils font venus à
la foi, de ce qu'ils ont reçu la volonté de bien vivre, 6c de ce
qu'ayant obtenu de lui la grâce de perféverance ils demeurent
dans la bonne vie. Ce feroit encore une manière trop dure de leur

dire : Ce qui fait que les autres d'entre vous qui font engagés dans
les plaiiirs des vices n'en font pas encore fortis, c'eft parce que
Dieu ne vous en a pas tirés jufqu'à prefent par le fecours de fa

grâce & de fa mifericorde. Mais on peut ôc on leur doit dire par
une exprefîion très-jufte & favorable

, que fi quelques-uns d'entre

vous demeurent encore dans leplaifir des vices qui damnent les

hommes , ils doivent travailler à fe convertir, & vivre félon la

loi chrétienne. Et toutefois quelques bonnes actions que vous fat-

fiez , n'en tirez pas vanité comme fi elles étoient de vous , & ne

(a) Quamvis crgo ita fe habcat de prar-

dettinatione definita fententia voluntatis

Deiutalii ex infidelitate, accepta volun-

tace obedicndLconvertatur ad fidem , vel

perfeverent in fide;ceteri vero qui in pecca-

torum daranabilium deleâatione remoran-
tur , fi & ipfi prsedeftinati funt,ideo non-
dum furrexerunt, quia nondum eosadju-
torium gratis: miferantis erexit *, û qui

eoiin nondum funt vocati , quos gratia fua

prajdeftinavit cligendos , accipient eandem
gratiam , qua cleâi efi'e velint & fint : fi

qui autem obediunt , fed in regnum ejus &
gloriam prxdeftinati non funt temporales

funt , necufque in finem in eadem obedien-

tia permanebunt : quamvis ergo haec vera

fint , non tamen ifto modo dicenda funt

audientibus muhis , nt fermo ad ipfos etiam

convertatur, eifqtie dicantur illa iftorum

verba , qux veftris licteris indidiftis & quas

fuperius intcrpofuL Itafe habet de frxde-
fiinatione définîtesfententia voluntatis Vei

,

ta alii ex vobis de infidelitate accepta ohe-

àiendi veluntate , veneritis adfidem. Quid
opus cft dict , alii ex vobis , Ç\ enim Ec-
plefi* Deiloquimur, fi credenûbus ioqui-

mur,euralios eorum ad fidem venifTe dicen-
tes ceteri faccre videamur injuriam , cum
pofTimus congruentius dicere : ita fe liabec

de prxdeftinatione definita fententia volun-
tatis Dei ut ex infidelitate veneritis ad rw
dem accepta voluntate obediendi , & ac-
cepta perfeverantia permaneatis in fide?
Nec illud quod fequitur , eft omnino di-
cendum , id eft , ceteri vo-o qui in feccato-
rum dele£iatione remoramini , ideo nondum
furrexifiis ,

quia needum vos adjutorium
gratix miferantis erexit. Cum benè & coa-
venienter dicipoffit & debeat, fi qui autem
adhuc in peccatorum damnabilium delec-
tatione remoramini , apprehendite faluber-
rimam difeiplinam ; quod tamen cum fe-

ceritis , nolite extolli quafi de operibus
veftris , âut gloriari quafi hoc non accepe-
rltis -, Deus eft enim qui operaturin vobis
velle & operari pro bona voîuntare : & à
Domino grenus veftri diriguntur, ut ejus
viam velitis.de ipfo autem curfu vclW
bono rectoque condifeite vos ad predefti-
nationem divina* gratis pertinere. Aug. d*

donoperfev, nitm. 57.^. S î 5 & S ^4.
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vous en élevez pas , comme fi vous ne les aviez pas reçues, puif-

que, félon l'Apôtre , c'eft Dieu qui produit en nous le vouloir ôc

le faire félon qu'il lui plaît, 6c que c'eft le Seigneur qui conduit

vos pas , ôc vous donne la volonté de marcher dans fa voye. Le
cours de vos bonnes ôc de vos juftes actions vous fera reconnoître

que vous êtes du nombre de ceux que Dieu a prédeftinés par fa

grâce. Il ne faut pas leur dire avec les Prêtres de Marfeille : Si

quelques-uns ( a ) de vous ne font pas encore appelles de Dieu ,

ils recevront cette même grâce par laquelle ils voudront bien

vivre , ôc feront élus , au cas qu'ils foient du nombre de ceux qu'il

a prédeftinés pour être élus par fa grâce. Cette expreffion eft trop

dure; ôc nous le reconnoîtrons aifément , fi nous confiderons que
nous ne parlons pas au commun des hommes, mais aux Fidèles ôc

à l'Eglife de Jefus-Chrift. Pourquoi ne dirons-nous pas plutôt,

s'il y en a quelques-uns que Dieu n'a pas encore appelles, prions-

le pour eux afin qu'il daigne les appeîler ? Peut-être que dans l'or-

dre de leur prédestination , Dieu a voulu qu'ils foient convertis

par nos prières t ôc qu'ils reçoivent la même grâce que nous avons

reçue, par laquelle ils veulent être, ôc foient élus. Dieu qui a ac-

compli toutes les chofes qu'il a prédeftiné de faire , a voulu que
nous prions pour les ennemis de la foi ; afin de nous faire entendre

par-là que c'eft lui qui donne aufîi aux infidèles la grâce par laquelle

ils croyent ; Ôc qu'il change la volonté des hommes en leur faifant

vouloir ce qu'ils ne vouloient pas auparavant. Quant à ce que les

Senai-Pelagiens leur difoient : Parmi ( b ) ceux d'entre vous qui

obénTent à la loi de Pieu , s'il y en a qui foient prédeftinés à être

(a) Item quod fequitur&diciturji'ffrHmfd-

tnen fî qui ejlis nçndtfm vocati,quos gratiâfuâ

fradejtinaverit eligendos , actif iatis ean-

dem gratiam , qua vélitis & Jins eleéli ;

durius dicitur quam dici poteft, fi nos non
quibuftibst hominibus loqui, fed Chrifti

Ëcclefîz cogiterons. Cur enim non potius

ita dicitur : & fi qui funt nondum vocati

,

pro ei$ ut vocentur oremus ? Fortafïïs enim
fie praîdeftinati iunt ut noftris orationi-

bus concedantur, & accipiant eandem gra-

tiam qua yelint acque efficiantur elerîi.

Deus enim qui omnia qnae prxdeftinavit

implevit , ideo & pro inimicis hdei orare

nos voluit ut hinc intclligeremus quod iple

etiam infidelibus donet ut credant, ac vo-

lentes ex nolcntibus facial. Aug.ibid. j/.éo,

( h ) Jam verô quod illis verbis connec-
titur, mirorfiullo modo poteft in populo
chriftiano quifquam infârmus patienter au-
dire , cum dicitur eis ; Cffi qui obeàitis fi
frœdeftinati ejlis rejiciendi , fubtrahentur

ubediendi vires ut obedireceffetis. Hoc eniun

dicerc , qttid videtur aliud elle quam maie-
dicere,aut mala quodammodo prophetare,

ied fî & de iis qui non perieverant , aliquii

placet dicere , vel necefle eft cur non po-

tius ita faltem dicitur , ut paulo ante à me
diâum eft : primùm ut non de ipfis qui in

populo audiunt hoc dicatur ied de aliis

ad ipfos , id eft , ut non dicatur ,7? qui ebe~

ditisji frxdefiinati ejlis rejiciendi ; fed , fî

qui obediunt, & cetera per verbi perfonara

tertiam non per (ecundam ? Res enim non,

optabilis fed abouunabilis dicitur & durif?
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cfu nombre des réprouvés , il retirera d'eux l'affiftance ôclefecours

par lequel ils lui obéillent , afin qu'ils ceffent de lui obéir. Je fuis

fort trompé s'il y a un feul homme un peu foible parmi le peuple

Chrétien qui puilTe écouter cette parole avec patience. Leur parler

ainfi , qu'eft-ce faire autre chofe , fmon prononcer une efpece de

malédiction contr'eux, ou leur prophétifer en quelque forte des

maux à venir ? Mais fi l'on veut parler de ceux qui ne perféverent

pas , ou s'il eft neceffaire de le faire , on le doit , en n'adrefiant pas

fa parole à ceux du peuple qui font prefens , mais en leur parlant

des autres ; c'eft-à-dire , en ne difant pas, fi vous obéifTez à la loi

de Dieu, fi: vous êtes prédéfinies pour être du nombre des réprou-

vés t mais s'il y en a qui ne lui obéiffent pas ; & le refte, en l'expri-

mant par la troifiéme perfonne , & non par la féconde. Autre-

ment on dit une chofe qui n'eft pas favorable , mais odieufe , ôc

dont on doit avoir horreur comme du plus grand des maux. Ce fe-

roit prefque comme celui qui leur jetteroit des pierres contre le

vifage, que de les frapper de cette parole fi dure: Si quelques-uns

d'entre vous obéiffent aux préceptes de l'Evangile, Dieu retirera

d'eux fa grâce par laquelle ils obéiffent , afin qu'ils ceffent d'obéir

,

s'ils font prédeftinés pour être du nombre des réprouvés. Ne peut-

on pas dire, fans rien perdre du même fens , que fi quelques-uns

otéiffent aux préceptes de l'Evangile, lefquels ne font pas préde-

ftinés pour le royaume ôc pour la gloire , leur obéiffance n'eft que
temporelle ôc paffagere , ôc ils n'y perféverent point jufqu a la fin ?

N'en dit-on pas autant en parlant ainfi f Et cette manière d'expri-

mer la chofe , neft-elle pas plus douce ôc même plus conforme à

la vérité ? Mais ceux qui croyent qu'on eft réduit à parler avec
cette dureté fi l'on prêche la prédeftination , ne voyent-ils pas que
la même chofe fe peut dire prefque mot pour mot, à prendre les

chofes du côté de la préfcience de Dieu
, qu'il ne leur eft pourtant

pas poflible denier ? Car on peut dire comme eux , quoique vous

fimè atque odiofifTimè quafi in audicntium

frontem comptllando coliiditur , qaando
qui eis loquitur , dicit , & fi qui eflit qui

vbeditis fi frtdejlinati ejïis rejiciendi ,fub~
trahintur obed-endi vires ut obedire cejïetis.

Quid enim fententix dépérit , fi ita dicatur,

fi qui autem obediunt , fed m regnum ejus

& gloriam prardcftinati non (tint , tempo-
rales fsnt nec ufc|ite in finera in eadem obe-
«licnria permanebunt ? Nonne & vernis

i!lo autem modo quo id dicendum putant
eadem fèntentïa eifdem ptnè verbis etiam
de prxfcientia Deiqium certè negare nort

poflunt, pronuntiari pott-ft , ut dicatur,

&Jî qui obedftis , fi prxfcitt eftis rejiciendi,

obedire cejfabitis. Nempe hoc vcriflrmum
eft: ita fane , fed improbiiïiinum, impor-
tuniflimum, incongruentifTimum > non fal-

fo cloquio , fed non falubr^èr valetudini
humanx infirmitatis appdfito. Ait?, ib>d,

«adem res & congruentius dicitur | num. 61 .fag. «54 s?- 85 5.
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obéifïiez à la loi de Jefus - Chrift , fi toutefois vous êtes du

nombre de ceux que Dieu a prévus dans fapréfcience devoir être

réprouvés , vous cefierez de lui obéir. Ce n'eft pas que cela ne

foit très-veritable , mais cela eft très-odieux , très-dur ôc très-dif-

proportionné à la foibleffe des hommes. Et encore que ce dif-

cours ne foit pas mauvais en lui-même ,
puifqu'il n'eft pas faux ,

l'expreflion toutefois n'en vaut rien , ôc il faut appliquer ce remède
plus fagementpour le rendre faîutaire à l'infirmité humaine. Mais

je ne (a) crois pas même qu'on fe doive contenter de ce feul

moyen que nous avons prefcrit pour prêcher la prédeftinationau

peuple s Ôc on doit leur dire de plus : Tous tant que vous êtes qui

obéifîez à Dieu,vous devez efperer de recevoir du Père des lumiè-

res , de qui tous les excellens dons procèdent , la grâce de perfé-

verer dans votre obéiflance ôc votre fidélité. Vous la devez

demander tous les jours dans vos prières ; ôc en faifant cela

,

croire avec confiance que vous êtes du nombre des prédéfinies ;

parce que lui-même vous donne la grâce de faire ces prières ôc

ces exercices. Au refte ne foyez pas fi malheureux que de defef-

perer de votre falut , à caufe qu'on vous ordonne de mettre votre

efperanceen Dieu, ôc non pas en vous-mêmes, puifque l'Ecri-

ture nous dit, que maudit efl Phomme qui met fon ejperance en

Phomme ; ôc qu'il vaut mieuxfe confier au Seigneur que fe confier en

Phomme j parce que ceux qui mettent leur confiance en Dieu font

heureux. Demeurezfermes dans cette ejperance , &fervez le Seigneur

{a) Illutn etiam modum quo utendum

cfle in prsedeftinationis praetlicatione nos

diximus loquenti apud popuitim non exi-

ftimo debere iufïicere , nifî hoc velhujuf-

modi aliquid addat , ut dicat : vos iraquc-

ctiam ipiàm obecîiendi perievcranti^m à

Pâtre lumînum à quo defcendit omne da-

tum optimum & omne don tirn perfeâium ,

fperare debetis , & quotidianis orationibus

pofcere , atque hoc faciendo çonfidere non

yos efl'e à praedeftinatione populi ejus alie

nos : quia etiam hoc ut faciatis iple largi-

tur. Abfk autem à vobis ideo defperare de

vobis quoniam fpem veftram in ipfo habere

jubemini , non in vobis. Maledictus enim

omnis qui fpem habetîn homine : & bonum
cft confidere in Domino quàm confidere in

hoitiîiie i quia^beati omnes qui conridunt in

cum. Hanc fpèm tenentes , fcrvite Domino
ja timoré 6c exuluteejcunurevuore,; quo-

niam de vita alterna quam Filins promifïio-

nis promifù non mendax Dcus ante rem-
pora xurna. Nemo poteft elfe fecurus r.îfï

con'ummata. fuerit iita vita qi;a: tentatio eit

fuper terram : fed faciet iios perfeverare

in fe ufque in ejus vita: finem Cui quoti-

die dicimus ne nos inferas in tentationem.

Hxc atque hujuhnodi cum dicuiuur , lîve

paucisChriilianis (îve muititudini Eccleria?,

cur metuimus fandorum prxdcftinationetn

& veram Dei gratiam , id eft' 5 qj se non fe-

cundiun mérita nollra datur, Cicvt eam
fan&a Scriptiira prédicat, prxdicare : An
verb timeudum eu , ne tune de fe homo
deiperet ,

quando fpes ejus ponenda de-

monftraturin Deo , non autem defperaret,

fi eam in fe ipfo fuperbifiimus & infelicidl-

mus poneret. Aitg l. de dono perfev. cap,

12. num. ôi.fag.. 3j j. tom. io.

gyçà
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'avec crainte, comme dit encore l'Ecriture, ôc rejouiffez-vctts en

lui avec tremblement. Car perfonne ne peut être aiïuré de la vie

éternelle, queDieu toujours véritable n'apromife de toute éternité

aux enfansde lapromeffe, qu'après la fin de cette vie, qui eft

une tentation fur la terre. Mais celui à qui nous difons tous les

jours , ne nous laijfezpas tomber dans la tentation , nous fera perfé-

verer dans fon fervice jufqu'à la fin de notre vie. Pourquoi fi nous

parlons en ces termes , foit à peu de Chrétiens , foit à une grande

multitude de Fidèles, craindrons-nous de prêcher la prédeftina-

tion des Elus, 6c la vraye grâce de Dieu, c'eft-à-dire celle qui

n'eft pas donnée félon nos mérites , telle que l'Ecriture la prêche

ii hautement ? Y a-t-il fujet d'appréhender que l'homme defefpere

defonfalut, lorfqu'on lui montre qu'il doit mettre fon efperance

en Dieu, 6c de croire qu'il n'en defefpereroit pas s'il étoit Ci fuperbe

& Ci malheureux que de mettre fon efperance en lui-même ?

LXXXIII. Dieu a fait l'homme ( a) droit , ôc par conféqucnt S« la grâce

avec une bonne volonté; autrement il n'auroitpas été droit. La ^ dtt

rc

pJ£
bonne volonté eft donc l'ouvrage de Dieu , puifque l'homme a mier homme»

été fait avec elle. Il a été ( b ) créé fain , innocent ôc doué du libre

arbitre > avec une libre faculté de vivre dans la juftice. Il falloit(r)

en effet que l'homme fût tel d'abord , qu'il pût vouloir le bien 6c

le mal , 6c qu'il fûtrécompenfé s'ilfaifoit le bien , 6c puni s'il fai-

( a ) Feck itaque Deus , fient feriptum

eft , hominem reèium; ac per hoc volun-

tatis bona: : non enim re&us eiïet , bonam
non habens voluntatem. Aug. I. 1 4. de Civ.

Dei,cap. 11. num, t. pag, 362

( h ) Qwis enim eum neicit hnura & in-

culpabilem faclum, & Iïbero arbitrio atqnc

ad jufte vivendum potelîate libera conftitu-

tnm l Aug. de naf. & grat. contra Felag.

cap. 43. num. 50. pag. 148.

(c)Siceii.n oportebat prias hominem
£cri nt Se benè vclîe po/i'et , & ma!è j nec
gratis fi benè ; nec impunè fi malè ; poftea

vero fie cuit , ut malè vclle non poflit ; nec

i-deo iibero carebit arbitrio. Makoquîppc
liberius erit arbitrium qûod omnino non
poterit fervire peccato. Ncque enim cul-

panda eft voluntas , aut voluntas non eft ,

aut libera dicenda non eft , qm bcati elle

fie volumus , ut elle mifcri non folum noli-

nius fcdneqnaquam pror&ùs vellc pofliraus.

Sicut ergo anima noftra ctiam nunc nolie

infelicitatern , itanolle iniquitatem ièmper
habitura eft. Sed nrdo praetermÎLiendus non

Tome XII.

fuit, in quo Deus voluit oftendere, quàiu

bonum lit animal rationafe qaod etiam non.

peccare poflit : fient minor tuit immortali-

tas fed tamen fuit in qua poflet etiam non

mori , quamvis major fucura fît in qua non

poflit mori. lllam natura humana perdidit

per liberum arbitrium , hanc acceptura

per gratiam , quam fuerat, fi non pecçaiïer,

acceptura per meritum : quamvis fine gra-

tia nec tune iilluin meritum elle potuilkt.

Quia etfi peeeatum in folo libero arbitrio

erat conftitutiim , non tamen juftitiœ reti-

nenda?. Sufficicbat liberum arbitrium , nifi

participatione immutabilis boni divinum

adjutorium prarberctur. Sicut enim mori

eft in hominis poteftate , cùin velic , neroo

eft enim qui non feipium , ut nihil aliud

dicam,vel non vefeendo poflit occidere ; ad

vitam vero tcnendaiu voluntas non faris

eft , fî adjutorio fi vc alimentorum fivè quo-

rumeumque tutaminum defiit: fie homo
in paradifo ad fc occidendum relinquendo

juftitiam idoneus erat per voluntatem , ut

1 auiem ab co teneretur vita juftitiae , parum

lu
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foit le mal. Mais après il fe trouvera en tel état qu'il ne pourra plus

vouloir le mal , & toutefois il ne perdra pas la liberté de fa volonté?

qui fera au-contraire d'autant plus libre, qu'elle ne pourra plus être

efclave du péché. Car on ne doit ni blâmer la volonté , ni dire

qu'il n'y en a point, ou qu'elle n'eft pas libre , lorfque nous vou-

lons d'une telle forte être heureux, que nous ne voulions point être

miferable , mais même que nous ne pouvons le vouloir en aucune
manière. Comme donc notre ame a maintenant cette impreffion

de ne vouloir pas être malheureux ; de même alors elle aura tou-

jours celle de ne vouloir point pécher. Mais il a été à propos de
garder l'ordre parlequelDieu a voulu montrer combien la créature

raifonnable eft bonne , lors même qu'elle eft en cet état qu'elle

peut ne point pécher, quoiqu'elle foit meilleure, lorfqu'elle eft en
tel état qu'elle ne peut point pécher. Comme l'état auquel on pou-

voit ne point mourir , neiaiffoit pas d'être un état d'immortalité ;

mais le dernier eft le moins excellent ; le premier eft le plus noble

étant celui auquel on ne pourra plus mourir. La nature humaine a

perdu cette première immortalité par la liberté de fa volonté, &c

elle recevra cette féconde parla grâce; au lieu que fi elle n'eûr

point péché, elle l'eût reçu par fon mérite; quoiqu'il ne pût même
alors y avoir de mérite fans la grâce, parce qu'encore que le péché
dépendît de la feule liberté de la volonté.néanmoins la feule liberté

de la volonté ne fuffifoit pas pour conferver la juftice, fi elle n'étoit

aidée de l'aiTiftance de Dieu par la participation du bien immuafeië.

Car comme il eft en la puiflance de l'homme de mourir quand ii

le veut, n'y ayant perfonne qui ne fe puille tuer, du moins en ne

mangeant pas; ôc qu'il ne lui fuffit pas de vouloir conferver fa vie

pour la conferver effectivement , mais qu'il a befoin de nourriture

ôc des autres chofes néceffaires à la vie ; de même dans le Paradis

îerreftre l'homme étoit capable de fe tuer par fa volonté en aban-
donnant la jufticesmais pour conferver fa juftice ôc fon innocence?
celui étoit peu de le vouloir , fi celui qui l'avoit créé né l'afïiftoit

par fa grâce. Mais depuis cette chute & cette ruine, la mifericorde

de Dieu eft plus grande ; parce que la liberté de la volonté a befoin

d'être délivrée delà fervitude > étant dominée par le péché & par

erat vtllc , rifi ille qui eum fecerat adiuva»
ret , fed poit illam ruina n major eft tnife-

ricordia Dei quando & ipfum arbitrium Ji-

berandum eft à fervitute , cui dominatur
ci.m morte peccatum. Nec omnino per fe

ipiain^ fed per folam Dei gratiam qux in

fiJe Chriftipofira eft, liberatur, ut vclun-
tas ipfà , lient foripum eft, à Domino pras-

paretiir quà cxrera Dei munera capiantur r
per qus ver.iatur ad munus a'ternum. Aug»
Enck'rid. de jïde , fpe & carit. cap* 104»

num. zt.çag. 236 & 23.7.
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la mort ; ôc clic n'cfl point du tout délivrée par elle-même , mais

}>ar la feule grâce de Dieu rjui confîfte en la foi de Jefus Chrifl ,

e Seigneur préparant la volonté , & cette volonté recevant les

lutresdonsde Dieu par lefquels on parvient au don éternel.

I .XXXIV. Saint Auguftin fepropofe une difficulté confidi

rable fur la perféverance du premier homme j fi avoir fi Dieu la '-m

lui avoit donnée , ou non.On nous demande, dit il,(«; touchant

ce don de Dieu > qui eft de perféverer jufqu'à la fin, ce que noir,

penfons du premier homme , qui certainement a été crééjufteôc

fans aucun défaut. Surquoî je ne dis pas : S'il n'a point eu la per-

féverance , comment ;i-t il été (ans défaut, puifquun don fi né< e£

faire lui a manqué ? Carilcfi bien aife de répondre à cette de-

mande , en difani qu'il n'a pas eu là perféverance, parce qu'il n'a

pas perféveré dans le bien qu'il pofledoit, fçavoit d'être fans dé-

faut ; 6c qu'il a commencé a avoir un défaut des l'heure même qu'il

cl! tombé. Que s'il a commencé (Va\ avoir alors, il s'enfuit îndubi

tablement qu'il a été fans défaut auparavant. Car c'eftautre chofe

de n'avoir point de défaut, & de ne pas demeurer dan', la bonté

en laquelle il n'y a point de défaut. Etce qu'on ne dit pas qu'il n'a

jamais été fans défaut , mais feulement qu'il n'efi pas demeuré fans

défaut, montre clairement qu'il a été fans défaut , puifqu'on le

blâme de n'être point demeuré dans ce bien. Mais il efl plus diffi-

cile derépondre à ceux qui difeni : S'ila eu ta perféverance dans la

juftice dans laquelle il'a été créefans défaut , il cjl nécejjaire quil ait

(a) Qiixriuir enijn à nobis » quantum
adtinet ad hoc donum Dei , quod clt in

bono perfeverare ufque în imcni, quidde
jjilii primo lioniiiic Iciiti.uiiiii , qui c.ric

une ii I If > vitio fachi* clt rectus '< Ncc dico :

Si perieverantiam non habuit , quom '!"

Hnc vitio Fuit . (.m tam m' i
- ffaniim 1 >c-i

donum defuit \ tîuic namque interroge

tioni facile refpondeturi cùm perfeveran*

nain i on habuifle , quia in « o b ino > quod
Zinc Vitio fuit , r.on pcrlcvcravi' : i pil

Cnim luberc viiitim ex <]iio ecciditj & fi

ccepit , antequaiTi ccepiflet , utique fine

vitio fuit. Alni'l efl enim non habere vi-

tium , & aluni efl in ci bonitati , in <

|

n

a

nu Unm vitiiini clt , non mancre. i o quippè

ipfoquôdnon «Jicinir nunquam fi: c vitio

fin lie, icd dicitur fine vitio non permanfifle,

procul dubio di monftratur fine vitio fuifle,

m quo bono non permanfîfle culpatur. Srd

illud magii quatrendum opeioflufque tra^-

tandum i (1 . quomodo n (j ond .mur. < i.
,

qui mi i i , li in il!,i reftitudi

vitio faâut efl , habui pcrfcvei m'i

procul dubio pi i lev< ra ii in ea : & fi per-

icv( rave rit , utiqud no:-.
|

i.n,, iii.tui rcclitu lincm Deumque d I sruit.

i uni .mu m pi ( carie , & d< i- rtoi i m boni

(m'il , v. ritas < lamat. Non < rgo h i >uii in

illo bono perfeverantiam ", & fi non habuit*

non mi [in ai 1 1 pit Quomodo enim
i. ij.il!- 1 perieverantiam , & non perfeveraf»

fet? Porto fi propterei non habuit j quia

non accepit ; quid ipfè non perfeverando

peccavit , qui |
i -ri- rerantiam non aci

neque enim dit > potefl , idée non accepifie.

. non rll difcri tui \ mafia
i

i itionii

gratias lareitat< Nofli um qi ipj e < ra il la

re nurnane pi t litioms m ifla ante-

quam peccaflet , a quo ti o vi-

tiata. /lng. hh. Je correct. & g> .//. i

ntim, i 6. v.ip. 7Ô4-

Lin;



tfi SAINT AUGUSTIN,
perféveré dans cettejuftice. Que s il a perféveré , il ria point péché^

<& il ri*a quitté nifa juftice , ni Dieu. Or la vérité nous crie qu'il a

péché& qu'il a abandonné le bien. Il ria donc pas eu la persévérance

dans ce bien. SU ne la pas eue , il s enfuit qriil ne Va pas reçue.

Comment en effet riauroifrilpas perféveré s'il avoit reçu la perfève-

rance ? Que s'il ne la pas eue , parce qu'il ne Fa pas reçue ; comment

a-t-ilpéché en ne perféverantpoint , puifquil riapoint reçu laperfve~

rance ? On ne peut pas dire qu'il ne Pa pas reçue , parce qu'il riapas

été tiré de la maffe déperdition par le don de la grâce , riy ayant point

eu de majfe de perdition dans legenre humain avant qriil eût péché , &
fon offenfe ayant été la fource & l'origine de la corruption des

hommes. C'eit pourquoi nous confeffons (a) par une confefTion

très- falutaire ce que nous croyons par une foi très-pure
,
que Dieu

eft le Seigneur de toutes chofes , qui n'a rien créé que de bon ôc

d'excellent, & qui a prévu les maux qui dévoient fortir des biens,

& qui afçu qu'il étoitplus digne de fa bonté toute-puiffante de tirer

du bien des maux , que de ne point fouffrir de maux , qui a réglé

de telle forte la vie des anges ôc des hommes , qu'il a voulu pre-

( a) Quanropter falubèrrîmè confitemur,
quod rectiffimè credimus,Dei;mDominum-
quererum omnium,qui creavît omnia hona
valde , & mala ex bonis exorkura elle pra?-

fcivit , 5: lcivic magis ad luam omnipoten-
tillimam bonitatem percinerc, etum de
malis bene facerc

, quam mala elfe non
finere, fie ordinaffeangêlorum & hominum
vitam , ut in ea prius oftenderet, quid pof-

fet eorum liberum arbitrium , deinde quid
poil et fuae gratis beneficium , jùftitiaeque

judic.um. Denique angeli quidam, quorum
princeps eft qui dicitur diabolus

, per libe-

rum arbit ium à Domino Dco refuge fadi

func. Refugientes tamen ejns bonitatem
,

qiu beati fuetunt , non potucrunt ejus effu

gère judicium , per quod miferimmi effedi

funt. Ccteri autem per ipfum fibèrum ar

bkrium in verkate fteterunt , eamquc de
fuo cafu nunquam futuro ecrtiflîmam feire

meruerunt Si enim nos de Scripturis (arrdis

noiTe potuimus lanctos angelos , jam nullos

elle cafuros i quanto inagis hoc ipfi reve-

lata fibi (iiblimiàs verkate noverunt.?Nabis
quiupè beata fine fine vita promifla eft , &
seqmlkas angelorum : ex quâ promififtone

certi fu.nus , cum ad illam vitam poft judi-

cium venerimus, non inde nos cfle lapfu-

ros ; quod h de feiyfis angeli nçfciuntj non

squales, fed beatiores erinu:s. Veritas au-

tem nobis eorum promifit asquaiitatem.

Certum eft ii^itur hoc cos noÔè per fpe-

cicm , quod nos per fidem , nullam feilicet

ruinant eujufquam faneli angeli ;am futu-

ram. Diabolus vero & angeli ejus , etfî

beati erant antequam caderent , & fe in

mileriam cafuros elle nefciebaut , erat ta-

men adhuc , quod eorum adderetur beati-

tudini , fi per liberum arbitrium in veritate

ftetiilent , donec illam fummï beatitudi-

nis plenitudinem , tanquam prxmium ipfius

perinanfionis acciperent , id eft , ut ma^nâ
per Spirkum fandum data abundantiâcari-

tatisDei, cadere ulterius omninonon pol-

fent , & hoc de le certiflimè nollent. Hanc
plenitudi cm beatirudinis non habebant :

fed quia nefeiebant fnara futuram miferiam,

minore qnidem- fed tamen beatitudîne fine

ullo vi'io fruebanmr. Nam fi fuum cafum
futurum nouent, aeternumque fupplicîun»,

beati inique elle non poiïenr , quos hujus

tanti mali merus jam tune miferos elfe

compe leret. Sic & hamiuem fecit cum !i-

bero srbitrio , & qiiamvis fui futuri casûs

ignarum , tairten îdcô beatiun , quia & non
mori & milerum non rieri in fua poteltate

elle fentitbat. Aug. lib. de corrept. & grat,

cap. io. nwm. ay & i3.p. 764 & 765.
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mierement montrer en elle ce que pouvoit, le libre arbitre, 8c

enfuite ce que pouvoit le bienfait de fa grâce ôt le jugement de
fa juftice. Quelques-uns des anges qui ont celui qu'on appelle le

diable pour prince , fe font éloignés de Dieu leur Seigneur par

leur libre arbitre comme des rebelles & des fugitifs. Mais en fuyant

fa bonté qui les rendoit heureux, ils n'ont pu éviter fa juftice qui

les a rendus très-miferables. Les autres anges font demeurés dans

la vérité par ce même libre arbitre,& ont obtenu peurrécompenfe
d'être allures par une feience certaine qu'ils ne tomberoient ja-

mais. Car fi nous , qui ne fommes que des hommes , avons pu
connoître par l'Ecriture , que nul des faints anges ne feroit plus

fujet à tomber ; combien eux-mêmes Font-ils connu davantage

par une vérité qui leur a été révélée d'une plus haute & plus fublime

manière ? Dieu nous ayant promis la vie éternelle ôc d'être égaux
aux anges, cette promeffe nous rend allures, que lorfquenous

ferons venus à cette vie après le Jugement, nous ne pouvons plus

tomber de cetérat bienheureux ; & par conféquent lî les anges ne
fçavoient pas d'eux-mêmes ce que nous fçavons de nous , non-feu-

lement nous les égalerions , mais nous les furpalTerions en félicité.

Or la vérité nous a promis l'égalité avec eux; ileftdone certain

qu'ils connoifïentparune vue claire ce que nous connoifTons par

la foi > qu'il n'arrivera plus aucune chute d'aucun des faints anges.

Quant au diable ôc à les anges , encore qu'ils fuifent heureux avant
qu'ils tombaffent , & qu'ils ignoraffent qu'ils tomberoient dans la

mifere ; il y avoit encore une chofe qui pouvoit être ajoutée à leur

bonheur, s'ils fuffent demeurés dans la vérité parleur libre arbitre,

qui étoit de recevoir cette plénitude d'une fouveraine félicité,

comme la récompenfe de leur fermeté dans le bien , c'eft-à-dire

,

cette fuprême faveur d'être remplis d'une fi grande abondance de
l'amour de Dieu par le faint Efprit, qu'ils ne puffent plus tomber
jamais, ôc qu'ils en fuiTent allures par une certitude infaillible. Ils

n'avoient pas cette plénitude de bonheur ; mais parce qu'ils ne
fçavoient pas leur mifere future , ils jouiffoient d'une béatitude qui

étoit moindre, mais qui néanmoins étoit fans défaut. De même
Dieu a créé l'homme avec le libre arbitre i & quoiqu'il ignorât fa

chute future, il étoit néanmoins heureux, parce qu'il fentoit qu'il

étoit en fa puiflance de ne point mourir , & de n'être point mife-

rable.S'il eût voulu demeurer (a) par le libre arbitre dans cet état de

per

(a) In qtioftaturefto ac fine virio, Ci ! profefto fine ullo monis & infelicitatis ex-
r liberum arbicrium maigre volaiflct,

j perimento , accinerrr il' 'm, mérité luuus

L i 1 iij
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juftice ôc fans défaut , il n'eût point éprouvé ce que c'étoit que îa

mort ôc le malheur , ôc il eût reçu parle mérite de cette confiance

ôc de cette fermeté la plénitude du bonheur qui rend les faints an-

ges bienheureux ; c'eft-à-dire qu'il n'eût pu plus tomber , ôc qu'il

l'eût fçu très-certainement. Car l'homme n'auroit pu être heureux

même dans le Paradis, ôc il n'y auroitpas même été, parce que
ç'auroit été contre l'ordre ôc la bienféance qu'un miferable fût

en ce lieu de bonheur , Ci la connoiffance de fa chute à venir l'avoit

rendu malheureux par la crainte d'une fi grande infortune. Mais
parce qu'ii a quitté Dieu par fon libre arbitre , il a éprouvé le jufre

jugement de Dieu, ayant été condamné avec toute fa race , qui

étant en lui lorfqu'il pécha , avoit toute péché avec lui. Car autant

qu'ilyade perfonnes de cette race que la grâce deDieu délivre, au-

tant il y en a qui font délivrés de la damnation qu'ils avoient encou-

rue. Ce qui fait quefi nul n'étoit délivré, perfonne ne pourroit re-

prendre avecjudicele jufte jugement de Dieu. Donc ceux qui font

délivrés , Jefqueîs font peu en comparaifon de ceux qui periiTent,

encore qu'ils foient beaucoup en leur nombre, ne font délivrés

que par la grâce , $c gratuitement. D'où il fuit qu'on doit rendre

grâces à Dieu de leur délivrance , de peur que quelqu'un ne s'élè-

ve comme s'il avoit été délivré par fes mefites ; ôc afin que toute

bouche /bitfermée , & que celui qui fe glorifie , ne fie glorifie qu'au

Seigneur, On dira peut-être: Quoi donc, Adam n'a-t'il point eu de

grâces de Dieu? II en a eu une grande
, ( a ) mais différente de

celle-ci. Adam étoit dans les biens qu'il avoit reçus par la bonté

permanfionis , beatitudinis plenitu'inem
,

qua & fancfti angeli funt beati , iJ cil , ut

cadere non police ulteriùs & boc certifhmè

feiret. Nam ncquè ipfe police criam in pa-

radilb beatus effe , immo ibi non clk-t , ubi

elle mi 1erum non decerct , fi eùm fui casûs

prxfcientia timoré tanti mali miferum h-

ceret. Quia verb per liberum arLitrium

Pciim deferuit, jultum judicium Dei ex-

pcruis eft, ut eum tota iiia itirpe , qua» in

illo adhuc polira totacum illo peccaverar ,

damnaretur. Quotquot enim ex bac ftirpe

pratiâ Dei libçrantur, à damnatione utique

iiberantufj qua jam tenentur obftriétf.

Unde etiam iî nullus liberarctur ,
jultum

Dei judicium nemo juftè rèprehçnderet.

Qubd ergopauciin comparatione pereun-

tium , in fuo verb numéro multi libçran-

tur , gratia fit ,
gratis fit , gracia? funt agen-

d.? , quia fit , ne quis velue de luis meritis

extollatur , fed omne osobftruatur , & qui

gloriacur , in Domino glorictur. Aug. Iih.

de correct. & grat. cap. 10. num. 2.7 q*
iS.pag. 7^4- 76J O- 766.

{a) Quid ergo ? Adam non babuit Dei
gratiam ? Immo verb babuit magnam , l'ed

difparem. I lie in bonis erat, qua: de bo-
nirate fui conditbris acceperat : neque enim
ea bona & illc luis meritis compara verat ,

in quibus prorfus nuîlum patiebatnr ma-
lum Sancli verbin bac vna,ad quos perti-

neé liberationis ha?c gratia , in malis funt >

ex quibus clamant ad Deum , libéra nos à

malo. l!le in illis bonis Cbrifli morte non
eguit : iftos à reatu & hereditario & pro-

prio , illius agni languis ablblvit. Ule non
opus habebat eo adjntorio , quod implo-

rant ifti cum dicunt : Video xliam le^ern in

membris mets repugnamem leg. mentis mex,

C captivitantem me in lege peccati ,
qux
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de fou Créateur > n'ayant pas acquis ces biens par fes mérites, &
ne s'étant pas procuré à lui-même cette exemption de toute fouf-

france Ôc de tous maux. Mais les Saints aufquels appartient cette

grâce de délivrance, font dans les maux pendant qu'ils font dans

cette vie; ôc c'efi: dans ces maux qu'ils crient à Dieu: Délivrez- Mait
-
6

-
l h

nous du mal, Adam étant dans ces biens, n'avoit pas befoin de la

mort de Jefus-Chrift. Mais ces Saints ont été abfous de leurs pé-

chés originel ôc actuel par le fang de cet Agneau. Adam n'avoit

pas befoin de cette afïiftance que les Saints implorent, quand ils

difent : Je vois une autre loi dans mes membres , qui combat la loi de Rom
- 7. *3*

mon efprit , Ô" qui me rend captiffous la loi dupéché qui efl dans mes

membres. Aialheureux homme queje fuis ! qui me délivrera du corps

de cette mort ? ha grâce de Dieu par Jefus-Chrifl notre Seigneur. Ils

fentent dans eux que la chair a des defirs contraires à ceux de Pefprit,

& que Fefprit en a de contraires à ceux de la chair j ôc fe voyant ex-

pofés aux travaux ôc aux périls de cecombat,iîs demandent à Dieu
la force de combattre ôc de vaincre par la grâce de Jefus-Chrifl.

Mais Adam nétoitpas tenté ni troublé par un tel combat en foi-

même, contre foi-même ; ôc étant dans ce féjour de félicité, il

joùiffoit d'une entière paix dans fon efprit ôc dans fon corps. C'eft

ce qui fait que les Saints ont befoin d'une grâce, (mon plus heu-

reufe, au moins plus puiffante que celle d'Adam. Et pouvoit-il y
en avoir une plus grande que le Fils unique de Dieu , égal à

fon Père, ôc éternel comme lui, qui s'eft fait homme pour eux ?

Le premier homme n'a pas eu cette grâce ( a )
par laquelle il ne

voulut jamais être méchant. Mais il en a eu une autre en laquelle

tji in membres meis. Infelix ego homo; quis

une Uberabit de corfore monts hujus ? Gra-
tta Dei-perJefa-nChrtflHmDoYninum nojlrum

Quoniam in eis caro concupifeit adverius

fpiritum , & fpiritus adverfus carnem , at-

«jue in ta!i cercamine laborantes ac pericîi

tantes dari libi pugnamli viuccndique vir-

ttitem per Chrifti gratiam pofeunt. Illa

vero nullâ tali rixâ de feipfo adverius fe

îjpfurn tenfatus atque turbatus, in idobea.
titudinis loco ina fecum p.ice fruibatur.

Proinde & il non intérim lastiore mincvc-

primus , qua nunquam vellet eife malus :

fed hanc habuit j in qua fi permanere veiler,

nunquam mains eHet> & fine qua criant

cura libero arbitrio bonus elfe non polîet »

fed eam tamen per Jiberum arbitrium defe-

rere poflet. Ncc ipfum ergo Deus elle vo-
luit fine lna gratia , quam reliquir in eju»

iiberoarbkno. Quoniam hberum arbitrium

ad malum Uifficit , ad bo.îum autem parum
eft , mfi adjuvetnr ab omnipotenti bono.

Quod adjutorium fi homo illc pet libe-

rum non deleruifl'ct arbitrium , lemper
rumtameii potentiore gracia indigent ifti I eikt bonus; fed déferait & déferais eft*

& qua» potentior quam Dei unigenitm I Taie quippè erat adjutorium ,
quod defe-

Filius , aequalis Patri & coaeternus , pro eis l reret cum velltt, & in quo permaneret fi

homo fadhis. Aug. ibid. num. zp & 30. ï vellet ; non quo fierct ut veilet. Ha?e- prima-

fag. 766. I e ft gratia quae data cft primo Adam : fed

(a) Iftam gratiam non habuk homo } bacc pc-entior cil m fecundo Adam, Prim»
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s'il eût voulu perféverer , il n'eût jamais été méchant , Ôc fans la-

quelle il n'eût pu êtte bon même avec le libre arbitre , ôc qu'il

pouvoit néanmoins quitter par le libre arbitre. Dieu n'a donc pas

voulu qu'il fût fans grâce, qu'il avoit laifTée à fon libre arbitre ,

parce que le libre arbitre fuffit pour le mal, ôc qu'il eft peu de

chofe pour le bien s'il n'eft aidé par le bien tout-puilTant. Que 11

l'homme n'eût point abandonné ce fecours par fon libre arbitre ,

il eût toujours été bon. Mais il l'a abandonné , ôc a été abandonné.

Car ce fecours étoit tel qu'il pouvoit l'abandonner lorfqu'il vou-

loit , & dans lequel il pouvoit demeurer s'il vouloit s mais il n'étoit

pas tel qu'il le rit vouloir. Voilà la première grâce qui a été donnée

au premier Adam ; mais celle que nous avons dans le fécond

Adam eft plus puiflante , la première grâce eft celle qui fait que

l'homme ait la juftice s'il veut ; la féconde eft donc plus puiffante

,

puifqu'elle fait que l'homme veuille ôc qu'il veuille fi fortement ôc

aime avec tant d'ardeur que par la volonté de l'efprit il furmonte la,

volonté de la chair qui forme en lui des defirs contraires. Cette

première grâce n'étoit pas petite , ôc c'eft elle qui a montré la puif-

fance du libre arbitre; parce que le libre arbitre en étoit tellement

aidé ,
qu'il ne pouvoit demeurer dans le bien fans ce fecours ,

mais il pouvoit l'abandonner s'il vouloit. Mais la féconde grâce eft

d'autant plus grande que la première, que ce feroitpeu à l'homme

de recouvrer par elle fa liberté perdue , <5c peu de ne pouvoir fans

elle ni embraiter le bien , ni demeurer dans le bien s'il vouloit, fi

cette grâce ne paffoit plus avant ôc ne le faifoit vouloir. Dieu avoit

donné au premier homme une bonne volonté,ôc dans cette bonne

volonté dans laquelle il l'avoit créé , il l'avoit fait droit, il lui avoit

eft enim qua fit ut habeat liomo juftitiam fî i rt&uin : dederat adjucorium > fine quo in

velit : iecunda trgo plus poteft , qua etiam ca non poflet permanere iî vtlJct ; ut autem
vellct , in cjus hbero reliquit arbitrio. Pofi-

fet ergô permanere, fi vcllei: quia non dec-

rat adjucorium per quod poflet , & fine

quo non poilet pcrfcveranttr bonum tenerc

quod vellet. Scd quia noluit pennanerc >

proredo ejus cipa tft, cujus meritum fuif^

ict , fi permanere voluiiret : ficut fueruut

angeli iancii
j
qui cadentibus aliis per libe-

rum arbitrium , per idem liberuin arbitrium

fteterunt ipfi , & hujus permanfionis debi-

tani mcrcedemrecipere merucnint , tantam

Icilicetbeatitudinis plenitudinem , qua ci»

certiftimum fit femper le in illa cfie nianiu-

ros. Aug. lib. de corrept. & grat. cap* n.

donné

fit m velit 3 & rantum velit , tantoqfee ar-

dorc diligat , ut carnis voluntatem contra-

ria concupilcentem voluntare ipiritûs vin-

cat. Nccilla quidem parva erat , qua de-

monûrata eft etiam potentia Iiucri arbitrii,

quoniani lie adjuvabatur , ut Une hoc ad-

jutorio in bono non uuneret , (ed hoc ad-

jutorium fi vellet defercret. Hax autem

tanto major eft , ut parum fit hominî per

illam reparare perdiiar.i liberta.tenn , parum

fit denique non polie fine illa vel appreben

dere bouum , vel permanere in bono fi

velit , nifi etiam erficiatur ut velit. Tune

ergo dederat hoiuini Deus bonam volunta-

tem , in illa quippe cum fecerac qui fecerat
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'donne* un fecours, fans lequel il ne pouvoit demeurer dans cette

bonne volonté quand il l'eût voulu ; mais il avoit laifle à fon

libre arbitre le vouloir. Il pouvoit donc perféverer s'il vouloit

,

puifqu'il nemanquoit pas d'un fecoms par lequel il le pouvoit,

& fans lequel il ne pouvoit perféverer dans le bien qu'il vouloir.

Mais c'a été fa faute de ce qu'il n'a pas voulu y demeurer, ôc

c'eut été fon mérite, s'il eût voulu y demeurer , comme ont fait

les faints Anges qui font demeurés fermes par leur libre arbitre
,

lorfque les autres font tombés par leur même libre arbitre ; &
ont mérité de recevoir pour récompenfe dûë à leur fermeté , cette

plénitude de félicité qui confifte en l'afiiirance de demeurer tou-

jours dans cette félicité. Que fi ce fecours eût manqué ou à l'An-

ge ou à l'homme ( a ) lorfqu'ils furent créés d'abord , leur nature

n'étant pas telle que fans l'aide de Dieu elle pût demeurer dans

î-e bien fi elle vouloit, ils ne fufîènt pas tombés par leur faute,

parce qu'ils eufïent manqué du fecours fans lequel ils ne pou-

voient demeurer (dans leur innocence. ) Mais maintenant ceux

(<») Si aittem hbcadjatorium vel Ange-
lo veihomini cum pri.num facïi funt,de-

fuitlet : quoriara non ta.isnatura tada crac,

ut fine divino adjutorio police mauere Ci

veliet , non inique fua culpa cecidiflent :

adjutorium quippe defuhTct, fine quo ma-
ncre non polî'cnt. Nuncautemquibus deeit

taie adjutorium, jam poena peccati clb qui-

bus a u cem datur , lecundum graciam datur,

non lecundum debitum -, & tanto amplius

datur per Jefuni Chri-tum Dominumno-
ftrum , quibus id dare Deo placnit, ut non

folum adfit fineqno permancre non poilu -

mus, etiam Ci velimus , veruni etiam tan-

tum ac taie fit , ut velimus Fit quippe in

nobis per hanc Dei gratiam in bono reci-

piendo & perfeveranter tenendo 9 non fo-

lum polie quod rolumus, verum etiam vèl

le quod poffumus Quod non fuitii h smi-

ne primo: unum enimhorum in illo fuit,

alterum non fuit. Namque ut reciperet

bonum, gratiâ non egebat , quia nondum
perdiderat : ut auttin tu eo permaneret,

egebat adjutorio gratiae, fine quo id oinni-

no non poffet -, & acceperat poffe Ci veliet,

fed non habuit velle quod poiiet •, nam d

habuiflet perieveraiTet.. Poli'-t euim perie-

verare Ci vellét : quod ut nollet , de libero

defeendit arbitrio
; quod tuncita liberum

^rat,.ut benè v.elte polfet & malè, Quid au-

Tome XII.

tem erit liberius libero arbitrio , quando

non poterii lervire peç;ajto , qux futura

erat & homini , Cicut facla cil Angelis fàn-

ais, nurces menti.'"' Nunc au.tem per pec-

catum perdito bono merico , in his qui li-

berantur , factum,eit- donum gratis?,, qux
merces meriti fui lira erat. Quapropcerbiiaa

iifo qiîidiiiter le différant, dïiigenter Si. vigi-

lantcr intuendumeft , poil- non p-.ccare <3c

non poilc pcccare,poiie nonmori &uonpoù
fe mon,bonum polie non deferere ce bonum
non pofl'c deferere. Nunquid diduri iumus,

non potuit \ eccarequi taie habebat libcrum

arbitriumf Aut non pocuit mori cui dic-

tum cft , fi feccavsrh, morte morieris ? A ut

non potuit bonum deferere, cum hoc pec-

cando deierueric , & ideo mort nus fit. Pri-

ma er;»o libertas voluntaris erat , polie non

peccare ; noviiïîiua erit mulio major , non

polie peccare : prima immorrahtas , polie

.ion mori ; noviîîuna erit multo major,

non polie mori: prima erat perfeverantiai

poteltas . bonum polie non deferere ; no-

\ iiliina. erit félicitas perfeverantix , bonum
non poflè deferere. Nunqnïd quia erunt

bona novillinia potiora atque roeliora ideo

fuerunt illa prima vel nulla vel parva/ Aug.

lib.de correct, Z? grat. cap. n. mm, 31,

/>*£. 7 68.

Mmm
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qui font privés de ce fecours, en font prive's parla peine du pé-

ché ; 6c ii eft donné par grâce & non pas par récoinpenfe à ceux
à qui il eft donné , ôc il eft d'autant plus abondamment donné par

Jefus-Cbrift notre Seigneur y à ceux à qui il plaît à Dieu de le

donner, que nous n'avons pas feulement un fecours fans lequel

nous ne pouvons demeurer dans le bien , encore que nous le

voulions s mais qu'il eft tel & (i grand , qu'il nous le fait vouloir*.

Car pour recevoir le bien & le garder avec perféverance , cette

grâce ne nous donne pas feulement de pouvoir ce que nous vou-
lons s- mais encore de vouloir ce que nous pouvons. Ce qui n'a

pas été dans le premier homme, Il avoir bien l'une de ces deux
chofes, mais il n'avoit pas l'autre r parce qu'il n'avoir pas befoin-

de la grâce pour recevoir le bien, ne l'ayant pas encore perdu:
Mais pour demeurer dans le bien , il avoir befoin du fecours de la

grâce ,faus lequel il ne l'eût pu en aucune manière. Il avoit reçu

la grâce de pouvoir s'il vouloir; mais il n'a pas eu celle de Vou-
loir ce qu'il pouvoir. Car s'il l'eût eue, il eûr perféveré. Il pou-
voir perféverer s'il eût voulu ; & s'il ne le voulût pas , ce ftir par

fon libre arbitre, qui étoit alors tellement libre, qu'il pouvoir
vouloir le bien & le mal. Mais qui fera plus libre que le libre ar-

bitre, lorfqu'il ne pourra fervir au péché ? C'eût été là la récom-
penfe du mérite à l'homme ( s'il eût gardé fon innocence ) com-
me elle l'a été des faints Anges. Mais maintenant le bon mérite

ayant été perdu par le péché, ce qui devoit être la récompenfe
du mérite , eft devenu un don de grâce dans ceux qui font

-

déli-

vrés. C'eft pourquoi il faut confiderer avec foin ôc avec atten-

tion la différence qu'il y a entre ces deux chofes de pouvoir ne
point pécher , ôc de ne pouvoir pécher ; de pouvoir ne point

mourir, & de ne pouvoir mourir; de pouvoir ne point abandon-
ner le bien, & de ne pouvoir abandonner le bien: car le pre-

mier homme a pu ne point pécher, il a pu ne point mourir, il

a pu ne point abandonner îe bien. Mais dirons-nous que celui

qui avoit un tel libre arbitre n'a pu pécher ? Peut-on dire qu'il

ne pouvoir mourir , lui à qui on a dit : "Si vous péchez , vous monte-

rez ajjutêment? N'a-t'il pu abandonner le bien, puifqu'il l'a aban-

donné en péchant , ôc que c'a été la caufe de fd mort ? Il s'enfuit

donc que la première liberté de la volonté éroir de pouvoir ne
point pécher; ôc que la dernière, beaucoup plus grande que
l'autre, fera de ne pouvoir pécher. La première immortalité

étoit, de pouvoir ne point mourir; ôc la dernière, qui eft beau-
coup plus grande, fera de ne pouvoir mourir, La première-
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fuiiïance de la perféverance étoit de pouvoir ne point abandcn-

lier le bien , Ôc la dernière félicité de la perféverance , fera de

aie pouvoir abandonner le bien. S'enfuit - il que ces premiers

i>iens, ou ont été nuls, ou ont été petits
,
parce que ces derniers

feront plus grands ôc plus précieux ?

LXXXV. Il faut auiïi diftinguer (a) deux fortes de fecours ,
4

*n

££fJ2
fun fans lequel une chofe ne fe fait point; ôc l'autre par lequel

quelque chofe fe fait. Sans la nourriture nous ne pouvons vivre,

néanmoins le fecours de la nourriture ne fait pas vivre celui qui

veut mourir: d'où il fuit que le fecours de la nourriture eft un

fecours fans lequel on ne peut vivre, ôc non par lequel nous vi-

vons; Mais lorfque la béatitude eft donnée à l'homme qui ne

ïavoit pas , il devient auflkôt heureux , parce que ce n'eft pas feu-

lement un fecours fans lequel la chofe ne fe fait pas; mais auiïi

par lequel elle fe fait. C'eft pourquoi , ce fecours eft tel ,
que par

lui l'effet pour lequel il eft donné fe produit , Ôc que fans lui, il ne

fe produit point ; étant certain qu'au ffitôt que la béatitude eft don-

née à l'homme, il devient heureux; ôc que (i elle ne lui eft jamais

donnée, il ne fera jamais heureux. Mais la nourriture ne fait pas

que l'homme vive* quoique fans elle il ne puifTe vivre. Ainfi, le

premier homme qui dans le bien de fa création, où il étoit jufte

ôc droit, avoit la grâce de pouvoir ne point pécher, de pouvoir

ne point mourir, ôc ne point abandonner ce bien , avoit reçu le

fecours de la perféverance , non par lequel il perféverât , mais fans

lequel il ne pouvoit perféverer par fon libre arbitre. Mais au-

jourd'hui Dieu ne donne pas feulement ce premier fecours de

perféverance aux Saints qui font prédeftinés par la grâce pour

(a) Itemque ipfa adjutoria diftinguen-

da ftint. Aliudeft adiutorium fine quo ali

qui.l non ht, Se aliud eft adjutorium quo •

aliquid fit. N am fine alimenta*; non poilu

-

mus yr/ere , nec tamen cum adfuerint

alimenta , eis tic ut vivat qui mori voluc-

rit. Ergo adjutoriura alimentorum eft fine

<juo non fit , non quo fit ut vivamus. At ve-

ro beatitudo quaui non habet Jiomo , cum
datafuerit, continua fit beatus. Adjuto

ut lvomo vivat : fed ramefl fine illis non po-

teft vivere. Primo itaque homiui,qui in

eo bono quo faclus fuerat reclus accepe-

rat polie non peccare , polie .non mori,

polie ipfum bonum non delerere , datuin

eft adjutorium perfeverantia? , non quo fie-

ret ut perfeveraret,fed fine quo per lbe-

rum arbitrium pçrfcverare non pollet.

Nunc veto fanais iil regnum Dei pergra-

tiam Dei prazdeitiuatis non taie adjuto-

•rium eft enira non folum fine quo non fit, } rium perteverantiae datur, fed taie ut pet

verum etiam quo fit proprer quod datur

Quapropter hoc adjutorium & qao fit eft,

& fine quo non fit: quia & fi data fu.n:

îiomini beatitudo, continué fit beatus,

& fi data nunquam fuerit , nunquam erit.

Aliuaeuta vero non confequenter faciunt
,

feveramia ipfa donctur -, r.on folum ut fine

ifto dono perfeverantes elle non poffint .

verum etiam ut per hoc denum non nifi

perfeverantes fint. Aug. tib> de cerrtp. &
gral. cap. II. mm. 34. ?*£ 769.
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le Royaume de Dieu ; le fecours que Dieu leur donne eft tel , qu

?
ïî

leur donne la perfeverance même ; enfo'rte que non-feulement ils

ne pu; fient perféverer fans ce don , mais que par ce don ils per-

féverent infailliblement; car le Fils de Dieu n'a pas dit feule-

ment , ( a )fans moi , vous ne pouvez rien faire ; mais il a dit aufTi

,

ce nef pas vous qui m avez chôiji>mais Sejl moi qui vous ai choifis

,

& qui vous ai établis afin que vous alliez 3 & que vous apportiez

du fruit > & que le fruit que vous apporterez fubjifie & demeure. Il

montre par ces paroles, qu'il ne leur a pas donné feulement la

Juftice ; mais la perfeverance dans la JufHce. En effet
,
puifque

Jefus-Chrift les établit pour aller & pour apporter du fruit, ôc du
fruit qui fubfifte 6c qui demeure , qui oferoit dire que peut-être

Rom. ii. z>>. ce fru j t ne demeurera pas? Puifque Dieu ne fe répent point defes

dons & de fa vocation ; mais la vocation eft de ceux qui font

appelles fuivant le Décret. Jefus-Chrift donc priant pour eux
afin que leur foi ne défaille point, il eft indubitable que leur foi

ne défaillera pas jufqu"à la fin,qu'ainfi, elle perféverera jufqu'à la

fin , & que la fin de cette vie la trouvera toujours ferme & fub-

fiftante : Et certes elle avoit befoin néceffairement d'une plus

grande liberté contre tant & de fî grandes tentations qui n'ont

point été dans le Paradis, & il falloit qu'elle fut foutenuë & for-

tifiée par le don de perfeverance, afin de vaincre ce monde avec

( a ) Non fblum enim dixic , fine me nihil

potetfisfacere : vernm etfam dixic , non vos

me eUgifîis , ftd ego eiegi vos , G" po/ui vos , m
e.if.Xpfrudlum afferaiis,&-fruCius vtfer rthineat.

Qnibnsvcrbis cisnon folumjuftuiam,verum
etiam in illa perfeverantiam fe dedifle mon-
wravit. Ghriôô enim fie cos ponente ut

cant, & fruchim afteraivt, & fru<ftiis eo-
Tum manear, q;iis audeat dicerc , non ma-
nebitf Qnis audeat dicerc, forfitan non
manebit ( Sine pœm'tentia fiait enim dona O*
vocatio Dei : Scd vocatio cortim qui fecun-
dum propofuum vocati liint. Pro bis igi-

tur interpellante Chrifto ne d ficiar fides

eorum, fine dubio non deficiet nique in

finem : ac per hoc perfeyerabit utque in fi-

nem , nec eam nifi manentem \kx hiijiis

inveniet finis. Major quippe libertas eft ne-
ceflaria adverfus tôt & tantas tentaiiones

,

tjuae in paradifo non fucrunt , dono perfe-

Veramia: munita atque firmata, ut cnm
omnibus amoribus, 'terroribus , erroribus
fuis vincatur hic mundiis : hoc fandorum

m.nrtyria docKcrunt. Deniqne ilîc & ter-

rente nullo & infuper contra Dei terren-

t:s împerium libero ufus arbiirio , non fte*

tic in tantâ felicitate. in tanta non peccan-

di facilitate : ifti autem, non dico terrente

mundo, ftd iaeviente ne ftarent , fteterunt

in fidej cum videretille bona prefèntia qua:

fuerat relic>urus 3 ifti fiierantquz accepturi

fuerantnon vidèrent Unde hoc nifi douan-

te illo , à quo milericordiam confecuti fiint

ut fidèles t-flent, à quo acceperunt fpiri-

tum , non timoris , quo perlequentibus

cédèrent , fed virtutis & caritatis & conti-

nentia:
,
quo cunfta minantia , cun&a in-

vitantia , cuncla cruciantia fùperarent? Ii-

li ergo une peccato ullo data eft , cum quâ

conditus eft , voluntas libéra & eam fecit

fervire peccato : horum vero cum fui 11 et

voluntas ferva peceati , liberata eft per il-

lum qui dixit : ii vos filius libtravtrit > tune

vtrè liberi tritis. Aug. Ub. de corrept- CT' gr*z

tin > caf>. II. num. 34. fag. 66y.
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tous Tes attraits , fes menaces ôc Tes tromperies. Les martyres

que les Saints ont foufïerts prouvent cette vérité. Adam, fans •

avoir perfonne qui le* menaçât , ufant au contraire de fon libre ar-

bitre contre le commandement de Dieu qui le menaçoit , n'a

point perféveré dans ce grand bonheur avec une (i grande fa-

cilité de ne point pécher : Au lieu que les Martyrs font demeurés
fermes dans la foi", dans le tems que le monde non-feulement

les menaçoit, mais qu'il les tourmentoit, afin d'ébranler leur fer-

meté. Ce qui eft d'autant plus étrange qu'Adam voyoit les biens

prefens qu'il perdoit; ôc que ceux-ci ne voyoient point les biens

à venir qu'ils recevroient. D'où eft venue cette confiance, finon

du don de celui duquel ils ont obtenu la mifericorde d'être fi-

dèles, de qui ils ont reçu l'efprit non de crainte par lequel ils

cederoient aux perfécuteurs; mais de force, d'amour, ôc de pu-

reté , par lequel ils triomphent de toutes les menaces, de toutes

les careifes ôc de tous les tourmens. Dieu a donné à Adam qui

n'avoit aucun péché, la volonté libre avec laquelle il a été créé;

ôc Adam l'a fait fervir au péché '> au lieu que la volonté des autres

ayant été efclave du péché, elle a été délivrée par celui qui a 7«*»« 8 -3^.

dit : Vous Jerez vraiment libres lorfque le Fils vous délivrera. Et ils

reçoivent une fi grande liberté par cette grâce, qu'encore qu'ils

combattent ( a ) contre les pallions des péchés , tandis qu'ils vi-

( a ) Et accipium tantam per iftam gra-

tiam libertatcm , ut quamvis , quamdiu hic

vivunt pugncnt contra concupifcentias pec-

catorum , eifque nonnulla fubrepant } prop

ter qua: dicant quoticiie , dimiite nabis débita

naftra , non tamen ultra ferviant peccato

quod eft ad tnortem , de quo dicit Joan-

nes ApoftoillS, efl ptccaturn ad mortcm , non

fro Mo dico ut roget. De quo peccato
( quo-

niam non exprelTum eft ) poflunt multa tk

diverfa fentiri: ego autem dico id elle pec-

catum ,fidein qua? per diledionem opera-

tur , delercre nique ad mortcm. Huic pec-

cato ultra non ierviunt , non prima cori-

ditione > fient ille , Jiberi ; fed per fecun-

dum Adan Dei gratiâ. Liberati , & ifta li-

beratione nabéntes liberum arbitrium quo
(èrviant Deo , non quo captiventur à dia-

bolo. Liberati enim à peccato fervi fadi

funt juititije , in qua ftabunt ufque iii finem
tfonante fibi illo perleverantiam , qui cos

prxfcivit, & bràedeftïriavlt", & fccuôilùm

propolitum vocavit , & juftiheavit & qlo-

riticavit
; quoniam i!la qua: de his promi-

iît , ctiam futura jam fecit 3 cm promitteuti

credidit Abraham , & deputatum efl Mi ad jufli-

tiam. Dcdii cnnn gloriam Deo , pUuijJimè tre-

dens 3 fîcut fcriptum eft , yîtia <jux prvtnifit ,

potens efl tP° jacere. Ipfe ergo illos bonos
facit , ut bona faciant. Nequc enim prop-

tereà eos promifit Abrahae , quia praelcivit

à le ipfis bonos futures. Nain fi ira eft ,

non fimm , fed eorum eft quod promifit.

Non autem i\c credidit Abraham , fed , non

eji infirmais in Jide , dam glcriam Deo C
pleniffimt credens , 'juta qu& promifit potens tfi

O* faiere. Non ait , qua: praelcivit
, potens

eft promitcei e ; aut ,
qua: prarJixit

, potens

eft oftendere ; aut , qua: promiût potens eft

prxlcire ; i'td , qu<e promifit , potens efl CT* fa"
are. Ipfe ighur eos facit perfeverare in

bono
, qui facit bonos. Qui autem cadunt

& percunt , in praedcftinatorum numéro
non fuerunt. Quamvis ergo de omnibus
regeneratis & piè viventibus Ioqueretur

Apoftolus , dicensj tu qu-is es qui Indices

.ilienum fervum ? Suo Domino flat aut cadit,

Continuo tamen refpexit ad prx.lcftinatos,

& ait
, flabit Autem j & ne hoc fibi arroga-

rent J potens eft enim p -
> inqinr , flatuert

Mmm iij



tfï SAINT AUGUSTIN,
vent en ce monde , ôc qu'il s'en gliiïe toujours quelques-uns dans

M4tt.6.ïi: leur cœur. , qui les obligent de dire tous les jours, Pardonnez^

nous nos offenfes', néanmoins ils ne fervent plus au péché qui

>.>*». y. 16, donne la mort , dont l'Apôtre Saint Jean dit : Il y a un péché qui

donne la mort ,
pour lequel je ne dis pas que Pon prie. Ils ne font

plus efclaves de ce péché , non qu'ils ayent été libres par leur

première condition, comme Adam; mais parce qu'ils ont été

délivrés par la grâce de Dieu ôc par le fécond Adam , ôc que pat

cette délivrance ils ont le libre arbitre qui les rend ferviteurs de
&m. 6. xS. Dieu , Ôc non captifs du démon. Car ayant été délivrés du péché 3 ils

font devenus efclaves de la Jujîice , dans laquelle ils perfévereront

jufqu'à la fin par le don de perféverance qu'ils reçoivent de ce-

lui qui les a connus, qui les a appelles félon fon décret, les a
R'*>. 4. 3*

juftifiés ôc glorifiés; parce que les chofes qu'il leur avoit pro-

mifes étoient déjà, quoiqu'à venir, faites par celui auxpromeiTes

duquel Abraham crut, ôc à qui cette croyance fut imputée à

juftice : Car ayant une foi entière , il rendit gloire à Dieu en re-

connoiflant .,
félon l'Ecriture, que Dieu pouvoir faire ce qu'il

avoit promis. C'eû donc lui qui les rend bons , afin qu'ils faf-

fent de bonnes œuvres. Il n'a pas promis ces enfans à Abra-

ham , parce qu'il a prévu qu'ils feroient bons par eux-mêmes

,

puifque s'il étoit ainfi , il n'auroit pas promis ce qui dépendroit

de lui, mais ce qui dépendroit d'eux. Or Abraham n'a pas cru

Ro*«.4. \9.& de la forte : mais il ria point été affoibli dans lafoi , rendantgloire

*°« à Dieu, & croyantfermement que Dieu pouvoitfaire les chofes quil

avoit promifes. L'Ecriture ne dit pas que Dieu peut promettre

ce qu'il a prévu, ou qu'il peut vérifier ce qu'il a prédit, ou qu'il

peut prévoir ce qu'il a promis ; mais elle dit : // peut faire ce quil

a promis. C'eft donc celui qui les rend bons qui les fait perféverer

dans le bien: Mais ceux qui tombent & qui periiTenr, n'ont pas

été du nombre des prédeftinés. Encore donc que l'Apôtre par*

lât de tous les baptifés , ôc de tous ceux qui vivent avec pieté ,

Rem. 14.4. en difant; Qui êtes-vous qui jugez le ferviteur d 'autrui? Ceft pour

fon maître quil demeureferme ou] qu'il tombe. Il parle aufïitôt après

ce particulier , des prédeftinés , ôc dit : mais il demeure ferme ; ôc

de peur qu'il ne s'attribue cette force, il ajoute: car Dieu peut

Raffermir. Celui-là donc donne la perféverance qui peut affer-

ewm. Ipfe itaque dat perfeverantiam ,
qui f ciderunt , Dominus enim erigit elifos. Aug,

ftatuere potens cft eos qui ftant , ut per- I Ub. de correct, V grat, mm. 3 J. V }6. fag,

fevcrantifïirnè fient •> vel reftitucce qui ce- • 770.
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mir ceux qui font debout , afin qu'ils continuent à demeurer

toujours debout , ou qui peut re'tablir ceux qui font tombés.

Le premier homme ( a) n'avoit pas reçu ce don de Dieu , c'eft-

à-dire, la perféverance dans le bien; mais il étoit laiiïë à fon libre ar-

bitre de perféverer ou de ne pas perféverer. La raifon en eft

que fa volonté avoir été créée fans péché; qu'il' n'avoit de lui-

même aucun mouvement de concupifcence, qui lui réfiftât; ôc

que fa volonté avoit de telles forces qu'il étoit jufte de com-
mettre à une Ci grande bonté, ôc à une Ci grande facilité de bien

vivre , la liberté de perféverer ; Dieu prévoyant cependant ce

que l'homme devoit faire injuftement , mais le prévoyant fans

l'y contraindre , & fçachant en même-tems ce qu'il feroit de lui

félon les règles de fa Juftice. Mais maintenant que cette grande

liberté qui étoit en Adam, eft perdue en punition de fon péché,-

il eft demeuré dans l'homme une fi grande fbiblefTe , qu'il a été

befoin qu'elle Cùz fecourue par des dons encore plus grands;

& il a plu à Dieu d'agir ainli, afin d'étouffer puiflamment l'orgueil

de la préfomption humaine , ôc empêcher que nulle chair, c'eft-

à-dire > nul homme ne pût fe glorifier devant lui. De quoi en ef« i.O. i.tjs^

( a ) Ut ergo non acciperet hoc donum
Dci, id eft, in bono perfeverantiam

, pri-

mas homo , Fed perfeverare vel non perfe-

Verarc in ejus relinqueretur arbitrio , taies

vires habebat ejus voîuntas, quo? fine ui-

îo fuerat inftituta peccato , & nihil illi ex

îeipfo concupilcencialiter refiftebat , ut ai

«ne tanrae bonitari & tantse bene vivendi

facilita:! perle

v

rerandi committeretur arbi-

rrium : Deo quidem prsfciente quid eifet

facturas injuftè; prxfciente tamen, non ad

hoc cogente: fed fimul feiente quid de il-

lo ipfe faceret juftè.Nunc vero poftea quàm
eft illa magna peccati merito amilîa liber-

tas , etiam majoribus donis adjuvanda re«

manfir ir.rirmicas. Placuit enim Deo, quo
maxime humanae fuperbiain praîfumptionis

extingueret , ut non glorietur omnis caro coram

ipfo , id eft , omnis homo. Unde antem non

glorietur caro coram iplo , nifi de meritis

fuis ? quae quidem non potuit haberc , fed

perdidit .,& per quod habere potuit , per

hoc perdidit, hoc eft, per liberum arbi-

«rium ; propter quod non reftat hberandis

nifi gratia liberantis. Ita ergo non glo-

riatur omnis caro coram ipfo. Non enim
glonantur injufti

, qui non habenc undè ;

nec- jufti, quia ex iplo habent undè > nce

habent gloriam fuarn , nifi ipfum cui dî-

eunt
,
gloria mea C?- exaltans caput ruettm. Ac

per hoc ad omnefn hominem pertinet quod
feriptum eft, ut uo»glorietur omnis caro coram

ipfo. Ad juftos autem illud , qui gloriatur, in

Domino glorietur. Hoc enim Apoftolus aper-

tiffimè oftendit qui cùm dixiftet , ut non

glorietur omnis caro coram ipfo : ne putatent

làncli fine gloriâ feremanfiife, mox addidit:

ex ipfo antem vos efiis injejk Cbrijfo,qui fadus eft

nobis fapientia à Deo, W judttia^ janilificatiof
-

O1 redemptio^ut quemadmodumjcriptum ejl
,
qui

gloriatur^ in Domino glorietur. Hinc tft quod
in hocloco miferiarum, ubi tentatio eft vita

humana fuper terrain, vhtus in- iujirmhate.

perficitur : T[UX virtUS nifi , ut cui <^Lri*(ur ,

in Domino glorietur ? Ac per hoc nec de ipfa

perfeverantia boni voluit Deus fanctos iuos

in viribus fuis , fed de ipfo gloriari : qui

eis non folùm dat adjutorium quale pri-

mo homini dédit , fine quo non poiTint

perfeverare fi velint -, fed in eis eriam ,

operatur & velle , uc quoniam non perfe-

verabiuu , nifi &: pofTir.t & velinr, perfeve*-

randi eis & poiïibilitas 5c voîuntas divina?

gratia? Iargitate donetur. Aug. lié. de cerrept*

Çf grat. caf>. la, mm, 3 ?• Cs?" 3 S. p. 770,

€^ 771,
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464 SAINT AUGUSTIN,
fet l'homme pourroir-il fe glorifier devant lui , finon de fes merl*

tes? Il a pu les avoir; mais il les a perdus par le même libre

arbitre par lequel il a pu les avoir. Ce qui fait qu'il ne refte que

la grâce du Libérateur à ceux qui ont befoin d'être délivrés. C'eft

ainli que nul homme ne fe glorifie devant Dieu ; car les pé^-

cheurs ne fe glorifient pas, n'ayant rien de quoi ils puiffent fe

glorifier. Les Juftes nefe glorifient pas non plus, parce que c'eft

de Dieu qu'ils ont fujet de fe glorifier, ôc qu'ils n'ont point d'autre

gloire que celui à qui ils difent: /
r

ous êtes ma gloire , & cefi vous qui

élevez ma tête. Ainfi, l'Ecriture a marqué tous les hommes lorf-

qu'elle a dit: Afin que nulhomme nefeglorifie devant lui: Mais elle n'a

marqué que les Juftes , lorfqu'elle a dit : Que celui qui fe glorifie 9fe

glorifie au Seigneur. Ce qui montre que Dieu n'a pas voulu que lés

Saints fe glorifiaiïent en leurs propres forces , mais en lui 3 de la

perféverance même ; puifque non-feulement il leur donne un fe-

cours tel qu'il a donné au premier homme, fans lequel ils ne

pouvoient perféverer quand ils le voudroient ; mais qui produit

même le vouloir en eux : Car ils ne perfévereront pas , s'ils ne le

peuvent & ne le veulent, ôc à caufe de cela, la pofïibilité ôc la vo^

lonté même de perféverer leur font données par la libéralité

de la grâce divine; ôc le Saint-Efprit {a) embraiTe tellement

leur volonté , que ce qui eft caufe qu'ils peuvent agir , c'eft

qu'ils le veulent ainfi , & que ce qui eft caufe qu'ils le veulent

ainfi , c'eft que Dieu opère en eux qu'ils le veulent. Etant cer-

tain que fi dans la foiblefie de cette vie , nécefTaire toutefois pour

réprimer l'orgueil ôc perfectionner la vertu , on leur laiiïbit leur

(«) Tantum qtiipp.e Spintu fanifto ac-

eenditur voluntas eor.tirçi f
ut ideo pofiînt,

quia fie voliuu , ideo fie velint , quia

Deus operatur ut velint. Nain fi in tanta

jnfirmitate vira? hujus ( in qua tamen infir-

mitate propter elationcm reprimendam

perfici virtucem oportebat , ) ipfis relin-

queretur voluntas 111a, ut in adjutorio Dei
fine quo perieverarc non poifciu , mane-
rent fi vellenr , nec Deus in eis operare-

tur ut vellcnt , inter tôt & tantas tenta-

tiones infirmitate iua voluntas ipfa fuc-

cumberct . & ideo perfeverare non pof-

feat ,
quia déficientes inhrmitates nec vel-

lent -, aut non ita vcllentinrîrmiratc volun

tatis ut poflent. Su'bvcntum clt i^itur in-

firtnitati vuluntatis humanas , ut divinâ

grand indechnabîliter & inÂipçrabîlitcr

agerctur , & ideo, quamvis, infirma,

non tamen deliceret neque adverfitatc a!i-

qua vinecretur. Ita fadum e$ ut volunr

tas hominis invalida & imbecilla in bonp
adhuc parvo perfeveraret per virtutem

Dei. Cum voluntas primi hominis fortis

& fana in bono ampliorc non perfeverave-

rit\ habens vitutem iiberi arbicrii ; quam-
vis non de futuro adjutorio Dei fine quo
non poflet perfeverare fi veîlet , non ta-

men tali quo in illo Deus operateur ut

veller. Fortiflimo quippe dimlfit atque per-

mifit facerequod vellet : infirmjs fervavit,

ut ipib donante invidiflimc quod 1 >n,urn

eft vellent & hoc defererc invicti filme

nollent. Aug lib. de correp. C" £»'«<>. cap. la.

mm. 38. />*£. 77*. C?* 77*-

volonté y
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volonté , enforte qu'ils demeuraient, s'ils vouloient , dans le fe-

cours de Dieu , fans lequel ils ne pourroient perféverer, Ôc que

Dieu n'opérât point dans eux le vouloir , la volonté fuccomberoit

parmi tant ôc de H grandes tentations ; ôc ils ne pourroient per-

sévérer , parce que défaillans par leur foiblelTe , ils ne vcudroient

pas, ou du moins ils ne vouclroient pas aiïez fortement pour le

pouvoir. Il a donc été pourvu à l'infirmité de la volonté humai-

ne , afin que par la grâce de Dieu elle fut poufiee indéclinable-

ment, ôc infurmontablement , ôc qu'ainfi, quelque foible qu'elle

fût, elle ne défaillît point , ôc ne fut point vaincue par quelque

adverfité. Il eft vrai que Dieu a laiffé le premier homme dans fa

liberté, lorfqu'il étoit très-fort, ôc lui a permis de faire ce qu'il

vouloit; mais pour les hommes qui font foibles depuis le péché

d'Adam , il leur a réfervé le don de fa grâce, par lequel ils veu-

lent le bien très-invinciblement, ôc ne veulent pas très-invinci-

blement l'abandonner. La différence de la grâce des deux états

étoit infuportable aux femi-Pelagiens. Ils ne peuvent fouffrir , dit

Hilaire(^) à faint Auguftin
, qu'on faOTe confifter la différence

de la grâce d'Adam, d'avec celle de tous fes defcendans , en ce

que, comme dit votre Sainteté, le premier homme avoit reçu le

fecours de la perféverance , non par lequel il perféverât ; mais fans

lequel il ne pouvoit persévérer ; au lieu que maintenant , Dieu ne

donne pas feulement un tel fecours de perféverance aux Saints qui

( a. ) Deinde moleftè ferunt , ita dividi

gratiam , quaî vel tune primo homini data

cft , vcl nunc omnibus datur , ut Me accepe-

rit perfeverantiam , non quafieret ut peifevera-

ret , fedjîne yua per liberum arbitrium perfeve-

rare non pofjet : nunc Vtro Sanftis in regnum per

gratiam pr.tdefli»alii non laie adjutorium per-

JeVertntij! detur } jed iule ut eis perj^vtrantia

ipfa donetur , non Jolum ut fine ijls dena perfe-

Veranta ejje nonpejjint , vtrum tliam ut per hoc

àonum nonnijî perfeveranies fint. His verbis

fanrtitatis tua? ita moveimir , ut dicant

quamdam defperationem hominibus exhi-

beri. Si cnim , aiunt , ita Adam adjutus

cft ut & ftarc polfet in juftitià , S: à jufti-

tiâdcclinare , & nunc ita fandi juvantur,

ut dec.linare non pofliiit, fi qnidem eam ae-

ceperunt volendi perfcverantiam , utaliud

velle non pofljnt j vcl fie quidam delerun-

tur , ut aut nec accédant , aut fi accefle-

rint & recédant ; ad illam voluntatem per-

tinuiffa dicunt exhortationis velçommina-

Tome XIL

tionis utilitatem, quae & perfiftendi & de-

Ifeendi obftinebat libcram poreliatcm ; non

ad hanc , cui nolle juftitiam inevitabili ne-

ceflitatc conjundum eft , prxtcr iilos , qui

fie conercati funt his, qui cum univerfa

mafla damnati (unt , ut cxciperaitur per

gratiam liberandi. Unde in hoc folo volunt

a primo homitie omnium diirare naturam ,

ut illum integris vitibus voluntatis juva-

ret gratia vofentem , fine qua perfeverare

non poterat > hos autem amiflls & perditis

viribuscrcder.tes tantùm , non folùm eri-

gat proftratos ; verura etiam fuftujciat

ambulantes. Ceterùm quidquidlibet do-

natum fit praedeiVmatis , id poile & amitti

& retineri propriâ voluntate contendunt.

Quod tune falfum effet , fi verum puta-

rent eam quofdam perfeverantiam per-

cepifle , ut nifi persévérantes elle non pot

fuit. HiUrius , epifl. ad Sanft. A»guft, »«»;. é,

tom. z.frag. 3i7. <? 8i8 «

NnQ



%t9 S A T N T A U G U S T I N ; .

font prédefines par la grâce de Dieu pourfin Royaume ; mais le Jh
cours que Dieu leur donne ejl tel ai? il leur donne la perféverance même9

en forte que non-feulement ils ne puiffent perfeverer fans ce don ;

mais que par ce don ils perféverent infailliblement. Us font tellement

choqués de ces paroles de votre Sainteté qu'ils ne craignent point

de dire qu'elles jettent les hommes dans une efpece de défefpoir .'

Car, difent-ils, s'il eft vrai qu'au lieu que la grâce d'Adam étolt

de telle nature
,

qu'il pouvoit demeurer ou ne pas demeurer
dans la juftiee, celle de l'état prefent applique les Saints au bien

d'une manière qui ne leur permet pas de s'en féparer, & leur en inf-

pireune volonté fi ferme & Ci perféverante
,
qu'ils ne fçauroient

vouloir autre chofe , ôc que pendant que cette grâce eft donnée
aux uns , les autres foient tellement abandonnés, qu'ils n'entrent

point du tout dans la voye du falut, ou qu'ils n'y entrent que pour
on tems. A quoi bon toutes ces exhortations ôc ces menaces qu'on

nous fait ? On auroit pu les employer utilement pendant que la

volonté de l'homme avoit une entière liberté de demeurer dans

le bien ou de l'abandonner : Mais quel fruit en peut-on attendre

préfentement qu'elle fe trouve engagée dans le mal par une né-

ceffité inévitable à tous les hommes , à la réferve de ceux que
le bienfait de la grâce fépare ôc délivre de la damnation qui en-

veloppe tout le relie de la maffe de péché, à laquelle ceux qui

font choifis, appartenoient par leur naiffance, auiïibien que les

mitres? AufTi ils ne recennoiffent point d'autre différence entre

l'état de la nature avant le péclié, & celui où elle eft préfentement,

fînon qu'au lieu que le premier homme fe portant au bien par les

forces de fa volonté
,
qui étoient encore en leur entier, étoit ai-

dé par la grâce, fans laquelle il n'auroit pu perfeverer; cette grâ-

ce nous trouvant préfentement fans aucune force à la vérité

pour nous porter au bien, mais dans un commencement de foi

,

•nous relevé ôc nous aide à marcher: Mais ils foutiennent que
quelque fecours que Dieu donne aux prédeftinés , il dépend
toujours d'eux de s'en fervir ou de le rejetter 3 félon qu'il leur

plaît; ce qui ne fe pourroit plus dire, s'il étoit vrai que la grâce

de la persévérance, qui eft donnée à quelques-uns, rat telle

que ceux qui l'auroient reçue , ne pufient manquer de perfe-

verer.
Nos w-nes LXXXVI. Nous lifons dans l'Evangile, que l'Enfant prodi-

pcnlécs vie i
—

.
o y i i

tient de Du u. gue accablé delà mifere d'une dure fervitude , ôc rentrant en
lui-même , commença à dire: Ilfaut que je me levé & que faille
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trouver mon père ( a ). Maïs il n'auroit pas eu cette bonne pen- £«f« 1*
.
1*.

fée , fi le Père célefte
,
qui eft très-miféricordieux , ne la lui avoit

infpirée dans le fecret. Nous (b) croyons, nous parlons , & nous

faifons tout en formant des penfées dans notre efprit ; mais pour ce

qui regarde la voye de la pieté & le vrai cuîte'de Dieu, nous nefem-

mes pas capables déformer une feule penfée de nous-mêmes comme de l ' Cofi
3 *•

nous-mêmes ; c'eft Dieu qui nous en rend capables. Car comme dit S.

Ambroife, notre cœur 6c nos penfées ne font point en notre pou-

voir; & qui eft allez heureux pour tenir fon cœur toujours éle-

vé à Dieu ? Comment pourrions-nous le faire fans l'affiftance

Divine? Nous ne le pourrions, fans doute, en aucune forte.

C'eft pourquoi, ajoute le même Père, l'Ecriture âk; Heureux Pfal.8^.6.

eft rhomme qui menant tout fon appui en vous, Seigneur , tient tou-

jours fon cœur élevé, eft rempli du défir daller à vous. Saint Am- Amhrof.uh.it

broife parloir de la forte, non-feulement parce qu'il avoit vvl.H* f*™1*'

:ette vente dans i Ecriture ; mais encore parce qui! I eprouvoit tonitt .

dans lui-même , comme nous devons le penfer d'un homme
d'une (i haute vertu. Ainfi, ce que l'on nous dit dans la célébra-

tion des myfteres, d'avoir nos cœurs élevés vers le Seigneur , eft un

don du même Seigneur. C'eft pourquoi, le Prêtre avertiflant en-

fuite les Fidèles de rendre grâce à Dieu de ce don , ils lui ré-

pondent , que cela eft très-jufte & tres-raifonnable '> car notre cœur
n'étant pas en notre pouvoir, mais étant foutenu par l'aflinance

Divine , afin qu'il s'élève vers le Ciel, & qu'il goûte les chofes

(a) Miferia durx fervitutis aïkritus , re-

verfuique io femetipfiuîi dixit, ftirgam &
il»o ad patrerri metim, Quam cogitationcu»

bonam quaudo haberet, nifi & ipfam illi in

occulto pater mifericordiiïimus infpiralîct.

A-tgufl. Epiji. iiJ6. ad Pattiimm ynutn. $•/>•?£•

66%.
(b) Cogitantes çrediraus 5 cogitantes

loqHÏnaur , cogitantes agimus quîdqtiid agi

mus : quodautèm attinet ad pietatis viam

& vêtum Dei cultum , non fumus idonci

co^itûrc aliquid tanquam ex nobifmctip-

fïs, icd furficientia noftra ex Dep eft. Non

entm eft in f Qteji.it e noftra cor tudru/m C^ n f-
ita cogitationes: Unde idem qui hoc ait, item

dicit Ainbrofius
,
quis auiem tam healus qui in

corde fuo fember adfceudat ? Sed hèc (me divino

auxilio quîfien potejlï v.ullo profefto modo. De-

nique , inquit ffupra eadern firipxvra dicit , bea-

tus ziir eujus vit auxilium ejta abs te, Domine .,

adfcenjui in corde ejus. Hoc utique uc diceret.

nonfolùm in liueris facris legebat > fed fî-

cut de i!lu viro fine d'ubitatione credendum

eft , erîam in cor.ie lbo fentiebat Ambro-
fius. Quod ergo in facramentis fidelium di-

citur , ut f'urfiim cor habeamus ad Dcmi-
num , munus eft Domini : de quo muncre

ipfi Domino Deo neftro gratias anere, à

Sacerùote poil; hanc vocem quibu^ hoedi-

citur admonentur > & dignum ac juflum

efle refpondçnt. Cum enim non fît in nof-

tra pottitate cor neftrum , Icd divino fnb-

levctur auxilio , ut afeendat , & qua? furfmn

funt fapiat , ubi Chrilltis eft in dextera Dei

fedens , non qux fuper terram : Cui de bac

tantâ re agenda: funt gratis , nifi hoc facien-

ti Domino Dco noftro , qui nos per taie

beneheium liberando de profuiuio hujus

mundi elegit, & praedeftinavit ante,confti-

tutionem mundi? Aug- lîh. de dono fcrjlve-i.

runtix , num. 33. [>ag. S}?.
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4^3 SAINT AUGUSTIN;
d'en haut, où Jefus-Chrift eftafïis à la droite de Dieu fon Pere^
ôc non pas les chofes baffes & terreftres : A qui eft-ce qu'on doit

rendre grâces d'un fi grand bien, finon à notre Seigneur & à

notre Dieu
,
qui le fait dans nous, & qui nous délivrant par une

faveur fi rare des abymes profonds de ce fiécle , nous a choifis

& nous a prédeftinés avant la création du monde ?

Dieu nous in-
LXXXVII. Les Pelagiens aceufoient les Catholiques d'en-

fpirc le défîr feigner que ( a ) Dieu infpire à l'homme malgré lui le defir du bien
du ban. même imparfait. A quoi faint Auguftin répond, que ces Héréti-

ques voulant peut être laiffer quelque lieu à la grâce , croyent que
fans elle l'homme peut avoir le defir du bien , mais d'un bien feule-

ment imparfait ; ôc que pour ce qui eft du bien parfait, non-feule-

ment il ne le defire plus aifémentavec elle, mais il ne peut en
aucune forte le defirer fans elle. Que s'ils font dans cefentiment,

ajoute ce Père , ils ne laiiTent pas encore de feutenir que la grâce

eft donnée félon nos mentes : Ce que Pelage condamna dans

l'Orient , craignant lui-même d'être condamné, comme il paroît

parles actes de ce Concile. Car fi nous commençons nous-mêmes
à defirer le bien fans la grâce de Dieu , ce commencement même
fera un mérite auquel le fecours de la grâce de Dieu fera joint en-

fuite comme luiétant dû légitimement; ainfi la grâce de Dieu ne
nous fera point donnée gratuitement, mais parce que nous l'aurons

mérité. Jefus-Chrift ne dit pas : Vous pouvez difficilement faire

quelque chofe fans moi, mais vous ne pouvez rien fairefans moi,

Jefus-Chrift ne dit pas non plus: Vous ne pouvez rien achever fans

moi , mais vous ne pouvez, rienfaire.

Réponfcpnx LX XXVIII. II eft écrit dans les Proverbes, difoient les Peîa-
cbjeâions des giens :

ç>ej} à l'homme à i reparerfon cœur , & la réponfe de la langue
îer.s

Troverb.u.i. vient du Seigneur. Mais ils fe trompent , dit faint Auguftin
(
b) y &

( <j) Hoc eni.n nobis objiciendum puta-

îunt j
quoi inviio <? reluéïami bomîni Deutn

dicamus infpirare , non quanticnmque boni
,

fed C~ ipjîits imperfeCli cupidit-iiem, Foltafïïs

ergo ipfi eo modo fakan fefvant lojnm
gra r i«B , ut fir.e iilâ putent hominem polie [ difficile poteitis aliquid facere : f'td aie , fine

habere boni , fed împerfeâi cupi.litâ-

meritum , cui tamquam ex debito gratis

veniat adjutorium : ac f\c gratia Dei non
gratis donabitur, fed fccundùm meritum

ndftrura dabitur. Dominns autem ut ref-

ponderet futuro Pelagio , non ait , fine me

me nihil potefiib facere. Et ut ivfponderet

tem jperfédi autem non fnciluis per illam | futuris etiam ifiisin eâdetn ipfi Evangelicâ

po(Fe , fed nifi per îllam omnino non poife.

Ver&m & fie gratiam Dei dicunt fiecun-

dùm mérita noftra dari : quod in oriente

Ecclefiafticis geftis damnari timendo dam-
navit. Si enim fine Dei gratia per nos in

cipit cupiditas boai j ipfum exptum erit

fententiâ, non aie, fine me nihil poteitis

perrïccre : fed , facere. Aug. Ub. 2. coït a

dttas EpifîoLu telxgiatwrum , mm. 18. pag.

( b ) Sed nimirîim quod feriptum e(t ,

bomihîi ejï pr-ipArtire cor , Cr à Domino refpon-
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ils ne prennent pas bien le fens de ce paflage * en ce qu'ils penfent

que de préparer le cœur , c'eil-à-dire , de commencer le bien fans

lefecours de la grâce de Dieu, cela appartient à l'homme. A Dieu

nepîaife que les enfans de lapromefie l'entendent ainfi, comme
l'ayant oui-dire au Seigneur : Sans moi vous ne pouvez rien faire ;

JoaHt l<>- 1>

ils prétendroient le convaincre en difant: Nous pouvons préparer

notre cœur fans vous. Ou fi ayant oui ces paroles de l'Apôtre :

Nous nefemmes pas capables de penfer quelque cliofe de nous-mêmes

,

mais c'eft Dieu qui nous en rend capables , ils pouvoient aufïi le

convaincre du contraire en difant : Nous fommes capables de

nous-mêmes de préparer notre cœur, & par conféquent d'avoir

quelques bonnes penfées. Qui peut en effet préparer fon cœur
pour le bien fans une bonne penfée ? A Dieu ne plaife qu'il y en

ait qui l'entendent ainfi , finon les fuperbes défenfeurs de leur

libre arbitre , & les déferteurs de la Foi catholique ? Car il eft écrit

que c'efl à [homme depréparerfon cœur , & que la réponfede la langue

i.Cor. 3. j;

JIo lingitt : non bcne intelligendo faHimtnr,

ut exiftlmcnt cor prxparare , hoc eft , bo

num inchoare , fine àdiutôrio grat ;

se Dei
ad hominem pcrtinerc. Abfit ut fie intclli-

gant hlii promiiïionis , tanquàm cùm au-

dierir,t Dominum diceistem , fine me nihil

poteftis facere : quaii convincant eum di-

centes, ecce fine te poHumus cor pra»parare:

aut cùm audierint à Paulo Apoftolo , non
qnia idonei fûmus cogitare aliquid qiiafi ex

nobis mctipfis , fed iufKcientia noilra ex

Deo eft ; tamquam & ipfum convincant

dicentes , eccc idonei ftimus ex nobis

mstipfis prxparare cor, ac per hoc & bo-

ni aliquid cogitare. Quis eifcm poteft ^nc

bonâ cogitatione ad boimm cor prxparare l

abfit ut fie intelligant , nifi luperbi fui arbi-

tra defenfores & fidei Catholicx deferto

-

res. Ideo quippe feriptum eft, hominis eft

pmparare cor , CJ* a Domino refponfîo lingtt* :

quia homo préparât cor, non tamen fine

adjutorio Dei , qui fictangitcor, ut homo
prxpararet cor. In refponfione autem lin

gua: j id eft , in eo quod prarparato cordi

lingua divina refpondct , nihil operis habet

homo , fed totum eft à Domino Deo. Nam
fient dicinra tft , hominis tft prœparare cor , O"

<i Domino rtfpvujîo lin^uœ '. Ita etiam djtfhim

- eft , aperi os , & adimplebo illud. Quam-
vis enim idfi adjuvante il o , fine quo nihil

pofiumus facere, os non pofiumus ape-

rire : tamen nos aperimus illius adju-

mento & opère noftro : implet au-
ten illud Domintts fine opère neftro.

Nam quid eft prarparare cor , & os aperire,

mii voluntatem parare i ht tamen in eif-

dem Iitteris legitur; prxparatur voluntas

à Domino: & hbia mea aperies, & os

meum annuntiabit laudem tuam. Ecce
Detis admonct , ut prxparemus volunta-

tem in co quod legimus, hominis eft prxpa-

rare cor : Et tamen ut hsc faciat homo , ad-

juvat Deus ; quia prxparatur voluntas à

Domino. Et aperi os , ita dicit jubendo ,

ut nemo poflit nifi ipfe id faciat adjuvan-
do , cui diciiur , îabia mea aperies. Num-
qnid iftorum aliqui ita defipiunt , ut aliud

os j aliud Iabia elfe contendant, & mira-

bili vanitate hominem dicant os aperire ,

labia hominis Deum ? Quamquàm Deus il-

los & abhac ablhrditatc compefeit , ubi ad
Moyfcn famulum fuum dicit , ego aperiam

os tuum, & inftruam te qua? debeas lo-

qui. In fententiâ ergo illâ ubi dicitnr 3

aperi os, & adimplebo illud
-

, quafi unum
corum videtur ad hominem pertinere , al-

terum ad Deum : in hâc autem ubi dicitur,

ego aperiam os tuum , & infiruam te ;

utrumqtie ad Deum. Quare hoc? nifi quia

in uno iftorum cooperatur homini facien-

ti, alterum folus facit. Aug. Ub. z, contra

âuas Ep.'flolas Pelagianerum , num. \$. CJ" zO,

p. 44$ C444.
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470 SAINT AUGUSTIN,
vient de Dieu ; parce que l'homme prépare fon cœur , mais noft

pas fans le fecours de Dieu qui touche le coeur de telle forte que

l'homme le prépare. Mais dans la réponfe delaiangue, c'eft-à-dire

en ce que la langue divine répond au cœur qui eft préparé , il n'y

arien de l'homme, tout provient de Dieu. Car ainfi qu'il eft dit:

vfal So. n. C'eft à l'homme de préparer fon cœur, & la réponfe de la langue

vient du Seigneur , de même il eft dit : Ouvrez votre bouche , &je la

remplirai. En effet, quoique nous nepuiffons ouvrir la bouche fans

le fecours de celui fans lequel nous ne pouvons rien faire ; toute-

fois nous l'ouvrons par fon fecours & par notre opération ; mais le

Seigneur la remplit fans notre opération : Car qu'eft-ce que pré-

parer fon cœur ôc ouvrir fa bouche, (mon préparer fa volonté?
Vroverh.î. Cependant nous lifons dans les mêmes écritures: La volonté efi

vfaim. 50.17. préparée par le Seigneur. Et encore: Vous ouvrirez mes lèvres , &
ma bouche annoncera votre louange. Ainfi le Seigneur nous avertit

de préparer notre volonté en ce que nous lifons : C'eft à l'homme
de préparer fon cœur; mais afin que nous le préparions, Dieu nous

aide, parce que la volonté efi préparée par le Seigneur \ & il nous

commande de telle forte d'ouvrir notre bouche , que perfonne ne

peut le faire, fi celui-là ne le fait en nous aidant, à qui l'on dit:

Vous ouvrirez mes lèvres. Y auroit-il quelqu'un allez infenfé parmi

les Pelagiens pour prétendre qu'il y a de la différence entre les

lèvres ôc la bouche , ôc pour dire par une vanité furprenante que

l'homme ouvre la bouche , ôc Dieu les lèvres ? Dieu réprime cette
Exod. 4. iz. abfurchré en difant à Moïfe : J

y

ouvrirai votre bouche } &je vous ap-

prendrai ce que vous aurez à dire. Quand donc il eft dit: Ouvrez
votre bouche ôc je la remplirai , il femble que l'une de ces deux

chofes appartienne à l'homme ôc l'autre à Dieu.Mais lorfque nous

lifons : Jouvrirai votre bouche&je vous apprendrai : L'une ôc l'autre

de ces chofes appartiennent à Dieu. Pourquoi ceîaffinon parce

qu'en lune de ces chofes , il coopère avec l'homme qui agit auffi 9

ôc qu'il fait l'autre feul.

Sur la nécef- LXXXIX. Celui qui veut ( a ) reconnoître , félon la vérité , la

^n*nr \Jll' gtace de Dieu , par laquelle la charité eft répandue dans nos cœurs
«ons de pieté parle faint Efprit , doit le faire en telle forte qu il ne lui refte pas
& la fui.-e du

je mo indre doute , que fans elle il ne fe fait abfolument rien de

(a) Ac per hoc graciam Dei, qua ca-

ritas Dci diffunditur ia cordibus noftris per

SpirjtumSandum qui datus cil nobis , fie

confitcatur , qui vult veraciter coiifiteriut i c. 16. ». 17.^.243

omnino nihil boni fine ilb qued ad picta-

tem pertinet vcrair.que juftitiam iîeri pi fie

non dnbitet. Aug. degraliaUiriJiij cent» l?eUg.'
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bon qui appartienne à la pieté ôcàla vraye juftice. Si ce fecours de

Dieu (a) vous manque, vous ne fçauriez rien faire de bon. Ce
n'eft pas que vous n'agiiïiez par votre libre volonté , lors même
que Dieu ne vous aide point ; mais vous agillez mal. C'eft à quoi

eft propre votre volonté qu'on appelle libre, & qui en agiffant mal

eft une efclave qui mérite d'être condamnée. Perfonne ( b ) ne fait

bien quoique ce foit , (i ce n'eft par la grâce de Dieu. Ce que

l'homme fait mal , cela vient de l'homme ; ce qu'il fait bien , c'eft

du bienfait de Dieu qu'il lefait. Lorfqu'il commence de bien faire,

qu'il ne fe l'attribue pas , mais qu'il rende grâce à celui de qui il l'a

reçu.Dieu (c) fait dans l'homme beaucoup de bien que ne fait pas

î'hommej mais l'homme n'en fait aucun que Dieu ne lui faffe faire.

C'eft par la ( d) grâce feule de Jefus-Chrift que les hommes font

délivrés du mal ; fans elle ils ne font aucun bien ni par la penfée-,

ni par la volonté , ni par l'amour, ni par l'action. C'eft c\l& qui leur

montre& qui leur fait connoître ce qu'ils doivent faire; & qui leur

fait faire avec amour ce qu'ils connoiiTent. C'eft cette infpiration

d'une bonne volonté 6c d'une bonne œuvre que faint Paul deman-

doit à Dieu pour ceux à qui il difoit: Nous prions Dieu afin que -cous

nefajfiez point de mal y non afin que nous paroijïions êtregens de bien ,

2. Cor, 13. 7,

(4) Non fie eft aJptorium Dei , non
fie eft adjutorium Chnfti , non fie eft a d j r i

-

torium Spiritus San&i. Prorfus fi defucrit,

nihii boni agere poteris. Agis quidem illo

non adjuvante libéra voluncate, fed malè;

ad hoeidonca eft voluntas tua , aux voca-

.tiir libéra , & malè agendo fit dainnabiiis

ancilla. Aug. ftrmone 157. cap. II. num. 12.

(b) Nemo facit aliquid benè , nifi gratia

ipfius. Quod facit homo malè ipfius eft ho
minis: quod facit bene, de beneficio Dei fa-

cit. Cùm cseperit facere l ene non fibi tri—

buat : cùm non fibi rriruerit
, gratias agat

ei à quo acceperit. Aug. inffai. 9*3. num. 15.

p. loi'-.

(c) Quaprnpter muka Deus facit in

homine bona ,
qua? non facit homo, nulla

vero facit homo , qua? non facit Deus ut fa

ciat homo. Aug, l. 2. contra ditas Ep. Pelag.

n. li.f. 44A.

( d ) Tntcllig' nda eft enim gratia Dei per

Jefum Clmftom Domiuun noitrum quâ
folâ homines Hberantur à ma'o , & fine

qua nullum prorfùs five cogitando , five

vokndo èi amando , five agendo, faciunt

bonum: non foluni ut monftra^te ipfa quid

faciendum fit feiant. Verùm etiaéi ut pra:(-

tante ipfa faciant eum dile&ione quod
iciunt. Haiic quippe inipirationem bonae

voluntatis atque operis pofcebat Apoltolus

eis j quibus dicebat , vramus autem ad Deum ,

ne qv.id faciaxis mali 5 non ut nos probati apva-

reamv.s , fed ut vos quod bonum eft faci.uis.

Quis hoc aadiat & non evigilet atque fa-

teatur à Domino Deo nobis elfe , ut de-

chneiruis à malo & faciamus bonum f

quand© quidem non ait Apoftolus, mone-
mtis , docemus > horcamur , increpamus :

fed ait, oramus ad Deum , ne quid faciatis mait,

fed quod bonum tjl faciatis. £t tamen etiam

loquebatur eis , & faciebat illa omnia qua;

commemoravi . monebat , docebat , horta-

batur , increpabaf, (ed ïaciebat haec omr.ia

non valere quae plantando & rigando facie-

bat in aperto nifi eum pro illis exaudiret

orantem qui dat incrementum in occulto.

Quoniam ficutidtm Doclor Pentium dicit:

Xeqite qui plantât eft aliquid neque qui rigat,fed

qui ir.cremenlum datDeas. Aug. I. de corrept. C7*

grat. S. Z..Jf,$. y. 7Î*«
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mais que vous faffiez ce qui eji bon. Qui peut entendre ces pa-

roles fans fe réveiller & confèfler que c'eft de Dieu que nous

recevons la grâce 6c la force de nous éloigner du mal & de

pratiquer le bien ? Car l'Apôtre ne dit pas: Nous avertiflbns,

nous enfeignons, nous exhortons, nous reprenons; mais nous

prions Dieu afin que vous ne fafîiez point de mal & que

vous faffiez le bien. Toutefois il les avertiiïbit, il les exhortoit , il

les reprenoit ; maisilfçavoit que toutes les chofes qu'il faifoit en

public, en plantant ôc en arrofant, n'avoient point de force , fi celui

x.Cor. 3. 7. qui donne i'accroiffement en fecret n'exauçpir la prière qu'il lui

aclreifoit pour eux ; parce que celui quiplante rieft rien , ni celui qui

arrofe , mais que tout vient de Dieu qui donne Paccroisement. Saint

Auguftin parlant des Conciles d'Afrique qui avoient condamné
l'hérefie Pelagienne dès fa naiffance , dit qu'ils ont fortement établi

cette vérité qui [a ) appartient à la vraye foi, 6c que l'Eglife a

toujours cru , que c'eft la grâce de Dieu par Jefus - Chrift notre

Seigneur qui fait paffer les enfans nouvellement nés , aufïi-bien.

que les adultes , de la mort que nous avons encourue par le premier

Adam , à la vie que le fécond Adam communique ; & que cela

ne fe fait pas feulement par la rémiffion des péchés , mais par un

fecours qui fait éviter le mal 6c faire le bien ; enforte que fans ce

fecours, nous ne fçaurions ni accomplir , ni vouloir la moindre

chofe de tout ce qui regarde la pieté 6c la juftice
;
puifque c'eft

Nccefïité de Dieu qui opère en nous le vouloir 6c le faire félon qu'il lui plaît.
la grâce çon- ^ q g fecours ( b ) nous ne pouvons par le feul li-
tre les tenta-

» • i
•

Bons, bre arbitre furmonter les tentations de cette vie, toute notre oc-

cupation (c) & notre travail eft de mortifier tous les jours les

a&ions de la chair par l'efprit, de les combattre , de les affoiblir , de

les réprimer 6c de les faire mourir ; nous avons Dieu pour fpecla-

( a ) Gratis Dei per Jefum Chriftum

Doininum noftrum ( quod fides vera &
Catholica tenet femper Ecclciia

)
pufillos

cum magnis à morte primi hominis ad vi-

tam fecundi hominis transfert ; non ioium

peccatadelendo , verùm ttiam ad non pec-

candiim rc&èque vivendum eos qui jam

uti poflunt voluntatis arbitrio, fie adju-

vando, ut nifi adjuvet, nihil pietatis atque

juftitia? , five in opère . five etiam in ip!a

{b) Sinecujus ( Domini ) adjutorio per

arbitrium voluntatis tentationes hujus vitae

liiperarenon poflumus. Aug, inffaL 83?. ».

( c ) Hoc eft opus noftrum in hac vita

adiones carnis fpiritu mortihearc , quotidic

afRigere, minuere, frenare, exierminare . . .

in hoc agone cùm confligimus , Deum ha-

bemus fpeclatoremj in hoc agone cùm la-

boramus , Deum polcimus adjutorium. Si

voluntate habere pofllmus. Deus quippe
J
enim nos ipfe non aàjuvat, non dico vincere

operatur in nobis & velle & operari pro i fed ne pugnare poterimus. Avg.ferm. 1)6.

bona voluntate. A»g. epji. \Z6. mm. 3- I c. 9. ». 9- V> 754»

f. 66^.V 66<). 1

teuï
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teur dans nos combats , ôc nous le prions de nous aider, parce que
s'il ne nous afïiftoit pas, nous ferions incapables, je ne dis pas de
vaincre, mais même de combattre. Nous le prions ( a) que nous
puifîions vaincre les tentations du péché , ôc nous lui demandons
que l'efprit dont nous avons reçu le gage,vienne au fecours de notre

•foiblelTe.On ne doit point écouter (b) mais au contraire anathéma-
tifer celui qui nie la neceffité de prier pour ne point entrer en tenta-

tion: Or celui-là la nie qui foutient que le fecours de la grâce de
Dieu n'eft point neceiïaire à l'homme pour éviter le péché , ôc que
la volonté humaine fuffit feule pour cela avec la loi. Erreur que
Pelage fut obligé d'anathématifer dans le Concile de Paleftine :

En effet (c) fi , comme le difentceux de cette fe<3:e,.nous n'avions

pas befoin du fecours de Dieu pour ne pécher pas, il s'enfuivrok

que nous ne devrions point demander à Dieu de ne point entrer

,en tentation, c'eft-à-dire de n'être point vaincus par la tentation,

ce qui ne pourroit être que très-nuifible à notre falut. Ils ofoient

attribuer ( d) tant de pouvoir à l'infirmité humaine, que félon eux

( a ) Qtamus ut peccatorum tentadonem
fupcrarc poflirrius j ut Spiricus Dei unde
pignus accepintus , adjuvct infirmitatcm

noftram. Aug. ep.177.t1 4. p. 623.

(£) Sed plane quifquis negat nos orarc

deherco ne intremus in tentationcm ( nc-

.gat^utem hocqui contenait ad non.pec-

candum gratiae Dei adjutorium non efie

homini neceflarium , fed lbla lege aecepra

htimanam iufRcere voluntatem ) ab auri-

bus omnium removendum & ore omnium
.anathemandum elle non dubito. Aug.lib. de

perfeil. jujl. hom. cap. 21. num. 44. pag.

.190.

( c ) Sunt enim quidam tanttim prarfu-

.mentes de Ubero humanx voluntatis arbi-

trio , ut ad non peccandum nec ad juvandos

nos divinitus opinentur, femel ipfi nature

noftra: conceflo hbera: voluntatis atbitrio.

Unde fit confequens,ut nec orare debeamns

ne intremus in tcntationem,hoc eft, ne ten-

tatione vincamur, vcl cum fallit & pra>

occupat neicientes , vel cùm premit atque

jirget infirmos. Quam fit autem noxium
& faluti noitre qua? in Chrifto cit per-

niciofum atque contrarium , ipfique re-

ligion! quâ imbuti fumus , & pietati quâ

Deum colimus
, quam vehementer adver-

.fum , ut pro tali accipiendo benetîcio Do"
sninam non rogamus atque in ipfa oratiorve

Tome XII.

dominiea , ne nos inféras in tentationem ,

fruitra pofitum exiftunemusj verbis cxpli-

care non poffumus. Aug. de peccat. n:erk.

& remijf.lib. 2. cap. 1. num. 2. pag. 40.

o- 41.

( d ) Nova queedam hajrefîs inimica

gratix Chrifti conatur infurgere . ..

hominum (cilicet qui tantum auderft ir.fir-

mitati humanae tribuerc poteftatis , ut hoc
folmn ad Dei gratiani pertinere conten-

dant
, qnod cum Ubero arbitrio , & non

peccandi poflibiîitate creati fumus , & Dei
mandata qua: à nobis implereiuur acce-

pimus : cjetcrùm. ad eadem mandata fer-

vanda & implenda nullo divino adjiuorio

nos egere. Necdfariam verb nobis elfe re-

milîionem peccatorum , quia ea qua: à no-

bis in prasteritum maie fada funt , infecta

facere non valemus , cavendis autem fu-

turis vinccndifque peccatis, oranibiifque

tentationibus virtute fuperandis fine ullo

deinceps adjutorio gratis: Dei , naturali

poflibiîitate humanam furïicerc volunra*

tem . . . Omnes enim qui fpem ha-

bemus in Chriito , huic peftifcrx impie-

tati refilkre, eamque concorditer damnarc
& anathemare debemus , qua; contradicit

etiam orationibus noftris , concédons qui-

dem ut dicamus , dimitte nobis débita ncf-

tra ,ficut çr nos dimittitmts débit or ibus nofi.

Ooo
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la grâce de Dieu ne confiftoit qu'en ce qu'il nous a créés avec ïe

libre arbitre ; 6c le pouvoir de ne point pécher, en ce qu'il nous

a donné fa loi , que nous pouvons, difoient ils, accomplir de

nous-mêmes, fans avoir befoin pour cela d'autre fecours. Ils de-

mcuroient d'accord que pour le pafTé nous avions befoin de ré-

million , ce qui étant fait , ne pouvant pas n'être pas fait ; mais que

pour l'avenir les forces naturelles de la volonté fufrifoient fans au-

cun fecours de Dieu pour nous préferver de tous péchés y & nous

rendre victorieux de toute tentation. Tout homme qui met fon

efperance en Jefus-Chrift doit s'oppofer de toutes fes forces à cette

do&rinepernicieufe & impie, la condamner, ôc lui dire anathême,

puifqu'elle ne va pas moins qu'à combattre la prière que Jefus-

Chrift même nous met dans la bouche.Carnous ne lui demandons
pas feulement de nous pardonner nos oflenfes, comme nous par-

donnons à ceux qui nous ont offenfés , nous ajoutons : Ne nous

lailTez point fuccomber à la tentation. Il eft vrai que ces Héréti-

ques prétendoient que nous ne demandions par-là que d'être ga-

rantis des accidens extérieurs aufquels la vie de l'homme eft expo-

fée , & non pas d'être afïiftés d'un fecours qui nous fade furmonter

les tentations 6c le péché. C'eft la réponfe que fit un jour un Pela-

gien à un (a) nommé Urbain, Evêque de Sicque, qui lui faifoit

tris : Se hoc ita concedens , ut aflerat ho-

minein in hoc corruptibili corporc quod
aggravât animait! , polî'e fuis viribus ad

ta:it.im juftitiam perve:ùre , utnequehoc
illi fit dicere necefiarinm , dimitte nobls

débita nojîra. illud vero quod fequitur ,

ne nos inferas in tentationem , non tic ac-

cipiunt tanquam Deus orandus fit, quo
nos ad fuperajidas tentationes adjuvet pec-

catorum , fed nequifquam irrtiens corpo-

ra'iter nos humanus cafus affiigat : quo
niam peccatores tentationes vincere ita

fit jam in noftra pofitum poteftate, poffi-

bilitate naturas, ut hoc inaniter impetran-

dum orationibus arbitremur. Aug.ep.17S.

num 1. & 3. pag. 619. & 630.

( a ) 111a duo dnr.itre nohis débita nof-

tra . . . &,wf nos inferas in tentationem t

quando Pelagianis objiçiuntur, quid eos

putatis refpondere f Horruï 3 fratres mei

,

quando audivi. Ego qi idem non audivi au-

ribus meis, fed lândus fraier & coepifeo-

pus meus Urbanus nofter , qui hic praef-

tyter fuit, & modo eft Siccenfis Epilco-

pus , cùm remeaflet ab urbe Roma & ibi

cum quodam talia fentiente confligerer. 3

vel fe conflixiik referret , cum urgeretur

pondère orationis dominica: ", urgebat enim
eum & dicebat, fi in noftra poteftate eft

omnes peccatorum tentationes folis vplun-
tatis noftra: viribus fuperare •, quare Deo
dicimus , ne nos inferas'in tentationem?
Quid eum putatis refpondifle? Rogamus ,

inquit, Deum ne nos -inférât in tentationem

ne aliquid hiali patiamur, quod non ha-
bemus in poteftate; ne ruam de equo , &
ne frangam pedem , ne latro me interheiat

,

& quidhùjufmodi. Haec enim , inquit, non
habeoin poteftate; nam vincere tentatio-

nes peceatorum meorum , fi volo, & pof-

fum , nec Dei adiutorio poffiim. Vidctis ,

fratres , quain maligna hacrefis, vidctis

quemadmodum omnes horretis

inde ergo dicebat Domimis, vigilate &
orate ne intretis in tentationem? Hoc di-

cebat vigilate £r orate ne pedem frangatis,

aut ne caput doleatis.aut ne in damnum in-

curratis ? Non hoc dicebat : fèd quid dice-

bat ? Quod Petrocixit, rogavi pro te ne

def.ciat fides tua. Rcgavi , inquit , pr te ,
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voir par l'Oraifon dominicale que c'eft fans fujet que nous y de-

mandons à Dieu de ne nous point expofer à la tentation ; fi en

effer nous avons le pouvoir de la furmonter par les feules forces

de notre volonté. Ce n'eft pas, lui répondit ce Pelagien , de ces

fortes de tentations que nous prions Dieu de nous délivrer, mais

des maux qu'il n'eft pas en notre pouvoir d'éviter, par exemple ,

d'être tués par des voleurs. S. Auguftin qui rapporte cette réponfe,

avoue qu'il en eut horreur de même que tout le peuple qui fécou-

toit. Elle renverfcit en effet le fens des paroles du Sauveur. Car

quand il difoit à fes Apôtres : Veillez <& priez afin que vous ne Matt. z6. 41.

Tombiezpas dans la tentation , leur difoit-il , veillez ôc priez afin que

vous ne vous rompiez point le pied , ou que vous n'ayez point mal

à la tête , ou que vous n'encourriez pas quelque dommage? Ce n'eft

pas ce qu'il leur difoit. Qu'étoit-ce donc?Ce qu'il avoit dit àPierre.

Jaipriépour vous afin que votre foi ne défaille point. J'ai priépour Lnc.zi.y..

vous , dit Dieu à l'homme , le Seigneur au ferviteur, le Maître au

difcipîe, le Médecin au malade: J'ai prié pour vous. Pourquoi?

Afin que votre main, votre pied, votre œil, votre langue ne dé-

faille point par quelque paralyfie ? Non ; mais afin que votrefoi ne

défaille point.

XCI. Nousfoutenons (a) contre vous , difoit faint Auguftin à Neccfr:te <*e

\ / * o la o rare pour
Julien, que Dieu donne la pénitence même : Car quoiqu'un cha-

| a peniterxe&

cun fafie pénitence par fa volonté , c'eft le Seigneur qui prépare Four la con-

la volonté. C'eft de ce changement produit par la droite du Très-
chcu

°n c

Haut qu'il eft parlé dans le Pfeaume : Le Seigneur regarda Pierre

afin qu'il pleurât; & faint Paul dit de quelques-uns que Dieu leur

donnera peut-être la pénitence. Que pourriez-vous pour votre

converfion
( b ), fi vous n'étiez appelle ? N'eft-ce pas celui qui vous

clicit Deus homini , Dominus fervo, Wa-
gifter Difoipulo, Medicus xgro.Kogavi fro

te? Quid ? Ne dificias ? ()u\A ? manus tua? iz6.pag. izi î.

Pes tuusfOculus tuus '. Lingua tua , aliqua.

paralyfi , id eft , diflolutione inembrorum?
Non: fed ne deficiat fides tua. Aug. infrag.

fermonis contra Felag. n. i.& z.f. 150^.

tom. 5.

( a ) Contra vos dicimus , & ipfam pee-

nitentiam Dcum darc , cjuia licet volunta-

tc quiiquc agat pœnitcntiam , prarparatur

ctiam voluntas à Domino , & bxc eft im-

co-Apoftolus ejus, ne forte det illis Dcits

paéuhenûam.Aug. lié. 4. oper. imperf. cap.

(b) Quid autem ut convertereris , pof-

les, nifi vocareris ? Nonne tlle qui te vo-
cavit avcrfiun ipfe prxftitit ut eonverteris?

Noli tibi ergo arrogare neciplam conver-

fionem ; quiamfi te ille vocaret fugienem,

non pofù s converti. Propterea & ipfîus

converfïonis beneficium Deo tribuens pro-

pheta hoc orat & èiciti Deus tu convenant

vivificabis nos. Et non quafi nos ipfi no-

jmitatio dexterx Exceliî, quam facer in- î ftrafponte fine mifericordia ma converti-

fonat pfalmus : quia ut fierct Petrus ,eum I mur ad te , & tu vivificabis nos : fed tu con'

lelpcxit Dominus, unde ait de quibuidain J
vertens vivificabis nos : ut non folura vivi-

Ooo i
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a appelle lorfque vous étiez détourné de lui , qui vous a donné'de
vous tourner vers lui ? Ne vous attribuez donc pas de vous être

tourné vers Dieu ; parce que s'il ne vous appelloit ,lorfque vou3
fuyez de lui , vous ne pourriez retourner vers lui. C'eft pourquoi

le Prophète attribuant à Dieu le bienfait de fa converfion , lui dit :

Dieu y vous nous convertirez, & vous nous vivifierez. Il ne donne
pas à entendre que fans avoir reçu la mifericorde de Dieu , nou3
nous convertirions àluide nous-mêmes , & qu'enfuite Dieu nous
vivifie; mais ii dit , vous nous convertirez& vous nous vivifierez y
enforte que cenefoit pas feulement la vie que nous recevons

,
qui

foit votre ouvrage, mais encore notre retour vers vous, afin de
recevoir la vie. La mifere où nous fommes (<*),& qui nous eft due,

eft guérie par la mifericorde de Dieu qui ne nous eft pas due. Cac
celui qui parle dans ie Pfeaume ôc qui dit : Je vous ai cherché de

tout mon cœur ; d'où pourroit-il le faire, fi celui à qui l'on dit: Set"

gneur , vous nous convertirez & votés nous vivifierez, ne le tournoit

vers lui, lorfqu'iien eft détourné ? C'eft de-là que vient de ce qu'il

redreffe fa voie en gardant les paroles de Dieu, Dieu le conduifant,

Dieu opérant. Car il ne ie pourroit par lui-même, félon que le

Prophète Jeremie le confefïe, lorfqu'il dit : Je le fçais , Seigneur,,

que l'homme n'eft pas le maître de fes voies, l'homme ne réufTira

point à redrefTer [es pas. Enfin fi notre converfion ( h ) n'étoit pas
un don de Dieu , on ne lui diroit pas , Seigneur des vertus , conver*

tiffez-nous. Saint Ambroife cité par faint Auguftin , dit que la péni-

tence même ( c )
que fait la volonté , ne laiiTe pas de fe faire par lr

ficatio noftra à te fie , fed ctiam ipfa conver
fio ut vivificemur , Deits tu convertens vi-

vificabis nos. Aug. inpfal. 84. num 8. fag

( a ) Sed indebitâ Dci mifericord â fana-

tur débita noftra miferia. Nam ifte qui lo

quitur & dicit in toto corde meo exqu fivi

te : & hoc undc poflet nifi eiim averium ad

( h ) Nia" donum Dci effet etiam ipfa ad

Deuni noftra converfio , nun ei ciicerctur ,

Deus virtutum , converte nos. Aug. lib. dç

grat. & lib. arb. cap. 5. ». ïo.f. 72.3.

(c) Beatus Ambrofiiis ita loquens:

bonœ lacrymx ,qitx culpam lavant, denique

qtius Jefus rtfpicit ,plorant : negavit primo

Tenus cr non flevit , quia non refpexerat

fe ipfe converteret , cui dicitur , Deus tu Domintts : ncgavit fecunAo , non flevit,

convertens vivificabis nos ; & iile perditum
quarreret 3c errantem ille revocaret, qui

dicit, quod pericrat requiram , & quod cr-

raverat revocabo. Inde eft quod & corri-

git viam fuam in euftodiendo verba Dei

,

illo régente , illo faciente : neque enim per

fe ipfe- polfet , eum jeremias Propheta fa-

îeatur & dicat, fcio, Domine, quoniam non

quia adhuc non refpexerat Dominas : nega-

vit Ù" tertio , rtfpexit Jefus Ô1
ille amarif-

fime flevit. Legant ifti Evangelium & vi-

deant Doniiimm Jefum tnne intus fuiffe

cuni à faeerdotum principibtrs aiidiretur :

Apoftolum verb Petrum forts Se deorfum

in atrio cum fer vis 3.d fecirm nunc fed«n-

tem, nunc ftantem, ficut veracifiima Se con-
eft homnm viaejus, neque vir ibit & cor- ! cordiffuna Evangeliftanm arrationemon-
riget viam fuam. Aug. inpfal. 11S. ». 3. C j

ftrâtur. Undc non poteft dici quod corpo-

4 ? p. 1188,
J

ralibus oculis eum Demiuus viiïbilicer ad-
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mifericorde de Dieu Ôc par fon fecours. Les farines larmes > dit-il >

font celles qui lavent les taches de nos fautes. On pleure quand on e(l-

regardé favorablement de Jefus-Lhrift. Pierre reniafon Maître une

premièrefois , & il ne pleura point > parce que le Seigneur ne Pavoit

point regardé. Pierre reniafon Maître unefécondefois , & il nepleura-

point encore. Pierre reniafon Maître une troifiéme fois, mais Jejus le

regarda,& ilpleura amérement.Quetes Pelagienslifent l'Evangile,

ôc qu'ils voyent que le Seigneur éroit en haut, dans la faîle inté-

rieure du Confeil, pour y être oui du Prince des Prêtres; au lieu

que Pierre étoit en bas dans un autre endroit avec les ferviteurs y

tantôt ailis auprès du feu , tantôt debout , comme il paroît par le ré-

cit très-veritable ôc très-uniforme des Evangeliftes. On ne peut

donc pas dire que le Seigneur l'ait regardé des yeux du corps pour

l'avertir de fa faute. Ce regard marque ce que le Sauveur fit inté-

rieurement dans cet Apôtre, ce qu'ii fit dans fon efpritj ce qu'il fit

dans fa volonté. Le Seigneur par un effet de fa mifericorde le fe~

courut invifiblement ; il lui toucha le cœur ; il le fit refTouvenir de;

laparole qu'il lui avoir dite; il le vifita par fa grâce intérieure; il-.

émut les fentimens de fon homme intérieur, en les faifant fortir

au-dehors par fes larmes. Voilà comment Dieu eft prefent par

fon fecours à nos volontés ôc à nos actions. Voilà comment il

opère en nous le vouloir ôc le faire,

XCII. Par l'énormité du péché de notre premier père, nous Néceflïté de

avons perdu (a) le libre arbitre pour aimer Dieu, ôc c'eft abfo- Iag»ce p< ur-

lument un don (b ) de fa part
,
que de l'aimer; c'eil lui qui nous a

aimcr

aimés avant que nous l'aimaffions ; enfuite il nous a donné de
quoi l'aimer; il a commencé à nous aimer , lorfque nous n'a-

monendo refpexerit : Et ideo quod ibi

Icriptum eft refpexit eum Dominus ; intus

aftum eft 3 in mente actum eft , in vohm-
tate afinm eft. Miferieorcliâ Dominus la-

tenter fnbvenit , cor tttigic , meinonam re-

vocavit , inreriore gratia fua vifiravit Pe-

trum , itnerioris hominis ufque ad exte-

riores lacrjmas movit & produxit affec-

tnm. Ecce quemadmodum Dcus adjuvan-

do adeft voluntatibus & a<ftionibus rvoftris :

Ecce quemadmodum & velle & operari

operatur in nobis. Aug. de gratia Ckmfl.

contra Pelag. & Calejl. cap 45. num. $$>

p. 149. O1 250.

(a) Liberum arbûrium ad diligendum

Deum primi peccati grandirare perdidi-

mus, Aug. epiJL i 1 7, n. 1 j. p. 802..

( b ) Prorfus donum Dei eft diligcre-

Deum. lpfc ut diligeretur dédit, qui non
dile&us dilexit; difpliccntesanuti hmuis,ut-

eilet in nobis unde placeremus. Non eninv

amaremus Filsum ni/ï amaremus & Patrem.-

Amat nos Pater quia nos amamus Filium j

cùm à- Pâtre & Filio accepenmus , ut &
Patrcm am-emus & Filium ', diftundit eninv

caritatem in cordibus noftrisamborum Spi-

ritus , per quem Spiritum cum Pâtre ama-
mus bu Filio , aiworem itaque noftrunv

pium quo colimus Deum , fecit Deus, &.

vidit quia bonum eft : ideo quippe ama-
vit ipfe quod fecit, Sed in nobis non fa-

certt quod amaret , ni/î anteqium id face>

ret, nos amaret. Aug. tr.itt. 104. in Joan'-
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vions encore rien en nous qui ne lui déplût, & il a mis par-là

en nous de quoi lui plaire : car nous n'aimerions pas le Fils , fi

, nous n'aimions aufïi le Père; ôc quoique le Père nous aime,
parce que nous aimons le Fils , il eft vrai néanmoins que nous
n'aimerions le Père ni le Fils , fi le Père ôc le Fils ne nous
avoient donné ce qu'il faut pour les aimer. C'eft en effet, fef-

prit du Père ôc du Fils qui répand dans nos cœurs la charité qui

nous fait aimer le Père ôc le Fils , ôc qui fait aufli que nous l'ai-

mons lui-même. Ainfi Dieu crée en nous le bon amour qui

nous rend fes véritables adorateurs ; ôc voyant en nous ce bon
amour, ce lui eft une raifon de nous aimer, parce qu'il aime ce

qu'il fait. Mais il n'auroit jamais mis dans nous ce qu'il y aime,
& qui lui a été une raifon de nous aimer , s'il ne nous avoit aimés

t. Jean, 4. 7- avant de l'y mettre. La charité vient de Dieu , dit l'Apôtre S. Jean.

Mais qu'on ne s'imagine (
a

)
pas que le commencement de cette

charité foit de nous, ôc que fa perfection vienne de Dieu. Si la cha-

rité vient de Dieu, comme le dit cetApôtre,ilfaut qu'elle en vienne

toute entière. Or Dieu nous garde de donner jamais dans cette folie

que nous nous imaginions occuper la première place dans les

dons de Dieu , ôc lui lailler la dernière
, pendant qu'il eft écrit :

ceji la mifericorde qui nouspréviendra. D'où, vient , (b) dit faint Au-
guftin , dans les hommes l'amour de Dieu ôc du prochain , fi ce

n'eft de Dieu? Si cet amour ne vient pas de Dieu, mais des

hommes, les Pelagiens font victorieux ; mais s'il vient de Dieu,

nous avons vaincu les Pelagiens. Que l'Apôtre faint Jean pren-

ne donc au milieu de nous la place de Juge , ôc qu'il nous

( a ) Joannes Apoftolus fine ambiguita-

teloquitur, dicens , caritas ex Dco eft:

Nec initium ejus ex nobis , & perfeâio

ejus ex Dco ; fed fi caritas ex Dco •, tota

nobis ex Dco tlî. Avertat enim Deus
banc amentiam ut in donis ejus nos prio-

res faciamus pofteriorem ipfum : quoniam
milericordia ejus praeveniet me. Auguft.

contra àuas epfî. PeUg. lib. z. num. 11.

t ag- 445-
(h) Unde eft in hominibus caritas Dei &

proximi , nifi ex ipfo Deo ? Nam fi non

ex Deo, fed ex hominibus , vicerunt Pe-

lagiani : fi autem ex Dco , vicimus Pela-

gianos. Sedeat erg6 inter nos judex Ano-
ftoîus Joannes , & dicat nobis: caiijfw.i

àiXigamus invicem. In his verbis Joannis

cùm le illi extollere experint & dicere , ut

quid nobis hoc prxciphur, nifi quia ex no-
bis habemu? ut invicem diliganuis ? fequi-

tur continua idem Joa-nncs , confundens

eos & dicens , quia dileÛio ex Deo eji ,

noa itaque ex nobis fed ex Dco eft. Cur
ergo dictum eft , diligamus invicem

,
quia

dileclio ex Deo ejl : aifi quia praecepto ad-

monitum eft liberum arbitrium ut qua>
reret Deidonumi" Quod quidem R\ie ûio

ii uctu prorfus admonerçtur , nifi pnùs ac-

ciperet aliquid dih cuonis , ut aJdi fihi qua>
reret unde quod jubeatur impie 'et . . . ,

nemoergo vos fal'at, fratres n -m, quia nos

1011 diiigerenuis Deiim, nifi nos p
r;ur iufe

diligeret . . . gratia nos facit legi

tores , lex verôipla fine gratia non nifi pne-

vari. .1 tores facit. Aug. lib. de grat. & lib.

arb. caf>.\%. n, 37. & 3 S. p. 737.
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parle. Mes très-chersfrères , nous dira-t'il, ajmonsnous les uns les i.Jaan. 4.7*

autres. Les Peiagiens ne manqueront pas de prendre occafion de

ces paroles , de s'enfler , ôc de dire : Pourquoi nous donner un
tel précepte, Ci ce n'eft parce que nous tenons de nous-mêmes
l'amour par lequel nous nous aimons les uns les autres ? Mais
faint Jean ajoute aufïi-tôt, pour les confondre : L'amour vient

de Dieu, Pourquoi dit-il aimons-nous les uns les autres
, parce que

Pamour vient de Dieu , fi ce n'eft afin que le libre arbitre foit aver-

ti par ce précepte, de chercher le don de Dieu ? Or le libre ar-

bitre recevroit cet avertiffement fans en retirer abfolument au-

cun fruit, s'il ne recevoit premièrement quelque chofe de cet

amour qui lui en falle réchercher l'augmentation , afin d'accom-

plir ce qu'on lui commande. Que perfonne ne vous trompe
donc, ajoute ce Père; nous n'aimerions jamais Dieu, s'il ne

nous aimoit le premier. La grâce fait de nous des amateurs de la

loi; mais la loi fans la grâce ne fait que des prévaricateurs.

L'amour de Dieu , dit-il encore ( a ), par lequel on parvient à

lui , ne peut venir que de Dieu le Père par Jefus-Chrift avec

le Saint-Efprir. Par cet amour du Créateur, chacun ufe bien

des créatures ; fans cet amour du Créateur
, perfonne n'ufè bien

des créatures.

XCIIL Dieu ne ( b ) commande pas des chofes impofïibles ; Sïir !^s poffibi-

mais en commandant, il vous avertit de faire ce que vous pou-
1:tJ rî

,

e
'
Com "

, , j
^ r ma démens

vez & de demander ce que vous ne pouvez pas. Or des que de Dku.

nous croyons fermement ( c
)
que Dieu bon & jufte comme il

eft , ne peut commander des chofes impofïibles , nous fommes
par-là avertis , & de ce que nous devons faire dans les chofes

faciles, & de ce que nous devons demander dans celles qui font

difficiles. Les Peiagiens s'imaginoient avoir découvert un grand
myftere

,
quand ils difoient (d) que Dieu ne commanderoit pas

( a ) Amor amerri Dei quo pervenitur I Concile de Trente qui rapporte cet en-
ad Deum non cft iiilî à Deo Pâtre per Je- droit de Saint Auguftin , y a ajoute ces

fum Chriftuai cum Spiritu San<flo. Pcr j
mots : Et Dieu vous aide , afin que vous

hune amorem creatoris bene quifque uti-
J
pi.JJîez. Concil. Trid.Jf. 6. c. n._p. 761.

tur etiam creatnris -, Cu.c hoc amore créa-
J

Coneit. tom. 14. ]

toris , nullis quifquam bene iititiircrearuris. I ( c ) Eo quippe info quo firmifhmè cre-

Aug. lib. 4. contra Jul. Pelag. num. 33. I ditur , Deum jujlum C honum imfojjtbilia

fag. 601. non f otutjje prœci-pere , hinc adnionemur &
(£) Non igîtur Deus impoflibilia ; in facilibus quid agamus, & in dihScilibus

fed juber.do admonet & facerc qtiod pof- quid petamus. âug. de nat, Cr çrat. c. 63?.

fis & petere quod non poffij. Aii'g. de nat. », 83.^. 163. & \f-i.

& grat. cap. 43. num. f 0. pag. 148, [ Le ( d ) Magnum aiiquiJ Pelagiàni fe feire
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ce qu'il fçauroit nous être impofîible. Qui en doute ? mais c eft

pour cela même que Dieu commande certaines chofes que nous

ne pouvons pas faire; afin que nous connoiffions ce que nous
devonsiuidemander.Sidonclaconfideration(^) de votre infirmité

vous fait re fie n tir de la difficulté dans l'accompliffement du pré-

cepte de la chanté, fortifiez-vous par l'exemple du Fils de Dieu;

& fi cet exemple vous étonne., comme étant trop relevé pour
vous , celui qui vous l'a donné eft prêt auiïi à vous donner fon fe-

cours pour l'imiter.

Kécefïîté de XCIV. Les Pelagiens cnfeignoient que le libre (b) arbitre

la gr^cc pour -fuffit à l'homme pour accomplir les Commandemens de Dieu,
accomplir ks «uoj-|l

,

jl ne çQ \ t n \ a
:

lC[é ^e ]a prrace de Dieu ni du don du Saint-

:ncur dçDicu. Efpnt. Saint Auguftin regarde une pareille doctrine comme
digne d'anathême & d'exécration. En effet, David prie(c) Dieu
de l'aider afin de garder fes paroles ; ôc il lui demande avec hu-

milité, de n'être point rejette de fes Commandemens. Or, qu'eft-

ce qu'être rejeué de Dieu, finon de n'en être pas aidé ? Car fes

Commandemens étant fi purs 6c fi relevés , ne fçauroient être

proportionnés à la foibleffe de l'homme, d la charité de Dieu ne
:îe prévient & ne l'aide., pour les lui faire accomplir. Agiifez-

donc ainfi, Seigneur ,
plein de miféricorde (d) , dit à Dieu S. Au-

•guftin : Commandez ce qui ne puiiïe s'accomplir, ou plutôt ce

-qui ne puifTe s'accomplir que par votre grâce , afin que lorfque

Jes hommes n'auront pu l'accomplir par leurs propres forces,

putant , quando dicunt - non y.iber.e Deas

quod feiret non pojje ah homme feri. Quis
îioc nefeiat ? Si ideo jubet aiiqua qua? non
poilumus, ha noverimus quid ab iilo petere

.debeamus. Ar-g.iïb. de grat. çr Mb. arb.

c. i6.n. 31- p. 734.

( a ) Sed confîderans infirmitatem tuam,

-dtricis fub prxcepto-? Confortare in exem-

ple. Sed eriam exemplum ad te multum
.elL? aieilille qui praebuit exemplum , ut

prcebeat & auxi'ium. Aug. in pfal. jô.n.x.

$ag. 530.
m

( & ) Illud verb quod dicunt fnfticerc ho-

mini liberum arbitrium ad dominiez prz-

cepra implenda , etiani fi Dei gratia & i>pi-

j-itus San&i doao ad opéra boiunon adui-

vetur , omnino anathematizandiim , S: om-

nibus execrationibus deteilandum. Aug. ej>.

157. cap. t. num. 4. pag. 5 4j-

(c) In toto , inquit > corde meo cxquifi-

3>iJJ 3 ne rebellas me a mandatu tuis. £cce

crat utadjuvetur ad euftodienda verba Dçi,

in quo dixerat viam luam corrigera junîo-

rem , nam utiqne hoceft, ne rebellas me à
mandatis tuis. Quid cil .enim à Deo re-

pellij tiifi non .adjuvari? Mandatis quippe
cjus redis atque arduis humana non con-
temperatur infirmitas , nifi pra^veniens ejus

adjuvet caritas. Aug. inpfal, 118. num. 3..

pag. ïi88.

( d ) Ita, Domine, ita fac, mifericors Do-
mine , impera quod non pofTit implcri , im-
mo impera quod non niiî per tuam gratiam

pojïit impleri , ut cum hominss per ftias vi-

res adimplere nequiverint ,.omne os ob-
ilruatur , & nerao fibi magnus videatur. . .

qtiis enim faeit mandata uu ficuc facienda

funt , id eil , ex fide qua» per dilecnonem

operatur, nifi ejus in corde per Spiritum

Sandum ipfa dilettio diftundatur. Aug. in

pfal. 118. num. 3' pag. 13.50.

ils
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lis demeurent muets , ôc ne s'imaginent point être quelque chofe

de grand : car qui accomplit vos Commandemens comme ils

doivent être accomplis, c'eft-à-dire, par la foi qui opère par

amour, fi cet amour même ne fe répand dans fon cœur par le

Saint-Efpiït? Dieu commande ( a) ce qui fe peut faire ; mais c'eft

lui qui donne de le faire à ceux qui le peuvent ôc qui le font.

Quant à ceux qui ne peuvent , Dieu, en leur commandant, les

avertit de lui en demander le pouvoir. Saint Auguftin avoit dit

dans le premier livre contre les Manichéens ,(b) que tous les

hommes pouvoient accomplir les Commandemens de Dieu,
s'ils voulurent : Mais parce que les Pelagiens pouvoient abufer de
cette expreilion , ôc l'entendre de manière qu'on pût les accom-
plir fans le fecours de la grâce , il crut devoir l'expliquer en fai-

fant la révifion de fes ouvrages. De ce que j'ai dit en parlant

de la lumière invifible , qu'elle ne repaît pas les yeux des oifeaux

irraifonnables ; mais les coeurs purs de ceux qui croyent en Dieu

,

êc qui fe détachant de l'amour des chofes viiibles ôc temporelles

,

fè portent à accomplir fes Commandemens, ce que tous les

hommes peuvent, s'ils le veulent : Les nouveaux hérétiques Pe-

lagiens ne fe doivent pas imaginer que cela foit conforme à leur

hérefie : car il eft très-vrai que tous les hommes peuvent accom-
plir les Commandemens de Dieu, s'ils veulent; mais la volonté

eft préparée par le Seigneur , ôc elle s'augmente de telle forte

par le don de la charité, qu'ils les peuvent accomplir; ce que
nous n'avons pas dit alors , parce que cela n'étoit pas néceffaire

à la queftion que nous traitions. Voici ce que ce Père dit en-

core fur l'accompliiTement des Commandemens de Dieu : Il eft

certain ( c )
que nous les obfervons Ci nous voulons : Mais com-

Galat. ?. g:

Rom. 1
), 6,

(a) Imperat Deus quae fieri poflunt,
fed ipfe dédit ut faciant eis qui facere pof-

lunt & faciunt , & cos qui non pollunt ,im-
perando admonet à fe pofeere ut poifent.

Aug. lib. 5. oper. imperf. num. 116. fag.
10.97.

( b ) Quod verb dixi , illui autem lumen
non irrationabdium avium oculos pafeit yfed

fura corda eorum qui Deo credunt & ab

amore vifibilïum rerum & temporalium fe
ai ejusprxcepta implenda convertunt

, quod
omnes hommes pojjum

,fî velint. Non exif
timent novi harretici Pelagiani iecunduin
cos efle diftum. Verum eft enim omnino
©mues hom :

nes hoc poffe,fî velint, fed

Tome XIL

praeparatur voluntas à Domino , & tannin»

augetur munere caritatis ut pofllnt , quoi
hic ideo dictum non eft quoniam prae-

fenti neceiïarium non erat quaeftioni. Aug,
lib. i.retratt.cap. 10. num. z.pag. 15. (^
16.

( c ) Certum eft eniin nos mandata fer-

vare fi volumus : fed quia prseparatur vo-

luntas à Domino , ab illo petendum eft ut

tantum velimus
, quantum ftirficit ut vo-

Iendo faciamus , certum eft nos velle , cùm
volumusjfed îlle facit ut velimus bonum de

quodiftum efl'quod pauloante poi'ui, frte-

faratur voluntas à Don'ino , de quo dic-

tum eft 3 à Domino greflits hominis diri*

P PP
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frov.s.. me la volonté eft préparée par le Seigneur, il faut lui deman-

der que nous voulions autant qu'il faut pour faire ce que

nous voulons? il eft certain que nous voulons, quand nous vou-

lons ; mais celui qui fait que nous voulons le bien , eft le même
llidem. çjg qU i jj eildit: La volonté eft préparée par le Seigneur. De qui

Tfai. i6.ii. il eft dit encore: Les pas de l'homme feront conduits par le 6W-
rhilty. z. 13. gneur , &fa voye fera approuvée de lui. Et ailleurs , cefl le Seigneur

qui opère en nous le vouloir. Il eft certain que nous faifons, quand

nous faifons ; mais c'eft lui qui fait que nous faifons en donnant

des forces très-efficaces à la volonté, ainfi qu'il l'a dit lui-même:
£zesh.$6.i7< Je ferai que vous marcherez dans la voye de mes préceptes

, que vous

garderez mes ordonnances y& que vous les pratiquerez. Celui , conti-

nue ce Père, qui veut (a) accomplir le Commandement de Dieu,

ôc qui ne le peut, a déjà, à la vérité, une bonne volonté; mais petite

ôc foible : Il le pourra néanmoins lorfqu'il l'aura grande ôc forte.

Quand les Martyrs ont accompli de fi grands Commandemens,
ils l'ont fait avec une grande volonté, c'eft-à-dire, avec une

Matt.z6.e9. grande charité. L'Apôtre faint Pierre ne l'avoit pas encore cette

grande charité , quand la crainte lui fit renier trois fois le Sei-

gneur; cependant il avoit une charité petite ôc imparfaite , quand
Joan. 13. 37.

jj difoit au Seigneur : Je donneraima viepour vous: Car il croyoit

pouvoir ce qu'il fentoit bien qu'il vouloit : Mais qui avoit com-
mencé de lui donner cette charité foible , finon celui qui pré-

pare la volonté , ôc qui par fa coopération achevé ce qu'il a

commencé par fon opération ? Le Seigneur dit que fon joug eft

léger à ceux qui font tels qu'étoit S.Pierre, quand il fourkit le mar-
Demandera

tyre pour Jefus-Chrift ,ôc non tel qu'il étoit quand il le renia.

Sus
C

co?n-

U XCV. Plut à Dieu , difoit David, que mes voyes foientre-

mande.
entur or viam ejus volet; de quo di&um t Apoftolus Petrus nondum habuit , .quandog

eit , Deus eft qui operatur in vobis & velle.

Ccrcum cil nos facere cum faciinus , fed ii-

îe facit ut faciamus: praebendo vires effi-

cacilTiinas voluntati , qui dixit , faciam ut

in jujlijîcatïonibus tneis ambuletis 3
ù" ju-

dicia mea obfervatis & faciatis: Aug. de

grat. & lib. arb. cap. 1 6. nttm. 3 1. p. 73 +•

€>"73î-

(a) Qui ergo vult facere Dei manda-

tum & non poteft ,
jam quidem habet

voluntatem bonam , léd adhue parvam

& invalidam, poterit autem , cum ma-
gnam habuerit & robuftam. Quando enim

martyres magna illa mandata feeerunt,ma-

gna inique voluntate > hoc eft , magna ca

Jitate fecerunt . . . ipfam caritatem

timoré Dominum ter negavit, timor enim
non eft in caritate, fient ait Joannes Evan-
gthila in Epiftola fua , fed perfetla cantas

foras mittit timorem. Et tamen quamvis

parva Se imperfecïa , non deerat quando

dicebat Domino , animam meampro te po-

nam: putabat enim fe pofle quod le velle

feutiebat. Et quis iftam & fi parvam dare

cœperat caritatem , nifi ille qui prsparat:

voluntatem , & cooperando perficit quod

operando incipit ï . . . talibus enim

Uominus dixit elle fuam farcinam levem,

qualis Petrus fuit quando paflus eu pro

Chrffto, non qualis fuit quando negavit

Chriftnm. Aug. Ub. de grat. & l&* ayK-

cap. ij. num, 33. £. 73?.
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glées de telle forte, que je garde la juftice de vos ordonnances.
P raL nJ< f<

Vous avez commandé , 6 mon Dieu ! qu'on les gardât , il cft vrai :

Mais je fouhaite que ce que vous m'avez commandé., me foit

fait. Lors donc que vous entendez cette expreifion,^> fouhaite ,

reconnoiffez, dit faint Auguftin (a), h voix d'un homme qui dé-

lire ; ôc en écoutant cette voix, apprenez , à fon exemple , à re-

jetter l'orgueil d'un préfomptueux. Car qui feroit celui qui pour-

voit dire qu'il défireroit une chofe , dont fon libre arbitre le ren-

droit tellement le maître, qu'il la pourroit faire fans avoir befoin

d'aucun fecours ? Donc fi l'homme défire ce que Dieu comman-
de, il doit demandera Dieu , qu'il donne lui-même ce qu'il com-
mande. Vers qui, en effet, doit être dirigé un femblable défir

,

fi ce n'eft vers celui qui eft le père des lumières, ôc de qui

vient tout don parfait ? Ce faint Docteur (b ) dit fouvent à Dieu Jacob, i. in

dans fes Confefïions : Seigneur, donnez-nous ce que vous com-
mandez, ôc commandez ce que vous voudrez. Il nous apprend

que Pelage ( c ), lorfqu'il étoit à Rome, ayant entendu un Evê-

que rapporter ces paroles, ne put lesfouffrir, ôc que peu s'en fal-

lut qu'il ne fit un Procès à cet Evêque. Mais qu'y a-t'il que Dieu
nous commande plus fortement ôc avant toutes chofes , finon

que nous croyions en lui ? C'eft donc lui-même qui nous donne

de croire en lui , fi on lui a bien fait cette prière : Donnez-nous

cq que vous commandez. Quand il nous (d) fait cet autre Corn-

( a ) Utinam , înquît , diriganttirviœ mex
nà cujlodiendas juflijïcationes tuas. Pra»ce-

pilh quidem tu, (ed utinam quod prseccpifti

f.n mihi. Ubi auàhutinam , vocem optan-

tis agnofce '-, & agnita voce optantis , ck-po-

ne fuperbiam pra:fumcntis.Q.uis enim fe di-

cat optare
,
quod fie habet in arbitra potcl-

tate , ut nullo indigens adjtimento id polfit

cfticcre l Ergo fi optât homo quod prarci-

pit Dctis '-, ut det îple quod pr^cipit , ro-

gandus cft Deus. A quo enim optandum
cft , nifi ab illo à quo Patrc luminum om-
ne datum optimum & omne donum per-

fcftum , fa neta feriptura tefte, dcfccndit ?

Aug. in pfah iiS.ferm. 4. num. z. pag.

( b ) lit tota fpes mca nonnifi in magna
valde milericordia tua. Da quod jubcs &
jubé quod vis . . contincntiam ju-

bcs , da quod jubcs & jubé quod vis. Aug.

lib. ïo.conf. cap. z<j. num. 40. pag. 184.

Onmia pojfum , inuuic Apoftolus , in eo qui

me confortât. Conforta me ut poflïm. Da
quod jubc<- & jubé quod vis. Iltc Ce ac-

cepifte confitetur , & quod gloriatur , ira

Domino gloriatur. Audivi almm rogantem

ut acciuiat : Aufer a me , inquit , concupif-

centias ventris , undc apparet, Sanctc Dciiî

meus , te darc , cùm fit quod imperas ficri.

Aug. ibid. cap. 31. num. 45, pag. V.iC.

(c) Sxpe tiixi, da quod jubcs , & jubé

quod vis , qux mca verba Pelagius Romx,
cùm à quodam fratre & corEpifcopo meo
fuiiient co praefente commemorata , ferre

non potuit , & eontradicens aliquanto

commotius ,
penc cum eo qui illa com-

memoraverat litigavit. Quid vero priautus

& maxime Detts jubet , nifi ut credamus i«

cum ? lit hoc ergo ipi'e dat , fi bene illi dic-

tum cft da quod 'jubcs. Aug- de donoperfev.

cap. 1 1 . num. 5 3 . pag. 8 S 1
•

( d ) Cum ergo nobis jubet dicens , con-

vertimini ad me cr convertar ad vos ; nof-

que illi dicimus, converte nos, Dcus fanita-

Ppp H
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Zach. i. $, mandement: Retournez à moi , e^ _/V retournerai à vous , êc que
p/à/. 84. *.€?• nous lui difons : Convertiffez-nous , a £)/<?« d<? notrefaim ! & D/>«
p/W. 7*. 8. rowt puijjant ! eonvertijjcz-nous: Que difons-nous autre chofe , finon
Pfal.9}..s. donnez ce que vous commandez ? Lorfqu'il nous dit.* Ayez de

fintelligence y vous autres de mon peuple, qui n'en avez point , & que
nous lui difons : Donnez-moi de ïintelligence afin quefapprenne vos

Ccmmandemens: Que difons-nous autre chofe , finon , donnez ce
Eccli. 1S.30.

que vous commandezfQuand il nous fait cette mûiuûion-.Ne vous-

taijjez point entraîner à vos mauvais déftrs , & que nous lui difons :

Sap. 8. 21. /Vousffavons queperfonne nepeut être tempérant
,fi Dieu ne lui don-

ne de l'être : Que lui difons-nous autre chofe , finon , donnez ce
ifai $6. 1. qUe vous commandez f Quand il nous commande de pratiquer la

pfal. 118. n. juflice, ôc que nous lui difons : Apprenez-moi vos jujlices : Que lui

difons-nous autre chofe , finon y donnez-nous ce que vous corn-

Matt, j. 6. mandez ? Enfin , quand il dit : Heureux ceux qui ont faim &foifds
l'a Juftice }parce qu ilsferont rajjafiés. A qui devons-nous demander
le pain ôc l'eau de la Juftice , linon à celui qui promet d'en rafla*

fier ceux qui ont la faim ôc la foif?

Lafoicftun XCVL Pour mobtrer que la foi efl un don de Dieu, l'Eglife
don de Dieu. n

'

a ( ^ ) qUe faire d'avoir recours à des difeours laborieux ôc

étudie's ; il lui fuffit de faire attention aux prières qu'elle fait tous

les jours à Dieu. Elle le prie que les Fidèles croyent. C'eft

donc Dieu qui les convertit à la foi. Que (h) les Pelagiens

nous répondent, ôc qu'ils nous montrent quel bien il pourroit j

tum nq/ïrarum Ô* Detis virtutum couverte
nos : Quid aliud dicimus

, quàm da quod
jubés ? Cum jubet dicendo , intelligite er-

go qui injlpientes eftis in populo ; & nos
illi dicimus , da mihi intelleiium , ut dif-

cam mandata tua: Quid aliud dicimus,
quàm da quod jubés ? Cùm jubet dicendo,
pojl coneufifeentias tuas non eas ; nofque
dicimus

, feimus quia nemo pot^fi ejfe con-

tinent nifi Deus det ; quid aliud dicimus ,

quàm da quod jubés? Cum jubet dicen lo ;

facitejuflitiam; nofque dicimus, doce mejuf
tificationes tuas-; quid aliud dicimus ,

quàm da quod jubés ? Item cùm dicit

,

beati qui efuriunt & Jîtiunt jujlitiam, quo-
niam ipfi faturabitntur : à quo debemus
petere cibum potumque juftitiae , nifi ab
illo qui efurientibus eam & fitientibus pro-

quotidianas oranones Tuas , orat ut incre-

duli creiant , Deus ergo convertit ad fidemi

Aug. lib. de dono perfev. cap. 7. nutn. 1 5,

pag. SiS. cr 825p.

( b ) Refpondeant certe hiretici novi

quid bonorum nicritorum procédât in hc~

minibus inimicis nomini Chriûiano , non
folum enira non habent bonum , ied ha-

bent etiam peffimum meritum. Et tamen
etiam (îc Cyprianus intclligit quod in ora-

tione dicimus , fiât voluntas- tua in co?Io

& in terra , ut & pro ipfis qui propter hoc
terra intelliguntur, oremtis. Oramus ergo

non folum pro nolentibus , verùm ctiara

pro repugnantibus , & oppugnantibus,,

<]uid ergo petimus , nifi ut fiant ex no-
lentibus volcntes & repugnantibus confen-

tientes , ex oppugnantibus amantes? A quo
mittit ejus faturiratem ? Aug. de peccat. 1 nifi ab illo de quo feripturn eft préparants
merit. & remijf. I. 2. cap. 5. n. 5.^.41. I voluntas à Domino. Aug. contra 4uas tp,

(a) Prorfus in hac re non operofas dif I rela£* Ub, 4. ». 16. p. 48 J,
yutationt3 expeâet Ecclefia, fed adtendat *
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avoirdans les ennemis du nom Chrétien , par lequel ils puflent

mériter la foi. Cependant nous prions pour eux , lorfqu'ils ne
font encore que terre , félon la parole de faint Cyprien. Nous
prions non-feulement pour ceux qui ne fe veulent pas rendre à

la vérité , mais auiïi qui l'improuvent ôc qui la combattent. Et quel

eft le but de nos prières, finon, qu'ils veulent ce qu'ils ne vou*

loient pas, qu'ils approuvent ce qu'ils improuvoient, ôc qu'ils

aiment ce qu'ils combattoient ? A qui demandons-nous toutes

ces chofes , fi ce n'eft à celui dont il eft écrit : Ceft le Seigneur,

qui prépare la volonté. Y a-t'il eu un tems (a) où l'Eglife n'ait

point prié pour les infidèles , ôc pour les ennemis de fa foi , ôc de

fa doctrine , afin qu'ils cruflent & qu'ils l'embrafTaffent? Quand efl>

ee que les vrais Fidèles ont eu leurs amis., ou leurs parens, ou leurs

femmes infidelles,ôc qu'ilsjn'ont point demandé àDieu qu'il leur do*

nât un efprit fournis Ôc obéïffant à la foi ChrétiennefL'Eglife donc
eft née, croît ôc eft crue jufqu'à cette heure dans cette foi : comme
elle eft née , comme elle croît, ôc comme elle efl crue jufqu'à cette

heure dans l'ufage de fes prières : car elle ne prieroit pas Dieu de

donner la foi aux infidèles, il elle ne croyoir que c'eft Dieu qui coni

vertit à foi les volontés des hommes , lorfqu'elles font les plus

rebelles ôc les plus oppofées à fa vérité, Saint Auguftin écrivant

à un nommé Vital de Carthage ,
qui foutenoit eue le comment

cernent de la foi n'étoit pas un don de Dieu( infifte principa-

lement fur les prières de l'Eglife. Dites-donc nettement, lui dit-

il ( b ) y que nous ne devons point prier pour ceux à qui nous

prêchons l'Evangile; mais feulement le leur prêcher. Difputez

contre les prières de l'Eglife ; ôc lorfque vous entendez le Prê-

tre du Seigneur à l'autel, exhortant le peuple de Dieu à prier

pour les Infidèles afin que Dieu les convertiffe à la foi
-

y pour les

(a) Quando enim non oratum eft in
[

(B) Exfere contra orationes Ecclefia*

Eccleiîa pro infidelibus atque inimicis

ejus ut crederent > quando fidelis quifquam
amicum , proximum , conjugem hubuit in-

fidclem & non ci petivit a Domino men-
tem obedientem in Chriftianam fidem ? . . .

Sicut ergo in his orationibus ira & in hac

fide nata eft & crefeit & crevit Ecck-fia,

qua fioe creditur gratiam Dei non fecun-

dum mérita accipientium dari , quando
quidem non oraret Eccleiîa ut daretur in-

fidelibus fîdes, nifiDeum crederet & adver-

dilputationes tuas-, & quando audis Sacer-

dotem Dei ad altare exhortantem popu-
lum Dei orare pro incredulis ut eos Deus
convertat ad fidem , & pro Cathecumenis
ut eis deitderium regencrationis infpirer, Se

pro fidelibus ut in eo quod efle experunt,

ejus munere perleverent ; fubfànna pias vo-

ces & die te non facere quod hortatur, iâ

eft Deum pro infidelibus ut eos fidèles fa-

ciat , non rogare, eo quod non fînt ifta dî-

v'wx miferationis bénéficia , fed humans
fas hominum ad fe converteret voluntates. 1 officia volunutisi Aug. epift. 117. nnm t 2

Aug. de donoçerfsv. cap, 2, 3. n, 6t. p. 855. 1 $ag, 7??,

P'pp "i
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Cathécumenes, afin qu'il leur infpire le défir de la régénération

divine; & pour les Fidèles , afin que par le don de fa grâce, ils

perféverent dans l'état où il les a mis : Moquez-vous de ces pieu-

fes paroles , &. dites que vous ne ferez point ce qu'on vous ex-

horte de faire , c'eft-à-dire , que vous ne prierez point Dieu pour

les Infidèles , afin qu'il les rende Fidèles
, parce que ce n'en:

point un bienfait de fa miféricorde j mais un effet de leur vo-

lonté. Si vous niez qu'on doive priet Dieu pour ceux qui ne

veulent pas croire, afin qu'ils veulent croire : Si vous (a) niez

qu'on doive rendre grâces à Dieu de ce que ceux qui ne vou-

loient pas croire ont voulu croire ; il faudra agir d'une autre forte

avec nous, afin que vous ne foyez pas dans une fi grande erreur :

ou que fi vous vous opiniâtrez à y demeurer , vous n'y jettiez pas

les autres. Mais fi vous demeurez d'accord, comme j'aime mieux

le croire de vous, que nous devons ôc ,que nous avons accoutu-

mé de prier pour ceux qui ne veulent pas croire afin qu'ils veu-

lent croire 5 pour ceux qui rejettent ôc qui combattent fa loi ôc

fa doctrine , afin qu'ils la reçoivent 6c qu'ils s'y foumettent : Si

vous demeurez d'accord que nous devons rendre grâces à Dieu

pour ces perfonnes , de ce que les ayant converties à la foi , il

les a fait vouloir ce qu'elles ne vouloient pas auparavant , il faut

que vous reconnoifllez comme une vérité indubitable que la

grâce de Dieu prévient les volontés des hommes, ôc que c'eft.

Dieu qui fait que les hommes veulent le bien qu'ils ne vouloient

pas ,
puifque c'eft lui que nous prions afin qu'il leur fafle vouloir,

ôc que c'eft lui à qui nous croyons que c'eft une chofe jufte ôc

raifonnable de rendre grâces lorfqu'il les a fait vouloir. L'Apô-

tre rend grâces à Dieu ( b )
pour ceux qui avoient crû , non parce

( a )
Quamobrem ut hune ad te fer-

ftionem aliquando concliulam , fi negas

orandura elle ut qui nolunt credere velint

credere , fi negas agendas efle Deo gra-

ttas quoniara credere voluerunt qui nole-

bant credere , aliter tecum agendtim eft ne

non fie erres , aut fi errare perfiftis , ne

mittas alios in errorem. Si autera , quod

lie te maçis credo , fentis atque confonds

orarc nos Deum debere ac folere pro

nolentibus credere , ut velint credere , &
pro eis qui adverfantur & contradi-

cunt legi ejus atque doftrina: , ut ei cre

ex nolentibus fiunt, oportet fine dubita-

tione fatearis voluntates hominum Dei

gratia perveniri , & ut bonum velint ho-

mines quod nolebant, Deum facere qui

rogatur ut faciat , & cui nos aovimus age-

re gratias dignum & juftum eiî'e cum fe-

cerit. Aug. ep. zij. n. 30. p. 809.

(b) Deo gratias agit Apoftolus pro his

qui crediderunt , non utique quoniara eis

annuntiatum eft Evangelium , fed quonïam

crediderunt. Ait enim , in quo & -vos ais-

dientes verbum veritatis Evançeliumfa-

lutis veflne , in quo credentesfignati eflis

dant eamque fc&entuf -, fi fentis atque
j

Spiritn promijjionis fantlo qui eft fignus

eoufentis debere nos etiam Deo agere hereditatis noftrœ in redemptionem adquiji-

gratias ac folere pro talibus cùm ad fi- fiants in laudem gloriœ ipfuts ,
proptev

àtm ejusdo&rioamque converfi volentes [ hoc ç? ego audita fide veftra in Chrijl*
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que l'Evangile leur avoit été annoncé ; mais parce qu'ils avoient

crû : Car il dit aux Epheiiens qu'ayant oui parler de leur foi en

J. Ch. Une cefîe point d'en rendre grâces à Dieu pour eux. Leur

foi étoit toute nouvelle,& l'Apôtre en rend grâces à Dieu pour eux.

Si c'étoit à un homme qu'il rendît grâces pour uîne chofe qu'il

ne croiroit pas, ou qu'il fçauroit même certainement que cet

homme n'auroit pas faite , ce feroit plutôt une flaterie ou une

moquerie , qu'une véritable aclion de grâces : Mais ne vous y
trompez pas , on ne fe moque point de Dieu , ainfi , il faut

reconnoître que la foi même naiiTante ôc dans fes premiers corn-

mencemens , eft un don de Dieu , fi on ne veut accufer l'Apô-

tre de lui avoir rendu une action de grâces fauife & trompeufe.

N'eft-ce pas du commencement de la foi des Theflaloniciens que

le même Apôtre rend grâces à Dieu lorfqu'il dit dans la pre-
l( ^/r z ^

miere Epître qu'il leur addreiTe: Cefipourquoi nous rendons à Dieu
de continuelles actions de grâces } de ce qu'ayant entendu la parole de

Dieu que nous vous prêchions , vous Pavez reçue } non comme lapa-*

rôle des hommes , mais comme étant , ainfi qu'elle l'efi véritablement ,.

laparole de Dieu qui opère en vous> qui êtes fidèles ? Pourquoi en
rend-il grâces à Dieu ? C'eft fans fujet ôc fans raifon , fi celui à qui

il rend grâces n'a pas fait la chofe pour laquelle il lui rend grâces.

Mais parce qu'on ne peut accufer l'Apôtre d'avoir agi fans raifon,.

il faut reconnoître que ce commencement de la foi dans les

ThelTaloniciens , dont il rend grâces à Dieu , étoit véritablement

l'ouvrage de Dieu , & que c'étoit Dieu qui avoit fait que l'Apôr
tre leur prêchant fa parole , ils l'avoient reçue non comme la-

parole des hommes \ mais comme la parole de Dieu , ainfi qu'elle

Jefu C7" in omnes Sanflos non cejfo grattas I quoi operatur in vobis cui credidijlis ?
agerepro vobis. Nova erat& recens eorum

J

Quid eft quod hinc Deo gratias agic ?

fîdes preedicato fibi Evangelicb qua fide au
dita

, gratias Deo pro eis agit Apoilolus.

Si homini gratias ageret pro eo, quod illurfl

vel putaret non praeftitiilè vel noflet , adu-

latio vel irrifio vernis quam gratiarum

a&io diceretur. Nolite errare, Veut non ir-

ridetur. Douum enim ejus eft etianvinci-

piens fides, ne Apoftoli falfa vel fallax

gratiarum aclio meri'.o judicetur. Quid
illud , nonne initium fidei apparet Thef-

falonicenfium de quo tamen idem Apofto-

lus Deo gratias agit, dicens: propterea
Ù" nos gratias agimus Deo fine intermi(fio-

we quoniam cnm percepijfetis à nohis ver-

bum auditûs Dei , excepijlis non ai verBum
kominum , fed Jicut eji verè verbum Dei

Nempè vanum eft atque inane, fi cui gra-

tias agit, hoc ipiè non fecit; fed quia hoc va-

num & inane non eft > profe&o Dcuscui de

hoc opère gratias agit , ipfe fecit, ut cum
percepifl'ent ab Apofto'o verbum auditûs

Dei, exciperent illud non ut verbum ho-
minum , fed ficut eft verè verbum Dei.

Deus igitur operatur in cordibus homi-
num , vocatione illa fecundum propofitum

fuum , de qua multum Iocuti lum us, ut non
inaniter audiant Evangelium, l'ed co audico

convertantur & credant , excipientes non
ut verbum hominum , fed ficut eft vere

verbum Dei. Aug. de prad.Jf, c, i$. «, 32»-

pag. $16,
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eft véritablement. C'eftdonc Dieu qui opérant dans le cœur des

hommes par cette vocation, félon fon décret éternel, fait que ce

rieft pas fans fruit qu'ils écoutent l'Evangile; mais que l'ayant

écouté, ils fe convertiiïent ôc croyent, le recevant non comme
!a parole des hommes; mais comme la parole de Dieu, ainiï

qu'il l'eft véritablement. Saint Auguftin avoit lui-même été dans

l'erreur à l'égard du commencement de la foi, qu'il croyoit être

de nous -mêmes; mais il l'abandonna, ayant lu dans faintPaul

que nous n'avons rien que nous n'ayons reçu. C'eft ce paflage,

dit-il (a ),qui a le plus contribué à me ramener de l'erreur où.

j'étois, que ce n'étoit pas un don de Dieu, de commencer à

croire en lui
;
que nous avions cela de nous-mêmes , ôc que par-là

nous attirions fur nous les grâces qui nous font néceffair-es pour

vivre dans ce liécle avec pieté , juftice ôc tempérance : Car je

ne croyois point que pour avoir la foi nous eufTions befoin d'être

prévenus par la grâce ; enforte que ce fût par elle qu'il nous foit

donné de prier utilement ; mais que nous l'étions feulement par

h prédication delà vérité, fans quoi il ne nous étoit pas pof-

fible de croire; ôc qu'après que l'Evangile nous avoit été prê-

ché , c etoit à nous de le recevoir , ôc que nous avions cela de

nous-mêmes. On peut voir que j'ai été dans cette erreur par

quelques-uns des ouvrages que j'ai compofés avant d'être Evêque,

& entr'autres par celui où j'ai expliqué quelques paffages de l'Épi-

£re aux Romains 3 ôc où j'ai dit que de faire le bien , c'eft une chofe

( a )
Qtiià autem habes quodnon Accepif-

îi ? Si autem & accepifti quid gloriaris quafi

non acceperis ? Quo prxcipuè teftimonio

etiam iple convi&usfum, cum fimiliter er-

rarcm putas fidem qua in Deum credimus

non eue donum Dei , fed à nobis e£e in

«obis & per illam nos impetrare Dei dona

.quibus temperanter & juftè & piè-vivamus

in hocfeculo. Ncque enim fidem putabam

Dei gratia praeveniri, ut per illam nobis

<daretur quod polceremus utiiiter , nilî

quia credere non poirernus , ft non pre-

cedcret prxconium veritatis : ut autem

prasdicato nobis Evangelio confentiremus

noftrum efle proprium & nobis ex nobis

elle arbitrabar. Qucm meum errorem non-

nulla opufcula mea iatis indicant ante

Epifcopatum meum fcripta > in quibus eft

îllud quod commemoraftis in litteris veftris

ubi eft expofitio quarumdam propofitio-

num ex Epiftola quae eft ad Ronianos. . , .

Quod ergo credimus noftrum eft , quod
autem bonum operamur illius eft qui cre-

dentibus dat Spiritum San&um , profedo

non diceram , fi jam fcirem etiam ipfam

fidem inter Dei munera reperiri quse dan-

tur in eodem Spiritu. Utrumque ergo

noftrum eft propter arbitrium voluntatis ,

& utrumque tamcn datum eft per Spiri-

tum fidei & caritatis \ neque enim fola ca-

ritas , fed , ficut icriptum eft , carïtas cum
fide à Deo Pâtre & Domiuo Jefn ChriJlo\8c

quod paulo poft dixi , noftrum eft enim
credere & velle, illius autem dare creden-

tibus & volentibus facultatem bene ope-

randi per Spiritum Sancuim per quem ca-

ritas diftunditur in cordibus noftris, verum
eft quidem fed eadem régula & utrumque
ipfius eft , quia ipfe préparât voluntatem

& utrumque noftrum quia non fit nifi vo-

lentibus nobis. Aug. de pradeft.Jf. cap. 3.

n.7.p7?î*& 7*4»

<qu@
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que nous tenons de celui qui donne fon Saint -Efprit à ceux

qui croyent ; mais que c'eft de nous-mêmes que nous croyons. Je

me ferois bien gardé de parler de la forte, (i j'avois fçû que la foi

même étoitun des dons que Uieu nous communique par ce mê-

me Efprit. L'un & l'autre eft à nous à la vérité ,à caufe de notre

libre arbitre ; mais l'un ôc l'autre nous eft donné par l'Efprit qui

produit en nous la foi & la charité : car ce n'eft pas la charité

toute feule qui vient de Dieu ; il eft écrit : Que Dieu le Père &
Jefus-Chrift nous donnent la charité avec la foi. Ce que j'ai dit un ^hef.ô.z^-

peu plus bas , qu'il eft en nous de croire & de vouloir , & que c'eft

à celui qui répand la charité dans nos cœurs , de donner par fon

Saint-Efprit à ceux qui croyent, & qui veulent , la faculté de faire

te bien , eft vrai > mais félon la même règle ; car l'un & l'autre eft

à nous , parce que cela ne fe fait point fans que nous le voulions;

mais l'un ôc l'autre vient aufïi de Dieu, puifque c'eft lui qui pré-

pare cette volonté.

XCVII Lotfque l'on prêche (a) l'Evangile, il y en a quel- Lafoin'ei

ques-uns qui croyent & d'autres qui ne croyent pas > mais ceux f

qui croyent écoutent & apprennent du Père au-dedans, lorfque

le Prédicateur leur parle au dehors > ôc ceux qui ne croyent pas ,

écoutent bien au dehors, mais ils n'écoutent point ôc n'appren-

nent point au dedans; c'eft-à-dire, qu'il eft donné aux uns de

croire , ôc non pas aux autres ,
parce que nul, dit Jefus-Chrift f

ne peut venir à moi fi mon Père qui ma envoyé ne le tire ; ce qu'il

exprime enfuite plus clairement, en difant : Nul ne peut venir à

moi , s'il ne lui a été donné de mon Père, Ainfi, la foi dans fon com-

mencement ôc dans fa perfection , eft un don de Dieu ( b)\ ôc

a tous.

( a ) Ciiffl igitur Evangelium pra:dica-

tur , quidam credunt , quidam non cre-

dunt, led qui credunt pra»dicatore forinlé-

cus infonante , iimis à Patrc audiunt atque

difeunt i qui autern non credunt, Foris au-

diunt , inais non audiunt neque dilcunt
,

hoc eil , illis datur ut credant, iliis non da-

tur . . . Nemo venit ad mewjî fuerit

ei datum à Pâtre meo. Aug. I. de pœdefl.

Jf.
c. 8. h 15. ^.801.

( h ) Fides igitur & inchoata & perfe&a

donum Dci eft > & hoc donum quibuidam

dari, quibufdam non dari, omnino non du-

bitet qui non vult manifeihunnis facriv ht-

teris repugnare. Cur autem non omnibus

detur , fidclem movere non débet qui cré-

ait ex uno omnes rfle incoiidemnationem,

Tome XI L

fine dubitatione juftisTimnm : ita ut railla

Dei effet jufta reprehenfîo , etiam fi nuilus

inde liberaretur.Unde conftat magnam elle

gratiamquod plurimi liberantur, & quod

iioi deberetur , in eis qui non liberantur

agnofeunt ut qui glori.atur non i,i fuis me-

nas, qii$ paria videt elle damnatis , fed in

Domino gloriuiir. Cur autem illuni potms

quaiT» illum liberct, inlcrutabiLa l'unt ju-

dicia ejus & in/eftigabdes viae ejuv, melius

enim & hicaudimusaut dicimus, o homo tu

qu.'s es qui refpondeasDed?Q_uw\ dicerc ai>

demu< quafi novcrinius ;
quod eccukum elle

voluitquitamen aliquid injuitum yelie non

poruit. Afig. lib, depwdcfi.ff. caf>. •). n. \6,

p^.801.

Qqq
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nul ne peut douter que ce don ne foit accordé aux uns & refufé

aux autres , à moins qu'il ne veuille combattre ouvertement

les paroles claires de l'Ecriture fainte: Or, un Chrétien ne doit

point trouver étrange que Dieu ne donne pas cette grâce à

tous les hommes, puifqu'il fçait que par le péché d'un feul hom-
me , tous les hommes ont été précipités dans une condamna-
tion qui eft indubitablement très-jufte ôt très-équitable ; enforte

que nul ne pourroit fe plaindre juftement de Dieu, quand même
il ne délivreroit aucun homme de cette ruine générale de la na-

ture. G'eft donc par une grâce qui eft fans doute bien grande,

que Dieu en délivre plufieurs qui reconnoiiTent la peine qui

leur étoit due, par l'état miierable de ceux qui n'en font point

délivrés , afin que celui qui fe glorifie, ne fe glorifie point dans

fes mérites, qui lui font égaux avec tous ceux qui fe perdent ;

mais dans le Seigneur. Que fi l'on demande, pourquoi Dieu en

délivre l'un,ôc n'en délivre pas l'autre, nous répondrons avec

faint Paul, que c'eft en cela proprement que fes Jugemens font

impénétrables & fes voyes incompréhenfibles: Car il nous eft fans

doute plus avantageux d'écouter en cette rencontre , ces paroles

de l'Apôtre : homme qui es-tu, four difputer contre Dieu ? Que
non pas d'avoir allez de hardielTe pour dire que nous connoiffons

ce que celui qui ne peut vouloir rien d'injufte , a voulu être caché

ôc inconnu à tous les hommes,
ï-a prière eft XCVIII. La prière elle-même eft un témoignage (a) très-

D ieu .
clair de la grâce : D'où vient qu'elle eft mife ( b ) dans l'Ecriture

au nombre des dons de la grâce. Nous ne fçavons pas même ?

dit le Douleur des nations, ce que nous devons demander àDieu3

ni comment il le faut demander : Mais le Saint-Efprit lui-même

prie pour nous par des gémiffemens ineffables. Quand il dit quel'£/-

prit prie t il ne veut dire autre chofe , finon que c'eft l'Efprit qui

(a) Ip r
a igitur onnio , cîariffima eft San&um. Scd ita diânin eft» interpellât,

Rom. 8. x(.

gratis uilihcatio. Aag. Epijl. i 77. num. 4

fag.éiî.
. . ..

( b ) Etiam ipfa oratio inrer cratix mu-
nera repcntnr, Qu id enim oremus , air

doftor genmim, Jtcuc oportet nefeimus
,

fed ipfi Spirit. s interpellât tro nobis ge-

mitibus incnarrahd.bils. Qmd eftauteiïî,

interpellât , mfi interpcllare nos facit i" Iri-

digentis enim ctrtiftînum indicium eft in

terpellarc gcmitibus. Nullius autem rti

efle indigeneem fas eft crwdcrc Spiritum

quia interpellare nos facit , robiique in-

tcrpellandi & gemendî infpirat aftcftnm :

iicut illud in Evangeiio , non enimvcs iftis

qui loquimini t fed Sfurittts Tatrs vèjïrùs

qui loqttitur m vohis. Neque en. m & lioc

ita fit de nobis ranquàm nihit facititibus

nobis. Adjutorium igirnr Spiritus Sancli

fie exprefliim eft, ut ipfe facere diccretur

,

quo'd ut faciamus- facit. Âug. Ep. 1514. a4

Sixttim-) n. 16. f. 720.
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nous fait prier. En effet , la plus grande marque d'indigence , c'eft

de prier, ôc de prier avec gémiftement. Or, on ne dira pas,

fans doute, que le Saint-Efprit foit dans l'indigence. Si donc il

eft dit ici qu'il prie , c'eft parce que c'eft lui qui nous fait prier,

Ôc qui nous infpire le deTir ôc l'affection ou le mouvement de

prier ôc de gémir. C'eft ainfi qu'il eft dit dans l'Evangile: £V rieft
Matt' 10, îc «

pas vous qui parlez ; mais ceft lEfprit de votre Père qui parle en

vous. Cen'eftpas que celafe faife en nous, comme fi nous étions

fans atlions ; mais l'Ecriture pour mieux marquer ce fecours du
Saint-Efprit, dit que c'eft lui qui fait ce qu'il nous fait faire.

Quand i'Apôtre dit encore , ( a )
que Dieu a envoyé dans nos ecturs GaUt. 4 6

lEfprit defon lits , qui crie , mon Père , mon Père , cela veut dire

qu'il nous fait crier. Ce qui nous fait voir (b) que cela môme
eu un don de Dieu, que nous crions à Dieu fpirituellement ôc

d'un cœur fidèle. Que ceux-là donc prennent garde combien
ils fe trompent, qui penfent que nous avons de nous-mêmes,
ôc qu'il ne nous eft pas donné de demander, de chercher, de
frapper à la porte; ôc qui difent qu'en cela, la grâce eft précé-

dée par notre mérite, qu'elle le fuit lorfqu'en demandant nous

le recevons, qu'en cherchant nous trouvons, & qu'on nous ouvre

quand nous frappons; ôc qui ne veulent pas entendre que de

prier, de demander, de chercher, de frapper à la porte, c'eft un
don de la libéralité de Dieu. Car nous avons reçu le/prit d

y

a- Rom. s. rj.

doption des enfans de Dieu > par lequel nous crions , mon Père

,

mon Père. Ce que le bienheureux Ambroife a bien vu quand il Arr.lrof. ;n

a dit que de prier Dieu , c'eft une grâce fpirituelle , félon ce
Ifazain -

qui eft écrit
, que nul ne peut confeffer que Jefus-Chrifl eft le Seigneur, 1. cor. 12.3.

fmon par le Saint-Efprit, Jl arrive (c) quelquefois que notre

(<j) lp'e eft enim de quo alîo loco di

cit: Mifit Deus Spiritum Filti fui in cor-

da, ncjlra , clamantem , abba , Pater. Et
hic quid eft , clamantem , nid clanure fa-

cientem. Aug. lib. de done perftverantia,

n. M- p- 8çt>.

( h ) Ubi intelligimus , & hoc ipfum ef-

fe Dei , ut veraci coru'e &: ipiritalitcr cla-

memusad Deum, Attendant ergo quomo
do falluntur , qui putant efl'c à nobis , non
dari nobis , ut petemus 3 quxramus , pulfe-

mus j & hoc elle dicunt > quôd gratia pra:-

ceditur merito noftro, ut fequatur illa

,

cùm accipimus peteutes , & invenimus qux:-

rentes, aperiturque pullàncibus j nec vo-

lant intelligere etiam hoc divini nuincris

elle , ut orciiius , hoc eft , petamus , q'uae-

tamus, atquc pulfemus. Accepimus enim
Spiritum aduptionis filiorum , in quo c'a-

mamus , abba , Pater. Quod vidit & bca-
tus Ambrofîus. Ait enim , orare Deum

,

gratie fpiritalis ejl ; ficut feriptum ejl »

nerno dicit Daminus Jefus , nifi in Spiritu

SunCto. Aug. lih. de dono perfeveramiœ ,

ri. 6A.p r-S^i,,

( c ) Nonne aliquando ipfa oratio noftra

fie tepida eft , vel potiùs frigida & penè
nulla , immo omninô interdum ira iiulla ,

ut neque hoc in nobis cùm dolore aâ~

:
vertamus? Quia fi vel boc dolemus, jam

Qqqîj
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prière eft fi tiède, ou plutôt fi froide , ôc même fi abfolument

éteinte, que nous ne nous en appercevons pas, Ôc que nous

n'en avons pas la moindre douleur, puifque ce feroit prier que
d'en avoir de la douleur. Or, qu'eft-ce que cela nous montre,
(mon que celui-là donne de demander, de chercher ôc de frap-

per, qui nous commande de faire ces chofes ?

XCiX. Les femi-Peïagiens foutenoient (a) que le com-
mencement de la foi n etoit pas un don de Dieu, & ils ajoutoient

à cette erreur, que comme nous avions de nous-mêmes le com-
mencement de la foi, fans que Dieu nous le donnât, il étoit

également en nous de perféverer dans la foi jufqu'à la fin. En
quoi ils centre iifoient ouvertement cet endroit de l'Apôtre:

Qu^avez-vous que vous rH.ayez reçu ? Et le bienheureux faint Cy-
prien,qui dit que nous ne devons nous glorifier de rien,puif-

qu'il n'y a rien qui vienne de nous. Si la perféverance (b) n'en:

pas un don de Dieu, comment fauverons-nous la vérité de ce
que dit l'Apôtre: // vous a été donné pour la gloire de Jefus-

Chrifl y non-feulement de croire en lui j mais encore de fouffrir pour

lui. L'un regarde le commencement, l'autre la fin: Car un Chré-

tien n'a commencé à être Chrétien, que lorfqu'il a commencé
à croire en Jefus-Chrift ; ôc il ne fçauroit finir plus heureufe-

ment qu'en fouffrant pour Jefus-Chrift. Mais l'un ôc l'autre eft

un don de Dieu, puifqu'il eft dit, comme nous l'avons déjà

remarqué
, que l'un ôc l'autre nous a été donné. La preuve que

cette ( c
) perféverance eft un don de Dieu fe trouve dans l'Orai-

oram is. Quid ergo aluni oftenditur nc-

bis , mil quia Se petere & qtia?rere & ptr-

fare ille concedit
,
qui ut hxc faciamus

,

jubet ? Atig. lib. i. ad Sinvpiicianum de d:-

i>erjiî quœiï, n. il. p. \oi.tom. 6.

(a) Quam 6dem & bicipere habere ,

& in ea ul'que in finem permanere , tan

quam id non à Domino accipiamu* nof-

trura effe contendun r
. Hic procul dnbio

contradicitur Apofioio dicenti ,
quid %nim

hahes , quod non accepfii ? Contradicitur &
Martyri Cypriano dicenti , in nullo glo-

riandum quando noftrttm nihil fit. Aug. de

dono pe>fev. c. 17. n 43. p. 84?.

(b) Quo conft;tuto vk.eamus utrum

hase pcrfevcra!.;ia , de qua diâum eft ,
qui

perjeveraverit ufque in finem , hic jalvus erit,

donum Dei fit. Quod (\ non fit, quoinodo

verum tft quod Apoftolus ait , vobis dona-

tum tfi pro C'hrijlo nonfolum ut credatis in eum
,

verum etiam ut patiamini pro eo} Horum quip-

pe unum pcrtinet ad initium , alterum ad
finem , utrumque tamen eft Dei donum ,

quia utrumque dufhim eft efle donaturn, ^^

eut & iuperiùs jam diximus. Aug. de dono

perfev. cap. 2 num. z.p. S 22.

( c) Dicimus, inquit S. Cyprianus
, fan-

flijicetur nomen iittim , non quod eptemtts ~Deo ut

fanélificettir oraiienibm nvjfris , (ed quod peta-

mus ab eo ut nomen ejus fanflificetur in nobis,

Cœterum a quo Deus fanflificaïur , c/ui ipfe

fanflificatyfed quia ipfe dixit Ja> cli cflote, <jua-

niam & ego Sanflus (um : id petimus CST Toge.»

muf, m Qui in baplifmo favelificati j'umus , in

eo quod efle capimus perfeveremits . . .

In fan&ihcatione igimr perfeverantiam ,

hoc eft ut in fandifîcatione perfevere-

mus,nosab eo petere ifte doitor inteiii-
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(on Dominicale que chaque fidèle recite tous les jours. Lorf-

qu'après avoir été fancYifiés par le baptême , nous difons à Dieu:

pue votre nom foit fanâifié , c'eft la perféverance dans la fainteté

que nous lui demandons; c'eft~à-dire, que nous le prions de

faire que nous continuions d'être faims : Car le prier-fans cefie de

nous donner ce que nous avons , n'eft-ce pas le prier de faire

que nous ne ceflions jamais de l'avoir? Tout de même donc
que les Saints en demandant à Dieu la grâce d'être faints , ne

lui demandent autre chofe que de continuer de l'être ; de mê-
me lorfque ceux qui ont la chafteté , la continence, la juftice

>

la pieté ou quelques autres de ces vettus , qui font des dcns de
la libéralité de Dieu , lui demandent ces mêmes dons qu'ils

ont déjà , il eft clair qu'ils ne lui demandent autre chofe que

de continuer d'avoir ces biens qu'ils reccnnoiiïent avoir reçus;

& s'ils obtiennent ce qu'ils demandent, ils obtiennent la peife-

verance qui eitcedon précieux, par lequel on confcrve tous les

autres. Mais quoiqu'on ne puiffe nier ( a )
que la perféverance

dans le bien jufqu'à la fin ne foit un grand don de Dieu

,

ôc qu'elle ne procède de celui dont il eft écrit: Tout don exceU JacoB.-1.17*

lent & tout don parfait vient denhaut & du Fère des lumières ;

on ne doit pas en conclure qu'il faille négliger de donner des

gitjCiim fanctificnti dicimus , fanilificetur

nomen tuv.ni. Quid eft enim aliud petere

quod acccpimus, niiî ut id qnoque nobis

pr^fticet , ne habcrc dcfinanuis ? Sicut er-

go fanclus cùm Deum rogat ut fanc~tus fit,

id inique rogat ut fanclus elle permaneat,

ita utique & caftus, ciim rogat ut caftus

fit j continens , ut continens fit ; iuftns > ut

juftus ; pins ut pius j & cetera , quaî con-

tra Pelagianos dona Dei efle defeudimusj

hoc fine dubio petunt , ut in cis perieve-

rent bonis, quae fe accepifle noverunt.

Quod fi accipiunt, profeflo & ipfain per-

ieverantiam magnum Dei donum , quo ce

tera dona ejns confervantur 5 accipiunt.

Aug. ibid. iu 4. p. 814.

(a) Ad hase nos negire quidem non

poflumus etiam pcifeverantiam in bono
proficientem ufque in nnem, magnum efle

Dei munus : nec efle nifi ab illo de quo
feriptum eft , omne datum optimum & omne

donum perfeilum defurfum tjf 3 defetndem à

pâtre luminum. Sed non ideo eft ejus qui

perfeveraverit , négligent correptio , ne

forte det illi Deus pœnitcntiam & refipifcut

de diaboli Iaqucis . . . nain fi dixe-

rimus iftam perfeverantiam tsm laudabi-

lem tamque feJicem fie elle hoir.itùs, ut ei

non fit ex Deo ; iilud primitùs evacu:.-

mus
, quod ait Dominus Petro , eg« rogavi

pro te , ne defci.it fdes tua. Quid enim ci

rogavit nifi perfeverantiam uique in finem?

Qnar profec* b h ab homine homini eflet , à

Dto poicenda non effet. Deinde cùm dicit

ApoftohiSj orunui autem ad Deum, ne >juid fa-

ciAtis mal;; procuJ dubin perfevcramLm e;s

orat ad Deum. Neque enim nihil mali

tacit , qui bonum deferit & à quo decti-

nare débet , inclinatur in malum non per-

feverans in bono. Illo etiam loco ubi dicic :

Gr.itias agcDeo meo inotnni memoria veflriftm*

per in «mni prece mea pro emnibus tubis ct-.m

gatidio defrecationem facietis , fuper communia-

ne vepra in Evar.gelio à prima die p.fqne nunc,

confidens hoc ipjum
, queutât?) qui capn in Z'o-

b'i epus bonum , perfeitt ufque in ditm thrifli

Jeju: Quid aliud cis quam peifevcrantiam

in bono ufque in finem, de Dei miferatione

promittit.?j4wf. de (orrept. Qjr grat. c. 6. ». 10.

Q q q uj
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avertiiTemens à celui qui n'a pas perféveré

,
puifqu'il peut arri-

ver que Dieu lui donnera des mouvemens de pénitence , ôc le

tirera des pièges du diable. Ces paroles de Jefus-Chrift à faint

Luc ii. ii. pierre: fai prié pour vous, afin que votre foi ne défaille point

,

fourniffent encore une preuve que l'homme ne tient pas de

lui-même la perféverance dans le bien. Car le Sauveur deman-
da-t'il autre chofe pour faint Pierre, finon qu'il perféverât juf-

qu'à la (in ? Et n'eft-il pas certain qu'on ne le devroit point de-

mander à Dieu, Ci l'homme la tenoit de l'homme, c'eft- à-dire

>

de lui-même ? On en trouve une autre dans ce que dit l'Apô-

z. Cor. 13.7. tre aux Corinthiens : Nousprions Dieu afin que vous nefaffiezpoint

de mal. Il eft fans doute qu'il demandoit à Dieu pour eux la per-

féverance ,
puifque celui qui quitte le bien & qui fe porte au

mal, fait indubitablement le mal ; ôc dans cet autre endroit où
ïhiUp. 1.4. \\ dit : fai cette confiance, que celui qui .a commencé en vous une

fi
bonne œuvre, l'achèvera jufqu'au jour de Jefus-^Chrifi. Que leur

promet-il en effet autre chofe de la mifericorde & de la grâce

de Dieu, que la perféverance dans le bien jufqu'à la lin ? Mais

pourquoi Dieu ne donne-t'il pas la perféverance { a ) à ceux à

qui il avoit donné l'amour & la charité par laquelle ils vi-

voient chrétiennement ? La caufe en eft inconnue, ôt on ne

doit pas écouter l'Apôtre avec préfomption, mais avec un fen-

R>m.9,*o, timent humble de fa propre foiblelTe > lorfqu'il dit : homme!
qui es-tu pour demander à Dieu ,

qtiil te rende compte de ce qu'il

fait ? Et encore : abîme des richefies de lafagejje & de lafcience

de Dieu ! Pue fes fecrets jugemens font incompréhenfibles , & que

les raiforts de fa conduite font impénétrables. Rendons-lui des ac-

tions de grâces autant qu'il lui plaît nous découvrir de fes

confeils, & ne murmurons pas contre fa providence, autant

qu'il lui plaît de nous les cacher \ mais croyons au contraire

( a ) Hic Ci à me quœratur, cur eis l filium murmuremus , fed hoc qtioque no-

Peus perfeverantiam non dederk quitus I bis Paluberrimum efîe credafflus. Tu autem
eam qua Chriitianè vivercnt, dïleâtonem

dédit? Me ignorare rcfpondeo. Non enim
arroganrer,feJ agnofcens modulum meum,
audio dicentem Apoftolum , ô homo, tu qttis

es cjui rcjpondeiii Dca ? Et , o altitudo d.ivitia-

rum fipiemi.e C fcitniite Dei yuavi infcruta-

hiliafimt judicia ejus C invefligabilcs vit ejus:

Quantum itaque nobis judicia fua manifei-

tare dignatur , gracias agamus: quantum
yero abfcondcrcj non adverlùs ejus con-

quifijr.is inimicus ejus gratia: iicinterrogas,

ipfe q' id dicis ï Benc quod te non ntgas

elle Chriftianum & Catholicuin j a ci as.

Si erg.-> co n fit cris , donum Dei efle pcrfe-

verare in bono ufqne in finem , cur hoc

donum ille accipht , ille non accipiat ;

puto quod mecum parité* r.efcis , & am-
bo hic infcrutabilia judicia Dei penetrare

non poflumus. Aug, tbid. cap. 8. n»vu 17-
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qu'il nous eft très-utile qu'ils nous demeurent toujours incon-

nu*. Et vous qui êtes ennemi de cette grâce, & qui me de-

mandez la raifon de ce fecret, répondez-moi vous-même, li

vous le fçavez* Vous vous confenez Chrétien, ôc vous vous

vantez d'être Catholique. Si donc vous confeïïez que la perfé-

verance dans le bien eft un don de Dieu , je crois que vous

ignorez auiïibien que moi ,
pourquoi l'un reçoit ce don , ôc

que l'autre ne le reçoit pas ; Ôc que nous ne pouvons tous deux

pénétrer ici les Jugemens impénétrables de Dieu. Ou fi vous

répondez ( a )
que c'eft un effet du libre arbitre de l'homme que

Vous ne défendez pas félon la grâce de Dieu, mais contr'elle,

de ce que l'un perfévere dans le bien , ôc de ce que l'autre n'y

perféverera pas ; ôc que ce n'eft pas Dieu qui lui donne la perfe-

verance, mais la volonté humaine qui le fait: Qu'oppoferez-vous

à ces paroles de Jefus-Chrift ,
qui dit : Pierre >faipriépour vous k»«***3*»

afin que vêtre foi ne défaille point ? Oferez-vous dire qu'encore

que Jefus-Chrift priât afin que la foi de Pierre ne défaillît point,

elle eût néanmoins défailli fi Pierre eût voulu qu'elle eût dé-

failli, c'eft-à-dire , s'il n*eût pas voulu qu'elle perféverât en lui

jufqu'à la fin , comme fi Pierre eût été capable d'avoir une au*

ire volonté que celle que Jefus-Chrift demandoit pour lui à

fon Père , ôc qu'il prioit fon Père de lui donner ? Car qui peut
ignorer que la foi de Pierre fut périe, fi la volonté par laquelle

il étoit fidèle, fe fût perdue' ôc eût défailli, ôc qu'elle fe fût au-
contraire confervée , s'il eût gardé cette même volonté ? Mais
parce que c'eft le Seigneur qui prépare la volonté , la prière que iw<rM,
Jefus-Chrift offrit à Dieu fon Père pour lui , ne pouvoit être

( a ) Aut fi ad libcfum arbimr.m ho- '

tninis , quod non iecundùm Dei gratiam ,

Ted contra eam défendis , pertinere dicis

ut perfeveret in bono quiique , vel non
perfeveret; non Deo douante fi perfeveret,

fed humana voluntatc faciente ;
quid moli-

turus es contra verba dicentis, rogain pro

te , Petre , ne c'cficiaijides tua ? Ail audebis

dicere ctiam rogante Chrifto ne deficeret

$des Pétri, defecturam fuifle , fi Pctrus

eam deficere yoluiflet , hoc eft, fi eam
uique in fincm perfeverare noluiiiet : Quafi

aliud Pctrus ullo modo vellet, quim pro

illo Chriftus rogaflet ut vellet. Nam quis

deficeret ; & permanfuram fi eadem vo-
luntas maneret f Sed quia pr*par<ztnr vo-
luntas À Domino, ideo pro illo Chnfti non
poflet elfe inanis oratio. Quando rogavif
ergo ne fides ejus deficeret, quid aliud ro-
gavit, nifi ut haberet in fide hberriimm

,

fortiflïmam, inviaifiîmam
, perJeveran-

tillimafn voluntatem ï tece quemacJmo*
dùm Iecundùm grariam Dei, non cor.rra

e»m, libertas défendu ur voluntatis, Vo-
lunta^quippe humana non libertate conic-
quitur gratiam, fed gradâ potiùs liberta-

teiii ; & ut perleveret , delc<fhbilem per-

petukatem ., & infuperabilem fortitudi-

lgnorat,tunc fuifle perituram fidem Pe-
j
nem. Aug. ltb t detornpt. Gp gruu mtrn. 17,

tri, fi ca 911a fidelis erat, volunta* îpfa
j pag. T)9
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vaine ôc défeclueufe. Quand donc il a prié afin que fa foi ne
défaillît point , qu'a-t'il demandé autre choie pour lui, (mon qu'il

eût une volonté très-libre, très-forte, très-invincible ôc très-

perféverante dans la foi ? Voilà de quelle forte la liberté de la

volonté eft félon la grâce de Dieu, ôc non pas contr'elle : Car

la volonté humaine n'obtient pas la grâce par la liberté, mais

plutôt la liberté par la grâce, ôc obtient, afin de perféveter,une

délectable perpétuité ôc une force infurmontable.

C. La nature eft commune à tous ( a ) ôc non pas la

grâce. Que l'on ne prenne donc point la nature pour la grâce ;

mes &no:iIa ou fi l'on donne le nom de grâce à la nature, que cène foit

srace *

qu'à caufe qu'elle eft aulli donnée gratuitement. Outre cette

grâce ( h) par laquelle la nature humaine a été créée, & qui eft

commune aux Chrétiens Ôc aux Payens, il y en aune bien plus

grande , par laquelle nous avons été faits fidèles par le Verbe

fait chair. Les dons de la nature (c) étant communs à tous les

hommes, ne mettent point entr'eux de différence; mais la grâ-

ce de Dieu n'étant point commune aux bons ôc aux médians,

elle diftingue les bons des méchans ; elle eft tellement (d) propre

aux Chrétiens qu'elle ne leur eft point commune avec les infi-

dèles. Cependant les Pelagiens ofoient dire (e) que la nature,

félon laquelle nous avons été créés avec une ame raifonnable,

capable d'intelligence ôc faite à l'image de Dieu , eft la grâce :

Mais ce n'eft pas là cette grâce que l'Apôtre recommande,

& qui eft par la foi en Jefus-Chrift. Il eft certain que cette na-

ture nous eft commune avec les impies ôc les infidèles; mais

( a ) Communis eft omnibus natura , non

gracia. Natura non pu tenir gratia : (ed 6v

lî putetur gratia , ideo putetur gratia > quia

& ipfa gratis concefia eft. Auguft. ferm.

z6. in pjal. 9 4- n»m. 4. tow. 5. pagin*

( b ) Excepta ergo illà gratia
,
qua con-

dita eft humana natura ; ( hxc ci n Chrif-

tianis pagarafque communis eft : ) hxc

eft major gratia , non quôd per Vcrourn

faomines creati fumus, fed quod per Ver-

bum carnem faclum fidèles faâi furaus.

A^.ibid. ». 7, p. 138.

( c ) Numquid enitn per hajc dona

( naturalia ) qux omnibus communia funt

iiominibus dileernu;itur hommes ab homi

nibus ?.. . . Sed gratia qua? bonos

djfcenut à raalis , non qua: communis eft

bonis & malis. Aug.lib. de pradefl.j]. ». 10.

p*g- 797.
(d) Gratia Chriftianis eft propria, non

Chriftianis gentilibufque commiHiis.Aug, l.

I. oper. imptrf. c^tf. 8?./>. ;? 21.

(e) Nam & ^hoc Pclagiani anfî funt

dicere , gratiam elie naturam , in qua fie

creati fumus , ut habeamus mentem ratio-

nabilem qua mceliigere valeamus , facti ad

imaginera Dei .... led non harc

eft gratia, quam commendat Apoftoius

per ëdem JefiisChrifti; runc enixn naturam

etiam cum impii» & infidelibus certum eft

nobis efl'e communcm : gratia v:-ro per fi-

dem Jefu Chrifti eorum tantummo<jb eftj

quorum e't ipia iules. Non eniin omnium
eft fides. Aug. lib. de gratta V Ulero arbùrio,

(dp. 13. mm, 15. /> 73 l 5

la
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-la grâce qui eft par la foi en Jefus-Chrift , eft particulière à ceux

qui ont la foi. Or, la foi n'eft pas commune à tous. Voyez, dit

faint Auguftin ( a ) à fon peuple , de quelle forte ces hérétiques

publient ôc relèvent la grâce générale par laquelle l'homme a

été créé, ôc par laquelle nous fommes tous hommes. Par cette

grâce générale-, nous fommes hommes avec les impies ; mais

ces impies ne font pas chrétiens avec nous. Or, la grâce que
nous voulons que les Pelagiens publient, la grâce que nous vou-

ions qu'ils reconnoiiTent, c'eft celle par laquelle nous fommes
-Chrétiens , ôc dont l'Apôtre dit : Je ne rends point inutile la grac-e

=de Dieu y car
fi la jujlice s'acquiert par la lai , Jefus-Chrift fera

mort en vain. Ce faint Evêque excufe ceux du Concile de Pa-

]eftine d'avoir abfous Pelage, ôc de l'avoir déclaré Catholique 7

•fur ce qu'il avoit reconnu (b ) le befoin de la grâce dans l'hom-

me pour vivre juftenient ( quoique par le nom de grâce il en-

tendît frauduieufement la nature. ) En effet des Evêques Ca-
tholiques ne pouvoient croire que cet hérefiarque parlât d'au-

cune autre *grace de Dieu , finon de celle qu'ils avoient accou-

tumé de lire dans les livres de Dieu, & de prêcher au peuple

de Dieu : Sçavoir , de cette grâce dont l'Apôtre dit : Je ne rends

point inutile la grâce de Dieu, &c. De cette grâce par laquelle

nous fommes guéris de notre infirmité , ôc non pas de celle par

laquelle nous fommes créés avec notre propre volonté : Car s'ils

enflent crû que fous le nom de grâce , Pelage entendoit celle

Calaù i.lt.

IhiicnC

(4) Videte tamen , fratres mci, quo-

modo illam generalem gratiam prxdicent,

<jua creatus eft homo, qua homines fu-

mus ; .& utique & cum impiîs Hortûnes

fumusjfed non cum impiis chriftiani fu

mus. Hanc ergo gratiam qua Chriftiani

fumus , ipfam volumus prxdicent, ipfam

volumus; agiiofcant , ipfam volumus de

qua dicic Apoftolus : No» irritam facio gra-

tiam Dei : Nam fi fer legem juflitia ; ergo

Chrifttts gratis mortuus efï. Aug.ferm.z6. de

Vsrbii ffal, y 4. cap. 8. mm. 9. tQm. 5.

( h ) Gefta Ecclefîaftica fafta efle ja«5tan-

tur, quibus putatur, efie purgatus ( Pe-

lagius .: ) ubi quidem Ci Epifcopi eum Ca-
tholicum pronuntiarunt , non ad aliud fac-

1 11m die credendum eft, nifi quia fe di-

xit Dei gratiam confiteri , & ita polie

Jiominem fuo labore ac voluntate juftè

Tome XIL

viverc, ut ad hoc adjuvari Deigatianon
negaret. His enim auditis verbis Carho-
lici Antiftites, nuUam.aliam Dei .gratiam

intellïgi potuçrunt 5 nifi quam libris Dcî
Jegcre & populis Dei prxdicare confue-

verunt. Eam utique de qua dicit Apofto-
lus : Non irritam facio gratiam Dei. Nam fi

pcr legem juflitia ; ergo Chriflus gratis mortuut

efl : Sine dubio gratiam qua juftihcamur

ab iniquitate & qua falvamur ab infir-

mitate,.non qua creati funius cum pro-

pria voluntate. Nam fi intellexilfent illi

Epifcopi eam illum dicere gratiam , quaœ
etiam cum impiis habemus , cum quibus

homines funius , negare verô eam , qua

Chriftiani & Filii Dei fumus , quis eutu

patienter Catholicorum Sacerdotum , non
digimus audiret , fed ante oculos iups fer-

ret. Aug, tf>i(t. 177. ad Itinocemium , n. z
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qui nous eft commune avec. les impies, qui font hommes auffrV

bien que nous , Ôc qu'il ne rcconnoiffoit pas celle par laquelle

nous fommes Chrétiens ôc enfans de Dieu : Qui eft celui des

Evêques Catholiques qui non-feulement l'auroit pu écouter avec

patience ; mais qui même l'auroit pîi foufTrir devant fes yeux f

Il faut donc, ajoute faint Auguftin, en s'addreiTant au Pape
Innocent, ( a ) que votre Sainteté faffe venir Pelage à Rome , ôc

qu'elle l'interroge avec foin pour fçavoir quelle eft cette grâce

par laquelle il avoue que les hommes font aidés , pour éviter le

péché ôc pour bien vivre. Ou il faut l'obliger par lettres à décla-

rer la même chofe ; ôc lorfqu'on aura reconnu que la grâce qu'il

confefTe , eft telle que la vérité Ecclefiaftique ôc Apoftolique

enfeigne , on pourraTabfoudre ? fans que l'Eglife en ait du feru-

pule, ôc fans qu'il fe puifle lui-même cacher à l'avenir fous l'am-

biguïté d'une équivoque. On pourra alors fe réjouir de le voir

purgé de ce dont on l'accufoit : Car foit que par la grâce ii

entende le libre arbitre? ou la rémiilion des péchés, ou les pré-

ceptes de la loi , il n'y a rien en tout cela qui nous aide à arrê-

ter les mouvemens de notre concupifcence, ôc à vaincre les

tentations par l'infuiîon du Saint-Efprit. Il eft nécelTaire qu'il re-

connoifTe ouvertement cette grâce que la doctrine Chrétienne en-

feigne être propre ôc particulière aux Chrétiens , qui n'eft pas

la nature ; mais par laquelle la nature eft fauvée.
La grâce eft q\ Comme nous fommes Chrétiens ( b ) ôc Catholiques par

donnée gra- f *•/*'-' j j; TV r » a
uitemçût. 'a miiericorde de Dieu, nous lçavons que cette grâce n eir pas

donnée à tous les hommes , ôc que ceux à qui elle eft donnée^

(<?) Aut ergo à tua veneratione accien- | :onfkeatur apertiftiine gratiam, quam
dus cit Romam & diligenter interrogan-

J
doftrina Chriftiana demonftrat & praedi-

dus, quam dicat gratiam
, qua fateauir , I cat elle propriam Chriftia' orum , qua:

û tamen jam fateatur,ad non ptecandum {non eft natura , fed quâ falvattir natura.

jafteque vivendum homines adjuvari
-, j

A«g. epift. 177» num. 3. Z? 4. /Mg. 623. €7*

aut hoc ipfum cum eo per lirteras agen- I ». 7./>. 624.
du ni. Et cùm inventui fuerit hanc dicere

,

quam docet Ecclefiaftica & Àpoftoliea Ve-

ritas , tune fine ullo icrupulo Ecclefae
,

fine litibulo ambiguitatis ullius abfolven-

dus eft , tune ett rêvera de ejus purgatio-

ce gaudendums tîvc enim gratiam dixe-

rit effe liberum arbitrium, five gratiam

efle remiflionem peccatorum , five gra

tiam effe legis prâecêptum
}

nîhil eoram - gratuitâ dari. Scimus eis quibus non ~da

dicit qux per fubminiftraticoem Spiritus

Sanfti pertinent ad concupifeentias , ten-

taaoneique vincendas . » <> illam

(b) Quoniam ergo propitio Chrifto

chriiHani catholici (iirnus . . . feimus

gratiam non omnibus hominibus dari,

& cuiibus ùatiir,ncn folum iccimdum-

mérita operum non dari , fed nec fecun-

dum mérita voluntatis eorum quibus da-

tur qnod maxime apparet in pamris.

Scimus eis quibus datur , mifericordiâ Dev

ttir , jufto judicio Dei non dan. Âug. </>*

117. ». 16. p. 804,
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ce n'eft ni pour les mérites de leurs bonnes oeuvres , ni même
pour les mérites de leur volonté , ce qui fe voit particulière-

ment dans les enfans. Elle eft donnée par la miféricorde gratuite

de Dieu à ceux à qui elle eft donnée ; 6c c'eft par un jufte Ju-

gement de Dieu qu'elle n'eft pas donnée à ceux à qui elle n'eft

pas donnée-En effet, le nom de grâce (a) eft une preuve qu'elle eft

donnée gratuitement, ôc Ci elle eft donnée gratuitement, il n'y

avoit donc aucun mérite précèdent qui obligeât Dieu delà don-

ner. S'il y en avoit , ce ne feroit plus une grâce , mais une ré-

compenfe qui feroit dûë. Si vous dites donc que vos mérites

avoient précédé la grâce , vous voulez qu'on vous loué ôc non
pas Dieu; 6c dès-lors vous ne reconnoifTez pas Jefus- Chrift

qui eft venu avec la grâce de Dieu. Voyez-donc férieufement

quels étoient vos mérites. Comprenez que vous ne méritez que

des fuppîices, & que l'on vous devoit non des récompenfes 9

mais des peines. Quand vous reconnoîtrez ce qu'on vous de-

voit pour vos mérites, vous reconnoîtrez en même-tems ce

qui vous a été donné par la grâce , ôc vous honorerez Dieu par

îe facrifice de louange. La vraie grâce qui nous eft reprefentée

dans plufieurs pafîages de l'Ecriture (b) n'eft point donnée en

conféquence de nos mérites; c'eft elle-même qui produit le mé-
rite en nous, lorfqu'elle nous eft donnée. Cette grâce précède

ou prévient la bonne volonté de l'homme; elle ne la trouve

dans le cœur d'aucun, elle l'y produit. Mais pourquoi, dit-on,

la grâce de Dieu n'eft-elle pas donnée félon le mérite des hom-
mes ? Saint Auguftin répond que c'eft parce que Dieu^eft mi-

fericordieux. Pourquoi-donc n'eft-elle pas donnée à tous ? Il ré-

pond (c) que c'eft parce que Dieu eft un Juge; que d'une

(rf)Si'gratia vocatur, gratis datur,n* gratis

datur j nulia mérita tua praxellerunt ut de-

tur. Nam fi prxcellerunt mérita tua,merces

non imputatur fecundum gratiam , fed

fecundum debitum. bi ergo dicis prxcel-

iîfle mérita tua , te vis laudari , non Deum:
Ideo non agnofeis Chriftum , qui venit

cum gratia Dei. Couverte ergo te ad

mérita tua , vide illa mala fuiffe , ut non
tibi deberetur nifi fiipplicium , non prx-
mium. Et cùm videris quid tibi per meri

(h ) Scriptum eft, à Doti.ino grejftïi Ion pi

his diriguntur <Sf viam ejus velet , & prépara*

tur Voluntas à Domino , & Deus eft enim qui

operatur in vobis & vclle. Et milita hujuf-

modi quibuscommendatur vera Deigra-

,
tia , hoc eft quse non fecundum mérita ao«

ftra datur fed dat mérita ipfa cum datur,

quia praevenit liominis voluntatem bo»

nam, nec eam cujuiquam invenit in

corde , fed facit. Aug. epift. s 17. num. J.

p. Soo. ç? 801.
tum debeatur , agnofeis quid per gratiam \ ( c ) Sed cur ,inquit ,

gratia Dei non fe-

donetur , & (àcrificio laudis glorifîcas
{
cundum mérita, bominum datur? Refpondeo

Deum. Aug. in pfdm. 49. num. 31. pag. I quoniam Deus mifericors eft. Cur ergo, in*

46'*,
J

quit 3 non otnniùtts ? Ht hic^refpondtp quo-

R r r i
;
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part il donne fa grâce gratuitement à tous ceux à qui il krdon~

ne, & que de l'autre, il fait voir par l'exemple de ceux à qui il

ne la donne pas par un jufte Jugement, combien ceux à qui il la

donne, lui font redevables. . Ne foyons donc pas ingrats envers

Dieu, de ce que par un effet de fa bonne volonté, & afin que

la louange ôc la gloire en foient données à fa grâce, il retire un

fi grand nombre d'hommes d'une damnation li jufte ;
qu'il auroit

pu fans injuftice, les y laifïer tous, puifque tous font tombés

parunfeui dans une condamnation dont nous ne fçauiïons nous

empêcher de reconnoître la juftice. Que celui qui en eft dé-

livré foit pénétré de reconnohTance de la grâce qui l'en retire j

ôc que celui qui ne l'eft pas, co-nfeffe qu'il eft traité félon qu'il

mérite. Si nous concevons bien que c'eft une libéralité de re-*

mettre la dette, & une juftice d'en exiger le payement, nous,

n'avons pas de peine à comprendre qu'il n'y a point d'injuftice

en Dieu.

Nos mérites
CIL Quel mérite l'homme a-t

5

il (a) avant la grâce, pour

font des dons lequel il doive la recevoir , puifque tous les bons mérites qui
deDieu. font en nous font l'effet de la grâce, ôc que lorfque Dieu cou-

ronne, nos mérites , il ne couronne que. fes dons ? Car de la

même manière que notre entrée dans la vie de la foi a été Ye£*

fet de la mifericorde de Dieu s ôc que s'il l'a exercée envers

nous, ce n eft pas que nous fuffions déjà fidèles , mais afin que

nous le fuflions; de même à la fin de notre courfe , c'eft-à-dire5

niam Deus judex eft ", ac per hoc & gra- j-cum Deus côronar mérita noftra nihil

tts ab co datur gratia -, & jufto ejus in

aliis judieio demonftratur , quid in eis qui-

bus datur conférât gratia. Non itaque

fimus ingrati quod fecundum placitum

voluntatis fuae , in laudem gioria; gratia;

fuse, tam multos libérât milericors Deus

de tam débita perditione , ut fi inde nc-

minera liberaret, non effet injuftus. Ex

uno quippe omnes in condemnationem

non injuftsm judicati finit ire fed juftam.

Qui ergo liberatur, gratiam diiigat ••, qui

Bon liberatur , debitum agnolcat. Si in re-

niittendo debito bomtas , in exigendo

sequitas inrclligitur , nHfquam eifè apud

aliud coronet quam mimera fua ; ficuc

enim ab initio fidei milericordiam con«»

lecuti fumus, non quia, fidèles eram us

,

fed ut eflemus ; fie in fine quo er.it. vjta»

auerna , coronabit nos > ficut feriptum eft s

in mijsratit/ne &" mifericordià : non itaque

fruftra Dco cantatur, V mifericordià eju&

pr<£Venitt me \ & mifiricordia ejus fubfecme-

tur me. Unde & ipfa vita alterna
, quae

utique in fine fine fine habebkur & ideo
m ritis praccedentibus redditur; tamen quia

tadem- mérita quitus redditur,non à no-
bis parafa funt per noftram fufficientiam r

fed in nobis fafta per gratiam , etiam ipfa

Deum iniquûas invenitur. Aug. de dono
j
gratia nuncupatur. Non ob aliud nifi quia

pgrfev. c 8. m. lé.
f>.

829.
J
gratis datur , née ideo quia non meritis

( a ) Quod eft ergo n-.eritum hominis I datur , fed quia data funt & ipfa mérita

ante oraûam., q«o mérite percipiat gra- 1 quibus datur. A»g. »p. 1^4. ». i?.£>, 7a©,

tiamfcum omne bonum meritum nof-
j e?> 7x1.

tuim , non in nobis faciat ..niiï gracia j &
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«ans la vie éternelle , ce fera par une abondance de miferi-

corde que Dieu nous couronnera, ainfi que le dit l'Ecriture^

Ce n'eft donc pas en vain que l'on chante au Seigneur: Sa

mifericorde me préviendra, & fa mifericorde me fuivra. Do-là

vientque la vie éternelle que- nous poflederons fans fin après

les fiécles, & qui par conféquent fera la récompenfe de nos mé-
rites précedens, ne laiffe pas d'être appellée du nom de grâce 5

comme étant gratuitement donnée ; non qu'elle ne foit donnée
à nos mérites; mais parce que ces mérites mêmes nous font

donnés, Ôc qu'ils font l'ouvrage de la grâce ,--&• non pas celui

de nos propres forces. Je publierai votre force [a) & votre

juftice, dit le Pfalmifîe: Je publierai ce qu'a fait aux hommes
3a force de votre bras. Et qu'a-t'il fait ce bras ? Il nous a déli-

vré par une bonté toute gratuite. Voilà ce que je publierai»

J'annoncerai cette grâce à toutes les races futures. Je dirai à

tous les hommes qui naîtront : Vous n'êtes rien par vous-mêmes;
invoquez Dieu, vous n'avez rien à vous que le péché. Tous
vos mérites viennent de Dieu. Dieu ne vous devoit que des»

châtimens ; lorfqu'il vous récompenfera , ce fera fes dons qu'il

couronnera dans vous, & non vos mérites. Je dirai à tous les

peuples à venir: Je n'ai de moi aucune force ; je n'ai de moi*
aucune juftice. Je ne relèverai que la force & la Juftice de
Dieu. Je le dirai, ô bienheureux Paul(£)! grand Prédicateur

de la grâce 3 & je le dirai fans crainte» C'eft à la vérité vos
mérites que l'on couronne ; mais vos mérites font des dons de
Dieu. Vous l'avez dit ainfi , afin que nous le difions. Vous
l'avez enfeigné afin que nous l'enfeignaflions. Combien donc"
mérite d'être loué ( c ) celui qui couronnera dans nous 3 non nos

( a ) fotsntiam tuant & jufthiam tuam.

Hoc eft annuntians gencrationi omni iu-

perventurce brachium tuuin. Lit quid prael-

titic brachium tiiumî
1

Liierationem nof-

tfam gratuitam. Hoc ergo annuntiem
,

ïpfôm gratiam omni gencrationi fuperven»

tura; ; dk,am omni homini nafcituro :Ni-
hilesper te, Dcum invoca , tua peccata

funt , mérita Dei funt ; fiipplicuim tibi àc-

betur & cum praemium venerit fua dona
coronabit, non mérita tua. Dicam omni
génération" fupervcnturx , de captivitate

potentiant tuam Çy iujlhiam tuam. Angufi*

in pfalmis 70. num. $i pagin. 737.

( b ) Quo circa , ô béate Paule , magne
gratia» prxdicator, dicam nectimeam ; quis

enim mihi minus fiiccenfebii ifta dicenti ,

quam tu qui ea dicenda dixiftr& docenda
docuifti ? Dicam, inquam, nec timeain :

reddeturquidem meritistuis corona fua 3

feà Dei doua funt mérita tua. Aug. de gejîis

PeUgii, n. 3f./>. 211.

( c ) Qui in nobis coronaturus eft non
mérita noftra fed dona fua ,

quantum de-

venifti, ad Adam pertinebas. Dicam hoc
j
bet exaltari ? Exaltate Damlnum Dgstm m>f-

omnî generationi fuperventura: , nullas I uum, Aug* in pfal. £§.'». 8./. 10^4,
yires meas, nullam jwiîhiaca* meainjfed 1,
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mérites î maisfes propres dons ? Ne vantez jamais vos mérites*

parce que vos mentes ( a ) font fes dons.
Réponfcs aux CIII. Les Pelaçiens s'imaginent qu'il y a en Dieu ( b ) accep-
objeâions des . i r °

r- r „ ° • > J -\ c • -r
Pciagienscor- tlon "e perlonnes , Il iaiis aucuns mentes precedens , il fait mife-

tre la grâce ricorcle à qui il veut. S'il appelle ceux qu'il daigne appeller ,
gractute. ^ reac| fa j nt & religieux celui qu'il lui plaît. Mais ils ne con-

fièrent pas que ceiui qui eft condamné, reçoit la peine qui

lui eft due, &c que celui qui eft délivré reçoit la grâce qui ne
lui eft pas due; enfotte que l'un n'a point fujet de fe plaindre

,

ni l'autre de fe glorifier. C'eft plutôt le cas où il n'y a point

d'acception de perfonnes
,
quand tous font enveloppés dans la

même maife de condamnation ; afin que celui que Dieu déli-

vre , apprenne de celui qu'il ne délivre pas, de quels fupplices

il auroit été digne aufTibien que lui , s'il n'avoit reçu fafliftance

de la grâce. Que fi c'eft une grâce , ce n'eft donc pas une récom-
penfe des mérites; mais l'effet d'une bonté toute gratuite. Ces
mêmes hérétiques (c) ne connoiffant pas la Juftice de Dieu,

£c voulant établir la leur propre, ne veulent pas qu'il ait la gloire

de juftifier les impies par fa grâce toute gratuite ; ou bien fe

voyant/ preffes par les reproches des perfonnes faintes & pieu-

fes , ils avouent tellement qu'ils font aiîïfîés de Dieu pour prati-

quer la juftice ou pour l'avoir, qu'ils foutiennent que c'eft en
confideration de quelques mérites de leur part, comme vou-

lant donner les premiers à Dieu , afin qu'il leur rende ce qui leur

Rem, % il 3 y. e^ dû, quoique l'Apôtre ait dit au contraire: Oui lui a donné

(a) Mérita tua nufquam jades, quia

& ipfa tua mérita illius doua font. Ang. in

pfal. 144. n. ll.f. 1617.

(Z>) Quod autem perfonartim accep-

torem Deurrt fe credere exiftimant , fi cre-

dant quod fine ullis preecedentibus meritis

,

cujus vult mîferetur ; & quos dignatur

vocat & quera vult religiofum facit } pa-

rùmattendunt quod débita reddatur pœ-
na damnato , indebita gratia liberato ; ut

nec ille le indigaum queratur, nec di-

gnum fe ifte glorietur , atque ibi potiùs

ecceptionem nullam fieri perfonarum ubi

una eadem mafia damnationis & oifenfio-

nis involvit , ut liberatus de non liberato

difeat j quod etiam fibi fupplicium conve-

niret , nilî gratia fubveniret , fi autem gra-

tia utique nullis meritis reddita , fed gra-

tuita bonitate doaata. Ang. «j>* i?4. ». 4»

( c ) Nolunt autem ut fit ipfi ( Deo )

gloria in juftificandis impiis gratuita gra-

tia, qui ejns ignorantes juftitiamfuam vo-

Iunt conitituere •, vel jam conclamantium

reiigio(brum & piorum vocilms prefli

,

ita le fateatur ad habendam l'eu facien-

dam juftitiam div-initùs adjuvaft, ut fui

procédât aliquid meriti , quafi priores

volentes dare , ut retribuatur eisabillo,

de quo di&um eft 1 Quis prior dédit MiC re*

iribuetur ei ? Et fuo putantes prxire meri-*

to illum de quo audiunt aut potiùs au-

dire nolunt : Quoniam ex ipfo Çy in ipfo , O*

per ipfumfunt onmia, Ce. Et ideo percipien-

dae hujus gratis mérita nulla prsecedunt

quoniam meritis impii, non gratia, fed

pœna debetur, nec ifta effet gratia fi non

daretur gratuita , fed débita redderetur. là9,

ibid>n. 6. S? 7./MI7»
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quelque chofe le -premier , pour en prétendre rêcompenfe?l\s croyent

qu'Us préviennent par leur mérite , ie fecours de celui dont ils

entendent, ou plutôt dont ils ne veulent pas entendre cette pa-

role que dit le même Apôtre : Que tout eft de lui , en lui & par

lui, Ainfi , cette grâce n'eft précédée par aucun mérite, parce

que l'injufte 6c l'impie avant de la recevoir, ne méritent pas la

grâce , mais le fupplice ; ôc elle ne feroir pas véritablement

grâce , fi elle n'étoit pas donnée comme un pur don , mais-

rendue comme une récompenfe ôc une dette. Nous cherchons

le mérite ( a )
qui a rendu l'homme digne de cette miféricorde

9

ôc nous n'en trouvons point , parce qu'il n'y en a point , de
peur que la grâce ne (bit anéantie , Ci elle n'eft point donnée
gratuitement; mais rendue à nos mérites, Si nous difons que
3a foi a précédé , & qu'elle a mérité que l'homme reçût la grâce,

quel mérite avoir Fhomme avant qu'il eût reçu la foi même?
Car a-fil quelque chofe qifil n'ait pas reçu? Si nous difons que r « <***$*%

3a prière a précédé ôc qu'elle a mérité que l'homme reçût le

don de la grâce; il eft certain que la prière montre clairement

que ce qu'elle obtient eft un don de Dieu , afin que l'homme
ne s'imagine pas qu'il ait de lui-même, ce que nous ne demande-
rions pas fans doute, fi nous l'avions en notre puiiTance. Néan-
moins, de peur qu'on ne crût qu'au moins le mérite de la prière

précède la grâce, ôc qu'ainfi la grâce ne fût plus gratuite ni

même grâce ,
puifqu'eile feroit rendue' comme une dette ; nous

voyons dans l'Ecriture, que la prière même eft mife entre les

dons de la grâce.

CIV. La queftion (b) qui eft entre nous, difoit faint Au- La grâce ns-

guftin à Vital , confifte à fçavoir, fi la grâce précède, ou fi ^P35 » *****

précède la vo^

loncé.

(a) Quxrimus autem meritum mife-
rkordix , nec invenimas , quia nullum
eft, ne gratia evacuetttr fî non gratis do-
natur, ied meritis redditur. Si enim di-

xerimus fidem praeceffiife , in quâ , elTet

ïûeritûm gratis , quid meriti habebat ho-
nio antc fidcm , ut reciperet ? Quid enim

habet quoi non acceph ? Vc Si dixerimus
meritum prxcederc orationis , ut donum
gratix confequatur i npetrando quidem
oratio quidquid impctrât, evidentcr do-
!>um Des elle oftendit ne hmno exiiHmet
à feipfo fibi elfe ; quod fi in poteftare

baberetur non utique poiceretu». Veriim

tamen ne fa item orationis putarentur prx-
cedere racrita , quibus non gratuita dare-»

tur gratia, icd jam nec gratia eilet , quia
débita redderëtur, etiam ipia oratio inter

gratia muuera reperittir. M ibid. «.14.15,
ù? 16. p 71p. £7-7*0.

(£)Quaeffio qua* inter nos agitur eft utrùm
hxc gratia prxcedat an fubfequatur homi~
nis volumatem, hoc eft, ut planiùs id

eloquar , utrùm ideo nobis datur , quia vo-
lumus >an per ipfam Deus etiam hoc etE-

ciat Ht veliraus. A»g. */>, 217, ?/«•»,. 17..

pag. 80 j.-
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elle fuit la volonté de l'homme ; c'eft-à-dire

,
pour parler plus clai-

rement , fi elle nous eft donnée parce que nous voulons , ou fi

Dieu fait même par elle que nous voulions. Mais comment:

Dieu (a) attendroit-il les volontés des hommes, afin que

l'ayant prévenu, il leur donnât fa grâce; puifque ce n'eft pas

en vain que nous lui rendons grâces pour ceux qu'il a prévenus

par fa mifericorde ., lorfque non-feulement ils ne croyoient pas

en lui y mais qu'ils perfécutoient fa doctrine par une volonté

impie , ôc qu'il a convertis à lui avec une facilité toute puiiTante ,

en lesfaifant vouloir, au lieu qu'ils ne vouloient pas auparavant f

Pourquoi lui rendons-nous grâces de ce changement , fi ce n'eft

pas lui qui le fait ? Et pourquoi lui donnons-nous des louanges

d'autant plus grandes que ceux que nous nous réjoùiflons s'ê-

tre convertis à là foi , en avoieot plus d eloignement & d'à*

verfion , fi ce n'eft pas la grâce qui change en mieux les volontés

Gal*t. Y. Ir. des hommes? Les Eglifes de Judée qui creyoient en Jefus-Chrift9

ne me connoijfoient pas de vifâge , dit faint Paul, elles avoient feu-

lement oui dire: Celui qui autrefois nous perfé-cutoit , annonce main-

tenant la foi qùil s^efforçoit alors de détruire ; & elles célebroiem

la grandeur de la bonté de Dieu fur moi. Pourquoi \ts fidèles ce*

lebroient-ils en cette occafion , la grandeur de la bonté de Dieu,

fi ce n'étoit pas un effet de fa bonté ôc de fa grâce , d'avoir

converti à lui le cœur de Paul , félon que cet Apôtre le dé-

clare lui-même, lorfqu'il nous alïure, qu'il a reçu mifericorde four

devenir fidèle ; c'eft-à-dire , pour embrafier cette même foi qu'il

s'efforçoit auparavant de détruire ? L'exprefiion même dont il fe

fert ne marque-telle pas que c'eft Dieu qui eft l'Auteur d'un f|

P'fuiv

&.6r. 7.*f.

(a) Quomodo Deus er-pe&at volun-

tates hominum, ut prsveniant eum qui-

bus det gratiam ; eum gratias ci non im-

merito agamus de ils quibus non ei cre

dentibus & ejus doctrinam volunrate im.

p*«i pcrfequentibus mifericordiam prxro-

gavic •, eofque ad feipfum potentifïima

ficilicate convertit ac volentes ex nolen-

tibus fecit ? Ut quid inde ei gratias agimus

fi hoc ipfe non fecit ? Ut quid tanto ma-
gis eum magnificamus , quanto magis no-

lebant" credere quos crcdidifle gaudemus

fi gratiâ divinâ voluntas in meliùs non

mutatur humana. Apoftolus Paulns , eram,

ïnquit , igneuus fa.cie jïcdefils Jude<e , que

funt in Chrifto ; tantum auttm audiebanf , quia

mû aliquando nos ferfequebautr , nunc Evani

geliyat fidem , quam aliquando vaflabat , C
in me magnifieahant Deum ; ut quid magn'l»

ficabant Deum , fi non Deus ad feipium

cor îllius viri iuae gratis: bonitate con-
verterat, quando ut ipfe coi;fvcetuï , rru>

fericorJiam confecutus eft , ut rîdelis cflec

ea fide quam aliquando vaftabat ? Ipfum
etiam verbum quod pofuit, quem nifi

Deum hoc tam magnum bonum feciffe

déclarât? Quid efl cuirn , in me magnifiea»

hant Deum , ni fi in me lyeusa magnificum

praedicabant l Quomodo autem eum ma-
gnificurn praedicabant , fi magnum illud

fa&um de Pauli converfione ipfe non fe-

cerat ? Et quo pafto ipfe fecerat , fi vo-
lentem credere ex nolente ipfe non fecerar,

Aug. ef>. 117. ». 14./». 807,
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grand bien ? Car que veulent dire ces paroles : Ils célébraient la

grandeur de la bonté de Dieufur moi , finon, ils reconnoifibient

6c publioient la libéralité ôc la bonté que Dieu avoit exercée

envers moi? Or, à quel propos publier la grandeur de la bonté

de Dieu fur ce fujet , fi ce n'étoit pas Dieu même qui avoit fait

ce grand ouvrage de la converfion de Paul ? Et comment Dieu
fauroit-il fait, qu'en faifant que Paul voulût croire , malgré l'obfti-

nation où il étoit à ne croire pas ?

CV. Pelage faifoit confifter la grâce (a) par laquelle nous Enqnoicon-

fommes aidés
,
pour ne point pécher, ou dans la nature 6c le

ï e a Srace'

libre arbitre , ou dans la loi ôc la doctrine? enforte que quand
Dieu aide l'homme afin qu'il s'éloigne du mal 6c faffe le bien , ce

fecours confifte fimplement à découvrir &à montrer ce qui doit

être pratiqué, ôc non à coopérer ôc à infpirer la dileclion pour

faire accomplir à l'homme le bien dont il a la cennoiffance.

J'ai lu fa lettre, dit faint Auguflin, (b ) ôc il n'y paroît pas qu'il

croye que la grâce foit un fecours ajouté à la docirine par l'ins-

piration d'une charité très-ardente ôc très-lumineufe : Mais nous

voulons (c) qu'il la reconnoiffe cette grâce par laquelle la gran-

deur de la gloire future nous eft non-feulement promife, mais pat

laquelle on croit Ôc l'on efpere j cette grâce ,
par laquelle la fa-

gefle foit non-feulement révélée , mais encore aimée
;
par la-

quelle on nous confeille tout ce qui eft bon, 6c qui le perfua-

<ie. Voilà la grâce que Pelage doit confefîer, s'il veut non-feu«

lement être appelle Chrétien ; mais l'être en effet. Si vous met-

tiez ( d) y dit encore faint Auguftin à Julien, au nombre des diffe-î

(<) Nain gratiamDei & adjutorium ,

quo adjuvamur ad non peccandum , aut in

natura & libero ponit arbitrio , aut in lege

atque datflrina • ut videlicet, cum adju-

vat Deus hominein , ut décliner à malo

& faciat bonum , revclando & oftenden-

do quid ficri debeat , adjuvare credatur •,

non etiam cooperando & dile&ionem in-

fpirando , ut id quod faciendum efle co-

gnoverit faciat. Aug. de gratia ebrifl. contr.

(6) Hanc ergo epiftolam Pelagii legi,

& . . . an credataliquod adjutorium

bene agendi adjundum natura? atque do-

ctrine per infpirationem flagrantifTimae &
luminofimmx caritatis , non apparet om-
llino. À*g.caf>. 3f. »»rr. 38.^. z$6.

( c ) Sed nos eam gratiam voiumus ifte

Tome XIL

aliquando faretur, quafuturae gîoriaî ma-
gnitudo non lolum promittitur, verurjt

etiam creditur & iperatur j nec folum re-

velatur fapientia , vcrùm & amatur; nec
foltim fuadetur omne quod bonum eft

Tcrùm & perfuadetur. Augufl. de gratin

cbrijiiana contra l'tdag. cap. 10. num. 11.

pag. 235.
{d) Inter divins; gratis fpecies fi po-

ncretis dilectionem, quam non ex nobis

fed ex Oee effe eamque Deum darc fihi*

fuis apertilïimè legitis •, fine qua nem«
piè vivit & timi qua nomo nia" pie vivit ;

fine qua nullius eft bona voluntas, & cura

qua nullius eft nifi bona voluntas ; verè li-

berum defenderetis,non inflaretis arbitrium;

Aug. lib. %*optr. itnperf. cap.ui.p. 1099, Çf

\
lioo.
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rentes efpeëes de grâces de Dieu , la dile&ion qui ne vient point

de nous , mais de Dieu, & que Dieu donne à fes enfans, corn*

me on le lit clairement dans l'Ecriture, fans laquelle dile£t.ion<

perfonne ne vit dans la pieté , &. avec laquelle il n'y a perfonne
qui ne vive dans la pieté , fans laquelle perfonne n'a une bonns
volonté , ôc avec laquelle il n'y a perfonne qui n'ait une bonne
volonté ; vous défendriez véritablement , &: vous n'enfleriez pas
îe libre arbitre. Et parce que cet hérétique fe vantoit de recom-

noître (a) des grâces d'une infinité d'efpeces, avec lefquelles

l'homme pouvoit garder les Commandemens de Dieu , s'il le

vouloir, vous dites , lui répond faint Auguftin (b), que Dieu
nous aide en mille manières, en commandant, en beniiTant, en
fanttiriant , en reprenant ôc en éclairant ; mais vous ne dites point

qu'il nous aide en nous donnant la charité. Quand on vous de-

mande (c) quels font les fecours de la grâce que vous ad*

mettez, vous n'en rapportez point d'autres que ceux dont je

viens de parler. Mais les hommes font tout cela, félon les Ecri-

tures ; car ils commandent,, ils bénifTent , ils fan£Hfient par les

divins Sacremens, ils châtient en reprenant, ils animent en ex-

hortant •,. ils éclairent en enfeignant i. cependant & celui qui

plante ôc celui qui arrofe ne font rien ; mais Dieu qui donne
l'accroifTement. Or cet accroiiTèment confifte à obéir aux Com-
mandemens de Dieu ; ce qui ne fe fait véritablement que par là

charité. Vous ne voulez pas la; nommer parmi les. fecours que
vous admettez-, de peur de reconnoître que l'acle même de la vo<-

lonté qui fait que nous obéiiTons à Dieu, vient de la grâce. Vous
croiriez en admettant un fecours qui agit de cette forte fur la vo.-r

îbnté , détruire le libre arbitre,.

( 4 ) Sed affirmâmes à Deo fieri homi-
ircm libcri arbirrii , eumque ia numeris
divine gratis fpeciebus juvari, cui pof-
fibiîe fît velfcrvare Dei mandata vcl ttanf-

gredi. Aug. ibid. c. wf.p. 10^2,.

( h ) Tarn milita dicis quibiis nos adju-
rât Deus , id eft , pracipicndo , Lenedicendo

,

féttifhjicando , coercendo , provocando , illurni-

nando ; & non dicis caritatem dando.
(c) Sed cum quaeritur à vobis , quae

fînt ifta adjutona gratixDei, edicitisqua: fu-

& prascipiunt homincs & bencdicunt 3c

per divina facramenta fanctificant , & corri-

picndo cocrcent & exhortando provocanr,

.& docendo illuminant ; non tamen qui

plantât eft aliquid neque qiû rigat , fed

qui incremcntum ddt Dens. Hoc efè au-

tem incrcmentum ut unulquifquc obcdiat

pratceptis Dei ; quod non Ht i quando ve-

rè fit nifi carirate. .... hanc vos

inter adjutoria gratia? qua* commemoratis

,

nominare non vultis , ne hoc ipfum quod
pracommemorafti: Deum adjuvare pr£cipien- 1 obedimus Deo, ejus eue gratiar conce-
rt» > henedictndo

, fanflificando , coercendo, pro-
voeando

, illuminando : quae orrmia etiam per
JKxmine? sujjt ,iccuudum fcripturas, nara :càf, ii<*. £. ioP7«

datis. Putatis quippe ifto modo auferri

voluntatis arbitrium, Aag. I. $'0ptr. inr^erf^.
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CVI. Perfonne {a) ne peut venir à moi /dit Jefus-Chrift, fi

mon Père qui nia envoyé ne Fattire. Il y a dans ces paroles , un

grand éloge de la grâce. Perfonne ne vient s'il n'eft attiré. N'en-

treprenez point de juger qui eft celui que le Père attire , ou celui

qu'il n'attire pas , ni pourquoi il attire l'un & n'attire point l'autre,

fi vous voulez ne point tomber dans l'erreur. Recevez feulement

cette vérité , & ayez-en l'intelligence. Si vous n'êtes point at-

tiré, priez afin que vous le foyez. Mais, que dis-je , fi nousfom-

mes attirés à Jefus-Chrift, c'eft donc malgré nous que nous

croyons. On nous fait donc violence plutôt que d'exciter notre

volonté? Gardez -vous bien de penfer que vous foyez attiré

malgré vous. C'eft votre efprit, dit faint Auguftin, qui eft attire

par l'amour. Ainfi , nous ne devons nullement appréhender la

correction que nous pourroient faire au fujet de ces paroles du

Sauveur, certaines perfonnes qui ne faifant attention qu'aux^ ter-

mes , font bien éloignées de comprendre les myfteres divins

qu'ils renferment; & nous ne devons point craindre qu'elles nous

difent comment puis-je croire par ma volonté, Ci je fuis attiré l

Car je réponds à ces perfonnes, dit ce Père, ce n'eft point af-

fez de dire que vous êtes attiré par votre volonté ; vous l'êtes

encore par Te plaifir. Qu'eft-ce qu'être attiré par le plaifir ? Met-

Cor-
elle agit.

Jeau, 6% 44*

( a ) Nemo potefl venire ai me , nïfi Pater

qui mifît me trateerit eum ; magna gratis

çornmendatio. Ncmo venir nid tra&us.

Quem trahat & tjuein nota trahat, qua-

ic illum trahat & ilium non trahat , noli

vellc judiçare Ci non vis errare. Semcl
accipe & intellige : nonduni traheris \

Ora uttraharis. Quid hic dicimus,fratres ?

Si trahimur ad -Chriûum , ergo inviti ere-

dimus ; ergo violentia adhibetur , non
voluntas cxcitatnr . . . Nolite cogi-

tare invitum trahi :>trahitur animus & amo-
jre. Nec thuere deberaus, ne a.b horainibus

qui verba perpendunt & à rébus maxime
divinis intelligendis longe remoti funt ,

in ho<f ïcripturarum fanctarum Evangeli-

co verbo forfitan reprehendamur & dica-

turnobis: Quomedo voluntate credo, fi

trahor ? Ego dico parum eft voluntate ,

etiam voluptate traheris. Quid eft trahi

voluptate ? DelecTrare in Domino & dabit

tibi petitiones cordis tui. Eft quaedam
Voluptas cordis , ctri parais dulcis eft ille

cœleftis. Por-ro fi Poëtae dicerc licuit , tra-

hit fua quemque voluptas \ non necefïi-

tas , fed voluptas , non obiigatio fed de-

le&atio : quanto fortius nos dicere debe->

mus trahi hominem ad Cbriitum , qui de-

le&atur veritate , del^clatur bearitudine

,

delectatur juftitia, delect-itur l'empiterna

vita quod totum Chrithis eit ? An verà

habent corporis fenfus voluptate* fuas &
animus deferitur à voiuptatibus fuis : fi ani-

mus non habet voluptates fuas,undedi-

citur , filii aurem hominum fub tegminc

alarum tuarum fperabunt, inebriabuntut

ab ubert.ite domus tua: , & torreste vo-

luptatis tuae potabis eos, quoniam apud te

eft fons vita? & in ltiminc tuo videbimus

lumen ? l>a amantem , & fentit quod dico.

Da defiderantem , da elurientem, da in ifta

folitudineperegrinantem atque fitientem &
fontem aeternae patrix fufpirantem: da talent

& feit quid dicam. Si autem frigido lo-

l

quor , nefeit quid loquor. Taies erant iftf

qui invicem murmurabant. Pater , inquic,

quem traxerit venit ai me. Augufl. trait.

z6. injfoan. mm. l. f«g* 4^4- & nmi.\k

p*g* 4? T.
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tezvotreplaifir dans le Seigneur } dit David , & il vous accordera

ce que votre cœur demande* Or, s'il a été permis au Poète de dire

que chacun eft attiré par fon plaifir; non par une nécefïité,,:

mais par volupté ; non par contrainte, mais par délectation : A.

combien plus forte raifon devons-nous dire que l'homme eft

attiré à Jefus-Chrift lorfqu'il fait fon plaifir de la vérité , de lai

béatitude, de la juftice, de la vie éternelle, ce qui n'eft autre-

chofe que Jefus-Chrift ? Eft-ce que les fens du corps auront leurs

plaifirs, ôc que l'efprit n'aura pas les fiens ? Si cela étoit ainfi,

que voudroient dire ces paroles du Prophète? Les enfans des

hommes efpereront étant à couvert fous vos ailes ; ils feront eny^

pf«l. 3>. 8. vrês dans l"abondance qui efi dans votre maifon, & vous les fe-

rez boire dans le torrent de vos délices 3 parce que la fource de la

vie eft dans vous,& nous verrons dans votre lumière même. Don-
nez-moi un homme qui aime, ôc il fentira ce que je dis. Don-
nez-moi un homme qui defire les biens éternels, qui en foit al-

téré , qui fe regarde comme étranger dans le défert de cette vie,

ôc qui foupire avec une foif ardente vers la fontainte de fa pa-

trie: Donnez-moi un homme tel que celui-là, & il connoîtra

la vérité de mes paroles, Mais fi je parle à un homme froid Ôc

infenfible, il ne fçaura point ce que je veux dire. Tels étoient

ceux qui murmuroient entr'eux de ce difeours de notre Sei-

gneur , qu'ils ne pouvoient comprendre: celui que mon Père

attire vient à moi. Vous montrez {a.) à une brebis une branche

verte, ôc vous l'attirez à vous» Vous montrez des noix à un en-

fant , ôc vous l'attirez. Il eft attiré où il court, ôc il eft attiré par

amour. Il eft attiré fans qu'on falle aucune violence à fon corps:

C'eft par les liens du cœur qu'il eft attiré. Si donc ces fortes

d'objets montrés parmi les délices ôc les plaifirs de la terre à

ceux qui les aiment , les attirent; qui pourroit n'être pas attiré

à Jefus-Chrift quand le Père le lui fait connoîrref Et qu'eft-ce

que l'ame defire plus ardemment que la vérité? Coniiderez com-
ment (b) le Père celefte nous attire; il nous déle&e en nous

(a) Raimini viridem oftendis ©vî &
îrahis illarrij nuces puero dcmonftrantur

& trahit ur , & quo Ciirrit trahitur, aman-
do trahitur , fine laslîone corporis trahi-

îur , cordis vinculo trahitur. Si ergo ifta

qtiaî inter delicias & voluptates terrenas

revelantur amantibus , trahunt , quoniam

venini eit , trahit fua quemque yoluptas:

Non trahit revelatus Chriftus à Pâtre;

Quid enim fortius defiderat anima quam
veritatem. Aug. irait. 16. in Jonn. mm. J,

pag. 496.
(B) Vidcte quomodo trahit Pater , do-

cendo deledat, non neceftitatem impo--

nendo. Ecce quomodo trahit, Aug. ibid^
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©nfeignant, fans nous impofer de néceflité. Voilà la manière
dont il nous attire. Saint Auguftin expliquant encore ailleurs

ces paroles de Jefus-Chrift : Perfonne (a) ne vient à moi } fi mon
Père qui m^a envoyé ne ïattire y. remarque que Jefus-Chrift n'a pas

dit, fi mon Père ne le conduit ; mais ne l'attire. Cette violence

s'exerce fur le cœur , non fur la chair. Pourquoi donc êtes-vous

étonnés ? Croyez , ôc vous venez. Aimez, ôc vous êtes attiré. Ne*
croyez pas que cette violence foit dure ôc fàcheufe ; elle eft

douce ôc agréable. La douceur même vous attire. Une brebis

n'eft-elle pas attirée lorlqu'elie a faim , ôc qu'on lui montre de
l'herbe f Cependant elle n'eft pas pouffée avec la main ; mais par

les liens de fon défir. Saint Auguftin nous fait ordinairement

envifager la -grâce comme une infpiration de dileclicn , comme
une bénédi&ion ,de douceur, comme une fuavité, ôc comme
une délectation,. célefte ôc vidorieufe. L'infpiration de dilec-

tion ( b
) par laquelle nous faifons par un faint amour ce que

nous connoiflbns, c'eft-là } dit-il , proprement la grâce ; elle eft

cette bénédiction de douceur dont il eft parlé dans le pfeaume ving-

tième y qui fait que nous trouvons notre plaifir , ôc que nous
délirons; c'eft-à-dire,que nous aimons ce que Dieu nous com-
mande. S'il ne nous prévient par cette grâce, non-feulement
nous n'achevons rien, mais nous ne commençons rien de nous-

mêmes: Car puifque fans Dieu nous ne pouvons rien faire
P

nous ne pouvons auffi rien commencer ni achever fans lui.

Parce qu'afin que nous commencions, il eft dit: Sa mifericorde T raL f8 rï
,

me préviendra , ôc afin que nous achevions, il eft dit: Sa mife- p/«/, Zl[&
ricorde me fuivra. Quand l'âme, qui vit fous la crainte ( c ) n'a

( a ) Nemo venit ad rue , aifi Pater qui mi-

fit me traxerit eum. Non dixit duxerit ; fed

traxerit: ifta violentia cordi fit , non carni.

Quid ergo miraris ? Crede & venis ; ama
& traheris ; ne arbitreris iftam afperam"
moleftamque violenriam, duicis eft,

fuavis eft, ipfa fuavitas te trahit: nonne
avis trahitur , cùm efurienti herba mon-
ftratur i' Et puto quia non corpore im-
•pellitut fed defiderio colligatur. Aug.ferm.
1-3 î . e. z. ». z. f. 641.
(h ) Quoniam praevenifti euni in bene-

.oliclione dulcedinis . . . Ergo bene-
dittio dulcedinis eft gratia Dei , qua fit

in nobis ut nos dele&et & cupiamus ,

hoc eft , amemus quod prsecipit nobis ;

sa. qua fi nos non pr«yenit Deus, non t& lit$,<, 2?, «/ji./-. i'm

S ff iiji

folum non perficitur , fed nec inchoa»
tur ex nobis. Si enirri fine illo nihil poflu-

mus faccre , profcfto nec incipere , nec
perficere : quia ut incipiamus , dictum eft 3

mifericordia ejus praeveniet me ; ut per-
ficiamus, dictura eft, mifericordia ejus

fubfequetur me. Aug. I. z.cont. duasip. te*.

lag.c 9.n. 21.^.445.
(c) Sub quo timoré anima Iaborans 3

quando cor.cupifcentiam malam non vi«

cerit , nec limor ille quafi euftos feverus

abceflerit : Per fidem confugiat ad mife=-

ricordiam Dei ut det quod jubet , atque
infpiratâ gratia? fuavitate per Spiritum San--
clum faciat plus deleclarc quod prxcipiç:

quàm deleftat quod impedit. Aug. I. deffjri-
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pas encore vaincu la mauvaife concupifcence , qu'elle ait t&
cours par la foi à la mifericorde de Dieu, afin qu'il lui donne ce

qu'il commande,& que lui infpirant par le Saint-Efprit la fua-

vité de la grâce, il faffe que le Commandement lui pïaife plus

que ne lui plaît ce qui l'empêche de l'accomplir : Car (a) celui-

là nous délivre de la néceflité de cette fervitude du péché 9

*qui nous donne non-feulement des préceptes par la loi ; mais

qui nous donne encore la charité par le Saint-Efprit , afin que

par la délégation de la charité, nous vainquions la délectation

du péché , laquelle fans cela demeureroit invincible & nous

tiendrait dans l'efclavage. C'eft la grâce ( b ) du Saint-Efprit qui

nous délivre par notre Seigneur Jefus^Chrift de ce qui nous

rendoit coupables. Cette grâce en répandant la .charité dans nos

cœurs, nous donne la délégation de la juftice, par laquelle on
ïéprime les déréglemens de la concupifcence/ Nous péchons

en deux manières ( c ) ; l'une,, en ne voyant pas encore ce que

nous devons faire ; l'autre , en ne faifant pas ce que nous voyons

que nous devons faire. De ces deux défauts, l'un eft l'ignorance*

& l'autre la foibleffe. Il convient que nous les combattions l'un

£c l'autre ; mais nous fommes certains d'être vaincus £\ nous

ne fommes aidés de Dieu , non-feulement afin que nous

voyons ce qu'il faut faire ; mais aufïi afin que la fanté nous étant

pendue , la délectation de la juftice furmonte en nous les délec**

tarions des chofes , qui par le défir que nous avons de les poffe-

der , ou par la crainte de les perdre., nous font faire îe mal que

nous voyons Ôc que nous connoiflbns. La volonté humaine

^ft aidée (d) de Dieu pour accomplir la juftice ^non-feulement

( a ) A.b hac ergo necefîîtate fervitutis

illc libérât qui non folum dat prxccpta per

legem j vcrùm etiam donat per fpiritum

caritatem , cujus dele&atione vincatur de-

îectatio peccatî j alioquin perfcverat invi-

ta & fervum fuum tenct , à quo enim quis

devi&us eft , huic & fervus addi&us eft.

Aug% lih. I. oper. irnperf. cap. 107. fagin.

( b ) Ab hoc reatu graviore libérât gra-

tia Spiritus Sanfti per Jefum Chriftum Do-
minum noftrum, qua: diftiifa caritate in

j

cordibus noftris donat juftitix deledatio-

nem qua iramoderatio concupifcentia: fu-

peratur. Aug. lih> dejide <& op. mm. ^l-pag.

(c) Duabiiî & caufis peccamus au?

nondura yidendo quid facere debeamus

,

aiit non faciendo quod debere fieri jara

videmus ; quorum duoriim illud ignoran-

tise malum eft } hoc innrmitatis. Contra
qua: quidem pugnare nos convenir; fed

profecîo vincimur, «ifi divinitus adjuvc-

mur, Ht noa folura videamus quid facien-

dum iït , fed etiam acce.dentc fanitate de-

le&atio jnftitiae vinçat in nobis earmn
rerum delcdationes quas vel habere eu-

piendp , vel amittere metuendo , icientes»

videntefque peccamus. Encbirid. cap. 81»

num. 2i. page 127.

( d ) Nos autem dicinaus humanam vo-

&884 I luiîutem £ç divinjicus adjuvari ad façien-
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<ên ce que l'homme a été créé de Dieu avec le libre arbitre >

êc en ce qu'il a reçu la loi ,
qui lui apprend comment il doit

vivre; mais encore, en ce qu'il reçoit le Saint-Efprit ,
qui opère

d'ans fon ame la délectation & k dileclion de ce bien fouve-

rain & immuable, qui eft Dieu même. Car le libre arbitre ne

fert de rien que pour pécher. Quand même on connoît le bierr

qu'il faut faire r & où il faut tendre , on ne le fait point, on ne

l'entreprend point, fi l'on n'y trouve du plaiiir ôc fi on ne l'aime:

Mais afin qu'on l'aime , la charité eft répandue dans nos coeurs,

non par le libre arbitre ; [mais par le Saint-Efprit qui nous a

été donné- Gomment Dieu (a) nous délivre-t'il de nous-mê--

mes ? C'eft en nous donnant les forces de combattre nos mau-

vais défirs; c'eft en infpirant là vertu; c'eft en répandant dans

notre cœur une délectation célefte, qui nous fait furmonter

toutes les délégations terreftres. Chacun de nous {b) y quand il

s'agit de commencer , de continuer ou d'accomplir quelque

bien r tantôt il le connoît r & tantôt il ne le connoît pas; tan-

tôt il y trouve" du plaifir, & tantôt il n'y en trouve point , afin

qu'il connoifle que Ge n'eft pas par les propres forces, mais par

la grâce de Dieu qu'il connoît le bien, ou qu'il y trouve du
plaifir ; & que par -là il foit guéri de toutes enflures, et qu'il

fçache que ce n'eft pas de cette terre que nous voyons; mais

dé la terre de notre cœur qu'il a été dit : Le Seigneur répandra vfaU 84* i&

fa douceur, & notre terre portera fonfruit-. Or, le bien nous plaît

d'autant plus que nous aimons davantage Dieu , qui eft le bien

fbuverain & immuable,, ôc l'unique Auteur de tous les biens-

dam juftitiam ut prêter quod creatus eft

homo cuin Iibcro arbitrio voluntatis praî-

terque do&rinam qux ei praxipitur qucm-
admodum viverc debeat acciiiat Spiri-

tual San&um- quo fiât in animo ejus de-

le&atio dile&ioque fun>mi illius atque
incommr.tabilis boni quod Detis eft . . .

Nam neque iiberum arbirritim qnidquam
nifi ad peccandum valet , fi lateat veritatis

via ; & oum id quod agendum & quo

(a) Quomodo te à te libérât? . . . J

Dando tibi vires pugnandi adversùs con-

cupifcentias tuas, infpirando virtutem, dan-

do menti tua? ca?leftem dcletftationcm , qua
cmilis terrena deledatio fupcretur. Auguft*

ferm. 41. de verhis lfai<e, cap. I„ num. z. pag*

210.

( b ) Idco quifque noftrum bonum opus

fufcipere , agcre , implere , nmic fcit , nunc

nefcit, nunc delcctatur , nunc non de-

nitendum eft. cœperit non latere nifi etiam t le&amr, ut noverit non fux facultatis fed

deleftet & ametur, non agitur , non fufci- I divini muaeris elle vcl quod fcit, vel*

pitur , non bene vivitur ; ut autem diliga-
|
quod dele&atur , ac fie ab elationis va-

tur, caritas Dei diftunditur in cordibus no 1 nitate fanetur , & feiat qua-m verè non de
;ftris non per arbitrium liberum quod fur-

git ex nobis , fed per Spiritum Sanftum qui
<datus eft nobis, Aug. I. de ^/y'r. C lin. c, 3.

terraifta fedfpiritualker dichim fit, Dominus

dahit fuavhâtent , QT terra iieflra dabït fruc-

wm fmm.- Tanto autem nugij deledit

o£u» bo^nm, quanto magis cyligitur Dsur.
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Comprenons, fi nous pouvons (a) que Dieu qui eft bon n'ac-

corde pas quelquefois même à (es Saints, la connoifTance cer-
taine de quelques œuvres de juftice , ou la délectation vifto-

rieufe , afin qu'ils fçachent que ce n'eft pas d'eux-mêmes , mais de
lui que leur vient & la lumière qui éclaire leurs ténèbres , & la

douceur qui fait porter du fruit à la terre de leur cœur. Quand
nous demandons à Dieu le fecours de fa grâce pour faire & ac-
complir la juftice

,
que lui demandons-nous autre chofe , finor*

qu'il nous découvre ce qui nous étoit caché , & qu'il nous fa/Te

trouver doux ôc agréable ce qui ne nous déplaifoit pas, parce
que c'eft aufïi cette même grâce qui nous a appris à lui de-

mander ce qui auparavant nous étoit caché ; & qui nous a fait

aimer ce qui auparavant ne nous plaifoit pas, afin que celui qui

fe glorifie, ne fe glorifie que dans le Seigneur. Quand l'Apô-

tre dit que les fruits (b) de l'efprit font la charité, la joye, la

£ ** *'"'
paix, la longanimité, l'humanité, la bonté, la foi, la douceur,

la continence, ôc qu'il ajoute qu'il n'y a point de loix contre

ceux qui vivent de la forte ; il nous fait entendre que ceux-là

font fous la loi en qui ces fruits de Fefprit ne régnent point;

mais ceux en qui ils régnent, ufent légitimement de la loi,

parce qu'elle ne leur eft pas donnée pour les retenir ; leur plug

fa inmum atquc incomniiitabile bonum ,

& Audor qualiumcumque bonorum om-

nium. Aug. lih. de peccat, merit. C remijj'.

ntum. zy.
f>. 5f.

(d ) Nos quantum conceffum eft fapia-

mus & intelligamus , fi poflumus , Do-
minum Deum bonum ideo etiam fanftis

fuis alicujus operis jufti aliquando non

tribuere vel certam fcientiara vcl vi&ricem

deleftationem , ut cognofcant non à fe ip

iïs, fed ab illo fibi elle lucem , quâ il]u-

minentur tenebrs eorum , & fuavitatem

quâ dct fruftum fuuin terra eorum. Cùm
autem ab illo illius adjutorium depreca-

mur quam ut aperiat quod iatebat , &
fuave faciat quod non dele&abat f Quia

& hoc ab illo elle deprecandum ejus gra-

tia dedicimus s dum antea lateret , ejus

gratia dileximus , dum antea non deletfta

ret : Ut qui gloriatur, non in fe fed in Domino

glorietur. Aug. L z. de peccat. merit. cr remij]'.

c 19. ». 31. cr 33- t- 57.

( 6 ) Fmcltts autem fpiritus eft , inquit . ca-

fitai , gaudium , pax 3
longéinimitas , henigni-

tas , Tmnitas ifides , manfuetudo , continetitia > &
addidit , adverfm bujufmodi nm eft Ux : ,Ut

intelligamus illos fub lege pofitos , in quî-

bus ifta non régnant. Nam in quibus hxc
régnant , ipfi lege légitimé utuntur , quia

non eft illis lex ad coéreendum pofita :

major enim & prarpollentior dclectatia

eorum juftitia eft . régnant er-

go fpiritales ifti fru&uy in homine, in quo
pecena non régnant. Régnant autem ifta

bona fi tantum délectant ut ipfa teneanc

animum in tentationibus , ne in peccati

confentionem ruât. Quod enim amplius

nos deledat , fecundumid operemur ne-

cefle eft : ut , verbi gratia , occurrit forma
fpeciofse feminx , & movet ad dele&atio-

ncm fornieationis ,• fed fi plus dele&at

pulchritudo illa intima & fincera fpecies

caftitatis , per gratiam qua: eft in fide Chri-

fti , fecundum hanc yivimus , & fecundum

hanc operainur , ut non régnante in no-

bis peccato ad obediendum defideriis

ejus, fed régnante juftitia per caritatem

cum magna dele&atione faciamus quid-

quid in ca Deo placere cognofeimus. Aug,

expofit. in epift. ad Galat. mm. 49. pag. 97 z.

tom. j. part. 1,

gtandd
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grande & plus forte déie&ation étant la juflice. Ils régnent donc

ces fruits fpirituels dans un homme en qui les péchés ne régnent

point. Ils régnent ces biens , s'ils lui plaifent à un tel point qu'ils

l'empêchent de confentir aux tentations qui le portent au péché.

Car ce qui nous plaît le plus,ceii félon cela qu'il efl: néceffaire

que nous agirions Par exemple une femme d'une rare beauté fe

préfente à nous & nous excite à la délectation de 1 impureté. Mai3
fi la beauté intérieure' & fmcere de la chafteté nous déle£ie d'a-

vantage par la grâce qui efl: dans la foi en Jefus-Chrid ; alon

nous vivons & nous opérons félon cette délectation intérieure 3

de forte que le péché ne régnant plus en nous pour nous faire

obéir a fes mauvais deïïrs , mais la juflice y régnant par la chari-

té, nous faifons avec une grande déleclation , tout ce que nous

connoifîbns par elle être agréable à Dieu, Ce que dit ici S. Au-
guflin qu'il efl (0) néceffaire que nous agirions félon ce qui

nous plaît le plus , ne marque point une nécefïïté qui détruife la

liberté. Il diftingue lui-même diverfes fortes de nécefïïté. Si l'on

entend , dit-il y par néceffité ce qui n'efl pas en notre pouvoir ,

& qui arrive malgré nous , comme efl la nécefïïté de la mort ', il

efl évident que nos volontés ne font point foumifes à une nécef-

ïïté de cette efpece. Maisïï l'on entend cette nécefïïté félon laquelle

nous difons qu'il efl: néceffaire que cela foit ainïï , ou que cela fâ

faffe ainfi ', je ne vois pas pourquoi nous craignons qu'elle nous

©te la liberté de la volonté. Ainfi quand nous difons qu'il efl: né-

ceffaire que lorfque nous voulons , nous voulions par notre libre

arbitre, nous difons certainement vrai : mais nousn'affujeuifîbns

pas pour cela notre libre arbitre à une nécefïïté qui ôre la liberté.

CVIL II efl certain ( b ) que nous voulons quand nous vou'ons ; Force de&
,

grâce,

(«) Si enim neceffitasnoflrailladicend.i
(

(£)Cemirneftnos v€lîe,cum volumur;
eft qua* non eu in noftra potefiate>fed etianv

fï nolimus,efficit quod poteft,ficut efl r.ecef-

fitas mortis;manifefturn eft voluntates no-
flras,quibus re&è vel perperam vivitur, lub

*ali poteftatenon effe...Si autem definitur

effe neceffitas îfecundum quam dicimus ne-

ceffe effeutitafîtaliquid,vel ita fiat;nefcio

cur eam timeamus ne nobis libertatem au-

fetat voluntatis Sic etiamcum dici-

mus , neceffe effe , ut cum volumus libero

velimusarbitrio; verùm procul dubio di-

cimus,& non ideoipfumliberumarbitrium
necefïîtati fubjicimus qua» adimit liberta-

tem. Aug. I. 5 dtCivit Dei , cap
} 10 num.

fed illefacit ut velimus bonum,de quo di-

ctum efl quod paulo snte pofui:Praparatur

wlïttas à Domi?io:de quo diclû efl,A Domina
greffns hominis dirigentur , £5 viam fjus volet:

de quo diclum efl , Deus eft qui *peratur in

nobis î$ velle, Certum eft nos Jacere cum
f;cimus,fed ille facit ut faciamuj, prxben-
do vires effificacifTimas voluntati , qui di-

xit , Faciam ut in juflificalioxibus nuis ambu*
htis (# judicia meaobfervetis î$faciati!.Q\xn\

dkit,faciam ut faciatis^quid aliud dicit, nî->

fi aitferamàvobis cor iapidenmyUTide non fa?

ciebatis;^p dabo vobis cor carneum, unde fa-]

ciatis. Aug, l. de Grat. & Lib. Arb. cap % i$

TomeXIL Ttt
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mais celui-là fait que nous voulions le bien donc il a été dit \h

volonté efl
préparée par le Seigneur. H eft certain que nous faiion

quand nous failons ; mais celui qui fait que nous failons en don

nant des forces très-efficaces à la volonté , c'efl celui qui a dit : Jl

ferai que vous marcherez dans lavoyes de mes Commandemens
, qu-,

vous les observerez & que vousferez. Quand il dit : Je ferai qu,

vous ferez
_,
que dit-il autre choie (mon , Je vous Ôterai ce cœu,

de pierre , d'où venoit que vous ne failiez pas , & je vou

en donnerai un de chair
,
qui fera que vous ferez Dieu (c) fan

aucune jufïion qui rétentiffe au-dehors
_,
mais par une inipira-

tion fecrette prépaie & excite les volontés des hommes pour ac-

complir très-efficacement ce qu'il veut. Avant que la Reine ( d)

Efther eut parlé au Roi AfTuerus , Dieu changea le cœur de ce

Prince par une puiffance très-fecrette & très-efficace , & le fit paf-

ferdel'indignaLion à la douceur
_,
c'efl-à-dire de la volonté de nui-

re à la volonté de le rendre favorable , félon cette parole de l'Apô-

tre : Dieu opère en nous le vouloir <Ù? le faire. Afin que Saul ( e )

fut appelle du Ciel , & qu'il fut converti par une vocation ii gran-

de & fi efficace , la grâce de Dieu étoit feule ; parce qu'il avoit

de grands mérites , mais mauvais. Par quels (f) mérites en effet

,

Dieu Pa-t-il converti du mal au bien par une vocation fi admi-

rable & li fubite ? Que dis-]e par quels mérites ? Puifquecet Apô-
tre a dit depuis fa converfion : Dieu nous afauves non à caufe des

œuvres dejuflice que nous euffwns faites , mais à caufe de fa mifen-

corde. Dieu peut corriger (g) celui qu'il veut, encore queperton-

ne ne le reprenne ', & le conduire à la douleur falutaire de la pé-

nitence par la puiffance très-fecrette & très-puiffante de (a méde-

( c ) Cur ergo non confiteris ( Juliane)

fine ulla forinfecùsfonante juflïone Deum
occulto irfUnftu ad quod voluerit effica-

ciflîmè implendum prseparare atque exci-

tare hominum voluntates. Attg.l. i.oper.

imperftc. cap. \66. p. i i i J.

( d ) Ante quam mulieris (ermonem
pofeentis audiftet , occultiflîma & effica-

ciflîma poteftate convertit , & tranftulit ab

indignatione ad lenitatem , hoc eft , à vo-

ïuntate ixdendi ad voluntatem favendi Ce-

cundum illud Apoftoli,Df«f operatur invo-

bts Ç5 velh. Aug. centra duas. Ep. Pehg. I.

I. cap. 10. num. 38. p. 418.

( e ) Ut autem de cœlo vocaretur &
tam magna & efficacifllma vocatienecon-

verteretur,graîia Dei erat folajquia me- /. de cerrtp. &grat. cap. 5. num. S. p. 711

rita ejus erant magna , fed mala. Aug. U
de Grat. & 1 ib. Arb, num. 1 z. p. 714»

(f) Quibus meritis bons volunratîs

Deu? illum ab his malis ad bona , mirabi-

li repentina vocatione convertit \ Quid
ergo dicant , quibus meritis,cum ipfe cla-

met : Non ex eperibus juflma qu» nos fe~
cimtii

, fed Jecundum Juam mijericordiam

jalvos nés fecit, Aug. /. 1. contra duas Ep.

Pelag. cap. 19. num. 37. p. 417.

(g) Quamvis non negetur Peus pof-

fe,quem velit, etiam nullo homine corri-

piente corrigere, & ad dolcrem falubrem

potnitentis occultiflîma & potennflima

medicina» fux poteftate perducere. Aug.
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cine. Cette grâce ( h )
que Dieu par fa libéralité répand fecret-

temcnt dans les cœurs des hommes
_,
n'eft rejcttée d'aucun cœur

quelque dur qu'il foit
_,
puiiqu'elle n'eft donnée que pour cxer

premiercmcnc la dureté du cctur. Il a été (*) pourvu à l'infir-

mité de la volonté humaine
5
afin que par la grâce divine elle fut

pouflée indeclinablcment & iniurmontablemtnt , & qu'ainfi quel-

que foible qu'elle fut _,
elle ne défaillit point , & ne fut point vain-

cue par quelque adveriité. Il efl vrai que Dieu a lailTé le premier

homme dans la liberté , lorfqu'il étoit très- fort , & lui a permis de
faire ce qu'il vouloir. Mais pour les hommes qui font foibles ( de-

puis le péché d'Adam y ) il leur a réfervé le don ( de ù grâce)

par lequel ils veulent le bien très- invinciblement, & ne veulent pas

très-invinciblement l'abandonner.

Saint Paul dit dans l'Epitre aux Romains que tous ceux qui

font pouffes par l'efprit de Dieu font Enfans de Dieu , Rom. 8 •

1 4. Sur quoi Saint Auguflin remarque que ( k ) l'on ne peut dou-

ter quecenefoit quelque choie de plus d'être pouffé
, que d'être

conduit. Car celui qui efl conduit fait quelque chofe , & il eft

conduit de Dieu , afin qu'il faîfe bien. Mais celui qui efl pouffé

à peine peut-on concevoir qu'il fafle quelque chofe. Cependant
la grâce du Sauveur a tant de pouvoir fur nos volontés

, que
l'Apôtre ne craint point de dire que tous ceux qui font pouiîes

par Fefprit de Dieu , font Enfans de Dieu. Et notre volonté qui

demeure toujours libre y ne peut rien faire de mieux en nous que
de s'abandonner pour être pouffé , à celui qui ne peut rien faire

de mal. Quand elle aura fait cela , c'eft-à-dire qu'elle fe fera

abandonnée à Dieu pour être poufTée , qu'elle ne doute point

qu'en cela même , elle n'ait été aidée par celui à qui le Pfalmifle

dit , Votre miféricorâe , mon Dieu, me préviendra.

(h) Hatc itaque gratia qua; occulté hu-
manis cordibus divina largitate tribuitur

à nullo duro corde refpuitur. Ideo quippe
tribuitur. ut cordisduritia primitusaufera-

îur. Attg. /. de Prxdeft.fT. cap, 8 nttm. i }.

p. 799'

(/) Subventum efl: igitur infirmitati

voluntatis humanje , ut divinâ gratia in-

declinabiliter & infuperabiliter ageretur ;

& ideo, quamvisinfirma,non tamen defi-

ceret, neque adverfitate aliqua vincere-

tur Fortiflîmo quippe dimifit atque

permifit facere quodvellet:infirmis ferva-

vit,ut ipfo donante invidifïîmè quod bo-
num eft vellent , & hoc deferere inviftif-

fimè nollent. Aug. ijt corrtp. î$ gr, num.

38, p.77*>

C^) Nam procul dubio plus eft agi,
quam régi : qui enim regitur , aliquid a-

git ; & à Deo regitur , ut reftè agat
; qui

autem agitur,agere aliquid ipfe vixintel--

ligitur : & tamen tantum pr.vftat volunta-
tibus noftrisgratiafalvatons,utnon dubi-

tet Apoftolus dicere, qmtqtspt fpiritu Dei
aguntur , bi filii fuut Dei, Nec aliquid in
nobis libéra voluntas meliùs poteft agere,

quàm ut illi fe agendam commendet t
qui malè agere non poteft ; & hoc cùm
fecerit , ab illo fe ut facere; , adjutam effe

non dubitet, cui dicitur in pfaJrflo , Deus
meus -, mifertcerdia ejrts ptAvemet mt^

Aug. Lib, de gefit'Pela'T. nùm. $.p. 174»

Ttcij

p/jj,
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Pouvoir de C VIII. Lorfque Dieu veut fauver un homme(/),nul libre arbître

voTomé
Ur

des ^e l'homme ne réfifte : car il efl tellement en la puiffance de l'hom-

hommcs. me qui veut ou qui ne veut pas , de vouloir ou de ne pas vouloir

qu'il n'empêche point la volonté de Dieu
_,

ni ne furmonte fa

puillmce ,
parce qu'il fait ce qu'il veut de ceux qui font ce qu'il ne

veut pas. Il eft donc indubitable , dit Saint Auguftin (m) , que

les volontés humaines ne peuvent réiifter à la volonté de Dieu,
pr

ï j4,6, yu* afait tout ce qu'il a voulu dam le ciel & dans la terre 3 & qui

S$ if», 45» a d'jafaiî même les ckofes quifont à venir î les volontés des hom-
mes ne pouvant l'empêcher de faire ce qu'il veut

,
puifqu'il fait

d'elles-mêmes ce qu'il veut Se quand il veut. Si ce n'efl peut-être

(') Cui voienti falvum facere nullum in rrgnum fucceffu profperiore conflitint,'

hominum reiiftit arbitrium : fie enim vel- ita legîtur , Et ambnlabac David proficiens

le feu no'llein volentis aut noiemis eft po- }
kj5 magmficabautr & Dominus erat cutn illo.

teftate , ut divinara voluntatem non im-
'

|
Hoc cum pramiflum fuiflet,paulo poftdi-

! Ctum eft : Ht Spnzttif it/dmt Amafai princi-pediat, nec iuperet poteftatem. Etiam de
j
âtasa eft : Ht Spiritus induit Amafai princi-

his enim qui faciunt qua; non vult, facit \pem trigi/ua, {$ dixit t Tui/nnins, ô David,

ipfe qu£ vult. Âug. I. de correp. O1 g^at.
j
& tecum futuri , fîli Jeje , pax , pax tibi 9

cap.i^.niim./^l.p.yj^. ! Ç*\
pax adjmoribus tnis quia auxtliatus eft

[
tibi Detts. Numquid ifte polfet adverfari

(>») Non eft itaque dubitandum volun-
j
voluntati Dei , & non potius ejus face-

tati Dei, qui in coelo tf in terra omni.i qux- t te volunratem qui in ejus corde operatus

cumque voiui: fecit , & qui etiam illa, qù£ \
eft per fpiritum fuum quo indutus eft ut

fouirafum fecit %
humanas voluntates non '[ hoc vellet , diceret & faceret f Item pau-

pofle rififtere quo minus faciat ipfe quod
\
lo poft ait eadem feriptura, Omnes tnviri

vult : quando quidem etiam de ipfis homi- ' bellatore^dirigentes aciem corde pacifico vene-

num voluntatibus , quod vult , cùm vult , r.-tnt in Hebro», ut conftituerent DavidJuper

facit. Nifi forte ( ut ex multis aliqua com- omnetnljrael. Sua voluntate utique ifti con«

memorem
)
quando Deus voluit Sauli .

ftituerunt regem David. Quis non vi*

regnumdare, fie erat in poteftate Ifraeli- • deat l quis hoc neget ? non enim hoc non
tarum iubdere fe memorato viro, fivenon '.ex animo , aut non ex bena voluntate

fubdere, quod utique in eorum erat pofi- < fecerunt , quod fecerunt corde pacifico :

tum voluntate, ut etiam Deo valerentre- ; & tamen hoc in eis egit , qui in cordi-

fiftere. ! bus hominum quod voiuerit operatur.

Qui tamen hoc non fecit , ni/î per ip-
]
Propter quod pra?mifit feriptura , Et am-

forum hominum voluntates, fine dubio j
bu Uibat David proficiens ^ \$ magnifieabamr ,

habens humanorum cordium quo placeret ? S Dnm'nus omnipotens erat cumillo. Ac per
inclinandorum omnipotentiflimam pote-

j
hoc Dominus omnipotens qui erat cum

ftatem. Sic enim feriptum eft , Et dïmfït illo , adduxit iftos ut eum regem confti-

Samuel populum & abiit unnjqmjque in lo

eum fuum ; & Saiil abi t in domitm fuam ni

Gabaa J Ç$ abierttnt pstentes quorum tetigit

Dominus corda,cum Saule, & filii pefiilsn

tueret t. Lt quomodo adduxit ? num-
quid corporalibus ullis vinculis alli-

gavit l intus egit , corda tenuit , corda
movit, eo?que voluntatibus eorum , quas

us dixerunt , Quisja.vabit nos? hic} çj in-
j

ipfe in illis operatus eft, traxit. Si ergo

bonoraverunt eum Ç$ non adtulerunt ei mu- j cum voiuerit reges in terra Deus conflit

itéra. Numquid aliquis didurus eft non \ tuere,magis habet in poteftate voluntates

iturum fuifle cum Saul quemquam eo hominum quam ipfî fuas ; quis aiius fa»

rum ,
quorum tetigit corda Dominus ut cit ut falubrisfit correptio , & fiât in cor

irent cum illo; aut ilTe aliquem peftilen

tium , quorum ut hoc facerent corda non
tetigit ? Item deDaYÏd,quem Dominus

repti corde corre&io ut cœlefti conftitua-

tur in regno. Aug. I. de cerrep, $$ grat, cap,

14, *»w. 4;,^774 2>77j''
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que lorfque Dieu voulut donner le royaume à Saiil , il étoit telle-

ment en la puiflance des Ifraélites de fe foumettre à ce Roi , ou

de ne s'y pas foumettre , qu'ils piaffent même rélifter à Dieu. Ceft

là un exemple entre autres de la réfiflance que les hommes peu-

vent apporter à la volonté de Dieu. Cependant Dieu n'établie

Saùl dans le royaume que par les volontés de ces mêmes hommes

,

ayant indubitablement une puiflance toute puiflantede remuer les

cœurs & de les porter où il lui plaît ; car il eft écrit : Samuel
, $„& „•;

laiffa le -peuple , & chacun s'en alla chez foi _, & Saiil fe retira en 9*

fa maifon à Gabaa > & les Grands dont Dieu avoir touché les cœurs ,

s'en allèrent avec Saiil : mais les méchans dirent: Celui-ci nous fau-

vera-t-il ? & ils le mépriferent ,& ne lui offrirent point de préfens.

Dira-t-on que quelqu'un de ceux dont Dieu avoit touché les

cœurs pour les faire aller avec Saiil , n'allât point avec lui , ou

que quelqu'un de ces méchans dont Dieu n'avoit point touché

les cœurs pour lui faire faire cette action
_, y foit allé ? Nous li-

fons aufïi de David que Dieu l'établit dans le royaume avec un

fi heureux fuccès , qu'il alloit tous les jours en augmentant
,
qu'il nu. u

t
i%.

s'élevoit déplus en plus en réputation & en gloire , & que le Sei-

gneur étoit avec lui, Etenfuite : Uefprit de Dieu remplit Amafaï qui

étoit un des trente Princes ,& il dit : Nousfommes a vous y David ,

& nous ferons avec vous 3fils de Jejfé. La paix foit avec vous &
avec ceux qui vous ajftflent ^parce que le Seigneur vous afecouru. Ce-

lui-là pourroit-il relifler à la volonté de Dieu , 8c faire autre cho-

fe que la volonté de celui qui avoit fait dans ion cœur par Fefprit

dont il l'avoit rempli
,
qu'il vouloit , difoit & faifoit ces chofes?

L'Ecriture dit au même endroit : Tous ces hommes de guerre vin- Uid
- 3&

rent en Hebron avec un efprit d'amour & de paix y afin d'établir

David Roifur tout Ifraël. Il efliàns doute que ce fût volontaire-

ment qu'ils établirent David pour régner fur eux. Qui ne le voit?

Qui le peut nier ? Car ils faifoient cela de cœur & d'affection , &
par une bonne volonté, avec une efprit d'amour& de paix. Néan-
moins ce fut celui qui fait ce qu'il veut dans les cœurs des hom-

mes y qui forma ce refpecl en eux. D'où vient que l'Ecriture die

auparavant : que David alloit toujours croiffant ,
qu'il s'élevoit de

plus en plus en réputation & en eflime , & que le Seigneur tout-

puijfant étoit avec lui. Et c'efl ainfi que le Seigneur tout - puiflant

qui étoit avec lui , avoit amené ces gens pour l'établir Roi Com-
ment lui amena-t-il ? Les lia c— il avec des chaînes fenfibles &
matérielles ? Il agir au dedans de leur efprit > il prit leurs cœurs ,

il remua leurs cœurs , il les attira par leur propre volonté ,
qu'il
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,

avoir produite en eux, Si donc loriqueDieu veut établir les Roisfur

la terre
?

il a plus en fa puiffance les volontés des hommes , qu'eux-

mêmes n'ont leurs propres volontés en leur pouvoir -, quel autre

que Dieu fait que les avertiiTemens font utiles à celui à qui on les

donne , & qu'il fe convertit dans le cœur ,afin d'être établi dans

le royaume célefte?

R
o!

0nfes G IX. Cependant les Prêtres (») foutenoient que les palTa-

tions.

JeC"
ges de l'Ecriture tirés de l'hifloire de Saùl & de David , ne

prouvoient rien ; & qu'on n'en pouvoir rien conclure touchant

les exhortations & les corrections. Mais c'efl mû à propos , ré»

pond Saint Augultin
_,

qu'ils ( o ) prétendent éluder ce que j'ai

fait voir par des preuves prifes du Livre des Rois & des Paralipo-

menes
,
que quand la volonté des hommes ell néceffaire pour l'ac-

complirïernent de ce que Dieu a réiolu > il fait qu'elle fe porte

où il lui plaît , lui qui opère en nous le vouloir d'une manière ad-

mirable & ineffable. Car de repondre en l'air que ces exemples

ne font rien au fujet que nous traitons ; n'eft-ce pas proprement

ce qu'on appelle contredire fans avoir rien à dire & fans payer de

raifon ? Si ce n'eft peut-être qu'ils veulent dire qu'il ne s'agiflbk

que d'élever Saùl & David à la royauté , lorfque Dieu comme
j'ai fait voir , agiflfant dans les cœurs , tourna la volonté de ceux

(« ) Teftimonia etiam feriptura; qua? de

Saule vel David pofuifii non pertinere pu-

tant ad quaefHonem qua» de exhortatione

Verfatur. hi.arius Ep. xxy. nnm 7. p. 818.
torn. 1.

( ) Fruftra itaque etiam illud quod re-

gnorum & Paralipomenon feriptuta tefte

probavimus cùm Deus vult fieri quod non
nifi volentibus hominibus oportet fieri ,

inclinari eorum corda ut hoc vellent , eo
feilicet inclinante qui in jiobis mirabili

modo & inefFabili operatur & veîle , ad

cauilam de qua dillerimus, non pertinere

dixerunt,quid eft aliud, nihil dicere & ta-

men contradicere An forte quia of-

tendimus hoc Deum egifie in cordibus ho-

xninum & ad hoc perduxilfe quorum ei

placuit voluntates , ut rex conftitueretur

elfe dictum ; inclina cor meum in ttfîimonia

tua , vel , à Domino grefftis bomiuis dirignn-

f»r, Ç*) viam ejus volet :ve\ t
Paratur volttn-

tas à Domino : vel » Fiat Dominus nofltr no-

bijeum
,
jicut erat cum patrihus \tioflris:ne»

derelinquat nos , ntc avertat nos à je ; inclina

corda noflra adfe , ut eamus in omnibus viis.

ejus. vel , Dabo eis cor aliud , Ç$fpjritttm no~

vum dabo eis. Audiant etiam illud ; Sp'iri-

tum meum dabo in vobis , Ç$ faciam ut in

jnfltficaticnibus meis ambulctis Ç£ judteics

mea obfervetis & faciatis. Audiant , A Do-
mino diriguntur grejfus viri , mertalis au-

tem quomodo tntel'fgit vias fuas f Audiant 9

OmniS vir videtnr Jibimetilji jujîus , dhi'

gît atttem corda Dominus. Audiant : Crt-

didemnt quot quoi erant ordinati in vitam a~

temam. Audiant ha?c . & alia qusecumque
Saùl five David, ideo harc exempla cauf-

j
non dixi , quibus oftenditur Deus ad re

fz huic convenire non putant, quoniam gnum etiam cœJorum & ad vitam xter*

non hoc eft temporaiiter regnare in hoc \ nam parare & convertere hominum vo»
feculo , quod eft in a?ternum regnare cum ! luntates. C' gitate autem quale fie, ut cre-

Deorac per hoc exiftimant ad régna ter-
j
damusad conftituenda régna terrena ho-

rena farienda Deum inclinare , ad re- ;
minum vo'untp.tes operari Deum,& ad ca-

gnum vero cœlefte obtinendum Deum
\
peffendum regnum cœlorum homineso-

non inclinare quorum voluerit volunta- 1 perari voluntates fuas. Aug. de predejl.ff*

îss? Sed puto propter regnum terrenum j
cap. zo «?«/», 4». p. 817C' 81 8»
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qu'il lui plue , félon qu'il étoit néceffaire pour cette rm ; mais que
ces exemples ne font rien à laqueftion

, parce qu'il s'agit ici du
royaume du ciel , & non pas de i'établiffcment d'un royaume tem-

porel. Ainfi leur penfée feroit que ce n'efl qu'en ce qui regarde les

royaumes de la terre, mais non pas quand il s'agit de faire aque-

rir aux hommes celui du ciel
_,
que Dieu diipofe des volontés de

qui il lui plaît. Je crois néanmoins qu'il eft queflion du rovau-
me du ciel & & non pas d'un royaume temporel , lorfqu'ileft dit :

Seimeur ,faites pancher mon cœur vers les témoignages de votre

Loi, Lorfqu'il eft dit : Cefi le Seigneur qui prépare la volonté. Lorf- Vrov. 8.

qu'il eft die : Que le Seigneurfoit avec nous comme il a étéavec nos

Pères
_,
qu'il ne nous abandonne point , & qu'il ne nous éloigne point

de lui î mais qu'il incline nos cœurs vers lui , afin que nous marchions 7,

'

dans toutes jes voyes. Qu'ils reconnoilTent par ces palTages& par

une infinité d'autres que je pourrois rapporter
_,
quec'eft Dieu qui

prépare &. qui convertit les volontés des hommes dans ce qui re-

garde le royaume du ciel & la vie éternelle , de même que quand
il s'agit d'établir les royaumes de la terre. Quelle abfurdité feroit-

ce de dire que c'eft Dieu qui diipofe alors les volontés dts hom
mes -, mais que les hommes difpofent d'eux-mêmes dans ce qu'il

font pour aquerir le royaume du ciel.

CX. Julien le Pélagien
,
pour montrer que la volonté de Su'm tou-

Dieu eft empêchée par la volonté humaine , citoit (p) les paro es
cll

f
nt

,

le£°u '

de Jefus-Chrift : Jerufalem, Jerufalem , combien defois ai-je voulu fur la volonté

rajfimbler tes enfans comme une poulie rajfiemble fies petits fions [es des fcorames«

ailes , & tune l'as pas voulu ? Il faut vous le (q) pardonner , lu
:

'
* %i^

répond Saint Auguftin , fi étant homme vous vous trompe:

dans une choie auffi cachée. A Dieu ne plaife que l'intention di

Tout-puiiTant , & qui connoît toutes chofes , foit empêchée pa

Fhomme. Ceux-là ne font pas alTés de réflexion fur une vérité i

(p) Atque omnibus vehementiùs quod di- 1 pediatur ab homine omnipotentis & cun
xit(Chr ; ftu?) intentionem fuam humana ' daprsefeientis intentio.Parum dere tant
voluntateimped/tam fuiffe/7er»/.j/?.«inqu:t

quotte?is,volui congregxre fiiies tnos,Jicut {(al

lina pullos fuos fab alas Juits Ç$ neluij}i?po{\

cogitant velei excogitanda? non fufrjciuni

qui putant Deum omnipotentem al qui

velle,& h ;mine infîrmo imp^diente . no
polfe. Sicut certum eft Jeru à'em rilio

îiios ab illo colligi noluiffe , ira cerrum efl

ut illosoftendatpromaloquidem opère ju-
j
eum e:iam ipfa nolente quo'cumque eo-

repuniri.fedabintentione propria non de-
j
rumvoluit , coliegifle. iJeus enim , feu.

bui reu la necelïîtate revocari. Julianus homo ejus dixit Ambrofîus , quo? digna

quod n ->n iequhur.fîd te nolente coliigi , ve-

rum , relin^Hetttr vobiî domus veflra deferta;

apnd A g. op.hnperf. cip. Oj. p. 916.

(q) gnofeendum eft, quia :n re mul-
tum ab Jitâ ut homo falleris : abfît , ut im-

tur vocat , & quemvult religiofùm Ucit,

Ang. I. 1. eper. impirf. tenir* Jul, cap. 9$.

P.9J-6,
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importante , ou ne font pas capables de la connoître ,

qui croyent

que Dieu tout-puiffant veut quelque chofe , & qu'il ne la peut

pas ,
parce que l'homme foible l'empêche. Car comme il eft cer-

tain que Jerufalem n'a pas voulu qu'il raffemblât les enfans , de

même il eft certain qu'il n'a pas laifïé de raflembler malgré elle ,

ceux d'entre eux qu'il a voulu raflembler : parce que , comme dit

Ambroife cet homme de Dieu , il appelle ceux qu'il veut appei-

ler , & rend vertueux ceux qu'il lui plaît. Dieun'eft appelle ( r )

véritablement Tout-puiffant que parce qu'il peut tout ce qu'il veut,

& que l'effet de la volonté du Tout-puiffant n'eft point empêchée

par la volonté d'aucune créature. Qui peut donc ( s ) être fi ex-

travagant 8c fi impie , que de dire que Dieu ne puiffe pas chan-

ger les mauvaifes volontés des hommes ; celles qu'il veut , quand

il veut& où il veut ? Mais lorfqu'il le fait , il le fait par miiericor-

de , & lorfqu'il ne le fait pas , c'eft par juftice qu'il ne le fait pas :

-Rom o i3 parce qu'ilfait miféricorde à qui il lui plaît , & qu'il endurcit qui il

Ejib'er \$ , lui plaît. 11 eft dit dans l'Ecriture que Dieu changea le cceur d'Af-
3I * fuerus& le fit paffer de l'indignation à la clémence. Qui ne voit

qu'il eft plus grand de faire (r) paffer un cceur de l'indignation à

la clémence
_,
que de tourner vers un certain objet un cœur qui

n'eft point préoccupé depaflion pour d'autres y & qui eft comme
indifférent à l'égard de ceux qui l'environnent ? Que les Pela-

giens lifent donc & qu'ils comprennent
;
qu'ils ouvrent les yeux

& qu'ils connoiffent que ce n'eft point par la loi , ni par la doctrine

qui fe fait fentir au dehors , mais par une puiffance intérieu-

re , fecrette , merveilleufe & ineffable ,
que Dieu opère dans

les cœurs des hommes non- feulement les vraies révélations
9

mais aufli les bonnes volontés. Nous lifons aufli dans l'Ecri-

ture que la Reine {u) Efther fit à Dieu cette prière : Mettez 9

(r ) Neque cnim ob aliudveraciter vo-

catur ©mnipotens , ni/î quoniam quidquid

vult poteft, nec voîuntate cujufpiarn créa-

ture voluntatis omnipotentis impeditur

cffe&US. Aug. Enchir. de Fide , Spe {$ Char,

tap. oô\ num. z4.p. 231 & zja.

( s )
Quis porro tam impie de/îpiat, ut

gnationem ejus ( Aiîueri ) in îenitatem»

Quis autem non videat multo majus efiê,

indignationem à contrario in lenitatem

convertere atque transferre , quam cor

neutraaffedionepr^occupatum ,fed inter

utramque médium in aliquid declinare ?

Legant ergo & intelligant, intueantur at-

dicat Deum malas hominum voluntates I
que fateantur non lege atque dodrina in-

quas voluerit, quando voluerit, ubi vo- I fonante forinfecùs, fed interna & occulta

luerit,inbonum non pofle convertere? fed

cùm facit ,
per mifericordiam facit : cùm

autem non facit , per judicium non facit.

quoniam fujits vult miferetur , ^» qnem

vult ebdurat. Aug. Enchir id. dtfide,jpe £>

shar, cap.92, num. z^. p. 13t.

( t ) Convertit Deus & tranftijlrt indi-

mirabili ac âneffabili poteftate operari

Deum in cordibus hominum non folùm

veras revelationes, fed bcnas etiam vo-

luntates. Aug. de Gratin Ch'tfîi cent, Peiag,

tf Cœleft. cap. 14. num. X^.p. Mï =

(u) Quid eft autem quod Ifther illa

regina orat & dicii
;
Dajermemem cottcin-

Seigneur :
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Seigneur , dans ma bouche des paroles fages & convenables en la Eflhen4t \$:

prefence du lion , & tranferez Joncœur de l'affeHion à la haine de

notre ennemi. Pourquoi cette Reine prie.t-elle ainfi , fi Dieu

n'opère pas lui-même la volonté dans le cœur des hommes l En
effet Dieu changea le cœur du Roi par une puiflance très-cachée

& très-efficace , & le fit paffer de l'indignation à la douceur ;

c'eft-à dire de la volonté de nuire à la volonté de fe rendre favora-

ble , félon cette parole de l'Apôtre : Dieu opère en nous le vouloir, Philip* 2,13.

En vain objecleroit-on que cette dodrineblefle le libre arbitre ?

Eft-ce que ces hommes de Dieu qui ont écrit ce qui cft dit en

cet endroit , du changement d'Affuerus , ou plutôt , efl-ce que

l'efprit de Dieu par l'inipiration de qui ils Pont écrit , a combattu

je libre arbitre ? A Dieu ne plaife : mais il a voulu feulement éta-

blir à l'égard de tous les hommes , & le jugement très - jufte du
Tout-puifTant , & fon fecours plein de miléricorde. On voit mê-

me (x ) dans plufieurs endroits de l'Ecriture que non-feulement

les bonnes volontés des hommes , mais encore celles qui font

niauvaifes font tellement en la puiflance de Dieu
_,
qu'il les fait

incliner où il veut , & quand il veut. Qui ne (y ) tremblera
9 dit

num in os msum , Ç$ verba tnea clarifie» in

conjpdlu bonis , o* couverte corejus in odium

impugnantis nos ? ut quid ifta in oratione

dicit Deo,Ji non operatur Detis in cordiitts

hominum voluntatem Antequam
xnulieris fermonempofeentis audiflet ,oc-

cultiflîmâ & efiîca;iffimâ poteftate con
vertit , & tranftulit ab indignationeadle-

nitatem, hoc eft à voluntate lsedendi ad

voluntatem favendi : fecundùm illud A-
polîoli , Deus operatur in vohis £> velle.

ÎNumquid homines Dei qui hxc fcripfe-

xant, immo ipfe Spiritus Dei, quo au-

â:ore per eos ifta confcripta funt, oppugna-
vit liberum hominis arbitriumfAbfit : fed

omnipotentisin omnibus & judiciumjuftif-

fimum & auxilium mifericordiflimum

commendavit. Aug. font, duas ep. PelagJ.

I, cap. 20 num. 58. p. 428.
(x) Scriptura divina fi diiigenter infpi-

ciatur , oftendit non folum bonas hominum
voluntates quas ipfe facit ex malis, 8c à fe

fa&as bonas in aclus bonos & in îeternam

dirigit vitam, verùm etiam illas quse con-

fervant fxculi creaturam ita effe in Dei
poteftateut eas quo voluerit ,

qaando vo-

luerit, faciat inclinari Aug. I. de Grau Ç$

£tb. Arb. cap. io. num. 41. p. 719>
(y)Quis non ifta judiçia divina con-

Jome XIL

tremifeat quibus agit Deus in cordibuse-
tiam malorum hominum quidquid vult

,

reddens eis tamen fecundùm mérita eo-
rum ï Roboam filius Salomonis refpuît

confilium falubre feniorum qued ei dede-
runt ne cum populo dure ageret , & verbis

coa?vorum fuorum petius adquievit ref-

pondendo minaciter quibus leniter debuit.

Unde hoc , rifi propriâ voluntate.?fed hinc
ab eo recefferunt decem tribus Ifrael , & aw

lium regem fibi conftituerunt Jéroboam,
ut irati Dei voluntas fieret

, quod etiam
futurum eife prardixerat

; quid enim ferip-

tura dicit? .F f non audivit rex plevem, qtte-

niam erat converjio à Domino , ut fîattteret

verbumfuttm-qnodlocutns ejïin manu Achite

Selonitœ de JéroboamJilioNabatb. Nempè fie

faclum eft illud per hominis voluntatem
ut tamen converfio effet à Domino. Legi-
te libros Paralipomenon, & invenietis in

fecundolibro fcriptum;Ef Jufciiavit Domi-
nusfuper Jorain fpiritum Philifliim tf Ara-
bttm qitifinitimi erant Mthiopibus tf adften-
derunt in terrant ]uda, Ç$ diffipaverunt eam
ç»? exptrunt onmemfubjlantiam , axa in dont»

regts inventa efi, Hic oftenditur,Deum fuf-

citare hoftes eis terris vaftandis quas taU
pœna judicat dignas : numquid tamen
Philiftiim & Arabes in terram judxana^
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Saint Auguftin , à la vue de ces redoutables jugémeus par les-

quels Dieu fait dans les cœurs -mêmes des méchans tout ce qu'il

lui plaît , en leur rendant néanmoins ce qu'ils méritent pour leurs

s Keg. iï 8. péchés ? Roboam fils de Salomon rejette l'avis lalutaire des viel-

lards qui lui confeilloient de ne point traiter le peuple avec du-
reté : & il fuit plutôt le fentiment des jeunes gens comme lui ,

en répondant avec menaces à ceux à qui il devoit parler douce-
ment. D'où venoit cela , finon de fa propre volonté? C'eft ce-

pendant ce qui fût caufe que dix Tribus d'Ifraël le féparerent

de Roboam
_,
& établirent Jéroboam pour leur Roi ; afin que la

volonté de Dieu irrité fut accomplie , ainfi qu'il l'avoit prédit par

Uid.v. 14. le Prophète xA.hiasou Achias. Ceci eft arrivé parla volonté d'un

homme: mais ce changement venoit du Seigneur. Il eft écrit dans

iParaiip. 21, le fécond livre des Paraîipoménes
,
que/? Seigneurfufcita contreJo-

* î & J 7* ram l'efprit des Philiftins& des-Arabes voifins des Ethiopiens} qu'ils

entrèrent dans la terre de Juda , la ravagèrent & emportèrent

tout ce quils trouvèrent dans le palais du Roi. Où l'on voit que

Dieu fufcira des ennemis pour ravager des terres qu'il jugea di-

gnes d'une telle peine Dira-t-on que les Philiftins & les Ara-
bes vinrent involontairement pour diffiper la terre de Juda ?

Ou qu'ils y vinrent par leur volonté ; enforte qu'il foit fauflfe-

ment écrit que le Seigneur fufcita leur efprit pour faire cette ac-

tion ? Certes l'un & l'autre eft vrai : car ils vinrenr par leur vo-

lonté, & néanmoins Dieu fufcita leur efprit. Car le Tout-puif-

fant opère dans le cœur des hommes le mouvement de leurs vo-

lontés , afin que celui qui ne peut rien vouloir injuftement,fafle

par eux tout ce qu'il veut faire. Il eft donc manifefte que Dieu

diffipandam fine fua voluntate venerûtaut

fie venerunt fua voluntate ut mendaci-

ter feriptum fit , quod Dominus ad h c fa

ciendum eorura fpiritum fufeitavit, immo
utrumque verum eft, quia & fua volun-

tate venerunt & tamen fpirimm eorum
Dominus fufeitavit. Quod etiam fie di

ci poteft : Et eorum fpiritum Dominus
fufeitavit, & tamen tua voluntate ve-

nerunt. Agit enim omnipotens in cor-

dibus homini:m etiam motum voluntati^

eorum , ut per eos agat quod per eo?

agere ipfe voluerit qui omnino injuf-

ti aliquid velle non novit. His &
talibus teftimoniis divinorum eloquiorum

qua» omnia commemorare nimis longum
eft , fatis , quantum exiftimo , manifefta-

tur , operari Deum in cordibus hominum
adinclinandas eorum voluntates quoeum-
que voluerit , five ad bona pro fua miferi-

cordia , Gye ad mala pro meritis eorum ,
judicioutique fùo aliquando aperto, ali-

quando occulto , femper tamen jufto. Si

autem potens , five per Angelos , vel bo-
nos vel maloSjfrve quoeumque alio modo
operari etiam in cordibus malorum, pro
meritis eorum quorum malitiam non ipfe

fecit , fed ut originaliter tracta eft ab A-
dam , aut crevit per propriam voluntatem:

quid mirum eft, fi per Spiritum fanchim

operatur in cordibus electorum fuorum
bona , qui operatus eft ut ipfa corda effent

ex malis bona. Aug. I. de Grat.tf Lib.Arbm
cap. zi.num. 4t.C) 43.P.740. 741.^74*,
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opère dans le cœur des hommes comme il lui plaît , foit pour in-

cliner leurs volontés , au bien félon fa miféricôrde , foit pour les

incliner au mal félon leurs mérites y par un jugement qu'il exer-

ce fur eux ,
qui eft quelquefois publique & quelquefois fecret

,

mais qui ne peut jamais être que jufte. Que fi Dieu par le minif-

tere des bons ou des mauvais Anges , ou en quelqu'autre manière

que ce foit
,
peut agir dans le cœur même des médians félon

leurs mérites , lui qui n'a point formé leur malice , mais qu'ils

ont tirée originairement d'Auam , ou qu'ils ont augmentée par

leur propre volonté ; qui s'étonnera qu'il opère le bien par le Saint

Efprit dans le cœur de fes élus , lui qui a fait que leurs cœurs mê-
me devinfTent bons , de mauvais qu'ils étoient.

CXI. Julien prétendoit que les hommes fe préparent d'eux-

mêmes pour la gloire, & pour le prouver il al léguoit ces paroles de
l'Ecriture:^' quelqu'unfegarde pur de ces chofes^ilfera un vafe d'hon-

neur ^fanblifé& propre aufer-vice du Seigneur , prépare pour tou-

te forte de bonnes œuvres(z). Vous ne comprenez passai repond S.
Auguftin ,

qu'il eft dit ,f quelqu'unfe garde pur
,
pour faire voir

que c'eft par la volonté que l'homme fe purifie. Mais 6 ino-rat !

C'eft le Seigneur qui prépare la volonté. Ainfi l'un é> l'autre eft

vrai , Se que c'eft Dieu qui prépare les vafes pour la gloire ,& que
les vafes fe préparent eux-mêmes. Car Dieu le fait , afin que
l'homme le falTe ; comme il aime le premier , afin que l'homme
l'aime. Lifez le Prophète Ezechiel , vous y trouverez ces paro-
les

,
que Dieu fait que les hommes qui ont part à fa miféricôrde

, :

accomplirent fes Commandemens.
CXII. Dieu qui opère (a) en commençant , afin que nous vou-

m
Comment

Dieu prépare
la volonté de
l'homme , &
cornent l'hc-

mefe prépare,

( X. ) Si ergo mundaverit qttis femethfmn
ab bis , erit vas in honurem fautlificatum , «-

tile Domino, ad onme opus bonum paratum.

Ergo ipfa vafa ita fe préparant, ut fruftrà

de Deo di&um fit , quse prsparavit in glo-

riamfhoc enim apertifïimè dicis : nec in-

telligis ita didum eiTe, Ci quis mundaverit
femetipfum , ut oftenderetur & opus ho-
minis per voluntatemrfed,ingrate homo,
prxparatur voluntas à Domino ; ideo u-

trumque verum eft, & quia Deus prépa-

rât vafa in gloriam , & quia ipfa fe prépa-

rant. Ut enim faciat homo, Deus ficit ;

-quia ut diligat homo , Deus prior diligir.

Lege Ezechielem prophetam . . . Ifta e-
tiam verba reperies , id eft , Deum facere

utprxcepta ejus homines faciant,quorum
jaiferetur, &c. Aug. Lib. i. operis imperf.

\

cap. i $4. p. 949.
(a) Quoniam ipfê ut velimus operatur

incipiens , qui volentibus cooperarur per-
ficiens , propter quod ait Apoftoius : Cer~
ttisfnm , qmni.itn qui operatur /« vobis opus
bonttm , perficiet ufque in diem Cbrifti Jejit,

Ut ergo velimus , fine nobis operatur ;

cïim autem volumus, & fie volumus ut
faciamus , nobifeum cooperatur : tamen
Cme illo vel opérante ut velimus , vel
coopérante cùm volumus , ad bona pieta-

ris opéra nihil valemus. De opérante illo

ut velimus, didum eft , Dsus efl enim qui
operatur in vobis £j velle. De coopérante
autem ciïm jam volumus & volendo faci-

mus ,
Scimus , inquit qnoniam dtligentibui

Deum omnia tooperatitur in bot;um. Aug,
l, de Grai. î$Lib. Arb. cap. 17 ». $3, f.J$p-

yW i
j

Comment
Dieu opère &
coopère avec

nous,
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lions , coopère en achevant iorique nous vouions. C'cfl pourquoi

tbit. i ) 6. l'Apôtre dit : je fuis certain que celui qui opère en vous la bonne

œuvre , l'achèvera jufquaujour du eigneur. Afin donc que nous

voulions , il opère lans nous : maislorfque nous voulons , & que

nous voulons de telle forte que nous agiflbns , il coopère avec

nous. Néanmoins fans lui , foit qu'il opère afin que nous voulions

,

foie qu'il coopère quand nous voulons , nous ne pouvons rien pour

les œuvres de piété. Il eft dit en parlant de fon opération pour
ehiUp. 2,1 j. nous faire vouloir : c'efl Dieu qui opère en nou^ le vouloir î & de

la coopération quand nous voulons déjà , & que nous faiions en
Sw. 8, 28. vou janc : nousffavons que tout coopère au bien de ceux qui aiment

Dieu. Lorfque l'efprit de l'homme coopère (b) avec l'efprit de

Dieu qui opère en lui , les Commandemens de Dieu s'accomplif-

fent véritablement : ce qui ne fe fait qu'en croyant en celui qui

juftifie l'impie. Cette race des Juifs , dont l'Ecriture dit
, qu'elle

étoit corrompue , & qu'elle aigrifibit fans ceffe Dieu contre elle

,

n'a point eu cette foi. C'eft pourquoi il eft dit dans le Pfeaume :

il n'ont point mis leur efprit en Dieu par une véritable fui & par

une vraie confiance. Et le Saint Efprit a ulé de cette exprefïion

fi particulière
_,
pour marquer clairement la grâce de Dieu

, qui

non feulement opère la rémifîlon des péchés , mais qui fait même
que l'efprit de l'homme coopère avec elle dans l'exercice des bon-

nes oeuvres.

Sur l'accord CXIII. Julien aceufoit S. Àuguftin d'avoir dii(c)qu'on nie le Ii-

du libre arbi-

tre avec la
~

grâce, (b) Qr.ando enim cum fpiritu Dei ope-
|
infidieris & qua confeientia vel tardis vel

rante fpiritus hominis cooperatur , tune I ignaris cordibus abuteris.ut ideo te exifti-

quod Deus juflit impletur : & hoc non I ment refpondere quia non vis tacere. In

fit, nin* credendo in eum qui juftificat noviflimis enim partibus primi libri mei

impium. Quam fidem non habuit gênera- I ad fancium Pinianum , eu us eft titulus ,

tio prava & amaricans ; & ideo de îllâ di- de gratia contra Pelagium. 7/?a,incjuam,

ftum eft, non eft créditas cum Deo fpiritus.
J

quajlit ubt de arbttrio velumatts^Dei gratia

Multo enim hoc expreftîùs dittum eft , ad dtjputatnrjta eflad di/cerntndrtm diffiitlis.ut

fîgnificandam gratiam Dei.quaenon foiùm I quand» defenditur Itbemm arbitrinm n -gari

operatur remiflionem peccatorum, fed e- I DeitraiiavidcaturyqHando mutent affertturûei

tiamcooperantem fîbi facit hominis fpiri- ! çratia liberttm arbitrium putetur auje ri.tfc.

tum in opère benorum fa&orum. Aug. ;« Tu autem vir honeftus & verax , abftulifli

Ffil. 77 mi"-.. S. p. 8zr

(c_) Afleris me in alio libro meo dixifle

negari libtrum arbttrium
,
// gratia comnun-

detnr , tf iternm ntgori iratia'n, Ji libtrum

cemmendetur arbttrium : calumniaris : non

hoc à me dictum eft , fed propter ipmis

quaeftionîs diflficultatem videri hoc poffe

diftum eft & putari,non eft multum ut ip-

iz yerba mea ponam,unde videant qui

hxc legunt quemadmoduro, feriptis meis

verbaqua; dixi , & dixifti qued ipfe finxit

ti. Ego enim dixi , iflam ad dijcrraendntn

elfe diffictlem. Non autem dixi non pofle

difeerni. Multo minus ergo dicerem.quod

me dixifle mentiris , negari libérant arbi-

triumji gratia commendetur , £J negarigra»

liant Jt liberum cemmendetar arbttrium, red-

de verba mea & vanefeet calumnia tua,

repone fuis locis , ubi dixi, videattira ht

dixi,/?«/^»r,ut appareat de re tanta quibus
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bre arbitre quand on défend la grâce , & qu'on nie la grâce quand
on défend le libre arbitre. Mais c'efl là, lui répond ce Père, une pu-

re calomnie : Je n'ai dit en aucune façon ce que vous me faites dire.

J'ai dit feulementque les queftions que Ton fait touchant la grâce

& le libre arbitre y font ïi délicates qu'on paroît nier l'un quand on
établit l'autre. Il n'en coûtera pas beaucoup pour mettre ici mes pro-

presparoles.Par ce moyen ceux qui liront ceci, verront aifément de

quels artifices vous vous fervez pour décrier & rendre odieufe la

doctrine de mes écrits : & avec quelle mauvaife foi
_,
ne pouvant

vous réduire au filence , vous tâchez d'impofer aux perfonnes

iimples & aux ignorans , pour leur faire croire que vous avez

répondu à tout ce qu'on a dit contre vous. Voici donc comme
je m'explique vers la fin du premier livre que j'ai adrefTé à Pi-

nien , & qui a pour titre : Traité de la Grâce contre Pelage.

Cette queflion eu l'on parle du libre arbitre & de la grâce de

Dieu 5 efl fi difficile à traiter avec la précifion qu'il faut , que

quand on défend le libre arbitre y
il femble qu'on n e la grâce de

Dieu } & que quand, on établit le do:me de la grâce de Dieu , on

croiroit qu'on détruit le libre arbitre. Mais vous comme un hom-
me de probité & toujours véridique

_,
au lieu de rapporter mes

paroles telles qu'elles font , vous m'avez fait dire ce qu'il vous a

plu. J'ai dit quil étoit difficile de traitter cette queflion avec la pré-

cifion quilfaut > mais je n'ai pas dit que cela fut impofiible. Je

dirois encore moins ce que vous me faites dire ,
qu'on nie le libre ar-

bitre quand on défend lagrâce
_, & qiion nie lagrâce quand on défend

le libre arbitre. Rendez mes propres paroles, & votre calomnie s'en

ira en fumée. Remettez ces deux mots , ilfemble _,
& on croiroit ,

dans l'endroit où ils doivent être , & tout le monde verra avec

quelle mauvaife foi vous difputez. Je n'ai pas dit qu'on nie la grâ-

ce , mais qu'ilfemble qu'on nie la grâce. Je n'ai pas dit qu'o» nie

le libre arbitre ou qu'on le détruit 5 mais j'ai dit qu'on croiroit

quon détruit le libre arbitre. A Dieu neplaife (d) que nous vou-

lions détruire le libre arbitre par la grâce : au contraire nous l'é-

tabliflons. Car de même que la loi n'eft point détruite par la foi *,

abs te fraudibus difputetur. Non dixi, ne- I enim lex impletur nifî iibero arbitrio : fed

gctri grattant, fed ut ntg.trl gratta viieatur.
j
per legem cognitio peccati per fiJern im-

Non dixi , ttegari tibetum anferri arhitrium \ netratio gratis centra p-rccatum ;
per gra-

vel <î«/mz';fed dixi , »f/w**«r.Aug.Coptr. 1 tiam fanatio anima; à vitio peccati , per

Jul. 1 4. cap. 8. num.47. p. 6o3.
j
anima» fanitatem librrta;; arbitrii, per li-

(d) Liberum ergo arbitriura évacua-
j
berum arbitrium iuftitia? diledjo, per ju-

mus per gratiam? abfît , fed raagis libe
J

ftitise dile&ionem legis oper.'.tio. Ac per

rum arbitrium ftatuimus. Sicut enim lex 1 hoc, ficut ltx non evacuatur fed fratuituX!

per fidem , fie liberum arbitrium per gra l per fidem,quia fides impetrat gratiam qui

tiam non evacuatur , fed ftatuitur. Neque | leximpleatur j ita liberum arbitrium no»
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,

de même le libre arbitre n'eft point anéanti par la grâce : au con-

traire la grâce l'établit. Car la loi ne s'accomplit que par le libre

arbitre; mais la loi ne donne que la connoiffance du péché, &
la foi nous obtient la grâce contre le péché , & cette grâce gué-

rit notre ame du péché. Ainfi guérie elle devient libre , étant

libre elle aime la juftice : & c'eft par cet amour de la juftice qu'elle

accomplit enfuite la loi. De même aufïi le libre arbitre n'eft point

anéanti par la grâce : au contraire la grâce l'établit
,
parce qu'elle

guérit la volonté
,
qui étant guérie par la grâce

_,
aime la juftice

Rom,B, 14. librement. Ce Saint Evêque expliquant ces paroles de l'Apôtre :

Tous ceux quifont pouffes parPEJprit de Dieu
, font enfans de Dieu y

fe fait cette objection de h part des PeJagiens, qu'il combat. Nous
fommes pouffes

,
(e) me dira quelqu'un , mais nous n'agifTons pas.

Je réponds , vous agiffez , & vous êtes pou (Tés. Vous agiffez bien

lorfque vous êtes pouffes par celui qui eft bon, Car l'Efprit de

Dieu qui vous pouffe vous aide lorfque vous agiffez : & le nom
d'aide qu'il prend vous démontre que vous faites quelque choie.

Lors donc que vous entendez , que ceux-là font enfans de Dieu
quifont pouffes par FE/prit de Dieuy ne perdez pas courage. Dieu ne

fe fert pas de vous pour bâtir fonTemple, comme fi vous étiez des

pierres fans mouvement qui font élevées& placées par PArchitecte.

Vous êtes des pierres vivantes , vous êtes conduits *, mais vous

devez fuivre & courir. Et lorfque vous aurez fuivi , il fera en-

core vrai de dire que fans lui vous ne pouvez rien faire
,
parce

que félon PApôtte
y cela ne dépend ni de celui qui veut , ni de celui qui

nui. 9 , itfi court 9 mais de Dieu quifait mifericorde. Que ceux qui difent (/)

non evacuatur fed ftatuitur,quia gratia fa-
J
erit iliud quia fine illo nihil facere potef-

nat voluntatem quâjuftitia libère diligatur ! tis. Non enim voient: s , neefue currentis ,

Aug. l.defpir.tf litt.cap.^o. nttm 5%-p. 1 14- \fed miferentis eft Dei. Auc. Serm. I 57. cap,

(e) Qttot tjnot fpiritH Dei agUntur bi filii I 11. £5 n. ». 1 1. 07-13,/». 754,75:5, £5756.
funtDei. Dicit mihi aliquis, ergo agimur

J
(/) Non fe itaque (allant, qui dicunt,

non agimus. Refpondeo , immo & agis & I ut quid nobis pradicatnr atqne prœcipitur ni

ageris & tune bene agis Ç\ à bono agaris.

Spiritus enim Dei qui te agit agenti adju-

tor eft tibi.Ipfum nomen adjutoris prafcri-

bit tibi , quia & tu ipfe aliquid agis

Jamnunc cum auditis, Qjtotquot Spiritn

Dei agttntur hifilii futit Dei. Nolite vosdi-
mittere. Neque enim templum fuumfîc de
Vobis zdificat Deus quafi de lapidibus qui

non habent motumiuum, levantur , à

ftruâore ponuntur , non iîc funt lapides

vivi : Et vos tanquam lapides vivi coœdifi-

camifii in templum Dei. Duciminifed fe-

£uimini;quia cum fecuti fueritis, veçum

declinemns à malo fô/aciamus bonum
y ft hos.

nos non agimus , fed id velle £5 operari Deus

operatur in nobis. Sed potius intelligant y

Ci filii Dei funt,fpiritu Dei fe agi , ut quod
agendum eft agant, ac cum egerint , ilJi à

quo agunturgratias agant. Aguntur enim
ut agant , non ut ipfi nihil agant & ad hoc
eis oftenditur quid agere debeant ut qt<an-

do id agunt ficut agendum eft , id eft

,

cum dileclione & deledatione jufiitix-

fuavitatem quam dédit Dominus,ut terra

eorum daret frudum fuum , accepiftè fe

gaudcnnt.AKg.de corrept.tf grat. v.^^.f^U
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Fourquoi nous prêche-t-on & nous ordonne-t-on de nous éloigner du

mal^ (ÙX défaire le bien
, fi ce nefl pas nous qui lefaifons , &fit

c'efl Dieu qui fait en nous que nous le voulons & lefaifons _,
ne le

trompent point , mais qu'ils comprennent plûcôt s'ils font en-

fans de Dieu ,
que c'efl l'Efpr it de Dieu qui les pouffe , afin qu'ils

faflent ce qu'ils doivent faire, &afin qu'après l'avoir fait , ils ren-

dent grâces à celui qui les pouffe. Car ils font pouffes afin qu'ils

faffent , & non afin qu'ils nefafTent rien. On leur montre ce qu'ils

doivent faire_, afin que lorlqu'ils le font en la manière qu'ils le doi-

vent , c'efl-à-dire , avec un amour & un plâifir de la juflice,ils fe

réjouiffent d'avoir reçu cette agréable douceur que le Seigneur

leur a donnée afin que leur terre produisît fon fruit. En expliquant Eted, $6^7;
cet endroit d'Ezechiel : Jeferai que vous marcherez dans la voie

de mes Commandemens y que vous les obferverez& qu? vous lesferez.

Efl-ii pofïible, dit-il auxPelagiens (g) que vous ne vous réveilliez

pas encore , & que vous n'entendiez pas la voix de Dieu qui vous
dit : Jeferai que vous marcherez

_,
jeferai que vous obferverez

_,

Ô°

enfin jeferai que vous ferez. Pourquoi vous élevez- vous ? Il efl

vrai que nous marchons , que nous obfervons : mais c'efl lui qui

fait que nous marchons
,
que nous obfervons

, que nous faifons :

C'efl îa grâce de Dieu qui nous fait bons , c'efl fa mifericorde

qui nous prévient. L'exhortation (h) que S. Paul faifoit

àTimothée en lui difant : Confervez-vous dans la pureté , regar-

doit fans doute le libre arbitre. Cependant tous n'ont pas cette

rélolution , mais ceux à qui il a été donné de l'avoir. Pour ce qui
efi de ceux à qui cela n'a pas été donné , ou ils ne veulent point

,

ou ilsn'accompliffent pas ce qu'ils veulent. Mais ceux à qui il a

été donné , veulent de telle forte
, qu'ils accompliffent ce qu'ils

veulent. Lors donc que cette réfolution que tous ne prennent pas

,

efl prife par quelques-uns , c'efl l'ouvrage de la grâce que Dieu

(2) Spiritttm m?mn dabo in vobis , Ç§

faciam ut in jrtfitficationsbtts miis ambtt'

letis , # judicta twa obfervetis £5 faciatis ?

Itane nondum evigilatis î Nondum au-

ditis , faciam ut ambuletis , faciam ut

obfervetis , poftremô faciam ut faciatis ?

Quid adhuc vos inflatis ? Nos quidem
ambulamus, verum efl , nos obfervamus ,

nos facimus : fed ille facit ut ambule-

mus , ut obfervemus , ut faciamus. Ha»c

eft gratia Dei bonos faciens nos , hxc eft

mifericordia ejus praeveniens nos. Aug.

sontradteas ep.Pel.tg. /-4, num, iy, pag.477.

(h) Numquid non liberum arbitrium

Timothei eft exhortatus Apoftolus di~

cens , cotitine te ipfam , & in hac re po-
teftatem voluntatis oftendit , qui ait »

non habens neceffitatem , poteftatem arttem ha~

bensjtta volunt aiis , utfervet virginem fnamy

&tamen non omnes capiunt verbum hoc
fedquibus datumeft. Quibusenimnoneft
datum,aut nolunt, autnonimplent quod
volunt. Quibus autem datum eft , fie vo-

lunt , ut impleant quod volunt. Itaque , ut

hoc verbum , quod non ab omnibus ca-

pitur , ab aliquibus capiatur , &: Dei do-

num eft & liberum arbitrium. Augnfl. d*

grat, Ç$ lib. arb, cap. 4 , num. 7 , pag. 7x2*
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donne & du libre arbitre qui agit. Pour montrer ce libre arbitre,

Saint Paul dit : Sa grâce (z ) ria point étéfier ile en moi , mais]'aï

travaillé plus que tous les autres
_,

8c loriqu'il dit : Is'ous vous ex-

hortons de ne pas recevoir en vain la grâce de Dieu , les prierort-

il en cette manière s'ils avoient reçu la grâce de telle forte qu'ils

eufTent perdu leur propre volonté ? Mais afin qu'on ne crût pas

que la volonté pût quelque chofe fans la grâce , après avoir dit :

Sa grâce n'a point étéfierile en moi , fai travaillé plus que tous les

autres , il ajoute auffitôt : ce riefl pas moi
_,
mais la grâce de Dieu

avec moi: C'eil-à-dire, ce n'efl pas moi feul, mais la grâce de Dieu
avec moi : & par là il nous fait connoître que ce n'efl ni la grâce

ck Dieu feule , ni lui fcul qui agifîbit
_,
mais la grâce de Dieu avec

lui. Afin donc que l'on ne croie pas (k) que les hommes ne font

rien par leur libre arbitre, il eft dit dans le Pfeaume : Si vous en»

tendez aujourd'hui fa voix , ri'endurcijfez pas vos cœurs. Et dans
Ezechiei : Faites-vous un cœur nouveau & un cfprit nouveau _,

ac-

complirez mes Commandemens
y retournez à moi & vivez. Mais

fouvenons-nous que celui qui dit : Retournez à moi & vivez J

eil le même à qui on dit : Convertijjez-nous Seigneur. Souvenons-

( / ) Atque ut eftenderet & liberum

arbitrlum , inox addidit , & graiia ejus

in me v.icrta nonfuit , fed plus omnibus Mis
labor.wi. Hoc enim liberum arbitrium

heminis exhortatur & in aliis , quibus

dicit , rogxit.us ne in vacuum gratiam Dei

fufeipittis : ut quid enim cos rogat fî gra-

tiam fie fiifceperunt ut propriam perde-

rem voluntatem ? Tamen ne ipfa volun-

tas fine gratia Dei putetur boni aliquid

pofle , coninuo cum dixifiet , gratia ejus

in me vaetict non fuit , fed fus omnibus Mis
liboravi , fiubjunxit atque ait, non ego au-

ttm.fid gratia, Dti mecttm, id eft non folus ,

fed gratia Dei mecum, ac per hoc nec gra-

tia Dei fola, nec ipfe folus, fed gratia Dei
cum illo. Aug. I. de grat. £> lié. arb. cap.

5 , «a;». 12, pag. 714.

(^ ) Ne autem putetur , nihil ibi fa-

cere ipfos hommes per liberum arbi-

jicite à vobis omr.es impietates vejlras : Cum
ipfe juftificet impium, meminerimus ip-

fum dicere , facite vobis cor nevum î$ fpiri-

tum Kovum : Qui dicit , dabo vobis cor no-

vum 0* fpiritmn novnm dc.be in vobis,,

Quomodo ergo qui dicit
, facite vobis hoc

dicit , dabo vobis f Quare jubet , fi ipfe

daturus eft ) Quare dat , fi homo faclurus

eft, nifi quia dat quod ji&et , cum adjuvat

ut faciat cui jubet ? Semper eft autem in

nobis voluntas libéra , fed non femper

eft bona. Aut enim à juftitia libéra eft 5

quando fervit peccato , & tune eft mala?
aut à peccato libéra eft

,
quando fervit

juftitia?,& tune eft bona. Gratia vero Dei
femper eft bona, & per hanc fit ut.fit ho-

mo bona: voluntatis qui prius fuit volun-

tatis malx. Per hanc etiam fit , ut ipfà

bona voluntas qua? jam efie cœpi.t, augea-

tur , & tam magna fiât , ut pofiit impie»

trium, ideo in Pfàlmo dicitur , noltte ob-
j
re divina mandata qua? voluerit , cura

durare corda vejlrx. Et per ipfum Ezechie-
] valde ,

perfedeque voluerit. Ad hoc enim
lem , Projicite à vobt< omnes impittates vef- I valet quod lertptum eft ,Jî v$lueris , conjer

tras , quas impie egiftis in me , ©-facite vobis

cor novum £J fpiritum novum, &facite om-
nia mandata mea : ut quid morieminir domus

-Ifrael , dicit Dominas
;

quia nelo mortem

•morientis r dicit AdonaifDominus^ & conver-

iimini tf vivetis : Cui dicitur , Couverte

.*»/ Dsut , meminerimus eum, dicere, pro- [ij , mm, 31 ,
pag. 733 {£ 734.

vabis ma»data : ut homo qui voluerit &
non potuerit , nondum fe plene velle ceg-

nofeat , & oret ut habeat tantam volun-

tatem , quanta fufficit ad implenda man-
data, fie quippe adjuvatur ut faciat quod
iubetur. Aug. /. de grat. $ lib. arb, cap.

nota
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nous que celui qui die : Faites-vous un cœur nouveau

_,
efl le même

qui dit dit aufîi : Je vous donnerai un cœur nouveau & un efprit

nouveau. Comment donc celui qui dit : Faites-vous , dit-il auffi,

Je vous donnerai? Pourquoi commande-t-il ce qu'il doit donner?
Pourquoi le donne-t-il , fi l'homme doit le faire , finon parce

qu'il donne ce qu'il commande
, quand il donne fon fecours à

l'homme afin qu'il fafife ce qui lui efl commandé ? Il y a toujours

en nous une volonté libre , mais elle n'eft pas toujours bonne ;

car ou elle efl libre à l'égard delajuflice quand elle efl efclave

du péché , & alors elle efl mauvaife ; ou elle efl affranchie du
péché quand elle efl foumife à la juflice , & alors elle efl bonne.
Mais la grâce de Dieu efl toujours bonne de fa nature y & par
elle il arrive que la mauvaife volonté de l'homme efl rendue
bonne de mauvaife qu'elle étoit auparavant. Par elle auffi la

même volonté qui a commencé d'être bonne , devient meilleure

& fi puifiante , qu'elle peut accomplirai commandement qu'il lui

plaira
, quand elle le voudra fortement & pleinement, car c'efl

pour cela qu'il efl écrit : Si vous voulez vous observerez les Fré- EccU. r^.

ceptes
_,

afin que l'homme qui l'aura voulu & ne l'aura pu , con-
noiffe qu'il ne l'a pas encore voulu pleinement , & qu'il prie afin

qu'il ait une volonté telie qu'elle fuffira pour accomplir les Com-
mandemens. C'efl ainfi en effet qu'il efl aidé , afin qu'il fafle

ce qui efl commandé.
CX IV. Nousne(/)détruifons point le libre arbitre de la vo- Le p"«e

lonté humaine , quand au lieu de nier avec un orgueil plein d'in- \\blTlbnle
*

gratitude y la grâce de Dieu par laquelle le libre arbitre même & n'introduit

efl aidé , nous la publions au contraire avec une piété pleine de
pas le deftiiî*

reconnoiffance. C'efl à nous , il efl vrai, de vouloir, mais c'efl no-
tre volonté qui eft excitée à fe lever

_,
qui efl guérie pour pouvoir ,

qui efl élargie pour recevoir les dons de Dieu , & qui efl rem-
plie pour les poffeder. SaintAuguflinciteun partage de SaintAm-
broife (m) , où ce Père enfeigne que par tout la vertu du Seigneur Ambrof

- #*•

,
-

l
__ *» cap. 3 Lucx

( / ) Proindè arbitrium volumatis hu-

îïiana? nequaquam deftruimus , quando
Dei gratiam quâ ipfum adjuvatur arbi-

trium, non iuperbiâ negamus ingratâ ,

fed gratâ potius pietate pr^dicamus. Nof-

trum enim eft veile : fed vcluntas ipfa &
admonetur nt furgat , & fanatur ut valeat,

& diiatatur ut capiat , & impletur ut ha-

beat. Auguft. /;£, de bono vtduitaiis , num.
il , fag. 380.

(m) .•'. mbrorîus exportas Evangelium

fecundùm Lucam , Vides inique, inquit,
quia ubique Domini virtus jludits cooperatur

bumanis , ut nemo poflii adificart fine Demi-
no , nemo culiodirefine Domino , nemo q»id-
qttam inciperejine Domino. Numquid quo-
niam ha?c dicit vir tantus Arnbrofius , &
gratiam Dei , ficut filio promifllonis con-
gruit , grata pietate commendat , ideo
deftruit liberum arbitrium ? Augnlï. lib. 4y
centra duas epiflolas Felagianorum , nttm>

30 > t»g* 4$£.

TomeXIL Xxx
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coopère dans les affè&ions humaines
_,
que perfonrie ne peut édi-

fier fans le Seigneur , ne peut rien garder fans le Seigneur , ne
peut rien commencer ians ie Seigneur. Dira-t-onque ce grand
homme détruit le libre arbitre

, parce qu'il relevé la grâce de
Dieu avec une pieté reconnoiffante , comme il efl digne d'un en-

fant de la promeffe ? Nous (») n'étabiiilbns point le deftin fous

le nom de la grâce , en difant qu'il n'y a aucun mérite qui la pré-

cède dans les hommes : & Saint Cyprien ( o)nei'établiflbit point

non plus quand i 1 diioit que nous ne devons nous glorifier en rien,

parce que nous n'avons rien de nous.
Explication CXV. 11 eli certain (p ) que Ci l'homme eft en âge d'ufer de

de ces paroles - . r .. vr
.
J ' . r . .

,t> .

Ceiam dépend fa railon j il ne peut ni croire , ni eiperer , ni aimer s il ne le veut ;

pas de celui q»i n { acquérir la palme à laquelle Dieu i'appelle par fa vocation fu-

nurt\mai*7e P r^me > s'^ ne court par fa volonté. D'où vient donc que cela ne
Die» qui fait dépend pas de celui qui veut , ni de celui qui court , mais de
miféricorde. j)jeu qU j faj c miféricorde , finon à caufe que c'eft Dieu quipré-

' 9
' * pare la volonté ? car (i l'on dit que cela ne dépend pas de l'hom-

me qui court , mais de Dieu qui fait miféricorde, parce que cela

ne fe fait que par l'un & l'autre , c'eft-à-dire par la volonté de
l'homme & par la miféricorde de Dieu

_,
comme s'il étoit dit :

La feule volonté de l'homme ne fuffit pas , il faut que la miféri-

corde de Dieu s'y rencontre aufli; il s'enfuit que la miféricorde

de Dieu ne fuffit pas toute feule , mais que la volonté de l'hom-

(») Nec fub nomine gratis fatum af-

ferimus ,
quia nuliis hominum mentis

Dei gratiam dicimus antecedi. Augufl.

lib. z , contra duas epift, Pelagianomm ,

num. 30 , pag. 489.

(0) Numquid fub nomine gratis fa-

tum afTerit , ( fandus Cyprianus ) quam-
vis dicat , in nullo gloriandum, quando

noftrurn nihil fit ? Attgufl. lib. 4 , centra

duas epiflolas Pelagianomm , num. z 6 ,

pag. 4F4.

(?) îgitur non volentis , neque tnrsen-

tis , Jed miferentis efl Dei. Cum procu! du-

bio , fi homo ejus attatis eft ut ratione

jam utatur non pofïît credere , fperare ,

diligere , nilî velit , nec pervenire ad pal-

mam fuperna; vocationis Dei , nifi vo-

luntate concurrerit. Quomodo ergo non

volentis , neque currentis , fed miferentis efl

Dei, nifi quia & ipfa voluntas , ficut ferip-

tum eft , à Domino praparatur i Alioquin

{\ proptereà didum eft , non volentis neque

currentis , fed miferentis efl Dei , quia ex

utroquefit, id eft , &voluntate hominis,'

& mifericordia Dei : ut fie didum aeti-

piamus , non volentis neque currentis , jed

miftreniis efl Dei , tanquam diceretur, non
fumeit fola voluntas hominis , fi non (it

etiam mifericordia Dei : non ergo

fumeit, 5c fola mifericordia Dei , fi non
fit etiam voluntas hominis , ac per hoc
fi rede didum eft , non volentis hominis ,

fed miferentis efl Dei , quia id voluntas ho-
minis fola neii impiet ; cur non & è con-

tra redè dicitur , non miferentis eft Dei,
fed volentis eft hominis, quia id miferi-

cordia Dei fola non implet ? Porro C\ nul-

lus dicere Chriftianus audebit, non mife-

rentis eft Dei , fed volentis eft hominis ;

neque Apoftolo apertiffimè contradicat :

reftat ut proptereà rede didum intelliga-

tur , non volentis neque currentis , fed mife-

rentis efl Dei, ut totum Deo detur, qui

hominis voluntatem bonam & préparât

i adjuvandam , & adjuvat praeparatam. S,

l Aug. Encbirid. cap, 3 z ,
pag. 2,08,
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me doit aufïi l'accompagner. Et par conféquent s'il efl jufte de

dire que cela ne dépend pas de l'homme qui veut & qui court
9

mais de Dieu qui fait miféricorde
,
parce que la volonté de l'hom-

me n'accomplit pas cela toute feule ; pourquoi ne pourroit- on
pas dire au contraire que cela ne dépend pas de Dieu qui fait

miféricorde , mais de l'homme qui veut , parce que la miféricorde

de Dieu n'accomplit pas cela toute feule ? Que fi aucun Chré-
tien n'oferoit dire que ce n'eft pas Dieu qui fait miféricorde

,

de peur de contredire manifefkment l'Apôtre '; il faut conclure

qu'il a été dit juftement que cela ne dépend pas de l'homme qui

veut & qui court , mais de Dieu qui fait miféricorde : afin que
l'on donne tout à Dieu qui prépare la bonne volonté avant que
de l'aider, & qui l'aide après qu'il l'a préparée. Ainfi il n'eft pas

( q ) vrai de dire que cela ne dépend pas de Dieu qui fait mi-
féricorde

_,
mais de l'homme qui veut & qui court. Parce que

Dieu ne fait miféricorde en vain à perfonne ; mais il appelle ce-

lui à qui il fait miféricorde de la manière qu'il fçait lui être con-

venable , afin qu'il ne rejette pas celui qui l'appelle.

CXVI. Ceux( r) qui avoient été invités à ce banquet dont il SurlaVoca-

efl parlé dans l'Evangile
_,
n'ont pas tous voulu y venir : & ceux

qui y font venus y n'auroient pas pu y venir , s'ils n'y avoient été

appelles. C'eft pourquoi ni ceux qui font venus , ne doivent pas

s'attribuer à eux-mêmes de ce qu'ils font venus , parce qu'ils n'y

feroient pas venus , s'ils n'avoient point été appelles \ ni ceux qui

n'ont pas voulu venir, ne doivent pas enrejetter la faute fur autrui,

mais s'en prendre à eux-mêmes
,
parce qu'ils ont été invités à ve-

nir , & qu'il leur a été libre de venir étant appelles. La vocation

donc avant le mérite opère la volonté. C'efl pourquoi Ci quel-

qu'un s'attribue à lui-même de ce qu'il eft venu étant appelle > il.

tion.

(7) Falfum eft autem fi quis dicît ,

Igiturnon mi'erentis Dei , fed volentis

atque currentis efthominis; quia nullius

Peus fruftra miferetur; cujus autem mi-
feretur , fie eum vocat quomodo fit ei

congruere Ut vocantem non refpuat. Attg.

I. 1 , de div. quafi. num. 13 ,
pag. <?j,

tom. 6.

(r) Ad illam enîm cœnam, quam
Pominus dicit in Evangelio praeparatam

,

îiec omnes qui vocati fiunt venife volue-
runt , neque illi qui venerunt , venire

poffent nifi vocarentur ; itaqus neç illi

debent fibi tribuere qui venerunt , quia
vocati venerunt; nec illi qui noluerunt
venire , debent alteri tribuere , fed tan-

tum fibi ; quoniam ut venirent , vocati

erant in libéra voluntate ; vocatio ergo

ante meritum voluntatem operatur; prop-

tereà & fi quifquam fibi tribuit quod venit

vocatus , non fibi potefl tribuere quod
vocatus eft. Qui autem vocatus venit

,

non habuit meritum prxmii ut vocaretur,

fie inchoat meritum fupplicii cum voca-

tus venire neglexerit. S. Aug* i. de dwerf»

quœfl. Oflog. trib, quxfl. 68 , num, J ,
pag»

H) tem,6,

Xxij
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ne peut pas s'attribuer de ce qu'il a été appelle. Mais pour celui

qui ayant été appelle n'eft pas venu , il n'a pas non plus mérité

d'êcre appelle : mais comme il n'y a rien eu du tout en lui qui

l'ait rendu digne d'être appelle -, de même il commence à fe ren-

dre digne du iupplice, pour avoir négligé de venir, étant appel-

lé. Peribnne ne ( s ) croit , s'il n'eft appelle : mais tous ceux qui

Mattb, iOii6. font appelles ne croient pas pour cela : car ily en a beaucoup dap-

pelles,& peu d'élus. Les Elus font ceux qui n'ont pas méprifé celui

qui les a appelles , mais qui l'ont fuivi en croyant. Efaii n'a point

voulu & n'a point couru. Mais s'il avoir voulu & s'il avoit couru

,

il feroit parvenu au bout ( de la courfe
)
par le fecours de Dieu

qui en l'appellant , lui auroit donné la grâce de vouloir & de cou-

rir , fi par le mépris qu'il a fait de la vocation , il n'étoit devenu

reprouvé. La volonté de croire doit être regardée comme un don

de Dieu , non-feulement à caufe du libre arbitre que nous avons

reçu du Créateur avec la nature (t) , mais aufïi parce que Dieu en

nous éclairant & nous perfuadant j agit en effet pour nous faire

vouloir& nous faire croire. Il agit au dehors par les exhortations

évangéliques , & au dedans de nous par des mouvemens fecrecs

qui ne font pas en notre pouvoir : mais il appartient proprement

à la volonté d'y confentir ou de n'y pas confentir. Dieu agit de

cette forte avec l'ame raifonnable pour faire quelle croie : car

Ç s ) Nemo itaque crédit non vocatus :

fed non omnis crédit vocatus. Multi enim
funt vocati , pauci vero eledi. Utique ii

qui vocantem non contemferunt , fed cre-

dendo fecuti funt ; volentes autem fine

dubio crediderunt . . . noluit ergo Efau &
non cucurrit : fed et R voluifTet & cucur-

riiTet , Dei adjutorio perveniffet qui ei

etiam velle & currere vocando prasftaret

,

nifi voeatione contemtâ reprobus fieret.

S. Aftg. de diverf. quœfl. /. I , quœfl. % ,

num. io , pag. 9$ , 94 , ton». 6.

(ï) Attendat & videat, nonideotan-

tùm iftam voluntatem , ( quâ credimus )

divino muneri tribuendam
,
quia ex libero

arbitrio eft ,
quod nobis naturaliter con-

creatum eft ; verùm etiam quod viforum

fuafionibus agit Deus ut velimus & ut cre-

damus , Cive extrinfecùs , per Evangelicas

exhortationes, five intrinfecùs, ubi nemo
habetinpoteftatequid ei veniatinmetem,

fed confentire vel dilientire propr'a: vo-

luntatiseft. Hisergo modis quando Deus

agit cum anima mionali , ut ei credat

,

neque enim credere poteft quodlibet libe-

ro arbitrio , fi nulla fit fuafio vel vocatio

cui credat -, profecto & ipfum velle cre-

dere Deus operatur in homine & in om-
nibus mifericordia ejus prsvenit nos :

confentire autem vocationi Dei , vel ab

ea diflentire, propris voluntatis eft. Qua;

res non folùm non infirmât quod diclum

eft : Qitid enim babtS quod non accepifîi ? Ve-
rum etiam confirmât. Accipere quippe Se

habere anima non poteft dona, de quibus

hoc audit , nifi confentiendo , ac per hoc
quid habeat & quid accipiat , Dei eft :

accipere autem & habere utique accipien-

tis & habentis eft. Jam C\ ad illam profun-

ditatem ferutandam quifquam nos coarc-

tet , cur illi ita fuadeatur ut perfuadeatur,

illi autem non ita ; duo fola occurrunt in-

térim qua; refpondere mihi placeat : O al-

titude divitiarum ! Et , Numqaid imqnitat

.ipud Deum ? Cui refponfio ifta difplicet ,

quxrat doctiores, fed caveat ne inveniat

prôefumptores. Aug. lib. de Spi'ic. tf liit*

cap, J4,««;n, 6o,pag. uq zy \z\yttm* IOj
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elle ne peut rien croire par fon libre arbitre , s'il n'y a point de

fuafion ou de vocation : & c'eft Dieu qui opère dans l'homme

îa volonté de croire , fa miféricorde nous prévenant en tout. Il

eft vrai que de confentir ou de réfifter à la vocation de Dieu ^

cela eft proprement de îa volonté. Ce qui toutefois n'eft point

contraire à ce que dit l'Apôtre : Qu'avez- vous que vous n'ayez re-

çu. En effet l'ame ne peut recevoir , ni avoir les dons raportés

par faint Paul
,
qu'en y confentant. Ainfi ce qu'elle a eu , &

qu'elle reçoit , vient de Dieu. Mais le recevoir & l'avoir eft de

la volonté qui reçoit & qui a. Que fi quelqu'un 9 dit Saint Auguf-

tin, me preffe de fonder cette profondeur impénétrable > pour-

quoi une telle fuafion perfuade celui à qui elle eft donnée ,
pen-

dant qu'un autre à qui elle eft également donnée , n'en eft point

perfuade , il ne me vient dans l'efprit que ces deux chofes à lui

répondre avec l'Apôtre : profondeur desricheffes 3 &c. & _,
Y a-

î-il en Dieu de l'injuftice ! Que fi cette réponfe ne lui plaît pas ,

qu'il cherche des hommes oui foient plus do£tes , mais qu'il pren-

ne garde d'en trouver qui foient plus préfomptueux. Quiconque

ofe dire. ( u ) J'ai h foi de moi-même ,
je ne l'ai donc pas reçue ,

contredit cette vérité très-évidente de l'Apôtre : £hiï eft -ce qui

vous difcerne ,
qu'avez-vous que vous n'ayez point reçu ? Non qu'il

nefoit au pouvoir du libre arbitre de la volonté de croire ou de

ne pas croire : mais cette volonté eft préparée par le Seigneur dans

les élus.

CXVII. LesTyriens & les Sidoniens ont-été biffés dans la Pourquoile*

rr i i. • • \ •
i tn- fi •„., Tyriens & les

maffe de perdition (x) par un jugement de Dieu. Ils auroient sidoniens

( « ) Oiiis enim te difcemit ? Qitid au-
tem babes quod non acceptai ? Quifquis au-

det dicere , Habeo ex me ipfo fidem , non
ergo accepi : Profedo contradicit huic

apertiflîma? veritati : Non quia credere vel

non credere non eft in arbitrio voluntatis

humana?, fed in electis prseparatur volun-

tas à Domino. Ang. lib. de prœdefl. SS. cap.

5, num, 10 , pag. 79 7 , e$> 798.
(x) Cxteri autem ubi nifi in mafia

perditionis jufto divino judicio relinquun-

tur ? Ubi Tyrii relicti funt & Sidonii , qui

etiam credere potuerunt , R mira illa

Chrifti figna vidifient? Sed quoniam ut

crederenc , non erat eis datum, etiam

unde crederent eft negatum. Ex quo ap-

paret habere quofdam in ipfo ingenio di-

vinum naturaliter munus intell igentise,

<guo moveantur ad fidem , fi congrua luis

mentibus , vel audiant verba yel figna

confpiciant , & tamen fi Dei altiore judi-

cio à perditionis mafia non fnnt gratis

prardeftinatione difcreti , nec ipfa eis ad-

hibentur vel di&a divina vel fada ,per

qusE pofîent credere , Ci audirent utique

talia vel vidèrent. In eadem perditionis

mafia relicli funt etiam Judxi qui non po-

tuerunt credere faftis in confpecfu fuo tara:

magnis clarilque virtutibus. Cui enim

non poterant credere , non tacuit Evan-

gelium , dicens ; Cum autem tattta fig-

na feciffet coram eis , non crediderunt in

ettm. Ut ferme 1/aia Propbeta implfetur ,

qnem dixit , Domine , qttts credidit auditui

nojlro , ç«f bmchium Domini cui revelatum

efl , £) ideo non poterant credere ,
quia ite-

rum dixit Ifahs , Excœcnvit oculos eorump

itidttravit cor illtritm ut no» videwt ocults^

n ont pas cru

en J.C.
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pu croire néanmoins , s'ils avoientvu les grands miracles de Jc-
Îus-Chrifl. Mais parce qu'il ne leur avoit pas été donné de croire

,

le moyen par lequel ils auroient cru , leur a été refuie. D'où il

paroît qu'il y en a qui ont naturellement dans leur efprit un don
divin d'intelligence qui les porteroit à croire à l'Evangile , s'ils

entendoient des paroles
_,
ou s'ils voyoient des miracles confor-

mes aux difpofitions de leur efprit. Toutefois fi par un jugement

de Dieu plus profond ils ne font point féparés de la mafle de per-

dition par la prédeflination de la grâce ,iîs n'entendent point

ces paroles , & ne voient pasccs miracles pariefquelsilspourroient

croire, s'ils les entendoient ouïes voyoient. C'eft dans cette même
mafle de perdition qu'ont aufli été laifTés les Juifs qui n'ont pu
croire , après même avoir vu devant leurs yeux des miracles fi

éclatans & fi extraordinaires. Et pourquoi ne l'ont-ils pu ? L'E-

joatm.M, 37. vangile ne nous le cache point, quand ii dit '.Quoique Jefus-Chrifl

ait fait tant de miracles devant eux , ils ne croyaient pas en lui y

afin que cette parole du Prophète Ifaïefut accomplie. Sekneur , dit-

il
_,
qui a cru à la parole qu'il a entendue de vous y & à qui le bras du

Seigneur a-t-il été révélé '{

C'efl pour cela qu'ils ne pouvaient croirey

parce que Ifaïe a dit encore : Il a aveuglé leurs yeux y & il a en-

durci leur cœur , de peur quils ne voient des yeux
y ér ne compren^

tient de cœur y & que venant àfe convertir y
je ne les guérijje. Les

Tyriens & les Sidoniens n'avoient donc pas ainfi les yeux aveu-

glés , ni le cœur endurci : puifqu'i's euflentcru , s'ils euflent vu

des miracles comme ceux que les Juifs avoient vus. Il n'a cepen-

dant fervi de rien à ceux-là d'avoir pu croire , parce qu'ils n'é-

toient pasprédeftinés par celui dont lesjugemens font impénétra-

bles & les voies incompréhenfibles. Et l'impuiflance de croire où

les autres étoient y ne les auroit pas fait périr, s'ils euiTent été

prédeflinés , & fi Dieu eut voulu difliper leurs ténèbres , & leur

ôter ce cœur de pierre qui faifoit leur endurciflement. Mais qu'on

puifle peut-être donner quelqu'autre fens à ce que Jefus-Chrifl

nec intdligant corde ®" convertantHr $5 fa ~
nem illos. Non erant ergo fie exexcati

oculi nec fie induratum cor Tyriorum &
Sidoniorum quoniameredidifient, fi qua-

lia viderunt ifti figna vidiiîent. Sed nec

îllis profuit quod poterant credere quia

prasdeftinati non erant ab eo , cujus inf-

crutabilia funt judicia & inveftigabiles

vise ; nec iftis obfuiflet quod non poterant

credere , fi ita prsedeftinati eflent ut eo?

cœcos Deus illuminaret, & induratis cor

lapideum vellet auferre. Verùm quod di-

xit Doniinus de Tyriis & Sidoniis aliquo

alio modo potcfl fcrtafîis intelligi ; nenii-

nem tamen venire ad Chrîftum nifi cuî

tuerit datum, & eis dari qui in illo elecu

funt ante conllituticnem mundi
, procul

dubio confitetur , à quo non furdis auri-

bus cordis eloquium divinum auribus car-

nis auditur. Aug. de detio p<rf. cap, 24 3

tinm, 35 ,
pag. S3P, & 840
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dit des Tyriens & dés Sidoniens , il demeuretoujours pour conf-

tanc que nul ne vient à lui
_,
que ceux à qui il a été donné -, 8c

que cela n'eft donné qu'à ceux qui ont été élus en lui avant la

création du monde. G'eft ce que conféreront fans doute tous

ceux dont le cœur reçoit & goûte les oracles de la vérité , à me-

fure que les oreilles les entendent.

CXVIII. Dieu (y) nous a révélé dans fes faintes Ecritures que cuf Ieîib ,e
le libre arbitre eft dans l'homme. Dès le commencement Dieu l'a arbitre.

établi & l'a laijfé dans la main dejon confeil. Il a mis devant lui
Eult[- l >> r

f

•

le feu & Peau , afin quil portât la main du coté qu'il voudroit. La
vie & la mon- [ont devant l'homme : ce quil aura choifi lui fera

donné. Voilà des paroles qui marquent bien évidemment le li-

bre arbitre. Nous liions encore dans la première Epitre de Saint

Jëarij que tout homme qui a cette efpérance en Dieu
, fe rend chafle

lui-même» Sur quoi Saint Auguflin dit (z) : Voyez comment
cet Apôtre , bien loin d'ôterle libre arbitre, allure au contraire

que l'homme fe rend ckafle lui-même. Qui eft-ce qui nous rend

charte , linon Dieu ? Mais Dieu ne vous rend pas chaftes fi vous

ne le voulez. C'eft donc parce que vous joignez votre volonté

à Dieu, que vous vous rendez chaftes vous-mêmes. Vous vous

rendez chaftes non par vous-mêmes , mais par le fecours de celui

qui vient pour habiter en vous. Toutefois parce que vous fai-

tes aufïï quelque chofe par votre volonté
_,

c'eft pour cela qu'on

vous a attribué quelque chofe *, mais on vous l'a attribué , afin

que vous difiez avec le Pfalmifte : Soyez mon aide
y ne my

abandon- Pft t6
t ?;

nez pas. Vous donc {a) qui avez reçu de Dieu le libre arbitre,

1 Ut*. 3 , i-

(y) Revelavît autem nebis per feriptu-

turas fuas fan&as efTe in homine liberum

voluntatis arbitrium . . . Ipfe ah initia fecit

hominem 1$ reliquit ettm in manu co*[iliï fui.

Si volueris conftrvabis mandata £5 fidem bo-

namplaciti. Apponit tibi ignem & aqttam ,

ad quodcumqne volueris extetide manuni
tuam. In confpetlu homiuis vita Ç$ mors &
quodcumqne placuerit dabitur et. Ecce aper-

tiffimè videmus expreffùm liberum huma
nx voluntatis arbitrium. S. Aug. I. de

grat. & lib. arb. num. z , p. 718. tjp tium.

3 » P- 719.

(*. ) Et omnis qui habet fpcm banc in ipfo ,

caftificat femetipfum , ficut ipfe caftas ejl.

Videte quemadmodum non abftulit libe-

rum arbitrium , ut diceret caflificat femet

ipfttnu Quis nos caftificat nifî Deus ? Sed

Deus te nolentem non caftificat. Ergo

quod adjungis voluntatem tuam Deo ,

caftificas te ipfum. Caftificas te , non da

te , fed de illo qui venit ut inhabitet in te.

Tamen quia agis ibi aliquid voiuntate ,

ideo & tibi aiiquid tributum eft. Ideo au-

tem tibi tributum eft , ut dicas ficut irt

pfalmo , Adjittor meus ejlo , ne derelinqttas

me. Si dicis j adjutor meus e(lo , aliquid agis:

nam Ci nihil agis , quomodo iile adjuvat.

S. Aug. in ep. Joan. cap. 3 , num. 7. pa^.

8<I4. ta. 1 ,
part. 2.

(a) Jam tu accepto libero arbitrio,'

praefumis unde ambules , noli de te prse-

{ùmere fi te dereliquerit, in ipfa via de-

ficies , cades , aberrabis » remanebis ; die

èrgo illi , Voluntatem quidem libérant

mihi dedifti, fed fine te nihil eft mihi co-

natus meus : Adjutor meus ejïo , ne derelin-

qttas me : neque defpicias me , DtusJalHtar;^
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vous croyez peut-être marcher de vous-même dans la voie du

Seigneur , mais ne préfumez rien de vos propres forces. Si Dieu

vous abandonne , vous perdrez courage au milieu de la voie

,

vous tomberez, vous vous égarerez, vous vous y arrêterez. Dites-

lui donc : Il efl vrai , mon Dieu ,
que vous m'avez donné une vo-

lonté libre, mais fans vous mes efforts ne font rien. u4idez-moi

„

ne m abandonnez point& ne me méprifiez point , ô mon Dieu y qui

êtes mon Sauveur > car c'efl vous qui m'aidez , vous qui m'avez

fait \ c'efl vous qui ne m'abandonnez pas
_,
vous qui m'avez créé.

Croyons donc lur l'autorité des faintes Écritures , & que nous

avons le libre arbitre ('??),& qu'il y a une grâce de Dieu fans le

fecours de laquelle nous ne fçaurions ni nous convertir à Dieu ^

ni nous avancer vers lui par aucun progrès dans la piété ; nous

devons prier Dieu qu'il nous faiïe la grâce de goûter & de com-
prendre cette vérité , que le libre arbitre efl de la partie. Car

s'il n'en éroit pas , l'Ecriture ne nous auroit pas dit comme elle

*£ 9Î > 8 - fait. Vous qui parmi le peuple êtes des infienfiés y entrez dans l'intel-

ligence de la vérité. Vous qui êtesfoux commencez à devenir fiages.

Dès-là donc qu'il nous efl ordonné de comprendre les vérités 8z

de les goûter , ce qui efl le propre de la fagelTe y il faut qu'il

y ait en cela de lobéiiTance de notre part ; ce qui ne içauroic

être , Ci nous n'avions point de libre arbitre. Mais aufli fi fans

le fecours de la grâce & par les feules forces de notre libre ar-

bitre nous pouvions avoir cette intelligence & cette fagelTe fa-

voureufe que l'Ecriture veut que nous ayons, le Prophète n'au-

ïf. n8,7î roit pas dit à Dieu : Donnez-moi l'intelligence afin que fapprenne

l»f . 24 48. vos Commandemens . Et l'Evangile n'auroif pas dit queJefus-Chrifi

ouvrit ïefiprit àfies Dificiples afin qu'ils entendtffent les Ecritures»

jncob.i,}. Et encore : Si quelqu'un de vous manque de Jagejfe y qu'il la de-

meta. Tu enim adjuvas qui condidifti

,

tu nqn deferis qui creafti. Aug. in P/at.

2.6. Enarr. x t num. 17, pag. 116.
(b) Intérim crédite divinis e!oquiis,quia

liberum eft hominis arbitrium, &gratia
Dei fine cuju» adjutorio liberum arbitrium
nec converti poreft adDeum, nec profice-

re inDeo ; & quod pie creditis , utetiam
fapient.-rintdligatis orate : & ad hocipiu
enim, ïà efî, ut fapienter intell :gamus , efî

utique liberum -rbitrium. Nifi enim libe-

ro arbitrio inte'ligeremus atque fapere-
mus,non nobis prsciperetur dicente Scrip-
tura, Inteliigite ergo qui tnjipientes efiis in

quippe quo prxceptum & imperatum eft

ut intelligamus atque fapiamus obedientia

noftra requirirur ,
qua; nulla poteft eife

fine libero arbitrio. Sed Ci pofiet hoc ip-

fum fine adjutorio Dei gratis fieri per li-

berum arbitrium, utintelligeremus atque
raperemus , non diceretur Deo : Da mil*.

ititelleftum £5 difeam mandata ma. Neque
in Evangelio feriptum effet Tune aperuis-

tlisfenfwn m ivtelligertnt Jlripturas .Nec

Jacobus Apo/tolus diceret , Siquts autem

veflrttm indiget fapitniia,pefîulet a Des , qui

'at smt.ibtts affluenttr £5 t*on inpropérât > î$:

dabitur et. Aug, Ej>. Z14, num. 7 v pag>

çqttlo i {$ ftuhi aliquande fapite, Eo IdIO | J§z , $-7,? 3

mande
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mande à Dieu , qui donne à tous libéralement fans reprocher (es

dons , & lafageffe luifera donnée. Ce Commandement de la part

de Dieu eft une preuve inconteflable du libre arbitre de la part

de l'homme. Et Dieu ne commanderoit point , ou le Comman-
dement ne ferviroit de rien (c) à l'homme , fi l'homme n'avoit

dans le libre arbitre le pouvoir de l'accomplir. Dieu ne comman-
deroit point à l'homme d'être chafte , s'il n'avoit dans fa pro-
pre volonté le pouvoir d'obéir. Cependant la chafteté eft un don
de Dieu fans lequel on ne peut garder le Commandement que
Dieu fait d être chafte. Comment la juftice Divine (d) qui pa-

roît dans la punition des péchés & dans la recompenfe des bon-
nes œuvres fubfifteroit-elle , fi l'homme n'avoit la liberté de fa

volonté ? Car l'aclion qui ne feroit pas au pouvoir de la volonté

ne pourroit être ni bonne ni criminelle , & par conféquent il

y auroit dej'injuftice à punir ou à récompenfer , fi l'homme
n'avoit une volonté libre. Dieu qui gouverne l'Univers avec
juftice ne permet point qu'on punifle ou qu'on recompenfe per-

fonne s'il ne l'a mérité. Or c'eft le péché qui mérire le châti-

ment , & ce font les bonnes œuvres qui méritent la recompenfe ;.

& on ne peut imputer ni péché ni bonnes œuvres à celui qui
n'a rien fait par fa propre volonté.. Nous ne mettons point la

naiflance (e) des hommes fous le deftin des étoiles , afin de dé-
livrer de toute nécefïïté le libre arbitre par lequel on vit bien ou
mal , & cela à caufe du jufte Jugement de Dieu. Pelage (/) ob-

(c ) Ipfa divina prsecepta bornini non
prodeffent , nifi haberet liberum volunta-

lis arbitrium, quo ea faciens ad promiffa

pnemia perveniret. Aug. I. de grat, fô lib.

arb. cap. z , p. 718. Numquid tam multa

qus prscipiuntur in lege Dei ne fornica-

tiones & adulteria committantur indicant

a-liud quàm liberum arbitrium ? Neque
enim pnEciperentur , nifi homo haberet

propriam voluntatem , quâ divinis prse-

ceptis obediret. Et tamen Dei donumeft,

fine quo fervari caftitatis prjecepta non
poffunt. Aug. I, de grat. £5 M. arb. num.

8, p. 721.

(d) Deinde illud bonum , quo com-
mendatur ipfa juftitia in damnandis pecca-

tis redeque fadis honorandis, quomodo
effet , fi homo careret libero voJuntatis

arbitrio ? Non enim aut peccatum effet ,

aut rede fadum
,
quod non fieret volun-

tate , ac per hoc 6c pœna injufta effet ôc

pra?mium, G homo voluittatem, non ha-

Tome X1L

j
béret liberam. Aug. I. z de lib. arb. cap.

! 1 , num. 3 , pag. jéj" , tom. 1,

( e ) Tuftus autem regens & gubernans
univerfa , nullam pœnam cuiquam finit

immerito infligi , nullum prarmium im-
merito dari. Meritum autem pœns, pec-
catum; Ôc meritum prsemii, redè fadum
eft. Nec peccatum autem , nec redè fac-

tum imputari cuiquam juftè poteft , qui
nihil fecerit propria voluntate. Aug. /,

de divetf. quœfl. oftoginta tribus qttœfl. 14 ,

pag. 6.

( f) Et nos quidem , fub fato ftellarum

nullius hominis genefim ponimus ut libe-

rum arbitrium voluntatis , quo vel bene
vel maie vivitur propter juftum judicium
Dei ab omni necelfitatis vinculo vindice—
mus. Aug. I. X contrA Faufl. cap 5 , pag*.

(g) Item quod ait ( Pelagius ) à me-
morato ( Hieronymo^) didum effe Pref-

bytçro liberi arbitra nos conaidit Deus int
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jeâoit l'endroit où Saine Jérôme dit ,queDieu nous â créés libres^

& que nous ne fornmes point entraînés ni au vice ni à la vertu par

néceiïité , parce qu'où il y a néceflité , il n'y a point de récom-

penfe. Quieft-ce, lui répond Saint Auguftin, qui ne reconnoit

pas cette vérité ? Qui eft - ce qui ne l'embrafTe pas de tout fort

cœur ? Qui eft-ce qui doute que Dieu n'ait ainfi créé l'homme ?

Il eft libre CXV. Si Satan (Vz)parloit & que Dieu fe tût , vous auriez une

à l'homme de excufe légitime. Maintenant que vos oreilles font placées encre
confenur ou

£)jeu q U j vous avertit , & le iernent qui vous fusffere le mal -

9
denepascon- *

.
,

* , . F , ^
, ,

°° , -, -

fentir aux fug pourquoi les prêtez-vous a celui-ci & les détournez-vous de cdui-

geftions du fa ? $atan ne celle point de vous confeiller de commettre le mal,
démons

,
&c. m l̂s j3jeu ne ceffe point de vous avertir de faire le bien. Satan

ne vous contraint point malgré vous , il eften votre pouvoir de

confentir à fes follicitations ou de n'y pas confentir. Il n'y a

rien de plus (*) mal fondé que les blafphêmes des impies qui

voulant exeufer leurs crimes , ne veulent pas s'en avouer coupa-

bles comme s'ils n'y avoient point de part ; ils ont recours ou

à la fortune , ou au deftin fur lequel ils réjettent le mal qu'ils font

ou au démon ; quoique Dieu qui nous a créés, ait voulu qu'il fût

en notre pouvoir de ne point confentir aux fuggeftions du dé-

mon. Saint Auguftin avoir dit dans le livre contre Adimante (k)

ad virtutem , nec ad vitia necejjîtate trahi-

mur ; aiioqttin ubi neceffitas , nec corona eft :

Quis non agnofeat ? Quis non toto corde

ïufeipiat ? Quis aliter conditam humanam
neget elfe naturam ? Aug. de nat. & grat.

centra Pelag. cap, 6$ > num.jZ^pag. \6\.

( h) Si Satanas loqueretur , & taceret

Deus , haberes unde te exeufares : modo
aures tuse pofita; funt inter monentem
Deum & fuggerentem ferpentem. Quare
hue fkchmtur , hinc avertuntur ? Non
ceffat Satanas fuadere malum : fed nec

Deus ceffat admonere bonum. Satanas au-

tem non cogit invitum : in tua poteftate

eft confentire aut non confentire. Awr,
o

in Pfalm. QI , num. 3 ,
pag. 981.

( * ) Ifta confeffio ita Dominum lau-

dat , ut nihil pofïînt impiorum valere

blafphemis, qui volentes exeufare facino-

ra fua , nolunt fax culpae tribuere quod
peccant, hoc eft, nolunt (ux cuîpx tri-

buere culpam fuam. Itaque aut fortunam

aut fatum inveniunt quod aceufem; aut

diaboium , cui non confentire in potefta-

te noftra efiè voluit qui nos fecit. Aug,in

Pfal. 7, num. 19 , pag, 38.

(k) ^r/t qnifqiie , inquam , voluntatem

mittaverit , bonum operari non pstejl quod in

noftra poteftate effe p^fitum alio loco docet,

ubi aity Autjache arborem bonum £j fruiïum

ejus bonum ; aut jacite arborem malam ?$

fruclum ejus malum. Quod nen eft contra

gratiamDei quam pra?dicamus. In potef-

tate quippe hominis efi mutare in melius

voluntatem , fed ea poteftas nulla eft ni(î

à Deo detur , de quo di&um eft > dédit eit

poteftatem filios Deifieri. Cùm enim hoc fît

in poteftate quod cum volumus facimus »

nihil tam in poteftate quàm ipfa voluntas

eft , fed prarparatur voluntas à Domino.
Eo modo ergo dat poteftatem. Sic intel-

ligendum eft & quod dixi pofteà ; In nof-

tra poteftate ejfe ut velinferi bonitate Dei , vel

excidi ejus feveritate mereamur : quia in po-
1

teftate noftra non eft mfi quod noftram fe-

|

quitur voluntatem, qua; cùm fortis & pa-

tens prseparatur à Domino , facile fit opus

pietatis , etiam quod difficile atque im-

poflibile fuit. Aug. I. 1 retraà, cap, xz,

num. 4, pag. H,
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Manichéen y que perfonne ne peut faire le bien s'il ne change

fa volonté , & que cela eft en notre pouvoir , comme notre Seig-

neur nous Tenfeigne lorlqu'il dit : Ou faites l'arbre bon & Jon Manb.ii,$f.

fruit bon, ou faites l'arbre mauvais & fon fruit mauvais. Et il

foutient dans fon livre des rétractations
3 que cette manière de

parier n'eft point contraire à la grâce qu'il prêchoit dans fes au-

tres écrits. Car ii eft , dit-il , au pouvoir de Fhomme de chan-
ger fa volonté en mieux , mais on n'a point ce pouvoir qu'il ne

nous foir donné de Dieu , dont l'Ecriture dit : Il leur a donné /**»•£

le pouvoir de devenir enfans de Dieu. Car puifqu'une chofe dé-

pend de nous dès que nous la faifons quand nous voulons , rien

ne dépend plus de nous que notre volonté même; mais c'eft Dieu
qui la prépare Se qui lui donne en cette manière le pouvoir qu'elle

n'avoit pas. Cette explication que ce Père donne à fes propres

paroles, peut encore lervir à faire entendre ce qu'il avoit dit en-

fuite : ii eft en notre pouvoir de mériter ou d'être incorporés à

Jef is-Chrift par la bonté de Dieu , ou d'en être féparés par la

fevérité de fes Jugemens , par ce qu'il n'y a rien en notre pou-

voir que ce qui eft une fuite de la détermination de notre vo-

lonté. Quand le Seigneur la prépare en la rendant forte & puif-

fante , elle fait aifément l'œuvre de pieté qui lui étoit auparavant

difficile & impofïibie. Il n'y a, dit encore ce faint Docteur, (/)

que ce qui le fait lorfqu'on le veut
,
que l'on puifte dire être en

notre pouvoir : ce qui renferme principalement le vouloir. Car
aufïi-tôt que nous voulons , nous avons dans le moment même
le vouloir : mais nous recevons d'en haut le pouvoir de bien vi-

vre lorfque le Seigneur prépare la volonté.

CXVI. Selon Julien le Pélagien , le libre arbitre (m) étoit de- Semîmens

meure aufîi plein & entier depuis le péché 3 qu'il l'étoit aupara- <!
es -Félagiens

vant -, enforte que plufieurs par fes efforts renonçoient aux actions bûre.

r
"

honteufes , Ce retiroient de la fange des vices & fe paroient de
l'éclat & de la fplendeur des vertus. Par une conféquence qu'il

tiroit de ce principe, il foutenoit ( n )
que nous ne naiflbns point

(!) Non dicimus effe in poteftate nof-

tra , niiî quod cum volumus fit , ubi prius

& maxime eft ipfum velle. Sine ullo quip-

pe intervallo tempori:; prarftb eft volun-

tas ipfa , cum volumus ; fed hanc quoque
ad bene vive ndum defùper accipimus po-

teftatem , cùm prseparatur voiuntas à Do-
mino. Aug, l, x , retrait, cap, 1

?
nnm, z ,

(m) Liberum autem arbitrium &poft
peccatatam plénum, quàm fuit ante pec-

cata , fiquid^m ipfius operâ fiât ut abdi-

cent occulta dedecoris , & flagitiorum

abjeftis fordibus , virtutum comantur in-

fîgnibus. Jnliautts apnd Au^uftinum , lib,

I , oper. imperf. cap. pi , p«£* 9*-$-

(») Ex quibus necefTa-io conficitur»

& nos re&iflnuè defendere , nemiuoa?

Yyyij
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;

avec le péché originel , & que notre nature efl au'fïi faine & en-

tière qu'elle étoit avant le péché d'Adam. Il défini/Toit la liber-

té
_,
(<?) un pouvoir de commettre ou d'éviter le péché , exemc

de nécefïité , de contrainte , par lequel chacun peut fuivre ce qu'il

lui plaît , le parti de la vertu ou du vice ; de manière que l'hom-

me foit également libre d'obéir à Dieu quand il commande ,

qu'au démon lorsqu'il ( p )
perfuade. Saint Auguflin convient

( q )
que c'eft-là le libre arbitre qu'Adam a reçu du Créateur ; mais

il foutient que le libre arbitre corrompu enfuite par le tentateur

doit être guéri par le Sauveur. C'efl-là
_,
dit-il à Julien , ce que

vous ne voulez pas avouer vous autres , avec PEglife ; 8c c'efl à

caufe de cela que vous êtes hérétiques. Vous ne penfez pas à l'é-

tat préfent où vous vous trouvez vous-mêmes. Quand le libre

arbitre étoit tel que vous le préfentez , l'homme n'étoit pas en-

core fujet à la vanité. On ne difoit pas alors : J'ai été conçu dam
l'iniquité. On ne difoit point : II n'y a personne exemt de fouillure ,

non pas même Venfant d'un jour y ni enfin : Je nefais pas le bien que

je veux _,
mais le mal que je ne veux pas. Julien admettoit une in-

finité d'efpeces de grâces ,
qu'il luppofoit être toujours prê-

tes à fecourir la volonté dans les actions de vertu. Il prétendoit

même que ces fecours loin de déplacer le libre arbitre , lui te-

cum peccato nafci : ac per hoc tam inte-

grum elfe liberum arbitrium quàm ante

voluntatis propria? ufum innoxiam in uno
quoque naturam. Jrtl. apud Aug. lib. z ,

eper. imperf. cap. 20, p. 96$.

^0) Libertas igitur arbitrii , poffibilitas

efl veladmittendi vel vitandi peccati, ex-

pers cogentis neceffitatis , qux in fuo

irtpote jure habet , utrùm furgentium par-

tem fequatur, id tft , vel ardua afperaque

virtutum, vel demerfa & paluftria volup-

tatum. Jttl. apud Aug. lib. 1 eper. imperf.

cap. 81, p. 921.

(p) In quibus igitur confiflit liberum

arbitrium .. . fine dubio in eo ut poflibile

fît homini vcluntatem , fine aliquo ine-

vitabili naturalium coaclu , vel immitte-

te in crimen , vel à crimine cohibere. l

Ju'. apud Aug. lib. 3 oper. imperf, cap.

109, p. 1094. Et ut res abfoluta paucis

îlluminetur exemplis ; ut tam liberum

fit homini facrilegium facere velle
, quàm

nolle ; tam liberum fit parricidium velle

perpetrare, quàm nolle; tam liberum fit

adulterium committere velle, quàm nol-

|e 3 tam poffrbile fit verum, teftimonium

perhibere , quàm falfum ; tam liberum

Deo obedire imperanti ,
quàm diabolo

perfuadenti. /«/. apud Aug, cap. 1 10, oper^

imperf. p, IO^j".

( 7 ) Verum dicis , hoc efl liberum ar-

bitrium, taie omnino accepit Adam , fed

quod datum efl à Conditore , & à decep-

tore vitiatum , utique à Salvatore fanan-

dum efl. Hoc vos non vultis cum Eccle-
fia confiteri : hinc eflis ha?retici. Homo
qui non cogitas ubi fis , & in diebus malis
tanquam in bonis csecus extolleris: quan-
do erat taie, quale defcribis, liberum ar-

bitrium , nondum homo vanitati fimilis

fa&us erat ut dies ejus ficut umbra pne-
terirent. Non enim vanitas Deu< , ad cu-

jus fimilitudinem faclus erat qua? per ejus

gratiamrenovatur de die in diem nondum
dicebatur : Ego in iniquitatibtts conieptut

fum. Nondum dicebatur ,
Quis enim mua*

dus efl à forde ? Nec infans cujtts efl diei

unius vita fttper terram. Poflremo non di-

cebatur : Non quod volo Jed quod edi , xllui

facio. Aug. /. 3 oper, imperf. cap. no»
pag, iopf.
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iloïent uniquement lieu d'aides & d'appuis (r) , au cas qu'il voulût

s'en fervir. Comment fe pourroit-il faire, lui demande Saint Au-
guftin (•$*)? que ces fecours déplaçaflent le libre arbitre

,
puifqu'ils

le tiennent déplacé & aiTearvi au mal , ils le délivrent & le re-

mettent dans la place qu'il a perdue. Pourquoi (t ) donner donc
des appuis à la volonté afin qu'elle foit bonne

y puilqu'elle n'en a
point pour devenir ou pour continuer d'être mauvaife ? Efl-ce

qu'ici votre balance que vous vous efforcez de tenir fufpendue en-
tre deux poids égaux , enforte, que la volonté foit auffi libre

pour le bien qu'elle l'efl pour le mal , fe trouvant panchée plus

d'un côté que de l'autre , fait voir que vous parlez comme un
homme en délire ? Pelage s'étoit fervi avant Julien de la com-
paraifon d'une balance qui ne panche pas plus d'un côté que de
l'autre , pour expliquer l'équilibre dans lequel il plaçoit la volon-

té. Il balance, dit Saint Auguflin («) 3 avec une telle égalité,

le pouvoir de la volonté, qu'il allure qu'elle a autant de pouvoir

pour ne pas pécher que pour pécher. Mais Ci cela eft ainfi , ajoute

ce Père , il n'y a plus lieu de recourir au fecours de la grâce de
Dieu

_,
fans laquelle nous difons que le libre arbitre n'a aucune

force pour s'empêcher de pécher.

CXXL En punition du péché , l'homme a perdu (#)la H- Quelle liber-

berté qu'il avoit de ne pas pécher -, & celui-là feul le délivre d'un
té n

,

ous avoi
?
s

r j i > jt r i r>
perdue parle

il grand mal, a qui nous diionsnon-ieulement : Remettez-nous nos péché du P re-

dettes
y mais auffi : ne nous livrez -point à la tentation

_, & délivrez mier ll0mme-

nous du mal. L'homme en ulant mal de fon libre arbitre
3 & IJ.

(r) Adfunt tamen adjutoria gratis

Dei , qus in parte virtutis numquam deï-

tituunt voluntatem. Cujus (rei) licèt

innumers fpecies , tali femper modera-
tione adhibentur , ut nimquam liberum

arbitrium loco pellant , fed prsbeant ad-

minicula, quando eis voluerit inniti. Ju-
lianm apud Attgufl. lib. 3 , oper. imperf. cap.

H4> p- 1097.

(*) Unde fieri poteft , ut adjutoria

gratis Dei liberum arbitrium loco pellant,

quod potius vitiis pulfum & nequitis fub-

jugatum , ut in locum fuum redeat, libé-

rant. Attg. ibid. p. 1007.

(*) Cur enim tu adminicula gratis

fupponis bons voluntati , cùm voluntas

mala nullo innitatur adminicu'.o ut mala
fit , vel mala elfe perfiftat i An hic libra

tua , quam conaris ex utraque parte per

îEqualia momenta fufpendere , ut voluntas

quantum eft ad malum , tantum etiam fit

ad bonum libéra, vergendo in unam par-

tem te indicat delirantem ? Au^. lib. g
oper. imperf. cap. 118, p. 1098. Vide lib»

5 oper. imperf. cap. 48 , p. 1268.

(«) Aliquando enim ita paribus mo-
mentis poteftatem voluntatis squà lance
perpendit ( Pelagius ) , ut quantum ad
peccandum , tantum etiam ad non peccan-
dum valere definiat. Quod fi ita eft, nul-

lus locus adjutorio gratis refervatur , fine

qua nos dicimus ad non peccandum nihil

voluntatis arbitrium valere. Aug. eptfl. 186»

tmm. 34, p. 675.

( x ) Pœnâ peccati... periit libertas

non peccandi : à quo malo non libérât »

nifi ille, cui non tantum dicimus , Dimit-

I te nobis débita noflra ; verùm etiam , ne

nos inféras in ttntationem , fed libéra nos

à malo. Aug. lib. I oper. imperf, cap. 104,

m< °34«
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l'a perdu

_,
Se s'eft perdu lui-même, (y) Car comme celui qui fé

tue y vit lorfqu'il fe tue , mais il cette de vivre en fe tuanr, & ne peut

fe reffufeiter*, de même Thomme ayant peche par fon libre arbitre,

le péché qui a ére victorieux , lui a fait perdre fon libre arbitre.

Jom. 8 , 36. Le Libérateur promet ( % ) la liberté à ceux qui croient : Vous fe-

rez y
leur dit-il , vraiment libres î fi le Fils vous délivre , car la na-

ture ayant été vaincue par le pêche , où elle eft tombée volon-
tairement , elle a été privée de ia liberté dont elle jou'ùToit , fe-

a Tet. % ,
ip.

Ion qu'jl eft écrit -, Quiconque eft vaincu , eft ejelave de celui qui

Va vaincu. Le libre arbitre (a) eft donc vraiment libre, tandis

qu'il n'eft point efclave des vices ni des péchés. Dieu l'avoir;

donné libre à l'homme ,8c maintenant qu'il l'a perdu par fa faute,

il n'y a que celui qui le lui avoit donné, qui puiffe le lui rendre ,

félon qu'il eft écrit : Si le Fils vous délivre y vous ferez vraiment

libres. Les Pélagiens outrés de ces façons de parier de Saint Au-
guftin lui objectaient fans cette qu'il nioit le libre arbitre

,
qu'il

en étoit le deftruc~teur ( b ) , & l'accufoient en cela de folie , d'im-

pudence (c) & d'impiété. Ils fe plaignoient au contraire qu'en-

feignant comme ils faifoient
, que les hommes ont le libre arbi-

tre (d) , on lesappelloit Céleftiens & Pélagiens. Il n'en eft pas

ainfi , leur répond ce Saint Evêque. (<?) Vous vous trompez ou
vous tâchez de tromper les autres. Nous ne nions pas le libre ar-

bitre : mais nous difons avec la vérité même : Vous ferez vraiment

libres 9 ft le Fils vous délivre. Que les hommes aient le libre ar-

bitre , c'eft de quoi nous demeurons d'accord (/)les uns & les

(y) Nam libero arbitrio maleutens ho
rco , & fe perdidit & ipfum. Sicut enim
qui fe occidit , utique vivendo fe occidit

;

fed fe occidendo non vivit , nec fe ipfum
poterit reffufeitare cùm occident; itàcun^
libero peccaretur arbitrio, viétore peccato
amiffum eft liberum arbitrium : A quo etnm
guis divittuseft , huic £5 fervus addiclus eft.

A-UG. Enchtrid. cap. 30 , num. o
,
pag. 207.

(%,) Nam & ipfa libertas credentibus à

liberatore promittitur. Si vas , inquit
,

filius liberavtrit , tune verè libtri eritis. Vie
ta enim vitio in quod cecidit voluntate

,

cruit libertate natura. Hinc alia ferip

iun dicit , A quo enim qui* deviftus ejï .

huic tf fervns addiclus eft. Aug. de perjeci.

jufl. cap. 4 , num. o, p. 170.

(aï Arbitrium igitur voluntatis tune eft

verè liberum . rum vitiis peccatifque non
fervit : taie datum eft à Deo : quod amiî-

fuœ proprio vitio , nifi à quo dari potuit

,

reddi non poteft. Unde veritas dicit , S*

vos filius bominis tiberaveru, tune verè Itbe-

ri eritis. Aug. de cw. Dei , /. 14 , cap. 1 j,

num. I , p. 363.
(b) Jultan. apud Aug. I. I oper. im-

per/, cap. iO<? , p. 938.
(f) jultan. apud Aug. ilid. cap 86. p«

Î>z3.

(d) Jul. apud Aug. I. z de nupt. 7£

coveup. cap 3 , num. 7, p. 304.

( e ) Aug. ibid, r.um. 8, p. 304.

(/) liberum itaque in bominibus e/Te

nrbitrium , & Dei'rn efie nafeentiumeon-
ditorem utrique dicimus, non bine eftis

Ccéleftiani & Pelagiani : liberum autem
efle quemquam ad sgendum borum fine

adjutorio Dei & non erui parvulos à po-

teftate terebrarum & fie transferri in reg-

num Dei hoc vos dicit' s, hrne eftisCcelef-

tiani & Pelagiani. Aug. de nupt. & ceneuf»

/. 2, cap. 5 , num 8. p. 30J.
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autres *, & ce n'eft pas pour cela que vous êtes Céleftiens &
Pélagiens ; mais qu'il y ait quelqu'un qui (bit libre pour faire le

bien fans le fecours de Dieu , c'eft ce que vous dites , & c'eft

parla que vous êtes Céleftiens & Pélagiens. Ils reprochoient en-

core à ce Père & à tous les Catholiques
,
qu'ils appclloient (g )

Manichéens
, que félon leur doctrine

_,
le libre arbitre étoit péri

par le péché du premier homme , & que perfonne n'avoit pre-

fentement le pouvoir de bien vivre. Qui de nous
y leur répond

( h ) Saint Auguftin , dit que le libre arbitre eft péri du genre hu-

main par le péché du premier homme ? Il eft vrai que la liberté

eft périepar le péché , c'eft-à-dire celle qui étoit dans le Para-

dis terreftre
_,
& qui confiftoit à avoir l'immortalité avec une

pleine juftice. C'eft ce qui fait que la nature humaine a befoin

préfentement de la grâce de Dieu , le Seigneur difant : Si le Fils

vous délivre , vousferez véritablement libres y c'eft-à-dire, libres

pour faire le bien , & pour vivre dans la juftice. Car le libre

arbitre eft fi peu péri dans les Pécheurs
,
que c'eft par lui que

pèchent tous ceux qui pèchent & qui par l'amour qu'ils onc

pour le péché , trouvent leur plaifir dans ce qu'ils ont envie de

faire. Ce qui montre qu'ils n'ont pu s'afTervir au péché que par

une autre forte de liberté. Ils ne font donc libres de la juftice que

par leur libre arbitre _,mais ils ne deviennent libres du péché que

par la grâce du Sauveur. Nous ne difons point (c) que le libre

(g) Jam itaque Juliani refpondeamus
epiftoia?. Dicuut , inquit , Mi Manicbœt
qitibus modo non communicamus . . . quia

prirni hominis peccato , id eft Adœ , liberuni

arbitritim perierit , c nemo jam poteftatem

babeat bene vivendi , fed omnes in peccatum

carnisfnœ necejjitaie cogantttr. Aug. lib. i ,

contra duas epift$làs Peiagian. cap. z , num.
4> p. 415.

(b) Quis autem noflrùm dicat, quod
primi hominis peccato perierit liberum

arbitruim de hurnano génère ? Libertas

quidem periit per peccatum , fed illa qux
in paradifo fuit, habendi plenam cum im-
mortalitate juftitiam : propter quod natu-

ra humana divinâ indiget gratiâ , dicente

Domino , Si vos Filitts liberaverit , tune

verè liberi eritis ; Utique liberi ad bene
jufteque vivendum. Nam liberum arbi-

trium ufque adeo in peccatore non periit,

ut per illud peccent, maxime omnes qui

cum. deiedatione peccant & amore pecca-

ti , hoc eis placet quod eos iibet. Unde
& Apoûolus. Cum ejfîth, inquit, firvi

peccati , liberi frtifiis ptflitix. Ecce often-

duntur etiam peccato minime potuiiîeni-

fî alia libertate , fervire. Liberi ergo à

juftitia non funt nifi arbitrio voluntatis :

liberi ergo à peccato non fiunt nifi gra-

tiâ Salvatoris. Aug. ibid. num. 5 , p. 413 »

tom. 10.

(i) Peccato Adx arbitrium liberum de
hominum nattira periifTe non dicimus :

fed ad peccandum vakre in hominibus
fubditis diabolo , ad bene autem pieque

vivendum non valere , nifi ipfa voluntas

hominis Dei gratia fuerit liberata , & ad
omne bonum aclionis , fermonis , cogt-

tationis adjuta. Aug. lib. 1 contra duiti

epiflolas Pelagianorum , cap. J , num. 9 ,'

p. 4jtf. Liberum arbitrium captivatum

non nifi ad peccandum valet ; ad juftitiam

verb , nifi divinitùs liberatum adjutum-

que non valet. Aug. lib. j contra duas

eptjl. Pelag. cap. 8, num. 24, p. 464.
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arbitre foit péri de la nature humaine par le péché d'Adam J

mais nous difons qu'il n'a de force que pour pécher dans les hom-

mes afTujettis au Diable ; & que pour faire le bien & vivre dans

la piété , il manque de force y à moins que la volonté de l'hom-

me ne foit délivrée par la grâce de Dieu , & aidée pour tout le

bien quife fait par penfée , par parole & par action. Cette vo-

lonté captive ( k ) ne peut pas même foupirer après cette liber-

té falutaire fans la grâce de Dieu : & la liberté fans la grâce (/) 3

eft une révolte contre Dieu plutôt qu'une véritable liberté. Nous
devons confeffer (m) que nous avons le libre arbitre pour faire

le bien & le mal : mais pour faire le mal , chacun eil libre delà

juftice & efclave du péché ; au lieu que perfonne ne peut être

libre pour le bien , s'il n'efl délivré par celui qui a dit : Si le

Fils vous délivre , vous ferez vraiment libres. . . . C'efl - là la Foi

véritable , Prophétique 3
Apoftolique Se Catholique qui recon-

Boît le libre arbitre dans l'homme foit pour le bien
_,
foit pour le

mal: mais qui eil bien éloignée de lui donner plus qu'il ne (n)

faut , & de croire que fans la grâce de Dieu il foit capable de fe

tourner du mal au bien , ni de perféverer & d'avancer dans le

bien , ni d'arriver aux biens éternels , & cà cet heureux état où

il ne fera plus en danger de décheoir & d'abandonner le bien.

Lanaturehu- CXXII. La nature humaine a été créé bonne (o) , & c'efr,

mame eftréta-
par ça pr0pre volonté qu'elle eft tombée dans le mal qu'elle a fait

bhe dans le £ v
.
v

, , r , * , rr r -mr '• n «

bien qu'elle a lans avoir ete forcée par aucune neceiiite. Mais elle ne peut être

abandonné, rétablie dans le bien qu'elle a abandonné
,
que par la grâce de

( ^ ) Sic afferit ( Catholicus ) liberum

arbitrium ut non ex natura nefeio qua

femper mala ,
qu<e nulla eft , fed ex ipfo

arbitrio cœpiiïc dicat 5c Angeli & homi-
nis malum quod evertit hœrefim Mani-
chaeam ; nec ideo tamen pofTe captivam

voluntatem , nifi Dei gratia refpirare in

falubrem libertatem , quod evertit ha?re-

fim pelagianam. Aug. lib. 4 contra duaa

epifl. Pelagi-an. cap. 3 , p. 460.

bio v-era & Prophetica Se Apoftolica &
Catholica fîdes eft , etiam in fratre noftro
Lloro invenifïe me gaudeo. Aug. lib. d*

corrept. & grat. cap. 1 , num. 2, p.J<,\.

(«) Fides fana Catholica neque libe^

rum arbitrium negat , five in vitam ma-
lam fîve in bonam ; neque tantum ei tri-

buit , ut fine gratia Dei valeat aliquid ,

five ut ex malo convertatur in bonum,
five ut in bono perfeveranter proficiat-,

(/) Libertas fine gratia non eft liber- five ut ad bonum fempiternumperveniat-,

tas, fed contumacia. Aug. epijl. 157. num.

16, M*o.
(m) Liberum itaque arbitrium & ad

:malum & ad bonum faciendum confiten-

ubi jam non timeat ne deficiat. Aug;»

epift. 215 , num. 4, f. 7^4.

( ) Confitere bonam conditam eiTe

naturam quse in malum quod fecit , nullaliiaiUlll »-*- ««• i-«»iw»»a. ....... .muni t^unuvii uuuuium >juo. 111 Mimmu >j v«<^u ai..,. .. , ji <..... va

dum nos habere : fed in malo faciendo I neceflltate compulfa fed fua voluntate

liber eft quifque juftitias fervufque pec- I collapfa eft. In bonum autem quod reli-

cati ; in bono autem liber elTe nullus ! quit folius Dei gratia revocari poteft non
poteft , nifi fuerit liberatus ab eo qui di

J
voluntate libertatisquammerito iniquita-

xit : Si vos Filiui liberaverit , tune verè tis amifit. S. Aug. I, j oper. imperf, cep*

hbori vins „.. , Haaçftd.em, $1* fine du- | io, p. 1301
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Dieu feul , & non par la volonté de la liberté qu'elle a per-

due par fon péché. D'où vient qu'il n'y a que celui qui l'a formée
_,

qui puhTe la rendre bonne ( o ) & il ne faut pas croire que la

nécefïité de pécher puiffe autrement être guérie que par la mi-
fericorde de celui par le profond & jufte jugement duquel cette

nécefïité a fuivi les enfans de celui qui a péché fans nécefïité.

Pourquoi donc ne croyez vous pas , (p) dit Saint Augufïin à

Julien, que la liberté de faire le bien a pu périr par la volonté

de l'homme , & qu'elle ne peut être rétablie que par la volonté

de Dieu , vous qui entendez un homme , cefl-à-dire , l'Apôtre,

faire cette plainte : Je ne fais pas le bien que je veux , mais je

fais le mal que je ne veux -pas ', 8c après cet aveu , s'écrier :

Qui me délivrera 1 8c enfui te : Ce fera la grâce de Dieu par
nôtre Seigneur Jefus-Chrifl ? Quand donc (q) celui qui voit dans

les membres de fon corps une loi qui combat contre la loi de

fon eiprit , & qui le rend captif fous la loi du péché, s'écrie:

Je ne fais pas le bien que je veux , mais je fais le mal que je ne

veux pas
_,

vous devez nous dire comment il n'eu
1
point en-

traîné au mal par la volonté captive. Car pour emprunter vos

paroles *, Si fous le poids de la mauvaife habitude il gémit n'é-

tant pas encore , félon vous , fous la grâce de jefus Chrifl , di-

tes-moi fi cet homme a le libre arbitre de fa volonté, ou s'il ne
l'a pas? S'il l'a, pourquoi ne fait -il pas le bien qu'il veut , &
qu'il fait le mal qu'il hait. Que s'il ne l'a pas

_,
par la raifon

(o ) Propter quod voluntas bona non
redditur perdita , nifi ab illo à quo eft

condita, nec aliunde putandum eftfanari

pofie peccatj necefluatem , nifi miferan-

te iilo , cujus alto juftoque judicio fubfie-

cuta eft pofteros ejus qui fine ulia ntcefli-

tate peccavit Ang. I. $ eper. imperf,

cap. 6i , p. izSo.

(p) Cur ergo non credis libertatem

bene agendi voluntate humanâ perire po-

tuifTe, nec redire poife nifi divinâ volunta-

te ; cùm audias hominem dicentem , non

qued zolo facio henum , fed quod nolo malum
hoc ago ; & poft verba talia clamantem

,

Quis meliberabit I ac fubjicientem Gra-

tin Dei ?W(r Je/um - Cbriflitm Dominum
t.'oflntm fikjG.l, 16 «per, tmperj. capi 19.

( 1 ) Q.1" Per legpin quam videt in

membris fuis repugnantem legi mentis

quod edio malum hoc ago ; debes utique

dicere
, quomodo non rapiatur ad malum

voluntate captiva , ut enim fiecundùm vos
intérim loquar, fi fiub mala ifte cenfuetu-

dine gémit , nondum, ficut dicitis , fub

Chrifti gratia conftitutus, habet ifte, an
non habet liberum voluntatis arbitrium?

Si habet , quare non facit bonum quod
vult, fed mahim quod oditagit l Si autem
proptereà non habet quia fv.b gratia Chrif-

ti nondum eft ; ecce quod jam dixi , ite-

rum dico, &vobis video fiepe dicendum,
nemo nifi per gratiam Chrifti ad bonum
quod vnlt agendum & ad malum quod
oditnon agendum, poteft habere liberum

voluntatis arbitrium : non ut voluntas

ejus ad bonum ficut ad malum captiva

rapiatur, fed ut à captivitate liberata , ad

liberatorem fuum liberali fuavitate amo-
ris 1 non fervili amaritudine timons ad-

fax & captiv?.ntem fe fub lege peccati , j trahatur. Attg. /. 3 «per. imperf, cap, ili>
clamât , Non quod volofaùo bonum , fed \j/. io$6*

Tome XII. Zzz

Rem.7y\Jo
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qu'il n'eft point encore fous la grâce de Jefus - Chrift -, voiîi

ce que je vous ai dit , ce que je vous répète & ce que je vois bien

qu'il vous faut dire fouvent : Perfonne ne peut que par la grâce

de Jefus -Chrift avoir le libre arbitre de fa volonté , foit pour

faire le bien qu'il veut , foit pour ne pas faire le mal qu'il hait„

Ce n'eft pas que la volonté captive foit entraînée au bien com-

me elle eft entraînée au mal : mais c'eft que délivrée de fa cap-

tivité , elle eft agréablement attirée à fon Libérateur par la dou-

ceur charmante de l'amour 9 & non par l'amertume fervile de la

crainte. Pourquoi , ajoute ce Père , ( r ) le Seigneur en parlant

des fruits de la vigne , c'eft à-dire des bonnes œuvres , dit-il 9

j6M. ij1

, ?. Sans moi vous ne couvez rienfaire , finon« parce que perfonne

n'eft libre pour bien faire , fi le Seigneur ne le met en liberté ?

Ceffez donc de vous aveugler
9 ( s ) ouvrez les yeux & vovez

que fi les Apôtres avoient pu fans la grâce de Jefus-Chrift être

libres pour faire le bien , il n'auroit pu leur dire avec vérité,

Sans moi vous ne pouvez rienfaire,

Sur la liber- CXXIII. Il ne faut pas s'imaginer (t
)
que les Bienheureux

té des Bien- n
'

auront point de libre arbitre, parce qu'ils ne pourront prendre

(r) Aut quid eft quod ait Dominus,

cîim de frudibus palmitum , hoc efl: , de

bonis a&ibus loqueretur , fine me nibil

potejîis fatere , nifà quia nerao ad bene

agendum quem non ipfe libérât, liber eft.

Aug. eper. imperf. cap. 11S, />• 1098.

(*) Nolo ut deflnias , fed ut flnias ca?ci-

tatem ; & videas redè dici à Chrifto non

potuiffe » Sine me nibil potejîis facere , fi ad

bene agendum fine gratia Chrifti liberi

efTe potuiffent. lbid. cap. np, pag. 1098

tf 1099.

(*) Nec ideo liberum arbitrium non
habebunt quia peccata eos delectare non

poterunt ; magis quippe erit liberum , à

dele&atione peccandi ufque ad deleclatio*

nem non peccandi indeclinabilemlibera-

tum. Nam primùm liberum arbitrium

quod homini datum eft, quando primum
creatus eft reclus , potuit non peccare , fed

potuit & peccare, hoc autem novifïimum

eo potentius erit quo peccare non pote-

rit. Verùm hoc quoque Dei munere, non

fua; poffibilitate nature , aliud eft enim
cffe Deum , aliud participem Dei. Deus
natura peccare non poteftjparticepsvero

Dei ab illo accipit ut peccare non pofïit.

^çryandi autem gradus erat diyini mune-

ris, ut primum daretur liberum arbitrium

quo non peccare pofTet homo ; noviffimu,

quo peccare non poffet , atque illud ad
comparandum meritum,hocjad recipien-

dum przmium pertineret, Ce.â quia pec-
cavit ifta natura cùm peccare potuit , lar-

giore gratia liberatur , ut ad eam perdu-

catur libertatem in qua peccare non pof-

fit. Sjcut enim prima immortalitas fuit ,

quam peccando Adamperdidit, poffe norj

mori ; ita primum liberum arbitrium pofle

non peccare, noviffimum non pofTe pec-
care ; fie enim erit inamifïibilisvoluntas

pietatis & xquitatis quomodb eft felicita-

tis. Nam utique peccando nec pietatem ;

necfelicitatemtenuimusjvoluntatemvero

felicitatis nec perdita felicitate perdidi-

mjis. Certè Deus ipfe numquid quoniam
peccare non poteft, ideo liberum arbi-r

trium habere negandus eft? Erit ergo il-

lius Civitatis & una in omnibus, & infe-

parabilis in fîngulis voluntas libéra ab
omni malo liberata & impleta omni bo-

no , fruens indeficienter seternorum ju-
cunditate gaudiorum , oblita culparum

,

oblita pœnarum, nec tamen ideo îWlibe-
rationis oblita, ut liberatori fuo non fit

grata. Aug. de Civit. Dei , L, z% cap, 30 8
num. | , p. 700 ES» 701»
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pîaifir au péché. Il fera au contraire d'autant plus libre , qu'il

fera délivré du plaifir de pécher , pour prendre invariablement

plaifir à ne plus pécher. Le premier libre arbitre donné à 1 hom-
me dans la création confifloit à pouvoir ne pas pécher , & aufïi

à pouvoir pécher. Mais ce dernier qu'il recevra à la fin , fera

d'autant plus puiflant , qu'il ne pourra point pécher. Il recevra

cette perfe&ion par le bienfait de Dieu, & non par lapuiflancede

fa nature. Car autre chofe efl d'être Dieu , & autre chofe d'être

participant de Dieu. Dieu par nature ne peut pécher ; mais celui

qui eft participant de Dieu , reçoit de lui la grâce de ne pouvoir
pécher. Or il falîoit garder cet ordre dans le bienfait de Dieu de
donner premièrement à l'homme un libre arbitre par lequel il pûc

ne point pécher -, puis lui en donner un par lequel il ne pourra

plus pécher : Celui -là pour acquérir le mérite, & celui -ci pour
recevoir la récompenfe. Mais comme il a péché lorfqu'il a pu ,

il efl délivré par une grâce plus abondante, afin d'arriver à cette

liberté où il ne pourra plus pécher. Car comme la première im«
mortalité qu'Adam perdit en péchant , confifloit à pouvoir ne
pas mourir, 8c que la dernière confiflera à ne pouvoir mourir*,

de même la première liberté de la volonté confifloit à pouvoir ne
pas pécher , & la dernière confiflera à ne pouvoir pécher. De cet-

te forte l'homme ne pourra non plus perdre fa vertu que fa félicité.

11 n'en fera pourtant pas moins libre. En effet , dira -t- on que
Dieu n'a point de libre arbitre , parce qu'il ne fçauroit pécher l

Tous les Citoyens de cette divine Cité auront donc une volonté

libre , délivrée de tout mal & comblée de tout bien , jouïfîant

fans relâche du bonheur des joies éternelles ,. fans fe fouvenirde

leurs fautes & de leurs peines pafîees ; mais fans oublier leur dé-

livrance
,
pour n

r
être point ingrats envers leur Libérateur.

CXXIV. H n'efl pas fait mention (u) exprefle des Anges dans Su* 1«$ '&*£

le livre de la Genefe •, mais dans le Cantique qui fe trouve au troi-
ses *

liéme chapitre du Prophète Daniel , ils font mis entre les ouvra-

ges de Dieu. Ils font inviiibles à ( x ) nos yeux , & comme Ci-

( u) Opus autem Dei effe Angelos , hîc

( in Gc-nefi )
quidem etfi non praetermif

ium, non tamen evidenter expreJQTum eft:

fèd alib ; hoc 'anda Scriptura clariflimâ

voce ttftatur. Nam & in hymno trium in

«amino virorum cùm pra?didum effet,

Benedicitt omnia opéra Dommi Domino : in

(#) Qui facit Angelos fuos fpiritus $
minieros fuos ignem flagrantem. Et hoc ,

quamvis non videamus apparitionem An-
gelorum; abfcondita eft enim ab oculis

noftris , & eft in quadam Republica ma-
gna Imperatoris Dei ; tamen effe Angelos
novimus ex fide , & muftis apparuiffe

executione eorumdem operum » etiam I feriptum legimus & tenemus . nec inde
Angeli nominati &mAngeli nominati font. Ave, L,n4t Civ. I dubitare fas nobis eft. Spiritus autem An-

1 geli funî j & cwm Spimu? <Unt , nonfunç

Zzzij
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toyens de cette admirable Republique dont Dieu efl Empereur.

La Foi ne nous permet pas de douter de leur exiflence. Ils fe font

même fait voir à plufieurs. Ce n'efl pas proprement de leur na~

ture qu'ils font Anges ; ce n'efl que lorfqu'ils font envoyés de

Dieu. Car le nom d'Ange efl un nom d'office & non de na-

ture. Le nom propre de leur nature efl ce]m d'efprit , & le nom
propre de leur office efl Ange. En tant qu'être fubfiflant

9 on l'ap-

pelle efprit \ en tant qu'envoyé de Dieu , on l'apelie Ange. Pvaf-

lafies (y) de la vérité 3 de la lumière & de la fageffe qui efl immor-

telle, ils ne font point, comme nous, preflés de la faim 6c de la foif;

d'où vient qu'ils font parfaitement heureux dans cette Jerufalem

célefle , d'où ils nous confiderent & plaignent notre exil. Tou-
chés de compaffion pour nous ils nous fécourent fuivant les or-

dres qu'ils en reçoivent de Dieu , afin que nous retournions un

jour à notre commune patrie , & que nous foyons raffafiés avec

eux de la fource de la vérité & de l'éternité. Quand ils annon-

cent ( &
)
quelque choie aux hommes , ils leur apprennent ce qu'ils

ne fçavoient pas auparavant y
mais lorfqu'ils rapportent quelque

chofe à Dieu , ils ne lui annoncent que ce qu'il fçavoit déjà , com-

me lorfqu'ils lui offrent nos prières. Ces Miniflres de Dieu (#

)

les plus excellens de tous , ne défirent autre chofe (inon que nous

adorions avec eux le même Dieu dont la contemplation les rend

Angelî ; cùm mittuntur fiunt Angeli. An-
gélus enirn officii nomen eft , non nature.

Qua:ris nomen hu jus naturse , Spiritus eft;

quxris ofïicium, Angélus : ex eo quod eft,

Spiritus eft ; ex eo quod agit, Angélus eft.

Aug. in VJah 10 } > tium. Ij" , p. II 40.

(7) Modo Angeli non fitiunt quomodo
Tios , non efuriunt quomodo nos ; fèd ha-

bent faginam veritatis 4 lucis , immortalis

fàpientis. îdeo beati funt & de tanta bea-

titudine , quia in illa funt civitate Jerufa-

lem cœlefti , unde nos modo peregrina-

mur , adtendunt nos peregrinos , & mi-

ferantur nos , & juffu Oomini auxiliantur

nobis , ut ad illam patriam communem
aliquando redeamus •> & ibi cum illis fon-

te dominico veritatis & aetemitatis ali-

quando faturemur. Aug. in Pf. 61 , ». 6 ,

pag. 609.

(*) Nam & Angeli qua» hominibus

nuntiant , nefcientibus nuntiant , qusau-
tem Deo nuntiant , fcienti nuntiant ,

quando illi offerunt orationes noftras , & }

ineffabili modo de a&ibus fuis xternam
j

veritatem , tanquam legem incommuta-

bilem confulunt. Aug. in Vf. 78 , num. 1

,

pag. 83 p.

(a) Hoc etiam ipfos optimos Angelos

& excellentifllma Dei minifteria velle

credamus, ut unum cum ipiîs colamus

Deum , cujus contemplatione beati funt.

Neque enim & nos videndo Angelum bea-

ti fumus; fed videndo veritatem, quâ

etiam ipfos diligimus Angelos , & his

congratulamur. Nec invidemus quod ea

paratiores , vel nullis moleftiis interpe-

dientibusperfruuntur ; fedmagis eos dili-

gimus, quon!am& nos taie aliquid Ipera-

re à communi Domino juffi fumus.Quare
honoramus eos caritate non fervitute,nec

eis templa conitruimus. Nolunt enim fe

fie honorari à nobis : quia nos ipfos cùm
boni fumus,templa fummi Dei elle nove-

runt ; reâtb itaque feribitur, hominem ab

Angelo prohibitum ne fe adoraret, fed

unum Dominum fub quo ei effet & ille

confervus. Aug. L. de vera Relig.cap. ff,
». HOfp. 7$6 & 787.
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heureux , & doit auifi faire notre bonheur. Car ii ne dépend

point de la vue des Anges
_,
mais de la vue de la vérité Souverai-

ne, qui nous fait aufîi aimer les Anges & prendre part à leur

bonheur 8c à leur joie , fans leur porter envie de ce que leur fé-

licité n'eit interrompue ni de peines ni d'inquiétude. Au con-
traire nous les en aimons davantage dans l'efpérance de jouir d'un

femblabîe bonheur. Oeil donc par un mouvement de charité que
nous les honorons , & non par une fuite de fervitude. Nous ne

leur bâthTons point de Temples, parce qu'ils ne demandent point

de fembiables honneurs , fçachant que la vertu nous rend nous-

mêmes les Temples de Dieu. C'efl pour cela qu'un Ange dans

PApocalyple empêche un homme de l'adorer, en lui diiant d'a-

dorer le Dieu unique & fouverain dont ils étoient ferviteurs l'un

& l'autre. De bâtir à quelque Ange un Temple de bois ou de

pierres , ce feroit fe livrer (b) à l'anathême , & fe feparer de

la vérité de Jefus-Chriit & de PEglife de Dieu, parce que ce

feroit rendre à la Créature une fervitude qui n'eft due qu'à Dieu.

Ceux donc qui nous portent à les fervir & à les adorer comme
des Dieux , doivent être regardés comme fembiables aux hom-
mes fuperbesqui voudroient fe faire adorer de la même lorte , fi

cela étoit en leur pouvoir. Il paroît que Saint Auguflin veut no-

ter en cet endroit certains hérétiques nommés Angéliques, parce

qu'ils (c) penchoient beaucoup pour le culte des Anges. Il fup-

pofe (d) que les Payens rendaient des honneurs folemnels aux

démons
_,
en leur élevant des Temples , en leur drefTant des Au-

tels, en leur confacrant des Prêtres, en leur offrant des Sacrifices.

Il n'avoit rien de bien décidé fur la nature des Anges -, s'ils font

de purs efprits , ou s'ils ont des corps propres aux fonctions de

leur miniftere. Si nous difons qu'ils ont des corps , comment , dit-

il , nous tirerons-nous de ce pafTage de l'Ecriture : Ce font des

efprits dont Dieu fait [es Ambaffadeurs. Mais aufïi ii nous difons

qu'ils n'en ont point , nous aurons encore plus de peine à nous

tirer de ces autres pailages , où il efl dit que les Anges ont paru

P/ 103,4.

(b) Nonne G templum alicui fanfto An-

geîo excellentiflimo de lignis& iapidibu?

faceremus , anathemaremur à veritatc

Chrifti & ab F.cclefia Dei > quoniam créa

turae exhiberemus eam fervitutem,qu:e uni

tantum debetur Deo ? Aug. Coliat, cum
Maximi. Aria». Ep. pag. 660 , tom. 8.

(c) Angelici, in Angelorum cultum
inclinati , quos Epiphanius jam omnino

defecifle teftatur. Aug. L. de Harejib.

Hœref. 29, p. n tom. 8.

(d) Et tamen gentes omnes fub dxmo-

nibus erant : dsmonibus templa fabricata

faut , d.x'monibus ara; conitrucla? ; darmo-

nibus Sacerdotes inftituti , darmonibus

oblata facrificia , dasmonibus arreptitii

tanquam Vates indurïi. Aug, in P/i >4 s

». 6, p. 1025;.
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vifiblement à quelques-uns ^ qui non-feulement les on't reçus dans

leur maifon , mais qui leur ont lavé les pieds , & leur ont fervi à»

boire& à manger, (a) Car comment tout cela s'eft-il pu faire , fs

les Anges n'ont point de corps ? Il femble donc qu'il faut dire

que fi les Anges font appelles efprits dans l'Ecriture , c'efl de

la même manière que les hommes
,
qui ont très certainement des

corps , & qui ne laifTent pas d'être appelles des âmes comme dans

cet endroit de la Genefe où il eft dit que Jacob pafia en Egypte

avec foixante & quinze âmes -, & cela me paroît plus naturel que

de croire que tout ce que nous lifons des âmes , fe foit pu faire

fans qu'ils aient des corps. Dans le feptiéme Concile général

un Evêque de Thefialonique (b) parle du fentiment qui donne

des corps aux Anges, comme du fentiment de l'Eglife, fans

que peribnne lui en fît de reproche. Les Théologiens d'aujour-

d'hui ne penfent pas de même. Dans le quatrième concile de La-

tran on fe contente de dire que Dieu a également tiré du néant

la créature fpirituelle & corporelle, (c) Mais par ces corps que S.

Auguftin femble vouloir donner aux Anges , il entend des corps

célefles , comme on le voit en ce qu'il dit des démons, (d) qu'a-

vant leur chute ils avoient des corps céleftes , & que depuis leur

{a) Hinc oritur àt Angelis quseftio

utrùm habeant corpora fuis officiis &
concurfationibus congrua , an tantum-
modo Spiritus fint ? Si enim habere dixe

rimus , occurit nobis, Qui fait Angelos

fitos Spiritrts. Si autemnon habere dixeri-

mus, plus habet ferupuli , quomodo fcrip-

turn fit > eos Gorporeis hominum fenfibus

fine corpore praefentatos , hofpitio fuf-

ceptos , pedes eis lotos , edentibus & bi-

bentibus miniftratum. Facihùs enim vi-

deri poteft , fie cfle fpiritus Angelos dic-

tos , ut homines animas ficut feriptum

eft cum Jacob in iïgyptum tôt animas
defeendiffe (neque enim corpora non ha-

bebant) quàm ut illa omnia fine corpo-

îibus gefta credantur. Deinde certa qui-
dam in Apocalypfi Angeli ftatura dtfini-

tur in ea menfura , quas nifi corporum
effe non poflit ; ut quod hominibus appa-

ruerit non ad falfitatem , fed ad illam po~
ieftatem , facilitatem fpiritalium corpo-
rum referatur. Sed ûve habeant Angeli
corpora , fivt quifquam poilit oftendere ,

quemadmodum corpora non habentesge

rere illa omnia potuerint , in illa tanun
ciYitate Sanctorum , ubi etiam perChri-

#um redempti à generatione haç m ster-

num conjungentur millibus Angelorum j,

voces corporales non latentes animos indi-

cabunt ; quia in illa focîetate divina nihil

cogitationis proximo poterit occultari ;

fed erit confonans in Dei laude concor-

dia , non folùm fpiritu , verùm etiam

. fpiritali corpore exprefîa , hoc mihi vide-

tur. Intérim fi quid congruentius veritati

vel jam tenes , vel à doâioribus audire

potueris>per te noffe ftudiofifïîmë expec~

to. Aug. Ep. o j" , num. Z î£ $> , p. z6o.

(£)Joann£S Epifc. Thefîalon, relatus

in Synodo Nicaena fecunda. A3, j , p*g.

J97 , tem. 7 Concil.

(c) Deus ab initio temporis utramque
de nihilo condidit creaturam,fpiritualem

& corporalem , Angelkam videlicet &
mundanam. Concil. Lateranen e qnartum^

cap. i de Fide Catbol'ttct , p. 142 , tom, ri

CcKciJ.

(d) Si antem tranfgreflbres illi ante-

quam mnfgrederentur cceleftia corpora

gerebant , n^que hoc mirum eft, fi con-
verfaluntex peena in aèrianiqualitatem y .

ut jatn pofhnt ab igné, id eft ab élément©'

nature fuperioris aliquidpati. Aug. Lib*.

j de Genejiad litt. t«p, 10, n
t ififs l£I>

tem. }_>t*W h
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Tevoîte , ils font révêtus de corps aériens dans lefquels ils peuvent
fouffrir quelque chofe par l'a&ion du feu qui eft d'une nature

plus fubtile que Pair. Toutefois dans fes livres de la Cité de Dieu,

( e) où il fuppofe que le feu de l'enfer eft matériel , il paroît avoir

de la peine à comprendre comment les démons en peuvent être

.brûlés. Le même feu , dit-il ^ leur fervira de tourmens auffi-bien

qu'aux hommes
,
puifque Jelus-Chrift dit : Retirez-vous de moi , Mat tb. 2j,^

Maudits , & allez au feu éternel qui a été-préparé four le Diable

& pourfes Anges. Il faut donc que les démons aient aufïi leurs

corps , comme quelques hommes docles l'ont cru , compofé de
cet air 'groffier & humide que l'on fent lorfque le vent l'agite.

Mais fi Ton foutient , ajoute-t-il , que les démons n'ont point de
corps, il n'eft pas befoin de fe mettre beaucoup en peine de prou-
ver le contraire. Car pourquoi ne dirions-nous pas que les efprits

mêmes incorporels peuvent être tourmentés par un feu corporel

d'une manière très réelle , mais admirable
, puifque les efprits

des hommes qui font incorporels y peuvent être maintenant en-
fermés dans des corps , & qu'ils y feront unis alors par des liens

indiflblubles. Si donc les démons n'ont point de corps , ils feront

attachés à des feux corporels pour en être tourmentés. Ayant
abandonné Dieu par orgueil ils ont été précipités (f) du haut
des Cieux dans la plus baffe & la plus grofïiere région de l'air,

j& leur péché a été jugé (g) d'autant plus grand
, qu'étant d'une

(0 Hic occurrit quxrere, fï non erit

ignis incorporalis , ficut eft animi dolor

fed corporalis , tadu noxius , ut ea poflînt

corpora cruciari ; quomodo in eo erit

etiam pœna fpirkuum malignorum ? Idem
^juippe ignis erit fupplicio fcilicet ho-
minum attributus & dasmonurn , dicente

Chrifto, Difcedite à me, malediêli, in ignem

sternum
, qui parât us efi Diabolo ÇJ> Angelis

ejus. Nifi quia font quidam fua etiam dœ-
jnonibu.s corpora , ficut do&is hominibus
vifum eft ex ifto aère craflb atque humido,
cujus impulftis vento fiante fentitur ....
Si autem quifquam nulla habere corpora

dsmones afleverat , non eft de hac re aut

laborandum operofa inquifitione, aut con-

îentiofa difputatione certandum.Cur enim
non dicaraus , quamvis miris , tamen veris

modis etiam fpiritus incorporeos pofîe

prena corporalis ignis affligï , fi fpiritus

hominum , etiam ipfi profecto incorporei

& nunc potuerunt includi corporalibus

membris, & tune poterunt corporum fuo-

fura vinculig infolubiliter alligari i Ad-

hserebunt ergo , fi eis nulla funt corpora
fpiritus dsemonum, immo fpiritus da?mo-

nes, licet incorporel, corporels igrtibus

cruciandi. Avg.L.zi deCivit, Dei
y c, lo,

». 1 , p. 61 T.

(f) Ange'isigitur aliquibus impis fii-

perbiâ deferemïbus Deum & in hujuc

aèris imum caliginem de fuperna cœlefti

habitatione dejedis , refiduus numerus
Angelorum in a?t?rna cum Deo beatitu-

dine & fanctitate permanfi*. Aug. Enchi-

rid cap. 28 , p*g. 206 $ 107. Vide Pfal,

148 , ». 9 , p- 1677.

(g) Cùm vero noverimus bonorum
omnium creatorem reparandis Angelig

malis nihil gratis» contuliffe , cur non po-

tiùs intelligimus quod tanto damnabilior

eorum judicata fit culpa quanto erat na-

tura fublimior ? Tanto enim minus quàm
non peccare debuerunt, quanto meliores

nobis fuerunt. Nunc autem in oftèndendo

creatorem tanto exfecrabiliii.-. beneficio

jus ingrati exftiterunt, quanto beneficen-

iùs funt creati y nec eis fatisfecit deferto-

e

tiùs
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nature plus excellente que la nôtre , & plus parfaite , ils auroient

dû fe porter moins au péché , vu que Dieu les avoir comblés de

grâces & de bienfaits. Non feulement ils Pont abandonné , ils

font encore chaque jour tous leurs (h) efforts pour nous engager

dans la prévarication. Mais tandis que Dieu nous eft favorable ,

ils ne peuvent nous nuire ; ce n'eft que quand il eft en colère

contre nous.

Surlafaïme CXXV. Jefus-Chrift eft (*) né d'une Vierge qui n'a rien

Vierge. perdu de fa pureté , ni en le concevant , ni en le mettant au

monde. Elle eft demeurée Vierge jufqu'au tombeau. Lorfqu'on

(h) parle des péchés, Saint Auguftin ne veut pas la compren-

dre dans ces fortes de queftions, pour l'honneur qui eft dû à no-

tre Seigneur ; comment en effet pouvons-nous fçavoir la mefure

de la grâce qui lui a été donnée pour furmonter en toute ma-
nière le péché, elle qui a mérité de concevoir & d'enfanter celui

qui certainement n'a jamais eu aucun péché. Mais ce Père ne

fait point de difficulté de dire que Marie a été plus heureufe

en recevant la foi de Jefus-Chrift dans fon cœur
,
qu'en conce-

vant fa chair dans fon corps -, (/) puifque fa maternité qui la lioit

d'un degré de parenté fi proche avec Jefus-Chrift, lui eût été

inutile , fi en le portant dans fon fein , elle n'eût eu aufïi le bon-

heur de le porter dans fcn cœur. Il remarque que Marie ayant

voué à Dieu fa virginité avanr que de concevoir Jefus Chrift , elle

s'étoit rendue digne par là qu'il la choisît pour fa mère 3 & qu'il

voulût bien naître d'elle.

res efle iiîius , nifî & noftri fièrent dece-
ptores. Aug. in Jean. T>»ct. 1 10. num. 7,

M- 779.,
(h) Ifti femper habent voiuntatem no-

cendi , nec fï placentur , nec fî rbgâmuir
defînunt nocerevelle. Hoc ënim malevo-
lentia? illorum proprium tft s rgo quid
fecies eos colendo , r.ifî ut ilium orrendas,

quo offenfo in iftorum poteftatem dabe-
ris,ut qui tibi nihil pofTent faccre 1IJ0 pla-

çât© , facinnt quidquid volunt illo irato?

Aug. in Pf. t6 , ». ip
, p. 127.

(i) Natus (Chriftus) de matre, qua?

quamvii à viro intacta conceperit , ù m-
perque intada permanferit , virgo conci
piens , virgo pariens , virgo morifns ra-

men fabro defponfata erat. Aur. Lib. de

catetb. nid. n. 40 , p. z88, tom. .

(1^) Excepta itaque fanctâ Virgine
Maria , de quâ propter honorem Do-

mini nullam prorfus cùm de peccatis agi-

tur, haberi volo quseftionem. Unde enim
fcimus quid ei plus gratis collatum fue-

rit ad vitandum omni ex parte peccatum,
qua? concipere & parère meruit , quem
confiât nullum babuifTe peccatum ? Aug.
Lib. de Nat. tf Grnt. c.p. $6 > n. 41 ,

pag,

144^ i 4 y.

( / ) Beatior ergo Maria percipiendo

fidtm Chrifti , quàm concipiendo carnem
Chrîfti .... Materna propinquitas nihil

Maria? profuiflet , nifî felicius Chrifium

corde quàm carne geftaflet ; ipfa quoque
virgtmtas ejus ideo gratior & acceptior,

quia non eam conceptus Chriftus viro

v'olaturo quàm conferv<îret ipfe pra?ri-

puit ; fed prius quàm concipcretur j?m
!>eo dicatam de quâ na^ceretur elegit.

Aug. lib, de Virgin. c*f. 3 Î3 4 ? pag. 342»
tom, 6,

CXXVI,
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CXXVI. Les hommes ne peuvent (m) s'unir en un corps de Sur les Sa-

Religion ou faufle ou véritable que par le moyen de quelques cremen«»

fignes ou Sacremens vifibles : & il ne faut pas croire («) qu'a-

vant l'inftitution même de la Circoncifion , Dieu n'eût donné à

les ferviteurs qui avoient la foi au Médiateur futur
_,

quelques

Sacremens capables de procurer le falut à leurs enfans ; quoi-

que l'Ecricure pour quelque caufe importante, mais inconnue

ne nous les ait pas fait connoître. Il y avoit dès- lors des fa-

crifkes qui écoient des figures du fang que devoit répandre un

jour celui qui feul peut ôter tous les péchés du monde. On en

©ffroit même dans le tems de la loi à la naiflance des enfans

pour l'expiation des péchés.

CXX VII. Les Sacremens (o) & les promettes de l'ancien Tef- Différence

r , a j i . j entre les Sa-
tament ne lont point les mêmes que dans le nouveau ; mais dans crF,mens delà

l'un & dans l'autre les préceptes , les ordonnances ne différent Loi ancienne

prefque en rien. Car on nous dit de même qu'aux Juifs : Vous *
lie

e u nou'

ne tuerez "point , vous ne commettrez point d'adultère ni de for- ixod. 10,13?

nication , vous ne déroberez point. Nous fommes coupables ccm- ^c*

me eux fi nous ne les obfervons pas , & indignes de monter un

jour fur la fainte montagne de Dieu , félon ce qui eft dit :

Seigneur
,
qui habitera dans votre tabernacle , ou qui fe répofera %fc*%?£•

fur votre montagne fainte ? Cefera celui qui a les mains inno-

centes & le cœur pur. Pourquoi les Sacremens des deux Loix
étant différens , avons-nous les mêmes préceptes ? C'eft parce que

(w) In nullum autem r.omen religio-

taïs , feu verum , feu falfum , coagulari

homines poffunt , nifi aliquo fîgnaculo-

rum vel facramentorum vifîbilium con-
ibrtio colligentur. Aug. Lib. ip contra

Tauff. c. 1 1 ,/>. 31p.
(o) Nec ideo tamen credendum eft, &

ante datam chcumcinonem famulos Dei,
<juandoquidem eis inerat Mediatoris fi-

des in carne venturi , nullo facramento
ejus ooitulatos fuifle parvulis fuis, quam-
vis quid illud effet aliquâ neceffariâ causa

fcriptura latere voluerit. Nam & facrifi-

eia eorum legimus quibus utique fanguis

«Ile figurabatur qui folus tollit peccatum
xnundi ; apertiùs etiam legis jam tempore
nafeentibus parvuiis ofterebantur facrifi-

cia pro peccatis. Aug. L. 5 contra Jul.

r. 11 ,.«. 45,/). 651.

(«) Si enim duo Teftamenta, vêtus &
novum son funt eadem facramenta , nec

eadem promiifa , eadem tamen gleraque

Tome XIL

praxepta. Nam Non occides , non mœchabe-

ris , non furaberis .... - Et nobis praecep-

tnm eft ; & quifquis ea non obfervave-

rit , deviat , nec omnino dignus eft qui

accipere mereatur mentem fandum Dei

,

de quo didum eft, Quis habitabit in taber-

nacuh tuo , aut quts requiejcet ;» mente

fanclo tuo ? Innocens manibus , $$ manda
corde. Difeufla ergo praecepta aut omnia
eadem inveniuntur aut vix aiiqua in

Evangelio quxnon difta fînt à Prophetis.

Prsecepta eadem, facramenta non eadem,

promifla non eadem. Videamus quars

praecepta eadem, quia fecundùm hsec Deo
fervire debemus. Sacramenta non eadem,
quia alia funt facramenta dantia falutem,

alia promittentia Salvatorem.Sacramenta

novi teftamenti dantfa'utem, facramen-

ta veteris teftamenti promiferunt Salva-

torem .... Mutata funt (acramonta, facia

funt faciliora , pauciora , faIubriora>

Aug, in Pf'7}> »um > 1 -> M- 7&9*

Aaaa
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ces préceptes doivent fervir aux réglemens de nos mœurs
~

y 8z

qu'il y a de la différence entre les Sacremens qui donnent le

faluc & ceux qui le promettoient : ceux de l'ancien Teilament

le promettoient y ceux du nouveau le donnent. Il y a donc eu

un changement dans les Sacremens. lis font devenus plus aifés,

en plus petit nombre & plus falutaires dans la Loi nouvelle
_,
où

Jefus-Chrift nous a fournis à un joug (p) très-doux & très-léger.

C'eft ce qui fe voit dans le Batême par lequel nous fommes
confacrés au nom de la Trinité , & dans la Communion de fon

Corps & de fon Sang. C'eft (q) de la plaie que le Sauveur reçut

dans fon côté étant attaché à la Croix 3 qu'ont coulés les Sacre-

mens de l'Eglife.

CXXVIII- Celui de la Circoncifion étoit dans l'ancien Tef-
tament la figure du Batême (r). Saint Paul dans fon Epitre aux

Colofïiens s'en explique très-clairement , lorfque parlant de Jefus-

Cohjf.iyio. Chriffc, il leur dit : C'efl lui qui efl le Chfde toutes les princi*

fautes 9 & de toutes les puijfances >" comme c'efl en lui que vous

avez été circoncis d'une Circoncifion qui nefl pas faite par la

main des hommes y mais qui confifle dans le dépouillement du

corps des péchés que produit la concupifcence charnelle y cefl-à-*

dire ., de la Circoncifion de Jefus-Chrifl. C'efl avec lui que vous

avez été enfévelis par le Batême
_,
& cefl en lui que vous avez

été rejjufcités par lafoi que vous avez eue que Dieu Va refjufcitd

d'entre les Morts par l'efficace defa pitijfance. Car lorfque vous étiez,

dans la mort de vos péchés& dans l'incirconcifion de votre chair , Je-

fus-Chrifl vous afait revivre avec lui vous pardonnant tous vos péchés.

Ce qui fait voir évidemment que la Circoncifion faite par la main
des hommes

_,
& donnée à Abraham , a précédé comme figure

Sur la Cir

concifîon.

(p) Itaque tenere te volo .... Domi-
num noftrum Jefum Chriftum , fîcut ipfe

in Evangelio loquitur , levi jugo luo nos
fubdidifie & farcinse leni , unde facramen-

tis numéro paucifllmis, obfervatione fa-

ciilimis , fignificatione prseftantiflimis,

focietatem novi populi colligavit , ficuti

eft Baptifmus Trinitatis nomine confecra-

tus , communicatio corporis & fanguinis

ipfius. Aug. Ep. 54 , «. 1 , p. 124.

(q) De latere in cruce pendentis îanceâ

percuflb Sacramenta Ecclefia? profluxe-

runt. Aug. Traft. if, in Joban. num. 8,
pag. 40p.

(r) Quod facramenti'.mCircumcifionis

in figura prxceffifTe Baptifmatis
, quis vel

mediocriter facris litteris eruditus igno-

ret , cùm apertifïîmè de Chrifto dicat

Apoftolus, Qrii efl capnt omtiis principatui

& pstejlatis , in quo etiam drcumci/i eflis

circumcifione non manu f.iiïa , in exfpolia-

tione corporii carnis in circumcijtone Cbrifli ,

confepultl et in Baptifmo , inqno $ conjurre-

xijtis perfidim opetationis Dei , qui fufcita-

vit illum à mortuïs. Et vos cîtm ejfttis mor-

tuiin delitlis î$ prxputio carnis veflrœ , zivi-

ficavit cnm Mo , donans nfiiî omtiia deliffa»

Hujus ergo circumci/îonis non manufac-

tx qu^ nunc fit in Chrifto, fimilituda

promifia efl ilia circumcifîo manu fada ,

qux data eft Abrahx. Aug. Lib, 6 contre

Jul, «. 18 ,p. 67j.
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cette Circoncifion qui n'efl pas faite par la main deshommes , mais

qui fe fait en J. Ch. La Circoncifion tenoit (s) à l'ancien peuple de

Dieu lieu de Batême. Elle(f)erTaçoit lepéché originel dans les En-

fans. Car n'ayant aucune forte de péché («) qui leur foit propre,

il ne peut y avoir que le péché originel qui ait befoin d'être ef-

facé par ce remède établi de Dieu , Se fans lequel l'ame de l'en-

fènt ne pouvoit manquer d'être exterminée du milieu de fon peu-

ple. Ce qui fans doute n'arriveroit jamais fous un Dieu jufte , s'il

n'y avoit un péché qui en fût la caufe. Comme donc il n'y en a

point de propre dans les enfans, il faut néceffairement que ce foie

lepéché qui vient de notre origine corrompue. SurleBatè-

CXXIX. Saint Jean (> ) après avoir déclaré qu'il étoit en- ™J Q Saint

voyé pour baptifer dans l'eau, rend raifon de fa million , en di- joatw.i , j r ,

fant qu'il l'avoit reçue pour faire connoître à tout Ifraël celui

qui venoit après lui. De quelle utilité étoit donc fon Batême?
étoit-il néceffaire de le recevoir ? Si cela eût été , on le donne-
roit encore , & on prépareroit par là les hommes à recevoir le

Batême de Jefus- Chriiî. Mais d'où vient qu'il eft dit que le

Précurfeur batifoit pour le faire connoître à tout Ifraël •, (inon

pour nous apprendre que le but de fon Batême étoit unique-

ment de faire connoître Jefus- Chrift à ce peuple? Comme donc
le Précurfeur n'avoit reçu le miniflere de donner avec l'eau le

Baptême de pénitence
,
que pour préparer la voie au Seigneur

avant qu'il fut venu : lorfqu'il l'a été & qu'il s'efl fait connoî-

tre par lui-même
_,

il eût été inutile de continuer à lui préparer

la voie ; puifque le Seigneur eft lui-même la voie par laquelle il

(s) Cette antiquus populus Dei cir-

tumeifionempro oaptifmo habebat. Aug.
L. z contra Litt. Petil. cap, 72. , num. i6z ,

fag. 2.63,

(Y) Ex quo enim inftituta eft circum-
cifio in populo Dei , quod erat tune fîgna-

culum juftitix fidei , ita ad fignificatio-

nem purgationis valebat & in parvulis

originalis veterifque peccati , ficut & Bap-

tifmus ex illo valerecœpit ad innovatio-

nem hominis , ex quo eft inftitutus. Aug.
L. z de Nuptiis & Concupifc. c, 1 1 , n. 14

,

(a) Cùm autem parvulus propnum
nullum habeat omnino peccatum , reftnt

Ut nullum eidem aliud auferatur nifi ori-

ginale illo remedio fine quo périt anima
ejus de populo fuo , quod fub jufto Deo
non fieret nifi effet culpa qud fîeret. Qua?

^uoniam. propria nulla eft , reftat ut fola

originis vitiatae fit culpa. Aug. I. 6 centra

Jttl. c. l

/ 1
n. 19, p. 6j$*

(x) Miflus eft enim ut baptizaret aquâ.

Qusefitum eft quare ? Ut manifefîaretur If.

raeliy dixit. Quid profuit baptiimus Joan-

nis? Fratres mei,fi profuit aliquid,& mo-
do maneret ac baptizarentur homines
baptifmo Johannis & lie venirent ad bap-

tifmum Chrifti. Sed quid ait : Ut ma?ii~

feflaretur Ifraéli: ideft ipfi Jfraél , populo

Ifraël ut manifeftaretur Chriftus , venit

baptizare in aqua. Accepit minifterium

baptifmatis Joannes , in aqua pœnitentia?,

parareviam Domino non exfiftens Do-
minus : at ubi cognitus eft Dominus ,

fuperfluo ei via parabatur , quia cogno£-

centibus Te ipfe fadus eft via : itaquenon

duravit diu baptifmus Johannis. Aug,
Traïl, 4 injottn. num. n , p. 3 17.

Aaaa ij
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conduit à lui ceux qui le connoifTent ; & c'eft pour cela que le

Batême de Saint Jean a cefle dès lors d'être nécelTaire. Ce
Batême propre à Saint Jean n'étoit pis le même (y )

que celui

de JefusChrift, que donnent maintenant les Minières de l'E-

glife. D'où vient que Saint Paul étant à Ephéfe batifa au nom
de Jefus-Chrifl douze Difciples qui avoient déjà reçu le Bap*

terne de Saint Jean. En effet ceux qui recevoient ce Batême

ne renaiflbient pas (z) ; mais par le miniflere du Précurfeur

qui crioit : Préparez la voie au Seigneur , ils étoient préparés &
difpofés à recevoir celui dans lequel feul ils pourroient renaître.

Le Batême de Jefus-Chrifl n'ayant pas été feulement d'eau
_>

mais auffi du Saint Efprit, afin que tous ceux qui croiroient en

Jefus-Chrifl puffent renaître par cet Efprit ,
par lequel Jefus-

Chrifl étant né , il n'a pas eu befoin de renaître. Néanmoins il

a voulu être batifé d'eau par Saint Jean
,
pour faire éclater la

grandeur de fon humilité , & non pour effacer quelque péché

qu'il eût commis ; le Batême n'ayant rien trouvé en lui à ef-

facer, non plus que la mort à punir. Cela efl arrivé ainfi, afin

que le diable fût vaincu & terraffé , non par la violence de la

force, mais par la vérité de la juflice ; & afin que l'ayant fait

mourir injuflement fans qu'il l'eût mérité par aucun crime , il

perdît juflement l'empire qu'il avoit acquis fur les hommes par le

mérite de leurs crimes. Ainfi ce n'efl point par aucune néceffité

que Jefus-Chrifl a reçu le Batême & la mort félon les ordres de

Dieu , mais par une volonté pleine de miféricorde , afin qu'un

homme ôtât le péché du monde
_,
comme un feul l'avoit intro-

duit dans le monde y c'efl-à-dire , dans toute la race des hommes.

fj) Baptix.atos enim, à Vaulo eos qui jam

iaptifmo Joannis lapti%.ati fuijjent legimus

in Actibus Apoftolorum ; non ob aliud

nifî quia Joannis baptifmus non fuit

Chrifti baptifmus , fed Joanni à Chriflo

conceflus qui Joannis propriè diceretur..

AuG. I. $de B 'ptif. c. 9, «. io,/>. 14(5.

(*) Non enim renafeebantur qui bap-

tifmate Johannis baptizabantur , à quo

& ipfe.baptizatus eft , fed quodam pra%

curforio illius minifterio qui dicebat , Pa-

rafe viam Domino , huic uni in quo folo

renafei poterat parabantur. Hujus enim
baptifmus eft non in aqua tantùm , ficut

fuit Joannis , verùmetiam inSpiritu fan-

c*to ; ut de Hlo Spiritu regeneretur quif-

quis in Chriftitm crédit > de quo Chriftus

generatus regeneratione non eguit . , .

,

In aqua ergo baptizari voluit à Joanne,'

non ut ejus iniquitas ulla dilueretur , fed

ut magna commendaretur humilitas. Ita

quippe nihil in eo baptifmus quod abiue-

ret, ficut mors nihil quod puniret, invenit,

ut Diabolus veritate juftitia;, non violen-

tiâ poteftatis opprelftis & viclus , quoniam
ipfum fine ullo peccati merito iniquiffimè

occiderat, per ipfum juftifllmè amitteret

quos peccati merito detinebat. Utrumque
igitur ab iilo id eft & baptifmus & mors
cetta? difpenfationis causa normiferandâ
neceffitate , fed miferantepotiùs volunta-

te fufeeptum eft, ut unus peccatum tolle-

ret mundi , ficut unus peccatum mifit in

mundum , hoc eft, in univer/um genus
humanum. Aug. Enchirid. cap. 49 ,/\ 214
& ZiJ.
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CXXX. La Foi Chrécienne (a) confifte principalement à Sur la n/j

croire , fuivant les divines Ecritures
,
que comme la mort efl venue

c
f
ffité du Bà*

par un homme , la réfurreclion des morts vient aujft far un autre
x Co

'

rt t
'*

9%

'

u
homme î & que comme c'efl par Adam que tous font morts y fefl Rom. 5 t iz.

par Jefus- Chrift que tous feront vivifiés 9 que le pèche' eft entré

dans le monde par un feul homme , & la mort par le péché y &
quainfi la mort a pajfé dans tous les hommes par celui en qui tous

ont péché. Ces paiïages de l'Ecriture & plufieurs autres iembla-

bles nous montrent donc que comme de tous les defcendans d'A-

dam , il n'y en a aucun qui ne naifle engagé dansje péché & la

condamnation , nul n'en eft délivré qu'en renaiftant par Jefus-

Chrift ; & c'eft à quoi nous devons nous tenir inviolablement y

puifque nous fçavons que quiconque combat cette doctrine , n'a

nulle part à la Foi de Jefus- Chrift y ni à la grâce qui fe donne
par le même Sauveur , êc à laquelle les enfans qui ne font que

de naître participent par le Batême aufti -bien que les adultes.

Quiconque dira ( b
)

que les enfans qui meurent fans ce Sacre-

ment 9 feront vivifiés en lui, s'élève contre la prédication de l'A-

pôtre
_,
& condamne toute l'Eglife , où l'on fe preffe & où Ton

court pour batifer les enfans, parce qu'on eft aflTuré qu'ils ne

peuvent être vivifiés en Jefus -Chrift que par le Batême. Tous .

ceux (c) néanmoins qui meurent pour la confefllon de fon nom
fans avoir été baptifés, obtiennent le pardon de leurs péchés,

de même que s'ils Favoient été. Car celui qui a dit que personne

(a) Illud enim ubi vel maxime fides

Chriftiana confiait , quod per hominem

mors Ç$ per hominem rejurrefitto mortnorum'.

Jtcut etiim in Adam omnes morirtntur , ita £*>

in Cbriflo tmnes vivifie ibuntur : & quod»

fer ttnutn hominem peccatum in hune mun'
dum imrctvit &> per peccatum mors : Ç$ ita

in omnes homines mors pertravjiit in qno om
nés peccaverunt, tfc. Et fi qua alia teftimo-

nia déclarant neminem nafci ex Adam
nifi vinculo déliai & damnationis obftri-

âum , neminemque inde liberari nifi re-

nafeendo per Chriftum,tam inconeufsè

tenere debemus, ut feiamus eum qui hoc

negaverit nullo modo adChrifti fidem &
ad eam quae per Chriftum datur pufîllis 5c

magnis Oei gratiam pertinere. Aug. Ep.

ipo yfium. 3 , p. 700.

(b) Item quifquîs dixerit quod in Chri-

fto vivificabuntur etiam parvuli qui fine

Sacramenti cjus participatione de vita

exeunt, hic profeclo & contra Apoftoli-

cam prxdicationem venit , & totam con-
demnat Ecclefiam, ubi proptereà cum
baptizandis parvulis feftinatur & curritur,

quia fine dubio creditur aliter eos in

Chrifto vivificari omnino non pofîe.

Aug. Ep. 1 66 , num. 1 1 , p. jpi.

(c) Nam quicumque etiam non per-

cepto regenerationis lavacro pro Chrifti

confefïîone moriuntur , tantùm eis valet

ad dimittenda peccata ,
quantum Ci ablue-

rentur facro fonte baptifmatis. Qui enim
dixit, Si qnis non renatus futrit ex aqua &
Spirittt fantlo , non intrabit in regnnm cœ-

lorttm; alia fententia iftos fecit exceptos,

ubi non minus generaliter dixit ,
Qjfi mt

confejjus fuerit coram hominibus, confitebor

ï$ ego eum coram Fatre meo qui in cœlis eft:

<Sc alio loco : Qtîi perdirent animam fuam
prepter me, inveniet eam. Aug. Lib. il de

Civil. Dei, cap. 7 , p. 319. Vide Lib.de

Anima <$ ejns orig. cap, iZjp, \(>7\
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,

Jô.tn. 5 , $. rientrera dans le Royaume des deux s''il ne renaît de Feau& du S. Ef-
Mattb. 10,31. prjtj les a exceptés de cette régie lor(qu'il a dit d'une manière aufîi

Mattb. 16,45, générale : Quiconque me confejfcra devant les hommes
,
je le con-

férerai aujji devant mon Père qui ejl dans les deux : & encore :

jQjti perdra fa vie four moi la trouvera. Et ce n'eft pas fans raifon

que FEglife honore ( d) les Saints Innocens comme de véritables

Martyrs. Non-feulement le martyre que l'on fouffre pour le nom
de jefus- Chrifl peut fuppléer au défaut du Baptême (<?) -, la foi&
la converfion du cœur produifent le même effet , lorfquelanécef-

fité du tems ne permet pas d'adminiftrer le Batême. Le bon
Larron n'eft pas mort pour le nom de Jefus- Chrift , mais en

punition de fes crimes , il n'a pas fouffert non plus parce qu'il a

cru , mais il a cru en foutTrant. Son exemple fait voir combien
la Foi peut fervir fans le Sacrement du Batême , fuivant ce que

E«;«. 10, 10. dit l'Apôtre ; On croit du cœur pour être juflifiê , & on confeffe

de bouche four être fauve'. Mais alors Dieu accomplit invifible-

ment ce qui fe feroit dans le Batême , lorfque ce n'eft que la

néceffité qui empêche qu'on ne le reçoive , & non le mépris de

la Religion.

CXXXI. Par la régénération fpirituelle (/) nous recevons

la remiffion non -feulement du péché originel, mais encore de

ceux que nous avons commis volontairement, foit par penfée ,

foit (g) par parole, foit par a£lion. Ce qui n'empêche pas que

Effets du Ba
téme.

(d) Non enim irùfïra etiam infantes

ïllos,qui ctW Dominus Jefus Chriftus

necandus ab Herode qua?reretur , cccifi

iunt,in honorem Martyrum receptos com-
mandât Ecclefia. Aug. L. 3 de Lih. Arbit.

cap. xt, , num. 68 , p. 638.

( e ) Invenio non tantiim paffionem pro
nomine Chrifti xd quod ex baptifmo de-

erat poffë fupplere , fed etiam fidem con-
verfionemque cordis , C\ forte ad cele-

brandum myfterium baptifmi in anguftiis

îemporum fuccurri non poteft. Neque
enim latro ille pro nomine Chrifti cru-

cifixus eft, fed pro meritis facinorum fuo-

rum : nec quia credidit palfus eft, fed dum
patitur crédit. Quantum itaque valeat

etiam fine vifibili facramento Baptifmi
quod ait Apoftolus, Corde iredttur ad ju-

fiitiam, ore .iw.an confejjio fit ad jdutttn , in

illo htrone declaratum eft.Sed tune im-
pletur invifibiliter cura miniuerium bap-

tilmi non contemptus reiigionis , fed ar-

ticulus neceflitatis excludit. Aug. Lib. 4
dt Bajitifm, cap, xx , num, 10

? /. 135,

(f) Régénérante autem fpiritu non fo-

lùm originalis, fed etiam voluntariorum

fit remilTio peccatorum. Aug. L. i de

Peccator. merit. & remif, c. 1 5 , num. 20 ,

pag. 12.

(g ) Propter quod nunc etiam renati ex

aqua & fpiritu , omnibufque peccatis five

originis ex Adam, in quo omnes pecca-

verunt , five factorum , diclorum cogita-

tionumque nodrarum in illius lavacri

mundatione deletis ; tamen quia mane-
mus in hac vita humara qua* tentatio efl

fuper terram,merito dicimus, Dm.itte no-

bis débita noflra. Aug. Ep. 1 87, c. 8 , num.

z3 , p. 687. Baptifmus igitur abluit qui-

dem peccata omnia
,
prorfus omnia ,fac-

torum, diâorum , coghatorum , fixe ori-

ginalia , five addita, five quse ignoranter,

five quae feienter admiffa funt, fed non au-

fert infirmitatem , cui regeneratus refiftit

quando bonumagonem luclatur,confentit

autem ,
quando ficut homo in aliquo de-

]ido pr^occupatur. Aug. L. 3 centra duos

Ep. Pelag.e. },#,$,?. 449.
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même depuis notre Batême nous n'ayons befoin de dire Pardon-

nez-nous nos offenfes y tant que nous demeurons en cette vie qui

eft une tentation continuelle. Car quelque vertueux que l'on fbit

,

la vie ( h) ne le paffe point fans avoir befoin d'obtenir la rémif-

fion des péchés , les enfans de Dieu ayant toujours à combattre

avant ia mort durant le cours de leur vie mortelle. Ceft néan-

moins avec vérité que l'on dit d'eux y que tous ceux qui font con- Rem,Z,io,

duits & poufes par TEfprit de Dieu
3 font enfans de Dieu : mais

ils font excités de telle forte par l'Efprit de Dieu , & ils s'avan-

cent tellement vers lui comme les enfans y qu'ils ne biffent pas

d'être emportés comme enfans des hommes par leur propre efprit

,

qui eft chargé de la pefanteur du corps , d'être agités des mou-
vemens humains , & de fe porter par cette agitation vers eux-

mêmes , au lieu de ne fe porter que vers Dieu feul ', ce qui les

engage dans le péché. Il refte dans ( r ) les Baptifés le mal de

la concupifcence
_,

qu'ils doivent combattre néceffairement

,

s'ils veulent faire quelque progrès dans la vertu , les perfonnes

mariées, d'une manière glorieufe ; & celles qui gardent la con-

tinence , d'une manière encore plus glorieufe. Mais la concupif-

cence ( k ) n'eft point un péché , lorfqu'ils n'y confentent point.

CXXXII. Jefus - Chrift a aiméfonE^fe Cl). &seft livré .

Sur la m*
i'A \ 1

J J
j7 r 1 1 r o-r * n :

tiere&lafor-
lui-meme à la mort pour elle

_,
ann de ia lanctiner , après 1 avoir me ^u Bat^.

purifiée dans le Batême de l'eau : ceft par la parole de vie que Jefus- me.

Chrift nous purifie • &c'eft en cela que confifte (i effentiellement
Ephê ' * '

-*

le Batême de Jefus -Chrift
,
que ii l'eau ou les paroles de vie

viennent à manquer , il n'y a point de Batême. Ceft par l'eau

qui repréfente extérieurement le miftere de la grâce, & par l'ef-

(b) Ipfa etiara vita cetera jam ratione

utentis aetatis , quantalibet prxpolleat

fœcunditate juftitiae fine peccatorum re-»

mifïïone non agitur. Quoniam Filii Dei
quandiu mortaliter vivunt J cum morte,

confligunt. Et quamvis de illîs fit vcraci—

ter diâum : Qtiotquot fptritu Dei agumur
,

hi filii finit Det : fie tarnen fpiritu Dei ex-

citantur, & tanquam filii Dei proficiunt

ad Deum , ut etiam fpiritu lùo miximè
aggravante corruptibili corpore , tanquam

filii hominum quibufdam humanîs moti-

bus déficient ad feipfos, & ideo p^ccent.

Aug. Embirid. c. 6<\,n. I<5, p. HO.
( / ) In baptifmo remittuntur quidem

cuncla peccata , fed rémanent carnalium

eoncupifcëntiarum. mala , cum quibus

poft baptifmum » fi tamen proficiunt, exer-

ceant bve conjugati gloriofa , five con-

tinentes gloriofiora certamina. Aug. Lib,

6 contra Juti c. I 5 > n. 4^ , p. 6$6.

(k.) Nam ipfa quidem concupifeentia

jam non eft peccatum in regeneratis quan-

do illi ad illicita ôpera non confentitur.

Aug. L. 1 de Nttpt. £> Concup. c 23, ««w.

( / ) Sicut Chriflus , inquit , dilexh bc-

clejtam & feicjnm tradidh pro ea , mrtndatis

eam lavacro a/jua in verbo Un de :

lavacro aquee in verbo. QuiJ eft baptif-

mus Chrifti.' lavacrum aqu.r in verbo.

Toile aquam non eft baptifinus : toile

verbum non eft baptifmus. Aus. TraS,

15 injobtw. n, 4 } p. 408,
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prie (m) qui en produit l'effet intérieurement en brifant les liens

du péché ,
que font régénérés en un feul Jefus-Chrift ceux qui

ne tirent leur origine que du feul Adam. Pourquoi le Seigneur

( n ) difoit - il à fes difciples : Vous êtes déjà furs à caufe de la

parole que je vous ai dite , & qu'il ne leur difoit pas: Vous êtes

déjà purs à caufe du Batême où vous avez été lavés , finon pour

nous apprendre que c'eft la parole qui donne à l'eau du Baptême

toute la vertu qu'elle a de purifier ? Si l'on fépare cette parole ,

l'eau ne fera que de l'eau. Mais on joint la parole du Seigneur

à cet élément dans le Batême : & c'eft ce qui fait le Sacrement

qui eft comme une parole vifible. Mais d'où vient que l'eau a

tant de vertu ,
qu'en touchant îe corps , elle purifie le cœur , fi

ce n eft de la parole : non parce quelle eft proférée , mais parce

quelle eft crue ? Car autre chofe eft dans la parole le fon pafta-

ger dont il faut fe fervir pour la prononcer ; autre chofe eft le

iéns permanent renfermé fous les fyllables qui forment cette pa-

role. Celles dent on fe fert en batifant , font des paroles (o)

Evangeliques fans lefquelles le Batême ne peut être conlommé.

Si Marcion ( p ) avoit adminiftré ce Sacrement en prononçant

les paroles de l'Evangile, c'eft-à-dire, en invoquant les trois

perfonnes de la Trinité , le Batême auroit été validement con-

féré ,
quoique cet hérétique fut dans des fentimens différens de

ceux de l'Eglife Catholique. Quand (q) les difciples de Jefus-

0») Aqm igifur exhibens forinfecùs

facramentum gratis & fpiritu operâte in-

trinfecùs beneficium gratis, fôlvens vin-

culum culpx,reconcilians bonum nature,

regenerans hominem in uno Chiiflo ex

uno Adamgeneratum. Aug. Ep. 98, ». 1

,

pag. 264.

( « ) Jam vos mundi eflis prtpter verbum
qnod loctttus fum vobis. Quare non ait

mundi eflis propter baptifmum quo loti

eflis , fed ait , Pi opter verbum quoâ lecutus

fnm vobis : ni/î quia & in aqua verbum
mundat l Detrahe verbum & quid efl aqua

ni/1 aqua ? Accedit verbum ad elemen-

fum & fit facramentum , etiarnipfumtan-

quam vifîbile verbum Unde ifla

tanta virtus aqua? , ut corpus tangat &
cor abiuat , nifi faciente verbo , non quia

dicitur , fed quia creditur , nam & in ipfo

verbo aliud eu fonus tranfiens , aliud vir-

tus manens. Aug. Traél. 80 in Joban.

num. 1 ,
pag. 703.

{0) Deus adeft Evangeliçis yerbis fuir

fine quibus baptifnrus Chrifii confecrari

non poteft . . ... Carterùm quis nefeiat

non effe baptifmum Chrifii, fi verbaEvan-

gelica, quibus fymboîum confiât, illic de-

fuerint ? Aug. L. 6 , de B*p;if. e. 1$ , »•

47,?. I7<>-

(p) Si Evangeliçis verbis , lu nomhn
Patris f$ Tilii £> Spiritus fanai, Marcion
baptifmum confecrabat , integrum erat

Sacramentum 1 quamvis ejus iides fub eis

verbis aliud opinantis quàm Catholiea

veritas docet, non effet intégra , fed fa-

bulofis falfitatibus inquinata.. Aug. L.
3

de Bipt. c. 1 5 , ». 20 . p. 1 1 $.

(q) Ibi enim audierunt difeipuli , 7?#,

baptil.att gentes in nomine Patris & T1U3

éf Spiritus faniïi , intenti fa&i fiimus ,

cùm audiremus, Ite , baptisait getnes. In

cujus nomîne ? In nomine Patris
, £? Fitii

& Spiritus finHi. lue unus Deus , quia non
in nominibus unum nomen audis, unus

efl Deus , ficut de femine Abraham dic-

tum eft & exponit Paulus Apoilolus, I»

Chritè
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Chrift, reçurent tordre d'aller inftruire tous les peuples & de les

batifer au nom du Père, & du Fils, & du Saint Efprit , il ne

leur fut pas dit au pluriel , Aux noms du Père , & du Fils y & du
Saint Efprit ;

parce que ces trois perfonnes n'étant qu'un même
Dieu , lorfqu'il efl dit feulement au nom

_,
cela marque l'unité

de nature : de même que lorfque Dieu fit cette promeffe à

Abraham : Toutes les Nations feront bénies dans votre race s il Gm. %i ; ih

ne lui dit pas , dans ceux de votre race ^ comme s'il en eût voulu [Gai. 3, i$«

marquer plufieurs : Mais dans votre race y c'efl-à~dire dans un de

votre race qui eflJefus-Chrift. Comme donc l'Ecriture en cet en-

droitjdiiant feulement en votre race,a voulu marquer Jefus-ChrilT:

feul , ainfi que Saint Paul nous l'enfeigne -, de même lorfquelle

a [dit en fe fervant du nombre fingulier Au nom du Fère , & du

Fils , & du Saint Efprit , elle a voulu marquer que le Père , le

Fils & le Saint Efprit ne font qu'un feul Dieu.

CXXX1II. Il paroît qu'en Afrique du tems de|Saint;Auguftin $ur îeMmï-
les Evêques & les Prêtres étoient les feuls Miniflres du Batême ftre du Batê-

(r) de même que de la Reconciliation, (s) & qu'on ne pen-
me *

(bit point dans les calamités publiques de le demander aux Laï-

ques en l'abfence des Prêtres : enforte que ceux qui avoient

reçu le Batême , étoient dans ces occaflons > inconfolables de
la perte de leurs amis & de leurs parens qui mouroient fans le

recevoir. Ne vovons-nous pas, dit ce Père, que quand les mal-

heurs temporels font extrêmes , & qu'il n'y a plus moyen de les

éviter , il y a dans nos Eglifes un concours prefque inconcevable

de perfonnes de tout fexe & de tout âge , dont les unes deman-
dent avec empreffement le Batême , d'autres d'être mis en pé-

nitence 3 & d'autres d'être réconciliées après l'avoir faite ? Que

femine tuo henedicentur omnes génies , non
dixit, in feminibus tanquam in multis , fed

tanquam in une ex femine tue quod efl Qhri-

fluf. Sicut ergo quia ibi non dicit in fe-

minibui , docere te voluit Apoftolus quia

«nus eft Chriftus : fie & hic cùm didum
eft in nomine, non in nominibus,quomodo

ibi infemine , non in feminibus» probatur

«nus Deus Pater & Filius & Spiritus lan-

flus. Aug. Traft. 6 in Jaban. n. p,/>. 3.34.

(r) Non nifi in Eccle/ïa pr<epofitis &
«vange'.ica lege ac dominicaordinatione

fundatis licet baptizare. Aug. I. 3 de Bap.

i, 18 , n. 23 ,p. 1 18.

{i) An non cogitamus , cùm ad iftorum

Çericulorum perveniîur fitrema^nec eft

Tome XIL

poteftas ullafugiendi , quantus in Eccle-
fia fieri foleat ab utroque fexu atque ab
omni zetate concurfus , aliis baptilmum
flagitantibus, aliis reconciliationem , aliis

etiam pœnitentix ipfius actionem , omni-
bus confolationem & Sacramentorum
confedionem & erogationem } Ubi, Q.

miniftri defint , quantum exitium fequi-

tur eos qui de ifto feculo vei non rege-

nerati exeunt vel ligati ! Quantus eft

etiam lucîus fidelium iuorum qui eos Ce-

cum in vit£ xttrnz requie non habebunt ?

Quantus deniquegemitus omniu n,& quo-

rumdam quanta blafphemia de abfentia

Iminifteriorum & miniftrorum ? Aug, Ifc.

M8,».8,?.8jJ.
Bbbb
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,

s'il arrive qu'il ne fe trouve point alors de Miniflre pour faire

ces fondions ; combien eft déplorable le malheur de ceux qui

fortent de cette vie , fans avoir pu être régénérés ou abfous l

Combien eft grande l'afflidion des Fidèles a qui ils appartien-

nent, de voir qu'ils ne les auront jamais pour compagnons dans

la vie éternelle ^ & qu'ils ne participeront point à leur bonheur!

C'écoit donc une choie prefque fans exemple dans cette Province

que le Batême donné par un Laïque. Saint Auguftin ne croie

pas néanmoins que ( t) la piété permette de réitérer le Batême

donné par un Laïque dans une preffante néceflité : & il foutient

que s'il arrive à un Laïque de le conférer fans y être contraint

par la néceflité , il ufurpe à la vérité une fondion qui ne lui apar-

tient point : mais que Ci la néceflité l'y oblige
_,
ou il ne pèche

point , ou fa faute n'eft que vénielle. C'eft une
( u ) autre ques-

tion , dit-il , de fçavoir Ci ceux mêmes qui n'ont jamais été Chré-

tiens peuvent donner le Batême \ & il me paroît que ce feroit

une témérité d'entreprendre de la décider avant le Jugement

d'un Concile allez confiderable pour terminer une queftion fi

importante. Il (x) panchoit toutefois à dire que le Batême
donné par une perfonne non batifée , eft valide , comme il a

été décidé depuis. Quel que foit le Miniflre du Batême (y)
de Jefus-Chrift , & de quelque péché qu'il puifle être chargé,

ce n'eft pas lui qui batife , c'eft celui fur lequel le Saint Efprit

defeendit en forme de Colombe j en un mot c'eft Jefus-Chrift,

Saint Jean (z ) apprit par l'apparition de cette Colombe que la

(f) Quamquam & fî laïeus aliquis per-

eunti dederitneceffitatecompulfus, quod

cùm ipfe acciperet quomodo dandum
effet addidicit , nefeio an pie quifquam

dixit êfle repetendum. Nulla enim cogen-

te neceffitate fi fiât alieni muneris ufur-

patio eft; il autem neceflitas urgeat aut

nullum aut veniale deli&um eft. Aug.
L. 2, contra Ip. Parm. c. I ? , ». 2p , p. 44.

(«) Et ha;c quidem alia qux'ftio eft

utrùm & abiis qui nunquamfuerunt Chri-

ftiani poflit baptifinus dari , nec aliquid

temerè inde affirmandum eft fine autori-

tate tanti Concilii quantum tantas rei fuf-

ficit. Aug. Ibid. tium. 30 , p. 45.

(x) Verumtamen fiquis forte me in eo

concilio conftitutum ubi taiium rerum

quxftio verfaretur non prxcedentibus ta-

libus quorum fententias fequi mallem ,

urgeret ut dicerem quidipfe fentirem, fi

eo modo aftedus e£em> quo eram cum

ifta di&arem , nequaquam dubitarem ha-

bere eos baptifmum qui ubicumque & à

quibufeumque illud verbis evangelicis

confecratum fine fua fimulatione & cum
aiiqua fide accepiffent : quamquam eis ad
falutem fpiritualem non prodeffet, d cari-

tate caruiffent, qua Catholica? infereren-

tur Ecclefix. Aug. L. 7 de Baptif. c. $ 3 ,

num. 102 , p. 20t.

(y) De quo ( Chrifto ) diâ:um eft , Ipfe

ejl qui bapti%.al , proinde homo quilibet

minifter baptifmi ejus qualemcumque far-

cinam portet , non ifte , fed fùper quem
columba defeendit , ipfe eft qui baptizat,

Aug. Ep. 89 , ». U p. m.
(X.) Quid ergo per columbam didicit

( Joannes ) ne mendax poftea inveniatur

( quod avertat.à nobis Deus opinari ) nifi

quamquam proprietatem in Chrifto ta-

lem futuram, ut quamvis multi miniftri

baptizaturi eflent Cive jufti , five înjufti t
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Sainteté qui eft communiquée dans le Batême, eft tellement le

propre effet de Jefus - Chrift
,
qu'encore que ce Sacrement dur

être conféré par plufieurs Miniftres , les uns Saints & les autres

pécheurs , la Sainteté du Sacrement ne devoit néanmoins ja-

mais être attribuée qu'à celui fur qui la Colombe apparut , &
dont il a été dit : C'efi celui-là qui baptife dans, le Saint Efprit. joan , 1

-

3j;

Ainfi que ce foit Pierre qui batife, c'efl Jefus - Chrift qui ba-

tife
;
que ce foit même Judas qui batife , c'eft Jefus- Chrift qui

batife. Que fi la chofe étoit autrement, & que le Barème fût

plus ou moins faint à proportion du mérite de ceux qui le don-
nent : comme ils n'en n'ont pas tous également

3 il y auroit dif-

férens Batêmes , & chacun croiroit celui qu'il a reçu meilleur

à proportion des bonnes qualités qu'il auroit reconnues en celui

de qui il l'a reçu.

CXXXIV. Comme l'homme (a) ne naît qu'une fois félon la Sur la Re-

chair , il ne peut aufli renaître qu'une fois félon l'efprit : & Ni- baptifation.

codême avoit raifon , lorfquil difoit à Jefus-Chrift qu'un hom- jJZ.nïu"
me étant vieux ne pouvoit pas rentrer dans le fein de fa mère

,

pour renaître une féconde fois. Mais il eut pu faire la propcfi-

tion plus générale, & l'étendre jufqu'aux enfans nouveaux nés,

qui ne peuvent non plus que les vieillards rentrer dans le fein de
leur mère

_,
pour naître une féconde fois : car il eft impofïible

qu'ils y rentrent les uns ni les autres , & qu'ils rémittent tout de
nouveau. Comme le fein de l'Eglife eft à l'égard de la naifTance

félon l'efprit , ce que celui de nos mères eft à l'égard de la naif-

fance félon la chair ; il en faut raifonner de même , & conclure

que l'on ne peut naître qu'une fois félon l'efprit, non plus que
félon la chair; qu ainfi il ne faut point rebatifer celui qui a
été batife par les hérétiques ou par les fchifmatiques. Mais (i

c'eft un péché de rebatifer ( b ) un hérétique à qui le fceau de

non tribueretur fanâitas Baptifmi , nifi ilii

fuper quem defcendit columba dequo di-

£him eft , Hic rji qui btipix.at in Spiritu

fiitiiïo. Petrus baptizet , hic eft qui bapti-

z.at ; Paulus baptizet , hic eft qui bapti-

sât ; Judas baptizet, hic eft qui baptizat.

Nam fi pro diver/îtate meritorum Baptif-

tna fancium eft
,
quia diverfa funt mérita ,

diverfk erunt bapiifmata , & tanto quifque

aliquid melius putatur accipere » quanto

améliore videtur accepifle. Aujg. Traiï. 6

in Joban. ». 7 Ç^ 8 , />. ? $ $.

(a) Regeneratio fpiritalis una eft ficut

codemus Domino ait , verum dixit , Quia
tien poteji homo citm fit Jenex , redire rur-

Jum in uterum ntâirisjua , £> no/ci, l'Ile qui-

dem dixit , quia borne çamfitftntx hoc non
potefl , quafi , & fî infans effet

,
poftet, om-

nino enim non poteft, five recens ab ute-
ro , five annosa jam artate , redire rurfum
in materna vifeera , & nafci ; fed lîcut ad
nativitatem carnalem valent muliebria
vifeera ad femel pariendum,fïc ad nativi-

tatem fpiritalem valent vifetra Ecclefce

ut femel quifque baptizetur. Aug. Tra39
il in Joban. ». 2 , p. 385 £5 3 84.

generatio carnalis una eft 5 & quod Ni- [ (b) Rebaptizare igitur hxreticum hc

Bbbbij
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la piété a déjà été imprimé félon les règles du Chriflianifme
;

quel crime horrible n'efl-ce pas de rebatifer un Catholique

î

Les hommes mêmes par une fécrette infpiration ( c ) de Dieu

ont une horreur naturelle de la rebaptifation : & les Donatifles

qui en faifoient ufage, étoient obligés de fe faire violence pour

ne pas rougir lorfqu'on les attaquoit fur ce point. C'étoit aufïï

la feule choie que la plupart de leurs Laïques y quoique nourris

& vieillis dans le fchifme_, trouvoient à redire dans leur fe&e.

Auîîi plufieurs de ceux qui vouloient s'y engager par quelque

motif d'intérêt temporel fe ménageoient en fecret la grâce de

n'être point rebatifés. D'autres quoique prévenus par les calom-

nies que les Donatifles répandoient contre l'JEglife Catholique
,

ne pouvoient néanmoins fe refoudre à embrafler leur Commu-
nion , dans la crainte d'y recevoir un fécond Batême. Cette

répugnance répandue dans l'efprit de tout le monde étonna les

Donatifles , les porta à fe relâcher de la févérité de leur difci-

pline , & à recevoir le Batême de ceux qu'ils avoient condam-

nés auparavant. Ils aimèrent mieux recevoir & approuver le Bap-

tême des Maximianifles qu'ils avoient rejettes pendant quelque

tems , que d'entreprendre de rebatifer un grand nombre de per-

fonnes qui avoient fuivis Félicien , Prétextât & plufieurs autres

qu'ils avoient eux-mêmes condamnés.

SurlesExor- CXXXV- L'Eglife univerfelle (d) qui efl très-ancienne a

dfmes & au- toujours employé le foufle & les exorcifmes non-feulement dans
très çérémo-

je Bat£me <jcs enfans , mais encore dans celui (O des adultes.
mes du Bâte- J

„._____
me.

minem qui haec fan&itatis figna percepe-

rit quae Chriftiana tradidit difciplina ,

omnino peccatum eft : rebaptizare autem

Catholicum immaniflimum fcelus eft.

Aug. Ep. z^ , ». a, p. 31.

(c) Quia fie homines occulta nefeio qui

infpiratione Dei deteftantur, fi quis ite-

rum baptifmum accipiat , quem ubicum-

que jam acceperat , ut iidem ipfi Haeretici

«ùm inde difputant , frontem confricent

,

& prope omnes eorum laici qui apud eos

inveteraverunt, & animofampertinaciam

adversùs Catholicam conceperunt,hoc fo-

lum illic fibi difplicere fateantur : & mul-

ti qui propter adipifeenda aliqua commo-
da farcularia, vel incommoda devitanda

tranfire ad eos volunt , occultis conati-

bus ambiant ut hoc eis quafi peculiari &
domeftico beneficio praeftetur ne rebap-

tizentur, & nonnulli exteris eorum vanis

«rroribus & falfis criminationibus adver-

sùs Catholicam Ecclefiamcredentes , hoc
uno revocentur , ut eis fociari nolint ne
rebaptizari cogantur. Quem fenfum, ho-

minum omnia penitùs corda occupantem
ifti Donatifta» metuentes maluerunt reci-

pere baptifmum qui apud Maximianiftas

quos damnaverant datus eft , & eo modo
fibi linguas pra'cidere & ora oppilare

,

quàmdenuobaptizaretot homines Mufti-

tanse & AlTuritana? & aliarum plebium
quas cum Feliciano & Prstextato & cete-

ris à fe damnatis & ad fe redeuntibus fîifce-

perunt. Aug. L.$ deBapt.c. $>n. 6, p.14^.
(d) Cur exftirHentur baptizandi parvuli

oftende, aut univerfe antiquifllmaî Ec-
clefia? bellum apertiflimum indicens , ex-

fufflari eos non deberecontende. Aug.
L. 3 Oper. imperf. c. 143 , p. 1 iOf.

(e) Verumtamen parate vos , in faciès

vefttas eafdem exfufflationes dignifllmc

excipere , quae in Ecclefia Chrifti & ma-s



ET DOCTEUR DE L'EGLISE. Art. CXVII. $6?
On foufle fur les enfans (f ) , on les exorcife afin d'éloigner

d'eux la puiffance du diable qui a trompé les hommes pour s'en

rendre le poffeffeur. Ce n'efl donc pas la créature de Dieu qu'on

exorcife & qu'on foufle, mais feulement celui à qui appartien-

nent tous ceux qui naiffent dans le péché (g). Ceux qui préfentent

les enfans au Baptême répondent pour eux qu'ils renoncent à

la puiffance du démon ,
qu'ils promettent de fe convertir à Dieu

,

( k ') & de croire la remiflion des péchés. A l'égard des adultes

ils donnoient leurs noms (z) pour être admis au Batême, &
fe mettoient au nombre des Catéchumènes qu'on nommoit Com-
petens. On leur impofoit les mains (&), on faifoit fur eux le

fîgne de la Croix (/) 3 & on leur donnoit du fel (m). Saint

Auguftin apelle Sacrement (») ce que les Catéchumènes rece-

voient
_,
& dit que quoique ce ne foit pas le Corps de Jefus-

Chrift , il eft néanmoins plus faint que les autres alimens donc

nous nous nouriffons. Il remarque (0) que pour préparer les

joribus adhibentur & parvulis. Aug. Ibid.

cap. 182, p. i r 2 1

.

(/) Parvuli exfufflantur & exoreizan-

tur , ut pellatur ab eis diaboli poteftas

inimica , qux decepit hominem , ut pof-

fïderet homines.Non ergo creatura Dei in

infantibusexoreizaturaut exiufflatur; fed

ille fub quo funt omnes qui cum peccato

nafeuntur : eft enim princeps peccatorum.

Aug. L. de Symbolo , c. i , p. J48 , totn, <?.

t
Vide Lib. 5 Oper. imperf. c. 64 , p. 12 87.

(g) Priùs exoreizatur in eis (parvulis,)

& exfufïïatur poteftas contraria ; cui

etiam verbis eorum à quibus portantur ,

Ce renuntiare refpondent. Aug. Lib. de

ptecat. orig. c. 40, ». 45*, p. 273.
{h) Vellem aliquis iftorum , qui con-

traria fapiunt » mihi baptizandum parvu-

lum affèrret. Quid in illo agit exorcifmus
meus > fi in familia diaboli non tenetur ?

Ipfe certè mihi fuerat refponfurus pro eo-

dem parvulo quem geftaret , quia pro fe

îlle refpondere non poffet. Quomodo
ergo diclurus erat eum renuntiare diabo-

lo , cujus in eo nihil effet ? Quomodo con-

verti ad Deum , à quo non effet averfiis ?

Credere inter cetera remifiîonem pecca-

torum, q\xx illi nulla tribueretur ? Aug.
X. 1 de peccat. merh. & remtjf. cap, 34,
num. 61 >pag. 3?.

0) Inde ubi tempus advenit , quo me
homen dare oporteret. Aug. L.9 Cenfejf.

c. 6, p. 16 1. Pafcha jam appropinquabat,

dédit nomen inter alio» compétentes.

Aug. L. de Cura gerendapro mertuis , cap,

12,?. 52;.

(4) Non unius modi eft fan&ificatio :

nam 5c Catechumenos fecundùm quem-

dam modum fuum per fignum Chrifti &
orationem manus impofitionis puto fan-

clificari. Aug. Lib. 2 de peccat, merit. &
remiff. c. 26 , ». 42 , p. 6t.

( /) Cujus ( Chrifti )
paflionis & crucis

figno in fronte hodie tanquam in pofte fî-

gnandus es , omnefque Chriftiani fignan-

tur. Aug. Lib. de cateebitandis rudibus ,

c. 20 , num. 34 , p. 28^.

(m) Et fignabar jam fîgno crucis ejus

& fîgnabar ejus fale. Aug. X. 1 Cenjeff.

c. 1 1 , p. 7$.

(») Quod accipiunt ( Catechumeni )

quamvis non fit corpus Chrifti , fanftum

eft tamen , & fan&ius quàm cibi quibus

alimur ,
quoniam Sacramentum eft. Aug.

L. 2 de peccat. merit. & remiff". c. 16 f p. 62.

Vide lib. de catechix.. rttd. c. 16 , num.$Ot

p. *93 , tom. 6.

(0) Hac ergo fecundùm fanam doftri-

nam moderatione fervatâ , videamus unde

agitur, id eft, utrùm ad percipiendum

baptifmum fie admittendi funt homines,

ut nulla ibi vigilet diligentia , ne fancium

canibus detur lufque adeo ut nec apertif-

fimi adulterii perpetratores & ejus perfe-

verantixprofeffores à Sacramento tanta:

fan&itatis videantur arcendi : quo fine

dubio non admitterentur, fi per ipfos dies,

quibus eandem graciam percepturi , fuis
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Catéchumènes au Sacrement de Batême , on les obiigeoit de
s'abftenir de l'uiage du mariage , & qu'on leur faifbit pratiquer

des jeûnes & d'autres exercices de mortification & de piété. On
n'admettoit point à ce Sacrement ceux qui étoient engagés dans

quelque défordre fcandaleux , qu'ils ne s'en fuffent retirés au-
paravant. Comment en effet pourroit-on admettre au Batême
celui qui feroit engagé dans un adultère , & qui feroit difficulté

de s'en retirer, puilqu'on n'y admettroit pas une perfonne mariée

qui ne pourroit fe refoudre à pratiquer les chofes qui lui leroient

preferites. C'étoit l'ufage d'inftruire les Catéchumènes du Sym-
bole y {f) pour leur apprendre ce qu'ils dévoient croire \ & en*

fuite de i'Oraifon dominicale où ils apprenoient qui il falloir

invoquer Car le Symbole regarde la Foi, & I'Oraifon domU
nicaie la Prière, parce que ceux qui croient font exaucés quand
ils prient. On leur faifoit auffi faire une profefllon de Foi. Saint

Auguflin parlant de la converlion de Vi&orin
9 dit que(^) ,

lorfque l'heure fut venue de faire cette profefïion que ceux qui

doivent être batifés ont accoutumé de faire à Rome en certains

termes qu'ils ( r ) apprennent par cœur , & qu'ils prononcent

d'un lieu éminent en préience de tous les Fidèles , les Prêtres

propoferent à Viclorin de faire cette action en fecret , ainfi que
c'étoit la coutume de lepropofer à ceux que l'on jugeoit pouvoir

être touchés de crainte par une pudeur & une timidité naturelle ;

mais il aima mieux faire cette action en public qu'en particulier.

Lorfque FEglife accordoit le Batême aux mourans , ( s ) elle

nominibus datis , abftinentiâ, jejuniis >

exorcifrrùfque purgantur, ciim fuis legi-

timis & verîs uxoribus, fe concubituros
profiterentur , atque fïujus rei , quamvis
alio tempore licitx , paucis ipfis folemni-
busuûbus nullam continentiam fervatu-

ros. Qomodo igitur ad illa fancla recu-

iàns correftionem adulter admittitur, quo
reeufans obfervationem non admittitur

conjugatus. Aug. Lib.de Fide £j Operihts,

t. 6-, ». 8 , p. i6p , tom. 6.

(p) Quia ergo dixit ( Apoftolus) Quo-
modo invoc.ibntit in quem non cediderunt ?

Ideo non accepiftisprius Orationem , &
poftea fymbolum ; ft-d prias Symbolum ,

ubi fein-tis quideredert-tis, & poftea Ora-
tionem , ubi nofletis quem invocaretis.

Symbo um ergo pertinet ad fidem , ora-

îio ad precem : quia qui crédit , ipfe

exauditur invocans. Aug. Serm. 56 in

M.aub. 6 , c. 1 , p. 32 J 5 tom. J. Vide ïïb.

de Symbole , c. I , p. 547 , totn. 6.

(<j) Denique ut ventum eft ad horam
profitenda? fidei , qua; verbis certis con-
ceptis , retentifque memoriter , de loco

^minentiore in confpe<5tu populi ridelis

Romse reddi folet ab eis qui accefTuri funt

ai gratiam tuam , oblatum efTe dicebat

fSimplicianus) Viclorino à Presbyteris ,

.:t fecretiiis redderet , ficut nonnullis qui

verecundia trepidaturividebantur ,ofrerri

mos erat; illum autem maiuiiïe falutem

fuam in confpeclu farda? multitudinis-

profiteri. Aug. Lib. 68 Cotifejf, c. 2, «. J?

p*g. 146 & 147.
(r) Aug. Ub. de Symboh ad Cattchnme**

nos , c 1 , ». 1
, p. y47 , tem. 6.

() Fit hoc ubi quemquam forte dies

urget extremus , ut ad verba paucifiima,

quibus tamen omnia continentur, credat,

Sacramentumque percipiat , ut fi ex hac

vita emigravertf , liberatus exeat à reaty.
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n'omettoit rien de néceiïaire , ni dans l'inftruction , ni dans les

cérémonies ; mais elle les abrégeoit, fi le tems éroic trop court.

Saine Auguftin remarque que c'efr en vain qu'on objecte contre
cet ufage l'exemple du Batême de l'Eunuque de la Reine d'E-
thiopie qui parut être fans aucune cérémonie 3 parce que, dit

ce Père (r), l'Ecriture en nous apprenant qu'il futjbatifé,

nous apprend aufli qu'il le fut avec les cérémonies que la tradi-

tion nous a confervées , & qu'elle nous apprend devoir être ob-
fervées ,

quoique pour abréger , l'Ecriture ne le marque point en
particulier. Autrement ajouœ-t-il

,
(a) nous pourrions faire de

même , & retrancher toutes les chofes qu'il nous eft preferit d'ob-

ferver , lors même que nous donnons le Batême dans une pref-

fante néceffité. Mais nous fommes obligés dans cette circonf-

tance d'interroger exactement , & de faire répondre à tout celui

qui doit être batifé
,
quoiqu'il n'ait pas pu apprendre ces ré-

ponfes par cœur. En donnant donc ces inftructions , tantôt on
annonçoit Jefus-Chrifl à ceux qui dévoient être batifés , d'une
manière plus courte & plus ferrée , tantôt on le faifoit d'une
manière plus diflfufe & plus étendue ; mais toujours néanmoins
fans rien omettre de ce qu'il étoit néceffaire que les Fidèles

fçufTent
_,
non-feulement par rapport à la doctrine de la Foi

,

mais encore par rapport à la régie des mœurs. Les nouveaux
Baptifés étoient vêtus de Robes blanches Qx) qu'ils confervoient

pendant la femaine de leur Baptême.

CXXXVI. Nous lifons dans les Actes {y ) que les Apôtres qui Surh Con-
firmation.

prsteritprum peccatorum. Au g. lib. de

Fide & epsnbrts , c. 6 , n, 9 , p. 169.

(0 In eo quod ait ( Scriptura ) Baptix.a-

vit ettm Philippus , intelligi voluit impie-

ta omnia , quae licet taceantur in Scrip-
îuris brevitatis gratiâ, tamen ferie tra-

ditionis feimus implenda. Aug. lib. de

Fide & oper. cap. Q , num. 14,/?. 172.

(u) Cur non id fequimur ? Cur non imi-

tamur atque auferimus caetera qua» ne-

ceffe habemus , etiam cùm ad baptizan-

dum temporis urget anguftia, exprimere
înterrogando , ut baptizandus ad cun&a
refpondeat, etiamfi ea mémorise manda-
te nonvacavit .... Haec cùm dicuntur

aliquando breviùs atque conflricliùs , ali-

quando latiùs & uberiiis , Chriftus Evan-
gelizatur ; & tamen non lblùm ad fidem

,

verùm etiam quod ad mores fidelium

pertinet,non prstermittitur. Aug. Ibid.

(x ) Infantes ifti , quos cernimus ex-
teriùs dealbatos , interiùfque mundatos »

qui candore veftium Iplendorem men-
tium préfigurant , cùm peccatorum iuo-

rum no&e premerentur , tenebra; fue«

runt. Aug. Serm. 113 ,p. 966, tom. 5.

(j) Quomodo ergo Deus non eft qui

dat Spiritum fan&um ? Immo quantus

Deus eft qui dat Deum. Neque enim ali-

quis difcipulorum ejus ( Chrifti ) dédit

Spiritum fan&um. Orabant quippe ut ve-

niret in eos quibus manum imponebant

,

non ipfi eum dabant : quem morem in fuis

prxpofitis etiam nunc fervat Ecclefia . . .

Nos autem accipere quidem hoc donum
( Spiritus fancli ) poflumus pro modulo
noftro , effiindere autem fuper alios non
utique pofuimus ; fed ut hoc fiât , Deum
fuper eos à quo hoc efficitur invocamus.

Aug. Lib. 15, de Trinit, num, 46 , p. 999%
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étoient à Jerufalcm ayant appris que les Habitans de Samarïe

avoient reçu la parole de Dieu , leur envoyèrent Pierre & Jean ,

qui étant venus rirent des prières pour eux afin qu'ils reçuffent le

Saint Efprit. Car il n'étoit point encore defcendu iur aucun

d'eux , & ils avoient feulement été batifés au nom du Seigneur

Jefus. Alors ils leur impoferent les mains , & ils reçurent le Saint

Efprit. Ce n'étoit pas néanmoins les Apôtres qui le leur don-
noient. Il n'y a que Dieu feul qui puifTe donner Dieu. Mais ils

impofoient les mains fur les Batifés y & ils prioient pour faire

descendre fur eux le Saint Efprit. C'efl: ce que l'Eglife pratique

parle miniftere des Evêques. Elle fait ( % ) Ponction fur les Batifés.

que Saint Auguftin appelle le Sacrement du Crème , [a) & qu'il

met au nombre des Signes facrés & vifibles comme le Batême y

mais comme un Sacrement différent du Batême. Il opère dans

ceux qui le reçoivent dignement les mêmes effets intérieurs qu'il

opéra dans les Apôtres au jour de la Pentecôte \ le Saint Ef-

prit defcendant d'une manière invifible ( b ) fur ceux à qui on
impofe les mains > comme il defcendit d'une manière vifible fur

les Apôtres. Ainfi toute la différence qu'il y a eft que le Sacre-

ment de Confirmation fe donne fous d'autres lignes , & qu'il n'eft

plus accompagné de miracles extérieurs.

Sur la Pré- CXXX VII. Nous recevons ( c ) avec un cœur & une bouche
fence réelle

f^elle \q Médiateur de Dieu & des hommes. Jefus- Chrift hom-
dans 1 Eucha- . , r ^ v « r ^ > i •

riftiç, nie qui nous donne Ion Corps a manger & Ion Sang a boire :

Quoiqu'il femble plus horrible de manger de la chair d'un hom-
me , que de le tuer ; & de boire du fang humain 9 que de le ré-

pandre. Les Juifs ( à ) ont approché de Jefus-Chrift pour le cru-

( \ ) Qu "'*™ ttttxït eum ( Chrifîttm
)

Detts Sptritufanclo. Ad. 10, f. 38. Non
«tique oleo vifibili , fed dono gratis, quod
vifibili /îgnificatur unguento

, quo bapti-

zatos unguit Ecclefîa. Aug. Ibti.

(a) Et in hoc unguento Sacramentum
Chrifmatis vultis interpretari : quod qui-

dem in génère vifibiJium fîgnaculorum
facro-fandum eft , fîcut ipfe Baptifmus.
Avg. lib. î centra Lut. Petiliani , c. 104 ,

nnm. 23?, pag. 2573.

(b) Neque enim temporalibus & fenfî-

bilibus miracuiis adteftantibus per manus
impofîtionem modo datur Spiritus fanc-

îus fîcutanteà dabatur ad corrmendatio-
»iem rudis fidei & teelefîa? primordia dila-

landa. Quis enim nunc hoc expedat ut ii

Suibms raanus ad acçigiendum Spiritura

fandum imponitur , repente incipiant

hnguis loqui ? Seâ invifibiliter & latentes

intelligitur propter vinculum pacis eorum
cordibus divina caritas infpirari , ut pof-

lint dicere , Caritas Dei diffufaefi in cordi-

bus neflris fer Sfiritum farMum -, qui Matus

"ft
nobis Aug. lib. \ de Baptifmo , c, là »

NUtn. 2î > pag. 1 16.

(c) Mediatorem Dei & hominum ho-
minem Cbriftum Jefum , carnem fuam
nobis manducandam bibendumque fan-

tjuinem dantem fideli corde atque ore
fufeipimus, quamvis horribilius videatur

humaram carnem manducare quàm peri-

mere, & humanum fanguinem potare

quàm fundere. Aug. /. 1 centra adverfa*

rium Legis ÇJ Propbet. ». ry
, p, ^99.

(d) Judaei aççejTerunt ad iljum ( Chris».

cifieç
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cifîer : Approchons - nous-en afin de recevoir fon Corps & fon
Sang. Jeius-Chrift crucifié les a remplis de ténèbres; & nous
en mangeant la Chair du Crucifié & en buvant fon Sang , nous
fommes remplis de lumières. Ceft de la Croix même du Sei-

gneur que ( e ) nous recevons ce qui nous nourrit
, parce que c'efr,

ion propre Corps que nous mangeons. Dans tout l'univers c'eft

le prix même de notre rançon (/) que les Fidèles reçoivent
dans i'EucharifTie : & pour en témoigner la réalité & la vérité

ils répondent Amen en le recevant. Ce Sang étant fur la terre

(g) a une voix forte & puiflante , lorfque toutes les Nations
après l'avoir reçu y répondent Amen. C'eft là la voix de ce Sang,
qu? ce Sang forme lui-même dans la bouche des Fidèles qui en
ont été rachetés. L'Euchariftie (k) eft le Sacrement qui fait

la liaifon des membres de i'Eglife pendant qu'ils boivent ce qui
a coulé du côté de Jefus-Chrift. Sainte Monique (z) ne recom-
ma .oit nen autre chofe , finon qu'après fa mort on fe fouvînt
d'elle à l'Autel , d'où elle fçavoit que Ton diflribue aux Fidèles
la Vi&ime fainte dont le Sang a effacé cette cedule ou notre
condamnation étoit écrite. Ce Sang ( k ) toutefois répandu par
les Juifs a été dans la fuite accordé même aux meurtriers & aux
déicides qui l'avoient répandu. Ils ont bu en devenant Fidèles
par la grâce & la mifericorde de Dieu , ce même Sang que la

fureur qui les avoit aveuglés, leur avoit fait répandre. Plufieurs

[ / ] d'entr'eux le font convertis : ils ont crû en celui qu'ils avoient
crucifiés. Ils ont reçu le Baptême , ils ont été admis à la Table

flum ) ut crucifîgerent : nos ad eum acce-

damus ut rorpus & fanguinem ejus acci-

piamus. llii de crucifix© tenebrati funt ;

Nos manducando crucifixum & illumi-

namur. Aug. Enarrat. in Pf, 3 j ^tmm. 10,

fttg. %x.

(e) Nam & nos de cruce Domini paf-

eimur , quia corpus ipfus manducamus.
Aug. in i-J, 100 , ». p , p. 1088.

(f) In toto orbe terrarum pretium
noftrum accipitur : Amen refpondetur.

Aug. m fi/. I2î , n. 9 , p. 1414.

(g) Haoet enim magnam vocemCfcri-

fti ûrsguis in terra cùm eo accepto ab
omnibus gentibus refpondetur , Amen.
Hxc eft darv. yox fanguinis , quam fan-

guis ipfe exprimit ex orefidelium eodem
fanguine redemptorum. Aug. /. 1 1 contra

fauft. c. 10, p. zji.

(J>) lr\ Sacramento fpei, in hoc temr

Tome XIU

pore confociatur Ecclefïa , quandîu bibî—

turquod de Chrifti latere manavit. Aug.1
tib. 12 contra Taufi. c. 10, p 13 I.

(/) Non ifta mandavit nobis , fed tan>
tumrnodo memoriam fui ad altare finira

fieri vi&iroam fanftam , qua dtletum efl

cbtrographum quoi erat cottrarinm nobis,

Aug. /»i. 9 s (. i),num. 36,/". 176.

(k>) Fufus Domini fanguis donatus eft

homicidis, & non dicam dticidis ; quia fi
cognovifftnt nunqnam Dormnnm gleriœcru-

cifixijjent. Modo homicidis donatus eft fu-

fus fanguis innocentis : Gi ipfum fangui-
nem quem per infaniam fuderunt,per gra-

tiambiberunt. Aug. in If 6f , « p. 647.

(/) Converti funt ex ipfo populo Ju-
da?orum : converfï funt , baptilàti iunr, zé
menfam Domini accefferunr ; & fargui»

nem , quem fa?vientes fuderunt , creden-

tes biberum, Aug. Serm. 77 , c. $ , /. 4» j;

Cccc
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du Seigneur , & ils ont bû étant pleins de foi le Sang qu'ils

avoient répandu lorfqu'ils étoient tranfportés de paffion & de

fureur. ]e connois , (m ) dit Saint Auguftin , quel eft le prix

cie la Vi&ime offerte pour ma rançon
;

je mange fon Corps êc

je bois fon Sang : Je le diftribue aux autres; & étant moi-môme
au nombre des pauvres ,

je défire d'être raffafié de ce Pain cé-

lefte avec ceux qui le mangent & qui en font ralTafiés. Voyez
comment ce Père dit qu il regarde Jeius-Chrift comme le prix

de la rançon -, c'efl la réflexion d'un ( n ) Auteur qui écrivoic

contre Berenger ; comment il dit qu'il le mange
,
parce que la

Chair de Jefus-Chrift eft fa nourriture; & qu'il le boit , parce

que le Sang de Jefus-Chrift eft fon breuvage; qu'il le diflri-

bue aux autres ,
parce qu'il étoit Evêque ; & enfin qu'étant pau-

vre il défire de le raflafier de Jefus-Chrift , parce qu'étant hum-
ble il n'avoit garde d'avoir du dégoût pour ce divin Sacrement.

Saint Auguftin en ( o ) expliquant dans le premier fermon qu'il

a fait fur le Pfeaume trente - troifiéme , ces paroles du premier

iRc£. ii. Livre des Rois, fuivant la veriïon des Septante, il étoit porté

dansfis propres mains , dit : Qui pourra comprendre , mes frères ,

comment cela peut arriver à un homme ? Qui eft-ce qui fe por-

te dans fes mains ! Un homme peut être porté dans les mains

des autres , mais perfonne n'eft porté par fes propres mains.

Nous ne pouvons comprendre comment cela fe peut entendre de

David à la Lettre ; mais nous trouvons comment cela s'entend

de Jefus-Chrift. Il fe portoit dans fes mains lorfque recomman-

dant fon Corps , il dit : Ceci efl mon Corps. Car il portoit ce

Corps en fes mains. Ce Père répète (p ) la même chofe dans

[m) Ille tuus Unicus , in qtto funt om-

fiesTbefauri Sapientit $ Scittitia abfcenditi ,

redemit me fanguine fuo : non calum-

nientur mihi fuperbi quoniam cogito pre-

tium meum & manduco & bibo & erogo

& pauper cupio faturari ex eo inter illos

qui edunt & faturantur & laudant Dorni-

num qui requirunt eam. Aug. /. loConf.

c. 43 , num. 70 , p. 19J tf 196.

(») Ecce Auguftinus Chriftum cogitât

pretium fuum , cumque fe manducare di-

cit ,
quia cibus eft ; & bibere , quia potus

eft, ut pote caro & fanguis , & erogare
,

fcpifcopus enim erat & pauperem cupere

ex eo faturari quia humilis nefciebat faf-

tidium divini Sacramenti. Durandus

Lanfranc, in Append, pag. *?4, colum. 1 >

tdit. Tarif. i6j8.

(0) Et ferebatur in manibus fins. Hoc
vero, fratres > quomodo pofietfieri in ho-
mine quis intelliget i Quis enim porta-

tur in manibus fuis.' Manibus aliorum
poteftportarihomo , manibus fuis r.emo

portatur. Quomodo intelligatur in ipfbt

David fecundum litteram non invenimus,

in Chrifto auttm invenimus. Ferebatur

enim Chriftus in manibus fuis , quando
commendans ipfum corpus fuum , ait ,

!

Hoc efî Corpus meum. Ferébat enim illud

corpus in manibus fuis. Aug. in Pf. 3} ,

num. 10 , p. Z14.

(/>) Quomodo ferebatur ip manibus

fuis , quia commendaret ipfum corpus

AJbbas , de Corpore& Sunguine Cbrijli apud [ fuum & fanguiaena fuum , accepit inma^
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le fccond difcours fur ce Pfeaume, ratifiant ainfî ce qu'il avoit

die dans le premier. Comment, dit -il, Jefus-Chrift étok-il

porté dans fes mains ? Il y étoit porté en quelque manière lorf-

qu'établiflant le myftere de fon Corps & de ion Sang 3 il prit

dans fes mains > ce qui efl connu des Fidèles , & qu'il diioit :

Ceci efl mon Corps. Guimond (q) après avoir rapporté ce paf-

fage de Saint Auguftin dans les Livres contre Berenger , dit :

Je fupplie le Lecleur habile de confiderer attentivement ces pa-

roles qui détruifent fans reflburce les vaines fubtilités des nou-

veaux hérétiques : & je ne puis exprimer ma joie en lifant ces té-

moignages Ci précis de Saint Auguftin. Il n'y en a point en effet

qu'il foit moins pofïible d'éluder par des interprétations détour-

nées. Mais ne pourroit - on pas dire qu'il y a de la contradic-

tion entre les deux pafTages de ce Père ; & qu'après avoir dit

dans le premier , que Jefus - Chrift fe portoit lui - même dansfes
propres mains. Il le rétracte dans le fécond en difant qu'zTfe por-

tait lui-même en une certaine manière ? Non
_,
ce Saint Docleur ne

dit (r) rien dans le fécond difcours qui ruine la vérité qu'il

avoit fi clairement établie dans le premier. Mais craignant que
des Catéchumènes ou des Payens ne fufTent préfens à ce fécond
difcours, il marque cette vérité plus obfcurément , afin qu'ils ne
l'entendiflent pas. Ce qu'il montre par ces mots ? ce que les Fidèles

connoijfent ,
qui font les termes dont les Pères fe fervent lorfqu'ils

veulent cacher & voiler ce myftere à ceux qui ne font pas bati-

fés. C'eft pourquoi il ajoute : qu'il fe portoit lui-même en une cer-

taine manière quand il dit ; Ceci efl mon Corps. Car il n'ufe pas

de ce terme pour exclure la vérité de la préfence réelle de fon

Corps , & marquer qu'il ne fe portoit en fes mains qu'en un fens

figuré & allégorique
3

puifqu'il dit formellement dans le premier

fermon que félon le fens littéral il fe portoit en fes mains. Mais
il marque feulement par ces mors en une certaine manière y la ma-
nière fpécifique ôc particulière félon laquelle il le portoit réel-

lement 5 véritablement , & littéralement en fes propres mains.

Ce qu'il fait y parce que cette manière n'efl pas la manière com„

ïius fuas qued norunt fidèles, & ipfe fe
j
pofîlim quantum in his beati Auguftinî

portabat quodammodo , cum diceret , I verbis obledor, qnantumque fuper ho-
lïss efl CorpHs mettra. Au g. m Pj. 33,
Snm. % . n. 1 , p. z 1 5 £5 z 1 6

rum miferabili cœcitate admiror. Guit-
mundus Archiep. adverf. /. 5 de Vtrit,

(7) Diligenter qua^fo , omnis prudens Eucbàr; p. 456, cr,l. 1 , tom. \% , Bibl. Fat„

leftor advertat qtùm efficacifljmè hinc (r) Voyez, ['Auteur de VOfJi- e Jn Saint
omnia Harreticorum iftorum fophifmata Sacrement

, p, 418 $ 4T9 édition de Paris
«xcludantur , . . . Non £ms exprimere g en 165?,

CC€C ïj
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mune dont les hommes fe portent , fçavoir en leur propre efpéce

& figure , Se en foutenant leur propre poids par leur force cor-

porelle. Mais c'eft une manière plus noble , plus éminente &
plus excellente > qui eft propre & particulière à cette feule a&ion-

là , fçavoir fous l'efpéce extérieure & vifible du Sacrement \ mais

qui cependant n'eft pas moins vraie , réelle & actuelle. Cette façon

de parler eft ordinaire à Saint Auguftin , comme quand il dit

que VAme de l'homme efl immortelle félon une certaine maniere{s).ll

ne laiffe pas d'entendre qu'elle l'eft réellement & véritablement,

mais qu'elle ne l'eft pas comme Dieu , que Saint Paul dit pof-

féder feul l'immortalité. Il dit encore que Dieu en s'incarnant

s
1

efl uni à Fhomme en quelque manière *, ( t ) c'eft-à-dire en une
certaine manière qui lui eft propre , & n'eft pas commune ni or-

dinaire, mais qui ne JailTe pas d'être réelle & actuelle. Ce qui

montre que ce Père ne s'eft point fervi de ces termes , en une

certaine manière ,
pour détruire la vérité de l'être , mais pour la

fpécifîer en particulier.

' Les médians CXXXVII. Les bons ( u ) fe féparent des méchans dans cette

comme les vie , & par le mouvement de leurs cœurs & par la pureté de

^"co^p^de *eurs mœurs 5 quoiqu'ils mangent avec eux le Corp>s du Seigneur

Jefus-Çhrift. & boivent fon Sang : mais avec une grande différence \ parce

que les bons font revêtus de la Robe nuptiale pour rendre l'hon-

neur à FEpoux , ne cherchant pas leur propre intérêt
_,
mais

celui de Jefus-Chrift ; au lieu que les méchans n'ont pas la Robe
nuptiale

_,
c'eft à-dire > un amour très-fidéle pour l'Epoux , cher-

chant leurs intérêts propres & non ceux de Jefus-Chrift. Ainfl

quoiqu'aflis à la même Table , les uns y mangent la mifericorde ,

& les autres le jugement. Comme Judas ( x ) en recevant des

(j) Anima hominis immortalis eftfe-

cundùm quemdam modum fuum , non
enim omni modo fîcut Deus , de quo dic-

fum eft ,
quia folus habet humfirtalitatem.

1 Thn.6,i6. AvG.Ep. 165, ». $,/>. y 84.

. (t) Aug. Epift. 137, cap. 3 , num. iz,

f. 407, Ait, verfrum Dei voluifîe fufci-

pere hominem , Ç£ cu.n Mo uniri quodam
modo.

(u) A quibus ( malis ) feCe boni corde

intérim ac moribus feparant , fimul man-

ducantes & bibentes corpus & fanguinem

Domini , fed cum magna diftincïione :

quia ifti in honore fponfi induti funt vefte

ïiuptiali , non fua quxrentes , fe q\xx Je-

fu Chrifti ; illi autem non habent veftem

puptialem. , hoc eft fidiflimam fpo.nft cari-

tatem , fua quaerentes , non qux Jefu

Chrifti. Acper hoc ,quamvis in uno eo-

demque convivio , ifli mifericordiam

manducant : illi Judicium. Aug. lib. ai

Donatiji. pojî collât, n. 17 , p. 597.

(#) Si eut enim Judas cui buccellam tra-

didit Dominus,non malum accipiendo,

fed malè accipiendo locum in fe diabolo

prxbuit : fie indigne quifque fumens Do-
minicum Sacramentum non efiîcit , ut

quia ipfe malus eft , malum fît , aut quia

non ad falutem accipit , nihil acceperit.

Corpus enim Domini & Sanguis Domi-
ni nihilo minus erat ctiam illis quibus

dicebat Apoftolus, Qrti ma»ducat indigné,

judicium fibi manducat Ç5 bibit. Aug. /, 5 ,

dt Bapti/m9 , c . S > mm. 9 , />. 146%
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ftiaïns du Seigneur le morceau
_,
donna lieu au diable d'entrer

en lui , non parce que ce qu'il reçue fût mauvais , mais par-

ce qu'il le reçut mal. De même celui qui prend indignement

le Sacrement du Seigneur, ne fait pas ,
parce qu'il eft méchant,

que ce qu'il prend foit mauvais , & qu'il ne reçoive rien parce

qu'il ne le reçoit pas pour fon falut. Car il n'eft pas moins le

Corps & le Sang du Seigneur à l'égard de ceux dont l'Apôtre

dit : Que celui qui mange indignement 9
mange & boitfa condam-

nation. Que dirons-nous (y ) du Corps & du Sang de Jefus-

Chrift l'unique facrifice pour notre falut ? Le Seigneur aflure que

fi quelqu'un ne mange pas fa Chair & ne boit pas fon Sang ,

il n'aura pas la vie. Mais l'Apôtre ne nous enfeigne-t-il pas qu'il

eft pernicieux à ceux qui en ufent mal , en difant : Que quiconque

mange le Pain <ÙXboh le Calice du Seigneur indignement } fera cou-

cable du Corps & du Sang de notre Seigneur ? Saint Auguftin

après avoir joint les juftes aux méchans dans la manière commu-
ne de recevoir le Corps de Jefus-Chrift , attribue enfuite aux

feuls jufles une certaine manière de le recevoir qui ne convient

point aux méchans. Comment (s) entendons -nous aufli ce

que dit notre Seigneur : Celui qui mange ma Chair &boit mon
Sang demeure en moi & moi en lui ? Pourrons-nous aufli étendre

cela à ceux dont l'Apôtre dit , qu'ils mangent & quils boivent

leur jugement
, quoiqu'ils mangent la Chair même & boivent le

Sang même de Jefus- Chrifl 2 Dirons - nous aufli que Judas cet

impie qui a trahi & vendu fon Maître , eft demeuré en Jefus-

(y) Quid de ipfo corpore & fanguine

Domini unîco facrificio pro falute noftra

quamvis ipfe Dominus dicat , Kijî quh
manducavertt carnim meam y $ biberit fan-
guintm tneum non habebit in fi vitam ; nonne
idem Apoftolus docet etiam perniciofum
inalè utentibus fieri : ait enim : Quicnm-
que manducavertt panent & biberit calicem

Domini indigné reus erit corporis & fangui-

ttés Domini ?Aug, /. contra Crefcen. cap. if,

num. $o,p. 40 3 & 404.

(*,) Illud etiam quod ait, Qui manditcat

carnetn meam & bibit fanguinem mettm in

me manet tf ego in Mo
;
quomodo intelle-

duri fumus i Numquid etiam illos hic

poterimus accipere de quibusdicit Apo-
ftolus quod judtciumjibi mandatent & b't-

hant ; cum ipfam carnem manducent &
ipfum fanguinem bibant ? Numquid & Ju-

das magiftri yendi Lor & traditor impius >

quamvis primum ipfum manibus ejus

confedum Sacramentum carnis & fangui-

nis ejus cum ceteris difeipulis , ficut aper-

tiùs Lucas Evangelifta déclarât , mandu-

caret & biberet , manfit in Chrifto aut

Chriflus in eo. Tarn multi denique qui

vel corde fido carnem illam manducant

& fanguinem bibunt vel cùm manduca-

verint , Apoftatx fiunt , numquid manent

in Chrifto, aut Chriftus in eis? Sed pro-

fedo eft quidam modus manducandi il-

lam carnem 5c bibendi illum fanguinem

quomodo qui manducaverit & biberit, in

Chrifto manet & Chriftus in eo. Nott

ergo quoeumque modo quifquam mandu-

caverit carnem Chrifti & biberit fangui-

nem Chrifti , manet in Chrifto & in illo

Chriftus; fed certo quodammodo ,
quem

modum utique ipfe videbat quando ifta

dicebat. Aug. Serm. ji in Mattb, c. il «
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Chrift., & que Jefus-Chrift eft demeuré en lui , parce qu'il a

mangé avec les autres Difciples le premier Sacrement fait des

mains de Jefus-Chrift., comme l'Evangelifte Saint Luc le marque

plus ouvertement que les autres ! Dirons-nous que ceux qui man-

gent cette Chair & boivent ce Sang avec un cœur hypocrite ,

ou qui après avoir mangé cette Chair & bû ce Sang tombent

dans l'apoftafie , demeurent enjelus Chrift , & que Jefus-Chrift

demeure en eux 1 Mais c'eft qu'il y a une certaine manière de

manger cette Chair & de boire ce Sang, dont il efl vrai de dire

que celui qui la mange & qui le boit, demeure en Jefus-Chrift 9

& Jefus-Chrift. en lui. Il n'en
1 donc pas vrai que tous ceux qui

mangent la Chair de Jefus-Chrift & boivent fon Sang demeu-

rent en lui , & lui en eux de quelque manière qu'ils le fafîént

,

& cela n'eft vrai qu'à l'égard de ceux qui le font a une certaine

manière qu'il avoit en vue.

lachair de CXXXVM. Jefus- Chrift (a) a pris la terre de la terre ,
puif-

Jefus- Chrift que la chair eft tirée de la terre > & qu'il a tiré fa chair de celle

"'

ï

8 r
a
uc

ï
a" de Marie : & parce qu'il a vécu dans le monde avec cette chair,

nitie eit ado- * . \ A , . ^ r
rabie. & qu il nous a donne cette même chair a manger pour notre ia«

,

Coi
?
me" t

lut ; perfonne ne mangeant cette chair fans l'avoir premièrement

.mangent!
8

* adorée , on trouve par-là comment l'Efcabeau des Pieds de no-

tre Seigneur eft adoré , & que non-feulement on ne pèche point

en l'adorant , mais que l'on pèche en ne l'adorant pas, Mais

eft-ce la chair qui vivifie '( Le Seigneur même en exaltant cette

terre , nous dit que c'eft i'efprit qui vivifie & que la terre ne fert

de rien. C'eft pourquoi en vous abaiflfant & vous profternant

devant quelque terre que ce foit y ne la regardez pas comme
terre , mais regardez-y ce Saint dont cette terre que vous ado-

rez eft l'Efcabeau. Car c'eft à caufe de lui que vous adorez»

L'adoration de la Chair de Jefus-Chrift eft commune aux mé-

dians & aux fuperbes marqués par ce Verfet du Pfeaume : Tous
ff.it} 30, ies Jljches de la terre ont mangé & ont adoré. Ils s'approchent

auiîi de la Table de Jefus-Chrift , (b) on leur donne part à fon

(<i) Sufcepit enim de terra terram quia I camus non adorando. Aug. Ettarrat. itt

caro de terra eft > & de carne Maria? car- I Pf. 98 , num. 9 , p. 1065.

item accepît , & quia in ipfa carne lue l (b) Manducaverunt Ç5' aàoraverimt om-
ambulavit & ipfam carnem nobis man-

J
nés divites terra. Et ipfi qaippeadtlutfH finit

ducandam ad falutem dédit, nemo autem ! ad menlam Chriiti , & accipiunt de cor-

illam carnem manducat nifi prius adora- r pore & fanguine ejus ; fed aderant tan-

verit : inventum eft quemadmedum ado- | tùm , non etiam faturantur, quoniam nora

mur taie fcabellum pedum Domini & s imitantur. Manducantes enim pauperen*

folùca non peccamus adorando
?
fed pec-

J
dedjgnantur efle pauperes, Ayc, Ij?. H^V
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Corps & à fon Sang, Mais ils adorent feulement, & n'en font

pas nourris ni remplis
_,
parce qu'ils ne l'imitent pas. Ils man-

gent Jefus - Chrifl pauvre, Se ils dédaignent d'être pauvres:

Quoiqu'ils n'aient pas été rafla fiés (c) de cette Chair comme
pauvres

,
juiqu'à l'imiter , ils n'ont pas laifle de l'adorer. Le

Seigneur invite (d) fes ferviteurs à louper , & il fe prépara lui-

même pour être leur viande. Qui oferoit manger fon Seigneur?
Il dit néanmoins: Celui qui me mangera vivra par moi. Car en
mangeant Jefus-Chrifl on mange la vie. On ne le fait pas toute-

fois mourir pour le manger : mais au contraire il fait vivre les

morts qui le mangent
,
parce qu'il eft rëfîufcké après qu'on Pa

fait mourir. En le mangeant on ne le divife pas en parties
, quoi-

qu'on divife le Sacrement. Les fidèles fçavent comment ils man-
gent la chair de Jefus-Chrifl : chacun en prend fa part : il eft

mangé par parties , néanmoins il demeure entier : étant tout en-

tier dans le ciel , & tout entier dans votre cœur. Chaque fidèle

reçoit (e ) le Seigneur Jefus ,
qui efl tout entier en chaque par-

tie , n'étant point diminué par cette divifion. Il fe donne tout

entier à chaqun de nous.

CXXXI X. Pour combattre la réalité du corps de Jefus- Chrifl Objeôio«s

dans le Sacrement , Berenger alléguoit ces paroles que Saint Au- £e

°

n

n

c

tre
i
a

fi

re "

guflin met dans la bouche de Jefus-Chriiï : Entendezfpirituelie-
ment Çf) ce que je viens de vous dire : car vous ne mangerez pas ce

corps que vous voyez : ni ne boirez pas cefang que ceux qui me cru-

cifieront doivent répandre* Vous vous flatez de cet endroit de faint

Auguflin , lui répond Lanfranc
( g ) y vous en triomphez comme

num. 67 , p. 447.
(c) Manducaverunt corpus humilitatis

Domini fui etiam divites terrse , nec ficut

pauperes faturati funt ufque ad imitatio-

nem , fed tamen adoraverunt. August.
JLna.rat. 11 , tu Pf. 10 , p. 23.

( d ) Auguftinus in Sermone de verbis

Domini : invitât Dominus fervos & prx-

paravit cibum feipfum. Quisaudeatman-
ducare Dominum îiiumf Et tamen ait:

Qtti meinducat me vivet prepter me. Dum
enim Chrittus manducatur , vita mandu-
catur , nec occiditur ut manducetur , fed

mortuos vivificat quando manducatur quia

furrexit occifus ? Nec quando manduca-
tur partes de illo facimus. Et quidem in

Sacramento fie fit. Norunt fidèles quem-
adtnodum carnem Chrifli raanducent.

JJnufquifque partem fuani accipit, per

partes manducatur & integer manet ; to-

tus in cœlo , totus in corde tuo. Algerus
lib. I » de Sacrant. Cerp. Q> Sang. Dot»,

cap. if, p. z66, colum.x. Vide Bedam i»

I ad Corint. t. 10 , p. 364.
(e) Item Ambrofius : Singuli accipiunt

Chriftum Dominum , & in fingulis por-

tionibus totus eft ; nec per fingulos mi-
nuitur , fed integrum fe praebet in fingu-

lis. Aug. Uid.p. 167 , colum. 1.

(/) Spiritualiter intelligite quod lo-

cutus fum : non hoc corpus quod videtis

,

manducaturi eftis ; & bibituri illum fan-

guinem , quem fufuri funt qui me cruci-

figent. Aug. in Pf. 98 , num. 9 , p. 1066.

(g) In his poftremis beati Auguftini

verbis exultas. In his viciffe te & iupe-

riorem elle- gloriaris , hîc firmamentura

tux defeniïonis te inveniiTe gratuleris
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,

fi vous étiez déjà victorieux , & vous vous en glorifiez en vous-

même comme fi vous aviez trouvé un ferme appui de votre caufe.

Mais votre objection eft vaine & fans fondement. Comment fe

pourroit-il faire que ce grand Saint, après avoir déclaré que

Jefus-Chrift nous a donné à manger cette même chair qu'il

avoit tirée de la fainte Vierge fa mère , & dont il étoit revêtu

lorfqu'il vivoit fur la terre *, comment > dis-je , fe pourroit-il faire

qu'il ruinât ces paroles Ci expreffes par d'autres toutes contraires*

A Dieu ne plaile qu'un Le£teur iage & qu'un Ecrivain Catho-

lique conçoive des fentimens fi indignes de cette Colomne de

PEglife^de ce puiffant Défenfeur de la vérité, duquel le Pape

Céleftin allure que durant qu'il a vécu , on n'a jamais ouï dire

qu'il ait feulement été foupçonné de la moindre erreur. Aufli ne

dit-il , dans les paroles que vous rapportez , que ce que toute i'E-

gîife Catholique croit & confeffepar la bouche de tous ceux qui

font fes membres , fçavoir , que cefl le même corps y & que ce

nefl pas le même corps. Car nous ne croyons pas , comme croyoient

autrefois les Capharnaïtes . que nous mangions le corps vifible

de Jefus-Chrift , ni que nous buvions fon fang que les Bour-

reaux dévoient répandre , & qu'ils dévoient voir de leur propres

yeux *, mais plutôt nous croyons ce que nous ne voyons pas , afin

que notre foi fubfifte toujours, & ne foit pas anéantie, ainfi

qu'elle le feroit fans doute, Ci les fens corporels étoient témoins

de ce qu'elle croit. D'où vient que S. Auguftin expliquant en-

quomodo inquis perfaadere contendis

quod veram carnem verumque fanguinem
in hoc Sacramento fumamus , cùm mani-
feftè audias quod corpus hoc videbant non
eflent difeipuli comefîuri , neque bibituri

fanguinem quem crucifîgentes erant effu-

furi ? Calumniofa quidem ifta objectio

eft. Qui enim fuperiùs teftatus eft quod
carnem quam de matre Virgine fumfît &
in qua in terris ambulavit ad manducan-
dum nobis falubriter tribuit , quomodo
huic tam pra?clarx fententix aliqua con-
traria fententia potuît obviare? Abfît à

fobrio lectore Se Catholico expoiîtore

tam perverse fentire de Ecclefïae coium-
na, & fi'mamento veritatis de quo Cx-
leftinus Papa in decretis fuis afTerit, quod
necfaltem fîn'ftra» fufpicionis rumordum
viveret eum afperferit. Immo rêvera id

dixit quod Cafholici Ecclefîa in omni-
bus membris fuis fideliter fatetur & cré-

dit quod ego quoque in profeflione fidei

breviter pofui , breviter comprehendi

,

videlicet ipfumefTe corpus, & nonipfum.

Neque enim eo quo ipfï putabant modo
credimusquod viù'bile Chrifti corpus co-

medamus aut fanguinem quem fufuri &
oculis fuis confpecturi erant perfequentes

bibamus. Sed potius id credimus quod
non viJemus ut valeat elfe fides qua? non
poteft effe , fi res qux creduntur corpo-
ralibus fenfibus conftiterit fubjacere. Un-
de exponens quod obfcurè pofuit ; Ç$ fi
necejje eft , irquit , illud vijibiliter ctîetrariy

opoitet tamen invijibiliter intelligi. Exifti-

mabant namque quod prxciperet eis Do-
minus aut befliali more, aut humano ,

corpus comedere quod videbant, aut bi-

bere fanguinem quem perfequentes fufuri

erant : hoc eft viut crudum , aut aqua co-

ctum aut fubtraftis carbonibus in verubus

ail'um, Lanfranc. tib. de Corp, £5 Sangt

Dom, C0p, 18 ,/>. 146.

fuite
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fuite ce qu'il avoit marqué moins clairemenc , dit : Encore qu'il

[oit nécejfaire de célébrer ce myflere d'une manière vifible , ilfaux
néanmoins le concevoir d'une manière invifible. Or les Caphar-
naïtes s'imaginoient que le Seigneur leur commandoit de man-
ger fa chair

_,
comme des bêtes mangent celle des autres ; ou du

moins la chair qu'ils voyoient 3 6c le même fang que les perfé-

cuteurs dévoient répandre.

CXXXVII. On obje&e encore un paflfage de la Lettre de .
Autre oî>.

S. Auguflin à Boniface ? où il dit ( q )
que comme le Sacrement J

e(fhon *

du corps, efl fon corps félon une certaine manière 3 & que le

Sacrement de fon fang, efl fon fang; de même le Sacrement de
ia foi, efl la foi. Mais il efl à remarquer (r) que le mot de
Sacrement fe prend chez les anciens Ecrivains eccléfiafliques »
aufïi-bien que parmi les Théologiens modernes, pour un ligne

vifible de quelque chofe de faint & d'invifible. En forte que
quand S. Auguflin dit que le facrement du corps de Jefus-Chrilt

,

efl en quelque manière le corps de Jefus-Chrifl y c'efl comme s'il

difoit , que le figne vifible du corps de J. C. efl en quelque ma-
nière le corps de J. C. Or c'efl ce que tous les Catholiques diroient

aujourd'hui comme lui 9 & il n'y en a aucun qui ne reconnoif-

fent que le facrement ou îe .figne vifible du corps de J. C. n'efl

pas le corps même de J. C. & qu'il ne l'efl qu'en quelque manière,

Mais cela n'empêche pas que le corps de J. G. ne fe trouve joint

,

à ce qui en efl le figne vifible. Car il y a deux fortes de fignes : les

uns joints aux chofes mêmes, & les autres non ; & on dit égale-

ment des uns& des autres
,
qu'ils prennent le nom des chofes dont

ils font fignes , & qu'ils font ces chofes-là en quelque manière
,

fans qu'on puiffe conclure de cette façon de parler 3 que la chofe
fignifiée foit abfente de ce qui en efl le figne. Mais , dira-t-on , il

faut bien que faint Auguflin ait cru que le facrement ou le figne

vifible du corps de Jefus-Chrifl foit de ceux à qui les chofes dont
Ils font les fignes ne font pas jointes

,
puifqu'il apporte en exemple

un autre figne qui Renferme point la choie dont il efl figne. Delà
manière , dit-il

,
que le facrement du corps de Jefus-Chrifl efl en

quelque façon le corps de J. C. ainfi le facrement de la foi, efl h
foi, Or le facrement de la foi , c'efl-à-dire, le Batême , n'efl à l'è-

(i) Sicut ergo fecundùm quemdarn mo- ! ( ^ ) Voyez la Note de M,. Dubois fur
«îum Saçramentum corporis Chrifti cor- f cette Lettre

,
/>«£. 375, tyfttiv. Voyez en-

pus Chrifti eft, Saçramentum fanguinis
J
core l'Auteur de la Perpétuité de la Fti-

Chrifli fanguis Chrifti eft , ita Sacramen- », litre 2 , Cbap. <5, fag. $? , tom. 3.
jtum fidei fides eft. Aug. Epift, j>8 } n. 9, |

Tome JKIL Dddd
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gard desenfans qu un figne vuide, c'eft-à-dire , un figne à qui la

chofe dont il eft ligne n'eft pas jointe_, puiiqu il eft cercain qu ils

n'ont pas ce mouvement de cœur & de volonté
,
que nous appel-

Ions la Foi. La comparaifon que faint Auguftin fait de ceci au

facrement du corps de J. C. fait donc voir qu^il a cru que celui-ci

,

non plus que l'autre , n'eft qu'un figne vuide , auquel la chofe donc

il eft le figne n'eft pas jointe. Comme toute la force de cette ob-

jection ne confifte qu'en ce qu'il ne femble pas que S. Auguftin

ait pu comparer ces deux fignes l'un à l'autre , à moins d'avoir

cru qu'ils font l'un & l'autre de ceux à qui les chofes fignifiées

ne font pas jointes , elle fe détruit aifément par faint Auguftin

même, qui en d'autres endroits, pour prouver que les fignes

prennent les noms des chofes dont ils font fignes , apporte indiffé-

remment des exemples de fignes joints aux chofes dont ils font fi-

gnes , & de fignes à quoi les chofes ne font pas jointes. Le fang y

dit-il dans fon Livre contre Adimante(/)j eft l'ame
_,
comme la

pierre eft le Chrift. Or le fang eft figne de l'ame préfente , & la

pierre étoit figne de J. C. abfent. Voilà donc deux fignes de diffé-

rente efpece mis en parallèle par ce faint Docteur ,& apportés dif-

féremment , comme les deux cités , en preuve de cette propofition :

ces fignes prennent le nom des chofes dont ils font fignes. Com-
me donc il a pu comparer le fang figne de l'ame avec la pierre

figne de Jefus-Chrift , fans qu'on puiffe préfumer qu'il ait cru que

l'ame fûtabfente du fang , comme J. C. étoit abfent de la pierre

qui en étoit le figne ; on ne peut pas préfumer non plus que pour

avoir comparé le facrement ou figne vifible du corps de J. C.

avec le facrement ou figne vifible de la foi dans les enfans , il

ait cru que comme ce que nous appelions la foi ne fe trouve pas

joint à l'un , le corps de J. C. ne le trouve pas joint à l'autre. On
parleroit peut-être préfentement fur cette matière avec plus de pré-

caution, parce qu'on fçait qu'il y a des gens qui pourroient abu-

fer de ce qu'on diroît ; mais faint Auguftin n'étoit pas obligé de

prévoir que dans l'onzième fiécle il viendroit un Berenger , 8c

dans le feiziéme des Prétendus-Réformés qui abuferoient de ce

qu'il dit ici , & qui en tireroient avantage contre la préfence

réelle. D'ailleurs la fuite de fa Lettre à Boniface fait voir qu'elle

n'a pas été faite avec autant de loifir que la chofe en auroit deman-

dée ; & la difficulté propofée par cet Evêque eft fi grande , que

l'on ne peut que louer la manière dont S. Auguftin l'a expliqué.

(/) Aug. lib, centra Adimautttm » e, n 3 p, 116 , tom* 8.
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C X L 1 1 1. Pour entendre une troifléme objection qui eft .

A
,

utre ob "

tirée d'un Difcours de S. Auguftin rapporté par S. Fulgence ,
J
ecuon »

& qui eft adrellé aux nouveaux Batifés , il eft comme néceflaire

de le donner ici tout entier : » Vous avez déjà vu la nuit précé-

3> dente , leur dit-il (m) , les chofes que vous voyez préfentement ;

3> mais on ne vous a pas encore dit ce qu'elles croient , ce qu'elles

» fignifioient
_, & combien celles dont elles font facrement , font

» grandes & excellentes. Ce que vous voyez donc efl: du pain , &
» c'eft auflî ce que vos yeux vous déclarent- Mais l'inftruàion que
a? votre foi demande , eft que le pain efl: le corps de J. C. & que
» le calice , ou ce qui eft dans le calice , eft fon fang. Ceci
a? eft dit en peu de mots _, & peut -être que ce peu fuffiroitàlafoi.

» Mais la foi demande d'être inftruite. Car le Prophète dit : Si

(ni) Hoc quod videtis in altari Dei etiâ

fcranfada node vidiftis, fed quid effet, quid

fîbi vellet, quàm magna* rei Sacramcntum
contineret nondû audiftis. Quod ergo vi-

detis , panis eft & calix , quod vobis etiam

oculiveftri renuntîant ; quodautem fîdes

veflra poftulat inftruenda , panis eft cor-

pus Chrifti, calix fanguis Chrifti. Brevi-

ter quidem hoc didum quod fidei forte

fufficiat ; fed fides inftrudionem defide-

rat. Dicit enim Propheta r Nijî credideri-

fis , non intelligetis. Poteft enim modo
dicere , Mihi praxepifti ut credamus , ex-

pone ut intelligamus. Poteft enim in ani-

mo cujufquam cogitatio talis fuboriri ;

Dominus nofter Jefus Chriftus , novimus
unde acceperit carnem , de Virgine Ma-
ria , infans ladatus eft , nutritus eft , cre-

vit , ad juvenilem xtatem perdudus eft

(à Judaùs perfecutionem paiîus eft, ligno

fufpenlus eft ) in ligno interfe<fhis eft , de

ligno depofitus eft , fepultus eft , tertia

die refurrexit, quo die voluit in cœlum
adfcendit , illuc levavit corpus fuum ; in-

de eft venturus ut judicet vivos & mor-
iuos » ibi eft modo fedens ad dexteram

Patris : quomodo eft panis corpus ejus,

& calix vel quod habet calix quomodo
eft fanguis ejus? Ifta , fratres, ideo di-

cuntur Sacramenta quia in eis aliud vide-

2ur, aliud intelligitur. Quod videtur, fpe-

ciem habet corporalem ; quod intelligitur

frudum habet fpiritalem. Corpus er-

go Chrifti , fi vis intelligere , Apoftolum

audi dicentem fidelibus ; Vos autem ffïis

sorpus Chrifti tf membra , fi ergo vos eftis

corpus Chrifti & membra , myfterium

veftruminmenfa Dominica pofitum eft ;

myfterium veftrum accipitis. Ad id quoi
eftis , Amen refpondetis & refpondendo
fubfcribitis ; audis enim corpus Chrifti &
refpondes Amen : efto membrum corpo-
ris Chrifti ut verum fit Amen. Quare er-

go in pane ? Nihil hic de noftro offera-

mus , ipfum Apoftolum identidem audia-
' mus

, qui cùm de ifto Sacramento loque-

retur , ait , Unus panis , unum corpus mttlti

fumas t intelligite &gaudete,unitas , Ve-

ritas , pietas , caritas. Unus panis : quis eft:

ifte unus panis i Unum corpus multi. Re-
colite quia panis non fit de uno grano fed

multis. Quando exoreizabamini , quaft

molebamini. Quando baptizati eftis, qua-
Ci confperfi eftis. Quando Spiritus fandi

ignem accepiftis , quafi codi eftis. Eftote

quod videtis & accipite quod eftis. Hoc
Apoftolus de pane dixit. Jam de calice

quid intelligeremus , etiam non didum ,

fatis oftendit. Sicut enim ut fpecies vifi-

bilis panis, multa grana in unum con£-
perguntur tanquam Lllud fiât quod de fi-

I-

delibus ait Scriptura fanda : JErat Mis
anima una $ cor unum in Deum : Src

& de vino , fratres , recolite unde fit

vinum. Grana multa pendent ad botrum,
fed liquor granorum in unitate confiai-

Iditur. Ita Se Dominus Chriftus nos figni-

ficavit , nos ad fe pertinere voluit myfte-

!rium pacis & unitatis noftrxinfuamenià
confécravit. Qui accipit myfterium uni-

tatis , & non tenet vinculum pacis, non
myfterium accipit pro fe , fed teftimo-

nium contra fe, Aug. S*r?n. Z7i>p, no|

Ddddij
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j> vous ne croyez pas , vous n entendrez point. Vous me pourrez donc
» dire : Puifque vous nous avez commandé de croire , expliquez-

» nous ce que c'efl , afin que nous entendions. Cette penfée peuc

» naître dans l'efprit de quelqu'un. Nous fçavons de qui J. C. a pris

» fa chair,fçavoir,de laVierge Marie ; nous fçavons qu'il fut alaité

«en fon enfance, qu'il fut nourri
j
qu'il devint grand, 8c par-

3>vint à l'âge d'adolefcence ,
qu'il fouffrit les perfécutions des

» Juifs ,
qu'il fut pendu au bois ,

qu'il y fut mis à mort , qu'il ref-

« fufcita le troifîéme jour
,
qu'il monta au ciel lorfquil lui plut d'y

» monter ,
qu'il éleva fon corps , d'où il viendra pour juger les vi-

» vans 8c les morts , 8c qu'il efl maintenant afïis à la droite du
î> Père. Comment donc le pain efl-il fon corps , 8c le calice , ou ce

35 qui efl dans le calice_, efl-il fon fang ? Mes freres_, ces chofes font

» appellées facrement, parce qu'autre chofe efl ce que nous voyons,

« & autre chofe ce que nous concevons. Ce que l'on voit a une ef-

» pece corporelle \ ce que l'on conçoit a un iens fpirituel. Si vous

» voulez donc concevoir le corps de J. C. ( fignifié par le Sacre-

>> ment , 8c auquel les efpéces ont rapport ) : écoutez l'Apôtre

» S. Paul : Vous êtes le corps de Jefus-Chrifi & fes membres. Si

3> vous êtes le corps de J. C. 8c fes membres , votre myflere efl mis

}>fur la table du Seigneur. Vous avez reçu votre myflere. Vous
» dites Amen à ce que vous êtes , & vous y fouferivez par votre

» réponfe. On vous dit : Ce corps de Jefus-Chrifi , 8c vous répon-

se dez Amen. Soyez membres du corps de J. C. afin que votre

»Amen foit véritable. Pourquoi donc ce myflere s'accomplit-il

3> dans le pain ? N'apportons ici rien du nôtre , mais écoutons en-

3> core le même Apôtre parlant de ce Sacrement , Nous quifommes

vplufteurs y dit-il , nous fommes un feul corps. Entendez ceci
_,
je

«vous en prie, & vous en réjouiriez. Car ce n'efl ici qu'unité
_,

3) piété , vérité , charité ; un feul pain &un feul corps, quoique

3j nous foyons pîufieurs. Remarquez que le pain n'efl pas fait d'un

3) feul grain y mais de pîufieurs. Quandonvousaexorcifé , vous

3) avez paffé fous la meule : quand vous avez été batifés , vous

» avez été arrofés d'eau : & quand vous avez reçu le feu du Saint-

3> Efprit , on peut dire que vous avez été cuits comme du pain.

3> Soyez donc ce que vous voyez , & recevez ce que vous êtes.

» Voilà ce que l'Apôtre a dit du pain : par où il nous montre

«affezeequenous devons entendre à l'égard du calice. Comme
55 pour faire cette efpéce vifible du pain

,
pîufieurs grains font ré-

' 4 ' 3i" « duits en un corps pour repréfenter ce que dit l'Ecriture : Ils n'a-

« voient qu'une ame & quun cœur en Dieu ; il en efl de même du

«vin. Remarquez comment il efl un. Pîufieurs grains pendoienc
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« au raifin : mais leur liqueur a été confondue en un corps. C'eft

»> ainll que J. C. nous a voulu repréfenrer & nous faire fiens , con-

.» facranc fur cette table le myftere de notre paix & de notre unité.

» Celui qui reçoit le myftere de l'unité , & ne confervepas le lien

» de la paix , ne reçoit pas un myftere pour fon bien , mais un té-

» moignage contre lui-même.» Le Miniflre Claude foutient (n)

que le but de S. Auguftin dans ce Difcours eft d'inftruire les

nouveaux Batifés de ce qu'il faut croire fur ce myftere , d'où il

infère qu'étant un difcours dogmatique , il eft propre à établir

ceux qui l'écoutoient dans la foi de ceux de fa Secte , c'eft-à-dire

,

des Caivinifles. Pour en revenir-là , c'étoit à lui à nous faire re-

marquer dans ce difcours les dogmes de cette Secte , & à montrer

que S. Auguftin y a enfeigné d'une manière claire & ptécife les

quatre dogmes effentieîs à la créance commune aux Prétendus-

Réformés , fans laquelle ils prétendent qu'on ne \ eut participer

dignement au Sacrement de l'Euchariftie. Le premier de ces

dogmes eft que le pain & le vin ont été établis par J. C. lignes
,

figures Se facrement de fon corps naturel. Le fécond que ces ef-

péces le figurent comme mort. Le troifiéme, qu'il s'eft engagé de
remplir ce pain & ce vin d'une efficace furnaturelle

_,
c'eft-à-dire ,

de communiquer de nouveaux rayons de lumière & une augmen-
tation de grâce à ceux qui y participent. La quatrième, qu'il

nous eft commandé de manger fpiritueliement le corps de J. C.

dans la participation de ce Sacrement , & que cette manducation

fpirituelle confifte dans la méditation de la mort de J. C. comme
la caufe de notre falut. La manducation fpirituelle , dit Aubertin,

autre MiniftreCalvinifte, eft un acte fpécial de foi
, qui a pour

objet la chair de J. C. comme ayant fouffert , & comme étanc

mort ,& qui la regarde comme le foutient de notre vie. Or il ne

fe trouve aucun de ces quatre dogmes formellement exprimés

dans ce difcours. Il n'y eft dit nulle part en termes exprès que le

pain de l'Euchariftie foit figure du corps naturel de J. C. Car
pour ces mots , Vous prenez le myftere du Seigneur ? que l'on y lit

félon laverfion de M. Claude , par où iipourroit peut-être enten-

dre que l'on reçoit dans ce myftere la figure du Seigneur ; c'eft ce

Miniftrequilesy a mis de fon chef, au lieu que le texte de faint

Auguftin porte : Vous avez reçu votre myflere. Il n'y eft point

dit non plus que le pain êc le vin repréfentent J . C comme immolé

& comme mort. Y voit-on que J.C. fe foit obligé de donner de

(n) Voyez. l'Auteur de U Perpétuité de la loi , liv, i , ebap, 8 , p. 112. t
tem, $.
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;

nouveaux rayons & une augmentation de grâces à ceux qui y par-

ticiperont 5 ni qu'il ait inondé ce pain d'une efficace ipirituelle

dérivée méritoirement de fa chair divine ? Y eft-il dit que la

manducation fpirituelle de la chair de J. C. nous foit comman-
dée , & que cette manducation confifte à méditer que la mort de

J. C. eft la caufe unique de notre falut l Comme il n'y a rien de
femblable dans tout ce difeours

,
quelle apparence de le prendre

pour un Sermon dogmatique , où faint Auguflin ait eu deflein

d'inftruireles nouveaux Batifés fur ce qu'ils dévoient croire tou-

chant PEucharifUe ï llparoît au contraire très-clairement par ce

Difeours , & par un autre tout femblable que ce Père fit aux nou-

veaux Batifés le jour de Pâques , & fur le même fujet
,
qu'ils

avoient déjà participés aux my itères. Vous avez y leur dit-il dans

le premier de ces difeours fait le jour de la Pentecôte
}
reçu votre

myftere. Vous avez, leur dit-il (0) dans le fécond 3 prononcé le

jour de Pâques , déjà étéfaits participans de la table du Seigneur.

S'ils avoient déjà participé aux faints myfléres , on ne peut dou-
ter qu'on ne leur eût dit ce qu'il en falloit croire 3 n'y ayant

point d'apparence qu'après leur avoir caché ces myfléres avec

tant de foin lorsqu'ils n etoient que Catéchumènes y on ne les en
eût pas inftruits y du moins lorfquils étoient fur le point d'y par-

ticiper. C'étoit une précaution nécefTaire pour les préferver d'une

communion facriîége , & les empêcher de tomber dans cette igno-

rance criminelle 3 dont un ancien Auteur dit (p )
qu'on fe rend

coupable lorfqu'on mange le corps de J. C. fans connoître fa

vertu & fa dignité , c'efl-à-dire }fans fçavoir qu'il eft en vérité le

corps de JefuS'Chrift. Aufli étoit-ce l'uîage de l'Eglife d'inftruire

ceux qui dévoient le recevoir d'une manière à ne leur laifler rien

ignorer de la vertu & de la vérité de ce Sacrement. C'eft ce que
l'on voit par un endroit de la dix huitième Catéchèfe de S. Cy-
rille de Jérufalem , où ce Père s'explique ( q ) en ces termes fur

(e) Aug. Serm. %%J in aie Pafcbœ
,

(/> ) Per ignorantiam autempercipit , ingredi oporteat : eujus rei caufa unum
qui virtutem ejus , & dignitatem ignorât

,

qui nefeit , quia corpus hoc & fanguis eft

fecundum veritatem , fed myfteria qui-

(dem. percipit , nefeit autem myfteriorum
virtutem. Isychius in Leviticum^ lib. 6,

fag. 148 » col. 2, tom. ïi, Biblio. Pair.

( q ) Inftante vero deinceps iânclo Pa£

fentanea funt erudiemini. Quanta nimi-

rum cumpietate, quoye ordine vocatos

quodque fanftorum Bapti/mi myfterio-

rum perficiatur : & quanta cum reveren-

tia atque ordine eporteat à baptifmate ad'

fânelum Dei altare procedere , fpiritali-

bufque & coeleftibus qux ibi diftribuun-

tur myfteriis perfrui ; ut anima veftrâper

doârinae fermonem priùs ilhiftratâ , per

vacrum regenerationis charitas illumina-

feitur jitejruroDeqY0lente^eii5^u*ÇQn- \Ç,att<;htf% 18, n. $&., p. 300*

chatisdie , dum veftra in Chrifto per la- fingula cognofeatis impertitorum vobisàt

Deo donorum magnitudinem, Cyf.illUv
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ce que la foi obligeoit les Catéchumènes d'en croire , & fur les

difpofitionsaveclefquelles ils dévoient s'en approcher après leur

Baotême. La veille du grand jour de Vaque , & de votre régéné-

ration nous vous enseignerons ce qui fera convenable y avec quelle

révérence & avec quel ordre ilfaut entrer dans le lieu ou vousfe-

rez batifés ,
quelles font les raifons de toutes lesfaintes cérémonies

que Vony pratique , avec quelle dévotion il faut aufortir du Batême

s'approcher de l'Autel de Dieu <ÙX participer aux myfleres fpiri'

luels & céleftes que Ton y offre , afin que votre ame étant illuminée

par nos inflruflions & nos difcours , chacun de vous connoiffe la

grandeur des préfens que Dieu lui fait. Il eft donc confiant par

cette difcipline de l'Eglife que les nouveaux Batifés auxquels

s'adrefîent les deux difcours de S. Auguflin
_,
avoient déjà reçu

une inflru&ion dogmatique fur l'Euchariftie ,
qui leur faifoit

connoître la grandeur du préfent que Dieu leury faifoit. Néanmoins
ce Père témoigne dans tous ces deux Difcours qu'il vouloit leur

apprendre ce qu'on ne leur avoit point encore enfeigné. Vous

avezy dit-ii dans le premier (r), déjà vu la nuit dernière fur l'Autel

les chofes que vous voyez préfentement : mais on ne vous a pas

encore dit ce qu'elles étoient 3 ce qu'elles fignifioient , & combien

les chofes dont ellesfontfacrement font grandes & importantes. Et
dans le fécond ( s ) y Vous voyez le Sacrement de la table du Sei-

gneur y & vousy avez déjà participé la nuit dernière. Mais vous

devez fçavoir ce que vous avez reçu 3 ce que vous recevez , & ce que

vousy devez recevoir tous les jours. Ces nouveaux Batifés ayant

donc été déjà inflruits des dogmes effentiels s il eft évident que

ce n'étoit pas de ces mêmes dogmes que S. Auguflin les vouloit

ïnflruire , puifqu'il n'auroit pu dire à l'égard de ces dogmes

,

qu'ils ne les avoient point ouïs ; & qu'il n'a prétendu autre chofe

que de faire connoître à ces nouveaux Chrétiens les raifons my-
îtérieufes du choix de la matière du pain & du vin ,

qui font que
ces efpéces repréfentent l'unité de tous les fidèles avec J. C. Car
cette raifon étoit fi fortement gravée dans fefprit de ce Père,

qu'il ne perd point d'occafion de la marquer , & qu'on ne voit

point qu'il en rende d'autre lorfque la matière le porte à en allé-

(r) Hoc quod videtis in altare Dei ,

etiam tranfarïa node vidiftis : fed quid

effet , quid fîbi vellet , quàm magna? rei

tifcari eftis, fermonem quo exponerem
menfa; Dominiez Sacramentum , quod
modo etiam videtis , & cuju? node prx-

Sacramentum contineret , nondum au- I terita participes fadi eftis, Debetis feire

diAis. Aug. Sert». 17a ad enfantes ante I quid accepiftis , quid acetpturi cftis, quid

6ltare de Sacramente
,
pag. noj. I quotidie accipere debeatis. Aug. Serm*

( / ) Promiferam emmvobis , qui Ijap- | 117 ,
pag. P73.
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p-uer. On en voie un exemple dans le Traité 26 far S. Jean , où
où il dit ( c) : notre Seigneur J. C. nous a laiffé fon corps & ion

fang en des chofes qui de plufieurs font réduites en un ; car le

pain qui eft: un 9 eft formé de plufieurs grains de froment , & le

vin de plufieurs grains de raifin:

Objeaion. On produit un autre palTage de S. Auguftin tiré du cinquante-

neuvième Traité fur S. Jean , où ce Père comparant ( à ) les Apô-
tre à Judas , dit qu'au lieu que les Apôtres mangèrent un pain

qui étoit le Seigneur , Judas mangea le pain du Seigneur contre

le Seigneur
;
que les uns reçurent la vie , l'autre le fupplice ;

parce

que celui qui mange indignement , mange fon jugement félon

l'Apôtre. Mais (e) on a fait voir que S. Auguftin par ce pain

qu'il dit que Judas mangea, n'entend point l'Euchariftie_,mais

un morceau de pain trempé , après lequel le diable s'empara de

lui *, & qu'il le diftingue exprelTément de PEuchariftie dans un
autre endroit^). Ce qui a obligé Aubertin de reconnoître que

c'eft le morceau trempé qui eft marqué par les mots de pain du Sei<*

gneur donné à Judas
_,
& non l'Euchariftie.

Autre ob- CXLU. Le même Père en expliquant ces paroles de J. C.
^eâioa, Travaillez pour avoir non la nourriture qui périt , mais celle qui

demeure pour la vie éternelle , dit (g) : Pourquoi préparez-vous

les dents & le ventre ? Croyez & vous aurez mangé. D'où l'on

înfere que l'on ne mange îe corps de J. C. que par la foi. Mais

quand ce paiTage s'entendroit du corps de J. C. & qu'il s'y agi-

roit de l'Euchariftie , il ne prouveroit rien contre la préfence

réelle : parce que l'on auroit fujet de dire à des gens qui regarde-

roient ce Sacrement comme une nourriture corporelle ,
que ce

n'eft pas en cette manière qu'il le faut confidérer; qu'il n'eft pas

defliné à nourrir le corps , mais à nourrir l'ame 3 & que c'eft pour

cette raifon qu'on en prend fi peu. Il n'y auroit aucun inconvé-

nient pour réprimer ces penfées
, qui font d'un homme terreflre

6 charnel , de fe fervir des termes de S. Auguftin : Pourquoi

(*) Dominus nofter Jefus Chriftus cor-
J
dicium fibi manducat. Aug. TraSt. Jp /'»

pus & fanguinem fuumin eis rébus com- \ Jean, n.'ji ,\p. 66 j.

mendavit , qua: ad unum aliquid redigun- I ( * ) Voyez l'Auteur de la Perpétuité

tut ex mukis. Namque aliud in unum ex de la 7

multis granis confit : aliud in unum ex

multis acinis confluit. At5g. Traft.. %é

,

num. 17 , p. çoo.

(«) Illi (ÂpoftoliJ manducabant pa-

aem Dominum, iilepanem Domini con-

tra Dominum : illi vitam ,ille poenam.Oj«

Foi dans la Préface du troifiéme terne 3

pag. p.

(y) Aug. Tratt. 6z in Jean. mtm. 3..^

pag. 66$.
(z.)Operamini efeam, nen qudpéritJedqtitt

pirmanet in vitam œternam. ,..\Jt quid paras-

dentés & vemrem ? Crede & manducafii».«J.a i^uiiiiiiuiii . un v nain ,jiic ^nxiiaiii.v^rfi acJILCS OC VCUUtlll : V/ICUC IX lucwiuui

wim winiiifM àntif»*, ait Agoftolws pju~ J Aug, Traiï, %$ in Jean. ». 1 z , p. 4%9

jpréparez-vQu.s
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préparez-vous les dents & le ventre ? Croyez >& vous aurez man-
gé. On trouve de femblables expreflions dans i'Auteur ( a ) du Li-
vre intitulé , De la Cène du Seigneur^ qu'Aubertiu & ies nouveaux
MiniftresrecWmoiffent pour déiénfeur de la tranfubftantiation :

» Nous n'éguifons point , dit-il , nos dents pour mordre 3 mais
5> nous rompons lefacré Pain , & nous le partageons avec une foi

» fincere. » Par où cet Auteur ne veut pas dire que l'on ne reçoive

point le corps de J. C. dans la bouche, ni qu'on ne le reçoit que par

la foi , mais feulement qu'on ne fonge point en prenant le corps

de J. C. à fatisfaire le goût ducorps , & qu'on n'eft attentif qu'à

le goûter par la foi. C'eft ce qu'on leur diroit avec juftice, quand
ce pafTage s'entendroit de l'Euchariftie. Mais il eft certain qu'on
ne l'en doit pas entendre, «Se que S. Auguftin n'adreffe point ce

difeoursaux Chrétiens 3 mais aux Juifs qui fuivoient J. C. pour
en recevoir une nourriture corporelle.

CXLIIÎ. Mais S. Auguftin ne dit-il pas dans fon Livre contre

Adimante (b
) , que le Seigneur ne fit point de difficulté de dire ;

Ceci efl mon Corps , lorfqu'il donnoitle figne de fon corps ? Cela
eft vrai : mais il efl a remarquer que ce Père (c )dans cet endroit

n'avoit deiïein d'inftruire perfonne de ce qu'il falloit croire de
l'Euchariftie. Ainfi l'on ne doit point s'étonner qu'il n'en dife

prteifément que ce qui étoit néceffaire à fon fujet. D'ailleurs la

matière qu'il traitoit l'engageoit à chercher des exemples où le

figne extérieur fût nommé du nom de la chofe lignifiée : & l'on

fçait combien ces fortes de vues font capables d'engager les Au-
teurs à des expreflions & à des raifonnemens moins ordinaires.

Voici ce qui porta S. Auguftin a ufer de celles ci. Le Manichéen
Adimante pour montrer (d) que le Dieu de l'Ancien Teftament
étoit contraire à celui du Nouveau , avoit allégué que ie Dieu de
l'Ancien-Teftament défendoit démanger du fang, par la raifori

que le fang eft l'amede la chair : ce qui fuppofoit qu'en mangeant
ce fang on pourroit nuire à l'arne , au lieu que J. C. déciare dans Matt». 10,18,

l'Evangile qu'on ne peut lui nuire. Comme cette objection n'é-

toit fondée que fur ce que le fang eft appelle ame dans le Deuté- Dent, iz , x$.

Ça) Hase quoties agimus , non dentés ad

imordendum acuimus . ied fide fincera pâ-

litm fan&um frang'mus & partimur.

iAucor libr* d° detia Don.ink in Appendice

@çer. j. Qypriaui , p. l 1 8 , no~. a e if.

re , Hâc eft rerpitt meum , cùm fîgnum da-
ret corpons fui. Aug. Ub. comr* Adtman-
tnm , cap. i 2 , »«;«. $ , p. 114..

(e) V y^i i'Aure'jr de la Perpétuité dt

l j For, livre 1, cb. 6 , p. 9S 15 ft*iv. tem % j,
(J) \vg. Itb. contra Adiitutntum

3 cap,

(b) Nrn en-*" Donainus dubitavit diçe- [ iz , unm% i ,p^. iij.

Tome XII> Etes-
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,

ronome ; S. Auguftin y répond d'abord qu'il ne s'agit dans cet

endroit que de lame des bêtes , au lieu que J. C. parle de l'ame

de l'homme. Il répond en fécond lieu
, que le fang eft appelle

ame, parce qu'il en eft le figne. Et parce qu'il avoit befoin d'e-

xemple où le figne fût appelle du nom de la chofe fignifiée , il al-

lègue celui de l'Euchariftic , où le facrement y félon lui , eft ap-

pelle le corps de J. G. & celui de îa pierre du défert > qui eft ap-

pellée Chrift par l'Apôtre. Le Seigneur , dit ce faint Docteur , n'a

point fait de difficulté de dire
_,
Ceci efl mon Corps

_,
lorfqu'il donna

le figne ou le facrement de ffon corps. Et un peu plus bas(e?) : Le
fang eft l'ame

_,
comme la pierre étoit Chrift. Ceux qui font cette

objection, au lieu de conclure des paroles de S. Auguftin qu'il a

cru que le Sacrement étoit figne du corps de J. C. préfent, comme
le fang eft figne de l'ame préfente , en concluent encore qu'il efl

figne de J.C abfent , comme la pierre du défert étoit figne de

J. C. abfent. Mais ils tirent cette conféquence fans aucun fonde-

ment. Car ces deux exemples , du fang qui eft appelle ame , &
de la pierre qui eft appelle Chrift

,
prouvent qu'il y a deux fortes

de fignes: des fignes joints aux chofes , comme le vifage figne

de l'efprit , eft joint à cet efprit , les fignes de maladie , aux ma-
ladies; & le fang à l'ame des bêtes , félon l'opinion de S. Au-
guftin. Mais il y a aufli des fignes féparés des chofes , comme la

pierre du défert qui étoit féparée de J. C. félon fon humanité,

quoiqu'elle lui fût jointe félon fa divinité
,
qui eft éternelle , &

qui remplit toute chofe. Ces fignes qu'on joint & ces fignes fé-

parés conviennent dans cette qualité commune que l'on don-

ne quelquefois aux fignes de la chofe fignifiée. On dit que le

fang eft l'ame : on dit que lapierre étoit Chrift. On ne peut donc

conclure précifément de ces expreflions ni que la chofe eft pré-

fente - ni quelle eft abfente. Si L'on conclut de ce qu'il eft die

que le fang eft l'ame . que l'ame eft abfente , c'eft mal conclure.

Si l'on conclut de ce que la pierre étoit Chrift, que Jefus Chrift

étoit préfent ou joint à cette pierre , ce fera encore mal con-

clure. Saint Auguftin dit que dans ces paroles : Ceci efl mon

Corps , la chofe lignifiée eft affirmée du figne : il n'ajoute rien

davantage. Que fuit il de -là
, que le Corps de Jefus- Chrift y eft

préfent? Non. Qu'il en eft abfent? Non, ni l'un ni l'autre ne

fuit précifément de fes paroles ; & le partage objecté ne prou-

ve rien directement ni pour les Catholiques ni pour les Calvi-
__________ ii

(e) Sic eft fanguis anima, quomodo petra erat Chrifius. Aug. L>b, contra Adimanu

cap. ixnum. _f,p. 126.
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nifles. C'efl un paffage indéterminé dont il faut chercher le fens

dans les autres Ouvrages de ce Père. Car comme en difant que
le fang efl famé parce qu'il en efl le figne , il a joint dans Ion

eiprit a cette expreffion , l'idée que ce fang étoit uni à l'ame ,

iuivant le fentiment qu'il avoit de l'ame des bêtes
,
quoique cette

union de l'ame avec le fang ne foit point marquée dans cette

expreffion , le fang eflfigne de Pâme \ de même en concevant que
le Sacrement étoit appelle le Corps de Jefus-Chrifl comme Ion

figne
_,

il a pu joindre à ces idées celle de l'union de ce Sacre-

ment au Corps de Jefus-Chrifl , en la tirant de la Doctrine con-
fiante de l'Eglife de fon tems.

CXLIV. On forme encore une objection de ce que dit Saint Autre Ob<

Auguflin fur Je Pfeaume troifiéme
, (/*) que Jefus-Chrifl té- jefoon.

moigna une patience admirable quand il admit Judas au ban-
quet où il recommanda & donna à fes Difciples la figure de
lo Corps. Il eft vrai que ce Père appelle dans cet endroit l'Eu-

chariflie figure & figne du Corps de Jefus-Chrifl : mais il ne
dit pas quil n'y ait dans l'Euchariflie que cette figure & que
ce ligne , & il ne prétend pas en exclure la préfence réelle du
Corps de Jefus-Chrifl. Mais il reconnoît ailleurs que les Dif-
ciples (g) reçurent le Corps & le Sang de Jefus-Chrifl , & non
la figure de fon Corps & de fon fang. Car, comme on l'a déjà

remarqué^PEucharifliepeut être confidérée & comme Sacrement,

& comme le corps de Jefus-Chrifl réellement préfent fous les ap-
parences du pain & du vin. Quand nous la confidérons en cette

dernière manière, nous ne prétendons point exclure la première}

& quoique nous difions que le corps de Jefus-Chrifl foit pré-

fent fubflantiellement & réellement dans PEuchariftie, nous ne
difons pas pour cela qu'elle ne foit pas un Sacrement. De même
lorfque nous difons que l'Euchariflie efl un Sacrement , nous
n'en n'excluons pas la préfence réelle.

CXLV. Les Berengariens objectoient que Saint Auguflin Objeàiois

dans le livre de la Dofirine Chrétienne (h) y dit que le Sacrement

(/) In hiftor'a novi teftamenti ipfa

Domin' no'flri tanta & admiranda patien

tia , quod eum ( judam ) tamdiu pertulit

îanquam bonum , cùm ejus cogitationes

non ignoraret , cùm adhibuit ad convi-

vium , in quo corporis & fanguinis fui fi-

gurant difeipulis commendavit & tradi-

dit , &c. Aug. in Pf. $ ». i , p. 7.

acceperunt difcipuli corpus & fanguinem
Domini, non eos accepiiTe jejunos. Aug,
EpiS. 54 , «. 7, p. up,

(A) Aug. in libre de Dedrina Cbrifliana.-

Cibum Dominici altaris fignum & figu-

ram , ut ipfi afferunt nominat, dicens :

» Hoc verô tempore pofteà quàm refur-

3> reftione Domini noftri manifeftiffimum

Ci) Liquide apparet, quando primùm » indicium noitre libertatis illuxit, ne©

Eeee ij
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de l'Autel eft un ligne qu'il faut révérer , non par une fervitu-

de charnelle > mais avec une liberté fpirituellej & que quand

l'Ecriture iemble commander unciime , ceft une locution figu-

rée, comme en ces paroles: Si vous ne mangez la chair du Fils

de l'homme, Guimond l'un des difciples de Lanfranc (2) répond

» eorum quidam iignorumqux jamintel-

sïligimus operaticne gravi onerati fu-

sj mus , fed quaedam pauca pro multis ,

si eademque faclu facillima & intelledu

» auguftifïlma & obtervatione caftilfima

33 jp!eDominii5& Apoftolica tradidit dif-

03 ciplina : ficuti eft baptifmi facramentum
» & celebratio corporis & fanguinis Do-
33 mini : quz unufquilque cura percipiî

,

sjquo refcrantur imbutus agnofcit , ut ea

33 non carnali fervitute; fed fpiritali po-

33tiùs libertate veneretur. Ut autem litte-

as ram fequi & figna pro rébus quas iis fî-

09 gnifkantur accipere fervilis infirmita-

33 tis eft , ita inutiliter figna iterpretari,

oomalè vagantis erroris eft. Aug. lib. 3 ,

cap. 9 , num. 13 , p. 49. »> Audifti igitur ,

33 inquiunt , quod iacramenta , altaris figna

as dicit ? Deinde infert: Quse unufquifque

»> cum percipit ,
quo referantur imbutus

33 agnofcit, ut ea non carnali fervitute,

09 fed fpirituali potiùs libertate veneretur,

'Audifti quia non carnali fervitute , fed fpi-

ritaali potiùs libertate veneranda efTe di-

cit ? ht quafi quaereres , quid eft carna-

li fervitute figna venerari : 33 Litteram

,

33 inquit , fequi & figna pro rébus qua?

33 his fignificantur accipere , fervilis in-

33 firmitatis eft. Item in fequentibus : Si

» autem flagitium aut facinus jubere ,

» aut utilitatem & beneficentiam vide-

os tur vetare , figurata locutio eft. Nijt

os mandncaveritis , inquit , carnem Tilii

33 hominiî V fangutnem biberilis , non

as babebitis vitam in vobis , facinus vel

h flagitium videtur jubere : figura ergo

s» eft praxipiens Palîloni Domini elfe

m communicandum. & fuaviter atque uti-

33 Hter recondendum in memoria quod pro

os nobis caro ejus crucifixa & vulnerata

m fit. » Audifti ergo , aiunt figuram
; quid

amplius requiris. Berengarjani apud

Guidmundum , L. xde Verit. Eucbar, pag.

450 , colum. 2 , totn. 1 8 , Bibl. Pair.

(i) O viri infipienter fapientes , nec

Auguftinum intelligentes , aut certè malè

pervertentes przclara diligentia. Nuf-

quam etenim Auguûinus in libro de doc-

ttina Çbrifiiaoa çibum altaris Domini , fi-

gnum vel figuram vocavit , fed cele-

brationem Dominici corporis fignum
dixit quod idem & nos crcdimus. JS'am

quoties celebratio corporis & ianguinis

Domini agitur , non equidem Chri-
ftum iterum occidimus, fed mortem
ejus in ipfa & per ipfam celebrationera

memoramus , eftque ipfa ce'ebratio
, pa£

fionis Chrifti quasdam commemoratio.
Commemorationë autem Paflionis Chri-
fti ipfam pafllonem fignificat. Celebratio

igitur corporis & fanguinis Domini Paf-
fionis Chrifti eft fignum. tt hoc eft quod
Beatus Auguftinus ait : 3» Hoc vero tem-
33 pore , poftea quam per refurredio-
33 nem Domini noftri manifeftifim:um
33 indicium noftrx libertatis illuxit , nec
33 eorum quidem fignorum qux jam intel-

33 ligimus operatione gravi onerati fumus>
3s fed qua?dam pauca pro muliis , eadem-
33 que faclu facillima & intelledu augu-
3> ftiffima & obfervatione caftiflima îpfè

33 Dominus & Apoftolica tradidit difcipli-

>s na : ficuti eft Baptifmi facramentum &
33 celebratio corporis & fanguinis Do-
33mini.ee Quod vero addidit ( Augufti-

nus) : 33 Quia fequi litteram & figna pro
33 rébus quae his fignificantur accipere fer-

3» vilis infirmitatis eft : 33 De fignis veteris

Teftamenti , de quibus tune loquebatur

hoc dicit. Rêvera enim fervile erat & in-

firmum fecundùm litteram tantùm cir-

cameidi , pecudes immolare , neomenias
& fabbata celebrare , agnuro , petram &
cetera hujufmodi qua; Chriftum figaifi-

cabant pro Chrifto accipere .... Ubi au-
tem fequitur Auguftinus dicens : a Si au-.

33 tem flagitium aut facinus jubere» aut
33 utilitatem & beneficentiam videtur ve-
33 tare , figurata locutio eft : Niji mandu-
33 caveritis carnem fiiii hominis fôfaHguinem
33 biberitis , non habebitis vitam in vobis ,'

33 facinus vel flagitium videtur jubere.

33 Figura ergo eft ,
prsecipiens paflioni

33 Domini efle communicandum , & fua-

» viter atque utiliter in memoria recon-
» iendum,quod pro nobis caro ejus cruci-

33 fixa , & vulnerata C\t. 33 In qua re faci-

,

nus vel flagitium yideatur praxipere , ipjtg
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que ce Père dit en cet endroit que la célébration du corps de

notre Seigneur eft un figue, parce qu'en cette action nous ne

le faifons pas mourir de nouveau , & que nous faifons feu-

lement la mémoire de fa mort ; & que ce qu il ajoute de la

fervitude charnelle, regarde les Juifs & les fignes de l'ancien-

ne loi. Quant au crime que Jefus-Chrifl femble ordonner , en

commandant de manger la chair y Saint Auguflin s'explique net-

tement ailleurs, en montrant que ce crime n'étoit que dans l'i-

magination grofliere des Capharnaïtes ,
qui croyoient qu'il fau-

droit mettre Ion corps en pièces pour le manger , comme la chair

des animaux ; & c'eft en ce fens qu'il eft dit que la chair ne pro-

fite de rien. Au relie dit Guimond (k) , nous ne craignons point

de dire que i'Euchariftie eft un figne 8c une figure: Jefus-Chrifl:

lui-même efl nommé figue dans l'Ecriture , & h figure n'exclut

pas la réalité.

CXLVI. Il efl dit dans un traité (/) de Saint Auguflin fur Obje&oiî?

Auguftinus in alio loco fatis diligenter

exponit. Non noftram opinionein in ver-

bis Auguftini fequamur : fed ipfum fe di-

ligentiflîmè exponentem audiamu--. Ex-

ponensenim nonagefimum o&avum Pfal-

mum fie dicit , 33 Durum iilis vifum eft

a> quod ait : Nifi quis manducaverit carnet»

m meam , non habebit vitam œternam. Acce-
ss perun t ftultè , carnaliter illud cogitave-

3>runt, & putaverunc quod prscifurus

«9 eiîet Dominus particulas quafdam de

33 corpore fuo & daturus illis, & dixerunt

« Durits efl hic ferma. » Sed & fuper Evan
gelium fecundùm Joannem ( Tratlatu 17

,

nnm. 3 , p. j 02 , & num. ? , p. joj ). Ubi
hxc eadem verba copiofïùs tractavk ,

33 Hoc ipfum flagitium vel facinu* quod
3»eum praecipere putabant , latiffimâ ex-
33 pofitione profecutus eft dicens : Hoc vos

m fcandalitat quia dixi carnem meam
33 do vobis manducare & fmguinem meû
osbibere ? Hoc vos nempe feandalizat. Si

33 ergo videritis Filittm hominis afeendentem

» ubi eratprius. Quid eft hoc? Hic folvit

3> quod illos moverat , hic aperuit unde

as fuerant feandalizati , hic plane fi intclii-

3» gèrent. Mi enim putabant erogaturum

s» corpus fuum, ille autem dixit fe afeen-

asfurumin ccelum utique integrum. Qum
si videritis Etlmm hominis afctndentem ubi

» erat prïus , certè vel tune videbitis quia

33 non eo modo quo putatis , erogat cor-

31 pus fuum , certè vel tune inteliigetis ,

0» quia gratia ejus non confumitur mor-
ç> fibus ... Et paulo poft , quid ergo i Non

asprodeft quidquam caro ? Non prodeft

ssquidquam : fed quomodo illi intellexe-

33 runt. Carnem quippe fie intellexerunt,

33 quomodo in cadavere dilaniatur, aut in.

33 macello venditur, non quomodo fpiritu

3j vegetatur. Et iterùm : Spirttus efl qui vi-

33 vificat , caro autem non prodefl quicquam ,

33 ficut illi intellexerunt carnem , non fîcut

33 ego do ad manducandû meam carnem.
Guidmundus , //&. z , de Veritate Euchar^

(1^) Nos quippe illam non veremur
dicere ng.ram & facramentum. Hic for-

tafle refpondebit umbraticus quod & di-

cere folitus eft , fi figura eft , quomodo
veritas ? Si facramentum , quomodo ve-

ritas,? O maie cordati hominis infulfifïi-

ma ratio. Non legifti in Evangelio ipfiim

Chriftum fignum appellari ? Dicente Si-

meone: Ecce hic pojttus efl in ruinant Ç$ in

refurreclione?)! multorum in Ijrad , ey in fi'

gnumeui comradicetur. Et in CanticisCan-

ticorum ipfe ad fponfam fuam dicit , Pone

me utJsgnaculum fuper cor tuunu In Efaia

quoque legitur : Erit radix Jejje , qui pat

infignum pipnlorum. Quapropter fi Chri-

ftus eft & verus Chriftus eft , & fignum :

nihil nos impedit, fi hoc quod de altari

Domini fumimu's , cùm fît verum Chrifti

corpusdicatur & fignum. Guidmundus,
idid. petg, 4jz.

(/ ) Corpus Domini in quo refurrexit^

uno loco effe poteit, AuG,rrtf#. $QinJaau.

|
nwm* i->p. \}j\
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Saine Jean ,

que le corps du Seigneur dans lequel il efl refîuf-

cité peut erre dans un lieu, poteft ejfe in uno ioco. M. Jurieu accu-

fe les Catholiques d'avoir falfifié cet endroit (m), parce qu'il fai-

foit contre la préfence réelle , en lifant comme on liioit autrefois

oportet effe in uno loco, au lieu de poteft , comme on lit aujourd'hui.

Mais rien nefl moins vraifemblable que cette falfification >' il efl:

vrai que le Maître des Sentences , S.Thomas & quelques autres

ont lu oportet (»). Mais dans tous les imprimés, comme dans les

manuferits on lit poteft. Et fi ces deux Auteurs ont lu oportet

c'a été en fuivant Yves de Chartres & Gratien (o) où ce pafîage

efl: rapporté en la même manière que dans Saint Thomas &
dans le Maître des Sentences

,
par la faute du copifle qui a écrie

ou lu oportet au lieu de poteft. Soit que le mot de poteft ne fût

pas bien écrit dans fon manuferit , foie qu'il n'y fît pas grande

réflexion & qu'il crût qu'en cet endroit ces deux mots oportet

& poteft faifoient le même fens. En effet , l'une & l'autre leçon

fait également au but de ces auteurs qui efl de prouver que l'on

doit recevoir le corps de J.C. d'une manière fpirituelîe & non

charnelle, comme il efl dit dans la rubrique & dans le titre de

Gratien. Il efl encore égal aujourd'hui qu'on life oportet , ou

poteft. Car ce partage de Saint Auguflin regarde le corps de

J. C. en la manière qu'il étoit après la réfurre&ion , c'efl-a-dire,

dans toute fon étendue , avec toutes les apparences en toutes les

dimenfions fenfibles d'un corps. Or en ce fens il efl aufïi vrai

de dire qu'il faut qu'il foit dans un lieu , oportet ejfe in uno Io-

co
,
qu'il efl vrai ,

qu'il peut être dans un \icu ypoteft ejfe in uno

loco. Quelle raifon auroient donc eue les Catholiques d'altérer

cet endroit *, & de mettre poteft au lieu df

oportet.

SurleSacri- CXLVUOnlit dans l'Ecclefiafle que l'unique bien de l'hom-
fice de la Loi me con̂ e à b ire& à manger. Sur quoi S. Auguilin dit (p) qu'il

Eccli. 8, if.

(m) Voyez l'Auteur de l'Examen des

Tréjugés de M. Jurieu contre fEglife Rë-

maine , p. $6z & Ç<5$.

( ») In verbis iftis , uno loco ejfe poteft ,

Editi Se MSS. quos confiderare nobis li-

cuit , omnes conveniunt : tametfi Ivo ,

Décret, pane z , cap. 8. Gratianus , de

Confecr. dift. z, c. Prima quidem. Magis-
TER , 4 Sentent, dift, io , cap. i , poftque

ilîos Thomas Aquinas
, $ Part. Qttaji.

75 , artic. r , fie fentemiam hanc référant,

(p ) In alio Hbro , qui vocatur Eccle-

fiaftes , ubi ait , Nvn eft bonum homini nïfi

quod manducabit ÇJ bibet. Quid credibilius

dicere intelligitur quàm quod ad partici-

pationem menfe hujus pertinet quam Sa-

cerdos ipfe mediator Teftamenti novi ex-

hibet tecundùm ordinem Melchifedec de

corpore & fanguine fiio ? Id enim facrifî-

cium fuccefïit omnibus illis facrificiis ve-

teris Teftamenti quae immolabantur in

umbra futuri : propter quod etiam yocem
%no loto ejfe poteft. Patr. Bene». Not.

j
illam in Pfalmo tricefîmo & no;no ejuC-

in Trall, jo in Joan. p, $17. I dem mediatoris per Prophetiamloquentis

(9) Gratianus , de Confecrau diftinft. l agnofeimus : Sacrifictum # oblationem «»-

ty wp» pwia qtiêdem 9 fag. II05. | luifti , corgns autemperfecifli mtbï, Quia pr^
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eft très-croyable que ces paroles s'entendent de cette Table où

le Prêtre & le Médiateur du nouveau Teftament nous appelle

félon l'ordre de Melchiiedech , & qui confifte en fon corps &
en fon fang ; car ce Sacrifice a fuccédé à tous les autres Sacrû

fices de l'ancien Teftament qui étoient les figures du Sacrifice

à venir. C'eft pourquoi nous reconnoiffons que c'efl par un ef-

prit de Prophétie que ce même Médiateur dit dans le Pfeau-

me 3 9 : Vous n'avez point voulu de facrifice ni d'oblation , mais

vous m'avez formé un corps j puifqu'au lieu de tous les facri-

fîces & de toutes les oblations , c'efl fon corps qu'on offre &
qu'on diftribue à ceux qui fe préfentent pour y participer. Les
facrifices anciens ont été iupprimés comme n'étant que defimples

promefles , & on nous en donne qui contiennent l'accomplif-

fement. Que nous a-t-on donné pour accomplififement ? Le corps

que vous connoiffez^ & que vous ne connoiffez pas tous (q). Et
plût à Dieu qu'aucun de ceux qui le connoiffent , ne le con-

noifîe à fa condamnation. Vous n'avez point voulu , dit Jefus-

Chrifl , de facrifice ni d'oblation. Quoi donc fommes-nous main-
tenant fans facrifices? A Dieu ne plaife : mais vous m'avezfor-
me' un corps. Vous avez rejette ces facrifices, afin de former ce

corps : & avant qu'il fût formé vous vouliez bien qu'on vous

les offrit. L'accompliflement des chofes promifes a fait ceffer

les promeffes , qui ne feroient pas accomplies Ci elles fubfiftoient

encore. Ce corps étoit promis par quelques fignes : les fignes

qui marquoient la promeffe ont été ôtés
, parce que la vérité qui

étoit promile a été donnée. Nous fommes dans ce corps , nous
en fommes participans. Les Hébreux dans les facrifices (r) d'a-

nimaux qu'ils offroient à Dieu en grand nombre & en tant de ma-

illis omnibus facrificiis & oblationibus

corpus ejus , oftertur , & participantibus

ïniniftratur. Aug. /*£. y y de Çivit. Dei ,

(ap. ro , num. z . pag. 484.

( q) Sacrificia ergo illa, tanquam ver-

ba promirtîva , ablata funt. Quid eft quod
datum eft completivum ? Corpus quod
noftis, quo i nonon-.nes noftis ; quod uti-

nam qui ftofti§ omnes non ad jl ficium
noveritis. Vi lete quando diâum eft,

Chnftus enim ille eft Dominus nofter ,

modo loquens ex membris fuis , modo
loquens ex perfona fua. Sacrifianm, in-

qu't , & obiatior.tm noluifli. Quid ergo ?

Nosjam hoc tempore fine facrificio di-

mifli fumus? Abfit: Corpus «utem perfe-

cifît mibi, Ideo illa noluifti ut perficeres :

illa voluiftiantequamhoc perficeres. Pçr-

feiftio promiflorum abftulit verba promit-

tentia. Nam Ci adhuc funt promittentia

nondum impletum eft quod promiiTum
eft. Hocpromittebatur quibufdam fignis :

ablata funt figna promittentia , quia exhi-

i ita eft veritas promifla. In hoc corpore

fumus , hujus corporis participes fumus,
quod accipimus novimus. Aug. in lf.il.

19, num, il, p. 334.
(r) Hebrei autern in victimis pecorum

quas cfferebant Deo , multis & vanis mo-
dis ficut re tanta dignum erat, prophe-

tiam celebrabant future viclima; , quam
Chriftus obtulit ; unde jam Chriftiani

peracii ejufdem lacrificii memoriam cé-

lébrant , facro-fanftaoblatione & partici-

patione corporis & fanguinis Chrifti.

Aug. L, 10, contrit Faujî.c. iS ,
pag. 34 J.
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,

nieres,marquoient prophétiquement la vi&ime que J. C. a de~

puis offerte fur la croix : & les Chréciens célèbrent la mémoire de

ce facrifice déjà accompli
,
par iafacrée oblation & la participa-

tion du corps & du fang de N. S. Quel Prêtre & quel Pont fe (j)

pouvoir être aufïi jufle & aufïi faint que le fils unique de Dieu,

qui n'avoit aucun befoin d'offrir le facrifice your lui-même étant

exempt de tout péché '( Quelle Hoflie un tu Pontile pouvoit-

il choifir entre tout ce qui appanenoit aux hommes
_,
pour l'of-

frir pour eux, & qu'il fût plus convenab e de facrifier,que la

chair même de l'homme l Qu'y avoit-il de plus propre à une

immolation
,
qu'une chair paffible & mortelle ? Quelle chair pou-

voit être plus pure & plus capable de purifier les hommes de

leurs péchés ,
que celle qui avoit été conçue dans le iein d'une

Vierge fans être fouillée par la contagion d'aucune concupis-

cence charnelle ,& qui étoit née fans porter aucun préjudice a fa

virginité f Quelle chair devenue notre \i£rJme , pouvoit être

plus digne d'être offerte & acceptée en facrifke , que la chair

devenue le corps même de notre fouverain Prêtre , & qui réu-

niflbit d'une manière admirable , les quatre chofes eiTentieîles

qu'on doit confidérer dans tous les facrifices ces quatre chofes

qui font celles -ci : à qui le facrifice efl offert v par qui il efl

offert *, ce qui eft offert ; & pour qui il efl offert 3 le trou-

vent réduites à l'unité dans le facrifice de Jefus-Chrift : car en

nous réconciliant à Dieu par le facrifice de Père qu'il a offert

pour nous comme ieul, unique & véritable Médiateur , il eft

demeuré une même chofe avec fon Père auquel il s'efiroit ; il

a rendu ceux pour qui il s'y offioit 3 une même chofe avec lui ;

il étoit le même & Tunique Prêtre qui s'offroit; & ii étoit la

même & l'unique Hoftie qu'il ofFroit. C'eft pourquoi ce véri-

table Médiateur (?) entre Dieu & les hommes , Jefus-Chrifl

*N .

{ t) Quis ergo tam juflus & fanôus Sa-

Cfirdos , quam ur icus Filius Dei , qui non
opus haberet per l^crificium fua purgarc

pecrata , nec c riginalia nec ex humana
vita qu2B addvntur? Lt quid t?m con-
grutnttr ab homifiibus fumeretur quod
pro eir ofFerrftur , quàm humana caro l

Et quid tam aptum huic immolation: .

quàm caro mortalis , & quid tam mun-
dum pro mundandis vitiis mortalium

corpus erfeclum facerdotis neftri ? Vt quo-

niam quatvor corfiderantur in cmni ia«

crificio , cui offeratur , à quo cfrerarur 9

quid efferatur, pro quibur crier3îur,idtm

ipfe unus verufque Mtdiatcr , per /acrifi-

cium pacis réconciliant nos 1 eo , iirum
cum illo maneret cui ofFertbat , unum
n te faceret pro quibus cfFerfbat , unus
ipïe eflet , qui ofFcrebat & quod efferebat*

A'JG. /. 4 deTrmtt. c. 14, ». I£, f. 8x$*
quàm fine uila contag'one < arnalis cor-

| (1) Unde verus ille Mediator , in quan-

cupifcentia?caro n ita in itero & exute g tum fbrmam fervi accipiens Mtdiator ef-

ro Virginali f Et quid tam grate ofKrri | fedus eft Dei , & hominum hc roo Chri»

.& fuicipi poflet quàm carç) facricunoftri , J ftus Jefus , cura in foima Dei facrificium
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homme , recevant en tant que Dieu le facrifice avec fon Pere^

avec qui il ne fait qu'un feul Dieu , a mieux aimé en tant

qu'homme être lui-même le facrifice que de le recevoir
y
pour ne

donner occafion àperfonne de croire qu'on doit facrifler à quel-

que créature que ce foit. Ainlî il efl le Prêtre & la victime tout

enfemble; & il a voulu figurer cela dans le facrifice que i'E-

glife lui offre tous les jours. Car comme c'eft le corps de ce chef

adorable, elle s'y offre elle-même par lui-même. Jefus-Chrift

a

été immolé une fois en lui-même ( u ) y & il efl immolé en Sa-

crement pour le peuple non-feulement dans les folemnités de
Pâque , mais encore tous les jours: Se ce n'efl point mentir de
dire qu'il efl immolé. Berengcr ayant fait valoir ce pafTage de
Saint Auguftin comme faifant contre la préfence réelle

,

Lanfranc lui répondit (x) que Jefus-Chrift n'a été im-
molé qu'une fois en montrant ion corps à découvert fur la Croix,

lorfqu'il s'offrit^ fon Père étant encore pafïible & mortel : mais

que dans le Sacrement quel'Eglife célèbre en mémoire de cette

action , fa chair eft tous les jours immolée, partagée , mangée,
& fon fang paflTe du Calice clans la bouche des fidèles , l'un Se

l'autre tirés de la Vierge.

CXLVIIL Comme le facrifice eft l'acte le plus folemnel Se le Sac

le plus confidérable de la religion
9 c'eft pour cela qu'on n£ DieufeulT*

doit l'offrir (y ) qu'à Dieu feul. Le peuple ( z) chrétien ,dit Saint

îcrince

cum Pâtre fumât cum quo & unus Deus
efl , tamen in forma lêrvi facrifkium ma-
luit efie quàm fumere, ne vcl bac occa-

fïone quifquam exiftimaret cuiiibet fàc.ri-

ficandum elle créature. Per hoc & Saoer-

dos eft ipfe ofrerens , ipfe & oblatio. Cu-
jus rei Sacramentum quotidianum elle

voluit Ecciefia: facrificium qua? cùm ip-

fius Capitis corpus fit , fe ipfam per ip-

fum difeit offerre. Aug. là. i de Civit.

T>ei y cap. 20
,
pag. %^6.

C« ) Nonne femel itnmolatus eft Cfiri-

ftus in feij.fo,& tamen in Sacramento non
foinm per omnes pafchae foiemnitates

,

fed cmni die populis immolatur nec uti-

que menritur qui inrerrogatus eum ref-

ponderit immolari. Aug. Epift. p8, »«»,

9>p. z6j.

(x) In feipfo femel immolatus eftChri-

ftus , qxua in réranife ftarione fui corporis

in diftin&ione meir.brorû omnium verus

Deus& veru.-homo fe.nel tantàmin cruce

pependit , ofterens feipium Patri heftiara

Tome XIL

vivam , paffibilem , mortalem, vivorum ,

ac mortuorum redemptionis efficacem ,

eorum videlicet quos divini confiiii alti-

tudo redimendos judicavitjpraefcivit, prar-

di.ftin:vvit , vocavit modis atque tempori-

bus quibus id fieri congruebat, in Sacra-

mento tamen quon" in liujus rei memoriam
fréquentât Ecckfîa , caro Domini quoti-

die immolatur , dividitur , comeditur , &
fanguis ejus de caiiee fidelium ore pota-
tur , utraque vera , utraque de Virgine

('.:mpta. Lanfranc. lit. de Corp. Ç$ Sa*g*

Démini , cap. 15 ,
pxg. 14 1 .

(y) Nam ut alia nunc taceam qua? per-

tinent ad religionis obfequium , quo coii-

tar Deus, facrificium certè nullus Jiomi-

num eft qui audeat dicere deberi nifi

Deo. Aug. lib, 10 dt Civit. Dei, cap. 4 ,

pag. 24t.
(i)Populus autem Chrifti nus me»

morias Martyrum religiofa fo.'emnitate

concélébrât & ad excitandam imitatio»

Ffff
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,

Auguftin , célèbre en commun la mémoire des Martyrs par de

religieufes folemnités, pour s'exciter à les imiter
,
pour s'aflb-

cier à leurs mérites, & pour être aiiiflé de leurs prières : ils ne

facri fient pas pour cela à aucun Martyr , mais feulement au Dieu

des Martyrs, quoique nous drefïions des Autels dans les mé-

moires des Martyrs. Qui des fidèles a jamis vu un Prêtre de

bout devant un Autel pôle même fur le corps d'un Martyr, dire

dans fes prières: le vous offre ce iacrifke,à vous Pierre, ou

Paul ou Cyprien ? Nous l'offrons à Dieu qui les a faits hom-

mes & martyrs , & qui les a honorés dans le ciel , de la focié-

té des faints Anges, pour lui rendre grâces de leurs vi&oires

&nous exciter à les imiter. Ainli ( b ) tous les actes de piété

& de religion qui le font aux tombeaux des Saints Martyrs ,

font des honneurs qu'on rend à leur mémoire
_,
& non pas des

facrifices qu'on leur offre comme à des Dieux. Suivant ( c ) la

difeipline de l'Eglife , on ne fait au faint Autel qu'une {im-

pie commémoration des Martyrs fans prier pour eux : au lieu

qu'on prie pour les autres défunts dont ont fait commémora-

tion. Car ce feroit faire injure à un Martyr de prier pour lui
5

puifque nous devons plutôt nous récommander à les prières. En
( d) effet ils prient pour nous afin que nous fuivions leurs exem-

ples.

SurîeSacri- CXLVI. Nous lifons dans la Génefe que Melchifedech Roi
ficedeia Loi je $a ]em offrit du pain & du vin , parce qu'il étoit Prêtre du

gXi?
6
,'

j8. Dieu très-haut. Il fut alors éclairé (e) jufqu'au point de défigner

îiem , & ut meritis eorum confocietur

atque orationibus adjuvetur , ita tamen

ut nulli Martyrum , fed ipfi Deo Marty-

rum, quamvis in memoriis Martyrum ,

conitituamus altaria. Quis enim antifti-

iuminlocisfanclorum corporum afliftens

altari , aliquando dixit : Offerimus tibi Pe-

rte, aut Paule aut Cypriane, fed quod

oftertur, offertur Deo qui Martyres coro-

navit. Apud memorias eorum quos coro-

navit,ut ex iplbrum locorum admoni-

tione major afte&us exfurgat ad acuen-

dam caritatem , & in illos quos imitari

poflumus , & in illum quo adjuvante pof-

fumus. Aug. liù. 10 coni. Fauft. cap. 1 1 ,

Pa&- 547-
( b )

Quxcumque îgitur adhibentur re-

ligioforum obfequia in Martyrum locis ,

ornamenta funt memoriarum, non facra

yel façrificia raortuorum, tanquam Deo-

rum. Aug. IiL 3 de Civ. Dei , cap, ij.

(c) Ideoque habet Ecclefiaftica disci-

plina , quod fidèles noverunt cum Mar-
tyres eo loco recitantur ad altareDei ubi

non pro ipfis oratur: pro caneris autem
commeraoratis defuncîis oratur. Injuria

eft enim pro Martyre orare 3 cujus nos
debemus orationibus commendari. Aug.
Serm. l$9 , nnm, 1

, pag. 765.

( d ) Ideo quippe ad ipfam menfam non
fie eos commemoramus

, quemadmodum
alios qui in pace requiefeunt , ut etiam

pro eis oremus , fed magis ut ipfi pro no-
bis , ut eorum vefiigiis adhsreamus. Aug.
Tnuî. 84 m.Joa». n. 1 ,/>. 709.

(*) Inde Melchifedech prolato Sacra-

mento menfa? Dominiez novit arternurn

ejus Sacerdotium figurare. Aug. £/>. 177,
num. iz )P- 616.
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le Sacerdoce éternel du Seigneur par l'offrande des fymboles my-
ilérieux qui figuroient le Sacrement de la fainte Table. Ce fut

en cette occafion (/) qu'il bénit Abraham , & que l'on vit pour

la première fois le Sacrifice que les Chrétiens offrent aujourd'hui

à Dieu par toute la terre pour accomplir cette parole du Pro-

phète adreflfée à J. C. qui ne s'étoit point encore incarné : Vous

êtes Prêtre -pour jamais félon Vorde de Melckifedech. Il ne dit pas,

félon l'ordre d'Aaron , qui devoit être aboli par la vérité figu-

rée par ces ombres. Ceux , dit S. Auguftin , qui lifent l'Ecriture-

fainte(g) fçavent ce qu'offrit Melchifedech
,
quand il bénit

Abraham: & ceux qui y participent voient offrir maintenant un
pareil facrifice par toute la terre. C'en1 de ce facrifice dont parle

Maîachie (h) en la perfonne de Dieu lorfqu'il dit : Depuis le foleil

levant jufqiCau couchant 9 mon nom fera grand parmi les nations : on

mefera des facrifices par - tout , £-r l'on m7

offrira une oblation pure ,

pirceque mon nom efl grand parmi les nations. Ce facrifice efl ce-

lui du facerdoce de J. C. félon l'ordre de Melchifedech , que nous

voyons s'offrir depuis le foleil levant jufqu'au couchant , tandis

qu'on ne peut nier que le facrifice des Juifs , à qui Dieu dit par

le même Prophète : Vous ne m agréez point, & je ne veux point de Mahck. i,i£

vos préfens y ne foit aboli. Le faintEvêque, dans le Traité qu'il

a fait contre eux (2) , les prefTe de reconnoître Paccompliffement

(/) Sed plané tune benediclus efl

( Abraham ) à Melchifedech qui erat Sa-

eerdos Dei excelfi. . . . lbi quippe pri-

mùm apparuit facrifieium quod nunc à

Chriftianis offertur Deo toto orbe terra-

rum , irapleturque illud quod longe pofl

hoc factum per Prophetam dicitur ad

Chrifhim qui fuerat adhuc venturus in

carne , Tu es S'Cerdos in œternum jecundttm

ordinem Melchifedech. Non feilicet fecun-

«ium ordinem Aaron : qui ordo fuerat au-

ferendus illucefcentibus rébus , quas illis

umbris prarnotabantur. Aug. lib. 16 de

Civ. Df/, cap. 22, p. 4? 5".

(^ ) Novcrunt qui legunt quid protu

lerit Melchifedech quando benedixit

Abraham, & 6 jam funt participes ejus,vi-

dent taie facrifieium nunc offerri Deo to-

to orbe terrarum. Aug. lib. I contra adv.

Legis $$ Proph. cap. 20, num, 30, p. $jo.

(/') Malachias prophetans Ecclefïam

quam per Chriflumcernimus propagatam

Judans apertifTimè dicit ex perfona Dei:

Nff» efl mibi voluntas in vobis y? mutins

nsn fufeipiam de manu veflra. Ab ertu enim

folis ufque ad occafum > magnum efl no-

me» meum in gemibus , fj in omni loco fa-
crificabitur tf efferelur nomini mee cbUtie

manda : quia magnum nomen meum in ?f«-

tibus , dicit Domivus. Hoc facrifieium per
Sacerdctium Chrifti fecundum ordinem
Melchifedech , cum in omni loco à folis

ortu ufque ad occafum Deo jam videamus
offerri:jacrifcium autem Judxorum , qui-

bus di&um efl , non efl mihi volnntas in ve~-

bis y nec accipiam de manibus vcflris mu-
nus , ceffaffe negare non poffunt

; quid
adhuc expeclant alium Chriftum cùnr

hoc quod prophetatum legunt , & im-
pletum vident , impleri non potuerit y

ni fi per ipfum. Aug. lib. 18 ,de Civ, Dei ,

cap. 3 j , num. 3 ,
pag. 5 1 7.

( i ) Quia ab oriente foie ufque in occi-

dentem vomen mettra clarttm efl f.-ilttm in

nentibns
; & in omni locofacrifieium efjertur

nomini met? fixa ificium tnundum ; qusmam
magnum nomtn meum i>; entibusydù il Domi-
nas omnipotens. Quid ad hxc refpondetis ?

Aperite oculos tandem aliquando •> & vi-

,dete ab oriente foie ufque in occidemera y

Ffffij
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de cette Prophétie de Malachie

_,
puifque l'on offre , non dans un

f'eul lieu , mais par toute la terre , le facrifice des Chrétiens , non
à toutes fortes de divinités ; mais au feul Dieu d'Iiraël , qui a
prédit ces chofes. Jefus-Chrift, dit encore ce Père (fe), efl lui-

même notre Prêtre éternel félon l'ordre de Melchifédech
,
qui s'eft

offert comme holocaufte pour nos péchés, & qui a ordonné de
célébrer la mémoire de ce Sacrifice pour nous faire fouvenir de fa

Pafïion : en forte que par toute la terre on offre dans l'Eglife

tout ce qu'autrefois Melchifédech offrit à Dieu.

fice&fefprié"-
CL - L'hérétique (/) Aëtius foutenoit qu'il ne falîoit ni

res pour les offrir le facrifice y ni prier pour les morts , s'oppofant en cela à la

mom, pratique de l'Eglife. On en voit une preuve dans l'hifloire de

îainte Monique (m) , qui pendant fa dernière maladie ne le mie

en peine d'autre chofe , linon que Ton fît mémoire d'elle dans le

faint Sacrifice de l'autel. Ce qui fut exécuté (») après fa mort

,

comme S- Auguftin le témoigne dans fes Confeffions. Cette prati-

que fe trouve auflî établie dans les Livres des Macchabées ( o ) , où
nous lifons que l'on offrit des facrifices pour les morts. Mais
quand elle ne le feroit en aucun endroit des anciennes Ecritures,

ce n'eli pas une petite autorité que celle de toute l'Eglife
_,
où cette

coutume efl en ufage, & où la recommandation des morts a lieu

dans les prières que le Prêtre fait à Dieu devant l'autel. L'Eglife (p)
fait ces prières pour tous ceux qui font morts dans la fociété Chré-

tienne & Catholique, les comprenant fous une recommandation
générale , fans nommer leurs noms ; afin que ceux à qui les pères

& les enfans , ou les autres parens ou amis manquent de rendre

2. Maccah.

12,43*

non in uno ficut vobis fuerat conftitutum,

fed in omni loco olîerri facrificium Chri-
ftianorum , non cuilibet Deo , fed ei qui

ifta prjedixit, Deo Ifrael. Aug. Tratt. ad
ver/. Judœos , c. p, ». i } , p. 38.

(£) Ipfe eft etiam Sacerdos nofter in

aeternum fecundum ordinem Melchifé-

dech, qui feipfuni obtulit holocauftum
pro peccatis noftris , & ejus facrificii Ci-

militudinem celebrandam in fux Pafllonis

memoriam commendavit, ut illud quod
Melchifédech obtulit Deo , jam per to-

tum orbem terrarum in Chrifti Ecclefia

videamus ofterri. Aug. Itb. de Ocltgima

trib. qtiafl. 61 , num. 2 , p. 34, tom. 6.

(I ) Aug. lib. de Hare/ibus , hœref. 5:3 ,

pag. 18 , tem. 8.

( m ) Aug. Itb. p , c. 1 3 , ». J 6 ,p t 170.

(»; Ibid. cap, 12 ? /><*£. 168.

(0) In Machabaeorum Libris legimus

oblatumpromortuis facrificium. Sed & fi

nufquam in Scripturis veteribus omnino
legeretnr , non parva eft univerfe Eccle-

fia; , qua? in hac confuetudine claret auto-

ritas , ubi in precibusSacerdotis qu^e Do-
mino Deo ad ejus altare funduntur , lo-

cum fuum habet etiam commendatio
mortuorum. Aug. lib. de Cura gerenda pr»

mertuts , cap. 1 , num. 3 , p. j 1 6.

(p) Non funt prxtermittendse fuppli-

cationes pro fpiritibus mortuorum quas

faciendas pro omnibus in Chriftiana &
Catholica focietate defundis etiam taci-

tis nominibus eorum fub generali com-'

memoratione fùfcepit Ecclefia , ut quibus

ad ifta défunt parentes , aut filii aut qui-

cumque cognati vel amici , ab una eis

exhibeantur pia matrs communi. Aug»
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ces derniers devoirs , les piaffent recevoir tous enfemble de l'E-

gliie, qui eft leur mère commune. Les âmes des morts (q) font

donc foulagées par la piété des vivans , lorfqu'on offie pour elles

le facrifice du Médiateur , ou qu'on fait quelques aumônes dans

i'Eglife ; mais cela ne fertqu'à ceux qui durant leur vie ont méri-

té par leurs actions que ces chofes leur pufTent être utiles après

leur mort. Car il y a une certaine forte dévie qui n'eft pas Ci bonne
quelle n'ait befoin de ces fecours après la mort ; & qui aufïi n'eft

pas (î mauvaife que ces chofes ne lui puiffent fervir après la mort.

Mais il y en a une qui eft (i abondante en bonnes œuvres, quelle

n'a pas befoin de ces affiftances: comme au contraire , il y en a

une fi pleine de corruption
,
qu'elle n'en peut être foulagée après

cette vie. Lors donc que l'on offre ou les facrifices de l'autel , ou

des aumônes pour tous les morts qui ont été batifés *, ce font des

actions de grâces pour ceux qui ont été extrêmement bons ; ce

font des intercédions pour ceux qui n'ont pas été grands pé-

cheurs*, & pour ceux qui ont été fort médians
_,
quoique ces

chofes ne leur apportent aucun fouîagement , elles donnent quel-

que confolation aux^vivans. Or à l'égard de ceux à qui elles peu-

vent être utiles y elles leur fervent ou pour leur procurer un pardon

entier , ou du moins pour rendre leurs peines plus fupportables.

Au refte il ne faut pas s'imaginer (r) que les morts reftentent au-

cun avantage de tous les foins que l'on prend pour eux , finon

lorfque nous offrons folemnellement en leur faveur les facrifices

de l'Autel , ou des prières , ou des aumônes
, quoique d'ailleurs il

foit vrai que ces chofes mêmes ne foient utiles qu'à ceux qui ont mé-

ibid. cap. 4, mon. 6 , pag. ^19.

(q) Neque negandum eft , defun&orum
animas pietate fuorum viventium rele-

vari , cùm pro illis facrifîcium Media-
toris offertur , vel eleemofynae in Eccle-
fia fiunt. Sed eis haec profunt , qui cùm
viverent ut ha?c fïbi poftea pofTent pro-

deife , meruerunt. Eft enim quidam Vi-

vendi modus , nec tam bonus ut non re-

quirat ifta poft mortem , nec tam malus
ut non ei profînt ifta poft mortem : eft

vero talis in bono , ut ifta non requirat, &
eft rurfus talis in malo ,ut nec his valeat,

cùm ex hac vita tranfierit , adjuvari ....
Cum ergo facrificia five altaris five qua-
rumeumque eleemofynarumpro baptiza-
ùs defunctis omnibus ofFeruntur , pro val-

dè bonis gratiarum afèiones funt ; pro non
Valdè maiis propitiationes fuat ; pro val-

dè malis etiam fi nulla funt adjumenta
mortuorum , qualefcumque vivorum con-
foiationes funt ; quibus autem profunt ,

aut ad hoc profunt ut fit plena remiflio,aut

certè ut tolerabilior fiât ipfa damnatio.
Aug. Enchirid. cap. 1 10 , «. 29 » p. îj8.

( r) Qua; cum ita fint , non exiftime-

mus ad mortuos
, pro quibus curam ge-

rimus , pervenire nifi quod pro eis five al-

taris , five orationum , dve eleemofynarû
facrificiis folemniter fupplicamus ; quam-
vis non pro quibus fiunt omnibus profint

,

fed iistantum quibus dum vivunt compa-
ratur ut profint. Sed quia non difeemimus
qui fint 1 oportet ea pro regeneratis omni-
bus facere ut nullus eorum prxtermitta-

tur , ad quos hxc bénéficia pofiint & de-

beant pevenire. Aug. lib. de Cura gertnd*.

pro mrtutSy num» 11 , p. Jjo.
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,

rite durant leur vie qu'elles leur fuffent utiles; mais comme nous ne

pouvons lçavoir quels ils font , il faut rendre ce devoir à tous ceux

qui ont été régénérés par le Batême, afin de n'omettre aucun de

ceux qui en peuvent & doivent recevoir quelque avantage. Pour
être Catholique il ne faut donc ni croire (s), ni dire

_,
ni enfeigner

que l'on doit offrir le Sacrifice des Chrétiens pour ceux qui font

morts fans avoir reçu le Batême. Ce fentiment efl une doctrine

nouvelle, contraire à l'autorité de l'Eglife & à fa difeipline. Car
on ne doit offrir le corps de J. C. ( t

)
que pour ceux qui font

membres de Jefus-Chrift , & on ne devient membre de Jefus-

Chrift que par le Batême en Jefus-Chrift , ou par la mort pour

Jefus-Chrift. Il ne ferviroit de rien d'alléguer en faveur de l'opi-

nion contraire le livre des Machabées;puifqu'on n'y trouve point

que les facrifices des Juifs ayent été offerts pour ceux qui n'a-

voient pas reçu la circoncifion. Par une femblable raifon on ne

peut offrir le facrifice pour les damnés : & Ci l'Eglife connoiffoit

dès a préfent ceux qui font prédeflinés à aller avec le diable dans

le feu éternel, elle prieroit auiïi peu pour eux que pour lui. Mais
parce quelle n'en eft pas affurée , elle prie même pour fes enne-

mis qui font ici bas
,
quoiqu'elle ne foit pas exaucée pour tous.

Elle ne l'eft que pour ceux qui quoique fes ennemis , font pré-

deflinés à devenir fes enfans
,
par le moyen de fes prières. Mais

prie-t'elle pour les âmes de ceux qui meurent dans leur obfti-

nation
_,
& qui n'entrent point dans fon fein ? Non. Pourquoi

(s) Noli credere nec dicere , nec docere

,

Siicrïficium Cbrifîianortim pro eis qui non

bctptinati de corpore exierint , offerendum , fi

vis efle Catholicus. Quia nec illud quod
de Macchaba;orum libris commemorafti
facrificium judasorum pro eis, qui non
eircumcifi de corpore exierunt oftendit

oblatum. In qua tua fententia tam nova
& contra Ecclefiâe totius au&oritatem dif-

ciplinamque prolata , verbi etiam info-

. lentiflimo ufus es dicens ,
pre bis fane obl.%-

tisnes ajjidttas & offerenda jugiter fanilc-

lornmcenfeo fifrificià Sacerdotum. Aug. /. 3

de Amm» £? ejus orig. c. 12, ». i8,/>. 382.

( { ) Quis enim orferat corpus Chrifti

,

nifi pro eis qui membra funt Chrifti : ex

quo autem ab iilo ciicïum eft , Nij'i qrtis

feuatttiftient ex aqrta £5 fpirittt , non potcfl

intrare in te^mtm Dei : & alio loco ; Oai
ferdidtrit animam fuam propier me , inventet

trni ; nemo fit membrum Chrifti , nifi aut

baptifmate, im Çhrifto aut morte pro Cbri-

fto. Aug. lib. 1 de Anima '$ ejta orig, c. 9 ,

num. 18 , p. 342.
(m) Deniquefi de aliquibus ita certa effet

(Ecclefia) ut qui fint iiii , etiam nofiet

,

qui licet adhuc in hac vita fint conftituti

,

tamen prjedeftinati funt in seternum ignem-

ire cum diabolo , tam pro eis non oraret

quàm nec pro ipfio. Sed quia de nullo

certa eft , orat pro omnibus dumtaxat ho-

minibusinimicis fuis in hoc corpore con-
ftitutïs : nec tamen pro omnibus exaudi-

ditur. Pro his enim folis exauditur , qui

etfi adverfantur Ecclefiae ita tamen funt

prxdeftinati , ut pro eis exaudiatur- Ec-

clefia & filii efficiantur Ecclefia;. Si qui

autem ufque ad mortem habebunt cor im-

pœnitens nec ex inimicis convertentur in

filios , numquid 12m pro eis , id eft , pro

taiium defunetorum fpiritibus orat Eccle-

fia ? Quid ita, nifi quia jam in parte dia-

boli computatur, qui dum eifetin corpo-

re , non eft tranfiatus ad Chriftum. Aue,

lib. zi de Civit, Dei, c, 14, ». i,p, 64a,
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cela ? (mon parce qu'elle compte déjà du parti du Démon ceux

qui pendant cette vie ne lont point paffés à celui de Jefus-Chrift.

CXLVIIL Dans les Egaies d'Affrique on avoir des ïrîflru-

mens & des vafes d'or & d'argent (#) pour radminiflration des Saaifiœ.
U

Sacremens , & ils étoient regardés comme faints & confacres par

Pufage qu'on en faifoit. On voit en particulier que l'Eglife de
Cannage avoit dès le tems de la perfécution de Dioclétien deux
calices d'or & iix d'argent (y). On offroit tous les jours le

fàint Sacrifice (z) & les fidèles y afïïiloient ( a). L'Evêque en
entrant dans l'Eglile(fc) faluoit le peuple, faifoit faire il'ence,

& lire les divines écritures. On commençoit ordinairement par

les Epitres de Saint Paul (c),puis on chantoic un Plcaume,
qui étoit fuivi de la lecture de l'Evangile. Enfuitè l'Evêque
faifoit un difeours pour expliquer ce qu'on avoit lu. En cer-

tain tems on chantoit alkhia (d) félon Pancienne tradition de
l'Eglife: mais il y avoit des jours où Ton ne le difoit pas , &
cela n'étoit pas fans miftere* On le chantoit ( e ) tous les Di-
manches à l'Autel pour marquer que notre occupation doit être

un jour de louer Dieu dans le ciel : mais on ne le chantoit pas

avant Pâque (f) , à caufe que le tems de la paflion de jelus-

Chrifl marque le tems des afflictions de cette vie. Les lectures &
le difeours de l'Evêque achevés

, (g ) on renvoyoit les catéchu-

mènes : & les fidèles étant refiés feuis , on commençoit les prières.

(#) Sed enim & nos pleraque infini-

menta & vafa ex hujufmodi materia vel

métallo ( id eft ex auro Se argento ) ha-

bemusin ufumcelebrandorumSacramen-
torum , qua? ipio minifterio confecrata

fanda dicantur , in ejus honorem qui pro

falute noftra inde fervitur. Aug. Sm», x

in Pf. 113 ,»«?«. 6 , /? . 1162.

(y) Aug. L. 3 coni Crefcm. c. 1 3 , t>. 4| 1.

(x.) Per hoc & SacerJos (Chriftus) eft,

ipfe ofterens , ipfe & oblatio. Cujus rei

Sacramentum quotidianum effe voluit

Eccle/îsefacrihcium, qua; cumipfîu-s capi-

tis corpus, fît fe ipfam per ipfum difeit

offerre. Aug. lib. 10 de Civit, Dei , up,

%o , pag. r$6.

(a) Aug. t. 9 , Confejf. cap. r , p. 170.

( h) Procedimus ad populum
,
plena

erat Ecclefta , . . . lalutavi populum ....

Fafto tandem filentio Scripturarum divi-

narum funt le<fta folemnia. Aug. lib. 11

de Civit. Dei , cap. 8 , nnm. zz , p. 67 z.

(c) Primam le&ionem audivimu; Apo-
ftoli,... deinde cantavimus Pfalmum,
.... poft hxc Evangelica ledio . . . has

le#iones quantum pro tempore poffu-

4emus, pertraclemus. Aug. Serm. iy6
Verbif Apojl. cap. 1 , num. 1 , p. 839.

( d ) Eft enim Alléluia & bis Allelui*

quod nobis cantare certo tempore folem-
niter moris eft, fecundumEcclefîs anti-
quam traditionem : neque enim & hoc
fine facramento cerus diebus cantamus.
Alléluia certis quidem diebus cantamus.
Aug. in Vf \ 06 , num. 1 , par. 1 204.

(?.) Unde etiam omnibus diebus Do-
minicis id ad altare obièrvatur, & Allé-
luia canitur , quod fîgnificat acnonem
noftram futuxam non elfe nifi laudare
Deum. Aug. Epi/}. y5 ad Jannar. cap. 15 ,

num. î8 , pag. 13p.

(/) lllud (tempus
) quod eft ante Pa£-

cha , fignificat tribulationem , in qua
modo fumus : quod vero nunc agimns
poft Pafcha fïgnificat beatitudinem , in'

qua poftea erimus .... Propterea illud

tempus in jejuniis & orationibus excr-
cemus , hoc vero tempus relaxatis jeju-

niis in laudibus agimus; hoc eft enim
Alléluia quod cantamus. Aug. in Pf i^S

l

n. I > p. 1672 1$ 1673.

( g ) Ecce poft fermonem fit mitfa Ca*



6oo S. AUGUSTIN , EVESQUE D'HIPPONE

,

On en faifoit pour les infidèles ( h ) afin que Dieu Iles conver-

tît à la foi,pour les fidèles afin d'en obtenir l'augmentation. C'eft

par ces prières que S. Auguftin prouvoit contre les Pelagiensla

néceiïité de la grâce. Aux prières & aux collectes quele Prêtre

faifoit, le peuple , répondoit Amen ( i ). C'étoit le Prêtre même
qui les exhortoit à s'unir à lui pour prier. Dans la célébration

des faints Myïléres on faifoit mémoire des Martyrs (k). Ce
n'étoit pas néanmoins pour eux que l'on prioit mais pour les au-

tres morts. Les fidèles (/) offroient à l'Ègiife ce qui étoit né-

cefiaire pour le facrifice croyant par là fe rendre Dieu propice

pour ieurs péchés. Du tems de Saint Auguftin l'ufage s'intro-

duiik à Carthage de chanter des Hymnes tirées des Pfeaumes,

tant devant l'oblation
, que durant qu'on dillribuoit au peuple

ce qui avoit été offert. Un certain Hilaris ( m ) laïque catholique

fe mit à invectiver par-tout contre cette pratique : ce qui enga-

gea Saint Auguflin à la prière des frères, de le réfuter. Ce Père

fait mention de la Préface qui commence par ces paroles : Jlyez.

vos cœurs élevés. Lorfqu'on dit : Elevons nos cœurs en haut (n) 9

vous répondez : Nous les avons élevés vers le Seigneur. Etafin

que vous n'attribuiïez pas vous-mêmes à vos propres forces cet-

te élévation de cœur , qui eft en effet un don de Dieu , FE-

techumenis : manebunt fidèles , venietur

ad Jocum orationis. Aug. Serin. $o , c. 8 ,

num. 8 , p. 27$.
(A) Deftrmmt etiarn ( Peîagiam ) ora-

îiones s quas facit Ecclefia five pro infi-

delibus & dodrin3e Dei renftentibus ut

convertantur ad Deum ; five pro fideli-

bus ut augeatur ineis fides& perfeverent

in eâ. Aug. /. de Hxrcfib. hArefi 88, p. %6.
(>") Numquid ubi audieris Sacerdotem

Dei ad ejus altare populum hortantem
ad Deum orandum vel ipfum clara voce
orantem , ut incredulas gentes ad fidem
fuam venire compellat , non refpondebis,
Arrnnl Aug. Ep. 17, cap.7 , ». z6 ,p. 808.

( j^ ) Perhibet prarclariffimum teftimo-

nîum EcclefiaiHca aucloritas , in qua fide-

libus notum eft
; quo loco Martyres , &

quo defunctas fanftimonialesad akaris fa-

cramenta recitentur. Aug. lib. de fana*
Virgin, cap, 45 , ». 46 , f. 564 , tant. 6.

(I) Accepit abs te, quod orferret pro te,

quomodo accipit Sacerdos à te quod pro
te offerat , quando vis placare Deum pro
peccatis tuis. Aug. mPf.ïipt r>. 7, ^.458.
(w) Bilans quidam, vir Tribunitius

laïeus Catholicus , nefeio unde adverfiis

Dei miniftros , at fieri adfolet , irritatus,

morem qui tune effe apud Carthaginerrt

cœperat , ut hymni ad altare dicerentur

de Pfalmorurn libro , five ante oblatio-

nem, Cive cùm dillribueretur populo quod
I fuiffet oblatum , maledica reprehenfione

ubicttmque poterat lacerabat , afTcrens

fieri non oportere. Huic reipondi juben-

tibusfratribus Aug. /. z Retrait, c. n,/>.45'».

', (») Cum dicitur , Sttrfttm eor ; ref~

pondetis , Habemns ad Domi»um. Et ne
hoc ipfum quod cor habetis furfum ad'

Dominum, tribuatis viribus veftris, me-
ritis vefirisj laboribus veftris, quia Deâ
donum eft furfiim habere cor , ideo fequi-

tur Epifcopus vel Prefbyter qui offert &
dicit cùm relponderit populus , Habemus

ad Domintïm
, furfum cor : gratias agamut

Domino Deo nofro ; quia furfum cor habe-

mus. Gratias agamus » quia nifi donaret ,

i in terra cor haberemus-. Et vos atteftami-

ni, Dignum & jujirtm efl dicentes, ut et

gratias agamus qui nos fecit furfum acf

noftrum caput habere cor. Aug. Se*mm
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vêque ou le Prêtre ayant ouï cette réponfe du peuple,dit aufïi-tôt :

Rendons grâces au Seigneur de ce que nous avons le cœur élevé

au ciel : & vous atteftez cette vérité en difant enfuite
, Qjïït eft

jufte & raifonnable de rendre grâces à celui qui nous a fait éle-

ver notre cœur vers notre chef. La confécration fe faifoit par

la parole de Dieu & par une prière myftique dont Saint Au-
guftin crut devoir fupprimer les termes. Ce pain ( )

que vous

voyez fur l'Autel 3 dit-il aux nouveaux batifés , ayant été fan-

tifié par la parole de Dieu , eft le corps de Jefus-Chrift : & ce

Calice ou plutôt ce qui eft contenu dans le Calice ayant été

fantifié par la parole de Dieu , eft le fang de Jefus-Chrift. Il

nous a voulu confier & donner dans ces chofes le corps & le

fang qu'il a verfé pour la rémifïion des péchés, pourvu que vous

le receviez bien ? c'eft- à -dire , dignement. Nous n'appelions

(p ) corps & fang de Jefus-Chrift
_,
que ce qui provenant des

iruits de la terre, eft confacré par la prière myftique, & que
nous prenons pour le falut de nos âmes en mémoire de la Paf-

fion que le Seigneur a foufferte pour l'amour de nous. Or ces

fruits de la terre ayant reçu par la main des hommes la for-

me vifible de pain & de vin , ne font fantifiés pour deve-
nir un fi grand myftere que par la vertu invifibîe de Pefpric

de Dieu qui opère lui -même invifiblement tout ce que fes Mi-
niftres font en ce myftere par des actions corporelles & exté-

rieures, Ce Père dit ailleurs (q) que le pain & le Calice font

rendus myftiques par une certaine confécration ; qu'ils ne le

font point de leur naturel. Le facrifice ne s'ofFroit pas fans le

fîgne de la croix (r). Après la fantification de ce facrifice on

(0) Panis ille quem videtis in altari

,

iânetificatus per verbum Dei , corpus eft

Chrifti. Calix ille, imrao quod habet ca-

lix , fan&ificatum per verbum Dei, fan-

guis eft Chrifti. Per ifta voluit Dominus
commendare & fanguinem fuum quem
pro nobis fudit in remiffionem peccato-

rum. Si benè accepiftis , vos eftis quod
accepiftis. Aug. Sermon, 117 , pag. £73.

(p) Corpus Chrifti & fanguinem dici-

mus ; fed illud tantum quod ex fructibus

terrae acceptum & prece myftica confe-

cratum rite fumimus ad falutem fpirita-

lem in memoriarn pro nobis Dominiez
Paflionis : qnod cùm per manushominum
ad illam vifibilem fpeciem perducatur

,

non far.ctificatur ut fit tam magnum fa~

«amentum , nifi opérante irrvifibiliter

Tome. Xlî9

fpiritu Dei , cùm hxc omnia quae per cor-

porales motus in illo opère fiunt , Deus
operetur , movens primitus invifibilia

rniniftrorum. Aug. Ub. 3 , de Trinit, cap.

4 , num. 1 o , p. 798.
('</) Nofter autem panis & calix non quî-

libet (quafi propter Chriftum in fpicis &
in farmentis ligatum , ficut illi defipiunt )
fed certa confecratione myfticus fit nobis-

non nafeitur. Proinde quod non ita fit

,

quamvis fit panis & calix , alimentum
eft refeftionis , non Sacramentum Reli-

gionis. Aug. Ub. 2 centra Eiujl. cap. 13 ,

pag. 341.

(») Quod fignum ( cruci?) nifi adhibea-

tur , ûre frontibus credentium . . . Rve
fiicrificio quo aluntur, nihil eorum rite

perficitur. Aug. Traiï. 118, in JoAn% n. <
3 ,

p*g* 801,

Gggg
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difoit (f) TOraifon Dominicale •,& loriqu'on venoit à ces pa-

roles : Pardonnez- nous nos offenfes ( u ) , FEvêque & tous les

afliftans frappoient leur poitrine , fe déclarant pécheurs. Car 11

n'ayant aucun péché nous ne laiiïbns pas de frapper nos poi-

trines en difant , Fardonnez-nous nos offenfes , il n'y a de dou-

te qu'en cela même nous nous rendrions très coupables, en men-

tant dans la célébration des myfteres. Après TOraifon Domi-
nicale ( x ) l'Evêque difoit : La faix foit avec vms ; & les

Chrétiens fe donnoient les uns aux autres le faint baifer qui

n'étoit qu'un figne de la paix intérieure qu'ils dévoient con-

ferver entre eux. Ils recevoient l'Euchariftie dans leurs mains :

(y) mais ils ne mangeoient point la chair de Jefus-Chrift fans

l'avoir adorée auparavant ( z ). En quoi non feulement ils ne

péchoient point *, au contraire ils auroient péché en ne l'adorant

pas. Ils communioient à jeun (tf), étant du refped pour un

fi grand lacrement
_,
que le corps de Jefus - Chrift entrât dans

la bouche des Chrétiens avant toute autre viande , c'étoit au

Diacre à diftribuer le fang de Jefus-Chrift ( b ). En donnant

l'Euchariftie le Miniflre difoit : C'eft le corps de Jefus-Chrift , &
les fidèles répondoient Amen(c). Ils répondoient de même après

avoir reçu le précieux fang Çd). Pendant qu'on en faifoit la dif-

( t ) Deinde poft fandificationem facri-

ficii Dei ... ecce ubi eft peracla fandifica-

tio dicimus Orationem Dominicam,quam

accepiftis & reddidiftis. Aug. Serm, 227

,

tag. 974. In Ecclefîa enim ad altare Dei

quotidiè dicitur ifta Dominica Oratio.

Idem, Serm. 58 , num. 12, p. 342.

(u) Quod Ci falfum eft , unde quotidiè

tundimus pectora ? Quod quoque Antifti-

tes ad altare afiîftentes cum omnibus fa-

cimus. Unde etiam orantes dicimus quod

in tota ifta vita oportet ut dicamus : Di-

mute nobis débita noflra , fiait & nos dimit-

timus debitoribus noflris .... Nam fi non

habemuspeccata & tundentes pe&ora di-

cimus Dimitte nobis débita nejlra ; ex hoc

ip(o certè & graviter nullo dubitante pec-

camus , cum inter ipfa facramenta menti-

mur. Aug. Serm, 351, num. 6 , p. 13??

tf 1356.

(*) Poft ipfam (orationem) dicitur,

Pax vobijcum : & ofculantur fe Chriftiani

in ofculo fanc~to. Pacis fignum eft , ficut

oftenduntlabia, fiât in confcientia. Ideft

quomodo labia tua ad labiafratris tui ac-

cedunt, fie cor tuum à corde ejus non re-

Gedat. Aug. Serm, 127 >P- ?74» I

(y) Ego illum ( Optatum Gildonia-

num ) commemoro . . . cui pacis ofeu-

lum inter Sacramenta copulabatis , in cu-

jusmanibusEuchariftiam ponebatis. Aug.
lib. 2 , contra lin. Petiliani , num. 5 3 , />•?£.

233. Vide > M. i Parmenian. num. 13,

P*& 53-
.m .

(x.) Nemo autemillamcarnemmandu-
cat nifi priùs adoraverit : inventum eft

quemadmodum adoretur taie fcabellum

pedum Domini & non folùm non pecce-

mus adorando , fed peccemus non ado-

rando. Aug. i» Pf. 98 , num. 8 , p. 1065.

(a) Ex hoc enimplacuit Spirkui fanclo,

ut in honore tanti facramenti in os Chri-

ftiani priùs Dominicum corpus intraret

,

quàm ceteri cibi : nam ideo per univer-

fum orbem mos ifte fervatur. Aug. lib, 1

Ep. 54 , cap. 6 , num. 8 , pag. 126.

(b) In ipfa Ecclefia (Laurentius) Dia-

conii gerebat ofïicium , ibi facrum Chri-

fti fanguinem miniftravit. Aug. Serm. 304,
cap. 1 , num. I , p. 1 1 34-

( c) Audis enim , Corpus Cbrijii ; ref-

pondes Amen. Aug. Serm. 272 , p. 1 104.

( d ) Habet enim magnam vocem Chrî-

fti fanguis in tena , cùm eo accepto ab
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tribution (e ) on chantoit des Hymnes. Après quoi venoit l'ac-

tion de grâces ( f) qui .terminok raiïembiée.

C L 1 1. Saine Ausùftin confulté s'il éroic à propos que les Sur Ia Cr6-

Chrétiens cemmumaiient tous les jours , ou ieulementen certains mun ion .

jours de la femaine, propofe en ces termes les raiions pour &:

contre. Quelqu'un dira qu'on ne doit pas recevoir PEuchariflie

tous les jours (g) ; & ii vous lui en demandez la raifon , c'eiï/é-

p.ondra-t-il, que le Chrétien avant que de communier, doit choifir

quelques jours pour vivre avec une plus grande pureté & une

plus parfaite continence^afin de Te rendre digne d'approcher d'un

ii grand Sacrement : puifque celui qui le mange indignement^mange 1 Cer
> »> «f«

& boit fa propre condamnation. Un autre foutiendra le contraire3

& dira que li la plaie du péché eft ii grande , & la violence de

la maladie il extrême qu'il faille différer un tel remède \ chacun

doit fe retirer de l'Autel par l'autorité de fon Evêque pour faire

pénitence & fe reconcilier enfuite avec Dieu par l'autorité du

même Evêque : parce que c'eft recevoir indignement l'Eucha-

riitie que de la recevoir dans le tems qu'on doit faire pénitence;

qu'on ne doit pas de foi-même & de fon propre mouvement fe

retirer de la communion , ou s'en approcher ; mais que fi les pé-

omnibus gentibus refpondetur Amen.
Aug. hb. ii contra Faujî. c. 10 , p. 2,3 1.

( e ) Aug. Itb. z Retraft. cap. 1 1 , p. 45^

.

(jO Quibus peradis & participato tan-

*o Sacramento , gr.xtictrum atlso cun&a
concludit. Aug. Ep ijl. i^^n. i<5,p. 50p.

(g ) Dixerit aliquis non quotidie acci-

piendam Euchariitiam. Quaelieris quare ?

Quoniam, inquit,eiigendi funt aies quibus

puriùs homo continentiufque vivit , quo
ad tantum facramentum dignus accédât.

Qui enim rnanducaverit inàignus
,
pttlicium

j%bi Jtiunducat «3» bvHt. Alius contra : immo,
inquit , fi tanta eft plaga peccati atque

impetus morbi ut medicamenta talia dif-

fcrenJa fint aucloritate Antiilitis, débet

quifque ab altario removeri ad agendam
pœnitenuam , & eadem auftoritate recon-

ciliari. Hoc eft enim indigne accipere fi

eo t'empore accipiat quo débet agere pœ-
nitentiam ; non ut aibitrio fuo, cùm libet,

yel auferat le communioni , vel reddat.

Ca?terum peccata fi tanta non fùnt , ut ex-

communicar.dus quifiquam homo judice-

t.ur > non le débet à quotidiana medicina
Dominici corporis (èparare. Recliùs inter

eos fortafïe quifpiam dirimit Htem , qui

jaxojiet ut prxcipuè in Chrifti pace per-

maneant :faciat autem unufquifque quod
fecundùm fidem luam piè crédit eife fa-

ciendum. Neuter enim eorum exhonorat
corpus & languinem Domini , fed falu-

berrimum Sacramentum certatim hono»
rare contendunt. Neque enim litigave-

runt inter fe , aut quifquam eorum fe al-

teri prxpofuit , Zachseus & ille Centurie .

cùm alter eorum gaudens in domum
fuam fufeeperit Dominum, alter dixerit:

Non fum dignns ut intres fttb teâum ?neum.

Ambo Salvatorem honorifîcantes diverîb

& quafi contrario modo ; ambo peccatis

miièri , ambo mifericordiam confecuti.

Valet etiam ad hanc fimilftudine quod in

primo populo unicuique manna fecundùm
propriam voluntatem in ore fapiebat , fie

uniufcujufque in corde Cbriftiani Sacra-

mentum illud, quo fubjugatus eftmundus.
Nam ille honorando non audet quotidie

fumere , •& ille honorando non audet ullo

die prstermitttere. Contemtum folùm
non vult cibus ifte , ficut nec manna fifti-

dium.-Inde enim & Apofiolus indigne di-

cit acceptum ab eis qui hoc non difeerne-

bant à ceteris cibis veneracione fingulcri-

ter débita. Aug. Içift. 54 ad Jatmar. <JJ>^
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chés ne font pas tels qu'ils loienc jugés dignes d'excommunication,

ils ne doivent pas empêcher qu'on ne s'approche tous les jours du

corps du Seigneur comme d'une médecine faiutaire. Peut-être

dit Saint Auguftin , que la meilleure manière d'accorder le dif-

férent de ces deux hommes , c'eft de les avertir qu'avant toute

chofe ils aient loin de demeurer dans la paix de Jefus-ChrifU

& que chacun fuive en ceci les mouvemens de fa foi & de fa

piété. Car ni l'un ni l'autre ne deshonore le corps du Fils de

Dieu ,
puifqu'au contraire ils s'efforcent d'honorer comme à

l'envi ce Sacrement fi avantageux au falut des hommes. Et
certes Zachée & le Centenier de l'Evangile ne difputerent point

enfemble ; & l'un ne fe préfera point à l'autre , lorfque le pre-

mier reçut le Seigneur dans fa maifon avec joie , & que le fécond

lui dit : Seigneur je ne fuis pas digne que vous entriez dans ma
maifon,Tous deux honorèrent le Sauveur quoiqu'en une manière

différente & comme contraire. Tous deux etoient miférables

par leurs péchés>&c tous deux reçurent miféricorde. Comme donc

c'eft par refpecT: que le premier de ces deux hommes n'ofe s'ap-

procher tous les jours de la communion , c'eft aufli par refpeft

que le fécond n'a ofé s'en abftenir un feul jour. Ainfi il n'y a que

le mépris qui foit injurieux à cette viande célefte , comme le

dégoût l'étoit à la manne.
Suf les dif- CLIII. Dans PEuchariftie ( h ) nous recevons une viande vi-

pofitionspour ^je , ma
.

$ autre ch fe eft le Sacrement, autre chofe la vertu du

chariflie. Sacrement. Plufieurs reçoivent ce qui fe donne à l'Autel , &
ne biffent pas de mourir , & ils meurent parce qu'ils le reçoi-

vent. Ce font ceux dont l'Apôtre dit : Il mange & boit fa propre

condamnation. Car le morceau que le Seigneur donna à Judas ,

n'étoit pas de lui-même un poifon: cependant il ne l'eut pas

plutôt reçu y
que le démon entra dans ce malheureux ; non que

ce au'il avoit reçu fût mauvais ; mais parce qu'étant méchant ilce qu

(A) Nam & nos hodiè accipimus vifi-

bilem cibum : fed aliud eftSacramentum ,

aliud virtus Sacramenti. Quammulti de

altari accipiunt & moriuntur & accipien-

do moriuntur ! Unde dicit Apoftolus , /«-

dicium Jibi manducat tf bibit. Non enim

buccella Dominica venenum fuit Juds.

Et tamen accepit, & cùm accepit, in

eum inimicus intravit ; non quia malum
accepit , fed quia bonum maie malus ac -

cepit. Videte ergo , fratres ,
panem cœlç-

ftem fpiritualiter maniucare , innoçentiâ

ad altare apportate , peccata & R funt

quotidiana , vei non fint mortifera , an-

tequam ad altare accedatis adtendite quid

dicatis : Dimitte nobis débita nojira , ficut Ç$

nos dimittimuf debitoribus nofiris. Dimittis,

dimittitur tibi : fecurus accède , partis eft

,

non venenum : fed vide û dimittis : nam
C\ non dimittis , mentiris , & ei mentiris

quem non fallis. Mentiri Deo potes» Deû
fallere non potes. Aug. Tratt. x6 in ]o*n.

num, ii»/><T£. 49 8»
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àvoit reçu une bonne chofe dans de mauvaifes difpofitions. Pre-

nez donc bien garde , mes frères , à ce que vous faites , dit Saint

Auguftin : mangez fpirituellement le pain célefte , & apportez

l'innocence au iaint Autel. Si vous ne pouvez éviter les péchés

que les juftes mêmes commettent tous les jours , du moins n'en

commettez point de mortels. Avant que de vous approcher de la

fainte Table , faites une férieufe réflexion fur ces paroles que
vous avez adrefTez à Dieu : Pardonnez-nous nos offenfes comme
nous pardonnons à ceux qui nous ont ojfenfe's. Si vous pardonnez
aux autres , Dieu auffi vous pardonnera : ainfi vous pourrez-

vous approcher du faint Autel avec aflfurance que ce que vous

y recevrez , vous fera une nourriture & non pas un poifon.

Mais examinez-vous bien fi vous pardonnez véritablement ; car

fi vous ne pardonnez point , vous mentez en difant cette prière,

& vous mentez à celui que vous ne pouvez tromper. Les fidèles

fçavent ce que c'eft que le corps de Jefus-Chrift (i), s'ils ne
négligent pas de fe rendre eux-mêmes le corps de Jefus-Chrift.

Qu'ils deviennent donc fon corps , s'ils veulent vivre de fon

efprit. Car il n'y a que le corps de Jefus-Chrift qui vive de
l'efprit de Jefus-Chrilt. O Sacrement de piété 1 ô figne d'unitié!

ô lien de charité ! Celui qui veut vivre trouve le lieu où il doit

vivre , & de quoi il doit v ivre. Qu'il s'approche donc de Jefus-

Chrift
,
qu'il

t
croie en lui , & qu'il foit incorporé afin qu'il re-

çoive la vie ; qu'il ne le fépare point de l'union étroite qui lie

tous les membres enfemble. Qu'il ne foit ni un membre pourri

qu'on doive retrancher , ni un membre difforme dont on rou-

gifle : mais qu'il foit beau , bien proportionné & fain ; qu'il de-

meure uni au corps ,
qu'il vive de Dieu & pour Dieu , &

qu'il travaille maintenant fur la terre _, afin de régner un jour

dans le ciel. Il eft certain ( k ) que celui qui ne demeure point

(i) Norunt fidèles corpus Chrifti , fi cor-

pus Chrifti eflenon negligant, fiant cor-

pus Chrifti , Ci volunt vivere de /piritu.

De fpiritu Chrifti non vivit , nifi corpus

Chrifti . . . . O Sacramentum pietatis , ô

fignum unitatis , ô vinculum caritatis! Qui
vult vivere , habet ubi vivat , habet unde
vivat. Accédât , credat, incorporetur ut

vivificetur. Non abhorreat à compage
membrorum , non fît putre membrum
quod refecari mereatur , non fit diftortum

de quo erubefcatur : fit pulchrum, fit ap-
tum , fit fanum : hsreat corpori , vivat

Peo de Deo ; nunç laboret in terra , ut

poftea regnet in cœlo. Aug. Tratt. z6 in

Joav. num. i j » p. 40p.

(j^) Oui manducat carnem meam Ç$ libit

tnenm fanguinem , in me manet , Ç$ ego m
Mo. Hoc eft ergo manducare illam efcam

& illum bibere potum in Chrifto mane-
re & illum manentemin Ce habere. At per

hoc qui non manet"', in Chrifto & in quo
non manet Chriftus» procul dubio nec

manducat ( fpiritualiter) carnem ejus, nec

bibit fanguinem [ licet carnaliter & vifi-

biliterpremat dentibus Sacramentum cor-

poris & fanguinis Chrifti ] : fed magiç,

| tant» rei Sacramentum ad judiçium ubi
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en Jefus-Chrift > & en qui Jeius^Chrift ne demeure pas , ne

mange point ipiritueliement cette chair, & ne boit point ce

fang, encore que charnellement & vifiblement il preffe des dents

le Sacrement du corps & du fang de Jefus-Chrifi : mais qu'il

reçoit ce facrement pour la condamnation
9 parce qu'étant im-

pur il a eu la préfomption d'approcher des myfteres de Jeius-

Chrift j dont perfonne n'approche dignement que celui qui eft

pur,& du nombre de ceux dont il eft dit : Bienheureux ceux qui

om le cœur fur, parce qu'ils verront Pieu. Il paroît qu'on doic

prendre ici le terme fpïrkuellement , non par oppofition à celui

de réellement y mais par rapport aux difpofitions pures & fpiri-

tuelles que l'on doit apporter à ce facrement. Celui qui mange
ma chair & qui boit mon fang 9

dit Jefus-Chrifi: ^demeure en moi

& je demeure en lui. C'eft donc une marque (/) que nous avons

mangé fa chair & bû fon fang , s'il demeure en nous y & lî

nous demeurons en lui fi fidèlement que nous ne nous en fépa-

rions jamais. Car un chrétien ne doit {m) rien tant appréhender

que d'être féparé du corps de Jefus-Chrift. S'il en efl féparé, iî

n'efl plus un des membres de fon corps ; 8c s'il n'efl plus un de

fes membres > il n'en
1

plus animé & vivifié de fon efprit. Ne
nous contentons pas de manger ( n ) feulement dans le facre-

ment le corps & le fang de Jeius-Chrifr. , ainli que le mangent
plufieurs méchans : mangeons - le & buvons-le en telle forte que

nous foyons aufii participais de fon efprit
_,
afin que demeu-

rant unis à fon corps comme fes membres , nous foyons ani-

més & vivifiés par fon efprit faint.

si l'on doit CL1V. Saint Auçmflin ne croyoit (o) pas qu'il lui fut permis
donner 1 Eu- lr , r 11 .

K ' * . * r ,
r

chariftîe aux de ieparer perionne de la communion
,
quoique cette feparation

pécheurs oc-

cultes.

manducat & bibit ', quia immundus pne-
fumpfit ad Chrifti accedere facramenta,
quai aliquis non digne fumit , nifi qui mun-
dus eft , de quibus dicitur y Beati mu»do
torde quoniam ipji Deum videbunt. Au G,

Tratt. 16 in ]$an. num j8 , pag. Joi.

(/) Qui manducat carnem mea-m $ libit

fan^mnem meum 3 in me minet fâ ego inillo.

Signum quia manducavit & bib-t, hoc eft.

fi manet & manetur , fi habitat & inhabi-

tatur , fi hxret ut non deferatur. Hoc ergo '

2.7 inJoA». num. 1 , p. $01.

(;«) Nihii enim fie débet fbrmidare
Chriftianus , quàm feparari à corpore
Chrifti;fienim lèparatur à corpore Chrifti,
non eft membtum ejus ; Ci non eft mem-
brum ejus, non vegetatur fpiritu ejus»

Aug. ibià.num. 6 , pag. J04.

(?/) Carnem Chrifti & fanguinem Chri-

fti non edamus tantùm. in iacramento 3

quod & rnulti mali ; fed ufque ad fpiritus

participationem manducemus & bibamus
ut in Domini corpore tanquam membra

nos docuit & admonuit myfticis verbis ut I maneamus , ut ejus (piritu vegetemur»
fimus in ejus corpore fub ipfo capite in

j
Aug. ibid. num. 1 1 , p. yo5.

membris ejus > edentes carnem ejus , non
J

(0) Nos verô à communione prohibera
lelinquentes unitatem ejus, Au«» Traiï,

J
quemquaxn non poiTumus (quamvis hxQ
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ne fût que pour le guérir , s'il ne confcfToit lui-même fon crime,

ou s'il n'en étoit accufé & convaincu dans un jugement fé-

culier ou eccléfiaftique. Car qui eft celui
_,
dit-il,qui ofera (p)

s'attribuer la liberté d'être juge & acculateur d'un même hom-

me ? Ne voyons-nous pas que Jefus-Chrift a toléré Judas, ceft-

à-dire y un démon , un voleur , un traître par qui il fçavoit qu'il

devoit être vendu ; & qu'il l'a laifle participer avec la troupe

innocente du refte des Apôtres > à ce prix de notre rédemp-

tion qui eft connu des fidèles.

CLV. Quelques Ecrivains ont reproché à Saint Auguftin Surlanécef-

d'avoir enfeigné que les enfans batifés ne peuvent être lauvés ^yf^
u*

fans avoir reçu le Sacrement de l'Euchariftie. Ils fe fondent

particulièrement fur un paffage du premier livre des mérites &
de la rémijfwn des péchés , où ce Père dit : Ecoutons ( q ) ce

que le Seigneur dit non du Sacrement de Batême , mais de

celui de fa Table fainte , dont il n'y a que les batifés qui aient

droit d'approcher : Si vous ne mangez ma chair & ne buvez mon

fang , vous n'aurez point la vie en vous. Que cherchons nous da-

vantage ? Et que peuvent répondre les Peîagiens à une autorité

fi précife , à moins qu'ils ne veuillent oppofer une opiniâtreté in-

flexible à la lumière de la vérité ? Se trouvera -t -il quelqu'un

anez hardi pour dire que ce paiTage ne regarde point les en-

fans , & qu'il eft pofïible d'avoir la vie fans la participation de

ce corps & de ce fang ? Mais pîufieurs habiles Théologiens ont

juftifié faint Auguftin fur ce point, entre autres ( r) le Cardi-

nal Noris dans un ouvrage fait exprès pour la défenfe de ce

Père. Il y fait voir qu'il tiroit des cérémonies du Batême un ar-

gument contre les Peîagiens , en leur prouvant que s'ils préten-

doient que les enfans morts fans Batême étoient exclus du

prohibitio nondum fit mortalis , fed me-
dicinalis ) nifi aut fponte confeffum , aut

in aliquo Cive faeculari fîve ecclefiaftico

judicio nominatura atque conviâum.
Aug. Sert». $51 , num, lo,/>. 13 f<?.

(/>) Tolérât ipfe Dominus Judam , dia-

bolum , furem & venditorem fuum ; finit

accipere inter innocentes difcipulos, quod
fidèles noverunt pretium noftrum. Aug.
fy'ft. 45 > num. z$,pag. 09.

(q) Dominum audiamus non quidem
hoc de facramento lavacri dicentem,
fed de Sacramento fanftx menfae fua? ; quo
nemo rite nifi baptizatus accedit : Niji

mfitiducaveritis camem , Ç$ biberitis fangui-

nem ntetim , non habebitis vitam in vobis,

Quid ultra qusrimus ? Quid ad hxc ref-

ponderi poteft,nifi pertinacia pugnaces

nervos adverfus conftantiam perfpicux ve-

ritatis intendat ? An vero quifquam etiam

hoc dicere audebit , quod ad parvulos hxc

fententia non pertineat ,
pofiîntqae fine

participatione corporis hujus & fanguims»

in fe habere vitam , &c. Aug. Lib. 1 de

Peccat. merit. tf remiff. cap. io , ». 16 î$ 17*

( r ) Cardinalis Norifius , tn Vintitus

Augujtinianis ,
parag. 4 ,f. 1041 & fequent.

tom. 1 Edit. Vtronenfts. Voyez M. Renau-

dot dans lit Perpétuité de h Foi ,
livre 2 ,

chapitre 10 , tom. J , p. 13 4. # Jmvantis,



Co& S. AUGUSTIN , EVESQUE D'HIPPONE.
Royaume du ciel ; on ne pouvoir luppofer que ces mêmes erv

fans eufTent une autre forte de vie éternelle fur la terre
_,
puif-

que Jefus-Chrift avoir déclaré que fi on ne mangeoic fa chair,

& fi on ne buvoit fon fang , on ne pouvoit avoir la vie. Or cela

peut s'entendre en deux manières \ l'une,en ce qu'on ne peut par-

ticiper à l'Euchariftie fans avoir reçu le Batême , qui donne
droit à la recevoir. L'autre efl que parlant du Batême > il a en-

tendu tout ce que FEglile pratiquoit en l'adminiftrant
_,
& il

efl certain qu'on ne batifoit point, fans donner aufli-tôt la com-
munion aux nouveaux batifés. On ne divifoit pas trois Sacre-

mens qui étoient donnés en même-tems , le Batême, la Con-
firmation >& l'Euchariftie ,

quoiqu'ils fuflent diftingués en eux-

mêmes ; enforte que fi par quelque accident , ou dans un péril

ptefTant de mort , on ne recevoir le Batême que comme les ChV
niques qui étoient batifés dans leur lit, & étant à l'extrémité

_,

on fuppîéoit la Confirmation dans la fuite. C'eft donc du Ba-

tême entier & complet par la réception de l'Euchariftie que
faint Auguftin a parlé. Mais ce qui doit être plus remarqué ,

efl que cette pratique de donner la communion aux enfans in-

continent après le Batême, étoit la pratique générale de tou>

te FEglife
, jufqu'au neuvième fiecle, & long-tems après, com-

me il paroîtpar cette loi des Capitulaires citée par Reginon (sj

que le Prêtre ou le Curé, ait toujours l'Euchariflie prête , afin

que fi quelqu'un efl malade , ou quelque enfant , aufïi-tôt il le

communie , de peur qu'ils ne meurent fans communion. La
même difcipline fe trouve marquée dans les chapitres de Gau-
tier ( r) Evêque d'Orléans & dans plufieurs autres anciens. Mais
ont ne peut gueres mieux expliquer le fentiment de faint Au-
guftin que par les paroles de Théodulphe Evêque de la même
ville , qui ayant parlé de la vie éternelle , dit enfuite («) : Nous
fommes batifés & nous fommes nourris de fa chair , & nous,

buvons fon fang, parce que nous ne pouvons entrer dans fon.

corps,fi nous ne recevons ces facremens : car il dit : Ma chair efl

vraiment viande &c. Où l'on voit que félon Théodulphe il efl

(s) Ut Prefbyter femper Euchariftiam

habeat paratam , ut quando quis infirma-

verit , aut parvulus infirmas fuerit,fïatim

eum communicet , ne fine communione
moriitur. Régino, deEcclef. difcipl.lib. i,

sttp. 6y.

(t) Walterius, Aurelianenfis Epif-

«copus ,,itiCapitulis, cap. 7,pag. é^p^tom, t j 8 , p. 14, tem. 14, Bibl. PP
^ ConcilL

(a) Propter h'anc vitam adipiurendarrif

& baptizamur , & ejus carne pafcimur, &
ejus fanguine potamur : quia nequaquam.

pofiumus in ejus corpus tranfire, nifi his

Sacramentis imbuamur. Sic enim ipfe ait :

Caro mea verè efl cibus , î^c. Thkodulfust
Aurelianenfis, hb. de ordine Baptifmi, <v

nécefTaire
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néceffaire pour entrer dans l'Eglife 3 qui eft le corps de Jeius-

Chrifl , d'être batifé & de recevoir ion corps & fon fang qui

nous font donnés dans l'Euchari (lie. Dans le tems de la primitive

Eglife & dans les dix premiers fiécles où l'on n'adminiftroit le

Batême qu'en donnant auflî-tôt la communion au Ncophite ,

c'étoit la même chofe que fi l'on eut dit que l'Euchariftie étoit

nécefTaire pour la vie éternelle. Mais cela ne fignifioit pas que
celui qui mouroit fans avoir participé à ce Sacrement ne fût

pas en état de falut. Le Diacre Ferrand ne laifTa pas de con-

sulter faint Fulgence à l'occafion d'un Ethiopien qui ayant été

batifé , mourut avant que de recevoir rEuchariftie. Ce Père ré-

pondit (x) qu'aucun fidèle ne doit être en inquiétude touchant

ceux qui étant batifés dans leur bon fens 3 6z étant enfuite pré-

venus de la mort ne peuvent manger la chair du Seigneur , ni

boire fon fang. Car fi on fait réflexion , dit-il , aux myfteres

d^ la vérité, auflï-bien qu'à la vérité du myftere , on trouvera

que cela fe fait dans la régénération même. En effet qu'eft-ce

qui fe fait dans le Sacrement du faint Batême , (mon que les

croyans deviennent membres du corps de Jefus-Chrift , & que
par l'unité eccléfiaftique ils entrent dans h compofition de ce

corps. C'efl pourquoi parce que nous fommes un pain & un
corps , chacun commence alors à participer à ce pain quand il

commence à être membre de ce corps. Le Pape Innocent I (y )
a cité les paroles ,Si vous ne mangez ma chair &c. dans le même
fens que faint Auguflin

, pour prouver la nécelîité du Batême
contre les Pelagiens. Mais ni l'un ni l'autre n'a jamais cru, &
& on ne l'a jamais enfeigné dans l'Eglife que la perception,

réelle de l'Euchariftie fût nécefTaire au falut. Et quand les Pères

ont dit que les Catéchumènes entroient dans le corps de Jefus-

Chrift par l'Euchariftie, c'eft qu'on adminiftroit en même-tems

(x) Nulius autem moveri débet fide-

lium in illis qui etfi légitime fana mente
baptizantur, pra»veniente velocius mor-
te , carnem Domini manducare, & fan-

guinem habere non finuntur : propter il-

lam videlicet fententiam Salvatoris , N-i/î

iïmnducaveritis carnem filii hominis , £> b>
ieritis ejus fangummi* non habtb-îis vritm

in vobis. Quod quifquiç non folumfecun-

dumveritatis myfteria, fed fecundummy-
dflerii veritatë , confiderare poterit , in ipfo

lavacro fanfta: regenerationis hoc fieri

pcoyidebk. Quid enim agitur facramento

&nào baptifmr>ti<;,nifîut credentes mem-

bra Domini nolïri Jefu Chrifti fiant , &
ad compagem corpori? ejus ecclefiaftica

unitate peitLneant ? . . . . Quocirca quo-
niam unus panis & unum corpus multi fu-

mus , tune incipit unufquifque particeps

efle illius unius panis , quando cœperit

membrum eife illius unius corporis. Fui.-

GENT. Ep. ad Ferrandum Diac. de Baptifoio

JLthiopis, c. ] i ,p. 177, tem. 9 Btbl.PP,

(y) InnocentiUs , I Epijl. ad faire:

Milevitani Concilii
, qui inter Auguftinia-

nas efl 182, num. 5", p. 640. Vide Notas'

PatrumBenediâinorum, in h 1 de PtçsttZ»

mtrit, $ remif, «tp, io , pag. ij\

Tome X1L Hhhh
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ces Sacremcns par une action facrée , unique & non interrom-

pue : on étoit plus occupé alors à inftruire les nouveaux

chrétiens de leur devoirs, & des difpofirions qu'ils dévoient

apporter à ces faintes cérémonies
,
qu'à former des queftions

. fubtiles fur l'effet des Sacremens ; & moins encore a réibudre

des difficultés qu'on ne pouvoir prévoir , & qu'on n'auroit ja-

mais dû faire.

Surlapénî- CLVI. Le Sacrement de Pénitence eft diftinguée du Ba-
tence.

'

rime, & c'ed par lui que nous font remis (z) les péchés com-

mis après le Batême. Si un catéchumène (a) eft coupable d'un

homicide , ce péché lui fera remis par le Batême ; s'il eft ba-

tifé,il lui fera remis par la Pénitence & la réconciliation. Car
PEglife de Dieu a la puiffance de remettre ( b ) tous les péchés,

& c'elï à cet effet que les clefs du Royaume des Cieux lui ont

été données. Ne pas croire qu elle ait ce pouvoir , c'efl mépri-

fer une fi grande grâce ( c ) & un fi grand préfent de Dieu :

& en demeurant opiniâtre dans cette erreur julqu'à la fin de fes

jours , c'eft fe rendre coupable du péché irrémifiible contre le

Saint- Efprit, par qui Jeius-Chrift remet les péchés. S. Au-
guftin dit qu'il avoit fait un petit traité exprès pour expliquer

la nature de ce péché: mais comme il n'en dit rien dans fes

rétractations , & que Poffidius fe contente de lui attribuer un

écrit fur le blafphême contre le Saint Efprit, fans marquer Ci

c'ed un livre ou un Sermon, on croit que le traité dont ils

parlent l'un & l'autre n'efl autre chofe que le 7 1 Sermon ( d )

lur les paroles du Seigneur, où il traite en effet du péché con-

tre le Saint Efprit, & où après avoir montré les difficultés qui

fe rencontrent dans les différentes explications qu'on en peut

donner _,
il réduit fon fentiment ( c ) au mépris de la Péniten-

(x.) Peccata quae maie agendo poftea

Committuntur , pofîimt & pœnitendo fa-

nari , ficut etiam poft baptifmum fieri vi-

demus. Aug. Enchirii. cap. 46, p» 214-

(d ) Si à Catechumeno faclum eft fho-

micidium) baptifmate abluitur ; & Ci à bap-

tizato, pœnitentia Se reconciliatione fana-

tur. Aug. lib. z de Adulter, conjug. cap. 16,

nnm. 6 ,
pag. 414.

(b) Nec eos audiamus quinegant Ec-

cleiîam Dei omnia peccata polie dimitte-

re. Itaque miferi , dum îri Petro petram

non intelligunt , Se nolunt credere datas

Ecclefoe claves regni cœlorum , ipfî eas de

manibus amiferunt. Aug. lib, de Agom

IChrifliiino , cap. 3 1 , num. 33, pag. %6o ,

tom. 6.

(c) Qui vero in Ecclefîa remitti pecca-

ta non credens contemnit tantam divini

muneris largitatem , & in hac obftinatione

mentis diem ciaudit extremum , reus eft

illo irremifïîbili peccato in Spiritum fan-

dum , in quo Chriftus peccata dimittit.

Aug. Encbirid. cap. 83 , pag. xxZ.

(d) Aug. Serm. 71 ,
pag. 384.

(e) Unum ergo fuftugium eft, ne C\t

irremiflïbilis blafphemia , ut corpœnitens

civeatur , nec aliter pœnitentia prodefle

c-edatur, nifi ut teneatur Ecclefîa ^ ubi

rernjffio peccatorum datur, & focietas
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ce , de la reconciliation & de l'unité de l'Eglife
, quand il du-

re jufqu'à la mort.

CLVIL Ce Père parle fouvent de la Confeffion qu'on doit Sur h con-

faire à Dieu. Craignez-vous,dit-il ( f), de lui confefler vospé- £
ffion

/
a
î"

;

à

ches Se qu il ne vous condamne quand vous les lui aurez con- Minières.

feflesFAu contraire u* vous voulez les lui cacher en ne les confef-

fant pas , vous ferez condamnés un jour ^ auiTi-tôt que vous les

, confelferez. Vous appréhendez de confefler vos péchés à Dieu,
vous qui ne pouvez les lui cacher quand même vous ne les

confefferiez pas. Votre fiience orgueilileux vous fera condam-
ner , vous qui pourriez vous délivrer par une humble confef-

fion. Soyez dans la triflefle ( °) avant que de confefler vos offen-

fes ; mais lorfque vous les aurez confeflees , foyez ravis de joie,

parce que vous ferez guéris. Votre confeience ulcérée s'étoic

remplie comme d'un pus infupportable ; l'apoitume s'étoit grof-

fie ; elle vous caufoit de grandes douleurs \ elle troubloit votre

repos. Le divin Médecin le fert quelquefois de fa parole com-
me d'un remède doux : mais quelquefois il y applique auflï le

fer-, il fe fert de l'arfîi&ion comme d'un rafoir tranchant pour
ouvrir le mal qui vous preffe. Adorez fa main, confeflez hum-
blement vos fautes

,
que toute la pourriture de vos ulcères for-

te de votre cœur par cette confeiïion. Réjouiflez-vous alors ;

foyez ravis de joie : ce qui refte fe guérira. Mais ce n'efr. pas

aflez de fe confefler à Dieu , il faut encore fe confefler à ceux
qui ont reçu de lui le pouvoir de lier & de délier. Saint Au-
guflin compare le pécheur reflufeiré par la Pénitence à Lazare
forçant du tombeau & déiié par Tordre de Jefus-Chrift. Que lui

auroit fervi (h) d'être forti du tombeau
5 (i Jefus-Chrift n'eue

ordonné de le délier & de le laifler aller ? C'eft le Seigneur

fpiritîis in pacis vinculo euftoditur. Aug.
Serm. Ji , cap, 24 , p. 403 £5 404.

(f ) Confiteri times Deo , ne conft-flum

damnet ? Si non confeffas lates , confef-

ïiis damnaberis. Times confiteri , qui non

confitendo elfe non potes occultus : dam-

naberis tacitus, qui pofles liberari con-

(?) Ergo triftis elto antequamconfitea-

sris , confefîus exulta , jam fanaberis. Conf
cientia tua faniem collegerat , apoftema

tu agnofee medici malum ; confitere

,

exeat in confefïîone & defluat omnis (a-

nies : jam exulta , j im latare
; quod reli-

quum eft , facile fànabicur. Aug. ibti,

nnm. 7 , pag. 661.
{h) Quid enim prodeffet Lazaro , quia

nroceflit de monumtnto, niiî dicertrur.

felfus. Aug. in Pfel. 66 ,. nnm. 6 , p. 660. Solvite eut»
, tf fimte abire ? Ipfe quidem

voce de fepulcro fufeitavit , ipfe claman-

do animam reddidit . .... fit hoc in corde

pœniteniis :cùmaudis hominem pœnite-

âumuerat , cruciabat te , requiefeere non 1 re jam revixit : ciim audis hominem con-
finebat , adhibet medicus fomenta verbo- I fitendo proferre cenfeientiam, jam de fe-

rum, & aliquando fecat, adhibet medici-
|
pulcro eductus eft, fed nondum folutus

uaaie ferrum in correptione tribulaîionïs : | eft, Quando folvitur ? S: à quibus fokrï-

Hhhh ij
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qui Ta tiré du fépulcre par fa voix. La même chofé arrive dans

le cœur d'un pénitent. Lorfque vous apprenez qu'un homme
fait pénitence de fes péchés , il a déjà repris une nouvelle vie.

Lorfque vous apprenez qu'il a fait connoître l'état de fa con-

fcience en fe confeflfant , il efl déjà forti du tombeau : mais il

n'efl pas encore délié. Quand l'eft-il ? Par qui l'eft-il ? Ecou-

ftl<mh,ï6,\9. tez • Ce que vous aurez déliéfur la terre , dit Jefus-Chrifl ^yêr/z

délié dans le Ciel. C'en1 donc à bon droit que l'Eglife a ie pou-

voir d^ôter les liens du péché. Il faut néanmoins que ce foit la

voix intérieure du Seigneur qui refîufcite le mort. Celui qui ie

confefTe,dit encore ce Père
( /) , efl forti du tombeau , parce

qu'avant fa confefïion il étoit caché. Mais quand il fe confefTe^

il paiTe des ténèbres à la lumière : & après qu'il fe fera con-

fefTé j que dira Jefus-Chrift à fes miniftres?Ce qu'il dit de La-

zare: Déliez-le & laijfez-le aller. Saint Auguftin (g) ne pou-
voit mieux marquer combien les pécheurs reconnoifïbient que

le miniftere des Prêtres leur étoit nécefTaire pour les réconcilier

avec Dieu
,
qu'en nous repréfentant ce qui le paffe dans une

ville en danger d'être prife par les ennemis & iorfqu'il n'y a

plus moyen de fuir. Alors un grand concours de tout fexe &
& de tout âge s'afTemble dans l'Eglife : les uns deman-
dent le Batême, les autres la réconciliation, & d'autres la

Pénitence : s'il arrive que les Miniftres de l'Eglife foient abfens,

quel malheur pour ceux qui fortent de la vie fans être regé-

nérés , ou étant liés ? Car c'efl par la puiffance des clefs que les

péchés mortels ( h ) font remis. Faites donc pénitence ( z ) com-

me on la fait dans l'Eglife , afin que l'Eglife prie pour vous.

Que perfonne ne dife
, Je fais pénitence en fecret aux yeux de

Dieu, c'efl allez que celui qui doit m'accorder le pardon con-

tur l Qjtœfolveritis , inquit , in terra , erunt

foluta<$ in cœlo, Merito per Ecclefiam da-

ri folutio peccatorum poteft : fufcitari

autem ipfe mortuus non nifî intus cla-

mante Domino poteft : hxc enim Deus
interiùs agit. Aug. Scrm. 2. in Pfal. 101 »

ttum. 3 , pag. 1 10 $.

(J) Qui confitetur , proceiïît. Quare
procefllfle diximus confitentem î Quia
antequam confiteretur , occultus erat:

cùm autem confitetur , procedit de tene-

bris ad lucem. Et cùm confeflus fuerit

,

quid dicitur minifins ? Quod diclum eft

ad funus Lazari, Selvite illum , $ finite

abire. Quomodo ? Di&um eft miniftris

Apoftolis , Qua folveritis in ttrra
t feinta

erunt & in cœlo. Aug. Trafl. Z2 , in Jean»

num. 7, pxg. 468.

(^ ) Aug. Epiji. % 28 , num, 8 , pag, §J$.
(h) Sunt quidam (peccata) gravia &

mortifera , quae nifî per vehementiflïmam
moleftiam humiliationis cordis & contri-

tionis fpiritûs & tribulationis pœnitentia;

non relaxantur. Hkc dimittuntur per cla-

ves Eccleiî^.AuG. Serm.178, en, p. 11 17.'

( i) Qui poft uxores veftrasvos illicite»

concubitu maculaftis , fî prêter uxores ve-}

ftras cum aliqua concubuiftis , agite pœ-!

nitentiam , qualis agitur in Eccle/îa , ut

oret pro vobis Eccle/îa. Nemo fîbi di-

cat , occulte ago , apud Deum ago i

novit Deus qui ir.ihi ignofeat , quia M|
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fioïlTe la pénitence que je fais au fond de mon cœur. S'il en étoin

ainfi , ce feroic fans raifon que Jefus - Chrift auroit dit : Ce que

vous délierez fur la terre y fera délie' dans le Ciel', & qu'il au-
roit confié les clefs à fon Eglife.

CLIII. Un véritable pénitent ne lailTe point (k) impuni dans
lui-même le mal qu'il a fait , Se moins il s'accorde de pardon ,

plus il a lieu d'en efperer de celui dont aucun de ceux qui le mé-
prifent ne peut éviter les juftes & terribles jugemens. Ce n'effc

pas allez de corriger fes mœurs (/) > ni de [ne plus commettre de
mauvaifes actions, il faut encore fatisfaire à Dieu pour nos pé-
chés paiTés

_,
par la douleur de la pénitence , par les gémiffemens

de l'humilité
, par le facrifice d'un cœur contrit

_, & par le mé-
rite des aumônes dont nous devons accompagner tous les exer-

cices de la pénitence
, puifqu'il eft écrit : Bien-heureux font les

mifericordieux , parce que Dieu leur fera mifericorde. Il ne nous
eft pas feulement ordonné de nous abftenir du péché y mais aufîî

de prier le Seigneur de nous pardonner nos fautes paffées. Saine
Pierre étoit déjà fidèle , & en avoit batifé d'autres en Jefus-

Chrift : toutefois il fut répris par le Sauveur , & bleffé dans fa

crainte , & guéri dans fes larmes. Je crains , dit PApôtre aux Co-
rinthiens

,
que Dieu ne m'humilie , lorfque je vous reviendrai

voir, en m'obligeant de pleurer plusieurs perfonnes qui font dans
le vice depuis long-tems^ & qui n'en ont point fait péniten-

ce. Nous avons donc de tout côté y dit Saint Auguftin , & des

préceptes qui nous ordonnent de bien vivre , & des exemples

non-feulement de ceux qui vivent bien ; mais encore de ceux qui

font pénitence pour recouvrer le falut qu'ils avoient perdu par

SurlaSatis*

fa&ictu.

corde meo ago. Ergo fine cauffa diftum

eft » Qux felveritis in terra , feinta erunt in

cœlo > Ergo fine eau fia funt claves data?

Ecclefise Deif Aug. Serm. 391 , num. 3 ,

fag.i 504.

( ^ ) Nihil aliud agit , quem veraciter

poenitet, nifi ut id quod mali fecerit,im-

punitum efle non finat. Eo quippe modo
fibi non parcenti ille parcit , cujus altum

juftumque judicium nullus contemtor
evadit. Aug. Epift. if$ t tium, 6 y p. $2.6.

(/) Non enim fufficit mores in melius

commutare & à fa&is malis recedere ;

nifi etiam de his quae fada funt fatisfiat

Deo perpœnitentia? dolorem , per humi-
litatîs gemitum, per contriti cordis fà-

crificium cooperantibus eleemofynis. Bea-

ti enim mifericordes, quoniam ipforum mi/e-

rebitur Deus. Non enim diclum eft ut tan-

tum abftineamus à peccatis : Sed & de pra*

ternis, inquit [, deprecare Dominum , ut

tibi dimittantur. Et Petrus jam erat fidelis

jam in Chrifto & alios baptizaverat. In-
tuere ergo Petrum prafumentem , aceufà-

tum , timentem vulneratum , flentem fà-

natum. Jam etiam poftadventum de cœlo'

Spiritus fancti , quidam Simon pecunia vo-
luit eundem Spiritum fanftum emere.
Sceleratiflimum & impium mercimoniura
cogitans , jam baptizatus in Chrifto , &
tamen poenitentia; confilium ab ipfo Pe-
tro correptus accepit. Dicit etiam Apofto-

lus Paulus qui utique fidelibus mittebat

Epiftolas : Ne iterhm chm veneto ad vos t

humiliet me Deus , tf lugeam multos ex bis

qui mtt peecdverunt > & non egerunspuni-
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leurs péchés. Le Sauveur en parlant des œuvres de juftice , les

( m ) réduit à trois , le jeûne y l'aumône _,
la prière. Dans le jeûne

il a voulu comprendre tout ce qui châtie & mortifie notre chair ;

dans les aumônes toute la bien-veillance qu'on peut témoigner

envers le prochain , en lui donnant ou en lui pardonnant -, &
dans la prière toutes les règles des faints défirs. C'eft en vain

( n )
que ceux qui mènent une vie toute criminelle , fans fe mettre

en peine de fe corriger y & qui parmi leurs crimes 6c leurs dé-

fordres font fouvent des aumônes , fe flatent fur ce que Notre-

Seigneur a dit : Donnez l'aumône & toutes chofes vousferont pures»

Il faut donc bien ( o ) prendre garde que pour ce qui efl des

grands péchés qui^felon 1 Apôtre^font perdre le royaume de Dieuj>

il n'y ait autre chofe à faire qu'à les commettre tous les jours ,

& ïes racheter tous les jours. Nous devons changer de vie , àz.

nous fervir de l'aumône pour appaifer Dieu afin qu'il nous par-

donne nos péchés paflfés , & non pas pour acheter de lui en quel-

que forte la licence de les commettre toujours impunément. Car
il n'accorde à perlonne la liberté de pécher , encore qu'il efface

par fa mifericorde les péchés qu'on a déjà commis
,
pourvu qu'on

ne néglige pas de lui en faire une fatisfa&ion proportionnée.

Quant aux fautes légères & paffageres que l'on commet tous les

jours & dont on n'eit point exemc en cette vie, la prière que les

fidèles récitent chaque jour > peut fervir de fatisfaàion.

Trois fortes CLIX, Il y a trois fortes de Pénitence (p) dans l'ufage or-
e pénitence»

tentiam fuper immundttia $$ luxuria , {$

femicatione qnam gejjerunt. Circumftant

ergo nos & prsecepta reftè faciendi &
exempla non tantum redè facientium ,

fed etiam pœnitentium ad recipiendam

ialutem , qux fuerat amiifa peccando.

Aug. Serm. 351, num. 12 ,/>. Ijét.

fynas frtquentare non cefiant , fruftra ide©

fibi blandiuntur quoniam Dominus ait ,

Date eleemofynam , & ecceomnin mundct fttnt

vobis. Aug. Enchirid. cap. 75 y num. xo r

pag. 1*4.

(û) Sanè cavendum eft ne quifquam'

I exiftimet infanda illa crimina , qualia qui
! * r\„: „ __/?: j^l....* n..n^(w) Unie Dominus in Jbvangelio , cùm 1 agunt , regnum Dei non poftidebunt » quo

dixifiet , Nolite facere jufiititm vefirsm co- | tidiè perpetranda , & eleemofynis quoti-

ram hominihm , ut videamini ab eis ; ne I die redimenda. In melius quippè eft vita

îftum noftrum curfùm fine humanae glo- j mutanda & per eleemorynas de peccatis

zia? metiremur non eft in expoficione ju- 1 praueritis eft propitiandtis Deus; non ad
Unix ipfiusexfecutus , nifi tria ifta , jeju- 1 hoc emendus quodammodo ut ea femper
miura, eleemofynas , orationcs ; jejunio j

liceat impunè committere. Nemini enim,
dédit laxamentum peccandé: quamvis mife-

rando deieat jam fada peccata , Ci non fa»

tisfa&io congrua negligatur. De quoti~

Hianis autem brevibus levibufque pecca-

tis , fine quibus hax vita non ducitur ,

quotidiana lldelium oratio fàtisfacit. Aug»
Enchirid. cap. 70 î$ Jl , num. 19 , p. 1 a 5.

(p) Ava.Serm. 351, num. 2, j>. JJS 2

fciiicet univerfamcorporis caftigationem
fignïficans ; eleemofynis omnem benevo-
îentiam & beneficentiam vel dandi , vel

ignofcendi , & oratione infinuaris omnes
reguiasfancti defiderii. Aug. L. de terfui.

Jujiitia , cap. S , num. 18 , p. 274.

(») Sanè qui fceleratiflimè vivunt ,nec
curant talem vitam morefque corrigere &
ânîer ipfa facinora & flagitia fua eleemo- | ^ 1^ f i>
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dinaire de l'Eglife. La première efl comme le travail qui pré-

cède l'enfantement de l'homme nouveau jufqu'à ce que tous les

péchés parlés foienr. lavés par les eaux falutaires du Batême ,

atin que l'enfant étant né , les douleurs qui preffoient les entrail-

les de la mère, finiiTent, & que la trifleiTe foit fuivie de la joie.

Car tous ceux qui étant en âge de raifon fe prélentent aux Sa-

cremens des Fidèles , ne peuvent entrer dans la nouvelle vie ,

s'ils ne fe repentent de celle qu'ils ont menée dans le vieil hom-
mes. Il n'y a que les enfans qui foient exemts de cette péni-

tence lorfqu'ils reçoivent le Batême. Néanmoins la foi de ceux

qui les prélentent au Batême leur fert pour les fantiner & pour

leur obtenir la remiflion du péché originel : afin que comme ils

n'ont reçu toutes les taches des péchés qu'ils peuvent avoir que

par autrui , c'efl-à-dire, par ceux dont-iis font nés félon la chair,

ils en foient aufli purifiés par autrui , c'efl à-dire par ceux qui

font interrogés & qui répondent pour eux dans cette aftion. Car
c'en

1
avec grande vérité que le Pfalmifle dit en pleurant : J'ai été

conçu dans l iniquité , <ÙT ma mère ma enfanté dans les péchés. Il

efl aufîl écrit qu'il n'y a perfonnequi foit net aux yeux de Dieu

,

non pas même l'enfant qui efl: né fur la terre depuis un jour. Que
iî l'on excepte ces enfans ( dont il ne faut pas fe mettre en peine

davantage pour fçavoir quel efl leur rang & leur mérite dans la

vie bien-heureufe de l'autre monde qui efl promife aux Saints >

quoique la piété nous oblige de croire que ce qui fe fait pour eux

dans toute la terre par l'autorité inviolable de l'Eglife , leur fert

pour être fauves , ) il efl certain que nul des autres hommes ne

fe convertit à Jefus-Chrifl pour être ce qu'il n'étoit pas , s'il ne

fe repent d'avoir été ce qu'il étoit auparavant : cette première pé-

nitence fut ordonnée aux Juifs lorfque faint Pierre leur dit : Fai-

tes pénitence & recevez le Batême au nom de notre-Seigneur

Jefus-Chrifl , c'efl celle-là que le Sauveur recommandoit en di-

fant : Faites pénitence, car le Royaume des deux approche. C'efl

encore celle-là dont faint Jean parloir aux Juifs en ces termes :

Race de vipère, qui vous a portés àfuir de devant la colère qui doit

arriver ? faites donc des fruits dignes de pénitence. La féconde

pénitence
( q) efl celle que nous devons faire durant toute cette

vie 3 en nous humiliant continuellement devant Dieu pour im-
plorer fa mifericorde, perfonne quoique juflifié & purifié de (es

péchés par le Batême , ne devant s'élever comme s'il jouïiToic

(?) Aug. S«rm, $ fi , num, $ , fag. 1351 , & num. 4 , fag% 1353.,
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,

déjà d'une entière afïurance 3 fous prétexte qu'il ne commet point

de péché qui le rende digne d'être feparé de la Communion de
l'Auteh Chacun doit au contraire conferver l'humilité qui eft

prefque la feule règle de toute la vie Chrétienne. La troifiéme

forte de pénitence eft ( r) celle que l'on doit faire pour les péchés

qui font contre le Décalogne , & dont l'Apôtre dit que ceux qui

les commettent ne poffederont point le Royaume de Dieu. Dans
cette pénitence chacun fe doit traiter avec beaucoup plus de fé-

verité^ afin que s'étant condamné foi-même 5 il ne le foit pas de
Dieu félon ce que dit le même Apôtre : Si nous nous jugions nous

mêmes y nous neferions point ]ugés par le Seigneur. Si donc l'hom-

me craint ce que dit l'Ecriture, que nous devons tous comparoître-

devant le Tribunal de Jefus-Chrift , afin que chacun reçoive ce quil

( r) Tertia aciio eft pœnitentia?; qux
pro illis peccaiis fubeunda eft

, quse legis

Decalogus continet ; & de quibus Apofto-

lus ait
,
Quoi i.im qui % ait et agnnt , regnum

Dei non pojtdcbitnt. In hac ergo pœniten-
tia , majorera quifque in fe ieveritatem

débet exercere ; ut à feipfo juJicatus non
judicetur à Domino , ficut idem Apofto-
ius ait : Si enim nos jtidicarenms -, à Domino
non judicaremur. Afcendat itaque homo
adverfum fe tribunal mentis fux , fi timet

iilud quod , Oportet nos exhtbsre ante tri-

hunal Cbrijii , ut illic recipiat unnfquifque
quod per corpus gejjît tjive bonum ^Jive ma-

lum. Conftituat fe ante faciem fuam ne
lioc ei poftea fiât : nam minatur hoc
Deus peccatori , dicens : Argnam te ©-

flituam te anti faciem tuant* Atque ita con-
ftituto in corde judicio , adfit aceufatrix

cogitatio , teftisconfeientia , carnifex ti-

mor. Inde quidam fanguis animi confiten-

tisper lacrymas profluat. Poftremo ab ip-

fa mente talis fententia proferatur , ut fe

îndignum homo judicet participatione

corporis &fanguinis Domini: ut qui fe-

parari à regno cœlorum timet per ulti-

jnam fententiam fummi judicis? per £c-

clefiafticam difeiplinam à Sacramento cœ-
ieftis panis intérim feparetur. Verfatur

ante oculos imago fùturi judicii : ut cùm
alii accedunt ad aitare Dei quo ipfe non
accedit , cogitet quàm fit contremifeenda

îîla pœna , qua percipientibus aliis vitam
xternam, alii in mortem praxipitantur

aternam. Ad hoc enim aitare quod nunc
m Ecclefia eft in terra pofitum , terrenis

cculis expofitum, ad myfteriorum divi-

aarum fignacula.celebranda
;
raulii etiam

fcelerati pofiunt accedere quoniam Deus
commendat in hoc tempore patientiam

fuam , ut in futuro exferat feveritatem.

fuam. Accedunt enim ignorantes quoniam
patientiaDei ad pœnitentiam eos adducit.

Illi autem fetttndum duritiam cordis fui &
cor impœnitttiS tbefauritantfibi iram in die

ira £J révélâtUnis jttfli judicii Dei
,
qui red-

det unkuique fecunium opéra ftta. Ad iilud

autem aitare quo praecurfor pro nobis in-

troiit Jefus , quo caput Hcclefia; pra?cefïit

membre ceteris fecuturis , nullus eorum
accedere poterit , de quibus , ut jam com-
memoravi , dixit Apoftoius ,

Qtioniam qui

talia agnnt , regnum Dei non fvjfidebttnto

Solus enim Sacerdos , fed plané ibi to-

tus afllftet , adjuncto feilicet corpore cui

caput eft, quod jam afeendit in cœlum.
Ipfe eft cui dixit Apoftoius Petrus , Plebs

jantla
t
regale Sacerdotium. Quomodo ergo

in interiora veli , & in illa invifibilia

fanc"ta fan&orum intrare audebit aut po-

terit qui medicinam cœleftis difciplinx

contemnens noluit paulifper à vifibilibus

feparari f Qui enim noluit humiliari, ut

exaltaretur ; cùm exaltari voluerit , deji-

cietur, & in seternum fubjungetur ab

^ternis fanftis
, quifquis hoc tempore per

mérita obedientia: & per fanftificationem

peenitentia; non fibi providit locum in

corpore facerdotis. Qua enim fronte im-
pudentia? tune volet averti faciem Dei à

peccatis fuis
,
qui nunc toto corde non

dicit : Quoniamfacinus meum ego agnofco ,

£5 ptecatum meum ante me efl Jeniper- ? Quo
pa&o , qua?fo, Deus dignatur ignofc<;re ,

quod in fe ipfe homo dedignatur agnof-

cece ? Ave. Serm, % 5 1 , e, 4 , n. 7, p, 1 3/7.
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a fait étant en ce monde 3foit bien > foit mal y qu'il monte comme
fur le Tribunal de fa confcience pour agir contre foi-même de
peur que cela ne lui arrive en une autre manière ; puifque Dieu
menace le pécheur en lui difant

, je faccuferai& te représenterai

devant ta face. Ce jugement étant ainfi ordonné dans le cœur
de l'homme, il faut que la penfée tienne lieu d'accufateur , la conf-

cience de témoin , & la crainte de Boureau. Après quoi les lar-

mes doivent faire voir comme une efpéce de fang coulant de l'a-

me qui fe confefle coupable. Et enfin il faut que i'efprit prononce
une Sentence par laquelle l'homme fe juge lui-même indigne de
participer au corps & au fang de Jefus-Chrift ; & que celui quî
craint d'être feparé du Royaume des Cieux par le dernier arrêt

du Souverain juge, foit cependant feparé du Sacrement du pain

Celefte par la dilcipline de l'Eglife. Qu'il fe repréfente devant
les yeux l'image du dernier jugement, afin que voyant les autres

qui s'approchent de l'Autel de Dieu dont-il n'ofe approcher, il

confidere avec quelle frayeur on doit appréhender le malheur
d'être précipité dans la mort éternelle lorfque les autres entreront

dans la vie éternelle. Car il y a pluheurs méchans qui peuvent
fe préfenter à l'Autel qui eft maintenant établi dans l'Eglife fur

la terre , & expofé aux yeux des hommes terreftres pour célé-

brer les Sacremens des My ftéres Divins : Dieu voulant faire écla-

ter fa patience en ce monde pour exercer dans l'autre la rigueur

de fa Jifftice. Ils s'en approchent fans confiderer que la patience

de Dieu les attire à la pénitence ; & par la dureté de leur cœur
Se leur impénitence ils fe préparent un tréfor de colère pour le

jour de la vengeance. Quant à cet Autel où Jefus-Chrift eft monté
pour nous en ouvrir l'entrée , nul de ceux dont parle l'Apôtre

n'en fauroit approcher
_,

puifqu'il dit que ceux qui font ces cho-
fes ne poffederont point le Royaume de Dieu. Il n'y a que le feul

Prêtre qui aflifte à cet Autel : Mais il y efl tout entier , c'eft-à-

dire avec le corps dont il eft le chef, qui eft déjà monté au Ciel.

C'eft lui-même que l'Apôtre faint Pierre a appelle le peuple Saint>
le Prêtre Royal. Comment donc celui qui méprifant la dilcipli-

ne de l'Eglife n a pas voulu être feparé pour un peu de tems du
Saint des Saints vifible , oféra-t'il , ou pourra-t'il entrer dans le

Saint des Saints invifible ? Car celui qui n'aura pas voulu être

humilié pour être élevé
_,
fera renverfé quand il voudra s'élever»

Et celui qui durant le tems de cette vie n'aura pas eu foin de fe

procurer un lieu dans le corps de ce grand Prêtre par ces mérites

de l'obéiffance qu'il doit à l'Eglife ^ & par la fatisfa&ion de k.

Tome XIL Iiii
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pénitence ^ fera féparé pour jamais des Myitéres écernels. En
effet avec quel front ofera-t-il prétendre alors que Dieu détourne

fa face de les pèches puifquil ne dit pas maintenant de tout fon

cœur : Je reconnois mon crime
_,
& mon péché eft toujours de-

vant mes yeux ? Cette troifiéme efpéce de pénitence ( a )confil-

toit principalement dans la féparation de l'Euchariftie.

Péchés fou- CLX. Les crimes les plus énormes comme l'Idolâtrie
, (b)

misa îapém-
J'Adultère & l'Homicide étoient fournis à la pénitence publique.

tence oubli- _, . .. A ,, . r .
r

r f /l /

que. Mais il ne paroit pas que 1 on y ait ioumis toute lorte de pèches

mortels ?
du moins du tems de faint Auguftin. Car il divife les

péchés en trois claffes , ( c ) & dit que les uns font fi grands qu'ils

méritent l'excommunication _,
& fe doivent guérir par l'humilité

de la même pénitence que i'Egîife impofe a ceux qui font pro-

prement appelles Pénitens
;
que les autres n'ont pas befoin de

cette févérité , mais qu'ils fe guériflent par les remèdes de la cor-

rection fraternelle prefcrite dans Y Evangile *, que les derniers font

ceux fans lefquels cette vie ne fe pafTe point, & dont le Seigneur

a inftitué le remède dans la prière où il nous enfeigne de lui dire :

Pardonnez nous nos offenfes Sec. Ce Père fe plaint (d) que plufieurs

crimes s'étoient tournés en coutume publique
_,
& que les Evê-

ques n'ofoient pas excommunier un Laïque , ou dégrader un Ec-

(a) Reftat pœnitentis tertium genus

,

unde aliquid breviter dicam . . . . hft pœ-

nitentia gravior atque lu&uofior , in qua

propriè vocantur in Ecclefia pœnitentes ,

remoti etiam à Sacramento altaris parti-

cipandi, ne accipiendo indigné judicium

fîbi manducent & bibant. Illa ergo pœni-

tentialuctuofà eft. Grave vulnus eft, adul-

terium. forte commiffum eft , forte homi-

cidium , forte aliquodfacrilegium ; gravis

res , grave vulnus , lethale , mortiferum.

Aug. Str?n. } 5 i , cap. 3 , num. 8 ,/>. 1 370.

(b) Qui autem opinantur cetera elee-

mofynis facile compenfare , tria tamen

mortifera elfe non dubitant & excommu-
nicationibus punienda , donec pœnitentia

humiliore fanentur , impudicitïam , ido-

lolatriam , homicidium. Aug. lib. de Fide

çr eperibm , cap. 19, num. J4,f>. 184.

(c) Sed nifî eftent quardam ita gravia ,

ut etiam excommunicatione pledenda

fint , non diceret Apoftolus , Cowrregatis

•uobis "<$ mto jpintu trxdere ejufmodi fatatiœ

in ifiteritHtn carnis , ut fpirittts falvus fit in

die Domini Jefn. Unde etiarn dicit , Ne /«-

geam mtthos qui ante peccaverutit , &• non

egerunt pœnitenxiam fuper imnmndixiam Çf>

fornicatitnem quam gefjerunt, I$em nifi ef-

fent quardam non ea humilitate peeniten-

tias fananda , qualis in Ecclefia datur eis

qui propriè pœnitentes vocantur , fed qui-

bufdam correptionum medicamentis, non
diceret ipfe Dominus , Corrige eum inter te

ç£ ipfitm folum , $$Ji te audierit , lucratus es

frairem tuum. Poftremo nifi eflent qui-
dam fine quibus haec vita non agitur , non
quotidianam medelam poneret in oratio-

ne quam docuit , ut dicamus , Dimitte no~

bis débita noflra ^ fient î$ nos dimittimus de-

bitoribits noftris. Aug. Itl. de Fide Ç$ operib,

cap. 2.6 y num. 48 , p. jqi.

(d) Sic noftris temporibus ita multa
mala , & Ci non talia in apertam confue-

tudinem jam venerunt , ut pro his non
folùm excommunicare aliquem Laicum
non audeamus, fed nec Clericum degrada-

re. Unde cùm exponerem ante aliquot

|
annos Epiftolam ad Galatas in eo ipfo lo-

co ubi ait Apoftolus : Timeo vos ne forte

fine caiiffa laboraverim in vohis , exclamare

compulfus fum : Va? peccatis hominum ,

quae fola inufitata exhorrefeimus , ufitata
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cîéfiafliquequi iesavoit commis ï enibrtej dit-il, qu'interprétant

il y a quelques années fendroit de l'Epure aux Galates où l'A-

pôcre dit : Tai "peur que je riaye travaillé en vain parmi vous
_,

je G.dat. 4 , n<

fus obligé de m'écrier : Malheur à caufe des péchés des hommes 1

Nous n'avons en horreur que ceux qui font extraordinaires : quant

à ceux qui iont ordinaires & communs
,
pour l'expiation deiquels

le Sang du Fils de Dieu a été répandu
_,
quoiqu'ils loient fi grands

qu'ils lerment le Royaume du Ciel à ceux qui les commettent ;

néanmoins à force de les voir, nous fommes contraints de les to-

lérer, &en les tolérant d'en commettre quelques-uns. Ces grands

péchés qui excluent du Royaume des Cieux ceux qui les com-
mettent

_,
n'étoient donc point tous ioumis à la pénitence publi-

que ,
puifque félon faint Auguflin on étoit même contraint d'en

tolérer quelques-uns. Il faut dire la même choie du vol. Tous
ceuxj dit ce Père, qui ont ( e

)
pris le bien d'autrui & qui font en

pouvoir de le rendre , ne le font pas. Lorfque nous le fçavons ,

nous les reprenons > nous les menaçons , nous les dételions , les

uns en particulier , les autres en public félon la différence des

perfonnes : & nous proportionnons les remèdes à ce que chacun
paroît capable de porter , évitant d'en appliquer qui puilfent jet-

rer les pécheurs dans de plus grands excès , & de plus dangereu-

fes confequences
,
pour eux-mêmes & pour les autres. Nous les

féparons même quelquefois de la communion du Saint Autel <>

à moins que nous n'en foyons empêchés par quelque chofe de pire»

La pénitence (/) publique étoit impofée pour tous les péchés pu-

blics &fcandaieux , Se celui qui en étoit coupable devoit les

expier , non feulement en préfence de plufieurs , mais même de
tout le Peuple , au cas que l'Evêque le jugeât à propos pour le

bien de l'Eglife Dans ce cas le Pénitent ne devoit point refiiler

vero , proquibus abluendis Filii Dei fan-

guis effufus eft, quamvis tam magna fint

ut omnino claudi contra fe faciant re-

gnum Dei , faepè videndo omnia tolera-

re , fie^è tolerando nonnulla etiam facere

COJ mur. Aug. Encbirid. cap. 80 , num. 1 1

,

*«*'• "7-
(#j Nolentes aetemreddere , quosno-

imus & maie abitulifle & unde reddam
habere , arguimus , increpamus, & àete-
ftamur

,
quofdam clam , quofdam palam ,

fîcut diverfitas perfonarum diverlam vi-

detur poffe recipere medicinam , nec in

aliorum pemiciem ad majorem infaniam
concitari. Aliquando etiam, fi res magis
cwanda non impedit

a
fancli altaris com-

munient- privamus. Aug. £pijl. 1^3 , num,

(f) Ut Ci peccatumejus, non folum m
gravi ejus malo , fed etiam in tanto fean-

dalo aliorum eft, atque hoc expedire uti-

litati Ecclefse videtur Antiftiti, in noti-
fia multorum vel etiam totius plebis age-
re pœnitentiam non reeufet, non refftat,

non lethali & mortifère plagae per pudo-
rem addat tumorem. Meminerit ferrper

quod fnptrbis Detts re/idit , BnmrltittS en-
tent dat gratins». Quidemm cft infelicius

,

quid perverfius
, quàm de ipfo vulnere

quod iatere non poteft, non erubefeere, &
de ligatura ejus erubefeere? Aug. $trm„

lîi^um.Çifag, 1119-

lii-i ij
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avec opiniâtreté à fon Evêque , de peur que fa playe qui étoît

déjà mortelle ne s'enflammât <fe ne s'envenimât davantage par la

honte. Il devoit aucontraire fe fouvenir que Dieu refifte aux fu-

perbes & qu'il donne fa grâce aux humbles. Y a t'il en effet une

plus grande mifere & un plus grand dérèglement d'efprit
, que

de ne point rougir d'une playe qu'on ne iâuroit cacher , «fe de
rougir du remède qui doit la guérir. Nous lifons dans un Canon
d'un Concile de (g) Carthage en 397. auquel faine Auguftin

affilia ,
que fi le crime d'un Pénitent a été fi public & fi connu

de tout le monde ,
qu'il ait feandalifé toute l'Eglife , on doit

lui impofer les mains devant le Sanctuaire , c'eft-à-dire en pré-

fence de tout le Peuple. L'Eglife avoit ordonné très fagement

de ( h ) n'accorder qu'une fois cette pénitence publique, de peur

que ce remède d'autant plus falutaire qu'il eft moins expofé au

mépris , ne fût moins utile en devenant plus commun. Elle ne

foumettoit point les clercs à cette pénitence humiliante , du moins

dans le fiécle de faint Auguftin ; Car il remarque que quoiqu'il

y eût des Clercs Donatiftes à qui l'on ne permettoit pas d'exercer

feurs fondions , on ne leur impofoitpas néanmoins les mains de-

vant le Peuple de peur (?) de faire injure au facrement de l'or-

dination qu'ils confervoient toujours. Mais,difoient le Donatiftes

(fe) aux Catholiques , s'il faut que nous raflions pénitence d'a-

voir été feparés <fe ennemis de l'Eglife , «fe s'il n'y a point de fa-

îut pour nous fans cela ; comment eft-ce qu'en paffant parmi vous

,

nous confervons la dignité de la clericature , & même de l'Epif-

copat ? Il eft vrai , leur répond faint Auguftin , c'eft une playe à

îa difeipline , mais une playe falutaire , comme celle que l'on fait

(g") Cujufcumque autem pœnitentis

publicum & vulgatifllmum crimen eft

,

çuod univerfa Ecclefia noverit , ante abfi-

dem manus ei imponatur. Concil. Car-
.THag. III , Canon $z ,pag. 1171.

(b) Quamvis ergo cautè falubriterque

provifum fit , ut locus illius humillimse

pœnitentix femel in Ecclefia concedatur ,

ne medicina vilis minus utilis effet a?gro-

tis ,
quae tanto magis falubris eft, quanto

minus contemtibilis fuerit. Aug. Ep. j jj,
cap. 3 , num. 7, pag. îi6.

(i ) Et cum expedire hoc judicatur Ec-

clefia* , ut praepofui eorum venientes ad

Catholicam focietatem , honores fuos ibi

non adminiftrent ; non eis tamen ipfa or-

dinationis facramenta detrahuntur , fed

manent fuper eos » ideoque non eis in po-

pulo manus imponitur, ne non homini

,

fed ipfi facramento fiât injuria. Aug. lib,

% centra Epifl. Parmemani, cap. 1 3 , ». 28 »

pag. 44.

(k) Si ergo, inquiunt , oportet ut nos ex-

tra Ecclefiam & adverfus fuiffe pœniteat >

falvi ut effe poffimus,<juomodo poft iftara

pœnitentiam apud vos Clerici , vel etiam

Epifcopi permanemus \ Hoc non fieret

,

quoniam rêvera ( quod fatendum eft ) fieri

non deberet , nifi pacis ipfius compenfa-
tione fanaretur : fed fibi hoc dicant Se

multo maxime humiliterdoleant, qui in

tanta morte prxcifionis jacent , ut ifto

quodam vulnere matris Catholica; xevi-

vifeant. Cùm enim praecifus ramus infe-

ritur , fit aliud vulnus in arbore , quo

pofiît recipi ut viyat qui fine yitaradici$
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t un Arbre pour le greffer. Quand l'Eglife (,/) a ordonné que
perfonne ne puifle entrer ou demeurer dans le Clergé après avoir

lait pénitence , ce n'eft pas qu'elle ait douté de fon pouvoir pour

remettre les péchés : mais elle a voulu s'afïiirer de l'humilité des

Pénitens y & de la fîncerité de leur converflon en leur ôtant toute

efperance d'élévation en cette vie , fans préjudice de leur falut.

Dans des rencontres comme celle-ci où il s'agit de la perte des

Peuples entiers , la charité veut que l'on relâche quelque chofe

pour remédier à de plus grands maux. Les Pénitens ( m ) qui
avoient été excommuniésjc'eft-à-dire féparés de l'Autel à caufe de
leurs péchés, étoient reconciliés après la pénitence accomplie.

Il y a eu autrefois des ( n ) Evêques en Afrique qui ne croyoienc

pas qu'on dût donner la paix , c'efl-à-dire la reconciliation

aux Adultères , Se qui leur fermoient entièrement l'entrée de la

pénitence ; mais ils ne fe feparoient pas pour cela des autres Evê-
ques y & ne rompoient pas l'unité de l'Eglife. Le lien de la con-

corde demeurant toujours entier& indiffolîuble , chaque Evêque
faifoit ce qu'il jugeoit à propos, comme devant rendre compte à
Dieu de fa conduite ; mais il efl certain que ces Evêques qui re-

fufoient la reconciliation aux Adultères, étoient dans l'erreur.*

peribat : fed cum receptus recipienti

coaluerit , & vigor confequitur & fruftus.

Si autem non coaluerit , ille quidem
arefeit , fed vita arboris permanebit. Eft

enîm & taie inferendi genus, ut nullo pre-

cifo ramo qui intus eft , ille qui foris eft

inferatur , non tamen nullo , fed vel le-

vifllmo arboris vulnere. Ita ergo & ifti

cum adradicem Catholicamveniunt, nec
eis quamvis poft erroris fui pœnitentiam
honor Clericatus vel Epifcopatus aufer-

tur , fit quidem aliquid tanquam in cor-
tice arboris matris contra integritatem

feveritatis. Aug. Ep. i8y , ». 44 ,/;. 660.

( l) Ut enim conftitueretur in Eccle-

fia , ne quifquam port alicujus criminis

pœnitentiam Clericatumaccipiat , vel ad

Clericatum redeat vel in Clericatu ma-
neat , non defperatione indulgenti^e , fed

rîgore fa&um eft difciplinae : alioquin

contra claves datas Eccle/î^ difputabitur,

de quibus di&um eft
,

Qiia folveritis m
terra tfoluta erunt cr in cœlo. Sed ne for-

fîtan etiam dete&is criminibus , fpe hono-
ris Ecclefiaftici animus intumefeens fu-

perbè ageret pœnitentiam , feverifîïmè

placuit, ut poft adam de crimine damna-
4>ili pœnitentiam.;, nemo fît Clericus , ut

defperatione temporalis altitudinis medi-
cina major & verior effet humilitatis . . .

Cogunt enim multas invenire medicinas
multorum expérimenta morborum ; ve-
rùm in hujufmodi cauflis , ubi per graves

diffenfionum feiffuras non hujus aut illius

hominis eft periculum fed populorum
ftrages jacent, detrahendum eft aliquid

feveritati, ut majoribus malis fanandis

caritas fincera fubveniat. Aug. Epiji. 18/ ,

num. 45 y p. 660 Ç$ 661.

(m) Agunt etiam homines pœniten-
tiam, Ci poft baptifmum itapeccaverint,

ut excommunicari & poftea reconciliari

mereantur ; ficut in omnibus Ecclefîis illi

qui propriè pœnitentesappellantur. Aug.
Ep. 26 y ,««?«. 7, />. 898.

(») Anteceffores, inquit, (Cypria-
nus ) noftri quidam de Epifcopis ifthic in

provincianoftra , dandam pacem mœchis
non putaverunt , & in totum pœnitentise

locum contra adulteria clauferent : non
tamen à Coepifcoporumfuorum collegio

recefferunt , aut Catholica? Eccle/îa? uni-

tatem vel duritie vel cenfura» fux obftî-

natione ruperunt, ut quia apud alios

adulteris pax dabatur
,
qui nondabat , de

Ecdefîa feparetur, Manente concordiae
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Car félon la faine Doctrine ( o ) on doit les reconcilier auflibieî}

que les autres pécheurs ; & telle efl la pratique de l'Eglife. D où.

il fuit que c'étoit une impiété à ces Evêques de refufer de gué-

rir les membres de Jefus Chrift , & de ne leur point appliquer les

clefs de l'Eglife 9
quoiqu'ils y eufTent recours. C'étoit vouloir ren-

dre inutile la patience toute milericordieufe de Dieu , qui ne Iaif-

foit vivre ces pécheurs qu'afin que par l'oblation du facrifke d'un

cœur contrit & humilié ? & par les travaux de la pénitence ils

pulfent recouvrer la vie qu'ils avoient perdue.

Enrl'Exeom- CLXI. La puiilance d'excommunier les pécheurs efl fondée

M«"*.
C

i8

10

i8*.
fur^ces paroles de Jefus - Chrift : Tout ce que vous lierez fur la

terre fera lié dans le Ciel : <ÙX tout ce que vous délierez fur la terre

fera délié dans le Ciel. Lors donc(p) que l'Eglife lie quelqu'un

par les liens de l'excommunication 3 il efl lié dans le Ciel , com-

me il l'efl fur la terre : & lorfqu'eîle délie l'excommunié en le

reconciliant , il efl aufli délié dans le Ciel. L'excommunication

ou condamnation ordonnée par le jugement de l'Evêque , quoi-

que la plus grande de toutes les peines de l'Eglife
, ( q )

peut 11

Dieu le veut, devenir une correction très-falutaire. Car nous ne

fçavons pas ce qui arrivera le jour fuivant -, & il ne faut defef-

perer de perfonne avant la fin de cette vie _,
ni contredire à Dieu

qui peut regarder un excommunié , & lui donner les mouvemens

cb la pénitence , accepter le facrifice de fon efprit affligé & de

fon cœur plein de regret , l'abfoudre de fon crime quelque jufte

vinculo , & perfeverante Catholicaî Ec-

clefia: individuo Sacramento aclum fiium

difponit & dirigit unufquifque Epilcopus,

rationem propo/îti fui Domino redditu-

rus.CYPRiAN.ai Ep. Amonitm. apudAug.

fy- 91 > nttm* 41 , p. Z47.

(o) Si autem, quod veritas habet , &
quod Ecclefiamerito tenet,redè pœniten-

îibus adulteris pax dabatur, illi qui in

«otum locum pœnitentia; contra adulte-

ros claudebant, impie utique agebant qui

membris Chrifti fanitatem negabant , &
claves Ecclefia? pulfantibus fubtrahebant,

& mifericordiflima; patientix Dei , qua;

àllospropterea finebar vivere , ut pceni-

iendo fanarentur facrificio contriti fpiri-

tus 8c contribulati cordis oblato , dura

crudelitate contradicebant. Aug. Ep. 93 ,

num. 42 ,
pag. 248.

(p ) Si autem & in Ecclefia fît ut quae

an terra ligantur , in ccslo ligentur , & qus

folvuntur in terra , folvamur ;n cœlo : quia

cum excommunicat Ecclefia , in cœlo
Hgatur excommunicatus ; cùm reconci-

iiatur ab Ecclefia , in cœlo foivitur re-

conciliatus. Aug. Trad. Ji , in Joan.numZ

il, pag. 6jj.

(l ) Qu i a & ip& quz damnatio nomi-'

natur , quam facit Epifcopale judicium,
quâ pœnâ in Ecclefia nulia major eft, po-
teft fi Deus voluerit , in correptionem
faluberrimam cedere atque profîcere. Ne-
que enim fcimuî quid contingat fequentî

die ; aut ante finem vits hujus defperan-

dum eft ; aut contradici Deo poteft , ne

reipiciat & det pœnitentiam , & accepto

facrificio ipiritûs contribulati cordifque

contriti à reatu quamvis jvttzs damnationis
abfiolvat, damnatumque ipfe non darr.net.

Paftoralis tamen neceffitas habet , ne per

plures ferpant dira contagia , feparare aô>

iovibus fanis morbidam : ab illo , cul

nihil eft impoflïbiie , ipsi forfitan fepa??
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qu'aie été la condamnation , & ne pas condamner lui-même ce-

lui que l'Evêque a condamné. Cependant la néceiïité de la char-

ge de Pafteur oblige de féparer une brebis malade d'avec les fai-

nes , de peur que la contagion ne fe répande fur plufieurs : quoi-

que celui à qui rien n'eft impoflible , la doive guérir peut-être

même par cette féparation. Lorfque l'on( r ) eft donc afTuré que

le froment demeurera ferme & immobile fur fa tige , & qu'il n'y

a rien à craindre , c'eft-à- dire lorfque le crime efl tellement

connu de tout le monde , & fi vifiblement exécrable qu'il ne

trouve point de défenfeur , ou du moins qu'il n'en trouve point

qui porte la chofe jufqu'au Schifme y
la févérité de la difeipline

ne doit pas s'endormir ,
puifqu'elle corrige la malice avec d'au-

tant plus de fuccès ,
que Ton prend tout le foin poiïible d'affer-

mir la charité. Voici quelle doit être celle d'un Evêque dans

l'excommunication des plus grands pécheurs , fon humilité doit

obtenir (/) par des gémuTemens& par des larmes la mifericorde

divine , que rien ne détourne davantage que la préfomption &
l'orgueil. II ne doit pas même négliger le falut de celui qu'il a

retranché de la fociété des Frères : mais il doit au contraire faire

fon poiïible pour que cette punition lui foit utile , & employer

pour lui les vœux& les prières auprès de Dieu,s'il ne le peut cor-

riger par fes reprimendes & fes remontrances.

CLXII. La providence Divine permet ( d) fouvent que des

ratîone fanandam. Aug. lib. de Corrept.

Grat. cap. i y , num. 46 , pct£. 7J$.
(r) ht ipfe Dominus cùm fervis volen-

tibus zlzania colligere dixit , Sinite utra-

qtte crefeere ufqne ad mejjem : praemifit

cauffam dicens , ne forte chm vnltis colli-

gere ninania, eradicetis Jimul î§ triiicum.

Ubi fatis oftendit , cuni metus ifte non
fiibeft , fed omnino de frumentorum cer-

ta ftabilitate certa fecuritas manet, ideft,

quando ita cujufque crimen notum eft

,

omnibus exfecrabile apparet , ut vel nul-

los prorfus vel non taies habeat defenfo-

res per quos pofllt fchifma contingere ;

non dormiat feveritas diciplins, in qua

tanto eft efficacior emendatio pravitatis,

quanto diligentior confervatio caritatis.

Aujg. lib. 1 contra Ep. Parmeniani num. 13 ,

pag. 64.

0) Cùm ergo ad talem vindi&am ne-

ceflltas cogit , humilitas lugentium débet

Suite de l'ex-

communica-
tion.

de medio fratrum tollitur , débet negligi

falus ; fed ita agendum eft , ut ei talis

vindida fit utilis ; & agendum voto &
precibus , fi corrigi objurgationibus non

poteft. Aug. lib» 5 contra Epift. Parme».

cap. I , num. 3 , pag. $6.

( t ) S^pè etiam finit divina Providen-

tia , per nonnullas nimium turbulentas

carnalium hominum feditiones expelli

decongregatione Chriftiana etiam bonos

viros : quam contumeliam vel injuriam

fiiam cùm patientiflîmè pro
^
Ecclefia?

pace tulerint neque ullas novitates vel

fchifmatis vel hxrefis moliti fuerint , do-

cebunt homines , quàm vero aftedu &
quanta finceritate caritatis Deo fervien-

dum fit. Talium ergo virorum propofî-

tum eft , aut fedatis remeare turbinibus ;

aut (\ id non finantur,vel eadem tempeftate

perfeverante , vel ne iuo reditu talis aut

fevior oriatur , tenere voluntatem con-

impetrare mifericordiam , quam repellit I fulendi , etiam eis ipfis quorum motibus

CUperbia fxvientium ; neciliius ipfîus qui \
perturbationibufque çefferum ,

fine ulla
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,

hommes même vertueux foient chaffés de la Communion de TE*

glife par des troubles& des tumultes que des perfonnes charnelles

excitent contre elles : ce qui arrive afin qu'après avoir foufferc

avec une patience extraordinaire cette ignominie & cette injure,

pour conlerver la paix de l'Eglife , fans vouloir y former de Schif-

me ou quelque nouvelle héréfie , ils aprennent à tout le monde
par leur exemple combien on doit fervir Dieu avec une affection

véritable , & une charité iîncere. Le deffein de ces perfonnes

dans ces rencontres , efl ou de retourner après que la tempête

fera paflee : où s'ils ne le peuvent faire , voyant qu'elle dure tou-

jours , ou apréhendant que leur retour n'excite les mêmes troubles

ou encore de plus grands , ils gardent la volonté de faire du bien

à ceux mêmes qui les ont chaffés par leurs violences 8c leurs ca-

bales : & fans faire aucune affemblée particulière , ils foutiennenc

juiqu'à la mort , & confirment toujours par la profeflïon de leur

croïance , la foi qu'ils fçavent que l'on prêche dans l'Eglife Ca-
tholique. Ces perfonnes font couronnées en fécret par le Père

célefle , qui les voit en fecret. Les exemples en paroiffent rares :

mais il y en a , & plus qu'on ne fauroit croire. C'eft ainfi que
Dieu fe fert de toute forte & d'hommes & d'exemples pour le bien

des âmes & pour l'inftru£tion de fon peuple. Les fpirituels ( u )
& ceux qui par une fainte affection tâchent de le devenir , ne

fortent jamais de l'Eglife , lors même qu'il femblent en être ba-

nis par la méchanceté des hommes : au contraire leur vertu de-

vient plus pure par cette épreuve , que s'ils y étoient toujours de-

meurés extérieurement unis. Ne s'élevant point contre lEglife 9

la force invincible de leur charité , les affermit encore d'avanta-

ge fur la pierre folide de l'unité. Je puis dire fans témérité , ( x )

conventiculorum fegregatione ufque ad
mortem defendentes , & teftimonio ju-

vantes eam fidem , quam in Ecclefia Ca-
tholica praedicari fciunt. Hos coronat in

occulto pater , in occulto videns. Rarum
hoc videtur genus , fed tamen exempla
non défunt , immo plura funt quam credi

poteft. Ita omnibus generibus hominum
& exemplorum ad animarum curatio-

nem , & ad inftitutionem fpiritalis populi
utitur divina Providentia. Aug. L f de vera

Religiene , cap, 6% uttm. 1 1 , p. 752.

( h) Spirituales autem lîve ad hoc ip-

fum pio ftudio proficientes , non eunt fo-

ïas quia & çum aliqua vel peryerfitate

vel necefTitate hominum videntur expel-

li , ibi magis prcbantur, quam fi intùs

permaneant, cumadversùs Ecclefiamnul-

iatenus eriguntur , fed in fblida unitatis

petra fortiflimo caritatis robore radican-

tur. Aug. lib. I de Bapiifm. cap, 1 7 , num*
Zé.pag.p^.

(x) Illud plane non temerè dixerim ,'

quod fi quifquam fidelium fuerit anathe-

matus injuftè , ei potius oberit qui fa-

ciet , quàm ei qui hanc patietur inju-

riam. Spiritus enim fandus habitans ira

fandis
, per quem quifque ligatur aut fol-

vitur, immeritam nulli pœnam ingerit*

Aug. in fragmento Epifl, adClaJJfcianum %
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ce font les paroles de faine Auguflin

, que Ci quelqu'un des Fi-

dèles efl frapéd'Anathême injuilement, cet Anathême injufle

fait plus de tort à celui qui le lance
,

qu'à celui qui le fouiïre

avec patience ,
puifque le faint Eiprit qui habite dans les Saints

,

& par qui on efl lié ou délié, ne fait ieuffrir aucune peine à per-

fonne qu'il ne l'ait méritée. Dans la cinquième -

conférence du
cinquième Concile (y) général on examina s'il étoit permis de
condamner les morts : & un Evêque d'Afrique nommé Scxtilicn

s'étant levé , dit : Nous avons des lettres d'Aueuflin de fainte

mémoire qui portent que ceux qui ont eu de mauvais fentimens ,

quoiqu'ils n'aient pas été condamnés pendant leur vie , doivent

être anathémarifés après leur mort , quand on découvre leurs

erreurs. Entre plufieurs lettres de ce Père , on lut celle qui efl

adreifée au Comte Boniface , où nous liions : Quand Cecilien (z)

autrefois Evêque de Carthage auroit été coupable de ce qu'on

lui imputoit , & qu'on pourroit nous le montrer , nous en ferions

quittes pour anathématifer fa mémoire , & nous nous garderions

bien d'abandonner pour cela FEglife de Jefus-Chrift, dont la vé-

rité bien Ioindedépendre de la rantailie & des diiputes des hom-
mes, efl établie fur le témoignage de Dieu. Ce Père parlant encore

du même (^) Cecilien , déclare que s'il le trouve coupable , les

Catholiquesne fontpas vaincus pour cela
,
pareequ'ils demeurent

attachés à l'unité de FEglife qui efl invincible. Efl-il coupable >

je Fanathémarife. Mais je n'abandonne pas pour celal'Êglîfe.

Nous ne le nommerons plus àFAutcl au rang des Evêque? que
nous croyons avoir été fidèles à Dieu & innocens dans leur vie.

CLXIII. L'Ordre efl un Sacrement (b) auiïi bien que le Batê- Sur l'Ordre,

me : l'un (c) & l'autre eft conféré à l'homme par une certaine

consécration : le premier
_,
lorfqu'on le batife : l'autre , lorfqu'on

{y) Concil. Constant. Il, Collai. 5, I prorfus reus , homînem anathemo , Chri-

f.ig 480, to;n< 5 Qencil. \ fti Ecclefiam non deùro .... Deinceps
(s:) Quamvis & fi vera eflent aux ab

eis objeâa funt Ociiiano , & nobis pof-

fem aliquando monftrari ,ipfum jam mor-

tuura anatheuiatizaremus : fed tamen Ec-

clefiam Chrifti , qu;r non litigiofis opi-

nionibus fingitur, fed divinis adteftatio-

nibus comprobatur , propter quemlibet

hominem relinquere non debemus. Aug.
Ep. ï8$ , cap. 1 , »«r«.4,/> 644.

(a ) Si autem ( Csciiianus ) inventus

fuerit nocens , fi inventus fuerit reus , m-c

fie vi^li fumus
, quia unitatem Ëcclefiae ,

qua* inviéta eft , obtinemus. Inventus fit

eum ad altareimer Epucopos
, quos fidè-

les & innocentes credimus , non reçitabi-

muf. Aug. Serm. 3 % p, tïum. 6 , p. 1405.

(£) Ut enim fit quifque vécus S'acerdos ï

oportet ut non folo Sacramento , fed ju-

ftitia quoque induatur. Aug. lib. % com\»
Litter. Petilwii , cap. 30 , n. 69 ,p. z^j.

(r) Utrumque enim facramentum eft ,

& quadam confecratione utrumque hc-
mini datur , illud cùm baptizatur , iPvdd

cùm ordinatur : ideoque in Catholica
utrumque non licet iteiari. Namfîquan-
do ex ipfa parte venient. s etiamprspofiû

Tome X1L Xkkk
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l'ordonne. Ceft pourquoi il n'eft pas permis dans l'Eglife Cathcv

lique de réitérer ni l'un ni l'autre. En effet s'il arrive que ceux

qui tiennent le rang d'Evêque parmi les Schifmatiques & autres

qui font féparés de PEglife Catholique , fe préfentent pour s'y

réunir , on ne fait pas difficulté de les recevoir pour le bien de
la paix

y & de leur permettre de continuer les mêmes fondions

qu'ils exerçoient auparavant > fans qu'on les oblige à fe faire

réordonner : parce qu'on eft perfuadé que comme le Batême
qu'ils ont reçu, eft valide , leur ordination l'eft aufïi ; & que ce

qu'il y avoit de mauvais eft réparé par leur réunion , fans qu'il

ioit néceiTaire d'apporter aucun changement dans les Sacremens

qui font les mêmes par tout. Si l'on ordonne ( à ) des Eccléfiaf-

tiques pour gouverner une aiïemblée des Fidèles ; quand même
le peuple ne s'aflembleroit point dans la fuite

_,
le Sacrement de

l'Ordre ne laifîeroit pas de demeurer dans ces Miniftres ainfi or-

donnés ; & fi quelqu'un d'eux vient à êrredépofé defon minif-

tere pour quelque péché , il garde néanmoins toujours le Sacre-

ment du Seigneur qu'il a une fois reçu , quoique ce ne foit qu'à

fon jugement & à fa condamnation. Comme il n'y a rien ( e )
au monde ^ ditfaint Auguftin

_,
déplus agréable & fur tout en ce

tems ci ,
que les dignités d'Evêque , de Prêtre & de Diacre ,

ni de plus doux & de plus aifé que d'en exercer les fonctions

,

quand on veut faire les chofes par manière d'aquit , & flater

les hommes dans leurs défordres; aufîî n'y a-t-il rien déplus ma-
Theureux y de plus pernicieux& de plus damnable devant Dieu.

Au contraire il n'y a rien de plus faint devant lui , ni de plus

heureux , mais en même tems de plus pénible , de plus difficile

& plus orageux , principalement dans notre fiécle
_,
que les fonc-

tions de ces mêmes dignités quand on les veut faire félon les

pro bono pacis correco fchifmatis errore

fufcepti funt , & fi vifum eft opus effe ut

eadem officia gérèrent qu.xrgerebant,non

funt rurfùm ordinati ; fed ficut baptifmus

in eis , ita orJinatio manfît intégra: quia

in prscifione fuerat vitium quod unitatis

pace correctum eft : non in facramentis

qua: ubicumque funt, ipfa funt. Aug. lib.

% contra Epijl. Parmen. cap. 13 , num. 18 ,

pag. 44-

(d) Si fiât ordinatio Clerî ad pîebem
congregandam , etiamfiplebis congrega-

tio non fubfequatur , manet tamen in il-

lis ordinatis Sacramentum Ordinationis ;

& fî aliqua culpa quifquam ab officio re-

moveatur , Sacramento Domini femel

impofito , non carebit, quamvis ad judi~

cium permanente. Aug. lib. de bono Coa-

jugii , cap. 24 , num. }i , p. 337*

(f)Nihiieft in hac vita & maxime
hoc tempore faciiius & lsetius & homini-

bus acceptabilius Epifcopi , aut Preffiy-

teri , aut Diaconi officio , fi perfundoriè

atque adulatoriè tes agatur : fed nihil

apud Deum miferius & triftius & darr.na-

bilius. Item nihil eft in hac vita , & ma-
xime hoc tempore difficilius , laboriofius,

periculofius Epifcopi , aut Presbyteri ,

aut Diaconi officio , fed apud Deum nihil

beatius , fi eo modo militetur quo noue?
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règles de la milice que notre chef& notre général nous a don-

nées. Cétoit fans doute cette idée de la Sainteté& de l'éminence

du Sacerdoce qui faifoit verfer des larmes à faint Auguflin lorf-

qu'il fut ordonné Prêtre. Il imputoit la violence qu'on lui avoit

faite, à fes péchés (/) , & il croyoit que c'étoit la punition de

quelque faute fecrette_, qui lui étoit inconnue. Dieu a, dit -il,

permis pour mes péchés , car je n'en vois point d'autres caufes ,

qu'on m'ait fait violence pour me placer au gouvernail , après le

maître Pilote , moi qui ne fçavois pas feulement manier un avi-

ron. Je crois que Dieu a voulu châtier ma témérité, Gar avant

que d'avoir effayé ce métier là , je cenfuroisles fautes de la plupart

des Nautonniers , comme fi j'euiïe été bien meilleur & plus ha-

bile qu'eux ; & je n'ai commencé à fentir combien mes cenfures

étoient téméraires , que lorfque je me fuis vu engagé dans cec

emploi
,
quoiqu'il m'ait paru de tout tems très-feabreux & très-

difficile. Ceft ce qui me faifoit répandre dans le tems de mon
ordination , ces larmes que je ne pus cacher à quelques- uns do
mes Frères qui ne fâchant point la caufe de ma douleur , s'efïor-

çoient avec beaucoup de charité de me confolerpar tout ce qu'ils

me pouvoiem dire de meilleur , mais dont rien n'alloit à la cau-

fe du mal. Il remarque (g) qu'il y en avoit plufieurs à qui l'on

avoit fait violence pour les obliger d'accepter l'Epifcopat
, qu'on

les avoit pris & emmenés par force 3 & tenus enfermés jufqu'à

ce qu'ils l'eulTent accepté ; qu'il y avoit auffi plufieurs ( h ) Saints

Evêques qui fe démettoient de l'Epifcopat par efprit d'humilité \

& qu'un grand nombre d'Evêques Catholiques offrirent ( i) aux
Donatiftes d'y renoncer pour le bien de la paix. Pouvons-nous,

imperator jubet. Aug. Ep, zi , num. i

,

(/) Aug. Epift. 21 , »«w. 1 tf % ,/>. 1?.

(g) Adtende quid Apoftolus dixerit

,

Qiti Epifcopatum de
fi

erat , bonum trpus con-

tuptfcit i & tamen tam multi ut Epifco-

patum iiifcipiant tenentur, invitlj. perdu-
cuntur , includuntur , euftodiuntur, pa-
iiuntur tanta qua? nolunt , donec eis ad-

fit voluntas fùfcipiendi operis boni. Aug.
"Ep. 173 > num. z ,p. éij.

(k) Dt nique nonnulli fanda humilita-

te prxditi viri propter quidam in fe of-

fendicula
, quibus pie , rciigiosèque mo-

vebantur , hpifcopatûs officium non fo-

lùm fine culpâ , verùm etiam cum laude
pofuerunt. Aug.W. z contra Crefton. sap.

(i) Quid enim dubitemus Redemptori-
noftro facrificium iftius humilitatis ofFer--

re ? An vero ille de cœlis in membra ha-

mana defeendit , ut membra cjus efîe-

mus ; & nos ne ipfa ejus membra crudeli

divifionelanientur , de Cathedris defiren-

dere formidamus ? Propter nos nihil fufÏÏ-

cientius , quàm Çhriftiani fidèles & obe-
dientes fumus ; hoc ergo femper lïmus.

Epifcopi autem propter Chriiïianos po-
pulos crdinamur. Quod ergo Chriftianis

popuîis ad Chriftianam pacem prodefi ;

hoc do neftro tpifeopatu faciamus, fi fee-

vi utiles fùmu? , cur Domini arternis lu-

cris pro noitris temporaiibus fublimitati-

bus invidemus ? Epifcopalis digniras fruc-

tuofiornobis erit , d gregem Chrifti ma-
gis depofita collegerit , quam retenta dif»

Kkkk ij
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,

difoient-iis y faire aucune difficulté d'offrir ce facrifice d'humilité

au Sauveur qui nous a rachetés ? Il eft deicendu du Ciel y & a
pris un corps femblable à nous, afin que nous fuffions fes mem-
bres ; & nous ne voudrons pas deicendre de nos Chaires pour

ne pas laifTer les membres fe déchirer par un cruel (iience ? Il

nous fuffîc pour nous-mêmes d'être Chrétiens , fidèles & fournis

à Jefus-Chrift. Oeil ce que nous devons être aux dépens de

toute chofe. Que Ci avec cela nous fommes Evêques c'eft pour le

fervice du Peuple Chrétien. Uions donc de notre Epifcopat en

la manière qui efl la plus utile au Peuple, pour y établir l'union

& la paix de Jefus-Chrift. Si nous cherchons le profit de notre

maître , pouvons-nous avoir de la peine qu'il faffe un gain éter-

nel aux dépens de nos honneurs pafTagers ? La dignité Epilco-

paîe nous fera bien plus avantagcuie , fi en la quittant nous réunif-

ions le troupeau de jefus-Chrifl
, que Ci nous le diffipions en la

confervant. Et ferions-nous allez impudens pour prétendre à la

gloire que Jefus-Chrifl nous promet dans l'autre vie, fi notre

attache à la gloire du fiécle écoic un obftacle à la réunion des

Fidèles pour qui il a répandu fon fang >

Sur les Eve- CLXIV. L'ordination des Evêques le faifoit par Hmpofitîon

des(fc) mains , en invoquant le nom de Dieu fur eux. lis font fu-

périeurs ( / ) aux Prêtres \ ce qui fe voit même par les titres d'hon-

neur qu'on leur donne dans i'Eglife. Aërius(w)s'avifa d'enfeigner

qu'il n'y avoic aucune différence entre les Evêques & les Prêtres :

mais on fçait qu'il ne donna dans ce fentiment que parce qu'il

étoit fâché de n'avoir pu parvenir à i'Epilcopat. Le mot d'Evê-

que (») lignifie fentinelle*, d'où vient que les Evêques font placés

dans un lieu élevé afin qu'ils aient comme une infpection fur le

$ues

perferit; nam qua fronte in futuro fa»cu!o

promiflum à Chrifto fperabimus hono-

rem , fi Chrifiianam in hoc faeculo nofter

honor impedit unitatem. Aug. Ep. 118,
num. i ,

pag. 378 & 379.

(k.) Invocatio nominis Dei fuper ca-

put ipforum quando ordinantur Epifcopi,

invocatio i lia Dei eft, non Donati. Aug.
£<.r»j. ad CafarLenJis Ecclefi* plebem , nitm.

2 ,
p,r|. 618, tom. p. Vide lib. 1 c$ntra

Crefeott. cap. I 1 , num. 1 3 , pag. 41 ç.

(/) Quamquam-enim fecundum hono-

rum vocabula qua» jam Ecclefia: ufus ob-

tinuit , Epifcopatus Pre-byterio major

fit. Aug. Ep. 81 , num. 3 3 , pag. 201.

(m) Aerius cùm effet Presbyter,doiuifîè

ferturquod Epifcopus non potuit ordina-

ri . . . dicebat etiam Presbyterum ab Epif^

copo nulla differentia debere difeerni.

Aug. lib. de Harcfib. bartj. 53, pag. 1 8.

(«) Namideo altior iocus pofitus eft

Epifcopis , ut ip(i fuperintendant & tan-

quam euftodiant populum. Nam & grxch

quod dicitur Epifcopus, hoc latine Super-

intentor interpretatur: quia fuperintendit,

quia defuper videt ,
quomodo enim vini-

tori aitior fit locus ad euftodiendam vi-

neam , fie & Epifcopis altior locus fatflus

eft, & de ifto alto loco periculofa reddi-

tur ratio , nifi eo corde ftemus hic , ut

humilitate fub pedibus veftris fimus , &
pro vobis oremus , ut qui novit mentes

veftras ipfe euftodiat. Aug. in Pf. ii6j

num, l ,pœg- I4^«
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peup T

e , 6c qu'ils veillent pour fa détente , regardant de loin tout

ce qui te palîe, comme on place un Vigneron dans quelque lieu

éminent pour veiller fur toute la vigne. C'eft de ce lieu élevé
,

dit faint Auguftin
,
que nous aurons un terrible compte à ren-

dre , Ci nous n'y fommes dans une telle difpofkion
,
que par une

humilité profonde nous foyons en même-tems abaitTcs defibus

vos pieds , & que nous répandions pour vous nos prières devant

Dieu , afin que celui qui connoît Je fond de vos cœurs , veille

lui - même à votre garde. Mais devant le Tribunal ( o ) de Jefus-

Chrifl où chacun fera accufé félon fa propre confeience , & jugé

par celui qui en connoît le fond , de quel fécours nous pourront

être ces trônes élevés de tant de dégrés , ces Chaires couvertes

d'un Daix , & ces troupes de vierges confacrées à Dieu qui vien-

nent au devant de nous en chantant des Hymnes & des Canti-

ques ? Nos honneurs d'à préfent deviendront pour nous des far-

deaux qui nous accableront ; ce qui nous relevé préfentement y

nous écrafera ; & quand ces honneurs qu'il efl du bien de l'E-

glife qu'on rende à notre caractère , ne nous feroient point im-

putés a crime , comme en effet Dieu ne nous en imputera rien fi

nous les recevons avec une intention pure , toujours ne couvri-

ront-ils pas les crimes dont nous nous trouverons chargés d'ail-

leurs. C'étoit l'ufage que les Evêques rident (p) l'anniverfaire

de leur ordination
y & faint Auguftin (q ) ne manquoit pas de

renouveller tous les ans la mémoire de la tienne. Cette fête toute-

fois étoit pour lui plutôt un jour de triflelle: car elle le faifoic

penfer plus attentivement que les autres jours au poids de la char-

ge qui lui avoir été impofée , &au compte qu'il étoit obligé|d'en

rendre à Dieu. Plus il vieilluToit
,
plus cette penfée fe fortifloic

en lui. La même cérémonie fe pratiquoit parmi les Evêques (r)

Donatifles , & ils fe trouvoient en grand nombre chez Optât le

Gildonien au jour anniverfaire de fon ordination. Il étoit encore

d'ufage dans l'Eglife
( f ) Catholique que l'Evêque de Carthage

fût ordonné non par les Evêques de Numidie , mais par ceux qui

(9) Tranfit honor huju; feculi , tranfit

ambitio. In futuro Chrifti judicio>nec

abfidae gradatse, nec Cathedra? velata?, nec

fanctimonialiumoccurfantium atquecan

tantium grèges adhibebuntur ad defenfio

nem ubi cceperint accufure confcienria; i

& confcientiarum arbiter judicare. Quae

lue honorant , ibi onerant; qua? hîc rele-

vant , ibi gravant. Ifta quaî pro tempore

propter Ecclefwe utilitatem hoaori noflro

exhibentur , defendentur forte bonâ con-
feientiâ, defendere autem non poterunt

malam. Auc. Ep. a 3 , num. 3 , p. 31.

(/>) Aug. Serm. i\\ ,pag. $6$.

(q)l îem , Sert», g 39 ,
pag. 1 30S , 4c

Strm. 340, pag. 131 t.

(j) Aug. Epi/1. 108 , num. f , p. l*f»
(s) Cùm aliud habeat Ecclefia: Catho-

! ica?confuetudoutnonNumidia?, fcdpro-

pinquiores Epifcopi Epifcopum Ecclcfiç
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,

écoient les plus proches de cette Ville , comme l'Evêque de Rome
l'étoit par celui d'Oftie.

SurlesDia- CLXV". Outre les Evêques, les Prêtres & les Diacres , (t )

tTc/r
aU

5 y avo* c ^'autres Clercs inférieurs, fçavoir des ( u ) Soudiacres,

des ( x) Acolytes , des Lecteurs , (y ) des Portiers ( % ) & des fof-

faires \a ) , c'efi-à-dire , des gens qui avoient foin de la Sépul-

ture des morts. On mettoit quelquefois des [b) enfans dans le

degré de Letleur.

Suriecéli- CLXVI. Saint Auguftin marquant les fentimens où il étoit

^
at

]e"£
ler

j
s avant fa converfion, die qu'il regardoit (c) faint Ambroife com-

Tirginùé. me un homme heureux félon le monde , le voyant fi fort honoré
des plus grandes puiffances de la terre ; mais que fon célibat lui

paroi fîbit fort rude. Il penfa depuis bien différemment : car ré-

pondant à ceux qui après avoir répudié leurs premières femmes,
vouloient en époufer d'autres fous prétexte qu'ils ne pouvoient

garder la continence , il leur propofe l'exemple des Clercs que
l'on obîigeoit à l'obferver (d)^en les contraignant par une violence

imprévue à accepter l'honneur de la clericature. Il ajoute qu'ils

ne lailToient pas de s'aquiter fidèlement avec le fecours de Dieu
d'une chofe à laquelle ils n'avoient jamais penfé s'engager. Il pa-

roît que ( e ) les Donatiftes obligeoient auiTi à la continence leurs

Evêques & leurs Prêtres \ puifqu'ils en dépoferent plufieurs à
caufe qu'ils avoient eu des enfans. Voici le raifonnement que ce

Père fait touchant le vœu de virginité : Si la fouftra&ion (/) de

Cartbaginis ordinant , fîcut nec Romani'
Ecclefce ordinat aliquis Epifcopus Me-
îropolitanus , fed de proximo Oftienfis

Epiicopus. Aug. in Brtvkulo Collationis

diei tertia
,
pog. $yo ^571.

(t) Aug. Ep. 43 , num. 7 ,
pag. 91.

(«) Idem, Serm. 3j6 , ». S, p. 1387.
(*) Aug. Epift. ipi , num. 1 , pag. 709.

(y ) Idem , Epifî. 109 , num. 3 , p. jjj.
(*,) Aug. Lib. 6 Confeff. cap. 2 , p. 115».

(a) Aug. lib. contra Crejcen. cap. 29,
num. 33 , pag. 451.

( b ) Aug. lib. 1 de Cenfen. Evangeliji.

num. 15 ,
pag. 8 , tom. 3.

(c) Ipfumque Ambrofïum felicemquem-
«fom hominem fecundum fxculum opina-
bar , quem fie tanta? poteftates honora-
ient ; cselibatus tantùm ejus mihi labo-
xiofrus videbatur. Aug. lib. 6 Confeff. cap.

^
(d) Undei/tos, qui virilemexcellen-

lîanj non putanî nifi peccandi licentiam,

quando terremus ne adulterinis conjugiîs

harrendo pereant in sternum , folemus

eis proponere etiam continentiam Cleri-

corum , qui plerumque ad eandem farci-

cinam fubeundam capiunturinviti , eam-
que fufeeptam ufque ad debitum iinem r

Domino adjuvante
,
perducunt .... Hax

atque hujufmodi eis ut poifumus dici-

. mus > qui quoquo modo à Ce difeedentibua

vel propter adulterium dimifïis conjugi-

bus fuis , alias volunt ducere, & cum pro-
hibentur , infirmitatem nebis carnis op-
pom.nt. Aug. lib. i de Conjugiis adulteri-

nis , cap. 20, ?mm. 22 , p. 418.
(e) Teitimonio gravidatarum femina-

rumeonvidos , vei collegas vel Preîby-
teros veftros ab honore deponitis , quan~
doquidem ifta exempla, ubique non dé-
funt. Aug. lib. 2 iontra Lin. Petilian. cap,

16, n. 61
,
pag. Zl6.

(f) Hoc tantum adtendat caritas ve-
ftra

, guia fi De© difplicuit ^etrajiere de
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i

quelque partie d'un argent voué à Dieu
_,
mais qui n'étoit utile

que pour l'ufage ordinaire de la vie, a fi fort déplu à fa juftice ;

quelle doit être fa colère lorfque ceux qui ont voué leur virginité ,

ne la lui confervent pas î Au lieu que l'argent n'eft qu'une chofe

à l'ufage des hommes -, celle-ci eft pour ainfi dire à l'ufage de

Dieu même. Les Saints font la maifon & le temple de Dieu: il

îe confacre par fa préfence , & il veut qu'on le lui conferve faint.

Ce que Saint Pierre dit à Ananie ^ peut donc lé dire à une Vier-

ge confacrée à Dieu , quand elle fe marie. N 'étiez - vous pas

Maîtreflé de votre virginité, n'étoit-el!e pas en votre pouvoir

avant que vous en eufïiez fait un facrifice par une confécration

folemnelle ? Que celles qui en ufent de la forte , & qui après

avoir voué leur virginité à Dieu , viennent à fe marier , s'at-

tendent donc non au châtiment paffager d'une mort temporelle

,

mais au fupplice du feu éternel
, ( fi elles ne font pénitence.

)

CLXVTI. Les Moines les plus parfaits font les Anachorètes qui SurIe8 M°^

(g) fe dérobant à la vue de tous tes hommes, ne mangeant que

du pain qu'on leur apporte de tems en tems , & ne buvant que de

l'eau toute pure , habitent dans les déferts , y jouïffent de la

compagnie & de l'entretien de Dieu auquel ils font unis par la

pureté de leurs penfées , & goûtent les délices d'une fouveraine

béatitude dans la contemplation de cette beauté qui ne peut être

envifagée que des yeux d'une ame fainte. Il y avoit d'autres

Moines appelles Ccenobites , qui ayant quitté les plaifirs du mon-
de après les avoir méprifés , vivoient en commun d'une vie toute

chatte & toute fainte , employant le tems à prier , à lire & à

conférer enfemble -, jamais ni enflés d'orgueil , ni agités de trou-

bles j ni poufles d'envie , mais toujours modeftes , toujours hum-
bles & tranquilles , ils vivoient dans une parfaite concorde &
dans une perpétuelle contemplation des grandeurs divines , &
offroient à Dieu comme un facrifice qui lui étoit agréable , tous

les dons& toutes les grâces qu'ils avoient reçues de fa libéralité.

pecunia quam voverant Deo, & utique

illa pecunia ufibus hominum fuerat ne-

ceflaria : quomodo irafcitur Deus,quando
vovetur caftitas , & non exhibetur ; quan-

do vovetur virginitas , & non exhibetur ?

Vovetur enim ad ufus Dei& non adufus

hominum
; quid eft quod dixi , ad ufus

Dei ? Quia de Tandis Deus facit fibi do-

mura , facit fîbi templum in quo habitare

dignetur : & utique fan&um vult perma-
sxere templum fuum t poteft ergo virgini

fandimoniali nubenti dici , quod ait Pe-

trus de pecunia : Virginitas tua numquid
non manens tibi manebat,& antequam
eam voveres , in tua fuerat poteftate ?

Quicumque autem hoc fecerint , vove-

rint talia & non reddiderint, non fe pu-

tant temporalibus mortibus corripi , fed

xterno igné damnari. Aug. Serm. 148,
cap. 1 , num. z » pag. 70 J Ç$ 7°4«

( g ) Lib. 1 de moribus Ecclejta Catheli*

c*,num. 66^67 if «g- 710^711.
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;

Nul d'entre eux ne pofledoit rien en propre ; nul n'étoit à*

charge a perfonne , travaillant des mains à ce qui pouvoit nour-

rir le corps , & ne point détourner l'efprît de penier à Dieu. Ils

donnoient tous leurs ouvrages à ceux qu'on nommoit Doyens ,

ainfî appelles à caufe que chacun deux avoit dix Moines fous

fa conduite, Cela les déchargeoit du foin de leur nourriture ,

de leurs vêternens , & de toutes les néceffités corporelles
_,

foin

en fanté, foit en maladie. Ces Doyens en prenoient le foin 8c

veilloient fur Pœconomie & fur le ménage. C'étoit à eux à or-

donner les chofes dont la foibîeffe de la nature a befoin : mais

ils rendoient compte de tout à celui qu'ils appelloient Père»

Quant à ces Pères 5 ils étoient très -faints dans la conduite de
leur vie, & très -habiles dans la feience Divine. Ils n'avoient

rien que de noble & de relevé dans leurs actions & dans leurs

mœurs. Us gouvernoient les autres qu'ils appelloient leurs ènfàns,

fans orgueil & fans infolence : 8c quoiqu'ils commandaient avec

grande autorité,on leur obéifibit avec beaucoup d'affection. Tous
ces folitaires fortoient de leurs cellules fur la fin du jour , & s'af-

fembioient pour entendre leur Père , n'ayant point mangé de
toute la journée. Ils n'étoient pas moins de trois mille fous cha-

que Père > & il y en avoit même quelquefois davantage, lis

écoutoient fes paroles avec un zèle incroyable dans un filence

merveilleux : & félon que fes difeours les touchoient , ils mar-

quaient les mouvemens 8c les affections de leurs cœurs par des

foupirs , ou par des larmes
_,
mais d'une manière fi modeffe 8c

fi tranquille
9
qu'ils n'excitoient aucun bruit. L'exhortation finie

ils aîloient prendre leur repas , ne mangeant qu'autant qu'il étoic

nécefiaire pour la vie& pour la fanté , retenant la concupifcen.ee »
de peur qu'elle ne commît quelque excès , ne fufiê que dans les

chofes les plus (Impies & les plus viles. De forte qu'ils ne s'abf-

tenoient pas feulement de la chair & du vin pour dompter les

mouvemens de la volupté , mais encore de plusieurs efpéces d'a-

limensqui excitent d'autant plus l'appétit qu'ils fembîent plus purs

à quelques-uns
; y en ayant qui veulent autorifer le déiïr déré-

glé des mets délicats par la raifon mauvaife 8c ridicule qu'il n'y

a rien que de maigre dans cette force de nourriture. S'il reflok

quelque chofe après la réfection nécefiaire , comme il arrivoic

fouvent à caufe de ia fobricté de leurs repas ? on le diflribuoic

aux pauvres avec foin. Car ils ne travailloient pas pour avoir

en abondance ce qu'il leur falloir pour leur nourriture : au con-

traire ils ne fouffroient jamais cju'il demeurât rien chez eux qui
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ne leur fût abfolument néceffaire ; jufques là qu'ils envoyoient

" des vaiffeaux chargés de vivres dans des lieux où les habitans
étoient pauvres. Mais la gloire de la vie monaftique écoit en
même-tems obfcurcie par un grand nombre d'hypocrites (k)
difperfés de tout côté , qui fous Fhabit de Moine parcouroient
les Provinces, fans être attachés à aucune demeure fixe& fans être

envoyés de perfonne. Les uns faifoient valoir des reliques de
Martyrs , fi toutefois elles en étoient ; d'autres vantoient leurs

habits ; & d'autres feignoient divers prétextes , tous demandant
& exigeant de quoi foutenir leur pauvreté lucrative , ou de quoi
récompenfer leur fainteté apparente. Tout cela ne fervoit qu'à
décrier l'état dont ils faifoient profefïion , fur-tout lorfqu'on
venoit à découvrir les défordres de leur vie. Saint Paulin con-
damne (i) l'abus de ces faux Religieux qui mettoient en com-
merce une piété qui n'avoit que des dehors , & il loue Marri-
nien de n'avoir pas voulu imiter ces gueux avares accoutumés de
courir parmer&par terre, &quitrafiquoientdu nomqu'ils por-
taient. On recevoit dans les Monafléres toute forte de peribn-
nes , riches 9 efclaves

, ( k ). affranchis , païfans y artifans , & l'on

étoit perfuadé qu'il y auroit eu du mal de ne pas recevoir à la

profefïion monaftique des gens de condition vile
, parce que

fouvent il en venoit de grands Saints. Il femble aufîî qu'on em-
ployoit ces artifans aux mêmes métiers qu'ils avoient exercés au-
paravant ; & que ceux qui avoient été riches dans le monde,
travailloient de leurs mains étant Moines. Du moins faint Au-
guftin dit qu'il n'efl nullement à propos que ( / ) les artifans

deviennent oififs dans un genre de vie où les Sénateurs & les

grands du monde deviennent a&ifs & laborieux; ni que les vil-

lageois foient délicats dans un lieu où fe retirent en renonçant
aux délices du fiécle , ceux qui y avoient pofledé de grands biens.
On rapporte aux Moines ce que dit ce Père , (m ) que les Dona-
tifles fe railloient de ce que les Frères difoient Deo grattas quand
ils rencontroient quelqu'un de leur profeffion ou de leur con-
nohTance. Ces Schifmatiques déchiroient autant qu'il étoit en
eux la vie monaftique^ & faifoient un crime (n) à faint Au-
guftin de l'avoir établie en Afrique.

(h) Aug. lib. de Opère Me-nachorum \ | c*p. 22 , pag. 491.
<tap. 28 , nttm. 3 e , p. 498 , tom. 6. ( / ) Aug. ibtd. cap. 2 ? , psg. 496^

(i) S. Paulinus , Carminé 21 , ai Cy- 1 (m) Aug. in P/. 132 , num. 6, p. 1487.-
jherium

,
petg. 108. (») Aug. lib. 3 centra Litteras Peliliam,

( k. ) Aug. Lib. de Opère MstHtçbcrum , \ cap, 40 , ». 48 , /». 321» tam. 9.

Tome XIU £.111
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Sur le Ma- CLXVIH- Saint Auguftin ne doute point que ( o) le Mariage
riag~

entre la fainte Vierge & faint Jofeph n ait été véritable
, puif-

que Ton y trouve tous les biens qui appartiennent au vrai Mariage,

les enfans , la fidélité , le Sacrement : les enfans en la perfonne

de Jefus-Chrift; la fidélité en ce qu'il n'y a point eu d'adulcere;

& le Sacrement en ce qu'il n'y a point eu de divorce. Il donne

pour principe que (p) dans. les noces des femmes. Chrétiennes

la fainteté du Sacrement eft beaucoup plus confidérable que la

i. r/m.4,p. fécondité. Il enfeigne encore
( q )

que Jefus-Chr.ft en aflîftant

au noces de Cana a voulu nous apprendre qu'il étoit l'auteur du

Mariage : car il devoit , dit ce Père
_, y avoir un jour félon la

prédi&ion de l'Apôtre , des gens qui defendroient de fe ma-

rier j
qui enfeigneroient que le Mariage eft mauvais.& que le

Diable en eft auteur. Cette erreur eft néanmoins prolcrite dans

Unnh.j^yié. Pendroit de l'Evangile oùJefus-Chrift confulté fur la diiTolution

du Mariage répond qu'elle n'a lieu que dans le cas d'adultère \

& la raifon qu'il en donne , eft que l'homme ne doit point fé-

parer ce que Dieu a joint. Ceux auffi qui font bien inftruits de

la Foi Catholique , fçavent que Dieu eft l'auteur du Mariage

& que le Démon l'eft du divorce. S'il eft donc permis à l'hom-

me de quitter fa femme , c'eft dans le cas (r ) d'adultère , parce

qu'elle renonce la première à fon mari , en violant la fidélité con-

jugale. Mais cette diiTolution ne va pas jufqu'à rompre le lien

du Mariage j il demeure ( s ) toujours. D'où vient que celui qui

(o) Omne itaque nuptiarum bonum
impletum eft in iilis parentibus Chrifti

,

proies , fides» facramentum. Prolem, co-

gnofeimus ipfum Dominum Jeium ; fi-

<lem
, quia nullura adulterium ; Sacramen-

tum quia nullum divortium. Aug. lit. i

de Nupt. tf Concup. c. 1 1 , ». i 3 ,/>. 287.

C/>) In noftrarum quippe nuptiis plus

alet lanelitas facramenti , quàm fecundi-

tas uteri, Aug. lib. de Buno Conjtigali, cap.

l3 , nttm. 21 > pag. 332.

( 7 ) Quod Dominus invitatus venit ad

nuptias . . conflrmare voluit quod ipfe fe-

cit nuptias. Futuri enim erant , de quibus

dixit Apoftolus , prohibentes nubere, &
dicentes quod malum effent nuptix , &
quod diabolus ea? feciffet: cùmidem Do-
minus dicat in Evangelio , interrogatus

utrùm liceat homini diraittere uxorem
fuam ex quâlibet causa , non Hcere excepta,

tausH fornicationis. In qua relponfione ,

fi meminifti: , hoc ait , Quod Dtus conjun-

xit , homo non feparet. Et qui bene eruditi

funt in Fide Catholica , noverunt quod
Deus fecerit nuptias , & ficut conjunftio

à Deo ita divortium à diabolo lit. Sed

proptereà in causa fornicationis licet

uxorem dimittere , quia ipfa elle uxor
prior nolui:

,
quse fidem conjugalem raa-

rito non fervavit. Aug. Tract. p , num. i %

pag. 360 f^ 361.
(i) Hujus procul dubio facramenti res

eft , ut mas & femina connubio copulati

quandiu vivunt infeparabiliter perfeve-

rent , nec liceat , excepta causa fornica-

tionis à conjuge conjugem dirimi. Hoc
enim euftoditur in Chrifto & Eccle/ïa , ut

vivens cum vivente in sternum nullo di-

vortio feparetur. Aug. lit. de Nupt. &*

Coticupifc. cap. 10,». Jiyp. 28j".

(s) Licite itaque dimittitur conjux ob
caufam fornicationis , fed manet vincu-

lum prions , propter quod fit reus adul-

terii, qui dimiUàm duxerit etiara oU
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fe marie avec une femme féparée de fon mari pour caufe de for-

nication y
fe rend coupable d'adultère. Mais une femme peut

( t ) fe marier légitimement après Ja mort de ion véritable mari ,

avec celui avec lequel elle avoit commis un adultère. Ce Père

prouve ( u
)
que la ftérilité d'une femme , n'en

1
point une raifon

légitime à un homme de la quitter pour en épouier une autre qui

lui donne des enfans. S. Cyprien condamne (x) les Mariages des

fidèles avec des infidèles , & dit que e'efl proltituer aux nations

les membres de Jefus-Chriit. On ne laiffoit pas d'en contracter

de femblabîes du tems de faint Auguftin : & ils ne palloient pas

même pour criminels , foit parce qu'ils ne font pas défendus

dans le nouveau Teftament , foit parce que la défenfe en eli

exprimée en des termes alTez obfcurs^ & qui laifTent du doute.

CLXÏX. Durant qu Acyndinus étoit Préfet d'Orient il fit met- jfaïtfîngun.e»

tre(j/)un homme en prifon à Antioche ,
parce qu'il devoit

g

u

e>

une livre d
r

or au Fifc > Se jura qu'il le feroit mourir s'il ne payoit

dans un certain jour : en quoi il confidera moins ce qu'il dévoie

que ce qu'il pouvoir , comme cela n'efl que trop ordinaire à ceux
qui ont de l'autorité en main. Cependant le prifonnier étoit in-

folvable. Mais un homme riche promit à fa femme de lui don-
ner la fomme , fi elle vouîoit consentir une feule fois à la paffîon

qu'il avoit pour elle. Elle en parla à fon mari , n'ofant ni re-

jetter un moyen de lui conferver la vie , parce quelle Paimoic

beaucoup ; ni rien faire fans fon aveu dans une chofe dont il

étoit plus maître qu'elle. La crainte de la mort fit que le mari

reçut cette propofition même avec joie. Mais le riche ( aufïi per-

fide& aufïi avare qu'impudique) après lui avoir donné un fac plein

d'or, le retira fans qu elle s'en apperçut,& en mit à la place un au-

tre tout femblable où il n'y avoit que de la terre. Quand la femme

caufam fôrnicationis, &c. Aug. lib. x de

Conjug. ad u l ter. num. 4 , p. 406.

.{*) Denique mortuo viro cum quo ve-

yum connubium fuit, fieri verum connu-

bium poteft cum quo prius adulterium

fuit. Aug. lib. deNupt. {5 Concttp. ctp. 10,

alia fecunda ducatur. Aug. lib. 1 deNupr.
1$ Concttp. cap. 10 ,

/>. 285 ÇJ 28(5.

(*) Beatus Cyprianus in Epiftola de
lapfis> . . . . jungere cum infidelibus vin~

culum matrimonii nihil aliud effe aiTe-

rit, quàm proftituere gentilibus membra
Chrifti : qua» noftrij temporibus jam non

(u) Cujus facramenti ( Matrimonii
) putantur efTepeccata quoniam re vera in

tanta obfervatio eft in civitate Dei noftri,

an monte fanclo ejus . h jc eft , in i eclefia

Chrifti, qbibufque fideiibus conjug^tis ,

qui fine dubio membra funt Chrifti , ut,

cùm filiorum procreandorum cauâ , vel

«ubant feminae , vel duc-mtur uxores , nec

Ifeiilem conjugem fts fit reiinquere , ut

novo Teftamento nihil inde preceptum
eft , & ideo aut licere creditum eft , auî
vtlut dubium dereiietum. Aug. lib. de

Fide & opertbus , cap. 19 , num. 3 f, p. 1 3 y .

(y) Aug. Lib. 1 de Sérnuhê Domini m
même , cap* 1 6 f num. yo ,

pag. 186 , ttm*.

UlUj
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,

fut revenuechez elle s & qu'elle reconnut cette fourberie , la dou<

leur qu'elle eut , & le défir de fauver fon mari
_,

la porta à dé-

clarer publiquement tout ce qui s'étoit palTé , & elle en lit fes

plaintes au Préfet. Ce Magiltrat eut allez d'équité pour fe re-

connoître coupable de ce malheur par fes menaces indifcretes.

Il ne rougit point de prononcer que la livre d'or feroit prife fur

fes propres biens *, mais il ajoura que la femme feroit mife en

polTeflion de la terre du riche où la chofe étoit arrivée , & d'où

on avoit tiré la terre qu'on lui avoit donné au lieu d'or. Quel

jugement ( z ) faint Auguflin porte-t-il de cette a&ion ? L'ap-

prouve- t-il 1 Donne-t-il quelques louanges au mari ou à la fem-

me ? Nullement. Il déclare qu'il n'en veut point juger , & qu'il

laifle (0) à un chacun la liberté d'en penfer ce qu'il voudra. La rai-

fon pour laquelle il ne veut rien prononcer là-aelïus, c'efl , dit-il

,

que cette hifloire n'ell pas tirée des livres Saints. Et tout ce qu'il

ajoute y c'eft que fi l'on confulte les lumières de la raifon y l'a-

dultère revêtu de toutes les circonftances marquées dans le faic

dont il s'agit , ne frape point fi fort & ne donne pas tant d'hor-

reur ,
que quand on confidére le crime de l'adultère en lui-

même , ainfi qu'il l'avoit repréfenté plus haut. Mais fi ce Père

n'a pas voulu décider en cet endroit de la bonté ou de la malice

de l'action dont on vient de parler , il s'en elt expliqué allez

clairement ailleurs. En écrivant contre Julien , il dit exprefle-

ment ( b )
que l'on ne doit point commettre d'adultère à caufe

du bien qui en procède , fçavoir la génération des enfans qui

par le Batême doivent devenir des enfans de Dieu ; de même
}u'il n'eft pas permis de voler, afin d'avoir de quoi faire l'au-

nône. Il dit ailleurs (c )
qu'on ne peut douter que Dieu ne nous

impute avec juftice les péchés que nous avons commis , non feu-

lement en nous abandonnant au plaifir , mais aulïi ceux dans les-

quels nous fommes tombés pour éviter quelques calamités ,
quel-

ques tourmens , ou la mort même. Et dans le livre de la Foi

(l) Voyez l' Apologie de la Morale des

Teres de f-Eglife , chap. i z , p. 327 tf 3 18.

(a) Nihil hinc in aliquam partem dif-

puto , liceat cuique seftimare quod vent:

non enim de divinis audoritatibus de-

prompta hiftoria eft : fed tamen narrato

fa<fto , non itarefpuit hocfenfushumanus,

quod in illa muliere viro jubente com-
miflum eft ,

quemadmodum antea cum
fine ullo exemplo , res ipfa poneretur,

horruimus. Aug, loco mox citato
f p% J87.

{b) Non funt facienda adulteria etiam

voluntate gênerandi regenerandos; quem-
admodum nec furta facienda funt , etiam

voluntate pafcendi pauperes fanclos. Aug.
lib. ? , contra Julianum , cap, 10, nttm» 41,
pag. 649.

(c) Satis apparuit etiam illa peccata

juftè imputari , quœ non deledationis ,

caufsâ devitanda; moleftia? alicujus , aut

doloris aut mortiî. Aug. lib. de Feccatc

mtrit, £> remiff. mm, 1$ ,
pag. 48.
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& des bonnes œuvres, il foutient que

(

d) dans l'Eglife non feu-

lement le lien mais le Sacrement du Mariage eft fi recomman-
dable qu'il n'eft pas permis à un homme de donner fa femme à

un autre. Il condamne Caton d'avoir proftitué ( e) la fienne. Le
défir d'avoir un plus grand nombre d'enfans, dit- il encore y n'a

jamais été (/) aux ferviteurs de Dieu une raifon pour faire ce

que fit autrefois ce Romain , qui donna de fon vivant fa femme
à un autre , afin qu'elle lui peuplât fa maifon d'enfans comme
elle, avoit fait la fienne. Car dans le Mariage qui fe contracte

parmi nous , on a beaucoup plus d'égard à la fainteté du Sa-

crement qu'à la fécondité. Cette doctrine a toujours été géné-
rale parmi les Chrétiens: nous n'avons, difoit (g) Tertullien,

rien de particulier que nos femmes : de tout ce qui eft fur la

terre , il n'y a qu'elles dont nous rejetions la communauté : <&:

c'eft d'elles feulement au contraire qu'il y a communauté en-
tre les Payens. Mais pourquoi , dira-t-on ^ faint Auguftin n'a-t-il

pas voulu décider de la bonté ou de la malice de l'adion qu'oc-

cafionna Acyndinus ; & pourquoi s'en excufe-t-il fur ce que cette

hiftoire n'eft pas tirée des livres faints ? A cela on peut répon-

dre que c'eft affez la manière d'agir de ce Père en cas pareil.

Cela fe voit dans fon traité de l'ame & de fon origine ; comme
on lui objectoit l'hiftoire de Dinocrate pour prouver que les

enfans peuvent être fauves fans Batême , la réponfe qu'il donne ,

c'eft que ( k ) les actes de fainte Perpétue où cette hiftoire& rap-

portée , n'eft pas une écriture canonique.

(d ) In civitate Dei , in monte fanfto

ejus ; hoc eft , in Ecclefîa .... nuptia-

rum non folùm vinculum , verùm etiam

facramentum ita commendatur , ut non
îiceat viro uxorem fuam alteri tradere :

quod in Republïca tune Romana, non
folùm minime culpabiliter , verùm etiam
iaudabiliter Cato feciffe perhibetur, ne-

que hinc diutiùs modo ditputareopuseft,

cùm & illi quibus refpondeo non audeant

affirmare, nullum hoc effe peccatum, ne-

que negent effe adulterium , ne ipfi Do-
mino lanctoque Evangelio apertè con-

vincantur obfiftere.Aug. lib. deFiJe tf oper.

tap. 7 , ntim. 10 )
pag. 170 ylonu 6,

(e ) Vide Plutarchum, in Catone minore,

pag. 77 1 . ©• Strabonem , lib, 1 1 Rtrttm

Geographicarum , pag. 354.

(/) Nec caufa ergo numerofîoris pro-

lis fecerunt fanai noftri ,
quod Cato dici-

tur feciffe Romanus , ut traderet vivus

juxorem etiam alterius. dormis* filas im-

pleturam. In noftrarum quippe nuptiis

plus valet fanctitas facramenti , quàm fe-

cunditas uteri. Aug. lib. deEono Conjugn*

li , cap. 1 8 , num. 1 1 i"pag. 3 j x , tom. 6.

(g) Omnia indifereta funt apudnos,
prêter uxores. In ifto folo confortium fol-

vimus , in quo folo carteri homines con-
sortium exercent , qui non amicorum fb-

lummodo matrimonia ufurpant , fed Se

fua amicis patientifllmè mhminiftrant ;

ex illa , credo , majorum & rapientiffimo-

rum difeiplina, Greci Socratis , & Ro-
mani Catonis, qui uxores fuas amicis
communicaverunt, quasin matrimonium
duxerant liberorum caufa & alibi crean-

dorum. Nefcio quidem an invitas. Quid
enim de caftitate curarent , quam mariti

facile donaverant .' ô fapientiae Atticx y 6
Romanz gravitatis exemplum ! Lenones
Philofophus & Cenfor. Tertull. in Apo-

loget. cap. 39 ipag' 3 S * e^'u Rigaltii.

(b) De fratre autem fanftz Perpétua:
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Surîesima- CLXX. Jefus- Chrift qui vouloit ( i ) ho.îocer fes fidèles

& des Saints?
ferviceurs jufqu'à la fin' du monde, a commencé lui-même par

honorer fa Croix, en faifant que les Princes de la terre qui

croiroienc en lui , défendifTent qu'on ne fit plus mourir perfonne

fur la Croix , & que les Rois la portaient fur le front avec con-

fiance. Si donc l'impiété ( k) voyant que le Roi du Ciel porte

le bois de fon fupplice comme Ion feeptre , s'en moque -, la piété

lui voyant porter ce bois pour y être attaché , conçoit que c'effc

pour le mettre fur le front même des Rois. D'où /on voit quel-

le eft. àpréfent la gloire de la Croix de Jefus-Chrift
, puifqu'elle

paroît ( /) fur le front même des Princes : & que ce n'eft poine
par le fer , mais par le bois que le Sauveur a fournis toute la

terre. On voyoit du tems de faint Auguflin un tableau où l'on

avoit repréfenté le martyre de faint Etienne. Cette peinture

( m) étoit très agréable 3 . le faint Marryr y étoit repréieivé ac-
cablé dé pierres

x & Paul qui gardoit les vêtemens de ceux
qui le lapidoient. On voyoit encore en divers endroits (#) l'i-

mage d'Abraham offrant fon fils en facrifke : & il étoit fore

ordinaire de peindre l'image ( o ) de notre Seigneur fur les mu-
railles , où on le repréfentoit entre Saint Pierre & Saint PauL
Cela fut caufe que des Payens également aveugles & impies at-

tribuèrent à Jefus-Chrifl: des livres de magie
, qu'ils diioiene

être adreflés à faint Piere & à faint Paul , comme à fes plus

intimes amis. Ce Père lemble toutefois condamner les peintures-

dans fon livre des mœurs de l'Eglife Catholique. Je fais, dit il

,

(p )
qu'il y en a beaucoup qui adorent des tombeaux & des pein»

tures ; je fais qu'il y en a plusieurs qui boivent fur les morts juf-

Dinocrate, nec Scriptura ipfa canonica
eft , nec illa fie fcripfit , &c. Aug. /. i de

Anima £> eJHS ertg. c. JO,p. 343. tem. 10.

(i) Sed quia ipfe honoratus erat fidèles

fûôs in fine hujus feculi , prius honoravit
crucem in hoc feculo , ut terrarum Prin-

cipes csedentes in eum, prohibèrent ali-

quem nocentiutn cfticifigi , & quod cum
magna infultatione perfecutores Judxi
Domino procurarunt, magna fiduciafer

vi ejus , etiam reges in fronte nunc por-

tant. AuG. Serm. 88 , cap. , ». 8 , p. 473.
(k) Si lpe&et impietas, reget regem

fius. Jam in fronte regum crux illa fixa

eft , cui inimici infultaverunt , effcôus

probavit virtutem : domuit orbem , non
ferro * fed ligno. Aug. in if. 54 , »«w. 1 1

,

pag. yo8.

( m ) Dulcifïîma pi«5hira eft hsèc , ubi
vidttis fandum Stephanum lapidari , vi-

de ti s Saulum iapidamium veftimenta fer-

vantem. Aug. Serm. 3 16, ». f , p. 1170.

(») Aug. tib. zz contra Faufî. cap. 73 fr

pag. 404.

(0) Aug, Lib. 1 de co'nfenfu Evang. cap.

10 *& II, tinm. Ij" , 1 6 , & 17, pag-, 8 r
pro virgaregnilignum fui portare fuppli-

j
tom.

3
cii ; fi pietas,videt Regem bajulantem I (p) Novi multosefleiepulcrorum & pic-
lignum ad ferr.etipfum figendum

,
quod I turarum adoratores:novi multosefîe qui

fixurus fuerat etiam in frontibus regum. j luxuriofifllme fuper n^ortuos bibant &
AuG.Tratf. 1 17 , tium. > , pag 79J. l epulas cadaveribus exhibentes fuper ïè-

{l) Adtende faltem gloriam çrucisîp-
| pultos feipfos fepeliant , & voracités
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qu'à l'intempérance , & qui fervant à manger aux corps qui n'ont

plus de vie , s'enfeveliffent eux-mêmes fur ceux qui font enfe-

velis, croyant fauflfement qu'il y. a de la piété dans ces actions

honteufes & difïolues. Mais il eft vifiblc que ce faine Evêque

n'appelle ici adorateurs des fépulcres & des peintures que ceux

qui s'attachoient trop groffierement aux tombeaux & aux ima-

ges des Saints , fans élever afTez leur cœur aux Saints mêmes
régnant dans le Ciel. L'Eglife reprenoit ces abus & inftruifoit

ceux qui les commettoient , fans quitter pour cela fes faintes pra-

tiques. L'abus confifloit en ce que ces perfonnes qui fe reffen-

toient encore des fuperflitionspayennes , fembloient rendre aux

tombeaux & aux peintures des Saints l'honneur de l'adoration

fouveraine qui n'efr, due qu'à Dieu. Cétoit pour abolir entiè-

rement toutes les fuper (tirions payennes que les Evêques permet-

toient quelquefois certaines pratiques innocentes , fans néan-

moins les approuver. Ainfi faint Auguftin permettoit que quel-

ques-uns dans les maux de tête y appliquaient le livre des Evan-

giles
,
plutôt que de fe fervir de ligatures (q). Car l'infirmité

humaine , eft dit-il , venue à un tel point, que nous fommes c m-
tens fi nous voyons un homme au lit travaillé de la fièvre & de

grandes douleurs , lorfqu'il n'a point d'autre efpérance que de

fit un cataplâme avec la Sainee Euchariîlie _,
mais fans approu-

ver cette action, qui n'étoit recommandable que par la foi vive

de cette femme. Dans le même-tems que l'on inftruifoit les Ca-

téchumènes des vérités du Chriftianifme , on leur apprenoit à

faire fur eux le figne de la Croix. Si nous demandons à l'un d'eux,

dit faint Auguftin
, ( s ) Croyez-vous en Jefus-Chrift î II répond

d'abord y J'y crois > & fe marque du figne de la Croix. Il la por-

te déjà fur font front y & n'en a point de honte. Il raconte de

lui-même (t) qu'auflkôt après fa naiffance fa mère eut foin de

le faire marquer du figne de la Croix en le mettant au nombre

des Catéchumènes. 11 raporte ( u ) un miracle fait fur une Dame

irietatefque fuas députent Religioni.
J

disinChriftum? Refpondet, Cre.dc, Se h-

ug. lib. i de Morib. EccleJ. Cath«l. cap. » gnat fe : j'.m crucem Chrifli portât itl

eb

A
34, «ww. 75',/'. 713.

(q) Aug. Tracl. 7 in Joan. mon. IX,

fag. 34<S.

(r) Aug. lib. j Oper. imperf. cap. 16z j

fag. 1 1 1 4.

Xs ) Si dixerimus Catechumeno , Cre- num. \ >]?• 66y & 666*

fronte , & non erubefeit de crace Domini

fui, Aug. Traiï. n in Joan. ntinu 3 , p. îj6.

( 1) Aug. lib. 1 Ctnfef cap. 11 ,p. 71-

(« ) Aug. Lib. tz de CiviuDei t
tap. 8»
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de condition de la ville de Carthage, qui avoit au fein un can-

cer que les remèdes ordinaires ne pouvoient guérir. Avertie en

fonge de fe préfenter le jour de Pâque au lieu où Ton batifoit

les femmes , afin que la première qui en lbrtiroit fît le figne de la

Croix fur Tendroit malade , elle obéit & fut guérie dans le mo-
ment. Ce ligne étoit regardé avec tant de vénération dans TE-
glife , qu'on ( x ) l'employoit dans les cérémonies les plus îaintes;

fi l'on' ne le marque , dit ce Père , ou fur le front des fidèles , ou

fur l'eau par laquelle ils font régénérés, ou fur Thuile lorfqu'on

les oint du Saint Chrême , ou dans le facrifice dont ils font nour-

ris , rien de tout cela ne fe fait comme il faut. Les fidèles avoienc

même de la vénération pour la terre ou la poufliere du tombeau

de Jefus - Chrift ; on en tranfportoit jufqu'aux extrémités du
monde , & on l'oppofoit aux infeftations du Démon. Hefperius

(y )
qui en avoit reçu de Jerufalem par un de fes amis , s'en fer-

vit utilement pour délivrer fa maifon de ces efprits malins. On
voit auffi qu'ayant reconnu qu'ils tourmentoient fes efclaves &
fes beftiaux qu'il avoit dans une Métairie fituée fur le territoire

de FufTale , il pria un des Prêtres d'Hippone de fe tranfporter

fur les lieux. Ce Prêtre y alla
, y offrit le Sacrifice du Corps de

Jefus-Chrift , fit d'ardentes prières , & aufïitôt la vexation ceffa

par la miféricorde de Dieu.

SurlesReli- CLXXI. C'étoit Tufage de PEgîife d'honorer les Reliques
*- ies*

des faints Martyrs , & les fidèles en portoient ( z ) fur eux dans

leurs voyages. On élevoit des Autels (.a) fur leurs tombeaux ou.

fur leurs Reliques : & le jour de leur Fête étoit célébré par tout

le peuple. Mais en élevant des Autels fur les relies précieux de

leurs corps, ce n'étoit pas à eux qu'on ( élevoit ces Autels: c'é-

toit à Dieu qu'on faifoit un Autel des Reliques des Martyrs»

L'honneur qu'on leur rendoit faifoit dire àFaufte le Manichéen,,

(#) Quid eft , quod omnes noverunt , I liquias beatiffimi & gloriofiflîmi Marty-
ris Stephani, quas non ignorât fanclitas

veftra , ficut & nos fecimus , quàm con-
venienter honorare debeatis, Aug. Epift*

2il ad Quinttl.pag. 788.

(«) Commendatur ergo caritati ve/trte

& locus & dies : utrumque celebrandum
in honore Dei quemconfeliîis eft Stépha-

nie. Nos enim in ifto loco non aram fe-

cimus Stephano , fed de reliquiis Ste-

phani aram Deo. Grata funt Deo hujuf-

modiaîtaria, Aug, Strm» 318, »»w. 1*
pag t iipi

fîgmim Chrifti , niiî crux Chrifti f Quod
£gnum nifi adhibeatur >five frontibus cre-

dentium , five ipfi aqua? ex qua regeneran-

tur, fîve olea quo Chrifmate unguntur,

five facrificio quo aluntur , nihii eorum
ïitè perficitur. TraQ. 118 , n. ç * pag. 80 1.

(y~) Aug. lib. x% de Ctvit, Dei
t
cap. %,

nnm, 6 ,
pag. 666 tf 66j.

(^.) Honorabiles Dei famulas ....
Gallam viduam Candi propofiti & ejus fi-

îiam Simpliciolam virginem facram . .

.

•renerationt tuz in Chrifti dileâione

sorûmerid^Q
, , , . pétant fane ièçwi» re->
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que ( b ) les fidèles avoient mis les Martyrs à la place des Ido-

les : & c'eft le reproche que beaucoup d'autres Novateurs ont

fait depuis à l'Eglife Romaine. Mais que répondit faint Au-
guftin à ce Manichéen ? Le peuple Chrétien ( c ) lui dit-il y

honore les mémoires ou les tombeaux des Martyrs d'une lolem-

nité religieufe 3 pour s'exciter à les imiter
_,
pour être aflbcié

à leurs mérites & pour être aidé de leurs prières. Nous ne fa-

crifions à aucun Martyr , mais à Dieu feul , quoique nous dref-

fions des Autels dans les mémoires des Martyrs. Car lequel d'en-

tre les Prêtres du Seigneur affiliant à l'Autel dans les lieux où
il y a des corps faints , a jamais dit : Pierre ou Paul , ou Cy-
prien

_,
nous vous offrons ce Sacrifice ? Ce qui efl offert , l'en: à

Dieu qui a couronné les Martyrs : & c'efl fouvent même au lieu

où il les a couronnés ; afin que la vue de ces lieux facrés ex-

cite dans nos cœurs une charité plus ardente. Tous les autres

actes de pieté ( à ) & de religion que l'on fait aux tombeaux des

Martyrs font des honneurs que Ton rend à leur mémoire & non
des facrifices qu'on leur offre comme à des Dieux. Quiconque
connoît l'unique facrifice des Chrétiens qui s'offre à Dieu fur

leurs tombeaux , fait auffi qu'on ne l'offre point aux Martyrs*

Nous les honorons ( e ) de ce culte d'amour & de fociété dont

les Saints qui font encore fur la terre & qui font prêts à mourir

pour la vérité de l'Evangile , font honorés. Mais nous avons

d'autant plus de dévotion pour les Martyrs ,
que leur falut efl

( b ) Nobis calumniatur Fauftus , quod
Martyrum memorias honoramus, in hoc
dicens nos idola convertible. Aug. L. 20
centra Fattji. cap. 11 , pag. $46.

( c) Populus autem Chriftianus memo-
rias Martyrum religiofa folemnitate con-
cel'brat , & ad excitandam imitationem,

& ut mentis eorum confocietur , atque
orationibus adjuvetur ; ita tamen ut nulli

Martyrum, fed ipfi Deo Martyrum, quam-
vis in memoriis Martyrum confHtuamus
altaria. Quis enim Antiftitum in locis

fanftorumcorporum aflîftens altari , ali-

quando dixit , Orlerimus tibi , Petre , aut

Paule, aut Cypriane ? Sed quod offertur

,

offertur Deo qui Martyres coronavit

,

apud memorias eorum quos coronavit ut

ex ipforum locorum admonitione major
effecîus exfurgat ad acuendam caritatem
& in ilios quos imitari poffumus , & in
illum quo adjuvante pofiumus. Aug, lib.

ao contra Tauft. cap, xl t p. 347,

Tome XII.

(d) Quaecumqueigitur adhibentur re-

ligioforum obfequia in Martyrum locis ,

ornamenta funt memoriarum , non facra

vel facrificia mortuorum tanquam Deo-
rum . . . Non autem efle ifta facrificia

Martyrum novit , qui novit unum quod
etiam illic offertur facrificium Chriftia-

norum. Aug. lib. 8 de Civit. Dei , cap. 17,
nnm. lypag* 117$ 218.

(<?) Colimus ergo Martyres eo cultu

diledionis & focietatis , quo & in hac

Ivita coluntur fancli homines Dei
,
quorum

cor ad talem pro Evangelica veritate paf-

fionem paratum effe fentimus. Sed illor

tanto devotiùs quanto fecuriùs poft cer-

taminafuperata
, quanto etiam fidentiore

laude prxdicamus ,
jam in vita feliciore

vi&ores , quam in ifta adhuc ufque pug-
nantes. At iilo cultu , qux grxcè Xccrpùx

dicitur , latine vero uno verbo dici non
poteft , cùm fit quidam propriè oivinitati

débita fervitus , nec colimus, nec colen-

dum docemus , nifi unum Deum. Cùtn

Mmmm
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,

plus en fureté _,
depuis qu'ils font iortis du combat

, que celui

des rldéles qui combattent encore. Cependant nous n'honorons&
n enfeignons d'honorer que Dieu ieul de ce culte que les Grecs

appelle Latrie ,
qui n'efl proprement dû qu'à la divinité. Et

comme l'oblation du Sacrifice n'appartient qu a ce culte , nous ne

l'offrons ni ne commandons de l'offrir à aucun Martyr , ni à au-

cune ame fainte , ni même à aucun Ange. Celui qui tombe dans

une erreur (i groffiere en efl repris auffitôt par la faine Doctri-

ne , ou pour le corriger , ou pour le condamner , ou pour l'évi-

ter. Les miracles faits dans les lieux où repofent les faintes Re-
liques , marquent que Dieu même approuve l'honneur que leur

rend l'Eglife. Saint Auguflin allure (/) qu'il faudroit plusieurs

volumes , fi Ton vouloit écrire toutes les merveilles arrivées par

les feules Reliques du premier Martyr faint Etienne. Nous en

avons rapporté quelques-unes dans l'Analyfe du vingt-deuxième

livre de la cité de Dieu. Il efl bon de remarquer ici que ce Père

fit mettre
( g ) fur la voûte d'une chappelle où l'on avoit élevé

un Autel à Dieu fur les Reliques de faint Etienne y quatre vers,

pour apprendre à tous ceux qui venoient y prier, que c'eft à la

vertu de Dieu qu'il faut rapporter les miracles que font les Saints,

& que c'eft de lui que nous recevons des grâces par eux.
Sur rïnvo- CLXXII. Ils intercèdent fans cefle pour nous (h ) depuis

tercefliondes ^uUIs font avec Jefus-Chrift , & leurs intercédions ne finiront

Saints. point que nos gemidemens dans cette vie ne foient parlés. Cela

fuppofe clairement qu'ils ont mémoire de ceux qui vivent fur la

terre. En effet faint Auguftin parlant deNebridius fon ami qu'il

croyoit jouir dans le Ciel de la vraie félicité
, Je ne penfe pas

toutefois , dit-il , ( i )
qu il s'enivre de telle forte dans ce torrent

de délices ,
qu'il m'oublie

_,
puifque vous-même, Seigneur, qui

587.

autem ad hune cultum pertineat oblatio

facrificii , unde idololatria dicitur eorum
gui hoc etiam idolis exhibent,nullo modo
taie a'.iquid oflferimus , aut ofFerendum

praecipimus vel cuiquammartyri, velcui-

quam fanéte anima:,vel cuiquam Angelo :

& quifquam in hune errorem delabitur ,

corripitur per fanam doclrinam, five ut

corrigatur, five ut caveatur. Aug. L. 20
,

tontra Fauft. eap. %i >pag. 347.

(/) Auo. L. ii de Civit. Dti, cap. 8

,

n. zo , p. 670.

(g ) Non ergo credamus fîiperbum efle

Stephanum cùm putamus quia virtute fîia

facitquod facit , per confervum bénéficia

fumamus , honorem & gloriam Domino
demus. Quid vobis plus dicam , & mul-
tum loquar ? Legite quatuor verfos , quos
in cella (cripfimus, legite,tenete, in corde
habete. Aug. Serm. 31^ , num, 7 ,p. 117 j.

(h) Omnes Martyres, qui cum illo

( Chrifto ) funt, interpellant pro nobis.

Non tranfeunt interpellationes ip.
rorum ,

nifi cum tranfierit gemitus nofter. Aug.
in Pf. 8j" , num. 24 ,

pag. pi 7.

( i) Jam ( Nebridius ) non ponit aurem
ad os meum , fed fpiritale os ad fontem
tuum, & bibit,quantum poteft, fiapientiam

pro aviditate fua fine fine felix. Née fie

•eum arbitror inebriari ex ea ut oblivàf-



ET DOCTEUR DE L'EGLISE. Art. CXVII. 64 3

êtes cette fource adorable dans laquelle il boit, ne m'oubliez

pas. Ailleurs il invoque ( k ) faint Cyprien comme régnant dans

le Ciel 5 afin d'être aidé par (es prières pour imiter les vertus

,

& refifler aux Hérétiques & aux Schifmatiques qui vouloienc

abufer de fes écrits.

CLXXÎ II. Nous n'obfervons pas les jours
,
( /) ni les années , Sur les fu-

ni les mois, ni les faifons, de crainte que {''Apôtre ne nous
per htions *

dife: J'appréhende pour vous que je riaie travaillé en vain par- AdGdat.^^

mi vous. Car il blâme ceux qui difent : Je ne partirai pas au-
"•

jourd'hui , parce que c'eft un jour malheureux , ou parce que
la Lune eft. dans une telle pofition ; ou bien , Je partirai afin de

mieux réufiir
, parce que les étoiles font difpofces de telle ma-

nière. Je ne ferai point de commerce ce mois , ou j'en ferai

parce qu'une telle étoile domine. Je ne planterai point de vignes

cette année
,
parce qu'elle effc bifTextile. Mais jamais les perfon-

nes fagesne croiront que ceux-là obferventfuperftitieufement les

tems
,
qui difent : Je ne partirai pas aujourd'hui

, parce qu'il s
J
efr,

élevé une tempête
;

je ne ferai pas voile, parce qu'il y a encore

des redes de l'hyver ; il efl tems de ferner
,
parce que la terre eil

humectée des pluies de l'automne ; ou qui considéreront les effets

naturels qui font caufés par la diverfité des faifons , que Dieu
a fait dépendre de la difpofition des allres dont il a dit en les

faifant : qu'ils foient des jignes & qu'ils marquent les tems , les G««/i, 14»

jours& les années. Qui croiroit, dit faint Auguflin {m) que ce

fût un il grand péché d'obferver les jours, les mois , les années

& les tems , comme font ceux qui veulent ou ne veulent pas com-
mencer quelque chofe à certains jours , à certains mois , à cer-

taines années, à caufe que fuivant la vaine doctrine de quel-
ques hommes , ils s'imaginent qu'il y a des tems heureux & des
tems malheureux , Ci nous nepefions & ne confidérions la gran-
deur de ce mal par la crainte que l'Apôtre nous en donne , lorf-

catur mei , cùm tu , Domine ,
quem po-

tat ille,nûftri fit memor. Aug. lib. 9 0«
jejf. cap. 3 , a»/». 6 , pag. i;p.

(k) Adjuvet itaque nos oratîonfhus

fuis in iftius carnis mortalité tanquam in

caiiginofa nube laborantes , ut douante

fectantes , adverfus Hxreticos vel SchiÊ-
maticos enodemus quos pnreifos ab uni-
tate quam tenuit, & arefeentes à caritate

qua viguit , & elapfos ab hurnilitare qua
ftetit, tanto ampiiùs improbat atque cen-
dtmnat , quanto magis novit eos ad infi-

diandum perferutari Telle quod fcripfir 9
Domino , quantum pofiTamtts , bona ejus & ad pacificandum imitari nolle quod fe-
imitemur. . . .nos longe impares meri-

|
cit. Aug. lib. 7 de Bapttjm. tntm. \ y pag»

tisfis ,Ecclefia? tamen Catholicse auâo- | i8j $ i8$„
ritatem , cujus ipfe egrtgiur. & clanfiî-

J
(/) Aug. Epift. yy, ttttfn. 13 f pag. 155,,

-jaurn membrum efl,pro noflra infirmitate | ( m) Aug. Euchmd. c*p. 79 ,pag. lajp,

Mmmm ij
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qu'il dit : Je crains que je n'aie.travailléen vain parmi vous» Quoi*
que ces paroles ( n ) feliientdans nosEgliles avec beaucoup defo-

lemnité & beaucoup d'autorité
5 nos affemblées, ajoute ce Père, ne

kiffent pas d'être pleines de gens qui confultent les Mathémati-
ciens fur ce qu'ils ont à faire , & qui ne font pas difficulté de nous

avertir de commencer à ne pas bâtir ou à faire quelque choie de

fembîable aux jours qu'ils appellent Egyptiens y c'efl-à-dire , aux
jours malheureux qu'on dit ( o ) être le i & le 2 .5 de Janvier ; le 4
& le 2 6 de Février ; le 1 & le 2 8 de Mars ; le 1 o & le 20 d'A-
vril ; le 5 & le dernier de Mai -, le 1 o & le 1 7 de Juin ; le 1 3 &
le 27 de Juillet -, le 1 & le 24 d'Août; le 3 & le 2 2 de Sep-
tembre ; le 3 & le 2 2 d'Octobre ; le 5 & le 2 8 de Novembre ;

le 7 & le 2 2 de Décembre. Saint Auguflin remarque ( p )
que

le jour de faint Jean _,
les Chrétiens alîoient fe plonger dans la

mer par une fuperflition qui venoit des payens. Il en marque
encore

( q ) beaucoup d'autres qu'il appelle des pratiques ti ès-

vaines , comme de tirer des préiages lorfque quelque membre
du corps vient à tréfîailîir ; lorfque deux amis fe promenant en-

femble côte à côte , il fe rencontre une pierre , un chien , ou
un enfant entre eux deux

, qu'on marche fur la pierre
,
qu'on

donne des fouflets à l'enfant ^ & qu'on bat le chien , comme fî

ces trois chofes avoient rompu l'amitié qui eft entre ces deux

perforanes : de marcher fur le feuii de fa porte îorfqu'on pafTe

devant fon logis *, de fe remettre au lit Iorfqu'on éternue en fe

chauffant ; de s'en retourner au logis Iorfqu'on s'eft heurté en

chemin contre quelque chofe
; quand un vêtement a été rongé

des fouris , d'être plus touché par l'appréhenfion du mal qu'on

s'imagine en devoir arriver
,
que de la perte qu'on a faite. C'eft

à cette occafion que Caton répondit plaifamment à un homme
qui le confultoit fur ce que les fouris avoient rongé fes fouliers:

Ce n'eftpas, lui dit-il
_,
une grande merveille: la chofe feroit

bien plus étonnante fi les fouliers avoient rongé les fouris.

Sur les Au- CLXXIV- Les Augures ont été traités de ridicules par les plus

SSo^ludi*-
feges d'entre les Payens: & Ciceron tout Augure (r) qu'il étoit

glaire, s'en moque , & reprend ceux qui règlent la conduite de leur vie

fur le cris des corbeaux & des corneilles. Saint Auguflin met
1 1 1 .

(n) Aug. Expefit. in cap. 4 Epift. ad Ga- I (p) Aug. Serm. 196 , cap. 4 > num. 4 ,

latas , num. %$ > pag. £63 , tom, j , parte 1. I pag. 903.

( q ) Aug. L . i de Dotlrina Chijîiana ^

(0) Voyez M. Thiers , dans le Traité j cap. 2.0 , num. 30^31, pag. 31 ÇJ? 3X.

des Superjîithns , cbap. 3 y pag. i$l çp X?l,
j

(r ) Aug. lib. * de Civit. Dei , cap. 30$
tom. 1.

J
pag. ilOa
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{ s) les livres des Arufpices & des Augures au nombre des fu-

perditions & des pactes que l'on fait avec le démon. Il avoue
qu'il s'étoit appliqué pendant fa jeuneiïe à (r) l'Aflrologie ju-

diciaire , mais qu'il en fut détourné par un fage vieillard nommé
Vindicien ( u ) Médecin fameux qui avoit reconnu par expérience

la vanité de cette fcience. Il la condamne fouvent & témoigne

( x )
que c'eft une pernicieufe fuperftition , de dire la bonne avan-

ture par l'infpeclion des étoiles
, que c'eft tromper les hommes

& les réduire à une milérable fervitude ; de leur prédire ce qu'ils

doivent faire & ce qui leur doit arriver ; que c'eft une erreur &
une folie (jy ) de prétendre deviner les mœurs , les actions , les

divers événemens de la vie des hommes par l'obfervation des aftres

qui préfident à leur nailTance ; & que de pareilles chofes qui ne
font appuyées que fur des fignes établis par la préfomption ( % )

téméraire des hommes , doivent être mis dans le rang des con-

ventions faites avec les démons. Il en conclut ( a ) que tout Chré-
tien doit les fuir comme des amufemens extravagans qui entre-

tiennent un commerce contagieux entre les hommes & les dé-
mons ^ qui ne les ont inventés que pour être les conventions de
leur fauffe & perfide amitié. Il ajoute que la foi de l'Eglife re-

jette ( b ) la nécefïïté fatale que l'Aflrologie impofe aux hommes ;

parce que fi cette nécefïïté avoit lieu , il ne faudroit plus prier ,

&Pon pourroit imputer à Dieu, Auteur des aftres, les plus mé-
chantes actions , ce qui feroit impie. Saint Auguftin non con-
tent de combattre par écrit les fuperftitions de l'Aflrologie ju-

diciaire , obligeoit encore ceux qui en faifoient profefïïon , à
la pénitence publique

,
qu'il ne leur accordoit même qu'après

beaucoup de demandes & de délais. C'eft ce que Ton voit par
un de fes fermons fur le Pfeaume 6 1 , où il dit ( c ) en montrant
à fon peuple un de ces Aftrologues pénitens *, Cette foif de l'E-

glife lui fait defirer de faire entrer dans fon corps cet homme
que vous voyez. Apprenez par fon exemple combien dans ce
mélange de Chrétiens, il y en a qui benifïent Dieu de bouche,
& qui le maudiflent de cœur. Cet homme a fait autrefois pro-

feiïion du Chriftianifme & reçu le Batême : le voici néanmoins

(s) Aug. lib. i de DoiïrwaChriftiafia,

cap. 20 -, num. 30 ,
pag. 3 1.

( t ) Aug. lib. 4 Confejjf. cap, 3 , pag. ?8.

(») Aug. lib. 7 Confeff. cap. 6 » num. 8 ,

pag. 135.
(x) Aug. lib t x de Doft, Cbrijliam, cap.

ii y pag. 32.

{y ) Ibid. num. 33, pag. g r.

(X.) Ibid. cap. 11 , num. 34 , pag. 33.
(a) Ibid. num. 36, pag. 33.

(b) Aug. Lib. 1 de Geneji ad litteram\

cap. 17 ,
pag. 144 , tom. 3 , parte I.

(0 Aug. in Pf,6i, t*& <>oy tf 6o$t
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qui revient à l'Eglile en état de pénitent ; pénètre de crainte

&: de frayeur à la v ue de la juftice de Dieu , il a recours à fa

mifericorde. L'ennemi l'a feduit après fon Batême , & il a été

long-tems abandonné à FAftrologie judiciaire. 11 a trompé les

autres après avoir été trompé le premier. Il les a fait tomber

dans l'erreur où il s'étoit précipité. Il a été dans l'illufion , & y
a entraîné les autres. Il a débité beaucoup de menfonges con-

tre Dieu qui a donné aux hommes le pouvoir de faire le bien

,

& le pouvoir de ne pas faire le mal. Il publioit que ce n'étoit

point la propre volonté de l'homme qui lui faifoit commettre

un adultère , mais Venus
; que c'étoit Mars , & non la volonté

de l'homme
,
qui lui faifoit commettre un homicide -, que ce n'é-

toit pas Dieu qui rendoit l'homme jufte , mais Jupiter 9 & plu-

fieurs autres impiétés de cette nature. Combien peniez-vous qu'il

a tiré d'argent des Chrétiens ? Maintenant nous devons croire

qu'il a horreur de ces impoflures , & qu'après avoir caufé la per-

te de tant d'hommes , il a reconnu enfin que le démon le per-

doit lui- même. C'eft pourquoi il retourne à Dieu par la péni-

tence. Jepenfe> mes frères, que fa converfion vient d'une grande

crainte dont il s'eft fenti frappé à la vue des jugemens de Dieu.

Car quel autre motifpourrions-nous dire qu'elle eût *, fi un Payen»

renonçoit à FAftrologie judiciaire & fe convertiflbit , ce feroit

à la vérité un grand iujet de joie pour nous : mais on pourroit

craindre qu'il ne fe fût converti dans le deifein d'entrer dans la

cléricature. Mais celui-ci fe préfente comme pénitent. Il ne penfe

qu'à trouver mifericorde. Tenez donc vos cœurs & vos yeux

ouverts fur lui. Que vos coeurs l'aiment -, que vos yeux le veil-

lent. Regardez-le bien afin de le reconnoître ; &en quelque en-

droit que vous le trouviez , faites-le remarquer à ceux de nos

frères qui ne font pas ici préfens. Ce foin & cette vigilance eft

une œuvre de mifericorde & une charité que vous lui devez

pour empêcher que le démon ne l'attaque encore % & ne détourne

fon cœur de Dieu. Soyez comme fes gardiens : examinez fa

conduite : informez-vous de quelle manière il vit , afin que vous

rendiez témoignage que fa converfion cCt fincere. Vous ne pou-

vez ignorer fa vie après qu'on vous l'a ainfi fait voir, & recom-

mandé à votre charité. Vous fçavez qu'il eft rapporté dans les

Actes qu'un grand nombre de gens de la même profeffion que cet

homme, apportèrent tous leurs livres aux pieds des Apôtres, & que

Fon en brûla un fi grand nombre que l'Ecrivain facré n'a pas cris

devoir omettre d'en faire Feftimation 3 & de nous en marques
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la fomme. C'eft fans doute pour la gloire de Dieu qu'il Ta fait

,

afin que d'autres hommes perdus comme ceux-là ne défefpéraiïent

pas de la miféricorde de celui qui veut bien chercher ce qui eft

perdu. Cet homme étoit une brébi égarée que le fouverainPaf-

teur à cherchée
,
qu'il a trouvée & qu'il a ramenée à la bergerie :

il apporte avec lui fes livres ,
pour brûler en ce monde ce qui

l'eût fait brûler en l'autre _, afin que l'incendie de ces ouvrages

d'iniquité lui mérite quelque rafraichiilement. Il eft bon néan-

moins que vous fâchiez qu'il y a long-tems qu'il frappe à la

porte de i'Egiife , & qu'il y eft venu chercher le remède à fes

maux dès avant Pâque. Mais comme l'art dont il faifoit pro-

feflion le rendoit un peu fufpecl de menfonge 8c de tromperie ,

nous avons cru qu'il étoit bon de différer à le recevoir , crai-

gnant qu'il ne nous tentât. Enfin nous l'avons reçu de peur qu'il

ne fût plus dangereufement tenté lui - même. Priez donc Jefus-

Chrift pour lui ; offrez à fon intention les prières que vous allez

faire au Seigneur notre Dieu : nous fçavons & nous nous tenons

afTurés que vos prières effaceront toutes fes impietés.

CLXXV. Il y avoit des perfonnes qui faifoient mettre fur Autres fuper*

leur tête l'Evangile félon faint Jean, lorfqu'ils avoient de grandes ftitions.

douleurs(J).Saint Auguftin ne défapprouve point tout-à-fait cette

pratique ; il loue même ceux qui la'mettoient en ufage plutôt

que d'avoir recours aux ligatures ; & il fe réjouît de ce qu'une

perfonne travaillée dans fon lit de la fièvre ou de queîqu'autre

douleur, ne met fon efpérance qu'en l'Evangile qu'el'e met fur

fa tête au lieu d'employer quelque remède iuperftitieux. Mais
dit-il, fi vous mettez l'Evangile fur votre tête pour faire céder

votre migraine 3 pourquoi ne le mettez-vous pas fur votre cœur
afin de le guérir du péché ? Faites-le donc , mettez l'Evangile

fur votre cœur ; qu'il foit guéri , cela eft bon. Ce Père appelle

(tf)mauvaifes& infidèles les mères qui ont recours aux ligatures

facriléges & aux enchantemens , lorfque leurs enfans ont mal

à la tête. Il y a maintenant, dit -il, une certaine perfécution du
Diable qui eft plus cachée & plus fine que n'étoit celle de i'E-

giife primitive. Un Chrétien eft au lit malade (/):il eft tourmenté

de grandes douleurs : il prie Dieu
_,
& Dieu n'exauce pas fes priè-

res 9 ou pour mieux dire, il les exauce , mais il l'éprouve , il l'e-

xerce
y

il le châtie, afin qu'il falfe voir qu'il le traite comme fon

(d) Aug. Traiî, 7 in Jean. num. iz,

f*f. 345.

(j) Aug. in Pf, 70 , num. VJ , pjg. 730, ,

(/) Aug. Strtn. r86 , « 7, p'g. 1 ifi»

Vide Serm, 318, num* 3 ,/.*£. H7S»
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enfant. Dans le fort de fes douleurs une femme ou un homme
s'approche de fon lit & lui dit : Faites cette ligature (g) & vous
ferez guéri : celui-ci & celui-là ont été guéris y vous le pou-

vez fçavoir d'eux-mêmes. Le malade ne le rend pas à ce dif-

cours s il n'y obéit pas , il demeure ferme , il refifle quoiqu'avec

beaucoup de peine. Le mal qu'il fouffre lui ôte les forces : mais
cela n'empêche pas qu'il ne vainque le démon. Il devient Martyr
dans fon lit 3 & celui qui a été attaché pour lui à une croix lui

donne la couronne du Martyre.
Sur Tufage CLXXVL Le fort n'eft point un fortiîege , ni une chofe

mauvaife , ( h ) mais une marque de la volonté de Dieu dans les

occafions où les hommes ne peuvent pas la connoître. Les Apô-
tres mêmes s'en fervirent pour élire un fucceffeur à Judas dans

PApofto'at, & des deux qui furent choifis par le jugement des

hommes , il y en eut un choifi par le jugement de Dieu , dé-
claré par le fort. Saint Auguflin ne délapprouve pas qu'on ( i )

s'en ferve , lorfque durant les perfecutions il y a conteflation en-

tre les Prêtres , fçavoir qui fortira de la ville, ou qui y demeurera,

lorfqu'on ne fçauroit diftinguer lefquels d'entre eux font les plus

néceffaires à l'Églife,ou les plus difpofés à fouffrir le martyre. Mais
il condamne ( k ) l'ufage de chercher un fort dans l'Evangile pour
régler les affaires temporelles fur les paroles qui fe trouvent à

l'ouverture du livre. Quoique cette pratique lui paroiffe moins
dangereufe que celle de confulter les Démons , il prétend que

cette coutume tend à détourner à des ufages prophanes , & qui

ne regardent que les affaires de cette vie , les oracles de Dieu-

même y qui n'a parlé que pour celle que nous attendons.
Sur les Mi- CLXXVIL Saint Auguflin avoitdit dans un de fes ouvrages

wc es#
que (/) depuis que l'Eglife Catholique a été répandue & établie

(g ) Ligature fe dit d'une forte de bande
qu'on attache au col , au bras , à la jam-
be , ou à quelque autre partie du corps
des hommes & des bêtes, pour détourner
ou chafler quelque maladie ou quelque
accident.

(fe ) Audito nomine fortium, non de-
bemus fortilegos intelligere. Sors enim
non aliquid mali eft , fed res eft in dubi-
iatione humana divinam indicans volun-
tatem. Nam & fortes miferunt Apoftoli

,

quando Judas, tradito Domino, periit..

.

Cœpit qusri quis in locum ordinaretur :

elecïi funt duo judicio humano , & ele&us
ée duobus unus judicio divino. Aug,

Serm. j in Pf. jo , nunu 13,/?. \6o.

(/") Aug. Epift. 228 , nnm. 11 , p. 854»

( k. ) Hi vero qui de paginis Evangelicis

fortes legunt , etfî optandum eft ut hoc
potiùs faciant , quàm ad darmonia confii-

lenda concurrent : tamen ifta mihi dif-

plicet confuetudo» adnegotiafecularia ,

& ad vitae hujus vanitatem ,
propter aliam

vitam loquentia oracula divïna velle

convertere. Aug. Epift. 55, num. 37. Vide
Notas l'airuni Beneditïinomm inhxnc Augtt»

fttni Epiftolam , pag. 14}.

(7) Cum enim Ecclefia Catholica per

totumorbem dirfufa atquefundatafit,nec

miracula ilja in noftra tempora durare

par
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par toute la terre

_,
Dieu ne faifoit plus de miracles , de peur que

les hommes ne s'accoutumaiïént à ces merveilles, & n'en fuflent

plus touchés, comme ils l'avoient été lorfqu'eiles étoient nouvel-

les & extraordinaires. Mais dans fes Rétractations (m) il ne veut

pas que cela fe prenne tellement à la lettre
, qu'il ne fe fa 'Te plus

aucun miracle au nom de Jefus-Chrift. Car moi-même , dit-il

,

lorique j'écrivois mon livre de la véritable Religion
, je fçavois

qu'un aveugle avoit recouvré la vue en touchant les reliques d'un

des Martyrs de Milan : & je fçavois encore d'autres miracles

dont il fe fait un fi grand nombre en ce terns
, qu'il n'eft ailé ni

de les connonre t^pis , ni de raconter tous ceux qu'on connoît.

CLXXVIÏ. Qiànd les âmes des fidèles (n) qui appartiennent Sur! 'é
f«t<fes

à Jefus-Chrift , font détachées de leurs corps à la fin de cette ^H^r. &
vie, les puiiïances malignes & envieufes, c'eft-à-dire ., les démons de leV bonr

n'ont aucun droit de s'en faifir. Libres donc de leur fervitude
m'

&: de tous maux par le divin Médiateur , elles font reçues par

les faints Anges
3 & placées lorfqu'eiles font épurées de toute

corruption
_,
dans des demeures tranquilles, jufqu'à ce qu'elles

reçoivent leurs corps incorruptibles
, qui ne leur fera plus un

poids , mais un rehauilement a leur gloire. Dans la félicité ( )
éternelle on aura tout ce que l'on aime , & l'on ne délirera pas

ce que l'on n'aura point. Il n'y aura rien qui ne foit bon : Dieu
y fera notre fouverain bien : & les amateurs de ce bien fuprême
l'auront toujours prélent pour en jouir. Le comble de leur bon-
heur confinera en ce qu'ils feront aflurés qu'il durera éternelle-

ment. Dieu fera la fin de nos (p) défirs -

y
on le verra fans fin

j

permifTa funt ne animu? fempt r vifibiiia

<îua?reret , & eorum confuetudine frigef-

ceret geniu humanum , quorum novitate
fiagravit. Aug. lit, de vera Relig, cap, 2J ,

nutn. 47 ,
pag. 76$.

(m ) Sed non fie accipiendum eft quod
dixi , ut nu ne in Ghriûi nomine fieri mi-
Tacuh îuilla credantur. Nam ego ipfe

quando iftum ipfum Jibrum fcripfi , ad
Mediclanenfium corpora Martyram in

«adem civitate csecuin iiluminatum fuiiTe

jam noveram , & alia non mdla
,
qualia

tam mu'ta etiam jftis temporibus fiant,

ut nec omnia cognofeere, nec ea qux
cognofeimus enumerare poiîimus. Aug.
hb. ? Retrafl. num. 7 ,

pag. zo.

(n) Quando fine hujus vra» re
r
o!vun-

tur à corpore , jus in eis retinerdis non
• habent invidse poreftates .... Proinde li-

Torne XIÏ,

beri à diaboli poteftate , fufcipiumùr ab
Angelis Tandis . . . . conftituuntur autem
purgati iibomni contagione corruptionis
in placidis fedibus, donec recipiant cos-
porafua 3 fedjam incorruptibilia,quje or-
nent , non onerent. Aug. hb. 15 de Trinit.

ap. 25, num. 44 r pag. 997,
(0) In iila felicitate .... quidquid ama-

bitur, aderit ; nec defiderabitur quoi
non aderit. Omne quod ibi erit , bonum
erit» & fummus Deus fumrrrum bonus*
erit , atque ad fruendum amantibus prccAo
erit , & quod eft omnino beatiflîmum it,?,

femper foré certum erit. Aug. hb. 1 5 de
Trinit, cap. 7 , ttmn. 10 ,

pig. 93 j.

(p) Ipfe finis erit defideriorwm nr-frro-

rum , qui fine fine vHebitur , fine faftidio

amabitur
j, fine fatigatione laudabitur,

Hoc aiunus , hic »ff<^us, hic acms pro-
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on l'aimera fans dégoût
_,
on le louera fans laiïirude : & cette oc-

cupation fera commune à tous , de même que la vie éternelle.

Mais il n'en
1
pas poffible de lçavoir quel fera le degré de gloire

proportionné au mérite de chacun. N'éanmoins on ne peut dou-

ter qu'il n'y ait en cela beaucoup de différence. Un autre avan-

tage de cette cité bienheureufe
3

efl que l'on ne portera point,

envie à ceux que Ton verra audeffus de foi , comme maintenant

les Anges ne font point envieux de la gloire des Archanges >

& Ton fouhaitera auiïi peu de poffeder ce qu'on n'aura pas reçu

,

quoiqu'on foit parfaitement uni à celui qui le recevera
9
que le

doigt fouhaite d'être l'œil
,
quoique l'œil $c le doigt entrent

dans la flruclure d'un même corps. Chacun y poffedera tellement

fon don
_,
l'un plus grand

_,
l'autre plus petit , qu'il aura encore

le don de n'en point délirer de plus grand que le fien. On ne

trouve rien de bien affuré dans les écrits de ce Père , fur le lieu

où les âmes des faints font reçues auffitôt après leur mort , ni

fur la fignifkation du fein d'Abraham. Il décide à la vérité que

( q ) les laints depuis la venue de Jefus-Chrifl: , ne vont point

en enfer
y
& dit ordinairement qu'ils repofent dans le fein d'A-

braham : mais tantôt il le diflingue ( r ) du Royaume des Cieux ;

tantôt il confond ces deux lieux (j) ; & tantôt il laiiTe indécis (f)

fecio erit omnibus, ficut ipfa vita arterna

communis. Ceterùm qui futuri fint pro

meritis pra?miorum etiam gradus hono-
rum atque gloriarum, quis efl idoneus
cogitars

, quanto jmagi; dicere? Quod
tamen futuri fint , non efl ambigendum.
Atque id etiam beata Civitas illa mag-
num in fe bonum videbit

, quod nulli fu-

periori ullus inferior invidebit , ficut

nunenon invident Archangelis Angeli ce-

teri ; tamque nolet efTe unufquifque quod
non accepit ,quamvis fit pacatifîimo con-

cordiae vinculo ei qui accepit obflridus ,

quàmnec incorpore vult oculus eiTe qui

efl digitus cùmmembrum utrumque con-

tineat totius carnis pacata compago. Sic

itaque habebit donum alius alio minus,
ut hoc quoque donum habeat , ne velit

amplius. Aug. hb. iz de Civit De:
t

c. 30,
num. 1

, p. 700.

(y) i>i enim non abfurdè credi vide-

tur , antiquos etiam fanâos qui venturi

Clirifli tenuerunt fidem , locis quidem à

tormentis impiorum remotifïimis , fed

apudinferos mille, doneceosindefanguis
Chrifli & ad ea loca d-efeenfus erueret

,

profe&o deinceps boni fidèles effufo illo

pretio jam redempti
,
prorfus infsros neù

ciunt , donec etiam receptis corporibus

,

bona recipiant quse merentur. Aug. lib.

io de Civ. Dei , cap. 1 5 , p,tg. 593*
(r) Pofl vitam iflam parvam nondum

erisubi eruntfàncl:i,quibusdicetur, Venhe
y

benedicii Patris mei ; percipite regnum quod

vobis paratum efl &b initïo munit ; nondum
ibi eris , quis nefeit ? Sed jam poterisibi

elle, ubi illum quondam ulcerofum paupe-

rem, dives ille fuperbus & flerilis in me-
diis fuis tormentis vidit à longe requief-

centem. In illa requie pofitus , certè fie-

curus exfpeclas judicii diem , quando re-

cipias & corpus , quando immuteris ut

Angelo a?queris. Aug. Sert». 1 , in Pf. 35,
num. 10 , pag. z6ï.

(s) Sinus AbrahsE , requies beatorum

pauperum,quorum eft regnum cœlorum,
in quo pofl hanc vitam recipiuntur. Aug.
hb. i QtK&fl. Ev.wg. quafî. 3 S , num, 1 ,

par,- 264 , tom. 3. Jam finus Abrahs in-

telligitur fecretum Patris , quo pofl pa£

fionem refurgens affiimptus eil Dominus.
Aug ibid. num. j" ,/>>*£. 166.

( t ) Aug. lib. 9 Confefiion. num. 6,p*g»

1 j^ , De Nebridio amico Iuq mortuo lo-
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fi le fein d'Abraham & le Royaume du Ciel ne font pas un mê-
me lieu exprimé par differens noms.

CLXXI X. Ce faint Docteur expliquant les paroles du Pfeau- Sur le Par-

me: Seigneur , ne me reprenez pas dans votre colère ,
dit qu'un ^r

1

!!"
z ,

jour (m) viendra auquel il y aura des perfonnes que Dieu re-

prendra dans fon indignation & qu'il corrigera dans fa colère ;

que peut être tous ceux qui feront repris , ne leront pas corri-

gés
j

qu'il y en aura toutefois quelques uns qui feront fauves

après avoir été repris & corrigés j mais que ce lera en paffant

par le feu > ainfi que le dit l'Apôtre ; qu'il y en aura d'autres , o.j> ij;

qui feront repris Se non pas corrigés , n'y ayant point de doute

que Jefus-Chrift ne reprenne ceux à qui il dira : Tay eu faim

& vous ne m*avez -point donné à manger ; fay eu fof& vous ne

m'avez point donne' a boire ; allez , maudits , au feu éternel qui efi

préparé au démon & à [es Anges. Ce font ces maux qui font

encore plus effroyables que tout ce que l'on fouifre en cette vie

,

que craint celui qui gémit ici dans les maux de ce monde
_,

qui

prie & qui dit : Seigneur , ne me reprenez point dans votre indig-
p^ 57 s

2

nation , & ne me corrigez point dans votre colère. Que je ne fois

point du nombre de ceux à qui vous direz : Allez au feu éternel

&c. Ne me corrigez point dans votre colère , afin de me cor-

riger plutôt en cette vie ?
& de me rendre tel qu'il n'y ait plus

rien en moi qui doive être purifié par ce feu purifiant que fouf-

friront ceux qui ne laiiTcront pas d'être fauves , quoiqu'en paf-

fant par le feu. Pourquoi ? c'eil parce qu'ils élèvent ici fur le
lCof#? s

-

fondement un. édifice de bois_, de foin & de paille. Que s'ils

euffent élevé un édifice d'or , d'argent Sz de pierres précieufes

,

quens ait : Nunc ille vivit in n"rru Abra-

ham. Quîdquid illad eft quod illo figni-

ficatur fînu. Vide Auc.iib. 12. deGeneji ai

hitt. cap. 34 , nttm. 66 , torn. $ ,
pag. 3 i'.

(«) Domine, ne in init nation? ttta argrias

me y neque in ira tua emendes me. Futurum
eft enim ut quidam in ira Dei emenden-
tur & in indignatione arguanrur, & forte

non omnes qui arguunrur, emendibun-

tur : Ced tamen futuri funt in emendatio-

ne quidam falvi. Futurutn efi cniidem quia

emendacio nominata eft: Sic tAtnenquafi

fer igttem. Futuri autem quidam qui ar-

guentiir & non emeadabuntur. Nam uti

que arguet eos quibus ciicet: Efarivi , &
non dédtjfh mihi mnndncare ffi.ivi, £5 von

potttfiis me : & cetera qua* ibi profequens,

^uamdam. inhumanitatera & fteriiirateni

increpitat, malis ad finiiftram conftituti?,

juibus dicitur: Ite in igntm xttrnum, qui

parat&s efi diabolo £j urtgtlis tjus. HaîC ifts'

gravîora formidans , excepta vira ifta in

cuius maiis plarigit & gémit, rogat & di-

cit : Domine , ne m indtgnatitne vtt/t arguas

me. Non fim inter iiios quibus diâùxus es,

Ite :u igntm attrnnm , nia parants rfi â

%T angelis ejus , neqrte in ira tua entende}

me: ut in hac vita purges me , & talem
me reddascui jam emendatoric igné non
optîs fit. Propter iilos qui falvi erun .

Xitraai quifi ignerr. Quare nifi quia hic œdi-

ficant îupra fundamer.rum ligna , fœnum ,

ftipfulaim ? JEdifîcarenî autem aururo, ar-

gettfum , lapides pretiofo; , & de 1 : q :

c^ri eiTent ; non folum de iHo zt

no qui in sternum cruciaturos eu hngios»

Knnn i]
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ils auroient été en affurance concre i'un & l'autre feu , non feu-

lement concre ce feu éternel qui tourmentera éternellement les

impies , mais encore contre celui qui purifiera ceux qui ne bif-

feront pas d'être fauves ,
quoiqu'en paffant par le feu. Parce

que l'on dit de ces perionnes qu ils feront fauves , on méprife

ce feu par lequel ils pafleront. Cependant ce feu ne laiiTera pas

d'être plus horrible que tout ce qu'un homme peut ioufïrir dans

cette vie. Il eft donc ( x ) à croire qu'il y a des fidèles qui font

fauves d'autant plus tard ou plutôt par un feu qui les purge ,
qu'ils

ont plus ou moins aimé les biens périflabîes : mais cela ne le doit

pas entendre de ceux dont il eft dit
,

qu'ils ne polfederont point

le Royaume de Dieu s Ci ce n'eil qu'en ayant fait une jufte 8c

convenable pénitence , ces crimes leur aient été remis. La peine

du feu (y )
paifager

_,
n'eft point pour ceux qui vivent dans les

faletés & dans les crimes. Celui qui n'aura ( z) pas cultivé fon

champ , & qui l'aura laiffé couvrir d'épines , aura dans cette vie

une malédiction dans fes œuvres , & après fa mort ou le feu de

la purgation , ou la peine éternelle.

Surl'étenu- CLXXX. L'Eglife a condamné l'erreur de ceux qui promet-
té des peines toient le pardon au diable (#), après de grands& de longs fuppli-
ces damnes. A v ' *

fed etiam de illo qui emendabit eos qui

per ignem faivi erunt. Dicitur enim , îpfi

autenijalvus erit,Jic tamen quajîper igrum.

Et quia dicitur , Salvus erit , contemnitur

îlle ignis. Ita plané quamvis falvi per

ïgnem gravior tamen erit ille ignis, quàm
quidquid poteft homo pati in hac vita,

Auc. in Pf. 37 , mim. 3 , p. 1^5.

(x) Taie aliquid etiam polt hanc vi-

tam fieri incredibile non eft . . . . Non
nullos fidèles per ignem quemdam purga-

torium ,
quanto magis minufve bona per-

euntia dilexerunt, tamto tardiùs certiùf-

que falvari ; non tamen taies de quibus

di&um eft ,
quod regnum Dei non pojjide-

lunt , nifî convenienter pœnitentibus ea-

dem crirnina remittantur. Aug. Encbirid.

cap. 69 , nttm. 1 8 , pag. zz%.

(y) Non itaque promittatur pœna ignis

tranfîtoria turpiter fceleratèque viventi-

bus. Aug. ltb.de lidety Oper. cap. z^ y num.
47,/wfj. 190.

(*.) Sed qui forte agrumnon coluerit,

& fpinis eum opprimi permiferit , habet

in hac vita maledidionem terrae Cuz in

omnibus operibus fuis, & poft hanc vitam

habebit vel ignem purgationis velpœnam
jçternam. Aug. iib, 2 contra Munich, cap.

20 , num. 30 ,
pag. Cjj.

( a ) Ac primuiri quaeri oportet atque

cognofci , cur Ecclefia ferre nequiverit

hominum difputationem , diabolo etiam

poft maximas & diuturniftimas pœnas
purgationem vel indulgentiam pciiicen-

tem. Neque enim tôt fancti & facris vets-

ribus ac novis litteris eruditi , mundatio-
aem 3c regni coelorum beatitudinem poft

quaiiacumque & quantacumque fupplicia,

qualibufcuinque & quantifcumque Ange-
lis inviderunt : fed potiùs viderunt divi-

nam vacuari vel infirmari non polfe fen-

tentiam quam fe Dominus prxnuntiavit

in judicio prolaturum atque didturum ;

Difcedite à me , maleditli , in ignem œter-

uttm , qui paratus eft diabolo ÇjTahgslis ejus.

Sic quippe oftendit xterno igné diabolum
& angelos ejus arfuros. Etquodfcriptum
eft in Apccalypfi : Diaboim qui feducebat

eos , mi/fus eft in flagnum ignis t*j (nlphuris

que Ç5 bejlia £) pjeudoprepbctj crttciabttn-

tur die ac nèfle in featla feculorum. Quod
ibi didum eft aternum , hic di«ftum eft/'»

fecula feculorttm: quibus verbisnihil Scrip-

tura divina fignificare confuevit , nifi

quod finem non habet temporis. Quam-
obrem prorsùs nec alia caulTa , nec juftior
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ces. Les faines qui l'ont auffi condamnée , ne l'ont pas fait poup

avoir envié ia béatitude à perforée : mais c'eft qu'ils ont vu que

ce feroit anéantir l'arrêt que le Sauveur prononcera au jour du
jugement en difant: Retirez-vous de moi y

maudit s , & allez dans

le feu éternel qui eft préparé pour le diable <ÙT pour Jes an^es. Ces

paroles montrent en effet très-clairement que le diable & fes an-

ges brûleront dans un feu éternel : ce qui eft aufîî marqué dans

cet endroit de l'Apocalypfe : Le diable qui les féduifoit fut jette

dans un étang de feu & de fouffre y avec la bête , le faux Pro-

phète y oà Us feront tourmentés jour & nuit dans les fiécles des

fiécles \ c'eft-à-dire , éternellement ielon le langage ordinaire de

l'Ecriture. C'eft fur fon autorité que la véritable piété doit croi-

re qu'il n'y aura plus de retour à la juftice pour le diable & pour

fes anges
, que Dieu n'a point épargnés , & qu'il a condam-

nés en attendant aux noirs cachots de l'enfer , où ils font gar-

dés pour être punis au dernier jugement ,
qu'on les jettera dans

un feu éternel où ils feront tourmentés. Que II cela eft ainfi ,

comment pourroit-on prétendre que tous les hommes , ou même
quelques-uns feront délivrés de cette éternité de peines après

de longues iouffrances , à moins de donner atteinte à la foi qui

nous enfeigne que le fupplice des démons fera éternel ? Car

fi ceux ou quelques - uns de ceux à qui l'on dira : Retirez-vous

de moi , maudits
_,
allez au feu éternel qui eft préparépour te diable

atquemanifeftior inveniri poteft cur ve-

ridima pietate teneatur fixum & immobi-

le , nullum regrelTiim ad juftitiam vitam-

que fanctorum diabolum & angelos ejus

habituros , nid quia Scriptura , qua? nemi-

nem fallit , dicit eis Deus non pepercifle,

& fie ab illo efle intérim praedamnatos

ut carceribus caliginis inferi retrufi tra-

derenturfervandi acqueultimo judiciopu-

niendi, quando eos aeternus ignis accipiet,

ubi cruciabuntur in fecula feculorum.

Quod fi ita eft, quomodo ab hujus seterni-

tate pœna? vel univerfi vel quidam homi-

nes poft quantumlibet temporis fubtrahen-

tur , ac non ftatim enervabitur fides qua

creditur fiempiternum dzmonum futurum

efle fupplicium ? Si enim quibus dicetur:

Difcedtte à me , maledifti , in ignem atemttm

qui parAtns ejl diabolo 7$ atigeiis ejus , vel

univerfi vel aliqui eorum non femper ibi

erunt , quid caufia? eft cur diabolus & an-

geli ejus femper ibi futuri efle credantur*

An forte Dei fententia quae in malos &
angelos & homines proferetur , in ange-

los Yera erit , in homines fallk? Ita plané

hoc erit, G. non quod Deus dixit , fed

quod fufpicantur homines plus valebit.

Quod fieri quia non poteft , argumentarî

adversùs Deum , fed divino potius dura

tempus eft , debent parère prscepto qui

fempiterno cupiunt carere fupplicio. De-
inde quale eft sternum fupplicium pro
igné diuturni temporis exiftimare & vi-

tam sternam crederefine ftne 3 cùm Chri-

ftus eodera ipfo loco in una eademque fen-

tentia dixent utrumque complexus , Sic

ibunt ifîi in fupplicium atertwmy jnfïi autem

in vitam «ternanti Si utrumque sternum,
profecto aut utrumque cum fine diutur-

num,aut utrumquefine fine perpetuum dé-

bet intelligi. Par pari enim relata funt

,

hinc fupplicium aternû , inde vita aeterna.

Dicere autem in hoc uno eodemque fer>

fu , vita alterna fandorum fine fine erit

,

fupplicium sternum finem habebit , mul-

tùm abfurdum. eft ; unde quia vita sterna

Sanrïorum fine fine erit, fupplicium quo-

que sternum quibus erit, finem procul

dubio non halebit. Aug. lit, il de Ciyit,

Dei , cap. 17 ,?<*£' 63l*

z Tel. t ; 4;
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& pour [es anges , ne doivent pas toujours demeurer dans ce

feu
j

pourquoi croira -t- on que le diable & (es anges y demeu-

reront éternellement? Efl-ce queîa fentence que Dieu pronon-

cera contre les anges & contre les hommes , ne fera vraie que

pour les anges ? Il en fera ainfi fi les conjectures des hommes
l'emportent fur la parole de Dieu : mais comme cela efi impoflï-

ble , ceux qui défirent de fe garantir du fupplice éternel , au

lieu de s'amufer à diiputer contre Dieu , doivent accomplir les

commandemens tandis qu'il eft encore tems. D'ailleurs quelle

apparence y a-t-ii d'entendre le fupplice éternel d'un feu qui doit

durer long-tems ; & la vie éternelle, d'une vie qui doit durer tou-

jours y vû que Jefus-Chrift au même lieu Se dans une même pé-

riode comprenant l'un & l'autre , a dit : Ceux-ci iront au fupplice

éternel y & les jujies dans la vie éternelle. Si l'un & l'autre eft

éternel , on doit entendre ou que l'un& i'autre durera long-tems

,

& finira 5 ou que l'un & l'autre durera toujours & ne finira point.

Car ces deux chofes font mifes en parallèle : d'un côté le fup-

plice éternel , & de l'autre la vie éternelle. De forte qu'on ne

peut prétendre fans ahfurdité que dans une même expreffion la

vie éternelle n'ait point de fin
?
& le fupplice éternel en ait une.

Puis donc que la vie éternelle des faints ne finira point , il en

fera fans doute de même du fupplice des damnés. Saint Auguf-

, ' _-. tin met ( a ) Ongene au nomore de ceux qui ont enleigne que

le diable & les anges ieroient délivres des peines, après en avoir

fouffert de fort longues , & dit que l'Eglife l'a juflement con-

damné pour ce fujet. Mais dans les derniers de fes ouvrages (b)

il ne veut point décider fi Origene a effectivement enfeigné cette

erreur y avouant qu'il fe trouvoit des écrivains Eccleiiaftiques

qui l'en difculpoient.

SnrlefchîG CLXXXL II y a cette différence entre le Schifmatique 8s
me & l'héré- J'héretique , ( c

)
que celui - la n'efî pas féparé par une foi dif-

Voyez tstr.

(j) Qua in re mifericordior profeclo

fuît Origenes
,
qui & ipfum diabolum at-

que angelos ejus poft graviora pro mentis
& c'iuturniora fupplicia ex iliis cruciati-

bus eruendos atque fociandos credidit.

Sed iilum & propter hoc . . . non immé-
rité reprobavit Ecclefia. Aug. hb. n dt

Civiiate De:, c.ip. 17 ,
png, és'J.

(b) DLbolus . . . potefi agere pœr.i-

îentiam & impetrare mifericoHiam Dei

quod quidem vifum eft quibufdam
,

ut nolTe te exiftimo, ûdes Catholica &
fana non recepit : unde nonnulli Orige-

nem quoque ipfum aiienum fuiffe ab hoc
errore vel probant , vel volunt. Aug. lib»

y Oper. inrperf. contra Jaliatittm , cap. 47 ^

p.ig. iz68.

(c) Solet alitera etiam quzri , SchiÊ.

marici quid ab Hsreticis diftent & hoc in-

veniri quod Schifmaticos non fides dïvef*

fa faciat ied communionis dirmipta focie=-

tas. Aug. lib. de /eplemdec. Qjtiifl. tul>laîtb>.

Origene, ut perhibetur,audore : led hoc, | tmm. 2 3 $ag. 279 3
t*m. j , goru 2*
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ferente , mais par une (impie rupture de iociété & de communion.

Creiconius foutenoit (d) qu'on ne devoit pas donner le nom

dhéréfie à Ja divifion qui écoic encre les Catholiques & les Do-

natiftes : & pour le prouver il dcfiniiîoit Tune & l'autre en cette

manière. Les héréfies ne font qu'entre ceux qui fuivent des ien-

timens diiïërens -, & l'hérétique eft celui qui a une Religion con-

traire , ou qui explique la Religion d'une façon différente ,

comme font les Manichéens , les Ariens , les Marcionites
^
les

Novatiens , & les autres qui ont des fentimens contraires à la

foi Chrétienne. Mais entre nous , ajoutoit ce Donatifle ,
qui

reconnoiffons le même Chrift , né
_,
mort & reftufeité pour nous

,

qui avons la même Religion , les mêmes Sacremens , & qui n a-

vons rien de différent dans le culte des Chrétiens , c'eft un fchif-

me & non pas une héréfie : car Théréfie eft une fe£te de gens

qui fuivent des fentimens differens ', au lieu que le fchifme eit

la féparation des perfonnes qui font d'une même Doctrine. Saint

Auguftin convient de cette définition -, mais il foutient contre

Creiconius que les Donatiftes font auflî hérétiques, parce qu'ils

rejettent le Batême des Catholiques. Quoique j'approuve ( e )

,

leur dit-il , la diftin&ion par laquelle on dit que le fchiime

(<i) ^uamquamid quod inter nos acci-

dît fchifma potiùs quàm hxrefim cenfes

appellari oportere .... Quid fibi vult

,

inquis , quod ais haereticorum facrile-

gum errorem ? Nam hxrefes non nifi in-

ter diverfa fequentes fieri folent, nec ha>

reticus nifï contrarias vel aliter interpre-

tatje reiigionis eft cuitor , ut funt Ma-
nichan, Ariani , Marcionitas , Novatia-

ni , carterique quorum inter fe contra

fidem Chriftianam diverfa fententia ftat.

Inter nos , quibus idem Chriftus natu.-

,

mortuus & refurgens, una Religio , ea-

dem Sacramenta , mhil in Chriftiana

obfervatione diverfum, fchifma fadum
non ha»refîs dicitur. Siquidem hxrefis eft

diverfa fequentium fecla : Schifrna vero

eadem fequentium feparatio. Quare & in

hoc ftudio criminandi quem tu incurreris

vides errorem , cùm quod fchifma eft hx-

refim vocas ? Aug. /. i contra Crefc. c. 3 ,

num. 4 , pag. 411.
(e) Proinde quamvis inter fchifma &

haîrefimmagis eam diftinctionem appro-

bem qua dicitur fchifma effi recens con-

grégations ex aliqua fententiarû diverfita-

te diffenfio ( neque enim & fchifma fieri

poteft , nifl diverfum aliquid fequantur

qui faciunt ) haerefîs autem fchifma inve-

teratû : tamen quid hinc opus eft ad labo-

rem cum me tantum adjuvent definstiones

tu* ut fi mihi & per alios veftros concede-

ret ,Schifmaticos vos libentius quam h*-

reticos dicerem. Si enim fchifma faciunt

,

quibus cum eis à quibus le dividunt una

Religio eft, eadem Sacramenta , nihil in

Chriftiana obfervatione diverfum ;
hinc

eft veftra rebaptizatio damnabilior , quia

in una religione , eifdem facramentis ni-

hilo in Chriftiana obfervatione diver-

fo , alius & diverfus efle non poteft bap-

tifmus. Sed quoniam necnullum eft , nec

aliquid parvum quod diverfum fequi-

mini , cùm ab unitatis vinculo feparan ,

etiam de repetitione baptifmi diflentms

à nobis : fit ut fecundum iftam iplam defi-

nitionemtuam qua dixifti , hxrefis eft au-

tem diverfa fequentium fecla ; & hxretici

fuis, & vidi appareatis, hxretici qui-

dem, quod non tantum divin*, verum & in

rebaptizando diverfum fequimini ;
vi&i

autem quia datum per nos baptifmum

tanquam non ipfum vel tanqu*m nullum

fit iteratis , quod unum atque idem, nec

diverfum efle fatemini. Aug. lii. 2 centra

Çrejt$». «»f, 7 mm. p,M'4 l i' Nam fc
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efl une divifion récente d'une fociété, faite néanmoins pour quel-

que différent : ( car il ne peut y avoir de féparation ni de ichif-

me , s'il n'y a quelque pratique différente *,

) je dis que l'héré-

fie efl un fchifme invétéré. Vous êtes hérétiques
_,

parce que
vous n'êtes pas feulement iéparés , mais parce qu'étant dans un
fchifme invétéré , vous fuivez des maximes contraires en nous
rebatifant , & parce quevous ne voulez pas reconnoître l'Eglife

qui efl le corps de Jefus-Chrifl. Faufle le Manichéen derinif-

ioit le ichifme & l'héréfie de la même manière. Le fchifme

difoit-il (/) _,
efl , fi je ne me trompe

_,
d'être féparé de focieté r

quoiqu'on ait les mêmes fentimens & le même culte. L'héréfie

efl une fecte de perionnes d'avis différens des autres , & qui

honorent Dieu d'une manière différente. Saint Auguflin ne laif-

foie pas de trouver beaucoup de difficultés à donner une défini-

tion régulière de l'héréfie ^ parce que quoiqu'il n'y ait point

d'héréfie fans erreur, toute erreur n'efl pas une héréfie {g). C'efî

pourquoi il ne s'explique pas toujours avec précifion fur ce fu-

jet. Dans fon livre de l'utilité de la foi , il dit que l'hérétique

efl (A) celui qui invente ou qui fuit de nouvelles opinions , en
vue de quelque intérêt temporel

_,
& principalement pour aqué-

rir de la gloire ou du pouvoir. Définition qui femble i'uppofer

qu'une perfonne ne peut être hérétique qu'il n'y entre quelque

vue temporelle, ou quelque mauvaife volonté. D'où vient que
ce Père ne veut pas ( i

)
qu'on mette au rang des hérétiques

ceux qui ont des opinions fauffes & erronées
, pourvu qu'ils ne>

les défendent pas avec obflination *, principalement quand ils ne

hxretici eflis vel quod in fchifmate inve-

iterato remanfîftiç; vel ex tua definitione»

quod de Hcclefia
,
quae corpus eftChrifti ,

vel de iteratione Chriftiani baptifmi di-

verfum fequimini. Et facrileguserror eft,

non fblum àChriftiana unitate feparatio ,

verùm etiam fàcramentorum , qus fecun-

dum tuam confeffionem una eademque
iUnt , violatio atque refcifïio. Aug. lib. z

tonna Crifcon. c. 8 , p. 414.

(/) Schifma , nifi fallor, eft eadem

nia" errore aliquo hajrefïs effe nonpofiit;

Quid ergo faciat hxteticum , reguiarï

quadam definitione comprehendi , fîcut

ego exiftimo , auc ornnino non poteft aufc

difKcillimè poteft. Auc. lib. de lîœrefibo-

pag. 4 , tom. 8.

( b ) Hxreticus c.ft , ut mea fert opinio »

qui alicujus temporalis commodi & ma»
ximè gloriz principatufque fui gratiâ »

falfas ac novas opiniones vel gignit , vel'

fequitur. Aug. lib. 1 de utiîitate credendi ,

opinantem atque eodem ritu colentem cap. 1 ,
pag . 45 , tom. 8upiiiciiiicm ai'-^uc cuucm riiu cuiciiicm uty. 1 , yag. <ty > 10111. o.

qua cseteri folo congrégations dele&ari I (*) Dixit quidem Apoflolus Paulus »

difïîdîo. Secla vero eft longe aliaopinan- Hareticnm bomwem poft unutn cerreptienem

devitajciens quia fubvtrjtis tjl eftcfmodi , C9*

difïîdîo. Secla vero eft longe aiia opinan

iem quàra cseteri alio etiam fîbi ac longe

difïîmili ritu divinitatis inftituîfTe culturâ.

Faust, apud Aug. lib. 20 > cap. 5 , p. 333,

(|) Nonomnis error hxrefîs eft, quam-

!?is ononis kerefis ,
quae in yîîïo ponitur

peccat
, £j eft à (eimtipjo damnatus , fed qui

fententiam fuam ,
quamvis falfam atque

tom. 8. perverfam , nulla perrinaci animofaate

defendunt , prxfertim quam non audaciâ

prsfumptionis Tus pepererunt, fed à fe-J

les,
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les ont pas inventées par une préfomption téméraire ; mais qu'ils

les ont reçues de leurs pères
;
qu'ils cherchent la vérité avec toute

la précaution & tout le foin poflible, prêts à fe corriger quand
ils l'auront trouvée. C'efl dans ce principe qu'écrivant à Vincent
Victor qui avoit avancé (k) plufieurs erreurs dans fon livre de

Forigine de Famé , il lui dit ; Ne croyez pas (/) qu'ayant ce

fentiment vous foyez déchu de la foi Catholique
,

quoiqu'il

foit oppofé à la foi Catholique , fi vous croyez devant Dieu qui

connoît tous les cœurs ,
que vous avez dit la vérité , & que vous

ne vous arrêtiez point trop à votre fens
, prêt d'abandonner vo-

tre fentiment , fi l'on découvre qu'il n'eil pas probable , & dans

la dilpolition de condamner votre propre jugement, & d'em-

braffer ce qui efl véritable & plus fur. Car par la difpofition où
vous êtes de vous corriger & d'cmbrafTer la vérité , c'efl être

Catholique, même à l'égard des chofes qui ne le font pas , &que
vous avancez par ignorance. Ce Père applique cette maxime à

un homme même qui feroit dans l'erreur la plus condamnable y

comme celle de Photin y ( m ) croyant être dans la Doctrine Ca-
tholique. Je n'oferois pas , dit-il , appeller cet homme héréti-

que, fi ce n'eil que quand on lui a découvert la Doctrine Ca-
tholique , il n'aime mieux refifler à la vraie foi , & tenir le fen-

timent qu'il avoit choifi. Il paroîr donc qu'il ne fuffit pas qu'un

homme foit dans l'erreur pour être hérétique , mais qu'il faut

de plus qu'il ait de la préfomption & de l'opiniâtreté. C'efl ce

que dit allez clairement le même Père dans un autre endroit (n) :

Ceux qui dans l'Eglife de Jefus-Chrifl ont des fentimens corrom-

dudis atque in errorem lapiîs paremibus

acceperunt , quserunt autem C2uta follici

citudineveritatem 3 corrigi parati cùm in-

venerint ; nequaquam funt inter hsreti-

cos deputandi. Au g. Epifl. 43 , num. 1 ,

pag. 88*.

(^) Aug. Lih. 3 de Anima tf ejus eri*.

cnp. 1 5 , num. xx , pag. 384.

(/) Abfit autem ut te arbitrer! s , haec

opinando , à fide Catholica recefllfTe,

quamvis ea fidei fint adverfa Catholica?,

fi coramDeo , eu jus in nullius corde ocu-

lus fallitur , veraciter te dixifîe refpicis
,

non te tibi ipfi effe credulum probari ea

qu£ dixeris poffe ; ac ftudere te femper
etiam propriam fentendam non tueri , fi

improbabilfs detegatur, eo quod fit tibi

eordi proprio , damnato judicio, meiiora
magis & quE fint veriora fedari. Ifte

quippe animus,etiam in didis per ignoran-

Tome XII,

tiam non Cathoiicis, ipfa eft corredionis

prasmeditatione ac prsparatione Catholi-

eus. Aug. Ub. de Anima 1$ ejus orig. cap. 15,

num. 23, pag. 385 £? 386.

(m) Conftituamus ergo duos ?.liquos ifto

modo , unum eorum , verbi gratia , id

fentire de Chrifto quod Photinus opinatus

eft & in ejus bxrefî baptizari extra Eccle-

fîa? Catholica: communionenr, alium vero

hoc idem fentire, fed in Catholica bapti-

zari, exiftimantem ipfam effe Catholi-

cam fidern. Iftum nondum hsreticum di-

co nifi manifeftâ fibi dodrinâ Catholica;

Fidei refiftere maluerit , & iliud quod te-

nebat elegerit. Aug. lib. 4 de Bapt. cap.

\6 , num. 23 , pag. 1 3$'.

(») Qui ergo in Ecclefta Chrifti mor-
bidumaiiquid pravumque fapiunt, fi cor-

repti «t fanum redumque fapiant , rtfrt

Oooo
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pus & pernicieux ; fi écant repris & exhortés à rentrer dans la

laine & pure Doctrine , ils y reiiftent avec opiniâtreté ,& neveu-

lent pas fe départir de leurs dogmes pernicieux, ni quitter leurs

opinions empoifonnées & mortelles, mais continuent à les défen-

dre , ils deviennent hérétiques ; & fe retirant de l'Eglife , ils

fe rangent au nombre de fes ennemis. On obligeoit les héréti-

ques de dire Anathéme à leurs écrits & à leurs erreurs , comme
on le voit par la conduite que le Pape innocent Se les Evêques

d'Afrique tinrent à l'égard de Pelage & de Céieftius. Ces Evê-

ques ( o
)
perfuadés que l'autorité du iaint Siège feroit en cette

occafion d'un plus grand poids auprès de Pelage que le leur ,

prièrent le Pape par lettres de l'obliger à dire Anathéme au

livre dont il étoit Auteur , afin que fes feclateurs étonnés de

cette cenfure, n'ofalfent plus à l'avenir troubler les cœurs vrai-

ment fidèles & Chrétiens ,
par leurs difputes fur la grâce. Inno-

cent lut le livre de Pelage ( d) 9 & y trouva beaucoup de chofes

contre la grâce de Dieu, & beaucoup de blafphêmes. Ce qui lui

fit juger que cet héréfiarque devoit anathématifer fes fentimens

erronnés , afin que ceux qu'il avoir féduits revinrent plus facile-

ment étant informés qu'il avoit lui - même anathc'matifés les er-

reurs qu'il leur avoit enfeignées. Les Evêques d'Afrique en ufe-

rent de même envers Céieftius (^) : ils marquèrent au Pape Zo-

lime ,
qu'il ne fufïifoit pas que cet hérétique avouât générale-

ment qu'il fe foumettoit aux lettres du Pape Innocent , mais

Gu'il devoit encore anathématifer ouvertement les mauvais fen-

timens répandus dans l'écrit qui contenoit fa profeffion de foi.

Zofime en conféquence fit chercher Céieftius pour i'obliger à

faire ce que demandoient de lui ces Evêques. Mais il difparur.

On peut dire en un fens que les hérétiques au lieu de nuire à

l'Eglife Catholique, l'ont affermie, en ce que penfant mal , ils

ont fait connoître ceux qui penfoient bien (r). Avant qu'il y eut

des hérétiques ,
plufieurs chofes étoient cachées dans les Ecritu-

tunt contumaciter fuaque peftifera & mor-

tifera dogmata emendare nolunt , fed de-

fenfare perfiflurt , hxretici fiunt , & foras

exeunteshabentur in exercentibus inimi-

cis. Au©. Ub. 18 de CiviU Dei> cap. y i
,

tlHtrt. I , f>, 5 3?*

<(*) Aug. Epifl. i77y
Mum.6,pag.6i4,

t§»nm. \$,pag
:
617.

(p ) Irmocentius apud Augufhnum tp.

(q) Au<». M. * "M™ *mS Et'fl»'**

Pela^ian. cap. 3 , f»gm 41 4.

(r) Etenim ex Harreticis afltrta eft

Catholica , & ex his qui malè fentiunt

probati funt qui benè fentiunt. Multa
enimlatebant in Scripturi;; & cùm pra>

cifî eilent harretici , quxftionibus agitave-

runt Ecclefiam Dei : aperta funt qu* la-

tebant , & intelleda eft voluntas Dei . . .

Ergo multi qui optimè poffent Scripturas

dignofeere & pertractare , latebnnt in po-

pulo Dei ; nec aiTer^bast folutionem
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rc> : ils les ont agitées par des questions : & par là ce qui éroît

cache s'eft découvert , &ona mieux entendu la volonté de Dieu.

Ceux mêmes qui pouvoient les expliquer avec le plus de fuccès,

demeuroient cachés parmi le pleuple de Dieu , & ils ne s'appli-

quoient point à refoudre les etieftions difficiles, parce qu'il ne
s'éievoit aucun ennemi qui les prefiat. Cefl pour cela qu'on n'a

point traicé parfaitement du myftére de la Trinité avant hs cla-

meurs des Ariens ; ni de la pénitence avant que les Novatiens
s'élevaiTent contre -, ni de Teihcace du Batcme avant ceux qui
ont introduit la rebatifation. On n'a pas même traité avec la

dernière exactitude les choies qui le diloient de i'unité du corps

de Jefus-Chrill , avant que le bchifme qui meteoit les foiblcs en
péril , obligent ceux qui étoient iniiruits de ces vérités, à les

traiter plus à fond, & à éclaircir entièrement ce qu'il y a d'obf-

cur dans les livres faints iur ce fujet. Chaque hérélie a apporté

(s) à PEglife ù queition particulière , contre laquelle on a dé-

fendu p'us exactement la fainte Ecriture
, que s'il ne s'étoi:

jamais élevé de pareilles difputes. Au relie Pénorroité du Schif-

me cfi Ci grande ( r) que Dieu a puni plus févérement ce crime

même dans la loi ancienne que celui de l'idolâtrie. Car l'ido-

lâtrie ne fut punie que par la mort ieuîe 8c par lcpée : au lieu

que les Schilmatiques qui s'éleverent contre Moyle furent dé-
vorés & engloutis tout vivans. Et s'il arrivoit dans les perféeu-

tions générales dont l'Eglile a été agitée de tems en tems, que
les Schilmatiques livraient avec nous leurs corps aux fiâmes pour
la confe'Tion de la foi qui leur étoit commune avec nous ; on étoit

periuadéque tous ces tourmens leur étoient inutiles pour le falut

qiiïiHonum diîiîciiium , cùm calumnia

tor nullus inftaret. Numquid enim per-

fecT- île Trinitate traétatam ell ar.tequam

oblatrarcnt Ariani : namquid perfeetc de

pmenitentia traclatum eft antequam obfi-

fterent Novatiani .' Sic non perfcCu Je

baptifmate tracratum eft antequam con-

tradicerent foris pofîti r;baptizatorei ;

nec de rpfaunitate Chrifti enucleatè dida

erant qua? diôa (ont , nifi poftquam iê-

paratio illa urgere cœpit fratres infirmes,

ut jam i!ii qui noverant ha?c traclare at-

que diifolvere, ne périrent infirmi , folli-

citatî qusitionibus iœproruni , fermoni-

bus & difputationibus ibis obfcura legi?

in publicum deùucerent. A'jg. in If. 5 4 ,

nnm. l% , pag. 51$.

(s) Didiciruusenim iînguias quafqae

hrerefes imuliiîe Ecclefia? proprias qua:-

itiones contra quas diligcntiùs defendere-

tur Scriptura divina, quam fi nuUa ta'is

r^cefïitas cogeret. Alg. de Dmo Ferftvtr.

i tp . : o , vv.m . j J , f*g. 8 y 1

.

( t ) Tempère illo quo Domirut? priera

delicla recêntibus peejarum cxemplis ca-

renda monilravit , & idolum fabricatum

atque adoratum eit Se Prophericus

ira régis cenuîmto.'is inccnii;s,& fchifma

tentatum : tdololatria gladio punita eft

,

cNuili libri bdlica cxde Se peregrina cap-

tivitate ; fchifma hiatutcrr.v k;:uitisauc-

toribus vivi^ , & carteri> ccekfiiicme con-
fun : ?. Quis jam dubitaverii

fceleratiùs commiiTum quod eft gi

vimiicarum. Alg. ht. 2 de il.ijt. cap. C %
Mm, ? ,[•-•£. loi-

Oooo ij
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éternel ( u ) ,

parce qu'étant féparés de nous , ils ne les fouffroient

pas en efprit de dile£tion , ne s'étudioient pas à conferver l'u-

nité dans le lien de la paix ', & n'avoient pas par conféquent la

chanté.

Surlapuif- CLXXXII. Dieu feul ( x ) a le pouvoir de donner la puiflan-
fance tempo-

ce légitime de régner & de commander. Cefl lui qui donne les

Royaumes (y ) aux bons & aux médians Princes , & nous de-

vons leur obéir. Car comme nous fommes compofés (s) de corps

& d'ame y tant que nous fommes ici-bas , & que nous ufons des

choies temporelles pour le foutien de cette vie y il faut que nous

foyons fournis aux puiflances en ce point. Mais en ce qui regar-

de l'autre partie de nous-mêmes par laquelle nous croyons en
Dieu y & fommes appelles pour jouir de fon Royaume y nous ne
devons être aflujettis à qui que ce foit

_,
au préjudice de ce que

Dieu nous a donné pour la vie éternelle. Celui-là donc fe trom-

pe fort qui y parce qu'il eft devenu Chrétien 3 s'imagine n'être

point fujet aux Puiflances , ni obligé de leur payer les tributs
_,

& leur rendre l'honneur qui leur eft dû. Mais c'efl fe tromper

encore davantage de croire que les Puiflances prépofées pour

gouverner les chofes temporelles , aient droit fur notre foi. Il

faut garder en cela le jufle tempérament que Jefus-Chrifi nous

a prelcrit en ordonnant de rendre à Céfar ce qui eft à Céfar ,

& à Dieu ce qui eft à Dieu. Saint Auguflin fait l'application

de cette règle
, par un exemple de ce qui fe pafla autrefois fous

(») Si aliqua ingruente perfecutione

tradant ad n'animas nobifcum corpus

fuum pro fide quam pariter confitentur :

tamen quia feparati hrec agunt non fiifte-

rentes invicem in dileftione ? neque ftu-

dentes fervare unitatem fpiritùs in vin-

culo pacis , caritruem utique non haben-

do , etiamcumillis omnibus quaenihil eis

profunt , ad- asternam falutem pervenire

non pofliint. Aug. lib. i de Bapt. cap. ©

,

nttm. iz ,
par. 86.

(.rj Non tribuamus dandi regni atque

împerii poteftatemnifi Deo vero , quidat
felicitatem in regno cœlorum foiis piis,

regnum vero terrenum & piis ac impiis

,

ficut ei placet , cui nihil injuftè placet.

Aug. lib. j de Civit. Dei , cap. 21 ,p. 13 S.

(7) Deus ipfe dat régna terrena bonis

& maiis. Aug. lib. 4 , c*p.
3 j, pag. 1 1 2.

(z) Cùm enim conftenius anima & cor-

pore , & quamdiu in hac vita temporali

fumus , etiam rébus temporalibus ad fub-

fidium degendss hujus vitaz utamur ; opor-

tet nos ex ea parte -, quse ad hanc vitam

pertinet, fubditos efte poteftatibus, hoc
eft, hominibus res humanas cum aiiquo

honore adminiftrantibus. Ex illa vero

parte quâ credimus Deo , & in regnum
ejus vocamur , non nos oportet efle fub-

ditos cuiquam homini , idipfum in nobis

evertere cupienti quod Deus ad vitam
seternamdonare dignatus eft. Si quis ergo

putat , quoniam Chriftianus eft , non fibi

ve&igal reddendum, aut tributum , aut

non efTe exhibendum honorem debitum
eis qux hsec curant poteftatibus, in magno
errore verfatur. Item fi quis fie fe putat

effe fubdendum , ut etiam in fuam fidem

habere poteftatem eum , qui temporalibus

adminiftrandis aliqua fublimitate pra*cel-

lit , in majorem errorem labitur. Sed mo-
dus ifte fervandus eft , quem D.ominus
ipfe praîfcribit , ut reddamus Csefari quae

Oefaris funt , & Deo qus Dei funt. Aug.
in Expojït. Propcjit. ex Epifl. ad Romanes ,

cap. 7%, pag, ?z© , tom, 3 , farte %.
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un Prince Payen. Il y a eu, die-il_, (a ) un Empereur infidèle

nommé Julien. C'étoit un Idolâtre , un méchant , un apoflat.

Il avoit des Soldats Chrétiens
_,
& ces Soldats fervoient un Prin-

ce infidèle. Lorfqu'il s'agiflbit de la caufe de Jefus-Chrifl , ils

ne reconnoifîoient pour Roi que celui qui efl dans le Ciel : &
quand Julien vouloit qu'ils adorafîènt les Idoles & leur offrifTent

de l'encens j ils préferoient Dieu à Julien. Mais lorfqu'il leur

difoit d'aller combattre & de marcher contre une telle nation,

ils obéifïbient auflitôt , diflinguant fort bien entre le Seigneur

qui efl éternel & le Seigneur temporel. Néanmoins ils demeu-
roient même fournis au Seigneur temporel , à caufe de celui qui

efl éternel.

CLXXXIII. On litque Davidloin d'attenter à la vie de Saùl,
fo^ *

f
» P«-

tremble après avoir coupé le bord de la robe de ce Prince. Sur
,jes Ro^

quoi faint Auguflin dit à Pétilien Evêque Donatifle : Vous m'ob- *. *eg* H> 6

jectez que ( b ) celui qui n'efl pas innocent ne peut avoir la fain- ® 7'

teté. Je vous demande fi Saiïl n'avoit pas la fainteté de fon Sa-

crement & de l'Onction Royale, qu'efl-ce qui cauioit en lui de

la vénération à David ? N'efl-ce pas à caufe de cette Onction

fainte & facrée que David Ta honoré durant fa vie , & qu'il a

vengé fa mort ? Son cœur frappé de refpect trembla quand iî

coupa le bord de la robe de ce Roi injufle. Ce qui montre que

quoique Saiil n'eût pas l'innocence, il ne laifîoit pas d'avoir la

fainteté , non de vie & de mœurs , mais du Sacrement Divin

qui efl faint même dans les hommes mauvais. Saint Auguflin

appelle ici facrement l'onction royale ( c ) , ou parce qu'avec

tous les Pères il donne ce nom à toutes les cérémonies facrées ;

ou parce qu'en particulier l'onction royale dans l'ancien Tefla-

(.1) Julianus extitit infidelis Imperator,
extitit apoftata , iniquus , idololatra : mi-
lites Chriftiani fervierunt Imperatori in»

fideli : ubi veniebatur ad caufam Chrifti

,

non agnofcebant nili illum qui in cœlo
erat. Si quando volebatut idoiacolerent,

ut thurificarent , prseponebant illi Deum :

quando autem dicebat : Producite aciem :

contra ite illam gentë , ftatim obtempéra-
ient. Diftinguebant Dominumarternumà
Domino temporali : & tamen fubditi erant

propter Dominum sternum , etiam Do-
mino temporali. Aug. in Pfal. 124 , «. 7,
ptg. 14 16.

(&) Si fatis abfolutum tibi videtur

quod dixifti ; Qui nonfuerit itmoeens , non

htbet fanttitatem: Quxro fi non^habebat

Saiil facramenti fanclitatem ,
quid in eo

David vensrabatur ? Si autem habebat in-

nocentiam , quare innocentem perfeçue-

batur ? Nam eum propter facro-fanftam

un&ionem & honcravit vivum , & vindi-

cavit occifum : & quia velpanniculumex
ejus vefte praecidit, percuffo corde trepi-

davit. Ecce Saiil non habebat innocen-

tiam , & tamen habebat fan&itatem , non
vitx dix y ( nam hoc fine innocentia nemo
poteft ) fed facramenti Dei , quod & in

malis hominibus fanctum efl. Acg. lib. x

centra Litteras Petiliani , cap. 48 , ». 1 1 £ ,

(c) M. Boïïuet , dans la Politique une
de l'Ecriture-fainte , p. z6z & 163 , tom.

I de l'édition de Bruxelles en 17 il.
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rnent étoit un ligne iacré inftitué de Dieu pour rendre les Rois

capables de leurs charges , & pour figurer Fonction de Jefus-

Cnriit. Mais ce qu'il y a de plus important à remarquer en cet

endroit , c'efl que ce faint Docîeur reconnoît d'après l'Ecriture,

une fainteté inhérente au caractère royal qui ne peut être effacé

par aucun crime.

Fn quoi cor.- CLXXXIV. Nous n'appelions pas(d)certains Empereurs Chré-
fifte le bon-

tjens heureux pour avoir régné lone-terns , ou pour être morts
heur des Rois. > , ,a *K r r rr j 1 r>en paix , laniant leurs entans luccefieurs de leur Couronne -, ou

pour avoir vaincu les ennemis de l'Etat 5 ou pour avoir opprimé

les féditieux. Ces biens ou ces confolations de cette vie mafheu-

reufe font des choies dont ont joui des gens qui adoroient les

démons & qui n'appartenoient pas au royaume de Dieu. Cela

s'efl fait par une difpenfation particulière de fa miféricorde , afin

que ceux qui croiroient en lui ne les demandaient point comme
y mettant leur fouverain bonheur. Mais nous appelions les Prin-

ces^heureux, quand ils font régner la juftice
;
quand au milieu des

louanges qu'on leur donne ou des refpecls qu'on leur rend , ils ne

s'en orgueiliiflent point, niais fe fouviennent qu'ils iont hommes
j

quand ils foumettent leur puilTance à celle de Dieu , & la font

iervir à faire fleurir fon cake -, quand ils craignent Dieu , qu'ils

l'aiment Se qu'ils l'adorent
; quand ils préfèrent à leur Royau-

me , celui où ils ne craignent point d'avoir des aiTociés -, quand
ils font lents à punir , & promts à pardonner ; quand ils ne pa-

nifient que pour le bien de l'Etat , & non pour fatisfaire leur ven-

(d) Neque enim nos Chrifrianos quof-

«lam împeratores ideo felices dicimus ,

quia vel diutiùs imperarunt , vei impe-
rantes fiiios morte placida reiiquerunt

,

vel hoftes reipublicse domuerunt , vel ini-

raicos cives adverfus Ce in.'iirgentes & ca-

vere & cpprimeie potuerunt. Haec & alia

vita: hujus arrumnofa», vel munera , vel

iblatia
, quidam etiamcultoresdarmonum

accipere meruerunt
,
qui non pertinent ad

regnum Dei, quo pertinent ifii : & hoc
ipiius mifericordià fachim eft, ne ab iiio

ifia , qui in eum crederent , velut fumma
bona defiderarent. Sed felices eos dici-

mus , fi juftè imperant , fi inter linguas

fublimiterhonorantium & obfequi arnmis
humiliter falutantium non extoilnntur

,

iV-d ie homines efle meminerunt ; fi fiiâm

poteftatem ad Dei cultum maxime dila-

îandum , majeftati e|us famuiam faciunt
;

fi Deum timent, diligunt , colunt ; G plus

axrunt iliud regnum , ubi non timent ha-

bere confortes ; G tardiùs yindicant , fa-

cile ignofeunt ; G eamdem vindictampro

necefîitate regenda: tuendxque reipubli-

ca?, non pro fàturandis inimicitiarum

odiis exferunt ; fi eamclemvemam non ad

impumtatem iniquitatis , fed ad ipem cor-

reclionis indulgent ; fi quod afperè co-

guntur plerumque decernere , mifericcr-

dice lenitate & beneficiorum îargitate

compenfant ; G luxuria tanto eis eft cafti-

gatior quanto pofîet efle liberior; G ma-
lunt cupiditatibus pravis , qu3.m quibufîi-

betgentibus imper?re : & fi heee omnia fa-

ciunt; non propter ardorem inanîs glorix,

fed propter caritatem felicitatis aeterna? :

G pro peccatis fuis , humilitatis & mife-

rationis & orationis facrificium Deo /uo

vero immolare non Bcg:?gunt. Taies Chri-

ftianos Imperatores dicimus felices inté-

rim fpe, poftea re ipfa futures , ctfon id:

quod expectamus advenerit. Aug. lia. $
de Civit. Iki , <"/>. Z$>pt%- *<t*.
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geance , & qu'ils ne pardonnent que parce qu'ils efperent qu'on

le corrigera , "& non pour donner l'impunité au crime > quand
étant obligés d'ufer de févérité , ils la tempèrent par quelques ac-

tions de douceur & de clémence ;
quand ils font d'autant plus

retenus dans leurs plailirs y qu'ils auroient plus de liberté de s'y

livrer ; quand ils aiment mieux commander à leurs partions qu'à

tous les peuples du monde ; quand ils font toutes ces chofes non
pour la vaine gloire^ mais pour l'amour de la félicité éternelle;

enfin quand ils ont foin d'offrir à Dieu pour leurs péchés le

facrifke de l'humilité , de la miféricorde & de la prière. Voila les

Princes Chrétiens que nous appelions heureux : heureux dès ce

monde par l'efpérance -, & heureux lorfque ce que nous attendons

fera arrivé.

CLXXXV. Ilétoit d'ufage parmi les Catholiques (e) de s'ab-

fîenir non-feulement de la chair des animaux , mais même de

quelques fruits de la terre , uniquement pour dompter leurs corps

& humilier leurs âmes dans la prière , & non pas qu'ils cruflent

ces aiimens impurs. L'abftinence n'en étoit générale que pour

peu de perfonnes , mais ils Pobfervoient prefque tous pendant

le Carême , les uns plus , les autres moins , félon leur pouvoir

ou leur volonté. Le jeûne de quarante jours (/ ) que nous appel-

ions Carême, & que l'on trouve pratiqué par les anciens Prophè-

tes comme par Jefus-Chrifl , a été fixé en un tems qui aboutit

à la Pafïîon de Jefus-Chrifl -

y
& l'on ne pouvoit en choifir un

plus convenable ,
puifqu'elle nous répréfente la vie laborieufe

que nous menons ici-bas , & qui doit être accompagnée d'une

tempérance qui nous prive des faufles douceurs & des faux plai-

iirs que le monde étale de toute part. On exhortoit les perfon-

nes mariées à vivre (g) en continence pendant le Carême , &
on ne leur recommandoit pas moins de s'abflenir ( h ) des procès

& des diffentions que des aiimens matériels. Saint Auguflin

parle d'un jeûne folemnel ( i ) d'après la Pentecôte. On jeûnoit

aufii en Afrique la veille de Noël -, & ce faint dépofa ( k ) un

Sur l'abfti-

nence & le

jeûne.

(e) Chriftiani non hsretici , fed Ca-
tholici , edomandi corporis caufla, prop-

ter animam in orationibus amplius hu-

miliandam, non quod illa elle immunda
credant , non foiàm à carnibus , verùm à

quibufdam etiam terraî frudibus abfti-

nent; vel femper , n'eut pauci , vel certis

diebus atque temporibus , ficut per Qua-
dragefîmam ferè omnes quanto magis

quifque vel minus feu voluerit, feu po-

tuerit. Aug. Itb. 30 contra Faufl. cap. J »

pag. 447.

(f) Aug. Epifl. 5 f , ca?. ïjT > num. iS ,

pag. ijy.

( g) Aug. Serm. 105" , num. 1 , p. pio.

( h ) Aug. ibid. num. j ,
pag. 02 r.

( i ) Aug. Serm. $ f 7 » » • 5 ' Mt « W**

QO Aug. Bpijl, 6§ , («g• 1/4.
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Prêtre pour l'avoir violé. Mais on ne jeûnoit point depuis Pâ-

que (/) jufqu'à la Pentecôte ; & pendant toute l'année ç'auroic

été un grand feandale de jeûner le Dimanche (m) , fur-tout depuis

l'héréfie des Manichéens , qui regardant ce jour comme parti-

culièrement confacré au jeûne
_,
ordonnoient à ceux qu'ils ap-

pelaient Auditeurs , d'y jeûner. Ce Père croit néanmoins qu'il

feroit pardonnable de jeûner ce jour-là, à ceux qui voudroienc

pouffer leur jeûne au-delà d'une femaine, pour approcher d'au-

tant plus du jeûne de quarante jours , comme nous fçavons^ dit-il,

qu'il y en a qui l'ont fait. Nous avons même appris de quelques-

uns de nos frères très dignes de foi , qu'il s'en eit trouvé un qui

a pouffé fon jeûne jufqu'à quarante jours. L'ufage de l'Fglife

Romaine ( n ) étoit de jeûner le mercredi^ le vendredi & le fame-

di pendant toute l'année, excepté le tems Pafchal.
Surquelques CLXXXVI. Le Schifme des(o) Donatiftes empêchoit les

dediTcioiine?
Catholiques de leur écrire des lettres de Communion

y & on
do.moit ie nom de pacifiques à celles qu'ils leur écrivoient

,
par

où l'on entendoit des lettres privées fembîables à celles qu'on

écrivoit aux Payens. On Iifoit tous les ans le livre des Actes des

( p ) Apôtres dans les affembîées des fidèles : & on en commen-
cent la lecture après la fête de Pâque. Il paroît qu'en Afrique

le Prédicateur étoit feul affis , & les Auditeurs debout ( q ) : mais

que dans les autres Provinces le peuple même s'affeyoit : coutu-

me que faint Auguftin approuve, parce que l'incommodité d'ê-

tre debout empêche d'écouter la parole de Dieu avec artention.

Il ne pouvoit même (r ) fouflfrir que dans les inftructions qui fe

faifoient en particulier à peu de perfonnes , on ne les fît pas af-

feoir , fur-tout quand il y avoit fujet de craindre que fatigués

de cette attitude , il ne fe retiraffent fous d'autres prétextes. Ce'a

lui étoit arrivé à l'égard d'un Payfan qu'il catéchifoit : mais dans

la fuite il évita cet inconvénient. C'étoit la coutume en Afrique

de prier à genoux (s) & profterné.
Sentiment CLXXXVI 1. Les Phi lofoph es nommés Académiciens étoient

des Academi- j f i r • / \ 11 • 1 i i

ciens fur la de lentiment que quand on fait (f ) ce que Ion croit probable,
probabilité.

( l) Aug. Eptji. 3 6 y cap. 8 , »«/». 1 8

,

M- 75- .

(w) Aug. ibiâ, tinm. if, pag. 78.

(«) Aug. ibid. cap, 4 , num. 8 >/>• 71.
(0) Aug. lib. 1 contra Litier. Petiliani

,

cap. 1 , p. 20|.

(p) A; g. Serm. 3 if , c. r , ». 1*, p. 1 261

.

(q) Aug. lib. de cateebif. nid. cap, i$ ,

««>«. ip ,pag, 176,

(r) Aug. ibii. pag. 277.

( s ) Aug. lib. 1: de Civit. Dei , num. i ,

pag.665.

(,t ) Cum agit quifque, quod ei videtur

probabile , nec peccat » nec errât ....
uld igitur audiens adolefcens , infidiabitur

%>udiciti2e uxoris aliéna? : Te te confulo

,

M. Tulli , de adolefcentium moribus vita-

que traftamus , cui educandae atgue infti-

on
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on ne pèche poinc. Saint Auguflin leur fait voir que ce prin-

cipe une fois reçu on doit approuver tous les crimes : Se il prefle

aînfi ces Philoiophes. Un jeune homme inftruit de ce principe

ne dreffera-t'il pas des embûches à la chafteté de la femme d'au-

trui ? je vous le demande à vous même ( il s'adrelfe à Ciceron )

puifqu'il s'agit ici des mœurs & de ce que peuvent faire les jeu-

nes gens dont Pinftruc~tion & l'éducation a fait le principal obje:

de vos études & de vos écrits. Vous ne pouvez me répondre au-

tre chofe , fi - non qu'il ne vous paroît pas probable que ce jeu-

ne homme puifîe en ufer ainfi. Si cela ne vous paroît pas pto-

bable , il le paroît à ce jeune homme. Et fi vous vouliez qu'on

fe conduifit par ce qui paroît probable aux autres , vous n'auriez

pas dû gouverner la république , parce qu'Epicure a cru que
cela n'étoit pas àpropos. II faut donc que vous avouiez que ce

jeune homme peut tromper la femme d'autrui. Vous croyez peur

être que je raille: non. Je puis en cette occafion jurer par tout

ce qu'il y a de plus faint , que je ne vois pas comment il fe pour-

roit faire que ce jeune homme péchât 3 s'il eft vrai qu'on ne
pèche pas quand on fait ce qu'on croît probable. Je ne parle

point des homicides , des parricides , des facriléges Se de tous

les autres crimes qu'on peut commettre ou imaginer
_,
qui trou-

vant des défenfeurs même parmi ceux qui paflent pour les plus

iages , deviennent permis par la même raifon. Car comment
ces hommes ne feroient-ils pas ce qui leur paroît probable î Que
ceux qui ne croyent pas que tous ces crimes puifTent jamais pa-

roître probables à perfonne , lifent la harangue que fit Catiîina

pour perfuader qu'il étoit permis de perdre fa patrie : ce qui

ieul renferme tous les autres crimes. Suppofez donc qu'une cho-

fe foit probable , lorfqu'elle paroît probable à quelqu'un 3 il n'y

tuend;e omnes illae littera: tua? vigilave-

runt. Quid aliud difturus es ,
quam non

tibi elfe probabile ut id faciat adolefcens i

At illi probabile eft. Nam fi ex alieno pro-

babili vivimus,nectu debuifti adminiftrare

Rempublicam, quia Epicuro vifum efl

non elfe faciendum. Adulterabit igitur

ille juvenis conjugem alienam ....
fed vos me jocari arbitramini : liquet de-

jerare per omne divinum , nefeire me
prorfus quomodo ifte peeenverit , fi quil-

quisidegerit quod probabile videtur, non
peccat . . . Taceo de homicidiis , facrile-

giis , omnibufqueomnino , qua; fieri aut

cogitari pofTunt flagiiiis , aut facinoribus.

apud fapientifïimos judices defenduntur :

nihil confenfi, & ideo non erravi. Quo-
modo autem non facerem quod probabile

vifum eft. Qui autem non putant ifta

probabiliter polie perfuaderi , legant ora-

tionem Catilino: , qua patria? parrici-

dium, quo uno continentur omnia fcele-

ra , perfuafit . . . lllud eft capitale , illud

formidolofum , illud optimo cuique me-
tuendum , quod nefas omne , C\ ha*c ratio

probabilis erit > cùm probabile cuiquam
vifùm .uerit elfe faciendum , tantumnulli

quafi vi ro aflentiatur , non folum fine fee-

leris , i'cd etiamline erroris vituperatione

committat, Aug. Itb. 3 contr* Academiccs

.

quaepaucis verbis , & quod çft grayius , 1 atp. 16 ,».$ J $ $6, p> zço £j 291, tem, 1-,

Tome XII. ^P£P
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a point d'a&ion injufle qu'un homme ne puiffe faire îans crain-

dre le reproche d'avoir commis un crime , ni même d'être tom-

bé dans l'erreur. Conféquence qui fait iencir toute la malignité

du principe.

Surh crainte.
LXXXVH. La crainte (m) qui ne fait pas aimer la juflice,

mais appréhender le châtiment , efl une crainte ierviie qui ne

regarde que les intérêts de ia chair. Aind elle ne la crucifie point.

La volonté de pécher demeure toujours vivante , elle le fait con-

noïrre par les œuvres dès qu elle peut efperer l'impunité. Lors-

qu'on croit que le châtiment fuivra de près le péché, la volonté

de le commettre demeure à la vérité cachée , mais elle e(t tou-

jours vivante. Elle défireroit que ce que la loi défend , fut per-

mis : Se elie a de la douleur de ce qu'il ne l'efl pas
,
parce qu'elle

ne le plaie point dans le bien qu'elle commande , mais qu'elle

craint d'une manière charnelle le mal dcnt-elle efl menacée. Au
contraire la charité qui efl accompagnée d'une crainte chafle ,

appréhende de pécher quand même elle le pourroît faire impu-

nément : ou plutôt elle efl perfuadée que ion péché ne fauroit

jamais êcre impuni
,
puifque l'amour qu'elle a pour ia juflice , lui

fait confidérer le péché même comme une peine. Envain donc

(#) fe croît -on vainqueur du péché loriqu'on ne s'en abflient

que par la crainte de ia peine *, quoiqu'au dehors on n'accom-

plifle point l'œuvre du péché Se de la mauvaiie cupidité , elle

ne laiffe pas de demeurer dans le cœur comme un ennemi in-

térieur. Comment feroit-on innocent aux yeux de Dieu , lors-

qu'on voudroit faire ce qui efl défendu , s'il n'y avoit point de

(m) Timor namque ifte , quo non ama-

tur juftitia fed timetur pœna , fervilis eft

,

quia carnaiis eft; & ideo non crucifigit

carnem. Vivit enim peccandi voluntas

,

qu.c tune apparet in opère , quando fpe-

ratur impunitas. Cum vero pœna creditur

fecutura , latenter vivit : vivit tamen.

Mallet enim licere, & dolet non licere

quod lex vetat : quia non fpiritaliter de-

lectatur ejus bono ; fed carnaiiter malum
metuit quod minatur. Timoré autem cafto

îpfa, qu2 hune timorem foras mittit ,

peccare timet caritas , etiam (i fequatur

impunitas : quianec impunitatem judicat

fecuturam, quando amore juftitia pecca-

tum ipfum députât pœnam. Aug. Sert».

Zf , in Pf. i 18 , nnm. 7 , pxg. 1 ^45.

(.v) Inaniter autem putat vi&orem fe

eue peccati , qui peena» timoré non pec

cat , quia & fi non impletur foris nego-

tium mais cupiditatis, ipfa tamen mala
cupiditas intus eft hoftis. Et quis coram
Deo innocens invenitur qui vu!t fieri

quod vetatur , fî fubtrahas quod timetur;
ac per hoc in ipfa voluntate reus eft , qui

vult facere quod non licet fieri , fed ideo
non facit, quia impunè non poteft fieri.

Nam quantum in ipîb eft , mallet non efie

juftiriam peccata prohibentem atque pu-
nientem. ht utiqise fi maliet non efTe ju£-

titiam , quis dubitaverit quod eam , G po£
fet , auferret f Ac per hoc quomodO juftus

eft , juftitia; talis inimicus , ut eam G po-
teftas detur , prsecipientem auferat , ne
comminantem vel judicantem ferat. Ini-

micus ergo juftitise eft qui peense timoré
non peccat : amicus autem erit R ejus

amere non peccet: tune enim verè time-
bit peccare. Aug. Ep. 14J , num, 4 , fag„

470 & 471.
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châtiment à craindre? D'où-ilfuit que celui qui veut faire ce qui

eft défendu , & qui ne s'en abftient que parce qu'il ne le peut

faire impunément , eft coupable dans fon cœur. Car autant qu'il

eft en lui , il aimeroit mieux qu'il n'y eut point de juftice qui

défendît &: qui punît les péchés. Qui peut douter qu'il ne l'a-

néantît s'il le pouvoit ? Or comment l'eroit jufle un tel enne-

mi de la juftice ,
qui en aboliroit les préceptes s'il le pouvoit

,

de peur d'en éiîuier les menaces & les châtimens? Àinfi celui

qui s'abftient du péché par la crainte de la peine , eft ennemi

de la juftice , mais il en fera ami fi c'eft par fon amour qu'il

s'abftient du péché. Celui-là eft encore fous la loi (y )
qui lent

qu'il s'abftient de l'œuvre du péché par h crainte du fuppîice

dont la loi menace, & non par l'amour de la juftice , n'étant ni

libre , ni éloigné de la volonté de pécher. Car il eft coupable dans

fa volonté même ,
par laquelle il aimeroit mieux s*ïi étoit pcf-

fible
,

qu*il n'y eût point de châtiment à craindre afin de faire

ce qu'il défire dans fon cœur. Mais une crainte de cette nature

qui ne craint ( 2 )
pas de perdre les embrailemens du plus bel

époux qui fut jamais , mais feulement d'être précipitée dans l'en-

fer , ne iaifte pas d'être bonne & utile. Celui qui fait {a ) le

bien parce qu'il craint le châtiment, n'aime point encore Dieu
.,

& n'eft pas au nombre des enfans ; mais comme la crainte eft

pour ainfi dire l'efclave de la charité , afin que le démon ne

poiïede pas notre cœur , faifons-y entrer d'abord l'efclave , &
qu'elle garde la place à la maîtreffe qui doit venir après. Agif-

fons môme par la crainte du châtiment fi nous ne pouvons en-

core agir par l'amour de la juftice : la maîtrefte viendrai fera

retirer l'efclave, parce que la charité confomrnée chaffe la crainte.

(y) Sub lsge efc enim qui timoré fup-

plicii quoeî lexminatur, non amore jufti-

ùx, fe fentit abftinere ab opère peccati

,

nonJum liber nec aliénas à voiuntatepec-

candi : in ipfa enim voluntate reus eft ,

qua maliet, C\ fierj peufet, non efiequod ti-

meat , ut iiberè faciat quod occulté de/î-

derat. àug. lib. de l\ attira zsr Cru. c. 57,
tittm. 6j , pig. 156.

(£) ïile auteni tirtor nendum caftus

prsfentiam & poenas timet. Timoré facit

quidquid boni facit , non timoré air.it-

tendi bonum iilud , Ted timoré patiendi

il'ud malum. Non timet ne perdat am-
p'exus puicherrimi fpo:ifî , ftd timet ne

m'tratur in gehennam. Eonus eft & ifte

timor , utiiis eft , non quidam permanebit

in feculum fecuii ; fed nondum eft ille

caftus permanens in feculum feculi. Aug.
ii if. 117, ««w. 8,/u£. 1441.

(a ) Qui enim adhuc ideo bene ?git,

quia poenam timet , Deum non amat >

mmium eft inter iîiios : urinan tamen
vel poenam timeat : timor fervus eft , ca-

ritas libéra eft , & ut fie i'i:a;nu>, timor
eft fervus caritatis. Ne poftïdeat diabolus

cor tuum procédât fervus in corde tuo, &
fervet Domina? ventura: locum, Fac » fac

vel timoré posna? , fi nondum potes gmo-
re iuftitia;. Venief Domina > & fervu.- r.b-

fce.-îtt : quia confurr.mata caricas foras

miuit lirnorem. Aug. Seim. 157, cap. 11 ,,

num, 14 1 p. 7J"6.

PFPP
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Si nous ne fommes pas embrafés du feu du Ciel , craignons le

feu de l'enfer. Si nous ne fommes (Jb) pas touches du déiir d'ê-

tre parmi les Anges _, craignons d'être dans une fournaile arden-

te dont les fiâmes ne s'éteindront jamais
,
que la crainte s'em-

pare d'abord de nous , & nous ferons eniuite pofledés par la

charité. Que la crainte foit en nous comme un pédagogue ,

qu elle n'y demeure pas , mais qu'elle nous conduite a la charité

comme à celle qui doit être la maîtrelle de notre cœur.
Surramour CLXXXVIII. Suivant cetteregte de îa (m) charité établie de

Matt^iz^p. Dieu : Vous aimerez Dieu de tout votre cœur , de toute votre amç

& de tout votre efyrit , & le prochain comme vous même , nous

devons rapporter toutes nos penlées , toutes les actions de notre

vie y 8c tout notre entendement à celui de qui nous ayons reçu

les choies mêmes que nous lui donnons. C'elt pourquoi lorfque

Jefus-Chrift à dit : Vous aimerez Dieu de tout votre cœur
_,

il

n'a faille aucune partie de notre vie qui ne doive être remplie

de cet amour & qui puifie donner place à quelque autre objet

que ce puifTe être
,
pour en vouloir jouir. Mais il faut que toute

autre choie qui pourroit fe préfenter à notre efprit pour fe faire

aimer , foit comme enlevée & entrainée par l'amour de Dieu ,

où fe doit porter tout le cours & toute l'impétuofité de notre

amour. Quiconque aime donc fon prochain comme il faut , doit

faire enforte aue celui qu'il aime , aime auflî Dieu de tout fon

cœur : Car en aimant ainfi fon prochain comme loi-meme, il

rapporte tout cet amour qu'il a pour foi-même & pour fon pro-

chain , à l'amour de Dieu. Afin que (d) l'homme fçût s'aimer

(b) Si igné cœli non accenderis , ig-

tiem timegehennarum , C\ non amas elfe

ânter Angeios .^ei , time elfe inter ange-

los diaboli. Si non amas elle in regno ,

time elfe in camino ignis ardentis , înex-

fnguibilis fempiterm. Vincat in te prius

timor, & erit amor. Timor paedagogus

fit , non ipfe in te remaneat , fed te ad

caritatem , quafî ad magiftrum perducat.

Aug. Senti. JÇO , titim. 7, pag, 1348.
(c) Uxc enim régula dileciiOnis divini-

sas cor ftitutaeft: Diliges
t inqu\t,proximum

tiiîtm ficut te ipfnm : Deura veto ex toto co>-

de tf ex te tu anima
t ÇJ> ex iota mente , ut

cmnes cogitationes tuas, ut omnem vi-

tara & omnem intelleclum in illum con-

féras , à quo habes ea ipfa qux confers.

Cura autem ait , toto corde , t6$* atiima ,

W» mente , nullam vit» noûrsepartem re-

liquit , quae vacare debeat & quafî locum
dare ut alia re v^lit frui ; fed quidquid

aliud diJigendum ventrit inanimum,iiluc

rapiarur , quo totus impetus dîleftionis

currit. Quifquis ergo rtete proximum di-?

ligit , hoc cum eo débet agere , ut etiam

ipfe toto corde , tota anima , tota même
diligat Deum. Sic enim eum diligens

tanquam fe ipfum, totam QiietfHonem fui

& iilius refert in iilam diicftionem Dei,
quae nullum à fe rivulum duci extra pati-

tur , cujus derivatione minuatur. Aug. lib*

1 de D08. CbriftiaH*) cap. 12,, «*f». zi ,

(d) Ut enim homo fefe dibgere nofîet,

conftitutus eft ei finis , quo referret om<
nia quï ageret, ut beatus effet. Non enim
qui fe dibgit, aliud effe vult quàm bea-

,
tus. Hic aiitem. finis eft adhaerere Deo
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foi-même , on lui a propofé une fin à laquelle il pût rapporter

toutes Tes actions pour être heureux. Car tout homme qui s'aime

foi-même
_,
n'a pas d'autre volonté que d'être heureux. Or cette

fin ne eoniiite qu'à s'attacher à Dieu. Quand donc on comman-
de à celui qui fçait déjà s'aimer comme il faut , d'aimer fort

prochain comme loi-même -, que lui commande t'on que de le

porter, autant qu'il efl en fon pouvoir, à aimer Dieu ? Voila quel

efl le culte de Dieu , la vraie Religion
_,

la folide piété , & le

fervice qui n'efl dû qu'à Dieu.

,1 . m in 1
. 1

—
I
*

ARTICLE CXVIII.

Jugement des Ouvrages de faint Augujlin.

Editions quon en a faites,

ï. T} Our juger fainemene des Ouvrages de faine Auguflin , il

X ne faut pas les envifager tous à la fois , mais les divifer en Jugement

diverfes claffes fuivant les matières qui y font traitées. Ceux qu'il
jj

s

°Yug
g
Jf-

a compoiés contre les Philofophes Payens font admirables , foie
t}n touchât la

par la pureté & l'élégance du flile , foie par la jufteffe & la îMniofophie

î- 1. 1. f 1 .r &
i r, r - ï l'J f & la Religion

iohdite des raifons & des penfees , foit par la clarté des lo-
cbrétienne .

îutions qu'il donne aux difficultés les plus épineufes , & que les

plus habiles avoient inutilement tenté d'éclaircir avant lui.

Queîqu'ab (traites que loient les matières qu'il y traite , il les mec

dans un Ci grand jour qu'elles deviennent intelligibles à tout le

monde. Il a encore cet avantage au deffus de ceux qui les avoient

déjà traitées , qu'il dégage infenfiblement fon lecleur de l'a-

mour des créatures
y
pour le porter à n'aimer que celui dont il

a reçu l'être & la vie. Quelle pénétration d'efprit ,
quelle force

& quelle variété de raifonnemens dans fes livres contre les Ma-

nichéens ! Saint Paulin ( e ) en refpecloit jufqu aux paroles , les

regardant comme divinement infpïrëes. On ne peut lire fon li-

vre de îa vraie Religion fans en concevoir en même tems une

haute eflime, & fen'eir de Téloignement pour toutes celles qu'il

.

—m

Jam igitur feienti diligere feipfum , cùm
j

(e) Accepimus infigne praxipuum di-

jrîandatur de proximo diligendo ficut fe- I leâionis & follicitudinistua?, opus fantti

ipfum ,
quid aliud mandatur , nifi ut ei

j
& perfe&i in Domino Chrifto vin ,

fra-

Wntum poteft , commendet diligendum | tris noftri Auguftini libris quinque con-

Deum ? Hic eft Dei cultus , hxc vera re- j
feelum , quod ita miramur atque luf-

1-gio , harc refta pietas , hxc tantùm Deo I picimus , ut didata divinitùs verba creda-

dèbitafervitus. Avo.lib. iode Civil, Dei, I mus. Pauwn. £/>'/*. *f ** Alypium, », 2,

m. î>r.nm. z,pa£. 140» 1
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y combar. SesConfeiïions font à proprement parler le témoigna»

ge de ion ardent amour pour Dieu. Il y eft grand par tout, foie

qu'il déplore les dérégiemens de fa jeunefle , foit qu'il rende

grâces à fon libérateur. C'étoit le méconnoître de dire comme
ont fait quelques critiques

,
qu'il y affecte de l'éloquence & d'y

faire montre de fon intelligence dans les divines Ecritures. Il

n'efl pas moins grand dans fes livres des Rétractations , où par

un exemple à imiter des plus fçavans hommes , il ne rougit point

d'avouer & de corriger ce qui lui paroiffoit de défectueux dans

fes écrits : & il le fait avec (implicite & avec bonne foi 3 pen-

fant Se parlant par tout modeftement de lui-même.
Ses Lettres. H. On voit dans fes Lettres un fond de génie furprenant , une

vafle étendue de connoiiTances', une éloquence naturelle , une

prudence confommée , un zélé vif pour les intérêts de l'Egliie,

un amour confiant de la vérité , une piété foîide , une bonté

qui ne fe refufoit à perfonne , une modeflie fans égale. Con-
lulté de tous côtés & fur toute forte de matières , il fait pro-

portionner fon flyle à la portée & à la condition des perfonnes ,

n'abandonnant aucune difficulté fans la refoudre ou du moins

fans lui donner du jour ; mais biffant Toujours à ceux qui le con-

fuîtoient une liberté entière de fuivre fes avis, du moins en tout

ce qui ne regardoit point la foi & la doctrine de l'Egiife. Car
il ne(/) prétendoit point fe donner pour un Docteur coniommé,
mais pour un homme qui cherchoit à fe perfectionner avec ceux

que la charité l'obligeoit d'inftruire. La plus part de fes lettres

peuvent être regardées comme des traités achevés. On y trouve

prefque entière i'hiftoire Eccleiiaftique de fon tems
_,

fur -touc

celle du fchifme des Donatifies & de l'héréfie Pélagienne avec

quantité de points très importans touchant le dogme , h difei-

pline & la morale.
Ses Com- III. Ceft le fait d'un interprète de l'Ecriture d'en donner le

molaires.
yra j fens ^ & tfen t jrer ^es jn^rudions qui portent le lecteur à

la piété. Saint Auguftin fait l'un & l'autre dans fes Commen-
taires, où il donne ordinairement les propres explications, n'ayant

que rarement recours à celle des autres. Sa réputation en ce genre

étoit fi bien établie que les plus grands Evêques de fon tems y

faint Simplicien de Milan , faint Paulin de Noie , faint Evodius

d'Ufales& beaucoup d'autres recouroient à lui pour l'éclairciffe-

ment de divers endroits de l'Ecriture , où ils trouvoient de l'em-

barras & de robfcurité. îl fut même chargé par les Conciles de
P .1 n . i i » . » ni

(J ) Aug. Et
ij1. XÔ6 ad Florent!», fag. 8p£.
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Numidic & de Carthage de la commenter coure entière. Il eft

vrai qu'en expliquant l'ancien Teftament il donne louvent dans

l'allégorie : mais ce n'eft ordinairement qu'après avoir expliqué

la lettre ; ou bien parce que le fens littéral eil fi clair qu'il n'a

pas beloin d'explication; ou parce qu'il l'avoit expliqué ailleurs;

ou enfin parce qu'il ne pouvoir le découvrir. C'efl toujours fé-

lon la verfion des Septante qu'il l'explique , la feule qui étoit en

autorité depuis le fiécles des Apôtres. Sur la fin de fes jours il

eut recours à la verfion latine faite fur l'hébreu , c'eft-à-dire à

celle de faint Jérôme. Pour ce qui eft du nouveau Teftament

,

il étoit plus en état d'en donner par lui-même le vrai fens , ayant

(g)apris à cet effet depuis fon Epifcopat , la langue grecque

dont-il avoit eu tant d'averfion ( h ) étant jeune. Ses règles pour

l'intelligence de la lettre de l'Ecriture font excellentes.

IV. Si fes difeours ne font point précédés ordinairement de Ses Difcour;;

ces exordes où l'orateur s'étudie à captiver la bienveillance de fes

auditeurs
_,

Se s'ils ne font point diviiés ni diftribués avec art Se

avec méthode , on ne doit point en. conclure qu'il ignorât les rè-

gles de rendre la vérité fenfible & agréable ; mais c'efl que la

plupart ont été faits fur le champ , Se ne font que des homélies

familières , ou un pafteur inftruit fes brebis
y
un maître fes dif-

ciples . un père les enfans ; ou que dans ceux mêmes auxquels

il s'étoit préparé
_,

il cherchoit non à fe foire une réputation d'é-

loquence , mais uniquement à éclairer les efprits , à enflamer les

cœurs y Se à déraciner les vices de Famé. Ses dilcours toutefois

quoique vuides de grands mouvemens Se peu travaillés , etoient

néanmoins applaudis , Se on en étoit touché quelquefois jufqu'aux

larmes.

V. Quant à fes Œuvres morales
_,
elles font remplies de quan- SesCEuVres

tité de bonnes règles
,
pour la pratique de la vertu Se la fuite du morales *

mal. On ne peut 'ire trop fouvent celui qui a pour titre : Ma-
nuel à Laurent. Ce Père y montre d'une manière admirable que

Ton fait toute l'ceconomie delà Religion quand on lait ce que

Ton doit croire , ce que l'on doit efperer , Se ce que l'on doit

aimer. Les livres de la Cité de Dieu ( i ) méritent aufli d'être lus

fans ceiTe. On ne fait qu'y admirer ( k ) davantage , ou les maxi-

(g) Sed iam Epifcopus, jam fenex à I bili fedulitate percurramus. Cassiod. lit,

puero fibi faftiditas ad grxcas litteras re- | Infiit. cap. \6.

verfus eft. Erasmus.
(/;) Aug. lib. i Confeff. cap. 14.

(/ ) Libros de Civitate Dei in faftidi-

( \ ) Ancep? fim quid in illis magis mi-

rer , facerdotii perfedionem ,
philofo-

phije dogmata , hiftorix plenam. notitiam.
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mes de Religion fi parfaires & fi dignes d'être enfeignées par

un Pontife de Jefus-Chrifl ; ou la fcience de la Philofophie , ou

la profonde connoiflance de l'hiftoire , ou une éloquence pleine

d'agrémens , qui charme de telle forte que quand on a achevé

de les lire , on voudroit qu'ils ne fuflent pas encore finis. La
le&ure des livres de la Foi & des bonnes œuvres, & le traité du
Symbole font encore très utiles.

Ses Livres VI. Mais aucun des anciens n?
a mieux réuffi que lui à établir

f°d
rl

i

d

R
fe

i

n" ks vérités de la Religion , & à les défendre contre les Novateurs \

gion.
"

Il fait l'un & l'autre en s'appuyant de l'autorité de l'Ecriture 9

de la tradition , & de toutes les forces de la raifon. Aucune des

fubtilités de fes adverfaires ne lui échappe. 11 les fuit dans tous

leurs détours , & ne laiflfe pas un de leurs raifonnemens fans en

faire fentir le foible. Ses travaux à cet égard le rendirent célè-

bre dans toute la terre. Il y fut révéré comme le reftaurateur de

la foi ancienne *, mais haï des hérétiques , ce qui ne concouroic

pas moins à fa gloire (/). Il les traite néanmoins avec douceur 3

avec bonté, avec politefle, ne rendant prefque jamais injure pour

injure : & il craignoit fi fort de s'échapper en termes peu mefu-

rés envers eux ,
qu'il (m) demandoit à Dieu de lui donner dans

les momens qu'il empîoyoit à réfuter leurs erreurs , un efprit pai-

fible & tranquille ,
plus occupé de leur faîut & de leur conver-

sion que de leur ruine. Il eil le premier qui fe foit appliqué ex-

près à expliquer Finvifibilité du fils. Il raiionne fur ce fujet éc

fur la plupart de nos Myfléres, avec autant de fageffe que d'é-

loquence , & refoud par la feule force de fon efprit plufieurs quef-

tions qu'il s'étoit propofées lui-même y ou que d'autres avoient

agitées avant lui.

Sesouvrages VIL Autant les matières delà grâce font épineufes & diffi-

fur ia Grâce. cjïes à traiter , autant s'efl il rendu
(
n) recomandable par la ma-

nière dont il les a traitées. Ce qu'il en a écrit contre les Péia-

giens furpafTe tout ce qu'en ont dit les Pères Latins qui l'ont

précédé, & dont, de l'aveu (o) des plus célèbres Théologiens,

an facundix jocunditatem , qu.u cùm ex- I lenda & revincendahsrefi veftradet mihi
Plicaverint , adhuc requérant. Macedon. I mentem pacatam atque tranquillam , &
JEpiff. ad Augtijîin. I rnagis de veftrâ correftione quam de fub-

( / ) Mafte virtute , in orbe celebraris. i verfionecegitantem. Aug. lib. connu Ep,

Catholici te conditorem antique rurfus I Manicbœi , cap, i.

fidei venerantur atque fufpiciunt,&quod ! («) Nihil tam admirandum & fufpi-

fignum ma;oris gioriae eft, omnes ha?re

tici deteftantur. Hieron. Epifl, pj al An
gujlin

ciendumreddidk Auguftinum, quamdoc-

trina de gratis. Suarez in VroUgom. c. 6,

(o) Omnium vero Latinorum prir-

( m } I>eum rojavi & rogo ut in refel- ceps eir > confenfu Theologorum Augufli-

il
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iî doit être regardé comme le Prince. Mû del'efprit de Dieu pour
écrire, comme i'on en en1 convaincu

,
quand on lit fa vie& que Ton

confidere dans fes ouvrages , cette modeftie & cette humilité ex-

traordinaire avec laquelle il parle y fa doclrine en ce point a été

confirmée (p )
par des miracles , Dieu ayant confervé miraculeu-

fement fes ouvrages dans l'incendie de la ville d'Hippone. Les
Conciles généraux l'ont approuvée par leurs définitions

5 les Saints

Pères par les témoîgnagnes honorables qu'ils lui ont rendus ; les

Théologiens par leurs ouvrages-, & toute l'Eglife par l'utilité

qu'elle en a reçue. Après les Ecrits de ce faint & de cet éloquent

Êvêque , difoit S. Jérôme (q) , il n'eft plus néceiTaire que je tra-

vaille ( contre les Pélagiens). Car ou je dirois les mêmes chofes

que lui
_,
ce qui feroit inutile \ ou , fi j'en voulois chercher de nou-

velles , ce grand efprita déjà dit ce qui fe peut dire de meilleur

& de plus excellent fur ce fujet. C'eft aux Ecrits de ce Père fur la

Grâce que S. Profper renvoie fon cher ami Ruffin , afin ( r ) d'y

puifer comme dans une fource très-pure & très-falutaire l'intelli-

gence de la Doctrine Evangéîique & Apoftolique touchant la

Grâce. C'eft des Lettres à Profper & à Hilaire que le Pape Hor-
miidas veut ( s

)
qu'on apprenne ce que l'Eglife Romaine & Ca-

tholique croit & tient de la Grâce & du Libre arbitre. C'eft à ces

mêmes Lettres que les Evêques d'Afrique bannis en Sardaigne

renvoient (r)ceux qui veulent être inftruits dans la matière de la

nus , cujus de gratia fententiam ,
quotquot

deinde coniecuti funt patres & doctores

,

tum vero Ecclefiae Romanx Pontifices

Pra*fuiumque cenventus aliorum, ratam &
catholicam efle judicarunt , ut hoc fatis

magnum putarent veritatis argurnen-

tum , quod ab Auguftino pofîtum ac de-

eretum elle conftaret. Petavius , lib. 9 de

Deo , cap. 6 , num 1

.

(p) Permotum fui (Te fpiritu Dei Au-
guftinum ad feribendum , vita ipfius ac

fùmma animi demifïio atque mode/tia

planimmè monftrarunt : qualis vero ejus

doctrîna fuerit , divinum fignum , tefïi-

moniaSynodomm generaliumSc Patrum,

ïucubrationes Theologorum in ejus opé-

ra , & utilitas qua* ad univerfam manavit

Ecclefiam abundè teftantut. Possevin. in

Jipparatu , pag. 1^3. Verbo Aureiins.

(q) Scripfit vir fanclus & eloquens

Epifcopus Auguftinus .... unde (ùperfe-

dendum huic labori cenfeo , ne dicatur

mihi illud Horatii , In Sylvain ns ligne'fi-

Tome XÏL

rai» Aut enim eadem diceremus ex fuper-

fluo , aut fi nova voluerimus dicere , à

clariffimoingenio occupata funt meliora.

H1ER0N. Diahgo 5 àdverfus Feliigian,

(V) Tu autem , diledifîîme , fi verè de

lus quseftionibus inftrui defîderas , ficut de-

fîderare te convenit , ipfis beati Auguftini

difputationibus cognofeendis impende
curam , ut in confitendâ Dei gratia defe-

catifïïmam ac faluberrimam Evangelicse,

Apofiolicarque doctrine intelligentiam

conlequaris. Prosper. £/>. ad Rnffitu cap,

ultimo.

(j) De arbitrio lîbero 6: gratia Dei,
quid Romana , hoc efteatholica fequatur

&. affeveret Ecclefia , licet in variis libris

beati Auguftini , & maxime ad Hilarium

& Profperum poffit agnofeit , tamen in

feriniis Ecclefîafticis exprefla capitula

continental-. Hormisdas Papa, Ipijh ad

Poffeffcrtm,

(t) Prae omnibus ftudium gerito, li-

bros fanfti Auguftini quos ad Profperura

Qqqq
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Grâce : parce que ce faine Evêque ayant (u) été rempli d'en- haut

d'une vertu célefie & divine , a plus travaillé que tous les autres

dans l'explication de ce myflére , ou plutôt que ce n'efl pas lui qui

a travaillé , mais la grâce de Dieu avec lui
, puifque Dieu s'eft

fervi de fon efprit pour donner aux fidèles fur ce point une lu-

mière plus grande & une inflruction plus parfaite On reconnoif-

foit fous le Pontificat de Jean 1 1 y que eétoit une Loi dans Î'E-

glife Romaine ( x ) d'approuver & de fuivre la doctrine de S. Au-
guftin ; & quelque teras auparavant on avoit condamné ceux qui

en enfeignoient(jy) une contraire. C'eft que la doctrine de ce

Père , comme le dit S. Prudence Evêque de Troyes, eft; très-

conforme ( % ) en tous fes points à l'autorité des Ecritures iacrées ,

& que nul des Docteurs de l'Eglife n'en a étudié les m y itères

avec plus de foin', n'en a recherché le fens & l'intelligence avec

plus d exactitude ; ne lésa pénétrés avec plus de lumières ; ne les a

expliqués avec plus de vérité \ ne les a éclairas avec plus de grâce \

ne les a établis avec plus de juftice ; ne les a défendus avec plus de
force \ ne les a traités avec plus d'étendue & plus d'abondance.

Il ajoute que cette Doctrine lui a été donnée par une Ci haute,

& fi magnifique eifufion de la grâce du ciel 3 qu'elle ne peut

plus être arrachée du fein de l'Eglife
,
par les efforts de quel-

ques perfonnes que ce foit
, puifque la lublimité du Siège Apo-

ftolique & l'unité de l'Eglife Catholique l'ont approuvée & éta-

blie d'un commun contentement par leur autorité & par leur

puiiTance , en forte qu'on ne doit point s'appuyer fur elle comme

& Hilarium fcripfit , memoratis fratribus

légendes ingerere. Epijlol. Synodic. Candi.
Sardm. cup. \j.

{h) Indutus virtute ex alto fanâus Au-
guftinus , abundantiùs illis omnibus labo-

ravit : ipfius enim minifterio Dominus
uberioremhujusrei fideiibus Cuis inftruc-

tionem prsbuit. Fulgent. lib. z de Verit.

Frœdefiin. cap. t.

(*) Sanftus Auguftinus cujus doftrinam
fecundiun prsdecefforum meorum ftatuta

Romana fequitur & probat Ecciefia. Joan.
Papa , Epifl. } al quofd. Senatores.

(y) Adhuc majus feelus accrefcit>ut
fub confpeftu & prsfentia facerdotum
beats mémorise Hieronymum atque Au-
guftinum Ecclefiafticorumlumina magif-

trorum, mufea moritura , ficut feriptum
eft Eccle. 10 , exterminât! olettm fnavita-

tis , lacerare contenderet. Gelasius Epift. ad

Epifcop. per Vicen. Tom. qCsmil. p. 1 176.

( X. ) Hoc primùm prscîpuéque moneo
& poftulo , ut do&rinam beatiffimi Patris

Auguftini , omnium abfqueulla dubietate

uruiequaque docïiflîmi fandarum Scriptu-

rarum authoritati in omnibus concordi£-

(îmam, quippe cùm nulius do&orum ab-

ftrufa earum ferupuiofius rimatus, dili-

gentius exqi:i'îerit , verius invenerit , ve-
racius protu ;

erit , luculentius enodaverit,

veftri Pontificatûs tempore , commento
quolibet impugnart non permittatis :

quando cœleftis gratis munere donara

exiflrit , ut nullo cujufquam conamine ul-

latenus evelli poffit , cùm eam & Apofro-

licse Sedis fublimitas , & totius Ecclefîa;

Catholica? unitas authorit.^te concordiflî-

ma approbarint ac roborarint , adeo ut

nullas ei fingulariter , verùm univerfitati

Eccle/îse Catholics cum eâ & in eà queat

inniti. Prudent. Epifl. ad Hivcmarum Ç$

fardulum.
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fur une doctrine particulière

, mais comme fur la doctrine univer-

selle de l'Eglife Catholique. Il faut néanmoins remarquer que
S. Auguftin ne s'eft point toujours expliqué d'une manière unifor-

me fur les matières de la Grâce. Avant fon épifeopat il fuivoit l'er-

reur des Semi-pélagiens j il la rétracta depuis {a)
5 avouant que ces

paroles de l'Apôtre : jQjiavez-vous que vous n'ayez reçu
,
&c l'a-

voient fait changer de Sentiment & tiré de l'erreur où il étoit au-

trefois que ce n'étoit pas un don de Dieu de commencer à croire

en lui y que nous avions cela de nous- mêmes, &que par-là nous
attirions fur nous les grâces qui nous font néceffaires pour vivre

dans le liécle avec piété
, juflice & tempérance. Car je ne croyois

point , dit-il
,
que pour avoir la foi nous euffions befoin d'être

prévenus par la grâce , en forte que ce fût par elle qu'il nous fût

donné de prier utilement
_,
mais que nous Pétions feulement par

la prédication de la vérité^ fans quoi il ne nous étoit pas poffible

de croire j mais qu'après que l'Evangile nous avoit été prêché y
c'étoit à nous de le recevoir , & que nous avions cela de nous-
mêmes. On peut voir que j'ai été dans cette erreur par quelques-

uns des ouvrages que j'ai compofés avant que d'être Evêque , entre

autres par YExpoJition de l'Épître aux Romains. Si donc ii fe trouve
quelque oppofition vraie ou apparente entre les Ecrits qu'il a faits

fur cette matière étant jeune 5 & ceux qu'il a compofés dans un
âge plus avancé , c'eft à ceux-ci qu'il faut s'attacher, fuivant la

remarque de Sixte de Sienne ( b ), ou plutôt fuivant que S. Au-
guftin l'exige lui-même de fesLeâcurs, Car en donnant dans fes

Rétractations la lifte de fes Ouvrages, il les place félon l'ordre

(a) Non i:c lkpiebat Cyprianus , qui

dixit, In nullo gloriœndum ,
quande nofirum

mhilJit.Qiioà ut oftenderet, adhibuit Apo
4£o'um teftem dicentem , Qjuli h.ibcs quoi

nen accerijiil K* Quo prsec.'puè tefti-

îv.onio etiamipfe convi<5tus fum , cùrn fi-

miîiter errarem , putans fïdem quâ in

Deum credimus , non elle denum Dei ,

fed à nobis eSe in nobis , & per illam nos

ifhpetrârê Dei dona quibus teraperanter

& jufte- & piè vivamus in hoc fsculo. Ne-
que enim fidem putabam Dei gratiâ pra?-»

veniri , ut per illam nobis daietur quod
pofeeremus militer; nifi quiacredere non
poffemus , fi non prœcederet preconium
V-eritatis :utac,îem prardicato nobis tvan-
gelio confent'-remus , noftrum eUe pro-

prium , & nobis ex nobis effe arbitrabir.

Quem mium errorem nonnulla oputcula

snea fatis indicant ante Epifcopatum

meum, in quibus eft illud: Hxpofitio quo-
rumdam ex Epiftola qui5 eft ad Romanos.
Aug. Lib. du prœd-.p. Satift. cap. $.\ide
$$ c-ip. 4 ; c de Dono VtrJ'ev, cap. i !

,

(») Neuue illud hoc loco pra?term:t-

tendum arbitror quod îpfe in leciione

opufculorunrfuorum voluit à lecloribus

obfervari ; nempe varietatem & ordinern,

quadruplicem temporum quibus ea feribi

conrigit. Alia enim icripi.t , cùrn elTet

Catethumenus, feculnrium litterarum in-

flatus confuctudine : alia cùrn primùm

j effet bapriz-atus & adhuc in facris litteris

! rudis ac Tyro : alia fae>us Presbyter exà-

ravit erudita magis & docla ; alia demtm,
I ad Epifcopatum aiîuraptus longé omnium
e;uditiflima. Hanc temporum diftimfHo-

nem ideirco ÀuffufKiïus cenfuit obftrvan-

dam , ut ex eju-s confider.'.cione adverte-

rent lecltctes quomodo ipfc difeentiusa

ii\<m
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destems auquel ils ont été compofés y les distribuant en quatre

cla(Tes >
dont la première comprend ceux qu'il écrivit avant fon

batême ; la fecondej ceux qui fuivirent fon bacême
;
la rroiliéme

ceux qu'il écrivit étant Prêtre ; & la quatrième, ceux qu'il com-

pofa depuis fon Epifcopat , afin que ceux qui voudroient les lire

dans cet ordre pufient voir le progrès qu'il avoit fait dans la

fcience de l'Eglife à mefure qu'il écrivoit -, & que s'ils trou-

vèrent quelques fautes dans fes premiers ouvrages , ils recouruf-

fent aux derniers comme plus fçavans & plus loiides. Nous fini-

rons le jugement que nous en avons porté, par l'éloge qui s'en

trouve dans les vers de S. Paulin en ces termes :

Les fleuves découlans (c) enfes Ecrits divers ,

Par un heureux déluge inondent l'univers
,

Et fortant de fa bouche e'pandent fa doflrine

Par tout ce quenfon cours le Soleil illumine.

Les cœurs humbles & doux de la Grâce altérés

Vont étancher leurfoifen ces ruijfeaux facrés y

Et l'amey vient goûter d'unfaim plaifir ravie

Cette eau rejailliffante en l'éternelle vie.

Edîtionspar- VIII. Les vingt-deux Livres de la Cité de Dieu furent mis

(Euvr^de s!
f°us pretTe prefque aufïitôt après l'invention de l'Imprimerie,

Auguftin. la Dans la première édition qui eiî de 1467 , il n'y a ni nom
Que de Dtm. d'Imprimeur , ni du lieu où elle futfaite. La féconde parut àRome

en 1468 , chez Conrade Sweincheim & Arnold Pannatz.

On en fit une troifiéme dans la même Ville en 1 474. Ces Livres

furent auffi imprimés à Venife en 1470 fol. par les Frères Jean

& Vindelin de Spire , & en J475 & 1489 ,
par Jenfon , à

Mayence en 1 4 7 ç ; à Naples en 1 477 ; à Bafle en 1 47 9 & en

1490 avec les commentaires de Thomas Valois , de Jacques

PafTavant & de quelques autres*, à Fribourg en 1494 ', à J^yon

en 1 52,0 ', à Bafle en 1542, avec les commentaires de Louis de

Vives j à Paris en 1 5 86 ; à Genève en 15965a Cologne en

more paulatim fcribendo profecerit, Ro-

que facilius ignofcerent , fi quid erratum

in prioribus ejus fcriptisinvenirent, & ad

ultimas ipfius lucubrationes tanquam ad

eruditiora nrmioraque autoris décréta

confugerent. Sixtus Senensis Bibliotbecœ

Sacra , lib. 4 , fag. 104.

(c) Flumina libroruni mundum effluxére

per omnem ,

Qua? mites humilefque bibunt , carfl"

pifque animorum

Certant vitalis doclrinae immittere ri-

yos, Prosper. Carminé de Ivgratis,
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1 6ï6 , & à Hambourg en 1661. in 40. On a ajoute dans

celle-ci les commentaires de Coqueus. Jean Dupré & Pierre

Gérard imprimèrent à Abbe ville en i486 en deux volumes

in folio une traduction françoife de la Cité de Dieu
,
par Raoul

de Prefles
_,

avec des exportions où l'on trouve beaucoup de

remarques curieufes & importantes pour l'hiftoire de France.

Cette tradu&ion fut réimprimée à Paris en 1 5 3 1 par Galyot

du Pré , aufli en deux volumes in fol. Nous avons une féconde

traduction du même ouvrage parGenti en Hcrvet àParis en 1 570;
cette traduction eft avec les commentaires de Jean Louis Vives ,

aufli traduits en françois , 8c les obfervations de François de

Belleforêts. Il y en a eu une troifiéme édition à Paris chez

Michel Sonnius en 1585 in fol. Le même ouvrage traduit en

françois par René deCérifiers , Jefuite ,
qui a pris le titre d'au-

mônier du Roi,àParis chez Pierre le Petit 1 6 5 5; in folLes dix pre-

miers livres du même ouvrage traduits par Louis Giry , à Paris en

1665 &i 667 , inoct. 2 vol. Le même, traduction nouvelle avec

des remarques
,
par Pierre Lomberd , à Paris 1675 in- 8°. 2 vol.

&ibid. 1 7 $6,4vol.ini2.avecunabrégéde lavieduTraducteur. Ses Confef-

IX. Il s 'eft fait aufti un grand nombre d'éditions particulières Cl0nu

des Conférions de Saint Auguftin
_,
en latin & en françois.

Les Latines font celles de Venife en 1484 , avec divers autres

Opufcules
y
de Strafbourg en 1 48 9 & 1 49 1 , de Lyon en 1606

& 1675 y de Dilinge 163 1 ; d'Anvers en 1630, de Paris

en 1686, de Cologne en 1 646 & 1 649 *, les françoifes font

celle d'Aimar Hennequin , Evêque de Rennes en Bretagne

,

à Paris en 1 582 , de René Cérifiers à Paris en 1662 , d'Ar-

naud d'Andilly à Paris en 1656 , & plulleurs fois réimpri-

mée depuis , de Philippe Goifbaut Dubois à Paris en 1687 in-

80. on en a fait depuis diverfes réimpreftions : enfin de D. Jacques

Martin , Bénédiâin de la Congrégation de S. Maur , à Paris

1743 in- & avec des remarques. Il y en a une en Caftillan

par un Auguftin nommé Sebaftien Tofcano , imprimée à Anvers

en 1 5 5 5 , in- 1 2 , & une en Italien à Rome en 1 y 9 5 ,
4°. par

Jules Mazzini. les Com-

X. Les commentaires fur les Pfeaumes furent publiés
i es psaume"!

feparément à Bade en 1489 _,
à Anvers en 1662 Se 1680. LesDifconr$

Nous avons une traduction françoife de ceux qui font fur la
url£cmure»

Pénitence 5
par le fieur de LJ

Eftang , à Paris en 1 661 , & une

de tous , à Paris en 1683 & 1739 , en 7 vol in oct. par

Antoine Arnauld. On imprima en la même Ville en 1683 ,

en françois les commentaires de ce Père fur le fermon de Jefus*
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Chrid fur la montagne par M Lombert; îcs Traités fur l'Evan.

gile de Saint Jean & ion Epître aux Parthes en 1720 ', &fes-

iermons fur le nouveau Teflament en 1694. Ces deux dernières

traductions font de M. Dubois , de même que celle des Ser-

mons fur quelques Epîtres de Saint Paul & des autres Apôtres x
à Paris en 1 700. Les éditions latines desHomeliesdeSaintAuguf-

tin, de fes diicours fur divers lujets, de les quellions fur l'ancien

Se le nouveau Teflament font d'Aufbourg en 1475: , de Bafie

en 1494 & 1 49 5 y & de Lyon en 1497. Le traité de la

Concorde des quatre Evangeliftes fut imprimé à Paris en 1 5 3 8 ,

in-octavo , de même que les nouveaux Sermons , c'efl-à- dire

ceux que le Père Sirmond avoir découverts, & qu'il fit imprimer

en cette Ville en 1 63 o. Pralard imprima en 1678 quatre autres

traités de S„ Auguflinenfrancois.
LesOpufcu- X. Voici quelques autres éditions particulières de fes opuf-

cules. Les Livres de la Foy & des œuvres , de la perfection

de la Juftice ? de la Prédestination , 6z du don de la Perfe-

verance , à Paris en 1 5: 3 4. Les deux premiers Livres contre

la féconde réponfe de julien , à Louvain en 1 642 , à Paris en

1617 , avec le Livre des Actes de Pelage , & à Lyon en

1673. Les Ouvrages contre les Pelagîens à Paris en 1644?
2 vol. in oct. & à Louvain en 1 647 , 3 vol. Les Homélies fur

les Calendes de Janvier , à Paris en 1 6 1 1 avec une Lettre décré-

tai de la Sorbonne contre la fête des fous. Ceux de fes opuf-

cules que Ton*a imprimés en françois, font le Livre delà Sainte

Virginité
? à Paris en 1638 , par le Père Claude Sequenot de

l'Oratoire, & en 1680 , avec les livres de la manière de prier

pour les Veuves ? du bien de la viduité , du bien du mariage

,

& du mariage & de la concupilcence. Les traités de la Foi

,

de l'Efperance & de la Charité, à Paris en 1648 & 1661 >

par Antoine Arnauld ; des mœurs de TEglife Catholique , à
Paris en 1 644 & 1 647 par le même \ de la Correction & de
la Grâce à Paris 1 644 , 1 666 & 1717? 1 72. 5 par le même ;

de la véritable Religion , à Paris en 1656 & 1725 par le

même ; de la manière d'enfeigner les principes de la Religion

Chrétienne, à Paris en 1678 ,
par M. Dubois ; delà Prédeftina-

tion des Saints & du don de la perféverance , à Paris en 1 6.7 6 , par-

le même; de la DoclrineChrétienne^avecle Manuel àLaurent par

Guillaume ColletetjàParisi 7^6, in- 1 2 par le même; traité de
la Doctrine Chrétienne

3 traduit par Jofeph François Bourgoin
de Vàllefore, à Paris j 7 o 1 in §o. Les livres de l'Ordre& les livres
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du Libre Arbitre , par le même , ibid 1 70 1 in o£tavo. Les trois

livres de Saint Auguftin contre les Philofophes Académiciens
,

avec le traité du même de laGrace& du Libre A rbkre, traduits par

le même ibid. 1 70} , in-i 2. Le traité delà Vieheureufe traduit

par le même ibid. 171 j , dans une nouvelle édition des Con-
feffions traduites par Arnauld d'Andiliy ; de la continence

3
de

la patience , de la tempérance & contre le mcnfonge , à Paris en

1678 , par M. Dubois ; de Fefprit 8c de la lettre
_,

à Paris en

1 697 _, 1700 & 1727, par le même ; les livres de la Grâce de
Jeius-Chrift , &du péché originel , à Paris en 1 7 3 8 ; les fix livres

concrejulien, à Paris en 1 7 3 6.Ces deux traductions imprimées in-

douze, font de François de Villeneuve de Vence , Prêtre de

l'Oratoire. Traduction du livre de Saint Auguftin de la Grâce
& du Libre Arbitre , & des deux Lettres à Valentin

,
par M.

de Belfunce de Caftelmoron , Evêque de Marfeille , à Mar-
feille 1743 in-quarto.

XII. Louis Giry fit imprimer un recueil de Lettres choifies
Les Lettres>

de Saint Auguftin en cinq volumes , à Paris en 1659. Mais
en 1684 elies furent traduites par M. Dubois & imprimées

en deux volumes in-folio & en fix in-oclavo. Celle à Sixte

,

à Saint Paulin , à Vital ont été mites fous prefle féparément ,

à Paris en 1 6j6 & 1 7 1 5 > avec les livres de la Prédeftination

& du don de la Perféverance. Il y en a auiïi quelques-unes dans le

recueil des Lettres de Saint Jérôme par Jean Lavardin à Paris

en 1625 , & par Dom Guillaume Rouflel à Paris en 171 3 ,

donc l'édition ne devoit pas nous échaper dans le catalogue de

celles de Saint Jérôme, puifque nous nous en fommes fervis.

Le Traducteur des Lettres de Saint Paulin imprimées à Paris

en 1 7 24 , en a aufti traduit trois ou quatre de S. Auguftin ,
qui

font les réponfes à celles qu'il avoit reçues du faint Evêque de
Noie. Il y a une édition latine des Lettres de S. Auguftin à Baie

en 1493. Celle qui porte le nom de fa Règle a été imprimée fépa-

rément à Rome en 1 48 1 y foL avec le Commentaire de Co-
riolan.

XIII. Jean Amerbach fut le premier qui entreprit une édition E«Jîtîonsgc-

générale des Œuvres de ce Père avec le fecours d'Auguftin merbach,d'E~

Dodon ,
qui recueillit à cet effet tout ce qu'il en put trouver dans rafme, & de

les Bibliotéques d'Italie , de France & d'Allemagne. Elle eft dif-
LouYam*

tribuée en neuf volumes , dont les premiers parurent à Rafle en

1 5:04, les derniers en 1 5 06, quoique défe&ueufe, parce qu'A-

merbach n'y avoit point fait entrer les Sermons , les Lettres &
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les Commentaires fur lesPfeaumes qu'il avoir imprimés en 1 489,
1494 8s. 149 5. Elle fut réimprimée à Paris en 1515. Eraime

en donna une plus complette en 1 5 29 à Balle , chez Froben.

Elle efl en dix tomes à longues lignes. On la remit fous preffe à

Paris en 1 6 3 1 avec un ajouté de dix-fepr fermons 3 dont fix fonc

du tems , fept des paroles de fApôtre , & fix des Saints ; Se en-

fuite à Bafle en 1541,1$ 42, 1 543 _, 1556, 1 569 par les

foins de Martin Lipfius, de Jean Cofters & de Jean Uiimme-
rius. L'édition de 1 556 contient cinq Sermons qui n'avoient

pas encore été donnés ; & celle de 1569 quarante-trois fur di-

vers fujets , avec des fragmens de ving-fept autres , tirés du tré-

for de l'Abbé Eugippius , des Commentaires de Bede ou de

Florus , Diacre delEglifede Lyon. L'édition de Venife de l'an

1 5 7 1 , en dix volumes «j-40. efl de Valgrifius. On y a retranché

un grand nombre de notes mifes dans les précédentes, parce

qu'on les trouvoit peu conformes à la foi orthodoxe. La même
année 1 ç 7 1 il en parut une à Paris chez Morel& Nivelle,& deux

à Lyon y la première en 1563 in-2>°. en dix volumes , chez Se-

baflien Honorât ; la féconde en 1 5 7 1 . Cependant les Docleurs

de Louvain travailloient à donner quelque chofe de plus correct

& de plus ample que ce qui avoit paru jufque-ià. Leur édition

efl d'Anvers en 1 577 en dix volumes in-foL chez Plantin Im-
primeur du Roi d^Efpagne. On en fit un grand nombre de réim-

prefïïons , fçavoir , à Venife en 1 584 , à Paris en 1 5 86 , à Ge-.

neveen 1 596, à Paris en 1609, 1614,1626, 1635, 165 2,

à Cologne en 1 616 fol à Lyon en 1686& 1664. L'Index de

cette dernière fait un onzième volume. Quelque exactitude que

Ton ait apportée dans cette édition , il y en eut qui lui préférèrent

celle d'Erafme. Jérôme Vignier fut de ce nombre; & voyant que

Ton avoit de tems en tems imprimé des Traités de faint Auguflin

qui ne fe trouvoient point dans les éditions précédentes , il les re-

cueillit en un feul corps pour fervir de fuppîément à toutes les

éditions , où on ne les avoit pas. Il y joignit l'ouvrage imparfait

contre Julien _,
& quelques Sermons qui n'auroient pas encore été

fous la preffe. Ce Supplément fut imprimé à Paris en deux vo-

lumes fol. en 16 $4 & 1655.
Edition des XIV. Après tant de recherches , de foins & de travaux , les

de s?Mau?
S ^cr^s ^ e S. Auguflin ne fe trouvoient pas encore dans l'état où

ils dévoient être pour contenter le public. C'efl ce qui engagea

les Bénédictins de la Congrégation de S, Maur à en donner une

nouvelle
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nouvelle édition ,
qui eft en eifet (a) très-correcte , & la plus corn-

pletre cîe toutes. Les Supérieurs jetterent les yeux fur D. François

Delfau,l'un des plus beaux génies deibnfiécle ; mais une mort
prématurée l'ayant enlevé à l'âge de 39 ans, il n'eut que peu de
part à Fentreprife. On lui donna pour fucceffeur Dom Thomas
Blampin , alors Profefleur en Théologie à S. Germain des Prés

_,

homme d'un efprit juile & folide , de beaucoup de vertu , & d'une

application infatigable. Il examina lui-même tous les manufcrits

qu'il put raffembler, en confronta les différentes leçons , & con-

fulta toutes les anciennes éditions : ce qu'il fit avec tant de diligen-

ce qu'en moins de 1 5 mois il fut en état de commencer l'impref-

(ion de celle dont il étoit chargé. Elle efï diftribuée en 11 vol. fol.

Les deux premiers commencés en 1677 parurent en 1679 à Paris
chez Fr. Muguet, où ils furent réimprimés, mais avec beaucoup de
fautes , en 1689 j les autres dans le cours des années fuivantes juf-

q'uen 1690, que le dixième tome ibrtit de deifous la prefTe.

L'onzième ne fut rendu public que dix ans après , c'eil-à-dire , en
1 700. Il contient la vie de S. Àugudin , une Table générale de
tous fes Ouvrages, & une des matières contenues dans chacun.
Cette vie qui efl de Dom Hugues Vaillant & deDom Jacques de
Frifche

_,
n'efl qu'une traduction latine de celle que M. de Tille-

mont avoit faite en françois,mais qui ne fut imprimée que deux
ans après, en 1702. Ils y ont néanmoins fait quelques change-
mens , mais de peu d'importance. La table générale des matières

efl de D. CL Guefnié. C'cft ce qu'on a de mieux en ce genre , foit

pour le choix, foit pour l'ordre, foit pour l'arrangement. La Cri-
tique & les Tables des Sermons fuppofés à faint Auguftin font

de Dom Pierre Coûtant, & l'Epure Dédicatoire de Dom Jean
Mabillon , qui du foir au matin la mit dans l'état où elle eft.

On la toutefois regardée comme un chef-d'œuvre.

XV. Le premier tome à la tête duquel elle fe trouve, fe dé-

bitoit avec beaucoup de rapidité lorfqu'un Capucin nommé Père
Jofeph de Tçoyes, qui avoit fait imprimer le Livre de la corre-

ction & de lagrâce , avec des notes de la façon , tâcha d'en ar-

rêter le cours, en répréfentant à M. de Harlai Archevêque de
Paris

,
que les Bénédictins faiioient dans le Manuel à Laurent,

appelle ordinairement l'Enckiridton, des changemens de h der-
nière conféquence. D'autres difent que ce fut le Père Efprit Deau-

(a ) Nec myfterium Domini , fed my-
J
reprsrfentant. Harduinus è Societate

fterium veftrum hoc loco dixlr , ut Patres I Jefu , de SacrametUê Altaris
, f.tg. z$6»

JJenediftini in euiendatiflima-fuaediuone
|

Tome XIL Rrrsr
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,

bonne qui déféra la nouvelle édition à M. l'Archevêque. Quoi

qu'il en foir _,
le délateur convaincu de faux , fut mépnié! On tic

voir à M. deHarlai que le Manuel ne devant fe trouver que dans

le fixiéme tome , on n'avoit encore pris aucune refolution fur les

endroits que le Capucin difoit avoir été altérés fans /es avoir vus.

Ainfi ie fécond tome qui étoit fous prefle lors de cette délateur

alla fon train. C'eft celui qui caufa le plus d'embarras à l'éditeur

parce que de l'avis des plus habiles gens y il lui fallut changer

Tordre que les Lettres avoient eu dans les anciennes éditions , &
les placer félon le tems auquel elles avoient été écrites ; ain que

l'on connût par là, les progrès que iaint Auguftin avoit faits dans

les chofes de la Religion , & quels ont été fes derniers fentimens '

9

Ce faint Docteur ayant louhaitté lui-même pour cette raifon ,

qu'on lût fes ouvrages fuivant l'ordre qu'il les avoit écrits.

XVI. A peine le dixième tome étoit-il achevé en 1699

,

qu'il parut fur la fin de la même année , une Lettre dun inconnu

qui vouloir fe faire paffer pour un Abbé d'Allemagne. Perfonne

n'en fut la duppe. On découvrit bien-tôt qui il écoit
_,
& d'où

il étoit *, 8c les paiTages qu'il avoit allégués pour décrier la nou-

velle édition , ayant été confrontés en préfence de témoins non

fufpe&s , il fut convenu que le prétendu Abbé Allemand , n'é-

toit ni Théologien , ni de bonne foi. Sa Lettre ne laiiTa pas de

parler jufqu'à Rome , Se de fe répandre en beaucoup d'autres en-

droits. Dorn Bernard de Montfaucon alors en cette ville 5 y ré-

pondit par une Lettre latine, imprimée avec la permiftion du Maî-

tre du facré Palais , fous ce titre : Vindicia éditionis fanfli Au-

guflini à Benediclinis adornaxœ , adverfus epifiolam Abbatis Ger-

mant , authoreD. B. de Rivière, lôyy-in-iz. En France Dom
François Lamy, Dom Denis de fainte Marthe, & quelques autres

fçavans de la Congrégation de faint Maur , réfutèrent aufli la

lettre de l'Abbé Allemand. Ce qui n'empêcha pas qu'on ne fe-

mât de nouvelles pièces , imprimées & manuferites contre l'é-

dition de faint Auguftin. La réfutation la plus complette de

cette Lettre , eft celle de Dom René Maffuet , imprimée à Ofna-

brug , ou plutôt à Rouen. Il y détruit par treize démon ftrations

tout ce que l'Abbé Allemand avoit avancé pour donner atteinte

à la catholicité de l'Editeur & de fes confrères.

XVII- Ceux-ci s'étoient comme engagés de mettre dans la

préface du tome de la Vie& des Tables de iaint Auguftin, ce qui

feroit nécefTaire pour l'éclairciffement de ce qui en auroitbefoin

dans l'édition. M. l'Archevêque de Paris en prella l'exécution
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& DornMabillon fut chargé de l'ouvrage. Cette pièce qui étoit

de quarante pages in-quato , communiquée à plufieurs perionnes
,

avant de la rendre publique, fut approuvée des uns & blâmée

des autres. L'auteur y cxpoloit les motifs qui avoient porté les

Supérieurs de la Congrégation , à travailler aux éditions des Pè-

res
,
par quels dégrés on étoit venu à celle des Œuvres de faint

Auguflin *, les foins qu'on s'étoit donnés pour la donner dans

toute la perfe&ion que TEglifc fouhaittoit. Il marquoit enfuite

la foumiffion de fon Corps aux Configurions émanées de Ro-
me , touchant les cinq fameufes propofitions , dans le même fens

que le Pape &* toute l'Eglife les a condamnées. Après quoi il

expliquoit quel a été le but de faint Auguflin
_,
dans les ouvra-

ges qu'il à compofés fur la grâce , fur-tout depuis la naiffance

de l'héréfie Péîagienne. Les E vêques à qui cette préface fut com-

muniquée, y firent divers changemens , Se Dom Mabillon eue

ordre de l'imprimer avec les modifications qu'ils y avoient faites.

Pendant qu'on i'imprimoit , on donna à Rome un décret qui

proferivoit les libelles pleins de calomnie répandus contre la nou-

velle édition de faint Auguflin , & le Pape Clément onze adrefTa

au Supérieur général de la Congrégation , un bref (a) datte du

19 Avril j 7 06,qui mettoit cette édition comme toutes les autres

forties de cette Congrégation , à couvert de toute contradiction.

Le Roi Louis XIV. plufieurs années auparavant , avoit déjà

fait défendre de rien dire , ou écrire dans la fuite touchant

l'édition de faint Auguflin, Cela paroit par une lettre de M. de

(.ï_) Ce Bref ne fe trouve point dans le

'Recueil de ceux de Clément XL Le -voici

tout entier. Diledo Filio Superiori Gêne-

rai! Congregaîionis S. Mauri , Ordinis

S. Benediâi, Clemens Papa XI. Diicde

Fili , Salutem & Apoftolicam Benedidio-

îiem. Diutius preeterire filentio non pof~

fumus quantoperc nobis acceptum proba-

tumque fit ftudium quod Congregatio tua

Sandorum hcclefia? Patrum Openbus re-

cenfendis , iifque nitidiori quam anteà

cuîtu publicam in lucem proferendis im-

pendit. Quod ouidem ftudium & profef-

fîone virtuteque veftra maxime digsum

«iuximus & non vobis dumtaxat giorio-

fum , verùm-etiam rei Chriftianx & Or-

thodoxe imprimis Religioni falubeni-

rnum fore confidimus. Quamobrem te

Monachofque tuosin Domino hortamur,

ut in egregio hoc inftituto ftrenuè diii-

genterque pergatis
,
pro certo habences

quiquid in honorem commodumque ve-
itrum àPontificiabenignitate poteritpro-

ficifei , id vobis nulio unquam tempore
defuturum. Interea vero mitti ad te jufli-

mus facra quidam munnfcula , iis potifTi-

ffium eruditis viris arbitrant tuo difhi-

buenda qui ejufmodi editionibus ador-

nandis incumbunt , ut ipfis argumenta fint

paternse
, quâ eos eorumque ftudia corn-

pkdimur ,charitatîs. Tibi autem > diiede

Fili,pra*cipua: btnevolentia: pignus Apo-
Ptolicam benediclionem peramanter im-
pertimur. Datum Romae apud Sandum
î'etrum fuh annulo Pifcatoris die xix
Apriiis 1706, Pontirkatus noftri anno
fexto. VojeX. flliflo-ire des CëntéftationS arri-

vées au fujit de l'Edition des Ouvrages ds

S. Auguflin donnée par les Bénédictins.

Cette Hificire qui eft du fou Père D, Vin-
cent Thui.'lier , a été imprimée in-^°. ca

Rrrr ij
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Pontchatrain du mois de Novembre de l'année 1699. Dom
Mabillon avertie dans cette préface

, que Ton a corrige fur la foi

des manuferits, un endroit confidérabie du Chapitre 1 1 , du li-

vre de la correction & de la grâce
y où Ton a mis : Liberum arbi-

trtum ad malum fufficit y
ad bonnum auîem parum efl , nifi adjuve*

tur ab omnipotemi bono ', au lieu qu'on lit dans les éditions de
Louvain , nihil efl. La raifon qu'il allègue de ce changement

_,

outre les manuferits ; c'efl que cette leçon convient mieux dans

l'endroit où efl ce paffage. Après cette préface générale , il y en
a une particulière fur les Appendices de faint Auguflin , placés

à la fin de chaque volume des Ouvrages de faint Auguflin^ & fur

ce qui efl contenu dans l'onzième. Suit la Vie de ce Père divifée

en huit livres , dont le premier le conduit depuis fa naiflance à
Tagafle, jufqu'àce qu'il pafTa d'Afrique en Italie. Le fécond ya*

conte fon voyage dans cette Province , & tout ce qu'il y fit juf-

qu'à fon retour en Afrique. Le troifiéme comprend ce qu'il fit

depuis ce tems-là , jufqu'à fon élévation à l'Epifcopat. Le qua-

trième y ce qui lui arriva de plus confidérabie pendant les cinq

premières années qu'il en fit les fondions. On voit dans le cin-

quième, ce qu'il fit depuis l'an 400 jufqu'en4o$. Danslefixié-

me y comment il fe comporta envers les Donatifles , depuis les

Edits donnés contre eux en 40 £ ,
jufqu'à la Conférence de Car-

thage. Le feptiéme renferme l'hifloire des difputes qu'il eut avec

les Pélagiens
, pendant l'efpace de huit ans. On trouve dans le

huitième un récit de fes actions depuis Tan 420 ,
jufqu'à 430,

auquel il mourut. Il y a enfuite de cette Vie
_,
trois Tables ou In-

dices. Le premier efl des Ouvrages de ce faint Evêque , tels qu'ils

font diflribués dans chaque tome de cette édition , comparés

avec l'ordre qu'ils tiennent dans celle de Louvain. Le fécond efl

de ces mêmes Ouvrages 3 félon l'ordre ancien mis en parallèle

avec celui qu'on a gardé dans cette édition. Le troifiéme mar-
que les Ouvrages de ce Père par ordre alphabétique. Ces trois

Indices font fuivis de deux autres , dont le premier marque les

matières contenues dans les dix volumes de fes Œuvres, avec au-

tant de netteté que d'exactitude -, & le fécond tous les pafîages de

l'Ecriture ,
que ce faint Evêque a expliqués. L'Editeur a pouffé

l'exactitude jufqu'à donner encore une Table particulière des Ou-
vrages fuppofés à faint Auguflin

,
placés là dans les Appendices

à la fin de chaque volume.

Edition d'An- XVIII. Auflitôt que cette édition eut été rendue publique,
vers en 1700. on en £t une réirnpreffion à Anvers , ou fi l'on veut j à Amflerdam
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chez Pierre Mortier. Ceux qui ie chargèrent de ce travail avoienc

d'abord eu deffein de mettre au bas de chaque page , les remar-
ques de Jean le Clerc caché fous le nom de Phereponus : mais
réflexions faites , ils aimèrent mieux fuivre exactement l'édition

des Bénédictins de faint Maur_, 6c renvoyèrent à la fin & dans
un volume feparé , les notes de ce critique. Cette édition eft

comme celle de Paris , diftribuée en onze volumes : elle a cela

de différent qu'on trouve dans le dixième , l'analife du livre de
la correction & de lagaace y par M. Antoine Arnauld, fuppri-

mée dans celle de Paris , à la demande de M. de Harlai. Le dou-
zième tome qui eft de Jean le Clerc , porte le titre d'Appendice
aux Œuvres de faint Auguftin. On y voit d'abord une préface

où cet Auteur rend raifon de ce qui efl contenu dans ce volu-

me ; puis le poème de faint Profper , intitulé de inyratis ; enfuite

les difTertations du Père Garnier Jefuite > fur l'hiftoire des Pé-
lagiens. Suivent les commentaires de Pelage , fur les Epîtres de
faint Paul ; Se enfin les préfaces 3 les cenfures , les notes & les

animadverfïons fur toutes les Œuvres de faint Auguftin , d'E-
rafme_, de Louis de Vives , du Père Sirmond, du Cardinal No-
us y de Jean le Clerc, &de quelques autres. Ce dernier n'ou-

blia rien pour décréditer , foit la perfonne , foit les écrits de faint

Auguftin. Injures , calomnies 3 fuppofitions , fauffes conjectures,

tout lui étoit bon pour contenter la paillon balle , dont on fçait

qu'il étoit poftedé de s'établir une réputation aux dépens du
mérite le plus folide & le plus reconnu. Robert Jenicius Docteur
du Collège de faint Jean , à pris contre lui la défenfe de ce grand
Evêque, dans un écrit anonime imprimé à Cambrige en 1707.
in-8,de même que Louis Antione Muratori dans le troifîéme livre

d'un de fes ouvrages Latins, intitulé De la modération des efprits

dans les affaires de Religion3 à Paris e« 1 7 1
4 in-40. & à Francfort

en i7i6.in-8.
Il eft bon de remarquer qu'il y a eu deux imprefllonsà Paris,

des deux premiers volumes de faint Auguftin ', l'une en 1679
& l'autre en 1 689. On peut en connoître la différence par l'E-

pître dédicatoire
,

qui dans la première édition n'a que cinq

lignes à la première page , au lieu que l'autre en a neuf»
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CHAPITRE.
Des C o nci les.

ARTICLE PREMIER.
Des Conciles de Cankage 3 de Mileve 3

<Ù? de Ftolemaïde.

Conciles I. àT^l 'Etoit l'ufage ordinaire de l'Afrique , d'y tenir chaque
de Cartha- \^j année, un Concile général de toutes les Provinces. Mais-
ge en 401. T. ^—'

* .'.
'

, 1? 1 • 1 T • 1» 1 j
i Omet'*. p*g. en 401 , il y en eut deux , i un le 1 6 de J uin , & 1 autre le 1 3 de
1081 & 1084. Septembre. Le premier le tint dans la Sacriiîie de l'Eglife Ref*

limée. Aurele qui y préfidoit , témoigne qu'il ne s'y trouvoit

qu'une partie des Evêques qui auroient dû y être préfens. Les

Diacres y affifloient , mais debout, tandis que les Evêques étoienE

affis. La première choie qu'Aureïe répréfenta fut le befoin qu'on

avoit de Miniflres , foit iuperieurs, toit inférieurs. Les Diacres

ctoient fi rares, que dans beaucoup d'Egiifes il n'y en avoit pas

même un. Les peuples en faifoienc de grandes plaintes , & les

Evêques en gémifîbient dans la crainte que manquant à fecourir

ceux dont le loin leur écoit confié , ils ne puflent s'excufer de-

vant Dieu de la perte de tant d'ames. Le ieui remède qu'ils trou-

voient à ce mal , écoit d'admettre à l'Etat Ecclefiaftique les Do-
natiflesj qui le réuniflbient à l'Eglife. Mais cela avoit été dé-

fendu par les Evêques de Rome & de Milan. Aurele demanda
donc qu'on députât un Evêque au Pape Anaflafe , & à Venérius

Evêque de Miian
?
pour leur répréfenter les befoins de l'Eglife

cPAfrique , & les prier de trouver bon que l'on élevât à la cleri-

cature , ceux qui auroient été bâtifés par les Donatiiles étanc

enfans , fi l'on remarquoit en eux la piété & les autres qualités,

qui les rendiffent dignes de ce rang. La réfolucion en avoit déjà

été prife dans le Concile précédent ; mais on ne vouloir, rien dé-

cider fur ce point, fans l'avis des Eglifes d'Outremer , nomé-

ment de celles de Rome & de Milan. Aurele propofa eniuite de

Pag. 1081:. faire infiance auprès de l'Empereur 9 afin qu'il fît abattre tou-

tes les Idoles qui reftoient en Afrique fur les bords de la mer 9

& dans les terres des particuliers -, & même les temples qui étans
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dans les champs ou dans des lieux cachés > ne pouvoient fervir

d'aucun ornement. C'eft qu'Honorius avoit ordonné de confer-
j

C
6

oâ
;

T^â

J\

ver les ftatues qui fervoient d'ornemens dans les villes^ &tous 1$ \^ l8ô.
'

les Temples. Aurele ajouta qu'il falloit suffi demander à l'Em-

pereur
,
qu'on ne pût point obiiger les Eccleiiaftiques à corn- P«j. 108;.

paroître devant les Juges civils ,
pour porter témoignage fur-

tout dans les affaires laïques qu'ils auroient jugées, en cas qu'il

y ait appel ; que les Clercs condamnés par les jugemens des Evo-

ques , ne pufïent être défendus , ni par les Eglifes qu'ils auroient p** Io8 *-'

gouvernées , ni par quelque autre perfonne que ce fut , fur peine

d'infamie , d'amende , & même de punition corporelle -, que

û un Bafteîeur ou un Comédien veut abandonner fon excercice

infâme pour fe faire Chrétien ,
perfonne ne puifïe l'obliger de

continuer. Cet Evêque voulut que l'on demandât encore une T«g. ioSjv

loi
,
pour défendre les feflins que faifoient les Payens, à caufe

des danfes & des autres infolences qu'ils y commettoient , au

mépris de la Religion , & parce qu'ils contraignoient les Chré-

tiens de s'y trouver ; ce qui excitoit une perlécution fecrette ,

fous des Empereurs Chrétiens. Il remarque que les ferlins ve-

noient de l'erreur du Paganifme ; qu'ils étoient contraires aux

ordres de Dieu
,

qu'ils le faifoient en quelques endroit , aux

jours des foîemnités des Chrétiens, particulièrement des Mar- Pag. 108?.

tyrs ; qu'en ces jours , de même que les Dimanches , on don-

noit des fpe&acles & des jeux , même pendant la fête de Pâque.

Aurele fans demander l'abolition de ces feftins , de ces jeux &
I£££ri£t

de ces fpeclacles ,
parce qu'ils étoient authorifés par une loi l7if, %s+

d'Honorius du 20 Août 399 , veut qu'on demande du moins

qu'on ne les célèbre pas dans les jours de fêtes des Chrétiens.

Le grand Conftantin
y avoit authorifé ceux qui vouloient auran-

chir leurs efcîaves , de le faire dans l'Eglife en préfence des Eve- Cod.Theoeî.

ques 3 fans être allraints à toutes les formalités requifes par le t'*

s
'/' ÎS *&

'

droit. Comme Mage n'en étoit pas apparemment bien établi

en Afrique, ou qu'il y foufïroit quelque difficulté, Aurele de- c*»«?.W

manda que le député que l'on devoir envoyer en Italie , s'infor- *»Wfr lo88 -

mât comment en ufoient les Evêques de ces Provinces , afin de

fe modeler fur leur conduite. Il finit fon difcours en promettant

d'avouer & de tenir tout ce que le député auroit fait pour le

bien de l'Eglife , fouhaittant qu'on lui donnât à cet égard toute

forte de pouvoir. Tous les Evêques du Concile , furent d'avis

que l'on fît toutes choies de la manière qu'Aurele les avoit propo-

sées ; & après avoir confenti aufli à l'exécution de la fentence
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rendue contre Equicius , ils louicrivirent avec Aurele à tout ce

qui avoit été ordonné.
Conctlede il. Dans le Concile du 1 3 de Septembre de la même année

!^*o™r*?»
E
401 9 arïemblé comme le précédent dans la Sacriftie de la Bafi-

Canài. % fag, lique Reflituée , on fit d abord la lecture des Lettres que le Pape
XjS^' Anaflafe écrivoit aux Evêques d'Afrique

_,
pour les exhorter à

ne point diilimuler les mauvais traitemens que l'Eglife Catholi-

que recevoir dans leur Province , de là part des hérétiques <3s

des Schifmatiques Donatifles. LesEvêquesfenfibles aux marques
de tendrelTe& de charité dont elles étoient remplies , rendirent,

grâces à Dieu de les avoir infpirées à ce faint Pontife. Quelques

uns ont crû que ces Lettres étoient pour repondre à celles que

le Concile de Carthage du 1 6 de Juin avoit refolu d'écrire 9

tant au Pape
, qu'à l'Evêque de Milan 3 fur le befoin que l'A-

frique avoit d'admettre dans le Clergé les Donatifles convertis.

Mais cela ne paroît point par les Lettres d' Anaflafe , & ne peut

s'accorder avec la refolution qui fut prife dans celui du 1 3 Sep-

tembre , d'écrire au faint Siège une Lettre femblable à celle qu'on

avoit projetcée dans le Concile précédent , & qui félon toutes

les apparences n'avoit pas encore été envoyée. En attendant les

Evêques d'Afrique prirent le parti d'agir envers les Donatifles

avec beaucoup de douceur, dans l'efpérance que des corrections

charitables feroient fur eux plus d'imprefïion
5
que fi on les trai-

toit avec rigueur. Ils refolurent pour cela que le Concile écri-

ïag. lopi. roit aux Officiers qui commandoient en Afrique, pour avoir par

leur moyen des aéles authentiques de ce qui s'étoit palTé entre

les Donatifles Se les Maximianifles *, & qu'enfuite on députe-

roit des Evêques pour aller exhorter à la paix
_,
tant les Evêques

que les peuples Donatifles; leur montrer que les reproches qu'ib

faifoient à l'Eglife Catholique , n'écoient point fondés 3 & leur

faire voir fur-tout que leur conduite à l'égard des Maximianiftes

p no0t
renverfoit tous les prétextes de leur fchiime. Et afin que les

Evêques députés fe conduifillent d'une manière uniforme , dans

toutes les Provinces d'Afrique , on jugea à propos de leur don-
ner un pouvoir en forme d'inftrudion ? dans les termes duquel

ils dévoient fe tenir. Dans le Concile du 1 6 Juin , on s'étoic

remis absolument au jugement du Pape &de Venérius de Milan

,

il l'on recevroit ou non , les F.cclefiaftiques Donatifles , dans les

fondions de leur miniflere îoriqu'ils voudroient fe réunir. Mais
P«£. iopi. dans celui-ci , il fut refolu d'écrire même aux Evêques d'Italie 9

pour les confulter fur cette matière , & fur-tout au faint Siège

qui étoit rempli par Anaftafe, UL
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III. Après ces difpoikions générales y le Concile fit divers re- Régiemen»

glemens touchant la difcipline y dont il y en a onze rapportés tom^Con^'
dans le cinquième Concile de Carthage; fçavoir , ceux qui font tag'.ioyî.

'

les titres 70,71, 72 , 73, 74,75 , 7^79> 80,83 ,&g4 ,

Les titres 59 & 62. du Concile du 1 6 de Juin , fe trouvent voyez m».
auffi dans ce cinquième Concile ,* ce qui donne lieu de croire , io> j>«£. t$%\

comme on l'a ditailleurs
, que ce n'eu qu'une compilation des

deux Conciles de cette année (0) 401 , & de quelques autres

tenus en Afrique. Le premier Canon défend l'ufage du Mariage
aux Evêques , aux Prêtres & aux Diacres , fous peine de dépo-
sition ; laifîant aux autres Eccléfiaftiques de fuivre la coutume
de leur Eglife. Le fécond ( b ) ne veut pas qu'un Evêque change
le lieu de fon Siège

_,
ni qu'il refide dans aucune autre Eglife de

fon Diocéfe que dans la Cathédrale , dont il ne doit pas mê-
me s'abfenter long - tems. Sur la remontrance des Députés de la

Mauritanie
_,

qu'ils rachettoient fouvent des Barbares, divers

enfans dont ils n'avoient point de preuve certaine , s'ils étoient

batifés ou non , le Concile déclare par un troisième (c) Canon
que dans cette incertitude , on ne devoit faire aucune difficulté

de les batifer. Le ( J) quatrième ordonne d'annoncer par tout,

le faint jour de Pâque
, par des lettres formée^ ,* & la tenue du

Concile général d'Afrique le 23 Août, fuivant le décret du
Concile d'Hippone , & avertiiTant les Primats de chaque Pro-
vince , de ne pas tenir en ce temps-là , leur Concile Provincial.

Dans, le cinquième (?) , il efl ordonné quel InterceiTeur ou Com-
mifîaire , à qui l'on a confié le foin d'une Eglife vacante

_,
aura

l'attention d'y procurer un Evêque dans l'annce^fans pouvoir lui-

même être choifi pour Evêque de cette Eglife ,* que s'il n'a pu
faire faite l'élection , on mettra un autre Commifiaire à fa place

au bout de l'année. Le flxiéme (/) contient la refolution du Con-
cile , de demander à l'Empereur que les Evêques pufTent com-
mettre des défenfeurs qui fe chargeaient du foin des affaires des

pauvres , dont l'Eglife étoit furchargée , & qui les dciendif-

lent contre foppreffion des riches. Il efl dit dans la feptiéme
, [g)

que quand il fera befoin de tenir un Concile général > tous les

Evêques de chaque Province qui n'auront aucun empêchement
légitime , s'aflembleront en deux ou trois bandes , de chacune

defquelles on chofira tour à tour des Députés qui feront obligés

( a ) Tom. x Concil. pag. i cç 3 . Voyez le ! (l>) Ibid. (<,-) Uid. (J) Uid. (i) Uidt

.Texte latin tem. 10 ,
pag. 699, 1 (/) Uid, pag, io$6. (g) Uid,

TomeXIL Sfff
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de fe rendre promtement au lieu du Concile , ou de faire inférer

leur excufe dans la lettre publique , que ia Province écrira au

Concile. Que fi après le départ de cette lettre , ils fe trouvent

arrêtés par quelque empêchement , ils en rendront compte au

Primat , (mon , ils ne pourront communiquer avec perfonne hors

de leur Eghfe. Le huitième ( a ) déclare qu'on fera favoir au

Primat de Numidie , de faire fommer Crefconius de Villerege

de comparoître devant le prochain Concile général , fur peine de

dépofition. Cet Evêque ayant abandonné ion Eglife , s'étoit

emparé de celle de Tubie dans la Mauritanie de Stefe. Par le

neuvième ( b ) , le Concile commet vingt Evêques du nombre
defquels étoit faint Auguftin

,
pour fe tranfporter à Hippozar-

rytes dans la Proconfulaire , 8c y ordonner un Evêque d'un con-

fentement commun de tout le peuple, à la place d'Equicius con-

damné pour fes crimes par Sentence des Evêques y mais qui avoit

encore des Partifans en cette Ville. Le dixième ordonne ( c
)
que

les Eccléfiaftiques privés de la Communion & dépofés , auront

un an pour pourfuivre leur juftitication ; mais qu'après ce tems

écoulé, ils n'y feront plus reçus. Le onzième réduit (d) à la

Communion de fon Eglife feule , l'Evêque qui aura ordonné

Clerc ou Supérieur de fon Monaftere y un Moine dépendant d'un

autre Evêque ; & exclut ce Moine tant de la Cléricature que de

la fupériorité. Il eft ordonné dans le douzième Çe) 9
que fi un Evê-

que préfère à l'Eglife_, ou des héritiers étrangers qui ne lui foient

pas parens, ou même les païens s'ils font hérétiques ou payens
_,

il fera anathématifé , du moins après fa mort 3 & fon nom ne fera

point lu parmi ceux des Prêtres du Seigneur
,
quand même il

rfauroit point fait de Teiiament, puifqu'un Evêque doit donner

ordre à fes affaires , d'une manière qui convienne à la profefîîon.

Le treizième porte qu'on demandera à l'Empereur qu'il foit per-

mis d'affranchir les eïclaves dans PEglife (f). On ordonne dans

le quatorzième que (g) pour éviter les fupperflitions , lesEvê-

(.1) De Crefconio Villa-Regenfi , hoc

omnibus vifum eft, ut hinc quoque Prima
ti Numidi^e intimetur, quo cognofeat

memoratum Crefconium feriptis fuis con-

veniendum efle ut proximo univerfali

Africaao Concilie» fuam praefentiam non
différât exhibere. Quod, Il venire con-

tempferit,in fecognofcatfententiampro-

mulgandam. Pag. 1096.

(b) Il ii. ( c ) Ibid. ( d ) Pd£. 1 09 7 •

(e) Item conftitutum eft ut fi quis Epif-

tate fua , vel hîereticos etiam confangui-

neos , aut Paganos, Ecclefia? prastulerit ,

faitem pofl mortem anathema ei dicatur ,

atque ejus nomen inter Dei Sacerdotes

nullomodorecitetur. Necexcufari poflîr,

fi inteftatus difeeflerit, quiautiquedebuit,

fa&us Epifcopus , rei fuac ordinationem

congruam fuse profefïïoni nequaquam di£-

ferre. ibid.

(f) Item p-Iacuit ut de manumifïîoni-

bus in Ecclefia celebrandis ab Imperatore

copus haîredes extraneos à conlanguini- { petatur. ibid. (g) Ibid*
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qufs détruiront autant qu'ils pourront les Autels élevés à la cam-
pagne , &: fur les chemins , comme des Mémoires de Martyrs

,

s'il n'y a en effet quelque corps ou quelques reliques d'un Mar-
tyr; qu'en général on n'admettra aucune Mémoire ou Chapelle

ious le nom d'un Martyr y qu'on ne foit afîuré que fon corps y
:eft , ou quelques reliques de lui , ou qu'il y a demeuré

_,
ou qu'il

•sl poiledé ce lieu , ou qu'il y a fourTert i & qu'on rejettera alifo-

-lument les Autels qu'on aura élevés [k) fur des fonges, ou fur

de prétendues révélations. Le quinzième veut qu'on demande
à l'Empereur une loi pour la deftru&ion , non-feulement des Ido-

les qui reiïoient encore , mais aufîi de tous les lieux confacrés à

Pidolatrie , même des bocages & des arbres. Enfin Ie( i ) Con-
cile donna pouvoir à l'Evêque de Carthage de dicter Se de li-

gner au nom de tous les Evêques., l'initru&ion qu'il falloir donner
touchant les Donatifles , & toutes les lettres qu'on avoir reiolu

d'écrire. A quoi Aurele 6c les Evêques préfens confencirent &
iignerenr.

IV. Sous le cinquième confulat des Empereurs Arcade & Ho- Concile se

onorius, c'eft-à-dire , i'an 402 le 27 Août
3

il le tint à Miîeve i^"*»* ^
n

en Numidie , un Concile général de toutes les Provinces d'Afri- ContU. Loïk.

que. Aurele de Carthage quoi qu'infirme y adifta , Dieu ayant Mfr li00 '

.fortifié fa foiblefle. La première chofe qu'il propofa , fut oue
ious les Evêques& Députés préfens , pour marquer leur unani-

mité , confirmaient les Canons des Conciles d'Hippone & de
Carthage. On les lut , & tous les confirmèrent de la main. Il efi

marqué que Xanthippe & Nicetius les lignèrent.

V- Après quoi l'Evêque Valentin demanda que l'on confirmât T Cane» <îe

par un décret
_,
ce qui s'étoit roujours obiervé en Afrique

, que Yiu
onciie"

le rang des Evêques fût réglé par l'antiquité de la promotion
;

en forte que les plus jeunes déferaiTent l'honneur à leurs anciens.

Cette demande piut à Aurele , & à tout le Concile y qui la con-

firma (•&) à la requête de Xanthippe Evêque du premier Siège

de Numidie. On excepta toutefois de cette règle , les Primats

de Numidie &: de Mauritanie, qui pouroient avoir la préieance

(h) Concil, ttm. 2, f*g. 1097. I tur. Hune ordinern jubeat fanditas veftra

(i ) Uni. mcliùs vtftris interlocutionibus roborari.

(k.) lliud feimus inviolatam fèmper . . . Univeriî hpifcopi dixerunt : Hic orJo

JnaniifTe Ecclefîafticam difeipiinam , ita & à Patnbus *c à inajoribus fervams eft 9

m nullusiratrumpnoribus fuis fealiquan- l & à nobis Deo prepitio ivivubnur , falvp

do auderet anreponere, Czà ofhc'ùs chari-

tatis id femper exhibiuim eit prioribus , T. z CchcsI. png. 1100.

•juod ab inlèquentibus graramer accipere

jure Primatûs Numiàis & .'vuuritaniar.

Sfffij
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audeflus des autres Primats

, quoique plus anciens. Enfuite pour

empêcher qu'à l'avenir , il ne furvînt quelques difficultés tou-

chant Tordre de la promotion , on régla ( /) que tous ceux qui

feroient ordonnés Laïques 3 prendroient une lettre écrite ou li-

gnée de la main de leur Ordinateur, où le jour & le Conlulat de

leur ordination feroient marqués ; en outre que l'on mettroic

(m) la matricule & la lifte des Evêques de la Numidie, tant

dans la Ville du premier Siège
3 c'eft-à-dire ,dont l'Evêque au-

roit été Primat
, que dans Conflantine qui éroit la Métropole ci-

vile de cette Province. Quod-vult-deus Evêque de Centurie dans

la Numidie , accufé par une perfonne qui étoir préfente au Con-
cile , avoit promis de fe foumettre à ce qui y leroit décidé. La
caufe fut agitée; mais le lendemain cet Evêque changeant de
fentiment

y
ne voulut plus tenir fa promefle , & fe retira. Comme

l'affaire n'avoir point été jugée à fond , le Concile ne crut pas

pouvoir le dépofer. Il ordonna feulement qu'il demeureroit fe-

paré de la Communion des autres Evêques , jufqu'à ce que fon

procès fût terminé. Il le fut fans doute& en la faveur , puilqu'en

411. Quod-vult-deus affilia à la Conférence de Carthage , fans

qu'il y reçue aucun reproche de la part des Donatiftes. Voici

quelle fut l'occafion du règlement fuivant. Maximin Evêque de
Bagaïe, ou de Vagine , ayant quitté le fchifme des Donatiftes

pour fe réunir à l'Eglife Catholique , craignit qu'il ne pût

conferver l'honneur de TEpifcopat fans troubler fEgliie par

quelque diffenfion. Il offrit donc volontairement de céder pour

le bien de la paix. Le Concile accepta cette démiffion , & or-

donna que Ton écriroit à Maximin pour l'engager à fe retirer ;

& à fon peuple , afin qu'il procédât à l'élection d'un nouvel Evê-

que. On choifit Caftorius frère de Maximin
,
qui avoit aufli

quitté le fchifme des Donatiftes. Sur quoi faint Auguftin & faine

Alypius lui écrivirent , pour l'exhorter à accepter l'Epifcopat ,

& à quitter pour Dieu toutes les efpérances du fiécle. Mais com-

me ils craignoient que Caftorius ne s'enfuît à la nouvelle de fon

élection _,
ils ordonnèrent qu'on ne lui lût leur lettre que quand

T .» le peuple le tiendroit. On croit que faint A uguftin avoit en vue
Ltb. » contra Y r

. . .
T

# t
- &

/

Ct*fcer>. cap, la cetîion de Maximin , lorfqu il diioit quelques années après aux
11.

I Canon.

(I) Deinde placuit ut quicumque dein-

ceps ab Epifcopis ordinantur per Provin-

cias Africanasjlitteras accipiant ab Ordi-
natoribus fuis , manu eorum conferiptas,

continentes Confulem & diem, ut nulla
j Conftantina. Ibiâ.

altercatip de pofterioribus vel anteriori-, 1

bus oriatur. \bid. pag. i loi.

(m) Deinde placuit omnibus Fpifcopis

utmatricula& Archivus Numidise& apud

primam Sedem fît & in Metropoli , id gft
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Donatiftes ; II y a eu des perfonnes fainces& afTez humbles, pour
fe démettre de l'Epilcopat , croyant que la piété le demandoit
deux , à caufe de quelque choie qui bleflbit les peuples ; & on
a loué en eux cette celîion , comme une action fainte. Le der-

nier Canon paroît avoir rapport au différend entre faint Augu- * Canon»

(lin & Severe Evêque de Mileve. Celui-ci revendiquoit un nom-
mé Timothée

_,
quoiqu'il eût fait plufieurs fois les fondions de

Lecteur dans une Eglife du Diocéie d'Hippone. Le Concile or-

donne ( n )
que quiconque aura fait une feule fois la fonction de

Lecteur dans une Eglife , ne pourra être retenu pour Clerc dans
une autre. Ces cinq Canons fe trouvent dans le Code de l'Egîife

d'Afrique.

VI. On y trouve aufïi les actes de ce qui fe pafla. dans le Con- Conçue »ë

cile général d'Afrique afTemblé à Carthage , dans la bafilique de fn
'

4

R

™r.
G *

la féconde région , le huitième des calendes de Septembre fous Cwr.f.nô*
le confulat du jeune Theodofe & de Runoride , c'eft-à-dire le

2, 5 Août , de Tan 40 3 : quattre Députés de la Bvzacene , & deux
de la Mauritanie de Stefey furent prélens. Il n'en vint point de
la Mauritanie Céfarienne

, parce qu'ils avoient reçu tard la let-

tre de Convocation ^ ni de la Numidie
y à caufe de quelques trou-

bles qu'y caufoient les nouveaux Soldats : mais faint Auguftin

,

faint Alypius, & faint Poflidius s'y trouvèrent: les Députés de
la Mauritanie de Stefe affurerent que les Evêques de la Maurita-
nie Céfarienne , confentiroient à tout ce qui fe feroit dans le Con-
cile : & Aurele de Carthage dit la même chofe des Evêques de
Numidie , fe reconnoiffant chargé du foin de leur envoyer les

actes. Il fe chargea aulfi avec l'agrément du Concile, de les en-
voyer aux Evêques de Tripoli. Comme il préiidoit à l'afiemblée

,

il dit d'abord, que les Députés envoyés outre-mer le 1 6 de Juin

ou le 13 Septembre de l'an 40 1
, pour faire voir au Pape Anaf-

tafe, la néceflicé de recevoir dans leur rang les Donatiftes qui
fe voudroient convertir étant de retour , ils dévoient rendre
compte au Concile de leur commiffion. Ils l'avoient déjà fait la

veille , mais par forme d'entretien. On fit auiïi dreilcr un acte de
la feflion folemnelle du Concile. Après quoi l'on convint que
chaque Evêque dans fa Ville, ou feul ou avec quelqu'un de les

voifins , iroit trouver l'Evêque Donatifte , & le fommeroit par

le moyen des Magiflrats ou des anciens du lieu , de s'affembler

(») Item placuit ut quicumque in Ecclefîa vel femel legerit , ab alia Ecclelîa ad
Clerieatum non teneatur. Ibii. p*g, 1104.
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avec fes Collègues pour choifirdes Députés

,
qui avec ceux des

Catholiques examineroient dans un lieu & en un temps convenu ,

toute l'affaire du fchifme qui les divifoit , & tâcheroient de la

'finir par une heureufe réunion. Et afin que tous les Evêques Cav
tholiques pufifent agir d'une manière uniforme 3 Aurele préfenta

Paj. iio3. lin mode!e de la fommation qu'ils dévoient faire. On le lut , il

Lfut approuvé & ligné de tous les Evêques préfens. Il portoit en

fubftance : Nous vous invitons de l'authorité de notre Concile,

-de choifir ceux à qui vous voudrez confier la défenfe de votre

xaufe , comme nous en choifirons de notre part
,
pour examiner

avec eux dans le Heu & le tems marqué, la quellion qui nous

fepare de Communion. Si vous l'acceptez , la vérité paroîtra : iî

^vous refufez , on verra que vous vous défiez de votre caufe. Cette

fommation étoit précédée d'une efpéce de fupplique au Magif-

trat de chaque Ville , afin qu'ils la iignifiafîent à i'Evêque Do-
Pag. iicj-. natifle : & comme il étoit befoin pour cela de jufTion de la parc

des Gouverneurs , le Concile leur écrivit des lettres , qui furent

iignées d'Aureîe de Carthage au nom de toute l'afïemblée. Celle

qui fut préfentée le i 3 de Septembre à Septiminus Proconfui

d'Afrique _j efl en forme de requête. Les Evêques {a) y difenc

^que quoiqu'ils puffent employer contre les violences des Dona-
tides , les loix que les Empereurs avoient faites pour les réprimer,

ils aimoient mieux les avertir avec douceur , d'abandonner leur

fchifme ou d'en prendre la défenfe, s'ils croyoient pouvoir le faire

non par la fureur de leurs circoncellions , mais en rendant raifon

de leur do&rine avec paix & tranquillité , dans une conférence

réglée. La même requête , ou une lemblable fut préfentée au Vi-

caire ( b ) de la Préfecture , qui fans doute s'accorda , comme avoic

fait le Proconfui.

c?sthag
E VU, k€s evêques Chatholiques ne manquèrent point de faire

en 404. T. 2, les fommations convenues : mais les Donatiftes n'en rirent aucun
Cemii. pog.ças

5
difant qu'il étoit indigne deux de conférer & de s'affem-

110 $ je$.
k|er ayec ^es pécheurs. Comme ils continuoient donc à exercer

contre les Catholiques > toutes fortes d'inhumanités y ceux-ci s'é-

tant affembics à Carthage dans la Bafilique de la féconde région

fous le fixiéme Ccnfulat d'Honorius , le fixiéme des Calendes de

Juillet, c'efi-à-dire le 26 Juin 404 , reloiurent d'implorer le

Recours de l'Empereur contre ces violences. Quelques Evêques

-( t ) fur-tout les plus anciens qui avoient été témoins de futilité

1
111 "

(<ï) Collât, dut 1 , §. 174 , tsntk z Canal, pag. 1480.
\h) Ihd. §. 141 , 146 3 f*g. I47Jî 147^ (0 Aug. Ifift, $>l ,'ad Vincent,
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des loix , contre les hérétiques du ceras de Macaire & de l'Em-
pereur Confiant , vouloient que l'on demandât des loix pour
obliger tous les Donatifles à Eentrer dans la Communion de l'E-

glife Catholique , en prefcrivant une peine à ceux qui s'opiniâ-

treroient dans le fchifme. Les autres Evêq-ues,du nombre deiqueis

étoit faint Auguflin , étoient d'avis que l'on ié contentât de de-

mander que leurs violences fuiTent réprimées , Se que l'on mît à

couvert de leurs infultes ceux qui prêcheroient la vérité Catho-
lique , ou qui écriroient pour fa défenfe. Ils fouhaittoient mê-
me que les loix qui interviendroient ne fufïent que contre ceux,

des Donatifles, qui fercient dénoncés par les Catholiques
_, à

caufe de leurs violences. Ce fentiment prévalut ; Se les Evêques To,n - 1 9""'

Theafius & Evodius, furent députés vers l'Empereur avec l'inf-*"**'
U °

trudlion fuivante. Ils repréfenteront que fuivant le Concile de
l'année dernière , les Prélats des Donatifles ont été interpelles

par actes des Officiers Municipaux , de conférer pacifiquement

avec nous ; mais que fe défiant de leur caufe , ils n'ont prefque

point oié répondre , & en font venus à des violences exceflives :

enforte qu'ils ont fait périr plufieurs Evéques Se plufieurs Clercs ,
pa£* îl99*

fans parler des Laïques ; ont attaqué des Eglifes 3 Se en ont pris,

quelques-unes ; que c eft donc maintenant à l'Empereur de pour-

voir a la fureté de FEglife Catholique ,. afin que ces hommes té-

méraires n'intimident pas le peuple foible qu'ils ne peuvent fé-

duire
;
que l'on connoît la fureur des Circoncellions, fouvent con-

damnés par les loix , Se que l'on croit pouvoir demander du fé-

cours contre eux , comme faint Paul employa même le fecours

militaire contre la confpiration des fa&ieux. L'inflruciion ajou-

te, que Theafius & Evodius demanderont aufli que les Magiflrats

des Villes , & les propriétaires des terres voifines
, prêtent fecours

de bonne foi aux Eglifes Catholiques *, que la loi de l'Empereur

Theodofe touchant l'amende de dix livres d'or contre ces héré-

tiques ordinateurs ou ordonnés , Se les propriétaires des lieux ou
ils s'affemblent y foit confirmée Se étendue à ceux que les Catho-
liques attaqués par eux , auront dénoncés ', Se que la loi qui

défend aux hérétiques de donner ou de recevoir par donation ou
par Teflament, foit exécutée contre ceux qui demeureront Do-
natifles

x
mais non contre ceux qui fe convertiront de bonne foi

avant que d'être pourfuivis en juflke. Le Concile laifla néan-
moins la liberté à ces deux Evêques de faire Se de demander
tout ce qu'ils jugeroient à propos pour le bien & l'utilité de PE-
glife. Il fut arrêté de plus qu'on leur donneroit des lettres de re- frg* «»•'

v
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commandation au nom du Concile
, pour le Pape 8c Les Evêques

des lieux où pourroitêtre l'Empereur \ 8c des lettres de croyance

pour l'Empereur & les principaux Officiers ; mais qu'il fuffiroit

que ces lettres fuflent (Ignées d'Aurele de Carthage au nom de
tous les Evêques

, pour éviter le retardement j que Ton écriroic

encore aux Juges d'Afrique , afin qu'en attendant le retour des
Députés, ils pretafTent lecours à l'Egiife Catholique, par le moyen
des Officiers des Villes 8c des Propriétaires des terres. Poffidius

dans le dénombrement des lettres de faint Auguftin, met ces qua-
tre de fuite

y à FEvêque Innocent , aux Empereurs ^ à Stilieon,

jbid. aux Préfets d'Italie. Ce qui marque que le Concile l'avoit char-

gé de les écrire. Mais elles ne font pas venues jufqu'à nous. La
dernière chofe que l'on recommanda aux Députés fut le foin de
l'affaire d'Equicius Evêque d'Hippozarry tte dans la Proconfulaire

qui au lieu de fe foummettre au jugement rendu contre lui y con-
tinuoit d'entretenir la divifion parmi le peuple de cette Ville. Il

y a apparence que ce fut à fon occafion y 8c fur la remontrance
Cod.Theod. des Députés du Concile qu'Honorius déclara le 1 2 Février , de

jo0w*
3 °8 ^ l'année Vivante, c'eft-à-dire de l'an 40 5 ,

qu'un Evêque dépo-

fé par un Concile , & qui n'aquiefceroit point à la Sentence
rendue contre lui^ feroit banni à cent milles de fon Evêché ^ fans

pouvoir venir à la Cour.

Concile^ VIII. Dès avant l'arrivée des Députés à la Cour del'Empe-
Carthage reur Honorius , ce Prince avoit donné le 12 Février de l'an
en 40J. 40 5 _,

un édit d'union qui portoit qu'il n*y auroit qu'une Reli-

gion , fçavoir la Catholique. Le même jour il avoit publié une
loi contre les Donatiftes portant défenfe de rébatifer , fous peine

de confifcation de tous les biens , 8c du lieu où ce facrilege au-

roit été commis , 8c de vingt livres d'or d'amende. Ces loix ne
furent pas plutôt portées en Afrique que plufieurs Donatiftes fe

réunirent
, particulièrement ceux qui fouhaittoient depuis long-

tems de rentrer dans l'Egiife Catholique, 8c ne cherchoient que
Poccafion de fe mettre à couvert des mauvais traitemens des Gir-

concellions ou de l'indignation de leurs parens. La réunion com-
mença à Carthage -, 8c elle n'avoit pas encore fait de plus grand
progrès lorfque les Evêques s'y affemblerent en Concile le dixiè-

me des calendes de Septembre , dans la Bafilique de la féconde

région fous le Confulat deStilicon 8c d'Anrhenius, c'efl-à-dire

le 25 Août de l'an 408. Il y fut donc ordonné que toutes les

Provinces enverroient des députations au Concile ; que les Dé-
putés auroient un pouvoir abfolu & non limité \ & qu'on enver-

roiî
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rolt même pour cela des lettres & des Députés à Mizonius , le

même , ce femble ,
qui étoit Primat de la Byzacene en 397. On

y ordonna encore que l'on écriroit aux Juges ou Gouverneurs de
toutes les Provinces d'Afrique

,
pour y faire exécuter l'édit d'u-

nion ; & que l'on enverroit deux Clercs de l'Eglife de Cartila-

ge à la Cour , au nom de toute l'Afrique avec des lettres des Evê-
ques

,
pour rendre grâces à l'Empereur Se aux Miniftres de l'ex-

tin&ion des Donatiftes. On lut aulïi dans ce Concile les lettres

du Pape Innocent, qui avemiïoit les Evêques d'Afrique de ne
pafTer pas la mer ; à quoi les Evêques prélens trouvèrent qu'il

étoit à propos de fe conformer.

IX. Sous le Septième Confulat d'Honorius, & le fécond de Concile ei
Theodofe aux ides de Juillet

_,
c'efl-à-dire le 1 5 de Juillet de CARTKAG ^

l'an 404 , il fe tint à Carthage dans la Bafilique de la féconde
cn 4° 7,

Région , un Concile où fe trouvèrent les Députés de toutes les

Provinces d'Afrique ^ c'efl- à-dire, delaNumidie, de la Byza-
cene , de la Mauritanie de Stef 5 de la Céfarienne , &: de la Tri-
politaine. Aurele y préfida. Après qu'il le fut afîis avec les au-

tres Evêques , les Diacres étant debout > il lie voir l'inconvé-

nient qu'il y avoit dans l'obfervation d'un décret du Concile

<fHippone , portant que tous les ans on affcmbJeroit le Concile
général d'Afrique. Tous les Evêques prélens étant convenus que
c'étoit les fatiguer inutilement (a) , on ordonna qu'on le tien-

droit feulement quand l'intérêt commun de toute l'Afrique le de-

manderoit j Se dans le lieu où l'on jugeroit qu'il feroit plus com-
mode de i'affembler \ que la convocation feroit refervée à i'Evê-

que de Carchage , à qui pour cet effet on écriroit de tous côtés

pour en marquer le befoin •, qu'à l'égard des autres affaires qui

n'avoient point de rapport au bien commun , elles feroient jugées

chacune dans leur Province.

X. Il fut auffi décidé que s'il y ( h ) avoit appel d'un Jugemenr , Régïemefw

l'Appeîlant & l'Appelle choiliroient chacun des Juges , dont il
Jsc'-Ccnci.'r.

leur feroit défendu d'appeller
-,
qu'on pourroit (c) demander à •/^ifS"?'*'

( n) Pîacuit ut non fît irtrà fcti^ndis

fratribus anniverfaria neceiïîras , (ècl quo-

ties exegerît caufa comniunis , iii eft to-

tsus Afnccc r undecumqi:e ad hanc Sedem
de hac xe data* fuerint Htrera' , congre-

gc'.nJam efls Synodurn irt ea Provinci a ubi

opportunitas fuaferit : eau far autsm çti$

communes non funt , in ibis Provinciis

judicentur. Tom. x Conal. peg, uij.

Tome XIL

(è)Si autem provocatum fuerit , elf-

gat qui provocaverlt , jud.ces , & cum eo

& iïle contra quem provocaverit , utab

ipfîs deinceps nuilî liceat provocare. Ifad.

(c) PJacuit ut cjuicumque ab Impera-
tore cogmtfonem Judiricrum puWico-
rum petierit , honore proprio privetur : iî

autem Epifcopaie judicium ab Imperato-

re poftuhiri^rihilei o.bfit. llri.p. 1 \ 17+

Tttt
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l'Empereur des Evêques pour Juges , mais que quiconque lui

deminderoic des Juges laïques , leroit privé de fa dignité; que

les Clercs qui étant (d) féparés en Afrique de la Communion
des autres , furprendroient la Communion en paflant la mer, fe-

roient dégradés *, que (e) ceux qui voudroient aller à la Cour , fe-

roient obligés de le faire marquer dans la Lettre formée qu'on leur

donneroit pour l'Eglife Romaine , & qu'à Rome on leur donne-

roit une Lettre formée pour la Cour. Que fi après avoir pris une
Lettre formée pour le voyage de Rome , fans dire qu'ils avoienc

befoin d'aller à la Cour y ils s'y en vont de cette forte, ils feront

féparés de la Communion. Que fi étant à Rome il leur fur-

venoit une néceflité d'aller à la Cour , ils dévoient la représen-

ter au Pape , & en rapporter un témoignage. Ces Lettres formées

dévoient être données aux Evêques par les Primats , & aux Ec-

cléfiaftiques par les Evêques. Le Concile ordonne qu'on y mar-
quera le jour de Pâque de Tannée courante y

ou fi on ne le laie

pas encore , celui de l'année précédente , comme quand on da-

toit par les Confuls. Il avoit été défendu dans les Conciles pré-

c»nc. \Car- cedens d'ériger de nouveaux Evêchés fans le confentement de l'E-
tbag^»m$97- vêque , dont on démembroit le nouveau Siège. Celui-ci ajouta

à cela, qu'il falloit encore le (/) confentement du Concile de

la Province & du Primat. Il eft ordonné (g) que les Eglifes en-

tières des Donatiftes qui fe font converties, pourront garder leurs

Evêques fans confulter le Concile : fi ce n'eft qu'après la mort de

leur Evêque , au lieu de lui demander un fucceffeur, elles aiment

(d) Quicumque autem non communi-
cans in Africa , in tranfmarinis ad com-
municandum abrepferit , jacturam Cleri-

catus excipiat. Ibid.p. 1120.

(?) Placuit ut quicumque ad comita-

tum ire voluerit , in formata qua: ad ur-

bis Romse Ecclefîam mittitur , intimetur

,

ut inde etiam ad comitatum formatam ac-

cipiat. Quod fi accipiens ad Romarn tan

tum formatam , & tacens neceflïtatem
,

qua ad comitatum illi pergendumeft , vo-

luerit ftatim ad comitatum pergere , à

communione removeatur. Quod fi ibi

Roma? ei repentina neceflitas orta fuerit

ad comitatum pergendi , alleget apud
Epifcopum urbis Roma: ipfam necefïita-

tem , & de hoc referipta ejufdem Epifco-

pi Romani perferat. Formata; autem qua?

a Primatibus vel à quibufeumque Epifco-

pis Clericis propriis dantur , habeant diem

Pafcha; ; quod fi adhuc ejufdem anni Pafc

cha* dies incertus eft , ille pra?cedens ad-

jungatur , quomodo folet port Conlula-

tum in publicis geftis adfcribi. Tom. z
Concil. pag. 1 no.

(/) Placuit & illud , ut plèbes , qua?

numquam habuerynt proprios Epifcopos ,

ni fi ex Concilio plenario uniufcujufque

Provincial, & Primatis, atque confenfu

ejus , ad cujus Diœcefim eadem Ecclefia

pertinebat , decretum fuerit, minime ac-

cipiant. Uid.pag. 1116.

(g ) Srmè ut ilLe plèbes quae converfie

funt à Donatiftis , & habuerunt Epifco-

pos , fine dubio , inconfulto Concilio, ha-

bere mereantur : qua; autem plèbes ha-

buerunt Epifcopum , & eo defundo vo-
luerint non Epifcopum proprium habere,

fed ad alicujus Epifcopi Diœcefim perti*

neré > non eis eue denegandum. Ibid.
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mieux fe réunir à un autre Diocéle. Mais le (h ) Concile n'accor-

de aux Evêques Donatiftes la faculté de garder leurs Sièges qu'en

cas qu'ils fe foient convertis avant l'édit d'union donné le dou-

zième de Février 40 5 ', voulant que toutes les Eglifcs converties

depuis cette loi , appartiennent avec leurs ornemens & tous leurs

droits à l'Evêque Catholique , dans le Diocéfe duquel elles fe

trouvoient enfermées >* & que fi un autre s'en étoit mis en pof-

feflion , il foit obligé de les rendre. On (/') agita dans le Con-
cile l'affaire de Primafe Evêque de Thigane ou Tigave dans la

Mauritanie Céfarienne , avec ceux de cette Ville y qui avoienc

obtenu un referit de l'Empereur , portant qu'il comparoîtroit de-

vant le Concile général. Cerefcrit lui fut fignifié , mais il ne com-

parut point. Maurenceau contraire ( k ) ,
qui étoit en différend

avec le peuple de Germanie la Neuve dans la Numidie comparut

devant le Concile, à l'ordre deXanthippe Primat de Numidie;
mais les anciens de cette Ville qui avoient aufli ordre de com-

paroître , firent défaut. Les Evêques ordonnèrent que ioit pour

les préfaces de la Méfie ( l) , foit pour les Bénédictions , foit pour

les impofitions des mains , on ne fe ferviroit d'aucune prière qui

fût contraire à la foi , mais feulement de celles qui auroient été

dreffées par des perfonnes fages , & approuvées par un Concile.

Us députèrent à l'Empereur au nom de toutes les Provinces d'A-

frique, les Evêques Vincent & Fortunatien , pour lui demander
le pouvoir d'établir des Avocats, du nombre de ceux qui étoient

dans l'exercice actuel (w), qui en qualité de Défenfeurs de l'Eglife

en pou rfuivi lient les affaires , avec la liberté d'entrer au bareau des

Gouverneurs & des Juges
_,
toutes les fois qu'ils le jugeroient né-

cefTaire , foit pour requérir , foit pour s'oppofer ; & d'obtenir

aufli une loi pour confirmer le décret du Concile y touchant les

perfonnes répudiées. Ce décret porte que ( n ) conformément aux

( h ) Tem. 2 Cencil. pa%. iu6*

(i) Ibid. ; (kYlbii.

(/) Placuit etiam hoc ut preces qua
probatae fuerint in Concilie- , five prsefa-

tiones , five commendationes , feu manûs
ampofitiones ab omnibus celebrantur,nec

alias omnino contra fidem proferantur;fed

quxcumqueà prudentioribus fuerint col-

\tà.x y
dicantur. Ibid. p. 1 1

1 7.

(m) Placuit etiam ut pétant à glorio/îf-

fimis Imperatoribus •> ut dent facultatem

conftituendi defenfores Scholaflicos . ,

,

Qui habeant facultatem pro negotiis Ec-
clefiarum , quoties necefîitas flagitaverit

,

vel ad obfiftendum obrepentibus , vel ad
neceflaria fuggerenda , ingredi judicum
fecretaria. Ibtd. pag. 1113.

(«) Placuit ut fecundùm Evangelicam &
Apoflolicam difeiplinam neque dimifTus

abuxore, neque dimifla à marito alteri

conjungetur ; fed ita maneant, aut fibi-

met reconcilientur : quod lî contempfe-

rint ?.d pœnitentiam redigantur. In qua
caufâ legem Imperialem petendum eft

promulgari. lbid, fag. 1117.

Tttt ij
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régies de l'Evangile & de faint Paul , ces perfonn.es ne pourraient

point fe marier à d autres ; mais qu'elles ieroient obligées de gar-

dés la continence , Ci elles ne pouvoient fe réconcilier , ou qu'elles

feroient mifes en pénitence.

Conciles de X. En 408 , il ie tint deux Conciles à Carthage , l'un le pre-

CARTHAGE m ier de Juillet; l'autre le treizième d'0_tobre, tous deux dans

CwlVnio! ^a Sacriftie de l'Eglife reflituée. Tout ce que nous en fçavons ,

eil que dans le premier ( ) Vincent& Fortunatien furent envoyés

avec pouvoir d'agir en Cour contre les Payens& les hérétiques;

& que dans le fécond (p ) on donna une femblable commidion

aux Evêques Florent & Reflitut. Ce qui occafionna ce dernier

Concile y
fut que Severe & Macaire avoient été tués vers le mois

de Septembre par les Payens ou les hérétiques , & qu'à caufe d'eux,

les Evêques Evodius
_,
Theafius Se Victor avoient été battus.

Concile de XI. Nous n'avons pas plus de connoiflfance du Concile que
Carth

jK*
en

l'on tmc dans *a même Ville l'année fuivante 409, le 1 5 de

Juin , dans la Bafilique de la féconde région. L'auteur du Code
de l'Eglife d'Afrique (q) dit qu'il n'en a pas rapporté les actes,

parce que le Concile n'étoit que Provincial. Il remarque feule-

ment qu'il y fut ( r ) ordonne qu'un Evêque n'entréprendroit point

de juger feul.

Concile de XII. On ne peut douter que celui que l'on afïembla à Carthage
Cartha?e en, , T . \ ,, *,.,},, , , 1? a r •

41c. âid. fM 14 de Juin de l'an 410 , n'ait ete gênerai de toute l'Alnque,

i^i. puifqu'on y voit Poffidius Evêque deCalame en Numidie. Il fut

un des quatre Evêques députés vers l'Empereur Honorius , pour

demander la révocation de fa loi , qui lailToit la libercé de coni-

cience au fujet de la Religion. Les autres Députés étoient Flo-

rentius , Pnefidius & Benenatus. Honorius leur accorda 1'efTet

de leur demande , comme on le voit par une loi du 2 5 Août
Ccd.Theod. je ja même année 410 , adreffée à Heraclien Comte d'Afri-

p. i/o.' que ,
par laquelle il révoque abfolument la liberté qu'il avoit ac-

cordée aux hérétiques pour l'exercice de leur Religion ; leur dé-

fendant de tenir aucune aflemblée publique, iur peine de pros-

cription & même du dernier fupplice. On ne doute pas que ces

mêmes Députés n'aient demandé à ce Prince la conférence de

Carthage , dont l'ordre fut expédié le 1 4 Octobre de cette année ,

& qui fe tint en effet le premier jour de Juin de l'an 411 , en la

manière que nous l'avons rapporté ailleurs.

__ ______ _________ _ . .....
1

1

_________ 1 1 1 1 » *

(*) Tom. x Comil.pAg- n:o, I (r) In hoc Concilio placuit ut non fibi

(p) Ibid. I «nus Epifcopus vindicee cognitionere-

{q)lbid. limî
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XIII. Nous avons auiïi ( s) parlé du Concile de Ptolemaïde Concile de

en Libye , tenu à l'occafion d'Andronic de Bérénice Gouverneur Ptolemaïde

de la Penrapole. Ce n'étoit proprement qu'un Synode où l'Eve- c"„*V'im
*

que avec fcs Prêtres , rendit une Sentence d'excommunication & tom. i. en-

contre cet Officier, pour s'être conduit en Tyran & avoir com- ÎHf*P*t* ,T i*

mis plufieurs crimes contre Dieu& contre les hommes. AufTî l'acte

de cette cenfure fut envoyé aux Evêques au nom d'un Concile ,

mais de l'Eglife de Ptolemaïde. On peut voir dans l'article de

Synefius , tout ce qui fe pafTa dans cette affaire.

ARTICLE II.

Du Concile Romain , fous le Pape Innocent I.

& du Concile de Cirthe.

I. 7VT Ous avons dans le Recueil des Conciles de France par Co ncils
1_ N| le Père Sirmond & dans celui du Père Labbe , feize Ca- Romain fous

nons ou reglemens adrefles aux Evêque Gaulois. Il efl marqué
In

!
10(

;

ent
»
a~

que ce lont autant de reponles aux queltions qu ils avoient pro-

pofées au faint Siège , c'efl-à-dire , au Pape Innocent, comms
on en juge par la conformité du flile qu'il y a entre ces Canons
& les Lettres de ce Pape. Ils font précédés d'une préface où il

efl: dit que dans les difficultés qui fe trouvent dans la recherche

de la vérité , on doit avoir recours à la prière pour découvrir ce

qui étoit caché, & que divers Evêques font tombés dans les té-

nèbres de l'erreur, pour avoir voulu changer la Do&rinequi avoic

été tranfmife par la tradition de nos Pères.

II. Les Evêques de France avoient demandé comment ils de- £aft6"* de

r l
i tt« . v . , ce Concile. T.

voient le comporter envers les Vierges , qui après avoir reçu le x o»«/. p*g .

voile & la Bénédiction du Prêtre, & fait une profeflion publi- i l 7-

que de chafleté , avoient commis des incefles
_,
ou contracté un *

Cano®*

mariage défendu. On décide dans le premier Canon
, que (f

)
d'avoir changé la refolution de vivre en chafleté ; avoir quitté

le voile , & violé la première foi donnée , font autant de péchés ;

(s) Tom. 10 ,/M£. 5*0 1 tf ^oi.

(t) Si virgo velata jam Chrifto , qua?

integritatem pu'oiico teftimonio profelia à

Sacerdote prece eftusâ banedictionisvela-

men accepit , five inceilum commiferit

,

feu volens crituen protegere aduitero ma-
tin nomenimpofuit ... in ejufmodi mu-

liere quot funt caufa; , tôt reatin, i n tegrita-

tis propofitum mutaturn, velaraen amif-

fum, fides prima depravata . . , Non eft

parva culpa reliquifTe Deum & ivilfè poil

hominem. Unde annis qiumplurimis de-

flendum ei peccatum eifc » 5cc. Can. i %



70* CONCILE ROMAIN. Art. II.

& que celles qui en font coupables > ayant commis une grande
faute en quittant Dieu , pour s'attacher à un homme , doivent

. la pleurer pendant plulieurs années , & en obtenir le pardon par

de dignes fruits de pénitence.

É Canon. 111. Le fécond Canon impofe aufli une pénitence a celles qui

après ( u ) avoir pris la refolution de demeurer Vierges , fe marient

foit ayant été enlevées , foit volontairement
, quoiqu'elles n'aient

pas fait une profefïion folemnelle de virginité , ni reçu le voile. Il

y eft encore ordonné qu
1

elles feront pendant un certain tems pri-

vées de la Communion , & qu'elles effaceront leurs crimes en vi-

vant dans les pleurs , Phumiliation & le jeûne.

I Canon. 1y. Dans le troifiéme on avertit les Prêtres & les Diacres qu'ils

doivent être l'exemple du peuple par leurs bonnes œuvres , afin

que leurs inftru&ions puifTent être de quelque utilité. On les y (x)

oblige aufli de même que les Evêques, de garder le célibat fui-

vant les ordonnances des Pères. La raifon qu'on en donne eft

qu'ils font obligés d'offrir à tout moment le faint facrifice, de bati-

fer&d'adminiftrer,cequi demande de leur part unechafteté d'ef-

prit & de corps. D'ailleurs avec quel front oferoient-ils prêcher

la virginité aux Vierges , & la continence aux veuves^ s'ils ufoient

eux-mêmes de la liberté du mariage ? On leur met devant les yeux

la pureté prefcrite à ceux qui offroient des facrifices dans le tem-

ple de Jerufalem ; & l'ufage où étoient mêmes les Idolâtres de

garder la continence aux jours de leurs cérémonies facrileges , &
lorfquils dévoient offrir des victimes au démon.

4 Canon, y. Le quatrième (j) femble exclure du Clergé ceux qui ont

été employés depuis leur Batême dans la milice féculiere , n'étant

(«) Puella quas nondum velata eft , fed

propofuerat fie manere , licèt non fit in
Chrifto velata , tamen quia propofuit . . ,

& his pœnitentix agenda? tempus confti-

tuendum eft , quoniam feu rapta , feu vo-
lens , ad virutn ire perverfo ordine con-
fendt . . . Utrifque ergo expedit fub eâ-
dem temporis conftitutione à commu-
nione fufpendi , dignamque agere poeni-

tentiam : fletu , humilitate , jejunio, mi-
fericordia redimere crimen admifTum.

(x) De Sacerdotibus primo in loco fta

tutum eft , de Epifcopis , Presbyteris &
Diaconibu; , quos facrificiis divinis ne-
cefle eft interefle , per quorum manus &
gratia baptifmatis traditur & corpus
Chrifti confkïtur , quos non folum nos
fed & Scriptura diyina compellit efle ca-

ftiftimos; & Patres quoque jufterunt con-

tinentiam cos corporalem fervare debere.

Quâ de re non pranereamus , fed dica-

mus & caufam. Quo enim pudore viduae

aut virgini aufus eft Epifcopus vel Pref-

byter integritatem vel continentiam prz-

dicare , fi ipfe feculo magis inftitit filios

generare quàm Deo ? De his itaque gra-

dibus quos legimus in feripturis , à mini-

ftris Dei munditia pra?cepta eft obfervari,

quibus necefïitas femper in promptu eft.

Aut enim baptifma tradendum eft , aut

ofterenda funt facrificia. Ca». 3 > p. ï 3 18-

( y ) Romana Ecclefia hoc fpecialiter

euftodit , ut fi quis parvulus baptizatus in -

tegritat?m corporis fervaverit , admitti

poteft ad Clerum : vel û quis major fuerit

baptizatus > & manferit pudicus , unius
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gaere poffible que pendant ce tems ils n'aient affilié aux fpe&a-

cles , & commis quelque injuftice dans la vue du gain. On voit

par le cinquième ( z )
que Mage de l'Eglife Romaine étoic d'ad- % Canon,

mettre dans le Clergé , celui qui étant batifé dans Penfance ayoit

gardé la virginité; & celui-là même qui ayant reçu le Batême

étant adulte , s'étoit confervé chafte ou n'avoir époufé qu'une

femme
, pourvu qu'il ne fût pas coupable de quelque autre crime.

Mais on n'y admettoit point ceux qui avoient fouillé la fainteté

de leur Batême par quelque crime de la chair ,
quoiqu'ils fe fuf-

fent mariés depuis. Car comment accorder le Sacerdoce à celui

qui doit fe purifier par la fatisfa&ion d'une longue pénitence.

VI. Il eft dit dans le fixiéme ( a )
que comme il n'y a qu'une * Canoiw

même foi dans toutes les Eglifes répandues dans i'univers , ce qui

eft caufe que l'Eglife eft appellée Une
_,

il ne devroit non plus

y avoir dans toutes ces Eglifes qu'une même difeipline. Le fep-

tiéme porte que dans le tems de Pâque le Prêtre & le Diacre 7 Canon.'

pourront adminiftrer le Batême dans les Paroifles , même en pré-

ience de l'Evêque, au nom duquel ils le donnent en ce tems-là ;

mais que iorfqu'il y aura néceffité de batifer en un autre tems,

cela appartiendra au Prêtre & non pas au Diacre -, puifque l'on

ne voit pas que ce pouvoir ait été arcordé aux Diacres \ mais

que s'ils l'ont ufurpé une fois , la néceffité qu'il y avoit , les excu-

fe \ fans qu'ils puiiTent à l'avenir l'adminiftrer en fureté.

VII. Il n'eft pas aifé de rendre le fens du huitième ,8c ce que 8 Canoni

Ton en peut tirer , c'eft qu'il n'eft pas néceftaire d'exorcifer plu-

sieurs jours de fuite , les huiles que l'on veut bénir pour l'admï-

niftration des Sacremens On déclare dans le ( b ) neuvième
j

9 Canon»

uxoris vir , poteft Clericus fieri , fî nul-

lis aliis criminum vinculis alligatur. Cae-

terum qui corruperit carnalibus vitiii

aquse facramenta
,

poft fornicationem ,

etiamfi ducat uxorem , quomodo poterit

addimittenda peccata minifterio aflîftere,

qui prioris vitae repetierit caecitatem i

Can. $ , p. i}iy.

(t) Catholicorum Epifcoporum unam
confeirionem efTe debere Apoftolica dis-

ciplina compofuit. Si ergo una fides eft ,

una débet difeiplina per omnes Ecclefias

euftodiri. Diverfis in regionibus quidem
Ecclefias (unt conditae , fed per omnem
mundum unitate fidei Catholica; una eft

appellata. Ci». 6. Uni.

(a) Pafcha; tempore Presbyter & Dia-

eonus per Parochias dare repromifllonem

oeccatorum , & minifterium implere con*

fueverunt , etiam prsefente Epilcopo : in

foncem quoque ipfi defeendunt , illi in of-

ficio funt. Sed illis nomini fadi fumma
conceditur. Reliquis vero temporibus

,

ubi aegritudinis neceffitas confequi unum-

quemque compellit, fpecialiter Presby-

tero licentiaeft per falutaris aqua» gratiam

dare indulgentiam peccatorum ,
quoniam

& munus ipfi licet caufa mundationis of-

ferre : Diaconis vero nulla licentia inve-

nitur efle concefla. : fed quod femel forte

contigit ufurpare , per neceflitatem di-

cuntur exeufati , nec poftea in fecuritate

commilfum. Cm. 7- PaS' l i 10\
'

( b ) De eo qui fororem uxoris fus du-

xerit uxorem in lege veteris Teftamentl

feriptum eft , ad fufcjtandum femen de-
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qu'il n'efl pas permis dans la nouvelle loi, comme dans l'ancienne,

d'époufer la femme de fon frère , ni d'avoir des concubines avec fa

femme.

Can, io. VIII. Il efl défendu dans le dixième, d'ordonner Evcques

ceux qui ont exercé la judicature du fiécle , quand même ils au-

roienc été choifis du peuple ,
parce ( c

)
que Ion fufTrage ne doit

être fuivi que lorfqu il efl conforme à la diicipline Evangelique,

& qu'il tombe fur une perfonne digne du Sacerdoce. Or il efl

évident que ceux qui ont polfedé des charges féculieres ne peu»

vent être exemts de fautes -

y
foit lorfqu'ils ordonnent des peines

de mort
_,
ou qu'ils rendent des jugemens injufles , ou qu'ils or-

donnent des tortures , ou qu'ils prennent foin des fpe&acles 6z

autres plaifirs publics , ou qu'ils y affilient. Le même Canon
approuve ce qui avoit été décidé dans le premier de Nicée , d'ad-

mettre à la clericature celui qui a été mutilé par force.
Can, h. jx. On défend dans l'onzième le mariage d'un homme avec

la femme de fon oncle , & celui d'une tante avec le fils du frère

de fon mari y & on fait paffer de tels mariages pour une fornica-

tion ; la fuite du Canon efl fort embarraffée. Le douzième ( o )

veut que l'on ne choififfe pour Evêques^ que ceux qui étoient déjà

Clercs , n'étant pas convenable de mettre à la tête du Clergé,

celui qui n'a point fervi dans les Offices inférieurs*, de même qu'on

ne lit point qu'aucun foit parvenu à l'Empire , fans avoir aupara-

vant fervi dans la milice. Il faut donc choifir celui-là que l'âge,

le tems , le mérite & la vie rendent recommandabîe.

Can. 13. X. Il efl remarqué dans ( e ) le troifiéme, que l'on privoit de

l'Epifcopat celui qui pafToit d'une Eglife à une autre y Se qu'il

écoit regardé comme ayant quitté la propre femme pour attenter

à la pudeur d'une autre : à quoi on ajoute qu'une telle démarche

ne doit pas demeurer impunie,

Can, 12.

.

iumfli fratris oportere ducere uxorem . . .

nunquid Jacob habuit & concubinas ....
fed nunc hoc non patitur neri teftatnen-

tum ubi amplfus de integritate tradatur»

& caftitas Chriiio docente laudatur. Can.
9. Ibid.

(f)Non enîm quid populus velk , (eâ

quid Evangeliea. disciplina, pcrqn.iritur.

Plebî tune habet teflùnonium quoties ad

digni a-iieujus meritum reprehendens au-
ram favoris impcFtir, Ci», io.;/>. 1522.

(d ) De ordinationibus maxime obfer-

vandum eft , ut femper Clerici fiant Epii-

copi. Sic enira feriptum eft : Et ht primo

probentur e?" fie minijïrcKt. 1 Timoth. j.

Qui non probatur tempore praecedenti in

nûnori oflîcio miniftrafTe, quomodo prse»

ponitur CJero ? Noneft auditum needum
Tironem miiitum împerium fufeepifle. Is

ergo dtbet fieri quem aetas , tempus , me-
ritum commendat & vrta. Can. 12, p*g*

1522.

(e ) De lïis qui ab Ecclefîa ad Eccle-

îiara tranfïerunt , jufiî font haberi quafî

relictâ uxore ad aîienam accefîerint ,
quod

impunitum efîe non poflit. TalemEpifco-
pum invaforem pudoris alieni Epifcopa-

tu privari iudicarunt. Can, 11. Ibid.

XL
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XL Le quacorziéme renouvelle la défenfe faite déjà plusieurs CaH « ! 4 ;

fois , de recevoir un Clerc chaffé de l'Eglifé par fon Evêque
y Se

ne veut pas même qu'on lui accorde la Communion laïque dans

une autre Eglife. En effet s'il n'eft: pas permis de lai fier faire

au Clerc d'un autre Evêque les fonctions de fon miniftere, fans

qu'il en apporte des Lettres formées ; à plus forte raifon doit-il

être défendu de recevoir & d'admettre à la Communion ou mê-
me de promouvoir à un degré lupérieur le Clerc qui a été condam-
né par fon Evêque. Ce feroit communiquer aux péchés d autrui y
faire injure à fon confrère , & le foupçonner d'avoir condamné
ce Clerc injuflemenr. Ce Canon déclare hors de la fociété des

Catholiques & de la Communion du Siège Apoflolique celui qui

aura prévariqué en ce point.

XII. Le quinzième défend aux Evêquesde faire des ordina- Can.17.

tions hors de leur Diocéfe
_,
voulant conformément au quatrième

Canon de Nicée , que l'ordination des Evêques fe faffe par le

Métropolitain & par les Evêques de la Province. Le feiziéme or-

donne d'éloigner du miniflere certains laïques 5 qui après avoir Can. **•

été excommuniés par leur propre Evêque avec connoiffance de
caufe 3 avoient été admis à la Cléricaturepar un autre Evêque :

& le Pape demande qu'on lui envoie les noms de ceux qui étoienc

coupables de cette faute , afin de fe féparer d'eux. Il eft dit à la

fin de tous ces Canons que l\ on les oblerve exactement y Dieu ne
fera point ofïènié , & qu'il n*y aura ni fthifme ni hércfie.

XIII. Il fe tint en 41 2 un Concile à Cirthe , ou Zert , ville Concile vè

dont on ne içait point au jufie la fituation , mais qui étoit appa-
4I^

TKE en

remment dans îe voifinage de Sommes, dont Sylvain Primat de

Numidie , qui y prélida , étoit Evêque. Nous en avons la Lettre

Synodale (ignée de Sylvain y dc Valemin , d'Aurele 3 de faine

Auguflin , & de quatre autres Evêques : mais S. Auguflin fe re-

connoîc auteur de cette Lettre , dans fon fécond Livre des Ré-
tractations , quoiqu'on ne h mît pas au rang des fiennes

3 parce

qu'elle fut écrite de l'avis & au nom du Concile. Ce qui l'enga-

gea à l'écrire , c'efl qu'il lui revenoit de tous côtés que les Evê-
ques Donatifles faifoienc entendre à ceux de leur parti que le

Tribun Marcellin , Cemmiffaire de l'Empereur dans la Confé-

rence de Carthage, n'avoit prononcé contre eux
,
que parce qu'on

l'avoit gagné à force d'argent. Ce bruit
,
quoique faux empêchoic

beaucoup de Donatifles de fe rendre à la vérité.Ceft donc aux

Donatifles même que S. Auguftin s'adreffe dans certe Letrre , aa
nom du Concile, il y marque en abrégé ce qui s'étoit pafié dans

Tome XIL Vuuu
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cerne Conférence _,

afin d'en inftruire ceux qui ne pouvoient en

avoir les Actes , ou ne vouloienc pas prendre la peine de les lire.

Analyfede XIV. Il fait voir en premier lieu, que les Evêques Donatiftes
la Lettre Sy-

ayanr £z£ convaincus de menionge dans cette Conférence, lorf-
nodale de ce J

. ,
& 9

Concile. t.» que voulant faire parade de leur grand nombre, ils mettoienc
Oper. s. Aug.

(jans jeur Mandement non-feulement les noms de quelques-uns
f
u*. zcô»ei\ de ^eurs Collègues abfens , mais même celui d'un d'entre eux qui

M. i/ip. étoit mort dans le tems que ce Mandement avoit été fait', ils ne

mécitoient aucune croyance
_,

ni fur la prévarication prétendue

du CommhTaire , ni fur le prétendu crime de ceux qu'ils accufoienc

d'avoir autrefois livré les Ecritures. Enfuite il rapporte les pré-

liminaires de cette Conférence , & Tordre que l'on y fuivit.

Comme on avoit nommé de part & d'autre fept Evêques qui dé-
voient y parler , & quatre pour prendre garde à ce qu'on écriroit

,

les Evêques Donatiftes choifis pour parler au nom de tous , firent

tous leurs efforts pour empêcher que Ton ne traitât l'affaire pour

laquelle tant d'Evêques s'étoient rendus à Carthage; craignant

fans doute que fi la caufe étoit agitée y ils ne fuiïent confondus

par les Catholiques. Ils ne purent néanmoins empêcher qu'on ne

l'examinât \& l'examen qui en fut fait , eft une preuve que ce n'é-

toit pas fans fujet qu'ils le craignoient. En eiîèt ils fuccombérent

en tout ; ils avouèrent qu'ils n'avoient rien à dire contre TEglife

Catholique répandue par toute la terre , 8c ils fe trouvèrent acca-

blés par une foule d'autorités de l'Ecriture qui montrent que TE-
glife , après avoir pris naiffance à Jérufalem , a été croiffant dans

les lieux où les Apôtres ont prêché , & dont ils nous ont laifTé

les noms par écrit dans leurs Epîtres -, que de là elle s'efl répan-

due dans les autres nations. Saint Auguflin montre en fécond

lieu que c'eft en vain que ceux qui fe font féparés de TEglife Ca-
tholique fe flatent d'une vie pure & innocente

5
puifque le feul

crime d'être hors deTunité de Jefus-Chriit, fait qu'ils n'ont point

la vie en eux , & que la colère de Dieu demeure fur eux. Ceux au

contraire , ajoute-t-il
,
qui font dans cette Eglife n'ont qu'à bien

vivre ; les péchés des autres ne leur font aucun tort
,
parce que

Gaiat.6, S- chacun portera fonfardeau , commme dit TApôtre , & que , com-

i Cor. ii, 19. me il dit encore , chacun boit & mange fa propre condamnation ,

& non point celle des autres, lorfqu'il boit le fan? & mange le

corps de Jefus-Chrift indignement. Car ce qui nous fouille n'elt pas

d'être avec des méchans dans la communion des mêmes Sacre-

mens ; mais de confentir à leurs œuvres : ainfi quand nous n'y

confentons point, ces méchans demeurent feuls méchans, &
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portent feuls le fardeau de leurs péchés , fans faire tort à ceux
que nulle forte de confentement ne rend complices de leurs cri-

mes. Ceft ce que les Donatifles mêmes furent contraints d'a-

vouer depuis , lorfqu'on leur objecta qu'ils ne déféroient point à la

condamnation du Concile de Cabarius contre Primien , & qu'ils

avoient eux-mêmes reçu parmi eux quelques-uns de ceux qu'ils

avoient condamnés pour avoir fuivi le parti de Maximien. Cette

objection les troubla de telle forte, que ne fe fouvenantplus de ce

qu'ils avoient conteflé un peu auparavant aux Catholiques, ils

s'écrièrent tous d'une voix : La caufe de l'un ne fait rien à celle

de l'autre ; & le crime de l'un ne rend point l'autre coupable. C'é-

toit établir bien clairement ce que les Catholiques foutenoicnt

dans la Conférence , que quel qu'ait été Cecilien , traditeur ou
non , fa caufe ne faifoit rien à celle des Catholiques d outre-mer,

auxquels les Donatifles avouoient qu'ils n'avoient rien à" repro-

cher ; & que le prétendu crime de Cecilien n'avoit point rendu
ces Eglifes coupables

y
par la même raifon que la condamnation

prononcée contre Primien & la communication avec les Maxi-
mianifles ne rendoient point coupables , félon eux , ceux du parti

de Donat.

XV. Saint Auguflin fait voir en troifiéme lieu , que les Do- Suît€ »

natifles ayant porté devant l'Empereur l'accufation de Cecilien
,

Se s'en étant même fait honneur , ils ne pouvoient trouver mau-
vais que les Catholiques euffenc eu recours au Tribunal de ce

même Prince : & comme ils foutenoient que Conftantin avoit

rétracté la Sentence d'abfolution de Cecilien , & l'avoit condam-
né depuis l'examen qu'Ingentius avoit fait de cette affaire , il les

convainc de calomnie par l'ordre des dates de toutes les pièces

rapportées dans les actes de la Conférence. Car on y trouvoit pre-

mièrement, que Cecilien avoit été abfous par le jugement des

Evêques ; que peu de tems après, Félix Evêque d'Aptonge,
dont L'afràire av oit été portée devant le Proconful ALlien , fut

auiïi déclaré innocent ; que ce fut dans le cours de cette affaire

que l'Empereur ordonna qu'on lui envoyât Ingentius \ & que ce

ne fut que long-tems après que ce Prince ayant pris lui-même

connoiflance du Procès de Cecilien , le jugea contradictoi re-

nient , en déclarant cet Evêque innocent, & les aceufateurs con-
vaincus de faux. Que les Donatifles nedifent donc plus, conti-

nue ce Père
,
que nous avons gagné le CommiMaire Marcellin à

force d'argent : c'cfl le langage ordinaire de ceux qui perdent

leur caufe. Si ce font les préiens que nous avons faits au Juge qui

Vuuu ij
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Pont obligé de prononcer contre eux y quels préfens leur avons-

nous faits à eux-mêmes pour les obliger non-feulement de di<e,

mais de juftifierpar tant de pièces tout ce que nous foutenions

contre eux? Il conclut en exhortant ceux de ce parti à revenir 8c

à demeurer dans l'unité de L'Eglife Catholique en renonçant aux
vieilles erreurs où la feule force de l'habitude les tenoit enga-

gés. Vous nous donnerez , leur dit-il , fujet de nous réjouir de
votre converlion-, les Sacremens de Jefus-Chrift que vous ne
portez qu'à votre condamnation , tant que vous demeurerez dans

le fchilme facrilége où vous êtes , commenceront de vous être

utiles 8c falutaires, lorfque vous aurez Jefus-Chrift pour chef
dans l'unité Catholique , où la charité couvre la multitude des

péchés.

ARTICLE III.

Du Concile de Brague.

be Brague
en 41 i. Tl pa-

roi t fuppofé.

Concile I.l^TOus avons dans la Collection (a) du Père Labbe les

i.\| Actes d'un Concile de Brague en 41 1 , tirés d'une Hi-

floire de Portugal par un Bernardin , nommé Bernard Briton ,

imprimée à Liibonne en 1609. Ils font auffi rapportés dans

celle du Père Hardouin ( b ) _,
avec cette différence que ce dernier

a mis en tête une note où l'on voit que Jean- Bapti fie Père-

zius , Chanoine de Tolède, les croit lùppofés ; & que le Car-
dinal d'Aguire , n'en penfoit guéres mieux , au lieu que le Père

Labbe ne forme aucun doute fur leur authenticité. lis ont

toutefois l'air d'une pièce fuppofée , & fabriquée depuis que Ton
s'eft perfuadé en Eipagne que S. Jacques Apôtre y étoit venu
prêcher l'Evangile -, c'eft-à-dire

y depuis le douzième fiécle. Le
langage en efl bas (c ) , 8c contre les règles de la latinité. On y
lit que les Evêques s'affemblerent dans une Eglife qui portoit le
>-..->.m /la C „..'„.•*. ^> A/f-..l~ . ~~ : 3- C ^ l_ »

(a) Tom. x Concil. fttg. 1^07.
(b) Tom. I Concil. p,ig. ii8<?.

(c) Notum vobis eft , fratres & focii

tnci , quomodo Barbare gentes devaftant

unîverfam Hirpaniam ... & quia malum
hoc jam eft fupra capita , volui vos ad-

vocare ut unufquifque fua provideat . .

.

prxner Ceitiberiam & Carpetaniam jam
reliqua omnia verfus Pyrenseos fub fua ja-

cent poteilate. T. t Concil. p. ijoS. Des
Evêques affemblés à Brague en 411 au-

|

roient dit y fub ifforum poteftate.
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marquer cette Eglife les Actes emploient le terme (d) de Fûnum ,

contre lufage général des Chrétiens
, qui laiflant ce terme aux

Payens pour défigner le lieu de leurs afTemblées, fe fervoient des

noms d'Eglife, de Bafiiique ,ou de quelques autres femblables

,

lorfqu'ils parloient des lieux deftinés aux exercices publics de la

vraie Religion, On attribue à ce Concile une profeffion de foi

qu'on devoit oppofer aux Vandales & aux Sueves qui ravageoient

alors l'Efpagnc , dont les uns étoient Ariens , les autres idolâtres.

Qu'étoit-ii befoin d'une nouvelle profefTion de foi ?Les Pères de
ce Concile n'avoient-ils pas celle de Nicée& deConftantinople?

«fe s'ils en vouloient faire une nouvelle , pourquoi n'y difoient-ils

rien fur l'Incarnation contre les héréfies d'Apollinaire & de Prifcil-

lien y qui avoient alors tant de cours en Efpagne ? Il efl: encore fur-

prenant que des Métropolitains
_, comme celui de Lugo Se de Me-

rida fe trouvent dans un Concile d'une autre Province , Sz qu'ils

n'y foient point nommés les premiers dans l'infeription. On a joint,

aux acles une Lettre d'Arifbert adrefTée à Samerius Archidia-
cre de Brague, où il lui témoigne fa douleur fur le ravage que fai-

foient les Vandales , tant dans Brague que dans plulieurs villes

de la Galice ; & les Alains dans la Luficanie. Il dit qu'il lui en-

voie les Décrets touchant la foi qu'il lui avoit demandés , & qu'il

efl lui-même dans une continuelle attente de fouffrir comme les

autres de la part de ces barbares. On ne fçaic de quels Décrets il

veut parler. Si c'étoient ceux du Concile de Brague , comment
Samerius

,
qui en étoit Archidiacre , ne les avoit-il pas ? & com-

ment Arilbert les lui envoyoit-il
, puifqu'il ne fçavoit où il étoit

caché. Voici ce qu'ils contiennent de plus remarquable.

II. Pancratien dit : Je crois en Dieu , un , véritable , éternel , Décrets du

non engendré, qui ne procède de perfonne, Créateur du ciel & Concile de

de la terre , & de tout ce qu'ils contiennent ', & en un Verbe en- >cf«a7. "?g.

gendre du Père avant les tems , Dieu de Dieu véritable , de la 1508 tf jr^.

même fubftance que le Père, fans lequel rien n'a été fait & par

qui toutes chofes ont été créées ; & au Saint Efprit qui procède

du Père & du Verbe , un en divinité avec eux
, qui a parlé par

la bouche des Prophètes , qui s'efl repofé fur les Apôtres , &
qui a rempli Marie mereduChrift. Je crois que dans cette Tri-
nité il n'y a ni plus grand ni plus petit, ni antérieur ni poflérieur,

mais une feule divinité en trois perfonnes égales. Je condamne,
excommunie& anathématife tous ceux qui penfent le contraire. Je

{d) Quid cft ni Fanum in <juo eft Convenais Gentilium.' Ambros. Epifl. 40,



7 i6 CONCILE DE BR.AGUE. Art. III.

crois que les dieux des nations font des démons ; que notre Dieu

efl un en trois perfonnes , & un en eiTence
;
qu'il a créé de terre

Adam notre père , & Eve de fon côté ; qu'il a détruit le monde
par les eaux , donné la Loi à Moyie , & que dans les derniers

tems il nous a vifité par fon Fils , qui lui a été fait de la race de

David , félon la chair. A chaque article les Evêques répondoient :

Nous croyons ainfi. Après cette profeiïion de foi , Pancratien de-

manda ce que l'on feroit des Reliques des Saints. Elypand de

Conimbre dit : Nous ne pourrons tous les fauver de même ma-
nière •, que chacun les cache décemment , & nous envoie la rela-

tion des lieux & des cavernes où on les aura mifes , de peur qu'on

ne les oublie avec le tems. Tous les Evêques approuvèrent cet

avis. La feule Relique dont Pancratien fa (le une mention parti-

culière eft celle de Pierre de Rates
,
qu'il dit avoir été envoyée

en Galice (e?) par faint Jacques parent du Seigneur
, pour y prê-

cher l'Evangile. D'autres attribuent la converfion de l'Efpagne

à faint Jacques frère de faint Jean \ en quoi ils ne font pas mieux

fondés ,
puifque cet Apôtre fut mis à mort par Hérode Agrippa

R«ft.f,i6, en 44, & que faint Paul^ dont l'emploi étoit de porter l'E-

*• vangile où il n'avoit pas encore été prêché, fepropofoit en 58
de le porter en Efpagne.

en 411.

ARTICLE IV.

Des Conciles contre les Félngiens.

Concîlede k T3 Elage& Ceîeftius, après avoir combattu fecrettement

Car th âge X pendant quelques années la doctrine de PEgiife touchant

la grâce du Sauveur & du péché originel , l'attaquèrent publi-

quement à Carthage en 411. Ceîeftius faifoit tous fes efforts

pour s'y faire ordonner Prêtre. Mais aceufé devant TEvêque (f)
Aurele par quelques fidèles Catholiques zélés pour la foi , on al-

fembla contre lui un Concile dans lamême ville, où il fut obligé

de comparoître. Les Actes n'en font pas venus entiers jufqua

nous ; mais S. Auguftin & Mercator nous en ont tranfmis une

partie. Le principal adverfaire de Ceîeftius dans cette affemblée

(e ) Nunc autem , fi placet vobis omni-

bu* , ftatuacur quid agencium fît de reli-

quiis Sanftorum,prxcipuè de Pâtre noftro

& Apoftolo hujus regionis Petro Ratiften-

' fi, quem ad falvandas animas Jacobus Do-

mini ccnfmguineus dimifit. P^jf. 1509.

(/) Tem. 2. Coficil. />*J. I $ I O £> feq.

$ Aug. de Gratin Chrifïi , lib. 1 ; (y ds

Peccato erigm. cap. 1,3 £> 4 j & M£RCA-
tor in Commouiu



CONCILES DE C'ARTHAGE , Art. IV. 712
fut Paulin, Diacre de Milan, le même qui à la prière de iaint

Auguflin écrivit la vie de S. Ambroife. Il préfenta à Aurele un

Mémoire qui contenoit les erreurs que Celeftius enfeignoit, &
qu'il faifoit répandre en diverfes Provinces par des perlonnes de

fon parti. Paulin les réduifoitàfept articles, fçavoir : Qu'Adam
avoit été fait mortel \ en forte que foit qu'il péchât , ou ne péchât

point , il devoit mourir : que fon péché n'a nui qu'à lui feul , &
non au genre humain : que les enfans qui naiffent font au même
état où Adam étoit avant fon péché : que ce péché n'eft pas

caufe de la mort de tous les hommes ; ni la réfurreclion de Je-

fus-Chrift caufe de leur Réfurre&ion ; que la Loi élevoit au

Royaume des Cieux,de même que l'Evangile*, que même avant

la venue de Jefus-Chrift il y a eu deshommesqui n'ont point pé-

ché -, que les enfans fans Batême ont la vie éternelle. Celeftius

n/ofa (g )
pas avouer le fécond &: le troiiléme articles qui regar-

dent le péché originel , mais aufïi il ne voulut pas les défavouer,

difant que c'étoit des queftions problématiques
,
qui pouvoient

fe foutenir de parc & d'autre ; & qu'il connoiflbit pludeurs Prê-

tres , entr'autres Ruffin , hôte de laint Pammaque
,
qui nioient

le péché originel. Il ajouta néanmoins qu'il avoit toujours dit

que les enfans avoient befoin de Batême , Se qu'ils dévoient être

baptifés. Il donna {h) même un mémoire très-court , où il recon-

noiiïoit que les enfans avoient befoin de recevoir la rédemption

par le Batême -, mais il ne voulut pas confeffer que le péché d'A-
dam paisât dans eux , ni qu'ils reçuffent la rémifîîon d'aucun

péché. Convaincu d'héréfie & d'opiniâtreté , il fut condamné pat

le Concile ,& privé de la communion Eccléfiaftique. Il appella de
cette Sentence au jugement du faint Siège: mais au lieu de pour-

fuivie fon appel , il s'enfuit d'Afrique & le retira à Ephéfe , aban-

donnant aitifi fon appel, & mettant fes aceufateurs hors de né-

ceflké de fuivre cecte affaire. Il eft parlé de ce premier Con-
cile contre les Pélagiens dans la Lettre Synodale de celui de Car- Voyez um.

thage en 416*, & il y eft dit qu'il avoit été aflemblé près de $£/**'
l69

cinq ans auparavant , c'eft-à-dire , fur la fin de 41 1 , ou en

412.
II. Nous ne dirons rien ici du Concile de Macédoine €0414, Cokcile dé

on peut voir dans l'article du Pape Innocent le contenu de la Jérusalem

Lettre Synodale que les Evêques de cette Province lui adref- Voyê« (m.—

.

,
.i 1

•

» io,pag.H9»
(if) Aug. de Peccato orig, cap. 3 $ 4« j injulian. cap. 3 ;

&//'£. ^ Retraitai., (•}}',

(b) Aug. de Peccato orig. cap. 19, & de
| ($ MercatoR M Conmoniter.

Peccater. meritis , lit. 1 , cap. 34 ; & lib. 3
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ierent. Il s'en tint un l'année fuivante 414 a Jérufalemfurîafin

du mois de Juin. Jean E vaque de cette ville y préfida , & il paroic

même qu'il ne s'y trouva point d'autre Evêque que lui. Entre les

Prêtres dont cette afTemblée fut compofée , on connoît Orofe

,

A vite , Vital & PafTerius. Il y avoit aufîi un Interprète dont le

nom n'eft pas connu -, 8c un nommé Domin qui y fut invité, parce

qu'il fçavoit le grec & le latin. Le Prêtre Orofe , que S. Augu-
ftin avoit envoyé à S. Jérôme , qui étoit alors à Bethléem , fut

aufli obligé de quitter cette folitude pour venir à Jérufalem, 6c

étant entré dans le lieu de l'aiTemblée, l'Evêque Jean le fit affeoir

avec les Prêtres qui la compofoient. Aufli-tôt tous les aiîiftans le

prièrent de leur raconter avec (implicite & fmcérité ce qu'il fça-

voit de ce qui s'étoit palfé en Afrique touchant les héré^es de Pe-

lage & de Celeftius. Orofe expliqua en peu de mots (?) comment
Celeftius avoit été dénoncé àpluûeursÈvêques afïemblésà Car-

thage , & enfuite condamné pour fes erreurs. Il dit aufti quelque

choie de l'Ouvrage intitulé , De la Nature & de la Grâce , que

S. Auguftin compofoit alors pour répondre à un Ecrit de Pelage :

& ajouta : J'ai entre les mains une lettre du même Evêque , qui

l'a envoyée depuis peu en Sicile
_,
où il a rapporté pîufieurs que-

liions des Hérétiques» On lui ordonna de la lire, ce qu'il fit.

C'étoit Ja lettre à Hiiaire.

AfcsJe ce III. Après qu'il en eut achevé la lecture, l'Evêque Jean de-

Qrifcin aI» man(^a
°l
ue l'on fît entrer Pelage: à quoi l'Aftembiée confentit,

hg, r. 2 Com\ tant par refpecl pour celui qui le demandoit ,
que parce que l'on

i*l» 1525, croyoit que la réfutation que l'on feroit defeserreurs en fa pré-

fence , feroit plus forte & plus utile. Lorfque Pelage fut encré,

les Prêtres lui demandèrent tout d'une voix , s'il reconnoiiîok

avoir enfeigné la doctrine que l'Evêque Auguftin avoit combat-

tue. Il répondit : Qu'ai-je affaire d'Auguftin ? Tous s'élevèrent

contre une réponfe fi injurieufe à un Evêque donc Dieu s'étoit

fervi pour la réunion de toute l'Afrique & l'extinction du fchifme

des Donatiftes. Ils s'écrièrent qu'il falloit non-feulement le chaf-

fer de l'Affembîée
_, mais de toute l'Eglife. L'Evêque Jean , au

lieu de le chaîTer , le fit a/Teoir au milieu des Prêtres , lui qui n'é-

( ï)Hisleftis Pe'agium Cœleftium, au-

thores nefarii prorfus & anarhematifandi

ab omnibus nobis errons advertimus. Un-
de fa&um eft ut reeenfendum outaremus

j
ficut ex fubditis averîere poten't fan&itas

îua ,
quamvis judicatio manifefta confhi-

ret , quia îllo tempore Epifcop^li iudicio

excifum hoc tantum vulnus ab Lcclej"a

quid ante ferme quinquennium iuper Cœ- videretur , nihilominus tamen id comrau-
left'i nomine hic apud Ecclefîam Cartha- ni deliberatione cenfuimus, Tarn, x ConciU

gin.nfem fuerat agitatum, Quo recàato [/»»£» 1511.

toit



CONCILE DE JERUSALEM. Art. IV. 7I ,
toit qu'un fimple laïque & acculé d'héiéiïe:.& pour avoir la li-

berté de pardonner à Pelage l'injure qu'il avoit faite à S. Au-
guftTn, il dit qu'il la prenoit fur lui : Je fuis, dit-il , Auguftin.

Orofe répondit : Si vous repréfenrez la perfonne d'Auguftin ,

fuivez donc auffi fes fendrions. Jean demanda enfuite a toute

l'AfTembiée fi ce qu'on venoit de lire de l'Epître à Hilaire étoit

contre Pelage ou contre d'autres , & ajouta : Si c'eft contre Pe-
lage , déclarez ce que vous avez à dire contre lui. Orofe voyant
qu'on lui faifoit figne de parler , le fit en ces termes : Pelage
m'a dit qu'il enfeignoit que l'homme peut être fans péché ,& gar-
der facilement les commandemens de Dieu , s'il veut. Pelage dit :

Je ne puis nier que je ne l'aie dit, & que je ne le dife. Orofe
ajouta : C'eft ce que le Concile d'Afrique a détefté dans Celef-

tius -, ce que l'Evêque Auguftin a rejette avec horreur , comme
vous venez de l'entendre -, ce qu'il condamne encore préfenternent

dans la réponfe qu'il fait aux Ecrits de Pelage ; ce que le bien-
heureux Jérôme y fi célèbre par fes victoires fur les Hérétiques

y a
aufïi condamné depuis peu dans fa lettre à Ctefiphon *, & ce qu'il

réfute encore maintenant dans les Dialogues qu'il compofe. L'E-
vêque Jean , fans rien entendre de tout cela , vouloit obliger

Orofe & ceux qui étoient contre Pelage à le déclarer fes aceufa-

teurs, &à le pourfuivre devant lui , comme Evêque de jérufa-
lem : mais tous répondirent plufieurs fois : Nous ne fommes point
les Parties de Pelage , nous vous déclarons feulement ce que ceux
qui font nos frères & nos Pères ont jugé & ordonné fur cette hé-
rélie qu'un laïque répand par-tout, de peur que fans que vous le

fçdchiez , il ne trouble les Eglifes , & particulièrement la vôtre,

fous la protection de laquelle nous fommes préfenternent. Comme
Jean inliftoit toujours à ce qu'ils fe déclarafTent lesaceufateurs de
Pelage , ils continuèrent de répondre qu'ils étoient enfans de l'E-

gife, & non pas Docteurs des Docteurs, ni Juges des Juges;
qj'ihnepouvoientque iuivre ceux qui étoient en vénération dans
toute fEglife, & condamner ce qu'ils avoienc condamné comme
mauvais..

IV. On difputa long-terris , & Jean voulu taxer Orofe de dire Suite de ce

que Dieu avoir fait la nature des hommes mauvaife. Enfuite Concile,

comme onaceufoie Pelage d'enfeignerque l'homme peut être fans

péché s'il veut ; l'Fvêque Jean l'ayant interrogé il répondit ; je

n'ai pas dit que l'homme eft impeccable par fa nature : mais j'ai

dit que celui qui voudra travailler pour ne point pécher , a reçu
ce pouvoir de Dieu» Alors quelques uns murmurèrent de cette

Tome XIU Xxxx
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réponfe , & dirent que Pelage prétendoit que i'on pouvoir être

parfait fans la grâce de Dieu. L'Evêque Jean les reprit , Se dit:

L'Apôtre même témoigne qu'il travaille beaucoup , non ieîonfa

force , mais félon la grâce de Dieu. Comme les afîiftans conti-

nuoient à murmurer , Pelage dit lui - même : Cefl ce que je crois

aufli : Anatheme à qui dit que fans le fecours de Dieu , l'homme
peut avancer dans toute forte de vertus. Jean ne pénétrant pas les

déguifemens de Pelage , dit : S'il difoitque l'homme eût ce pou-

voir (ans le fecours de Dieu , il feroit condamnable. Vous autres

que dites vous ? Niez vous le fecours de Dieu '{ Orofe répondit :

Anatheme à celui qui nie le fecours de Dieu. Pour moi je ne

le nie pas *, & c'efl aucontraire pour cela que je condamne les

hérétiques. Comme Orofe parloit en Latin , & l'Evêque Jean

en g;ec , ils ne s'entendoient que par un interprète qui iouvent

rendoit les chofes en des fens tous diiièrens , comme il en fut iou-

vent convaincu. Orofe voyant donc que cet interprète brouiiîoit

tout, &que l'Evêque Jean étoit fi peu favorable , il s'écria: L'hé-

rétique eft Latin , nous fommes Latins : il faut renvoyer à des

Juges Latins cette héréfie qui eft plus connue chez* les Latins.

L'Evêque Jean veut s'ingérer à juger fans aceufateurs , étant lui-

même fufpe£l. Orofe fut foutenu par quelques uns de TalTemblée,

qui protégèrent qu'on ne pouvoit pas être tout à la fois Avocat
&Juge. Ainfi après diverfes contefî.ations

_,
Jean conclut fuivant

la demande d'Orofe que l'on envoyeroit des députés & des Lettres

au Pape Innocent,& que tous fuivroient ce qu'il auroit décidé. Ce-

pendant il impofa filence à Pelage
_,
défendant en même tems à

les adverfaires de lui infulter , comme s'il étoit demeuré convain-

cu. Tous confentirent à cet accord
_,
rendirent folemnellement

grâces à Dieu , fe donnèrent mutuellement la paix
_,
& pour la

confirmer , firent enfemble l'oraifon avant de fe féparer. Ce à

quoi "on manqua dans cette afTemblée , fut qu'on n'écrivit rien

de ce qui fe difoit de part & d'autre^ & nous ne le faurions pas

fi Orole qui y avoit été préfent , ne nous l'eût laiflé par écrit

Cap. 14, 15. Saint Auguilin en dit quelque chofe dans fon livre des A&es de*
tf l6'

la Palefline.

Concile d e V. Quelques mois après y c'efl-à-dire le vintiéme de Décem-

de° Palettise
^re ^e ^ m^me année 41 ? , quatorze Evêques s'afiemblerent

en 415. Ton. z à DiofpoHs Ville de Palefline , connue dans l'Ecriture fous le

Ctne.f, ij2«?. nom de Lydda. Euloge que Pon croît avoir été Archevêque de
Cefarée eft nommé le premier, & avant Jean de Jerufalem , ap-

paremment à caufe qu'il étoit Métropolitain de la Palefline. Ce
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fut à lui que Héros d'Arles & Lazare cTAix ,

présentèrent un Mé-
moire des erreurs qu'ils avoient tirées en partie des écrits de Pe-

lage y & en partie de ceux de Celeftius : mais ils ne purent fe

rendre au Concile le jour marque , parce que Fun d'eux écoit

tombé dangereufement malade. Pelage au contraire comparut \vc.à
. c-ft.

pour fejuftifier:& il n'eut pas beaucoup de peine à le faire,n'y ayant *'/a
|
M i MP« *

perfonne fur les lieux pour agir contre lui , ni pour découvrir le

mauvais fens de les écrits..
_,

ni pour l'obliger de s'expliquer
_, ou

pour diftinguer ce qu'il y avoit d'obfcur dans fa doctrine: Car
le Prêtre Orofe n'y ctoit pas non-plus. On croît que cela fe fit Aug. JeGeff;

par quelque intrigue fecrette de Jean de Jerufalem , qui aida Pe- P^.^.^,
îage a prendre fi bien fon tems qu'il n'eût point d'aceufateurs ^ ^' ï * 6,

en tête. Celui-ci voulant fe donner un nom dans le Concile ,

fe vanta d'être uni d'amitié avec beaucoup de faines Evêques , &
produiiit plufieurs Lettres , dont quelques unes furent lues , entre-

autres une de faint Auguitin
,
qui lui témoignoit en effet beau-

coup d'amitié , mais Texhortoit tacitement à changer de Doctrine

fur la néceffité de la grâce.

VI. On ne laiffa pas de lire le Mémoire ou les Evêques He- Atfes de ce

ros& Lazare, avoïent mis les erreurs dont ils l'accuioient : mais c°n«le.

comme les Evêques du Concile n'entendoient pas le Latin , ils

fe rirent expliquer ce Mémoire par un interprête. Pelage au con-

traire qui içavoit le Grec, répondit en cette Langue à toutes les

demandes qui lui furent faites. On lui objecta d'abord qu'il avoit

écrit dans un de fes livres , qu'on ne peut être fans péché uns avoir AuG.deGeft.

Ja icience de la loi: a quoi il répondit qu il n avoit pas dit que ce-

lui qui a la feience de la loi , ne puiife pécher -, mais qu'il efl aidé

par la feience de la loi à ne point pécher. Le Concile dit que
cette Doctrine n'étoit point éloignée de celle de l'Eglife. On dit vu. cap.t,

enfuiteque Pelage avoit mis dans le même livre
_,
que tousétoient

conduits par leur propre volonté. Je l'ai dit , répondit-il , à caufe

du libre arbitre : Dieu aide à choifir le bien ; & l'homme qui

pèche efl en faute , parce qu'il a le libre arbitre. Cela ne parut

pas non plus aux Evêques éloigné de la Doctrine de l'Eglife. Les
autres chefs d'aceufations portoient que Pelage avoit écrit qu'au

jour du jugement on ne pardonneroit point aux injufles & aux ttid. cy. 3.

pécheurs , fans diflinguer ceux qui feront fauves par les mérites

de Jefus-ChriM: , de ceux qui feront condamnés
;
que le mal ne nu.cap. 4,

venoit pas même en penféeaux juiïes -, que le Royaume des Cieux
étoit promis

_,
même dans l'ancien Teflament ; que l'homme pou- Wd. cap. $*

voit s'il vouloit , être fans péché ; & qu'écrivant à une veuve ^
Xxxx ij
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il li a /oie die
,
pour montrer comment les Saines doivent prier,

uu.capcô. Celui- a prie en bonne conicience , qui peur dire : Vousîçavez

Seigneur combien lont pures les mains que j'étens vers vous &
les ievres avec lefquelles je vous demande miiéricorde. Pelage

répondit que ce qu'il avoit dit des pécheurs , étoit conforme à

Maub. 30,4e. l'Evangile où nous lifons que les pécheurs iront aux fupplides

éternels & les juftes à la vie éternelle; qu'il n'avoir pas dit que

le mal ne venoit point même en penlée aux judes : mais que le

Chrétien doit s'appliquer à ne point penfer de mai
;
que Ton pou-

voit prouver par les Ecritures que le Royaume des Cieux eft pro-

mis même dans l'ancien Teftament ,
puifqu'on lit dans Daniel :

Dan, 7, i8. Les gainas recevront le R.oyaume du très-haut ; qu'il avoit dit

que l'homme pouvoit être fans péché , & garder les cemmande-

mens s'il vouloit y puifque Dieu lui a donné ce pouvoir ; qu'au

refte il peut être fans péché par fon propre travail & par la grâ-

ce de Dieu , fans qu'après être converti il ne puiffe plus pécher à

l'avenir
;
que les autres chefs d'aceufation écoient fuppofés , 8c

qu'il n'y avoit rien de femblabîe dans fes livres. Le Concile ap-

prouva fes réponîes & lui ordonna de répondre aufïi aux articles

fuivans. Ils regardoient la Doctrine de Celefiius, fondifciple,

Aug. ibid. aceufé d'avoir enfeigné qu'Adam a été fait mortel ; que fon pé-
eap. h, cn^ n

'

a nu i qU
'

a \u { feu } . que la loi procuroit le Royaume du

Ciel comme l'Evangile ; qu'avant la venue de jefus-Chriii il y
a eu des hommes fans péché

;
que les enfans nouvellement nés

font au même état où Adam étoit avant fon péché; que tout le

genre humain ne meurt point par le péché d'Adam & ne refuf-

cite point par la réfurreexion Jefus-Chrifl ; que l'homme peut

être fans péché s'il veut
j
que les enfans fans être baptiiés ont la

vie éternelle ; que Ci les riches baptifés ne renoncent à tout , le

bien qu'ils femblent faire ne leur fert de rien , & ils ne peuvent

avoir le Royaume de Dieu. Pelage répondit que la Doctrine de

Celefiius ne le regardoit pas ; qu'à l'égard de ce qu'on lui ob-

jc£toit d'avoir dit qu'avant la venue du Seigneur il y a eu des

hommes fans péché , il ne faifoit point difficulté de dire qu'en

ce tems-là quelques uns ont vécu faintement & juflement félon

que les faintes Ecritures l'enfeignent. Il anathematifa toutes les

autres erreurs qu'on lui avoit dit être de Celefiius , & ceux qui

les tenoient , ou qui les avoient jamais tenues. Sur quoi le Con-

cile dit : Pelage ici préfent à répondu bien & fuffifament à ces

articles 3
anarhématifant ce qui n'étoit point de lui.

ttid.cgf. 12. VIL Comme on laccufa d'avoir enleigné que FEglife efl ici
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fans tâche & ians ride , iJ répondit : je l'aï dit ,

parce que l'Egliie

eft purifiée par le Batême^ 8c que le Seigneur veut qu'elle de-

meure ainfi. Cette répon le fut appiouVce du Concile. Enfui te

on lui objecta quelques propofitions de Celeflius dont le fcns

et >it ,
que nous faifons plus qu'il n'eft ordonné par la loi & par

i'l
; vangile ; que la grâce de Dieu & fon fecours n'eft pas donné

cafm ,

l

,

G
/

'

'

'

pour chaque action particulière , mais qu'il confifle dans le libre

arbicre , ou dans la loi <& la Doctrine ; que la grâce de Dieu eft Uid. cap. 14;

donnée félon nos mérites: parce que s'il la don noir aux pécheurs

il fembleroir. être injuife : d'où il fuit que la grâce même dé-

pend de notre volonté , pour en être digne ou indigne. Sur
la première proposition il dit : Nous l'avons avancée fuivant ce

que dit faint Paul de la virginité : Je n'ai point de précepte du
Seigneur. Quant aux autres il ajouta : Si ce font-là les fenti-

mens de Celeflius , c'eft à ceux qui le difent à l'examiner : pour

moi je n'ai jamais tenu cette Doctrine, & j'anathématife celui

qui la tient. Le Concile fut fatisfait de cette reponfe. Mais fur

cette autre propofition de Ceieftius : Que chaque homme peut

avoir toutes les vertus & les grâces, Pelage répondit: Nous n'otons

pas la diverfité des grâces, mais nous difons que Dieu donne
toutes les grâces à celui qui eft digne de les recevoir , comme
il les donna à faint Paul. Enfuite il défavoua ces autres propo-

rtions de Ceieftius : Que l'on ne peut appeller enfans de Dieu ,
***'• cêtm

l

^
fmon ceux qui font ablolument fans péché ; que l'oubli & l'ig-

norance ne font point fufceptibïes de péché
,
parce qu'ils ne font

pas volontaires , mais néceffaires ; qu'il n'y a point de libre arbi-

tre , s'il a befoin du fecours de Dieu : parce qu'il dépend de la

volonté de chacun de faire ou de ne pas faire ; que notre victoire

ne vient pas du fecours de Dieu , mais du libre arbitre ', que le

pardon n eft pas accordé aux pénitens , fuivant la grâce & la

miféricorde de Dieu , mais félon les mérites & le travail de ceux

qui par la pénitence le rendent dignes de miféricorde. Il ajouta

qu'il croyoit en la trinité d'une feule fjbftance , & tout le refte ,

félon la Doctrine de l'Eglife : difant : Anathéme à quiconque

croit autre chofe. Le Concile content de fes déclarations Se de

fes reponfes , le reconnu: pour être dans la Communion de l'E-

glife Catholique Mais fi Pelage y fut abfous
,
parce qu'il fçue

tromper les Evêques en confefTant de bouche , ce qu'il condam-
noit dans le cœur,fa Doctrine y fut anathématifée ; étant contraint

de l'anathématifer lui-même pour éviter fa condamnation. Ce
qui fait dire à faint Auguftin , qui a toujours jugé favorablement
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de ce Concile ,
(a )

qu'o« y avoit abfous un homme qui nioit Thé-

refis , maïs quon n'y avoit point abjous ïhêrefie : ou plutôt que

Pelage n'y avoit point été abious , puifqu'il tenoit ia Doctrine

qu'on y avoit condamnée , mais que ia foi qu'il y avoit coniéfTée

de bouche > y avoit été embraiîée comme Catholique.

Concile de VM. Orofe de retour en Afrique , rendit aux Ëvêques de la

Carth âge pr0vince de Carthage qu'il trouva aflembîés vers le mois de Juin

^Condi. pag* de ^an 41 6 j les Lettres d'Héros & de Lazare contre Pelage &
!5î3,#Aug. Celeftius. On y voyoit que cer Héréfiarque étoit à Jeruialem ou
£/>'/?• 17S #

j} s'efforçoit de répandre les erreurs , faiiant beaucoup valoir i'ab^

foiution qu'il avoit reçue dans le Concile de Diofpolis. Il n'ofoit

toutefois en montrer les actes
,
parce qu'on y auroit vu qu'il avoit

été obligé de déiavouer la Doctrine qu'il continuoit de prêcher.

Ce Concile de Carthage étoit compofé de foixante-huit Eveques ,

& Aurele y oréiidoit. Nous n'avons point de connoiflance de ce

qui y fut traité ; mais on fait que les Lettres d'Héros & de Lazare

y furent lues , & qu'on y lut aufli les actes du Concile de Cartha-

ge où Celeftius avoit été condamné environ cinq ans auparavant

Les Eveques ayant ouï les erreurs que Pelage & Celeftius foute-

noient , refolurent de les anathémacifer l'un & l'autre y s'ils n'a-

nathématifoient eux-mêmes clairement & diftinctement la per-

nicieufe Doctrine dont ils étoient Auteurs. Ils crurent cette fé-

vérité néceflaire , afin que la Sentence prononcée contre eux gué-

rit Tefprit de pîufieurs personnes qu'ils avoient féduites , ou qu'ils

pourroient ieduire à l'avenir : car il y avoit beaucoup de perfonnes

en toute forte d'endroits qui répandoient leurs erreurs , & qui à

force de parler & de difputer , entrainoient dans leur fentiment

ceux qui avoient moins de force & de lumières , & fatiguoient

ceux mêmes qui étoient les plus fermes dans la foi. Le Concile

refolut aufti de porter cetre affaire au Siège Apoftoiique , afin

de joindre fon autorité au jugement qu'il venoit de rendre 3 &
afin d'êwe affuré par la réponie du Pape

_,
que les fentimens des

Eveques d'Afrique étoient conformes auxfïens, Ils lui écrivirent

donc une Lettre Synodale ? à laquelle ils ;oignirent les Lettres

de Héros & Lazare , avec les actes du Concile qu'ils venoient de

Voyez tem. tenir ,
qui contenoient ceux du Concile de l'an 4 1 1 . Nous avons

^ % pog. I3 i donné ailleurs le contenu de cette Lettre Synodale avec la . ré-
^^f *

ponfedu Pape Innocent. La Synodale finifibit ainfi : Encore (b)

(a) Tamen non ha?re/îs eft abfoluta , j
Lettre 177 à Innocent, paj. 6iz , tem. 1.

fed homo hxreiîm negans Auc. Serm. I ( b) Unde etiam G Pelagius CaelefHus-
(cmra Pehg. f«£»i$n, tom. 5, Voyez la 1 <[ue correcfci funt, ^el fi ifla numquani Cm*
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que Pelag; & Celeftius défavouent cette Doctrine , & les écrits

produits contre eux , fans qu'on puifîe les convaincre de menfcn-

ge : néanmoins il faut anathcmatifer en général quiconque en-

feigne quela nature humaine peut fe fuffireà elle même pour éviter

le péché & faire les Commandemens de Dieu : fe montrant ennemi

de fa grâce, déclarée fi évidemment par les prières des Saints ; 8c

quiconque nie que par le Batême de Jefus- Chrift, les enfans foienc

délivrés de la perdition 3 & obtiennent le falut éternel.

IX. Vers le mois de Septembre de la même année 416",, foi- Concile de

xante& un Evoques de la Province de Numidie affemblés à Mi- u^y z en

levé , ayant appris ce que l'on avoit fait contre Pelage Se Celefïius cw//^//
dans le Concile de Carthage, crurent aufïi devoir écrire au Pape i;4/.

Innocent pour lui demander la condamnation d'une héréfie qui

ôtoit la nécefïité de la prière pour les adultes , & du Batême pour

les enfans. Cinq d'entre eux , fçavoir Aurele de Macomade en

Numidie ; car celui de Carthage avoit écrit feparément ; faint

Auguftin , Alypius , Evodius & Pofïidius lui en écrivirent une en

particulier , où ils lui expliquoient familièrement , mais avec plus

d'étendue & plus d'exa&itude toute l'affaire de Pelage. Ils pi ioient

le Pape de le faire venir à Rome ,
pour l'examiner avec foin &

favoir de lui s'il reconnoiffoit la véritable grâce du Sauveur ; a-

fin que, s'il la reconnoiffoit , il fut abfous fans difficulté. A cette

Lettre ils joignirent le livre de Pelage envoyé à faint Auguftin

par Timafius & Jacques y avec la réponfe que ce faint Docteur y
avoit faite. Ils avoient marqué dans ce livre les endroits les plus

importans afin que le Pape y prît garde , & quenfuite il obligeât

Pelage d'anathématifer ce livre , & qu'il lanathématifât lui-mê-

me. Car quand fes amis verront , difoient-ils, ce livre anathémati-

fé^non feulement par des Evêques Catholiques , mais fur-tout par

votre fainteté , nous ne croyons pas qu'ils ofent encore parler

contre la grâce de Dieu. Saint Auguftin envoya auflï au Pape

une Lettre qu'il écrivoit à Pelage pour repondre à ce que cet

héréfiarque lui avoit addrefle touchant le Concile deDiofpolis,

par le Diacre Canes
,
priant le Pape de faire tenir cette Lettre

à Pelage , afin que le refpecl: pour fa perfonne l'obligeât à la li-

fîfle fe dicunt & qusecumque feripta contra

eos iiierint prolita iua efle negabant me
eft quemadmodum de m?ndacio convin-

cantur; generaliter tamen ,
quicumque

dogmatifat & affirmât humanam fibi ad
vincenda peccata & Dei mandata facien-

da fufficere pofle naturam , & eo modo

gratiae Dei , qua» fan&orum evidentius

orationibus declaratur , adverfarim inve-

nitur ; & quicumque negat parvu'os per

baptifmumChrifti à perditione liberan &
falutem percipere fempiternam, anathema

fit. Tom. z Concil. pag. I JJJ.
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re. Nous ne l'avons plus. Toutes ces Lettres furent portées à Ro
Voyez»**» me par un Evêque nommé Juie : & le Pape Innocent y fit ré%

io,pag. 133.
p0nfe

rur je champ 5
ainfi que nous l'avons dit ailleurs. Quelques

uns rapportent à ce Concile de Miieve , les vingt-fept Canons

Tam, x Con:. qui fe trouvent fous fon nom dans les collections ordinaires. Mais
t*£< 1538' fi Ton en excepte le vingt-troifiéme qui ne fe lit point autre parc

,

les autres fon: ou du premier de Miieve , ou du Concile de Car-

thage en 418 j ou de quelques autres. Encore ce vingt-troifié-

me Canon s'obfervoit il en Afrique long-tems avant l'an 416.
Il porte que fi une perfonne quittant les hérétiques , c'eft-à-dire

les Donatifles, reconnoît qu'il a été mis par eux en pénitence ,

l'Evêque Catholique l'informera avec foin du fujet pour lequel

il y aura été mis , afin qu'après s'en erre bien aiîuré , il règle

combien il doit demeurer en cet état , & quand il faudra le re-

concilier. Le vingt-fixiéme eft cité fous le nom du Concile de
T
B?9 ?ikZn'.

MiIeve y Par le ^cond Concile de Tours. Mais dans h collée-

3 f. 1 1 32.
'

tion Africaine , il eft attribué au Concile de Carthage du premier

Mai 418.
Concile de x. Le Pape Innocent avoir condamné Pelage

y
Celeftius &

en 417. ï€urs Sectateurs , les déclarant feparés de la Communion de l'E-

glife , s'engageant toutefois de les y recevoir s'ils renonçoient à

leurs erreurs. Mais étant mort le douzième de Mars de l'an 4 1 7 ,

Pelage & Celeftius n'omirent rien pour fe faire rétablir Ce der-

nier chaffé de Conftantinople , vint à Rome avec diligence , St

fe préfenta au Pape Zozime fucceileur d'Innocent , prétendant

pourfuivre l'appel qu'il avoit interjette cinq ans auparavant , Se

fe juftifier des fauffes impréfilons que l'on avoit données de lui

au fainr Siège. Il préfenta à cet effet une requête qui renfermoit

l'expofirion de fa foi , <£r où il s'étendoir fur-tous les articles du

Symbole , depuis la confefiion de la Trinité & de Punité de Dieu
'Ave.JePec. jufqu'à la refurre&ion des morts. Venant enfuite aux articles

$n£. e. 23. conteftésj il difoit qu'il n'avoit point prétendu les décider , & qu'il

ne tenoit rien fur ces matières , que ce qu'il avoit tiré de la fource

des Prophètes & des Apôtres II ne difoit rien fur la grâce ,

nu. cap. j mais à l'égard du péché originel , il avouoit que l'on devoir bap-

^hCMi***" r^er "es en âns Pour ^ ^niifiion des péchés , fuivant la règle de
—

(a) Piacuit ut quicumque converfus ab ' ipfum approbaverit , fîbi pro quahtate

haereticis , dixerit fe apud eos pœniten- peccati ,ficut eidem Epi'copo Cathoiico

tiam aecipere , unufquifque Catholicus vifum fuerit , tempus poenitentia? vel re-

Epi rcopusrequirat ubi & ob quam eau- | conciliationis décernât, Can, ij. Tom. X

fam apud eofdem hxreticos peenitentiam i Cont.il, pAg. IJ43»
fufcepem ; ut cum documents certis hoc 1

FEgHfe
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PEglife univerfelle & l'autorité de l'Evangile ,
parce que le Sei-

gneur a déclaré ,
que le Royaume des Cieux ne peut être donné

qu'aux batifés. Mais nous ne prétendons pas pour cela , ajoutoit-

iî , établir le péché tranfmis par les parens
,
qui efl fort éloigné

de la Doctrine Catholique. Car le péché ne naît pas avec l'hom-

me , c'efl: l'homme qui le commet après fa nailTance ', il ne vient

pas de la nature , mais de la volonté. Nous avouons donc le pre-

mier
j
pour ne pas admettre plufieurs Batêmes; & nous prenons

cette précaution ,
pour ne pas faire injure au Créateur. Zozi- Voyez /#».

me, quoiqu'embarafîc de pluiieurs affaires confidcrables, ne voulutj-Jv%

pas remettre celle-ci à un autre tems. Il fit venir Ceieftius au

jour marqué ; 8c voyant qu'il étoit prêt de fe foumettre au ju-

gement du faint Siège , & qu'il condamnoit toutes les erreurs

qui avoient été publiées fous fon nom , fuivant le jugement du
Pape Innocent , & qu'il promettoit de condamner tout ce que

le faint Siège condamneroit , il le renvoya fans toutefois l'absou-

dre de l'excommunication dont il étoit lié ; mais en lui donnant

un délai de deux mois avant de prononcer définitivement , afin

d'en écrire aux Evêques d'Afrique , à qui fa caufe étoit plus

connue. Il eut moins de ménagement pour Héros 8c Lazare ,

acculateurs de Celeilius. Il les dépofa de i'Epifcopat tout abfens

qu'ils étoient , 8c les excommunia ^ prévenu contre eux par les

plaintes de Ceieftius ou dePatrocle, qui occupoit le Siège d'Ar-

les à la place d'Héros. Enfuite il écrivit à Aurele & aux autres

Evêques d'Afrique ,
pour leur faire part de ce qu'il avoit fait à

l'égard de Ceieftius 8c de Pelage , dont il avoit fait lire publi-

quement les écrits. Aurele ayant reçu cette Lettre qui étoit dat-

tée du Confulat d'Honorius pour l'onzième fois
_,
8c de Flavius

Conflantius
,
qui eft fan 417? s'afîembla avec les Evêques qui

fe rencontrèrent à Carthage , ou avec ceux qu'il y put mander
en diligence : 8c de concert ils écrivirent à Zozime pour le prier Zozime. p,

de iaiffer les chofes en l'état où elles étoient , c'efl-à-dire de ne Decleta™ va*.

point lever l'excommunication de Celeilius
,

jufqu'à ce qu'ils $74.

euffent eu le Joifir de l'inflruire plus à fond de cette affaire : cette

Lettre produifit l'effet qu'on fouhaitoit, & le Pape laiffa toutes

chofes au même état, jufqua l'année fuivante. Cependant Au-
rele affembla vers le mois de Novembre ^ un Concile de deux

cent quatorze Evêques des Provinces les plus voi fines , c'efl-à-

dire de la Proconfulaire^ de la Numidie & de la Bizacéne , pour

concerter avec eux. On y fit divers décrets 8c des conflitutions

qui furent enfuite approuvées de Rome 8c de toute la terre. On
Tome XII, Yyyy
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croit qu'ils fervirentde matières à ceux du Concile iuivant. Maïs
ce n'étoit pas les mêmes , comme on le voit par le ieul qui nous

refte, &que faint Profper nous a confervé dans un fragment de
la Lettre Synodale de ces deux cens quatorze Evêques , en ces

contrl ci/fer!
termes : Nous avons {a) ordonné que la Sentence rendue* par le

ca?-S>»'i-
' vénérable Evêque Innocent, contre Pelage & CelefHus , fubfifte

jufqu'à ce qu'ils confeflent nettement
,
que la grâce de Jefus-

Chrifl nous aide non-feulement pour connoître y mais encore

pour faire la jufHce en chaque action ; enforte que fans elle nous

ne pouvons rien avoir ,
penfer , dire , ou faire qui appartienne

à la vraie piété. Dans le temps même que cette Lettre fut ren-

due au Pape Zozime , ayant égard au zèle que les fidèles de

Rome témoignoient contre les erreurs'de Pelage , ilrefolut d'exa-

miner encore une fois Celeltius , afin de tirer de fa bouche une

réponfe précife Mais celui-ci craignant cet examen s'enfuit de
Voyez tom. Rome. Alors le Pape donna fa Sentence , par laquelle il confirma

io, p. i « o
jes décrets du Concile de Carthage de 417 , & conformément

au jugement de faint Innocent , condamna Pelage & CelefHus

,

Prosp. mm. les reduifant au rang des pénitens , s'ils abjuroicnt leurs erreurs ,

& les excommuniant abfolument , s'ils refufoient de le faire. En-
fuite il écrivit aux Evêques d'Afrique en particulier , & en gé-

néral à tous les Evêques une Lettre affez longue y où il leur ren-

doit compte des erreurs dont Pelage & Ceîeitius avoient été ac-

culés , & où il établiffoit la foi de l'Eglife fur la grâce s
le pé-

ché originel , & la néceiïité du Batême pour les enfans. L'Em-
pereur ayant reçu les actes du Concile de l'an 417? donna un

Refcrit contre les Pelagiens, daté de Ravennele 30 Avril 418 ,

I
om

'i6o'"ti
& trèfle à Pallade Préfet du Prétoire d'Italie. Ce Prince y dé-

1608. clare qu'ayant appris par le bruit public , que Pelage & Ceîef-

tius enleignoient contre l'autorité univerfelle de la Religion Ca-

tholique ,
qu'Adam avoit été créé deftiné à la mort , & qu'il n'a-

voit point tranfmis de péché à fa pofterité,&diverfes autres erreurs

qui troubioient l'union des EgHfes & la tranquillité publique; il

ordonnoit, pour empêcher que le mal ne s'augmentât de les chafTer

l'un & l'autre de Rome
_,
fuppofé qu'ils y fufTent encore , car Pe-

lage etoit en PalefHne. Il ajoutoit que toute perfonne feroit re-
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çue à déférer aux Magiftrats , ceux que l'on accuferoit de fui-

vre la même Doctrine ; & que ceux qui feroient convaincus de

la fuivre en effet , feroient envoyés en exil. En conféquence de

ce Refcrit , Pailade rendit fon Ordonnance conjointement avec

Monaxius Préfet du Prétoire d'Orient y & Agricota Préfet des

Gaules
,
portant que Pelage & Celeftius feroient chafTés de Ro-

me fuivant l'ordre de l'Empereur ; & que ceux qui fe trouveroient

complices de leurs erreurs , feroient bannis à perpétuité , avec

confifeation de leurs biens.

XI. Dans une affaire d'auiï] grande importance , les Evêques ConciLE de
d'Afrique furent d'avis d'affémbler un Concile de toutes leurs

Car ~h A ge

Provinces , & l'indiquèrent à Carthage le premier de Mai 418.
4I

*

Il s'y rendirent au nombre de plus de deux cens , de la Provin-
ce de Byzacéne , de celle de Tripoly , de la Mauritanie , de Stef

,

de la Cefarienne ; il y en eut même d'Efpagne. Le lieu de Paf-

femblée fut la faîle fecrette de la Baiilique de Faufte. Aurele de
Carthage & Donatien de Telepte Doyen de la Byzacéne y préfi-

doienr. On ne voit pas qu^ii foit parlé de la Proconfulaire -

9

maison la fuppofoit apparemment toujours où étoit l'Evéque de
Carthage ion chef. Quant à ce qui efl dit des Evêques d'Efpa-

gne , ils étoient peut être du nombre de ceux qui avoient été chaf-

fés de leurs Sièges , ou bien de la Mauritanie Tingitane
, qui

depuis la ruine de î'Efpagne
, pouvoir être réunie aux autres Pro-

vinces de l'Afrique. Photius à qui ce Concile étoit connu
, y Phot. ew,

compte deux cens vingt-cinq Evêques. D'autres en mettent deux * 3 '^* 44 '

cens quatorze & plus ; d'autres , moins.

XII. Ce Concile fit neuf Canons , contre les PeJagiens dont Canons de

voici la teneur. Quiconque (a) dira qu'Adam a été fait homme ,f
e Concile,

mortel ; enforte que foit qu'il péchât ou qu'il ne péchât point 9 ,^4 JT/iff
il dût mourir 9 c'eft-à-dire fortir du corps , non par le mérite de
fon péché 9 mais par la néceffité de fa nature, qu'il foit Anathé-
me. Quiconque ( b ) dit qu'il ne faut pas batifer les enfans nou-

(0) Quicumquedixerit Adam primuin t lavacro regenerationis expietur : unde fît

îîominem mortalem fadum , ita ut Ç\\ç \ confequens ut in eis forma baptifmatis in

peccaret , five non peccaret , moreretur | remifTionem peccatorum non verè , fed

sn corpore , hoc eft decorpore exiret, non \ falso intelligatur , anatbema (ïf. '^uoniam
non aliterintelligendum eft quod air Apo-peccati merito , fed neceffitate natura?

anarhema fit. Tem. zCencil.pag. i6<5$.

(&) Item p!acuît ut quicumque parvu-

ftolus : Per unitm hominem peccatum ititra*

vit iti mutidum
, ÇJ per peccatum mors

t {£
îos récentes ab uteris matrum baptizan- » ita tu omnes homines pertr*>ij;;t , ;,*; quo om-
dos negat, aut d.eit in remifïionem qui- Inès pu averttnt, nifi quemacimodum k-
dem peccatorum eos baptjzari , fed r.ihil

|
clefia Catholica ubique diffufa fe*nper in-

sx Adam trahere originalis peccati > quod 1 çeilexu, Propterhanc enim regulamkdei9
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veaux nés : ou qu'encore qu'on les batife pour la remiffion de9

pèches, ils ne tirent d'Adam aucun péché originel , qui doive

être expié par la régénération : d'où il fuit que la forme du Ba-
tême pour la remiflion des péchés , eft faufle à leur égard ; qu'il

Rem. s, 12. f j c Anathéme , car ce que dit l'Apôtre : Par un homme le pè-
che' efl entré dans le monde y & par le pèche la mort i ainfi elle

apajfe en tous les hommes
9 qui ont tous péché en lui : Cela ne fe

doit point entendre autrement , que l'Eelile Catholique repan-
PHOT. CW. » ..
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ours entendu, rnouus & 1 Ancien Code de

44 ; & Cod. l'Eglife Romaine , mettent pour troifiéme Canon , le fuivant : Si
Rem. Can. 3- quelqu'un dit

j
que quand le Seigneur a dit : Il y a plufieurs de-

meures dans la mai/on de mon Père (c) , il a voulu faire entendre

que dans le Royaume des Cieux il y a un lieu mitoyen , ou quel-

qu'autre lieu où vivent heureux les enfans qui iortent de cette

vie fans le Batême , fans lequel ils ne peuvent entrer dans le Royau-

me des Cieux
_,
qui efl la vie éternelle , qu'il foie Anathéme,

han. 3 , j. Car puilque le Seigneur a dit : Quiconque ne renaîtra pas de l'eau.

& du faint Efprit _,
ne peut entrer dans le Royaume des Cieux ,

quel Catholique peut douter, que celui qui ne méritera poinc

d être cohéritier de Jefus- Chrift , n'ait fa part avec le diable ?

Aug.l. i ai Celui qui n'eft pas à la droite , fera fans doute à gauche. Outre
Bo»,f.cap. i2.^ ce ç;anon eft t0ur-à-fait du ftile des autres > il eft attefté par

faint Auguftin dans un Ouvrage compofé fur la fin de l'an 419,
où il dit que les Conciles & le Pape avoient condamné Terreur

des Pelagtens qui ofoient accorder aux enfans non batifés , un
lieu de falut & de repos hors du Royaume des Cieux. Si donc

ce Canon ne fe trouve pas aujourd'hui dans la collection Afri-

caine , ni dans Denis le Petit, on ne peut guéres douter qu'il n'y

ait été autrefois -, &que dans les exemplaires qui ne comptent que

huit Canons de ce Concile de Carthage , on nen ait fait qu'un

du fécond & du troifiéme. Le Concile ajoute (d) : Quiconque dira

etiam parvuli qui nihil peccatorum in

feipfis adhuc committere potuerunt , ideo

in peccatorum remilîîonem veraciter

baptizantur, ut in eis regenerationemun-

detur, q'.iod generatione contraxerunt.

Ibid. pag. I 66 <±.

(c) Item placuit ut fi quis dicit ideo

dixifte Dominum : 1» domo Patris met

manjiones mulufuat, ut intelligatur, quia

in regno ccelorum eritaliquis médius, aut

ullus alicubi locus , ubi beatè vivantpar-

yuli, qui finebaptifmo exhac yita migra

runt , fine quo in regnum ccelorum , quod

eft vita aeterna , intrare non poffunt , ana",

thema fit. Nam cum Dominus dicat : Ni/t

quis renatttsfuerit ex aqua, Çj> Spiritu fanào %

notr intrabit in regnum Ccelorum : quis Ca-
tholicus dubitet participem fore diabolï

eum ,
qui cohsres elfe non meruit Chrifti?

Qui enim dexterâ caret . finiftramprocul-

dubio partem incurret. Ibidem.

(d) Item placuit ut quicumque dixerit

gratîam Dei , quâ juftificamur per Jefum
Chriftum Dominum noftrum ad folam re-

miffionem peccatorum valere qux jani

comtniffa funt , non «tiàra ad ajutorium i
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t^lie la grâce de Dieu qui nous juftifie par Jefus-Chrift , ne ferc

cjue pour la remiffion des péchés déjà commis
_,
& non pour nous

aider encore à n'en plus commettre
,

qu'il loit Anathéme. Si

quelqu'un dit que la même grâce de Dieu par Jefus-Chrift nous
aide à ne point pécher , feulement en ce qu'elle nous ouvre l'in-

telligence des Commandemens (?)_, afin que nous fâchions ce que
nous devons chercher, & ce que nous devons éviter : mais qu'elle

ne nous donne pas d'aimer encore & de pouvoir ce que nous con-

noiflbns devoir faire
, qu'il foit Anathéme. Car puifque l'Apôtre

dit que La fcience enfle , & que la charité édifie ; c eft une grande 1 cv. 8, x%

impiété de croire que nous avons la grâce de Jefus-Chrift pour
celle qui enfle, & non pour celle qui édifie ; puifque l'un & l'au-

tre eft un don de Dieu , de fçavoir ce que nous devons faire , &
d'aimer à le faire , afin que la fcience ne puiiTe enfler , tandis que
la charité édifie. Et comme il eft écrit que Dieu enfetgne à ?£ pj , f ?.?

Fhomme lafcience , il eft écrit auffi j que La charité vient de Dieu
Quiconque dira que la grâce de la juftification nous eft donnée
afin que nous puifïions plus facilement accomplir par la grâce (/%
ce qu'il nous eft ordonné de faire par le libre arbitre : comme fï

fans recevoir la grâce nous pouvions accomplir les Comrrande-
mens de Dieu, quoique difficilement , qu'il foit Anathéme. Car
le Seigneur parloit des fruits des Commandemens lorfqu'il dit :

Sans moi vous ne pouvez rien faire ; & non pas : Vous le pouvez «

plus difficilement. Ce que dit l'Apôtre faint Jean ; fi nous di- i]o*n. i, Q

Ut non committantur , anathema fit. Ibid.

(e) Item quifquis dixerit eandem gra-

tiam Dei per Jefum Chriftum Dominum
noftrum , propter hoc tantùm nos adju-

Vare ad non peccandum , quia per ipfam

nobis revelatur & aperitur intelligentia

Ttiandatorum , ut fciamus quid apperere

,

quid vitare debeamus: non autem per il-

îam nobis prarftari , ut qucd faciendum
cognoverimus , etiam facere diligamus

atque valeamus , anathema fit. Cùm enim
dicat Apoftolus ; Jctentia inflat , charitas

vero œdificat : valde impium eft ut creda-

mus ad eam quse inflat , nos habere gra-

tiam Chrifti , ad eam qua» xdifïcat, non

habere, cùm fit utruiaque donum Dei , &
fcire quid facere debeamus , & diligere,

ut faciamus ; ut a:dificante charitate, fcien-

tia nos non poflit inflare. Sicut autem de

Deo fcriptum eft : Qui docet hominemfcien

tiam : ita etiam fcriptum eft : Cbaritas ex

Dtt, -

(/) Item placuit ut quicumque dixerit,

ideo nobis gratiam jufîificationisdari , ut

quod facere per liberum jubemur arbi-

trium , faciliùs pofllmus implere per gra-
tiam, tanquam etiamfi gratia non dare-

tur , non quidem facile, fed tamen pofll-

mus etiam fine i
;

lâ implere divina man-1

data
?
anathema fit. De frudibus enirn

mandatorum Dominus loquebatur, ubi

non ait : Sine medifnciliuspoteftis f:ict re>

fed ait : Sine me tiibtl potejlis facere. Ibid.

(f) Item placuit quod ait fanrïus Joan-

nés Apoftolus : Si dixerimns quia peccatttm

non habemus, nos ipjos decipimus , £5 ventas

in nohs non efi. Quifquis fie accipiendum

putaverit, ut dicat propter humilitatem

oportere dici nos habere peccatum , non
quia verè ita eft, anathema fit. Sequitur

enim Apoftolus & adjungit : Si autem con-4

feffifuerimus peccata nofïra^fidelisejl çyjuflut

qui remittat nobis peccata , & mundet nos ab_

ornai iniqtiitHie. Ubi fatis apparet hoc tan*
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fons que nous n'avons point de pèche' , nous nous trompons nous-mê-

mes , & la vérité n'eft point en nous : quiconque croît le devoir

entendre , comme fi par humilité nous ne devions pas dire que

nous n'avons point de péché, & non parce qu'il eft ainfi vérita-

blement : qu'il foit Anathéme. Car l'Apôtre ajoute : Mais fi nous

confeffons nos péchés , il eft fidèle & jufte pour nous les remettre 9

& nous purifier de toute iniquité : ce qui montre affez qu'il ne le

dit pas feulement par humilité , mais en vérité. Car il pourroic

dire : Si nous diions que nous n'avons point de péché, nous nous

élevons , & l'humilité n'eft point en nous. Mais en difant : Nous

nous trompons , & la vérité "n'eft point en nous; il montre aflez

que celui qui dit qu'il n'a point de péché
_,
ne dit pas une vérité ^

Mmk'6, ta. niais une fauiïeté. Quiconque dira que les faints difant dans l'o-

raifon Dominicale : Remettez nous nos dettes, ne le diient pas pour

eux- mêmes (h) ;parce que cette demande ne leur eft plus néceffaire:

mais pour les autres qui font pécheurs dans leur fociété : & que par

cette raifon chacun des Saints ne dit pas: Remettez moi mes det-

tes , mais , Remettez-nous nos dettes ; enforteque l'on entende

que le jufte le demande plutôt pour les autres ,
que pour lui : qu'il

Jacùh. 5 , 8. foit Anathéme. Car YApôtre faint Jacques étoit faint & jufte,,

quand il difoit : Nous manquons tous en beaucoup de chofes. Et pour

quoi ajoute- t-il, tous , fi ce n'eft pour s'accorder avec le Pfeaume

a
n

où nous liions : N%

enîre% pas en jugement avec votre ferviteur ,

parce que nulle ame vivante ne fera juftifiée devant vous. Et dans la

i p*r.ii<p« 6,
priere du fage Salomon: Iln'y a perfonne qui ne pèche ;&dans le livre

3
jU. 37 7 .

de Job : Il marque la main de taus les hommes , afin que tout hom"

Xbmthls. tnefâchefa foibleffè. C'eft pourquoi le faint & jufte Daniel ayant

dit en pluriel dans fa prière : Nous avons péché, nous avons commis

l'iniquité y
& le refte, qu'il confefte véritablement & humbiement '

9

de peur qu'on ne crût qu'il l'eût dit des péchés de fon peuple, plutôt

îum humiiiter , fed etiam veracker dici.

Poterat enim Apoftolus dicere : Si dixe-

riraus quia non habemus peccatuni , nos
ipfos extollimus & humilitas in nobis non
eft : fed cùm ait : Nos ipjos decipitnut £j

vtritai mnsba non eft , fatis oftendit eum
qui dixerit te non habere peccatum , non
•verum loqui , fed falfum. Ibidem.

(b) Item placuit m quicumque dixe-

îit : In oranone Dominica ideo dicere

fanclos : Dtmittt nobis âtbita noftra , ut non
pro feipfîs hoc dicant , quia non eft eis

Jam. aeceUaria, ifta petitio ; fed pro alii*

qui funt in fuo populo peccatores : & ideo

non dicere uBumquernque fanciorum , di-

mitte mihi débita mea , fed Dimitte nobis

débita noftra : ut hoc pro aliis potius quàm
pro fe juftus petereimelligatur , anathema-

fit. Sanftus enim & juftus erat Apoftolus

Jaccbus CÙm dicebat : In mvltis enimoffen--

àn'ira omnes. Nam quare additum eft , <?/»-

nts , nia* ut ifta fententia conyeniret &
Pfalrao , ubi legitur* Non intres in pidi-

tium çnm fervo tuo , qnoni.xm non jnfîifiw-

, hnur in ccnffdlu tuo omni< viveus ? h t in>

orations fapientiflimi oalomanis i .N*»
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que des Tiens , il dit enfuite : Comme je priois & confejfois au Sei-

gneur mon Dieu , mes péchés & les péchés de mon peuple , il n'a

pas voulu dire dire
_,
nos péchés : mais il a dit les péchés de fin

peuple & lesfiens : parce qu'il prévoyoit comme Prophète ceux-

ci qui l'entendroient fi mal. Ceux qui veulent que ces paroles

mêmes de Foraifon Dominicale: Remettez-nous nos dettes , loienc

dites par les Saints , feulement par humilité , & non pas avec vé-

rité : qu'ils foient Anathéme. Car qui peut foufFrir celui qui

en priant , ment non aux hommes , mais à Dieu même (J) : qui dit

des lèvres qu'il veut qu'on lui remette _, & dit du cœur qu'il n'a

point de dette qu'on puifTe lui remettre ?

XIII. Outre ces neuf Canons qui regardent particulièrement Autres Ca-

les Pelagiens 3 les Evêques du Concile de Carthage en firent dix ^"conci™
"

autres touchant la réunion des Donatiftes. Dans celui du treizié- t. 2 cendi.

me Juin 407 , il avoit été ordonné que les Eglifes&les peuplesW l116 &
Donatiftes convertis avant la loi d'Honorius de fan 40 5 , dé-

l11*'

pendroient de la jurifdi&ion de l'Evêque qui les auroit conver-

tis ; & que les autres appartiendraient à l'Evêque de la Ville

dont ils dépendoient étant dans la Communion des Donatiftes.

Ce règlement ayant occafionné diverfes difficultés entre les Evê-

ques , le Concile de l'an 4 1 8 crut devoir y apporter quelque

changement , c'eft le fujet du premier Canon qui ordonne qu'en

quelque lieu que ce fût , les Donatiftes convertis > feroient du

Diocéfe de l'Evêque que reconnoi (loienc les Catholiques de ce

lieu. Le fécond veut que quand il y aura deux Evêques dans un

même Diocéfe , fçavoir l'Ancien Catholique > & le Donatifte

réuni > les ParoiiTes qui dépendoient de l'un & de l'autre feront

partagées également entre eux deux , le plus Ancien partageant,

& l'autre choiiiflfant. Que s'il n'y a qu'un feul endroit où les

Catholiques & les Donatiftes fe foient trouvés mêlés enfemble,

il appartiendra à l'Evêque le plus proche ; & s'il efl également

tft homo ,
qui non peccet. Et in Hbro fanai

Job : In manu hominis fignat , ut Jciat om-
nis homo infirmituttm ftiam. Unde etiam

Daniel fan&us Se juftus cùm in oratione

fed populi fui dixit , &/«<? : quoniam fu-

turos ifîos , qui tam maie inteliigerent ,

tanquam Propheta prasvidit. Ibid.p. 166^,

(1) Item placuit ut quicunque ipfa ver-

pluraliter diceret : Peccavitntts , iniqmta- ! ba Dominiez orationis ubi dicimus : Di

temfecimm , & caetera quae ibi veraciter & I mine nobts débita neflra, ita volunt à fanc-

humiliter confitetur, ne putaretur quem- 1 tis dici,ut humiliter , non veraciter, hoc

admodum quidam fentiunt , hoc non de I dicatur » an uhema fit. Quis enim ferat

fuis fed de populi fui potius dixiile pecca-

tis , poftea dixit : Chm orarem Ç$ confiterer

peccata me» » Z3" pecattt» populi mei Domino

De» met , noluit dicere peccata noftra

,

orantem& non hominibus, fed ipfi Do-
mino mentientem ,

qui labiis dicit fibi di*

mitti velle , 5c corde dicit , quae fibi di-

mittantur, fe débita non habere. Ibtdem.
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éloigné , le peuple choifira celui qu'il voudra à la pluralité des

voix 9 & en cas que les voix foient égales de parc & d'autre 3

î'Evêque le plus Ancien d'élection l'emportera. Que s'il y a plu-

fieurs lieux qui ne puifTent fe partager également , ce qui arri-

veroit fi le nombre des Paroifles étoit impair
_,
on partagera ce

qui fe pourra ; & pour le refle on fera comme lorfqu'il n'y en
n'a qu'une. Le troiiiéme ordonne que l'on ne pourra plus rede-

mander une Eglife après trois ans de poffeffion , à ceux qui en
auront converti le peuple avant ou après la loi cTHonorius. Le
quatrième efl contre celui qui aura troublé par voie de fait , la

poffeflion de fon confrère , fans avoir fait auparavant juger la

conteilation par des Evêques voifins choifis à l'amiable , ou
par ceux que le Primat leur aura donnés pour juges. Il efl ordon-

né dans le cinquième que ceux qui ne fe mettront pas en peine

de travailler à l'extinction du fchifme des Donatifles dans les

lieux dépendans de leur Diocéfe
i

ils feront avertis de leur de-

voir par leurs confrères les plus vigilans & les plus voifins ; 8c

que fi après cet avertiffement un Evêque laiffoit écouler fix mois

ians obliger les Schifmatiquesà fe réunir , au cas que l'exécuteur

des loix foit venu dans la Province de celui des Evêques qui

pourra les convertir , les aura pour Diocéfains -, à moins que ce-

lui dans le Diocéfe duquel ils étoient , ne prouve que ces peu-

ples fe font à defiein donnés à l'autre , comme plus négligent

,

afin qu'il les lai Mât vivre à leur fantaifie: car alors les Juges fou-

mettront ces peuples à l'Eglife de laquelle ils dépendoient natu-

rellement. Ce Canon ajoute que s'il y a conteilation entre des

Evêques de différentes Provinces , le Métropolitain de la Pro-
vince où efl: fitué le lieu en conteilation , donnera des Juges _,

ou
que les parties en choifiront à l'amiable , un ou trois : au quel cas

le fentiment de tous ou de deux prévaudra. Le fixiéme défend

d'appeller du jugement des Juges que l'on aura choifis d'un com-
mun confentement. Le feptiéme a beaucoup de rapport au cin-

quième : il y efl dit quun Evêque averti de travailler à la réunion

des Donatifles
_,
& qui fix mois après cet avertiffement n'en au-

ra rien fait, ne communiquera avec perfonne jufqu'à ce qu'il

les ait convertis. Le huitième ajoute que fi cet Evêque décare
qu'ils fe font réunis , & que cela fe trouve faux , il perdra fon

Êvêché. Le neuvième porte que les ( a ) Prêtres ou les autres

t » '
i

———

—

(*) Placuit ut Presbyteri, Diaconi vel j rum quefti fuerînt , vicinî Epifcopi eos

eaîteri inferiores Clerici » in caufis quas | audiant: & inter eos quidquid eft finiant

habuerint fi de judiciis Epifcoporum fuo- | adhibiti ab eis ex çonienfu Epifcoporuni

Clercs
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Clercs qui le plaindront du jugement de leur Evêque , fe pour-

voieront devant les Evêques voifins , du confentement de leur

Evêque; que s'ils croient en devoir appeller, ils porteront leur

appel au Concile d'Afrique ou aux Primats de leurs Provinces;

mais que celui qui voudra appeller à des Juges au-delà de la mer

,

ne fera reçu à la Communion de perfonne dans l'Afrique. On
trouve dans le dixième une exception de la défenfe que le Con- *• iS*™**'

cile de Carthage ou d'Hippone en 397? avoit faite de confa-

crer & de voiler une Vierge avant qu'elle eut vingt- cinq ans,

Celui - ci le permet avant cet âge , lorfque la chafleté d'une Vier-

ge eft en danger par la puilTance de ceux qui la demanderoienn

en mariage ; ou qu'elle demande cette grâce à la mort
, pourvu

que ceux dont elle dépend , la demande avec elle. Enfin ce Con-
cile pour ne pas retenir plus long-tems tous les Evêques afifem-

blés, choifit de chaque Province trois CommifTaires , pour ju-

ger toutes les affaires particulières : fçavoir de la Province de
Carthage , Vincent 3 Fortunatien & Clarus ; de la Numidie

,

Alypius , Auguftin & Reftitut : de la Byzacéne y Crefconius

,

Jocondus & Amilien
_,
avec le Vielliard Donatien Primat de la

Mauritanie: de Stefe , Severin , Afiatique&Donat: de la Pro-

vince de Tripoli , Plautius feul député, fuivant la coutume. Ces
quatorze CommiiTaires eurent pouvoir de juger de tout avec Au-
rele de Carthage

,
qui fut prié par le Concile de foufcrire tous les

aères & toutes les lettres.

XIV. Celle qui fut écrite à Zofime au nom du Concile n'efi
,
Confirma-

pas venue jufqu'à nous , mais il nous en refle quelques fragmens
t10" d

îf
D

,

e~

*j , / *, *i r .- * A a. ~ .J
n

, t-,
&a crets corre les

dans les écrits de iamt Auguitm. On y voit que les Evêques Pélagiens.

d'Afrique difoient au Pape Zofime
_,

qu'il ne fuffifoit pas pour Al
^-

l
*
za*

les personnes moins éclairées
,
que Celeflius eut dit en général ulmliX

qu'il s'accordoit aux Lettres d'Innocent ; mais qu'il devoit ana- «p**

thématiier clairement ce qu'il avoit mis de mauvais dans fon

écrit ; de peur que plusieurs ne crufïent que le Siège Apoftoli-

que eut approuvé fes erreurs
,
plutôt que de croire qu'il s'en fur .

T
, .., ,

corrigé. lis lui rappelloient aufîi en mémoire le jugement du pecCato orfgm*

Pape Innocent fur le Concile de Diofpolis 9 où Pelage fe van- «¥• *•

toit d'avoir été abfous ', ils lui découvroient l'artifice de fa con-

feflion de foi envo)ée à Rome, & réfutoient toutes les chicanes

fuorum. Quod fi & ab eis pïovocandum
putaverint , non provocent nifi ad Afri-

cana Concilia , vel ad Primates Provin-

jjiarum fùarum. Ad tranûoarina autçm

Tome Xlï. Z&iz

qui putaverit appellandum , à nuilo intra

Africam in communionem fufcipiatuï.-

Tom% x Çoticil. f*gt 1 667.
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Mercator des hérétiques. Marius Mercacor qui parle aufli de cette Lettre

in Comment.
£vnoc|d ie ? n'en dit autre chofe , fmon que les Evêques de ce

fa£
'

* 5
' Concile y expoioient au Pape tout ce qui s'ttok patte chez eux,

dans l'affaire de Celeflius , ioit en fa préience , foit en Ton abfen-

ce ; & qu'ils lui en envoyèrent les actes
y & les décrets contre l'hé-

Voyez wf». réfie (a) de Pelage. Zofime reçut le troifiéme de ces décrets ,

io , p. i6*. comme s'il eut été fait par le Siège Apoftolique ; & toute l'E-

glife écrivit une même Sentence contre les Pelagiens. Mercator

dit que Pelage pourfuivi par les mêmes aceufateurs qui Tavoient

dénoncé au Concile de Diofpolis (q) fut depuis condamné dans un

Concile ou préfidoit Théodote d'Antioche. On ne fçait en quel-

le année -, mais comme cet Auteur ajoute qu'auffitôt après la

Sentence de ce Concile Prayle de Jerufalem chafla Pelage &
écrivit contre lui au Pape > on ne peut le mettre qu'après l'an 417,

Ibid.f. 147. ou comme nous avons dit ailleurs, Prayle écrivit à Zofime en fa-

veur de cet héréfiarque qu'il ne connoiiïbit pas bien. Nous n'a-

vons aucune des Lettres de Prayle , ni celle que Theodoté écri-

vit à TEvêque de Rome , pour lui donner avis de ce qu'il avoic

fait contre Pelage.

fi

ARTICLE V.

Des Conciles de Tufdre y
de Telle ou Zelle y

& de divers autres dans la Byfacéne.

Concile »e I- TVT Ous ne connoiflbns le Concile de Tufdre Colonie aiïez

Tusdre vers Jl_N| célèbre dans la Bylacéne,que par ce qui en efl: dit dans la

cwî'iJ/'J Préface de celui de Telle ou Telepte, dans laquelle Vincent &
l'I'ôé.

* Fortunatien tous deux Evêques de la Province proconfulaire ,

témoignent avoir aiïifté dans une affemblée des Evêques de la

Byfacéne tenue à Tufdre , & y avoir demandé la lecture des Let-

tres de Sirice Evêque du Siège A poftolique. Il y efl dit que La-

tonius Evêque de Thene ou Tenife dans la Byfacéne 3 fit dans

(a) Il y a faute à la page 160 du di-

xième tome , où on lit touchant la réunionij,

lifez Vkéiéfie.

(b) Sed poftmodum evidenter depre-

henfus, infiftentibus aceufatoribus à po-

fteriore Synodo , cui fanébe memorias

Theodotus Antiochiaepraefedit Epifcopus,

st^ue dete&us > à fanais quoqueac Yene-

rabilibus Jerofolymorum locis efl detur-

batus rejus deniquefandi Theodoti adre-

verendiflimum urbis Roma? Epifcopum

& fanebe recordatioms Praylii Jerofoli-

mîtani Epifcopi mifla feripta teftantur;

quorum exemplaria ad documentum ha-

bemus in manibus. Mercator. tom. iq»

Au£ujl t in Apçend, pag. yz.
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ce Concile la le&ure d'une des Lettres de Ce Pape. C efl comme
Ion croit celle qu'il écrivit en 386 , aux Evêques d'Afrique.

Nous en avons donné le précis en fon lieu , & montré qu'on ne Voyez tm,

pouvoit douter raisonnablement qu'elle ne fût de Sirice \ ni de 8 >^ l ? Q *

Fautenticité du Concile de Telepte , par qui cette Lettre nous a

été confervée. Celui de Tufdre fit deux Canons dont le premier

ordonne que ceux d'entre les Evêques qui étant avertis da

fe trouver au Concile , n'y viendront pas
_,

feront privés de la

Communion. Il en excepte les vieillards qui ne peuvent plus for-

tir^ les infirmes (c). Le fécond défend aux Evêques députés pour

le Concile univerfel , d'y admettre l'Evêque qui n'y aura point

été député (d).

II. Le 24 Février de l'année fuivante 418 , trente trois Eve- Concile
ques, tous , ce femble ,de la Province Byfacéne^s'aflemblerentà "E Te

^
e °u

Telle ou Telepte dans l'Eglife des Apôtres. Donatien qui efl en 41 8. Baïuf.

appelle dans les actes
_,
Evêque du premier Siège & de la Ville de ibid - h J68*

Telepte , y préfida. Vincent de Culufe & Fortunatien de Naples

y affilièrent en qualité de députés de la Province Proconfulaire :

& ils y demandèrent, comme ils avoient déjà fait à Tufdre , qu'on
lût deux Lettres du Pape Sirice qu'ils préfenterent. Les Evêques
en ordonnèrent la lecture, & un Notaire lut celle

, qui , comme
nous venons de le dire , étoit adreflée aux Evêques d'Afrique.

C'eft tout ce que nous fçavons de ce Concile , à qui l'on attri-

bue diverfes ordonnances qui font la plupart tirées de la Lettre

de Sirice. Elles portent que l'on ( e ) n'admettra point dans le

Clergé , celui qui après le Batême aura été enrôlé dans la milice

féculiere *, que l'Evêque (f) fera ordonné par trois Evêques du
confentement des autres par écrit , & du Métropolitain ou Pri-

mat ; qu'un (g) feul Evêque ne pourra en ordonner un autre ^ (1

ce n'eft dans l'Eglife Romaine ; que les ( h ) Evêques 9 les Prêtres

& les Diacres , vivront dans la continence ; que les Evêques nom-

( c ) Ut exceptis fenibus , qui loco mo-
Veri non poflunt & infirmis Epifcopis , qui

admonitusad concilium non occurrerit,

communione privetur. Tom. 1 Ctncil. Ba-

luf.pag. 166.

( d ) Ut Epifcopus qui non lufcepta le-

gatione univerfali Concilio intereffe prx-

fumpf-rit , ab eis Epifcopis qui legationem
fufcipiunt , ad ipfum Concilium non ad-

mirtatur. Ibtd.

(t) Ut qui poft Baptifmumfoculari mi-

litia? nomen dederit , ab Ordinatione ar-

ceatur. Ibid. pag. 167.

(/) Ut Epifcopus à tribus ordinetur,"

confentientibus aliis per fcripta , cura

confirmatione Metropolitani vel Prima-
tis. Ibid.

(g) Ut unus Epifcopus Epifcopum non
ordinet , excepta Ecciefia Romana. Ibid»

(b) Ut Epifcopi , Presbyteri & Diacc-

(
ni ab uxoribus abûineanr. Ibid,

Zzzz ij
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mes ( pour juger d'un eafiàire , détermineront le lieu de l'af-

iemb'ée ; qu'un (k ) Evêque qui après avoir été fommé deux ou
trois fois de fe prélenter devant le Concile , négligera de le faire,

fera iufpendu de la Communion des autres Evêques ; qu'un (/)
Clerc n'époufera point une veuve : & que celui qui étant laïque

en aura époufé une, ne fera point admis dans le Clergé ; qu'une
(m) Eglife ne recevra pas un Clerc chaffé d'une autre Eglife

* que
Ton recevra ( n ) par Pimpofition des mains > ceux qui reviennent

de l'héréfie des Novatiens ou Montagnards j & que tout (o) le

monde obfervera les décrets des anciens Conciles.

âTtl 4?£
IIJ

- M - Baluk 4ui nous a donné d'après le Diacre Ferrand
Balus. ibid. les Canons de ces deux Conciles

_,
en rapporte un de celui de Suf-

t"i' lè6* fetule dans la Byfacéne qui défend d'élever (p ) un laïque à l'E-

pifeopat , à moins qu'il n'ait pafTé pendant une année entière par

tous les dégrés du miniflere Ecclefiaflique -, deux du Concile de
Mecriane , dont le premier porte que le

( q ) fuffrage de l'Eglife

Matrice , fuffit pour l'éle&ion d'un Evêque : & le fécond ( r ) que
l'Evêque interventeur, c'eft-à-dire, qui gouvernoit une Eglife va-

cante , obligera le peuple à travailler pour avoir un Evêque , &
qu'au cas qu il néglige de le faire , ilrefîera fans Evêque jufqu'à

ce qu'il en cherche un lui même ? pendant lequel tems l'tvêque

interventeur fe retirera.

IV- Le même nous en a donné fix du Concile de Septimunï-

Le premier ordonne que le jugement de la Ville matrice

iuffira pour l'éledion d'un Evêque (s') 9 enforte qu'il ne fera pas be-

foin d'y appeller , ni le Clergé ni le peuple des autres Eglifes du
Diocéie. Le fécond veut (t

)
que les Evêques nommés pour ju-

ger une affaire , en connoillent dans un tems limité. Le troifié-

Autres Con
cilesen4iR.

Balus. ibid. que

( i) Ut Epifcopi qui in digna caufa ju-

dices dantur , ipfum audientia; locum di-

liganr. Ibii.

( fc ) Ut Epifcopus qui fecundà vel ter-

tiâ'authortate conv ntus fuerit & venire

çontempferit, ab Epifcoporum confortio

fufpendatur. Ibid.

(!) Ut muli.erem Clericus non ducat

uxorem . & ut qui laicus viduam duxerit

non a 'mittatur d Clerum. Ibid,

( m ) Ut abjeftum Clericum alia Eccle-

fîa non admittat. Ibid.

(«) Ut venientes à Novarianis ye\ Mon-
tenfibus per manûs irnpofitionem fufei-

piamur. Ibid

( o ; Ut Conciliorum ftatuta priftorum

§,b omnibus obferyentur. ibid*

(p) Ut quicumque laicus ad Epifcopa-
tum eligitur

, priùs annum in minifterio

Hcclefiaftico per omnes gradus tranfeat.

Ibid, pag. 366.

(q) Ut ad eligendum Epifcopum fuffi-

ciat Matricis arbitrium. Ibid»

(r ) Ut interyentores Epifcopi conve-
niant plèbes quee Epifcopum non habent,'

ut Epifcopum açcipiant. Quod fi accipe-
re neglexerint , remoto interventore Gc
rernaneant quamdiu fîbi Epifcopum quad-

rant. Ibid»

( s ) Ut ad eligendum Epifcopum fu/ïî-

ciat Matricis arbitrium, Ibid. p. 367.
(f) Ut Epifcopi qui in caufa judices

dantur defînito temporis die cognofean^
lbjdt
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ttîe , eft le mêmeque le premier de Thuidre. Le quatrième dé-

fend au peuple d'excommunier un Clerc (u) 3
foie que l'Evêque foie

préfent , foie qu'il foie abfent. Cela ne peut guère s'entendre ,

que du refus que feroic le peuple de communiquer avec ce Clerc,

Le cinquième (x) ordonne de faire deux fois l'oblation le jour

du Jeudi Saint. Le fixiéme défend de {y )
jeûner dans les cin-

quante jours du temps Pafcal. M. Baluie en met trois du Con-
cile de Thenes ou Thenife, dans la Byzacéne. Il eft dit dans le

premier (2) que s'il y a appelle des Juges, que le Primat aura

nommés , on en nommera un plus grand nombre > & que s'il y
a encore appel , l'arïàire fera portée au Concile pour y être jugée.

Le fécond eft le même que le premier de Thufdre. Letroifiéme

ne veut pas que celui qui eft coupable de crimes puiiTe fer-

vir d'aceufateur {a). Le Concile de Carthagede 1^407 , avoir T»«,jC«4

défendu aux Evêques fous peine d'être privés de leur dignité, de t m llll%

demander à l'Empereur des Juges civils ; celui de ( b ) Marczene

leur permet , ce femble , de recourir à ces Juges , lorfqu'il s'agit

d'obtenir d'eux quelque chofe contre les hérétiques. Le même
Concile défend ( c ) aux Clercs de fe répandre parmi d'autres

peuples , fans l'aveu & une Lettre formée de leur Evêque. Il or-

donne (d) auftï que dans toute la Byzacéne on obfervera une

même difcipîine dans la célébration des Sacremens. Il fut ordon-

né dans celui d'Hippone y que Ci un ( e ) Evêque excommunié par

le Concile , mépriioit cette cenfure , iL n'auroit aucune efpérance

d'être rétabli ; qu'un (/) Evêque ni un Prêtre ne pourroienc

transférer ailleurs les chofes qui fe trouvent dans les lieux où

ils ont été ordonnés , à moins qu'auparavant ils n'en eulTent

donné des raifons ; que les Evêques (/) tourneront au profit de

(») Ut non liceat Clericum à populo
excommunicari , fiye prjjefente , five ab-

fente hpifeopo. Ibid.

(x) Ut die quintae feria» feptimanae (an-

âtx Pafchre Hcundo offèratur. Ibid.

(y) Ut ante Pentecoften nullus audeat

jejunare. Ibid.

(x.) Ut Ci judicibus quos Primas dederit

appellaverit , alii judices amplioris nu-
meri decernantur. Ut G. & ab ipfis appella-

verit , ad fententiam Concilii dineratur.

Ibid.

(a)Ut qui aliquibusfceleribusinventus

eft , vocem aceufandi non habeat Ibid.

(ib) Ut liceat uniciiique Epifcopo pre-

çes conftituere quando de judiçiis publi-

cis contra hzreticosaliquid eft petendum.

Ibid. pag. ï&J.
("c) Ut Clerici fine formata & con-

feientiâ Epifcopi per aliénas plèbes no«

vagentur. ibid.

(d) Ut una fît in. fàcramentis per omne
Bvzatium difeiplina. Ibid.

'

(e) Vt fi quis Epifcopus à Syncdo fuerit

excommunicatus , communicare non au-

deat^ Ci fecerit, fpem reftitutionisnort

habeat. Ibid.

(f) Ut Epifcopi five Presbyteri ea qu*

funt in locis ubi ordinantur ad alia loca

non transférant , nifï caufas ante reddide-

rint. Ibid.
t

( g ) Ut Epifcopi suidqui4 nooune fu9
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l'Eglife , ce qu'ils auront acquis en leur nom : mais qu'ils pour*

ront donner à qui bon leur femblera ce qui leur aura écé donné;

que l'Evêque ( h ) n'ufurpera pas en faveur de l'Eglife Matrice

ou Métropolitaine , ce qui aura été donné aux autres Eglifes de

fon Diocéfe
;
que les Evêques ne vendront point fans l'avis du

Primat , les chofes qui appartiennent à leur Eglife -, & que les

Prêtres ne pourront non plus vendre les biens de l'Eglife , fans

l'aveu de l'Evêque.

ARTICLE VI.

Du Concile de Carthage , dans l'affaire d?Apiarius.

Concile de I. A Piarius Prêtre de Sicque dans la Proconfu!aire 3
s'étant

Carthage jFx rendu coupable de plufieurs fautes confidérabies , fut

Cenc.f. 1670. dépofe & excommunié par Urbain fon Evêque , qui avoit autre-

VJ*î* fois été difciple de faint Auguftin. Soit qu'il y eut faute de for-

malité , ou non dans la procédure , Apiarius appella de cette Sen-

tence au Pape , quoique cela eût été défendu par plufieurs Con-
ciles d'Afrique , & que celui de Nicée eût ordonné que les affai-

res des Eccléfiaftiques , feroient terminées dans leur Province.

Zolime , comme l'on croit , reçut l'appel : mais informé que les

Evêques d'Afrique fe plaignoient qu'en recevant Apiarius , il

avoir violé les règles de la dilcipline Eccléfiaftique ,
qui ne per-

mettent pas qu'un Evêque admette à la Communion celui qui en

a été féparé par le fîen propre , il envoya en Afrique trois Légats

Fauftin Evêque de Potentia dans la Marche d'Ancone , Philippe

& Afellus Prêtres de Rome. Ils étoient chargés des Lettres de

ce ^aj^e, & de traiter fuivant fcs ordres de diverfes affaires avec

les Evêques d'Afrique. Aufli-tôt qu'ils furent arrivés à Carthage^

Aurelequi en étoit Evêque, affembla pour les entendre y les Evê-
ques les plus proches, avec ceux qui le rencontroient en cette

Ville. Il ne nous relie rien de cette alTemblée qui fe tint appa-

remment fur la fin de Tan 41 8 : mais elle eft marquée dans (z)

celle du 2 5 Mai de l'année fuivante 419 Les Evêques deman-

comparaverint » cogantur Ecclefia? refun-

dere. Qu'dq ul aurem eîs donatur, cui

Toluerint conférant, ibid.

( h) Ur Epifcopus Matricis non ufurpet

quidquid donat^m fuerit Eccle/iis qux in ï (i ) Tom* i Cencil, jwg. 1171» 1140,^
Diceceû conftituts funt. UtEpifcopirem | 158p.

F.cclefise fine Pr matus confilio non ven»

dant. Ut Presbyteri rem Ecclefiae fine

confeientia Epifcopi non vendant. Ibid*
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derent aux Légats de quoi le Pape les avoir chargés ; & non
contens qu'ils, expofaffent leur commifTîon de vive voix , ils les

preflerent de la iaire voir par écrit. Elle fut lue & inférée dans

le Procès-verbal du Concile. Par cette commiflion Zofime les

chargeoit de quatre chofes , dont la première regardoitles appel-

lations des Evêques au Pape $ la féconde les voyages fréquens des

Evêques à la Cour ; la troifiéme, les caufes des Prêtres & des Dia-
cres devant les Evêques voifins , en cas que leur Evêque les eût

excommuniés témérairement ; la quatrième , l'excommunication

portée par Urbain ; on propofoit de l'excommunier , ou même
cle le citer à Rome , s'il ne corrigeoit ce qu'il fembloit avoir faic

mal à propos. Zofime faifoit cette demande fur les aceufations

qu'Apiarius avoir formées contre Urbain. Les Evêques d'Afri-

que ne trouvèrent aucune difficulté fur le fécond chef, parce qu'en

407 , ils avoient eux-mêmes fait un règlement portant défenfe

aux Evêques & aux Prêtres d'aller à la Cour , fous de légers pré-

textes. Mais fur le premier qui autorifoit les appellations au Saine

Siège ; & fur le troifiéme qui vouloit que les Prêtres & les Dia-
cres pufTent faire examiner leur caufe devant les Evêques voifins

,

ils ne purent fe rendre aux prétentions du Pape ; & comme il fe

fondoit fur des Canons du Concile de Sardique ,
qu'il citoit fous

le nom du Concile de Nicée , les Evêques d'Afrique dirent qu'ils

ne trauvoient pas ces Canons dans leurs exemplaires. Néanmoins
pour le refpeft qu'ils portoienr au Concile de Nicée , ils confen-

tirent à oblerver ces Canons
_,
jufqu'à ce qu'ils fufTent mieux in-

formés des véritables décrets de Nicée >* c'eft-à-dire
,
qu'ils con-

fentirent que les Evêques puffent appeller au Pape , & les Clercs

aux Evêques voifins dans leur Province. Us écrivirent (&) fur

cela une Lettre au Pape Zofime , qui n'eft pas venue jufqu'à nous.

Quant au quatrième cheF,les Evêques y fatisfirent en accommodant
l'affaire d'Apiarius , en la manière qu'on le dira ci apès.

IL Zofime mourut le 26 de Décembre de l'an 418 ; mais fa tfe.Cowcit»

mort ne rappella point d'Afrique, les Légats qu'il y avoit envoyés. nE Cartha-

Ils etoient encore a Carthage ie 2 ç de Mai de 419 , ou ils alJii- Tem _ x Conei

terent au Concile qui s'y tint ce jour là , dans la laie de la Bafi- p»g. 1140 ©•

îique de Faufte. Aurele y préfidoit avec Valentin Primat de Nu- "7°;

midie, enfuite étoient afiis Fauftin de Potentia Légat du Pape;

puis les députés des diverfes Provinces d'Afrique , fçavoir des

deux Numidies , de la Byzacéne, des deux Mauritanies , de la

Tripolitaine & de la Proconfulaire , au nombre de deux cens
m i i mwmi' ~'.— '

"

{ K ) Tom* * Comil. fag. 1671 , ii4o £ 1fif*
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dix-fept Evêques ; & après eux tous, étoient afïis les deux autres

Légats du Pape Philippe & Afellus , qui n'étoient que Prêtres»

Cahôn i. Les Diacres ie tenoient debout. Aurele voulut commencer par

f»g. 158P tf
ja ie)^ure des Canons de Nicée tels qu'on les avoit en Afrique ,

& des conftitutions des Conciles précedens touchant les Ecclé-

«Canon 2. fiaftiques de tous les dégrés •, mais comme le Notaire nommé
Daniel commençoit à lire le Symbole de Nicée , le Légat Fauf-

tin en interrompit la lefture , demandant qu'on lût auparavant

l'inftru&ion que lui & fes collègues avoient reçue du Pape Zofï-

me. Il foutint en même- tems, qu'on devoit obferver non feu-

lement les Canons écrits de Nicée , mais aufïi les Ordonnances
panon 3; non écrites. , & établies par la coutume. Les Evêques n'eurent au-

cun égard à la dernière de ces demandes. Aurele fit donc lire

l'inftru&ion des Légats , où étoit inféré le Canon qui permet à

un Eveque dépofé par le Concile de la Province d'appeller au

Pape, & de demander la revifîondefon Procès devant les Evê-

ques de la Province voifine & un Légat du Pape. Ce Canon étoic

Canon 4. cité fous le nom du Concile de Nicée ,
quoique ce fût le cinquiè-

me de Sardique ; c'eft pourquoi faint Alypius interrompant le

Notaire _,
dit : Nous avons déjà répondu fur ce point dans nos

Lettres précédentes , & nous promettons de garder ce qui a été

ordonné par le Concile de Nicée. Ce qui nous retient , c'eft qu'en

confidérant les exemplaires grecs de ce Concile _,. nous n'y trou-

vons point ces paroles : nous vous prions donc,faint Pape Aurele3

d'envoyer à Conflantinople où l'on dit qu'eft l'original de ce Con-
cile , & même aux vénérables Evêques d'Alexandrie& d'Antio-

che y afin qu'ils nous l'envoient avec le témoignage de leurs Let-

tres, & qu'il ne refte plus aucun doute II ajouta qu'il falloit prier

aufïi le vénérable Eveque de l'Eglife Romaine Boniface , de fiire

les mêmes diligences de fa part , promettant f comme on l'avoit

déjà fait , qu'en attendant on obferveroit ces Canons» Le Légat
jCanon j> Fauflin dit qu'il fuffiioit que le Pape fît cette Enquête * & que

d'en uter autrement ce feroit bleffer la charité , & occafionner la

divifion entre les Eglifes, Sur quoi Aurele répondit que fi le

Concile en convenoit ,, on écriroit au Pape pour l'informer de ce

qui s'étoit pafte , & tous en convinrent.

[Canon & III. Enfuite à la requifition de Norat député de îa Maurita-

nie de Stefe , on lut le fécond Canon produit encore par Zofime
comme étant de Nicée , mais qui eft le quatorzième de Sardique ^
& qui permet à un Prêtre ou à un Diacre excommunié par fon

Eveque 9 d'avoir recours aux Evêques voifins. Saint Augufîin

promit
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promit qu'on l'obferveroit jufqu'à ce que l'on eût des exemplai-
res plus corrects du Concile de Nicée. Jocundus Evêque de Suf-

fetule député de la Byzacéne, dit qu'il n'étoit permis à perfon-

ne de violer ce qui avoit été établi dans le Concile de Nicée ; &
Aurele ayant demandé l'avis de tous , on convint unanimement
d'obferver tous les décrets de ce Concile. Le Légat Fauftin ap-

prouva ce qu'avoit dit faint Auguftin touchant les appellations

des Eccîéiiaftiques aux Evêques voifins , propofant d'en écrire

au Pape : mais tout le Concile fans s'arrêter à cette demande 3
dit qu'il falloir lire & inférer dans les actes le Symbole & les

Canons de Nicée
_,
fuivant l'exemplaire de Cecilien deCarthage

qui y avoit afîiflé. Enfuite il fut refolu fuivant la propofition de
iaint Alypius , qu'Aurele écriroit aux Evêques d\Antioche ,

d'Alexandrie& de Conftantinople
, pour avoir les véritables Ca-

nons de Nicée , afin que fi ceux que Fauftin alîéguoit s'y trou-
voient_, on les obfervât abfolument, & que s'ils ne s'y trouvoient

pas , on aûemblât un Concile pour délibérer de ce qu'il y auroit

à faire.

IV. Après qu'on eut lu les Canons de Nicée & le fymboîe qui

y fut drefîe , on convint d'inférer dans les Actes du Concile de
Carthage trente-trois Canons faits dans les Conciles précédens.

Le premier n'eft qu'une réflexion d'Aureîe fur les Canons de
Nicée tels qu'ils fe trouvoient dans les exemplaires qu'on avoit

produits, & qu'on convenoit devoir être obfervés. Le fécond eft

une profefîion de foi de la Trinité du Père , du Fils & du Saint-

Efprit en une unité de fubftance , fans aucune différence. Tous
les Evêques convinrent l'avoir appris ainfi ; & qu'il étoit de leur

devoir de l'enfeigner de même au peuple. On confirme dans le

3
me (a) le Règlement déjà fait touchant l'obligation où font les

Evêques
_,
les Prêtres & les Diacres de garder la continence. Les

Pères remarquent qu'en cela* ils doivent fe conformer à ce que
les Apôtres ont enfeigné , & à ce qui a été obfervé dans l'anti-

quité. Le Légat Fauftin Evêque de Potentia demanda dans le

quatrième Canon que l'on confirmât de nouveau ce qui avoit été

réglé par le troifiéme touchant la continence des Clercs. Le cin-

Canon ?.

Canon 8.

Canon ?;

Canons de

ceCcncile. T.

1 Concil. f>r.g„

1149 >tf .fa-

Canon 1.

Canon 2,

Canon 3,

Canon 4»

(a) Cum prxterito Concilio de conti-

nentia & caftitatis moderatione traâare-

tur , gradus ifti très , qui conftridione
quidam caftitatis per confecrationes ad-
nexi funt , Epifcopos , Presby teros & Dia-
conos -> ita complacuit , ut condecet fa-

exos Antifrites , ac Dei Sacerdçîes , neç-

Tome X1L

non & Levitas, vel qui Sacramentis divi-

nis inferviunt , continentes efle in omni-
,

bus, quô poffint fimpliciterquod à Domi-
no poftulant impetrare : utquod Apoftoli
docuerunt , & ipfa fervavit antiquitas, nos
quoque eufiodiamus. C*n. 3 ,f, ioji,

1
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Canon J.

Canon 6*

Can. 7.

Can. 3.

Can. 9.

Can, io.

Can, 11.

Can, 12.

Can. r j.

Can, 14.

Can, if.
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quiérne leur défend d'anticiper fur le territoire de leurs confrères,

& d'aller au-delà des bornes pofées par les anciens, comme auflî

de prêcer à ufure , cela n'étant pas même permis aux laïques. On
renouvelle dans le fixiéme la défenfe qui avoit été faite aux Prê-

tres de confacrer le faint Chrême , de réconcilier publiquement

les Pénitens , & de confacrer des Vierges. Mais le feptiéme per-

met aux Prêtres , en cas d'abfence de l'Evêque , de réconcilier

un pénitent qui laura demandé , &qui fe trouvera en danger. Il

eft dit dans le huitième ,
que Ton ne recevra point contre un an-

cien ni contre un Evêque faceufation d'un homme coupable de

crime. On voit par le neuvième , que faint Auguftin demanda
que ii quelqu'un après avoir été chalfé de I'Eglife pour fescrimes ,

étoit admis à la communion par quelque Prêtre ou quelque Evê-

que étranger, ceux-ci fuflent déclarés coupables du même crime

que cet excommunié. Le dixième eft contre les Prêtres qui étant

repris par leurs Evêques ont la témérité d'offrir féparément des fa.

crifices à Dieu , ou d'ériger autel contre autel
_,
au mépris de la

foi & de la diicipline ecciéliaftique. L'onzième permec à un Prê-

tre qui aura été repris par ion Evêque, de porter fes plaintes &
fa caufe devant les Evêques voiiins : mais il ordonne contre lui la

peine de l'anathême & de la dépofition , s'il fait fchifme avec

fon Evêque, & s'il offre féparément le facrifice. On ordonna

dans le douzième (£), conformément aux Statuts des anciens Con-

ciles, qu'un Evêque acculé doit être jugé par douze Evêques,

un Prêtre par fix Evêques avec fon propre Evêque , Se un Diacre

par trois feulement. Le treizième porte que l'on ne pourra or-

donner un Evêque fans l'aveu du Primat de chaque Province , &
que trois Evêques au moins affilieront à fon ordination. Le qua-

torzième a rapport au douzième , & veut qu'à caufe de la rareté

des Evêques dans la Province Tripolitaine un feul Evêque puiffe

être député > & qu'un Prêtre aceufé puifle être jugé par cinq Evê-

ques , & un Diacre par deux , en préfence de l'Evêque du Dio-

cèfe. Dans le quinzième (c)_, il eft défendu aux Clercs , fous peine

(b) Si quis Epifcopus in reatum ali

quem incurrerit , & fuerit ei nimia ne-

ceffitas non poffe plurimos congregare:

ne in crimine remaneat , à duodecim

Epifcopis , & Presbyter à fex Epifcopis

cum proprio fuo Epifcopo audiatur, &
Diaconus à tribus. Can. 1 1 , p. io^é.

(c) Placuit ut quifquis Epifcoporum

,

Presbyterorum & Diaconorum, feu Cle-

ricorum , cumin Ecclefîa ei fuerit crimen

inftitutum , vel civilis caufa fuerit corn-

mota , fi relicto Ecclefiaftico Judicio , pu-

blias judiciis purgari voluerit , etiamfî

pro ipfo fuerit prolata fententia . locum
fuum amittat; & hoc in criminali acïio-

ae : in civili vero perdat quod evicit , fi

locum fuum obtinere maluerit Hoc etiam

placuit ut à quibufeumque Judicibus Ec-
clefiafticis ad alios Judices Ecclefiafticos

,

ubi eft major authoritas , fuerit provoca»



CONCILE DE CARTHAGE. Art. VI. 739
de démolition , de fe pourvoir devant les Juges civils, quand ils l'ont

cités devant les Juges Eccléfiafliques
,
quand même ils gagne*

roient leurs Procès \ mais le Canon ne prononce cette Semence
de dépofition qu'au cas qu'il s'agifTe d'une affaire criminelle. Si

cfeft une affaire civile , il veut qu'on leur fafTe perdre ce- qu'ils au-

ront gagné. Il ajoute que fi la Sentence des premiers Juges Ecclé-

fiafliques fe trouve infirmée par un Jugement fupérieur,celane

portera aucun préjudice aux premiers Juges, à moins qu'ils ne

îbienc convaincus d'avoir jugé par pafîion , ou de s'être laifïe

corrompre par la faveur. Le même Canon ordonne que l'on ne

pourra appcller du jugement rendu par des Juges choifis du con-

tentement des Parties
y
quand même il feroit en moindre nom-

bre qu'il ne faut. Il défend auffi aux enfans des Prêtres de don-

ner des fpectacles publics ? ou d'y affilier , cela ayant toujours été

défendu à tous les Chrétiens, à caufe des blafphcmes dont ces

fpectacles font accompagnés.

V. Dans le feiziéme (d) , il efl défendu aux Evêques , aux Prê- Suite de ces

très & aux Diacres d'être Fermiers ou Procureurs , ou de ga- Can°n-c -

gner leur vie par des commerces fordides , puif qu'ils doivent fe
an ' l6m

iouvenir de ce qui efl écrit
_,
que Celui qui e[î au fervice de Dieu , 2 r/>». 2, 4 .

ne doit point s'embarrajfer dans les affairesjécidieres. On y oblige

les Lecteurs parvenus à l'âge de puberté , de fe marier, ou de
faire vœu de continence. On y défend aux Clercs de tirer du
profit de l'argent ou de toute autre chofe qu'ils prêtent. Il y efl dit

que les Diacres ne feront point ordonnés , ni les Vierges confa-

crées avant l'âge de vingt-cinq ans: & on y défend aux Lecteurs

de faîuer le peuple , c'eit-à-dire , d'adrefier la parole au peuple

lorfqu'ils liroient , comme les Evêques avoient coutume de faire

en préchant. Par le dix-feptiéme > on accorde à la Province Can. 17.

de Stefe, qui avoit été féparée de la Numidie, le droit d'avoir

fon Primat ou Métropolitain. Le dix-huitiéme enjoint aux Evê-

tum : non eis obfit
, quorum fuerit foîuta

iententia , fi convinci non potuerint , vel
inimico animo judicafle , \-el aliquâ cupi-

ditate aut gratia dépravât). Sanc il ex con-
fenfu partium eledi fuerintjudices , etiam
à pauciore numéro quàm confntutum eft

,

non liceat provocari. Can. i$ t f. 1056.

(</) Item placuit ut Epifcopi , Presby-
teri & Diaconi non fint Conductores , aut
Procuratores , neque ullo turpi negotio

& inhonefto vi&um quxrant , quia refpi-

cere debent feriptum eïïe ; NuUns mili-

tant Deo implicat Je negotiis [«çularibus.

Item placuit ut Le&orts cùm ad annos
pubsrtatis pervenerint , cegantur aut uxo-
res ducere , aut continentiam profiteri.

Item placuit ut Clericus , (î commodave-
nt pecuniam, accipiat , d fpeciem

, quan-
tum dederit accipiat : & ut ante viginti

quinque annos xt2tis nec Diaconi ordi-

nentur nec virgines confecrentur ; & ut

Lectores ponuium non lalutent. Can. 1 6 ,

\pag.10j7.
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ques d'inftruire ceux qu'ils ordonnent, des Canons des Conciles^

afin qu'ils n'y contreviennent point par ignorance. Il défend de
donner l'Euchariftie aux morts,les cadavres ne pouvant ni boire ni

manger , comme aufïi de batifer les hommes qui font morts U). II

renouvelle le Canon du Concile de Nicée touchant la célébration

annuelle des Conciles Provinciaux 3 afin que lescaufes Ecclefia-

ftiques nefoient point négligées , ce qui ne fe pourroit faire qu'au

détriment des peuples. Il eïl dit dans le dix-neuviéme (/) que
celui qui accule un Evcque y le déférera au Primat de la Pro-

Can. 19: vince, qui citera l'accufé à comparoître dans un mois devant lui

& devant les Juges choifis à cet effet
;
que pendant ce tems l'E-

vêque accufé ne lera point privé de la communion ; qu'au bout du
mois de la citation ; s'il allègue de quoi s'excufer de n'avoir pas

comparu y on lui donnera encore un mois de délai ; que s'il ne

comparoîtpasà cette féconde citation , il demeurera féparéde la

communion jufqu'à ce qu'il fe foit jufliflé ;& que s'il ne vient pas

enfuite au Concile général , afin que fa caufe y foit jugée , il fera

cenfé s'être condamné lui-même : quant à l'accufateur , le Canon
déclare qu'il ne doit point être féparé de la communion , s'il com-
paroît à tous les jours marqués ; mais que s'il fe retire , il en fera

privé , fans néanmoins que cela lui ôte le pouvoir de pourfuivre le

procès. Mais il défend d'admettre pour accufateur une perfonne

notée y à moins que ce ne foit pour fes propres intérêts qu'elle

forme une accufation , pourvu que ce ne foit pas en matière Ec-
cléfiaftique. Le vingtième prefcrit les mêmes formalités & les

mêmes délais pour les Prêtres & les Diacres accufés ; avec cette
Can. 20.

(<?) Placuit ut corporibus defunclorum

Euchariftia non detur , fcriptum eft enim :

Accipite & édite : Cadavera autem nec ac-

cipere pofïunt nec edere : & ne jam mor-

tuos homines baptifari faciat Presbytero

fum ignavia. Can. 17, p. 1051.

(f) Quifquis Epifcopum accufatur , ad

PrimatemProvinci^ipfius caufam déférât

accufator, nec à communione fuf^enda-

tur , cui crimen intenditur , nifi ad cau-

fam fuam dicendam eledorum Judicum
die ftatuta litteris evocatus minime occur-

rerit » hoc eft infrà fpatium menfîs ex eâ

die quâ eum litteras accepifle conftiterit.

Quod fi aliquas veras neceflitatis caufas

probaverit , quibus eum occurrere non po-

tuifle manifeftum fit , caufe dicendxintra

alterum menfem integram habeat faculta-

tem ; verùm tamdiu poft menfem fecun-

dum non communicet , donec purgetur.

Si autem ad Concilium univerfale anni-

verfarium occurrere noluerit , ut vel ibi

caufa ejus terminetur : ipfe in fe damna-
tionis fententiam dixifle judicetur , tem-
pore fané , quo non communicat , nec irt

fuâ Ecclefiâ , vel Parœcia communicet.
Accufator autem ejus , fi numquam diebus

caufe dicenda? defuerit, à communione
non removeatur , Si vero aliquando de-

fuerit fubftrahens fe , reftitutoin commu-
nione Epifcopo , ipfe removeatur à com-
munione accufator : ita tamen ut nec ipfî,

facultas caufe peragenda? adimatur , fi fe

ad diem occurrere non noluifie , fed non
potuifle probaverit. Placuit illud vero , ut

eum agere cceperit in Epifcoporum judi-

cio , fi fuerit aceufatoris perfona culpabi-

lis t ad arguendum non admittatur , nifi

proprias caufas, non tamen Ecclefiafti-j

cas , aiferere voluerit. Cm. 19,/. 106©.
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différence, que l'Evêque pour juger la caufe d'un Prêtre dévoie

appeller fix Evêques voifins^ & trois feulement pour juger celle

d'un Diacre. A l'égard des autres Clercs , il en laifTe le jugement

à l'Evêque feul. Dans le vingt & unième il efl défendu aux fils des Can. it

Clercs d epoufer des femmes hérétiques ou payennes. Le vingt- Can. zz,

deuxième fait défenfeaux Evêques & aux Clercs de donner leurs

biens à ceux qui ne font pas Chrétiens Catholiques ,
quand même

ils feroient leurs parens. Le vingt-troifiéme défend aux Evêques Can
* *l*

d'Afrique de paffer la mer fans i'avis du Primat de chaque Pro-

vince, de qui ils doivent recevoir une lettre formée, ou de re-

commandation. On trouve dans le 2 4me le Catalogue des divi- Can*Mt

nés Ecritures , attribué aufli au Concile de Carthage en
3 9 7 , &

entièrement conforme à celui qui efl aujourd'hui en ufage dans

l'Eglife. Les Evêques (g ) difent à la fin de ce Canon qu'ils ont

appris de la tradition de leurs pères que les Livres marqués dans

ce Catalogue doivent être lus dans l'Eglife , & qu'il faut en en-

voyer la teneur à l'Evêque Boniface & aux autres Evêques d'Ita-

lie , afin qu'ils le confirment. Le vingt-cinquième renouvelle la Can. t$,

loi du célibat pour les Evêques
_,
les Prêtres & les Diacres , &

Tétend jufquaux Soûdiacres (h). Quant aux autres Clercs , il ne

veut point qu'on les y oblige , s'ils ne font dans un âge plus mûr.

Il efl défendu par le vingt - fîxiéme de vendre (/') les biens de Cân. 1$.

l'Eglife
_,
fans la permiiïion du Primat de la Province , il ce n'efl

en cas de néceffité prenante ; & alors il veut que l'Evêque prenne

confeil de fes Collègues les plusvoifins, & qu'il ait foin de faire

un rapport au Concile de tous les befoinsdefon Eglife , le tout

fous peine d'être privé de l'honneur de fa dignité. Le vingt- Can. if,

feptiéme porte ( k )
que fi un Prêtre ou un Diacre font convain-

cs) Hoc etiam fratri & confacerdoti I nimia neceflîtas cogit , hoc infinuandum

noftro Bonifacio , velaliis earum partium I efle Primati Provincial ipfius , ut cum fia*

Epifcopis , pro confirmando ifto Canone tuto numéro Epifcoporum , utrum facien-

innotefeat, quia à Patribusiftaaccepimus

in Ecclefia legenda. Can. 24 9 f, 106 1.

(<5>) Placuit quod & in diverfb concilio

firmatum eft , ut Subdiaconi qui facra my-
fteria contre&ant , & Diaconi & Presby-

teri , fed ôc Epifcopi fecundum priora

ftatuta etiam ab uxoribus Ce contineant

,

ut tanquam non habentes videantur efle.

Quod nifî fecerint ab Ecclefiaftico remo-
veantur officio. Cxteros autem Clericos

ad hoc non cogi , nifî maturiori setate.

Can. zç , ibidtm,

(;\) Placuit ut rem Ecclefiae nemo ven-
gUt: quod fi reditus non habet , & aliqua

dum fit arbitretur. Quod C\ tanta urget

neceffitas ut non poffit ante confulere ;

faltem vicinos teftes convocet Epifcopos ,

curans ad Concilium omnes referri Cux

Ecclefia? neceflîtates : quod fi non fecerit,

reus Deo & Concilio venditor , honore
amiflb teneatur. Can. 16 , ibidem,

(k) Confirmatum eft ut fi quando Pref-

byteri vel Diaconi in aliquâ grawori cul«

pi convifti fuerint , qui eos à minifterio

necefle fit removeri , non eis manus tan-

quam pœnitentibus > vel tanquam fideli-

bus laïcis imponatur : neque permitten-

dum ut rebaptizati ad Clericatûs gradunj

prornoveantur, Can, 27 , f». 1064,
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eus de quelque crime confidérable qui oblige à les éloigner du mi-

niftere , on ne leur impofera pas les mains , comme on faifoit à

ceux qui croient mis en pénitence publique , ou comme à des fi-

dèles laïques ; & qu'on n'élevé point au degré de la Ciéricature

Can. i8. ceux qui auront été rebatifés. Le vingt-huitième défend aux

Prêtres , aux Diacres & aux autres Clercs inférieurs qui ne fe-

ront point contens du jugement de leur Evêque
_,
de chercher

des Juges au-delà de la mer & hors de l'Afrique ', mais il leur

permet de porter leur caufe devant les Evêques voifins , néan-
moins avec le confentement de leur propre Evêque \ & au cas

qu'ils ne fuffent point contens de leur jugement, d'en appeller

ou au Métropolitain
_,
ou au Concile univerfel. Le vingt-neu-

Can. Z9.
vi(fme p0rte que celui-là s'eft condamné lui-même qui étant ex-

communié pour avoir négligé de comparoître , ne laiffepasde

communiquer avant que d'avoir été entendu. Il eft marqué dans le

Can. 30. trentième que Ci l'aceufateur ( /) a quelque chofe à craindre dans

le lieu de l'aceufé, de la part d'une multitude téméraire , il pourra

choifir un endroit voifin où il ne lui foit pas difficile de pro-
Can. ji.

(Ju jre fes rémoins. Le trente-unième (m
)
prive du miniflere de

leur grade les Clercs qui refuient d'être élevés par leur Evêque
à un degré fupérieur , dans le cas de nécefîlré. Le trente-deu-

Can. j2, xiéme («) veut qu'on regarde comme détenteurs injuiles du
bien de l'Eglife les Evêques , les Prêtres , les Diacres & tous au-

tres Clercs qui ne pofïedant rien lors de leur ordination ? ont

depuis acquis des fonds de terre en leur nom
_,

fi en étant aver-

tis ils n'en font pas une donation à l'Eglife. Mais il leur accor-

de la difpofition du bien qui leur fera donné par quelqu'un ou

qu'ils auront hérité de leurs parens , pourvu qu'ils en difpofent

d'une manière conforme à leur état. Il eft défendu dans le trente*

Can. 33. troiiieme aux Prêtres de vendre le bien de l'Eglife fans le con-

(/) Placuitut aceufator in eoloco unde
eft ille qui aceufatur , fi metuit aliquam

vim temerarix multitudinis , locum fibi

eligat proximum
, quo non fit difficile

telles producere , ubi caufa finiatur. Can.

30 ,pag. 1064.

(»/) Placuit ut quicumque Clerici vel

Diaconi prp neceiîîtatibus Ecclefiarum

non obtemperavetint Epifcopis fuis , vo-
îentibus eos ad honorem amnliorem in

Diaconi vel quicumque Clerici ,
qui nihil

habentes ordinantur , & tempore Epifèo-

patûs vel Clericatûs fui , agros vel qui-
cumque prsedia nomine fuo comparant,

tanquam rerum Dominicarum invafionis

crimine teneantur , nifi admoniti in Ec-

clefiam eademipfa contulerint. Si autem
ipfis propriè aliquid liberalitate alicujus

vel fuccefiione cognationis obvenerit , fa-

ciant indè quod eorum propofito con-

fuâ Ecclefîâ promovere , nec illi minif- 1 gruit : quod Ci à fuo propofito retrovfum

trent in gradu fuo , unde recedere nolue- ï exorbitaverint , honore Ecclefiaftico indi-

runt. Can. 3 1 , tkidem.
|
gnî , tanquara reprobi } judicentur, Can9

(») Placuit ut Epifcopi, Preibyteri , j 3a } ibidem.



CONCILE DE CARTHAGE. Art. VI. 745
fentement de l'Evêque , & al'tvêque fans l'aveu du Concile ou

de les Prêtres. Il ne veut pas même que le Primat s'approprie quel-

que chofe de ce qui appartient à TEglile Matrice. Ce font là

les Canons faits ou renouvelles par les 217 Evêques du Concile

de Carthage de l'an 419 ,
que l'on appelle ordinairement le Tom.zConc.

fixiéme de Carthage. On lut dans la même feflion cent-cinq M- l0^S-

Canons de dix-fept Conciles précédens , dont le premier eft

celui d'Hippone en
3 9 3 , & le dernier celui de Carthage tenu

le premier Mai 418 : de ces dix-fept Conciles il y en a quatre

que nous ne connoiiTons que par ce qui en eft rapporté en cet

endroit ; fçavoir y celui de Carthage du 26 Juin 394 , où il

fut réfolu d'envoyer des Evêques de la Proconfulaire au Con-
cile d'Adrumet ; celui de Carthage le 26 de Juin de l'an 3971 un. p. i c8i.

où il fut ordonné qu'un Evêque ne pafferoit pas la mer fans une
lettre formée de fon Primat. Ce Canon avoit déjà été fait dans

le Concile d'Hippone en 393 , & c'eft fous ce titre qu'il eft

cité dans le Concile de Carthage du vingt-huitième Août
3 97 : Tom. % Ct»e.

celui de Carthage du quinzième Juin 409 , qui défendità un t*&* I12°»

Evêque d'entreprendre de juger feul. Les autres Conciles & les

Canons que l'on y fit font connus d'ailleurs.

V 1. Le trentième du même mois de Mai 41 9 , les Evêques suite ^ g.

s'afTembierent dans la Sacriftie de la Bafilique nommée la Refti- xiéme Con-

tuée , & Fauftin de Potentia fut encore préfent à cette féance
"le

e

de Car"

avec les deux autres Légats de l'Eglife Romaine Philippe & ToLiCmc.
Alellus. On y termina diverfes affaires dont nous n'avons point p.ig. 1137.

de connoiftance. Mais comme il en reftoit encore beaucoup à exa-

miner ,
plusieurs Evêques repréfenterent qu'étant prefles de s'en

retourner à leurs Eglifes , il falloit choifir des CommifTaires pour
terminer les affaires qui reftoient encore. On en nomma vingt-

deux , dont les plus célèbres font Vincent de Culufepour la Pro-
confulaire , S. Auguftin , S. Alypius & Poffldius pour la Numi-
die , Jocundus de Suffetule pour la Byzacéne , &Novat de Stefe

pour fa Province. Le même jour les Evêques du Concile trou-

vèrent à propos d'ajouter fïx Canons à ceux qu'on avoit lus ,

'pour déterminer les perionnes qui ne pouvoient être admifes à

accufer un Eccléfiaftique. Le premier défend de recevoir pour Canon 1.

accufateur celui qui après avoir été excommunié (0) , n'eft pas en-

(« ) Placuitqye, quoniam fuperioribu<:

Conciliorum decmis de perfbnis , qua*

admittendae funt ad accufationem Cleri-

fonae non admîttantur, jam expreflum non
eft : idcirco definimus» eum rite ad accu-

fationem non admitti , qui poftea quàm
corura , jam conftitutum eft , & qua» per- 1 excomunicatusfuerit, in ipfa adhuc ex-
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core délivré de cette cenfure , foit qu'il foit Clerc ou Laïc, Le

Can. 2. fécond ne veut pas que Ton reçoive pour accufateurs les efclaves

,

les affranchis & lesperfonnes infâmes (p ) 3 comme les Farceurs

& les Comédiens , non plus que les Hérétiques , les Payens & les

Juifs. Il efl: dit néanmoins dans ce Canon que toutes ces fortes

de gees là pourront accufer dans leur propre caufe & pour leur

Can. 3. intérêt particulier. Le troifiéme porte que fi l'accufation contient

plufieurs chefs (q) 9 & quel'accufateur ne puifle prouver le premier,
Can. 4. il ne fera point admis à propofer les autres. Le quatrième dé-

clare que ceux qui ne peuvent accufer
?
ne peuvent non plus être

témoins (r) ;
que Faccufateur ne peut produire des témoins de fa

Can. s $ 6, maifon , ni qui foient au-deflbus de quatorze ans. Le cinquième

ajoute que fi un Evêque dit que quelqu'un lui a confeilé un cri-

me à lui feul & que Tautre le nie (*) , l'Evêque ne doit pas trou-

ver mauvais s'il n'en efl: pas cru tout feul ; & que s'il dit que fa

confeience ne lui permet pas de communiquer avec l'accufé , les

autres Evêques ne communiqueront point avec cet Evêque *,afl2i

qu'un Evêque fe donne de garde d'avancer contre des perfonnes

quelques reproches dont il ne pourroit les convaincre. Ce der-

nier Canon efl: partagé en deux dans la collection Africaine.

Ce qui fait qu'on en compte fix , le Père Labbe n'en met que

cinq. Tous les Evêques fouferivirent , le Légat Fauflin après

Tem. z Conc, Aurele de Carthage. Celui-ci conclut la féance en difant
, qu'on

t*s> njtf» enregiflreroit tous les Canons rapportés _,
& tout ce qui s'étoit

paffé ce jour là. Il remit au lendemain la réponfe qu'on dévoie

faire au Pape Boniface. Elle efl: au nom du Concile.

communicatione conftitutus , fîve fît Cle-
licus , fîye Laïcus , aceufare voluerit.

Can. 1 -,pag. 1604.

(p) Item placuit , ut omnes fervi, vel

proprii libertî ad aceufationem non ad-
mittantur , vel omnes , quos ad aceufanda
publiea crimina leges publics non admit
tunt. Omnes etiam infamie maculis af-

perfî , id eft, Hiftriones, ac turpitudini-

bus fubjeftxperfonx, Hseretki etiam, fi-

vè Judaei. Sed tamen omnibus , quibus ac-

eufatio denegatur , in caufis propriis accu-

fandi licentia non eft deneganda. Can. z ,

fag. ibidem.

( q) Item placuit , quotiefeumque Cle-
fîcis ab aceufatoribus multa crimina obji

ciuntur, & unum ex his , de quo prius

egerit , probare non valuerint , ad estera
|am non admittantus. Can. 3,

(r} Telles autem ad teftimonium non
admittendos , qui nec ad aceufationem ad-

mitti prsecepti funt , vel etiam quos ipfe

aceufator de domo fui produxerit. Ad!

teftimonium autem , infra annos quatuor»

decim jetatis fus non admittantur. Can9

pag. ibidem.

(s) Item placuit ut fi quando Epifcopus

dicit aliquem fibi foli proprium crimen
mille confeflum , atque ille neget ; non
putet ad injuriam fuam Epifcopus pertiT-*

nere ,
quod illi foli noncreditur: & fi

fcrupulo propriée confeientise fe dicit ne-

ganti nolle communicare , quamdiu ex-

communicato non commun! caverit fuus

Epifcopus , eid'em Epifcopo ab aliis non
communicetur Epifcopo , ut magis caveat

Epifcopus , ne dicat in quemquam , quod
aliis documenta eonvincere non potefl.

;

Et fubfcriptèrunt. Can. J , ibidem»



CONCILE DE CARTHAGE. Art. VI. 74Ç
VIT. Aurelede Carthage» Valentin Primat de Numidie,& lettre Synd-

. , ,. r
O ' A s / dale du Con-

ïes autres deux cens dix-tept Eveques, après y avoir marque au cileà Bonifa-

Pape Boniface combien ils avoient eu de peine à terminer , quoi- ce, t. * c«nc.

que fans altérer la chanté , les affaires dont il étoit queflion dans M* "*/•

le Mémoire inftru&if que Zozime leur avoir communiqué par

fes Légats, ils viennent à celle d'Apiarius , dont l'ordination &
rexcommunicationavoientproduittantdefcandaledanstoutel'A-

frique ; & difent qu'elle avoit été du commun confentement des

Parties ; ce Prêtre ayant demandé pardon de toutes fes fautes ;

& Urbain Evêque de Sicque n'ayant point fait de difficulté

de corriger ce qu'il pouvoir y avoir de défectueux dans fa pro-

cédure contre Apiarius : Nous avons donc , ajoutent-ils , rétabli

Apiarius dans la communion & dans le Sacerdoce. Mais parce

qu'il falloit pourvoir à la paix & au repos de l'Eglife , non-ieule-

ment pour le préfent, mais pour l'avenir, nous avons ordonné

qu'il fût cté de l'Eglife de Sicque ,
gardant l'honneur de la Pré-

tri fe -, & qu'il reçût une Lettre en vertu de laquelle il exerceroit

les fonctions de Ion miniftére par-tout où il voudroit 8c où il

pourroit. Ils marquent qu'Apiarius avoit lui-même demandé cette

grâce par une Requête, 8c qu'on la lui avoit accordée aufli-tdt.

Enfuite ils difent quelque chofe de la Lettre qu'ils avoient écrite

l'année précédente touchant Tinflruction donnée aux Légats par

le Pape Zozime ; puis ils ajoutent : Nous demandons que votre

Sainteté nous fafTe obferver ce qui a été ordonné au Concile de

Nicée , & que vous fafliez pratiquer chez vous ce que ces Lé-
gats ont apporté dans leur inflruct on ', c'eft-à-dire , les deux

Canons du Concile de Sardique, dont l'un permettoit aux Eve-

ques d'appellerà Rome; & l'autre vouloit que les Prêtres fuflenc

jugés par les Evêques de leur Province. Si ces difpofitions, con-

tinuent-iUj fe trouvent dans les Canons de Nicée , & obfervées

chez vous en Italie , nous ne voulons plus en faire mention
_,
&

ne nous défendons pas de les obferver nous-mêmes. Mais s'il y
a autrement dans les Canons de ce Concile y nous croyons avec

la miféricorde de Dieu que tant que vous préfiderez à l'Eglife

Romaine , nous ne foufifrirons plus cette vexation , 8c que Ton

nous traitera fuivant la charité fraternelle, que vous connoifîez

fi bien félon la fageffe & la juftice que le Très-haut vous a don-

née. Ils témoignent néanmoins douter toujours que ces deux

Canons fuffent du Concile de Nicée , &. ne difïimulent pas qu'ils

écrivoient en Orient pour avoir les véritables Canons de ce Con-

cile. Nous vous prions même , difent-ils à Boniface y d'écrire

Tome XIU Bbbbb
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aux Evêques d'Alexandrie 8c de Conftantinopie Se aux autres

qu'il vous plaira 5 de nous envoyer les Canons de Nicée. Car
qui peut douter de la vérité des exemplaires apportés de ces il-

luftres EgHfes de la Grèce
, qui fe trouveront conformes

, puif-

que c'eft dans la Grèce que le Concile de Nicée a été affemblé*

Nous promettons en attendant d'obferver ce qui nous a été al-

légué dans l'inftru£tion de vos Légats touchant les appellations

des Evêques à l'Evêque de PEglife Romaine 3 & le jugement
des Clercs devant les Evêques de leurs Provinces. A l'égard des

autres chofes qui fe font paffées dans notre Concile ou qui y ont
été confirmées , nos frères Fauftin Evêque, Philippe & Afellus

Prêtres en emportent les actes par où vous pourrez les appren-

dre. Ces Légats fe chargèrent aufli de la lettre d.u Concile pout
le Pape Boniface.

Autres Let- VIII. II y en eut une autre du même Concile à S. Cy-

xneConciiedê r,^e Ëvêque d'Alexandrie , dont le Prêtre Innocent fut

Carthage. t. porteur \ & une à Atticus de Conflantinople
,
qui lui fut ren-*

%Vomiii.tq. due par le Soudiacre Marcel. C'étoit pour les prier d'envoyer

des copies authentiques des Canons du Concile de Nicée. Les
Evêques d'Afrique confultoient encore S. Cyrille fur la fête de
Pâque de Tannée fuivance. On ne fçait point s'ils firent une dé-

lULf, 1144,
putation à Antioche : mais on n'en a point de réponle ; nous
avons celles de S. Cyrille & d'Atticus 3 qui firent l'un & Tautre

délivrer des copies ridelles du Concile de Nicée. Elles furent en-

voyées au Pape Boniface le 26 de Novembre de la même année

419 j par ceux mêmes qui les avoient apportées en Afrique ^
Innocent & Marcel.

Fin du douzième Tome,
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LETTRE
Au Très-Révérend Père Dom REMI CEILLIER,

Bénédictin de la Congrégation de S. Vanne,
Prieur Titulaire de Flavigny en Lorraine

;

CONTENANT L'EXPLICATION D'UN PASSAGE
de S. Augustin,

LE Passage , mon Très- Révérend Père , que je me propofe d'examiner ici , a
été déjà fi fçavamment difcuté par M. le Préfident Coufin , que c'eft peut-être
une trop grande délicateffe à moi de ne m'en pas tenir à l'explication de ce

docTe Journalifte.

Mais , comme les plus habiles gens mêmes ne font pas infaillibles , & que les er-
reurs où ils peuvent tomber font plus contagieufes que celles des hommes vulgaires ,

parce que l'on s'en défie moins , j'ai crû qu'il me feroit permis de combattre ion Cen-
timent. Voici ce dont il s'agit.

Un Livre pofthume de M. Petit , Médecin de Paris, ayant vu le jour à Utrecht en
i63p (a). M. le Préfident Coufin en donna un Extrait avec Ton exactitude ordinaire
dans le Journal du Lundi 17 Juin de la même année. Le fçavant Journalifte n'oublia
pas d'obferver un étrange Paradoxe de l'Auteur

, qui fondé fur un paifage de S. Au-
guftin , avança que le faint Docteur buvait quelquefois une ajjet grande quantité de vin ;

mais quil avait la tête forte pour le porter
, ££ que jamais il n'en perdait Vufage de la rai-

fin. Quod ea effet cerebri ac mentis firmitate , ut poffet in eadem vini quantitatc ,

quse multos ad infaniam redigeret,rationisufum confervare. Homer, Nepentb. p. 13?,
Le paffage de S. Auguftin, fur lequel M. Petit prétend établir fon fentiment

,

fe trouve dans le 10 Livre des Confejfions , chap. 3 1 , en ces termes : Ebrietas longé

tfl à me : mifereheris n; nppropnqun mihi, Crapula autem non nnnquam furrepit ferv»
ttto : mifereberis ut longé fi.it à me.

M. Coufin prouve parfaitement qu'// n'y a rien d'aujji malfondé que cette imagination

de M. Petit. On peut voir fes raifons dans le Journal que j'ai indiqué. Comment faut il

donc entendre le paffage du faint Docteur ? Je ne fçais fi l'habile Journalifte eft auflï

heureux dans l'explication qu'il en donne , que dans celle qu'il réfute. Le terme
Crapula , dit-il , a plufieurs fens. « Outre celui d'Ariftote , auquel il fignifie la cha-
s>leur & la douleur caufées par le vin pris avec excès , il en peut avoir encore au
»» moins deux autres , félon l'un defquels il eft pris pour l'excès du manger, & , félon

o> l'autre, pour le plaifiir même de manger & de boire. Ce n'eft pas au premier que
oj faint Auguftin l'a pris ; car il étoit auili éloigné de manger avec excès

, que de boire

3j avec excès. Il n'a donc pu le prendre qu'au fécond ; & avouant , que bien qu'il s'ef-

o> forçât de réfifter continuellement à la tentation du plaifir qui fe met comme en era-

aïbufcade au paffage des alimens néceflaires pour appaifèr la faim & la foif, & pour
» entretenir la fanfé ; néanmoins il s'y laiffoit quelquefois furprendre. Cette furprife

s» arrive aux plus parfaits , à ceux qui refufent tout à leur corps , & qui ne le nour-

w riffent que de jeûnes & d'abftinences. ce

M. Bayle, qui eft entré dans cette çonteftation littéraire (£) , a pris en main la

( a ) Tetri Petit

i

, Philo ~ofhi , & Dofforis Meiici , Homeri Ncpenth<s
, Jtve de He^nt McdtidnunU , èr*.

Trajefli ad Rbenum
, 16S9. in-oStvo. Voyez le XV. Chap, intitulé : Viitri B. jingtijimam non invaliàun

fotorem ftiffi.

( b ) Diilmi, Crit , Art, S. 'Augustin , Rent, I.

Bbbbb ij



caufe de M. Petit ,
quoiqu'il ait voulu faire entendre qu'/V laifle a» Leflettr ta de'cijfeh

de cette difpute , & qu'il Je contente d'indiquer les raiforts des deux parties. Vous ccnnoif-

fez M. Bayle ; vous fçavez, fans doute, qu'il ne témoigne prefque jamais mieux ta

partialité , que quand il fe vante de ne prendre aucun parti. Je crois , dit-il , que M,
Câu/tn n'eût pas ruaifait de donner de bannes preuves des deux Jignifixation s du mot Cra-

pula ,
qu'il a jointes à celle que M. Petit a Ji bien prouvée. Ce paiîage fuffit pour fairs

voir , i\ je ne me trompe
, que M. Bayle n'eft pas aufïi indécis qu'il veut nous le per-

fuader. Quoiqu'il en foit , j'efpere que s'il v-ivoit encore , il auroit bien-tôt fatisfac-

tion fur l'un des deux fens que M. Coufm donne au terme Crapula. Quand à l'autre

lignification de ce Journalifte
, je crois être en état de prouver qu'on ne fçauroit l'ad-

mettre.

Jacques Bernard , rendant compte de la féconde édition du DiliionnaîreHiftori-

que & Critique (c) , dit que « Il faut avouer qu'il y a quelque chofe de choquant dans
» l'expofition de M. Petit , & qu'elle ne paroît pas couler naturellement. Aufli , ajoute

» M. Bernard , a-t-elle déplu à M. Coufïn, qui l'a réfutée dans le Journal des Sqavans. «•-

Le Nouvellifte de la République des Lettres , après avoir rapporté l'explication de
M. Coufin : Le Leiïeur jugera , dit-il ,// cette explication eft meilleure que la précédente.

*> Ne pourroit-on point foupçonner , pourfuit le mime Auteur , qu'il y a une faute dans

» le Texte Latin , & qu'il y manque la particule fi ? Je ne propofe ceci que comme
» une conjecture , que j'abandonnerai à la moindre difficulté qu'on me fera. Saint

» Auguftin voudra dire qu'il ne fe fent point de penchant à l'yvrognerie ; mais que
a» s'il lui arrivoit par malheur quelque tentation de ce côté-là , il prie Dieu de l'éloi-

3» gner^&c de lui faire la grâce d'y pouvoir réfîfter. Ebrietas longé efl à me: mifereberis ne

» appropinqmt mihi. Si Crapula autem non nunquam furrepit fervo tuo,mijereberis ut

t» longé fiât à me. Pour donner même plus de fens à cette penfée , je prendrois le mot
vd'ebrietas pour l'habitude, & celui de crapula pour l'ade ; & je la paraphraferois

» ainfi : Seigneur , par un efft de votre grâce , je n'ai peint le défaut de l'yvrognerie ; ayet,

» la bonté de n?en garantir toujours. Que fi par malheur je v.enois à être tenté ou fnrpris par

s>le vin y faites-moi la grâce de réfifter à la tentation } ou de me relever bientôt de cette

m chute. Je pourrois appuyer ma conjecture de plus d'une raifon , & faire voir en la

» comparant aux deux précédentes
,
qu'elle eft beaucoup plus plaufible. «c

t M. Bernard ne raifonne ainfi, que parce qu'il s'imagine fauflement , d'après Mw
Bayle ,

qu'on ne fçauroit prouver aucune des deux lignifications que M. Coulîn
donne au terme Crapula. Mais quelque inutile que foit la conjecture , il la propofe

avec tant de modeflie , qu'on ne peut lui en fçavoir mauvais gré.

Un habile Ecrivain de nos jours, qui a défendu S. Auguftin contre plulieurs atta»

ques de M. Bayle (d) , a répondu avec beaucoup de force aux raifons de M, Petit,

fécondé de l'Auteur du Dictionnaire Critique. «La Crapule , félon M. Petit , dit-il ,

» eft l'effet de l'yvreffe , elle en eft même le dernier période. C'eft la douleur de

» tête qui refte , lorfque le fommeil a diiïipé les vapeurs du vin ; & lorfqu'un hom-
a» me, qui s'étoit enyvré, recouvre la connoilTance , & n'eft plus dans l'aliénation

sîd'elprit qui lui ôte le fentiment. Cela , pourfuit le Cenfcur de M. Bayle f eft confira

» mé par un bel étalage d'érudition. Comment donc S. Auguftin a-t-il pu dire avec
» vérité: L'yvrejje efl loin de moi ; mais la crapule furprend quelquefois votre ferviteur f
s» M. Petit prétend lever la contradiction , en fuppofant que S. Auguftin avoit la tête

a> allez bonne pour boire beaucoup de vin fans perdre la raifon , mais non pas fans

s» en être incommodé le lendemain. 11 me femble pourtant que la contradiction de-
» meure , ou bien , M, Petit a mal prouvé que le mot Crapula exprime toujours

m l'effet & le dernier période de 1'yvreiTe ; & de tous les témoignages qu'il cite, ij

» s'enfuit que la crapule n'eft jamais féparée de 1'yvreiTe. M. Bayle ne fe met pas en
m peine de faire cette obfervation. Son but eft de plaire à tout le monde , & il n'a

s» point voulu ici manquer l'occafion de flatter les bons Buveurs, en leur aiTociant faint

3» Auguftin. jï

L'habile Cenfeur appuie enfuite les raifons de M. Coulîn , & fait voir la foibleiTe

(,c) Nitv. de la Riptib. des Lèttr. Ju.it 17c* , Art. IV.

(d ) Réfutation dej Critiques dt M. Bayle [ht S, 4ng"ftin , $-C, ï Parii chÇÎ Rottn fils , 173* , W-4,

J»j£i lç ïeçond Traité ,
pag. 8,
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tïe la Critique de M. Bayle. et M. Coufin , centinne-t-tl ; démontre par desPaffages

t» très-clairs , tant de 3. Auguftin, que de Pofftdonius, que le faint Docteur menoit

» une vie, non-feulement iobre , mais encore auftere ; qu'il ne recherchoit les ali-

as mens que comme il recherchoit les remèdes ; qu'il étoit toujours en garde contre

*>le plaifir , lorfqu'il fatisfaifoit aux befoins de la nature > qu'il fe faifoit une guerre

» continuelle par les jeûnes & par l'abftinence , & qu'ain/i il ne doit pas être foupçon-

»né d'avoir bû quelquefois avec excès. M. Bayle n'a rien à dire fur cela ; mais il n'a

» point pour M. Coufin la même indulgence que pour M. Petit. Il pafîe à celui-ci

s» de démentir les autorités qu'il allègue en féparant la crapule d'avec l'yvrefle, &il
s» demande à l'autre de bonnes preuves qui l'autorifent à faire fignifier au mot Cra-

» pula le feul plaifir de boire & de manger, qui fe met comme en embufcade au paP
»fage des alimens nécelfaires pour appaifer la faim & la foif, & pour entretenir la

a> fanté. Mais en faut-il d'autres preuves , que le texte même de S. Auguftin , qui dans

s» l'endroit où il eft placé , diftingue autant de l'excès déboire, que de l'yvrefle , ce

s» qu'on appelloit en ce tems-là Crapnla ? J'en attefte la bonne foi de ceux qui le doH-

» neront la peine de le lire, Et n'eft-ce point aflez pour M. Coufin , qu'on ne puifle

s» oppofer à fon fentiment que des autorités qui confondent abfolument la crapule

» avec l'yvrefle , laquelle en eft entièrement diftinguée dans le Paflage de faint Au-
» guftin? as

Voilà donc deux fentimens divers fur le Paflage du faint Doâeur. M. Petit, & M.
Bayle , d'un côté , prétendent que Crapula fignifie ici l'excès du vin. De l'autre , M.
le Préfident Coufin, & l'Auteur des Critiques de M. Bayle , après avoir réfuté cette

opinion , foutiennent que ce terme doit être pris pour le plaifir qui accompagne l'u-

fàge des alimens. Tout Leéteur équitable jugera, ce me femble, que la réfutation

du premier fentiment eft portée jufqu'à la démonstration. Mais je doute que M. Cou-
fin, & le Cenfeur de M. Bayle , aient prouvé avec la même évidence, que Crapulx

doive être pris pour le plaifir de manger & de boire.

M. Coufin n'eft pas le premier qui ait expliqué de la forte le paflage du faint Doc-
teur. Avant lui, M. Arnauld d'Andilly l'avoir rendu par ces paroles : ce Je fuis très-

m éloigné de l'yvrognerre , & j'efpere qu'avec votre affiftance je ne ferai jamais /î

» malheureux que de m'y biffer aller. Mais quelquefois la gourmandife , c'eft-à-dire,

a» le plaifir de boire & de manger me furprend. 3>

Je demande à ces Meilleurs par quelle raifon ils donnent au terme Crapula un fens

dontonne trouve aucunexemple.M. Bayle,après avoir dit que M. Cou/m n'eût pa; mai

fait d'en donner de bonnes preuves , ajoute qu'il a consulté pltijiturs Ditttonnaires
y faus

f trouver la moindre trace de cetteJignification.

Pour moi j'avoue , comme M. Bayle , qu'après plufieurs recherches je n'ai décou-
vert aucun Auteur qui ait employé crapula dans le fens de M. Coufin. Le Cenfeur du

M. Bayle n'a pu alléguer une feule autorité en faveur du dode Journalise dont il

adopte le fentiment. m En faut -il d'autres preuves, dit-il , que le Texte même de

m S. Auguftin , qui , dans l'endroit où il eft placé , diftingue autant de l'excès du
v» boire, que de l'yvrefle, ce qu'on appelloit en ce tems-là crapula 7 N'eft-ce point

3>affez à M. Coufin qu'on ne puifle oppofer à fon fentiment , que des autorité? qui

ai confondent abfolument la crapule avec l'yvreffe , laquelleen eft entièrement diftin-

a> guée dans le Paflage de S. Auguftin ? te

Cette raifon, excellente contre M. Petit & M. Bayle, ferôit très -bonne d'elle-

même , fi enr^a/a ne pouvoit avoir d'autre fens que l'excès du vin , & le plaifir

qui accompagne l'ufage des alimens. S. Auguftin , diroit-on , diftingue crapnla d'avec

l'excès du vin. Donc ce terme doit être pris pour le plaifir de boire & de manger.
Mais outre que crapnla ne fçauroit jamais fignifier ce plaifir , ce terme eft pris quel-

quefois 7 ainfi que M. Coufin en eft convenu, pour l'excès d'ans le manger : fens qu'il

ne veut cependant pas y donner ici » parce qu'il prétend que S. Auguftin étoit attjji

éloigné de manger avec excès
,
que de boire avec excès.

Comme ni M. Coufin , ni fon Défenfeur , qui eft un habile Grammairien, n'onÉ

apporté aucun exemple de crapula pris pour le plaifir de boire & de manger , il doit

paffer pour confiant qu'aucun Auteur , avant & après S. Auguftin , n'ont pris ce terme
dans cette fignification. Si l'on prouve donc qu'il n'y a nul inconvénient à faire dire

au fair.î. Doâeur qu'il a mangé quelquefois avec excès ; & fi l'on montre que tfa-



pu!a peut fignifîer l'excès du manger, il s'enftuvra clairement, h je ne me trompe;

que c'eft la feule lignification qu'on puilfe donner ici à ce terme. Or c'eft ce que je

me flatte de foire voir, & ce qui me refte à examiner.

Avant que dt commencer , il paroît à propos de citer le Paffage de S. Auguftin

avec ce qui précède & ce qui fuit : Audio vocem jttbentis Dit met : No» gravi ntur corda

vejlra in crapuia & ebrietate. Ebrietat lot>gè eft à me ; mifsreberts ne npprnpinquet mihu

Crapuia autem non nanquam furr,pit fervo tuo : nufereberts ut longé fi.it a me. Ntmo enim

poteft effe continens , nfi tu des.

Il eft évident que S- Auguftin a eu en vue ce Paffage de S. Luc , XXI , $4. Atten-

due attttm vobis , ne fo< tè gravent tir corda vejba m crupu'a Ç$ ebrietate. Cela fuppofé y

plufieurs raifons me perfuadent que S. Auguftin avoue , qu'il s'eft laillé quelquefois

lurprendre à l'excès du manger.

I. La première raifon , c'eft que le paffage de S. Auguftin doit être expliqué par

celui de S. Luc. Or tous les Interprètes expliquent le crapuia de S. Luc par l'excès du

manger. Prenez, donc garde à vous , de crainte qne vos cœurs ne sappefamiffeut par l excès

des viandes tf du vin. L'allufion du S. Dodeur à ce Partage, eft fi vifible , qu'il a con-

fervé fans doute religieufement tous les termes de la Verfion Italique dont il fe fer-

yoit , & entr'autres le crapttla.

I I. Eft- il naturel de fuppofer que S. Auguftin ait dit : J'entends la voix dit Seigneur }

qui me crie dans fon Evangile : Ne vous laifiez point appefantir par l'excès du man-
ger & du boire. Jefuii très-éloigné de l'excès dans le boire ; & fefpere , ô mon Dieu

,
qu'a-

vec votre Jecours je n aurai jamais le malheur d'y tomber. Mais le plaifir du mander $ du

boire me furptend quelquefois. Quel rapport entre la dtfenfe de fe livrer à l'excès du

boire ou du manger , & l'aveu que feroit S. Auguftin d'avoir pris quelquefois du

plaifir dans l'ufage des alimens \ N'eft-il pas clair qu'il s'accule ici d'avoir violé une

partie de ce Commandement ? Et comment l'auroit il violé par le feul plaifir de

manger Se de boire , dont il n'eft fait aucune mention dans le paffage de S. Luc qu'il

rapporte i II faut donc conclure des paroles du faint Dodeur , que c'eft par l'excès

du manger , qu'il confeffe avoir enfraint une partie du commandement exprimé dans

l'Evangélifîe. Ex expliquant ainfi le paffage de S. Auguftin , on trouve , ce me fem-

ble, un fens naturel & raifonnable: ce qu'on ne fçauroit dire, û je ne me trompe ,

en prenant crapttla pour le fimple plaifir qui accompagne l'ufage des alimens,

III. M. Coufin avoue que crapuia peut fignifier l'excès dans le manger. M. Bayle

auroit fouhaité que ce Journalifte eut donné de bonnes preuves de cette flgnification.

Comme c'eft le fens que j'adopte , je crois être oblige' d'entreprendre ce que M.
Coufin, qui rejettoit ici ce fens , n'étoit nullement tenu de faire. S. Ifidore de Se-

ville dit formellement que crapuia eft un excès dans le manger , qui furcharge l'efto-

mach , & caufe des indigeftions. Ses termes ne peuvent être ni plus précis , ni plus

énergiques. Crapuia , dit -il , eft immodtrata voracitas , quafi cruda epula , enjus cru-

ditate gravatur cor , ftomacbus indigeftus efficitur (e). On trouve dans un ancien Au-
teur cité par Du Cange : Crapulatus cibo nimio ( f) ; pour ne rien dire du paffage

de S. Luc , rapportée ci -devant ni de plufieurs autres , qu'il feroit auflî facile que
iûperflu d'apporter. En effet , Crapuia vient du mot Grec KTAIIIA'ah

, qui fignifie

ces naulées, ces pefanteurs de tète , ces indigeftions que caufe aulîï-bien l'excès

du manger , que l'excès du boire.

IV. Je vous prie, mon T. R. P. de faire attention au raifonnement qui fuit, &
qui paroît décifif. Si S. Auguftin , après avoir rapporté le paffage de S. Luc, qu'il

ne faut pas perdre de vue, avoitfimplement entendu par crapuia le plaifir de manger

& de boire , fe feroit-il contenté de dire qu'il ne donne pas dans l'excès du vin ? Ebrie-

tas longé eft à me. N'auroit-il pas ajouté , qu'il ne fe laiffe jamais lurprendre à l'excès

du manger , puifque ces deux excès font également défendus dans S. Luc , & que le

plaifir ne fe trouve pas moins dans le boire que dans le manger ? Et cumfalus fit caufa

edendio" bibendi , adjttngit fe, tanquam pediffequa,periculofa jucunditas, tf plerum~

que praire conatur , ut ejus canfa fiât quod falutis attifa me facere vel dico , vel vélo. S'il

n'a donc point dit qu'il ne donne pas dans l'excès du manger , n'en doit-on pas con-

(e) Oriiin, frvt Etjrmolog. Leg, XX. Cap. I,

(f) In Vitis Batrnm Emtrit, Tom, II, Qtncil, Hifp, fag, Û41 , col, t. Du Cange , Glojfar, lutin.
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dure qu'il avoue par ces paroles : Crapuia autem nonnunqunm furrtp't fervs tuo-, qu'il

s'en laiffe quelquefois furprendre à cet excès ? N'eft-il pas clair comme le jour
, qu'il

oppofe l'excès «lu boire à celui du manger , & qu'il a voulu dire : Seigneur , vous me
def'.ndez. de me livrer à l'excès du manger <$ du boire. Audio vocem jubentis Dei mei :

JNe graventur corda veftra in crapuia & ebrietate. Quant à l'excès du bore ,,*> ne m'y

laiffe jamais emporter. Ebrictas longé eft à me. Mais l'excès du manger me furprend quel'

quefois, Crapuia autem non nunquam furrepit fervo tuo ? Comment , en effet, peut-

on entendre par crapuia, à quoi S. Auguftin confeife qu'il ne fc laiffe emporter que
rarement , nontiunquam , le plaifir de manger & de boire , qui , généralement parlant,

accompagne toujours ce beloin ; le paffage des alimens étant lui-même un plaifir,

comme le dit S. Auguftin au même endroit. Ipfe transitus voluptas eft , & non eft.

ali us > qua tranfeatur qui tranjire cogit neceffitas * Si ce n'eft pas là fe contredire , j'a-

voue que je ne me connois pas en contradiction. Il faut donc avouer néceffai rement
que S. Auguftin entend par crapuia , l'excès du manger , où le plaifir qui accompa-
gne l'ufage des alimens , l'entrainoit comme malgré lui , & fans qu'il pût d'abord
diftinguer cet excès- d'avec le pur befioin de la nature.

Mais quand même S. Auguftin n'auroit pas dit d'une manière auffi claire , que le

plaiiïr accompagne toujours , généralement parlant , Fufage du boire & du manger ,

il ne feroit pas aifé de comprendre comment ce plaifir ne le furprenoit que rarement,

nonnunquxm , puifqu'iln'eft éteint que dans ceux qui ont perdu legoi.it des alimens.

Or certainement S. Auguftin ne l'avoit pas perdu ; car tout le Chapitre d'où le paf-

fage en queftion eft tiré, roule fur les regrets qu'il a de ce que les alimens flattent

fon goût. De tous les Saints, je ne connois que S. Bernard, qui foit parvenu , dit-on,

au point de ne fe plus trouver fenfible au plaifir du boire & du manger.
V. Et Comment , encore une fois , peut-on douter que S. Auguftin ne s'aceufe ici

d'avoir mangé avec excès; lui qui après avoir dit à la fin du même Chapitre avec
queile précaution il faut ufer des alimens , ajoute ces paroles décifives : «Mais , Sei-

» gneur
, qui eft celui qui ne pafie pas quelquefois les bornes ? S'il eft quelqu'un qui

» puiffe s'en flatter , il eft bien parfait , & il a lieu de glorifier votre nom. Pour moi,
» JE ne suis pas tel, parce que je fuis un pécheur, a. Et quis eft , Domine , qui non ra-

fiatitr aliquando extra metas nece(jitaiis ? Qiiifquis eft , magnits eft , niagnificet nomen tuum.
Ego autem non sum , quia peccator homo jttm. En vérité il y a bien lieu d'être lur-

pris de ne vouloir pas trouver dans le PafTage que je tâche d'éclaircir , ce que S. Au-
guftin dit fi clairement dans tout ce Chapitre.

Soit vérité, foit pure humilité, S. Auguftin avoue par conféquent qu'il fe laiffe

quelquefois furprendre à l'excès du manger. Qu'eft - ce qui a donc pu empêcher la

plupart des Interprètes d'expliquer par cet excès le crapuia du faint Docteur : Quatre
raifons , fi je ne trompe.

i°. Quelques-uns , comme M. Petit & M. Bayle, ont paru ignorer que crapuia

pouvoit fignifier l'excès dans le manger. Je crois avoir fuffifamment prouvé que ce
terme eft fufceptible de cette fignification.

1°, Ceux qui expliquent crapuia par le plaifir des alimens, ont vu que S. Augu-
ftin , dans le Chapitre d'où ce paffage eft tiré , fe plaint fi fouvent de ce plaifir

, qu'ils

©nt cru que ce terme ne pouvoit recevoir ici d'autre fens» Le faint Dodeur en gé-
mit, il eft vrai ; mais pourquoi ? Parce qu'il appréhende que ce plaifir dangereux >

comme il l'appelle , periculoja jucunditas , ne lui falfe quelquefois paffer les bornes de
la tempérance, Reficimus emm , dit-il , qnotidianas ruinas corporis , edendo £5 bibendg.

Nuuc aniemfujvis eft mih'% necejjîtas , & advenus tftain fuavttatem pugno , ne caPiar»

Il avoue, comme nous l'avons vu plus haut , qu'il ne fortoit pas toujours de ce ccm-
b-at à fon avantage. Et quis eft , Domine -, qui non rapiatur aliquando extra metas necefiiia-

8* ? Quifquis eft , magmas eft . . . . ego autem non fum* Il fçait que ce plaifir, qui nous?

porte à rechercher Les alimens, & qui flatte notre goût , lorfque la néceffiténcu*

oblige de fatisfaire à ce befioin , a été lagtment établi par l'Auteur de la Nature, afin

de nous avertir de réparer nos forces, qui fieroient bien-tôt épuifées fans cefecours.

Hefi imus quotidianas ruinas corporis , edendo £5 kibeudo, Ce plailir néceikiire , généra-

lement parlant , n'eft pas mauvais de lui-même. Mais c'eft aux véritables Chrétiens

un fujet de gémiffement, parce qu'il eft une occafion de pécher à ceux qui s'y laiffeTit

entraîner. Et conxment s'y laiffe-t-on enuaîner l En »angeaat ou en buvant plus qus
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la nature ne demande. Nain qu»d faluti jatis efl , âelt&aùoni parut» efl , $ sëpe nf-

CERTUM fit , utrum adhuc neceffaria corporis cura fubjtdittm petat , an voluita<ia tupi-

dilatés fallacta minifletium fufpetat. Ad hoc INCERTUM hilarejcit inftlix anima, $$ im

toprap.ir.it excujationis patrocinium , gaudens NON APPARERE quid fans fit mederatiom

ni valetuditits , «f, obtentufalutis , obumbret negetium voluptaîts (g). Ces habiles Inter-,

prêtes ont donc pris i'occafion ou la caufe pour l'effet, le plaifir du manger pour
l'excès dans le manger.

S. Auguftin dit, à la vérité , que le Seigneur lui avoit appris à ufer des alimens
comme des remèdes. Mais d'en conclure avec M. Coufin & fou Défenfeur , que le

faint Docteur, ne recbercbon les alimens
, que comme il aurait recherché les remèdes

, i$

au il uj'ait de la même forte des uns & des autres ; c'eft dire, G je ne me trompe , qu'il

prenoit les alimens avec autant de répugnance & de dégoût qu'un malade ufe des re-

mèdes. C'eft ce qu'on ne fçauroit avancer avec la moindre apparence de raifon , puif-

que le faint Docteur gémifibit continuellement du plaifir qui accompagne l'ufage du
boire & du manger. Si l'on répond que S. Auguftin , malgré ce plaifir , ne laiflbit

pas d'uler des alimens avec autant de ibbriété que des remèdes, on contredit le faint

Docteur , qui avoue positivement qu'il paffe quelquefois les bornes de la tempérance

à l'égard du manger. Et quis efl , Domine , qui non rapiatur alïquando extra metas necef-

Jitatts ? Quifquis efl , magnus (fi
. . . ego autem non fum. S. Auguftin dit donc unique-

ment que Dieu lui avoit appris qu'il devoit ufer des alimens avec autant de modéra-

tion , qu'un malade ufe des remèdes auxquels la feule néceflîté l'oblige de recourir.

Mais le faint Docteur n'ofoit fe rendre le témoignage qu'il fuivoit toujours exacte-

ment l'ordre du Seigneur rapporté dans S. Luc. Il fçavoit que le plaifir , qui, géné-

ralement parlant, ne manque jamais de fe trouver comme en embufcade au paffage

des alimens , nous fait franchir quelquefois les bornes de la tempérance avec d'autant

plus de facilité , qu'alors même nous croyons fouvent ne manger que pour le befoin»

£t cum falus fit ç:>u(a edendi fr btbendt , adjungit Je, tanquam pedifftqua , periculof»

jucutidittis
, tf flerwnque praire conatur , ut ejus caufit fiât quod falutis caufa me facert

vel dico , vel volo. Nec ideîvi modus utriufque efl. Nom quod Jalttti fuis efl , deU da-

tion: parut» efl , &c. Si S. Auguftin ne croyoit pas , depuis la converfion, avoir ja-

mais paflé les bornes de la tempérance dans Fulage du manger ,
pourquoi toutes ces

jéflexions ? à quoi bon toutes ces plaintes? Dira-t-on qu'elles regardoient l'avenir,

dont il ne pouvoit pas répondre ? Mais n'eft-il pas plus naturel de croire qu'elles

concernoient le parlé?

3°. Ces Interprètes ne peuvent concilier lefentimentque j'adopte avec la frugali-

té du faint Docteur, fi louée par les Hiftoriens de fa vie. Mais quelle oppofition y
a-t il entre ce fentiment & le récit de ces Hiftoriens? Saint Auguftm menoit une
vie fobre & mortifiée ; qui le nie ? Eft-il donc étonnant qu'exténué par le jeûne , la

faim lui ait fait de tems en terns palier un peu les bornes de la tempérance à l'égard

du manger ?

4°. Le refpectdû à S. Auguftin n'a pas permis aux Adverfaires que je réfute, de

croire que le faint Docteur ait jamais mangé avec excès. Mais j'ofe dire que ce ref-

pect eft outré , & que c'eft un fcrupule mal fondé. En quoi une faute G légère peut-

elle diminuer la jufte vénération qu'on a pour ce grand Docteur? Les Saints font- ils

impeccables fur la terre ?

Hnfin fi l'honneur dû à S. Auguftin femble exiger abfolument que nous croyions

qu'il n'a jamais parlé les bornes de la tempérance dans l'ufage du manger ; cette pieule

opinion peut très-bien fe concilier avec le fentiment que j'embraffe. L'expérience

îiousenfeigne qu'une médiocre quantité d'alimens peut incommoder un homme ac-

coutumé à refufer à la nature une partie de ce qu'elle demande. On peut donc dire,

fans déroger à l'honneur de S. Auguftin , qu'après ayoi.r mangé quelquefois un peu

plus que de coutume , quoiqu'en obfervant toujours les loix de la fobriété , il a pâ
îentir quelques douleurs de tète , eu quelques indigeftions, que fon humilité & la

crainte d'avoir paflè les bornes de la tempérance , lui auront fait attribuer à l'excès

«îu manger. Un tel aveu , de quelque manière qu'on l'entende, loin d'être contraire

au refpect que S. Auguftin mérite R légitimement , ni de combattre ce que les Hifto-

ziens nous apprennent de fa frugalité , eft extrêmement glorieux au faint Docteur.

(.g) Àu«mi*î. IbH, J'ofe
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J'ofe donc me flatter que cette explication ne fera pas mal reçue de ceux qui,

tels que M. Bernard, ne pouvant le perfuader que S. Auguftin ait employé crapule»

pour le fimple plaifir de manger & de boire , feroient tentés de penfer ( à la vérité

contre toute forte de raifon
)
que ce terme a été pris par le faint Dofteur dans la li-

gnification que M. Petit & M. Bayle y attachent. Quoi qu'il en foit , mon T. R. P.

je foumets mon fentiment à vos lumières , & à votre judicieufe critique.

11 me femble , au relie, que les fçavans Bénédictins qui ont donné au Public les

Ouvrages du faint Evéque d'Hippone , auroient dû éclaircir ce Paflage
,
qui a partagé

jufqu'ici piufieurs habiles gens.

J'ai l'honneur d'être avec une parfaite confidération,

Mon Révérend Père î

.Votre très - humble & très»

obéiflant Serviteur 3

A i* ce il Décembre 1743.

P. S. Il y avoit long-tems que cette DilTertation étoit finie , lorfque je tombai
dernièrement fur une Traduction nouvelle des Confeffions , par un Bénédictin de la

Congrégation de S. Maur , diftingué dans la République des Lettres. Je ne fus pas

peu tàtisfait de m'appercevoir que l'habile Traducteur a expliqué le crapula de S. Au-
guftin dans le fens que j'y avois donné. Pour l'excès des viandes , fait-il dire au faint

Docteur, j'y donne quelquefois. Je n'ignorois pas que quelques Interprètes l'avoient

pris dans cette lignification , comme M. Dubois
,
qui » pour le dire en pafiànt , l'a

rendu en des termes peu honorables à S. Auguftin , & qui paroiflent même aller au-
delà de l'Original. Pour la gourmandife , traduit cet' Auteur, j'avoue quelle me fur-*

frend quelquefois , $c.

M. Arnauld d'Andilly , qui a cru que S. Auguftin avoit voulu dire fimplement , qu'il

lui étoit quelquefois arrivé de prendre plaifir à manger & à boire, a bien fenti ce-

pendant , fi je ne me trompe , que crapula ne pouvoit recevoir cette fignification ;

car il traduit : « Mais quelquefois la gcurmandifie , ctft-i-dire , le plaijir de manger Ç£

» de boire , me furprend. n
Quoi qu'il en foit , le nouveau Traducteur joint à fon explication de crapula , une

Remarque fi curieufe , qu'il m'a paru d'abord que ma DilTertation devenoit inutile,

& que je devois lafupprimer. Mais comme le plan de fon Ouvrage n'éxigeoit pas

qu'il traitât ce fujet avec beaucoup d'étendue , ni avec toute l'érudition dont il pou-
voit l'orner , & qu'il étoit très-capable d'y répandre , j'ai perifé que cette expofition

pouvoit être encore de quelque utilité. Le fçavant Bénédictin , d'ailleurs femble s'être

plus attaché à réfuter le fentiment de M Petit, & de M. Bayle , que celui de M»
Coufin ; & il n'a rien dit de la Défenfe de ce dernier par l'Auteur des Critiques de

M. Bayle.

Après avoir rejette la conjeâure de M. Bernard , que j'ai rapportée ci-delTus , iï

prouve que le crapula de S. Auguftin ne fçauroit avoir d'autre fens, que celui qu'il a

dans S. Luc. Il ajoute que ce terme fignifie dans l'tvangéiifte l'excès du ma'ger.

» Ce qui eft Ci vrai , dh-il
, que la Veriion Arabique rend ce terme par celui de fa-

» tiété (h). Ajcutez que fi ce mot n'avoit pas le fens que je lui donne , on rrertroit

» dans la bouche de Jefus-Chrift & de S. Auguftin une efpéce de Tautologie , qui n'a

» pas ombre de fondement. ™ Pour moi j'avoue qu'il peut y avoir une Tautolo-

gie afTez bien marquée dans S. Luc & dans S. Auguftin , en expliquant crapula dans

le fens de M. Petit. Mais je n'en vois pas la plus légère apparence dans la lignifica-

tion de M. Coufin.

A piufieurs Ecrivains qui ont employé Crapttla pour l'excès du manger , le Tra-

(b) Je nefçais
,
quoi qu'en penfe l'habile Traducteur, fi Sitiéié diftingue parfaitement l'escc?

dn manger d'avec celui du boire , ni même d'avec i'un & l'autre excès conjointement.

Tome XIL Ccccc
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u&eur ajout» un partage de la Régie de S. Benoît, où ce Saint prend ce terme ett

ce fens , de même que le crapula de S. Luc. «e II eft donc démontré
, p ivrfuit-il , que

» le crapula de S. Auguftin ne lignifie , & ne peut lignifier que l'excès du manger.

» . . . Veut-on de nouvelles & de plus fortes preuves de la même vérité ï On n'a qu'à

» fe fouvenir que S. Auguftin , dès qu'il fut de retour de Milan à Thagafte , embrafta

» la vie religieufe , & qu'une des premières obligations des Religieux de ce tems-là ,

a» étoit de ne point boire de vin , ou de n'en boire que fort peu. * J'avoue encore que

cette dernière railbn combat le fentiment de M. Petit. Mais comment prouve-

t-elle que le crapula de S. Auguftin ne Jignifie , tf ne peut fignifer que l'excès du
manger 7

Le Traduâeur finit (a Remarque par un trait d'érudition , qui achevé de foudroyer

le fentiment du Médecin de Paris. « Où M. Petit 5c fes femblables , dit tl , avoient-

>» ils l'efprit d'inférer du partage que j'éclaircis , que S. Auguftin buvoit quelquefois

s» beaucoup de vin fans s'incommoder ; lui qui regardoit comme très- coupables ,

» ceux qui faifoiert gloire d'avaler rafades fur rafades , fans perdre la raifon ? Ces
ao fortes de gens , s'écrioit-il , font d'autant plus méchans , que leurs victoires n'ont

9» pour objet que de vuider les pintes & les brocs fans compter. Jam vero, fife etiam

as vint ifigtirgitetyjt hibat menfuras/ine menfura ,
parut» eft y quia non invenit crinun , etiam

»virifortis accipit nomen ; tant» nequitr ,
quanta fub poculo invitlior. Serm. 13? , n. 6»

s» T. J. col. 750. (Edit. Beneditl.) Dira- 1- on que S. Auguftin ait fait ici fon portrait f

• Mais ç'eft donner & perdre fon tems à combattre des chimères & des vifîons.»
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la grâce & le libre-arbitre d'Adam r 449 #
fuiv. Si Adam avoit reçu le don de la perfé-

Vérance, 45*1 î$ fitivantes.

Adrumet , ville célèbre de la Province Byza-

cene , 171. Difpute fur la grâce entre les

Moines d'Adrumet, 173. Saint Auguftin les

infîruit , 174 c fuiv.

Adultère. L'Hiftoire de la femme adultère ne fe

trouvoit pas anciennement dans plufieurs

exemplaires grecs & latins , 275. Il y a eu

autrefois des Evêques en Afrique qui ne

«soyoient pas çu'on dût donner la paix aus

adultères, 6x1. Mais ils étoient dans Ter-
reur , Ibidem tf p. 6ix

Aèrius ( l'hérétique ) enfeignoit qu'il ne falloit

ni offrir Je Sacrifice, ni prier pour les morts,

jpô. Qu'il n'y avoir aucune différence entre

les Lveques & les Prêtres , 62.8

Albine , belie-mere de Pinien , écrit à S, Au-
guftin, '

'

_
58

Alléluia. L'ufage où eft l'Eglife de le chanter

pendant le tems Pafcal vient d'une ancienne
tradition,^. 35?. On le chantoit tous les

Dimanches à l'Autel

,

jpp
Aloges , (Hérétiques) qui rejettoient l'Apoca-

lypfe de S.Jean, 178
Aljpius{ Saint ) va en Italie en 41c. Julien

l'appelle le petit Valet de S. Auguftin, 218,
Alypius fait copier les huit Livres de Julien,
2 19- Ecrit au Pape Innocent, jip

Ambroife (Saint) reconnoît la néceflîté de la

grâce. Saint Auguftin l'oppofe à Pelage , qui
l'avoit cité avec éloge , 64. Partages defainî

Ambroife cités par S. Auguftin , 12J, 130 ,

228 ,476 £.477
Ame. S. Auguftin écrit quatre Livres de l'ame
& de fon origine , 89 £> fuiv, La queftion de
l'origine de lame peut bien être une de ces

chofes fi élevées au-deflus de nous , qu'il ne
nous eft pas permis de les approfondir, 100.
Tertullien croit quei'ame eft un corps , p_f.
Erreurs de Vi&or touchant la nature de
l'ame, 91 > 97 & 98

Amen. Les Fidèles en recevant l'Euchariftie ré-

pondoient Amen , j£p , 6oz
Amos. Eloquence du Prophète Amos , 315
Amour. Sans l'amour du Créateur, perfonne

n'ufe bien des créatures, 247, 479. L'amour
de Dieu & du prochain vient de Dieu , 180,
1 8 1 . Nécefïité de la grâce pour aimer Dieu ,

477 të fuiv. Sentiment de S. Auguftin fur

l'amour de Dieu, 668
Anathaw (1*) injufte fait plus de tort à celui

qui le lance ,
qu'à celui qui le fouffre avec

patience , 6xj". On obligeoit les hérétique»

Ccccc ij
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de dire anathéme à leurs écrits & à leurs er-

reurs, 6j"8

An^es. Sentiment de S. Auguftin fur les Anges ,

547 tëfuivantes. Le nom d'Ange eft un nom
d'office & non de nature , J48. Les bons

Anges font demeurés dans la vérité par leur

libre-arbitre , 190 , 4JJ. Les mauvais Anges

Te Lnt éloignés de Dieu parleur libre-arbi-

tre,
_

]po£5 45$
Angéliques (hérétiques ) qui penchoitnt beau-

coup pour le culte des Anges , 549
Anne , la Prophéteiîe , reconnut Jefus-Chnft

pour Dieu dans le Temple , &c. 351
Annien , faux Diacre de Celede, Défenfeur de

l'héréfie Pelagienne , zf$
Apiaritts Prêtre de Sicque, dans la Proconfu-

laire , dépofé par fon Lveque , appelle au

Pape , 754. Le Concile d'Afrique le rétablit

dans la communion & dans le Sacerdoce , &
lui ote néanmoins l'Eglife de Sicque , 74^

Apocalypfe. Sentiment de S. Auguftin fur l'A-

pocalypfe ,278. Apocalypfe pleine de fables

attribuée à faint Paul

,

283

Afollinarifles ( hérétiques ). Leurs erreurs , 401
Appellations à Rome conteftées par les Evéques

d'Afrique * 73 S

Arbre. Qu'eft-ce que le bon & le mauvais arbre

dont il eft parlé dans S. Matthieu chap. 7,

146. Sentiment de S. Auguftin fur TArbre

dévie, *5*

Arche. Sentiment de S. Auguftin fur l'Arche de

Noé , 343tfj49
AJellas , Prêtre de Rome , Légat du Pape Zo-

fime en Afrique en 418 , _
' 734

Aflrologie judiciaire. S. Auguftin l'étudié dans

fa jeuneiTe : mais il en eft détourné par un

fage vieillard nommé Vindicien , 645. La foi

de l'Eglife rejette la néceflité fatale que l'Af-

trologie impofe aux hommes, Ibid.

Jflrologues. Saint Auguftin en met un en péni-

tence ,
^45"

Atbanafe ( faint ) Patriarche d'Alexandrie. De
fon tems prefque tout le monde entier avoit

abandonné la foi des Apôtres , iu^ 223

A.\hanafuns , nom que les Ariens donnoient aux

Catholiques

,

b
,.

_
363

Augures ,
(les) ont été traités de ridicules par

les plus fages d'entre les Payens , 644. Saint

Auguftin met les Livres des Arufpices & des

Augures au nombre des fuperftitions & des

pa&es que l'on fait avec le Démon , _ 64 f
Augujlm (faint ) écrit contre les Pélagiens les

Livres des mérites des péchés , f> de leur rémif-

Jîen, 2 # 3. Analyfe du premier Livre,

3 & fniv. Analyfe du fécond , 10 ^ fuiv,

Analyfe du troifiéme Livre, 17 t$ fuiv. Il

adrelfe à Marcellin le livre de Vefprit tf de la

lettre. Analyfe de ce livre, 19 & fuiv. Au-

MATIERES.
très écrits contre les Pélagien?. Le livre it
la Nature -5 de la Gr/iie contre PéJage en 41 f,

p. 30. Quelle fut l'occafîcn de ce livre , 31.
Analyfe de ce livre , 32 Ç$ uiv. Le livre de
la perfection de la jujlice de l'homme , écrit vers

la fin de l'an 4' $ > p. 41. A quelle cccafion

ce livre fut écrit. Analyfe de ce livre , 43 Ç£

fuiv. Le livre des A êtes de Pelage , écrit vers

l'an 417 , p. 47. Analyfe de ce livre , 48 Ç*>

fuiv. Les livres de la Grâce de Jifus-Chr jl

£5 du péché ri% inel , écri ts en 4 1 8 . p 5 8 . A nr-

lyfe du livre de la Grâce de Jejus-Cbnfl , 59
C fuivantes. Analyfe du livre du pubé ori-

ginel , 6j £j fuivantes. Les livres du Ma-
riage £> A« la Concttpifcence y écrits vers l'an

419 , p. 73. Analyfe du premier livre
, 74$

fuiv. Second livre des ~isoi.es Çj de la cotuufif-

cence , écrit en 420 , p. 81. Analyfe de ce li-

vre , 82 <$ fuiv. Les quatre livres de l'ame ,

C?- de fon igwe , écrits en 419 eu 420 ,p. 89
Analyfe du premier livre , 90 ?5 fu.v. Ana-
lyfe du fécond , 24 Ç5 Jniv. Analyfe du troi-

sième,^ £> fuiv . Analyfe du quatrième,

100 $ fuiv. Les quatre livres à Bcriface

contre les Pélagiens, écrits vers l'an 42c,
Analyfe du premier livre , 104 £> ,uiv. Ana-
life du fécond , 109 & fuiv. Analyfe du trei-

zième , 1 13 &> fuiv. Analyfe du quatrième,

117 £5 fuiv. Les fix livres contre Julien Evê-
que d'tclane,/?. 120, écrits vers l'an 421.
Analyfe du premier livre, 122 î$ fuiv. Ana-
lyfe du fécond, 129 & fuiv. Analyfe du
troifiéme, 1 34 î$fuiv. Analyfe du quatrième,

140 Çj) fuiv, Analyfe du cinquième ,156 e?*

fuiv. Analyfe du fîxit'me , 162 s^ fuiv. Le
livre de la Grâce <$ du libre arbitre , écrit vers

l'an 426 ou 427, p. 172 £> 173. Analyfe de

ce livre , 174 ÇJ> fuiv. Le livre de laCorreftio»

Ç£ de la Grâce. A quelle occafîon il a été écrit,

183. Analyfe de ce livre, 184 $ fuiv. Les

livres de la Prédeflination des Saints tf du don

de la perfévérauce. Lettre de S. Profper à faint

Auguftin. Sentimens de ceux de Marfeille ,

i?3 & f<iv. Lettre d'Hilaire à S. Auguftin,

197 tf juivantes. Analyfe du livre de ta Pré-

deflination des Saints , 199 ®r fuiv. Analyfe

du livre du don de ia Perfévérance , 207 Çff

fuiv. L'ouvrage imparfait , en quelle année

,

& à quelle occafîon il a été écrit , 218 #
219. Analyfe du premier livre, 220 Ç$ fuiv.

Analyfe du fécond livre, 232 # fuiv. Ana-
lyfe du troifiéme, 139 i5 fuiv. Analyfe du
quatrième , 243 £> fuiv. Analyfe du cin-

quième , 146 # 247. Analyfe du fixiéme,

247 $ fuiv. Ecrits fuppofés à S. Auguftin.

L'Hypomnefticon ou Hyponofticon , 253
Le livre de la Prédeflination fâ de la Grâce. Lç
livre de ta Vrédtflmation de Dieu. Réponfës
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aux obje&ions de Vincent , 2/4. Autres ou-
vrages attribués à S. Auguftin, 15 f. Cata-
logue des Ouvrages perdus de S. Auguftin ,

25$ &fuiv. Doctrine de S. Auguftin. Inf-

piration de l'hcriture-fainte , if.3. Son in-
faillibilité, Z64& fitivé Sa vérité & fon au-
torité , %66 tffutv. Règles pour diftinguer
les Livres Canoniques , i6j>. Canon des Ecri-
tures , 170 ^ fuiv. Livres conteftés par les

Catholiques ,ou rejettes par les Hérétiques,
271 tfjwv. Livres perdus cités dans l'Ecri-

ture : Livre? fuppofés, 178 & fuiv. Antiqui-
tés des Prophètes. Comme on les diftingue

des faux Prophètes , 284 vr fuiv, Obfcurité
des Prophéties, 2.86 fâfttiv. Prophéties , preu-
ves de la Religion Chrétienne , 18 S & fuiv.
Pfeaumes, & leur utilité, ipîtffuiv. Impré-
cations contenues dans les Pfeaumes , 298.
Evangiles, 199. Myftéres & figures des Evan-
géliftes, 300. Ordre & dignité des Evangélif-

tes, joi. DefTein des Evangéliftes, 3oîi$y«/V.

Les Évangiles font une image de la vie active

& contemplative , 30c. Objection des Payens
contre les Evangiles, 306 &juiv. J. C. ayant
Conduit la main des evangéliftes, on peut
dire que c'eft lui-même qui a écrit l'Evangile,

308. Les omiflîons des Evangéliftes n'em-
pêchent pas qu'ils n'aient dit ce qu'ils dé-
voient dire, 309. Il n'y a point de contra-
riété entre les Evangéliftes, 309 & juiv.
Quoique les Evangéliftes différent dans l'or-

dre de rapporter les faits , ils s'accordent

pour le fonds des chofes, 311 tffatv. Elo-
quence de l'Ecriture - fainte ,31} & fuiv.
Obfcurité de l'Ecriture. Refpeft qu'on doit

lui porter , 3 16 tffuiv. Divers fens de l'Ecri-

ture ,318 tfjniv. Comment il faut s'appli-

quer à l'étude de l'Ecriture -fainte , jzr.
Règles pour l'intelligence de l'Ecriture, 3 1 1.

Utilité des traductions, 213 tf fuiv. Com-
ment il faut corriger un défaut de traduction

,

316 $ fu v. D'où l'on doit tirer la connoif-
fance des locutions inconnues

, 328. Quelles
font les meilleures verrions , 312 , 330. Uti-

lité de la connoiffance des langues pour l'in-

telligence de l'Ecriture. Utilité de la con-
noiiTance & de la propriété des chofes ,331
Ç£ fuiv. Utilité de la connoiffance de l'Hif-

toire, 333 , 334. Comment ôter l'ambiguité

des mots , 33c ^ fuiv. Comment il faut en-
tendre les expreiïions qui renferment un pré-

cepte, 3 )%<$fuiv. HiftoiredelaVcrfîondes
Septante. Son autorité , 340 & fuiv. Texte
du Nouveau-Teftament, 343. Lecluredel'E-
cri tu re - fainte , 344 $ fuiv. Divers points
d'Hiftoire de l'Ancien & du Nouveau-Teft»>
ment ,347 & futv. Traditions , 354. Auto-
cité des Pères de l'Ejlife ,355 tffuiv. Con-
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ciles^ )j8 & fuiv. Eglifê. Sa Catholicité,

362 & fuiv. Sa visibilité, 366 i5 fuiv. Son
indéfeétibilité , 368 # fuiv. Oljctfi n con-
tre l'indéfecïibilité, 370. Membres de l'E-
glife ,371 &Juiv, Objedion contre le Mé-
lange des bons & de; méchans dans l'Eglife,

J75 £? juiv. Qu'il n'y a point de falut hors
de l'Eglife , 378. Primauté de S. Pierre, 3 7y
{£ Juiv. Eglife Romaine. Refpeét pour la

Chaire de S. Pierre, 381 v juiv. Exiftence
& connoiffance de Dieu. Ses pefeétions. Sa
nature , 383 # juiv. Trinité, 587 $ juiv.
Miffions divines & proceflion du S. Eiprit,

390. Règles pour l'explication de certaines

difficultés touchant la Trinité, 391 Ç$ fuiv.
Incarnation. Conduite de Dieu d ins ce My-
ftére, 3P3 z? juiv. Divinité & humanité de
J. C. 397. Deux natures en J. C. en une
même perfonne, 308 # fuiv. Néceflité de
la foi en Jefus-Chrift pour le falut

, 402 &
fuiv. Volonté en Dieu de fauver tous lej

hommes , 407. Différentes explications de
ces paroles : Dieu veut fauver t»us tes hommet

%

408, 409. Autre explication, 410 # fuiv»
Mort de Jefus-Chrift pour tous les hommes,
4iî. Péché originel, 413 tf fuiv. Jefus-
Chrift n'eft point né avec le péché originel,

4
1
9. Les enfans des fidèles contractent le pé-

ché originel
, 410. Comment le péché origi-

nel Ce tranfmet des pères aux enfans, 4:1.
Etat des enfans qui meurent fans Bateme,
411 tf fuiv. Objedion des S'emi-pélagiens ,

4 1 ? £5 fuiv. Prédeftination , 417. Jefus-
Chrift eft le modèle de la prédeftination des
Elus, 428 Ç$ juiv. Prédeftination gratuite

dans les enfans, 431. Dans les adultes, 432
tffuiv. Li prédeftination eft un fecret , même
pour les Elus, 45-4 (£» fuiv. Certitude du (a-

îut des prédeftinés, 437 £5 juiv. Moyens par
lefquels Dieu accomplit le décret de la préde-
ftination , 439. Les Réprouvés vivent pour
l'utilité des Prédeftinés , 440 ^ juiv. Répro-
bation , 440 c?*fuiv. Manière de prêcher la

prédeftination
, 444 £> juiv. Grâce & libre-

arbitre du premier homme, 449. Si Adam
avoit/eçule don de la perfévérance , 43-1 çf
fuiv. Grâce des deux états , 4^9 <5 fuiv. Nos
bonnes penfées viennent de Dieu , 466 £>

fuiv. Dieu nous infpire !e defir du bien. Ré-
ponfe aux objections des Pélagiens,468 ^»
fuiv. Néceflité de la grâce pour les actions

de piété & la fuite du mal, 470 & fuiv. Né-
ceflité de la gr^ce contre les tentations . 47*
fjfuiv. Néceflité de la grâce pour lapénitence

& pour la converfîon du pécheur , 47^ #
fuiv. Pour aimer Dieu , 477 &fuiv. Poflibi-

lité des Commandemens de Dieu 479 . Né-
ceflité de la grâce pour les accomplir, 4S0.
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.Demander à Dieu ce qu'il nous commande,
481 tf Juiv. La foi eft un don de Dieu ,484

# juiv. La foi n'eft pas accordée à tous,

489 La prière eft un don de Dieu, 490 #
Juiv. L\ perfévérance eft un don de Dieu,

4£i ÎZJjuiv. La nature eft commune à tous

,

& non la grâce, 496 £5 fuiv. La grâce eft

donnée gratuitement , 49% &•juiv. Nos mé-
rites font des dons de Dieu, 500. Réponfè

aux objections des Pélagiens contre la grâ-

ce gratuite, 501 & juiv. La grâce ne luit

pas, mais précède la volonté, 50} Çj fuiv.

En quoi confîfte la grâce, 505, J06. Com-
ment elle agit , ^07 tffuiv. Force de la grâ-

ce , 513 & fuiv. Pouvoir de Dieu fur la vo-

lonté des hommes , 5 16 # fuiv.KéponCe aux

objections , 518. Suite touchant le pouvoir de

Dieu fur la volonté des hommes» 519 ^ fuiv.

Comment Dieu prépare la volonté de l'hom-

me, & comment l'homme le prépare. Com-
ment Dieu opère & coopère avec nous

,

§23 , 514. Accord du libre - arbitre avec

la grâce , 5x4 î$ fuivantes. La grâce ne dé-

truit pas le libre-arbitre , & n'introduit pas

ledeftin, 519. Explication de ces paroles,

Cela ne dépend pas de celui qui veut , ni qui

court , mais de Dieu quifait miféricerde , 530.

Vocation , 5 ? r t5 fuiv. Pourquoi les Ty-
riens & les Sidoniens n'ont pas cru en J. C.

5"? ? îS fn*v - Libre-arbitre , 5 3 f t$ fuiv. Il

eft libre à l'homme de confentir ou de ne pas

confentir aux fuggeftions du démon , y 38 &
559. Sentimens des Pélagiens fur le libre-ar-

bitre, 539 ^ fuiv. Quelle liberté nous avons

perdue par le péché du premier homme , f 41

15 fuiv. La nature humaine eft rétabiie dans

le bien qu'el'e a abandonné, 544 {$ fuiv.

Liberté des Bienheureux , 546. Anges , 547
\5 fuiv. Sainte Vierge , 552. Sacremens.

Différence entre les Sacremens delà Loi an-

cienne & de la Loi nouvelle, 5^3 , 574.
Circoncifion , 554. Batéme de S. Jean , 555,
55 e. Néceftité du Batéme , 5 5 7 o* fuiv. Ma-
tière & forme du Batéme , 559 # fuiv. Mi-
lûftre du Batéme, c6î isr fuiv. Rébaptiza-

tion , 563. Exorcifmes & autres cérémonies

du Batéme, «164 $ fuiv. Confirmation ,567.

Préfence réelle dans l'Euchariftie , J68 #
fuiv. Les Méchans comme les bons reçoi-

vent le corps de Jefus-Chrift , $72. La chair

de Jefus-Chrift dans l'Euchariftie eft adora-

ble. Comment les Fidèles la mangent , 574*

J7j*. Objeétion contre la préfence réelle, 575
15 Juiv. Sacrifice de la nouvelle Loi , 590 &
fuiv. Sacrifice & prières pour les morts, 596

^ fuiv. Cérémonies du Sacrifice, 599 î$

fuiv. Fréquente communion , 603. Difpofi-

ûoas pour recevoir rEuchariûie , 604, 60j»

HABETÏQUL
Si l'on doit donner l'Euchariftie aux pé-
cheurs occulres , 606. Néceftité de l'Eucha-

riftie, 6oy Ç$ fuivantes. Pénitence, 610. Con-
feflion faite à Dieu & à fes Miniftres , 611

$ 6ix. Satisfaction , 613. Trois fortes de
pénitence, 614 Ç5 juiv» Péchés fournis à la

pénitence publique, 618 $ fuiv. Excom-
munication , 622 ^5 fuiv. Ordre, 625 & fuiv.

Evéques, 629. Diacres & autres Clercs. Cé-
libat des Clercs. Voeu de v.'rginité , 630,
Moines , 631 Ç5 fuiv. Mariage, 634. Fait

Singulier fur le mariage , 63 jf $5 fuiv. Ima-
ges de la Croix & des Saints, 638 & fuiv.

Reliques, 640,641. Invocation & interce£
fion des Saints , 642 . Superftitions , 643 . Au-
gures & Aftrologie judiciaire, 644 & fuiv.
Autres fuperftiticns , 649. Ufage des forts»

Miracles , 648. Etat des âmes au fortir da
corps. Leur bonheur, 649 ,650. Purgatoi-

re , 65 1 , 652. Eternité des peines des dam-
nés , 652 fjj fuiv. Schilme & héréfie ,6540»
fuiv. Puiflance temporelle , 660. Perfonne
facrée des Rois , é 6 1 . En quoi confifte le bon-

heur des Rcis,66z. Abflinence & jeûne,

66). Quelques points de difeipline. Senti-

ment des Académiciens fur la probabilité,

664,665 Crainte, '66, 667. Amour de
Dieu , 668. Jugement àts Ouvrages de faint

Auguftin touchant la Philofcphie & la Reli-

gion Chrétienne , 669. Ses Lettres , fes Com-
mentaires, 670. Ses Difcours. Ses GEuvrea
morales , 671. Ses Livres pour la défenfe de
la Religion. Ses Ouvrages fur la grâce , 6jz
£5 fuiv. Editions particulières des Œuvres de
S. Auguftin. La Cité de Dieu, 676. Se»

Confeliïons ; les Commentaires furies Pfeau*

mes ; les Difcours fur l'Ecriture, 677 Les
Opufcules , 678. Les Lettres , 6-9. Editions

générales d'Amerbach, d'Erafme & de Lou-
vain , 679. Editions des Bénéd.étins de faint

Maur , 680 t$ fuiv. Edition d'Anvers en

1700 , p. 684 , 68$
Avis. Il ne faut pas tant compter les avis , que

les pefer. Parole de Julien approuvée par
S. Auguftin , 1333

Avite , Prêtae , affifte au Concile de Jérufalem

en 415, 71*
Aurele , Evéque de Carthage. Saint Auguftin

lui adreffe le Livre des Actes de Pelage
, 4$

Aurele préfide au Concile de Carthage en

40 1 . Y préfente le befoin des Miniftres , 686.
Aflîfte au Concile de Mileveen 401 , p. 691,
Préfîde à celui de Carthage en 403,^.693. Si-

gne au nom de tous les Evéques les Lettres

du Concile de Carthage de 404 » p- 696. Pré-

fide aux Conciles de Carthage de 407 & de

416 ,/>. 697 - 718. Ecrit au Pape Innocent,

719* Afiemble un Concile à Carthage eu
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417,^.711. Préfide à celui de 418, f.7 l i-

Tient en 418 &419 des Conciles à Carthage

fur les appels , 734 tfjuiv.

Âurele , Evéque de Macomade ,aflîfte au Con-
cile de Mileve en 416

,

710
B.

Aiser. Les Chrétiens fe donnoient les

uns aux autres le faint baifer , qui n'étoit

qu'un Cigne de la paix intérieure qu'ils dé-

voient conferver entre eux

,

<Sox

Baume de S. Jean , différent de celui de Jefus-

Chrift, jjf , 576. Néceflité du Batéme, 5J7
Effets du Batéme , 1 07- 114-558. Matière &
forme du Batéme, 559-560-561. Miniftre

du Batéme, j6i S$ fuiv. Dans le tems de Pi-

que le Prêtre & le Diacre , peuvent admini-

strer le Batéme dans les Paroifles , même en

préfence de l'Evêque , &c. 705. Rébaptifa-

tion , $6$. Exorcifmes & autres cérémonies

du Batéme , 5 64 tffuiv. Les pareins faifoient

ie renoncement au péché au nom de l'en-

fant , 1.19, L'ufage de batifer les enfans eft

fondé fur la tradition des Apôtres, 35*5". Les

Pélagiens foutenoient que l'on batifoit les

enfans afin d'effacer les péchés qu'ils au-

roient commis dans cette vie , />. 5. La va-

lidité du Batéme donné par les hérétiques ,

tire fon origine de la tradition , 3 J4. En quoi

confîfte la Sanctification du corps par le Ba-

téme , 1 69
Bajîle , ( faint ) cité par S. Auguftin contre

Julien, i*6
T&énédiiïms ( les Pères ) de la Congrégation de

S. Maur donnent une nouvelle édition très-

correde des Ouvrages de S. Auguftin , 68 cr
fuivantes,

Béranger combat la réalité du corps de J. C. dans

le Sacrement de l'Euchariftie , $7S &fu'v'

Bien. Dieu fait dans l'homme beaucoup de bien,

que ne fait pas l'homme ; mais l'homme n'en

fait aucun , que Dieu ne lui faffe faire ,11*.
Comme perfonne ne peut achever le bien

fans le Seîgneur , de même perfonne ne peut

le commencer fans le Seigneur, 113

Blampin,( Dom Thomas) Bénédictin deSaint-

Maur , célèbre par l'édition des ouvrages de

S. Auguftin , 68

1

Bomf.ee ( Pape ) S. auguftin lui adrefTe quatre

Livres contre les Pélagiens, 104. Lettre Sy-

nodale du Concile de Carthage au Pape Bo-
niftçe

,

745"

Bïague. Concile de Brague. Ii paroît fuppofé ,

708 {$ fuiv,

CA'i n 1 s t

e

s (les hérétiques ) compofent
un livre infâme qu'ils attribuent à S. Paul

,

184
Valante , ville d'Afrique prife par les Vandales

759
en 430 ,^ 165

Carême. Jeûne du Carême fixé en un tems qui
aboutit à la Paffion de J. C. Pourquoi , 663

Carthage ( la ville de) eft prife par les Vanda-
les

,

263
Caflorius, Evéque de Vagine, 692.
Catéchumènes. Comment on les préparoit au
Batéme, 565, $66. Les leftures & le dit-

cours de l'Evêque achevés » on renvoyoitles

Catéchumènes

,

$99
Catholique. Le terme de Catholique eft moins

un nom de Doclrine & de croyance, qu'un
nom de communion , 36$

Caton. Son Eloge, 160. Ce qu'il répondit à uni

homme qui l'avoit confulté fur ce que les

fouris avoient rongé fes fouiiers

,

644
Cecilien , Evéque de Carthage eft déclaré ab-

fôus dans un Concile de Rome, nj
Celeftius , Pélagien , eft condamné dans un Con-

cile de Carthage, 1-66-711. Préfente une
profeffion de foi au Pape Zozime , 66, Er-
reurs de Celeftius ,711. Sur le péché origi-

nel , 6$. Sur la grâce, 54. Ses Ecrits réfutés

par S. Auguftin , 43 î$ fuiv.

Célibat. Sentiment de S. Auguftin fur le célibat

des Clercs , 6jo. Canon du Concile de Car-
thage en 401 ,

qui défend l'ufage du Maria-
ge aux Evêques, aux Prêtres, & aux Dia-
cres , 68p. Le Concile de Telle ou Telepte

fait la même défenfe, 731* Celui de Cartha-

ge en 415» , étend la loi du célibat jufqu'aux

Soûdiacres

,

74

1

Chair, (la) de tous les hommes à l'exception

de celle de J. C. eft une chair de péché , 161

Chapelles, On les défend dans les lieux où il n'y

a pas de corps faints

,

691
Charité ( la ) commencée , eft une juftice com-
mencée , la charité avancée eft une juftice

avancée , &c. 41. La charité des plus juftes

n'eft point entièrement parfaite durant cette

vie , 38. Julien le Pélagien ne comptoit ja-

mais parmi les fecours de la grâce la chari-

té , 141, Sans la charité perfor.nene vit dans

la piété, & avec laquelle il n'y a perfonne
qui ne vive dans la piété , &c. 141

Cbafteté (la. ) des perfonnes mariées , des veuves

& des Vierges n'eft pas une véritable chafte-

té , à moins qu'elle ne foie accompagnée de

la véritable foi , 74
Chrême. Il eft défendu aux Prêtres deconfacrer

le faint Chrême , 7 jS

Chryfoftome ( faint ) allégué mal-i- propos par

Julien, ii) En quel lêns il a dit que les en-

fans n'ont pas dtpé.hé , 124 Ce ^uil enfei-

gnefur le péché originel. 114, n j. Sa Let-

tre à Olympia citée par S. Auguftin , 124

Ciceron a vu le joug qui accable les enfans d'A-

dam , mais il n'en a pas connu la çaule , ij*



760 TABLEDES
Saint Auguftin dans fa jeunelTe ne trouvoit

rien dans l'Ecriture qui fût comparable à l'é-

loquence de Cicéron
, 31 6. Cicéron fe moc-

que des Augures

,

644
Circouajîon , preuve du péché originel, 415 >

416. Elle l'eftaçoit dans les enfans , 5^5. La
Circoncifion étoic ia figure du Batcme, £6 ,

Claude , Evêque , à qui S. Auguftin adreffe fes

livres contre Julien , in
Claude ( le Miniftre ) réfuté , $%i

Cltment XI. Bref de ce Pape, qui met l'édition

de S. Auguftin , comme toutes les autres qui

font forties de la Congrégation de S. Maur,
à couvert de toute contradiction , 683

Clerc ( Jean le ) fes animadverfions fur les Ou-
vrages de S. Auguftin , où il n'oublie rien

pour décréditer , idit les écrits , foit la per-

sonne de ce faint Docteur , 683
Clercs. S'ils étoient fournis à la pénitence pu-

blique, 620. Clercs inférieurs, 630. Défenfe

de recevoir un Clerc chaffé de l'Egiife , par

fon Eveque, 705
Combat de l'efpfit & de la chair. Ce combat

n'auroitpas eu lieu dans le Paradis terreftre,fî

perfonne n'eût péché, ni. 11 n'y aura plu> de

combat , quand il ne reliera plus de foiblefie

dans l'homme , 148. Combat des vierges con-

tre la concupifcence , 138

Comédiens. Les Evêques d'Afrique demandent
que ceux qui fe feront Chrétiens foient dif

penfés de cette fervitude , 687
Cemmandemens ( les) de Dieu ne font pas im-

poiîibles, 30-470. Nécefluéde la grâce pour
les accomplir

, 480. 11 y a , félon i-elage ,

trois chofes à diftinguer par rapport à l'ac-

compliflement des commandemens de Dieu;

fçavoir , la poffibilité , la volonté & l'action,

50. 11 faut demander à Dieu ce qu'il nous
commande, 48Z $ fmvantes. Saint Augu-
ftin dit fouvent à Dieu : Seigneur, donnez-
nous ce q :e vous commandez , & comman-
dez ce que vous voudrez , 483 &fuiv. Cette
prière déplaît à Pelage, lbid. Celui qui veut
accomplir le commandement de Dieu, &
qui ne le peut, a déjà à la vérité une bonne
volonté , mais petite & foible -, il le pourra
néanmoins quand il l'aura grande <3t forte,

180-482.
Communion. Sentiment de S. Augu&in fur la

fréquente communion , 603 & 604. Les fi-

dèles communioient à jeun , 602
Conciles. L'autorité des Conciles généraux ou

pléniers, eu très- grande & très falutairedans

l'Egiife, 358. En quel fens S. Auguftin dit

que les Conciles pléniers font corrigés par
d'autres Conciles, 35p. Caufe des Pelagiens
;fiaiefans Concile univerfel* 3.60. La dii-

MATIERES.
pute du Batcme des Hérétiques entre faînt

Etienne & S. Cyprien ne put être terminée

que par un Concile plénier, 361 , c'eft-à-

direpar le Concile d'Arles , 362. Après 1©

jugement rendu contre les Donatiftes , il

leur reftoit encore le Concile plénier de l'E-

giife univerlelle , 362. Concile général d'A-
frique , ordonné pour tous les ans dans celui

d'hippone. Ce règlement eft changé en 407»

697. Concilede Carthage en 401 , p. 686 &
juiv. Concile de Miieve en 402 , 69 i &juivr

Concile de Carthage en 403 , p. 69$. En
404,/». 6p4Q5/«ï'y. En 405,/?. 696. En 407»

f. 69^ 95 Juiv. En 408, en4cp, en 410, pag.

700. Concile de Ptolemaïde en 41 1 , p. 701.
Concile Romain fous le Pape Innocent I.

après l'an 40Z. Canons de ce Concile, 70

1

& fuiv. Concile de Cirthe en 412 , p. 705
Analyfe de la Lettre Synodale de ce Con«
cile , 70e ^ fniv. Concile de Brague en 411

Il paroit fuppofé , 708 93 /*** Concile de
Carthage en 41 1 , p . 710. Concile de Jéru-

falem en 415 , p. 71 1. Aétes de ce Ccncile,

p. 71X Si juiv. Ccncile de Diofpolis en.415 „

p. 714 & juiv. Concilede Carthage en 416 »

718. Concile de Miieve en 416, p. 719.
Concile de Carthage en 417 ,/>. 720 Si juiv»

Concile de Carthage en 418. Canons de ce

Concile, 723 & juiv. Concile de Tufdre
vers l'an 41 1 ,pag. 730. Concile de Telle ou
Telepte en 418 , p. 731. Autres Conciles en
41 8 dans la Byfacéne , 731 & fuiv. Conciles

de Carthage en 418 & en 4ip, p. 734 & fuiv»

Concupiscence. On appelle concupifcence les de-

firs de la chair qui combattent ceux de
l'efprit,243 & 244. La concupifcence de

la chair eft mauvaife, & elle n'a point été

donnée à l'homme par le Créateur , 243.
Elle n'étoit point avant le grand péché du
premier homme, 2J2. Elle n'auroitpas eu
lieu dans le Paradis terreftre , 89. Tous les

hommes nailfenî avec la concupifcence , Se

le crime n'en eft remis qu'à ceux qui renaif-

fent par le Batéme , 25: 3. Elle refte dans les

Batifés, 10. Mais elle n'eft plus péché, pour-
vu qu'ils ne confentent point à fes mouve»
mens , quand elle porte à des actions mau-
vaifes, 78 & j9. Comment la concupifcence

peut-elle demeurer dans celui qui eft régé-

néré l 79. D'où vient que le mal de la con-

cupifcence n'eft pas entièrement déraciné de

la chair d^s Saints qui vivent dans la contî*

nence? 14t. Le défordre de la concupifcen-

ce, qui eft le principe de la tranfmiffion du
péché originel ne doit pas être imputé su
mariage ,71. La concupifcence eft d'autant

plus difficile à vaincre
,
qu'elle eft plus forti-

fiée par l'habitude > 1 <?:?

Conférence
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Conférence entre les Catholiques & les Dona-

tiftes. On en publie les Ailes

,

i
3 j

Confejfie» faite à Dieu 8c à fcj Miniftres . 61 j,

61%
Confirmation. Sentiment de S. Auguftin fur la

Confirmation
, 167 8t 568

Conftanttus , Evéque à qui Pelage écrit , 64
Commence ( la ) eft un don de Dieu , en méme-

tems qu'elle eft l'effet du libre-arbitre , 174.
On exhortoit lesperfonnes mariées a vivre
en continence pendant le Carême , 66$

Convtrfion. Notre converfion à Dieu eft un don
de Dieu, i 7 j

Corneille, (le Centénier ) avoit déjà un com-
mencement de foi

, quand il prioit & qu'il
faifoit des aumônes, 202

Csrreâio», Livre de S. Auguftin de la Correftto»

£5 de la Grâce. On l'a regardé comme la clef
de toute fa doctrine fur la grâce » 1 8 j

Crainte. Sentiment de S. Auguftin fur la crain-
te , 40-107-666 & jtiiv. On n'obferve
point véritablement les préceptes par la feule
crainte

, ^ 2Z
Crefconius , Evéque de Villerege, s'empare de
l'Eglifede Tubie, 690

Crejtonius , Moine d'Adrumet , va trouver S.
Auguftin à Hippone , qui l'inftruitfur la ma-
tière de la grâce

,

17g
Crime Plufieurs d'entre les fidèles font exempts

de crime, mais nul ne feft de péché durant
cette vie

,

I03
Crtfpin , Donatiftes. Poffidius entre avec lui en

conférence publique, jo" x
Croix. Le figne de la Croix, 63p. Opère des

miracles , 640. Onl'employoit dans les Cé-
rémonies les plus faintes , ibid. Le faim Sa-
crifice ne s'offroit pas fans le figne de la
croix , 601. L'eau du Batëme eft fancïifiée
par le figne de la croix , iy

CupHitéÇla. ) eft feule la racine des mauvaifes
oeuvres , comme la charité eft la racine des
bonnes

,

6z
Cyfnen. (faint) S. Auguftin excufe fon erreur

fur la rébaptifation , 380 tf )8i. Il le cite
contre les Semi-pélagiens,/>. Z07. Et contre
Julien , p. i2C-i$o. Il l'invoque comme ré-
gnant dans le Ciel , 64,3

Cyr (faint j Evéque de Carthage , ajo
Cyrille ( (aint ) Evéque d'Alexandrie , envoie

en Afrique les Canons de Nicée, que les

Evêques lui avoient demandés
, 745

D.

DA m n e's. Eternité des peines des dam-
nés

, 6$x & 6$i. On ne peut offrir le faint
Sacrifice pour eux

,

yp8
Darius (le Comte) écrit à S. Auguftin, 281
Dàah?ue. Tous les Commandemens du Déca-

Tome XII,

MATIEPvES. ~6i
logue , hors l'obfervation du Sabath , regar-
dent également les Chrétiens comme les

Juifs

,

lx
Défendeurs de l'Eglife , 69?. Défenfeurs des

pauvres

,

6Z9
Délettatitn. Dieu répand dans notre cœur une

déieclation célefte qui nous fait furmonter
toutes les délégations terreftres, y 1 1. Dé-
lectation viélorieufe

,

y 1 j
Del/au (Dom François) de la Congrégation

de S. Maur , 681
Démétriade^ Vierge. Pelage lui écrit une let-

tre , tf4
Démon ( le ) n'a eu d'autre part dans le péché

du premier homme que la perfuafion , &c.
p, 88. 11 eft libie à l'homme de confentir ou
de pas confentir aux fuggeftions du démon ,

J38
Semons ( les ) avant leur chute avoient des

corps célefies , mais depuis leur révolte, ils

font revêtus de corps aériens, &c, ^ji. La
foi nous enièigne que le fupplice des dé-
mons fera éternel, 6f «

Deo gratins, s^uand les Moines rencontroient
quelqu'un de leur profeffion ou de leur con-
noifîance , ils difoient Deo gratias> éjj

Defir. Le premier defir du bien vient de Dieu ,m $468. Différence qu'il y a entre fentir
de mauvais defirs , & fuivre fes mauvais de-
firs y iy7

Dejïm. Les Pelagiens accufoient les Catholi-
ques d'introduire fous le nom de grâce une
efpece de deftin , 110-530. Ce n'eft pas la
force du deftin qui fait que Dieu procure
aux uns le Batéme , & non pas aux autres

,

211
Diable (le) ne peut faire à l'égard de l'homme

que ce que Dieu lui permet , &c. 148. En
quel fens le diable eft caufe de la mort , &
en quel fens Dieu en eft l'auteur, r?<>. Le
diable n'a plus le pouvoir de ne point pé-
cher, dont il jouiifeit avant fa chute , &c»
p. 146. Enfans du diable : tous les hommes
qui lont enfans du diable , font auftî enfans
du fiécie, mais tous les enfans du iîécle ne
font pas enfans du diable , u 4

Diacres (les) diftribuoient aux fidèles le fang
de J. C. 602. Se tenoient debout dans les
Conciles . 697. Le Concile de Carthage en
401 , & ce^ui de Telle ou Telepte leur dé-
fend l'ufa t du mariage , 6*9-7$ t

Dieu. Sentiment de S. Auguftin fur l'exiftence

& la connoifîance de Dieu , fes perfections
& fa nature , 383 i$ fniv.

Dignité* Ecclé/iafliques. Comment on doit les
regarder ,

^
626

Dimanche. Jeûne du Dimanche défendu à caufe
de i'héréiîe des Manichéens qui ieûnoient

Ddddd
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ce jour «là i 664

Dinocrate , frère de fainte Perpétue délivré des

peines , & transféré dans un lieu de repos

par les prières de cette Sainte. Ce que faint

Auguftin penfe de cette hiftoire , _
9%

Diofpolis ou Lydda , ville de Paleftine. Il s'y tient

un Concile où Pelage eft abfous,47. Hi-

ftoire de ce Concile
, T\àtî$fuiv,

T)onat ,
premier auteur du fchifme des Dona-

tiftes, condamné dans un Concile de Rome ,

1*3
Dbtmtiett Evëque de Telepte, préfide au Concile

de Telle en 418,
^

731
Donatips (les) font un crime à S. Auguftin d'a-

voir établi la vie monaftique dans l'Afrique,

633. Canons du Concile de Carthage en 418.

touchant la réunion des Donatiftes, 727 tf

7z8
Doyens des Monafteres. Leur emploi » 632

E.

ES c l a n e , ville dan? la Campanie , à quel-

ques lieues de Benevent

,

iio

Ecriture-Jainte. Son infpi ration , 16 3. Son in-

faillibilité, 164 î$ fmvantes. Sa vérité & fon

autorité, 166 tfjuiv. Règles pour diftinguer

les Livres canoniques de l'Ecriture , x6p.

Canon des Ecritures , 270. Livres conteftés

par les Catholiques , ou rejettes par les héré-

tiques , 2.71 & fuiv. Livres perdus cités

dans l'Ecriture. Livres fuppofés, 278 ^ fuiv.

Eloquence de l'Ecriture, 513 $ fttiv. Ob-
fcurité de l'Ecriture. Refpecl: qu'on doit lui

porter , 31e î$fttiv. Divers fens de l'Ecritu-

re, 3 18 tf fuiv. Comment il faut s'appliquer

à l'étude de l'Ecriture-fainte , 32t. Règles

pour l'intelligence de l'Ecriture, 311 cr 313.
Leéture de l'Ecriture-fainte

, 344 î$ Jniv,

Edejfe ( la ville d' ) eft forcée & brûlée par Lu-
fius Quietus général de Trajan, 18

1

Eglife. Sa Catholicité , \6x 1$ fuiv. Sa visibili-

té , 166 tf fuiv. Son indéfedibilité , 36p.
Objeâion contre l'indéfectibilité , />. 370.
Membres de l'Eglife ,371 & fuiv. Objection

contre le mélange des bons & des méchans
dans l'Eglife, 37c ^ fuiv. Il n'y a point de

falut hors de l'Eglife, 378 ^ fuiv. Il faut

croire ce que l'Eglife a toujours cru , quoi-

qu'on ne puifle pas en rendre raifon , 1 6z

E'.ie (le Prophète ) paroîtra dans le monde
avant le jugement , &c. 348. Il y a eu des

Hérétiques qui ont enfeigné que fon ame
étoit paffée dans le corps de S. Jean , 3^

Enfam ( les ) morts fans Batême font damnés
(ans injuftice , 235-413. Mais ils feronttrai-

tçs avec moins de rigueur que les autres dam-

MATIERES.
nés, 5- 160- 4 2 6-427. Sentiment'de Pelage 8c

des Pelagiens fur l'état des enfans qi i meurent
fansBatéme, 6 8 -42 z & fuiv. Selon Viclor,
les enfans jouiront du Royaume des cieux

après la réfurre&ion. Saint Aiguftin réfute

cette erreur, 96. Les enfans font quelquefois

tourmentés des démens , même après avoir

reçu le Batême

,

1 6j
Enfant entent. Les douleurs de l'enfantement

font une peine du péché , 2j"o

Enfers. L'ame de Jefus - Chrift defeendit aux
enfers , c'eft-à-dire , dans les lieux où les pé-

cheurs font tourmentés
, 5J2. Jefus-Chrift

en defeendant aux enfers , délivra le premier
homme, Z48-252, & les autres Saints Pa-
triarches &. Prophètes de l'Ancien -Tefta-

ment

,

347 & 348
Enoch & Elie font encore vivans , zji-348.

Sentiment de S. Auguftin fur les Livres at-

tribués à Enoch , %j9 & 280
Enjeigmr. D'où vient que le Père n'enfeigne

pas tous les hommes pour les faire venir à fon

Fils f . 202
Emerite^ Evëque Donatiftes. Saint Auguftin va

à Cefarée en Mauritanie conférer avec lui

,

A
Epifcop.it. Violence qu'on faifoit autrefois à

ceux que l'on choifilïbit pour l'épifcopat ,

627. On privoit de l'épifcopat celui quipaf-

foit d'une Eglife à une autre , 704
Epures Catholiques. Saint Auguftin les met tou-

tes au rang des Ecritures divines, 277. Il

leur donne un rang différent de celui qu'elles

tiennent dans nos Bibles > Ibid.

Equicins , Evëque d'Hippo-Zarrhytes , dépofé

pour fes crimes , 690
Equilibre de Julien, 24a
Efdras. Le troisième Livre d'Efdras cité , 271

Efprit. Livre de S. Auguftin de l'efprit & de la

lettre, 19 î$ fuiv,

Efprit (le S. ) procède du Père & du Fils , 350.
Il eft difîîcile de diftinguer la génération de
la procefîïon , ibid. Le S. Efprit n'eft pas

créature , mais vrai Dieu , égal au Père & au
Fils , ibid. & p. 391 . Le faint Efprit eft nom-
mé le doigt de Dieu , xz

Efprit d'Eaubonne (le Père) Capucin , défère

la nouvelle édition de S. Auguftin à M. de
Harlai, Archevêque de Paris, 68 1 & 68*

Eflber. Saint Auguftin cite le 14 & 15 Chapi-
tres du Livre d'Efther

,

272
Evangélijles. Myftéres & figures des Evangé-

liftes, 300 & 301. Ordre & dignité des Evan-
gélifîes, 301 tffuiv. DelTein des Evangélif-

tes , 302 & faïv. J. C. ayant conduit la main
des Lvangéliftes, on peut dire que c'eft lui-

même qui a écrit PLvangile, &c. 308. Les

omiffions des Evangéliftes n'empêchent pas
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qu'ils n'aient dit ce qu'ils dévoient dire , joo.

Ii n'y a point de contrariété entre les Evan-

géliftes, $09 $ fuiv. Quoique les Evangé-
liftes différent dans l'ordre de rapporter les

faits j ils s'accordent pour le fonds des cho-

fes

,

} 1 1 # fuiv,

Evangile. Entre tous les Livres divins , celui de

l'Evangile tient le premier rang, -,99. Les
Evangiles font une image de la vie active &
contemplative

, 10$, Obje&ion des Payens
contre les Evangiles, 306 & 307

Eucbariflie. Préfence réelle, $6$ tffuiv. Les Mé-
chans comme les bons reçoivent le corps de

Jefus-Chrift, 572 &fuiv. La chair de Jefus-

Chrift dans l'Euchariftie eft adorable. Com-
ment les Fidèles la mangent , 574» J7$. Ob-
jection contre la préfence réelle, f7j ^ fuiv.

Les fidèles recevoient l'Euchariftie dans leurs

mains , 602. La Confécration fe faifoit par

la parole de Dieu & par une prière myfti-

que

,

<So

1

Ev'èché. Défenfe d'en ériger de nouveaux fans

le confentement de l'Evêque diocéfain , 698
Evéques (les) font fupérieurs aux Prêtres, 6x8.

Pourquoi ils font placés dans des lieux éle-

vés , 629. Ils doivent préférer le profit du

Seigneur à leurs dignités temporelles , 6"i8.

Honneurs qu'on rendoit aux Evéques , 629.

Un Evèque ne doit point juger feul , 700
Euloge , que l'on croit avoir été Archevêque de

Céfarée ,
préfide au Concile de Diofpolis en

415, ^ 50-714
Eutrope , Evêque, à qui S. Auguftin adreffe le

Livre de ta perfection e?' de la jufiice , 4 3

Excommunication ( 1'
) eft la plus grande de tou-

tes les peines de l'Eglife , 15)2. Sentiment de

S. Auguftin fur l'excommunication, 622

tffufv.

Exorcifmes. L'exiftence du péché originel prou-

vée par les exorcifmes dont on fe fervoit au

Batême, 9-78-87-416-417
Eucbitl. Explication de l'endroit de ce Pro-

phète , que Julien regardoit , comme ^fon

plus fort argument

,

1 fi

F.

FAutes. Exemples de quelques fautes lé-

gères dans les juftes , 38
Faufle , Evêque de Riez , 1 x 1

Faufte le Manichéen. Comment il définifloit le

fchifme & l'héréfie ,
6|6"

Faujlin , Evêque de Potentia , Légat du Pape
Zozime en Afrique en 418,^.734. Affilie au

Concile de Carthage en 419 , 73?
Félicités* Les Pelagiens avoient imaginé deux

félicités éternelles , 2 3 ? . Ils accordoient aux
enfans morts fans Batçme un lieu mitoyen

de repos & de félicité'} entre la damnation
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& la vie éternelle, 424. Dans la félicité éter-

nelle , on aura tout ce que l'on aime, & l'on

ne délirera pas ce que l'on n'aura point , &c.

649
Félix , Moine d'Adrumet , y apporte d'Ufal la

lettre de S. Auguftin au Prêtre Sixte, 171-173
Femme. Poflidius confulte S. Auguftin fur les

ornemens des femmes mariées

,

x6i

Femme pécberejp. Si elle eft la même que la fœur

du Lazare, 35*2. La pluralité des femmes
étoit permife aux Patriarches , mais elle ne
l'eft plus maintenant

,

'jy

Fermiers. Il eft défendu aux Evéques , aux Prê-

tres & aux Diacres , d'être Fermiers ou Pro-

cureurs , &c. 739
Ferrand(le Diacre) confulte S. Fulgence, 609
Fidèles. On donne aux enfans le uom de Fi-

dèles , quoiqu'ils ne puiflent faire aucun ade
de foi , 6

Flortis , Moine d'Adrumet, tranfcrit l'Epitre

cxciv de S. Auguftin au Prêtre Sixte , 1 72

Fiants , célèbre entre les Evéques Pelagiens

,

eft chaffé d'Italie fous le Pcntificat de faint

Léon , 218

Foi. Sentiment de S. Auguftin fur la néceffité

de la foi en Jefus - Chrift , 69-402 cr fuiv.

Les anciens juftes n'ont été fauves que par la

foi du Médiateur , 109. La foi nous eft don-

née la première , & c'eft par fon moyen que
nous obtenons les autres chofes en quoi con-
fient les bonnes œuvres , 201 ÇJ? 202. La foi

eft un don de Dieu, 484 &> fuiv. Non- feule-

ment l'accroifTement de la foi , mais fon pre-

mier commencement eft un don de Dieu ,

199-200-206-487. S. Auguftin avoit été

dans l'erreur à l'égard du commencement de

la foi, qu'il croyoit être de nous mêmes, &c.
201-488. La foi n'eft pas accordée à tous,

48.9

Force. La force que les Payens ont fait paroî-

tre vient de la cupidité , au lieu que celle

des Chrétiens vient de la charité , 223
Ftrtunatien y Evêque de Naples en Afrique, zC-

fifte aux Conciles de Tufdre & de Telle ,

730-731
Fngilhie , lieu du Diccèfe de Calame , 16t.

Fulgence ( faint ) cite le livre de S. Auguftin de

la Correction tf de la Grâce, touchant la dif-

tindion des deux grâces , de celle d'Adam
avant fon péché, & de celle par laquelle nous
fommes rachetés delà maffe du péché, 183

Funianms Rhéteur de Carthage, après avoir

perdu un œil , engendra un fils qui n'avoit

qu'un œil en venant au monde , i54
Funérailles.Traité de S.Auguftin des funérailles

cité par Poflidius

,

» 5 7
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G.

GAudence , Evêque Donatifte » *S7
Gautier, Evcque d'Orléans , 608

Gloirt. Nous ne devons nous donner la gloire

d'aucune chofe ,
parce qu'il n'y en a aucune

qui vienne de nous ,
201-491

Guimond) difciple de Lan franc , explique un

paiïage de S. Auguftin , 588-5:89

Grâce. Sentimens de S. Auguftin furla Grâce &
le Libre-arbitre du premier homme , 449 ùr

faiv. Sur la Grâce des deux états, 45 9 î5Juiv,

La différence delà grâce des deux états étoit

ïnfupportable aux Semipélagiens , 465 tf

fuivantes. En quoi Pelage & S. Auguftin fai-

foient confîfter la grâce ,
59-60-505' £> 506'.

Sentiment de Julien fur la grâce , 1 08 : & des

Pélagiens, 178. Ces Hérétiques ne recon-

noiflbient d'autres grâces purement gratui-

tes que celle qui remet à l'homme les pé-

chés , 176. L'infpiration de dile&ion par la-

quelle nousfaifonspar un faint amour ce que

nous connoifïbns, c'eft-là proprement la grâ-

ce , 50p. La grâce , proprement dite , eft le

don de la charité ou du faint amour , 6 3. La
grâce eft donnée gratuitement , 428 &fuiv.
Nous voyons tous les jours qu'elle eft don-

née non- feulement avant aucunes bonnes

oeuvres , mais même après beaucoup de mau-
vaifes , 175. L'exemple des enfans fait voir

que la grâce n
s

eft pas donnée félon les mé-
rites , 149. Enfeigner qu'elle eft donnée fé-

lon nos mérites , n'cft autre chofe que de dé-

truire cette même grâce , 105. Pourquoi la

grâce de Dieu ne nous eft -elle pas donnée

félon nos mérites ? 109. Le defir du fecours

de la grâce, eft le commencement de la

grâce , 184. C'eft par elle feule que les hom-
mes font délivrés du mal. Sans elle il ne font

aucun bien , ni par la penfée, ni par la volon-

té, ni par l'amour , ni par l'avion, 184, 185.

La grâce nous délivre du péché en deux

manières , l'une en nous accordant le par-

don de nos péchés parlés , & l'autre en nous

empêchant d'en commettre de nouveaux ,

217. La grâce renouvelle parfaitement l'hom-

me, 168. La grâce ne donne pas feulement

de pouvoir ce que nous voulons , mais encore

de vouloir ce que nous pouvons , 458. La
grâce par laquelle la vertu fe perfectionne

dans l'infirmité , ne fe borne pas à nous don-

ner la connoiflance de nos devoirs , mais elle

s'étend jufqu'à nous faire pratiquer ce que

nous en connoiflbns , 61. La grâce eft don-

née aux uns par miféricorde , & refufée aux

autres par juftice, 14. Celui qui eft inftruit

par la grâce vient à Jefus-Chrift , & celui qui

n'y vient point , n'a pas été inftruit par la

grâce, 61. Néceflîté de la grâce pour les ac-

êâons de piété , & la fuite du mal , 470 &
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fuiv. Contre les tentations, 472 Çflfuïv. Pour
la pénitence & la conversion du pécheur

,

475 & fuiv. Néceflîté de la grâce pour aimer
Dieu , 477 ^ fuiv. Pour accomplir les Com-
mandemens de Dieu, 480 tf fuiv. La nature

eft commune à tous les hommes , 6c non la

grâce, 496 & (niv. La grâce ne liait pas,
mais précède la volonté , J03 ^ fuiv. Com-
ment la grâce agit , 507 £5 f">v. Force de îa

grâce , j 1 5 £5 Juiv. Accord du libre-arbitre

avec la grâce , 524 %j fuivantes. La grâce ne
détruit pas le libre-arbitre, & n'introduit pas

le deftin , J29-J30. La volonté humaine
n'eft pas détruite parla grâce divine, mais
de mauvaife qu'elle éioh , eft rendue bonne,
& aidée après qu'elle l'eft devenue , i8z. La
grâce n'a jamais paru d'une manière plus

éclatante que dans S. Paul, 2j>

Grégoire (fainr) Evêque de Nazianze cité par

S. Auguftin , I2£
Grégoire (faint ) Evêque de Néocéfarée, fait

changer de place à une montagne , c'eft-à»

dire , à une groffe roche pour bâtir une
Eglife, %9

H.

HARi>ouiN(le Père ) Jefuite. Son juge-

gemeat fur la nouvelle édition des Ouvra-
ges de S. Auguftin , note a. p. 681

Hébreux. Si PLpitre aux Hébreux eft de S. Paul,

276. Saint Auguftin la lui attribue , 277.
Pourquoi S. Paul n'y a point mis fon nom ,

Ibid
:

Héraclien , Comte d'Afrique. Honorius lui

adreffe une loi pour révoquer la liberté qu'il

avoit accordée aux hérétiques pour i'exer-

cice de leur religion , 700
HéréJîe(Y) eft une fede de gens qui fuivent des

fentimensdiflférens, 6$ç
Héréfies ("les ) ne font nées que de ce que les

Ecritures ont été interprêtées en mauvais
fens , &c. 317. Plufieurs héréfies ont été

condamnées fans Concile, 119-360. Quel
bien les héréfies apportent à l'Lglife, 216»
Toutes les héréfies font forties de l'Eglife ,

comme des farmens inutiles coupés de la vi-

gne , &c. 368
Hérétiques. Les puiiTances de la terre ont droit

de réprimer leur audace , 220. Les héréti-

ques n'appartiennent point à l'Eglife , 37*
Héros , Evêque d'Arles , chaffé de fon fiége^

préfente un libelle contre Pelage , 47 # 71 $•
Hilaire. (faint) Son éloge , Ta 3. Saint Auguftin

le cite contre Julien, 12J-13I. PafTage de
S. Hilaire expliqué , 370 £5 37r

Hilaire , laïque. Sa lettre à S. Auguftin, 197
& fuiv,

Hilarus Tribun. S. Auguftin écrit contre lui

,
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Hitismar, CîteTHypomnefticon fo*us le nom de

S. Auguftin, 153
Hijloire. La connoiflance de l'Hiftoire eft d'un

grand fecours dans l'étude des faintes Let-

tres ,
# _ _

3î} é- J34
Homicide (1* ) étoit fournis à la pénitence pu-

blique 1 61

3

Mon$ri»$ ( l'Empereur ) défend les iolemnités

facriiéges du Paganhme , 261. Bannit un
Evêque dépofé par un Concile à cent milles

de fon Evéché , 696. Il fait une loi contre

les Péîagiens

,

722
Hymne. Saint AuguP.in cite l'Hymne des trois

jeunes Hébreux jettes dans la fournaife, 274.

Il rapporte une Hymne que les Prifcillia-

mftes cîifoient avoir été récitée par J. C.
après la dernière Ccne, 281. On chantoit

des Hymnes tirées des Pfeaumes tant devant

Toblation ,
que durant qu'on diftribuoit au

peuple ce qui avoit été oifert

,

600
Hypomnejlicon. Ouvrage attribué à S. Auguftin

par divers Auteurs du neuvième fîécle, 153.

Il eft plutôt de Marius Mercator , 154

J
A , femme de Julien le Pelagien , no
Jacques. ( faint ) Pelage corrompt un paiïa-

ge de Thpitre de faint Jacques

,

3 3

Jacques y difciple de Pelage , 30. Dont il fuit

les erreurs. Saint Auguftin l'en retire, 3 c

Idolâtrie. ( 1') étoit foumife à la pénitence pu-
blique , 618

Idoles. Les Evêques d'Afrique en demandent
l'abolition en 401 , 686 691

Jean Baptijle ( S.) On alloit fe baigner ce jour-

là à Hippone.dans la mer, 644
Jean l'Evangélijle ( S. ) 11 y en a qui croient qu'il

n'eft: pas mort , 353. S. Auguftin combat
cette opinion, 354

Jean, Eveque de Jerufaîem , préfide au Con-
cile de Jérufaiem, où il favorife Pelage , 712
î$ Juiv. Aftïfte au Concile de Diofpolis, 47
Ç) 714. Saint Auguftin lui envoie ion Livre

de la Nature cr de la Grâce , 31

]en\ius (Robert) Docteur du Collège de Saint

Jean à Cambridge , prend la défenfe de faint

Auguftin contre Jean Le Clerc , 685
Jepbté. Il immola véritablement fa fille, 350
Jérôme. (S. ) Son éloge. Saint Auguftin le cite

en faveur du péché originel , 1 16. Julien re-

proche à S. Jérôme d'avoir admis des péchés

volontaires en Jefus-Chrift

,

144
Je/us - Chrifl. Tems de fa conception , de fa

naiffr.nce , & de fa mort , 35 1 . Il eft monté
au Ciel à midi, 35*. L'on alloit en Judée
adorer fes veftiges facrésau lieu d'où il étoit

monté au Ciel , tbii. Sentiment de S. Au-
guftin fur la divinité & l'humanité de Jefus-

Chjiû , 397 tf fuivantes. Sur les deux na-
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tures en une même perfonne , 398 îsjutv.

Sur les deux volontés , 401. Sur la mort de

J. C. pour tous les hommes, 4r2 $ 413.
La nature humaine de J. C. n'eft différente

de la notre
,
qu'en ce qu'elle n'a pas les dé-

fauts de la nôtre, 162. Jefus-Chrift n'eft

point né avec le péché originel ,419. Il eft

le modèle le plus iliuftre de la prédeftina-

tion
,
428 tfjuiv. Il n'a point mérité par des

a&es de vertu fon union avec le Verbe,
244. Il n'eft pas mort, comme nous, parné-

ceflité , mais parce qu'il l'a bien voulu ,35
Jeune défendu dans le Tems Pafcal , 664. Les

Romains jeûnoient le Mercredi , le Vendre-
di & le Samedi, excepté le Tems Pafcal, 664

Ignorance. Ceux qui connoiffent les Comman-
demens de Dieu ne pourront s'excufer fur

leur ignorance , 174. L'ignorance dans celui

qui n'a point eu connoillance de l'Evangile

pourra peut-être lui fervir à n'être pas fî vio-

lemment tourmenté dans le» flammes, que
s'il l'avoit ouï prêcher

,

1 74
Image (!') de Dieu n'eft pas entièrement éteinte

dans les Infidèles mêmes, 2? & 2.6. Images
de Jefus-Chrift, de S. Pierre & de S. Paul

peintes furies murailles , 638. Autres Ima-
ges des Saints , Ibid.

Incarnation. Conduite de Dieu dans ce Myftére,

393 tffuiv.

Innocent , Prêtre , porte la Lettre du Concile
de Carthage en 41? à 8. Cyrille, Evêque
d'Alexandrie, 746

Innocent I. Pape , ordonne Evêque Julien le

Pelagien, xxo. Jugement qu'il porte des

Actes du Concile de Paleftine , 66. Il con-

damne Pelage & Celeftius ,722. Pcflldius

écrit au Pape Innocent contre les Péia-

giens

,

161
Innocent ou ftupide , fenfibîe feulement à ce

qui regardoit Jefus-Chrift
, 7

Intercejfeur ou Commiffaire , à qui l'on con-

fioit le foin d'une Eglife vacante, 689
Interprètes Latins de l'Ecriture- fainte. Le nom-

bre en eft infini , 325
Job. Son origine. Tems auquel il a vécu , if»
Jofeph. (faint) Il y a eu un véritable mariage

entre la fainte Vierge & S. Jofeph, 76-160-

634
Jofeph de Troyes (le P. ) Capucin , fait impri-

mer le Livre de la Correction Ç5 de la Grâce ,

avec des notes de fa façon , 6S1. Défère à

à M. de Harlay , Archevêque de Paris , la

nouvelle édition de S. Auguftin , ibid.

Jovinien (l'hérétique) traitoit les Catholiques

de Manichéens, 122. Il enfeignoit qu'un

homme batifé ne pouvoit pécher

,

21$
Jours Egyptiens , 6\ 4
lunée ( S. ) Evêque de Lyon, prefque contera-;
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porain des Apôtres, 1*3 , cité par faint Au-
guftin, 11?

JJis , fille d'Inaque , donne aux Egyptiens l'in-

vention des lettres Jt des caractères , 28?

Italique... De toutes les Verlïons latines de l'E-

criture , la meilleure eft celle qu'on nomme
Italique , 3 19 & 3 30. L'Auteur de cette Ver-

fîon eft inconnu , 331

Judas, (le traître )Toutcequi eft dit dans le

Pfeaume 108 s'eft accompli à la lettre dans

Judas, &c.
v „

352.

Juge. Difpofition où doit être un Juge , pour

juger félon l'équité

,

1 j 2

Ju^emens de Dieu. Exemples de Tes jugemens

"impénétrables

,

2 o ç£ 2 1 o

Juifs ( les )
portent eux-mêmes les Livres dont

nous nous fervons pour confondre les payens,

2<?ltfïQ2,

Julien , Evêque d'Eclane , Pelagien. Son hi-

ftoire , 120 $ 121. Ses Ecrits , 1 22. Saint

Auguftin les réfute , ibid. \£ fuiv. x 1 8 tfjuiv.

Julien accufe S. Auguftiade foulever contre lui

les Artifans de la lie du peuple , 1 6 j . Il l'ac-

cufe d'inconftance dans fa dodrine , 168

Julienne , mère de Julien le Pelagien

,

120

Jurieu ( M. ) accufe les Catholiqi es d'avoir fal-

fifié un paffagede S. Auguftin ,
^ _

jyo

Jujle. Si Dieu n'eft point abandonné du jui'te ,

il ne l'abandonne point , 3 y. Pelage & Ce-
leftius nioient que les Juftes qui ont précédé

la Venue de J. C. aient été fauves par fa grâ-

ce , 69. Tous les anciens Juftes n'ont été dé-

livrés & juftifiés que par la foi de l'Incar-

nation de Jefus-Chrift, 403
Jujiice ( la ) de Dieu ne confifte pas dans les pré-

ceptes de la Loi , qui nous infpire la crainte,

mais dans le fecours de la grâce de J.C, 32
Jujiice ( la ) de* Saints, foit de l'ancien , foit du

nouveau Teftament , a été véritable , mais

non parfaite ,118. Quoique la parfaite ju-

fiice n'ait point d'exemple parmi les hom-

mes, néanmoins elle n'eft pas abfolument

ïmpoffible , ip. Les.œuvres de juftice font le

jeûne , l'aumône & la prière , 46
Jujlificatwti. Dieu juftifie l'impie non -feule-

ment en lui remettant fes péché», ma-is en-

core en lui donnant la charité , afin qu'iï s'é-

loigne du mal & qu'il faire le bien , 237

L.

r Actance. Paflages de ce Père objectés par

**i'eiage,
^

40
Lamy ( D. François ) réfute la Lettre d'un pré-

tendu Abbé d'Allemagne contre la dernière

édition des Ouvrages de S, Auguftin donnée
par les Pères Bénédictins de la Congrégation
de S. Maur , 682

Imfrmc répond aux objections de Beranger
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contre la préfence réelle , 577 Çtf fuiv.

Langue. Sentiment de S. Auguftin fur la langue

Hébraïque , 350. Il y a beaucoup de confor-

mité entre la langue Punique & l'Hébraïque,

ibid. La connoiilance des langues eft très-

utile pour l'intelligence de l'Ecriture-fainte,

Larrsn ( le bon ) n'a point blafphêmé contre

J. C 3?2. Le fang Se l'eau qui fortirent

du côté de J. C. ont pu rejaillir juiques fur le

bon Larron , & lui fervir de bâteme , ibid,

S. Hilaire croit qu'il fut crucifié à la droite

du Sauveur, 3 yi. On peut mettre le bon
Larron au nombre des Martyrs , 9Z

Latrie. Le culte de Latrie n'eft proprement dû
qu'à la Divinité , 642

Lazare , Evêque d'Aix , chaffé de fon Siège ,

préfente un libelle contre Pelage , 47 , 48 ,

Lefteurs, Clercs inférieurs. On mettoit quel-

quefois des enfans dans le degré de Lecteurs ,

6 3 o. 11 eft défendu aux Lecteurs de faluer le

peuple, 739
Letlure des divines Ecritures. On commençait

ordinairement par les Epîtres
t
de S. Paul,

$99
Léon (faint) Pape , chalTe Julien le Pelagien

d'Italie, ixi

Lerins. Julien Ce retire au Monaftere deLerins,

iftj

Lentius , Auteur des A&es apocryphes des Apô-
tres , 284

Liberté. Quelle liberté nous avons perdue par

le péché du premier homme , 105-124-541

£> fuiv. Liberté de Dieu , des Anges , x%6 ,

& des bienheureux , 54^"5"^7
Libre-arbitre. Sentiment de S. Auguftin , 174-

1 84-5 ? 5 SS fuiv. & des Pelagiens fur le li-

bre-arbitre
, J3P d* fuiv. Comment Julien

définiiToit le libre-arbitre , 223. En quoi il

le faifoit confifter , 24a & 241. Dieu a le

libre-arbitre , 226-547. Nul ne peut bien

ufer du libre-arbitre que par la grâce , 105».

Le libre-arbitre n'a de force que pour pécher

dans ceux qui font allujettis au démon , no.
Nous avons le libre arbitre pour faire le bien

Si le mal, &c. 184. Le libre - arbitre Cuffit

pour le mal, & il eft peu de chofe pour le

bien , s'il n'eft aidé par le bien tout-puîiiànt,

4j£. Le libre-arbitre n'eft point détruit par

la grâce , %6 5 iy. Accord du libre - arbitre

avec la grâce , 5 14 # fuiv.

Ligature. Ce que c'étoit

,

648

Linus , Po&e Théologien , eft plus ancien que

les Prophètes , mais il n'a point devancé

Moyfe, 2,85

Livet , lieu du Diocèfe de Calame , _
ï6z

Livre des Guerre| d,u Seigneur, Quel étoit ce
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livre, 278^279

Loi. Quel a été le deffein de Dieu en donnant

la Loi, 238. La Loi de Moyfe a été donnée
pour nous faire recourir à la grâce : & la

Grâce pour nous faire accomplir la Loi ,23.
Utilité de la Loi , 238 ç£ 13p. La Grâce nous
fait amateurs de la Loi, mais la Loi fans la

Grâce n'en fait que des prévaricateurs» 181.

Celui-ià eft encore fous la Loi , qui Cent qu'il

c'abftient du péché parla crainte du ftipplice

dont la loi menace, & non par l'amour de

la juftice , &c. 667. Pelage n'admettoit d'au-

tre grâce que ceile de la Loi & de la Doc-
trine , 60

Lucille , femme Efpagnole

,

365
Lttfius ( Quietus ) Général de Trajan

,
prend

de force & brûle la ville d'Edefle , 281

Lydda, autrement Diofpolis, ville de Paleftine.

On y affemble un Concile

,

47

M.

MAbiixon (D. Jean ) delà Congrégation
de S. Maur. L'Epître Dédicatoire des Ou-

vrages de S. Auguftin eft de fa compofition ,

auih-bien que la Préface du dernier Tome ,

681-683
Machiiùées. Saint Auguftin cite les Livres des

Machabées

,

%$6
Macriane , viile d'Afrique. Il s'y tient un Con-

cile en 418 , 731
M*ges. Sentiment de S. Auguftin fur les Mages

qui vinrent adorer Jeius-Chrift

,

351
Mal. Qu'eft-ce que le mal , finon la privation

du bien ? 129. Julien foutenoit queperfonne

ne faifoit lemalparnéceffité, 146. Ileftpof-

fîble à la volonté de l'homme d'éviter le mal
& de faire le bien.Ce qu'il faut entendre d'une

volonté que Dieu affifte gratuitement , 141
Malheureux. Sous un Dieu jufte , perfonne ne

peut être malheureux, à moins qu'il ne le

mérite

,

220
Manès, Lettre de Manès trouvée à Conftanti-

nople

,

243
Manichéens. Leurs erreurs, 83-117-266. Les

Pélagiens appelloient les Catholiques Mani-
chéens » 105-121. Julien en niant le péché
originel fourni/Toit des armes à l'héréiie des

Manichéens , x 28-247. ^ s avoient les Pfeau-

mes en horreur, i$6
Marc ( faint ) S. Auguftin cite le dernier cha-

pitre de S. Marc, 274
Marcel , Scûdiacre , porte la Lettre du Concile

de Carthage en 419 , à Atticus de Conftan-
tinople

,

746
Marcellin ( le Tribun ) préfuie à la Conférence

de Carthage entre les Catholiques & les

Donatiftes , 2. S, Auguftin lui adrefle les

MATIERES. 7 67
Livres des mérites des péchés, tf de leur rêm;JJto» y

3 ; ce Je Livre de Vejprit £5 de la lettre , 15?

Mariage (le ) auroit été dans l'état d'innocen-

ce, 71. Si l'homme n'eut pointpéché, le ma-
riage fefut trouvé fans concupiicence, c'eft-

à-dire , fans trouble , &c. 88- Le Mariage eft

un Sacrement ( de la nouvelle Loi ) 76-634.
Dieu eft l'Auteur du Mariage,634. Les Péla-

giens accufoientles Catholiques de dire que
Dieu n'a pas infti tué le Mariage, 106. Aucun
Catholique ne dit que le Mariage foit mau-
vais , 83 . Trois biens qui Ce rencontrent dans

le Mariage, 70- 137. Il eft plus du bien du Ma-
riage que l'homme foit joint à une feule fem-
me , qu'à plufieurs , 7|. Le lien du Mariage
eft indilloluble , 634. La ftérilité d'une fem-
me , n'eft point une raifon légitime à un
homme delà quitter pour en époufer une au-

tre qui lui donne des enfans, 76-63 $. Saint

Cyprien condamne les mariages des fidèles

avec les infidèles , 6}|. Il eft défendu aux:

fils des Clercs d'épouier des femmes héré-

tiques ou payennes, 74T. Il n'eft pas per-

mis dans la nouvelle Loi d'époufer la fem-
me de fon frère , ni d'avoir des concubi-

bines,704. L'ufage du mariage dans d'au-

tres vues que pour engendrer des enfans ,

n'eft point exempt de péché véniel, yj
Martyre ( le ) tient lieu du Batéme, çz,

Martyrs. Lorlqu'ils ont accompli les grands pré-

ceptes, ils l 'ont fait avec une grande volonté,

c'eft-à-dire, avec une grande charité, 160.

Dans la célébration des Saints Myfteres on
faifoit mémoire des Martyrs , &c. 600. On
élevoit des Autels fur leurs tombeaux , 640.

Honneurs qu'on leur rendoit

,

641
Maffuet , ( D. René ) réfute la Lettre d'un pré-

tendu Abbé d'Allemagne contre l'édition

des Ouvrages de S. Auguftin donnée par les

Pères Bénédidins de S. Maur ,
682

Maureace , Evêque de Tuburfique dans la Nu-
midie

,

26Z
Maxime , Evêque de Vagine , quitte l'Epifco-

pat, 69Z
Maximianiftes. Les Donatiftes approuvent le

Batême donné parles Maximianiftes, $64,

Méchans. Dieu fait dans les cœurs mêmes des

méchans tout ce qu'il lui plaît , en leur ren-

dant néanmoins ce qu'ils méritent pour leurs

péchés, 5 2 *>

M égale , Evêque de Calame, mort en 3 07, 261

Mêlante 1 femme de Pinien écrit à S. Auguftin,'

. , 5?
Melchifedech. Quelques- uns ont douté s'il étoit

un homme ou un Ange , 3 $0
Mémoire des Apôtres, Livre apocryphe des Pnf-

cillianiftes

,

*%i
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Memor , père de Julien. Saint AugufHn lui

écrit une lettre pleine d'amitié ,
1 20

Menfonge. Combien il eft pernicieux de croire

qu'il y ait du menfonge , même officieux dans

l'Ecriture- fainte, 265^266
Mérites, Dieu couronne en nous Ces propres

dons, & non pas nos mérites, X'J'J. Nos mé-

rites font des dons de Dieu, 500 <i$ fttiv.

Mileve , ville de la Numidie. On y tient un

Concile en 401 , 6pi

Miracles, Sentimensde S. AugufHn furies mi-

racles , 648 # 649
Moife, 11 eft Auteur du Pentateuque , 271.

Quelques-uns ont cru qu'il n'étoit pas mort

,

3 5 o. Ses Ecrits tiennent le premier rang par-

mi les Livres Canoniques, 285
Moines. Defcription des Moines par S. Au-

gufHn , 631 & juiv.

Monafleres. On y recevoit toutes fortes de per-

fonnes, 633. On y employoic les Artifans

aux m -mes métiers qu'ils avoient exerce's

auparavant

,

ibiâ.

Monique ( fainte ) recommande à S. AugufHn

de faire mémoire d'elle dans le faint Sacrifice

de TAutel , 496
Montfaucon (D. Bernard de) réfute la lettre

d'un prétendu Abbé d'Allemagne, contre l'é-

dition des Ouvrages de S. AugufHn donnée
par les Pères Bénédictins delà Congrégation
de S. Maur, 63i

Montagnard?. Les Donatiftes étoient appelles à

Rome les Montagnards

,

\6$
Mort (la) corporelle eft une peine du péché ,

237 tf 238

Mortifications ( les) corporelles pratiquées par

les juftes & par les pénitens font voir que

l'ennemi qu'ils ont à vaincre eft au-dedans

d'eux-mêmes, idp

Murmon ( Louis Antoine ) prend la défenfe de

S. AugufHn contre Jean Le Clerc , 6Z$

N.

NAture. L'état de notre nature a été

changé par le péché du premier homme ,

»i5.Pelagt nioit que la nature humaine ait

été dépravée ou corrompue par le péché , 34
La nature ayant été vaincue par le péché

«qu'elle a commis par fa pure volonté, elle a

jnérité de perdre la liberté dont elle jouiftoit,

44
Web'idius , ami de S. AugufHn , 642
J&éçeflité de pécher, 227. C'eft Dieu qui nous

délivr. de la nr'ceffité dépêcher, non par le

feui fecours de 'a Loi qui nous fait connoi-

fre Ces commandemens , mais par celui de la

charité , &c. 227. La néceffité de pécher ne

peut être autrement guérie que par la mifé-

MATIERES.
ricorde de Dieu, 147. Julien le Pelagîen
foutenoit que perlbnne ne faifoit le mai par

néceffité

,

x$6
Nemrod ( le géant ) fut le premier qui conçut le

deiïein de la tour de Babel

,

349- 3 50
Néron. Les Apôtres S. Pierre & S. Paul ont

foufFert fous le règne de Néron , 355
Noél, On jeûnoit en Afrique li veille de Noèl

,

66$
Noris ( le Cardinal ) fait un Ouvrage pour la

défenfe de S. AugufHn

,

607

O,

fQ Uvres. Lorfque l'homme commencé à
^~ faire de bonnes œuvres , il ne doit pas fe

les attribuer , mais à Dieu , 176. Ce n'eft

point par les œuvres , mais par la grâce , que
ceux qui accompliffent la Loi font .juftifiés,

Offrande. Les fidèles ofFroient à l'Eglife ce qui

étoit néceffaire pour le Sacrifice

,

600
Olympius , Eveque d'Efpagne , 113. Cité par

S. AugufHn
, it?

Opérer, Comment Dieu opère & coopère avec
nous , 5x3 ,

j"i4. Nous opérons l'œuvre de
notre juftification en coopérant avec Dieu ;

parce que fa miféricorde nous prévient , 36
Opinion. Quand on ne connoît pas la diipofition

d'un homme , il vaut mieux en avoir bonne
opinion

, que de la blâmer témérairement

,

9 1

Oraifon Dominicale. Après la fanai fication du
Sacrifice , on difoit l'Oraifon Dominicale ,

6oz
Ordination. Poffidius confulte S. AugufHn fur

l'ordination d'un jeune homme batifé par

les Donatiftes , 161, Les Eveques faifoient

l'anniverfaire de leur ordination , 6*.a L'or-

dination des Eveques fe fait par i'impofition

des mains en invoquant le nom de Dieu fur

eux , 62 8. Il eft défendu d'ordonner Eveques
ceux qui ont exercé la judicature du fiécie s

&c. 704. Défenfe aux Eveques de faire des

ordinations hors de leur Diocèfe, &C.7054
Ordre, Sentiment de S. AugufHn fur l'Ordre,

619 î5 fa'v*
Orgueil ( 1'

) eft la caufe de tous les vices ,12
11 faut craindre l'orgueil dans les bonnes ac-

tions
, 56-57

Origene. S'il a enfeigné que le Diable & fes An-
ges feront délivrés des peines de l'enfer après

un certain tems

,

654
Orofe paffe d'Afrique en Paleftine , 30. Afïiifte

au Concile de Jérufalem en 41 J , 71»
Orphée Poète Théologien , n'eft p'as fi ancien

queMoyfe, 28 f
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Ancratien , Evêque de Brague , 709
Pique. Le Concile de Carthage de 401 or-

donne d'annoncer par-tout le faint jour de

Pâque , par des lettres formées

,

689
ïaradis ( fejour des bienheureux ) Victor Vin-

cent promettoit le Paradis aux enfans morts

fans Batéme , &c. 99
Paradis terreflre. La foi chrétienne ne doute

point qu'il ne fubfifte encore ; mais dans un
lieu caché r 347

Tafferius , Prêtre , aflifte au Concile de Jéru-

falemen4i5', 711
Tatemiens , hérétiquesê En quoi confîftoit leur

héréfie , 159
Paul ( faint ) a fouftert le matyre fous le règne

de Néron, 353. Ses Epitres ont toujours été

plus célèbres dans l'Eglife , que celles des

autres Apôtres , 276. Quand on cite l'Apô-

tre , c'eft toujours faint Paul que l'on en-

tend, ibii. Les Pélagiens accufoient les Ca-
tholiques de dire que S. Paul avoit été fouillé

d'impureté, 106
Paul j Evéque à qui S. Auguftin adreffe le Livre

de laPerfe&ion de la juftice, 43
Paulin ( faint ) Evéque de Noîe , faitl'Epitha-

larae de Julien, 120. Lettre de Pelage à

S. Paulin , 64
Paulin , Diacre , 66. Accufe Celeftius d'héré-

fie à Carthage , 711
Péché. Définition du péché, 120-2.49. Toute

action mal-faite eft un péché , 14.6. La mê-
me chofe peut être péché , peine du péché

,

& caufe du péché, 1 57-1 59-22 r, L'homme
peut éviter le péché , h* la nature viciée par

le péché eft guérie par la grâce de Dieu par

notre Seigneur JefusChrift-,43. Le premier
péché a commencé par i'efprit , 1 58. S. Au-
guftin appelle le péché du premier homme
un péché ineffable dans fa grandeur, 127.
En punition du péché l'homme a perdu la li-

berté qu'il avoit de ne pas pécher, 217
péchés véniels, (les) dont la vie du jufle ne

peut être exemte,ne l'empêchent pas d'arri-

ver à la vie éternelle, 16
Pécheurs. Si l'on doit donner l'Euchariftie aux

pécheurs occultes , 6c6
Péché originel. Pelage a enfeigné la même doc-

trine que Ceieftius touchant le péché origi-

nel , même après qu'il eut été abfous à Diof-
polis , 66 y 6j> Les Semipélagiens reconnoif-
foient avec les Catholiques la vérité du pé-
ché originel, 1519-211. Les Catholiques en
croyant le» péché originel n'avoient rien de
commun avec les Manichéens , 83. Preuves
du péché originel tirées de l'Ecriture, 8-41 4,

Autres preuves , 9-41)- tf fHiv. Les maux
que fouftrent les enfans font une preuve du

Tome Xlh
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péché originel, 155-158. Objection des Pé-
lagiens contre le péché originel, 71. En
quoi confîfte la nature du péché originel

,

8-9. Le péché originel a été comme femé
dans la volonté du premier homme , afin qu'il

fût en lui , & qu'il pafsât de lui à tous fes def»

cendans , 87. Jefus-Chriftn'eft point né avec

le péché originel , 420. Comment le péché

originel fe tranfmet des pères aux enfans

,

421 £> 422. Saint Auguftin fe fertde lacom-
paraifon d'un olivier franc, dont les noyaux
ne peuvent produire que des oliviers fauva-

ges , pour rendre croyable la tranfmiftion du
péché originel par des parens même bati-

fés , 163. Le péché originel nous eft étran-

ger en un certain fens, 166-222

Peintures. S. Auguftin lemble les condamner ,

638-639
Pelage Héréiîarque. Son efprit. Il fait un long

;féjour à Rome. Il compofe divers ouvrages

,

où il jette les femences de fon erreur , 2. il

écrit à S. Paulin , à l'Evéque Conftantius &
à la vierge Démétriade , 64. Il adreift; une
profefïion de foi au Pape Innocent I , 64.

Affilie au Concile de Jérufalem en 415,
p. 712. A celui de Diofpolis , 48-715. Où il

eft abfous, 56-717. Saint Auguftin exeufe

les Eveques de ce Concile d'avoir abfous

Pelage , 497. Pelage , qui avoit trompé ces

Evéques , ne put tromper l'Eglife Romaine,
66. Saint Auguftin écrit contre lui le Livre

de la Nature & de la Grâce
, 30. Réfute fes er-

reurs , 60 tffuiv. En quoi Pelage faifoit con-

firmer la Grâce

,

^-5°?
Pélagiens. lis étoient appelles de ce nom , non-

feulement par les Catholiques , mais encore

par tous les Hérétiques, 223. Différence

entre les Pélagiens & les Semi - pélagiens

,

199. Calomnies des Félagiens contre les

Catholiques , 105-106-107- 11 3-1 15. Saint

Auguftin adreffe quatre Livres au Pape Bo-

aiface contre les Pélagiens, 104. Il fait

confifterl'héréfîe Pélagienne en trois chefs

principaux , à sier le péché otigi^el , à fou»

tenir que la grâce fe donne félon les mérites,

& que l'on peut devenir parfaitement jufte

en cette vie, 1 16. Les Pélagiens enfeignoiem

que le Libre-arbitre fufrit à l'homme pour

accomplir les Commandemens cie Dieu,
quoiqu'il ne foit ni aidé de la grâce ni du

don du Saint Efprit , 480. Canons du Con-
cile de Carthage en 418 contre les Péla-

giens , 723 £5 juiv. Confirmation des Dé-
crets contre eux , 729

Pénitence ( la ) eft un don de Dieu , 245. Né-

ceffîté de la grâce pour ! a pénitence & la con-

verfion du pécheur , 47s # £**>* U Y a **«

hommes que Dieu appelle à la pénitence par

Eeeee



77 o TABLE DES
une miféricorde toute gratuite , & il y en a

qu'il laiffe dans l'impénitence par un jugemët

très-jufte , 1^7. Dieu accorde aux enfans de

colère le tems & le lieu de la pénitence

,

quoiqu'ils ne doivent point en profiter, 246.

Sentiment de faint Auguftin fur le Sacre-

ment de Pénitence , 610. Sur la confefîion

faite à Dieu & à fes Miniftres , 6h-6iz. Sur

la fatisfaétion , 615. Il reconnoît trois fortes

de pénitence , 614 & fuiv. Quels font les

péchés qu'il foumet à la pénitence publique

,

618 ç$fuiv.

pénitent. Un véritable pénitent ne lai/Te point

impuni dans lui-même le mal qu'il a fait

,

&c. 613. Les pénitens qui étoient excom-
muniés, c'eft- à-dire, féparés de l'Autel,

étoient réconciliés après la pénitence ac-

complie, 6ti

Penfées. Nos bonnes penfées viennent de Dieu

,

466 $ fuiv.

Pères de l'Eglife. Leur autorité , iff & fHlv *

Perfeàion, La perfection de cette vie confifle

à y reconnoître fon imperfection , 1 1 j

Perix.omata ( Genef. III , 7. ) Ce qu'il faut en-

tendre par ce mot, 156

Perpétue ( fainte ). Les Actes du Martyre de

cette Sainte ne font pas du nombre des Ecri-

tures canoniques , 92. Vifions de fainte Per-

pétue

,

103
Perfécutions. Dieu les permet pour l'avantage

des Elus

,

148
Perfévérance. Livre de S. Auguftin du Don delà

persévérance, 207. La perfévérance eft un
don de Dieu , 187-207-492 f$fuiv. Si Adam
avoit reçu le don de la perfévérance , 45" i.

Dieu ne doit à perfonne la grâce de la per-

févérance , 1 87. Nous ne demandons prefque

autre chofe par i'Oraifon Dominicale que la

perfévérance, 207- 49 * $ 493- Nous pou-

vons bien obtenir le don de la perfévérance

par nos prières, mais nous ne pouvons plus le

perdre par la réfiftance de notre volonté,

quand nous l'avons une fois, 208. Pourquoi

Dieu ne donne-t-il pas la perfévérance à

ceux à qui il avoit donné l'amour & la cha-

rité par laquelle ils vivoient chrétiennement ?

188-494

Philippe , Prêtre de Rome , Légat du Pape Zo-

zime en Afrique en 418, p. 734. Affilie au

Concile de Carthage en 419 , 736
Pbilon ( le Juif) donne un fens allégorique à

ce que Moyfe raconte du Paradis terreftre,

,347
PbHofophes. Plusieurs ne fe font pas fi fort écar-

tés de la foi chrétienne , que les Pélagiens

,

du moins à l'égard du péché originel , 1$$
Pierre ( faint ) comment & par quels yeux , Je-

fus-Chrift regardePierre après fon péché,5j*.

MATIERES.
S. Pierre a occupé le Siège de Rome , & y fît

mourir Simon le Magicien , 3 $ 2. Saint Au-
guftin dit que l'ombre de S. Pierre avoit ref-

lufcité un mort
, 35-3. Calomnies des 1 ayens

contre S. Pierre , ibid.

Pierre , Prêtre Efpagnol , 89. Victor lui adrefîe

deux Livres contre S. Auguftin , 50
Pierre de Rates , Apôtre d'Efpngne

, 710
Ponflua'.ion. S. Jérôme veut que l'on obferve

exactement la ponctuation & la difuncïion

des termes pour trouver le vrai fens de l'E-

criture , 337
Poffidius. Qui étoit Poffidius. Ses Ecrits , 261

# fui-j.

Prayîe , Evêque de Jerufalem , écrit à Zozime
en faveur de Pelage , 730

Srédefiïnation. Définition de la prédeftination,

213-427. Différence qu'il y a entre la grâce
& la prédeftination, 203-428. S. Auguftin re-

connoît une double prédeftination, l'une à la

vie par la miféricorde de Dieu ; Pautre à la

mort , non-feulement à caufe des péchés ac-

tuels, mais même pour le feul péché origine!,

10 1. J. C. eft le modèle de la prédeftination

des Elus, 204-2 1 7-428 ^^«'«'.Prédeftination

gratuite dans les enfans, 431. Dans lesr

adultes, 432 $433. Objections des Semi-
pélagiens contre la doétrine de la prédeftina-

tion réfutées par S. Auguftin , 212 £> fttiv

La prédeftination eft un fecret , même pour
les Elus , 434 , 435 » 4$6- Manière de prê-

cher la prédeftination, 216-217-444 Gr fuiv.

Moyens par lefquels Dieu accomplit le décret

de la prédeftination , 439
Prédejîinés. Certitude du falut des prédeftinés,

456 tf 437. Leur nombre eCt certain & arrê-

té , 191-192-438. Leur nombre fera aufiï

grand , ou même plus grand que celui des

Anges tombés , 438^439
Prédicateur. En Afrique le Prédicateur étoit feul

affis , & les Auditeurs debout

,

664.

Préface de la Méfie. Saint Auguftin fait mention
de la Préface qui commence par ces paroles:

Jyez vos cœurs élevés , &c. 600
f réparer fon cœur. L'homme prépare fon cœur,

mais non fans le fecours de Dieu , qui tou-

che tellement ce cœur , que l'homme le pré-

pare, HZ
Prèfcience. Les objections que les Semi-péla-

giens faifoient contre la prédeftination , pou-
voient également fe faire contre la prè-

fcience, 21 3-447 $ 448. Le mot de prèfcien-

ce fîgnifie quelquefois prédeftination, 21 jf,

fréfetice réelle , voyez Ettcbarifiie.

trière (te) eft un don de Dieu , 490-491* L'E-

glife faifoit des prières pour les infidèles, &
pour les fidèles > 6qo. On prioit à genoux Se

profterné, 664
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prhnittaè de S. Pierre , 379 & fuiv.

¥ robabiiité. Sentiment d«s Académiciens fur la

probabilité, 66466$
Jrocès. On recommandoit aux fidèles de s'ab-

ftenir des procès pendant le Carême , 663
Profondeur de la miféricorde & de la juftice de

Dieu dans le difcernernent qu'il fait entre

les enfans

,

1 69
Prophètes. Antiquité des vrais Prophètes. Com-
ment on les diftingue des faux Prophètes

,

284 $ fniv. Les Prophètes parlent fouvent

des choies qu'ils annoncent , comme fi elles

étoient déjà arrivées , 293
Prophéties. Leur obfcurité , iB6 $ foiv. Elies

font une preuve de la Religion Chrétienne

,

288 tf fuiv.

Profper ( faint ). Sa Lettre à S. Auguftin , ij?$

{$ fuiv. qui lui adreiïe les Livres de la Pré-

deflinathn & du don de la Verfévérance , j 99.

S. Profper fait reloge des ouvrages de faint

Auguftin

,

676
Prudence ( faint ) Evêque de Troyes. Fait l'é-

loge des Ouvrages de faint Auguftin , 674
pfeaumes (les) que nous chantons, ont été

chantés autrefois & écrits par l'Efprit de

Dieu, 293. David eft l'Auteur desPfoaumes,
ibid. # 294-295. Ces divins Cantiques- ont

dans tous les tems fait les délices des araes

pieufes , & îa confoiation des cœurs péni-

tens, 296-297. Les imprécations contenues

dans les Pfeaumes font des prophéties , 2^8.

Saint Auguftin croit que les Pfeaumes ont

été écrits en vers ;
que leurs titres font ca-

noniques , 205
Pudicité conjugale (la)' efc un don de Dieu,

auffi-bien que la continence , 74
Pnijfance temporelle. Dieu feul a le pouvoir de

donner la puiflance légitime de régner & de

commander, 660
Purgatoire. Sentiment de S. Auguftin, 651
Pythagore Se Platon. Saint Auguftin défapprouve

les louanges qu'il leur a données , 406. Py-
thagore a porté le premier le nom de Phi-

lofophe , 284

Q.
Questions. Quelles font les queftions qui

n'appartiennent point à ia foi. Divers
exemples

,

63
R.

REbaptization. Sentiment de S. Auguftin

furia rebaptization

,

$61 $ jniv.

Réccmpenfe éternelle promife à ceux de la nou-
velle alliance. En quoi elle confifte , 24

"Religion. Aucun des anciens n'a mieux réuffi

que S. Auguftin à établir les vérités de la

Religion , &c. 672
Reliques. Poiïidius procure à fon Eglifedes Re-

liques de S, Etienne, ztfjv Moines hypo-.
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crit'es qui vendoient des Reliques prétendues

de Martyrs , 6 3 3 . Honneurs rendus aux Re-
liques des Martyrs , 640 # Jniv.

Remontrances. Leur utilité , 180 , 187
René , Moine , envoie à faint Auguftin les Li-

vres de Vider, ço
Réprobation. Sentiment de S. Auguftin fur la ré-

probation , 440 c fuiv.

Réprouvés. Saint Auguftin en diftingue de dif-

férentes fortes , 192. Les répreuvés vivent

pour l'utilité desprédeftinés, 440. Pourquoi
Dieu crée-t-il les réprouvés? 442 £» 44%

Rejltuée , Eglîfe de Carthage , 688
Reticius , Evéque d'Autun , cité par faint Au-

guftin , I23-IZ)-2ZZ
Rois. Saint Auguftin appelle Sacrement fonc-

tion royale , 661. En quoi confifte le bon-
heur des Rois

,

65i
Rome. Le Siège épifcopal de Rome a la préé-

minence fur tous les autres , 104. Vains ef-

forts de Pelage pour tromper le Siège Apo-
ftolique de Rome, 67. Saint Auguftin jufti-

fie le Clergé de Rome de la prévarication

dont les Pélagiens lechargeoient , 110. Suc-

ceflion des Eveques de Rome depuis faint

Pierre jufqu'à Anaftafe, 364
Royaumes. C'eft Dieu qui donne les Royaumes

aux bons & méchans Princes, & nous devons

leur obéir, 660
Rufin , hôte de faint Pammaque , nioit le péché

originel , 71

1

Ru/us , Evêque de Theffalbnique. Dix-huit

Evéques Pélagiens lui écrivent , 104-1 09

SAbellicjs. Erreurs de Sabeliius fur !a Tri-

nité , 587
Sacrement. Différence entre les Sacremens de

la Loi ancienne & de la Loi nouvelle
, $51-

C'eft de la plaie que le Sauveur reçut dans
fon côté , étant attaché à la croix

,
que font

coulés les Sacremens de l'Eglife , j 5*4

Sacrifia de la nouvelle Loi , 590 $ f**v> Le
facrifice n'eft dû qu'à Dieu feui, jpj. Sacri-

fice pour les morts, J96 & fuiv. L'Eglife

ne l'offre ni ne commande de l'offrir à aucun
Martyr , ni à aucune ame fainte , ni même à

aucun Ange , 642. On effroi t tous les jours

le Sacrifice, S99- L'on ne doit point of-

frir pour les enfans morts fans Batéme l's

Sacrifice du corps & du fang de Jefus-Chrift,

91-96. Cérémonies du Sacrifice, 59^ tffuiv.
Sages. Les fept Sages de ia Grèce n'ont pas ve»-

cu avant les Prophètes , 285
Sagejje. Sentiment de S. Auguftin fur l'Auteur

duLivredelaSageife,272 tf 273. De Julien

le Pélagien, 24/. S. Cyprien cite le Livre

de la SagefTe , 204-273. Les Semi-pélagieas

Eeees ij
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le rejettent , 104. On le lifoit dans les alfem-

blées publiques ,
ibid.

Sainte Marthe (DomDenys de) réfute la lettre

d'un prétendu Abbé d'Allemagne contre l'é-

dition des ouvrages de S. Auguftin donnée

par les Pères Bénédictins de la Congrégation

de S. Maur, 68î
Saints (les )

qui ont vécu , Toit avant la Loi

,

foit fous la Loi , ont été délivrés de leurs

péchés par le fang de Jefus-Chrift, 106

Sentiment de faint Auguftin fur l'invocation &
l'intercefïîon des Saints

,

642 & 643
Salotmn. Saint Auguftin en parle comme d'un

Prince réprouvé , , 351

Saluer. L'Evéque en entrant dans l'Eglife fa-

luoit le peuple , J99
Samedi. Jeune du Samedi à Rome. Ce qu'on

dit de fon origine , 3/3
Samfon. Ce fut par un mouvement du S. Efprit

qu'il fe tua lui-même en faifant périr fes en-

nemis , SS° & SS l

Sardique. Canons du Concile de Sardique cités

fous le nom de celui de Nicée , 73^
Samuel. Sentiment de faint Auguftin fur l'appa-

rition de Samuel à Saul

,

3J1
Satisfatlien , voyez Pénitence.

Schifmatiqtte, Quelle différence il y a entre le

Schifmatsque & l'Hérétique

,

654
Schifme. Définition du fchifme , 6$$ & 656.

L'énormité du fchifme eft fi grande , que

Dieu a puni plus fevérementce crime même
dans la Loi ancienne, que l'idolâtrie , é^

Sccoun fans lequel une chofe ne fe fait point

,

différent de celui par lequel la chofe fe fait

,

459. Julien admettoit des fecours toujours

préfens à la volonté pour l'aider dans le be-

foin. Quels étoient ces fecours, 241. L'hom-

me ne peut vouloir le bien fans le fecours

de Dieu,
r

"?
Sel. Ondonnoit du fel aux Catéchumènes, 56/
Semi-pélagiens. Leurs erreurs , 194 & Juivantes ,

Séneque. Ses Lettres à faint Paul. S. Auguftin

paroit les avoir crues véritables , 284

Septante. Hiftoire de la Verfion des Septante.

Son autorité , 340 î$ juiv. Les Septante ont

été affilié du fecours du S. Efprit , 31p. Les

Juifs les ont accules de s'être trompés en

beaucoup de choies

,

341
Septiminus , Proconful d'Afrique en 40 3 , 694
Stpnmnnique , Ville de la Byfacene , il s'y tient

un Concile en 418

,

>

• 73 2

Severe, Evéque de Mileve, eft en différent avec

faint Auguftin au fujet d'un Lecteur , 69$

Sextilien , Evèque d'Afrique ,afïifte au cinquiè-

me Concile général ; y cite les Lettres de

faint Auguftin ,
6z

$

Sidêtiuns. Pourquoi ils n'ont pas cru en J. C.

MATIERES.
Silvain , Evéque de Sommes , Primat de Nu-

midie , préiïde au Concile de Cirthe , 70$
Simeêti ( le vieillard ) reconnut J. C. pour Fils

de Dieu, jyj
Simon (le Magicien ) S. Pierre le fait mourir à
Rome par la vertu de Dieu tout • puiffant

,

Simplicius , ami de faint Auguftin , avoit une
mémoire tout-à-fait extraordinaire , 100

& ior
Sirice ( Pape ). On lit de fes Lettres dans les

Conciles de Tufdre & de Telle, 730 £5 731
Sixte ( le Philofophe ). Saint Auguftm cite lès

Sentences fous le nom du Pape Sixte , 3 1

Soldats. Comment ils doivent obéir à Dieu &
aux Princes, 661

Sort. Sentiment de faint Auguftin fur l'ufage

des forts, 648
Suives ( les ) ravagent l'Efpagne * 709
Sufetule , ville de la Byfacene , il s'y tient un

Concile en 418, - 73a
Supervisions condamnées , 643 tf fuiv,

Sufanne, Son hiftoire fait partie du Livre de
Daniel , 174

Sybille. Sentiment de faint Auguftin fur la Sy-

biile Erithrée , 406
Symbole. C'étoit l'ufage d'inftruire les Catéchu-

mènes du Symbole ,
' 566.

T.

Atien combat la foi de l'Eglife touchant

le falut d'Adam

,

348
Tempérance ("la) eft néceflaire pour diminuer

les forces de la concupifcence
, 138

Tentations. Différentes tentations auxquelles les

hommes font expofés ,
quand ils f nt fcrtis

de l'enfance , 1$$ #15^. Nécefiïté de la

grâce pour furmonter les tentations
, 47*

Tejiamenu Différence de l'Ancien & du Nou-
veau-Teftament

,

24
Tbenes ou Tbenije dans la Byfacene. Il s'y tient

un Concile en 418 , 733
Théodore de Mopfuejle. Julien le Pélagien fe re-

tire chez lui, izi

Théodoje I (l'Empereur) condamne les Clercs

Hérétiques à dix livres d'or , 6ç$
Théodofe II. fl'Empereur ) chaffe Julien le Pé-

lagien de Conflantinople , 12.1

Tbcodote , Evéque d'Antioche condamne Pelage

dans fon Concile, 730
Theoâulphe^ Evéque d'Orléans. Son fentiment

fur la néceflité de i'Euchariftie , £08

Thomas ( faint). S'il toucha véritablement les

plaies du Sauveur , 35J
Tintafe , Difciple de Pelage , 30 » dont il fuit

les erreurs. Saint Auguftin l'en retire , 3 1

Tobie. Son Livre n'eft point dans le Canon des

Juifs ; mais l'Eglife de J. C. le reçoit , 172.

Iradileurs. Trois Traités de faint Auguftin tou-
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cités par Poflîdius , 157
Tradition. Sentiment de S. Auguftin fur la Tra-

dition , )14& Z$$
Traducititis. Nom donné aux Catholique par les

Péiagiens

,

120-213

Tradutlions de l'Ecriture. Les différentes traduc-

tions contribuent à l'intelligence de l'Ecri-

ture , 313. Comment il faut corriger un dé-

faut de traduction , ^16 ^ fuiv,

Trtrnté. Sentiment de faint Auguftin fur la Tri-

nité , 387 îSfuiv. Sur les millions divines Se

la procelïïon du S. Efprit , 390. Les trois

Perfonnes divines font intéparables dans

leurs opérations, toi. Régies pour l'expli-

cation de certaines difficultés touchant la

Trinité , 391 (5 /"'"'•

Tyriens. Pourquoi les Tyriens & les Sidoniens

n'ont pas cru en Jefus-Chrift, 533 £> 534

»
V.

VAusntin , Evêque d'Afrique , affilie au

Concile de Miieve en 402,

,

691
Valetniu , Abbé d'Adrumetà qui faint Auguftin

adreffe le Livre de la Grâce & du Libre-

arbitre ,
17'*

Vnhre ( le Comte). S. Auguftin lui adreffe les

deux Livres du Mariage & de la Cencupif-

cence , 73. Saint Alypius porte au Comte
Valere le fécond Livre du Mariage $ de la

Qoncupifcence ,
218

Vandales ( les ) afïiégent la ville d'Hippone

,

Vanité. Il ne nous eft pas permis de tirer vani-

té de nos fouffrances & de nos tribulations

,

parce que c'eft un don de Dieu , 237
Va/es. Les Eglifes d'Afrique avoient des vafes

d'or & d'argent pour l'adminiftration des

Sacremens , &c. $99
Vérité. Quand il faut taire la vérité , & quand

il faut la publier , 114
Verjiam de l'Ecriture t 3 29-330
Vertu, Il n'y a point de véritable vertu que

dans ceux qui {ont juftes , 142. Ce n'eft

point le d. voir extérieur , mais la fin qui di-

ftingue la vertu du vice, 144. Ce qu'il faut

pc-nfer des vertus desPavens, 141 & fuiv*

Vices. Comment ils parlent des p.irens aux cn-

fans , 161. Si Dieu n'aide l'homme > nul

n'eft capable de combattre contre (es vices

,

249
Vitlor Vincent écrit deux Livres contre faint Au-

guftin , qui les réfute , 89 15 fuiv. Quelles

étoient les erreurs de Victor , 97 & Juiv. Il

les révoque , 103

Viïïorin. Sa converfion. Il fait fa profeffion de

foi en public , 566
Vie étemelle. Comment elle eft tout enfemble

une récompenfe & une grâce

,

177
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Vierge, ( la fainte ) conçue par la COncupilcence

de fes parens , 1

6

1 . Éft demeurée toute pure
& toute vierge après l'enfantement, m-
551. On ne peut fçavoir la mefure de la

grâce qui lui a été donnée pour farmonter en
toute manière le péché , 37. La fainte Vier-
ge a été plus heureufe en recevant la foi de
Jefus-Chrift dans fon cœur qu'en concevant
fa chair dans fon corps, 55t. Ce n'eft point

l'aftion de l'homme qui a ouvert le fein delà
fainte Vierge ; c'eft le Saint-Efprit qui a ré-

pandu dans ce fein inviolable une femence
parfaitement pure, 72. La première Eglife

dédiée à la fainte Vierge a été celle d'£-

phéfe, où Ce tint le Concile de l'an 431 ,

f. 708
Vierges Chrétiennes. Elles foutîennent la fainteté

de leur profeffion par la pureté de leur ame
& de leur corps , 1 59. 11 eft défendu aux
Prêtres de confacrer les Vierges, 738

Vincent , Chef des Rogatiftes

,

89-97
Vincent , Eveque de Culufe , affifte aux Con-

ciles de Tufdre & de Telle

,

730-73 ï

Vital de Canhage. Son fentiment fur la foi, 48 5
Vital , Prêtre, affifte au Concile de Jérufalem

en 415 , 712.

Vocation. Sentiment de faint Auguftin fur la

vocation, 531 & fuiv. Ce Père diftingue

deux fortes de v-cations , l'une commune &
l'autre particulière

,

îof
Voeu de virginité, 630- 631
Volonté. Sentiment de S. Auguftin fur la vo-

lonté en Dieu de fauver tous les hommes ,'

145J-407 15juiv. Pouvoir de Dieu fur la vo-
lonté des hommes, y 16 i$ fuiv. Dieu pat

une puiffance intérieure , fecrette, merveil-

leufe & ineffable opère dans les cœurs des

hommes les bonnes volontés , 63 jzo. Le
Dieu tout-puiffant peut convertir à la foi

les volontés perverfes & contraires à la foi ,

178. Il y a toujours en nous une volonté li-

bre , mais elle n'eft pas toujours bonne, 17p.

La volonté humaine n'obtient pas la grâce

par la liberté , mais elle obtient la liberté par

la grâce, 188. Comment Dieu prépare la

volonté de l'homme, & comment l'homme
fe prépare, jzj. S. Auguftin admet deux
volontés en Jefus-Chrift , 401. La volomé
eft toujours ou bonne, quand elle aime la

juftice ; ou mauvaife ,
quand elle ne l'aime

pas,
; 13

Volrpté. Cicéron regardoit la volupté du corps,

comme contraire à la liberté de l'efprit, ij?.

Platon dit que les voluptés du corps font des

amorces & des appas qui engagent les hom-
mes dans toutes fortes de crimes ,155. Les
Auteurs Payens ont reconnu que la volup-

té eft ennemie de la Philofophie , 1 60
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Urbain , Fvéque de Sicque , diïpute contre un Zox.tme ( Pape ). Julien le Pelagîen lui écrit

Pékgien , 474 # 475 fur les matières de la grâce, m. L'accule
X. de prévarication , 383. Saint Auguftin l'en

XAntipe , Primat de Numidie , r5op juftifie , 167 & 168. Il excufë bénigr.ement
Z. la conduite de Zozime à l'égard de Celeftius,

Acharie, père de S. Jean - Baptifte , 66-110.

étoit Grand-Pontife , 3 j 1

Fin de la Table des Matières.

Tage Errât a.
1 Zylig. 34 , la grâce divine qui eft de leurs volontés , ///. la grâce divine qui aide leurs volontés,
82,/^. 6 , à Second, lif a ce Comte.

1 20,%. ii,©- pag. 2 r f Ug. 7 , Eclame , lif. Eclane.
1 f 2,dans une ame adultère , effacez c'eft-à-dire

, qui n'a pas la foi.
1 f 6, t'erizomes , lif. \ erizomata,

1 7-Sjlig. 2 ? , ces hérétiques, Lif. les Pélagiens.
1 V9)bg- antepenult. Ion premier commencement, effacez premier.
2 2. ? ,%• ? j

Saint Auguftin ne contefte point cet article , lif. ne s'explique point fur cet article,
2- 7 ?>%• 141 que les Pélagiens , /(f. les Semi-pélagiens.'

%7f >lig. 12 , s'explique , /if. l'explique.
?oo,Contraes , lif. contraires.

3, 6^.,Ug. 1 2, parce qu'ils repréfentoient , lif. qu'il repréfentoit.
jig.oz,mettez le pajfageJkivant à la place de celui qui eft rapporte note a , col. 1 ; In illa ergo perfona mixtura eft

anima» Se corpons
; in hac perfona mixtura eft Dei & hominis. Aug. Epift. 137 , num. 11 , pag. 405.

40 ?,;;<*. c, Ug. 2 , quod ex nobis , tiC quod eft nobis , ibid. /. 1 •> Bel, lif. Dei.
40 7,;;of. b , lig. S , fi ipfos , lif. fe ipfos.

41 o,not. c , ce/. 1 , linea ûltima , après ces mots : quibus prafdicamus , ajoutez hanc pacem ; neque enim ma-
tuendum eft ne perdamus eam , fi ille cui prœdicamus.

41 lynot. b, lig. 1 , eam fuifî'e accepturos , lif. eam (grariam ) fuifle accepturos.
41 3,qui ne connoit point la divinité , & qui nie , lif. qai connoit la divinité , mais qui nie.
424,;^. b , lig. 6 , AUG. Lib. de anima, Crc. liù Ibid.

426,?:sf. lig. ?, propriore peccato , lif. propriove.
42S,.-zof. a, lig. 12, pra;fcrivit , lif. prarfeivit.

440,en conféquence du péché originel, ajoutez & des péchés actuels.

441,«et. lig. 2 , lupplkii retributor , ajoutez non folùm propter illa, qus» volentes adjiciunt , verùra
etiam fî infantes nihil adjiciant propter originale peccatum.

449,nor. c , col. 2 , Ug. 12 O" i j , juftitia» retinenda». Surriciebat , lif. juftitia; retinenda* fufficiebat.

4f r,?:ot. col. 1 , lig. 8 , Illa vero , lifez Ille veiô.

460,%. 19 , elle avoir befoin , lifrz il étoit befoin.

46 3 ,not . a , col. 1 , lig. ,21 , quae quidem non potuit , effacez non.
464,/^. 14, déficientes infirmantes , lifez déficientes infirmitate.-
46 y ,not. a , col. 2 , lig. 2, obftincbat , //ffobtincbar.

471 ,not. d , col. 2 , lig. ié, faciebat , lif. feiebat.

47 2,?/or. c , lig. 6,adjutorium , lif. adjutorem.
488,001, a , col. 1 , Ug. 5 , putas fidem , lif. putans fiderm ibid. col. 2 , Ug. 4 non diceram , lif. non dicerem,-

49 i,;wt. col. 1 ,
lig. 4, praeftitet, lifez praftetur. ibid. not. a , qui perfeveraverit , lil] qui non perfeveraverit»

•49^5% 4 > Voilà de quelle forte la liberté de la volonté eft félon la grâce , lifez voilà de quelle Xorte on dé-
fend la liberté de la volonté félon la oracc.

f oi,not. c , lig. 6, ita fe fateatur , lifez fatentur.

f or,.>/or. c, col. 2, lig. 6p- 7, dégrada Chriftiana, lifez de gratia Chrifli.
ro6,%. 16 , ceux dont je viens de parler , /;/. ceux dont vous venez de parler,.
ibid. not. b, Ug. 4, dando, ajoutez ibid. p. 1093.

f 09, «or. a , col. 1 , lig. 8, avis trahitur, lif. ovis trahitur.
ibid. mettez le pajfage fuivant à la place de celui qui eft rapporté col. 1, note b. Legem .... volunt ( Pe!a-

giani ) intelligi gradam , non infpirationem dilectionis , lit cognita fancto" amore faciamus , qase
propriè gratia eft. AUG. Lib. + contra dv.as Epift. Pela?. nun\ t.r,pag. 474.

f n,nct. a, lig. 1 o , deprecamur.j ajoutez ad raciendam perficiendamque juftitiam , quid aliud deprecamux
quam , &c.

fi4,iût. f. Quid ergo dicant , lifez Quid er^o dicam.
f 1 è,lig. 7 , les Prérres ,- ajoutez de Marfeille.
ibid. not. o , fed puto propter regnum terrenum efîe diftum , lifez fed puto propter regnum ccelorum r.oft

^

propter regnum terrenum e/Te didum.
f 0O,:';V. 2 ? , en toutes les dimenfions , lif. 8c toutes les dimenfions,
6oo,Ug. 14, Hilaris , [if. Hilarus.

676,%. 1 1 , Saint Paulin , lifez Saint Profper,
697,%. 14, l'an 404,///. 407.
7 1**%» * 6 3 Mecxiane , /(/i Maciiane».,
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